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PRÉFACE

1)1. LA GlNOl I P:\l I ÉDITION

Le (Jours <!< Droit cioU /nuirais, d'après la méthode

de Zacharix, a illustré les nomade MM. Vul>r\ <•! Rau.

Quatre éditions successives de cet ouvrage avaienl

été publiées par les éminents jurisconsultes, lorsque

la mort est venue les enlever l'un el l'autre à la

science du Droit. La dernière de ces éditions a paru

de i 869 à 1 879.

Une collaboration de quarante années (i) a\ait

permis aux auteurs de donner à leur oeuvre sa forme

définitive et de faire de ce corps de doctrine un livre

magistral et de lonu avenir. Mais aucun travail

(I ordre juridique n'est a l'abri des transformations

de la législation, si fréquentes à notre époque, et ne

saurait demeurer trop longtemps étranger au déve-

loppement progressif de la jurisprudence. Pour main-

tenir à l'ouvrage sa haute valeur scientifique ainsi que

son utilité pratique reconnue, une revision devint

peu à peu nécessaire, et la préparation d'une édition

nouvelle simposa

.

M. Micliaux-Bellaire. conseiller k la Cour de cassa-

tion . qui avait été l'ami et le collègue des auteurs,

voulut bien se charger de ce travail. Mais la mort le

frappa a son tour, au début de son entreprise. Il n'a

pu achever que le tome 11' sur lequel il avait tout

(I abord lait porter son examen. Le second volume

(I) La première édition remonte à 1S30.
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,|, | , prés ni, éditi [uelques compléments

- repris, après lui, une tâche qu'on m-

,ii, i rompu< . I- un de nous était guidé

un sentiment de piété filiale, L'autre par une

de respectueuse admiration. C'est assez dire

dans quel » • - p i i I notre travail a été conçu. Nous

as» rvé toutes les parties de

|ue I temps avait respectées. Le texte n'a

subi «| u< l< - modifications rendues indispensables par

!.i un-. _ i m 1 1 1 de Lois nouvelles. Quant aux

additions destinées à faire connaître le dernier état de

la doctrine et de la jurisprudence, elles ont trouvé

leur place naturelle dans les cotes. Fidèles à la mé-
thode inaugurée par les auteurs, nous nous somme-
oiîorcés tl«- présenter 1 analyse des Lois récentes sous

une forme ïi La fois claire el concise, d affirmer briè-

veiueul -m Les questions neuves La solution qui nous

semblait la meilleure, et de réduire les controverses à

I indication sommaire <\<'~ arguments principaux.

Dans cette revision, un seul bul a été poursuivi :

rs de Droit cioil, toul en lui assu-

ranl les avantages d'un livre actuel, susceptible d'être

consulté avec profil dans la pratique quotidienne des

atlaii

vfin d éviter des erreurs de renvois, nous arvona,

dans la mesure du possible, reproduit l'ancien nu-

tanl <\r- paragraphes que des notes»

Il noua a paru utile de publier à la suite de cette

' elle d< la quatrième édition. Elle contient

! expression dernière d la pensée de MM. Aubr\ et

i en détail, le plan raisonné de
-



PRÉFACE

DE LA QUATRIÈME ÉDITION

Le bienveillant accueil fait à nos précédentes éditions

nous imposai! le devoir de chercher à améliorer encore

ccllt" que nous publions aujourd'hui. Nous n'y avons pas

épargné aos peines : non contents de la mettre, dans

toutes ses parties, au courant des changements de l'a lé-

gislation él des progrès de la jurisprudence et de la doc-

trine, nous avons complètement refondu la théorie des

obligations et des contrats, qui réclamait de plus amples

déi eloppements.

'l'ouï en conservant le plan général de l'ouvrage de

Zachariae, nous y avons cependant apporté de nouvelles

modifications. C'est ainsi, notamment, que nous avons

transporté au droit civil pratique, sous le titre des voies

d'exécution, les règles relatives à la contrainte par corps

et à l'expropriation forcée, qui ne se rattachent que très

indirectement à la théorie générale du patrimoine où elles

se trouvaient placées.

Comme l'ordre que nous avons suivi s'éloigne complè-

tement de celui du Code, nous croyons utile de retracer

ici, à grands traits, les principales divisions de l'ouvragé

et d'en expliquer l'enchaînement.

Avant d'entrer dans le détail des préceptes du Droit

ii\il qui régit une nation, la science doit faire connaître

les origines, les développements historiques et la forme

actuelle des divers éléments dont il se compose. Tel est

l'objet de l'introduction placée en tête de l'ouvrage, et qui

comprend également l'explication du titre préliminaire du

Code civil.



Vin DITION.

I.. Droil civil a une double tache à remplir. 11 doit,

,i „,. oir indiqué les conditions auxquelles

I h.,m m. • devient capable d'acquérir et d'exercer des droits

ux-mênies. 11 doit.

moyens de les faire valoir, et la

emploi de ces moyens ; de là, la

divisi lu Cours - n Droit civil théorique et en Droit civil

re, la subdivision du Droit civil tliéo-

partie traite de l'état et de La capacité juri-

ùnsi que des circonstances qui peuvent exercer

quelque influence sur cette capacité. Tout le premier livre

du Code civil, à l'exception «1 «s titres V à IV est

expliqué dans cette première partie, où l'homme est envi-

me personne juridique, abstraction faite desdroits

qu'il |" ut avoir eu cette qualité, suivant les diverses posi-

tionsdans lesquelles il se trouve placé.

La seconde partie traite des droits qui peuvent appar-

tenir aui personnes sur 1- s objets du mondt- extérieur,

a piels elles se trouvent en rapport. Or ces objets

M<- doivent pas être envisagés seulement dans leur indivi-

dualité, mais comme faisant partie intégrante d'une uni-

lit»- juridique [Patrimoine). La seconde partie se

trouve divise- en deux li\

Le premier s'oc< upe des droits sur les objets du monde
m mi. envisagés dans leur individualité. Ces objets

des choses ou des personnes, <'t une personne pou-
vant être, ou simplement obligée envers une autre à une
prestation quelconque, ou se trouver soumise à sa puis-

• partage uaturellement en trois divisions,

dont la première traite des droits réels, la deuxième, des
droits personnels proprement -lits ou d'obligations, et La

de puissance et de famille.

Parmi les droits réels viennent se ranger la propriété^
I tudes personnelles et réelles, les hypothèques el

immeubles. Cette première division,
iquelli essoirement exposés les privilèges
meubles, comprend ainsi L'explication du second
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livre «lu Gode, du litre XVIII, et de la majeure partie «lu

titre XX du troisième livre.

Dans la théorie des obligations sont exposés les titr<

III, IV. VI à XVII du troisième livre du Code, à l'excep-

tion des règles relatives à la preuve des obligations.

Les titres V à IX du premier livre et 1»- titre V du troi-

sième livre son! expliqués dans la théorie des droits de

puissance et de famille qui naissent du mariage, de la re-

connaissance et de la Légitimation des enfants naturels et

de l'adoption.

Le second livre, dans lequel les objets des droits de

l'homme sont envisagés comme parties intégrantes d'un

patrimoine, débute par la théorie générale du patrimoine,

et comble ainsi une regrettable lacune qui se rencontre

dans les autres ouvrages de Droit civil français.

Il contient ensuite l'application spéciale de cette théorie

à l'acquisition du patrimoine d'une personne décédée,

c'est-à-dire l'exposé des règles qui régissent les successions

ah intestat et testamentaires, et traite accessoirement des

donations entre vifs et des legs à titre particulier. Un y
trouve, par conséquent, le développement des titres I et II

du troisième livre du Code.

La dernière partie de l'ouvrage, consacrée au Droit civil

pratique, n'embrasse pas toutes les matières qui rentrent

dans cette division du Droit. Elle ne traite pas de la pro-

cédure et ne comprend que la théorie générale des actions

et des exceptions, celle des preuves, de l'autorité de la

chose jugée, de la prescription extinctive et des voies

d'exécution dont s'occupe le Code civil.

Pour rendre plus sensible le plan que nous venons

d'esquisser, nous avons pris soin d'en faire, autant que

possible, cadrer les principales divisions avec la distribu-

tion des matières dans les huit volumes dont se compo>e

cette quatrième édition. Ainsi, le premier volume ren-

ferme : 1° l'introduction, 2° l'état et la capacité juridique;

le deuxième et le troisième, les droits réels; le quatrième,

les droits personnels proprement dits ; le cinquième, la

première partie des droits de puissance et de famille ; le



i de famille,

du pat --ions ah

dentaires, les

i
if civil pratique.

,\.iil de r [u< 1 nous avons sou-

ble de pai igraphes, nous

- appliqu I 'il"' manière plus

propositions dont

,. faciliter la lecture des

d'une certaine étendue, uous avons indiqué,

is seulement par des chiffres mais par des intitulés

aux, les principales divisions des matières qui s'y

trouvent trait*

- vouloir, le moins du momie, méconnaître ce que

nous devons ;i Zachariae, sous le rapport du plan et de la

méthode, il d<»it .-.'pendant uous être permis de. revendi-

que! pour notre travail le caractère d'une œuvre person-

nes rares exceptions près, le texte nous

appartient aussi bien que les rn.trs. Malgré la déclaration

renfermait déjà, à ce sujet, la préface de

otr< h édition, on nous considère encore assez

• nt comme de simples traducteurs et annotateurs de

ariaj. 11 est dès lors de notre devoir, tout autant que
de notre droit, d'affirmer à nouveau notre titre d'auteurs,

ptant la responsabilité qui s'y attache. La circon-

itance que, dans sa forme actuelle, notre ouvrage est

d'un, étendue au moins double de celle du livre de Zacha-
suffire pour en faire reconnaître le véritable

I : surplus, afin de prévenir toute confusion et

équivoque, uous avons pris le soin de citer l'opinion

b points de doctrine et les questions
< onti - dont il B'est occupé.



l IMPLICATION DES ABRÉVIATIONS

4rg. arl signifie argun

Cpr — compares.

('lui — combine.

op. v° et loc. cit —
. opère, oerbo et

Cep — ''

OBSERVATIONS SUR LE MODE DE CITATION.

Les ouvrages sur l'ensemble du ("ode civil, tels que ceux de Delvin-

cou'rt, Duranton, Toullior, liemolombç, Laurent. Demante <•! Colmel de

Santerre, Hue, Baudry-Lacantinerie, ne sont cités que par les nom- île

leurs auteurs. Les traités et les commentaires qui s'occupent spécialement

li' certaines parties 'lu Code -ont indiqués par le nom de l'auteur et par

le litre de l'ouvrage, à moins qu'ils ne soienl cites dans la matière sur

laquelle ils ont été écrits, auquel cas on se home à les désigner par le

nom de l'auteur.

A la suite de ces indications se trouvent deux numéros, l'un en chiffres

romains, l'autre en chiffres arabes; le premier indique le volume, le

second le numéro. Quand les volumes ne sont pas divisés par numéros,
le cliiffre arabe indique la page; ce chiffre est alors ordinairement pro-

cédé de la lettre p.

Les commentateurs sont, en général, cités d'après l'article du Code
-mis lequel se trouve le commentaire.

Les citations de l'ouvrage de Zachariae se réfèrent à la quatrième édi-

tion, la dernière qui ail été publiée par cet auteur lui-même.

Le Répertoire et les Questions de .Merlin, le Répertoire de Favard de

Langlade, la Collection alphabétique et le Répertoire de Dalloz ainsi que
le grand ouvrage de Locré sur la Législation civile et criminelle 'le la

France sont cités de la manière ordinaire.

11 en est de même des arrêts et des recueils qui les contiennent.





DROIT CIVIL FRANÇAIS.

[INTRODUCTION.

mm iiai'iiik. Instructions du chancelier d'Aguesseau à son fils,

dans le vol. \\ de ses oeuvres éditées par Pardessus ; Paris 1819. Dis-

cours préliminaire du projet de Codecivil, parPortalis (Locré, Lég.,

I, p. 244 el suiv.). Introduction à l'étude philosophique du Droit,

par Llierbetle : Paris 1819, I vol. in 8». Introduction à l'étude du
f^roit français et du Droit naturel, par Boulage ; Paris 1851. I vol.

iii-N". Introduction générale à Vhistoire du Droit, par Lerminier :

(2« édition), Paris 1835, 1 vol. in-8«. Coure d'introduction générale >>

l'étude du Droit, traduit de l'allemand de Falck par Pellal : Paris

1842, I vol. in-8°. Essai sur lu théorie des principes du Droit.

parLaignel; Paris I8ii, 1 vol. in-8°. Premiers essais de philosophie
du Droit. parOudot : Paris iK'.ii. | vol. in-K°. Essai sur la symbolique
du Droit. parChassan; Paris 1847, l vol. in-8°, Essaisur l'histoire géné-

rale du Droit, par Pouhaër ; Paris 1849, I vol.in-8». Cours d'introduc-

tion générale à Vétude du Droit, par Eschbacli; 3e édit., 1856, 1 vol.

m 8° . Principes métaphysiques du Droit suivis duprojet depaixper-
pétuelle, par Kani :

-2" édit. (Traducl . Tissol), 18o3, in-8°. Principes du

Droit, par Thiercelin ; 2e édit., Paris 1865, I vol. in -18°. Principes

généraux de Droit politique et de législation, par Pradier-Fodéré
;

Paris 1869, 1 vol. in-8°. Philosophie du Droit, par Hegel (essai ana-

lytique), par A. Marrasl : Paris 1809, in-80. Théorie générale du
Droit, par Fréron ; Paris 1*70. Définition du Droit, par le haron

d'Hauteville ; Paris I8T0, 1 vol. în-8°. Introduction historique </

Vétude du Droit, par Josepb Tissot ; Paris 4875, 1 vol. in-8». Intro-

duction philosophique à l'étude du Droit en général et du Droit

pricé en particulier, par Joseph Tissot : Paris 187o. 1 vol. in-8°.

Histoire de la Philosophie du Droit, par Stahl (traduct. Chauftard) ;

Paris 1880, 1 vol. in-8°. Philosophie du Droit, par Beaussire : Paris

1888,1 vol. in-8°. Préparation à Vétude du Droit : Etude des prin-

cipes, par Courcelle-Seneuil ; Paris 1887, 1 vol. in-80. Philosophie du
Droit pénal, par Franck ;

Paris I,s88, in-80. Principes fondamentaux
ilu Droit, par le Y'e de Yarcille-Sommière ; Paris IHH'.». I vol. in-8°.

/.'- Droit individuel et l'État ihtrod. n Vétude du Droit), par Beu-

danl (2« édit.) : Pari- 1891, I vol. in-8°.

j. 1.



l»l liltOll BN QÉl^BAL.

: I

i h ,t est l'ensemble des préceptes ou règles de con-

rtion desquels il es! permis d'astreindre

rcition extérieure <»u physique.

- rapportent qu'à des actes pure-

irs échappant, en vertu •!«• leur nature, à une

il,., n. restent par cela même en dehors de La

sphère du I'

I s pptes relatifs a des actes extérieurs peuvent 16*

,,ni. ut devenir l'objet d'une coercition physique,

(uiitesles fois qu'il s'agit d'actes dont l'accomplissement

..ii l'omission est de nature à froisser l<- sens moral d'un

peuple h une époque donnée, et à provoquer ainsi une ré-

probation formelle de la conscience publique '.

-. corn être cloué de raison, est appelé a

eurs .le libre volonté, peut se formuler de trois

.•n l'acte se présente comme indifférent, en ce sens que

on omission ne provoque ni approbation m
i bien encore l'acte parait de nature a Faire

unmet ou l'omet un blâme formel; sans qu'à

i abstient «mi qui l'accomplit semble mériter une

: ou bien enfin l'acte revél un caractère tel que son

1 excite l'admiration, et qu'une façon

ivec elle un.' désapprobation positive.

feront mieux comprendre les deux dernières distinc-

egarde pas < une méritant une louange particulière celui

onvenablemenl ses entants, et un

ius < eux qui en agissent autrement. De même,

comme digne d'un éloge spécial celui qui, sang

mnels, sauve la vie à autrui et

si trouvant dans des circonstances analogues, ne

- • tait île l'homme qui se dévoue pou

de son semblable, excite l'admiration, el nul

Intention d'un pareil acte. Ces distinctions po-

indifférents au point de vue moral ne

|uc des motifs particuliers d'utilité

défendre, devenir l'objet

1

1 le 'i' vouement, la loi ne
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Le Droit n'obtient une complf te garantie il efficacité que

par L'existence d'une force capable de vaincre les résis-

tances individuelles ; et cette force elle-même ne peu! s'é-

tablir qu'au moyen d'une association où chacun se trouve

contenu dans ses devoirs par la puissance de tous.

Une pareille association constitue ce qu'on appelle une

société <i\ il*' ou un Étal

.

L'objet du droit étant de régler la vie sociale, ei la réali-

sation complète de ce l>ut supposant l'existei le sociétés

civiles régulièrement organisées, il en résulte que l'orga-

nisation de l'Etat et !•• règlement de ses rapports avec les

individus rentrent essentiellement dans la sphère «lu

Droit.

Le Droit prend le nom de Droit civil, de Droit constitu-

tionnel ou de Droit administratif, suivant qu'il ;i bourobjet

de régler les relations privées des particuliers entre eux,

d'organiser l'Etat et de constituer les pouvoirs publics hé-

ires à son action, ou de fixer les rapports des citoyens

avec l'État '.

L'ensemble des préceptes ou règles d<- conduite légiti-

saurail lès commander, parée que, Faite pour la généralité des nom -,

elle (luit les prendre avec leurs dispositions et leurs facultés ordinaires.

Ces actes appartiennent doric exclusivement au domaine de la morale.

Au contraire, la loi peut légitimement ordonner ou défendre, en y atta-

chant une coercition extérieure, le- actes dont l'omission ou la commission

esl de nature ;ï provoquer une désapprobation t'nrmelle de la conscience

publique.- C'est d'après cette idéeque diverses législations modernes ont

édicté des peines contre ceux qui, le pouvant sans danger pour eux-mêmes,

oui négligé de sauver la vieà un de leurs semblables, et contre ceux qui,

sans nécessité, exercent de mauvais traitements envers les animaux. Voy.

Loi des 13 mars. 13 juin et S juillet 1850. Voy. aussi Code pénal, art. 175,

n° 12.

1 Ordinairement et à l'exemple des jurisconsultes romains (§ l. fnst.

de jlist. ft jiu\. I. Ii. un divise le Droit en public et privé. Cette «livi-

siun n'est pas rigoureusement exacte : il existe, à la vérité, des lois- qui

concernent plus partieulièremenl les intérêts privés, et d'autres qui sont

plu> spécialement relatives à l'intérêt public. Mais la plupart des lois lou-

chent également à ces deux ordres d'intérêts.
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meiiieiil sus levenir, d'après la nature même
cqueis ils s'appliquent, l'objet d'une coerci-

qu'on nomme le Droit oa-

! .

«in appelle Droit positif l'ensemble des préceptes qui de

connus ou déclarés susceptibles d une pareille

ition par la coutume Droit coutumier ou //"// écrit .

it .

I. tutumier est celui qui, révélé par une intui-

tion immédiate à la conscience collective du peuple, ;i

- mœurs <•( s'esl manifesté par la pratique.

h il i < rii est celui <|iii a été décrété et promulgué

|i.n l'autorité publique.

Le Droit coutumier ne peut, en principe, être contraire

au droit naturel tel que nous le comprenons. Il en es! au-

trement du Droit écrit, don! la force obligatoire est tou-

tefois indépendante de sa conformité avec le Droit na-

turel.

I. Droit |>'>Miif est plus spécialement appelé Droit na-

tional jm civile hoc sensu) . quand il s'agit de désigner le

Droit en \ igueur cbez tel peuple, à telle époque donnée.

un d'après lequel se déterminent les préceptes légitimement

devenir l'objet d'une coercition extérieure, résidant dans
ective de chaque peuple, et le sens moral d'une nation

l( gré desa civilisation, il on résulte que, diaprés

Droit naturel ne constitue pas un corps complet

>olusel immuables. Cen est pas à direque nous nerecon-
e certains principes absolus et immuables, an-

h toute législation positive, tels par exemple que la

homme, ledroil de propriété, la constitution de la fa-

' rce obligatoire des conventions et la nécessité de

is parait impossible de déterminer a priori les

développerces principes, règles qui ne

ec mtingenlet variable.— Suivant Zacharia

I naturel serait celui qui régirail les hommes dans

de nature que suppose cette définition est con-
.11 besoin de sociabilité de l'homme el ne -aurait

idmis môme d'une manière fictive.

lus ipse sibi jus constiluit, id ipsius civitatie

jus civile, quasi jus proprium ipsius civitatis.»"' ''"'. ii. \ ,,_ Topiques, cli. •'».



DU DROIT EN GÉNÉRAL, i; 3. 5

§ 3.

Le Droit ne s'applique pas seulement aux relations des

membres d'une même association politique <>u d'un même
État, mais encore à celles des divers Etats entre eux et de

leurs sujets respectifs. A ce dernier |><>int <le vue, il prend

le n< !<• Droit international «>u «les gens (jus inter

gentes) '.

Le Droit international est public ou privé, suivant qu'il

concerne les relations «les États eux-mêmes <>u celles de

leurs sujets*.

Le Droit international, public ou privé, est positif ou na-

turel, suivant que les préceptes qui seraient, d'après l'état

des mœurs «les nations dont il s'agit «le régler !<«> rapports,

légitimement susceptibles «l'une coercition extérieure, onl

»>u non été reconnus comme juridiquement obligatoires,

soit par la coutume internationale, soit par des traités ou

conventions diplomatiques '.

1

II ne faut pas < fondre le jus inter gentes avec le fus gentium

dont il est parlé au §2 des Fnst. Dejur. nat. gent. et civ. (I. 2).

Dans celle dernière acception, le Droit îles ^mi-- désigne l'ensemble des

règles ci institutions qui, à une époque donnée, sont également en vigueur

elle/, les divers peuples civilisés.

- Vby. sur le Droit international privé, 5 ; îl

.

i uaimiik. lo /.c Droit di' lu guerre et de lu pair, par Hugues

Grotius, traduit par Barbeyrac ; Amsterdam 17-2!). 2 vol. in-4° (Cet ou-

\ rage a clé également traduit par Pradier-Fodé'ré, Paris. 1865-1867, :t vol.

in-S'M. /./- Droit df lu /K/fiirc cl des gens, par Puffendorf, traduit par

Barbeyrac : Amsterdam 1712, "2 vol. in-4°. Le Droitdesgens, par Vattel,

nouvelle édition : Paris 1836 à 1838, :i vol. in-8<>.(Le même ouvragerevu

par Pradicr-Fodéré avec noie-- par Pinheiro Ferreira). Principes du

Droitde lu nature et des gens, par Burlamaqui, (nouvelle édition revue

par Du pi n aiuei : Paris 1820-21 ,5 vol. in-8°. Le Droit des (/eus européen,

par Schnialtz, traduit par le comte Léopold île lîohm ; Paris 1823, 1 vol.

in-8°. Précis du Droit des gens de l'Europe moderne, par Cil. île

Martens, (2a édition); Paris L864, 2 vol. in 8°. Les causes célèbres du

Droit des gens, par lo même, (2« édition), ."> vol. in-8<>. Institution

du Droit de lu nature et îles liens, par Gérard de lieyneval : Paris

1832, i VOl. in 8<>. Règles internationales et diplomatie de la me,-.

par Th. Ortolan : Paris 1845, 2 vol. in-8°. Eléments de Droit inter-

national, par Henri Wheaton ; Leipzig 1852, 2 vol. in 8°. Histoire



\< il international ne ,j"iiit pas, comme !«' Droit

l garantie complète <l efficacité,

pas d'autorité commune chargée de déci-

ma auxquelles l'application de ces règles

lieu, ni Ar pouvoir supérieur capable d'assu-

- depuis la paix </< Westpha-
i édit. ; Leipzig 1804 , - vol.

1/nerre et de paix de 1789 à 1815, par
v

.T. 1 vol. in-8°. Droit des gens moderne de
- tpplément, par Kluber, (2° édit., revue par Oit),

sur le Droit de ht guerre <h- Grotius,

I vol. ni 8 . Éléments du <lr<>ii des gens
. p.h N'eumann ; Paris 1885, 1 vol. in .s* (Traduit

/ des gens moderne dans la guerre

;
Paris 1886, I vol. in8<>. Vrècis du Droit

ilane el Sorel : Paris 1887, l vol. in 8<>.

i Droit des t/>>/is, par Holtzendorff el Rivier;

Droit des gens : Des droits et devoirs <h'.< na-

lïaversTyviss. 2 vol. in-8, 4887-1889. /Va-
de droit des gens, par Rivier ; 1889, I vol. in 8°.

/.'/ nationalité au point de vue des rapports inter-

rdan; Paris 1890. (2«édit., I vol. in-8«). Le Droit des
i oit international public, par Chauveau : Paris 1892, 1 vol.

manuel de diplomatie et de droit international
1885 ; I vol. in-8o. 2" Corps universel diplomatique

i> ml • Vmslcrdam et La Haye 1726-1731,

émenl à 1 _ • précédent, conténanl : YHistoire

ir Barbeyrac; un Recueil de traités échappés
recherches de humant, par Roussel : lé Cérémo-

ours il,- l'Europe, par Dumonl el Roussel :

. G vol. in-fol. Codex juris gentium r

Leipzig 1781-1793, 3 vol. in 8°. Recueil des prin-
M ms : GuHlinguc 1791 à 1856, Wi vol. in-8",

par Gh. de Martens, Saalfeld el de Murhard. Code
traités depaix, d'alliance, etc., depuis

i vol. in-4». Histoire abrégée des traités

Schœll ;Paris 1817-1818, 15 vol". in-8o.

etc., concernant ht guerre

1874; S vol. in-8o. Recueil des

ottoman ; par Testa : 1883-94, « vol. publiés

tel et pratique des Traités, Conventions, etc.,

tens, DeCussj el Geffecken :

aité conclus par ht France, de 1713
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per d'une manière iavincible leur observation 4
. I! en es!

eependanl autrement pour l«
,s- nations entre lesquelles il

existe un lien fédératif qui leur donne une juridiction com-

mune et une force publique collective. C'est ce quia lieu

pour les États- 1 uisde l'Amérique du Nord, puni- la Confé-

dération Argentine el pour la Confédération Helvétique.

i
. es! oequi se rencontrai! qubiqu'à un moindre degré dans

la Confédération Germanique telle qu'elle étàil issue des

traités de 1815*6».

à 1890, par de Clercq ; IN vol. in-K. Recueil des traités, conventions,

décrets et autres actes relatifs à la paix avee l'Allemagne, par

Villeforl ; 5 vol. gr. in-8°. 3 e Manuel théorique etpratique des agents

diplomatiques et consulaires, paj Lehr; Paris 1887, I vol. in-18.

"Des agents diplomatiques, de leurs fonctions, de leur* droits,

de leurs devoirs, d'après le dernier état de la jurisprudence et de

la doctrine, par Coulon ;
Paris 1889,4 vol. in-18. Des privilèges </ im-

munités des agents diplomatiques en pays de chrétienté, par Odier ;

Paris 1890,4 vol. in 8. Histoire du Droit des gens et des relations inter-

nationales par Laurent ; Paris, 18 vol. in-8°.

'• Cette considération a porté certains auteurs à nier l'existence du

Droil des gens. Mais c'est à torl : toute règle légitimement susceptible de

devenir l'objet d'une coercition extérieure, est par cela même une règle

juridique; l'absence d'institutions propres a en assurer l'observation ne

la prive pas de ce caractère, el ne lui enlève pas son autorité intrinsèque.

— Les puissances ont quelquefois soumis a des arbitres la solution de leurs

différends internationaux, alors surtout qu'il s'agissait de paiement d'in-

demnité. Un des plus récents arbitrages est celui qui a eu lieu à Genève

pour résoudre les difficultés qui s'étaient élevées entre l'Angleterre el les

Etats-Unis, au sujet de la saisie de divers navires pendant la guerre de

Sécession. Un traité constituant an tribunal de cinq arbitres, a été signé

à ce sujet à Washington le 8 mai 1871. Cette affaire esl généralement

désignée par le nom du navire qui adonné naissance au litige, VAlabama.

Cpr. Pradier-Fodéré Etude sur Vincident de VAlabama, Paris 1872.

I.a ('.mu- tic cassation de France a été constituée en tribunal arbitral à

l'effet de statuer sur un différend survenu entre la France el la République

de Nicaragua. (V. le résumé de l'affaire el la sentence arbitrale Gasette

des Tribunau c îles 29 el 30 juillet, '< août 1880 l>e même encore un tri-

bunal arbitral a siégé a Paris el a statué en 1893 sur les difficultés con-

cernant les pêcheries de Behring.
'• bis Cette situation a été modifiée par la constitution de l'empire

d'Allemagne, décrétée le li» avril IK7I et mise en vigueur le 4 mai suivant.

Déjà en IsiiT. les Etats allemands du Nord s'étaienl groupés sous le nom
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I h s gens se trouve sous |»lu> d'un point de vue

Droit national <l«> chaque Ktat. Ce rap-

ii< surtoul sentir dans les matières concernanl les

livesdes ambassadeurs et autres agents diploma-

tiques revêtus d'un caractère représentatif 5
,

Les consé-

quences juridiques des conquêtes . la force obligatoire «1rs

traités politiques . les attributions des agents diplomati-

ques . ,| ,t des consuls en particulier, en tant <|ifils

ilu Nord de l'Allemagne, les Elals du sud s'y sont réunis

• juin 1*71 a déclaré annexésà l'Empire sous

iminalion d'Àlsace-Lorraine, les territoires cédés par la France à la

[870 L'Empire d'Allemagne doit être considéré

aujourd'hui comme un empire fédératif présentant ce caractère particulier

il esl aux mains du chef de l'un des Etats con-

lt..i de Prusse, revêtu de la dignité d'empereur d'Allemagne.

d'Autriche-Hongrie constitue depuis le compromis de IX»>7,

confédéral! |ui dans le langage du droit international est

nom d'Union réelle. — Cpr. Pradier-Fodéré, Traité de

mial public, I. S 90 I I!».

exte I, fi noies 22, -ï.\ ; Merlin, Rép.
t

v® Minis-

Pradier-Fodéré, Droit diplomatique, II, p. 103 el

- i suiv.

ce qui c «me l'influence de la conquête sur la nationalité

es pays conquis, sur l'efficacité des titres authentiques et

_ nenls émanés des autorités de ces pays, et sur l'autorité des

T. G M lin, /!'//.. v Hypothèque, sect. Il, § 3, art. G, n°4,

Loi, § 6, n" !t. Les traités diplomatiques deviennent, en

ie droil public, applicables aux pays annexés par l'un des

mts. Montpellier, 10 juillet 1N7'2, S., 72, 2, 139. A i x , 8

1873 S 76, -. 134. Civ. rej., "> novembre 1X78, S., 7'.», 1,

l gulièremenl publiés en France doivent y être

• juges à l'instar des lois. — De pareils traités perdent-ils

• ..a de la guerre leur force obligatoi re, ouïes effets en sont-ils

ndua pendanl l'état de guerre? Voy. pour cette dernière

D lu 20 décembre 18 lo; .Merlin, Rép.,\° Jugement, §7 bis,

i -. ut
. i, ii ' -.'

; civ. cass.. i:; juin. 18H,

i 1824, S., 23 '.. 59; Req., 9 juin 1825, S.,

-
. 59, -, 605. Voy. pour la première solu-

icembre 1854, S., 54, 1. 811. .Nous ferons remar-

tr ce dernier arrêt, il s'âgissail du pri-

mé en vertu d'un ancien traité par le consul

«tion él a-dire d'un poinl qui louchait essentielle-
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sonl investis d'un pouvoir judiciaire, ou qu'ils <>ni mission

de recevoir e1 de dresser <l<'s actes intéressanl Leurs natio-

naux
K

.

meut nu Droit international public, tandis que, dans les décisions précé-

dentes, le litige concernait exclusivement des rapports internationaux d'in-

térêt privé. Cette distinction parait devoir servir de base à la solution

de la question que nous avons posée. — P. Pradier-Fodéré, Droit inter-

national public, 2, n° 1215. Les traités diplomatiques réguliéremenl

promulgués en France, avant force <lo l<>i. doivent être à ce titre appliqués

et interprétés par l'autorité judiciaire, lorsque le débat ne porte que sur

des intérêts privés. Req., 6 décembre lN~:t, s .7:;. i, l\. Si au contraire

I intérêt public est engagé, le dro I d'interpréter une convention diplo-

matique et de statuer sur les difficultés qui en résultent, n'appartient

qu'au Gouvernement. A.ucoc, Conférences, I. p. 38 et suiv., p. 92, Arr.

Cons., 18 janvier 1851, Lcbon p. Ï7: 15 décembre 1854, Lebonp. 978;

s février 1864, Lebon p. 89; 30 avril 1867, Lebon p. 121 : 2 janvier 1*77,

Lcbon p. 18. Voy. encore Tribunal des conflits, Il décembre 1*7:.',

Lebon, p. 7^s. Crim cass., -7 juillet 1877, S., 77. I. ÎK.'i.

s Cpr. ordonnance d'août 1681, liv. 1. lit. IX, art. -2i el 25 : ordonnance

du 25 octobre 1833; Code civ., art. fô,60, 86, 994 el 994, modifiés par

la loi du 8 juin 1893; g 31, texte el note 80. — De Clercq el de

\ allai. Guide pratique des Consulats, I, p. 156 : i 2. p. :!'.!) à 404
;

Lyon 11 décembre 1883, Journ. de Droit international privé, xN i.

p. .'il), 1).. 85. 2, 193. Cpr. pour la bibliographie: Histoire générale et

raisonna- tir In diplomatie française
,
parFlassan; 2° édit. 1811, 7

vol. in-*. Traité complet de Diplomatie, parGarden; 1833, 3 vol. in-8.

Répertoire diplomatique; Annales du droit des gens, par le même :

tomo I". Le Guide diplomatique : Précis des droits et des fonctions

tirs agents diplomatiques et consulaires^arG. de Marions; (•> édition

refondue par Geffeken). 1866, 3 vol. in-8. Des consulats, des légations,

et des ambassades, par Leroy; 2e édition. 1 vol. in-8. IS7ti. Formu-

laire des chancelleries diplomatiques et consulaires, par De C ercq

et !>< Vallat; (6e édit.) 1890. 2 vol. in-8. Guide pratique des Cotisulats,

par les mêmes : 4e édit. 1880.2 vol. in-s. Guide pratique des Agents

politiques >/n ministère des affaires étrangères, par Garcia de la

Vega : in-8, 1881.3e édition. Cours de droit diplomatique, par Pradier-

Fodéré : Paris, 1881 . 2 vol. in-8. Répertoire diplomatique et consulaire,

par Chevrey-Rameau ; Paris, 1883, 1 vol. in-K : Suppléments pour 1883,

1884, 1885, 1886 el 1887. Dictionnaire manuel de diplomatie et de

droit internalionalpublic etprivé parCalvo; Paris,4885. 1 vol. gr. in-8.

Manuel théorique et pratique des agents diplomatiques et consulai-

res,parLehr; 1887, l vol. in-18-. Des agents diplomatiques, de leurs

fonctions, de leurs droits, de leurs devoirs, d'après le dernier état

delà jurisprudence et de la doctrine, par * .« m 1« m ; 1889, I vol. in-18.
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IM DltOII lltWC %IS

\ , ptii raie du droit français.

Droit français , dire le Droil national français,

impose <l«-> coutumes el des lois françaises uon abro-

II comprend donc toutes les coutumes établies et

toutes l<-^ 1"|n rendues d'âge en à:- ; ' depuis l'origine de la

. l'exception seulemenl * 1
<

^ celles qui auraient

. ;. » d •!- _ itiuii expresse ou tacite .

loi, dans l'acception la plus étendue de cette expres-

sion, désigne toute règle d'intérêt commun el obligatoire

pour la généralité des citoyens, émanée d'un pouvoir so-

cial compétent, d'après la constitution en > igueur à l'époque

..ii elle a été posée.

Dans le sens large que nous lui donnons ici) le moi toi

s'applique à tous les éléments <lu droit français autres que
li c< tutume.

/'< s principaud éléments du droit français actuel.

1 Les principaux éléments du Droil français actuel con-

sistent dans les actes émanés du pouvoir législatif <-t du
pouvoir exécutif depuis 1789.

\ partir de cette époque, l'idée de la séparation despou-
voirs et celle de la participation plus ou moins directe dn
peuple a l'exercice de la puissance législative, qui déjà

édemmenl avaient été admises dans le Droit constitu-

iJe la juridiction française dan» les Echelles du Levant et de
le sur la condition légale des étrangers <l<tns les pays

ètienté pai Féraud-Giraud. 2e édit. 1866. 2 vol. in-H. — Les
dans les pays hors chrétienté, par le même. In-8. IKXJ.

privilèges et immunités des agents diplomatiques en pans de

1890, 1 vol. in-8. \gents diplomatiques et consu-
laire B isquel : l vol. in-8.

D - 1792. Chartede 181 i. art.68. Cliartede 1830,

lu i novembre 1848, art. 112. Constitution du 14

" •-' Isambert, Anciennes lois françaises, I, préface,

91. Merlin, Rép.\ v<> Avocat à la cour de cassation. Cpr. sur
i Le même principe esl virtuellement maintenu par les
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tionnel français, furent proclamées d'une manière expresse

par les diverses constitutions qui <>n l successivemenl régi

la France. L'application en a cependanl été momentané-
ment suspendue à diverses époques : c'est ainsi qu'eu

L848, le gouvernement provisoire a concentré en ses mains
lc> pouvoirs législatif et exécutif 1

. Il en a été de même
pour le Prince-Président, du 2 décembre 1851 au 29 mars
IN.") -2 ' 6*'«, et pour le gouvernementde la Défense nationale,

du i septembre l-STi» au 8 février IN7I ' ter.

Le principe fondamental de la séparation «lu pouvoir

législatif cl du pouvoir exécutif est, que le chef «le l'État

ne participe à l'exercice de la puissance législative que par

L'initiative des lois, <|ui lui appartient concurremment

avec les membres des deux Chambres (Loi «lu '!'') février

1875, ait. .*{) et par la faculté que lui attribue l'art. 7

de la loi du l(i juillet 1875 de demander aux deux Cham-
bres par un message motivé, une nouvelle délibération

qui ne peut être refusée. En dehors de cette double attri-

bution, il m- peut taire que les règlements nécessaires

pour l'exécution des lois proprement dites, c'est-à-dire des

règles posées par le pouvoir législatif
2

.

Les règlements laits dans ce Imi ont successivement ou

alternativement pris le nom de proclamations, arrêtés, dé-

crets et ordonnances.

1 Ed. Laferrière, Juridiction administrative, II, p. 7.

1 bis Ce àro\[ a été expressément consacré par l'art. 38 delà Constitution

de I i janvier 1852, qui a fixé pour le terme dos pouvoirs exceptionnels du

prince-président, la mise eu vigueur de la Constitution subordonnée a

l'organisation définitive des grands Corps de l'Etat ; on considère que

cette condition s',m réalisée le 89 mars 1852, jour de la réunion des

Chambres. Cpr. Aucoc, Conférences, 1,34. Les décrets qui on! été rendus

dans ces conditions -nui ordinairement désignés sous la dénomination do

décrets-lois. Cpr. Crim. rej., 29janvier IK.V>. s.. 55, l. 465. Toulouse,

:; novembre 1890, D.,93, t! 548.
1 ter Crim. oass.. «s juin 1871, S.. 74, 109. Voy. cep. Dalloz, Supplé-

ment, \" Lois. n° 15.

- Cpr. Constitution des 3-14 septembre 1791, titre III. chap. IV.section I,

art. ti. Constitution du .'i fructidor, an III. art. 144. Constitution du 22

frimaire, an VIII. art. i't. Charte de 1814, art. 14. Charte de 1830, art.

13. Constitution du i novembre 1848, arl 49. Constitution du 14 janvier

KV_>, ail. G.
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I. - - >*h stricto ont elles-mêmes, à diverses épo-

ques - 'écrets, soit d'une manière absolue,

soit du moins a> an! leur sanction par le chef de l'Etal '.

ligne de démarcation entre les attributions exclusives

delà puissance législative et le pouvoir réglementaire du

chef de l'Etat étant de sa nature difficile à établir, des

doutes plus « » 1 1 moins sérieux sur la constitutionnalité de

tels <>ii tels décrets, de telles ou telles ordonnances »>nl pu

cl pourraient encore s'élever dans la pratique.

Sous le Consulat et l'Empire, le Sénat était la seule au-

torité compétente pour annuler les décrets inconstitution-

nels rendus par l<' chef de l'Etal '. et comme il n'usa ja-

mais de ce pouvoir, malgré L'inconstitutionnalité dont cer-

tains de ces décrets étaient entachés 3
, ils furent, sans <>l)-

jection, appliqués comme lois de l'Etat, tant que dura le

régime impérial. Après la chute de L'Empire j on voulut,

mais sans succès, contester la force obligatoire de ces dé-

crets, dont Les dispositions, à l'exception seulement de

celles <|ui avaient <
;
tr- tacitement abrogées par la Chartede

181 î
.
furent maintenues par une jurisprudence constante 6

,

lia même été jugé que les décrets impériaux autres que
ceux <|iii étaient purement réglementaires, n'ont pu de-

puis INI 'a être abrogés ou modifiés par des ordonnances

royales 7
.

•' ainsi que les lois émanées delà Convention porlentle nom de
décrets

; c'est ainsi encore que sous les Constitutions de 1791 et de l'an

\ III les projets de loi adoptés par le Corps Législatif étaient qualifiés de

rets jusqu'au moment de leur promulgation par le chef de l'État,

stitution du ±± frimaire an VIII. art. 21. . •

'.nui. ni décrets du 23. pluviôse an XIII, du 6 avril 1809, du
H IHII el du \ mai 1812.

7 ipte 8. Aucoc, Conférences, I. 34. Req., 18

janvier 1821, et Crim. rej ., 3 octobre 1822, S., 22, I, hl et 394/ Crim.
I2déccmbre 1823, S . 24, A, 184. Crim. cass., i août 1827 el 26

avril 1828, S., 28, I,20et333. Crim. rej, 8el 22 avril 1831, S, 31,

I. I

~
; ' H 177 Crim. rej., 1er septembre |.S ;|. s.. 31, I. 353. Crim.
7 î'"" 1833, S ,33,1,512. Crim. cass., 3 mai 1834, S., 34, I,

'•'• P 10 186 !,.S., 63, 2, 17. Voy. encore les a rités'eitées

74.

' ' ~
-' juii 1831, S., 31, 2, 335. Crim. cass.. 24 mai 1843,
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Les Chartes de 1 814 et de 1830 n'ayant institué aucune

autorité chargée de statuer Bur les ordonnances royales

susceptibles d'être attaquées comme inconstitutionnelles,

le pouvoir d'en apprécier la force obligatoire se trouva, par

la force même des choses, dévolu ;m\ tribunaux, <|ui |»n-

rnit ainsi légalement en refuser l'application*. Ce pouvoir

semble devoir, quanl ;m\ ordonnances royales, leur être

encore reconnu aujourd'hui.

En ce qui concerne les décrets «lu second Empire, il

convient <l<' distinguer d'une pari ceux qui <»nt été rendus

miiis le régime delà Constitution du I î janvier 1852 el

d'autre pari <<-ii\ <|ni sonl postérieurs à la mise en vigueur

delà Constitution du 21 mai 1870. Les premiers devraient

conformément à la règle indiquée ci-dessus pour les dé-

crets du premier Empire être appliqués comme luis de

l'Etat, malgré l'inconstitutionnalité dont on !<> prétendrail

entachés 9
à moins qu'ils n'eussent été annulés parle Sé-

nat. La constitutionnalité des seconds, au contraire, pour-

S.,43, t, 680. Cpr. Civ. cass. 13 février 1827, S., 27 I. U7, Voy. en ce

sens Zacliari»*, s 5, lexle el note '•'.

1 l'une h i. Droit administratif', 1,97. Serrigny, Compétence admi-

nistrative, I. 3, Cliauveau, Compétence administrative, II, 20. Paris.

i décembre 1827, el Metz, 2a révrier 1829, S , 3 i. 2, 599 n 600. Paris.

!•' avril 1830, S.. 30, 2, 223. Crim. rej., Il avril 1835, S., 35, I, 246.

tiennes, 30 aoùl 1837, s., :n. I, 789. Crim., cass., 29 aoùl 1851, S.,

54, 1. 790.
'' Constitution du I i janvier iH.'i^. art. 29. Voyez en sens contraire :

Dufour, Droit administratif. I. p. 03: Foucart, Eléments de droit ad-

ministratif, I. 103. D'après ces auteurs, les tribunaux pourraient refu-

ser d'appliquer tes décrets impériaux qu'ils considéreraient comme in-

constitutionnels. Cette opinion nous semble repoussée et par lf texte et

par l'esprit «le l'art. 29 de la Constitution du I i janvier 1852. Cet article

qui reproduisait le principe posé dans l'art. 21 de la Constitution du 2-1

frimaire an NUI. doit eu effet être entendu dans le môme sens que ce der-

nier, d'autant plus, qu'en accordant à tous les citoyens un recours au

Sénat contre les actes entachés d'inconstitutionnalité, il indiquait bien net-

tement que ce recours était la seule voie qui leur tut ouverte pour la taire

prononcer. Lorsqu'une exception d'inconstitutionnalité était soulevée

au cours d'un litige, le juge devail surseoir a statuer jusqu'après décî-



I , INTK.'M . 1!

tu- examinée par les tribunaux, lesquels seraienl auto-

111I..1 ne pas leur reconnaître force obli-

Les n tries relatives à la confection des Lois proprement

<lit.» el les condition essentielles à leur existence ont varié

suivant ! » diverses constitutions qui se sont succédé depuis

h près la constitution de 1875, les lois ^iri<t<> sensu)

les préceptes juridiques adoptés après délibérations

publiques, par la Chambre des députés et le Sénat, sur la

proposition soit du Présidenl de la République, >"it d'un

membre de l'une des deux Chambres 10
.

I - décrets son! rendus sur le rapport d'un ministre <>u

1 tnseil d'Etat, c'est-à-dire l<- Conseil d Elût entendu".

\ coté des lois, des décrets <! des ordonnances, -> *

•
j

>

I ;
i

-

««ut encore comme éléments Importants du Droit fran-

i moins de reconnaître que le décret attaqué n'avait

qu'un puremenl réglementaire, auquel cas il aurait été île son

•In. ii devoirde rejeter l'exception. Cpr.Req., Il aoûl IKti-j. S.,

29 de la Constitution du \\ janvier 1852 a été abrogé par

le 'lu t\ mai !HTi». Voy. sur cette modification les rap-

i I». •\iciiiir et la dJSCU — i f > 1 1 devant le Sénat. ./. "//'. îles |;;. |.',.

-M avul 1870.

constitutionnelle du 28 février 1875, art. 1 et :{. Les constitutions

de K 853 ~ osi que les constitutions monarchiques antérieures,

conditions nécessaires a l'existence île la lui. la sanction

•lu chef de l'Etat. Le Présidenl île la République n'esl plus investi île ce

ilrnit. Il peu! seulement dans le délai lixé pour la promulgation el par un

itivé, demander aux deux Chambres une nouvelle délibération

qui ne peul être réfusée. Loi constitutionnelle du 16 juillet 187.'>.ait ~

Quant .i la promulgation, elle n'appartient pas a l'œuvre législative pro
1 ntervienl que lorsque la lui est complète pour en

Ducrocq, Cours de droit administratif,6« édit.,1, M.
du 25 février 1875, art :î. Cbn. Loi du ~2\ mai

eil d'Etal, art. 8 el 13. Loi du3 juillel 1879.

du i août 1879 Voy. sur la division «les décrets en généraux el

mr l'administration^ I. ''>. B6 el 78.

ndus, -lit au contentieux, soit en matière
11 uiiv. kuçoe, op. cit. I. :i<;:;. 365 el 406.

i furidit i,.,„ administrative, I. p. ITt.
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çais actuel, les sénatus-consultes et les avis du <'.<ins.il

d'Etat.

Les sénatus-consultes, rendus en vertu « I *
- — pouvoirs ;it-

tribués au Sénal par l'art. .V» "lu sénatus-consulte orga-

nique du 16 thermidor au \. el par les art. _7. 30, :U et

.'{.*{ de la Constitution du I4janvier 1862, avaienl principa-

lement Irail au Droit constitutionnel 11 ***. Toutefois, il en est

qui <»nt statué sur des matières m* rattachent d'une manière

plus mi moins directe au I Iroit civil ".

Indépendamment de ses autres attributions, le Conseil

d'Etal était, sous lé Consulat el l'Empire, chargé de déve-

lopper le sens des lois, sur le renvoi i\ lui f;iit par le gou-

vernement". Les a\is délibérés à cet effet par ce Conseil

cl ;iicut so is à l'approbation du chef du gouvernement '.

et devenaient, par suite <lc cette approbation, obliga-

toires comme les lois elles-mêmes 1
*. Il est intervenu, no-

tamment pour l'interprétation des dispositions du Code

civil, un grand nombre d'avis <lu Conseil d'Etat, qui d*>i-

vent, d'après ce quiprécède, être considérés comme for-

mant corps avec ce Code.

Le Conseil d'Etat avait en outre la mission de préparer

h s règlements d'administration publique ayant pour objet

d'interpréter la loi en c;is de conflit entre la Cour de cas-

i* bis Le pouvoir de faire des sénatus-consultes déjà enlevé au Sénal

sous le second empire par la constitution du '2 mai 1*7(1 n'a )>as été réta-

bli par 1rs lois constitutionnelles de 1875.
I

- Voy. sénatus-consul te du (> floréal an X : sénatus-consulte du 1 i aoûl

1805 ; sénatus consulte da dû décembre is.'i-j. Les sénatus-consultes non

abrogés doivent être appliqués comme luis de l'Etat, en tant que leurs

dispositions ne seraient pas contraires à la constitution en vigueur. Arg.

Civ. cass. Il mars 1885, S., s.".. I. i25.

II Règlement du .*> nivôse an VIII. art. 11.

'C'est pour cette raison que les avis du Conseil d'Etal portent ordi-

nairement une double date, celle du jour où ils ont été délibérés el celle

du jour où ils ont été approuvés; Lorsqu'ils ne sonl cités que sous une

seule date, .''esi d'après celle de leur approbation.

" Merlin. Rêp., v° Interprétation n° 3. Foueart, Droit administratif

\

I. 71 et 100. Aucoe, le Conseil d'État, p. 90, Civ. rej., 19 octobre 4 808,

S.,9, I. 16.



l(J INTRODUCTION.

-.t 1 1< >n ci l«'v tribunaux. Les règlements rendus dans ce but

pai le chef du gouvernement avaient cgalemenl force <\<-

loi .

La llharte de IMi enleva virtuellement au Conseil

tt et au chef du gouvernement le pouvoir de donner

uroprio motu, et avec autorité législative, l'interprétation

delà loi
1

. Quant au droit de l'interpréter au cas de conflit

entre la lîour il«' cassation et les tribunaux, le gouverne-

ment «'ii resta investi
18

.Mais les règlements faits à cette oc-

casion n'eurent plus que l;i force d'une interprétation judi-

ciaire, légalement bornée à l'espèce pour laquelle elle avait

été donnée . Enfin le droit d'interprétation judiciaire fut

lui-mê retiré au gouvernement par la loi du .')<> juillet

I 828

Les circulaires et décisions ministérielles statuant par

\.»i.- de disposition générale et réglementaire, n'ont aucune
autorité législative et ne lient pas les tribunaux ". Mais

••ll«'«> sont obligatoires pour les fonctionnaires hiérarchi-

quement soumis aux ministres dont elles émanent ; et leur

inobservation pourrait* le ras échéant, donner ouverture

à un recours au contentieux contre les actes dans lesquels

ces fonctionnaires auraient, en enfreignant les règles qui

I. du 16 septembre 1807. I ode d'instr. crim., art. 440.

Merlin, op. et loc. citt. Toullier, I. 141. Foucart, op. cit., I. 100.

M \a,op.et loc. citt. Sirey, Dissertation, &., 24,2, 18.

pii Fui reconnu par le Conseil d'État lui-même el par le gou-

vernement. Avis du Conseil d'Étal des 27 novembre el 17 décembre \x-2'->.

Cpr. Ordonnance du 23 janvier ÎWX. Cpr. Aucoc, le Conseil d'État,

P. 103.

. du reste sur l'interprétation île la loi : s§ 38et 39. Aucoc, le

il d'Etat, p. 104.

16. Toullier, I, 56. Foucart, Droit administratif, I. 104.

Trolley, Droit administratif, I. 28. Richelot, I. 17. Dupin, Réquisi-
toires, I. m " I". Zachariae, S .*>, texte et note 13. Arr. Cons., 17 janvier

139. Crim. cass., -'«juillet 1844, S., 14, I, 240. Crim.

14 avril 1815, S., 15, I, 227. Req., Il janvier 1816, S., 16,

1,366. Amiens, 31 décembre 1824, S. ,25, 2, l90.Nimes, 24 mars 1830,

178. Req 8 juin 1863 v. 63, I. 131. Req., i janvier 1865,

179.
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s'y trouvent tracées, excédé les Limites des attributions

qu'elles leur conféraient ".

§ 6.

Continuation. — Les Codes français 1
.

\u nombre des lois françaises les plus importantes il faut

placer les Imis. savoir: I le (Iode «i\il ;
'2 le Code de pro-

cédure civile; 3' le Code commerce ;
1° le Code d'instruc-

tion criminelle ; 5° le Code pénal :
<>' 1«' Code forestier ;

7° le

Code de justice militaire pour l'armée de (erre ;
8° le ("ode

de justice militaire pour l'armée de mer.

Les cinq premiers de ces (Iodes, promulgués sous le

Consulat etl'Empire, forment sur les matières civiles, com-

merciales et criminelles, un ensemble tellement clair, con-

cordant et complet,que de toutes leslégislations européennes

il eu est peu qui puissent être comparées à la législation

française. Ces Codes constituent un des plus beaux titres

de gloire de Napoléon, et seront toujours l'objet de la re-

connaissance des Français ".

- Ait. Cous. 15 juin 1864, Lebon, 1864, p. 573. Chameau, Journal

de droit administratif, 1865, XIII, p. 24 et suiv.

1
II a été publié un grand a bre d'éditions du texte des Codes. Nous

citerons seulement celles: de Bacqua, 1 vol. in-8° et in-18 ; de Teulet et

[^oiseau, I vol. in-8», in-18 et \n-'.Vl; de Tripier, 1 vol. in- io, in 8° et

\w-'i-l; de Royer-Collard et Mourlon, t vol. in-8° ; de Roger et Sorel, I

vol. in-8° et in-32 : de Durand et Paultre, 1 vol. in-4° ; de Faustin llélie,

Pont et Rivière, 1 vol. in-4°. 11 a également été publié diverses éditions

de Godes annotés renfermant un résumé de la doctrine et de la jurispru-

dence. Nous mentionnerons les suivantes: Manuel '/</ Droit français,

parPailliet; Paris 1838, l vol. in-4° ou -2 vol. in-8°. Les Codes annotés

de Dalloz et Vergé: Code civil (avec supplément . Codede Procédure

civile (avec supplément). Code de Commerce, Code Pénal, Code

df l'Enregistrement) Code Forestier (suivi desiois de la pèche, de

la chasse, etc.), Code des Lois administratives. — Les Codes annotés

de Puzier-Hermann, Code civil (en cours de publication). Les Code-;

annotés de Sirey et de Gilbert, Code <ivil (avec supplément). Code

de Procédure civile, Code de commerce.

Napoléon /"•' et les lois civiles du Consulat et de l'Empire, par

Pérouse; Paris 1866, 1 vol. in-8°. Histoire du Consulat et de l'Empire,

par Thiers, tomes 2 iio et tome 8.

t. 2.
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forestier e été promulgué le -21 mai 1887. Il

i dnns l'intérêt public, soi! dans l'intérêt privé,

i,, u t ce qui touche d'une manière spéciale aux matières fo-

Leg ( des de justice militaire ont été promulgués, l'un,

le 9 juin 1857, l'autre, !<• i juin 1858. Ces Codes règlent

- ition, la compétence et la procédure <lr> tribu-

naux militaires et maritimes, spécifient les crimes et dé-

lits militaires, et déterminent les peines <|iii leur -si.nl ap-

plicables.

i m «ont: « iyil

§ 7.

1 . Description de ce Code.

I.. Codecivil renferme la théorie du Droit civil généra]

et, pour certaines matières, quelques dispositions d<- Droit

pratique et de procédure. Toutes les 1< >is dont il se compose

ont été réunies et promulguées, sous la forme de Code, le

30 ventôse an MI rl\ mars 1804).

Code contient 2281 articles cotés d'après une seule

série de numéros. Il ost divisé eu trois livres, précédés

(l'un titre préliminaire*, qui traite des lois en général, «le

leur promulgation et de leur publication, et qui comprend

t. l-(i. L<- premier livre est intitulé Des personnes

[art. 9-515 : lesecoud, Pes biens et des différentes modifi-

cations de lapropriété art. 516-710) : le troisième, Des <li[-

ites manières dont on acquiert la propriété art. 711-

_'jM . Chaque livre est subdivisé en titres, les titres en

chapitres, et ainsi de suite

Le prpjet <lr la commission était précédé d'un livre préliminaire,

par Portalis, et intitulé Du l)n>it et des lois en général. Les

es dont il se composait ont été, les uns conservés dans le titre pré-

liminaire du Code un transportés au liire Des obligations, tes autres

comme appartenant à la doctrine et non à la loi.

.m point de vue de la théorie, critiquer sous plus. d'un rap-

: ordre dan e suivent les différentes matières du Code civil.

.// inriln- scientifique <l<> Code Napoléon, dans les

below, P. \.. !•' cahier. Mais cet ordre présente pour

- qu'il serait difficile de méconnaître.
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§ 8.

'2. Historique du Code civil. — Introduction.

Avant la Révolution, la France, divisée en pays de Droit

écrit cl en pays de coutume, n "tait point soumise a une lé-

gislation civile unifor Le hn.it romain formait dans Les

provinees de Droil écril l'élément principe] du Droit civil.

Pour les pays couturaiers, ce1 élément consistait dans les

diverses coutumes des villes h des provinees. Les ordon-

nances des rois étaient seules obligatoires dan-, t. .ut le

royaume.

On avait, à différentes époques, formé le projet de don-

ner à la France un Code généra] de Droit civil. Ces essais

étaient restés sans résultat '
; cependant de nombreux tra-

vaux, tant sur le Droit positif * que sur la philosophie du

Droit et la science de la législation '. avaient aplani les

difficultés de cette en t reprise.

1 C ?
es| ainsi que, sous le règnede Henri III, cl par ordre de ce prince,

Barnabe Brisson avait rédigé un Code composé en partie des ordonnances

alors en vigueur, en partie de dispositions nouvelles. Ce Code lui dans la

suite augmenté et commenté par d'autres jurisconsultes, entre autres par

Charondaa : niais il n'obtint jamais fort e 'le lui. .Merlin, Rép.. v° Cod

Dissertation, par Minier. Revue critique, 1855, VI, p. 308. Voy. aussi

Arrêtés du président de Lampigqon ; Paris ITTii. 1 vol. in-4°; 1783, -

vol. in-1". Mémoire sur lu réformation de la justice et lu diversité

de la jurisprudence, pard'Aguesseau, édition Pardessus, XIII. p. 194

et 229.

- Les auteurs français, qui --e gpnl servis du Drpil romain pour expli-

quer ou commenter le ilruii eoiitumier, en oui en général apprécié les

préceptes d'après les principes du Droit naturel. Le caractère distinctif

de leurs onvrages, ci surtout de ceux de Pothier, consiste dans la préfé-

rence donnée à l'élément philosophique sur l'élément historique du Droit.

Çpr. De l'influence des travau < de Pothier et <lu chancelier d'Agues-

seau, sur /c Droit civil moderne, par Thézard, Revue historique,

1866, MI. p. 1 et 229.
:1 Dp Vesprit des lois, par Montesquieu. Théorie des l<>is civiles,

par Linguet; Paris 1774, \!" édit., 3vol. in-42. La science de lu légis-

lation, par Gr. Filangieri, traduit de l'italien parj. A. ttau vain-Gai lois;

Paria an VIL 2? édit.. T vol. in-8°. Les casais de Montaigne du us leurs

rapports avec la législation moderne, pai Bimbenet, Revue histori-

que, 18Q3, IX, p. -J:!i et 398.
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.ni préparatoirespendant la Révolution.

L'ancien Droil français se trouvait en opposition avec

lr> principes consacrés par la Révolution, et principale-

ment avec l'unité de l'Etat, la réparation des pouvoirs spi-

rituel et temporel, l'égalité devant la loi et l'abolition «le

la féodalité. Aussi les loi> rendues pendant cette période

furent-elles rédigées dans un esprit directement contraire

aux principes jusqu'alors adoptés en l'ait de mariage, de

puissance paternelle, de successions et de propriété. On
aurait voulu tout réformer, et l'aire disparaître jusqu'au

dernier vestige de l'ancien ordre des choses. Mais eu lé-

gislation il ne suffit pas .le détruire, il faut immédiatement

reconstruire ;
et comment l'aurait-on fait au milieu du tu-

multe de cette époque? On dut se contenter de remplacer

par de nouvelles dispositions celles qui étaient tout à l'ait

inconciliables avec l'ordre de choses qui venait de s'éta-

l.lir. Ce procédé avait ses inconvénients : bientôt le Droit

civil ne se composa plus que de fragments incohérents qui

contrastaient souvent d'une manière tranchante les uns

avec les autres. Ainsi, par exemple, les privilèges des di-

- provinces avaient été aholis. le territoire avait reçu

une nouvelle division, et cependant on se vit obligé de

conserver provisoirement la distinction en pays de Droit

écrit el pays de coutume. Un nouveau Code civil pouvait

seul porter dans ce chaos l'ordre et la lumière.

L'Assemblée constituante le sentait parfaitement, lors-

qu'elle insérait dans la Constitution des 3-14 septembre

IT'.M un article qui ordonnait la confection d'un Code de

lois civiles communes à tout le royaume.

Malheureusement I' assemblée législative qui succéda a

I assemblée constituante, ne travailla pas à mettre la légis-

lation en harmonie avec une constitution que, bien loin de

vouloir fortifier, elle cherchail a détruire.

I. . Convention enfin s'occupa de la rédaction d'un Code

civil, (.«•lait pour elle le seid moyen de rajeunir la

France républicaine. Sa commission de législation recul
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donc la mission de jeter les fondements de ce travail; et,

le 9 août \l (Xi. le représentant Cambacérès présenta un

projet <lr Code civil qui était presque entièremenl son ou-

vrage 1

. Ce projet n'obtint pas L'assentiment de l'Assem-

blée ; elle pensa que, trop empreint encore des anciennes

idées, il ue faisait point une part assez large aux principes

qu'elle considérait comme devant exclusivement convenir

à la nouvelle France '. La Convention, en rejetant le tra-

vail de Cambacérès, pril la résolution <!<• nommer une

commission de philosophes chargée de rédiger un nouveau

projet plus conforme à l'esprit de cette époque. Cette ré-

solution n'eut |>a> de suite.

Le régime de la Terreur ayant été renversé au !> thermi-

dor an 11. <>n iit un nouvel essai qui ne fut j>as suivi de plus

heureux résultats. On décréta, à la vérité, quelques arti-

cles d'un nouveau projetque Cambacérès avait présenté le

23 fructidor an II '

: mais des affaires plus pressantes arrê-

tèrent la continuation des travaux.

Lorsque la Constitution de Tan III. par laquelle fut éta-

bli le gouvernement directorial, eut fait naître l'espérance

de jours plus paisibles, on mit derechef la main à l'œuvre.

Le 24 prairial an IV, un troisième projet, concordant en

grande partie avec celui de 1793, fut soumis par Cambacé-
rès au Conseil des Cinq-Cents*. Toutefois, ce représentant

étant sorti de cette assemblée en l'an V. et les relations

politiques des deux conseils devenant de jour en jour plus

embarrassées et plus difficiles, l'entreprise si souvent com-
mencée ne put encore cette fois être terminée.

1 Projet de Code civil présenté à lu Convention nationale au m>m
du Comité de législation, par Cambacérès ; Paris l~!t:!.

s Le contraste qui existe entre ce projet ci le Code civil fait cepen-

dant bien ressortir le caractère de l'époque où il lui couru. Les matières

concernant le mariage, la puissance paternelle et les successions, y

sont traitées d'une manière qui semblait devoir satisfaire les vues de la

Convention

.

; Rapport sur /<> Code civil, par Cambacérès : Paris an II, lu-. in-8°.
'• Projet deCode civil, présenté au Conseildes Cinq-Cents nu nom

de la Commission de classification des lois, par Cambacérès ; Paris

an Y, 1 vol. in- 12.
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I
i loi du 11» brumaire an VIII, <|ui supprima Le Direc-

toire, chargea, par sou art. li. lea Commissions du Con-

seil des Vnciens et de relui des Cinq Cents de préparer un

i civil, «i Le 30 Primaire de la même année le repré-

sentant Jacqueminot soumettait a la Commission Législa-

tive <lu* Conseil des Cinq-Cents différents litres de ce

Code. Ce projet, connu sous Le nom de projet Jacqueminot,

ne fut jamais discuté : La Constitution du "22 frimaire ail

VIII, ''ii élevant Bonaparte à La dignité de premier Consul,

avait ouvert une ère nouvelle pour la France.

§ 10.

Rédaction <lu Code civil.

I
<• l'\ thermidor an \ III. Les Consuls, auxquels La Cons-

titution avait attribué L'initiative des lois, nommèrent une

commission chargée de rédiger un projet de-Code civil.

Elle fut composée de Tronchet, président au tribunal de

tion ; Portalis, commissaire du gouvernement près

du conseil d<-- prises; Bigot-Préameneu, commissaire du
gouvernement près Le tribunal de cassation et Maleville,

au même tribunal.

Les membres de la commission se partagèrent les diffé-

rentes matières, et le travail élaboré par chacun d'eux fut

discuté en assemblée générale chez Tronchet, président de
li commission. An bout de quatre mois. Le projet était ter-

miné. Imprimé 1 dans le is de pluviôse an IX, il fut im-
médiatement soumis /i L'appréciation du tribunal de cassa-

tion et des tribunaux d'appel, qui accélérèrent tollemenl la

remise de Leurs observations 8

,
que la discussion au Cott-

sei] d'Etat put commencer dans le courant de la même an-

1 Projet de Code civil, présenté par la commission nommée /><//•

le gouvernement, le 24 thermidor an \ 1 1 1 : Paris an IX, I vol. in-8°.

mations des tribunaux d'appel et du tribunal de cassation
su, le projet de Code civil : Paris an IX X. 4 vol. in-8». Conférence

ations des tribunaux d'appel sur le projet de Code civil ;

|N X, 'i vol in N". Analyse des observations des tribunaux d'ap-
pel et ,/,/ tribunal de cassation, rapprochées du texte, par Crufesaire

;

'..
I vol. m
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. Ghdcple titre était d'abord examine en |)i''s.-i]<-.- des

membres de là Commission de rédaction bar la Section de

législation <lu Conseil d'Etal : après a\ oit reçu les modifica-

tions tjUe cette Section jugeait nécessaires, il était imprime

et distribué à tous les membres de ce Conseil. Ld discussion

s'entamait ensuite, sousla présidence du premier Consul

ou de Càmbacérès, dans l'assemblée générale du Conseil

d'Etat, ;'i laquelle assistaient les dommissaires rédacteura.

Chaque titre, plus ou moins amendé, y étail adopté <>u

renvoyé à là Section de législation pour subir Une UOUvelle

rédaction. Lés titres définitivement adoptés étaient, col •

projets de loi, portés au Corps législatif par des orateurs

que le gouvernement Chargeait d'ettefcposef les motifs et

d'en soutenir la discussion. Le Corps législatif renvoyait

CCS projets de loi au Tribunat, qUi les discutait à son tour

sur un rapport présenté par un des membres dé sa Section

de législation et donnait ensuite à des orateurs choisis dans

SOti sein la mission d'exprimer le vomi <pfii avait émis

pour leur adoption" mi leur rejet*. Après avoir entendu

les conclusions du Tribunal et les nouveaux développe-

ments que les commissaires du gouvernement jugeaient à

propos de donner, le C-nrps Législatif statuait, par scrutin

secret et sans délibération préalable, sur le sort de la loi

proposée 3
.

On LroBTedahs les archives de Gœnner une dissertation très intéres-

sante concernant l'influence que Napoléon exerça personnellement sur !a

rédaction du Code civil.

'Le Tribunal ne pouvait proposer- aucun amendement, et le Corps

législatif devait adopter ou rejeter purement et simplement les projets

de loi qui lui riaient soumis; Constitution du *22 frimaire an VIII. art. 18

ci 84.

• Procès-verbaux du Conseil d'État, contenant la discussion du

projet de Code civil : Paris an.X-XII, 5 vol. in-4°. Cel ouvrage ne

contient pas dans leur intégralité les procès-verbaux du Conseil d'Étal ;

ils sont insérés d'une manière plus complète dans les recueils de MM.
Fenet et Lucre. Vôy. nute 7 (nfrtt.Oii trouvé les délibérations dti Conseil

d'État sur le CDdé civil, rangées d'après Tordre des articles, dans l'ou-

mtitnlé : Confëmtbe dti Code civilavec ta discussion partiew

Hère du Conseil d'État et du Ti-ihunnt. par FaVard ; Paris \x\-l, 8
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C'est d mvernemenl présenta au

Corps législatif, vers la fin de 1801, trois projets de loi.

qui pour lors ne furent point décr< tés, mais qui formèrenl

plus tard, et .1 peu de changements près, le titre prélimi-

uaire et le commencemenl du premier livre du Code

civil.

Corps législatif avait rejeté le premier de ces pro-

conformément au vœu du Tribunat, »|iii se proposait

meni de conclure au rejet du second, en raison de ses

dispositions sur la mort civile et le droit d'aubaine, lorsque

luvernement prit, 1»' 13 nivôse an X, un arrêté par le-

quelil retirait t«»u- les projets de loi déjà présentés. L'exé-

cution du plan formé par le gouvernement de donner un

Code civil au peuple français parut dès lors pour long-

temps ajourné. Le temps n'es! |»;is encore venu, disait le

message adressé au Corps législatif, à L'occasion du retrait

de ces projets de loi, où l'on portera dans ces grandes dis-

cussions le calme el l'unité d'intentions qu'elles deman-
dent Cependant, le besoin d'un Code civil était si pres-

- mt, que l'ajourne meni ne fut pas de longue durée.

Le tiers «In Corps législatif et du Tribunat ayant été re-

nouvelé, et les membres de cette dernière assemblée

ayant été réduits ,-i cinquante par le sénatusconsulte du

16 thermidor an \. on se remit à l'œuvre avant la fin de

l'an V ri. dans le cour-, des deux années suivantes, le

Corps législatif décréta, au fur et à mesure de leur présen-

tation, li - différentes lois qui composent aujourd'hui le

1 !ode <i\ il

On ^ni\it. dans la rédaction, la délibération et l'adop-

tion de ces lois, la marche que nous avons ci-dessus indi-

quée. Cependant, avant d'être portés au Corps législatif,

lifférents projet-, furent, au moyen d'une communica-
tion officieuse, soumis par le gouvernement à l'examen de

vol. in-80 et in-42. L'éditeur, membre de la section de législation du
Tribunal, a inséré dans son ouvrage les observations qu'elle présenta lors

communication officieuse. Les procès-verbaux contenant la.discus-

i Tribunat n'uni jamais été publiés.
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l.i Section de Législation du Tribunat, <•! les observations

qu'elle présenta, >-< » i t par écrit, ^>it verbalement, lors de

ses conférences avec la Section <!« législation <lu Conseil

d'Etat, in' fureni |>;is sans influence sur La rédaction défini -

tive du Code civil

Enfin la Loi duâOventôsean XII (21 mars 1804) réunit,

bous k titre de Code civil des Français^ Les différentes lois

qui, destinées dès L'origine à former an corps complet de

Droii civil, n'avaieni cependant été décrétées et promul-

guées que partiellement à «1rs époques différentes

§ H

Nouvelle édition du Code civil.

Le gouvernement impérial ayant remplacé La Répu-

blique, il fallut, pour mettre Le Code civil en harmonie avec

le nouvel ordre de choses. Luifaire subir différentes modi-

fications. Le 24 août 1807. Le gouvernement soumit donc

an Corps législatif une nouvelle édition de ce Code, qui fut

décrétée 1<- -\ septembre suivant.

On ne trouve dans cette nouvelle édition que fort pou

6 Les exposés de motifs, les rapports faits au Tribunal, les discours

prononcés au Code législatif se trouvent dans les ouvrages suivants :

Code civil des Français suivi de Vexposé de motifs sur chaque loi,

etc. : Paris 1801. 8 vol. in-1 2. (Cet ouvrage est la continuation de la

Conférence dont il a clé question dans la note précédente). Code civil,

avec les discours des orateurs du gouveimem eut, etc. : Paris tsiil.

8 vol. in 8°. Recueil des lois composant le Code civil, arec les dis-

cours, etc. : Paris 1803-1804,9 vol. in-8<>. Motifs du Code civil, ex-

traits textuellement des discours, rapports et opinions prononcés

au Corps législatif et nu Tribunat, avec des notes, etc. ; Paris ls^M.

in-8o.

I
les collection--, comprenant l'ensemble des travaux préparatoires du

Code Civil, ont été publiées sous les titres suivants: Recueil complet

des travaux préparatoires du Code civil, contenant sans morcelle-

ment :
!" le fer/,- du projet : r* celui des observations <lu tribunal

de cassation et des tribunaux d'appel : 3° (mites les discussions

littéralement puisées, tant dans les procès-verbaux du Conseil

d'État que dans ceux du Tribunat : î" et les exposés de motifs,

rapports et discours, tels qu'ils ont été prononcés au Corps légis-

latif et mi Tribunat, par Fenet ; Paris 18^7 et 1828, 15 vol. in-8».

Législation civile, criminelle et commerciale de la France, par
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d'additions ou de retranchements . et sauf la modification

9s iitielle résultant de l'introduction «1rs majorais^ les

changements qui s'v rencoritrenl portèrent en général sur

les mots plutôl <|u<' 9ur l«- fond des choses. Les termes (jui

ipportaient au gouvernemeut républicain furent rem-

placés pur des expressions correspondant au nouveau pé-

rime. Le i ode prit en remplacement «le sou nom primitif

de ' lui de ' ode Napoléon.

ste, le nombredes lois proprement dites* rendues

lanl la période impériale pour éclairoir* compléter ou

modifier le Droil civil, esl peu considérable. Nous citerons

tivantes : I La loi du 3 septembre 1807, sur le taux

de l'intérêt : 1 la loi du 3 septembre IN07. relative aux
inscriptions hypothécaires en vertu de jugements rendus

sur les demandes en reconnaissance d'obligations sous

- privé
;

3" la loi du ï septembre 1807, <|iii détermine

as cl l«-> effets de l'art. "21 i<S sur l'inscription des

créances hypothécaires ;
i la loi du 14 novembre 1808,

relative à la saisie immobilière des biens d'un débiteur si-

tués «lai. » plusieurs arrondissements; •">" enfin différentes

lois concernant le privilège du trésor public. Nous croyons
devoir également mentionner ici l'art. S.Ti du Code de pro-
cédure rivilr.

§ 12.

ïntroduetion du Code cii)U en d'autres Etats.

I. Code civil reçut force de loi dans fous les pays tjtti

furenl successivement réunis à la France, en Italie ', dans

M vol. in-H. Les seize premiers volumes se

ide civil. Ce dernier recueil, plus étendu que le premier,

i
| Codes, esl moins complet eti cequi concerne

lemenl le Code civil; puisqu'il ne contient pas 1rs observations du
tribun ition el des tribunaux d'appel."

2261 Tous tes changémeUta se

tirent ibdiquésdans VEsprit du Code Wàpoléon, par Locré : t. Y de
:

'.

. el i. VI de celle lri-8».

1 mars 1806, art, 2,
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Le royaume de Hollande', dans Les départements hanséa-

tiques
1
et dans Le grand-duché <lr Berg '.

Il fut introduit dans 1»' grand-duché de Varsovie, oûil

forme encore ru grande partie la base de La Législation II

lut admis par l;i ville Libre et hanséatique de Dantaig, et par

plusieurs Etats de L'Allemagne, entre autres par Les grands-

duchés de Bade^ de Francfbrtj de Nassau, et par Le

royaume de Westphalie.

Les souverains de plusieurs autres pays allemands) m>-

tamiiM'ut Le grand-duc de Darmstadt, avaient formé lepro*

jet de 1<' promulguer dans Leurs Etats I>ejà l'on croyait

entrevoir, dans Bon introduction en Allemagne* Le moyen

d'y rendre uniforme la Législation civile, et de réaliser ainsi

un projet <jui comptait de nombreux partisans, lorsque La

bataille de Leipzig (16 octobre 1813) lui enleva L'autorité

dont il avait jouijusqu'alors dans les provinces allemandes

de la rive droite du Rhin.

Ge Code n'a conservé sa force obligatoire que dans les

départements de la rive gauche restitués par la France, et

dans les grands-duchés de Bade et de Berg.

Traduit dans presque toutes Les Langues de L'Europe ", le

Code civil, quoique déchu de sa puissance matérielle, n'a

pas cessé de jouir d'une autorité morale bien méritée et

d'exercer une influence sensible sur le développement des

Législations européennes.

' Décret du 18 octobre 1810, art. lli.

» Sénatus-consulte du 13 décembre IN10.

* Décret impérial div 17 décembre.1811, art. 8.

; Dans le courant île l'année 18:20. l'empereur de Russie, roi de Po-

logue, nomma une commission chargée de rédiger un nouveau Code

sur les bases du Code Civil : plusieurs parties de son travail ont

été promulguées.
,; Eu allemand : par Daniels, Cologne 1810 : par Lassaulx, Coblence

1807; parSpîelmann, Strasbourg 1808. En anglais, sous le titre suivant :

The C. \. verbally translatée, from the french by Bryan Bàrret :

London 18 t j ,
-2 vol . in-8°. En latin : Codex Gallorum civilis e i>(ttri<>

in latinum sermonem translatus, sfiiilin B. GibaultjParis 1806, in-8°.

En espagnol : t:<><liij<> napoléon, traducido '7 castellano : .Madrid

L809. Bu polonais, il existe deux traductions : lune de Szaniawsky,

l'autre de Staviersky,
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// | civil depuis 181-i jusqu'à nos jours.

irte 'I-' 181 î maintint, par son art. 68, la force

obligatoire «lu Code Napoléon, auquel elle restitua If nom

de ' il.

ira de l'année lsi<>. et en vertu d'une ordon-

1" juillet, il l'ut publié une nouvelle édition of-

le. Cette édition, faite uniquement dans

tul de substituer aux dénominations et formules qui

i ipoêlaient le régime impérial, des expressions concordant

avec la nouvelle forme >\<- gouvernement, reproduisit au

surplus la substance et même la rédaction de tous les ar-

ticles de l'édition de 1807.

I. Code civil a été également maintenu par la Charte de

1830 art. 70), par la Constitution de 1848 art. 112) et par

celle de 1852 art. 56). Aux termes d'un décret du 'Il-'M)

- 1852 il « repris le nom de Code Napoléon. Ce décret

n'a jamais été abrogé, cependant conformément à une pra-

tique générale, le Code est désigné depuis 1870 sous la dé-

nomination de Code civil. [1 constitue encore aujourd'hui

le droit général de la France en matière civile.

loutefois il a été rendu depuis 181 \ différentes lois qui

•ut difié, sous des rapports plus ou moins essentiels,

Lispositions de ce (Iode, ou qui ont eu pourobjétde
le compléter. Telles sont notamment, d'après l'ordre

chronologiqui :

loi du 8 m. ii txtii. sur l'abolition du divorce;

- 1. 1 loi du 14 juillet 1819, relative a l'abolition du droit d'aubaine et

,

ii du I" mai IK^ii. sur lo> substitutions;

loi du 21 mars !*.;_>. sur le recrute ni, dont l'art. 32 modifie

l'ait :i" i du <
" « > 1 1 «» civil

.

oi <lu 16 avrij 1832, qui modifie l'art. 164.

1832, surla contrainte par corps ;

1

; du 12 mai 1835 majorais :

I m li 1838, concernant les vices rédhibitoires dan- les

• ingi d'animaux domestiques :

30 1838 ur les filién
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IOo La lui du 29 avril 1845, sur les irrigations :

11° La loi du 11 juillet i
s 17. sur le droit d'appui en matière d'irriga-

tion ;

12<> La loi du 13 décembre 1848, sur la contrainte par corps;

LJ j La loi «lu 22 mars Isi!». qui modifie l'art. 9 :

Uo La loi des 17 janvier, 30 avril el 7 mai 18H», sur les majorais el

les substitutions ;

15° La loi des 13, 21 novembre el > décembre 1849, sur la naturali-

sation :

lii" La loi des 17 juin. Sel 10 juillet 1850, relative à la publicité des

contrats "le mariage :

17 n La loi des 15, 22 novembreel <> décembre L850, relative au désaveu

de paternité, en cas de séparation de corps :

18° La loi des 22, 29 janvierel 7 février 1851, concernanl les individus

nés en France d'étrangers qui eux mêmes y sonl nés, el les enfants des

étrangers naturalisés :

19° La loi du 31 mai 1854, portanl abolition delà morl civile;

20° La loidu 10 juin 1854, sur le libre écoulemenl des eaux provenant

du drainage;

21° La loi du 23 mars 1855, sur la transcription en matière hypothé-

caire, qui toutefois n'est devenue exécutoire qu'à partir du I
er janvier

1856;

22° La loi du 2H juin 1867, relative a la naturalisation ;

23 La loi du 22 juillet 1867, relative à la contrainte par corps;

2lo La loi du 27 juillet 1867, relative à in répression des fraudes dans

la vente des engrais :

35° La loi du 2 août I8b8. portanl abrogation de l'article 1781 du Code

civil ;

26<> La loi du 1"2 août 1870. relative au cours légal des billets de la Ban-

que de France;

jt Le décret du 7 septembre 1870. portant que l'article 1244 du Gode

civil, paragraphe 2, est applicable pendant la durée de la guerre, à toute

contestation entre Incataires et propriétaires, relative au paiement des

loyers et aux poursuites ou exécutions en toute matière;

28° Le décret du 9 septembre 1870, relatifaux prescriptions el péremp-

tions en matière civile:

29° Le décret du 12 septembre 1870, qui autorise provisoirement le

ministre de la justice a statuer, sans prendre l'avis du Conseil d'État, sur

les demandes de naturalisation formées par les étrangers qui ont obtenu

l'autorisation d'établir leur domicile en Fiance :

30 " Le décret du o octobre 1870, qui étend et complète les dispositions

de celui du 9 septembre 1870. relatif aux prescriptions et péremptions en

matière civile ;

31° Le décret du 21 octobre 1870, sur la naturalisation des indigènes

musulmans el des étrangers résidant en Algérie;
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[870, qui déclare citoyens français les

de l'Algérie :

16 octobre 1870, relatif à la naturalisât! les étran-

luronl pris part à la guerre actuelle pour la défense de la

du •'> novembre 1870, relatif a la promulgation des luis

1 1 ovembre 1870, sur la promulgation îles lois el dé-

a du Gouvernement.

_ nenlaire du 19 novembre 1870. sur les conditions

ira - ition exceptionnelle ;

1 Le décret du 14 décembre 1870, qui modifie, pendanl la durée de

•re, les formalités légales pour l'autorisation des femmes mariées en

la puissance paternelle et l'émancipation des en-

I
i 83 décembre 1870, relatif aux publications de mariage

ni i.i durée de la guerre ;

Le décret du 18 décembre 1870, relatif aux annonces -judiciaires et

du 3 janvier Ihti, qui accorde un nouveau délai de trois

mois aux locataires habitant le département de la Seine et donne compe-

. - de paix pour statuer sur les contestations en matière de

,1 La "i du SI avril 1871. sur les loyers;

La loi du 13 mai 1871 qui déclare inaliénables les propriétés pu-

bliques ou privées saisies, ou soustraites à Paris depuis le 18 mais l s 7 1
;

La loi 'lu 10 juillet IK7I. relative au mode de suppléer aux actes

île l'étal civil du département 'le la'Seine, détruits <lans la dernière in-

ction :

La loi du 19 juillet 4874, relative à la nullité des actes de l'état civil

i- et dans !•• département de la Seine depuis le 18 mars 1871.

l.a lui du O ai. ut 1X71. qui remet en vigueur la loi 43 janvier 1817

onstater judiciairement le sort des Français ayanf appartenu aux

s de terre et de mer, et qui mit disparu depuis le 19 juillet 1870

jusqu'au 31 mai 1871 :

i.i l'a du 23 aoûl \x~\. qui prolonge jusqu'au 'M) septembre indu?

sivemenl le délai établi par la lui du I!) juillet 1871. relative ;'i la nullité

les de l'état civil a Paris et dans le département de la Seine depuis

li- lx n

lu _' septembre 1871, relatif à la forme de promulgation

la formule exécutoire des arrêts el jugements, etc.

l.a loi du 15 septembre 1871. relative à la reconstitution des Gonsi-

ms effectuées dans le département de la Seine antérieurement au M

du 19 décembre 1871. sur la contrainte par corps en matière

nuiiclle
;
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50* Le décret du 17 décembre 1874, relatif a la création du Bulletin des

communes ;

51<> i.a loi du 6 janvier 1*7-2. relative à la réorganisation des actes de

l'étal ch il dans les départements :

58° La loi du 1- février 1872, relative à la reconstitution îles ado de

l'étal cil il de Paria ;

53 ' La loi du 15 juin ix~l. relative aux litres bu porteur :

La loi 'In 18 février I8t:l ijui proroge jusqu'au l'r janvier \x~i,

le délai fixé par l'article <> de la loi du 12 février 1872, sur la reconstitu-

tion des actes de l'étal civil de Paria el le délai fixé par l'article 13 para-

graphe 3 de la môme loi :

55° Le décret du lOavril 1873, portant règlement d'administration pu-

blique pour l'exécution des articles 1 1 al 13 de la loi du 15 juin 1H7-2 rela-

tive aux titres au porteur :

56° Le déorel du II avril 187:!. qui modifie la forme de promulgation

des Inis
;

.'m" La loi du 26 juillet 1873, relative a L'établissement et à la conser-

vation de la propriété en Algérie;

58° La loi du 10 décembre 1 874, qui rend les navires susceptibles d'hy-

pothèque ;

59° l.a loi du 16 décembre 1*7 1. qui modifie la loi du 7 février 1851,

concernant les indi\ idus nés en France d'étrangers, qui eux-mêmes y sont

m-- ;

>ii) l.a loi du 5 janvier 1875 ayant pour objet d'assurer la conservation

de- registres hypothécaires et d'en faciliter la reconstitution partielle ;

iil La loi du 5 juin 1875, relative a 1 1 reconstitution des actes de Pé-

tai civil île Paris et des communes annexées :

ii_'" La lui du 7 juin 1875, qui dispense les hospices cl autres établisse-

ments publics de bienfaisance de l'accomplissement de la formalité de la

purge des hypothèques pour les acquisitions d'immeubles dont le prix

n'excèile pas 500 IV. ;

<i:!'> La lui du H août 187.'i, qui modifie certaines dispositions de la loi

du 12 lévrier LS72. relative à la reconstitution des actes de l'état civil de

Paris ;.

lii" Le décret du 28 août I87ri. relatif à la tenue du registre sur lequel

les conservateurs des hypothèques inscrivent les remises d'actes de borde?

reaux pour être transcrits, ulionnes mi inscrits
;

ti.')
11 Le décret du (i avril I87(». relatif à la lot nie de promulgation des

lois
;

66° Le décret du 2 décembre lN7ii. relatif à la tenue d'un registre par

les greffiers de justice de paix ayant qualité pour procéder aux ventes pu-

bliques d'objets mobiliers
;

67° Le décret du 29 mars 4879, relatif aux ventes publiques d'objets

mobiliers auxquelles procèdent les greffiers de justice de paix :

68° La loi du 20 décembre I879,relative au délai légal des prescriptions

et péremptions en matière civile;



[NTR0D1 CTION.

ilive à ["aliénation des valeurs mobi-

5 appartenant aux mineurs on aux interdits, et ù la conversion de

porteur :

1. 1 loi du !» avril 1881 . portant création (l'une caisse d'épargne pos-

71 La lo du •> août 1881 relative à la fixation de la prescription pour

la taxe des actes nota

20 .n xi t 1881, relative au Gode rural (chemins el sentiers

ins) :

.lu -jo aoùl 1881, relative au Code rural (chemins ruraux);

il issi, avant pour objel le titre complémentaire du

livre I
1 '

1' «lu Code rural portant modifie Ltion des articles du Code civil r<
-

latifs à la mitoyenneté des clôtures, aux plantations el aux droits de pas-

en cas d'enclai

.a loi ilu lî février 1882, relative aux droits des enfants nés en

l m père étranger naturalisé après leur naissance
;

La loi du 15 juillet 1882, portant réduction du délai de conservation

des valeurs confiées à la poste :

T" La loi du •> janvier 1883, qui modifie l'article ITiii, du Code civil

relatif aux risques locatifs ;

78 La loi du 28 juin 188:i, relative aux ('niants mineurs nés on France

d'une femme française mariée avec un étranger;

79 La loi du •"> avril 1884, sur l'organisation municipale;

i i loi du -21 juillet 1881, sur le divorce :

Ht" La loi du ± aoûl 1884, sur ie Code rural (vices rédhibitoires dans

les ventes el échanges d'animaux domestiques :

La loi du 12 janvier 1886, relative au taux de l'intérêt de l'argent ;

La loi du x mais l«S»i. déclarant jours fériés légaux le lundi de

Pâques el le lundi de la Pentecôte :

s
. La loi du 18 avril 1886, sur la procédure en matière de divorce et

de séparation de corps ;

La loi du 30 mars 1887, pour la conservation des monuments et

objets d'art ayant un intérêt historique el artistique :

La loi du 28 avril 1887, ayant pour objel de modifier et de complé-

ter la loi du 26 juillet 1*7:1 sur l'établissement et la conservation de la

proprii ' gérie
;

~T Le décret du II juillet 1887, concernant la curatelle d'office des

successions el biens vacants des individus condamnés a la rélégation;
>N

l décret du il novembre 1887, réglant les formalités à remplir

des condamnés à la rélégation transférés dans les colonies

- l.i loi du 13 février 1889, portant modification de l'article !» de la

loi du 23 mars 1855 (hypothèque légale de la femme) :

i loi du 19 février 1889, relative à la restriction du privilège du
d'un fonds rural el a l'attribution des indemnités duo par suite

•
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01" La loi du i avril 1889, sur le Code rural (Titre \ I. des animaux em-
ployés a l'exploitation des propriétés rurales) :

92 La loi du IM avril 1889, ayant pour objet de compléter !<•- disposi-

tions de l'article 1953 du < Iode civil :

I La loi du i*> juin 1889, sur la nationalité :

94 i La loi du 9 juillet 1889, sur le Gode rural (titres II el III): Parcours,

vaine pâture, ban des vendanges, vente «les blés en vert, durée du louage

des domestiques el mn riers ruraux :

98 La loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'acmée :

96« La loi du ls juillel 1889, sur le Code rural (Titre l\ , bail à colonat

partiaire) :

i.a loi du i'i juillel 1889, sur la protection des enfants maltraités

ou moralement abandonnés
;

98° Le décret du 13 août 1889, portant règlement d'administration pu-

blique pour l'exécution de la loi du 26 juin 1889, sur la nationalité :

99° La loi du 22 juin 1890, avant pour but de modifier le titre II du

Code rural ' \ aine pâture)
,

100' La loi du i juillet IH'.mi. ayant pour objet d'abroger les dispositions

relatives aux livrets d'ouvriers ;

•101° La loi du -11 de< bre 1890, sur le contrai de louage el sur les

rapports des agents des chemins de fer avec les compagnies :

102° La loi du 9 mars 1891, qui modifie les droits de l'époux sur la

succession de son conjoint prédécédé :

103« La loi du 1 1 mars 1891 ayant pour objet l'adoption de l'heure

temps moyen de Paris comme heure légale en France el en Algérie;

lo; La lui du 25 juillet 1891, ayant pour objet d'étendre à certains tra-

vaux l'application du décret du :M pluviôse-28 ventôse an M :

105° La loi du 11 juillet 1892, ayant pour objet d'ajouter un paragraphe

à l'article 2280 du Code civil :

10G» La loi du 30 novembre 1H!»2. sur l'exercice de la médecine :

107" La loi du 6 février 1893, portant modifications au régime de la sé-

paration de corps :

108° La loi du 16 mars [X'.V.i, relative a la publicité à donner aux dé-

cisions portant interdiction ou nomination d'un conseil judiciaire ;

109° Le décret du 9 mai tsn:!. portant règlement d'administration

publique en exécution de l'art. \ de la loi du 10 mars 18 (.i3, relative à la

publicité a donner aux décisions prononçant une interdiction OU nommant
un conseil judiciaire :

110° La loi du .'i juin IH'.K». portant modifications des dispositions de la loi

du 1"2 lévrier 1H7l\ sur la reconstitution des actes de l'état civil de Pari- :

111» La loi du 8 juin 1893, portant modification des dispositions du

Code civil relatives à certains actes de l'état civil et aux testaments faits,

SOil aux armées, soit au cours d'un Voyage maritime ;

112" La loi du 8 juin 1893, relative aux actes de procuration, de con-

sentement et d'autorisation dresses aux armées OU dan- le cours d'un

voyage maritime ;

i, 3.
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113 i t loi du 17 juin 1893, portant application de l'art. 2484 du Code

civil aux créano - pi

1 1 i La loi du 16 juillet I *'.»:!. sur l'assistance médicale gratuite ;

US La loi du 82 juillet 1893, portant modification de l'art. 8 g 3 el

de l'art. '•' du Code civil, relativement aux déclarations effectuées, en vue

ou de décliner la nationalité française
;

1 16 La loi du l«< aoûl 1893, modifiant celle du 24 juillet IHiit. sur les

S

117 La loi «lit !•' décembre 1894, relative aux habitations à bon mar-

marché ;

lis La loi du 12 janvier 1895 relative à la saisie-arrôl sur les salaires

.•t petits traitements des ouvriers <m employés :

119° La loi du <> mars l
*'.>.">. modifiant l'art. Ii> du Code civil ;

1 30 La loi du 31 juillet 1893, portant modifications aux lois du -21 juil-

n| .-i du J aoùl 1884, relatives aux ventes et échange d'animaux do*

mesliques.

§ I''-

:{. Conséquences de la promulgation du Code civilpar rap-

port à la force obligatoire deà lois antérieures.

Ces conséquences onl été déterminées par l'art. 7 de la

lui du 30 ventôse an XII, sur la réunion tics lois civiles

en an seul corps <1<' lois. <'.<'l article est ainsi conçu : « A
>mpter du jour où ces lois sont exécutoires, les lois po-

K maines, les ordonnances, les coutumes générales ou lo-

cales, les statuts, les règlements cessent d'avoir force

ci de loi générale ou particulière, dans les matières

qui sont l'objet desdites lois composant le présent

( .1 M le. »

Toutes les lois sensu A//o>a\anf le Droit civil pourobjet,

ont donc été abrogées d'une manière absolue, c'est-à-dire

non seulement en tant que la nouvelle législation contient

des dispositions incompatibles avec l'ancienne, mais par

cela seul que les matièresformanl l'objet de lois antérieures,

se trouvent réglées par le Code civil
1

. Ce principe ne re-

1 Chabot. Que* t. transit., 1,3. Zachariae, g 14, texte, unies i et2,

Laurent, Principes du Droit civil français, I. 2.'i. Colmar, 7 juin

-
I

i 168. Nimes, _'l février 1824, S., 21, 2, 274; l'an. -20

223. — L'art, 1907 a donné lieu, dans les pays

réunis .i la France postérieurement à la promulgation du Ouïe civil, a la

oir si les lois antérieures qui y limitaient le taux del'inté-



CODE civil, g 1 t. 35

çait exception que dans les cas où ce Gode rappelle et con-

firme le droit ancien.

Le Droil romain en particulier n'a donc plus aujourd'hui

force de loi <'n France : <>n ne doil lui reconnaître qu'une

autorité morale <»u doctrinale fondée sur la valeur intrin-

sèque de Bes dispositions, dont la sagesse lui a fait juste-

ment attribuer le titre <le raison < > rite . < >n ne pourrait dèi

Lors fonder un moyen <le cassation sur la violation ou la

fausse application dune loi romaine
;

.

I.' s l<>is anciennes, qui n'ont pas le Droit civil pour ob-

jet \ ou «pii ne s'occupent que « l
«

" certaines spécialités de

ce Droit, non réglées par le Code civil '. n'ont été abrog

qu'autant que les dispositions de ce Code se trouvent di-

rectement ou par voie de conséquence en opposition avec

celles de La législation spéciale antérieure. Encore faut-il

distinguer si la disposition abrogée par le Code civil pour

cause d'incompatibilité, constitue ou non, avec le restant

de L'ancienne Loi, un tout indivisible. En cas d'affirmative,

L'ancienne loi est abrogée dans son entier; dans l'hypo-

thèse contraire, on «l<»it appliquer simultanément Les dis-

positions du (Iode civil et celles des lois anciennes qui se-

rêl devaient encore y être appliquées. La question a été résolue en --*n->

divers par les arrêts suivants: Turin. 2 mai 1807, S.. 8, -1. 89;

Bruxelles, m janvier 1840, s.. 10, 2, 243. Mais l'art. 7 de la loi du :!<)

ventôse an XII n'a expressément abrogé que le droil antérieur à 17X!» et

non le* lois de l'époque intermédiaire, votées à partir île 1789 el qui no

simt abrogées qu'autant qu'elles seraient inconciliables avec une disposi-

tion du Code civil. Laurent, I. 27. Bruxelles, 16 mai 1809, S., Chr. Dal-

lii/.. Rép. alph. v Dispositions entre-vifs, 1 1>.

'iv, i . I. pages 61,64 et t;:;. introduction. Zacbariae, S 11. texte

ci note 3. Laurent, I. -iti.

ir. Merlin, Quest., \" Cassation, ^ IL Zacbariae, §14, texte et note

'.

. Laurent, I. '2'i.

Zachariae, Si t. texte el note 5. Civ. cass.. I
pr lévrier 181:'., S., 13,

1. 143. Cet arrêt a jugé que la publication du Code mil dan* le royaume

d'Italie, n'y avait pas tait cesser les effets de la morl civile encourue par

suite de profession religieuse, d n'avait pas relevé de l'incapacité de

succéder un moine milanais encore engagé dans les liens monastiques

lors de l'ouverture de la succession, en se fondant sur ce que les lois

relatives à cel objet sont plus politiques que civiles.

5 Civ.oa^., :{ novembre 1842, S., 13, I. 152. Celarrél décide que

le Code civil, et notamment l'art. \ï)±2, n'es! point applicable aux ma-
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raient compatibles avec les règles que ce Code a intro-

duites.

§ 15.

i. \), s wun es du Code Civil,

Les sources principales auxquelles ont puis.'' les rédac-

teurs du i Iode sont :

1 Les coutumes et surtout celle de Paris. Elles ont été

spécialement mises à profit dans les dispositions concer-

nant l'autorisation maritale, les servitudes légales des bâ-

timents, les successions, la communauté entre conjoints et

le bail •< cheptel. En général, on remarque que les rédac-

teurs «lu Code '»nt donné au droit coutumier la préférence

sur le Droit romain, dans presque toutes les matières sur

lesquelles les coutumes avaient admis des principes qui

leur étaient propres. La raison en est simple : le Droit

coutumier était le Droit de la majorité des Français, et la

plupart «les membres de la Section de législation du Con-

seil d'Etat étaient originaires des pays de coutume.

2 Le Droit romain 11 a principalement servi de guide

dans les matières relatives à la propriété, aux servitudes

autres que celles ci-dessus dénommées, aux obligations et

conventions, et au régime dotal. Toutefois, il est à remar-

querque les rédacteurs du (Iode ont cru devoir s'attacher

bienmoinsau Droit romain pur qu'au Droit écrit, c'est-à-

dire au Droit romain tel qu'il avait été interprété et ap-

pliqué par la doctrine et la jurisprudence des parle-

ments.

3° Les ordonnances royales. Klles ont fourni de nom-
breux matériaux, surtout en ce qui concilie les actes de

fies pai un droit spécial. Voy. aussi s 70. noie l!2.

intraire Laurent, I.
-1~. D'après cet autour, il suffirai!

qu'une matière fûl traitée par le Code civil môme incomplètement, pour

que l'ancien droit la concernant fût entièrement abrogé. Par exemple

1167 impliquerait l'abrogation des lois romaines, cl de toutes les

dispositions de l'ancien droit, relatives .'i l'action paulienne.. L'opinion

ii texte nous parait devoir èlre seul'1 suivie. ( ^|>r. en sens

divers: Colmar,7 juin 1808. D. alph. \" Wariage,n' 967. Nimes,20 février

1820, s. Clir.Pau, 20 mars, 1822 S., Chr.



CODE CIVIL. § 15.

l'étal civil, l«^ donations, les testaments el les substitu

lions.

i Le Droit Intermédiaire, c'est-à-dire les lois rendues

depuis h Révolution. On les ;i notamment consultées en

t'ait de mariage, de puissance paternelle, de privilèges cl

d'li\ pothèques.

\ cesquatre sources principales, on peut encore ajoutei

le Droit canon et lajurisprudence des parlements. On re-

trouve des vestiges du Droit canon surtout en matière de

mariage et de légitimation 1
; et la jurisprudence des par-

lements a notamment fourni d'importants matériaux pour

le titre De Vabsence.

Toutes les doctrines puisées dans ces différentes sources

ontété complétées 8
, modifiées et coordonnées entre elles

de manière a former un tout harmonique.

Les parties les mieux traitées sont, sans contredit, celles

qui ont été calquées sur l'ancien Droit, (tu peul cependant

reprocher aux rédacteurs du Code d'avoir reproduit plu-

sieurs dispositions qui sont peu compatibles avec certains

préceptes de la nouvelle législation, ou qui, n'étant (pic

clos conséquences de principes qu'elle a rejetés, setrouveni

aujourd'hui sans base . Des objections d'une nature beau-

coup plus grave pourraient, à juste litre, être elc\ éescontre

la partie du ("ode a laquelle le droit intermédiaire a servi

«le fondement.

1 Cpp. De l'influence du Droit canoniqu sur In législation fran-

çaise, pard'Espinay : Paris is.'iT. 1 vol. in-8°.

- Conférence du Code civil <ir.'<- les luis anciennes, par Dard, 3°

édit. : Paris ls-_>". I vol. in-8°ou in-4*. Code civil avec les sources où

toutes ses dispositions ont été puisées, par Dufour : Paris 1806, 4 vol.

8

Pourquoi, par exemple, faut-il encore que les témoins assistant a la

confection d'un testament mystique,soicnt précisément au nombre de sept,

ele testateur ne sait pas signer? Art. 977. Pourquoi a-t-on admis

le partage de la succession entre les lignes paternelle el maternelle ilans

- pré\ ii- par les art. 7 V » * et '>'! ? Pourquoi les immeubles des époux

se- ii i -i 1 s exclus de la communauté légale ? Art. I I i
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§ 16.

5 h esprit gui a présidé à l>i rédaction du Code cicit,

et du mérite <!> tel ouvragi '.

On ne saurai! raisonnablement, ni contester au Gode ci-

\ il L'excellence de sa rédaction, ni lui dénier le mérite oVa-

soigneusemenl observé la ligne de démarcation qui

sépare une œuvre législative d'un ouvrage scientifique sur

la législation
1

; el malgré quelques taches qui déparenl

I ensemble d'ailleurs si remarquable de ce Code, il restera

toujours un sujet d'étonnemenl pour qui tiendra coin pif du

court espace <1<" temps dans lequel il a éfé fait.

Les principes fondamentaux sur lesquels <»nt été établis

les préceptes du Code civil sont les suivants :

Les Français sonl égaux devantla loi.

Le Droit <i\il ne peu! dépendre <l<'s croyances reli-

gieuses.

La loi doit protéger la liberté individuelle, et garantir

l'inviolabilité de la propriété.

Elle doil prendre les mesures nécessaires pour empêcher

que, par des actes de disposition, ou par des conventions

particulières, tendant à établir d'une manière permanente

l'inégalité des fortunes,on ne compromette L'égalité devant

la loi

La pluparl de ces principes ne sauraient être contestés

que par des personnes qui chercheraient les hases do la

législation plutôt dans l'intérêl de certaines classes que
dans le droil et l'intérêl de la généralité des citoyens. Il

1 Cpr. Des caractères distinctifs du Code Napoléon, par Fr. de
i ulx : Paris ixii, in- î . Mémoire sur la révision <lu Code Napo-
léon, parBalbie, Revue critique, 1866, XXVIII, p. 125. Observations

le mémoire précédent
, par Duverger ; Paris 1867, broch. ior8°.

1
II est facile, au moyen de cette distinction, de réfuter la plupart des

clies dirigés contre l'insuffisance des dispositions du Codft.

matières, par exemple celles des enfants naturels

et du contrat de mariage, auraienl dû recevoir des développements plus

lus.

96 et 913.
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en est deux cependant dont le mérite es! susceptible de

controverse. C'esl en premier lien la séparation «lu Droit

civil et du Droit ecclésiastique, qui ;i trouvé en France et à

l'étranger de nombreux contradicteurs. C'esl en second

lieu la restriction apportée, dans un espril tout démocra-

tique, m la liberté des conventions particulières. Nous nous

dispenserons de rappeler les arguments à l'aide desquels

on ,-i attaqué el défendu ces principes, en nous bornant à

l'aire remarquer qu'il ne faut juger un ouvrage que d'après

les bases sur lesquelles il repose : ('unira negantem /ni/i-

<i/)in non est disputandum.

Or, «»n est fore*'' de reconnaître que les rédacteurs du

Code se sont toujours montrés fidèles aux idées fondamen-

tales qu'ils avaient adoptées. On ne peut les blâmer que

d'avoir quelquefois poussé trop loin les conséquences de

ces idées, et de n'avoir pas toujours pris la route la plus

convenable pour arriver au luit qu'ils avaient en vue*.

Le premier de ces défauts se fait remarquer d'une ma-
nière sensible dans les matières du divorce et de la pui^-

sance paternelle. La liberté, pour ainsi dire illimitée, ac-

cordée aux époux, en ce qui concerne le divorce 5

, a été

combattue par les personnes les plus disposées à séparer

entièrement le contrat civil du sacrement. Quant à la puis-

sance paternelle, les liens ont été relâchés au point de

compromettre les intérêts les plus sacrés de l'humanité. Le

Code civil se ressent ici de l'influence de l'époque à la-

quelle il fut rédigé, époque encore trop agitée par les pas-

sions et les souvenirs de la Révolution.

Le second défaut dont nous avons parlé, se fait sentir

dans le régime hypothécaire : la multiplicité des procès

auxquels il a donné lieu, les pertes incalculables qu'il a

fait éprouver aux capitalistes, justifient suffisamment les

4 On a l'ait encore aux rédacteurs du Code le reproche d'avoir adopté

sur l'ordre des successions un système qui n'a aucun but déterminé,aucun

espril qui lui soit propre. Toullier, IV. 141, 148.

s Le Code admettait, en effet, le divorce par consentement mutuel, hi-

vortium boïia gratta. Cpr. art. ~2!'-'> el suiv. La loi du "27 juillet 188i

sur le divorce, art. 1
,,:

,
supprime le divorce par consentement mutuel.
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réclamations «lii nitre celte partie de la législation

et les modifications qui y <»nt «•!<' apportées .

Il 4 OUI. l»i: PBOCÉDIIRE CIVILE

§ 17.

I Code de procédure contient, en 1042 articles, les

règles sur la manière de procéder devant Les justices de

:, les tribunaux civils de première instance les tribu-

naux <lf commerce et les cours d'appel, t'.e ('ode est divisé

m deux parties; la première est subdivisée en cinq livres,

la seconde en trois.

La procédure civile avait été réglée par l'ordonnance de

1667, rendue -m>uv le règne de Louis XIV.

Des lui-, postérieures cl la jurisprudence avaient cepen-

dant apporté tant i\r modifications aux règles introduites

liai- cette ordonnance, la pratique y avait fait découvrir

tant >]> défauts et >\>- lacunes, que bien avant la Révolution

la nécessité d'un nouveau Code de procédure civile s'était

tait généralement sentir. Ce besoin devint plus pressant

lorsque, en 1790, les tribunaux furent soumis à une nou-

velle organisation. En l'an V, on chercha à y satisfaire. Un
projet de l"i l'ut à c<>\ effet présenté au Conseil des' Cinq-

Cents par la commission de classification des lois
1

: mais

\)r lu nécessité et des moyens deperfectionne?' la législation

hypothécaire, par Hua : Paris 1812, I vol. in-S°. Du danger de prêter
sur hypothèque et d'acquérir des immeubles, ou Vues d'amélioration
ilu régime hypothécaire et ilu cadastre combinés entre eux, par

édit. : Paris l83o, l vol. in-8°. Du régime hypo-
thécaire, par Louis Wblowski, dissertation insérée dans la Revue de

législation et dejurisprudence. I. p. 35el 276. Examen <lu régime
hypothécaire et des améliorations dont il est susceptible, par Alle-

mand - 7, 1 vol. in-8". Un régime hypothécaire et vues

d'amélioration de ce système, par Buretey ; Paris 1838, l vol. ui-8°.

Documenté relatifs au régime hypothécaire ri aux réformes (/ni

ont été proposées, publiés /un- <>,'/,' du gouvernement : Paris 1844,

3 vol. in-x°. D'importantes améliorations oui été apportées en colle ma-

ar la loi du 23 mars lK.'i-'> sur la transcription.

le deprocédure civile, présenté an Conseil des Cinq-

.,n il,- classification des lois, le 2 ger-

minal an V
; Paris an V, 1 vol, in 8°.
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celle entreprise oe fui mise à fin que sous le premier Em-
pire. Une commission, composée de MM. Treilhard, con-

seiller d'Etat; Try, Séguier, premier président de la Cour

d'appel de Paris; Bcrthereau, président du tribunal de

première installée de la Seine; et Pigeau, ancien avocat an

Chàtelet, fut chargée, sons le gouvernement consulaire, de

préparer un projet de Code de procédure civile. Le projet

de celte commission . soumis d'abord à l'appréciation de

l.i courde cassation et des cours d'appel . discuté ensuite

de la même manière que 1<- ('.ode civil, fut en 1806 présenté

au Corps législatif, qui le convertit en loi dans le courant

de la même année. Toutefois, le Code de procédure civile

ne devint obligatoire qu'à dater du l" 1 janvier 1807 (art.

1041, Code de procédure civile '.

Ce (Iode, traduit connue le Code civil en différentes lan-

l nés . a reçu force de loi dans plusieurs pays, par exemple
en Westphalie et dans le grand-duché de Berg.

Les effets de la promulgation du Code de procédure, re-

lativement à la force obligatoire des lois ([ni réglaient au-

trefois la forme de procéder, sont absolument les mêmes
que ceux que la publication du Code civil a produits sur

l'autorité des lois qui régissaient anciennement les matières

formant l'objet de ce dernier Code.

L'article 10Î1 du Code de procédure civile n'a abrogé

« Projet de Code de procédure civile, présenté par la Commission
nommée par le gouvernement : Taris an \I1. I vol. in-4°.

Le travail de la Cour de cassation mérite, tant sons le rapport pra-

tique que sous le poinl de vue théorique, une attention toute particulière.

Cette cour avait proposé de faire précéder le ( Iode d'un livre contenant les

règles relatives à la théorie 'les actions, des exceptions el de lajuridiction,

règles qui forment en effet le dépari de la procédure. Le projet de loi

qu'elle avait présenté il ce sujet n'a poinl été adopté : niais la théorie qui

s'y trouve développée n'en a pas moins servi de guide aux rédacteurs du

Code de procédure. Voyez Observations de In courde cassation sur

le projet de Code de procédure civile, S., 9, l . 1

.

* Cpr. Avis du Conseil d'Étatdes 6 janvier-46 février 1807, sur l'ins-

truction des procès intentés avant et depuis le I''
1 janvier 1807.

1 En allemand, par Daniels, Cologne 1807, et par Lassaulx, Coblence

1807.
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que le» lois antérieures relatives à la procédure commune,

el m. >ii les lois spéciales sur la forme de procéder, notam-

ment dans les affaires concernanl la régie des domaines et

de l'enregistremenl .

Quanta l'influence de la promulgation du Code de pro-

cédure sur le Code civil, elle se détermine d après les «lis-

tinctions suivant -

Les dispositions que renferme le Code civil sur la forme

de procéder en certaines matières, ne Bont point à consi-

dérer comme abrogées par cela seul que le Code de procé-

dure s'occupe des mêmes matières
;
elles doivent être si-

multanément appliquées avec celles < 1 «
- ce dernier Code',

à moins qu'il n'existe entre elles une contrariété formelle,

auquel cas il faut admettre que le Code do procédure a

virtuellemi ut dérogé au Code civil \

I. -
: gles communes de Droit pratique que renferme le

Code de procédurene dérogent point aux dispositions spé-

cialesde même nature contenues au Code civil, encoreque,

pour le cas particulier dont elles s'occupent, celles-ci sta-

tuent en sens contrain

Les dispositions <ln Code de procédure qui no concer-

nent pas m -ni. ini'iit la forme de procéder ou le Droit pra-

tique, mais qui énoncent où supposent nécessairement des

s di Droit théorique contraires à celles qu'avait éta-

blies !'• Code civil, ont eu pour effet de déroger à ce

Codi

s du Conseil d'Étal des I2jmai-I 0r juin 1807.

i ivil, art. t!i2. 493, i'.iî. i'-'tl el 198 cbn. Code

de procédui iiv._, Code civil, art. 1444 el 1445 cbn. Code
i. 872.

st ainsi que les formalités prescrites, tant pai les art. 1444 el

vil que par l'art. *72 du Code de procédure, doivenl

mcurremment accomplies les unes avec les autres. Cpr. §5t6, texte

dure a dérogé à l'art. '2:21.'! du Code

civil. \ 9 l du Code de procédure a dérogé à l'art.8 19 du

civil Cpr. j 1 12. note _.

148 du i le civil n'a pas été modifié par l'art Kh:î du Code île

que l'art, i lede procédure, abrogé parla loi du
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Le Code de procédure a été modifié «rime manière no-

table par la loi du '2 juin 1841, sur les ventes judiciaires

de biens immeubles, el parla loi du 24 mai 1842, relative

à la saisie des rentes constituées sur particuliers. Les mo-

difications introduites par ces deux lois <>iii été fondues dans

une uouvelle édition de ••<> Code promulguée par ordon-

nance «lu 8 octobre 1842. D'autres changements de moindre

importance, résultant principalement <l«' l'art. <ii."{ du Code

de commerce, delà loi du II avril 1838, sur les tribunaux

civils do première instance, H de celle «lu 25 mai 1838,

mit les juges de paix, se trouvent indiqués en note dans

L'édition d<>ni il vient d'être parlé.

Depuis 1852, le Code de procédure a reçu les modifica-

tions suivantes : l'art. 696 avait été changé par l'art. 23 du

décret organique sur la presse du 17 février 1852, il a été

remanié par la loi du ±\ mai 1858 " bis
; les art. 834

cl 835 mit été abrogés par l'art, fi do la loi sur la trans-

cription du '2[ mais 1855; la loi du 22 juillet 1<S(>7 sup-

primant la contrainte par corps en matière civile, com-

23 mars ts.'i.'i. sur la transcription, avait évidemment dérogea l'art. 2166

iIm i Iode civil

.

" bis Le dernier paragraphe de l'article 696 rectifié par la loi du -1

juin 1841 aété abrogé et remplacé parledécret du 8mars 1848. D'après

les dispositions primitives de l'art. 696 C. proc. civ. les parties avaient

le choix du journal dans lequel pouvaient être laites les insertions judi-

ciaires pourvu qu'il fût publié dans l'arrondissement ou tout au moins

dans le département de la situation des biens. La loi du il juin [841 avait

limité celte liberté en donnant aux i lours le droit de désigner les journaux

dans lesquels les annonces devraient être exclusivement insérées. Le

décret du S mars 1848 a abrogé le s final de l'art, 696 contenant cette

disposition. Plus tard le décret du 17 février 1852, art. d'-\. aattribué aux

préfets le droit de désignation conféré aux Cours par la loi de 1841.

Mais ce décret lui-même a été abrogé par la loi du 26 décembre 1870

et par l'art. 68 de la loi du 29 juillet 1881. Il ressort de cette abrogation

que les parties ont repris la faculté de choisir le journal devant recevoir

les insertions exigées par le Code de procédure. Toutefois, en fait, le pré-

fet, tout au moins dans le département de la Seine, continue .1 désigner

tous les ans les journaux affectés à la publication îles annonces judiciai-

res. Voir par exemple Gazette des Tribunaux du 30 décembre 1893.

Cpr. sur l'inefficacité d'une semblable désignation. Barbier, Code expli-

qué de la presse, I. n" 154.
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merciale et contre les étrangers, a rendu sans application

.-m ,
s,i ,

; [es art. 692, 696, 717. 1\\) à 77!)

S 18 il été modifiés parla loi du2l mai 1858; et les

art 73, 143, 145, 146, I83à486e1 1033 l'ont été par celle

• lu ."{ mai [862, sur les délais en matière civile et commer-

ciale.

Enfin, nous devons citer les dispositions législatives sui-

vantes qui ont encore modifié ou complété le Code de pro-

édurc <i\ île :

: i cretdu 19 oclobrel869 portant promulgation de la convention

conclue le I.'» juin 1869, entre la France el 1 a l lonfédération suisse sur la

compélcnccjudiciairc el l'exécution des jugements en matière ci\ ile :

_ Le décrel du 25* septembre 1870 relatif au sceau de l'Étal el aux

\. timbres cl cachets des cours, tribunaux, justices de paix el

notaires :

.; Ledécretdu 10 novembre 1872, qui abroge celui du i juillet 1870

el modifie •>
<

.
1

. 60, <il el (i-* du décret du 30 mars lî

oi du 28 juillet isT.'i. relative aux consignations judiciaires :

•'• I. (cret dut 5 décembre IK7.'>, relatif aux mesures à prendre pour

le dépôt, la conservation el le retrait des valeurs mobilières donl la con-

signation devrait être faite à la e iis.se des dépôts el consignations, ainsi

qu'au mode de rémunération «le la caisse :

i cret du 2Sjuin 1878, relatif à la plaidoirie :

7 Le décret du 29 mars 1879, relatif aux ventes publiques d!objets

mobiliers auxquelles procèdent les greffiers de justice de paix :

• décrel du 12 juin IMo. relatif aux audiences réglementaires pen-

dant les vacances judiciaires :

9 Le décrel du 7 septembre I s.su relatif à la tenue, au greffe de

chaque tribunal de première instance d'un registre sur lequel seront

inscrits toutes les liquidations et tous les partages ordonnés par le

tribunal :

10" La loi du -l juin I -sh | ayanl pour objel la péremption décen-

nale • immobilières transcrites, non suivies d'adjudication ;

11° La loi du 27 juin 1881, ayant pour objet d'établir une prescription

ile.au profit des communes,, contre les actions des particuliers qui

auraient été l'objet des ré [uisitions directes des autorités allemandes pen-

dant la guei rc de 1870-71 :

12 La loidu 5 août iwi. relative à la fixation de la prescription pour
• ii notariés :

13 La loi du 8 mars 1882, ayanl pour objet de modifier l'article 69,

icédure ci\iie
;
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.">

i La loi du 30 aoûl 1883 sur la réforme de l'organisation judi-

ciaire :

15° Le décret du 13 janvier 188 i, portai) I fixation de l'indemnité allouée

au substitut ou juge suppléant pour remplir les fonctions du ministère

public :

it>' La loi du 23 octobre 1884, sur 1rs ventes judiciaires d'im-

meubles ;

17" Le décret du 30 mars 1885, déclarant exécutoire en Algérie la loi du

i»:! octobre l* s i sur les ventes judiciaires d'immeubles
;

18° Le décrel du 30 avril iss:;. portant modification au décret du

30 mars Isuk en ce qui touche les appels relatifs aux instances en

divorce :

19° Le décret du 4 juillet 1885, modifiant la date des vacances judi-

ciaires ;

Le décret du 15 juillet 1885, porlanl modification du décret du

12 juin 1880, relatif aux audiences réglementaires pendant les vacances

judiciaires, et de l'ordonnance du 11 octobre 1820, sur le mode de roule-

meut des magistrats dans les cours cl tribunaux :

il" Le décret du 15 juillet 1885, portant modification de l'article 3 de

l'ordonnance du "21 févier 1822 relative à la plaidoirie ;

22° La loi du ls avril 1886, sur la procédure en matière de divorce et

de séparation de corps
;

23<> Le décret du 31 décembre 1886, relatil à l'apposition des scellés

lors du décès d'un officier de la ma ri ne en activité de service :

24° La loi du 4 avril 1889, sur le Code rural (Titre VI, Des animaux

employés à l'exploitation des propriétés rurales) :

25° La loi du 18 juillet 1889, sur le Code rural (Titre IV. Bail à CO-

Irma t parliai re) :

26" Le décrel du 22 janvier 1890, réglant les conditions dans lesquelles

peuvent être apposés les scellés au décès des officiers de l'armée de

terre
;

-27" Le décret du 22 novembre 1890, supprimant le titre et les fonc-

tions de premier avocat général prés la Cour de cassation
;

28o La loi du I I mars 1891, ayant pour objet l'adoption de l'heure

temps moyen de Paris comme heure légale en France et eu Algérie :

29° Le décret du 1er juin 1891, assimilant les écoles nationale-, d'en-

seignement primaire supérieur et professionnel aux lycées nationaux

pour la procédure à suivre relativement an recouvrement des créances .

30° La loi du 26 janvier 1892, portant fixation du budget des dépenses

el îles recettes de l'exercice 1892, dont il faut rapprocher l'instruction du

Ministre des finances du :>l mai 1892 :

31° l.aloi du 16 mars 1893, relative à la publicité a donner aux déci-

sions portant interdiction OU nomination d'un conseil judiciaire
;

32° La loi du 12 janvier 1895, relative à la saisie-arrél sur les salaires

et petits traitements des ouvriers et employés :

33° La loi des .vu mafs 1895, rendant applicable aux étrangers en ma-
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commerciale l'art. 166 du Code de procédure civile relatif à la caution

Jtti/ii <it ttm s<>/ ri ;

lu li' avril 1895, modifianl l'art. 1033 'lu Code de procédure.

1 1< - sources auxquelles ont puise 1rs rédacteurs du Code

de procédure sont, d'une part, les lois anciennes sur la

manière «!«• procéder en justice, notamment L'ordonnance

de 1667 '. d'autre part, les lois rendues pendanl la Révo-

lution sur la procédure cl L'organisation judiciaire". Ces

diilerentes lois ei La discussion au Conseil d'Etat 1 * son! Les

principaux documents a consulter pour L'interprétation de
i Iode ".

Les "in rages Les plus importants publiés sur le Code de

procédure --"lit les suivants :

/ */>rif i/u Code de procédure, par Locréj l'aria 1816, •> vol. in-8°,

a est faitd'après le même plan que YEsprit du <:<></, Napo-

léon, du même auteur) . Cours de procédure civile, par Berrial Saint'

Prix: Paris 1856, 7* édition, 3 vol. in-8°. Introduction à la procédure

civ ile, par Pigeau, o« édition revue par Poncelet ; Paris 1834', i vol.

in- v,j
. La procédure civile des tribunaux de France, démontrée par

principes, >/ mise en action par des formules, par Pigeau, 5fl édition

avec notes parCrivelli : Paris 1838, % vol. in-4°. Les lois de la procé-

dure civile et commerciale, parCarréel Chauveau, .">« édition ; Paris

(880*1888, 13vol. in-8\ Théorie de la procédure civile française,

précédée d'une Introduction, par Iloncenne el Bourbeau ; Paris et- Poi-

17, 6 vul.in 8°. (Un septième volume1

, publiéen I8G.'5, traite

de la Compétence des juges de pair et de la procédure en justice

15 Le commentaire le pins remarquable de cette ordonnance est celui de

••'lit. ; Paris 1767, ~i vol. in-12.

Recueil des lois concernant l'organisation judiciaire, composé

en exécution de l'avis du Conseil d'Etat <lu 7 janvier Is 13, par

Dupin aine ; P 318, 2 vol. in-8<>.

•i trouve dans la Législation civile, commerciale et criminelle

de la France, par Locré vol. \\l, Wll el \.\lll). la discussion au

d'Etat, les observations du Tribunal et la discussion publique au

slatif.

18 Pour connaître les particularités qui distinguenl la procédure Iran-

çaise de celle en usage dans d'autres pays, on peu! consulter l'ouvrage

intitulé Dei gemeine deutsche Process in Vergleichung mil dem
ischen und franzœsischen Civilverfahren, und mit den

neuesten Fortschritten dër Processgesetzgebung, par Mitlermaier
;

Bonn 1823.
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di paix). Cours de procédure civile française, par Rauter ; Paris et

Strasbourg IH.ii.i vol. in-8°. Éléments deprocédure civile, par Bonnier*

Paria \h'>'\. I vol. in-8°. Leçons sur le Code de procédure civile, par
Mi ii la ni el Colmel d'Aï piété par Glasson, 15' édition . Paris

— vol in 8°. Répétitions écritessur le Codede procédure, par Mourlon,
5° édition; Paria 1883, I vol.gr. in-8». Dictionnaire théorique et prati-

que de Procédure civile, commerciale, etc., par Rousseau el Laisn

édition; Paris 1886, 9 roi. in-8». traité élémentaire des voies d'exécu-

tion, parGarsonnel : Paria 1891, l roi. in-18. Traitéélémentaired'orga-
nisation judiciaire, de compétence et deprocédure en matière civile

et commerciale, par Bonfils, 2« édition ; Paria 1891, S roi. in 8°. Procé-
dure civile : Exposé élémentaire des voies d'exécution, par Leray ;

Paris 189i, in 8°. Code deprocédure annoté contenant toute lajuris-

prudence des arrétsetla doctrine 'des auteurs, par Sirey, 3e édition 2*

I ; Paris 1893, I vol. gr. in-8°. Traité théorique et pratique de-

procédure, par Garaonnel ; Paria 1882-94, .'> vol. in 8» parus, Le»

sources de la procédure civile française, parGlasson : broch. in 8°.

S De la Justice tir pair : Çompétenceet procédure civile,par Bour-

beau : Paris 1863, I vol. in-8». Traité pratique de la compétence ci-

vile des juges de paix en matière contentieuse, par Guilbon : Paris

I vol. in 8°. Dictionnaire de la compétence générale des Juges
de paix, par Million el Beaum •. 8« édition ; Taris IHtii, i vol. in 8".

Dictionnaire des Justices depaix et de simple police, par Mioche,

nouvelle édition : Paris 1866 67, 3 vol. in 8». Formules o Vusage des

Justices de paix et des tribunaux de simple police, parJay, 3e édi-

tion ; Paris 1869, 1 vol. in-8°. Aidp-Mémoire à Vusage des Juges de
paix et des greffiers de justice de pair, par Million, G° édition;

l'aria |x"M. I vol.in-32. Traité de l<i compétence desjuges depaix, par

Curasson, (4° édition, Paris 1877-1879.2 vol. in-B*. Les justices depaix
en France, Manuel pratique, par Martin ; Taris 1880, 1 vol. in- 1 ï.A ttri-

butions des Juges depaix de la France continentale, par Roux de Raze-

Sauvigney : Taris IHSO. [ vol. in-18. Iji Justice depaix. Traitépratique,

par Reverdy; Paris 1881, in i°. Dictionnaire général et raisonné de la

compétence desJustices de pair, par Beaumeel Million,

4

e édition ; Taris

1881-84, 8 vol. in -8°. Traite des justices depaix,par Desrues; Paris

.'< vol. in-18.Code annoté desjuges depaix, par Carré, 3« édition; Paris

IsHti, 1 vol. io-8°. Vade-Mecum des juges de paix et de leurs sup-

pléants, par Michel ; Taris isss, in-18. Compétence judiciaire des juges

depaix en matière civile et pena/^parCarré^' édition; Paris Ifi

vol. in-8*. Code alphabétique </*'* Justices depaix, par Masson ; Taris

1890, I vol. in- s ". Manuel encyclopédique, théorique et pratique des

juges depaix, de leurs suppléants et greffiers, par Allain. 6° édition

par Carré : Taris 1890-94; :! vol. in 8°. Tarifs commentés des actesen

matière civile des Juges de paix, de leurs greffiers et huissiers,

par Bonnesœur, (6* édition) ; Paris l892,in-8°. Formulaire général et

complet de la procédure civile et criminelle des Justices de paix,
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ion ; Paris 1893, 2 vol. in 8\ Traité des Justices

depaîjc d'après la t»i <!< {838, y.w Benech, 2« édition : Paris. 3 vol.

Moniteur des Juges de paix, pai Carré, juge de paix du 1«

arrondissement de Paris Annales et Journal .y/cria/ des Justices de

•aitê des Actions possessoires, parBioche; Paris 1864, I vol.

B Traité théorique et pratique des actions possessoires, par Du-

pont; Paris 1869, I vol. in-8°. Traité théorique et pratique des </>

.s et des actions de bornage, par Leconte el Granney,

ion : Paris 1874, I vol. in-8<>. Des actions posssessoires
f
par Leli«

Paris l
s Ti. I \"| in-8°. Traité du bornage, de la revendication

et du droit de rétention, par Bugniet : Paris IK77, I vol. in-8°. De ht

..,,,// et des ictions possessoires, par Appleton ; I vol. in-8°.

Traité théorique et pratique de la possession et des actions pos

ires, par Wodon ; 1877, 2S édition, 3 vol. in 8». Etude historique

etpratique sur les actions possessoires, par Bourcarl ; Paris 1880,

1 vol. in-8°. Dictionnaire pratique des actions possessoires et du

bornage, par Archambaull el Senly; Paris 1889 90 : t vol. gr. \n-$°.Des

actions possessoires : Jurisprudence delà Cour de cassation, par

Demarquel : Paris 1892, 3 vol. in-8°.

§ 13.

De l'organisation du notariat.

Il existe des rapports intimes entre la procédure et l'ins-

titution du notariat, telle qu'elle a été organisée parla loi

du 25 ventôse an XI', avec Laquelle il faut aujourd'hui

combiner la loi du 21 juin l S i 3 . sur la forme des actes no-

tariés .

Les notaires jouissent, a l'instar des juges, du droit

d'apposer La formule exécutoire aux actes de leur minis-

tère

1 Organisation du notariat, contenant la loi du 25 ventôse an

XI, les motifsde cette loi et le rapportfait au Tribunal, par Favard

mjj.'nk' ; l'ai-i- |so;;.
i vol. in-12.

pr.
jj
755.

éculôire est ainsi conçue :

République Française

Au nom du peuple Français.

(Suit copie de l'acte notarié, de l'arrêt ou du jugement, laquelle esl

ensuite terminée ainsi) : En conséquence, le Présidenl de la République

française, mande et ordonnée tous huissiers sur ce requis de mettre
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Cette formule confère aux actes qui en son! revêtus*,

exécution parée ; <'n d'autres termes, elle les rend exécu-

toires par eux-mêmes, sur la simple réquisition des parties

intéressées, el indépendamment de toute sanction judi-

ciaire.

Les notaires sont soumis, en ce qui concerne l'exercice

de leurs fonctions, ;ï une surveillance spéciale exercée par

les chambres de notaires 5
.

Voici dans leur ordre chronologique les principaux textes

législatifs, décrets, règlements ou circulaires qui <»nt modi-

fié ou expliqué depuis INï.'J les lois organiques du notariat.

Loi du - mai 1861 relative à la légalisation, par les juges de paix, des

signatures des notaires el des officiers de l'étal civil.

Loi du 1!» mars 1864, qui étend aux notaires, aux greffiers et aux offi-

ciers ministériels destitués le bénéfice de la loi du 3
j
uillet 185*2, sur la

réhabilitation.

Loi «lu 14 août 1870, relative aux notaires, officiers ministériels, ele ..

appelés sous les drapeaux et autorisés à se taire suppléer dans leurs

offices.

ledit acte (jugement nu arrêt) à exécution, aux procureurs généraux, et

aux procureurs de la République prés les tribunaux de première instance

d'y tenir la main, ii tous commandants et officiers de la force publique

d'y prêter main forte, lorsqu'ils en seront légalement requis. En foi de

quoi, le présent acte (jugement on arrêt) a été signé par... Décret du 2

septembre 1871, relatif à la formule exécutoire des arrêts, jugements, etc.

1 La minute (instrumentum litteris minusculis scriptum) est l'ori-

ginal de l'acte reçu, soit par un notaire, soit partout autre officier public,

On appelle expédition une copie de cet original. La grosse (instrumen-

tum litteris grossis scriptum) esl une expédition revêtue de la formule

exécutoire. En principe général, le notaire doit garder par devers lui la

minute de tous les actes qu'il recuit, à moins que la loi ne lui ait spécia-

lement accordé la faculté de la remettre aux parties: c'est ce qu'on

appelle alors un acte en brevet.

3 L'arrêté du gouvernement du 2 nivôse an XII, relatif à l'établisse-

ment et à l'organisation des chambres de notaires, a été abrège et rem-

placé par une ordonnance du 4 janvier 1813 sur l'organisation des cham-

bres de notaires et la discipline du notariat. Les dispositions de l'ordon-

nance de 1843 sur la discipline, ont été complétées par le décret du 30

janvier ÎHÙO. qui a spécifié de nouvelles prohibitions (art. I e ') al qui a

édicté pour certains cas des poursuites disciplinaires contrôles Chambres

de notaires (art. 1-2 et suiv.).

i. 4.
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Loi da 5 ai U i
y M. qui fixe la prescription pour la taxe des actes ao-

relatif à la légalisation de la signature des

Hcals >l-' •

-<1 Janvier 1890, complétanl l'ordonnance du t janvier

. notarial.

•
• relatif au dépôt ei au retrait des sommai ver-

;,,, r |,.s nol - • Caisse des dépôts et consignations.

•,.,l u i ; fi 1890 du Directeur général de la Caisse des dépôts

liions, approuvé par le Ministre des finances, concernânl les

- parles notaires à la Caisse des dépôts el consignations.

\ été du Ministre de la justice an date da 13 février 1890» tixani les

modèles des registres de la comptabilité notariale {Bull, off, du Min.

de la Justice, 189

Circulaire <1m .Ministre «le la justice, en 'lato du l" mais 1890, pour

l'application des décrets du 30 janvier et du ifévrier 1890 sur le notariat.

[Bulletin "//'. 'lu Min. de la Justice^ 1890* p. 54).

Circulaire du Ministre de la Justice en date du 86 lévrier 1891, indi-

quant les dispositions des règlements intérieurs des Compagnies qui sont

susceptibles d'être approuvées. [Bull. <>//'. <lu Min. <l<- In Justice, année

1891,

leur Général de la Caisse des dépôts el consignations

juillet ix'.ej. 20 janvier 1893. réduisant l'intérêt servi aux comptes

de dépôl des notaires.

Les OUVïageg les plus utiles à consulter sur le .Notariat

Boni les suivants :

Commentaire de In lui du ';'.' ventôse an XL sur h- Notariat, par

\
-aux ; 1834, i vol. in-8°. Du notaire en set >ohd

, parDrion : 1836,

1 vol. in-8". Répertoire de In législation du Notariat, par Pavart de

Langlade. -2 P édit. : is.;T. -i vol. in-4°. Clef du Notarial <>u exposi-

tion méthodique des connaissances nécessa ires à un notaire, par

Ledru ; t*édit. 1838, l Vol. iu-8°. Traité de la législation nouvelle

du Notariat, par Gand : I8i3, I vol. in-8°. Le parfait notaire ou
in w iencë du Votariat, par Massé; e édit., 1813, 3 vol. in i". Réper-

de la jurisprudence >/u Notariat, par Rolland de Villargues; 2e

édit., '.) vol. in-8°. Cours de Notariat, par Ang&h; 1846, 2 vol. in-8°.

Dictionnaire du Notariat, 4« édit. ; 1861, 13 vol. in-8° avec un sup-

nt en cinq volumes, 1879-1887. Des contraventions notariales,

par M 2* édit., 1864,1 vol. in-i°, Recueil de jurisprudence

notariale, par Cholleau ; 1865, l vol. in-8°. Admission au Notariat,

par Pradii ! vol. in-8°. De lu Responsabilité des notaires
<•/ de la discipline notariale, par Klov ; 1873, 2 vol. in-8» .Truite <l<>

in discipline notariale devant les tribunaux et tes chambres de

notaires, par A. Lefebvre; 1876,2 vol. in-8". Etude sut le Notariat
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français, par \. Amiàùd; 1879, l vol. in-8°. Ttûité général du Nota-

rial et de VEnregistrement, par Clert! et Artiiadd : 2* édit., Ihhii. t vol.

in -K° . Manuel théorique et pratique et formulaire général et corn-

'/)/>/ du Notariat suivi 'lu Code dès notaires et d'un traité de lu

responsabilité des notaires\ par Clerc, Dallozet Vergé; 7«édit., 18X|,

_' vol. in-8 n
. Le tatif général et raisonné des notaires, par Amiaud ;

S* édit . (881,2vol. in-8°. Recherches bibliographiques sur le Nota*

riat français, par Amiaud ; issi, i vol. in 12. Explication delà loi

du r, (nuit ISSI sur là (nie. par- Amiaud ; 1881, lundi in 8"
. Etude

sur ta loi du 6 août isst
. Prescription des frais dûs aux notaires,

par Vignancotir ; I8NÎ. I vol iO-8°. Commentaire sur la loi du 25
ventôse <m XI organique du Notariat, par Rutgeert et Amiaud : 1884,

;! soi. in 8°. Des honoraires et frais 'd'actes des notaires, parAuber-

t i ii ; 188.'i, I vol. in-8". Théorie du Notariat, par Clerc; 7« édit. pu-

bliée parDidio; iH!»o. l vol. in 8°. Traité formulaire général du
Notariat, par A.Atniaud; 1892,5 vol. gr. 8 n

. (ouvragé auquel Fait suite

le Journal du Notariat). Traité pratique delà discipline <l>'s

notaires, deé assemblées générales et des chambres de discipline,

par belacourtie el Robert; 1892, i vol. in-8°. Traité pratique et

formulaire général du Notariat, par Defrénoisj 7® édit. , 5 vol. gr.

in-8°, 1891-1893. Encyclopédie du Notariat, par Lansel et Didio
;

1879-1893, 22 vol. in 8». ttevue du Notariat et dé tEnregistrement,
publication mensuelle dirigée par Didio). Répertoire delà Revue du
Notariat et de l'enregistrement on résumé analytique de toutes les

matières insérées dans ce recueil de 18(j| à 1890. Journal des Notaires

et des Avocats, par une société de juriconsultefi et de notaires, publica-

tion mensuelle datant du 1 er janvier isii8. Traité théorique et pratique

de la responsabilité civile des notaires, par Bauby; 1894, I vol. gr.

in-8°.

§ !»

De 1éloquencejudiciaire.

A la différence de ce qui a généralement lion en Alle-

magne, où les procès ne se traitent que par écrit; les plai-

doiries forment en France une partie importante de Tins

traction des procès. Il ne sera donc pas inutile de citer ici

Les meilleurs ouvrages sur l'éloquence judiciaire, et les

principaux recueils de plaidoyers :

Plaidoyers civils de Démosthénes, traduits avec arguments et notes

par H. Dareste; Paris 1875. -2vol. in-18. Ânleilung zur gerichtlichen
Beredsamkeit, par Zachariae; Heidelberg 1810, i vol. in-8°. Essai

d'institutions oratoifes à l'usage de ceux qui se destinent <m bar-
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h , n.illr; l'aris, -J vol. in-8°. Leçons et modèles d'éloquence

s 838, I vol. ni i". Œuvres du chance-

: ni, nouv. édit., par Pardessus; Paris I819ct suiv., I<>

!i Les discours du chancelier d'Aguesseau seronl toujours, el

s véritables modèles du genre. Œuvres de

in, nouv. édit. ; Paris 1821,8 vol. in-8°. Œuvres complètes de

Bellart: I
-.: 1828, 6 vol. in 8°. Collection des chefs-d'œuvre

de Tèloquence judiciaire en France, recueillis par Clairet Clapier;

87, 18 vol. in-8°. Annales <ht barreau français, ou

plaidoyers et mémoires les plus remarquables, tant en

matière civile qu'en matière criminelle, par une Société de juriscon-

sultes cl de gens de lettres; Paris 1823-1840, 20 vol. in-8°. Réquisitoi-

res, plaidoyers et discours de rentrée, parDupin: Paris 1836-1851, il

vol. in-8°. Œuvres, Discoursparlementaires, Plaidoyers, par Berryer;

Paris, '.» vol. in-8°. Discours et réquisitoires, parRouland; Paris 1863,

. in-8. Plaidoyers, Discours et />/<'<'* diverses-, par Dupin ;
Paris

;
- Plaidoyers <? Discours politiques de Crémieux,

n ordre par E. Bionne; Paris 1869, I vol. in-18. Réquisitoires,

Plaidoyers et Discours de rentrée, parDupin; Paris 1852-1873, 14

vol. in-8°. Discours et plaidoyers de Chaix d'Est-Ange, publiés par

Ed. Il - édit., par Charles Constant, ; Paris 1877, :! vol. gr. in-

s Plaidoyers et Discours de Paillet, publies par J. Le Berquier;

1881, 2 vol. gr. in-N". Discours et plaidoyers deAllou, publiés

pari;. Allou ; Paris 1884,2 vol. gr. in-8 . Discours plaidoyers et

œuvres diverses de M. Rousse, publiés par F.Worms; Paris 1884,2 vol.

Conclusions et réquisitoires (1858-1868), par Oscar île Vallée ;

Paris 1**:;. i vol. in-8°. Œuvres judiciaires : Réquisitoires et con-

clusions de i/. Pinard, publiées par Ch. Boullay ; Paris 1885,2 vol. gr.

m s" Plaidoyers de Lachaud, recueillis par F. Sangnier; Paris IS85,

1 vol. iii-.v. Discours et réquisitoires par M. Duprè-Lasale; Paris,1886

i vol. in-8°. Discours et réquisitoires^** mai 1882 26 novembre 1884),

M.B rbiei . Paris 1888,1 vol. gr. in-8. Discours politiques et judi-
ciaires. Rapports et messages de •/. Grévy, recueillis par P. Delà-

brousse; Pan- 1888,2 vol. in ^.Discours et plaidoyers, par .M. Harboux
;

Paris 1889, l vol. gr. in-8°. Plaidoyers et discours du h<ii<>iutat, par

J. Favre; Paris 1892, -i vol. in;*".

ni. m CODE ni 4 oiim it< i

§ 20.

Le Code de commerce, qui se compose de 648 articles,

esl divise en quatre livres. Il renferme, outre quelques
'lis| (1) viii«,iis de Droil constitutionnel et de procédure 1

,

Cpi
.
an. H4-442; 615-630.
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les règles de Droil civil spéciales ans commerçants e1 aux

actes ou contrats commerciaux terrestres ou maritimes.

On peut diviser en deux classes les dispositions de ce

Code en rangeant dans la première, celles qui ne sont que

des applications aux affaires commerciales des principes

du Droil civil général (cpr. §
"2">

. et dans la seconde, celles

qui «Hit apporté à ce droit les modifications réclamées par

les intérêts spéciaux du commerce*. Ces dernières disposi-

tions, (jui Mini les plus nombreuses, ue doivent jamais être

appliquées en dehors de l'ordre d<- choses pour lequel elles

ont été créées '.

En cas de silence du Code de commerce, il faut recourir

aux lois particulières antérieures que ce Code n'aurait pas

abrogées, aux usages commerciaux, et au Droit civil géné-

ral, c'est-à-dire au Code civil \

Les célèbres ordonnances de 1673, sur le commerce du

continent, et de IfîNI. sur le commerce maritime, rendues

sous le règne de Louis XIV ei pendant le ministère de Col-

bert, étaient autrefois les principales sources du Droit

commercial '.

- Modifications des dispositions du Code civil en matière de com-
merce, par Cadrés; Paris lNf.">, l vol. in-8°-

1 A cette dernière classe appartiennent, par exemple, les dispositions

relativesà la faillite, c'est-à-dire à la cessation tic paiements du commer-
çant. Ces dispositions ne doivent pas être-appliquées a la déconfiture,

c'est-à-dire à l'insolvabilité du non-commerçant. Lyon-Caen et Renault,

Droit commercial, II. 2550 el s. (ire édition).

• Cpr. art. I 107. 1433, 1341, 187:5 èl 2102, n n \ ; Code de commerce,
art. 18. f.pr. sur la question de savoir si le Code de commerce constitue

un Droit sui generis ou seulement du Droit civil spécial, et sur les

règles à suivre en cas de silence de ce Code: Delamarre et Lepoitvin, Du
contrat de commission, f, 6, II, 14 el i'ï, III. 13 à 17: Troplong,

Bévue de la législation, XVI. p. 47 ; Alau/.et. Revue de lu législation,

XXI, p. -Vï.\ : Haro!. Revue de droit français et étranger, ET, 1 8 ï r> , p.

280. Lyon-Caen et Renault, Précis de Droit commercial, I. S '••> et

suiv.

'• Explication de l'ordonnance (h 1 Louis XIV, concernant h- com-
merce, par Bontarie; Toulouse 4743,2 vol. in-4*. Commentaire sur
fordonnance du commerce, du mois de mars 1673, par Jousse, avec

des Notes coordonnant Fordonnance, le commentaire et le Code de
commerce, par V. Bécane; Paris 1828, I vol. in-8'. Ordonnance de la
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I. révo ution ayant détruil ou changé la plupart dos ins-

titutions «pu Be rattachaient au commerce, el modifié toutes

h itres parties du Droit civil, une révision complète de

ion commerciale devint indispensable. Les oon-<

Buis nommèrent dope, à la date du 13 germinal an IX,

une Commission de sept jurisconsultes el négociants, char-

ger un projet «le Code de commerce, Son tra-

vail, auquel avaient servi de base les ordonnances ri-

is indiquées, fut terminé l'année suivante 6
, et soumis

a l'appréciation des chambres <-t tribunaux d<- commerce,

des c -> d'appel <-t de la cour de cassation '

. < ni suivit «lu

reste pour la rédaction définitive de ce projet, sa discus-

sion
1
et >i>n adoption, la marche déjà indiquée à l'occasion

du Code civil.

Le Code de commerce, entièrement décrété dans le cou*

rantde l'année 1807, ne reçut force obligatoire qu'à dater

marine, du mois d'août 1681, commentée par Pierre de .Merville
;

i"l i, l vol. in-4°. Nouveau commentaire sur l'ordonnance d$

la marine, par R. J. Valin ; La Rochelle 1760, 2 vol. in--i
n

. Les rédac-

• lii Code de commerce ont souvent mis ii profil les observations de

iteur. Une édition entièrement refondue de son ouvrage a paru, en

i Paris, en I vol. io-t°, sous le titre suivant : Le nouveau Valin,

on le Code commercial et maritime, etc., par Sanfourehe-Laporie et

Beueher. Une autre édition, accompagnée de notes par Y. Bécane, a été

publii - n I vol. in-i° ou 2 vol. in-* .

'./'/ /A- Code de commerce, présenté aux consuls de In Répu-
blique française, h- 13 [rimain' an X, par le ministre de l'intérieur,

m d'une commission nommée par le gouvernement le !'•> ger-

minal an IX ; Paris an X. I vol. in-i° ou in H".

liions des tribunaux de cassation et d'appel, dc.< tribu-

un h / // conseils de commercé, sur le projet de Code de commerce :

Paris an XI, 3 vol. in i". Observations de la chambre de commerce
le projet du Code de commerce ; Paris an XII, 1 vol. in »". Révi-

du projet de Code de commerce, précédée de l'analyse raison-

ervations du tribunal de cassation, des tribunaux d'apr

pel,
| g i et Vitrai-Roux, membres de la Commission du

Code de commerce ; Paris an XI, l vol. in-4°.

-ion publique et particulière du (ode de commerce

Mon < ivile, commerx m/r >-i criminelle de la France,
l eré (vol. XV1I-XX). Cpr. LyonrCaen >•! lieu, mil. Précis du Droit

ni. I, i I et i:i.
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du l
ei janvier 1808. Telle est La disposition de l'art. I e» de

La loi du 15 septembre 1807, dont L'art. 2 ajoute : - A dater

« duditjour, I
er janvier 1808, toutes Les anciennes lois tou-

« (liant les matières commerciales sur Lesquelles il est ita-

« tué par ledit Code, sont abrogées 9
. »

Le Code de commerce, traduit en plusieurs langues 10
,
a

reçu force de loi en différents Etats.

Le Gode de commerce a été complété et modifié par dif-

férentes lois, savoir : colle du 19 mars 1817 relative aux.

lettres de chan-e ; celle dn :$1 mars 1833 Sur la publication

des actes de société ; celle dn 28 mai l<S3<S sur les faillites

et banqueroutes 11
, et celle du 30 mars 1840 sur les tribu-

naux de commerce. Les changements et additions résul-

tant de ces lois ont été fondues dans une nouvelle édition

promulguée par ordonnance du 31 janvier 1841.

Voici clans leur ordre chronologique, les lois et décrets

qui, postérieurement à cette édition, ont apporté de nou-

veaux changements au (.ode de commerce, ou qui en ont

complet!- les dispositions '"
:

Loi du 11 juin 1841, sur la responsabilité des propriétaires de navires,

qui déroge aux art. -l\t\. l>:u et 298.

Loi du 25 juin îtSil , sui' les ventes aux enchères 4e marchandises neu-

ves, dont ['arl. 4 modifie l'art. 480.

" L'art, 3 de la loi du 18 septembre 1807, différent en cela de l'art. 7

de la loi du 30 ventôse an XII el de l'art. lOU dû Code de procédure,

qui ont abrogé toutes les coutumes relatives au Droit civil général et à la

procédure, ne prononce point l'abrogation des anciens usages de com-

merce. On avis du Conseil d'État des 18-29 décembre I8tl a reconnu

qu'ils étaienl encore aujourd'hui obligatoires à défunt de lois écrites. Cpr.

§ ÏA. texte, notes à 8.

t0 En allemand : par Lassaulx, Coblence 1807. in 8; par Daniels, Colo-

gne 1814. in 8°.

11 Cpr. Code des faillites et banqueroutes ou Recueil des travaux

préparatoires <lc la loi du -Js mai Is.ïS, par Thiériet : Paris 1840, 1

vol. in -8°.

'•-' Apres la Révolution de 1848, il avait été rendu, les 22 et 28 août

ISiS. deux décrets relatifs, l'un aux concordats amiables et l'autre à l'or-

ganisation îles tribunaux de commerce. L'effet du premier de ces décrets,

purement transitoire, a cessé en vertu de la loi du 19 novembre 18i9. Le

second a été abrogé par le décret du 2 mars 1852.
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i,
- relatif aux prolots, dont l'art. 2 déroge à l'art.

l du 24 i |ui modifie provisoirement les art. 178 et 179,

.-t suspend l'exécution »lo< art. 180, 181 el 186.

,,.[ du 17 révrii >dificatifdu '> alinéa de l'art, 'ri.

,.[ ,iii 4 ii
- - déclarant d'ordre public les dispositions des

870.

• i. qui modifie l'art. 377.

- »6, sur les sociétés en commandite par actions.

: juillet 1856, relative à l'arbitrage forcé, qui abroge les art.

modifie l'art. ^:U.

Loi du 17 juillet l*.'iu, relative aux concordats par abandon, qui modi<

lie l'art. 541.

I du •'< mai \Wrt, sur les délais en matière civile et commerciale,

donl les art. 5, 6 el 7 modifient les art. 160, 166, 372, 373 et 645.

Loi .lu 2 juillet 1862, qui modifie les art. 74, 73 et 90.

du 6 mai I xti:t. qui modifie les art. 27 el 88.

I 'lu -j:t mai 1863, sur les sociétés à responsabilité limitée.

Loi .lu 2'.\ mai 1863, qui modifie le titre VI du livre premier.

Enfin il convient de citer encore comme se rattachant

I»Ih- ou moins directement an (Iode de commerce, les lois

suivantes :

Loi du 28 mai 1858, sur les négociations concernant les marchandises

déposées dans les magasins généraux.

Loi du 28 mai JH">8, sur les ventes publiques de marchandises en gros.

Loi du 14 juin 1865, concernant les chèques.

Loi du IK juillet 1866, sur les courtiers de marchandises.

I.«.i du 3 avril 1867, relative à la garantie des inventions susceptibles

d'être brevetées el des dessins de fabrique qui seront admis à l'Exposition

universelle.

Loi du 24 juillet 1867, sur les sociétés.

Décret du 22 janvier 1868, portant règlement d'administration publique,

pour la constitution dessociétés d'assurances.

Loi du 23 mai 1868, relative à la garantie des inventions susceptibles

etées el des dessins de fabrique qui seront admis aux exposi-

tions publiques autorisées par l'administration dans toute l'étendue

de l'empire.

du 13 août 1870, relative aux échéances des effets de commerce et

aux poursuites contre les militaires.

Loi du 31 août 1870, concernant les marchandises, déposées dans les

sins généraux,

lu 'il avril 1871, sur les concordats amiables.

Loi du i\ décembre 1871, sur l'élection des juges 'les tribunaux de

comn
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Loi du 30 janvier 1*7:?, relative à la marine marchande*

Lot"du 12 février 1872, portant modification des articles »."><>
« - r

i

Code de commerce.

Loi du 15 juin 1K7-J. relative aux titres au porteur.

Décret du 10 avril 1873, portant règlement d'administration publique,

pour l'exécution des articles 11 el 13 de la loi du 15 juin 1*7:2, relative

aux titres an porteur.

Décret du * soûl 1*7:5, qui rend applicable aux colonies, la loi lu :.'•!

juin l*.'>7. -m- les marques defabrîque el de commerce, el le décrel du 26

juillet 1858, portant règlement d'administration publique pour l'exécution

de ladite loi.

Loi du 10 décembre I87i. qui rend les navires susceptibles d'hypo-

thèque.

Loi du |«i décembre 1875, ayant pour objet de déclarer que les disposi-

tions de la loi du 2!* juin l*7i' ne sonl pas applicables aux sociétés de

commerce en nom collectif, ni aux associas gérants dos sociétés m com-

mandite, ni aux sociétés dites de coopération.

Loi du l i décembre l*7.'i qui exempte de la taxe établie par la loi du 20

février 1849 les sociétés anonymes ayant pour objet exclusif l'achat cl la

vente d'immeubles.

Loi du .'i décembre 1 x T
* » . portant modification des art. 620 et 626 du

Code de commerce.

Loi du 2<j janvier 1877, qui rend applicables aux élections consulaires

_des de procédure en cassation suivies pour les élections législatives.

Loi du 31 juillet 1879, relative à la révision du tarit' des greffiers des

tribunaux de commerce.

Loi du 7 lévrier 1880, concernant les attributions des chambres syndi-

cales desagents de change à Paris ou dans les départements, et la

cialion des \aleurs étrangères.

Loi du 7 lévrier 1880. concernant: 1° la présidence et le secrétariat du

Conseil des prud'hommes; 2° l'abrogation de l'art. H0 du décret du 1*

mars 1808.

Loi du 29 janvier 1881. sur la marine marchande.

Décret du 17 août 1*81. portant règlement d'administration publique

pour l'application de la loi sur la marine marchande.

Décret du •_' octobre 1881, qui modifie l'art. .'{'» du décret disciplinaire

el pénal du 24 mars l*.'i:2. sur la marine marchande.

Loi du 8 décembre 1883. relative à l'élection des membres des tribu-

naux de commerce.

Loi du 28 mars lS8r>. sur les marchés à terme.

Loi du 10 juillet 1885, tendant à modifier la loi du 10 décembre 1*7 L
sur l'hypothèque maritime.

Loi du 2 août 1885, ayant pour objet de modifier plusieurs articles du

livre IL du Code de commerce.
Décret du (8 juin l*8fi. fixant le tarif des droits à percevoir par les

receveurs des douanes chargés du service de l'hypothèque maritime et le

cautionnement spécial à leur imposer.
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1888 >rtanl modificati les articles 105 et 108 du

s it (oui mbre. désignant les marchandises qui

aux enchères publiques.

M portant dérogation & la loi dn 5 juillet 1844,

«uir j. i iiivtMiiH.ii el a la loi du 83 juin 1857, sur les marques,

lits admis à l'Exposition universelle de l8fi

- 1889, portant modification à la législation de faillites.

1880, modifiant l'article 17 du Code de commerce.

-
I, portanl modification du s I' 1 ' de l'art. 5 de la ioi

Loi du -i mai IK'.io. portant modification à l'art. 8 de la loi du 83 .juin

irques .!<• fabrique el 'le commerce.

retdu iï !•• 1891, pour l'exécution delà lui du 83 juin is.'.t.ium-

ditié par celle du ;i mai 1890, sur les marques de fabrique etde commerce.

Lni du i, mars 1891, ayant pour objet d'abroger le 3* S de l'ail . fâo*

!•• île commerce el de modifier l'art. 136

h retdu 7 octobre 1890, pour l'exécution de l'art.
{M du Code de

commerce <'t la lui du :is mars 1885 sur les marchés a terme.

rel du .'i mars 1898, relatif aux valeurs impayées présentées àl'en-

iii. "it par la poste.

Loi .lu li' avril 1892, concernant le service des colis postaux.

• t .lu -J-J septembre 1891, relatif au rapatriement et aux conduites

g |8 de mer.

Lui du 80 juillet 1898, autorisant l'expédition par la poste, d'envois a

livrer contre remboursement.

•t du 13 août 1898, relatif aux objet- envoyés par la poste ruiitiv

remboursement.

Lui ,iu i'7 décembre 1892, sur la conciliation et l'arbitrage facultatifs

en matière de différends collectifs entre patrons el ouvriers ou employés.

Lui .lu 30 janvier 1893, <urla marine marchande.

Lui .lu 22 mai- 1893, modifiant l'art. 3 .le la loi du 18 juillet 1866,

trtiers .1.- marchandises.

Loi du 28 avril 1893, portant fixation du budget général des dépenses

<', .1.- recettes pour l'exercice 1893 (art. 28 et 36).

Décret dnâOmai 1893, portant règlement d'administration publique

ution des art. 31) et 31 de la loi des finances du 88 avril 1893

relatifs aux .huit- .1.. timbre des bordereaux d'opérations de bourse.

Loi du l«' ai.ut 1893, portant, mo lification de la loi du ii juillet lxiiT,

sur - pai actions.

Instruction du 30 mai 1893, du directeur général de l'enregistrement

Timbre).

Lui .lu 7 juin 1894, modifiant les art. 110, 112 et 633 du Code decom-

1895 p.. riant modification de l'art. 649 du Code de

comm
19 avril 1895, portant modification de l'art. 549.
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Les principaux ouvrages sur le Code il*- commerce «t le

Droil commercial français ><»iii les suivants :

<:>>r/>s de droit commercial français, par Thiériel : Paris 1841, 1

vol. in S". Esprit du Code de commerce, par Locré, nouv. édït. ;

Paris 1829,4 vol. in-8°. Cours de Droit commercial, par Pardessus,

:. édit. : Paris 1843,6 vol. in-8°.. Exposition raisonnée de la légis-

lation commerciale, on E 'nmen critique du Code de commerce, par

Vincent; Paris 4834, 3 vol, ln-8°. Analyse raisonnée du Code de

commerce, par Mongalvy el Germain ; Paris I k-j ;. -i vol. in-i°. 0ue«-

tions sur le Code de commerce, par Horson : Paris 1829, 2 vol. in-8°.

Traité théorique et pratique de Droit commercial, par Delamarre et

Lepoitvin, nouv. édit. ; Paris 1860-4861, 6 vol. in-8»; Traité complet

du Droit commercial, par Bravard-Veyrières el Démangeât, Bp édition ;

Paris 1888 1992,6 vol. in fa.Des triinniaur de commerce, des commet*

çants et dés acte» de commerce, par Nouguier; Paris I8»i. :< vol.in-8*.

Commentaire du Code de commerce, par Bédarride; 28 vol. Précis de

droit commercial, par Pradier-Fodéré, î« édition : Paris 1866, 1 vol.

iii-1-. Manuel du droit commercial, par Bravard-Veyrières et Demin-

geat, T r
ét.1 i t . : Paris 1868, I vol. in-8^. Commentaire théorique, pra-

tique et critique du Code de commerce, par Beslay et Lauras ; Paris

1867-69,2 vol. in-8° parus, dictionnaire du commerce et île la naviga-

lion. Paria 1873,2 vol. in 8°. Le droit commercial dans ses rapports

avec lé Droit des gens et le Droit civil, par .Masse, n e édition ; l'aris

1874, i vol. in -8°. Manuel de Droit commercial français et étran-

ger, par Qœohster, Sacré el Omlin, nouvelle édition : l'aris 187-4. 1 vol.

iii-s". Dictionnaire du Contentieux commercial et industriel, par

Devilleneuve et Massé, (formules d'actes et contrats expliqués par G.

Dutruc), 6° édition : l'aris I87.'>, 2 vol.gr. \n-S°.Commentaire du Code

de commerce et de la législation commerciale, par Alauaet, dfi édit. ;

Paris |S7 1

.». 8 vol. in-S". Dictionnaire de Droit commercial, par Gou-

jft el Merger, 3e édition, revue par Buben de Couder ; Paris 1877-81, t>

viil. in 8°. Leçons élémentaires de droit commercial, par Bonne, -V

édition ; Paris 1881, 1 vol. in-18. Répétitions écrite» sur le Code de

commerce, par Rivière, 8e édition ; Paris 188-2, l vol. in 8". Éléments

de législation commerciale et industrielle, par Delacourtie,5« édition :

Paris 1883, in-l-J. Manuel-Formulaire de droit commercial à l'usage

des juges consulaires, par Schaffhauser ; l'aris 1888, 1 vol. in- 18

.

Cours de droit commercial, arer Supplément, par Boistel, 4* édition;

Paris 1890, I vol. gr. in-s°. \fanuel de droit commercial, par Boistel,

±- édition ; Paris 1890, 1 vol. in-8°. Cours élémentaire de droit

commercial, avec Supplément, parLaurin, 3* édition ; Paris 1887-90,

1 vol. in -8°. Code de commerce et lois commerciales usuelles, par

C.oliendv, Paris 18 (

.)2, l vol. in-18. Manuel pratique de droit commer-

cial, industriel et maritime, par Miidi. Pelletier; Paris (892-93,

% vol, gr, in-8". Traite de droit commercial, par Lyon-Gaen el Renault,
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gg i vol. m 8° parus. Code de commerce an-

lition ; Paris 1893, l vol. gr. in-8°.

( lutre ces oui rages _> iht,hi\ sur l'ensemble du Code de

commerce, il coni ienl <lr citer :

- actes de commerce, les livres de commerce el

- Théorie juridique du compte courant, par Boislcl ;

!i 6 . Traité des actes decommerce, des commer-

et de leur patente, par Nouguier, i>i' édition; Paris 1881,2

vol. i

s

gime des Sociétés :

Commentaire sur les sociétés commerciales, par Delanglc : Paris

\mmentaire de la loi sur les Sociétés des 24-29

juillet 1867, par Mathieu el Bourguignal : Paris I8G8, 1 vol. in-8°.

Commentaire sur les Sociétés civiles et commerciales, par Alauzet ;

», 2 vol. in 8 . Traité des Sociétés commerciales françaises

et étrangères, par Deloison ; Paris 1881, 2 vol. in-8°. Commentaire

des Sociétés civiles et commerciales, par Pont, 2 r édition; Paris 1880-

584, 2 vol. Code annoté des Sociétés commerciales anonymes, par

: ParisrM884, I vol. gr. in-8°. Traité des Sociétés commerciales,

on-Caen el KenauH : Paris 1892, 1 vol. in-88 . Traité des Sociétés

civiles et commerciales, avec formules, par Vavasseur. 4« édition
;

Paris 1892-1893, "2 vol. in 8°.

:: I Bourse, les agents de change, les courtiers de commerce:

Lee bourses de commerce, agents de change et courtiers, par Mol-

lot, :<" édition : Paris 1854, 4vol. fo-8°. Etude sur les titres un por-

teur, par Durnerin; t vol. in-8°. Les Reports à lu Bourse, par Mollot,

2' édition ; Paris 1861, in-8°. Truite des bourses de commercé, des

agents de change et '1rs commissionnaires, par Bravard-Verrières et

Démangeai ;Paris istiH, i vol. in-8°. />'< titres an porteur perdus,

volés ou détruits, par Buchère ; Paris i 873, in-8?. Traité de lu pos-

a des meubles et des titres auporteur (avec In collaboration de

i/. Lonfier), par de Folleville, i\ édition ; Paris 1875, in-8°. Traité

théorique et pratique des Opérations de banque, par i^ourcelle-

Seneuil, <i" édition ; Paris IH7»>, 1 vol. in-8°. Etude théorique et pra-

tique sur les litres auporteur, par Le <><^t ; Paris IKSO, I vol. in-8°.

De in validité des obligations remboursables avec primes par voie

île tirage nu sm-t et des droits des obligataires en eus de faillite nu

de liquidation des compagnies, par Lechopié : l'aris 1881, broch. in-8 .

Traité théorique et pratique '1rs valeurs mobilières, par Buchère, 2e

éditioi I, m 8°. Titres un porteur perdus nu volés, par Eon ;

s |xx-_'. in-8 . /.'/ Coulisse et la jurisprudence : Etude sur le mo~

nopofr de agents de change, par Salzedo ; Paria I8K:>, \n-èa . Mémento
théoriqu» et pratique du possesseur de titres nu porteur, /x'rte,
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vol ou destruction, parMoretel Desrues, 3e édition : Paris 1882, I vol.

in-18. De ht conversion des actions nominatives en titres au porteur,

par Pont; Paris 1882, broch. in-18. De la faillite des agents de

change et de la liquidation de leurs charges, par Thaller : Paris I

^ s
I

in 8°. Lu coulisse et le monopole des agents dechanqe, par Léchopié;

Paris 1884, broch. in-.s°. Titres au porteur, par Audier; Paris 1885,

i vol. in H". La*nouvelle législation des marchés à terme, par Ge-

nevois ; Paris 1885, in-18. Des rentes sur l'État français, par Bave*

lier ; Paris 1886, l vol. in-8°. Explication de la loi du 28 ma, s

lss,~> sur les marchés à terme, par Lacoste : Paris 1889, in 8°. De la

responsabilité des Chambres syndicales des agents de change, par

Badon-Pascal ; Paris 1890, in 8°. Traité des valeurs mobilières fran-

çaises et étrangères et des opérations de Bourse, par Deloison ; Paris

1890, i vol. m 8°. /.'/ vente à crédit des valeurs à lots en France et

en Belgique, par Baratte; Paris 1890, 1 vol. in-8°. Traité théorique

et pratiquedes titres an porteur français et étrangers, par Wahl :

Paris 1891, - vol. in-8°. De la négociation des effets publics et an-

tres, par Crépon, 2« édition : Paris 1891, I vol. in-8«. Traité théorique

et pratique des opérations de la Bourse, par Buchère, 3« édition;

Paiis 1892, i vol. in-8o. Traité des opérations de Bourse et de

change, par Courtois, 11» édition ; Paris 4892, l vol. in-18. Jeu et

pari au point de vue civil, pénal et réglementaire, par Frèrejouan

du Saint ; Paris 1893, I vol. in-8o. Manuel formulaire des certificats

de propriété et des opérations concernant les rentes sur l'État, par

Berthautel Amiaud : Paris 1893, in-8°. Les opérations de Bourse et

l'impôt du Timbre, par C. Lyon ei G. Teissier ; Paris In'.'J,

in- 1-2.

I Les transports par terre (voitures et chemins de fer) et la vente com-
merciale : Traité pratiqueetjuridique de l'application des tarifs des

chemins de /er,parDuverdy ; Paris IHtiij, 1vol. in 8o. Traité ducontrat
de transportpar terre en général et spécialement par chemins de

fer, par le môme, 2« édition ; Paris f 874. I vol. in-18. Législation et

jurisprudence sur le transport des marchandises par chemins de

fer, par Sarrul ; Paris 1874, 1 vok in-8°. Loi du II avril isss por-

tant modification des articles /<).')(•/ 108 du Code de commerce,

par Duparcq; Paris 1888. gr. in-8°. Code des transports de marchan-
dises et de voyageurs par chemins de fer, par Féraud-Giraud, -'

('dit. ; Paris 1889, '•> vol. in-18. Litiges et réclamation* en matière

de transport, par Prolat ; Paris 1889, in-S<>. Des dommages-intérêts

en matière de transports, par Cotelle ;
Paris 1891, 1 vol. in-8\ Voya-

geurs et bagages, par Cotelle ; Paris 1891, I vol. in-42. Commentaire

théorique et pratique de la loi du II avril isss. par Poulie : Paris

1891, ! vol. in-8°. Le contrat de transport, par Wauvermans : Paris

1891, I vol. in-8°, — Des contrats et ventes de marchandises, par

CouëtOUX ; Paris 1874. 1 vol. in-8°. Essai SUr la vente commerciale,

par Ripert ; Paris 1875, 1 vol. in-8°. Gode de la vente commerciale,

par Levé : Paris 1891, 1 vol. in- 12.
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mmentaire de la loi du 14juin (866,

Mauxel :
1' i-8°. i ommentaire
(865 et (87 1. concernant (cm

i - s, i édition : Paris 1 S7 1. in-8o. Iles

lettrée de change et de» effet* de commerce, par Nouguier, i édi-

tion .

., ). iroil maritime : Cours de Droit commercial maritime, par

- |8 ,. lxo\.\n-$°. Dictionnaire universel du droit

ni : l'an- [867, 1 vol. gr. in-8o, Précis du CoUrs de

>// maritime, par de Fresquet j Paris 1871, in-Xo. /;,.

trittme, p&r Droz; l'aris 1877. in*8°. Traité des assuran-
• par le môme i Paris 1881, âvol. ln-8°. Des assurance»

maritimes et des avaries, par \\ èil : Pari- 1X79. in-8°. Traité de» assu-

rance» maritim invel : Paris 1879 1881. i vol. in-8». Cour* dé

droit maritime deCresp annoté, complété et mi» au courant de la

jurisprudence, par A. Laurin ; Paris 1876-4882* i vol. in-8°. /v A/ re#»

ponsabilitè des propriétaires de navire, par de Sèzé : Paris 1883, I

vol, in x\ Droit maritime, par de Valroger ; Paris 1882-1886,8 vol. in-

Droit maritime : De la responsabilité du capitaine pendant le

débarquement et le séjour des marchandises sur les quais, par Le*

-V. Questions de droit maritime, par de Courcy,
1

J77-87, t vol. in-N°. Code pratique des assurance» maritimes,

Il mard : Paris 1888, ~l vol. in-8°. Traité de droit corn*

mercial maritime, par Arthur Desjardios : Paris 1878-90, 9 vol. in-8».

Introduction historique à I étude du droit commercial maritime, par

lemén 1890,1 vol in-8°.Précis de droit maritime, p&r hàùnn
;

- : I vol. in-18. Le* transports maritimes, par Haumont et

\ : Paris 1893. Droit maritime, par Dufour ; Paris, 2 vol. in-8°.

Journal de droit maritime . i.e journal (le lu jurisprudence corn-

aie et maritime, £,g Journal international du droit ma-
ritim'-.

7 La faillite : Commentaire surd.es faillite* et banqueroutes, par

Laine; Paris 1839, 1 vol.in-8»; Traitédes faillites et banqueroutes, par

Saint-Nexent : Pai 1844,3vol. in-8\ lies faillites et des banqueroutes,

ilay-Patyel Boileux,2« édition ; l'aris 18't9, 2 vol. in-8°. Traite des

faillites et banqueroutes, parRenouardj •'!'' édition : Paris 18:17. 4vol.

Traité des faillites ei des ha m/ u erou tes
,
par I iras anl-\

r

eyi ières

et Démangeai : Pan- 1864, in-8°. Des effets de la faillite relativement
aux privilège» et hypothèques, par Nicolas ; Puis 1874, l vol. in 8°.

La faillite dans le droit international privé, par Carie, trad, par

Dubois ; Paris l*7.'>. I vol. in-8». Commentaire des faillites et lian-

queroutes, parAlauzel : Paris 1879. ± vol. in-8°. Des faillites et ban-
mtes, pai I

; Paris i
s 7'.>, in-8°. De la déconfiture et des

améliorations dont la législation sur relie matière est susceptible,

1880, III S". Traite des faillites et Ixl/n/i erou tes,

aault et Plauquelte^uouv. édit. ; Paris 1881, in-8". De» faillites
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rn droit comparé* par Thaller ; Paria IHK7. 2 vol. in-So. Quelques

mots sur la faillite des commerçants en droit international privé,

par Weiss : Paria 1888, gr, in-8°. Commentaire des lois du il avril

1888 et du t murs 1889, sur les transports et la liquidationjudi-

ciaire, par Boistèl ; in-S". Formulaire général des faillites et ban-

queroutes, par M. Laroque-SâyssineL l* édition ; Paris 1889, I vol.

in-K". Commentaire théorique et pratique dû la loi du / mars
1889 sur la liquidation judiciaire et la faillite, par G. Dutruc

;

Paris 1HS9, 1 vol. in 8°. Codepratique des liquidations et faillites :

Commentaire delà loi du i mars issu, par Frértionl et Camberlin
;

Paris 1889, - vol. In 18. Code annoté dés liquidations judiciaires,

des faillites et des banqueroutes, par Rousseau el Defôrl : Paris IHX'.t,

1 vol. in 8<>. Législation des faillites, par Cou ion ; Paris lsmi. I vol.

gr. in-8°.

8° L'organisation et la compétence des tribunaux consulaires : Des

tribunaux de commerce et des actes de Commerce, par Louis

Nouguiei* ; Paris 1844, 3 vol. ih-8°. De lu compétence et de la procédure

dés tribunaux de commerce, par Onllanl, nouvelle édition ; Paris 1865,

I vol. in-8°. Compétence d'attributions des tribunaux de commerce,

par ( 1 . Le Poittevin : Angers 1878, I vol. gr. in 8<>. Des élections con-

sulaires : Commentaire de la loi il" 8 décembre /S#3,par Nouguier;

Paris 1884, 1 vol in-8°. Manuel des élections consulaires : Commen-
taire de la loi du S décembre 1883, par Sarre : l'aris. 1 Vol. in-So.

De la forma ln>n el de la révision annuel le des listes électorales,

politiques, sénatoriales* municipales, consulaires, par Greffier, 4 e

cilit. ; Paris 1894, i vol. in-8°, 4' partie.

iv. m (oui i> i\M3ii < uo\ t iuhias 1 1

1

v. DU CODE) i»ï<;v\l

§ 21.

Los Codes criminels français contiennent, d'une part.

les principes théoriques relatifs à la punition des crimes.

délits et contraventions 1 (Gode pénal); de l'autre, les règles

1 Le Code pénal distingue trois classes d'infractions à la loi: les crimes

auxquels sont infligées des peines afflictives et infamantes ou simplement

infamantes, la répression en est poursuivie devant les cours d'assises ; les

délits punis de peines correctionnelles, leur répression appartient aux

tribunaux de police correctionnelle ; les contraventions auxquelles sont

hifligées des peines de police, c'est aux juges de paix, constitués en tri-

bunaux de simple police, qu'appartient, suivant les circonstances, le droit

de les appliquer, Art. 1, C. peu.

Le mol délit, pris dans une acception plus étendue, désigne en géné-

ral toute espèce d'infractions à la loi pénale. Voy., par exemple, les art.
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de procédure qui doivent être suivies dans la poursuite,

1 instruction e! le jugement de ces dii erses infractions Code

d'instruction criminelle .

icc n'avait point, avant la Révolution, de (Iodes

trouvassent réunies ses lois criminelles. Celles quUa
ss lient, promulgui es à des époques différentes, et sous

l'empire d'influences diverses, étaient tout à la Pois discor*

dantes et incomplètes . L'opinion publique réclamait de-

puis longtemps la réforme de la législation criminelle,

te la Révolution éclata. A cette époque, le besoin

d'améliorations se lit sentir dune manière si énergique

qu'il «lut être incessamment satisfait. Les principales lois,

successivement publiées dans ce but pendant la période ré-

volutionnaire, sont les suivantes : la loi du 16-24 août 1790,

dont l'art. 15, tit. II. établit le jury et prescrit la publicité

de l'instruction en matière criminelle : la loi des 19-22 juil-

let 1791, relative a l'organisation d'une police municipale

et correctionnelle ; la loi des 16-29 septembre 1791, con-

cernant la police de suivie, la justice criminelle et l'établis •

Bernent des jurés; la loi des 28 septembre-6 octobre J791,

de ut le titre II est relatif à la police rurale; le Code pénal

des 25 septembre-6 octobre 1791, concernant exclusive-

ment les crimes proprement dits; la loi en forme d ins-

truction pour la procédure criminelle des 29 septembre-16

octobre 1791 : le Code des délits et des peines du 3 bru-

maire an IV. A ces lois il convient d'ajouter celle du 25 fri-

maire an VIII, rendue sous le Consulat. Considérées dans

leur ensemble, ces lois étaient beaucoup plus humaines et

plus douces «pu- les anciennes '. Cependant elles étaient

17, -i-i. Jl, '.M du Code d'instruction criminelle.—!; Sur le sens que le

Droit civil attribue a l'expression délit, voy. S 443.
r Voy. mu l'ancien Droit criminel : Traité de la justice criminelle

de France, par Jousse ; Paris 1771,4 vol. \n-kp\Traité des matières
criminelles, y-. de la Combe; Paris 1769,4 vol.in-4<>. Les lois

criminelles de France <i<i„.-< leur ordre naturel, par Muyarl de Vou-
glans : Paris ITku, | Vol. in-fol.

Code criminel de la république française^ ou Recueil ^complet
de toutes let lois composant la législation criminelle ; Paris, 2«édit.,

T
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loin d'être parfaites; d'ailleurs, les différents changements
successivement introduits dans la Constitution <lr l'Etat,

rendaient indispensable la rédaction «le nouveaux Codes

criminels.

A cet effet, le gouvernement nomma, en l'an XII. une

Commission composée de Viellard, Target, Oudard, ïïeil-

hard et Blondel. Le projet qu'elle rédigea? fut, après

avoir été soumis à l'examen des tribunaux ". discuté d'après

le mode déjà indiqué*, sauf les changements résultant du

sénatus-consulte du 19 août 1807.. relatif à l'organisation

du Corps législatif et à la suppression du Tribunat. Le

Code d'instruction criminelle, adopté par le Corps législa-

tif dans la session de 1809, et le Code pénal décrété dans

celle de 1810, ne devinrent l'un et l'autre exécutoires qu'à

dater du 1
er janvier 1811. Décrets des 17 décembre 1809

et 19 mars 1810. La mise en activité de ces deux Codes a

été réglée par un décret du 23 juillet 1810.

Ces deux Codes reposent en grande partie sur les prin-

cipes de la législation intermédiaire.

Cependant le Code pénal contenait plusieurs dispositions

empreintes d'un esprit rétrograde; telle était celle qui ré-

tablissait la peine de la marque. Ce Code a été notablement

amélioré par l'article 57 de la Charte de 1814, parla loi du

25 juin 18-24, et surtout par celle du 28 avril 1832. Tous

les changements résultant de ces lois ont été fondus dans

une nouvelle édition promulguée par ordonnance du 28

avril 1832.

Depuis lors le Code pénal a subi de nouvelles modifica-

tions, notamment par l'art. 2 de la loi du 9 septembre 1835

* Projet de Code criminel, correctionnel et de police, présenté

par lu commission /tomme,- par le gouvernement; Paris, an XII, I

vol. in-4°.

* Observations des tribunaux a'appel sur le projet de Code cri-

min -I : Paris an XIII, 2 vol. in-'i°. Observations des tribunaux

criminels sur le projet de Code criminel : Paris, an XII, 1 vol. in-4°.

G La discussion publique cl particulière tics Codes pénal et d'instruc-

tion criminelle se trouve. dan3 la Législation civile, commerciale >t

criminelle de lu France, par Locrc (vol. XXIV-XXXI).



INTRODUCTION.

qui i-a Ulie i ait. 17. par le décret du 23 mars 18'»8 qui

ahrog I de l'ait. II!», par le décret du 12 avril I8Ï8

,pii .*l. ..in la peina de l'exposition publique, par l'art. ."> de

institution dn i novembre 1848 qui abolit la peine de

m..it ii matière politique, parla laides M octobre, 19 et

ST novembre 181& qui rectifie les art. 414, 4io et iltî, par

oelle des 5 22 avril et 8 juin 18.">0 sur la déportation, par

la l"i du 10 juin 1853 qui modifie les art. 86 et 87, par la

loi du Sfl mai ISoi sur l'exécution de la peine des travaux

forcés, par eelle du 31 mai I8o4 portant abolition de la

mort civile par la loi du 28 mai 18.'>8 qui modifie l'art.

2") (

J. par la loi du 13 mai 1803 portant modification de 65

Ulttales, n enfin parcelle du 2o mai 1804 qui donne une

rédaction nouvelle des art. 414 à 410 déjà modifiés une

preuiièir fais en 1849.

Voioi dans leur ordre chronologique les lois et décrets qui

qui ont apporte de nouveaux changements au Code Pénal, ou

qui en ont complété les dispositions:

Loi du 27 juillet 1867, relative à la répression des fraudes dansla vente

engrais ;

Loi du 18 juin 1870, sur le transport des marchan lises dangereuses par

eau et par voies de terre autres que les chemins de fer ;

i du -'» novembre 1870-, modifiant les trois derniers paragraphes

de l'art. io I du Code pénal sur les circonstances atténuantes ;

lu \'.) dé mbre lH'l.sur la contrainte par corps en matière defrais

de justice criminelle ;

Loi du 19 lévrier 1872, qui abroge le § H* de l'art. 17 du 'décret du

17 février 18.*>2 qui interdit de rendre compte des procès pour délits de

près i

Loi du 28 février 187-2. pour la répression de la fraude sur les spi-

ritueux
;

Loi du 1 \ mars 187:2, qui établit des peines contre les affiliés de l'asso-

ciation internationale 'les travailleurs :

Loi du 23 mars 1*72. quidésignede nouveaux lieux de déportation et

j
ementaire du 3, mai 1872 sur le régime de police et de sur-

veillance auquel les condamnés à la déportation dans une enceinte for-

ellis
;

Loi du 1<» m ii 1872, relative à la composition des conseils de guerre
;

Loi du 23 janvier 1873, tendant à réprimer l'ivresse publique et à

I e les i .'"i- de l'alcoolisme
;

Loi du 2.'. mais 1873, qui règle la condition des déportés à la Nouvelle-

I
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Loi «lu 20 juillet 187 H. modifiant l'art. HH du Cuti.- pénal :

Loi du 13 janvier I K7 1. relative à h surveillance >\>^ la liante police :

Loi du 7 décembre 1*7 t. relative il la protection des enfants employés

dans les professions ambulantes :

Loi du 1H mai |x7.'L portant modification du Code do justice militaire ,

Loi du 18 novembre 1x7:;, ayant pour objet de coordonner les lois des

27 juillet 1819, ^juillet l87:Li:i mars. 10 mars et 18 novembre I87.*i,

ttVtt le Gode de justice militaire ;

Loi (lu 19 décembre 1875, sur la répression des délits qui peuvent être

commis par la voie de la presse ou partout autre moyen de publication

et Mir la lei iv de l'étal de siège :

Décret du S novembre I8T7, relatif aux * poursuites a exercer contre

tout Français qui se sera rendu coupable en Belgique 'les délits et contra-

ventions on matière forestière, rurale et dépêche :

Loi du 2 avril 1X7X. relative aux délits et contraventions commis par

la voie de la parole, delà presse, ou tout autre moyen de publication
|

Loi du!) mars 1X78. sur le colportage :

Loi do 3 mars 1X711. sur l'amnistie partielle
;

Don et du i septembre 1870, sur la curatelle d'office pour la gestion des

Liens vacants des déportés et transportés en cours de peine ;

Loi du H) mars IXXll, sm l'amnistie aux déserteurs et insoumis désar-

mées ^v terre et de mer
;

Loi du IX mars ixxii. relative à la liberté de renseignement supérieur

tait. S,;

Loi du 17 juin 1880, relative au colportage des livres, brochures, litho-

graphies et autre écrits imprimés :

Décret du I8JUM 1880. réglant le régime disciplinaire des établisse*

monts de travaux forcés :

Loi du II juillet 1880, relative a l'amnistie des individus condamnés

pour avoir pris part aux événements insurrectionnels de 1870 et aux é\o-

Déments insurrectionnels postérieu

Loi du -20 juillet LSXI. sur la presse :

Loi du il juillet 1881. sni- la police sanitaire des animaux, abrogeant

divers articles du I ode pénal :

Loi du -2 août 1882, ayant pour objet la répression des outrages aux

bonnes nueurs :

Loi du 21 mars 1884, sur les syndicats professionnels, abrogeant l'art.

4L) pénal et modifiant les art. '201 § 293 du Code pénal ;

Loi du '27 ma: IXS'i.sur la rélégalion îles récidivistes :

Loi do II juillet 188-i. portant interdiction de fabriquer, vendre OÙ

colporter ou distribuer tous imprimés simulant les billets de banque et

autres valeurs fiduciaires :

L'iidu IL aonl 1 8S5. sur les moyens de provenir la récidive (libération

conditionnelle, patronage et réhabilitation) :

Loi du iiaoùt 188b, sur la fabrication et le Commerce des aimes et

dos munitions
;
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Loi .lu 1 laoùl 1885, relative fi la surveillance dos «-talons :

xmr l'application delà loi du 27 mai

biir la

eidu Il novembre' 1885, sur le service et le régime des prisons*

de courtes peines .ni.. nprisonnemenl en commun (maison d'ar-

ection .

du \i avril 1886, tendant à établir les pénalités contre l'espionnage :

lu 30 avril 1886, relative à l'usurpation de médailles et récompenses

lu 2i juin 1886, relative aux membres dos familles ayant régné en

1. du 14 mars 1887, concernant la répression des fraudes commises

dan- la vente des beurres ;

Loi du 11 juin 18*7, concernant la diffamation et l'injure commises par

les c. • postales ou télégraphiques circulant à découvert
;

Loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles :

Loi du 41 388, concernant la répression des fraudes dans le

commerce des engrais :

I. du limais 1888, ayant pour objet d'interdire la pèche aux étran-

dans le- eaux territoriales de France et d'Algérie
;

Loi du 30 mars 1888. portant fixation du budget général de l'exercice

1888 12 étend l'application de l'art. 463 C. pén. aux contra-

ventions aux lois sur les contributions indirectes)
;

Loi du 26 octobre 1888, ajoutant un paragraphe à l'art. Kl^l du Code

pénal :

Loi d U libre IvSs, concernant la destruction des insectes, des

cryptogames et autres végétaux nuisibles à l'agriculture :

Loi du 24 janvier 1889, tendant à rendre à diverses catégories de con-

damnés leurs droits de vote et d'éligibilité à l'expiration ou à la remise

de leur peine :

Loi du 19 mars 1889, relative aux annonces sur la voie publique;

Décret du 2*7 a i I 1889, relatif aux divers modes, de sépulture:

I
1 retdu 10 n l sur la répression des fraudes dans le commerce
dgrais :

I. du 6 juin 1889. tendant à rendre obligatoire la vérification et le

poinçonnage par l'État des densimètres employés dans les fabriques de

tr contrôler la richesse de la betterave
;

Loi du 4 juillet 1889. complétant l'art. 177 du Code pénal ;

I du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l'armée (art. 69 et

Loi du 19 juillet 1880, relative à l'amnistie et décret du 3 août relatif

à l'application de cette loi ;

Loi du li • iyanl pour bul d'indiquer au consommateur la

produit livré à la consommation sous le nom de vins el de prè-

les dans la vente de ce produit :

10 juillet 1890, concernant les enfants employés dans les

ateliers de laminage, d'étirageel de tréfilerie :
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Loi ilu 86 juillet lwo. concernant la fabrication el l'imposition des

raisins secs ;

Loi du .'> aoûl 1890, sur le régime des sut

Décret du 8 août 1890, relatif au droit de transaction en matière <le

douane :

Décret du 29 septembre 1890, relatif au régime des libérés astreints à

résider dans les colonies françaises :

Décret du 25 octobre 1890, concernant la réglementation etla surveil-

lance 'ios raffineries desucrc :

Loi du 10 mars 1891, sur les accidents et collisions en mer ;

Circulaire du 2-"> mars I891,adressée par le garde dos sceaux aux pro;

cureurs généraux, relativeaux vins plâtrés ;

Loi du 20 mars 1891. sur l'atténuation et l'aggravation des peines :

Loi du 2 juin 1891. ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le

fonctionnement des courses de chevaux :

Décret du 30 juin 1891, fixant les éléments constitutifs du délit d'éva-

sion commis par les reelusionnaires coloniaux ;

Décret du 7 juillet 1891, réglementant l'autorisation et le fonctionne-

ment des courses de chevaux en France ;

Loi du 11 juillet 1891, tendant à réprimer les fraudes dans la vente

îles vins ;

Décret du i septembre 1801, relatif au régime disciplinaire des établis-

sements de travaux forcés aux colonies :

Décret du 18 septembre 1891, concernant l'emploi aux colonies de la

main-d'œuvre des condamnés aux travaux forces ;

Décret du .'i novembre 1891, tendant à l'interdiction de l'emploi de la

dynamite comme procédé de pèche ;

Loi du 13 janvier 1892, qui accorde des encouragements à la culture

du lin et aux autres cultures industrielles
;

Loi du 13 janvier 1892, relative aux encouragements spéciaux adonner

à la sériciculture
;

Loi du "2 avril 1892, portant modification des articles V.VJ et 436 du

Code pénal :

Décret du 11 avril 1892. approuvant les pénalités prévues par un arrêté

du gouvernement de la Guyane, relatif au régime des transportés libérés

astreints à la résidence ;

Loi du 21 avril 1892. modifiant l'art. 3 du Code de justice militaire

pour l'armée do terre en ce qui concerne la composition des conseils de

guerre permanents
;

Décret du 9 juillet 1892. déterminant les formes et les conditions des

demanles des rélégués tendant à se faire relever delà rélégation :

Loi du 2 novembre 1892, sur Le travail des enfants, des tilles mineures

et des femmes dans les établissements industriels :

Loi du 15 novembre 1892, qui impute la détention préventive sur la

durée des peines prononcées ;

Loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine :
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lécembre 1891, portant organisation du •orvioe « I » * l'ins-

pection du travail dans l'industrie ;

Circulaire du 26 janvier 1893. du ministre de l'Instruction publique,

\ i .m des Cultes, aux préfets, sur l'applicationde l'art x de

lu ! novembre I89Ï .

du :i février 1803 tendant I modifier les art, ilU si 130 du Gode

pénal :

Loi du I février 1883 relative a la réforme des prisons pour courtes

pein

- iKiw.
< | u î modifie lesart. l'i, i7 el <>»» de la lui du 89

juillet 1681 sur la presa

Décret du 'i mai 1893, pour l'application de la loi du l novembre IK;i
j

J,

relativement à la durée du travail affectif des enfants du sexe masculin

- lea mines, minière! al carrières :

Décret du 13 mai 1893, relatif au travail «1rs enfants, des filles mi-

neures <! des femmes dans les manufactures ;

Loi du 12 juin I s; ni
, concernant l'hygiène et la sécurité des travail»

.'•iii » dans l( i établissements industriels ;

Loi du 8 août 1893, relative au séjour îles étrangers en France et à

la protection du travail national :

Loidu 12 décembre IK'.r.t, portant modification des art. 24,>|| I. Mi el

t9de la loi du 29 juillet IHHl sur la presse;

Loidu 18 décembre 1893 sur les associations de malfaiteurs ;

Loidu lx décembre 1893, portant modification et addition à l'art. 3 do

la loi du I!» juin i HT I sur les explosifs ;

Loi du 24 juillet 189J, relative aux fraudes commises dans la vente des

vins (alcoolisation el mouillage

Loi du il juillet Ixd;;, mir rapplioation da l'art. \\ de la loi du 29 juil-

let 1881 sur la presse.

Le Code d'instruction criminelle a égalemenl subi, par

suite de l'art. .")'» <1<' La Charte do 181 ï, de la loi du i mars

1831 et de celle du 28 avril 1838 différentes modifications

qui ontdonné lieu à une nouvelle édition publiée à Le tinte

de cette dernière loi.

Plus tard, <!<' nouveaux changements oui encore été ap-

portés à ce Code par La loi <lu 9 septembre l<s;{."> sur Les

cours d'assises^ <! parcelle <1<' la môme date qui rectifiai 1rs

art. 341, 34B, 346, .T»7 et 35», par Le décrel du 6 mars
L848 et par celui du 7 aoûl IMi<s sur !<• jury, par la loi du 2

janvier 1850, qui modifie Tari ï72, parla loi du $ juillet

1852 Bur la réhabilitation des condamnés, par la loi

• lu i juin L853 ïur La composition <lu jur\ si par celle du
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juin IW9 siii' le déclaration du jur\. |»mi- la loi <lu lu

juin l§53 sur 1rs pourvois en matière criminelle, par

celles du "21 mai- cl du i avril 1N."».*> modificativefl des

art. 253 et 94, par la loi du 13 juin I8">0. sur les appels des

jugements des tribunaux correctionnels, qui modifie les

art. 189, 201, 202, 204, 205, 2061 210. par colle du 17 juil-

let do la même année qui rectifie les art. 55, •*><>. 60, 101.

Ili. 127. 128, 129. 130, 1:3-2 ù i:r>. 219. 2-2» à 2.Î3 et 239.

par la loi du 20 mai 1863 sur l instruction des flagrants dé-

lits devant les tribunaux correctionnels, parcelle du. 1 i juil-

let 180o sur la liberté provisoire, qui modifie lésait &1,

Ili. 113 à I2l). 200 et (il 3 : par la loi du 27 juin 1860 con-

cernant les crimes, les délits et les contraventions commis

à l'étranger, qui remplace, par des dispositions nouvelle-,

les art. •">. 0. 7 et 187. enlin par celle du 20 juin 1807. sur

la révision des procès criminels et correctionnels, qui

al noire les art. 143 à i 17 et y substitue d*autres dispo-

sitions.

L'art. 317 du Code d'instruction criminelle, en particu-

lier, a été successivement modifié en sens divers, par l'art.

3 de la loi du 1 mars 1831. par l'art. 1
er de la loi du 9 sep-

tembre 183o. par les art. 3 et 1 du décret du mars 1848.

par l'art. 1
er du décret du 18 octobre de la même année et

par l'art. 1
er de la loi du 9 juin 1850. Enfin les lois suivan-

tes ont apporté de nouvelles moditications au Code d'ins-

truction criminelle :

Loi du 82 juillet 1867, relative à la contrainte par corps ;

Loi du 10 mai 187:2, relative à la composition des conseils de guerre;

Loi du il novembre 1872. sur le jury :

Loi du il janvier 187:?. qui modifie et abroge divers articles du Code

d'instruction criminelle en ce qui concerne l'organisation des tribunaux

de police :

Loi du 91 juillet 1875. qui modifie la loi du 21 novembre 1*7-2. sur le

jury :

La loi du 23 juin 1877. tendant à modifier les art. 180 et Î21 du Code

d'instruction criminelle (pOHri >is eu cassation).

Décret da 1-2 juin 1880< modifiant l'art. l°r de l'ordonnance du 5 août

18ii. relative aux membres de la Chambre îles mises en accusation :

Loi du li* juin 1881, portant modification de l'art. 386 du Code d'in< r

truction criminelle
;
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Loi du 2 l
.> juillet 1881, sur la liberté de la presse, art. '*-2 à 19 .

1884 elativeà l'organisation municipale. (art. 105 à HO);

Loi ilu ! » août 1885, sur les moyens de prévenir la récidive :

Loi «lu 10 avri 88 ure à suivre devant loSrn.it pour ju-

nne inculpée d'altental commis contre la sûreté de l'Etat ;

lu 17 mars 1893, portant modi&cation des art. Wi. Î7 el 60 de la

loi du 89 juillet l
ss l. sur la pn

:. B >3, portanl modification des art. 2î § 1, 23 cl

la loi du 29 juillet 1881, sur la presse.

la 22 juillet IN 1
.).'), relative à l'application de la loi du 29 juillet

-m la pn -

Citons spécialement comme formant le dernier état de

la Législation sur ta compétence des tribunaux correction-

nels, l'art, i.'i de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse,

l'art. 12 de La Loi du 2 avril 18S2 sur la répression des ou-

tragçs aux bonnes mœurs, L'art. 2 de la loi du 11 juin

1
sv>7. concernant la diffamation et l'injure commises par la

correspondance postale ou télégraphique circulant à dé-

<•oiiv.it. la loi du 19 mars 1889 relative aux annonces sur

la voie publique, la loi des 16-17 mars 1893 portant mo-
dification des art. 45, 47 et 60 de la loi du 29 juillet 1881

sur la presse la loi du 22 juillet 1895, relative à l'applica-

tion de l'art. 14 de la même loi.

Les ouvrages les plus importants sur la législation cri-

minelle sont les suivants :

rs élémentaire des Codes pénal et d'instruction crirninelle,

par Pigeau; Paris 1808, 2« édition in-8». Manuel d'instruction crû
minelle, par Bourguignon ; Paris, ^ édition, publiée en 1814, réim-

primée ou 18-23. Jurisprudence des Codes criminels, etc., par Bour-

guignon ; Paris 18'23, 3 vol. in-8°. Commentaire sur le Codepénal, par

Carnot ; Paris 1824, 2 vol. in-4o. Traité de la législation cri-

minelle en France, par Legraverend, 3« édition, revue par Duvergier;

Paris 1830, 2 vol. in-4°. Traité théorique et pratique du Droit crimi-
nel français, par Rauter; Paris 1836,2 vol. in-8°. De l'instruction cri-

minelle, par Carnot, 2e édition, Paris, 4 vol. in-4°, 1846. Répertoire

général et raisonné du Droit criminel, parMorin, 18î>0- 18o l ;Paris,

2 vol. gr. in-S». Cours de procédure civile et criminelle, par Berriat

Saint Prix, 7e édit. Paris, 1835. 3 vol. in-8». Commentaire de la loi

du 13 mai 1863, modificative du Cod,- pénal, par Faostio-Hélic
;

Paris 1X03. in-8°. Traité de l'instruction criminelle, parle môme
;

1866-4867; 8 vol. in-8». Traité théorique et pratique des

idiciaires, par 0. Despatys ; Paris, 1870, t vol. in-8". La
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Cour d'assises, parCta. Nouguier; Paris 1870,5 vol. in-8°. Cours de

Code pénal et leçons de législation criminelle, par Bertauld ; L«

édition, 1873, ivol. in-8*. Eléments de droit pénal, par Ortolan, '>

édition; Paris, 1885, - vol. iti-8". Cours de législation pénale com-

parée, par le môme; Paris 1839-41, 2 vol. in-8*. Résumé des éléments

de droit pénal, parle même avec appendice, par Bonnier; Paris 1874,

1 vol. in-8". Manuel dujuré, par Morin ; Paris 18?:>, 1 vol. iii-18°. Etu-

des historiques,théoriques et pratiques sur le droit criminel, par Le

Sellyer, 2e édit. : Paria 1871-1*7.';, 6 vol. in-8°. Traite de l'action pu-

blique et de l'action civile en matière criminelle, par Mangin, >
édit. revue parSorel ; Paris 1870, 2 vol. in-8^. Pratique criminelle des

cours et tribunaux, par Fausti n-Hélie; Taris 1x77. ± vol. in-8". Les Codes

criminels, par Rolland de Villargues, 5« édit. ; Paris 1877, 2 vol.

in-8°. Loispénales spéciales, par le même ; Paris 1877, gr. in-8». Cours

élémentaire de droit criminel, par Lefort, 2* édit. ; Paris 187!). I vol.

in-8°. La liberté individuelle et h' droit d'arrestation, par Decour-

leix, 2e édition; Paris 1880, in-18°. Les Cahiers des Etats généraux

en 1789 et la législation criminelle, par A. Desjardins; Paris 1882, 1

vol. in-8°. Des tribunaux d'assises correctionnelles : Etude dit projet

de loi sur l'organisation judiciaire, par Sauvel ; Paris 1882, in-8».

Cours élémentaire dedroit'criminel,par Trébutien,2e édition, par Lalné-

Deshayes et Guillouard ; Paris 1878-83, 2 vol. in-8°. Le jury en /na/iere

criminelle, parBerriat-Saint-Prix, 6e édit. ; Paris 1881, 1 vol. in-18°. Des

principes du nouveau Code d'instruction criminelle, par Guillot ; Paris

1884. in-8°. Manuel du Président d'assises, par Mariage; Paris 1884,1

vol.in-4°. Commentaire de la loi sur les récidivistes, par Tournadc;

Paris 188;>, -t. in-8«. BeccaHa et le Droit pénal, Essai par M. G. Cantu,

(Ouvrage traduit et annoté par MM. Lacointaet Delpech) ; Paris lS8.->, 1 vol.

in-8°. Répertoire alphabétique du Manuel du Ministèrepublic, deM.

J.-L.-F. Massabiau, par M. Heimburger ; 1886, 1 vol. in-8°. Traité théo-

rique et pratiquede la réhabilitation des condamnés, par Brégeaultet

Delagarde ; Paris 18S6. 1 vol. in-8». Manueld'audience correctionnelle,
par Odilon Bole ; Paris 1888, 1 vol. in-8°. De la condamnation aux
frais en matière criminelle, correctionnelle et de police, par Au/.'umv;

Paris 1388, in 8°. Code expliqué de la Presse, par Barbier ; Paris 1887,

2 vol. in-S°. Théorie du Corfe /jena/,de Chauveau et Faustin-Hélie, 6°édi-

tion, par Edmond Villey ; Paris 1887-88, 6 vol. in-8°. Etudes pratiques

sur le Code pénal, par Blanche, édition revue par Dutruc : Paris 1888-

91, 7 vol. in-8o. De la Réforma du Codepénal, par Péret : Paris 1889,

in-8o. Leçons de droit criminel contenant l'explication com/déte

i/es Codes pénal et d'instruction criminelle, par Boitard :
13e édi-

tion, par de Linage et Villey ; Paris 1891), 1 vol. in 8°. Précis d'un

cours île droit crimitfd. par Villey, 5 e éd.; Paris 1890, I vol.

in-8°. Cours élémentaire de droit criminel, par Laborde ; Paris 1890,

in S'. Commentaire de la loi du 26 mars I89i sur l'atténuation et
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Caggraraison de* /*• •*'•>. par Brég««al< ;
Paris 1894, gr> m-S". Précis

Bit criminel, par Garravd, i édit. : Paria4898j I vol.in-8. Traité

rt pratique du droit pénal français, par Qarraud ; Paris

.///. élémentaire de droit criminel, par

i vol. m-H°. Complément <ln Code expliqué de la Presse, par

I, 1 vol. in-8".

III imOII M VII, IRIMAIS

1. OBJET DU DROIT CIVIL FRANÇAIS.

g ±2

L'objet du Droil civil en généra) Bit d'assigner à l'eXer»

.in- de l,i Liberté naturelle de chaque individu les restric-

tions aécessaires pour là pendre compatible avec celle des

autres. Te] est l'objet du Droit civil français eu particu-

peudant, le Code civil contient, ainsi que lés lois

civiles d'autres pays, nu grand nombre de dispositions

qui, prenant leur source dans des raisons de police et

d'ordre public, n'ont pas un rapport direct avec l'objet ei-

dessus indiqué.

II DIVISIONS DU DROIT CIVIL FKANCAIS.

§ 23

1. Droit écrit. — Droit non écrit.

Le Droit civil est écrit ou non écrit, suivant qu'il a été

promulgué par le législateur ou qu'il ne s'est manifesté que

par li pratique, ô'est-à-djtfê par l'observation
1

de certaines

s Considérées suivant l'opinion commune, combléju-

ridiquement obligatoii

- règles constituent ce qu'en appelle des usages Qu des

coutumes, sensu lato. Toutefois, cette dernière expression

est aussi employée dans Un sens plus restreint pour dési-

Zacha î eité el neti
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gner Les anciens usage* (|tii. ayant été rédigés par écrit et

promulgues par l'autorité publique, t m t revêtu la forme

d'un Droit écrit .

L'art. 7 de la loi du .'{0 ventôse ao XII. <|ui abroge les

cuiitii tues générales ou locales relatives aux matières for-

mant l'objet du Gode »•
i \ il. s'applique non-seulement aux

coutumes écrites, in;ii-> encore aux usages non écrits
3

. Il

sd résulte que dans ces matières les anciens usages n ont

plus aucune force obligatoire. Il en est oependaQi autre*

ment peur les cas, asses nombreux du reste, où 1<- Code

civil se réfère d'une manière expresse aux anciens usages *j

et dans ces cas. la violation d'un usage, d'ailleurs reconnu

coiuine constant, donne ouverture a cassation".

D'un autre cote, la disposition abrogatoire de laH.7
précité ne portant (pie sur les usages relatifs à des ma-
tières réglées par le (Ode civil, c'est-à-dire au droit civil

générai, on doit en conclure qu'à moins d'abrogation par-

liculière. les anciens usages qui se rapportent à des ma-
tières formant l'objel d'un Droit civil spécial, conservent

encore aujourd'hui leur autorité. Il en est ainsi notamment
des usages commerciaux'. Toutefois, la violation d'usages,

même (le cette espèce, no donnerait pas ouverture 8 cassa-

tion
T

, à moins qu'ils n'eussent été sanctionnés par une loi
8

.

* Merlin, Jti'/i., \" t'sage, § 1. no t.

1 .Merlin. Rép., v° Usage, § 3 : v° Voisinage, § 4, no G. Laurent, 1. 2(i.

Civ. CM8., 21 avril 1813, S.. Kl. t. 44.

1 Cpr. art 603,663, 071,674, 1135, 1189,1160,1648,1736,1748, 1753,

IT.')i. lT.'iT, 17.">8, 17.')!». 1763 et 1777. Certaines lois spéciales contiennent

des références de môme nature. Voy. notamment la loi du 18 juillet iss«i

(Oode rural) art. 13 in fine..

3 Duranton, 1. 102. Zachariaa, §23, texte et note 7. Civ. cas»., 29 juillet

1889, S., 80, t. 87T. Orléans (sur renvoi) 20 décembre 1889, S., 90, 2,

127. Cien, 17 décembre 1889, S., su, 2, ;w. Cpr. notes 7 el 12 infra.
,; Cpr. ^ -2(1, texte, notes .'i et '.*. /.acharne $33. Revue de Droit corn-

nynviai, 1864, l. |». '<-'>. Ljron-Caen ci Renault, Droit commercial
2" édition. I, 82 el 8:!.

Merlin, /.'<•/>. ,\» Legs, sect. Vil, s 2. et Quest., v° Intérêts, S 2. Toui-

ller. I. 164. Lyon-Caen ci Renault, 1,82. Req., 14 août 1815, s.. 19, 1,

29. Req., Il juin 182:;, S. .2;,. I. 245. Req., 3 juillet 18i4,S., '.;. I. 657.

Voy. en sens contraire. Boistel, Droit commercial, n° 22.
8 Certains usages commerciaux, concernant notamment les conditions «t
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dément que dans les deux circonstances qui

viennent d'être indiquées que le juge doit ou peut tenir

compte des usages nouvellement introduits. Du reste,

ces usages ne sauraient dérogera la loi'-' ; ils n'ont même,

pour son interprétation,que la valeurd'une autorité morale.

Un usage ne doit être considéré comme existant etobli-

iv qu'autant que la pratique ou la façon d'agir qui le

tue est, d'après l'opinion commune, le résultat d'une

juridique (opinio juris vei necessitatis) 10
. Il faut

t\o plus que les faits invoqués pour en établir L'existence

soient multiples et uniformes, et qu'ils se soient produits,

pendani un certain laps de temps, d'une manière non

clandestine et sans désapprobation expresse ou tacite du

_ dateur ".

Au surplus, la question de savoir s'il existe un usage sur

tel "ii t.-I point de droit, et quelle est la règle admise par

l'usage, estabandonnéeàl'appréciation des tribunaux, dont

les décisions en pareille matière ne sont pas soumises à la

censure de la cour de cassation '-.

les tares, ont été déclarés applicables, sauf convention contraire, dans

toute l'étendue du territoire français, par la loi du 13 juin 18G6. Paris,

ier 1882, S., 83, 2, 01.

• Rouen, 10 juin 1847, S.. 48, 2, 311. Civ. cass., 20 juin 1848, S.,

48. t. 433. Paris, 20 avril 1848, S., 49, 2, 298. Crim. cass., 14 mai 1852,

S., .'<2. l. 855. Les usages de cette nature ne doivent d'ailleurs être ap-

pliqués par le juge que dans le silence de la loi ou de la convention : en

[uence un tribunal ne pourrait se fonder sur leur existence pour

modifier les effets légaux attachés à une convention déterminée, soit par

le de commerce, soit, à son défaut, par le Code civil. Civ. cass.

fi mai 1868, S., 69. t. 33. Req.,30 décembre 1879, S.. 80, t, 199. Req.,

8 janvier 18 I 3 13, 1, 174. Cpr. sur la question de savoir si la loi

être abrogée par le non-usage ou en d'autres termes, si elle peut

tomher en désuétude, ï 29. Lyon-Caen et Renault, I, 83.

ens, 21 décembre 1821, S., 22, 2, 297. Civ. cass., 12 février

'

.
-

, 61, l, 327. Cpr. Pardessus, Des servitude», II, 340. .

11 Cpr. sur ces diverses propositions: Toullier, I, 158: Merlin, Jiép.,

Usag ;:

'

i gny, System des heutigen rœmischen Rechts,

i _- i |*23, texte et notes 2 à6; Civ. cass., 29 décem-

, Colmar, 26 novembre 1836, S., 37, 2, 240.

iur la preuve de l'usage, g 749, texte n° \ et note 4.

•* Lyon-Caen el Renault, I, 82. Req., 23 février 1814» S., 16, t, 393.

Civ. rèj., 24 juillet I80&; S.. 60; 1, «07.
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§ 24.

'1. Droit civil théorique. — Droit civil pratique.

Le I)n<it civil théorique est L'ensemble des dispositions

ayant pour objet, soit de régler l'état et la capacité des per-

sonnes, soi! île déterminer les droits de chaque personne

dans ses rapports avec les autres. Le Droit civil pratique

traite de la poursuite de ces droits : il indique tout à la fois

les moyens de les faire valoir, et la manière de procéder

dans l'emploi de ces moyens, c'est-à-dire la procédure 1

.

Notre ouvrage a pour objet principal l'exposition du

Droit civil théorique ; nous n'y traiterons du Droit civil pra-

tiqué que pour suivre le Code civil dans les dispositions

qu'il contient à cet égard.

D'après le système des jurisconsultes romains, toutes

les règles de Droit civil peuvent être ramenées à trois ob-

jets principaux : les personnes, les choses et les actions*.

C'est sur ce système que repose l'ordre des matières suivi

par Justinien dans ses Institutes, et qu'est aussi en partie

fondé celui qu'onl adopte les rédacteurs du ("ode.

Pour suivre une méthode plus scientifique, nous qous

occuperons d'abord de l'état et de la capacité juridique en

ce qui concerne les droits civils, des conditions auxquelles

cette capacité est subordonnée, et des circonstances qui

peuvent la modifier, la suspendre ou l'enlever. Nous trai-

terons ensuite des droits civils eux-mêmes, que nous dis-

tinguerons d'après les objets auxquels ils s'appliquent.

Cette dernière partie sera subdivisée en deux autres : dans

l,i première nous expliquerons les droits civils sur des

objets considérés d'une manière individuelle ; dans la

seconde nous parlerons des droits civils sur des objets

considérés comme faisant partie intégrante du patrimoine.

1 Le Droit civil théorique et le Droit civil pratique forment, par leur

réunion, la théorie du DroH civil. La pratique du Droit civil consiste dans

l'application è des cas spéciaux ile< principes abstraits du Droil civil.

" Omne jus quo ûtimur vel ad personas pertinet, vel ad res, oel

ad actiones, Trust, § 12, de jur. nat. gent. etciv. (1, -2).
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3, /' oit civil général. — Droit civil spécial

Le Droit en il esl général ou spécial,

Le Droit civil spécial se compose de dispositions parti-

culières fondées sur des considérations politiques on des

- économiques. (>n peut ranger dans cette catr-

l Le droit autrefois applicable à la famille de la maison

inte '-n France ' f"*-

•1 Le Droit eoncernant jadis la liste civile, la dotation de

la couronne, et le domaine privé du chef de l Klat\

1 Les dispositions dont se composent les différentes espèces de Droit

spécial ne ^mi parfois que des applications «lu Droit général ; d'autres

i contraire, elles constituent des modiBealîens à ses préceptes.

Voyez .

1 6m Lpr. Statut de la famille impériale du 30 mars 180ij. La

Charte de 1814 ne renfermait aucune disposition s.qr l'étal civil et sur la

discipline des membres de la famille royale. Ces matières étaient alors

non par la constitution de I71M. ni par les lois qui eu étaient le

développement, mais bien par tes principes et les usages en vigueur avant

luli-iii. en tant qu'ils n'étaient pas contraires à l'ordre politique

nouveau. Cpr. toutefois Qrdoenajjce des, #3 marSi Limai lHlti relative à

tion de l'état civil îles princes et princesses. Ordonnance «les

il, 3 mai I830
1

, organisant la tutelle des enfants du duc de Berry.

nés règles f'urenl suivies pour les princes de la maison d'Orléans.

Gpp. notamment ordonnance du -21 août. 7 septembre 183Û, relative à la

talion dp l'étal civil de la maison royale. — Sous le second empire, le

statut du W m us 1806 tut remis en vigueur et complète par di\ei's textes.

Cpr. Sônatus-consulte du 7 novembre 1852, art. 6\ Sénalus-consjille du

embre IH.'ii art. 6 à X. Statut du 21 juin 1853', réglant les condi-

tions et les obligations des membres dé la famille impériale. Sénatus cou-

suit'- sur la
• piredu t7juiliel [856. Cpr. Paris l

1

'

1 juillet IHtil,

- .

"
un,L l.a loi des -l-l-ÏA juin lSKli. doit être mem

tionnée comme disposition relative au droit civil en ce qu'elle modilie

«niant au domicile les droits des princes français, membres «les familles

ayant régné «mi France. Aux termes de l'art. I
,,r de celte loi. !«• territoire

«le la KépubJtqui temeune interdit aux clielS de familles et à leurs

rimogénitur». L'art. 2 autorise le ^ouverHement

• !ir. par décret rendu en conseil «les ministres le sol français aux

membres de ces lauulles.

S al li ''"iisiilto «lu l«-'i iV'M-ii'r 1810. sur la dotation de la cou-

ronne ; lois «Ju H février I«l i el «lu ï mars 1832, sur la liste civile et la
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•T Lo Droit dea majorait. Cpp. |WÔ.
1" |)c Droit ci\ il >|K-i'i;il cnipriiiaiit lrsmilitjiirrs et ;iiitir.>

pereoimes qui l«' n r sont asaimiléea . Les militairea Boni <'ii

général soumis, poupée qui eonoeyne Droit civil. aux mêmes
règles que les autres Français. Toutefois ce principe BOuf-

t'rc plnsii'u i-s exoeplions introduites soil | w« r !«• Code Gitil

lui-même, Bon* pard'autrea lois .

)° Le Droit spéeml relatif aa* juifs. Lea .juifs, quoique

jouissant des droits civils eommana à tous les Français, ont

été pendant quelque tempa soumis, en vertu du décret <lu

dotation de la couronne. Le sénatus-consulte du 12,décenbre IN52, qui

|iluce les manufactures de Sevrés, de* Cobelins el de Béarnais parmi les

immeubles affectés à la dotation delà euuronne. Sénalus-eonsulte du 25

décembre 1852, portant interprétation et modification de la constitution

du ii janvier t85§, art. 9: sénatus-consultes du 23 avril 1856 et du 20

juin 18tf0. interprétatifs des art. 19 et ti du sénatus-consulte du 12 décem-

bre 1N52. Tribunal delà Seine, 18 janvier 1*20, S.. '20, 2, 41 et sur l'appel

Cour de Paris, 19 janvier 1821, S., 21, 2.38. Civ. eass., 30 janvier 1*22,

S., 22, t, 113. (Aff. Des^raviers contre la liste civile-. Merlin, /»V/v..v<> Do-

maine publie. Cpi\ sur toute* ces questions Foucart. Droit administratif,

II. T43 a 734. — Lu décret du 6 septembre 1870 a ordonné que les biens

meubles el immeubles désignés sous le nom de biens de la lisle civde fe-

raient retour au domaine de l'Etat. Cpr. en ce qui concerne les biens

de la famille d'Orléans. Décret du 22 janvier 1852, rapporte par la loi du
•21 décembre 1872, pour les immeubles non aliènes

3 Cpr. ordonnance de l?3Ssuf les testaments, art. 31 ; Code militaire

dea 80 septembre. Ï9 octobre 1 7VM . til. I, art. lé ; loi du 13" janvier 1817,

art. 12 : décret du 23 mars 1852, art. 37 et 3.8. Code de Justice militaire

modifié par les lois du 18 mai et du 9 avril 1895.
4 Code Civil, art. 88 à 98, 931 à 984. Cpr. instruction du ministre

de la guerre sur l'exécution des dispositions du Code civil applicables aux

militaires de toute arme, en date du 24 brumaire an XII. S., C -2, 743.

Lois des H ventôse et 16 fructidor an II. Ordonnance du 3 juillet 1810.

l.-.i iln 13 janvier ISIT.Voy. Ç§ 66. 161, 468 et 672. La loi du 9 août 1871,

remet en vigueur la loi du 13 janvier 1817, pour constater judiciaire-

ment le sort des français ayant appartenu aux armées de terre et de mer,

et qui ont disparu depuis le 19 juillet 1870, jusqu'au 31 mai 1871. La loi

duo juin 1893. modifie et complète divers articles du Code civil rela-

tifs soit aux actes dé l'état civil intéressant les militaires ou les marins soil

;i la forme des testaments faits aux armées ou au cours d'une expédition

maritime. Voy. encore le décret du 22 janvier 1890. réglant les condi-

tions dans lesquelles peuvent être apposés les scellé^ au décès des officiers

de l 'armée terre.
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!7 mars 1808 . à certamcs dispositions exceptionnelles,

principalement relatif es au prêt a intérêt, el à la force pro-

haut»- des actes souscrits à leur profil par des personnes

non les commerçantes. Cpr. Commentaire sur le décret im-

al du 17 mars 1808, par Desquiron, Paris 1809; Anna-

les de Lassau/x, 111. I, Chauffour le jeune, Betrachtungen

die Anwendung des hais. Dekretsvom 17 Marx 1808,

mit e'mcr Nachschrift, von Buchholz, Berlin 1809, in-8°
;

nentaire sur le décret impérial du 11 mars 1808, par

Birnbaum, Coblence 1808, in-8°; Merlin. Répert., v° Juifs.

6 Le Droil commercial. Voy. ee qui a été dit à cet

; au v 20.

T Le Droit civil spécial à la société du crédit foncier.

Cpr. décret du 28 Février 1852 : décret du 28 mars 1852
;

décret du 18 octobre 1852; décret du 31 décembre 1852;
loi du 10 juin 1853 : décret du 21 décembre 1853 ; décrets

du 26 juin et du juillet 1854 : décret du 28 juin 1850 ; loi

do I9jnin 1857; décret «lu 16 août 1859: loi du 6 juillet

1860 : Décret du 7 août 1809 et du 23 janvier 1872 ; Com-
mentaire du décret du $8 février 1852, par Lehir, Paris

1852! I vol. in-8°; Traité du Crédit foncier, par Joseeau
;

Paris, 3 .-«lit 1884-1885, -2 vol. in-8 u
.

s Le Droit rural dans ses rapports avec le Droit civil, Le
Droit rural e^t encore aujourd'hui régi, sauf quelques mo-
difications, par la loi du 26 septembre-6 octobre 1791. Un
projet de Code rural, rédigé sous le premier empire, avait

- L'art. 18 du décret du 17 mars 1808 portant qu'à moins de renou-
vellement, ce décret ne conservera sa force obligatoire que pendant dix

ans, il en résulte que depuis le 18 mars 1818, il a cessé d'avoir force de
loi. Il régit cependant encore aujourd'hui les conventions passées cl les

îoit antérieurement à son émission, soit pendant les dix

on exécution. Arg..art, 18, cbn. art.4. Tribunal deColraar.
15 mars 1819, et cour de Colmar, I8décembrc 1820, Jour,ml de Juris-
prudence de Colmar, i. XVI, p, 207 et 28;i. Colmar, l'Jaoùt 1831, S.,

1 juillet 1808, concernant les juifs qui n'ont pas de
noms de Famille el de prénoms fixes. Spécialement quant aux juifs algc-

D j: octobre 1870 et 12 octobre L87l
f quj leur ont donné laqua-

» frai :
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été soumis à L'examen de commissions établies dans le res-

sort de chaque cour impériale, et composées de juges,

d'administrateurs «'t de cultivateurs*. .Mais ce projet n'a

jamais été soumis au pouvoir Législatif. Pendant les der-

nières années du second empire, an nouveau projet de ( Iode

rural avait été préparé par le Conseil d'Etat, conformément

à une résolution «lu Sénat. 11 devait comprendre trois livres,

consacrés le premier au régime du sol, le second au ré-

gime des eaux et le dernier à la police rurale. Les deux
premiers livres étaient prêts, le premier avait même été

présenté au Corps législatif quand survinrent les événe-

ments de 1870. Le projet fut repris, il va quelques années,

et soumis aux délibérations du Sénat. Afin de rendre la

discussion plus facile, la commission a divisé le projet en

plusieurs parties s'appliquant seulement aux questions les

plus urgentes. C'est ainsi que le Sénat, puis la Chambre
des députés, ont voté successivement trois lois portant la

même date du 20 août 1881, relatives : Tune aux chemins

ruraux, l'autre aux chemins et sentiers d'exploitation et la

troisième portant modification de diverses dispositions du

Code civil, ayanl trait notamment au droit d'enclave, à la

mitoyenneté des clôtures, aux plantations. Il faut noter

encore parmi les dispositions législatives qui ont modifié

le Code rural : Les lois 1° du 21 juillet 1881, sur la police

sanitaire des animaux complétée par le décret du 23 juil-

let 1888 ;
2° du 2 août 1884, relative aux vices rédhibitoires

dans les ventes et échange d'animaux domestiques ;
3° du

19 février 1889, restreignant le privilège du bailleur de

fonds rural; 4° du 9 juillet 1889, concernant le parcours et

la vaine pâture, les bans de vendange, la durée du louage

des domestiques et ouvriers ruraux, les ventes de blés en

vert. Enfin les lois du 18 juillet 1889, sur le bail à colonat

partiaire et du 22 juillet 1890, ayant pour but de modifier

le titre II duCoderural(vaine pâture) et la loi du 2 août 189o

,; Recueil des observations sur le projet de Code rural, de imiios

les commissions consultatives, formées en vertu du décret impérial

du 19 mai 1808, par Verneilh; Paris 1810 181 i. i vol. in-4°.

i. G.
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portant modification aux lois du 21 juillet et du2 août 1884,

tives aux ventes et échanges d'animaux domestiques.

.// ou Recueil des lois, ordonnance*, décrets,

. relatifs à l'agriculture; Pans, 1825, qouv

édit. in is, [e Dr U rural français, par Vaudoré; Paris

Isj,. | vol. in-18*. Cours de droit rural, par Guiehard ;

Paris 1826, I vol. in s
. Commentaire varies lois rurales

,i Neveu de Rotrie; Paris I8i.i, l vol. in-8".

Manuel de Droit rural et d'économie agricole, par Jacques

de Valserres; Paris I s i 7 . 1 vol. in-8". Traité des voies ru-

rales publiques et privées et des servitudes de passage, par

1 lud-Giraud. Paris, 3vol. in-8° ; Des voies publiques et

s, détruites ou créées par suùe de Vexécu-

tion des chemins de fer, par Féraud-Giraud ; 1 vol, in-8,

i v v Droit rural : Clôtures et plantations d'après la loi de

1881, par de Neuville : Paris 1884, in-8 n
. Code rural:

i. lu sol, police rural, régime des eaux, par de Croos,

2 édition : Paris 1887, 2 vol. in-18°. Code rural: Du colo-

partiaireou métayage, d'après la loidu 18 juillet 1889,

par Leroj : Paris, in-12, 1889. Législation rurale, par Gau-

wain : Paris 1890. I vol. in-18". Code pratique des lois ru-

rales, par Paisant etPidancet; Paris 1891. 1 vol. in-8°. Le

>eau Code rural loi du i avril 1889 sur les animaux

attachés à l'exploitation des propriétés rurales, lois du

5 juillet 1889 et «lu 22 juillet 1890. sur le parcours et la

vainc pâture; loi du 18 juillet 1889 sur le bail à colonat

partiaire), par Escorbiac, Buot de l'Epine et Dreyfus ; Paris

1891, 1 vol. in-8 .

9 Le Droit forestier dans ses points de contact avec le

Droit civil. Gpr. Code forestier du 21 mai 1827: ordonnance

«lu 1" août Buivanl ; loi (\u \ mai 1837, contenant des mo-
difications au Code forestier; lois relatives au défriche^

ment dés 22 juillet ISi7. 22 juillet 1850, 7 juin 1863 et

21 juillet 1856; loi «lu 18 juin 1859, qui modifie diverses

dispositionsdu Code forestier; décret du 22 novembre 1859,

qui modifie le litre XII de l'ordonnance du P août 1827.

Loi du 25 juin IS7P modifiant l'article 105 du Code fores-

tier. Loi des l-5avnl 1882 relative à la restauration <-t à la
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conservation (1rs terrains en montagne, et décret des 1 1-1

2

juillet suivant pour l'exécution de cette loi. Le Code fores-

tier conféré et mis en rapport avec 11 législation qui régit

les différents propriétaires et usagers dans les bois, par Cu-

rasson : Paris 1828. 2 vol. in-<S". te Code forestier conféré

avec la législation et la jurisprudence relative aux forêts,

par L. Gagneraux; Paris 1828, 2 vol. in-8". Le Code fo-

restier avec les motifs, la discussion des deux chambres, les

observations sur les articles et l'ordonnance, publié de con*

rcrt avec Favard de Langlade, par Brousse, 2 édit. , l'a-

ris 1828, 1 vol. in-8'. Commentaire du Code forestier, par

M eaume ; Paris 1844, ."> vol. in 8". Codes annotés : Le Code

forestier suivi des lois qui s'y rattachent, et notamment des

lois sur lapèche el sur la chasse, par Dalloz : Paris. in-V.

Le Droit pénal forestier, par des Chesnes ;
Paris 1882,

in-8". Essai de commentaire pratique de la loi du i avril

1882 sur lu restauration et la conservation des terrains en

montagne, par le même; Paris 1886, vol. in-8". Le régime

forestier appliqué aux bois des communes, par Bouquel de

la Grye : Paris 1883, in-8". Traité de Vaffouage, par

Guyetant, \\ édition; Paris, 188!), 1 vol. in-12 . Manuel

de législation forestière, p&T Puton; Paris 1875, in-8". Le

Code de la législation forestière, parle même : Paris 1888,

1 vol. in-18". Estimation* concernant la propriété fores-

tière, parle même : Paris 1886, 1 vol. in-8". Traité (Véco-

nomie forestière, par le même ; Paris 1888-91 . ,3 vol. in-8 .

Nous ne nous occuperons de ces différentes branches de
Droit .civil spécial qu'autant que nous trouverons dans le

Code ci\il des dispositions qui y soient relatives.

Du l'esté, les lois spéciales sont toujours (-(Misées se ré*

Férer aux lois générales. Il faut donc autant que possible,

les interpréter de manière à les mettre en harmonie avec

ces dernières ;
et s'il se présente une question que le Droit

spécial n'ait décidée ni explicitement ni implicitement, .on

doit, pour la résoudre; recourir au Droit général 7
.

7 Merlin, Rép.,v° Loi. § 11. n° i. Crim. eass., 7 décembre \*-2d, S.,

23, I, a. Cri», casfl., 17 janvier \Si'S, S., -l\, |. ;;. Crim. cass., 17
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III DE LA FORCE OBLIGATOIRE DES LOIS 1

i'.l\ Il l
- .

§ 26.

I), la promulgati m et de la publication des /<>i^ .

Les préceptes juridiques auxquels la puissance Législa-

tive i imprimé !<• caractère de lois, ne sont point exécutoires

eux-mêmes ;
ils m* le deviennenl qu'en vertu de lapro-

mulgation, c'est-à-dire d'un ordre d'exécution émané du

chef de L'État, en qui réside la puissance executive. .Mais

m, ordre ne pouvant nl.li-cr ;uissi longtemps qu'il nYst

Miiini. ou qu'il ue peut être réputé tel, 1rs lois elles-

mêmes ue -"ni obligatoires que Lorsque la promulgation a

aanifestée par quelque acte de publication, d'où ré-

sulte li preuve ou du moins la présomption de sa publicité.

>207i obligat nisi rite promulgata 'W*.

lacteurs du Code civil, sans méconnaître cesprin-

3., 23, 1,93. Crim. cass., 3 octobre 1817, S., 18,1,164.

Civ. cass., 9 juin 185G, S., 56, 1, 561.

! Le mol lois esl pris ici dans son acception la plus étendue. Les prin-

cipes que nous allons exposer sur la force obligatoire des lois civiles sont

donc applicables a tous les éléments da Droit civil écrit. Toutefois, en

expliquant, dans les :<s 26 et 27, les règles relatives à la promulgation et

à la publication, non- distinguerons les lois proprement dites des décrets

Mu ordonnances, et nous emploierons le mot toi dans le sens restreint qnc

lui ont attribué les constitutions françaises.

Les . piî vont être développés sont en grande partie appli-

ix lois pénales, constitutionnelles et autres; mais, à raison delà

spécialité de cet ouvrage, nous ne devons les expliquer que dans leurs

rapports avec le Droit civil.

r. sur les divers systèmes de promulgation et de publication : Rp-

cherchei sur les différents modes de publication des lois, depuis les

Romains jusqu'à nos jours, par Berriat Saint-Prix, Paris 1801), 1 vol.

in X; Des principes relatifs à- la publication des lois, par le baron

i
. , ide, dans son Traité des privilèges et hypothèques :

Jurisprudence du Codecivil, I. 81; Toullier, I, ijl et suivants. Q. De-

mante, Revue critique, 1870-1871, p. 130. Fauvel, Dissertation, Revue
critique, 1872-1873 et 1874.

Un arrêt de la Cour de cassation, établit nettement la différence

entre la promulgation et la publication. « La promulgation,

te pu lequel le chef du pouvoir exécutif donne l'oi'dre d'exécuter
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cipes, n'en adoptèrent cependant pas toutes lëa consé-

quences. Us établirent, à la vérité, que la l"i ne devien-

drait obligatoire dans chaque départemenl que du momenl
"M >,i promulgation pourrait j être «

-
» 1 1 1 1 » i

•

; mais Us admi-

rent "'ii même temps que cette connaissance serait réputée

acquise dans le département de la ><'im'. <>u le gouverne-

ment avait sa résidence, un jour après sa promulgation 4
,

i'\ dans chacun des autres départements, après l'expiration

du même délai augmenté d'autant de jours qu'iJ j avait de

fois dix myriamètres entre la capitale et !«• chef-lieu do

chaque département . Ait . I
er

.

Ainsi, la loi devenait obligatoire par cela seul qu'un cer-

tain délai ^Vtait écoulé depuis le moment <>ù 1«' chef du

gouvernement avait apposé sa signature à la formule do

promulgation, et sans qu'aucun acte de publication eût ré-

vélé l'existence de l'ordre qu'il avait donné. En effet.

quoique la loi revêtue de la promulgation dût être insérée

une loi, une ordonnance on un décret. . . La promulgation, acte de volonté

souveraine, se distingue essentiellement de la publication qui esl le mode

emplové pour porter la loi à la connaissance des citoyens, et la rendre

obligatoire». Req., 22 juin 1874,S.,J4, i, 336.

sl-à-dire vingt-quatre heures après l'écoulement du jour auquel le

chef de l'Etat aurait signé la promulgation. Voy. .Merlin, Réf., v Loi,

g :., n 1 i>; Zachariae, ?' 16, toute la note b.

5 La distance de Paris aux différents chefs-lieux de département a été

déterminée d'une manière légale par un arrêté du 25 thermidor an XI.

qui depuis lors a été complété et rectifié pour Ajaccio, Montauban et La

Rochelle par ordonnances des 7 juillet 1824, 1er novembre 182^» et 12 juin

;| pour Annecy. Chambéry et Nice, par décret du 14 août 1860. —
Lorsque la distance est supérieure à dix myriamètres et inférieure à vingt,

la fraction n'entre point en ligne de compte. Arg. du sénatus-consulte du

15 brumaire XIII et de l'ordonnance du 7 juillet 1824. Delvincourt, I.

2fi part., p. 13, unie i. Toullier, I, 73. Duranton, I. 46. à la note. Valette

sur Proudhon, I. p. IS et 19. bu Caurroy, Bonnieret Roustain, I, 16.

Voy. en sens contraire: Duvergier sur Toullier. loc. cit. Richelot, I, 19,

note 5. La cour de cassation (Crim. rej.. 16 avril 1831, S.. 31, 1, - 9 .

qui s'était d'abord prononcée dans le même sens en jugeant qu'une frac-

tion de distance de dix myriamètres produit un jour d'augmentation tic

délai, s'est depuis lois ralliée à l'opinion que nous professons. Civ.

27 juin lv',1, S.. 55, 1. 4 lJ7. Req., 9 avril 1855, S.. 56, I. 8 'S. Cpr.

Demolombe. I, 27,
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.m Bulletin des lois et envoyée aux départements, L'omis*

aiondeces moyens de publication u'était cependant d'au*

cune influence aursa force obligatoire, <]tii résultait de la

neiile expiration »1<^ délais ci-dessus déterminés, s;ms qu'il

lut nécessaire d<- justifier d'aucun t'ait de publication et

„.,,,. que la preuve contraire lui. à moins de circonstance!

extraordinaires*, admissible de la pari de celui qui aurait

voulu se soustraire a l'autorité tic la loi. on établissant

qu'elle n'avait point été publiée dans toi ou tel départe-

ment '.

Pour défendre l'art. 1
er du Code civil, on disait que la

pi lulgation <1<- la l'»i devant, aux termes de l'article 37

de la Constitution du 22 frimaire an VIII alors en vigueur,

a\<nr lieu précisément le dixième jour après celui de son

adoption au Corps législatif, il était facile aux citoyens*

qui apprendraient par Les papiers publics L'acceptation

d'une loi, de détermine* d'avance l'époque à laquelle elle

sérail promulguée.
1 - raisons pouvaient paraître plausibles sous la Consti-

tution <1«- l'an VMI ; mais elles étaient devenues sans force

depuis la promulgation de la Charte de 1 8 1 i . qui exigea la

sanction royale pour la perfection de la loi
8

, et qui d'ail-

leurs n'imposa point au roi. l'obligation de promulguera

jour fixe Les lois revêtues de sa sanction '.

ie l'occupation par l'ennemi d'une partie du territoire fran-

çais. Voy. Discussion sur l'art. 1
er (Locré, Lég., I, p. H4 et ïl'i.

Toullier, \. 62, /.urhari.-r, texte el noie 7, Demolombé,

Maleville, sur l'art. 1er. Merlin, tlép., \" t^oi, g 5, n" s biè,

/ 26, texte cl note 8.

sanction esl t'adhésion que le roi, exerçant une partie de la puis-

ative, donnai! aux projets de loi adoptés pat les deux cham-

bres -
- metion qui rendait la loi parfaite el qui paf conséquenl

en fixait la date. Sous la Constitution de l'an Vlil, là loi devenait parfaite

• •il vertu de son adoption au Corps législatif, el pfènâil daté du jour oîi

Wls du Conseil d'État du •'» pluviôse âti Mil.

. //'•//. . \ Loi, i . ii" fi.

sanction cl la promulgation avaient ordinairement lieu le même
jour. Ce n'esl pas une raison pour confondre ces deux actes, qui sont in-

m de l'aube et qui pouvaient être faits séparërtièhl. C'est
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De nouvelles règles sur ta promulgation dea lois étaienl

donc indispensables. Mlles Furent introduites par ordon-

aance du 27 novembre l<S10. dont les dispositions, quoique

prêtant encore b la critique, ont l'ail cependant disparaître

1rs inconvénients les plus graves de l'ancien ordre de

choses. D'après celle ordonnance, la promulgation ne t'ait

courir les délais indiqués en l'art. l
er

<ln Gode civil
10 que

du jour où le numéro du Bulletin des lois u contenant la

loi promulguée a été reçu de l'imprimerie royale, an mi-

ni stère delà justice 1
'. Par conséquent, la loi ne devient obli-

gatoire, tlans le département delà résidence royale, que le

surlendemain de la réception an ministère de la justice"

ainsi que la loi sur la pèche fluviale a âté sanctionnée le 15 avril 1K-2!) et

promulguée le '2i du même mois. En sanctionnant une loi. le roi agissait

comme participant à l

4
exercice du pouvoir législatif; on la promulguant,

il agissait connue chef du pouvoir exécutif. Cette distinction s'appliquait

également à la sanction et à la promulgation par l'empereur des lois et

des sénatns-eonsulles. Cpr. Const. du 14 janvier lH.'i^. art. Kl ; décret

impérial du -1 décembre 1852 sur la formule de promulgation des sénatus»

Consultes, des lois et des décrets.

'•L'art. 1« do l'ordonnance du 27 novembre 1810 porte : « A l'avenir,

« la promulgation dos iois résultera de leur insertion au bulletin officiel ».

De cette rédaction, évidemment incorrecte, il ne faut pas conclure que la

promulgation consiste dans l'insertion de la loi au bulletin officiel. Gel

article ne veut dire autre chose, si ce n'est quo la promulgation, à quelque

époque qu'elle ait lieu en réalité, ne tait courir les délais indiqués enl'art.

1er du Code civil que du jour où la loi a été rendue publique par son in-

sertion au bulletin Officiel. Quant a celte insertion, elle n'a toujours été

considérée, et ne peut encore aujourd'hui être envisagée, que comme un

mode de publication. Merlin, /fe/>..\° Loi, § ">, iv> G.

11 Le Bulletin des lois est la collection officielle des lois et actes des

différents gouvernements qui se sont succédé en France depuis le 21 prai-

rial an 11 (10 juin 171)1). Cpr. |&4.
12 La date i\e la réception est constatée sur un registre spécial tenu au

ministère de la justice. Depuis le mois d'avril 1818, et à partir du B.SOt)

île la VII" Sériej celle date est indiquée, a la lin de chaque liulletin, im-

médiatement au-dessus de la signature du garde des sceaux.
1:1

II faut on effet faire abstraction du nombre ri heures qui restaient 6

courir jusqu'à la tin du jourde la réception. Avis du Conseil d'Étal du 24

février 1817, cité dans les Côti tf de Tripier, SOUS l'art. l
r'dU '< ode civil,

et dans les Lois usuelles "de Roger cl Sorcl, v Promulgation Demoj

lombe, 1,27. Crim. cass., 1 Ti avril 1831, S .. 3i, I, 884. Crim. rej . 16

avril 1831, S, 31, I, 209.
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àa Bulletin qui la contient, et dans les autres départements,

qu'après L'expiration du même délai augmenté dans la pro-

portion indiquée par l'art 1

" r " hls
.

i g _[,«. ont été modifiées par le décrel du gouverne*

m i

- ii t de la Défense nationale en date du ."> novembre 1870

dont Fart. Indispose: Dorénavant la promulgation des

- e\ décrets résultera de leur insertion au Journal offi-

ciel de la République française, lequel à cet égard rem-

placera le Bulletin des lois
'".

I. irt - ti\'' les délais après lesquels les lois et décrets

seronl obligatoires. Le point de départ est pour Paris le

jour même de l'insertion au Journal officiel
1* M* et pour les

départements 1«',jour où le Journal officiel est parvenu au

chef-lieu de chaque arrondissement. La réception du nu-

méro du journal doit être mentionnée par les préfets ei

voiis-pivlVts sur un registre spécial.

13 bis 11 résulte des termes mêmes du préambule de l'ordonnance des

: - • janvier 1817, que l'insertion d'une loi ou d'un décret au bulletin

officiel, n'était point. sous le régime de l'ordonnance de 1816, un élément

constitutif de la promulgation, mais seulement un moyen d'en constater

>tence, d'en fixer la date et de déterminer les délais à partir desquels la

disposition légale, réputée connue, devenait obligatoire ; il suit de là que

dans le cas d'urgence cette insertion pouvait être remplacée partout autre

mode révélant d'une manière certaine la volonté du chef de l'Etat de

rendre obligatoire la loi ou le décrel. En pareille circonstance, le but

proposé était atteint au moyen de publications effectives, faites par l'auto-

rité préfectorale, sans qu'il tut nécessaire de reproduire l'arrêté même
du préfet ordonnant la publication. Crim. cass.. »> février 1874, S., 74,

i. 281 ; Chambres réunies Cass., 22 juin 1874,8., 74. I, 336, et les notes

placées sous ces deux arrêts.

1; Cpr. en ce qui concerne la promulgation des lois et décrets rendus

par la Délégation du gouvernement établie hors Paris, le décret des 11-12

novembre 1^70. La promulgation ainsi que la publication de ces actes

s'est effectuée par leur insertion au Moniteur universel. Req., t'<\

janvier 1872, D.,72, 1, 8.Trib. des conflits, Il janvier i873, D. ,73, 3,22.

:et du 11 novembre n'indique pas comme instrument de promul-

gation le Bulletin des lois de la Délégation du Gouvernement de la Dé-

fense nationale hors Paris. Cpr. Pécret des |cr-19 octobre 1S70.

l La date de chaque numéro correspond au jour de sa publication

effecti'. 1
1 lutenu que l<; point de départ du délai était le joui' de la

>n du Journal officiel au ministère de la justice (Fauycl, op. cit.
t
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Les délais ci-dessus spécifiés ne peuvenl être abrégés en

ce qui concerne Les lois. Argument à contrario, art 1 § l

du décret u ter.

Os dispositions nouvelles constituent un incontestable

progrès; elles organisent unepublicité plus Large que celle

qui résultait de L'insertion au Bulletin des Lois, et elles onl

pour résultai de porterplus sûrement et plus rapidement

Le fait de la promulgation à la connaissance des citoyens.

Elles sont complétées par l'article 7 delà loi constitution-

nelle du 16 juillet 1875, qui impose au Président de-la Répu-

l)li(jue l'observation d'un délai pour la promulgation. Ce

délai est, eu principe, d'un mois à compter du jour de la

transmission au gouvernement, de la loi délinitiveinent

adoptée. Il est réduit à trois jours pour les lois, dont la pro-

mulgation par un vote exprès dans l'une et dans l'autre

Chambre a été déclarée urgente.

Le Journal officiel est le principal, mais non l'unique

instrument de promulgation. Aux termes du § 2 de L'ar-

ticle 1
er du décret du o novembre 1870 « le Bulletin des

Lois continuera à être publié et l'insertion qui y sera

faite des actes non insérés au Journal officiel en opérera

promulgation. »

Cette disposition est applicable non seulement aux actes

qu'il n'est pas d'usage d'insérer au Journal officiel, mais

encore aux décrets d'intérêt général et même aux lois dont

le défaut d'insertion dans le Journal officiel serait le ré-

sultat d'une erreur ou d'une omission.

La coexistence de ces deux systèmes de promulgation

conduit aux solutions suivantes :

no 20). Mais cette opinion, exacte sous le régime de 1816, ne nous parait

pas devoir être suivie sous la législation postérieure, car elle est en oppo-

sition avec les termes du décret de 1870.
11 ter Nous avons vu qu'une faculté de cette nature était réservée au

chef de l'État par les ordonnances de 1816 et 1817. mais le décret du S no-

vembre 1870 ne la maintientque pour les décrets. Dans une matière qui e-^t

de droit étroit, il est dangereux de procéder par voie d'interprétation exten-

sive. D'autre paît, en 1810, le Roi participait par la sanction à l'exercice

de la puissance législative tandis que cette prérogative n'appartient plus au

président de la République,
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|,
i ne ^ ,ii. soit un< loi. soit un décret s.mt hasé-

- multanément au .l<>>iniii officiel et au Bulletin en
l la promulgation s'effectue par l'insertion au Journal

-
| laia courent a partir de ee moment.

>i un acte de l'autorité a été inséré seulement au

Bulletin -ir> Loi», il \ a lieu de se reporter au système de

promulgation établi par les ordonnances de 1816 et

| s | 7
'• quater.

Si l'acte de l'aulorilé est inséré d'abord au Bulletin

et plan t.utl seulemenl au Journal officiel les délais de

promulgation commencent à courir pour Paris du jour do

l'insertion la plus ancienne en date II on serait do même
pour les départements, a moins que lo Journal officiel^ con-

tenant l'insertion de cet acte, ne soit parvenu au cher-lieu

de l'arrondissement avant l'expiration des délais des ordon-

aances de 1817. En pareil cas c'est la date de cette arrivée

qui est le jour de la promulgation,

<l\ Dans h' cas où le texte inséré au Journal officiel se-

rait différent de celui au Bulletin de* Lois il convient d'nc-

corderla préférence au Journal officiel qui est l'instrument

principal de promulgation 14 quinquièe,

e Enfin tous les actes quelconques peuvent être régulier

rement promulgués soit par. la voie du Journal officiel %o\\

par celle du Bulletin <le* Lois u *Mito
t

:i quater Le décret île 1870 ne posant aucune règle pour le eus où la

prom i par l'insertion au Bulletin des lois. < si amené

., décider que \>^ principes de PordonnaDce de 1816 tels «[u'ils sont indi-

demeurent applicables.

linquiès. Ce n'est pas une simple hypothèse. Le fait s'est produit

de l'art, i.'i $ l
Pr de la loi du 29 juillet 1881. Cpr. G. Déniante,

,/,».* de Venregiitrement, I. p. 281, note. V. également Diêèer-

i- Crim. cas., I8fé?rier 1 88 i , S
.

, 82, I, 185. Air. Gor»i,

Iti jan 0. D B2, 3, 12.

. /'/. /.'/• //-;// i/iïti/it/!i/t.\<>\. cep. Rétfij 83 janvier 1*7-2. et la

note I» , ~t, l«8; 8», 72, 1. 80 et le rapport de M. Almeras-Latôur.

Aux !• et, l'insertion au Bulletin 'l" : toi* ne vaudrait pas

I pour les acte! d'intérêt public ayant le car ctère de lois, ce

erait exclure et les lois proprement dites el les déerets-lois.

distinction semble arbitraire en présence île la généralité des

terme- de l'art. 1er fj u décret du 5 novembre 1870. La solution adoptée par
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La formulé de La protaulgation b été donnée [>.'t te dé-

cret (l«-s 0-7 avril 1876 M septH*.

Les tègles qui viennenl d'être posée* n<' concemenl que

l.-i mise ;i exécution des 1 <
'

i ^ sur !<• territoire français.

\ri I" C,. <-. <>i art. I
er do déefel du ftnovembre 1S70.

Le point de savoir ft quelle <>|»<»«jii«* une loi régulière-

ment promulguée en France devrai! être réputée connue

par les citoyens français résidanl .1 L'étranger constitue une

question de fait dont la solution dépend des circonstances

de chaque espèce l*œttéê
i

l,i Cour de cassation se justifie, semble-t-il, par cette considérati ju'il

sait dans l'espèce d'un acte émané deli Délégation du Gouverne'

ment de la Défense nationale à Tours, et régi en conséquence, non par le

décret du 5 novembre 1870, mais par celui du II novembre 1810. Or ce

dernier décret, substituant le Moniteur universel comme instrument de

promulgation ixx Journal officiel (T. note lèêUprû) ne reproduisait pas

la disposition précitée du 5 2 de l'art» 1
er

.

14 ëeptiès. Voici cette formule : LeSénatet la Chambre des députés

ont adopté, le président de la République promulgue la loi dont la teneur

snii (Texte de la loi). La présente loi délibérée et adoptée par le Sériai el

par la Chambre des députés sera exécutée comme loi de l'Etat, Fait à....

Les lois SI décrets portent deux dates. Pour les lui-, la première date esl

celle «lu dernier vote du pouvoir législatif en vertu duquel elles onl ac-

quis leur perfection, la seconde esl celle de la promulgation. Quanl aux

décrets* la première date est celle de la signature du chef <lu pouvoir

exécutif» la seconde celle de la promulgation. Cpr. Circulaire du 2 oc-

tobre 1871 relative au mode de promulgation des loi*. Ducrocq, De la

promulgation et de la date des lois qui en résulte, Dissertation, Revue
générale du droit, 1877, p. '.t.

i*oe#t4f. Aucune mesure particulière n'étant prescrite pour assurer la pu-

blicité à l'étranger dsa lois françaises nouvelles, il semble que leur seule

promulgation en France doive avoir pour effet de les rendreimmédiatement

exécutoires au dehors comme à l'intérieur de notre pays. Toutefois, cette

solution, de nature à entraîner des conséquences peu conformes à l'équité)

ne pourrait être admise qu'autant qu'elleserait imposée par un texte précisi

(>r, l'art. I er du Gode civil, loin de lui être favorable, limite expressément

l'effet de la promulgation « au territoire tramais » et le décret du 5 no-

vembre 1870 n'a modifié en rien cette disposition. Dan- ces conditions, il

est mUlrel de s'en remettre pour chaque cas particulier à la prudence du

juge. Celui-ci p lUrrait d'ailleurs prendre en considération la date de l'ar-

rivée du Journal Officiel dans le lieu où résident les intéressés. Voy. en

ce sens
: Deniolomhe, 1, 29. Civ. rej., 22 juin 1891, 1»., 91, I. 353 et les

conclusions de M. l'avocat général Desjardins, loc.cit.
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Une l<>i nouvelle ne peut être exécutée que Lorsqu'elle

est devenue obligatoire d'après les règles qui viennent

d'être indiquées. Jusque-là, c'esl La loi ancienne qui doil

être observée et appliquée ". Il pourrai! cependant en être

autrement •- i 1 s'agissait de Lois simplement déclaratives de

La volonté des parties ". <m admet aussi que Les lois pé-

- qui adoucissent Les peines prononcées par la Législa-

tion antérieure sont immédiatement applicables après Leur

promulgation.

La loi ne devenant pas simultanément obligatoire dans
toutes Les parties du territoire, il pont, entre parties ayant

un domicile différent, ou une résidence distincte de leur

domicile, s'élever des difficultés sur le point de savoir si.

dans telle espèce donnée, la Loi ancienne était encore en

vigueur, ou si elle se trouvait déjà remplacée par la loi

nouvelle. Pour résoudre ces difficultés, il faut, en faisant

abstraction de La résidence, et même du domicile des par-

ties, s'attacher exclusivement, soit au lieu de la situation

des biens litigieux, soità celui on se sont passés les faits et

Les actes formant l'objet de la contestation. Cette règle,

qui parait certaine pour les lois de police et de sûreté,

L'art. 1" du Code civil, en fixant l'époque à laquelle les lois, deve-

nécutoires en vertu de la promulgation, seront exécutées dans

chaque partie du territoire, n'indique pas l'époque à laquelle elles /n-u-

vent être exécutées. On aurait tort de conclure de là, par une sorte

lient a contrario, que la promulgation d'une loi a pour effet d'en

autoriser immédiatement l'exécution ou l'application. La loi ancienne

obligatoire tant qu'elle n'a pas été légalement abrogée, et elle ne

peut l'être par une loi nouvelle que lorsque celle-ci est devenue elle-même

obligatoire. Merlin, Rép.,v° Loi, §5, no ta. Duranton, I, 45. Demo-
lombe, I. 30. Req., 7 mars 1816, S., t<j, 1,418. Crim. cass., 15

avril 1831, S-., 31, I, 380. Vbv. en sens contraire : Delvincourt, I, part.

II. p. 14.

autorités citées à ia note précédente. — On pourrait aussi

soutenir, en pure théorie, qu'il est permis d'user d'une faculté accordée

par une loi nouvelle dès avant l'époque où elle deviendra obligatoire,

- les fois que l'usage anticipé de cette faculté ne serait, ni con-

d'ordre public sur lesquelles étail fondée la loi ancienne,

ni dénature s droits ou les intérêts d'autrui. Mais il serait diffi-

cile d'indiquer des exemples d application de celte exception ;i la régie,
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pour celles <|ui rentrent dans Le slaiiii réel, ainsi que
pour ce lies q ni règlent, soit la forme des actes, s () ji les con-

ditions «•! l<s effets des conventions, devrait même, à notre

avis, être appliquée aux lois qui déterminent la capacité

<l«'s personnes n
.

§ 27.

Dr la publication des décrets et ordonnances.

Les dispositions de l'art. 1
er du Code civil ne s'appli-

quaient pas aux anciens décrets Impériaux soumis, sons le

rapport de leur publication, à des règles spéciales. Les dé-

crets textuellement insérés au Bulletin des lois devenaient

obligatoires dans chaque département- du jour où le bulle-

tin qui les contenait avait été distribué au chef-lieu, con-

formément à l'art. 12 de la loi du 12 vendémiaire an IV.

Les décrets non insérés au Bulletin des lois, ou qui n'y

étaient indiqués que par leur titre, ne devenaient obliga-

toires que du jour où ils avaient été portés, par une notiii-

calion régulière, à la connaissance des personnes qu'ils

concernaient '.

Quant aux ordonnances, elles ne devenaient obligatoires

qu'eu vertu de leur insertion au Bulletin des lois, et après

^expiration des délais indiqués en l'art. I
er du (Iode civil '.

En principe, aucun mode de publication ne pouvait sup-

pléer a l'insertion au Bulletin des lois
3

.

Les mêmes règles s'appliquaient aux décrets rendus sous

la Constitution de 1848 et sous le second Empire*.

Le décret du 5 novembre 1870 assimile quant aux règles

de publication les décrets aux lois : Toutefois l'art. 2 permet

17 Demolombe. I. 31.

1 Avis du Conseil d'État des 12-2S prairial an XIII. Ait. Cous., du 22

janvier 1863.

- Ordonnance du 27 novembre 1810. art. i-3. Voy. cep. art. 4, et or-

donnance du 18 janvier 1817.
1

Paris, 25 mais 1834, S.. 35, 2, 47. Civ. eass., 21 juin [SYS, Sir.,

43, 1,643.
1 Cpr. Décret du 2 décembre 1852, sur la formule de promulgation des

sénatus-consultes, des lois et des décrets.
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,,ii Qouv< rnemenl d'ordonner par une disposition spéciale,

cution immédiate d'un décret, el par conséquent de Le

déclarer obligatoire à partir <lu ,j<»iii même de La publiée*

§ 28.

De rignorance ou de l'erreur de droit*.

!. - principes développés aux paragraphes précédents se

iment dans 1rs deux propositions suivantes :

1 Nul u'est censé ignorer Les Lois qui ont été régulière-

ment promulguées. Nemo jus ignorare censetur*M*.

2 Les l"is régulièrement promulguées sont obligatoires,

même pour ceux qui de t';iit en ignoraient les disposi-

tions' (r>\

De frit.- dernière proposition un doit conclure que per-

sonne ii' si admis ;'i invoquer son ignorance pour s'excuser

de L'inobservation de la loi et pour se faire rele> er des con-

séqu< uces de cette inobservation. Ainsi, celui qui est

recherché en dommages -intérêts a raison de L'inaccomplis-

sement d'une obligation Légale, ne peut, pour repousser

L'action dirigée contre lui. se prévaloir de la circonstance

qu'il ne connaissait pas la loi qu'on lui oppose Ainsi encore,

quand uneloi prononce une déchéance, nue prescription,

une nullité ou une pénalité quelconque, celui qui ne s'est

point conformé à ses préceptes ne peut, pour en décliner

L'application, prétexter de son ignorance*. Tel <'s| |<< sens de

Fauve!, ep. < il., ti • '-V-\.

1 Bien que logiquement parlant il existe une différence entre l'ignorance

et l'erreur, nous emploierons indistinctement l'une ou l'autre de ces ex*

pressions, parce qu'eu Droit les conséquences de l'erreur sont les mômes
lies de l'ignorance. Cpr. sur cette matière : d'Aguesseau, édit, Par-

s, 1\. |». 629 et suiv. : Bressolea, Revue de législation, XVII. p,

. . \ N III. p. 158 et suiv. : Pachonnet, Revue critique, 1856,

Vlll. p. in:,. |\. p. I7«.

' bis. Req., I \ août 1882, S. 85, i. 246.

ter. Laurent, I. 23 el 24.

- I >ans ces hypol es, en effet, il s'agil de l'application directe de la loi,

dont "n prétendrait n'avoir point eu connaissance, à des laits qui, uéces-

nent el par eux mêmes, tombent wms sod empire. Zachariae, $:'s .
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l.-i maxime Nocei ignorantia juris. A cet égard, il n existe

plus eu Droit français de privilèges personnels : le>

mineurs, les femmes mariées, les militaires et les absents

sont, connue les autres citoyens, soumis à la règle <<>ju

saune 1
.

Au contraire, lorsqu'il s'agit de L'application d'une loi

dont l'objet os! de protéger ceux qui n'auraient agi que par

erreur, ou de favoriser ceux qui auraient agi de bonne f<>i.

on est. sauf disposition contraire *, admis à invoquer Ter-

reur de droit tout comme l'erreur de t'ait". Ainsi, ou peut

demander la nullité d'une convention ou la restitution d'un

pa ici nen t. lorsque ces actes juridiques sont le résultat d une

erreur de Droit, tout aussi l)ien (pie s'ils étaient la suite

d'une erreur de t'ait '. Ainsi, encore, on peut, pour établir

sa lionne foi en matière de mariage putatif, de perception

de fruits, ou d'usucapion, se prévaloir de l'erreur de droit,

comme de l'erreur de fait
7

.

;

Voy. sur les privilèges que le Droit romain admettait en pareille ma»

titre : Savigny, System ttes heutigen rœtni&chen Reohts,Ui, p. i^'.tct

suiv.

'• Cpr. art. 1356 et 2052 : § 422 ; el g 751. texte n° 4.

a Les dispositions légales qui ont peur objet de venir au secours «le

celui qui a été victime d'une erreur ou d'accorder certains bénéfices à la

bonne toi, n'atteindraient qu'imparfaitement leur but si elles distinguaient

entre l'erreur de droit et l'erreur de fait. Aussi ne distinguent elles pas.

c.pr art. 20t, 549, 1109, 1110,1376, 137" et 2265. Les art. 1356 el 2052,

qui, par des raisons toutes spéciales, écartent l'erreur de droit comme
moyen de revenir contre un aveu ou contre une transaction, confirme plei-

nement cette manière de voir. Les dispositions de ces articles eussent évi-

demment été inutiles si le législateur c'était parti de l'idée que l'erreurde

droit produit en général, quanl aux actes juridiques qui en onl été le ré-

sultai, les mêmes effets que l'erreur de fait.

" Zacbariœ, § 28, texte in fine. Cpr. 5 343 bis, texte et note"
; S 442,

texte et note 5 ; g 218. texte et note 29. Contrù, Keq., 14 août 1882.

S., B5, I. 246.
7 Cpr. § 460, texte et note 7

; § 206, texte n° 2 et note 12 ; % 218. texte

no 2 et note 29. Req., 14 août 1882, S., 85, 1, 246. Dans toutes ces hy-

pothèses, il ne s'agit plus d'écarter l'application de la loi môme que l'on

prétend avoir. ignorée Celui qui se prévaut de l'erreur de droit, le fait

bien moins pour se soustraire à la disposition de la loi qu'il allègue n'avoir

pas connue, que pour se faire relever, en vertu d'une autre disposition
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Dans - diverses hypothèses, la règle que nul n'est

censé ignorer la l"i. ne forme point obstacle à L'admission

de l.i preuve de l'erreur de droit alléguée par l'une des

parties. Mais, en raison même *!«• la présomption légale <!«'

publicité attachée à la publication de la loi, celui qui se

prévaut 'le l'erreur de droit, est tenu d'en établir claire-

ment l'existence. Par le même motif, les tribunaux ne

doivent qu'avec une grande réserve accueillir une pareille

allégation. Kt dans le ras mêmeoù elle leur paraîtrait plau-

sible, ils auraient encore à examiner si la partie qui se fonde

sur une erreur de droit pour attaquer une convention ou

pour demander la restitution d'un paiement, ne doit pas

être considérée comme ayant voulu accomplir une obliga-

tion naturelle*.

§ 29.

De l'abrogation des lois.

La loi n'est susceptible d'être abrogée que par une loi

nouvelle.

On admettait autrefois que la loi pouvait être abrogée

par un usagé contraire, et que d'autre part elle pouvait

tomber eu désuétude par le non-usage 1
. Cette théorie, qui

se comprend mui- une monarchie absolue, où la loi n'est

que l'expression de la volonté du chef de l'Etat, ainsi que
dans mu gouvernement démocratique, où elle est votée par

légale directement applicable à la contestation, ries conséquences de sa

volonté qui n'a été déterminée que par cette erreur.

Cpr. || li'.'T et 'i'fl. — Ledécrctdu .'> novembre 1870 contient une dis-

posilion particulière concernant l'ignorance de la loi. L'art. 4 de ce décret

autorise les tribunaux et les autorités administratives et militaires à ac-

cueillir, selon les circonstances, l'exception d'ignorance alléguée par les

venants, si la contravention a été commise dans le délai de trois

jours francs à partir de la promulgation. L'exercice de cette faculté est

ation des tribunaux, mais ils n'en peuvent user que s'il

dos infractions désignées génériquement sous la dénomination de

contraventions.

m. 'lin. Rép., v* Désuétude, et vo Appel, sect. 1, § 5, no LJRcq.,
9novembre 1844, S., 15, 1. ... Rea\, 15 janvier 1818, S., 19, 1," 139.

I 1887, S ,89,1,317. Voy. cèp. de Courcy, Questions de
droit man l

'nu", t I,p. 12.
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[a généralité des eii<»\ ens, esl Incompatible avec des I ions-

titutions qui établissent la division
1

des pouvoirs, el «
|u i

.

répartissanl entre différentes branches l'exercice <le la puis-

sance législative, soumettent à des conditions et à desformes

spéciales la proposition et le vote de la loi. Elle ne
|
»< -

1 1

1

donc plus être admise aujourd'hui*.

D'un autre côté, la loi ne perd pas sa force obligatoire

par cela seul que I»
1
-- circonstances au milieu ou on vue

desquelles elle a été faite, <>nt cessé d'exister .

L'abrogation est expresse <>u tacite. F.lle est expresse,

lorsque la l<»i nouvelle prononce littéralement l'abrogation

de la loi ancienne.Elle est tacite,lorsque la loi nouvelle con-

tient des dispositions contraires à celle delà loi ancienne *.

Tel est le sens de la règle Lex poslerior derogatpriori.

Lorsque cette contrariété porte sur le principe même qu

* Te mllïer, VIII, n°' 75 à 78, el addition aces numéros insérée au

t. XIII, p. 312 &t suiv. Demolombe, I, 33 et 130. Foucarl, Droitadminis-

tratif, I, 88. Zacharise, £ 23, texte in fine et note S. Toulouse. 28 no-

vembre 1825, S., 26, 2, 24t. Req., 24 avril 18-28, S.. 28, 1, 204.

Crim. cass., 3 octobre 1838, S., 29. 1,80. Crim. cass., 2V septembre

1830, S., 31,1,50. Nimes, 12 janvier 1841, S., il. 2. 18i. Civ. cass.,

23 janvier 484t, S., il, I, 105. Riom, 14 juin 1843, S.. 43, 2, 329.

Paris, I
11 mai 1848, S., i-D, 2, 110. Voy. en sens contraire :

Favard, Rép., \° Désuétude ; Duranlon. I, 107 et 108 ; Bordeaux,

17 juin 1826, S.. 26, 2, 301 ; Bourges. 23 mai 1840, S., 41, 2, !»7.

Sainement interprétés, l'arrêt de la chambre des requêtes du 1 i juillet

5., 26, l, 77) el celui de la cour de Nimes du 13 juin 1830 S .

30, 2. 312 ne sont pas contraires à la doctrine exposée au texte.

1 Re.j.. 17 juin 1817. S.. Coll. nouv., V. 1, 331. Req.. 24 avril

1821, S.. 22, 1. 27. Civ. rej., 2 mars 1823. S.. 2:;. ), 237. Civ. rej
,

5 mars 1839, S., 39, I, 343. Ce n'est que par suite d'une fausse appli-

cation de la maxime Ratione legis cessante, cessât lex, qu'on a

voulu soutenir le contraire. Voy. sur le véritable sens de celte maxime,

S 10. Cpr. cep. .Merlin, Quest., v° Tribunal d'appel, g 3 ; Demolombe,

I, 129. De Courcy, op. <it.

' On trouve assrv. fréquemment, à la suite de lois nouvelles, un article

final qui prononce l'abrogation des luis anciennes en ce qu'elles ont de

contraire. Cette formule ne fait que consacrer le principe de l'abrogation

tacite, et parait surtout avoir pour objet de maintenir les dispositionsdes

lois antérieures non contraires à la loi nouvelle.
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ut de base a la Loi ancienne, l'abrogation s'étend à

toutes ses dispositions indistinctement.

\u cas contraire, un ne doit considérer comme abrogées

que Les dispositions >!<• La Loi ancienne qui sent absolument

incompatibles avec celles delà loi nouvelle k W*. Posteriori

- ml priores pertinent nisi contraria fini*, Toutefois, il

lien entendu que L'abrogation tacite d'une disposition

de la loi ancienne, emporte colle de toutes les autres dispo-

sitions qui nVu étaient que des corollaires ou îles déve-

loppements

L'abrogation tacite supposant une incompatibilité for-

melle, «die ne saurait, quant aux lois qui règlent des ma-

tières spéciales, découler de la promulgation d'une loi

générale postérieure, à moins que l'intention contraire du

_ slateur ne résulte clairement de l'objet ou de L'esprit de

cette loi" : Legi speciali per gêneraient non derogatur. Les

lii> spéciales ne peuvent doue, en général, être tacitement

abrogées que par des lois spéciales nouvelles.

§ 30.

Du conflit de lois nouvelles avec des lois ancienne* \

En principe, toute loi nouvelle s'applique même aux

situations établies ou aux rapports juridiques formés dès

• bis. Le simple défaut do reproduction dans la loi nouvelle, d'une

disposition insérée dans la loi ancienne suffirait dans certains cas pour

entraîner l'abrogation tic la disposition ainsi omise. Crim. rej., 4 juillet

[895, I).. 95, I. 440.

I. 28, D. de legibus (1, 3). Toullier, 1, 154 et suiv. Dcmolombe, I,

126. Zachariae, S 29, texte et noté i.Civ.cass., 24 avril 1809, S.. !), 1,

ll-l. Crim. cass., 20 octobre 1809, S.. Kl, I. 303.
6 Zaeharise, S 29, texte et note 4. Montpellier, 21 novembre 1829, S.,

. 88.
: Merlin, Rép., v° Loi, § 9, n° 3. Demolombc, I, 127. Zachariœ,.§ 29,

texte '! noie 3. Civ. cass., 24 avril 1809, S., 0, I, 222. Req., 24

avril 18-21, S.,
;

22, 1, 27. Crim. cass., 8 août 1822, S., 23, 1, 130. Civ.

14 juillet 1826, S., 27, 4,404. Crim. rej., 8 février 1840, S., 40,

1 cpr. mit celte matière : L. 7, C. de leg. I. 14) : Blofldcau, /)'•

l'effet rétroactif <!<* lois, dissertation insérée dans la Bibliothèque </u
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avant sa promulgation. Ce principe est une conséquence

de la souveraineté de la loi el <le la prédominance de 1 'in-

téréi public sur les intérêts privés*.

Toutefois, ce principe doit faire place à la régule contraire

de la non-rétroactivité des lois, dans le> cas où son appli-

cation serait <le nature à entraîner la Lésion de droits que

des particuliers auraieni individuellement acquis, en ce qui

concerne leur étal ou leur patrimoine. C'est cette règle opie

les rédacteurs du Code civil ont entendu formuler dans l'art.

2 de ce Code.

La règle de la non-rétroactivité des lois ne doit pas être

considérée connue une restriction à l'omnipotence Législa-

tive, mais simplement comme un précepte tracé au juge

pour l'application de la Loi
!

. Le Législateur, en effet, a in-

barreau, II. p. 97, dans la Thémis, VII, p. 289i et dans le Recueil de

Sirey, 9, 2. 277 ; Merlin, Rép., v° Effet rétroactif; Chabot île l'Allier,

Questions transitoires sur le Code Napoléon, Dijon, 1829, 3 vol.

in-8° ; Mailber de Chassât, Traité de la rétroactivité des lois, Paris,

1822, 2 vol. in-S" ; Duvergier, De l'effet rétroactif des lois, dissertation

e dans la Revue de Droit français et étranger, IHi.'i, il, p. ire

et suiv., p. 91 et suiv. ; Bergmann, Dos Verbot der rûckwirkenden

Kraft der Gesetze im Privat-Recht, Hanovre, 1818, 1 vol. in-8°. Sa-

vigny, System desheutigen rœmischen Rechts, VIII, SS 383 et suiv.
;

De Cinterprétation des lois pt des conventions, par Coin-Delisle, I vol.

iii-N", Paris 18S2. Glasson, Dissertation, D., 87, 2, 97. Vareilles-Som-

mières (de), Dissertation, Revue critique, 18!).'}, p. 444 et VM.
1 Les changements introduits par une loi nouvelle doivent, en théorie,

être considérés comme des améliorations, en ce sens qu'ils sont destinés

à porter remède aux imperfections de la loi ancienne. L'intérêt de la so-

ciété semble donc exiger que toute loi nouvelle reçoive immédiatement

une application complète. Laurent, I, 141.
5 L'art. 1 i de la déclaration des droits et des devoirs, précédant la Cons-

titution du ."> fructidor an III, avait posé comme régie constitutionnelle,

qu'aucune loi, ni criminelle, ni civile, ne peut avoir d'effet rétroactif.Mais

celte disposition, qui s'explique an point de vue historique par Tamis que
la législation révolutionnaire avait fait de la rétroactivité, ne peut se jus-

tifier en théorie. Aussi n'a-t-elle pas été reproduite dans les Constitutions

subséquentes, et la proposition énoncée au texte est aujourd'hui généra?

lement admise. Cpr. Merlin, Rép., v° Effet rétroactif, sect. II ; Duvergier.

op. <it
, p. 3 ; Demolombe, I, 07 : Zacharis, § 30, texte et note 5. De-

mante et Colmel de Santerre, 3« Edit., I, w> IX bis, I. C'est dans le sens

de celte proposition que doivent être entendus tous les développements
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contestablemen! l«- pouvoir d'attacher un effet rétroactif

même à des !"i> auxquelles s'appliquerait sans cela la règle

de la Qon-rétroactivité '. I! pourrait, notamment, soumettre

a de nouvelles conditions la conservation <>u l'efficacité <!<•

droits antérieurement acquis*. Seulement, le législateurs

doit faire usage de ce pouvoir que pour des causes ma-
jeures d'intérêt public, <-t avec tous les ménagements que

commande l'équité.

Pour prévenir les difficultés auxquelles peut donner 1ï<mi

le passage d'une législation à une autre, le législateur n\t:le

quelquefois lui-même, par des lois spéciales qu'on appelle

lois transitoires, l'influence de la promulgation des lois

nouvelles sur !< passé '

.

donnés au présent paragraphe. Nous supposons toujours que le législa-

teur ne s'esl ni expressément ni implicitement expliqué sur la question de

savoir *-i la loi nouvelle doit on non s'appliquer à des faits ou rapports

antérieurs, el nous nous occupons uniquement des règles à suivre parle

a l'absence de toute disposition législative sur cettequeslion. D'après

Laurent d. 145 à 147), le législateur peut décider qu'une loi nouvelle s'ap-

pliquera a des situations antérieurement établies alors qu'elle porterait

ainsi atteinte a certains droits garantis par la Constitution, mais, ajoute-

t-il, c'est nu droit dont il tant user avec la [dus grande prudence, car il

aurait pour effet d'énerver l'autorité morale de la loi. Celle proposition

[ue le développement de la doctrine contenue au texte. Cpr. Va-

lette, Cours de Code civil, p. 25. Req., 15 avril 1863, S., 03, I. 350.

-ion de la Constitution de isjx. un membre de l'Assem-

vail proposé de décréter comme règle constitutionnelle- le principe

absolu de la non-rétroactivité des lois, mais il a élé répondu que dan- cer-

tains cas déterminés, la loi devait produire effet rétroactif.

-i ce qu'il a fail par exemple pour les lois du 17 nivôse an II ci du

ï.\ messidor an III .

'- Voy., par exemple, la loi sur le régime hypothécaire du 9 messidor

an III, art. 255 el suiv., et la loi du 23 mai- 1855 sûr la transcription.

art.8el il. Merlin, /(</>.. \<> Effet rétroactif, section III, art. 3, n'J 1.

Plandin, /» lu transcription, II, 1471. Laurent, I, 220-Grenoble, 6 juillet

.. 2, 209 el la Dissertation de Labbé. Ce principe

cré par la Chambre civile (arrêt du :>U octobre 1891, S.,

91, I, 505). Cpr. Limoges, 14 janvier 1860, S., 61, ~, 68.

Au nombre de >'--- lois non- citerons entre autres : 1° celle du«2o p<

minai an XI loptions faites dans l'intervalle du LS janvier 1792 à

la publication du litre VIII, lis. I, du '.ode civil ; 2° celle du 26 germinal

an XI. relative aux divorces prononcés ou demandés avant la publication
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Le principe général H la règle contraire ci-dessus énoncés

sont égalemeni étrangers aux lois qui déterminent In forme

extrinsèque des actes. La naturedes choses conduit à recon-

naître qu'un acte m- peut, allant à sa forme extérieure, être

régi qui' par la l<»i sous l'empire de laquelle il ;i été passée

peu importe que les avantages qui doivenl «m résulter cons-

tituent des droits acquis, ou ne forment <|ur <l«' simples

expectatives uon encore ouvertes au momenl <lr la promul-

gation d'une loi nouvelle. Ainsi, un testament fait dans lu

l'orme prescrite |>;n" la loi en vigueur au moment de sa

confection, resterait valable malgré la survenance d'une

loi nouvelle qui soumettrait à des formes plus rigoureuses

les actes de dernière volonté, bien que le testateur ne fût

décédé que depuis sa promulgation 7
. Réciproquement, un

testament qui ne réunirait pas les conditions de forme exi-

dii titre VI, liv. I, du Code civil : 3° celle du 14 floréal an XI, concernant

le mode de règlement de l'étal el des droite «les enfants naturels donl les

parents son I décèdes depuis la loi du 1:2 brumaire an II, jusqu'à la por-

mulgation îles titres du Code civil sur la paternité et la filiation el sur

les successions. Voyca encore les dispositions légales citées à la note pré-

cédente. Le Code civil renferme égalemeni quelques dispositions transi-

toires. Voy. art. 691 el 2281. Adde, parmi les exemples les plus récents,

Loi des 27-29 juillet issi qui rétablit le divorce, art. 4. Loi du 18 avril

1886 sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps,

art. G et 7. Loi du 6 février 1898 portant modification au régime de la sépa-

ration de corps, art. ;>. Loi du 22 juillet 1893 modifiant celle du 26 juin

1889 sur la nationalité, art. 2. Loi du 1er août 1893 sur les Sociétés, art. 7.

1 On doit dire à col égard tempus r<-<iil actum, comme sous un autre

rapport on dit locus régit actum: Merlin, Quest., v° Testament, g 12;

Chabot, Questions transitoires, v° Testament, § t. Toullier, V, :W2,

Duranton, f,67el 68 ; IX. 16. Demolombe, I, 49, n° i. Meyer, <>i>.
cit.,

11. Laurent, I. 201. Bruxelles, 15 frimaire an Ml, S., 4, 2, T.\. Turin

7 juin LSI)!), S ., 10, 2, 46. Req., 3 janvier 1810, S., 11). 1. 184. Civ.

<;iss.. 23 juin 1813, S. cbr. Chambéry, 17 juin 1868, S., 68,2, 348. Cpr.

Hue, I, 72 et 7H ; cet auteur enseigne qu'une loi modifiant la forme

extrinsèque des testaments rétroagirait. — Par la même raison, la dispo-

sition de l'art. 1097 ne s'applique pas aux donations mutuelles faites

entre époux avanl le Code civil, lors même qu'ils ne sont décédés que de-

puis. Civ. cass,, i'.\ juin 1813, S., cil r. Quant aux formes instrumentaires

des actes: Cpr. Laurent, 201, el Meyer, p. H etsuiv.; pour les testa-

ments : Laurent, 1, 202.
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g par la loi sous l'empire de laquelle il & été fait, reste-

rait nul malgré la promulgation d'une loi nouvelle aux

prescriptions <le laquelle il satisferait*.

1. slois interprétatif esnepeuvenl rationnellement donner

li. ii à la question de savoir si elles doivent ou uon s'appli-

quer aux situations établies e1 aux rapports formés avant

leur promulgation. Comme elles ont pour objel de déter-

miner le sens «le lois antérieures, elles forment corps avec

. es dernières, «'t ne sont point à considérer comme des lois

llr- dans le sens de aotre matière". Sous ce rapport,

il n'\ a pa>* même à distinguer entre les lois qui en réalité

ne -..ut qu'interprétatives
9 W*, et celles auxquelles le légis-

Sàviftty, op. «<.,Vin, §388. Req., 15 avril 1863, S., 03, 1,350.

art. 2, tel qu'il avait oie originairement rédigé, comprenait un sc-

.i.ii.i alinéa ainsi conçu : « Néanmoins la toi interprétative d'une loi

« précédente aura son effet du jour delà loi qu'elle explique, sans préju-

« dire desjugements rendus en dernier ressort, des transactions, décisions

« arbitrales et autres passées en force de chose jugée. »Le procès-verbal

9CQSSÎOD au Conseil d'Ktat prouve que, si cette disposition n'a pas

ans le Code, c'est uniquement parce qu'on a jugé inutile d'expri-

mer une id l'une vérité aussi évidente. Voy. Locré, Lég., I, p. 380,

art. 2. p. 391, u" Hi. .Merlin, Rep. %
\'o Effet rétroactif, § 13; QueU*, \°

Chose jugée, § 8. Toullier, I, 81. Mailher de Chassât, op. cil., p. 120.

Demolombe, I. 66. Laurent, I. 107 et 108. Civ. rej., 19 oct. 1808, S., 9,

\. 16. Req., iï brumaire an X, 8,i 2, 1, 137. Keq.. '20 décembre 18-43,

S., 44, 1. 13. Toulouse, 2* février 1844, S., 14, 2, 418. Civ. rej., 23 dé-

cembre 1848, -
. «.. I. 186. Civ. rej., 29 août 1805, S., 63, 1. 433 et

TrminiiH de Moreau. Voy. en sens contraire: Zacliariae, 5 30,

in fine et note 0. L'arrêt (Ueq., 20 juin 18i7. S., 28, I, 01) que

cet auteur invoque à l'appui de sa manière de voir n'a pas statué sur la

question. Dans l'espèce de cet arrêt, il Vagissait d'une loi nouvelle qui

ne pouvait, sous aucun rapport, être considérée comme simplement in-

terprétative. Voy. encore Laurent, I, 160 et 107. La loi du 28 mars 4885

n'est pas interprétative de l'art. 1905 du Code civil : elle crée un droit

nouveau, l'aris, 25 avril 1880, I)., 85, i. 121, Voy. cep.. Paris, 6 juin

1888, ibid. Cpr. noir \~ hi* infrà.

La règle posée au texte est incontestable) cl elle ne parait jamais

avoir été disculée. La loi interprétative s'incorpore avec la loi interprétée,

elle ne fait avec elle .prune seule loi, plus claire, et elle doil èlre appli-

i'ix faits antérieurs, sans qu'il y ait pour cela rétroactivité. Demo-
lombe, I. 184, 122. — liaison s'est demandé si la loi .lu 1

er avril 183?,

en abrogeant celle du 30 juillet 1828, n'avait pas eu pour conséquence

ion absolue des lois interprétatives. Celle doctrine est excès-
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lateur ;i entendu attribuer ee carcietére, bien que <l«- fait

elles statuent par voie de disposition nouvelle*'.

Dans les explicationsauxquelles nous allons passer, nous

H-- qous occuperons pas des lois pénales, doul l'application

esl réglée |>;u- un ordre d'idées tout particulier, Kù vertu

du principe fondamental * 1 • - Droil pénal, Nulla pcena smé

U'(ji\ 1rs lois qui prononcent des peines pour des faits jus-

qu'alors non incriminés, où qui aggravent les peines pré-

cédemment établies, m* peuvent recevoir aucune applica-

tion a «les faits antérieurs ;i leur promulgation ". Qùanl

;iu\ lois (jui adoucissent les peines prononcées par la légis-

lation précédente, deS raisons d'humanité ou des consi-

dérations tirées de l'intérêt de la société ont t'ait admettre

sive. La loi de 1837 a supprimé L'interprétation législative '|'"' la loi (te

1^28 rendait nécessaire après chaque arrêt de la Cour de cassation,

rendu toutes chambres réunies, dans le même procès, sur le même point

de droit, en opposition avec deux arrêts de ('.ours d'appel
;
mais il n'en

résulte pas que le pouvoir législatif, toujours maître de son action, se

soit dépouillé de son droit d'interpréter la loi antérieure. Cpr. lescontro-

- qui se sont produites devant les Chambres, lors de la discussion

des luis de 1828 et de 1837. Duvergier, Coll. loi*, tomes de 182*, p.
-_'•'!" et suiv., de 1837, p. 83 et suiv. et les observations de cet auteur.

La question est expressément résolue par la Cour de cassation dans le

sensquenous venons d'indiquer. Civ. casa., 29 août 1865, S,, 65, 1.

433,
10 Cette proposition est une conséquence du pouvoir qui appartient au

législateur d'attacher un effet rétroactif à une loi nouvelle. On peut citer.

comme rentrant dans la catégorie des lois dont il est parlé au texte :

1° celle du i septembre IHOT. qui détermine le sens et les effets de l'art.

21 ts du Code civil sur l'inscription des créances hypothécaires; 2 n celle

du ~2[ juin l
v 43sur la tonne des actes notariés. Cpr. les trois derniers

arrêts de la Cour de cassation cités à la note 9.

11 Code pénal, art. 4. Portalis. Discours préliminaire (Locré, A*'/.,

1. p. 261 et ii* iri, nû 13). Legraverend, Léi/islatiun criminelle, II, p. 30.

Hanter. Droit criminel. 1, 7. — Spécialement, en ce qui concerne la

relé^ation, elle ne peut être encourue pour un fait commis antérieure-

ment à la loi du "27 mai 1885, bien que la condamnation soit postérieure,

Crim. cass., -J.'i février, 35 mars, IG avril, 28 mai 1880, D., 86, i, l'-27.

Crim. rej.. Ci avril, -21 mai 1886. D.. ibiil. et les autorités eih

note de ces arrêts.— .\<ldr. Crim. rej., 24 septembre 1808, D., 69, t.

3*12, Crim. rej. , 14 novembre 1868, D., 69, I, 310. La doctrine de ce

dernier arrêt nous semble en opposition avec les principes.
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qu'elles s'appliqueni même aux faits antérieurs à leur pror

1 1 1 1 1 1 _ . 1 1 1 • • 1 1

".

I. Développement <lu principe posé en tête du paragraphe.

Les principales classes de lois auxquelles s'applique ce

principe sont les suii antes :

a. Les lois constitutionnelles
l,*M,et notamment celles qui

a :it la jouissance des droits politiques 11 '**^! les condi-

tions d'aptitude aux fonctions publiques.

11 Loi da25 frimaire an VIII, art. 18 et C>. Avis du Conseil d'État do

irial an VIII. Code pénal, art. -i Décret du 23 juillet ISio sur la

mise en activité du Code criminel, art. 6. Loi des 5, 22 avril et 8 juin

1830 sur la déportation, art. 8. Loi du 30 mars 1 854 sur l'exécution de la

peine des travaux forcés, art. 15. Loi du .'$1 mai I Soi sur l'abolition de la

mort civile, art. 6. Code de justice militaire pour l'armée de terre, art.

276. I ode de justice militaire pour l'armée de mer, art. 376. Legrave-

rend, <>/t. etloc. cit. Rauter, op. cit. ,1,10. Blanche, Etudes prati-

tii/ur.< sur le Code pénal, I, 28 (2e édit). Crim.cass., 15 mars 1810, S.,

11,1. 59. Crim. cass., I
e» octobre 1813, S., 14, 1, 16. Crim. cass.,43 février

1814, S., 15, l. 59. Crim. cass., 4 janvier 1861, S., (il. 1, 665. Crim.

1$ mars 1801 , S., (il. 1, 1017. Cpr. Crim. rej., 12 juin 1 8G3, S..

ti.i, I. 509. Crim. rej., 21 septembre 1868, 1)., 69, 1. 312. Aix, 1er mai

M.. 76,2,86. Crim. cass., 14 janvier 1876, I)., 70, I, 185.

j is, 24 novembre 1881, S., 82, 2, 84. Crim. cass., 14 avril 1883,

S.. 85, I, V'I. Ce principe s'applique sans conteste aux pénalités corpo-

relles infligées pour contraventions 'aux lois fiscales: mais suivant plu-

sieurs arrêts, il y serait fait exception quand la sanction de ces infractions

consiste en des amendes. En pareil cas, la loi nouvelle ne rétroagirait pas

en faveur du prévenu. Crim.cass., 9 novembre 1888, I).. H!t, {, 217 (3

arrêts du même jour), Cpr. Rouen, 10 février 1894, D., 95, 2. 245.

Cette jurisprudence a été fortement critiquée, par Garraud, I)., 89. 127.
,: bis. Duvergier, I{<th<' <Ii- droit français, 1845, II, p. 5. Laurent,

I, lôii. Les lois françaises relatives à la séparation des pouvoirs adminis-

tratif et judiciaire sont immédiatement applicables aux pays annexés dans

lesquels cette règle n'était point en vigueur, et elles régissent même les

litiges qui, engagés devant la juridiction ordinaire avant l'annexion, n'ont

été jogés qui- postérieurement. Civ! cass., 12 août 18<J7. D., 07. I,

>7
.;. Il s'agit en effet de l'application d'un principe d'ordre public, et le

ileur cet réputé avoir- exigé l'application immédiate de la loi. Cpr.

quanta l'interprétation des actes de concession des mines. Civ. cass., 17

mai 1873, I)., 7:!. 1. 171.

'- />-,-. li.-q., 19 août 1850, I).. 50, 5, 187. Req., 15 avril 1868, D.,71.

: L Douai, <; février 1X7 t. s . 72, 2, 42. Civ. ca^s., 23 mars 1870,

S., :»;, i. 212.
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L'effetde ces lois est absolu, et s'étend même aux citoyens

qu'elles priveraient d'aptitudes ou d'immunités donl ils

jouissaient précédemment '*.

b. Les lois d'organisation judiciaire et tic compétence en

matière civile ou criminelle.

Ces lois tonnent la règle même pour [» jugement des

contestations portant sur des actes ou des faits antérieurs à

leur promulgation 14
. Cependant, le juge, régulièrement

s;iisi d'une affaire, peste compétent pour la juger, alors

même qu'une loi nouvelle qui d'ailleurs ne supprimerait

pas L'institution judiciaire à laquelle il appartient, lui en

aurait enlevé la connaissance l
*. D'un autre côté, !< juge,

qui au moment où il a été saisi d'une affaire ne devait en

connaître qu'à charge d'appel, ne pourra la juger qu'en

'* Duvergier, op. cit., p. S. Civ. cass., 23 mais 1876, I)., Tii. 1,

201. CiV. cass.. 22 avril 187'.. I)., [873, 1, 434.
11 Arrêté dos consuls du 5 Fructidor an IX. Décret du 25 février 1H.">2,

art. 2. Favard, li<'//.. v° Lois, secl. III. n" 14. Legraverend, Législa-

tion criminelle, II, p. 30 à 33. Leseilyer, Droit criminel, IV, 1460 el

suiv. Mailher de Chassât, Interprétation des luis, p. 268. Demolombe,

[, 59. Bruxelles, 10 novembre 1808, S..!). 2, !::. Bruxelles, 20 janvier

1809, S.,t0,2, 562. Crim. cass., 24 juinl813,S., 13,1, 440. Crim. cass.,

Il) mai 1822; S., 22, 1. 280. Crim. cass., octobre 1837, S . 37, 1,933.

Crim. rej., 12 octobre 1848, S., 48, 1, 0H. Haute cour, 8 mars 1849,

S., 19,2,225. Bordeaux, 13 mars 1849, S., 19, 2,522. Crim. cass., 13

mars 1830, S., 50, 1, 220. Conflits, 2 avril 1852. Lebon p. 72. Crim.

rej., 27 janvier 1855, S., .'i.'i. 1. 165. Crim. cass., 12 septembre cl 27 dé-

cembre 1830, S., 57, 1,76. Civ. cass., 23 mars i 868, S., 68, 1.22s.

Riom, 27 décembre 1881, S., 82, 2, 87. ïrib. de la Seine, 17 août 1881;

S. , 82, 2, 92. Voy. en sens contraire : Cbauveau et Faustin Hélie, Théorie

du Code pénal, I, p. .'il

.

13 Uoi acceptum est semel judicium, ibietfinem recipere débet.

L. 30, />. dejud. (5, 1 1. .Merlin, Rép., v° Compétence, S •*, et v Effet

rétroactif, sect. III, £7. n°3. Leseilyer, op. et Inc. dit. Crim. rej., 4

messidor an XII, S., 7. 2, St.",. Crim*. rej., 10 mai 182:2, S.. 22. 1. 286.

Cpr. Bourges, 17 novembre 1884. D., 85,2, 195. La loi du 27 juillet 18s;

a relire au juge civil le droit île prononcer contre la femme convaincue

d'adultère, la peine d'emprisonnement édictée par l'art. 298 C. C. Ci' pou-

voir n'appartient plus qu'aux tribunaux de répression. L'arrêt susrappelé

décide quesi ja femme condamnée à l'emprisonnement par le tribunal civil

a fait appel, la Cour, n'ayant plus compétence à cet égard, doit forcément

infirmer de ce chef. Celte décision se concilie avec la proposition énoncée

au texte. En effet, le juge civil reste saisi du litige à lui déféré. Mais le
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premier ressort, dans l<' cas même où une loi nouvelle

aurait, bous ce rapport, étendu ses attributions 1*.

Les l"i^ '!<• procédure civile «( d'instruction criminelle.

I s lois s'appliquenl & l'instruction H au jugement des

affaires auxquelles auraient donné naissance des Faits même
antérieurs à leur promulgation MW*.

•
' ainsi pour les l<>is d'instruction criminelle **ft*,

I

Lionnel de prononcer une peine dont il se trouvait anté-

: lent investi, lui étant relire pour devenir l'attribut exclusif d'une

juridiction d'un autre ordre, su situation est, dans une certaine mesure,

le du magistral appartenant à une institution judiciaire

i|»i viendrait a ôlre supprimée. Voy. cep», Bruxelles, 24 décembre 1812,

S.. 13, . _ im. cass., IGavrij 1831, s., 31, 1, 304.

. loi du II avril 1838 sur 1rs tribunaux civils do première ins-

tance, art. 12.

I en civile, quand il s'agit de déterminer, pour les ins-

les effets du la loi modificative de ta compétence du juge

saisi, "ii doit avant tout consulter l'intention du législateur, Quelquefois,

il existe une disposition transitoire expresse. Cpr. Loi du 17 juillet 1856

sur Farbitrage forcé qui, loul en supprimant la juridiction des arbitres

l'acependant maintenue par son art. 13 pour le jugement des ins-

tances déjà liées, n.ilis le silence île la loi, les règles suivantes paraissent

devoir être suh ies. Lorsque la loi nouvelle a pour objet direct la suppres-

sion d'un siège, la raison d'ordre public l'emporte sur toute autre considé-

ration. Le juge <'-i dessaisi quel que soit l'état de la procédure. Eu effet,

le tribunal supprimé ne peut plus se réunir. Au contraire, en cas de sim-

ple modification de la circonscription territoriale d'une juridiction, le juge
nt saisi d'un litige demeurerait en général compétent pour en

connaître. Il a été jugé en ce sens que le tribunal de commerce qui a dé-

iné faillite, impètent pour connaîtra des opérations qui en
sont la suite, a l'exclusion du tribunal nouvellement crée et dans le POU-

veau ressorl duquel se trouve le domicile du failli. Aix, 18 février 1886,
.'. 169 et la Dissertation de Naquel dans le mémesens.Trib.de
utine, 19 juin 1883, D., 83, 5,103.

'• ter. Mi
i matière criminelle, il est de jurisprudence quela législation

seule applicable, si l'affaire a subi avant la loi nouvelle

IVe d'une décision rendue sur le fond par le juge du premier degré,

alors que cette décision aurait été frappée d'appel, et que le juge du

aurail pas définitivement statué. Ainsi les art. 1 et 2 de
la loi du 15 avril 1871 el l'art. 45 de la loi du 29 juillet 1881, ayant

attribu I

| quelques exceptions, la connaissance des

commis par la voie de là presse, la juridiction correctionnelle a clé

reconnue compétente pour statuer mu- l'appel du jugement rendu en
i" 1 "-"' avant que la loi nouvelle ne fat exécutoire. Cette ju-
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bien qu'il s'agisse dé poursuites commencées avant qu'elles

soienl devenues obligatoires '

. Mais les règles de procédure

civile établies par les lois anciennes doivent continuer ;'i ôtre

observées, même sous l'empire de lois nouvelles, pour le

jugement des procès intentés avanl leur mise en activité".

I.,i proposition ci-dessus établie ne s'étend cependanl

bas aux dispositions qui fixent les délais pour l'exercice des

recours contre les jugements. Ces délais sont toujours

déterminés par la l<>i en vigueur au moment <>ù ,-i été rendu

le jugement contre lequel il s'agil de se pourvoir, sans

égard ;'i l'époque, suit de la signification de ee jugement,

soit de l'exercice du recours ".

risprudence, qui a été contestéd se justifie néanmoins par des

raisons de bonne administration Je la justice, pois par le motif que le

législateur, en l'absence de toute disposition transitoire, est présumé avoir

voulu appliquer la règle «le la non-rétroactivité, enfin parce que là procé-

dure peut être considérée comme indivisible par suite île l'effet dévolutif

de l'appel. Crim. cass.. 7 juillet 1871, S.. 71, I, 85. Toulouse. 19 août

1*81, Lyon, 21 août 1881, Paris, 26 novembre I8N|, S., 82, 2. N2. Crim.

rej., 18 février (deux arrêts), S.. 8-2. I. 123 et la note.

17 Décret du 23 juillet 181 '.art. 5. Hanter, Droit criminel, I. 8 Crim.

cass., tu mai 1822, S.. -22. I. 288. Crim. rej., 12 novembre 1835, s.. 38,

I 910. Voy. aussi les autorités citées à la note 1 i êUprd. Crim. Règlc-

nts déjuges, 10 janvier 1873,1)., 74, 5,811 : Il décembre 1*7:1, 1).,

74, I. 181. Chambéry, 7 lévrier 1888, l».. BB, 2. 241.
18 C'est ce qui résulte formellement de l'art. 1011 du Code de procé-

dure, en vertu duquel il a été notamment jugé que la reprise d'une ins-

tance commencée sous l'empire de l'ordonnance de 1607 doit être laite

selon les formes prescrites par cette ordonnance. Civ. rej., Il juillet

IB86, S.. 27. I. 86. Civ. rej., 16 mai 1831. S., 31, 1. 2lli. Bordeaux. 13

mars 1833, S.. :ii. 2, 282. Voy. dans le même sens : Loi du 21 mai 1858,

art. 3. Les dispositions qui viennent d'être rappelées ne sauraient se jus-

tifier comme application de la règle delà non-rétroactivité des lois, et ne

s'expliquent, à notre avis, que par le désir d'éviter aux parties une aug-

mentation de Irais. Il a été jugé que l'expropriation pour cause d'utilité

publique s'opérant par l'effet du jugement qui la prononce, et non point

en conséquence de l'acte administratif qui la préparc, la procédure en

règlement des indemnités doit être suivie conformément aux lois en

vigueur lors de ce jugement. Civ. cass., 23 mare 4868) 1)., 68, 1, 254-.

Arr. Cons , 27 février 188:;. Lebon, 282.
19 De pareilles dispositions légales tiennent en effet plus au Fond du droit

qu'aUx formes de procéder. Civ. rej., Ï3 janvier 1865. S., 05, I. 7.'!. Cpr.

Chambéry, 26 juillet 1866, Journ. île lirai, et de Chamb., 1800. p. :t»7.
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<l. Les l"i> <|ni règlcnl la capacité {les personnes ep m;«-

e â\ il»'

i s - saisissenl les invividus dans quelque situation

tju ils se trouvent a l'instant où «'lies devienneni obliga-

toires, soient qu'elles élargissent, soil même qu'elles res-

-:umiI leur capacité, telle qu'elle était réglée par la loi

ancienne
r

. Ainsi, qu'une l<>i \ ienne à reculer la majorité à

;l cinq ans, les individus qui n'àuraieni point encore

atteint ccl ftge retomberaienl en minorité, bien qu'il s fussent

déjà majeurs d'après la l"i actuelle". Ainsi encore, les dis-

positions ,lu Code civil sur la nécessité de, l'autorisation

maritale ont <ln être appliquées même aux femmes mariées

avant sa promulgation, smis l'empire d'une législation qui

in- l'exigeail pas' Néanmoins, les actes faits par des per-

sonnes capables d'après la législation en vigueur à l'époque

de leur passation, restenj valables malgré l'incapacité dont

Cpr. Nimes, 1 décembre 1862, S., 64, _. .'>1. Voy. cep. Dijon, 25 février

! îo : Paris, 25 février 1864, S., 04, 2, 60. Ces arrêts ont

appliqué, pour la fixation du délai d'appel, la loi en vigueur au moment
de la signification du jugement.

est k'i surtout qu'il importe de ne pas confondre, ainsi que l'ont

ertains auteurs, l'état et la capacité qui sont.au point de vue de

_ - par des règles tontes différentes. L'État a toujours

msidéré comme constituant une sorte de propriété protégée par des

•îles qu'engendre le domaine proprement dit, el de

pareilles idées sont complètement inapplicables à la capacité. Cpr. toute-

urent, I, I69etsuiv. Demolombe, I. 4o.
11 Duvergier, op <it., p. \\. !). Fréminvilie, De la minorité, 1,5. De-

molombo, 1. i.V Laurent, I, 184, 185. Turin, 17 mai 4806, S., 7, %,

1047.

Merlin, Rép~, \» Effet rétroactif, sect. III, § 2, art. 5, n° 3. Chabot,

trans., v° Autorisation maritale, § 1. Mailher de Chassât, op.cit.,

I. p. J17. Duvergier sur Toullier, 1, p. 02. Demolombe. I, « t. Laurent, L
27aoûl 1810. Req., 5 mars 18H, S. Çhr., Civ.cass., 3jan-

vier 1832 - 32, I, 317. Civ.cass., 49 novembre 4832, S., 33, 4,24.

T décembre 1836, S.. 37, I, 110. D'autre part, la femme
•lui. avant l'annexion à la France de la province d'origine était soumise

aux dispositions prohibitives du sénatus-consuUe Velléien, deviendra ca-

pable de cautionner par l'effet même de l'annexion qui agit à l'instar

d'une loi nouvelle. Laurent, I. 178. Chambéry, 10 novembre 1877, S-, 78,

Cpr. Req., Il avril 1834, S . 34, 1, 241. Civ.cass., 23 mars t840,S.,
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elles seraient pour l'a\enir frappées par une loi nou-

velle. Réciproquement, les actes faits par «les incapa-

bles ne sonl point validés parla survenance d'une loi nou-

velle, suivant laquelle ces actes eussent été valables, s'ils

avaient été passés sous son empire".

La règle d'après laquelle les lois nom elles sur la capacité

saisissent les individus sans égard à la position dans laquelle

elles les trouvent, s'applique même au cas où la capacité

d'une personne n été déterminée par une décision judi-

ciaire rendue conformément à la loi ancienne. Et c'est avec

raison que la jurisprudence a décidé que le jugement qui,

avant la promulgation du Code civil, avail prononcé une

interdiction pour cause de prodigalité, s'est trouvé, par

suite de cette promulgation, virtuellement converti, quant

à la capacité du prodigue et quant aux pouvoirs du ci-

devant curateur, en un simple jugement de nomination de

conseil judiciaire '*.

c. Les lois qui confèrent a certaines personnes puissance

ou autorité sur d'autres personnes, ou qui, en considéra-

tion de pareils pouvoirs, leur accordent des droits d'admi-

nistration sur les biens de ces dernières '*'àis.

Les lois qui accordent, enlèvent, ou modifient des

pouvoirs ou des droits de celle espèce, sont applicables

même aux personnes dont les rapports, au point de vue

dont s'agit, se trouvaient différemment réglés par une loi

antérieure M
.

- :1 Mailher de Chassât, op. cit., I, p. 26t. De Fréminville, op. et loc.

cit. Vov. aussi les autorités citées à la note précédente. Laurent, I,

186.

-•i.iv. cass., 20 mars 1806, S., 6, 1,263. Civ. rej , juin 1810, s..

H). I. 338. Montpellier, Lor juillet 1*10. S.. 40, 1. ."{IL Voy. cep. Lau-

rent, I, IUI. ^elon lui, 1rs prodigues qui, sous l'ancien droit, étaient in-

terdits, ont pu. depuis le Code, demander la main-levée de l'interdiction,

sauf aux parents à provoquer la nomination d'un conseil judiciaire.
!V bis. Req., 7 mars 1831, S.. 83, 1, 197 : ce! arrêt n'a t'ait qu'appliquer

une disposition formelle de la loi du 27 février 1880 sur l'administration

des Mens de mineurs
iJ Demolombc, I. 43. Laurent. I, 182. Req., 7 mars 1881, S. ,83, I. I!»7,

D.,83, 1,348 349. — Cette proposition reçoit cependant exception quant
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Les l"ix relatives aux voies d'exécution forcée.

Il 1 1 tant qu'elles étendent les anciennes lois d'exécution

>,ii qu'elles en établissent de nouvelles, les lois de cette

espèce régissent les poursuites faites sous leur empire,

quoique l'obligation dont on poursuit l'exécution ait pris

naissance sous la législation antérieure '. Ce principe s'ap-

plique même aux lois nouvelles admettant la contrainte

orps, daus des cas où elle n'était pas autorisée par lu

lui ancienne
"

:

.

Réciproquement, les voies d'exécution établies par la loi

ancienne ne peuventplus, lors même qu'il s'agit de délies

contractées sous l'empire de cette loi, être emploi ées après

la promulgation d'une loi nouvelle qui les a abolies". Il

ru est ainsi notamment de la contrainte par corps. Le
créancier auquel la loi ancienne accordait la faculté do l'aire

prononcer la contrainte par corps contre son débiteur, ne

pourra plus user de cette faculté sous l'empire d'une loi

nouvelle, aux termesde laquelle elle ne lui appartiendrait

pour une créance de même nature qui n'aurait pris

naissance <jue depuis la publication de cette loi
29

.

11 \ a mieux, dans le cas même où la contrainte par corps

aux pouvoirs qui appartiennent au mari sur les biens de sa femme, en

\.Tiu île leurs conventions matrimoniales expresses ou légalement présu-

la position respective «les époux présentant a cet égard le caractère

itractuels. Cpr. Demolombc, I, ii.

Les voies d'exécution forcée sonl réglées dans l'intérêt général, bien

plos que dans l'intérêt particulier des créanciers et des débiteurs. Os
dernier- ne pourraient pas prétendre qu'ils ont un droit acquis à n'être

contraints à l'exécution de leurs engagements que par les voies d'exécu-

tion autorisées par la loi sou-* l'empire de laquelle ils les ont contractés.

Aussi ce point de doctrine est-il généralement admis. .Merlin. Rép., v°

Effel rétroactif, sect. III, § 10, no 1. Demolombe, 1, r>9. Laurent, I,

ir.rej., 22 mars 1809, S., 9, I. 202. Cpr. Req., 21 avril 1813,

5., 43, 4, irrêl, qu'on pourrait, de prime abord, croire con-

traire à notre manière de voir, De porte pas sur la question de principe

au texte: il est fondé sur un motif spécial tiré 'le l'interprétation

des lois du 24 ventôse an V et du 15 germinal an VI. Merlin. Répf? v°

Effet rétroactif, secl. III, g .S, no |{.

n Laurent, I. 'Si. Civ. rej., S lévrier 1813, S., 13, I, 317.

m al !, 229, Toulouse, 13 février 1835, S., 35, i, 256;
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aurait été prononcée par un jugement antérieur a une loi

nouvelle qui ne permettrai! plus de la décerner, <»u qui en

aurait restreint la durée, le créancierne pourrait ni en com-

paencer, ni en continuer l'exercice bous l'empire de cette

l»>i. ou m 1 pourrai! 1<' faire que pendant If temps qu'elle a

fixé ". calculé à partir de sa promulgation ,!
.

La l<»i du 22 juillet 1867a supprimé ru principe la con-

trainte par corps en matière commerciale, civile et contre

les étrangers. Ses dispositions ont été déclarées applicables

a tous jugementsel ras de contrainte antérieurs à la loi,

art I

''«»
l'.i '>"*.

II. Développement de lu règle de lu non~ rétroactivité du lois.

La règle de la non-rétroactivité des lois, règle d'après

laquelle la loi nouvelle n'est point applicable à certains

rapports formés OU situations juridiques établies avant sa

promulgation est fondée sur deux motifs principaux :

L'intérêt social exige que l'autorité de la loi et la con-

fiance qu'elle doit inspirer aux citoyens ne soient pas ébran-

M Voy. en sens contraire sor ces deux points: Paris, is avril IR:U.

s., :;;. 2, 375; Paris, £0 janvier 1835, S., 35, '2. 71. Ces arrêts, fo«r

dés sur ce que la contrainte par cpfrps judiciairement prononcée constitue

pour le créancier un droit acquis, dont il ne peut être privé par uneloi nou-

velle, ne nous paraissent pas juridiques . La circonstance que la contrainte

'par corps aurait déjà été décernée ou même exécutée ne saurait infirmer

e principe que l'effet des jugements, quant aux voies par lesquelles on

poursuit l'exécution, est nécessairement régi par la loi sous l'empire de

laquelle celte exécution doit se poursuivre. En vain invoquerait-on la

théorie du contrat judiciaire pour soutenir (pic la contrainte par corps,

une l'ois prononcée par le juge, constitue pour le créancier un droit acquis

de même nature que celui qui résulterait pouf lui d'un contrat, puisque

les jugements ne sont que déclaratifs de droits préexistants, et que d'ail-

leurs la contrainte par corps, exclusivement placée dans le domaine de la

loi, ne peut former l'objet d'une convention. Cpr. loi du 13 décembre

isis, an. 13 et 14.

31 Keq.. 20 mars 1833, S., '.V.). 1, 631. - Il en est cependant autre-

ment lorsque, par une disposition spéciale, la loi statue que dans la sup-

putation du temps lixé pour l'exercice de la contrainte par corps par une

loi nouvelle, on doit tenir compte de la détention subie sous l'ancienne

législation. Voy. loi du 17 avril 1832, art. 43 et 44.

11 bis Par suite, tomberait sous la censure de la Cour de cassation le
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par La crainte qu'un changement de législation Hé

vienne anéantir ou modifier des droits antérieurement

acquis. D'un autre côté, il j aurai! de graves inconvénients,

au point de vue moral el économique, à ce qu'une loi

nouvelle vint, par des atteintes portées à l'état ou au patri-

moine des particuliers, bouleverser ou modifier leur posi-

tion actuelle

i les motifs déterminenl l'objet el ta portée de la règle dé

!a non-rétroactivité des lois, qui doit être restreinte aux

u L'application de la loi nouvelle entraînerait lésion dé

droits acquis h une personne relativement à son état ou à

son patrimoine.

Pour se former une idée exacte de ce qu'on doit en-

tendre par droits acquis, il faut distinguer entre les rap-

port^ de nationalité et de parenté constitutifs de l'état des

personnes, et les ('acuités ou les avantages qui se rappor-

tent à leur patrimoine, en sous-distinguant, en ce qui con-

cerne ces derniers, ceuxquî dérivent immédiatement de la

loi de ceux qui prennent naissance clans un fait de l'homme.

I l.e>, qualités constitutives de l'état des personnes,

qu'elles soient de nature à s'établir par un fait pur et sim-

ple, ou qu'elles exigent un acte juridique accompagné de

certaines conditions, forment des droits acquis dés le mo-

ment de la réalisation de ce fait ou de l'accomplissement de

cet acte ai ec tontes les conditions requises par la législation

existante .L'accomplisse ni partiel de l'une ou de l'autre

de ces conditions ne conférerait qu'une simple expectative,

<jui pourrait «ire enlevée par une loi postérieure.

lie ces propositions découlent entre autres les consé-

quences suivantes :

a. Les étrangers qui auraient acquis la qualité de Fran-

,ni moyen de l'accomplissement de toutes les condi-

refus par une cour d'appliquer l'effet rétroactif <lc la loi du 22 juillet

1867 aboli tive de la contrainte par corps aux dettes antérieures à la

promulgation de la loi. Civ. cass., 27 avril 1870, 1).. 70, ), 258.

gny, System des heutigen rœmischen Redits, VI IF, p. MO.

Cpr. note 20 mprà. C'est ainsi que la filiation légitime se prouve

d'apri en vigueur à l'époque de la naissance. Bordeaux, 'il dé-

eemfa I )86 le 87, 2, tS3.
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tions exigées d'après la loi antérieure, n'en seraient pas

prives par une loi postérieure qui soumettrait la naturali-

sation à des conditions plus rigoureuses 1
*. Ceux, au con-

traire, qui n'auraient point encore accompli toutes les con-

ditions exigées par la loi ancienne, au moment de la pro-

mulgation de la loi nouvelle, ne pourraient acquérir la

qualité de Français qu'en remplissant les conditions requises

par cette dernière "M».

b. Les mariages valablement contractés continuent de

subsister avec tous leurs effets, malgré la survenance

d'une loi nouvelle établissant des empêchements qui, s'ils

avaient existe antérieurement, auraient formé obstacle à

leur validité 3S
.

c. Une loi nouvelle qui modifierait les conditions de

l'adoption ou de la reconnaissance dos enfants naturels, ne

porterait aucune atteinte aux adoptions ou reconnaissances

valablement faites sous l'empire de la loi ancienne. Ainsi,

une reconnaissance d'enfant naturel, faite valablement avant

la promulgation du Code civil, suffit encore pour constater

51 Cpr, § 69, note 2
; § 71. Texte, notes 15 et 16. Laurent, I, 171. Ré-

ciproquement l'individu dont la nationalité étrangère est définitivement

fixée ne devient pas Français par l'effet d'une loi nouvelle, quand môme
il se trouverait dans les conditions auxquelles cette loi attache désormais

la qualité de Français. Lyon, 2 avril 1890, D.,90, 2, 262. Lyon, 22 mai

1890, D., 91, 2, 369 et la" dissertation de M. de V'-rck. Mais* la faculté

d'option entre la nationalité étrangère et la nationalité française consa-

crée par la législation antérieure a pu être supprimée par une loi nou-

velle à l'égard de ceux qui n'avaient pu l'exercer valablement ou qui,

pouvant l'exercer, ne l'avaient pas encore fait avant sa promulgation

parce que celte option ne constituait pour eux qu'une simple expectative

et parce que leur état au point de vue de la nationalité n'était point encore

acquis. Civ. rej., 5 juin 1893, D.,93, 1, 377. Vov. cep. Trib. de Lille, 1«'

mai 1890, D.,91, 2,174.
Ji bis. Lorsqu'une loi nouvelle soumet à une déchéance la faculté d'ac-

quérir la qualité de Français (art. 10 du C. c, modifié par la loi du 26

juin 1889) cette déchéance n'est peint encourue par suite d'actes ou de

faits accomplis avant la promulgation. Douai, 9 juillet 1890, D. , 91,

2, 18*.

33 Duvergicr. op. cit., p. 7 cl 8. Pemolombc, I, 41, Laurent, I, 173.

Chambéry, 7 février 1885, D.,83, 2, 241.

i. X.
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[iation decel .niant. et pour lui donner Le droit de

demander defl aliments, bien qu'elle ae réunisse pas toutes

les conditions exigées par ce Code".

H M f. lU , pga confondre avec les qualités constitutives de

r,.,,,, des personnes et les actions auxquelles cet étal donne

immédiatement ouverture, les simples expectatives légales

qui peuvent j être attachées. Ces expectatives s'évanoui-

raient par l'effet des dispositions contraires .l'une loi nou-

velle, è moins qu'ellesne se fussent converties en droits

acquis antérieurement à sa promulgation. C'est ainsi, par

exemple, qu une loi qui supprimerait ou qui modifierait les

droits de Buccession accordés aux enfants adoptifs par l'ait.

350 du Code civil s'appliquerait, quant aux successions

ouvertes depuis sa promulgation, même à ceux dont l'adop-

tion serait antérieure. C'est en vertu des mêmes idées que

les lois ^\u 12 brumaire an 11 et du 14 floréal an XI ont

subordonné les droits successifs des enfants naturels, non

encore ouverts lors de la promulgation des titres du Code

civil sur la paternité et la filiation et sur les successions, à la

condition d'une reconnaissance conforme aux dispositions

d< ce Code"***.

3 Les avantages concédés parla loi seule" ne forment,

à moins qu'ils ne se rattachent comme accessoires légaux à

»« Non obstant : loi du 12 brumaire an II, art. 10 ;
loi du 14 floréal

an XI, art. 1". 11 est évident, d'après l'ensemble de ces deux lois, que

rédacteurs, en parlant de l'état des enfants naturels, ont en bien

en vue cet état en lui-même, que la manière dont il devait être

établi pour autoriser ces enfants à réclamer des droits de succession. La

filiation naturelle, dès qu'elle est valablement constatée, forme un droit

et donne immédiatement ouverture à une action alimentaire qui, à

la différence de simples expectatives, telles que des droits successifs, ne

pourrait, sans rétroactivité, être enlevée par une loi postérieure. Merlin,

if, sect. III, § 2, art. 7, n<> 3. Demolombe, I, 43 et

44. Laurent, 1,190. Paris, 42 juin 1809, S., 12, 2, 356. Civ. rcj., 24

3., 33, 1. 138.

U$. Voy. analogue. Req., 6 avriH868, D., 69, 1, 301 ; &., W,

i
.

:{ 42.
.

11
II en est autrement des avantages qui, résultant d'une loi déclarative,

.. fondement dans une convention présumée ou tacite.voy.

. , , r, tnfra.
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un droit principal irrévocablement acquisM
, que de simples

expectatives, tant que l'événement ou le fail auque] elle en
subordonne L'acquisition ne s'est point réalisé el sont ius-
que-là susceptibles d'être enlevésparune loi postérieure "•.

Après L'accomplissement de cet événement ou de ce lait.
ils revêtent le caractère de droits acquis. Toutefois lesavan-
tagcs Légaux dont L'exercice es< successif ne peuvent, lors
même qu'ils auraient été exercés pendant un temps plus
ou moins long avant la promulgation <runr loi nouvelle
être considérés comme acquis que. pour Le passé, et non
pourl avenir.

Des règles analogues s'appliquent aux facultés légales,
lesquelles ne forment de droits acquis qu'autant qu'elles ont
été exercées, et dans la mesure seulement de leur exercice.

Ces règles conduisent, entre autres, aux applications
smvan tes :

a. Les personnes appelées par la loi à recueillir une
succession n'ont, tant que cette succession n est pas ouverte
qu'une simple expectative, qui peut leur être enlevée par
une loi subséquente. Mais l'ouverture de la succession con-
vertit cette expectative en un droit acquis, qui reste à l'abri
de tout changement ultérieur de législation " bis.

à. L'usufruit légal dont, aux termes de la loi actuelle
les père et mère jouissent sur les biens de leurs enfants
non émancipés, tant que ces derniers n'ont pas accompli
leur dix-huitième année, se trouverait éteint ou réduit pour
l'avenir par l'effet d'une loi nouvelle qui le supprimerait

38 Cpr. texte et note 55 infra.
,9 Zacharias, § 30.
39 bis. Merlin, Rép., v° Effet rétroactif, sect. III, §6, no 1 Toullier

, p. 63. Laurent, I, 235. Le régime des successions est réglé par là
loi en vigueur au moment de leur ouverture : c'est donc à cette époque
qu il faut se placer pour déterminer tes personnes habiles à succéder
Req., lb avril 1834, S., 35. 1, 67. Req., G avril 1868, S., 68, 1 342
Par une application récente de ce principe, il a été jugé que le bénéfice
de la loi du 9 mars 1891 ne pouvait être réclamé par l'époux dont le
COBJ01BI était décédé avant la promulgation de celte loi. Trib. de Boulo-
gne-sur,\ler, 31 mars 1892, D.

p
92, 2, 232. Rouen, II février 1892. I)..

y<j, 2, io9.
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d'unemanièreabsolue,ouquien pestreindraitrétendueou la

durée. Il en serait ainsi qoii seulemenl pour les biens (jue

squerraienl postérieurement à la promulgation

il.- loi, mais même quanl à ceux qu'ils auraient pos-

ait cette époque, et sur Lesquels l'usufruit légal

rail déjà de l'ait exercé* .

c. Les servitudes coutumières ou légales cessent pour

l'avenir par cela même qu'une loi nouvelle ne les admet

plus, bien que de l'ait elles aient été exercées avant sa pro-

mulgation pendant un temps plus ou moins long, ou

que même elles aient été reconnues comme telles par un

jugement 41
.

'/. L'usucapion et la prescription extinctive non encore

définitivement accomplies ne forment, pour le possesseur

ou le débiteur, que de simples expectatives qui peuvent,

sans rétroactivité, être anéanties ou soumises à de nouvelles

conditions parune loi postérieure. En sens inverse, la pos-

sibilité d'exercer pendant un certain laps de temps une

action réelle ou personnelle ne constitue, pour le proprié-

taire ou le créancier, qu'une faculté légale, dont une loi

nouvelle peut, sans rétroactivité, restreindre la durée, me-
surée toutefois à partir de sa promulgation 45

.

10 Merlin, R^p., v° Effet rétroactif, sect. III, § 2, art. 9, et v° Usufruit

paternel, §5. n° 7. Duranton, I, 55. Mailher de Chassât, I, p. 245. Duvcr-

giersur Tuullier, I, p. 55. Laurent, I, 189. Civ. rej., 18 novembre 1806,

S., 6, 1, 477. Req., 26 juillet 1810, S., 10, 1, 348. Req., 5 août 1812,

- 13,4, 58. Req., 11 mai 1819, S., 19, 1, 446.
41 Cpr. § 238, texte el notes 9 à 1t. Caen, 25 février 1883, S., 80, 2,

v. cep. en ce qui concerne la servitude de tour d'échelle : Civ.

29 juillet ts.S.t, S., 89, 1,277 ;D., 90, 1,109. Orléans, 20 décembre

S., 90, 2, 127 ; 1)., 90,5,327.Voy. encore ce qui concerne le droit

des propriétaires d'étangs de création ancienne aux eaux découlant na-

turellement des propriétés supérieures. Req., 18 février 1884, S.., 85, 1,

ions de M. IVtiton.
i! Ces deux propositions nous paraissent incontestables en théorie.

i ce sens: Merlin, /t<
:
/)., \° Prescription, sect. 1, § 3, nos 8, 9 et

IO;Troplong, De ta prescription, II. 1075 ; Demolombe, I, 61. Lau-

renl I liv. Il esl toutefois à remarquer que les rédacteurs du

eivil, par un désir exagéré rie se soustraire a tout reproche de ré-

troactivité, ontinséré dans l'art. -JJ'il de ce '.'"de une disposition transi-
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3° Les droits qui prennent naissance dans un l'ait de

l'homme constituent des droits acquis, lorsque l'individu

(jui en es! l'auteur ne peut, par sa seule volonté, anéantie

ou modifier les elfels juridiques qui s'y trouvent attachés

au profit d'une autre personne, et que ce l'ait forme ainsi,

pour cette dernière, un titre irrévocable. Tels sont les droits

naissant des contrats*
3

, des quasi-contrats, des délits el des

quasi-délits **.

Par contrats, on doit ici entendre, non-seulement les

conventions expressément formées entre les parties, mais

encore les dispositions légales que, dans telles circonstances

données, elles sont légalement présumées avoir adoptées.

C'est ce qui a lieu notamment lorsque les époux n'ont pas

réglé d'une manière formelle leurs conventions matrimo-

niales. Dans ce cas, le régime de Droit commun en vigueur

lors de la célébration du mariage, constitue pour les époux

un véritable contrat fondé sur leur volonté présumée. Il

en résulte qu'une loi nouvelle qui modifierait ce régime de

Droit commun, ou qui le remplacerait par un régime com-
plètement différent, ne porterait aucune atteinte aux droits

respectifs des époux, tels qu'ils se trouvaient réglés par

la loi ou la coutume sous l'empire de laquelle ils se sont

mariés 45
.

toire dont l'application conduit à des résultats partiellement contraires à

ceux qui découleraient de ces propositions. Cpr. § 215 bis.

• 8 Art. 1134. Zachariae, §30. texte et note 2. Demolombc, 1,54. Laurent,

196,207 à 210 et -221 à 226. Hue. I, 72 à 78. Req.,29mars 1876, D.,76, \,

493. Civ. rej.,21 juillet 1885, S., 85, 1, 500.Voy. cependant texte infrà,

il" 3 in fine, sur la donation entre époux. Par application de ce principe,

il a élôjugé que la loi du 27 décembre 18 (J0 qui autorise le- tribunaux à

allouer des dommages-intérêts en cas de résiliation non justitiée d'un louage

d'ouvrage à durée indéterminée était inapplicable aux congés régulière-

ment signifiées avant sa mise en vigueur. Req., 20 mars 1893, 1)., 93, 1

434. Voy. toutefois Orléans, la mars 1893, D., 93, 2, 466.

•• .Merlin, Rép., v° Effet rétroactif. sect.UI, § 3, 4 et 11 . Demolombe,
1.54 et 58.

*! Chabot, Quest. trans-., v° Communauté conjugale, I, p. 29. Merlin,

Rép., v° Effet, rétroactif, secl. III, § 3. art. 3, n» t. Duranton, I. 59. Du-

vergier sur Touiller, I, p. 55. Zachariae, /oc cit. Laurent, I, 210. Rouen,

21 avril 1809,S.,9, 2,327. Req., 21 avril 1813, S., 14, 1, 132. Poi-
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i droits et les avantages que les dispositions légales

i roloni atractants ou que l'usage

attache ;t une convention M M», constituent des droits

acquis, tout aussi bien que ceux qui ont été formellement

stipula - ' Vinsi, le douaire ou les gains de survie établis.

iveurde la veuve ou du survivant des époux, par la

coutume ou par la loi en vigueur lors de leur mariage,

continueraient de subsister, malgré la survenance d'une loi

nouvelle qui ne contiendrait plus des dispositions de cette

nature ".

Ainsi encore le droit pour le débiteur d'opposer l'excep-

tion de jeu
47*" à la demande d'exécution de certains mar-

tien, il décembre 18 :

. 2, 298. Grenoble, 7 décembre 1832, S.,

). Civ. rej., 27 janvier 18-40, S., 40, 1, 257. Civ. cass., 27 jan-

, .. i. 260. Chambéry, 29 octobre 1888, D., 90, 2, 2:U.

»bis. Bastia,4mai 1836, S., 37, 2, 73.

*s Cpr. art. 1 135. Demolombe, I, 54. Laurent, op. etloc.citt., et 2 10,

30 avril 18U, S.. 11. I, 233. Riom, 23 août 1813, S., 2, 236.

819, S., lit, 1, 303.

ibot, Quest. tram., v° Douaire eoutumier. Merlin, Rép., vo

Gain- nuptiaux et de survie, § 2
;
Quest., v Tiers eoutumier, § 1. Lau-

rent, I, 243. Angers, 30 août 1806, S., 7, 2, 11. Trêves, o janvier 1807,

- ". J. 202. Bruxelles, 16 lévrier 1809, S., 9, 2, 132. Civ., rej., 5 avril

5., 15,1 rej., 12 février 1817, S., 18, 1,66. Cpr. Req.,

14 juillet 1863, D., 63, 1, 411.

i"/,/
i 28 mars 1883 a reconnu la légalité des marchés à terme

sur les effets publics et sur tous les marchés à livrer de denrées et de

marchandises; antérieurement le débiteur pouvait se soustraire aux obli-

gations résultant de ces marchés en invoquant l'art. 1963 C. civ. et en

soutenant que l'opération devait se résoudre en un règlement de différen-

ces. Vov. notamment Req., l»i février 1881, S., 84, 1, 30 et la note. Req.,

5., 84, 1, 425. Req.,'29 décembre 1884, S., 83, 1, 164.

\ défaut de dispositions transitoires insérées dans la loi de 1883, la

question s'est posée à diverses reprises de savoir si elle ne devait pas ré-

faits antérieurs à sa promulgation et si l'exception de

:rétre invoquée pour des marchés à terme conclus

avant cett.' itiouraais venant à se réaliser après. Plusieurs arrêts

ms par le motif que la loi de 1885 appartient à

re public et saisit les faits au moment où elle

devient exécutoire. On en a conclu que les tribunaux ne pouvaient admet-

tre l'exception que dans le cas où un écrit dressé à l'origine des opéra-

tions constate l'intention commune des parties de se livrer à de pures
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chés à terme ou à livrer subsiste malgré la promulgation

d'une loi nouvelle le privant expressément de cette fa-

culté. L. 28 mars 1885.

En vertu de la même idée, les lois relatives à la distinc-

tion des biens doivent, lorsqu'elles sont de nature à. influer

Bar des rapports contractuels, continuer à recevoir leur

application pour le règlement de ces rapports, alors même
qu'il s'agirait «I»' biens acquis depuis une loi nouvelle qui

opérations de jeu. Genevois, Dissertation, Gas, des Trii>. 2.'! avril inh;>;

Paris, 6 el 9 juin 1883, s . 86, -, 7 et 8. On a invoqué aussi, à l'appui de

la rétroactivité) le caractère interprétatif de la loi. (V. les autorités citées

par Labbé, Dissertation, S., 86, 2, I). Cette double argumentation ne

saurail prévaloir. La loi de IK85 n'est point une loi d'interprétation. Le

législateur île cette époque si' trouvait on face de dispositions civiles et pé-

nales combinées don! le sons avait été fixé ['ai' la jurisprudence. Il était

admis que les opérations à, terme se réglant en différence avaient un carac-

tère illicite alors même qu'elles ne portaient pas sur des effets publics,

et l'on reconnaissait au débiteur le droit d'opposer toujours, à leur sujet,

l'exception de jeu. C'èsl ce régime que la loi nouvellea radicalement mo-

diflé, el pour y parvenir, elle a abroge les art. i'21 et i-1'2 Code pénal. Il

est impossible de voir dans un semblable texte un acte simplement inter-

prétatif. Quanta l'ordre public, il importé de faire une distinction. La loi

de IiSh;;, ainsi qu'il vient d'être rappelé, renferme une partie relative au

droit pénal. Celle-ci touche incontestablement à l'ordre public, et se trouve

régie, au point de vue de la rétroactivité, par la théorie de radoucissement

des peines exposée plus haut. Mais la loi nouvelle contient également des

prescriptions purement civiles. Ces dernières ne concernent ni l'organisa-

tion sociale, ni la liberté du commerce, ni l'état des personnes. Elles ont

Irait à des contrats purement prives et consacrent à leur endroit, un retour

au droil commun, c'est-à-dire à la liberté des conventions. On n'aperçoit

pas dès. lors, comment de semblables dispositions constitueraient une loi

d'ordre public. 11 tant donc rechercher uniquement si la loi de 188Ô était

susceptible ou non de porter atteinte à un droit acquis. Or, l'affirmative

n'est pas douteuse. Le droit d'opposer l'exception de jeu naissait en effet,

sous la législation antérieure, à l'instant même île la formation du con-

trat ; il était acquis dès ce. moment. Par suite, si l'on attachait à la loi

supprimant ce droit un effet rétroactif, on contreviendrait manifestement
aux dispositions de l'art. "_\ Code civil. Labbé, Dissertation précitée.

Sarrut, Dissertation, !>.. ,S|i, 2, lit. Dijon, 2't avril 1885; Paris. Il,

avril 1888 : .Montpellier, 7 mai 1885; Lyon, 4 juin 18Ka; Toulouse, 2 juil-

let 1885, S., 86, 3, 1. Req., IS avril 1887, I).. 87, 1, 153 et le rapport

de M. Lepelletier, Rèq., 12 juillet 188s. n.. 89, t, 10, Cpr, Coulon, Com-
mentaire sur la loi sur les marches à terme, p. 29 et 30. Thaller. Dis-

sertation. Revue critique, 1886. p. 297.



INTRODUCTION.

contiendrai! des règles différentes sur la matière. Ainsi,

[ue des époux mariés sous une coutume qui déclarait

immeubles les rentes constituées, ont, par leur contrat de

mariage, attribué les meubles au survivant, celui-ci est

droil à réclamer comme meuble une rente constituée,

eût-elle été créée postérieurement a la mobilisation des

> de cette natun

3 droits dérivanl d'une convention expresse ou légale-

ment présumée constituent, dans le sens de notre matière,

desdroits acquis- à l'abri de l'atteinte de toute loi nouvelle,

alors même qu'ils ont pour objet des paiements à faire à

d< - époques successives, qui ne viendraient à échéance que

postérieurement à la promulgation de cette loi.

Ainsi, les intérêts valablement stipulés pour un prêt

d'argent doivent, môme quant aux échéances postérieures

à la publication d'une loi nouvelle, réductive du taux de

l'intérêt, continuer à être servis sur le pied fixé par la con-

vention 49
.

Réciproquement, une loi qui rétablirait la liberté du

taux de l'intérêt ne pourrait avoir pour effet de permettre

* 8 Merlin, Iiép., v° Effet rétroactif, sect. III, § 3, art. 3, n<> 2. Laurent,

I, 213. Civ. cass., 27 janvier 1840, S., 40, i, 260. Voy. dans un sens

analogue : Civ. cass., 23 avril 1823, S., 24, 1, 118 ; Civ. rej., 27 jan-

vier 1840,S., KO, 1. 257. Cpr. Civ. cass., 16 mars 1829, S., 29, 1, 141
;

Civ. cass., 10 août 1841, S., 41, 1, 755; Civ. cass., 29 mai 1815, S
,

•i.';. 1, 710 ; Lyon, 24 août 18*7, S., 47,2, 325. Ces cinq derniers arrêts,

qui décident que le caractère, mobilier ou immobilier, de droits succes-

mstitués en dol se détermine, non par la loi sous l'empire de la-

quelle le contrat de mariage a été passé, mais par la loi en vigueur à l'é-

xture de la succession, ne sont pas contraires aux propo-

sitions énoncées au texte. En eftel, des droits successifs, qui ne forment

que de simples expectatives légales tant que la succession n'est pas ou-

ne peuvent être compris dans une constitution dotale, et ne doivent

y être censés compris que tels qu'ils résulteront de la législation en vi-

gueur à l'époque de .l'ouverture de la succession.
4 » C'est ce que décide formellement l'art. 5 delà loi du 3 septembre

1807. Merlin, Rép., \ mtéréts, g 6, n°6. Duranton, XVII, 602. Zacha-

t. Bruxelles, 24 mai 1809, S., 10, 2, 567. Civ. cass., 29 janvier

S
, 12, I, 209. Poitiers, 8 février 182'., S., 25. 2, 415. Civ. cass.,

:; mara 1834, S., 34, I, 597. Req., 15 n membre 1836, S., 36, 1, !>:{!).
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de réclamer le paiement d'intérêts que la loi ancienne aurait

considérés comme usuraires 49 M*.

Il y a plus, les droits contractuels sont à considérer

comme acquis, hoc sc/tsu, non-seulement lorsqu'ils sont

déjà ouverts, mais encore lorsqu'ils sont simplement éven-

tuels, c'est-à-dire subordonnés ou attachés à des conditions

ou à des faits non encore accomplis. Les droits de I,i der-

oière espèce restent,comme ceux de la première, en dehors

de l'atteinte de toute loi nouvelle, alors même que ces con-

ditions ou ces faits ne viennent à se réaliser que postérieu-

rement à sa promulgation.

Il eu résulte que lorsqu'un droit dérivant d'une conven-

tion est. d'après la loi en vigueur au moment de sa forma-

tion, soumis à une condition résolutoire, cette condition

produit encore son effet, lors même qu'elle ne s'accomplit

que postérieurement à lasurvenance d'une loi nouvelle, qui

n'admet plus cette cause de résolution. Réciproquement,

on doit décider que les conditions résolutoires établies par

une loi nouvelle ne s'appliquent pas aux droits dérivant de

conventions antérieures, lors même qu'elles se trouvent

attachées à des faits qui ne sont accomplis que depuis sa

promulgation. Il importe peu sous ce double rapport, qu'il

s'agisse d'une condition résolutoire, casuelle ou mixte, ou

de la condition résolutoire attachée à l'inexécution des

engagements contractés par l'une des parties 50
. Ainsi, l'art.

1978 est inapplicable aux rentes viagères constituées sous

l'empire d'une législation d'après laquelle le défaut de

paiement des arrérages autorisait la résolution du contrat 51
.

**ôw. C'est ainsi que la loi <lu 12 janvier qui a proclamé la liberté du

taux de l'intérêt en matière commereiale ne saurait avoir un effet rétro-

actif : Besançon, 21 avril 1886. S. ,87, 2, 202.

110 Les propositions énoncées au texte sont généralement admises pour

les conditions résolutoires casuelles ou mixtes, et ne sont contestées que

pour la condition résolutoire connue sous le nom de pacte commissoire.

Cpr. les trois notes suivantes. Laurent, I, 198 et s.

51 Chabot, Quest. trcuis., v° Rentes viagères, § 1. Laurent. I. "224.

Bordeaux. 10 février 1807, S., 8, 2, 136. Bordeaux, 15 dé.-emhrc 1812, S.,

13, 2, 214. Voy. en sens contraire : Civ. cass , 18 décembre 1822. S., 23,

1, 220 ; Civ. cass., 17 juillet 1824, S., 24, 1, 401 ; Bordeaux, 10 août

1829, S., 30. 2, 6. Cette dernière jurisprudence est, à notre avis, en op-
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proqueracnt, le pacte commissoire tacite, établi par

l'art. 1184, pour tous les contrats synallagmatiques, ne

peut Être invoqué à l'occasion de contrats passes à une

époque où la loi n'admettait le pacte commissoire qu'autanl

qu'il avait été expressément stipulé
1". De même, l'art. 1912

n'est pas applicable aux renies perpétuelles constituées sous

une législation qui n'autorisait pas la demande en résolu-

tion du contrat, a raison du seul défaut de paiement des

arrérages pendant deux années 53
.

11 résulte également du principe ci-dessus posé que les

position avec la règle que !<•- effets d'un contrai sont exclusivement régis

par la loi on vigueur à l'époque où il a été passé. Celui qui aliène un

fonds mobilier ou immobilier moyennant une rente viagère, sous une lé

gislalion qui l'autorise à demander la résolution «lu contrat pour défaut

«le paiement des arrérages,ne transmet pas ce fonds d'une manière incom-

mnlable; il ne le fait qu'avec la certitude de pouvoir y rentrer le cas

éebéant. 11 ne s'agit pas ici d'un simple mode d'exécution du contrat, mais

es mêmes et des conditions de la transmission du fonds. Ce

qui nous parait surtout décisif, c'est la réflexion suivante : si le pacte

commissoire avait été expressément stipulé, il ne serait évidemment pas

permis d'en écarter l'application en raison d'un changement de législation,

et il parait impossible d'admettre une solution différente pour le pacte

commissoire tacite De pareils pactes s'incorporent en effet aux conven-

tions passées sous l'empire de la législation qui les établit.

•- Req.,*ma -
, 28, 1,278.

J3 Chabot, Quest. trans., v° Rentes constituées, § t. Duranton, XVII,

615. Proudhon et Valette, I. p. 84. Demolombe, I. 35. Laurent, I, 226.

>n sens contraire : Merlin, Rép,, v9 Rente constituée, $ 12, n<> 3 ;

Toullier, \ I, 280 ; Troplong, Des rentes constituées, n° \8'ô
;
Poitiers,

27 décembre 1809, S., 9, 2, 41; Turin, 3 mai 1811, S., Chr. ; Civ.

6 juillet 1812, S., 12, 1, 281 ; Civ. rej., 4 novembre 1812, S., 13,

7;Req., 10 nov. 1818, S., .10, I, 273; Civ. rej., 25 novem-

bre 1839, S , 40, 1, -J5-2 . Cette dernière opinion est en opposition avec la

de la non-rétroactivité. Lorsqu'une rente perpétuelle est constituée

sous une législation d'après laquelle le seul détail l de paiement des ar-

rérages n'enlraine pas de plein droit la résolution du contrat, une loi

'le ne peut, sans rétroactivité, la soumettre à une pareille résolu-

tion, qui modifierait la position respective des parties, telle qu'elle résul-

tait de leur conventions Vainement dit-on, pour justifier l'application de

de l'art.. 1912 aux contrats de constitution de rente antérieurs an Coda

Civil, que cet article prononce, à raison du retard du débiteur, une

té qui doit le frapper par cela même que le relard a eu lieu sous

• Code. Cette argumentation ne nous parait pas exacte : la

lion de l'art. 1012 n'a point un caractère impératif et d'ordre pu-
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effets de la séparation de biens sont régis, non j
»

•
1

1

• La loi en

vigueur au moment où elle a été prononcée, mais par la loi

existant à l'époque du mariage'4 .

Enfin, la règle de la non-rétroactivité, quant aux droits

acquis dérivanl d'un fait de l'homme, s'applique, non-seu-

lement ;m\ droits principaux et accessoires du créancier,

mais encore aux sûretés et garanties que Lui attribuait la

loi sous l'empire de laquelle ils ont pris naissance. Il con-

tinuerait donc à. en jouir, conformément à cette loi, malgré

la survenance d'une loi nouvelle qui aurait introduit a cet

égard des dispositions différentes. C'est notammenl ce qui

a lieu pour les privilèges et hypothèques attachés par la loi

a certaines créances 55
.

A la différence des avantages qui, résultant d'un titre

irrévocable, forment par cela même des droits acquis, les

avantages conférés par un acte que son auteur peut anéan-

tir ou modifier à son gré, par exemple, un testament, ne

constituent, à raison même de la révocabilité du titre sur

Lequel ils sont fondés, que de simples expectatives, qui

blic ; elle est simplement déclarative de la volonté présumée des parties.

Ce qui le prouve, c'est qu'elles peuvent évidemment y déroger par une

convention contraire. Or, on ne comprendrait pas qu'une disposition sim-

plement déclarative pût être opposée à des conventions antérieures. Nous

terminerons en faisant remarquer que la jurisprudence de la cour de

cassation sur le point qui nous occupe est en opposition manifeste avec la

doctrine qu'elle a admise quant à l'art. 1184. Voy. l'arrêt cité à la note

précédente.

»« Chambéry, -28 février 1862, S., 62, 2. 8. Req., 14 juillet 1863, S.,

63, 1,33. 11 faut résoudre par la même règle la question de savoir si la

séparation de corps entraine la révocation des avantages matrimoniaux

consentis a l'époux contre lequel elle a été prononcée. Chambéry, 26 juin

1869, 1>.,69. 2, 154.
Bi Paris, lit août 1831, S.. 32,2, 156. Req., 9 avril 1834, S., 34, 1,

231 . Grenoble, 8 mars 1855, S., 5:;, 2, 603. Civ. cass., 8 mars 1865, S.,

65. 1, 260. — On a même décidé que la femme mariée sous l'empire

d'une loi qui lui assurait hypothèque, à la date du mariage, pour tous

ses droits et créances indistinctement, devait, malgré les dispositions con-

traires de l'art. 2133 du Gode civil, être colloquée à celte date, même
quant aux reprises ou indemnités à elles dues pour aliénations faites ou

dettes contractées postérieurement à la promulgation de ce Gode. Chabot,

Qut'sl. trans., \° Droit acquis. Demolombe, I, 60. Troplong, De» hy-

pothèques, II, 630. Lyon, 11 avril 1823, S.. 24, 2. 121. Civ. cass., 12
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quant à leur efficacité, aux prescriptions

d'un.' loi aouvelle. 1! eu rouit. • uotamment que les libéra-

lit* s conférées par des titres révocables restent sans ellet

lorsque, avant leur ouverture, une loi nouvelle vient à

prohiber le genre de disposition au moyen duquel elles ont

été faites. C'est ainsi que des .substitutions contenues dans

des testaments antérieurs au Code civil ont été frappées

d'inefficacité, lorsque le testateur n'est décédé qu'après la

promulgation de ce Code 56
. On doit, à ce point de vue, con-

sidérer comme des titres révocables, non-seulement les

de dernière volonté, mais encore les donations faites

entre époux pendant le mariage, sous l'empire d'une légis-

lation qui, comme le Code civil, ne les autorise que sous

réseï \ e de révocation. Il en est autrement des institutions

contractuelles qui, bien que susceptibles d'être réduites ou

même anéanties en ce qui concerne leur émolument, ont

toujours été regardées comme irrévocables quant autitre
57

.

I La question de savoir quelle est l'influence de la pro-

mulgation d'une loi nouvelle en ce qui concerne le rapport

à succession de libéralités faites antérieurement, doit se

décider d'après les distinctions suivantes:

Lorsque le défunt a formellement manifesté l'intention

de soumettre au rapport ou d'en dispenser celui de ses suc-

bles au profit duquel il a disposé, sa volonté doit être

suivie, bien qu'une loi nouvelle, sous l'empire de laquelle

il vient a décéder, ait établi sur le rapport des régies diflé-

rentes de celles qu'avait consacrées la législation anté-

aoAt 1834, S., 3i, 1,693. Civ. cass., ?6 janvier 1 81-16, S., 36, 1, 99.

Voy. en ^ens contraire: Merlin, Rép., v° Effet rétroactif, seet. III, § 3,

art. 2 ; Grenier, Des hypothèques, I, 239 ; Req., 7 mai 1816, S., 17,

1. 145. Aix, 16 décembre 1869, 0., 71, 2,73.
56 Chabot, Quest. trans., v° Substitutions, S 2. Bruxelles, 6 décembre

1809, S., 10,2, 217. Nimcs, 11 août 1812, S.. Il, 2. 85. Les règles ci-

développées, en ce qui concerne les litres irrévocables, ont dû

conduire à une solution contraire pour les substitutions faites pardonations

entre-vifs. Pau, 4 janvier 1826. s., 27, 2.68.
'-' Zaehai note 2. Laurent, I, 235. Turin. 15 mars 1806, S.,

6,2,457. Civ. rej., Il novembre 1828, S., 29, 1,63.11 est bien entendu

que, Bi l'instituant s était réservé la faculté de disposer de tout ou partie

des bien-; compris dans l'institution contractuelle, cette dernière ne
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rieurc". Il eu serait toutefois autrement pour la dispense

de rapport, si la loi nouvelle, rejetant une pareille dis-

pense, prescrivait le rapporl d'une manière impérative et

absolue, auquel cas il faudrait s'eu tenir aux dispositions

de cette l<»i
5j

.

Lorsque le défunl n'a pas formellement déclaré son in-

tention touchant le rapport, il faut, pour la solution de la

question, distinguer mire 1rs libéralités contenues dans un

acte irrévocable el celles qui auraient été laites par un acte

révocable. Pour les premières, le rapport se règle parla

loi en vigueur à l'époque où elles ont eu lieu
60

, sous

constituerait, dans la réserve, qu'un titre révocable. Cpr. Civ., rej.,

7 octobre 1811, S., 42,1, 169 ; Civ. rej., o décembre 181o, S., 16, 1,73.
s8 La solution donnée pour cette première hypothèse, que les auteurs

n'ont pas examinée d'une manière spéciale, ne nous parait pas suscepti-

ble d'être sérieusement contestée, du moment où l'on lient compte de la

restriction que nous y apportons par la suite du texte. Chabot, Quest.

(rutis., v" Rapport a succession, § t, n° 2. Cpr. Civ. rej., 5 mai 1812, S.,

13,1, 17; Req., 23 avril 1839, S., 39, 1, 387. Voy. aussi la note suivante.

39 Lorsqu'une loi nouvelle impose l'obligation de rapport, sans laisser

au disposant la faculté d'en dispenser le donataire ou légataire, l'accom-

plissement de celte obligation l'orme la condition sous laquelle le succes-

sible gratifié par le défunt est admis à prendre part à sa succession, et dès

lors le rapporl devient, sans rétroactivité, obligatoire même pour les

libéralités antérieures. Cette observation s'applique notamment à la loi

du 17 nivôse an H, qui prescrivait le rapport d'une manière impérative et

absolue. Aussi a-t-il été jugé avec raison que, pour les successions

ouvertes sous l'empire de cette loi, il y avait lieu au rapport même des

libéralités faites avant sa promulgation. Merlin, Rép., v° Rapport à suc-

cession, § 2, art. 4, n" 2. Civ. cass., 23 messidor an IX, S., 1, 1, 467.

Les dispositions du Code civil relatives au rapport sont d'une nature

toute différente. Par cela même, en effet, qu'elles permettent au disposant

de dispenser le successible du rapport, elles sont moins à considérer

comme impératives que comme simplement déclaratives de la volonté de

ce dernier. Il en résulte que, pour les successions ouvertes sous l'empire

de ce Code, la question de savoir s'il y a lieu ou non au rapport des libé-

ralités antérieures doit se décider d'après la volonté expresse ou présumée

du défunt. Cpr. Laurent, I, 213.
60 Lorsqu'il s'agit de libéralités faites par des actes irrévocables sous

une législation qui les dispensait du rapport, indépendamment de toute

déclaration expresse du disposant, on doil présumer que les parties se

sont référées aux dispositions de cetle législation quant aux effets de ces

libéralités ; et leur volonté tacite doit, au point de vue qui nous occupe,

avoir la même valeur qu'une déclaration formelle. F.n combinant relie
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la i- serve toutefois de L'exception qui vienl d'être indiquée

pour où la l"i nouvelle imposerait d une manière im-

tive el absolue l'obligation de rapport. Quant aux

libéralités faites par des actes révocables, le rapport est,

en l'absence <lr déclaration expresse, régi par la loi sons

l'empire de laquelle le déposant est décédé 81
.

montant de la quotité disponible se détermine, en

al, d'après la législation en vigueur au moment de

l'ouverture de La succession du disposant, que les disposi-

tions dont la réduction est demandée soient fondées sur un
titre révocable ou sur un titre irrévocable. Ainsi, Lorsqu'une

Loi nouvelle augmente La quotité disponible, la réduction

des dispositions faites antérieurement par des* titres révo-

cables ou irrévocables, ne peut être demandée que dans les

limiU-s de cette loi
6
'. Ainsi encore, lorsqu'une loi nouvelle

proposition avec les observations présentées à la note précédente, sur le

caractère des dispositions du Code civil relatives au rapport, on est amené

à conclure que les avantages conférés par des actes irrévocables, sous

l'empire d'une loi qui les dispensait de plein droit du rapport, n'y sont

unis, bien que la successionne se soit ouverte que postérieurement à

la promulgation du Code civil, et que ce Code n'admette pas, pour des

avantages de ce genre, une dispense présumée de rapport. Chabot,
• traits., v° Rapport à succession, § 1, n° 3 et §3. Cpr. Demo-

. 1. iS. Laurent, 1, 243. Civ.cass., L6 mars 1880, D., 80, 1, "201,

:.l, 173. Voy.cep. en sens contraire : Merlin, Rép., v° Rapport

à succession, § 2, art. 4, n<> 3 ; Civ. rej., 5 mai 1812, S., 13, 1, 17.

81 Cette proposition ne peut souffrir aucune difficulté quant aux libéra-

lités testamentaires ; les testaments étant l'expression de la dernière

volonté de leurs auteurs, el ne pouvant avoir d'effet que par leur décès,

ceux-ci doivent être présumés s'en être référés, en ce qui concerne le

rapport, à la loi en vigueur à cette époque. Celte solution a même été

'. d'une manière générale, pour toutes libéralités contenues dans

Chabot, Quest. trans., v° Rapport à succession.

Laurent, I, 213. Cènes, '2!) juin 1807, S., 7, 2, 315.

" Les héritiers à réserve ne puisent que dans la loi existante au mo-

ment de l'ouverture de la succession, le droit de demander la réduction

des libéralités faites par le défunt. Ils n'ont jusque-là qu'une simple

de, et non un droit acquis. Ce n'est donc que dans la

blie par la loi en vigueur lors du décès de leur auteur, qu'ils

mit leur action en réduction. Demolombe, I, 51.'Mont-

, 2! janvier 1851, S., 538, 2,-480. Civ. cass., 2 août 1853, s.. 53, I.

. 1 854, S. , 54, 2, 389. Voy. cep. Civ. rej
.

,
1er février 1820,

1,352; C .,46avril 18b2, S., 02, 1, 970. Le dernier de ces
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vi.'nt à réduire la quotité disponible, cette !<>i s'applique

;ni\ Libéralités faites antérieurement à L'ouverture de la

succession,alors du moins qu'il s'agit de Libéralités résultant

de titres révocables". Mais, par exception à la règle pré-

cédemment posée, "ii doit, en ce qui concerne Les libérali-

tés renfermées dans des actes irrévocables, et pour le cas

où une loi nouvelle est venue réduire la quotité dispo-

nible, s'en tenir à cette quotité telle qu'elle avait été fixée

par la Législation sous L'empire de Laquelle elles ont été

conférées 6 *.

Pour assurer l'efficacité complète de la règle d'après

laquelle les droits.acquis ne reçoivent aucune atteinte par

un changement de législation, on doit décider que les

moyens d<> preuve autorisés par la loi ancienne sous l'em-

pire de laquelle L'obligation a pris naissance, sont encore

admissibles, bien qu'une loi nouvelle les ait rejetés ".Mais

arrêts peut se justifier en l'ait, parce que les parties avaient formellement

déclaré s'en référer à la loi en vigueur au moment de la donation mutuelle

qu'elles se faisaient. Mais nous ne saurions adhérer à la solution donnée dans
le premier, qui, en décidant en droit qu'une donation irrévocable est tou-

jours régie, quanl à la quotitédisponible, par la loi en vigueur à l'époque

de l'acte, a retourné contre le donataire le principe de I'irrévocabilité des

donations, et nous paraît avoir fait de la règle de la non-rétroactivité des

lois une application contraire au fondement et au but de cette règle. Cpr.

Laurent, I, 244.
63 Chabot, Quest.trans., v Réduction des dispositions à titre gratuit,

§ 1, n°5. Puranton, 1, 58, Deinolombe, I, 47.
84 Celte exception à la solution générale que nous avons adoptée est

fondée sur la règle de la non-rétroactivité des lois, qui serait évidemment
violée, si des droits, résultant de titres irrévocables, pouvaient être modi-
fiés ou réduits par l'effet d'une loi postérieure. Aussi cette exception a-t-

elle été général. 'ment admise, et appliquée non-seulement aux donations

entre vifs proprement dites, mais encore aux institutions contractuelles.

Chabot, op. et o* 'Ht., §g 2 el 3. Merlin, Rép., v Effet rétroactif, sect.

III, §3, art. G, n° 5. Duranton, Loti et 57. Demolombe,I,49. Req., 9jui ict

INI 8. Yoy. cep. Laurent, 1,248-249. Req., 24 août 182», S., 26, 1,208. Civ.

rcj., il novembre 18-J8, s., •-"•>, l,63.Giv.rej.,34janvier4832,S.,32,4,249.
85 Merlin, Jlr/,.. v Preuve, sect. Il, § 'A, art. 5, no 4. Toullier, IX,

p. 64, noie l« . Duranton, I, 06. Richelot, I, 7<i. Demolombe, 1. 54. Lau-
rent, I, 830; C.olmar. 19 thermidor an XII, S.. 4, 8, 177. Req., 18 no-

vembre 1806, S., 13, 1. \'t. Req., 28 mars 1840,8., 1, 361. Req., 9 mars
1811, S., 14, 1, 184. Civ. rcj., 8 mai 1844, S., 11, I, 269. Req., 24 sott
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il ae tant pas conclure de là. en sens inverse, qu'un moyen

de preuve autorisé par une loi uouvelle soit inadmissible

par ce a seul qu'il s'agirait d'un droit né sous l'empire

d'une loi ancienne qui rejetait ce moyen de preuve ". Quant

à la force probante de tels ou tris actes instrumentaires,

elle est exclusivement régie par la loi en vigueur au moment

de leur passation, peu importe que le degré de foi qui s'y

be ait été étendu ou restreint par une législation sub-

séquente. 11 faut on dire autant des présomptions légales,

dont l'admissibilité et la force se déterminent toujours par

la législation en vigueur au moment où se sont passés les

faits auxquels cil.- se trouvent attachées.

11 nous reste à faire une observation importante pour

compléter l'explication de la règle de la non-rétroactivité

des lois, et pour déterminer d'une manière plus précise

encore la sphère d'application de cette règle. A la différence

des lois qui ont simplement pour objet, soit le mode d'ac-

quisition de certains droits, soit leur résolution ou leur

extinction relative, en ce qui concerne les personnes qui

en sont investies, lois qui restent sans influence sur les

droits antérieurement acquis, celles qui suppriment cer-

tains droits d'une manière absolue, ou qui en modifient

les caractères ou les effets légaux, frappent, parleur nature

1813, S., 13, 1, 466. Req., 17 novembre 1829, S., 30, 1, 321. Civ. roj.,

16 août 1831, S., 31, 1, 404. Req., 23 mai 1832, S., 32, 1, 600. Req.,

7 juillet 1874, D., 76, 1,430.
6 * Les auteurs cités à la note précédente émettent sur ce point une

opinion contraire. Celle opinion repose, à notre avis, sur une fausse ap-

plication de la règle de la non-rétroactivité des lois. S'il est vrai de dire

que les droits acquis du créancier se trouveraient compromis par l'appli-

cation d'une loi nouvelle qui le priverait d'un moyen de preuve autorisé

par la loi en vigueur au moment où sa créance a pris naissance, on ne

peut pas dire à l'inverse, que l'admission d'un moyen de preuve autorisé

par une loi nouvelle porte atteinte aux droits du débiteur. L'espérance que

ce dernier peut avoir courue sous la législation antérieure, de se trouver

a l'abri de toute recherche, par l'impossibilité où serait le créancier d'é-

tablir l'existence de sa créance conformément à cette législation, n'a

aucun de* caractères du droit acquis, et l'on reste dès lors fous llcmpire

du principe de l'application immédiate des lois nouvelles, qui domine

noire mat,.
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même, Les droits aequis dès avani leur promulgalioD
C'

es1 ;I1,1S1 q«e les lois abolitives de l'esclavage et de la
féodalité el celles qui oni déclaré rachetables des rentes
perpétuelles autrefois irrachetables, ont dâ atteindre les
droits valablement acquis sous l'empire de la loi ancienne 67

.

(:, ' sl ainsi encore que la loi du II brumaire an Vil a vir-
tneUemenl aboli l'hypothèque des meubles, même pour le
passé".

S 31.

Du conflit des lois français,; avec les lois étrangères*.

Aucune nation u'étanf tenue d'admettre dans son terri-
toire l'application de lois étrangères, les juges n'ont en
principe, d'autres règles à observer, pour la décision 'des

;:
Les loisde cette espèce manqueraienl leur but si elles ne réagissaient

pas sur les droits antérieurement acquis. Se .nom, en pareil cas' l'équité

f
xi« , '"' indemnité convenable soil allouée à ceux dont les droits sC
rouven, supprimeSt Ces{ ainsj que |u ,oj ( ,es , (J j;mvjci . ^ ^ .

]{)^
1849 a accordé une indemnité aux colons dépossédés par suite de laboli-

^nd.el. . Voy. aussi l'art. 1er de la loi du n juin ls:>] n ,

abolition -le la servitude <!e parcours el du droit de vaine pâture dans le
département de la Corse. Quant aux lois révolutionnaires qui ont sud-
P"me sans indemnité les rentes féodales ou mélangées -le féodalité il
est diffiede de les justifier au point ,le vue .le l'équité, quand on tient
compte de 1 origine historique de ces droits. Cpr. 1 aurenl 1 155

Civ. rej., 17 mars 1807, S., 7, I, 158.
' Bibliographe Traité des statuts d'après I, Droit ancien cl le

Droit moderne, par Mailher de Chassai ; Paris 18*5 i Vol in 8«
Etudes de Droit international privé, par Barilliet, Revue pratiqué,
1863, \\

.
p. ,| el 521, XVI, 551. Questions pratiqueset doctrinales

duCodectvil, parBertauld, nos i à 204. Droit international, (France
el Sardaigne), par Féraud-Giraud* gr. in-8,1859. Traitédu Droit inter-
national privé, par Fœlix ri Cb. Démangeai, Paris I86G (e édil
«vol. m-8. nouveau traité de droit international privé, par Bro-
cher, 1 nui. gr> in 8, 1870. Nouvelle étude sur les principesdu droit
internationalprivé, par le même, in-8, 1876. Cours de droit interna*honalpnvé, par le môme, 3 vol. in 8. 1882-85. Introduction a l'étu-de du droit international, par llcnault, I vol. in 8, 187!) Leçon d'in-^J^ondm cours de droit international prier. par Follevillc

«a r

n

ft«n«f r>
• ?^ ^vil in^^ional, par Laurent, 8 vol.

, i TtÀ''T :
n"' mternationalpénal etprivé, parBard,

1 toi. m-8, 1883. Etudes du droit international privé maritime

9.
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contestations qui leur sont soumises, que Les lois <iV leur

toutefois, des raisons <!«' convenance réciproque oui

porté les peuples policés a permettre ou ;'• prescrire, dans

certaines limitas. L'application par leurs tribunaux res-

pectifs «If Lois d'autres pays. Mais Les règles <>u usages

vin\ i> à cet égard dans Les divers États sont Loin d'être uni-

formes .

Le Code civil ue contienl pas sur cette matière un ensem-

ble complet il«' Législation. Pour .combler les lacunes qu'il

p.ir Lyon-Caen, I lundi. in-8, ts8;}. Le Droit internationalde l'Europe,

par Heffler el Bergson, 4e édit. ISn:î, in-8. Essai dedroit international

privé, par Durand (L.), I vol. in-8, 1884. Le Droit international théo-

rique etpratique, par Calvo, 4e édition, S vol. gr. in-S. 1887-88. Ma-
nuel île Droit international et priée, parle môme, 3e édiL., I vol,in-l8,

'_'. Dirtionnaire de Droit international public et //rire, par le

même, - vol.gr. in-8, iss.'i. Droit international et droit des gens

public, par Horoy, 1 vol. in-48, lssti. Précis de droit international

priée, par Despagnet, 2« édit. in-8, 1894. Traité élémentaire de droit

international privé, par Weiss, 2° édit. 1 vol. in-8, 18110. Traité

théorique etpratique dédroit international privé, par le même, in-8,

1892 (2 volumes parus). Le droit international priée considéré dons
.^s rapports avec le il roi t international public, par Pillet, in-i, 1892.

Introduction à un cours de droit international public, par Leseur,

1 Mil. in-8. 1893. Journal de Droit international privé et de la Juris-

prudence comparée, publié par M. Bd.Clunet, avocat à la Cour de Paris,

publication mensuelle paraissanl depuis IsTi. Dictionnaire de Droit

international privé, par Vincenl el Penaud, -\ vol. in-8, 1887-8!».

le proposition Fondamentale de la matière esl une conséquence

djreete du principe de l'indépendance réciproque des nations, principe

d'après lequel chaque nation possèdo-seule el exclusivement la souverai-

el la juridiction dans toute, l'étendue de son territoire. Fœlix, op
• /t.. n"!»-l8. Valette sur Proudhon, De l'état despersonnes, I. 7!).

Celte variété s'explique aisément. La question de savoir dans quelles

matières, el sous quelles restrictions, il peut ê Ire convenable d'admettre

l'application des lois étrangères, est un problème compliqué dé données

d'économie sociale et de considérations politiques, qui a dû, par cela

même, recevoir des solutions divergentes et souvent opposées. Nous

n'avons > nous occuper que des régies à suivre par les jugés français.

Quant aux principe? reçus dans d'autres pays, on peut consulter les

vants Story, Traite il a en/lit des lois étrangères et

nationales (on anglais), Boston 184t. Rocco, De l'usage et de Tauto-
rité des lois du royaume des Deux-Siciles, considérées dans leurs
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présente, il faul recourir aux doctrines de dos anciens au
leurs ' e< o la pratique judiciaire.

Les règles à suivre pour la solution des questions de
«•""Mil entre 1rs lois françaises e! Les lois étrangères .levant
varier suivant La nature el L'objet des diverses dispositions
Législatives, nous qous occuperons suceessivemenl des lois
de police el de sûreté, de celles qui composent le statut
personne] e\ Le statut réel, de celles qui sont relatives à la
validité intrinsèque, à l'interprétation, aux effets el à l'exé-
cution des conventions ou dispositions, enfin de celles qui
Concernent La forme extrinsèque «le- actes juridiques ou
instramentaires.

î. Des lois de police et de sûreté.

On entend par lois de police et de sûreté, toutes cel-

rapports avec les personnes et le territoire étrangers (en italien), 3 e

édit., Naples, 1860. Burge, Traité des lois des minuit et des luis
étrangères en générait et du conflit de ces lois entre elles et avec
les lois anglaises (en anglais), Londres, 1838. Schœffner, Développe-
ment du Droit international privé (en allemand). Nouveau droit
internationalpublic, par Pasquale Fiore, (traduit ,1e l'italien par Ch.

ne), 3vol. in-8, 1883-86. U Droit international /nier, par le
même (traduit par Ch.-Antoine), 3** éd. 3 vol. in-8, 1889-90 (les tomes I el
il sont parus). Le droit international codifié et sa sanction juHdi-
ywe, par le même (traduit par A. Chrétien), 1 vol. gr. in-8, 1S90. Le
droit international codifié, par Bluntsehli (traduit par Lardy), 4 e

édit.,
m-tf, 1886. Eléments dé droit international, par Wheaton, l'> éd., 2
vol. in-8, 4874. Projet d'un Code international, par Dudley-Field (tra-
duit par Rolin),gr. in-8, 1881,

; Voy. Mémoire cbncernaMla nature et la qualitédesstatuts, par
L.Froland; Paris 1789,2vol. ta-*». Traité fie la personnalité et ,le la
réalité des loistcoutumes <>, /statuts, par Boullenois ; Paris 1766,2 vol.
in-4o. les coutumes du duckédeBourgogne,par\e président Bouhier, I,

chap. il à 36. - Ru recourant à ces ouvrages, il ne faut cependant pas
oublier (pie leurs auteurs se sonl principalement occupes du conflit des
différentes lois ou coutumes françaises : et dis lors les solutions qu'ils
donnent ne peuvent aujourd'hui être acceptées sans réserve. En effet, le
principe de la souveraineté nationale était loin déjouer, dans la colli-
sion des lois françaises outre elles, un rôle aussi important .pic dans le

conflit des lois étrangères et françaises. D'un autre eôté, les questions que
soulève cette dernière matière se compliquent souvent de difficultés

relatives au point de savoir quels sont les droits ou bénéfices établis par
la loi française que les étrangers sont admis à invoquer en France.
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les qui <>nt pour objet la sûreté «les personnes ou dos

propriétés et le maintien du bon ordre, peu importe

qu'elles soient prohibitives ou impératives, et que leurs

dispositions soient ou non sanctionnées par voie de répres-

sion pénale '.

I
- lois «le Droit civil qui rentrent dans cette catégorie

sont notamment : celles qui concernent 1rs actes de l'état

civil ;
celles qui règlent les pouvoirs du mari sur la per-

sonne de sa fetuine, des pères et mères «ni tuteurs sur la

personne de leurs enfants ou pupilles : celles qui imposent

- personnes l'obligation de se fournir des ali-

ments : celles qui défendent la polygamie et les mariages

entre proches parents ou allies : enfin celles qui sont rela-

tives à l'interdiction, en tant du moins que cette mesure

intéress* la sûreté publique.

!.. - lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui

habitent le territoire français, même les étrangers qui ne

v'\ trouvent que passagèrement 8
. Ait. .'}. alinéa 1 . Ainsi, un

serail une erreur de croire que, sous l'expression lois de polû

et de sûreté, on n'ait enten lu parler que des lois criminelles ou de jus-

tice répressive. Discussion au Conseil d'Etat (Locré, />'/.. Il, |>. 69,

. Demolombe, I, 70. Démangeât, Ds la condition des étrangers,

p. :5lt ;i :>lt. LaUrent, Principes', I. 105. Cpr.Weiss, op. cit., p. 245el

la distinction qu'il établi t entre l'ordre public international et l'ordre

public interne. A titre d'exemple, nous citerons la loidu 15 juin I87â, rela-

tive aux titres au porteur perdus ou voles, dont les dispositions prol<

ipriétaires de titres étrangers aussi bien que les propriétaires de litres

-. Req., 13 février 1884, S., 84, l. 225. Tribunal de la Seine, 17

novembre 1890 el 13 novembre 189.1,GqÂétte des Tribunaux, 16 janvier

ibre 1891. Les lôissar le travail des enfants dans les ma-

nufactures sont applicables aux enfants étrangers comme aux enfants

français. Aix, 7 février 1884, D.,85,2, 212; S.. 84, 2,57. A plusfortc rai-

son, une loi réprimanl les faits d'espionnage et d'intelligence avec l'ennemi,

serait-elle applicable à un sujel.de la nation ennemie. Crim. rej
. , 10 juillet

l>7i. S., 75, 1. 137 et la noie de Cauwès; Journal de Droit intematio-

nal privé, ikt.'i. \>.'.',:ya. Laloi du 27 mai 1885, sur les récidivistes, atteint

ogers comme les nationaux. Crim. cass., •"> mais I si;. S., NoVi,

'Ml: Journal de droit international privé, lHHii. p. ~l().\. Cpr. encore

Imi port des décorations au point de vue du droit international : Disserla-

i >hr, Journal du droit international privé, 1887, p 299.

Habiter le territoire,» i -> oumeltre à la souveraineté. Intrasti
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étranger peut, en vertu de la loi française, êti'e condamné

eri France à fournir des aliments à des parents <>n alliés

auxquels il en dc> rail pas d'après l<
i s lois de son paj s* bis.

Ainsi encore, L'étranger ne peul en France exercer sur son

enfant que 1rs droits de correction établis par la Loi fran-

çaise, encore que les Lois de son pays lui confèrent des pou-

voirs pins étendus 6 ter.

Il et III. Des luis qui composent le statut '• personnel et de celles qui

font partie du statut réel*.

1° Le statut personne] comprend toutes les dispositions

Législatives qui ont pourobjel principal et prédominant de

urbem, ambulajuxta ritum ejus. Exposé de motifs, par Portalis

(Locré, Lég., I. p. il6, n°3; p. 178, n°25; p. 579, n<> 10).

8 bis, Dcmolombe, I, 70. Fiore, p. 203. Glasson, Journal du Droit

international privé, 1881, p. II'.). Renault, Dissertation, Revue cri-

tique, XLIXj p. 722. Vincent cl Penaud, v° Aliments, n" 12. Weiss, p.

781, noie '.. Paris, 26 mars 1889, S., 89, 2, 116. Cpr. Ami. mis 17 dé-

cembre iss.s. Journal du Droit international privé, 1889, p. i59.

" ter. Quoique l'organisation définitive «les tutelles soit réglée par la

loi nationale des mineurs, le juge français est autorisé à prendre des

mesures provisoires pour la protection de leurs personnes ou de leurs

biens. 11 va là une question d'ordre public. Dcmolombe, I, 70. Civ.

rej., 25aoùt 1847, S., V7, 1. 712. Tribunal de Lille. 1-2 juillet ISS',,

Journal du Droit international privé, 1885, p. 94.Voy. infra, § 78,

texte et note 36.

7 Le mol statut, dans son acception propre et primitive, désigne,

par opposition au droit commun ou général d'un pays, les lois et coutu-

mes municipales ou locales qui régissent telle province ou telle ville. Les

anciens auteurs qui, dans cette matière, avaient principalement en vue le

conflit réciproque entre les différentes lois eu coutumes locales d'un même
pays, se servaient de préférence el presque exclusivement du mol statut,

qui esl ainsi devenu un terme technique. C'est par celte raison que nous

croyons devoir l'employer pour désigner les lois d'un pays en tant qu'on

les Suppose en collision avec celles d'un autre pays. Voir spécialement le

développement historique de la doctrine statutaire, YIntroduction an
Droit international privé de Laine, Paris 1888-91, 2 vol. in-8».

8 Les travaux préparatoires du Code civil et la rédaction des deux
derniers alinéas de l'art. '.\ prouvent clairement que les auteurs de ce

Code ont voulu consacrer l'ancienne distinction du statut personnel el du
statut reel.Yoy. Observationsdu Tribuna t (Locré, Lég.,1, 563,n<>9); 2°

Exposé de motifs, par Portalis (Locré, Lég., I. p. 580 et suiv., n° 12 à

16) ; Rapport fait au Tribunat, par Grenier (Locré, Lég., I. p. 600,

n" 9) ; Discours nu Corps législatif, par Faure (Locré, Lég., I. p.
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r l'état des personnes et leur capacité, ^«>it pour tous

- I,. [a vie en général, soit pour quelques-uns de

,.,, perticulii relies sont notamment : les

dispositions qui règlent la jouissance, l'exercice el la pri-

vation des droits civils; lamajorité el laminorité 9
, l'émaû*

642, n° 8). — ZachariaeQ} 31, note t'«) critique cette distinction comme
ise,(voy.égalemenl Laurent, Droit civil inlefn.M,

ne peu» disconvenir que la manière donl elle est, en général,

pée, laisse beaucoup à désirer. Voy. rependant: Dis-

. par Despagnet, Revue critique, 1884, p. 187 et suiv.; I hjrand,

sur le Droit internationalprivé \Vfe\%s, p.270et271.La confusion

gne dans les s des autours sur le pointde savoir si lelledisposi-

>ntrc dans le statut personnel ou dans le statut réel, provient surtout

qu'en donnanllrop d'extension à la division qui nous occupe.on s'est

• elle question relativement à des dispositions qui, à proprement

parler, n'appartiennent ni au statut personnel, ni au statut réel. Hpr.

et notes i" à 20 infrà. Celte classification, soigneusement res-

treinte aux lois qui ont réellement pour objet de régler, soit l'état et la

sonnes, soil lé régime légal des biens considérés en eux-

mêmes, et indépendamment dé la condition personnelle de leurs posses-

seurs, nous parait de nature à donner des résultats à la fois certains et

rationnels. Du reste, quelleque soit l'opinion qu'on se formesur la nature

is auxquelles il conviénl d'appliquer cette division, on doit rejeter

là catégorie des prétendus statuts mixtes, que quelques auteurs ont

cru devoir admettre, pour y ranger certaines lois qui, au premier abord,

semblent avoir simultanément pour objet de régler la capacité des per-

sonnes et l.i transmission des biens. Les lois de cette espèce rentrent

dans le statut personnel ou dans le statut réel suivant qu'elles ont pour

objet principal et prédominant de régler la capacité des personnes ou

la transmission îles biens. S'attacher à l'objet principal, direct, im-

médiat de la loi. et faire abstraction dos conséquences plus ou inoins

éloignées de son application, telle est la règle qu'il faut suivre en cette

matière. Cpr. le 54« plaidoyer de d'Aguesseau, éd. Pardessus, t. V, p.

:!2u
; Merlin, /.''y/.. \" Statut et v°- Autorisation maritale, sect. X,n" 2 ;

Fœlix, op. ctï., n" 21; Demolombe, I, 78; Req., 2 mai 1825, S.,

25, 1.

8 b is. Demolombe, I, 76. Asseret Khier, p. 46, Vincent et Penaud,

Diciiohnaire, v° Étal el capacité, n" 1 et suiv. Wciss,p. 2 7 J

.

» 11 n'y a ee rapport, de distinction à faire entre les disposi-

tions des art. M24, H25, 1305 et suivants, qui règlent d'une manière

con lilion du mineur, et celles des art. 90ï
3
1095 et 1398, qui

écialcmeul sa capacité en fait de testaments ou de contrats de

mariage. Paris, 7 aoûl 1883, Journal du Droit international privé,

p. 192. fJela ne saurai! faire difficulté pour les art. 1093 ël 1398 ;
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cipation, les causes el les effets de l'interdiction
;

la preuve

de la paternité <-t <!<• la filiation légitime ou naturelle

folles sont encore les dispositions spécialement relatives

,'i la Capacité requise en matière <!•• mariage ou d'adoption,

el aux modifications que le mariage ou l'adoption apporte

h l.i capacité de la fomine mariée 11 onde l'adopté. Cpf.

art. 346.

Le statut réel se compose «les lois qui ont pour objet

direct et principal <1<- régler la condition juridique dei

biens. Ainsi, fonl partie <lu statut pçel toutes les disposi-

tions qui concernent la distinction des biens ,9
6»*, la nature

et les effets de la possession, les droits ou les démembre-
ments el les charges dont chaque espèce de luons <\st sus-

ceptible, les modes d'acquisition ou de transmission, les

causes de perte io tef ou d'extinction <l<
i ces droits, démem*

brements on charges, les actions et exceptions auxquelles

i|iiiini à l'art. 904, ce Berâil a lorl qu'on B'arréterait à la rédaction

prohibitive de cet article, pour en conclure que sa disposition, se ratta-

chant à la matière de la quotité disponible, l'ait partie du statu) réel. II

est en effet évident que c'est une question de capacité, el non de disponi-

bilité, que le législateur résoul dans cet article, par lequel il accorde au

mineur, en l'ait de testaments, une faculté qu'il lui refuse en matière de

dispositions entre vifs. Bien que, pour déterminer les limites de cette

faculté, l'article précité indique, comme mesure ou terme de comparai-

son, la quotité dont pourrait disposer un majeur, il n'en a pas moins

pour objet principal et prédominant de régler la capacité du mineur. Et

^ i . en t'ait, l'application de l'art. 904 a toujours pour résultat do conser-

ver aux parent- A^ ce dernier une partie uotable île 963 biens, ce n'est là

qu'une simple conséquence et non le luit de la loi. Brocher, Cour* de

droit international, II. p. 15. Laurent, Droit eivil international,

VI, 187. Weiss, p. 704.

' bis. Vincent et Penaud, Diétionnaire, v°_eod., n° I.

10 On a toujours reconnu que les dispositions, soit générales, soit

spéciales, concernant l'autorisation maritale icpr. art. ii3 à> i|5| 1124 et

1115, 905, 934, 1426 et 1427, 1449, 1538, 1576, etc.), t'ont partie du sta-

tut personnel. Merlin. Rép., \" Autorisation maritale, sect. \, n os 2 et 8.

Limoges, 22 juin 1828, S.. 29, 1, 20.
l0 6t*. Weiss, p. 590. Laurent, Droit eivil international,VII, 216.

<:iv. cass., B avril 1887, l>.. 88, l. 65 ; S., 89, 1, 387.
10 tfr. H'est ainsi que la loi du 15 juin l

s7'2 s'applique aux négociations

de titres au porteur étrangers perdus ou volés en France. Req., 13 lévrier

1864, !>., 84, i. 268 el le rapport de M. Lcpelletier, S., 84, I, 225.
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i!> donnent naissance ", ainsi que les voies d'exécution donl

les l'ii'iis peui eut être l'objel

On doit, en particulier, considérer comme dépendant

lu statut réel les règles relatives à la prescription acquisi-

ti\.-. à la dévolution ab intestat des successions régulières

ordinaires ou anomales 11
, aux successions

Dentaires, à l'établissement, aux efiets el à l'extinction

soil des servitudes personnelles ou réelles, soit des privi-

. s el des hypothèques, enexceptanl cependant les dis-

s .'ils dont l'objel est d'accorder à certaines créances

le bénéfice d'une hypothèque légale.

On doit également considérer comme rentrant dans le

statut réel, les lois qui, par des motifs de justice ou par

des considérations d'économie sociale, prohibent certains

modes de disposition, ou restreignent la faculté de disposer

à titre gratuit, soit d'une manière absolue, soit à l'égard

de certaines personnes seulement 1
*. C'est ainsi que los dis-

positions <
] 1 1 î prohibent les donations entre vifs de biens à

venir'' el les substitutions 15 f>i*, comme aussi les disposi-

tions ( |iii règlent la quotité de biens disponible, soit

ordinaire, soit exceptionnelle, et en particulier celles des

art. 762 à 764 et 908, font toutes partie du statut réel
16

.

11 Voy. on particulier pour l'action hypothécaire : Civ. rej., 13 juillet

18*9, S., 29, l, 325.
Jî Cpr. Merlin, op. et lue. citt. ; Foelix, o/i. cit., n" 22 ; Duranton,

1. 7:': Demolombe, I. 79 à

13 C'esi ainsi que les dispositions îles art. T-iT el 7<><i, qui établissent

le retour successoral au profit de l'ascendant donateur et des enfants légi-

times des père el mère d'un enfant naturel, font partie du statut réel.

Demolombe, 1.8^. Cpr. cep. Duranton, I, 86.

proposition est généralement admise. Cpr. Fœlix, op. du,
Duranton. I. 84, 85et87 ; Demolombe, I, 80et 83.

11 Duranton, 1,86. Demolombe, 1,83. Brocher, op. ri/., 11,27. Req.,

3 mai 1815, S., 15, 1. 352.
v* bis. Antoine. Droit international privé, p. 99 el 100. Brocher,

op. cit., II, p. '•>?>. Despagnet, p. 505. Weiss, p. 713. Paris; 15 février

173. Tribunal de la Seine, 8 avril 1875, Journal duDroit

alional privé, 1876, p. 106. Paris, 7 aoûl 1883, foumalde
Droit international privé, 1884, p. 192. Voy. cep. Laurent, Droit

' itril international, \ I, 27'.'.

16 Pour contester l'exactitude de cette proposition en re qui concerne
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La distinction du statut personnel H du statui réel est

étrangère aux lois qui n'onl pour objet, ni d<- déterminer

l'étal el la capacité des personnes, ni de régler la condi-

tion juridique des biens 17
, dette observation s'applique

notamment :

A l'art. :JSi, qui accorde aux pères et mères L'usu-

fruit des biens de leurs entants, comme conséquence ou

l'article '.tas, on pourrait objecter que cèl article, placé dans le chapitre

qui traite de la capacité de disposer ou de recevoir, prononce contre les

entants naturels une incapacité motivée sur'la défaveur qui s'attache à

ces enfants. Mais celle objection serait sans portée. Le but direct et

principal de l'art, mis est la conservation îles biens dans la Famille légi-

time ; et ce qui prouve jusqu'à l'évidence qu'il s'agit dans cet article de

l'indisponibilité des biens, el non de l'incapacité de la personne, c'esl que

l'enfant naturel, quand il n'est plus en concours avec des parents légiti-

mes, esi appelé à recueillir la totalité des biens de ses père el mère.

De lombe, I. 81, XIV, 83, XVIII, 555. Cardot, Revue critique, 1864,

XXV, p. 10 à '.s. Colmcl de Santerre, IV, 59. Weiss, p. 706. Voy. cep.

Démangeât sur Fœlix, I, p. 122, note a. Laurent, Droit civil interna-

tional, VI, --M1.

,:
Il est généralement reconnu que la distinction dont s'agit n'embrasse

pas toutes les luis sans exception. Certaines lois, en effet, ne sont sus-

ceptibles de se classer, ni dans le statut personnel, ni dans le statut réel.

C'esi ainsi que tout le monde comprend que les lois de police et de sûreté

forment une catégorie à part, et qu'il n'y a pas à se demander si elles

présentent un caractère de personnalité ou de réalité. Il faut également

reconnaitre que les lois qui régissent la forme extrinsèque des actes, leurs

conditions intrinsèques et leurs effets, n'appartiennent pas plus au statut

personnel qu'au statui réel, et que les questions de conflit, qui peuvent

s'élever au sujet de pareilles lois, doivent être résolues d'après des règles

el des considérations complètement étrangères à celle distinction. .Mais,

bien que l'on se trouvât de la sorte amené tout naturellement à examiner

de plus près quelles étaient au juste les lois qui rentraient dans la caté-

gorie des statuts personnels OÙ dans celle des statuts réels. les ailleurs

n'ont cependant jamais pris ce soin. Il en est résulté de vives contro-

verses sur le véritable caractère de certaines dispositions législatives, que

les uns rapportaient au statut personnel et les autres au statut réel, sans

avoir au préalable examine si. d'après leur objet, elles pouvaient ou non

se langer dans la sphère de l'un ou de l'autre de ces statuts. Les limites

que nous avons cru devoir.assigner à la distinction de statui personnel et

du statut réel, nous paraissent indiquées tout à la fois par la nature îles

choses et par lé texle de l'art. 3. Cpr. les notes suivantes.
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comme attribul <l<> la puissance doni ils s<»ni investis 18
.

.union Droit une vive controverse sur le point <U*

d'une coutume qui n'admettait

ivail malgré cela réclamer l'usufruit des

3 dans mi pays où cette puissance était admise,

[uemcnl - . domicilié dans nu pays de la dernière

ii usufruit môme sur des liions situés dans le

itume qui ne reconnaissait pas la puissance paternelle.

int de l'idée que la solution «le ces difficultés dépendait

mnalilé ou de la réalité du statut qui établissait l'usufruit pa-

- -
i trois camps: les un-* prétendant que ce statut

était purement personnel et qu'ainsi il devait porter même sur les biens

tulresenseignanl que ce statut était pure-

ment réel et affectait en conséquence les biens situés dans le ressort de ce

statut 1 au domicile du père ; d'autres, enfin, soutenant que

rsonnel-réel, en ce sens que, quoique réel de sa nature,

ependant que l'a d'un statut personnel, et qu'ainsi

lit dont s'agit ne pouvait s'établir que par le concours de la loi du

domic elle de la situation des biens. Voy. .Merlin. Rèp., v°Puis-

. VII, n I. La même controverse s'est élevée, sous

rc du Code, sur les questions analogues que soulève l'art. 384.

lion (I, p. 91) et Troplong (Des hypothèques, II. 129) ensei-

gnent sans hésitation que la disposition de cel article constitue un statut

i. cit., n°s 'Ac> h i.'ii se prononce également dans ce sens.

lui. toutefois, l'usufruit paternel no pourrait être exercé sur des

- '-n pays étranger, qu'autant que la lui nationale des parties

le la situation des biens a rétablissement de cel usu-

fruit. M. Démangeât (op. <it.. n
1
' 82, p. 380) considère au contraire l'usu-

fruit paternel comme dépendant du statut personnel : mais il parait, ainsi que

nt, exiger leconcoursde 'a lui do la situation des biens avec

e.Weiss op. «7., p. 574, note2)estau contraire d'àvis qu'il

er que la lui personnelle. Voy. encore : User et Uivier, p.

.'. Durand, op. ri/.. 352. Civ. cass., li mars 1*77. S., 78. 1.

77, i, 385. i pr. encore Demolombe, I. 88, VI, i-86. Quanl à

notre opinion sur ces divers points, elle se résume dans les propositions

suivantes : I" La disposition de l'art. :!Si qui crée l'usufruit paternel, ne

tait partir ni .in statut lel ni du statut réel. Que cet article n'ait

. -r l'étal et la capacité juridique, soit du père

toute évidunce. Le plus souvent les enfants au-

lix-liuil an- iront pas de biens personnels, et, lorsqu'ils en

lent, il se peut que le père n'en ait pas l'usufruit. Cependant, dans

;x hypothèses, l'état et la capacité, tant du père que 'le l'enfant, et

même nncls d'autorité cl de sujétion sont, en général,

nfanl possé le des biens réellement soumis

ifruil du père. La disposition de l'art. :',•<', ne tonne doue pas un

uiel dan- le seas de l'art. H. Elle ne constitue pas davantage
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\ fart. 2121
,
qui confère une hypothèque légale à cer-

uii statut réel, puisqu'elle n'a pas le moins du monde pour objet de régler

la condition juridique des biens envisagés en eux-mêmes. C'est en consi-

dération de la puissance donl le père esl investi, el à litre d'indemnitèou

de rémunération des charges 'aies el pécuniaires qui pèsenl sur lui,

que la loi lui accorde l'usufruit des biens de ses enfants. La disposition

qui établi! cel usufruit q donc un objet el un caractère qui lui sonl pro-

pres el qui ne permettenl pas plus fie la rapporter au statut réel qu'au

statut personnel. On achèvera de s'en convaincre en comparant l'art. 384

à l'art. T.'l'i. qui établit un usufruit à Litre de succession, el qui, ayant

ainsi pour objet direct el principal de régler la transmission 'le- biens,

abstraction faite de toute considération puisée d'ans des rapports person-

nels, présente les véritables caractères d'un statut réel. 2° Lorsqu'il

s'élève, devant les tribunaux français, entre un Français et son enfant,

[iar exemple à l'occasion d'une demande en reddition de compte formée

par ce dernier, une contestation sur le point de savoir si le père peut ou

non retenir, en vertu de son droit d'usufruit, les revenus d'immeubles

situés on pays étrangers, le juge peut et doit décider la contestation d'après

la loi française, encore que la loi étrangère n'admette pas l'usufruit

paternel. Cette proposition nous parait conforme et au texte el à l'esprit

île l'art. 384, qui accorde au père la jouissance île tous lés biens île ses

enfants, à l'exception seulement do ceux indiqués dans l'art. 387, el qui,

en établissant cette jouissance comme un dédommagement îles charges

imposées au père, n'a pas dû faire de distinction entre les biens situésen

France et ceux qui le sonl en pays étranger. Vainement objeclerait-on

que l'empire de la loi française s'arrête aux limites du territoire, el que

le législateur français n'a pu soumettre a. ses prescriptions des biens

situés à l'étranger. L'objection serait fondée <i nous prétendions que le

étranger qui, par suite de circonstances quelconques, se trouverait

appelé à statuei- sur une contestation engagée soit entre un père et son

enfant, tous deux Français, suit entre le père ou l'enfant et des tiers, dût

prendre pour guide la disposition de l'art. 384. Mais telle n'esl pas noire

pensée. Nous reconnaissons volontiers qu'en pareil cas. le juire étranger

pourrait, par application de la loi ou de la jurisprudence de son pays.

déclarer que les biens de l'enfant, situés dans son ressort, ne sont pas

soumis à l'usufruit paternel: el cela suffit pour mettre hors de cause le

principe de l'indépendance cl de la souveraineté des nations. Cpr. Fœlix,

op. cit., n" :!6, note l<"°. Asser et Rivier, p. 125, noie 2. Durand, p. 3o2.

Fiore, p. 286. Vincent et Penaud. Dictionnaire, \° Puissance pater-

nelle, n ,K 9 et suiv. We'tss, p. .'574. noie 2. Civ. cass., 14 mars 1877, S.,

78, 1. 25. .Nous ajouterons que le juge français ne devrait assurément

pas s'arrêter a l'objection que nous combattons, si les rédacteurs du

Code avaient formellement attribué au père lajouissance des immeubles

situes à l'étranger. Or. ce qu'ils auraient pu faire explicitement, nous

croyons qu'ils l'ont fait virtuellement dans les art. 384 el suivants.
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laines classes de personnes, physiques ou morales, privi-

- - ius ce rapport .

Enfin ;i la disposition «l*
1 l'art. 1554 qui déclare inalic-

uables les immeubles de la femme mariée sous l< régime

dotal

. celle que nous venons d'examiner s'est

.m sujel des lois qui établissent des hypothèques légales en faveur

neurs et des femmes mariées. Cpr. sur les opinions divergentes

: Merlin, Rép., v° Hypothèque, sect. 1,

- lit-; là; Valette, Des privilèges et des hypothèques, I. p. 21 1 .

î. — Merlin i// . . Remploi, § 2, n°9) et Troplong (Des hypo-

thèques, II, n* 129 sent que les dispositions législatives qui créent

des hypoth gales au profit de certaines personnes, fonl partie du

statut réel. Voy. encore: Brocher, Nouveau traité de droit intem.

privé, -•'- G i blc, 19 juillet 1849, l>.. 51, ->. 10. Alger, 25 mars

D.,62, 1,203. — MM.Fœlix(o/>. cit., nos36et43, Revueétran-

gère et française, 1842, IX, p. 25) et Demolombe il. 88) enseignenl

que, bien que les dispositions qui établissent les hypothèques légales

- g rentrent dans le statut réel, on ne doit cependant pasyappli-

d'une manière absolue les principes relatifs à ce statut, puisqu'elles

se rattachent à certains égards au statut personnel. Enfin, MM. Valette

(op.cil.,1, 139) et Démangeât op. cit., n° 82,
. p, 380 à 383) estiment

que les dispositions qui attribuent à certaines personnes une hypothèque

. tonnent une dépendance du statut personnel. Quant a nous, tout

. ssanl que les art. 2116 et 2117, qui déterminent les diffé-

rentes espèces d'hypothèques, constituent un statut réel, en ce sens que

les immeubles français ne peuvent être frappés d'autres hypothèques que

esqui sont admises par la loi française, nous pensons qu'il en est

tout autrementdes art. -2\>[ et 2135, dont l'objet principal est Lien moins

gler la condition juridique des immeubles, que de protéger d'une

manière spéciale les intérêts pécuniaires de certaines classes de per-

sonnes. L'affectation hypothécaire n'est plus ici l'objet direct de la loi,

mais seulement un moyen qu'elle emploie pour réaliser le but précédem-

ment indiqué. C'est donc méconnaître le caractère véritable îles art. 2121

et 2135 que d'y voir des règles directement relatives au régime des im-

meubles. D'un autre coté, il n'est pas non plus possible de consi férer ces

ime rentrant dans le statut personnel, puisqu'elles n'ont

lur objet de régler l'état ou la capacité des personnes. Cpr. Weiss.

U8,518, 617, Civ. rej., I mars 1884, S., H'k t. 273. § 78 textes el notes

65.

[u'une loi ou une coutume défend, indépendamment des con-

venlions matrimoniales des époux et sans y avoir égard, l'aliénation de

tout ou partie des immeubles de la femme mariée, ou ne la permet que

et avec l'observation de certaines formalités, le
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2° Le statut personnel s'attache à la personne des Fran-

çais, et les régit lors même «jh ils résidenl en pays étran-

ger. L<' changement de nationalité les soustrait seul ;i

rég i lolal, ainsi imposé aux époux, forme un statut réel. En effet, la

loi, disposant alors directement cl [»ar elle-même, a pour bu I d'assurer la

conservatiop des biens de la femme au profil de ses enfants ou de sa

famille, et crée u :ause d'indisponibilité réelle, plutol que d'incapacité

personnelle. C'est le caractère que présentaient la coutume et les plantés

de Normandie. Cpr. Cbamb. réunies rej.
3

±~ février IM7.S.. 17. I. \-l-i.

Voy. aussi: Civ. rej., 2 mai \x-2->, S., :>.';, I, 223. Civ. cass., Il avril

[834, S.. 34, I. 241 : Civ. cass., 3 mars [840,' S.. 40, I. G30. Mais la

disposition de l'art. 1534 csl d'une nature toute différente. Elle est, comme
toutes celles qui c ïcrnenl le contrat de mariage, simplement déclara-

tive de l'intention présumée des parties, qui sonl libres d'adopter tel

régime qu'elles jugent convenable, el qui peuvent, tout en faisanl eboix

du régime dotal, écarter le principe de l'inaliénabililé de la dol ou le mo-

difier a leur gré. Labbé, Revue critique,\$&§,Dissertation,^. S.Dcloy-

nes, Revue critique, Dissertation, 1882, p. 541. Paul Gide, Etude sur

la condition privée de la femme, p. 149. Guillouard, Contrat de

mariage, IV, 1888. Renault, Dissertation, Revue critique, l

vS ''»,

p. 582. Valette, Mélanges (Edit. Lyon-'Jaen et Hérold), I. 514.

Weiss, 516. Cpr. Req., •> juillet l8î:2, S.. '.2, I. 681. Lorsqu'elles adop-

(eni ce principe, les immeubles de la femme sonl frappés non point

d'une prohibition légale, mais d'une simple interdiction conventionnelle

d'aliéner; et il ne peut plus être question d'un véritable conflit entre la

loi française cl des lois étrangères. Si la femme possède des biens en

pays étranger, il s'agira de savoir quels effets doil produire, quanl à ces

biens, l'interdiction d'aliéner que les époux se sonl contraclucllcmenl im-

posée; et cette question nous parai I devoirôtre résolue différemment, sui-

vant que l'on suppose une contestation élevée entre les époux devant un

tribunal français, ou une contestation liée dcvanl un juge étranger entre

les époux, ou entre ces derniers el un tiers. Au premier cas, la femme
pourra invoquer contre le mari toutes les conséquences qui, d'après

française, découlent entre les époux de l'aliénation du fonds total. Au se-

cond, la contestation devra être décidée d'après la loi étrangère, en ce

sens que le juge étranger n'aura point à se guider d'après l'art. 1351, par

lequel le législateur français sanctionne l'interdiction d'aliéner les im-

meubles dotaux, et en règle les effets au regard des tiers. Brocher, II,

181. Demolombe, I, 85el s.;. Weiss, 516. Surville. Dissertation, Revue
critique, 1888, p. 260. Duranlon (I, 83), et Troplong [Du contrat

de mariage, IV. 3317 enseignent, au contraire, que les dispositions du

Code civil sur le régime dotal constituent un véritable statul réel . .Mais,

outre que cette manière de voir csl inexacte en théorie, elle conduit à i\cs

conséquences qui nous paraissenl inadmissibles. En effet, ces auteurs eux-
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l'empire <lc ce statut. Ait. 3, al. 3. 11 en résulte, d'une

part, que !<• Français ne peut, en pays étranger, passer

\ alablement, aux j eux de la loi française, les actes qu'il est

incapable de passer «mi France, alors même que, d'après

lion du pays où il se trouve, il jouirait de la capa-

cité requ esl ainsi, notamment, que le mariage con-

té en pays étranger par un Français qui ne posséderait

onditions de capacité exigées par la loi française,

serait nul en France ,/"-\ bien qu'il fût valable aux xmx de

la l"i étrangère. 11 résulte, d'autre part, «lu principe <pii

vient d'être posé, que le Français ne peut, en aucun cas,

»«• prévaloir en France des dispositions d'une loi étrangère,

pour contester, sous le rapport de sa rapacité, la validité

des actes par lui passés à l'étranger " ter.

Le principe, que le statut personnel suit le Français en

marnes en déduisent que tes immeubles possédés en Fiance par une

souslc régime dotal, ne peuvent être aliénés que

litions déterminées par le Code civil, quand
-

! lis du pays de cette femme en permettraient purement et -im-

nl l'aliénation. Et, d'un autre côté, il faudrait logiquement en con-

clure que la femme française, mariée sous le régime dotal, ne pourrait,

• levant le juge français,demander à son mari une indemnité pour Ta-

on d'immeubles situés dans un pays d'après la loi duquel une pareille

indemnité a -due. Or, La première de ces conséquences est con-

jpril général de notre législation, suivant laquelle le régime de

sition '1rs immeubles de la femme forme le Droit commun. Et,

quant le, on remarquera qu'il n'existe pour le juge français au-

cun motif p restreindre aux immeubles situés en France les

effets que doit produire entre les époux l'interdiction d'aliéner résultant

nission au régime dotal. Pour justifier cette restriction, il fau-

iller jusqu'à 'lire que les ('poux ne peuvent comprendre dans la

I ition dotale des immeubles situés en pays étranger ; el celte

évidemment insoutenable. Cpr. Démangeât, op. cit., n° 82.

179.

•sition du troisième alinéa de l'art. '.\, envisagée. dans son

principal', est négative ou prohibitive.Empocher que

•aiil la frontière, se soustraire aux prohibitions

les lois de son pays, ni rendre vaines

i tablissent dans son intérêt, tel est le

but 'i ion.
•

'
•

'

'
'
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pays étranger, s'applique non-seulement aux dispositions

légales <|ui règlent directemenl la capacité des personnes,

mais encore aux jugements <]»ii la modifient, par ex. aux

jugements portantnomination de conseilsjudiciaires
1

' quater

ou déclaration de faillite. Toutefois les actes passés hors

<lo France par un Français frappé d'une incapacité excep-

tionnelle résultant d'un jugement de cette nature, ou 1rs

sentencesrendues contre lui par unjuge étranger,pourraient

être maintenus en France, si cette incapacité était re

complètement inconnue à ceux avec lesquels il .

-

i traité ou

plaidé, et qu'aucune imprudence ne leur fùl reprochante".

La disposition de L'ai, .'i de L'art, .'i autorise à croire que
1<- Législateur français a entendu laisser les étrangers, même
résidant en France, sous L'empire de leurs lois nationales,

pour tout ee qui concerne leur état et leur capacité . Et ce

" quater. Weiss, fc30, 134. Req., 6 juillet 1868.S., 68, I. 325.

M Civ. rej.,27 mars 1863, S.. 65, I. 86.

I e bul de la disposition du troisième alinéa de l'art. •'* ne serait at-

teint que Fort incomplètement, si les autorités et les tribunaux étrangers

m' concouraient à son accomplissement, tant en refusant au Français ré-

siliant dans leur pays, leur concours pour la passation d'actes qu'il se-

rait incapable de faire en France, qu'en annulant de pareils actes lors-

que défait il les a passés. Or, ce concours, le législateur français ne peut

le réclamer et l'attendredes autorités et tribunaux étrangers, qu'à la eon-

dition de >e prêter de son côté à faire respecter en France le statut per-

sonnel des étrangers. Il est donc permis de supposer qu'il a entendu

admettre ;ï cet égard nue complète réciprocité. Cette induction se trouve

corroborée par l'historique de la rédaction de notre article, et par l'anti-

thèse qui existe entre le- deux premiers alinéas elle troisième. En eft'ct,

le projet du litre préliminaire du Code contenait une disposition ainsi

conçue : b La loi oblige indistinctement ceux qui habitent le territoire.»

\"v. Locré, /.'•//., I. p. 380, art. :!. Dans la séance du Conseil d'État du

14 thermidor an IX, \e mol indistinctement fut retranche sur la de-

mande de Tronchet, qui faisait remarquer que la rédaction était trop gé-

nérale, puisque les étrangers n'étaient pas soumis aux lois civiles qui

règlent l'état des personnes. Voy. Locré, Lég., I, p. 399, n° 10. Lors

de la communication officieuse, le Tribunal trouva que, même ainsi amen-

dée, cette rédaction était encore trop vague et pouvait prêter à des rai-

sonnements faux et dangereux. Il proposa donc de restreindre la portée

de la disposition dont s'agit aux lois de police et de sûreté, et de la faire

suivre immédiatement, pour mieux en fixer le sens, de deux autres dis-

positions qui, originairement placées au titre de la jouissance des droits
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premier point une f< pté, on doil même reconnaître

que l'autorisation accordée à un étranger d'établir son do-

micile en France, ne lui rend [>;i> applicable 1<' statut per-

sonnel français *. toutefois L'induction que fournit la dis-

nenl la distinction du statul réel el du siatni

ni toujours été reçue en France. Voy. Locré,

i i Lie proposition fut adoptée, el amena la rédac-

le Part. 3. D'un autre côté, quand on remarque que l'ai.

- >umet expressément les étrangers aux luis de police el de

[uel'al. "2 défi,ne le statul réel applicable même aux immeu-
• lés par des étrangers, lanilis quel'al.3, <|iii s'occupe delà

du statul pers tel, ne fait plus aucune nlion des

s, on ne peut douter que les rédacteurs du (iode n'aient entendu,

du ii: léral, laisser les étrangers résidant en France, pour tout

icerne leur étal et leur capa< ilé, sous l'empire de leur loi na-

tionale. Merlin, liép., \" Loi, § 6, n° 6. Proudhon el Valette, I, p. 80 et

Duranlon, 1,93. Demolombe, 1. 98. Démangeât, op. cit., n° Si.

I. 97. D - tgnet, 298. Laurent, Principes, 1. 81. Weiss, p.

-
. Paris, II aoûl 1817, S., 18, 2,30. Bastia, 16 février 1844, S., U,

1857.S., 57, 2,625. Cpr. Dissertation^ par Ma-
thieu-Bodet, Revue de Droit français et étranger, 1846, 111. p. 542.

ranger qui établit son domicile en France, en vertu d'une aulo-

n du gouvernement, n'en reste pas moins étranger. S'il est placé

»ur la même ligne que le Français quant à la jouissance îles droits ci-

vil-, il en résulte bien qu'il est, comme ce dernier, admis à l'exercice de

•ils dans la mesurede sa i apacité personnelle, mais nullement que

ne< le dû Français, être appréciée d'après la loi

!' »url, I, p. 194. Duranlon, 1,141. Demolombe, I, 265.

sininville, Delà minorité, 1. p. II. Soloman, Essai sur là con-
dition juridique des étrangers, p. 31. Weiss. 282. Paris. 13 juin

7. Cbambéry, 15 juin 1869, S., 70, 2, 214. Paris," 21

I, La Loi du 11 avril 1883. — M. Démangeai (op. cit., n<"

I au contraire, qu'une fois admis à établir son domicile

en France, l'étranger ne s'y trouve .plus régi, quant à son étal el à sa ca-

. par la loi de s m pays, mais par la loi française. Il en donne pour

e qui empêche l'application du statut personnel

consiste dans l'impossibililé où ce dernier se trouve

inveritabledomicile.cn France sans l'autorisation du gou-
' (ions pratiques, I, n°9 ter. Coin-Dcslislc.'sur

l'art. 13, u' 13. Rougelol de Lioncourt, p. 51. Cliambéry, 16 juin 1869,
-' -' » I m n'est, h notre avis, qu'une grave er-

- • /"". Quanl a la distinction proposée par M; Va-
Proudhon, I. p. 178, noie a , el p. 194, noie a), entre l'étran-

lixé en France sai - esprit de retour, et celui qui ne s'y est
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position précitée ne doit être admise tjue sous la restriction

récîamée, soit par l'ordre public, soit par les intérêts «1rs

Français lorsqu'on raison de circonstances particulières ils

méritent une protection spéciale". Ces idées fondamen-

tales «lans la matière conduisent aux propositions sui-

vantes :

<i. Le juge français appelé à statuer sur la validité d'un

ai te passe par un étranger, et attaqué par ce dernier puni'

cause d'incapacité, doit, eii général, prendre pour guide de

sa décision la loi nationale de cet étranger.

Ainsi, un acte passé par un étranger, capable d'après la

législation de son pays, doit être maintenu par le juge

français, bien que d'après la loi française, cet étranger fût

dépourvu de la capacité nécessaire. Réciproquement, les

actes passés par un étranger, incapable d'après sa loinatio-

nale. doivent être annulés, bien que, d'après la loi fran-

çaise, il jouisse de la capacité requise
ïfi

. C'est ainsi, notam-

ment, qui- le mariage contracté en France, soit avec une

Française, -s'>it avec mie étrangère, par un moine profès

établi qu'eu conservant la pensée de rctour,voy.§ 79, texte cl noie .*>.— La

lui française sorail applicable à l'individu qui n'aurait pas de nationalité

ou qui si- rattacherait à doux nationalités différentes. Laurent, Droit

civil international, III. p. 257. Fér&uû-Girnud, Dissertation, Jo %p\al

(//- Droit intemation il, iss.'i. p. 389, 'Wciss, p. 282.

n On admet en principe, dans presque tous les pays policés, que les

étrangers restent soumis, en ce qui concerne leur étal et leur capaeilé, a

leur loi nationale. Cependant plusieurs législations, notamment, celle des

Pays lias et de la Russie, c insacrent à cet égard des règles différentes ;

ci. parmi celles môme qui reconnaissent le principe dont s'agit, il en esl

plusieurs qui ne l'admettent qu'avec d'importantes restrictions établies

dans l'intérêt ^^ nationaux. Cpri Forlix, op. cit., a 1 :'• I.

Les auteurs français cl la jurisprudence s'accordent à reconnaître

l'exactitude de la règle énoncée au lex le cl des conséquences générales que

uous en avons déduites. Voy. cep. Alau/.cl, Statutpersonnel des étran-

gers résidant en France, p. 13. Les controverses que la matière a soule-

vées ne portent que sur les propositions émises dans la suite du lextc.Voy.

les autorités ciiécs à la noie 23 suprà : § 4Ç9, texte et notes 3, i et .'i
;

Civ. r,i-., ii août 1893, S., 9, 1,331; Civ. cass., 1" février 1813,

S . 13, 1, 113; Réq., 23 février 1818, S. Cbr. tiennes, 10 mars 1812,

S., i-2, 2, -211.

i. 40.



1 t
,\ IM RODl GTION.

originaire d'un pays où les vœux monastiques emportent

mort civile, doil être annulé eu France, bien que la légis-

lation française ne reconnaisse plus les vœux monastiques

Il ni serait <!<' même d'un testament t'ait par

un mineur étranger, si la loi de son pays ne lui permettait

• m,, l'art 904 le permet au mineur français, de

disposer, dans une certaine mesure, par acte de dernière

volonté C'est ainsi encore que la capacité de la femme

mariée est déterminée par sa loi nationale notamment au

point de Tue des autorisations nécessaires à L'effet de passer

un acte"W».

b. Il importe peu, pour l'application de la règle précé-

demment posée, que les actes dont un étranger demande
l'annulation ou la rescision, en vertu de sa loi nationale,

aient été passés en France ou à l'étranger". .11 est égale-

ment indifférent que ces actes aient été consentis au profit

- ou qu'ils l'aient été en faveur de Français.

Enfin, la seule circonstance que l'annulation ou la rescision

d'un acte passé par un étranger serait prononcée au détri-

t d'un Français.ne formerait point un motif suffisant

pour écarter l'application de la loi étrangère, alors même
qu'il s'agirait d'une convention à titre onéreux ".

: " Merlin, Rép., v« Loi, g 'i. n° fi. Ya/.eille, h i mariage, I. I8T. l'a-

• s, 13 juin 181 i. S., 15, 8, 67. Voy. cep. Laurent. Droit civil intern.,

IV, p
: "

bis. Chambéry, 9 janvier 1884, Journal de Droit international

privé, 1883, p. I8Ô.

-
. «ti matière de conventions, il faut, sous plusieurs rapports que

nous indiquerons plus lard, appliquer ta loi <lu pays où le contrat a été

: lestions de capacité des parties doivent, en règle, être exclu-

es d'après la loi nationale de chacune d'elles. On ne cofri-

effet que la loi pùi faire- dépendre Inapplication des ré-

el à la capacité des personnes, de la circonstance

qu'elle contracté dans tel ou tel lieu. D'ailteurs, nul n'est le

maître de ino lifier son état el su rapacité eu se soumettant contractuelle'

ment à une loi étrang

atcur français doit assurément désirer que les personnes

qu'il d< ipables de _ r, ne puissent, en passant la 'frontière

ren Ire illusoire la protection qu'il

e dépouiller des biens qu'elles posséderaient à l'étranger.
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Mais il en serait autrement n «Ifs oirconttances particu-

culières, telles qu'une Longue résidence de l'étranger «-n

Or, ->'il est dans l'intérêt et dans le vœu de la Prance que les tribunaux

étrangers assurent, au regard de ses nationaux, l'exécution des lois fran-

çaises sur la eapacité de contracter, elle doit, <le son coté^ faire respec-

ter perses tribunaux, à l'encontre des Français, le itatul personnel étran-

Poser en principeque le juge français, saisi d'une contestation rela-

tive a une convention conclue en Prance entre un Français et un étran*

ger, et attaquée par ce dernier pour défaut de capacité de sa part, doit

faire abstraction <!<• la loi nationale de l'étranger, toutes les lois que l'ap-

plicatiou de celle loi serait préjudiciable au Français, c'est substituer aux

convenances internationales un égoïsrae étroit, et appeler delà pari des

autres nations des mesures de rétorsion contraires à l'intérêt bien en-

tendu de la France. Que l'on suppose un Français qui, connaissant de

fait l'incapacité de contracter dont un étranger se trouve frappé par la

loi de son pays, ou qui, spéculant sur la légèreté et l'inexpérience d'un

étranger, lui ouvre imprudemment bs bourse, les tribunaux français de-

vront-ils, pour maintenir des conventions laites dans dépareilles cir-

constances, écarter l'application de la loi étrangère F Et, si l'on ne peut

raisonnablemenl aller jusque-là, il faut bien reconnaître que la seule

considération du préjudice qui résulterait pour le Français de l'application

delà loi étrangère, ne saurait être un motif légitime et suffisant pour en faire

abstraction. Merlin, Rép.,\° Loi, §6, n<>6. Duranton,I, 93. Demolombe,
1. 102. Fœlix, op. cit.. n" 64. Pardessus, Droit commercial, V. 1 182.

Nouguier, De /</ lettre de change, I, p. 47:;. Voy. en -eus con-

traire: Valette sur Proadhon U<: Vètat <l<js personnes,!, p. 83; de
Préminville, Traité de fa minorité, I, i- ; Démangeât, op. ri/., qo

82, p. 373 et 374. Cpr; aussi en seos contraire : Paris, 15 mars 1831,

S., 31, 2, 337 ; Req., 17 juillet 1833, s.. :;::, 1,663; Parie, 17 juin

1834, S., 34, 2, 371 ; Paris, 18 octobre In.'U. S.. 34,'2,657, La cour
de Paris pose en principe, dans les motifs de ces arrêta, que la capacité

des étrangers qui ont contracté, en Prance et au profit de Français, des

engagements conventionnels, doit, lorsqu'ils attaquent ces engagements
devant les tribunaux français, être uniquement appréciée d'après la loi

française. Bile donne pour raison de celte doctrine, que le Français

n'ayant pas connu ni dû connaître la loi étrangère, celte loi ne peut être

obligatoire pour lui. Mais cet argument, qui en loul cas prouverait trop,

nous paraît porter Complètement^ taux. Il m- s'agit point, en rlTcl.de dé-

clarer les dispositions de la loi étrangère sur L'état el la capacité des per-

sonnes, obligatoires pour le Français, mais de savoir d'après quelle loi

doit être appréciée la rapacité de contracter, lorsque les parties qui ont
traité ensemble, n'appartiennent pas a la même nation, Que 1.- Français
ne doive pas être réputé conaailre les lois élrang , esl vrai :

mais en resulte-t-il que. lorsqu'il juge a propos de traiter avec un étran-
ger, il puisse se dispenser de s'enquérir de la capacité de ce dernier ? Ne
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France, ou un établissement de commerce qu'il y aurait

formé, venaient absoudre Le Français de tout reproche

d'imprudence , Une exception analogue devrait être ad-

faot-il point, smus ce rapport, s'en tenir à la maxime : Qui cum dli" con-

trahit, relest, vel débet esse non ignoras conditionis pjusf I.. 19,

p r . /*
, (50, 47). D'ailleurs, si la convention attaquée devant

ss . - .i dans la pairie même de l'étranger, soit

dans un autre pays, il sera bien difficile de soutenir que la capacité de oa

dernier doive être appréciée d'après la loi française. Kl cependant, ilans

hypothèse, comme dans celle où il s'agirait d'une convention passée

en France, le Français ne peu! être légalement réputé avoir connu la loi

étrangère. Enfin, comme la doctrine que nous combattons est fondée sur

la supposition que le Français qui a contracté avec un étranger, ne con-

,it pas les dispositions du statul personnel de ce dernier, celte doc-

trine cesserait d'être applicable si le Français avait eu connaissance de

^positions. La difficulté se réduirait ainsi h une question défait, pour

ition de laquelle le juge serait obligé de se livrer à des investiga-

tions dont le résultat serait presque toujours incertain. Or, cela est-il sé-

rieusement proposable? El le système intermédiaire que nous défendons

n'a-t-il pas l'avantage d'être plus équitable et d'une application plus fa-

cile, er. même temps qu'il accorde une protection suffisante aux intérêts

français ? Du reste et au fond, les espèces sir lesquelles la cour de Paris

1er, présentaient des circonstances particulières qui, dans notre

système, l'autorisaient à faire abstraction de la loi étrangère. Cpr. notes

;;t)ei .;i infrû.Si la e >nrde cassation a. par son arrêt du 17 juillet 1833,

le pourvoi formé contre Farrôtjde la cour de Paris du i:; mars

|K3l. elle i pendant pas approprié d'une manière absolue la

doctrine émise par celte cour, et s'est principalement décidée par cette

lération que l'arrêt attaqué n'avait pu violer l'ai. 3 dcl'art. 3 du Code

civil, puisque cet alinéa ne contient aucune disposition en faveur des

. xsqui résident en France. Cpr. sur cette question: Dissertation,

Mathieu-Bodet, Revue de Droit français et étranger, 4846, III,

p. 542.

Demolombe, I, 402. Req.. 16 janvier 4861, S., (il, 1, .30.°,. D'après

M.Nouguici De la. lettre de change,], p. 463), le juge français ne

pourrait faire abstraction du statut personnel étranger qu'autant que I

''•-

i
: coupable de doloude fraude en cachant son inca-

i 3 1883,D ,'84,2,24; S., 83,2, h69.»I. Fœ\ï\(op.cit.,

plus loin : selon lui, il faudrait, pour que le juge français

fût autorisé à rejeter l'application de la loi étrangère, que l'étranger eût pra-

tiqué des manœuvres présentant les caractères de l'escroquerie ou de l'a-

bus de confiance. Mais le système do ce; auteurs esl beaucoup trop 'absolu :

il dépasse la mesure des concessions que réclament les convenances in-

ternationales, '-I ne peut se concilier avec la protection que le législateur



DU CONFLIT DES LOIS FRANÇAISES EST ÉTRANGÈRES. §31. 1 10

mise dans le cas où le Français sérail tiers porteur de bonne

foi d'une Lettre de change ou d'un l>ili«-tlà ordre souscril

en France par un étranger, surtout >i ce d< rnier s'était

attribué sur l'effet un domicile en France' 1
. Enfin, on

devrait également reconnaître comme efficaces les engage-

ments qu'un étrangeraurait contractés on Franco pour son

entretien personnel, alors même que de pareils engage-

ments sonnent annulables d'après son statut national'-.

français doit aux i nierais sérieux et lé^iiimcs do ses nationaux. Vw seule

observation suffira pour le démontrer. Il existe en France, et surtout dans

les départements limitrophes, un grand nombre de familles étrangères

qui sont établies depuis de longues années, sans avoir songé a s'y faire

naturaliser, ni môme à demander l'autorisation d'y fixer leur domicile.

Dans le système de MM. Nouguiere! Fœlix, les membres de ces familles

seraient évidemment en droit de se prévaloir des lois de leur pairie,

pour dem inder l'annulation des conventions qu'ils auraient passées avec

des Français, puisque, après tout, le tait de leur résidence en France ne

pourrait leur être opposé comme constituant un dol ou une fraude de leur

part. Or. celte conséquence fiant inadmissible, on se trouve forcément ra-

mené au système intermédiaire que nous avons adopté. Cpr. Asseret Kivier,

p. 58. Dissertation, par Espcrson, Journal de Droit international

privé, I SSO, p. 239. Rougelot de Lioncourt, op. cit., p. 4!) et suiv. Dis-

sertation, par Martin, Journal de Droit international privé, 1883.

p. 3i.Wciss, p;277. Paris, 13 mars 1831, S., 31, 2, 237 ; Re<[., 17 juil-

let 1833. S., 33, 1,663. Liège, 31 décembre 1879, Journal de Droit in-

ternational privé, 1880, p. 87.
31 Les effets négociables par voie d'endossement doivent en quelque

sorte faire office de monnaie, et on ne peut raisonnablement exiger que

les tiers à l'ordre desquels de pareils effets sont passés, et qui souvent

n'en connaissent pas le souscripteur, aillent au préalable s'enquérir de sa

nationalité et du point de savoir si, d'après les lois du pays, il était ca-

pable de s'obliger. Les tiers porteurs sont plus excusables encore de ne

pas s'être livrés à ces investigations, si l'étranger s'est, sur les effets

mêmes, attribué un domicile en France, puisque cette circonstance les

autorisait à le considérer comme Français. Paris, 17 juin I83i, S., 34,

t, 371. Paris. l.ï octobre I83i, S.. 34, 2, '»-">7. Au fond, nous adhérons

donc aux solutions données par ces arrêts, dont nous avons combattu les

motifs à la note 29 suprà.
3 - Il est de l'intérêt commun de toutes les nations que l'individu ab-

sent de sa patrie puisseobtenir à l'étrangerun crédit suffisant pour se pro-

curer les choses nécessaires a son entretien. Et ce but ne sera atteint

qu'autant que les personnes auxquelles il s'adressera à cet effet auront

l'espérance de voir ratifier, du moins par les tribunaux de leur pays, les

engagements qu'il contractera envers elles. Uemoloinbe, I, tl)
w
2. Cpr.
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I.. gtatul personnel étranger cesse d'être applicable

tout.-- lea fois qu'il esl en opposition avec une Loi française

,li, -,. ,,u de sûrel . l'étranger ne peut doue être admis

( passer en France un acte contraire à une loi de oette

.t ainsi, par exemple, qu'us mahoroétan,

i.s liens d'un premier mariage, ne pourrait,

que sa loi uationale autorise la polygamie, demander

ntracter un second mariage en France, même avec

une femme deson pays e1 de sa religion. G'esl ainsi encore

qu'un étranger ne saurail être admis à épouser en France

une Française, ou même une étrangère, dont il serait parent

ou allié au degré auquel la loi française prohibe le ma-

. bien que la loi de son pays ne portât pas la même
prohibition**. Mais il est bien entendu que les tribunaux

français devraient, malgré l'existence d'un empêchement

dirimanl établi par la loi française, reconnaître ta validité

et 1rs effets d'un mariage contracté entre étrangers, en

étranger ou même eu France, s'il était valable d'après

leur I"! nationale.

il . Du principe que le statut personnel des étrangers les

suit en France, on doit conclure que les jugements de tri-

bunaux civils étrangers, qui déclarent ou qui modifient

li Lit .»n l,i capacité d'un sujet de leur pays, ont, abstrac-

tion faite de leur exécution forcée et de leur application au

détriment de ti< rces personnes, le même cflet en France que

dans 1"' pays où ils ont été rendus, sans qu il soit néces*

gaire de Les faire au préalable déclarer exécutoires parmi

tribunal français

275 et 9U»V. Taris. 1!) mai 1830, S., 30, 2, %%%'? Pari»; ' ! '

1854, S., 54 2,679 ; Paris, 6 janvier is.'i.'i, s., .'>.'>, 2„ 'M.

11 Par application du principe posé au texte, la cour de Paris (2 août

t2) a aussi décidé que la recherche de la paternité ne

Imisc par les tribunaux français, bien que dirigée contre un

dont la loi nationale permettrai! cette recherche. Req., 25 mai

1868,

al. l. Cpr. g j<;
(
.i, texte et note 6. Voy. <

,| >nï. Finie, p,

247 Du ind, p. 345. w eiss, p. 556.
• lu jugement d'interdiction n'a pas besoin d'être déclaré exécutoire

en Pi que i o time modifiant la capacité 'le

l'on M 'en poursuit pas l'i xéçution forcée dans le sens

1423 du ' Iode civil et 546 du Code de procédure civile. La même
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Ainsi, L'étranger mis en étal d'interdiction pour cause

d'imbécillité, de démence ou de fureur, ou pourvu, comme
prodigue, d'un conseil judiciaire ou d'uu curateur, esl à

considérer en France comme incapable de passer les actes

pour lesquels il a cessé d'avoir capacité d'après les Lois de

son pays "ôi*. Ainsi, encore, li- commerçant étranger, dé-

claré en •'•tut de faillite parle juge do son pays, reste sou-

mis en France à toutes Les incapacités que s;i ]<>i nationale

attache à L'étal de faillite". Enfin, le tuteur, le curateur,

ou Le syndic, investi a l'étranger du gouvernement de In

personne ou de l'administration dos 'biens d'un interdit ou

d'un failli, a qualité pour aLrir on France, même contre des

Français * 7
.

observation s'applique aux jugements qui portent nomination de conseil

judiciaire, ou qui déclarent une faillite. Les décisions judiciaires de cette

espèce présentent en effet ce caractère tout particulier, qu'à la différence

desjugements ordinaires, elles ne confèrent par elles-mêmes aucun droit

individuel à celui qui les a provoquées, et ne constituent pas titre en sa

Faveur : aussi comprendrait-on parfaitement que les procédures pour y
parvenir fussent toutes introduites et suivies d'office au nom delà société

(cpr. art. «!'l et Code de commerce, art. 440), puisqu'elles ont pour luit

de rechercher et de constater des faits, auxquels la loi, dans des vues d'in-

Ujrôl général, attache une restriction tte capacité. Les jugements qui dé-

clarent l'existence de ces faits, et qui, par leur nature et leur objet, se

confondent en quelque sorte avec Le statut personnel des individus qu'ils

concernent, peuvent,quoique rendus à l'étranger, rire invoqués en France

à titre de preuve ; ils y fontfoide ce qu'ils constatent, au moins provisoire-

ment, et sauf contestation île la part du Français qui aurait un intérêt

légitime à décliner l'application du jugement qu'on lui oppose. Fcelix <>/>.

cif., nP8 65 et 333, Demolombe, I, 103. Démangeât, op. cit., no 82, p.

374. Bard.op. cit., iHUetsuiv. Brocher,III, 160. Démangeât sur Fœlix, II,

p L08,notea. Despagnet, 252. Laurent, Droitcivil internationaltVl, p.

l67.Weiss, p. 819. Tribunal de la Seine. 26 décembre 1882, Journal de

Droit international privé, 1883, p. 51 et 3 avril 1883, Journal de

droit international privé, 1883, p. 315. Paris. -21 mai 1885, 1)., 86, 2,

14. Tribunal de la Semé, i décembre 1886, Journal de Droit interna-

tional privé, 188(i. p. 712. Paris, 25 février 1X88, Pandectes Périodù

ques,$&, 2. lll. Cpr. texte et note39 infra.

»W«. l'aris. -21 mai 1885, l>., 86, 2, 14.

Fœlix, op. 'if., no 333, Weiss, 873. Bordeaux, 10 février 1824, S.,

•21. 2. 119. Cpr. Colmar, 10 février 1864, S., (il. 2. 122. Req., 10 novem-

bre 1868, S.. 68, I. 2t.7.

Merlin, Rép.\ \° Faillite, sect. Il, §2, art. 10, n" 1 Aix. 8 juillet
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I itefoisj le juge français, saisi d'une contestation rela-

tive ù la validité d'une convention passée par un Français

un étranger interdit, poun u d'un curateur, ou déclaré

illite par les tribunaux de son pays, pourrait et de\ tait

faire abstra< tion du jugement rendu à l'étranger, si le

|

.t agi de bonne foi, c'est-à-dire dans l'igno-

rance tant de L'existence de cette décision que des faits sur

- elle est fondée"; el alors même que le Français

aurait eu connaissance de ce jugement, il serait toujours

mtester, soit la réalité des faits déclarés constants

par le jug ". soit l'exactitude des conséquences

légales qu'il eu a déduites".

Quant aux arrêtspar lesquels des tribunaux criminels

étrangers auraient, directement ou indirectement, modifié

tpacité juridique d'un étranger, les tribunaux français

ue doivent y avoir aucun égard* . Il en est de même des

I, J. 2 ;.!. l!o:-dcaux, 21 décembrc4847, S.. ',*. -2, 228. — La

1
1 lai, par arrêt du 3 mai 183G (S., 3fi, 2, 128), a jugé, dans un

- envoyés en posression des biens d'un étranger,

dont l'absence avait été* déclarée par le juge de son pays, pouvaient pour-

suivre en France les débiteurs de l'absent, sans qu'il fût nécessaire de

fairv. a i préalable, rendre exécutoire le jugement déclaratif d'absence.

Français qui veut traiter avec un étranger, doit s'enquérir de

ner. telle qu'elle est réglée par les lois générales de

. on ne peut raisonnablement exiger qu'il s'assure en outre,

qu'aucun jugement rendu à l'étranger n'est venu modifier cette capacité.

! r uni- pareille obligation aux Français, ce serait, en quelque sorte,

leur interdire tout commerce avec des étrangers. Paris, il) mars 1890,

i i

i (Tet, aucun jugement émané d'un juge étranger n'a en France

l'autorité de la cil . peu importe qu'il ait statué sur une question

lit, ou surun point de l'ait. Le Français, contre lequel on invoque un
jugement devant un tribunal Français, est toujours admis à le sou-

in nouveau débat. Les décisions judiciaires qui modifient la

il <• ne forment point exception à cette règle. Merlin,

1 • . - et. 11. ; _\ art. 10,n» 2. Fœlix. op. cit., n«332.

Imar,i0 février 1864. S.,04,2, t22.

S., 69, !. -

e idus en matière criminelle est restreint,

!e la loi pénale elle-même, au territoire du pays où ils

6 rendus ; el de ce principe on doit conclure que les incapacités

; cils jugements ne suivent pas en pays étranger les indi-

rjoi en sont frappés. Merlin, Rép., v° Succession s,. ri. |, §2, art.
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l<»is de proscription 41
, et de tous autres actes "ii mesures

politiques émanés d'un gouvernement étranger **. Ainsi,

l'étranger frappé de mort civile par suite d'une condamna-

tion pénale prononcée par un tribunal de répression de

sou pays, ou mis en état d'interdiction totale ou partielle

par un acte politique de son gouvernement, est à considé-

rer en France comme n'ayant subi aucune modification

dans son état et sa capacité M M».

/'. Du reste, connue c'est à dessein, et dans la crainte de

poser une règle qui eût pu compromettre des intérêts

français dignes de protection, que les rédacteurs du (Iode

civil se sont abstenus de prescrire formellement l'applica-

tion des lois étrangères dans les contestations relatives à

l'état et à la capacité des étrangers, les décisions par les-

quelles les tribunaux français se seraient, sans motifs suf-

fisants, refusé à les appliquer dans des espèces où ils

auraient dû le faire, ne sauraient être envisagées comme
contrevenant, par cela seul, à la loi française, ni par suite

encourir la censure de la cour de cassation 41
. Il en serait

cependant autrement dans le cas où une pareille décision

conduirait, par ses résultats, à une violation directe ou indi-

2. Toullier, IV, 10-2. Valcltc sur Proudhon, I, |>. 130. note 11. [tanin,

Des conséquences des condamnations pénales, n° 203. Fœlix, op. cit. .

n" .'jti'i. Huinbcrl, Des conséquences des condamnations pénales, n"

209. Demoîombe, F, 198. Bard. p. 193. Calvo, II, p. IG3. Fiore, 303.

Fœlix, II, 3l.'i. Dissertation, par Wesllakc, Journal de Droit interna-

lional privé, 1882, p. 25. Voy. c:i sens conîraire: Delvincourt, I, p.

36; Démangeât, op. rit., n«82, p. 375 cl 370. Cpr. aussi : Colmar,

août 1814, S.. 15, 2, 20.

M La jurisprudence a môme admis que les elïels Oc la mort civile

prononcée par les lois révolutionnaires contre les émigrés, ne les avaient

pas suivis à l'étranger. Vby. notamment : Req., 7 janvier 1806, S., 6,

1, 129 : Req., 26 janvier 1807, S., 7, 1, 123. Voy. dans le même sens :

Merlin, Ilr/t., v° Jugement, § s. Voy. cep. Weiss, p. 136.

'- Bard, 192. Fiore, 303. Rougelot de Lioncourt, 201, Weiss, p. 430-

437. Paris. 10 janvier 1830. S., 3 i. 2, 70. (Affaire de l'interdiction du
duc Charles de Brunswick.)
m bis. Weiss, p. 437.
• : Merlin, Rép., v» Succession, sect. I. 5 2, art. 2, Hep. 17 juillet

1833, S., 33. 1,663,



INTRODUCTIONS

recte de quelque disposition spéciale de la loi française**.

i es lois qui composent le statut réel français régissenl

- 1rs immeubles situés en France, soit qu'ils appartien-

nent A des Français ou h des étrangers, et qu'on les consi-

isolémenl el en eux-mêmes, ou comme dépendant

d'uneunh ersalité juridique, parexemple d'une succession*^.

Art. 3, al. 2.

'
l |>r. Giv. février 1813 S., 13, i, 113.

ouime le territoire forme, en quelque Borle, la base matérielle de

! . ilont l'ex trouve ainsi intimement liée au sort des im-

meubles qui composent ce territoire, aucun législateur n'a pu consentir

immeubles situés dans son pays à l'empire d'une loi

que les immeubles sont régis par la loi de leur

situation, est-elle suivie dans tous les États policés. Voy. Second eaa-

dê motifs, par Portalis (Locré, Lég., I. p. 581, nos 14. k,). Or, au

- motifs sur lesquels cette règle est fondée, il n'y a poiûl

à distinguer entre la transmission à titre particulier d'un ou plusieurs

immeubles déterminés, el la dévolution à titre universel d une universa-

lité d'immeubles. \ ainement, pour soutenir le contraire, objecte-Non d'une
part : que le patrimoine, n'étanl pas un objet extérieur et se confondant

avec la personne même qui en est propriétaire, n'a point d'assiette ou de

situation distincte du domicile de cette personne; d'autre part : que la

succession ab intesta t est déférée d'après la volonté présumée du dé-

funt, el que, pour interpréter cette volonté, il convient de se référer à la

loi de sa patrie: qu'ainsi, sous ce double rapport, la succession doit,

|uanl aux immeubles situés en pays étranger, .être régie par la loi

lu défunt. La première de ces objections, proposée par Zacha-

31, texte el note 5), esl exacte en elle-même; mais elle n'est pas

concluante: on ne saurait, en effet, dans la transmission d'un patri-

• nplètemenl abstraction fies objets qui en dépendent. Il

toujours, en définitive, du sort des immeubles héréditaires* et les

raisons qui font repousser l'application des lois étrangères en fait de
n d'immeubles, s'appliquent avec plus de force encore .Via

lion par voie de succession* qu'aux mutations à titre particulier,

puisque le premier mode de transnitasion est tout à la fois plus général el

Vr" 1 " que Quant à la seconde objection, elle n'est i:i

ni concluante. Si, pour le règlement des successions, le législateur

lient d'ordinaire compte des affections naturelles et présumées de
Phomm on n'est el ne peul être que secondaire : cequi
domine dans la unie cessions, CC sont des vues politiques, des

:

: el c'esl la un motif de plus pour exclure, dans
matière, toute application d'une loi étrangère. Du reste, quoiqu'il

en soit d- cette question en pure théorie, elle ne parait pas, sous l'empire
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Réciproquement, l'empire <lc cee lois esl restreint au

territoire français, et ne B'étend poinl ans immeubles

que <li's Français possèdenl en |
> «

i

> ^ étrangers. Arg. art.

8, al. 1

De cette double proposition découlent le- conséquences

suivantes :

tt. Les immeubles qu'un étranger possède enFrance be

peuvent être grevés, même au bénéfice d'un étranger,

• lu Code civil, susceptible d'ôiro sérieusement controversée,
[

>m is. j

m-

l'art. >, en disposant (l'une manière générale que les immeubles, même
ceux possédés par des étrangers, sonl régis par la lui française, ne l'ait

joint d'exception pour le cas où il s'agirait de la dévolution d'immeubles

considérés comme dépendant » 1 e la succession d'un étranger. Ce prin-

cipeenfin, a été formellement consacré par l'art. 16 du traite conclu

entre la France et la Russie, le 11 janvier 17K7 (Ane. lois [ranr., I.

XXVIII, p. 290). Voy. encore Traites du 11 décembre tstiii. ail 2, avec

l'Autriche (S., Lois, 66, 104); du 1er avril isT! avec la Russie (S., Lois,

p. 856) : du M janvier 1883, art. s. avec la Serbie (S., Lois,

1884 p, 676) ; du ler-3 février 1888 avec le Mexique, art. 6 (S., Lois,

p. '.\\-l). Toutes ces conventions portenl que la succession aux biens

immobiliers sera régie par les luis du pays dans lequel les immeubles sont

situés ... celle aux biens mobiliers, par la loi nationale du défunt...

Fœlix, op. cit., no 37. Valette sur IVmidlion, D» Vétat des personnes,

I, p. !>7. Demolombe, I, 91. Démangeât, op. cit., p. 336 a 339. Rodière,

' de législation, 1850, I, p. L80e( suiv, Gpr. Çiy. cass-, 15 juillet

181 1, S., 14,1, 301. Voy. encore Laurent. Principes, 1, 1»'!' : Droit civil

international, II, iti et H 6. et VI. 128. Dissertation, par Renault,

Journal dedroit internationalprivé, 1875, p. 329 el 'rl-2 : 1876, p. 15.

Dubois, Conflit des Lois, nfi '»>. Dragoumis, Condition des Etrangers,

p. 85 et suiv. Req.,5 décembre 1871, S., 71, 1, 189. l'an, 17 janvier 1872.

S., 72, g, 233. Iie,|.. 31 mars lsT-4. I»., 7-J, I, _>!»9. Civ. cass., "2 avril

1884, S., s.;, i. 121. Civ. rej., 26 janvier 1892, S., 92, I, 76. Mais

la majorité des auteurs modernes tend à décider que la Minv- ; ini des

étrangers doit être réglée par leur loi nationale, quel que soit lepays où se

trouvent les biens laissés parle d Tu ni, quel le que soit la nature de ces biens

i neu li' es ou immeubles, quel que soit le pays du décès. Antoine, De ta suc-

cession lègitimeet testamentaire en droit, international privé, p. 65.

Despagnet, Précis dedroit international privé, n°290. Labbé, Disser-

tation,S.,%2, 1. 1 15. Dissertation, journal de droit international, 1875,

p. .'il-.'ii. Weiss, p, USD et 681 . Voy. encore parmi les auteurs étrangers

Arnt/, I. n°7"2. r'iore.p. 601. M.mcini, Journal de droit international,

187 ». p. 301. Voy. aussi les notes 47 à 49 iufrn.
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d'autres droits, charges ou services
15 *'* que ceux qui sont

admis parla 1<>i française, llsnepcuvenl notamment être

frappés par convention d'une hypothèque gén< pale '" *«*, ni

études établies en faveurdelapcrsonnc 45?»ater,

• 212 )e\ 68G,

b. Os immeubles ne son! susceptibles d'être transmis,

même a un autre étranger, qu'a L'aide des moyens de trans-

mission autorisés par la loi française. Ainsi, la donation

de biens à venir, ou la substitution faite par un étranger,

que valable d'après sa loi nationale, reste sans effet

quant aux biens situés en France, à inoins qu'elle ne rentre

dans lun des cas où des dispositions de ce genre sont

i i eptionnellement permises par la loi française '".

e. L'acquisition «le droits quelconques sur de pareils

immeubles, eût-elle lieu de la part d'un autre étranger,

n'est valable ci efficace à l'égard des tiers, ni même entre

les parties, qu'autant qu'elle réunit les conditions prescrites

par la loi française "fos.

d. Les règles sur la saisie immobilière et sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique s'appliquent aux

immeubles que les étrangers possèdent en France, comme
à ceux des Français.

e. La dévolution par succession et le partage des im-

meubles délaissés en France par un étranger, décédé en

France ou à l'étranger, sont exclusivement régis par la loi

française, peu importe que les héritiers soient français ou

étrangers. On procède, en pareil cas, comme si l'étranger

.iv, lit laissé deux successions complètement distinctes, l'une

en France, l'autre dans sa patrie, et en faisant, pour le

:
-.:;.'.'.). Dissertation, par Esperson, Journal de droit in-

.tional privé, 1H*I, p. 217. Wciss. p. 00.

" ter. Laurent, Droit civil international, VII, i30. Weiss, 614 et

6i2.
li gualer. Laurent, Droit civil international, VIII, p. 148. Wciss,

p 607 et 608.

• Voy. les autorités citées h la note 13 supra.

p. 591 502.
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règlement des biens située en France, abstraction de ceux

qu'il a laisses à l'étranger47
.

/. L'étranger peut disposer des biens qu'il possède en

Fiance, conformément à la loi française, encore que le mode
de disposition qu'il entend adopter, soit proscrit par la loi

de son pays kT
bis.

g. La quotité de biens dont l'étranger peut disposer à

titre gratuit, en ce qui concerne les immeubles qu'il pos-

sède en France, se détermine uniquement d'après la loi

française, et sans égard aux biens qu'il possède à l'étran-

ger. Ici encore on procède comme si les immeubles situés

en France composaient à eux seuls la succession de l'é-

t ranger 18
.

11 est bien entendu que les trois propositions précé-

dentes présupposent, comme cela a effectivement lieu

depuis la loi du li juillet 1819, que l'étranger jouit, en ce

qui concerne la faculté de recueillir ab intestat et de rece-

voir ou de disposer à titre gratuit, de la même capacité que

le Français.

h. Fa dévolution par succession et le partage des immeu-
bles qu'un étranger ou même un Français a délaissés en

pays étranger, ainsi que les modes de disposition qu'il a

employés relativement à ces immeubles, et la mesure dans

l " Quot s ml bona diversis territoriis qbnoxia, totidem patrimo-

nia intelliguntar. Voy. les autorités citées à la noleio supra: Duran-

ton, I, 90 ; Chabot, Des successions, sur l'art. 720, n° 2. Colmar, 12

août 1817, S., 18, 2, 299. Cour de la Martinique, 18 mai 1878, S., 78, 1,

238. u\. eass., 2 avril 1K84, S., 86, 1, 121. Cpr. cep. loi du 14 juillet

1819, art. 2; texte cl note 50 infra.
; " bis. Civ. rej., 2 avril 188i, S., 8i, 1, 121. Paris. 27 juin 1892,

D., 92, 2, :;:;?. et la dissertation de M. de Lovnes. Rcq., S mai 1891, I).,

9i, 1, :!:.:;.

• \^,.r el Rivier, p. 142; Brocher, II, 123 ; Dcmolomhc, I, 80 et 83;

Laurent, Principes, I, 108 cl Droit viril intern., VI, 145.271 ctsuiv.—

Vernet, Quotité disponible, p. .

v

>.">3.— Civ. cass., 14 mars 1K37, S., 37, 1,

195. Cpr. aussi : Civ. cass.,8 décembre 1840, S., 41, I, 56 ; Req., 12 dé-

cembre 1843, S., Si. 1,7. Civ. cass.,22 mus 1865, S., 65, I, I7.'i. Paris,

7 janvier 1*71). S. ,70. 2.97. Civ. rej., 4 avril 1831, D., 81, 1,138, S .
s:!,

1, 45. Civ. rej., 2G janvier 1892, S., 92, i, 76.
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1 iquelle il i pu en disposer, se règlent oniqueménl par la

loi dt» leur situation

li esl toutefois i remarquer que les propositions énon-

s . /. y. h. sont Boumises, en vertu de

Part. '1 de li loi «lu li juillet ish>. à certaines modiflca*

lions, dans le eas où la succession, composée de liions situés

en Franci - i si réclamée, soif j>;ir des Fran-

ii concours a\ ec des étrangers, soit exclusivement par

Français

Le -t itut réel français s'applique également aux meubles

ax créances qu'un étranger possède en France,

en tint iln moins qu'on envisage ces objets en eux-mênie»j

et non comme partie intégrante d'une hérédité. Ainsi, les

dispositions des art. ±21\) et 1141, celles dee art. -iOTi. 2^76

et •211'» t les nouilles corporels acquis par un

étranger ou possédéspar lui, comme ceux des Français.

Ainsi encore, les dispositions des art; 1690, 1691 et 2<>7.">

s'appliquent au transport des créances d'un étrangercomme
s celui des créances appartenant à un Français. De même
enfin, les meubles corporels ou incorporels d'un étranger

ne peuvent être saisis en France que dans les tonnes et

sous les conditions prescrites par la loi française 51
.

Ifais l'opinion la plus généralement suivie dans la prati-

que judiciaire française tient pour règle que la succession

il un étranger est régie, même quant aux meubles cor-

porels ou incorporels qu'il a délaissés en France, par la loi

de son paj - ou du domicile, et que c'est également d'après

cette loi que se détermine, relativement à ses meubles, le

montant de la quotité disponible Jî
.

• i» 'I. 93. Cpr. Paris, lerfévrier 1836, S.. 38, 2, 17::; Req.,

36, 1,749; Civ. ici., n; février 1842, S., 42, 1, 711.

'art -i de la loi .lu M juillet 1819 : ; 592.

Imiscs. Merlin, ftëp.,

ix. op. ,it., qo :>>h. Duranlon, I, 90. Demolombe, I,

elle, "/< cit., I, [i 99. Zachariae, g :il. note 6. Voy. aussi : Paris,

13 novembre 18

: * Merlin, .
/. r .'}, et v° avantages entre Spoox, n- '>.

I. 90. Chabot <!<• l'Allier, Des successions, sur l'art 726,11* il :
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Cette règle, toutefois, n'est plus applicable, lorsque

l'étranger de la succession duquel il s';ip-it, avait établi son

domicile en France avec autorisation du gotweraonaeat,

ou même y avait, sans cette autorisation, transporté d'une

manière complète et permanente le siège de ses affaires,

auquel cas sa succession mobilière «•>
t régie par la loifran-

çaise. Il en est incontestablement ainsi pour les meubles
i|ui se trouvent en France, et cette solution semble même
devoir s'appliquer aux meubles délaissés h l'étranger

Réciproquement, et à supposer qu'un Français puisse avoir

à l'étranger un véritable domicile '*, la succession d'un

et Belost-Jolimonl sur Chabot, obs, 3, sur l'art. ~2<\. Kœlix, op cit.,

n<> 37. Demolombc, 1, '.'t. Favard, RépM v° Aubaine (l)roil il'), sect. I,

n° 4. Valette, op. cit., I, p. 98. Démangeât, op. rit., n- 83. Rodière,

op. i't /<>r. rit. Taulier, I, p. .'>7. Zacharise, Inr. cit. Rëq., 2 juin 1806,

s.. 6, 2,967. Paris, t« février 1836, S.. 36, 2, 173. Paris; :t février

1838, Jmini. du Palais, 1838, p. ii'->. Grenoble, 2:> août 1848, S., \\\,

2, 2:>1. Paris, 13 mars is:,0, s., .'il, 2, 791. Paris, 6 janvier 1862, >..

337. Civ. rcj.,22 mars 1863, S.. 65, 1, 175. Voy. cep, Riom, 7

avril 1835, S.. :î:;. 2, 374; Paris, ->"> mai 1852, S. 52, 2, 2M. On croit

pouvoir justifier théoriquement ce point de jurisprudence internationale,

endisnnl que les meubles n'ont pas d'assiette fixe, qu'ils sont ambulatoires

comme l'individu auxquels ils appartiennent, et que la fortune mobilière,

ne pouvant se détacher de la personne du propriétaire; doit ou définitive

c'tro réglée par la loi qui régit cette personne. Mobilia sequuntur /»r-

sonam. Mobilia ossibus persûnœ cokcerënt. Mais cette Hction, formulée

eu adage, exprime l'ion moins la raison que ie résultat de la régie ad-

mise par la pratique. A notre avis, cette règle esfl le produit d'une con-

cession internationale ton léc sur les deux considérations suivantes : Il

sérail peu rationnel île faire dépendre le règlemenl des successions mo
bifières de la circonstance, purement fortuite, qu'une personne décédëc

à l'étranger y aurait apporté des valeurs mobilières plus ou moins consi-

dérables. D'un autre côté, la Crainte de voir appliquer une loi étrangère

au règlement des successions mobilières, pourrait, au détrimenl commun
de toutes les nations, former obstacle aux établissements et même aux

voyages en pays étranger. Réq.. 8 mai isîti. [).. '.i». i, :!.".."..

: Merlin, Rép., v° Domicile, § 13 in fine. Favard. op. r" et loc.citt.

Rodière. op. <-t l>>r. ri//. Demolombe, F. 2W bis. Zachariae, s~l texte

et note 10. Civ. cass., 7 novembre 1826, S., 21. 1. 950. Paris. 23 mai

1852, S.. 52, 2, 289. Cpr. aussi : Riom, 2avril IKXi.S . 35,2, 374.
J * Voy, sur ce point, S 141, texte et note t.
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Français domicilié eu pays étranger serai! régie, quant

aux valeurs mobilier «•. par La loi il<- ce pays 5\

D'un autre côté, et en dehors de La circonstance de do-

micile dont il vient d'ctre parlé, la règle précitée cesse

m. ni de recevoir application, du moins quant aux

meubles d< Laissés ea France, lorsque la succession de

inger non domicilié est réclamée par des héritiers ou

successeurs français, qui prétendent se la faire adjuger, en

vertu des 1"^ françaises, à l'exclusion des héritiers ou suor

cesseurs étrange] -

Enfin, la même règle est sujette à modifications dans

L'hypothèse prévue par L'arlicle 2 de la loi dulï juillet

1819, en ce que Les héritiers et successeurs français sont

autorisés à exercer sur les meubles corporels ou incorpo-

rels qui se trouvent en France le prélèvement établi en

leur faveur .

Au surplus, comme le Code civil n'a, ni explicitement,

ni implicitement, consacré la règle que les successions mo-

bilièrcs des étrangers sont régies par la loi de leur pays,

Pau, 6 juin 1861, S., 6:5,2, 103. Req., 21 juin 1865, S . 65,

1, 313.

Paris, 13 novembre 1833, S., 33, 2, 593. Bordeaux, l7aoûl 1833,

S., 54, 2, 257 Cpr. Req., 28 juin 1832, S., 52. 1, 337.

tte modification découle du texte même de l'art. 2 de la loi du \\

juillet 1819, qui, en parlant du prélèvement à exercer par les héritiers

français sur les biens situés en France, ne distingue pas entre les immeu-

Ics meubles. Elle est d'ailleurs parfaitement conforme à l'esprit quia

dicté la disposition de cet article cl au but dans lequel elle a été décrétée.

Pour maintenir, autant que cela pouvait dépendre de lui, l'égalité entre co-

- • législateur a dû autoriser les héritiers français a exercer le pré-

lève nenl établi en leur faveur, sur tous le- biens héréditaires, meubles nu

immeubles, corporels ou incorporels, qu'il leur serait possible d'atteindre

\ 592. Rossi, Encyclopédie du l>n>it, v° Aubaine, n°

l'j. Demolombe, I. '•>>. Tribunal de la Seine, 14 mai \*X>. >.. :s(>, 2,

.: iûl 1850, S.. 50, 1, 047. Paris, 25 mai 1852, S
,

Req., 21 mars 1855, S., 55, l, 273. Civ. cass., 29 décero-

1 I. 257 <:,,.. Paris, 13 novembre 1833, S. ,.33, 2, 593 ;

Civ. rej., lCfévriertt 12 - 12, 1. 714 ,Rcq., 21 juillet 1851, S-, 51', 1.

Paris, ôjanv. t862, S., 62, 2. 337. Voy. en sens contraire : Fa-

vard, Rép., v* Aubaine (Droit d'), bccI l. n« 4.
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les décisions des tribunaux français qui s'en écarteraient,

ne donneraient pas ouverture à cassation".

IV. De» lois concernant la validité intrinsèque, les effets

ri ^exécution des actes juridiques 5J

Il résulte «les développements donnés aux numéros II

et III :

1° Que, pour apprécier la capacité des parties «jui ont

passe un acte juridique, le juge français doit, en général,

s'attacher au statut personnel respectif de chacune d'elles :

2° Que, pour décider si un acte juridique relatif à des

biens meubles ou immeubles qui se trouvent en France,

«si ou non valable, quant aux choses qui en forment

l'objet, ou quant au genre de disposition qu'il renferme,

le juge français doit, en général, appliquer exclusivement

la loi française.

A ces deux règles, il convient d'en ajouter une troi-

sième : Le juge français doit, sans s'arrêter ni au lieu où
l'acte a été passe, ni à la nationalité des parties, repousser

toute action fondée sur une convention qui serait prohibée

par la loi française, qui serait contraire à l'ordre public ou

aux bonnes mœurs, eu égard à la Constitution et au sens

moral de la nation française ' '. Mais il ne devrait pas reje-

Vainemenl dirait-on que l'ai. 2 de l'art. 3 consacre implicitement

celle règle, dont la violation constituerai! ainsi une contravention à la loi

française. En effet, l'argument a contrario que l'on prétendrait tirer de

cet article ne serait pas concluant, en ce qu'il tendrait à taire admettre

une exception au principe général de la matière : il prouverait d'ailleurs

trop, puisqu'il est certain que, sous bien des rapports, les meubles appar-

tenant à des étrangers sont régis parla loi française. Cpr. texte et note

51 s tpra. Merlin, Itép., v° Loi. £ <;, n° 3.

S9 Voy. sur cette matière : Dumoulin, Conclusiones de statutis et

eonsuetudinibus localibus(Comm mtarius in codicsm, Lib. /, Tit. I,

l. I). Cpr. Ordonnance du 10 août 1834, ci u cernant l'organisation judi-

ciaire en Algérie, art, 31.
1 Arg. art. 6; Fœlix, op. cit., n° 75. Cpr. Paris, T.) juin 1829, S.,

21). 2. .'Sil . — Il ne faut, pas conclure de la règle posée au texte que le

juge français puisse ou doive réduire au taux fixé par la loi française, les

intérêts plus élevés, valablement stipulés d'après la loi du pays où la con-

vcnlion a été passée. Voy. sur ce point le §396. Cpr. Bertauld, Questions

I. 11.
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1er une demande par cela seul qu'elle Berail fondée sur une

convention qui, dans le pays oùellea été formée ou auquel

appartient Tune des deux parties, sérail considérée comme

étant en opposition avec les lois, l'ordre public ou les bonnes

mœurs.

En général, il importe peu, pour l'application de ees dif-

férentes règles, que l'acte soumis à l'appréciation du juge

français ail été passé entre deux Français, entre un Fran-

çaiset un étranger, <>u entre deux étrangers, et qu'il t'ait

:i France <»u à L'étranger. Ainsi, une convention auto-

risée par la loi française doil être maintenue parle juge

français, encore que, passée entre étrangers et à l'étranger,

elle soit contraire aux lois du pays où elle a eu lieu. Réci-

proquement, une convention prohibée par la loi française,

comme par exemple la stipulation du pacte comniissoirc

dans le contrat de nantissement (art. 2078 et 2088) doit

être annulée, bien qu'elle soit intervenue entre étrangers,

etdansun pays dont la loi autorise de pareilles stipula-

tion-.
"' /"-. Ainsi encore, le juge français doit refuser tout

effet à une convention sur succession future, quoique pas-

ntre étrangers, et dans un pays dont la loi autorise de

pareils pactes (art. 791 et 1130, al. 2). Au contraire, il

pourrait maintenir des conventions ayant pour objet des

opérations de contrebande à l'étranger, quoiqu'elles eus-

sent été passées dans le pays même dont il s'agissait d'élu-

der les Lois de douane, et avec des sujets de ce pays M
,

prat., I. p. -'-t*. Laurent, Dr. <iril intern., Vin, p. 291. Démangeât

-ii r Fœlix, I. |». 252, note a. Weiss, p. 63JMÎ40 elles autorités citées, p.

I. Req.,9juin 1880, S., 81, 1,449. Req„ 13 avril ISS.'i. I)..

h.,, i, lu s.. 86, 1, 154.— (juif/ d'une convention formée entre Français

pour l'exploitation d'une maison de jeu en pays étranger? Voy. Ballot,

Revue de Droit français et étranger, 1849, t. VI, p. 803. Quid en

(ripii concerne le paiement des billets de loteries étrangères? Voy. Douai,

it 1883, Journal de droit intern. privé, 1884, p, 190.

Rivier, 77. Fiore, p. 449. Bertauld, QuesU, I, p. 37.

m Pardessus. Cour» de Droit commercial, V, W.H. \\e<\., 25 mars

I5,t,804. Req., 25 août 1835, S„ 35,1, 673. Pau, 2 juillet

Gazette du Palais du 23 septembre; Voy. cep. Laurent, Dr. civ.

intern., Vlll, p, ITi. Despagnet, p. il:». Fiore, p, Y.\-l. Weiss, p. 638,

note ';.
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Lorsqu'il ne s'agit plus d'apprécier La valeur d'nn acte

juridique sous Les «livres rapporta quj viennent d'être in-

diques. m;iis d'en examiner La validité à tons autres égards,

de L'interpréter ou d'en déterminer Les effets immédiats ou

médiats, quant au Lien d'obligation «
j
u i en résulte ", Le juge

français doit, on général, s'attacher à la loi du pays où

L'acte a été passé M
. C'est ainsi, notamment, qu'il doit

Mii\ iv la loi du Lieu où une convention a été eonclue, pour

décider si elle est soumise à telle on telle condition réso-

lutoire tacite, ou si elle est en elle-même, et indépendam-

ment de toute incapacité personnelle des parties, rescbr-

dable pour cause de lésion, à la demande de Tune ou de

L'autre d'entre elles
6
*. Toutefois, la règle qui vient d'être

6î S'il s'agissait de déterminer les effets d'un acte passé à l'étranger,

quant à l'acquisition de droits quelconques sur des choses qui se trouvent

m France, le juge français devrait, conformément au principe du statut

réel, appliquer la loi française. C'est ainsi, par exemple, qu'une donation

d'immeubles situés en France, quoique faite à l'étranger, et par un étran-

ger au profil d'un autre étranger, oe peut, en France, être opposée à des

tiers qu'à dater du jour de la transcription de l'acte qui la renferme. Art.

939 et sniv.

63 La première partie de la proposition énoncée au texte se fonde sur

cette idée qu'au point de vue désintérêts privés, l'ordre public les hon-

aes mœurs, et la règle du statut personnel dûment sauvegardés, une

convention doit être considérée comme légalement formée dans le sens

de l'art. 1434, lorsqu'elle l'a été conformément aux lois du pays où. elle a

passée Civ. cass., 23 février 1864, S. ,64, 1,385. La seconde partie de

cette même proposition, qui se justifie, sinon par le texte des art. ILio,

1459 el 1460, du moins par l'argument d'analogie qu'ils fournissent, est

fondée sur la présomption que, sauf stipulation contraire, les parties cn-

tendenl se soumettre, pour l'interprétation et le règlement des effets de

leur convention, à la loi et aux usages du lieu où elles contractent
;
pré-

somption à laquelle on est forcé de s'arrêter, pour ne pas faire tort à l'une

d'entre 'Iles, alors du moins qu'il s'agit de conventions conclues entre

personnes qui n'appartiennent pas au même pays. Merlin, AV/v., v°Loi,§6.

n° 2. Fielix. op. 'if., u« 72. Demolombe, I, 105. Pardessus, ,,p. cit.,

V. 1492. Démangeât, op. cit., p. 343 à 34S, p. 333 et 334. Zaehariae,

§ 34, texte in /i/a>, notes 8 et !•. Asser et Rivier, p. 72. Despagnet, op.

cit., iTt) et 483. Fiore, op. ai . p. 103. Lyon-Caen et Renault, Droit

Commercial (4r°êdit.), H; 2000. Dissertation, par Picard. Journal
de droit internationalprivé, 1881, p. 475. Weiss, p. i'»7-J. Rçq,, 18

décembre 1*7-2. Dali, supplément, v Lois, n" 412.

Fœlix, op. cit., n°8o. Gpr. Merlin. Rép., v Effet rétroactif, sect.

111, § 3, art. 4 et suiv. Req., 20 février 1882, S., 82, i, 143.
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posée n'csi rigoun uscmenl applicable, ni aux testaments,

ni aux conventions passées en pays étranger entre per-

sonnes appartenant à la même nation. En pareil cas, le

juge français pourrait et tic, rail, selon Les circonstances,

la loi nationale du tèstateurou des parties 68
.

D'un autre côté, il
j a lieu d'admettre que c'est la loi du

domicile matrimonial, plutôt que celle du lieu où le con-

trat i\c mariage a été passé, ou celle du lieu où le mariage

même a été célébré, qui régit les conventions matrimo-

niales des i !">u\. et <
j u i doil servir à les interpréter ou ;\ y

suppléer

La Loi du Lieu où un acte a été passé, en règle égale-

ment l'exécution, à moins qu'il ne doive, d'après son objet,

ou en vertu d<> la convention, être exécuté dans un lieu

autre que celui de sa passation. Dans ce cas, c'est la loi du

Lieu de l'exécution qui régit tout ce qui concerne le mode
d'accomplissement des obligations résultant de l'acte, et

Lorsqu'il s'agit d'une disposition testamentaire, ou d'une convention

faite entre personnes appartenant au môme pays, on peut, sans inconvé-

nient ni injustice, s'arrêter à la présomption que le testateur ou les parties

ées, pour l'interprétation cl les effets du testament ou do la

convention, aux lois et aux usages de leur patrie qu'ils connaissaient,

plutôt qu'à ceux d'un pays étranger qu'ils ignoraient peut-être. Fœlix,

o/i. cit., 11" 72. Pardessus, op. cit., Y, 1493. Démangeât, op.etloc. citt.

I * • — |
• _ 96. Fiorc, p. 400. Laurent. Dr. dv. intern., VU, 4(J1

et suiv. Picard, Dissertation, Journal de Dr. intern.,' IBSl, p. 47 i-,

note I. Renault, Dissertation, Revue critique, 1885, p. 7"28. Weiss,

629. Besançon, Il janvier 1883, Journal de Dr. intern. privé, 1883,

p. 153, D.. 83,2, i'II; S., 85, l. H3. Rcq., I!» mai 1881, D.. 8i, l, 286.

te proposition est formellement consacrée par la L. 63, D de

judiciis (5,1 . Dumoulin, op. et loc. citt. Boullcnois, Traité des statuts

mets, part. IL lit. II. ch. i, obsorv. 38. Polhier, De la

communauté, w 14 et suiv. Lebrun, De la communauté, liv. L chap.

IL :i" il'. Merlin, Rép., \- Conventions matrimoniales, §2, et v<> Coin-

munaulé de biens, ; I. n°3. Fœlix, op. cit., n°66. Zachariae, § 31, note

9 B rilliet, Du conflit de la loi française avec les lois étrangères
;

Genèvel86l, br. in-8n . Civ. cass., Il juillet 185o, S., :,:;, I, 699. Itcq..

9 mars 1891, S., 93, I, 157. La Chambre des requêtes décide qu'il faut

recheri chaque espèce la loi Ji laquelle les époux ont entendu se

soumettre. — Sur ce qu'on doil entendre par domicile matrimonial, voy.

? ..ni bi . texte el note i.
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el Dôtammeni le paiemenl <>u la délivrance, la mise en <1«-

meure, ainsi que les suites <!< cette dernière quant aux

risques et périls de la chose et quant aux dommages-in-

térêts
57

.

Enfin, c'est encore parla lui du lion où l'obligation a été

formée, que se règlenl La durée el les autres conditions de

la prescription extinctive \ Toutefois, lorsqu'un Français,

actionné en France pour l'exécution d'une obligation con-

tractée à l'étranger^ oppose, comme lui étant plus favo-

67 L. 21, />. de <//>/. etact. (ii. 7). Fœlix, op. 'if., m 74. Pardes-

sus. o/>. fit., Y. 1495. Merlin. Ouest., v° Protêt, § 2. Req., 18 brumaire

an XI. S.. <mr. — On a coutume d'opposer les suites <les conventions à

leurs effets immédiats ou médiats, en comprenant sous le premier

terme tout ce qui est relatif au mode d'accomplissement des engagements

des parties, ainsi que les conséquences accidentelles qui peuvenl dériver,

soit de l'inexécution, soit de l'exécution incomplète ou irrégulière de ces

engagements. En adoptant cette distinction, nous dirions que la loi du

lieu où une convention a été passée en règle les effets, et que celle du lieu

de l'exécution en règle les suites. Cpr. Fiore, p. 422. Weiss, p. 610-642

et les noies. Voy. cep. Asser et Rivier, 33. Brocher, II, 206. Chausse,

Dissertation, Revue critique, 1886, p. 693.
68 F<rlix, <)/). cit., n" 76. Savigny, System des heutigen ramtischen

Rechts, VIII, p. 273 et suiv. Consultation de MM. Ballot, Démangeât,

Plocque et de Valimesnil, Revue pratique, 1^5'J, Y1II, p. 333 et suiv.

A.sser et Rivier, p. 84. Despagnet, n<> oOo. Fiore, 464. Laurent, VIII,

p. 360. Flandin. Dissertation, Journal de dr. intern. />/•/>. 1881, p. 230.

Renault, Dissertation, Revue critique, 1882, 723. Weiss, p. 644-G45,

note 1 et 2. Alger, 18 août 1848, S., 49. 2, 26i. Trois autres systèmes

ont été proposés : La prescription serait réglée, suivant le premier, par

la loi du lieu de la poursuite, suivant le second, par la loi du lieu du

paiement, à supposer qu'il dût se faire hors du domicile du débiteur.enfin

suivant le troisième, par la loi de ce domicile. Le premier et le troisième

de ces systèmes nous paraissent avoir été complètement réfutés par la

consultation ci-dessus, dont nous admettons les solutions, sauf la modifi-

cation indiquée dans la suite du texte et développée à la note suivante.

Quant au second de cf< systèmes, il ne nous semble non plus devoir être

admis, puisque l'indication d'un lieu de paiement n'est pas en général at-

tributive de juridiction, el ne saurait en aucun cas être considérée comme
emportant soumission à la loi de ce lieu. Voy. sur ces différents systèmes,

les autorité^ indiquées par Fœlix, op. et loc. dit. et Weiss, p. 643 et

644. La chambre civile de la Cour de cassation s'esl cependant prononcée

en <ens contraire (Civ. rej., 28 juillet i 88 1 . I».. 85, 1, 300). Elle décide

qu'en matière d'actions personnelles, les règles de la prescription sont
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rable, la prescription établie par la loi française, 1»- juge

tccueillir son exception, encore qu'il s'agisse (l'une

obligation contractée au profil d'un étranger, et stipulée

tble hors de France
tv

.

loi du domicile da débiteur au moment où l'action est intro-

duite. Cettedoctrine semble contestable,car se serait enlever aux conven-

ité que de faire dépendre le délai de la prescription du

ile du débiteur, domicile qu'il esl toujours maitre de changer. On ar-

soumettre au bon plaisir de l'une «les parties les droits qui

appartiennent à l'autre. Cpr. Weiss, p. 644. Voy. encore Req., 10 mai

- - . 113.

v. note 2. La prescription extinctive des actions person-

nelles esl une protection que la loi française accorde au débiteur, dans

intérêt général. Ce dernier ne pont, ni renoncer d'avance au

bénéfice de la prescription, ni en modifier les conditions à son détriment,

au même, se soumettre par convention expresse ou ta-

cite a l'application d'une loi étrangère, qui fixerait pour la prescription

un temps plus long que la loi française. Si l'art, l.'i du Code civil autorise

a traduire un Français devant les tribunaux de France, même
pour une obligation contractée en pays étranger, il n'est pas à croire

qu'en lui taisant celte concession, le législateur ait entendu rendre, BOUS

pporl de la prescription, sa condition meilleure que celle des Fran-

1 1 solution contraire conduirait à ce résultat, que si la

gère reculait en certains cas jusqu'à 40 ans le terme de la pres-

cription, ou oe soumettait qu'à la prescription de 30 ans les actions en

lent d'intérêts ou d'arrérages, le juge français serait obligé de s'y

conformer, résultat qui contrarierait évidemment la pensée dans laquelle

oui et es dispositions des art. ~2'2<>-2 et de -1±~1
. Voir en ce sens,

i.iv. eass., 13 janvier 1869, s.. 69, I, 19. Remarquons toutefois que la

Courde cassation semble, par cet arrêt, décider non par le motif spécial

qu'il s'agissait d'un Français assigné en France, mais par la raison plus

le la loi du domicile du débiteur devrait toujours être appli-

• ii matière de prescription d'actions personnelles. Celle décision

pourrait être invoquée en faveur du troisième système combattu à la note

idente. Cpr., Dissertation, par Labbé, S., loc. cit. Voy. en sens

contraire iChambéry, t_' février 1869, S., 70, 2, 9. La doctrine de cet

arrêt nous semble d'autant moins acceptable fine la prescription, dont la

de Chambéry a refusé de faire application, était la prescription

quinquennale de l'art. 21" édictée principalemenl a l'effel d'empêcher la

i cumulation des intérêts 'Cpr., § TTi» et intéres*

tite plus particulièrement que toute autre l'ordre public. Bien

que la question de nationalité du débiteur n'ait pas été discutée, il parait

[0 débiteur était Français. Voy. sur les effets de l'annexion

ivementà l'acquisition de la qualité de Français : % !'> lus, infré,
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r

. Des lois relatives à lu ferme extrinsèque des actes juridiques
ou <lrs actes instrumentaires

.

La forme extrinsèque tant «1rs actes juridiques que des

actes instrumentaires, ('"est à-dire des conventions, dispo-

sitions, déclarations, aveux, el des écrits destinés à les

constater, est régie parla loi du lieu où ils ont été conclus,

pusses ou rédigés, en ce sens qu'il sulïit. pour leur validité

extrinsèque, d'observer les formalités prescrites par cette

loi : Loi us régit actum "°.

: " La règle posée au texte eal fondée sur l'intérêt commun des nations,

intérêt qui serait évidemment compromis, si les sujets d'un pays étaient

placés dans l'impossibilité de faire à l'étranger les actes pour lesquels des

formalités quelconques seraient requises par leur loi nationale. Cette

règle, acceptée universellement comme dérivant de la coutume interna-

tionale, avait été formellement consacrée par l'art. !j du projet primitif

du titre préliminaire, qui était ainsi conçu : « La forme des actes est ré-

•< glée par les lois du pays dans lequel ils sont faits ou passés. » Mais

cette disposition ayant été critiquée, comme pouvant, par sa rédaction

trop absolue, donner lieu à de fausses inductions, le Conseil d'État ne la

reproduisit plus dans le second projet, el se contenta d'en consigner quel-

ques applications spéciales dans les art. î". 170 et 999. Locré, Li-<j.. I,

p. ::so, ait. :», p. Î00, n° M, et p. 368. Merlin, Rép . , v«> Loi. % 6, no»7

et 8. Fœlix, op. cit.. n os 49 etsuiv., et n°til . Uemolombe, I, 105, n°3.

Zachariœ, S 31, texte et note 7. Despagnet, 270. Weiss, 521. — M. Du-

ranlon (nouv. édit.,J, p. 56) admet dans toute son étendue la règle posée

au texte, en ce qui concerne les actes instrumentaires ; mais il la soumet,

quant aux actes juridiques, à une restriction qui ne nous paraît pas fondée.

Selon lui. ceux de ces actes pour la validité desquels la loi française

exige la rédaction d'un acte authentique, tels, par exemple, que les re-

connaissances d'enfants naturels, les donations, les contrats de mariage,

ne pourraient être valablement laits en pays étranger que dans la forme

authentique, lors même que la loi étrangère n'exigerait pas cette solennité

èl se contenterait d'un acte sous seing privé. Pour justifier celte manière

de voir, M. Duranton dit que la maxime Locus régit actum doit, d'après

les motifs mêmes sur lesquels elle est fondée, être restreinte à la mesure

de la nécessité : que la condition de l'authenticité pouvant toujours être

remplie en pays étranger, il n'existe aucun motif d'en dispenser le Fran-

çais qui s'y trouve ; et qu'il y aurait de graves dangers à lui permettre une

reconnaissance d'enfant naturel ou une donation par acte sous seing privé.

Ces considérations, auxquelles on pourrait ajouter un argument de texte

tiré de l'art. 999, ne nous paraissent pas décisives. D'abord, il n'existe

pas, en tout pays, des officiers publics chargés de recevoir ou de dresser

les actes auxquels les parties veulent ou doivent donner le caractère de
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tte règle conduit entre autres aux conséquences sui-

vantes

i Le i .iiic.it de mariage par acte sous seing privé fait,

a l'étranger, entre un Français ei une étrangère, ou même
entre un Français et un»' Française, est valable en France,

si la loi ilu pays où il a été passé n'exige pas d'acte authen-

tique ".

•2 Les donations faites par actes sous seing privé, dans

un pays dont la loi se contente de pareils actes, sont va-

tables, même quant aux immeubles situés en France, peu

importe qu'elles aient été faites par un étranger ou par un

Fr inçais, et en laveur d'un Français ou d'un étranger
~' 3

. Il

l'authenticité. En second lieu, il serait possible que les officiers publics

instituer a cel effet dans le pays où se trouve le Français, lui refusassent

leur ministère, à raison de sa qualité d'étranger. Ajoutons, en ce qui con-

les actes passés a l'étranger entre un Français et un étranger, qu'il

contraire à la bonne foi de les annuler, par cela seul qu'ils n'au-

raient pas élé faits dans la forme prescrite par la loi française, loi dont

l'étranger n'était pas tenu de connaître les dispositions. L'opinion de

M. Duranlon devrait donc, en tout eus, être restreinte aux actes faits par

un Français seul, ou passés avec un autre Français, ci dans un pays où

il eût été possible de les l'aire rédiger en la forme authentique ; mais,

• iv. restrictions, elle nous parait devoir être rejeléc. Les dan-

|uc présenterait notre système, s'il était admis d'une manière absolue

et sans modifications, se trouvent singulièrement atténués par le tempé-

rament q-.ic nou; y apportons. Fiore, op. cit., p. t89. Weiss, p. 233,

ootc 1. Cpr. texte cl note 85 i/i/ra. Demolombc, I, 108.

sur les mariages contractés a l'étranger : § 463. ;
sur les testa-

me ils Hails à l'étranger : § 661

.

n, Q le !
, v Donation à cause de mort, § 2. Demolombc, 1, 100.

Fœlix et Démangeât, op. cil. A, 23I.Troplong, Du contrat de mariage,
I. 188. Paris, II mai 1816, S., 17,-2, 10. Paris, ±2 novembre 1828, S.,

77. Rcq., 18 avril 1865, 5. ,03, 1,317. Cpr. Hep. 12 juin 1855,

. I, 20. Voy. aussi sur les contrats de mariage passés en pays

ger après la célébration de l'union conjugale : Civ. cass., Il juillet

- 55, 1. 699.
1 Voy. cep. Démangeât, op. cit., p. 341 à M''>. Cet auteur, étendant

à la donation la disposition de l'art. 999 relative au testament, enseigne

qu'une donation faite en pays étranger par un Français, ne serait valable

en France qu'autant qu'elle aurait été passée en forme authentique. Cel

nent d'analogie ne nous parait pas concluant : l'art, précité n'est pas.

en tant qu'il déroge a la règle Locus régit actum, susceptible d'inter-

prétation extensive. Cpr. noie 70 supra.
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n'est
i

> .o nécessaire que ces actes portent une mention ex-

presse d'acceptation, si cette formalité n'est pas requise

d'après la l«»i «lu lieu où ils ont été rédigés ".

'A La reconnaissance d'un enfant naturel faite, à l'étran-

ger, par un Français <>u une Française, quoique par acte

bous seing privé, esl valable en France, si la lui <lu pays

où elle a eu lieu, autorise cette forme

4° Un acte sous seing- privé fait en pays étranger, même
entre Français, et qui, d'après les art. 13*20 <l 1325, au-

rait eu besoin, soit d'une approbation en toutes lettres,

soit de la mention de sa rédaction en plusieurs originaux,

est valable en France, malgré l'omission de ces formalités,

si elles ne sont pas requises par la loi du lieu où l'acte a

été passé

''• MM. Du Caurroy, Bonnierct Roustain (I, 26) enseignent le contraire,

on se fondant sur ce que la maxime Locus régit actum n'est pas appli-

cable aux formes dont l'observation dépend plutôt des parties qui Ggurcnt

dans un acte, que de l'officier qui le reçoit. Cette distinction ne nous

parait pas admissible. Fût-elle exacte quant aux actes sous seing privé,

elle ne saurait l'être quant aux actes authentiques, et ne justifierait pas

l'opinion des auteurs que nous venons de citer sur la question spéciale

dont il s'agit. En effet, si la déclaration d'acceptation est le t'ait des par-

ties elles-mêmes, le mode de constatation de celle acceptation est bien

évidemment l'œuvre de l'officier public, chargé de recevoir l'acte de do-

nation. Cpr. Taris. 2 l décembre 1812, S., 13, -2. "2G0. Cel arrêt n'est

point contraire à l'opinion que nous avons émise. Dans l'espèce sur la-

quelle ila statué, il s'agissait bien moins de savoir si la formalité de l'ac-

ceptation expresse est requise pour la validité des actes de donation reçus

à l'étranger, que de savoir si un tiers peut, sans mandat, accepter au

nom d'un Français une donation faite- à ce dernier en pays étranger.

13 Celte proposition, incontestable quant aux actes passés, soit enlrc

étrangers, soit entre un Français el un étranger, nous parait également

devoir être admise pour les acles passés entre Français. II est vrai que

les motifs sur lesquels repose la règle Locus vç/it actum, ne se présen-

tent plus ici avec la même force que lorsqu'il s'agit d'actes authentiques.

Mais on ne peut guère supposer que le législateur français ait eu la pré-

tention de régler la forme des actes, même sous seing privé, que des

Français passeraient à l'étranger. Cette supposition serait d'autant moins

admissible, que l'ai 3 de l'art. 3 du Code civil semble indiquer que les

seules lois qui suivent les Français en pays étranger, sont celles qui con-

cernent leur état et leur capacité. Dclvincourt, I. p. 38. Lacanal, Visser

talion. Revue générale du droit, 1884, p. iOÛ. Weiss, 234. note;!.
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p savoirs] tel acte dressé en pays étranger est ou

non un acte authentique, et pour déterminer le degré de

foi qu'il doit emporter en justice, il Paul uniquement s'atta-

cher fi la loi du paya où il a été rédigé
76

.

t» La question de savoir quels sonl les moyens de preuve

a l'aide desquels OU «si admis à établir, devant les trihu-

n,iu\ Français, soil l'existence d'actes juridiques, par

exemple de contrats passés fi l'étranger, Boit les modifica-

tions •

j

h i ls peuvent 3 avoir reçues par des conventions ac-

ss ires ou subséquentes, se détermine d'après la loi du

ces "tes ont été conclus ". ('/est ainsi que le juge

français doit admettre la preuve testimoniale d'une con-

vention purement verbale, dont l'objet dépasse la valeur

Ar 150 ïi-.. >i cette convention a été passée dans un pays

dont la loi o'exige pas la rédaction par écrit de pareils

actes, «'t «-il autorise la preuve par témoins 77 bis.

Cette règle d"it être appliquée, non seulement aux rap-

portsdes parties entre elles, mais même aux relations des

contractants vis-à-vis des tiers
7T lP >\ ('/est ainsi l'acte sous

seing privé qui ferait foi de sa date ergaomncs d'après la loi

du pays où il a été souscrit, serait opposable aux tiers en

Pothier, Introduction aux coutumes d'Orléans, titre XX, ch. 1,

Merlin, Quest., v° Authentique (acte), SS i et 2. ïoullior, X, 78 et

23 février 1864, S., (34, 1, 385.

" bis. Civ. ca -.. U août 1880, D., 80, i, Ml, S., 80, i, 413 et les

isions de M. Desjardins.

ter. Décider le contraire serait restreindre arbitrairement les effets

de la loi étrangère et enlever dans nombre de cas toute efficacité à la règle

locus régit actum. Vainement dirait-on que les tiers demeurés en France

oe peuvent se voir opposer contre leur gré la loi étrangère à laquelle il a

plu aux parties de se soumettre par un acte volontaire. L'argument n'au-

rait de portée que si les contractants avaient choisi le lieu de la convention

dans le but de se soustraire aux dispositions delà loi française; or, pour

cette hypothèse la proposition énoncée an texte cesserait d'être applicable

(V. infrà, texte 1 32). Mais si la nécessité ou le hasard seul avait

motivé la passation de la convention hors de France, on ne voit pas pour

quelle raison le dispositions de la loi locale rendues applicables au con-

trai par l'effet d'une circonstance de pur Fait, devraient être admises quant
aux parties et rej gard des tiers. V. également sur cette question

la note suivante.
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France, bien que ne remplissant pas les conditions prévues

par 1 art. L328, Gode civil, linsi encore un tribunal français

pourrait accueillir lapreuve testimoniale offerte pourétablir

à L'encontre des tiers la date d'un acte sous signatureprivée,

si la loi étrangère admettait un semblable mode do justifi-

cation
"
T ouater,

''• quater. Civ. eass., 23 mai 1892, S., '.•:?. I. 521. \ . en sens contraire,

Dissertation, parCohendy, I)., 92, 1. \~l'\. Duguit, Conflit de législ., p.

103, 124, 130. Laurent, Droit civil international, II. 253. Weiss, p,

825 et 626. Vincent el Penaud, v° acte sous-seing prive, n" 20. Suivant

«•es auteurs, la règle lociu régit acturn cesserait de recevoir application

chaque fois que la loi a prescrit l'accomplissement de certaines formalités

en laveur des tiers, par le motifque de semblables dispositions ne concer-

nant plus l'intérêt particulier des contractants toucheraient au premier

chef à l'ordre public. Celte solution qui s'impose, dit-on, en matière soit

de transcription ou d'inscription de droits réels immobiliers soit de signi-

fication de transport de créances esî tout aussi cer'.ainc pour les mesures

protectrices édictées par l'art. 1328 relativement à la date des actes sous-

seing privé. Nous croyons que celte argumentation repose sur une confu-

sion. Sans doute une loi ayant le caractère de loi d'ordre public proprement

dite, eu égard à la constitution et à l'état des mœurs de la nation française

(Voir suprà, texten°IV,p. 161 ,
ne saurait fléchir devant la règle locus

régit acturn. Mais il en est autrement des dispositions législatives qui,

bien qu'inspirées par des considérations d'ordre général n'ont pas trait aux

principes essentiels de notre droit ou de notre organisation sociale. L'est

ainsi que la prohibition de la preuve testimoniale au-dessus d'une somme
déterminée, ou la limitation du taux de l'intérêt sont des prescriptions

assurément dictées par des motifs d'intérêt général et pouvant être consi-

dérées comme d'ordre public lato sensu. Cependant, il est généralement

admis que le juge français peut les écarter lorsqu'il est appelé à statuer

sur des ((inventions conclues à l'étranger (V. au texte n<> 6, l 0r alinéa et

aussi supra, note 60). Il est à peiné besoin de faire remarquer que

sur ce terrain de l'ordre public, la circonstance que le débat s'agite

entre les contractants eux-mêmes ou qu'il se trouve lié avec des tiers est

absolument indifférente. L'art 1328 qui réglemente une question se ratta-

chant à la forme des actes ne saurait manifestement être considéré comme
intéressant les principes essentiels de notre droit. Aussi nous ne voyons

pas pourquoi les tribunaux français seraient tenus d'en faire l'application

aux contrats passés a l'étranger. L'utilité de la règle locus rpt/it actum
existe aussi clairement lorsqu'il s'agit de déterminer la force probante d'un

ftete au regard îles tiers que lorsqu'il faut en fixer la valeur par rapport

aux parties elles-mêmes. Quant ;i l'argument pris de la similitude de

notre matière avec celle de la transcription, de l'inscription hypothécaire

ou de la signification du transport île créances il ne porte pas. Si, en
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La règle Locus régit a-twn. qui suppose toujours des

actes passés dans uu pays autre que celui auquel a |»j>ai-

tiennenl les parties ou L'une d'elles, n'est pas impérative,

mais simplement facultative \ Les actes passés à l'étran-

ger par des Français, dans les formes prescrites par la loi

française, -ont valables eu France, etdevraicnl l'être même
a l'étranger, bien que la loi étrangère prescrive des formes

différentes. C'est notamment.ee qui a lieu pour les testa-

ments olographes faits par des Français à l'étranger. Art.

999. Par réciprocité, les juges français devraient admettre

comme valables, même quant aux biens situés en France,

les actes que des étrangers y ont passés dans les formes

réglées par la loi de leur pays 79
.

effet, dans ces diverses hypothèses l'accomplissement des formalités pres-

crites par la loi française s'impose, cela tient à ce qu'il s'agit de règles

rentrant dans le statut réel ci par suite toujours obligatoires. Y. spéciale-

ment en cequi concerne le transport de créances supra, texte n° 3, p.

pr. aussi sur cette question noie 62. Ajoutons que le système que

nous combattons conduirait aux plus singulières conséquences. Le contrat

(ii> mariage fait par acte SOUS-seing privé dans un pays où celle forme

serait admise, la reconnaissance d'enfant naturel passée dans les mêmes
condilii ns, valable quant aux parties ne seraient pas opposables aux tiers.

Bien mieux, l'acte authentique dressé à l'étranger ne ferait foi de sa date

(111111110 n'émanant pas (l'un officier public fiançais qu'au regard des con-

traclanls. De semblables résultats suffiraient à faire écarter la doctrine que

nous combattons.
' Zachariae, £ 31, note 7. Despagnet, p. 282. Durand, 247. Desjardins,

Droit commercial maritime,l, p. 175. Von Bar,Dissertation, Journal
dedroit intern. privé, 1887, 698.Weiss, 256. Douai, 13 janvier 1887, S.,

I - I ;«. D..S7, 2, I2t cl Dissertation, parde Bock. Gpr. Req., ^juillet

1827, S., 28, I. 105. Cependant, la règle Locus régit actum s'imposerait

par la force îles choses si l'acte était passé entre deux personnes de natio-

nalités différentes, car on ne peut faire prévaloir la loi nationale de l'une

plutôt que celle de l'autre. W'ci^s. p. 256 et la note 3. Voy. cep. Chré-

tien, De la lettre de change en <ir<>ii internationalprivé, n IJ 32.
:

' La doctrine de nos anciens auteurs et la jurisprudence antérieure au

i\il inclinaient vers l'opinion contraire, notamment eneequicon-
les testaments olographes faits dans des lieux où cette forme de

tester n'était pas admise. On s'accordait assez généralement à dire que
tout individu éloigné de son domicile, ôtail a considérer comme sujet du

i il se trouvait, môme passagèrement, et devait, parsuite, se con-

former a la loi de ce pays pour la forme des actes qu'il y passait. Voy.
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D'un autre côté, les Français, qui se trouvent en pays

étranger, peuvent, pour la passation des actes qu'ils veu-

lent conclure entre eux, ou pour la rédaction de leurs tes-

taments, s'adresser aux agents diplomatiques ou consuls

«le leur nation M
.

Les actes passés par des Français à L'étranger dans les

formes tracées par ta loi du pays, restent valables malgré
le retour de ces derniers en France, et sans qu'il soit né-

cessaire, à une époque quelconque, de les refaire dans la

forme prescrite par la loi française 81
.

La règle Locus régit admit ne protège que les actes

faits <le bonne foi ; si des Français s'étaient rendus en pays

étranger dans le but de s'affranchir de l'observation des

formalités prescrites parla loi de leur patrie, les actes qu'ils

y auraient passés devraient être rejetés en France. D'un

autre côté, et lorsqu'il s'agit d'actes à L'égard desquels la

les autorités cil'.-- an Répertoire de .Merlin, v° Testament, sect. II, § i,

art. 2. Mais celle manière île voir, qui se rattachait évidemment à des

idi es féodales, ne saurait plus être admise aujourd'hui. Ce n'est que rela-

tivement aux lois de police et de sûreté, que l'art. .'5 du Code civil soumet

à la souveraineté française les étrangers qui résident ou voyagent en

France ; et rien n'aulorise ù étendre celte disposition aux lois qui règlent

la l'orme des actes. D'ailleurs, les rédacteurs du Code civil ont, dans l'art.

999, formel ornent répudié l'ancienne jurisprudence, du moins quant aux

testaments olographes. En autorisant le Français qui se trouve en pays

étranger, à tester dans la forme olographe, que la loi étrangère admette

on non celle forme de tester, ils sont évidemment partis de l'idée que la

règle Locus régit actum est simplement facultative ; et il n'existe au-

cune raison plausible pour ne pas appliquer cette idée à d'autres actes

faits par des Français à l'étranger, ou par des étrangers en France.

Pœlix, op. rit., no ;><), Ypy. encore dans ce sens les autorités citées à la

note i.'i du 5 78. Voy. en sens contraire : Paris. ~2'.'> mai 1852, S., o2, 2,

•289
: Heq.. 9 mars 1853, S.. 53, 1. 274. Cpr. Demolombe, I, Ifâbis. Bu-

ehère, Journal de dr. intern. privé, 1881. p. 36. Démangeai sur

Pœlix, I. p. I8i.
s " Voy. Ordonn. de la marine du mois d'août 1681, liv. I, lit. 9, arl.24

et 25 : uni. du 2o octobre 1833, art. 8 ; C. civ., art. 48, 991, 991. Cpr.,

Civ. cass., 3 juin 1891, S.. 93, I. 401.
81 Necobstant, ait. 9Si <»t 994 modifiés par la loi du 8 juin 1893 : Les

dispositions de ces articles, spéciales a îles testaments privilégiés, ne sau-

raient être étendues à des testaments ordinaires faits à l'étranger dans la

forme prescrite par la loi du pays. Cpr. § (Hit.
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loi française exige l'authenticité, comme garantie de l'en-

tière liberté de l'nne des parties, lels, par exemple, crue

les reconnaissances d'enfants naturels, le juge français

pourrait facilement accueillir des demandes en nullité,

pour cause d'erreur, de suggestion, dirigées contre des

actes passés à l'étranger sans l'accomplissement des for-

malités exigées par la l<>i française ".

irt. 999 n'admet que d'une manière restreinte, l'appli-

cation de la règle Locus régit actum aux testaments faits

par des Français à l'étranger" ; et l'art. 2128 ('carte cette

règle d'une manière absolue, quant aux conventions

constitutives d'hypothèques sur des immeubles situés en

France 8 *.

§ 34 \

Des limites dans lesquelles les lois restreignent la liberté

civile.

Tout ce que la loi ne défend pas ou n'ordonne pas, peste

abandonné au libre arbitre des particuliers. Ce que la loi

n*a pas défendu est donc permis, et chacun est maître de

faire ou de ne pas faire ce qu'elle n'a pas commandé ".

Il résulte de là que les lois sont impératives ou prohibi-

tives, et qu'il n'existe pas, rigoureusement parlant, de lois

permissives. Toutefois, on peut considérer comme telles

des lois qui, pour des cas spéciaux, révoquent une défense

ou un commandement général.

" : Laurent, Droit civil intern., II, p.432.Voy. cep, Ajser et Rivier, p.

0-2. \\ 837. Cpr, Despagnet, 336. Ces deux modifications sont les

- que l'on doive, à moins de dispositions contraires, admettre à la

l.>,rus régit actum. Elles suffisent d'ailleurs pour neutraliser les

inconvénients que présenterait l'application absolue de celte maxime, no-

tammeni en ce qui concerne les reconnaissances d'enfants naturels et les

donations faites à l'étranger. Cpr. notes 70 et 77 ter, êupra.
83 Cpi . \ 661 . note l

r '\

11 Cpr. .^ 266, texte no 2 in fine ',% 700 ter, texte no i b.

1
I,*- ï '.\i a été reporté au Droit civilpratique, sous le n° 709 ter, et

• fondu da
1 Cpr. Déclaration des droits en tète de la Constitution des 3*44 sep-

tembre 1791, art. > : Code civil, art. 544, 902, 1123, 1594, 1508.
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Du reste, toutes les Législations civiles contiennent des

dispositions dont l'unique objel es1 de déterminer les

droits ''i les obligations résultant de conventions ou

d'autres actes juridiques, pour le cas où les parties ne 1rs

auraient pas elles-mêmes réglés, Ces dispositions, qui

constituent ce qu'on appelle des lois déclaratives, doivenl

être envisagées comme l'expression de la volonté présumée

des parties.

§ 35.

Des actes déguisés sous une forme simulée.

Du principe posé au paragraphe précédent, il résulte

que toute disposition ou convention dont le but peut être

également atteint, soit au moyen d'un acte qui indique sa

véritable nature, soit à laide d'un acte qui la présente sous

l'aspect d'une disposition ou convention d'une autre espèce,

est susceptible d'être indifféremment faite ou conclue dans

l'une ou l'autre de ces formes.

La simulation employée par le disposant ou par les con-

tractants, pour déguiser sous une fausse apparence ce qu'ils

ont voulu faire en réalité, n'est point, en général, une

cause de nullité '. Ainsi, une vente conclue sous forme de

transaction, un partage l'ail sous forme de vente ou d'é-

change, ne sont pas sujets à annulation à raison de la simu-

lation à laquelle les parties ont eu recours \

Cette solution est même généralement adoptée pour les

donations déguisées sous la forme de contrats à titre oné-

reux, de telle sorte que le donateur et ses héritiers ne sont

admis à les critiquer, ni pour cause de simulation, ni à

1 Zacharise, S 38, texte et note l'e. Dcmolombe, XXIV, 370. Larom-

biôre,I, sur l'art. 1133, d°8. Cpr. Laurent, XII, 303 et XVI, t-2-2. Giv.

cass.,2 décembre 18 12, S„ 13, 1,33; Civ. rej., 7 avril 1813,S.,13, 1,374.

Ueq., 9 novembre 1891, S., 94, I, 7<8 ; et les autorités citées au S 345,

note 18.

1 Cpr. sur les actes déguisés : Polluer, Du contrat de vente, no» 37 à

39, et Du contratde société, n "" 22 à 27 ; Merlin, Rép., v° Simulation ;

Chardon, Traité du dot et de la fraude : Mai-beau, Des transactions,

nos |38 et suivants. Cpr. en particulier sur le contrat pignoratif: £ 396,

texte n° 5 notes 52 et suiv. Civ. cass., 1
er juillet 1844, S., 45, 117. Civ.
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g >n de l'omission tirs formes prescrites par les art. 931

.

932 el 948 Mais, lorsque de pareilles donations ont été

faites ru profil d'un incapable, ou en fraude des disposi-

tions des art. !<>!»',. 109G cl 1098, la simulation en entraîne

la nullité pour l«' tout, l>i<'n qu'elles eussent été efficaces

pour partie, si elles avaient eu lieu sans déguisement *.

|i,i reste, toute personne intéressée est, même en dehors

des cas où la simulation constitue par elle-même une cause

de nullité, admise a établir la simulation qui a eu pour but

ou qui aurait pour effet de taire fraude a la loi, en sous-

trayant une convention ou une disposition à la nullité, à la

i, vocation, ou à la rédu :tion qui devait l'atteindre sous sa

véritable nature, et à faire valoir, en conséquence, cette

cause <\i~ nullité '. de révocation', ou de réduction 7
. D'un

autre côté, les créanciers de l'un des contractants sont éga-

lement reçus à contester, en leur propre nom, le caractère

apparent d'un acte fait en fraude de leurs droits; pour en

faire déterminer les effets d'après sa véritable nature

-

8
.

Enfin, l'une des parties peut aussi demander à faire preuve

de La simulation, afin d'empêcher que l'autre n'abuse du

caractère apparent de l'acte simulé, pour faire produire à

cel acte des effets différents do ceux que devait engendrer

rej., 29 août I8V9, S., 50, I, 193. Roq., 20 février 1-836, S.. 36, I, 607.

Civ. cass., 13 juillet 1891, S. ,92, 1, 571.

[ mrent, XII, 303. Cpr. § 639, texte, Iclt. c. Rcq., 2o juillet 1876,

S ,78, I. 391. Civ. rej., :> décembre 1877, S., 7tf, I. 200. Req., Sdécem-

HÎ S., 79, !, 72.
; Laurent, XI, 388-392. Cpr. art. 911 cl 1099 : §650fcw ; § 689, texte,

69 '. texte, notes 22 à 23 ; § 7-4 i, texte et note Ire. Bor-

deaux, 12 juin 1876, S., 77, 2, 12.

- Cpr. S 386, texte cl note 11:^ 396, texte in fine, notes 5!» et 60.

* C| 7 ' texte et note G.

. 681, tcxtccl noie 11 ; § G84 ter, texte n» 1. Voy. aussi : Civ.

13 décembre 1859, S., 60, I, 624. Cet arrêt juge que, dans le cas

où le déguisement a été employé pour faire fraude à la loi sur la

. les parties intéressées n'ont qu'une action en réduction, et non

une action en nullité.

/ », texte el notes. Cpr. art. 1167; §313, texte in fine,

et note '»'.'.



DBS DI8PENSES ACCORDÉES PAB LE SOUVERAIN. §36. 177

la convention réellemenl intervenue entre elles '.Ces! ce

<|ui s'appliquerait ootammenl à L'hypothèse où une per-

sonne attaquerait comme simplement simulé, un acte ap-

parent de vente ou de cession, m alléguanl que cet acte

avait uniquement pour objet de mettre les biens vendus ou

cédés à l'abri des poursuites <!<• ses créanciers "'.

Sors de ces trois <•;!>-. auxquels seuls il peut y avoir lieu

(i appliquer la maxime Plus valet guod agitur, guam quod
rimulatur, l'allégation de la simulation doit être écartée

comme non relevante ".

Les règles sur la manière d'établir la simulation dans les

différentes hypothèses où la preuve en est admissible, se-

ront développées au ^ 765.

§ 36.

Des dispenses accordées par le souverain. — Des cas </>i/ts

/r.«//c/s il est />'-/ mis aux particuliers de déroger à

la loi.

1° Les lois impératives ou prohibitives cessent d'être

obligatoires pour relui qui a été régulièrement dispensé

de les observer. Le droit d'accorder île pareilles dispenses

n'appartient qu'au chef de l'État ', ou. selon 1rs cas. aux

officiers par lui préposés :

, et ne peut être exercé que dans

les hypothèses spécialement prévues par la loi \

" Cpr. Civ. rej., 16 août 1831. S., 31, 1, iOi ; Poiliers, I* juillet 1838,

S.. 38, i. 291. Req., 16 novembre 1859, S., ou, 1. 266. Aix, 25 janvier

1871, s.. 71. -l. 264. Civ. cass., 25 avril Ihst. s., st. i. L49.
10 Limoges, "28 novembre 1849, S., 51, -2. 413. Voy.en sen> contraire :

Chambéry, 6 mai 1801. S.. 01, 2, 563. Cel arrêt ne repose, a nolreavis,

que sur une application erronée de la maxime Xemo auditur turpitu-

dinem guam allegans.
11 Zachariœ, §35, note i. Cpr. § 632, texte et note 17 . g 659, texte,

leti. c et note 25.
1 Les tribunaux ne peuvent, par aucune considération, ni sous aucun

prétexte, dispenser de l'observation des règlesel formalités prescrites par

la loi. Cpr. s 113, texte et note I i.

3 Cpr. art. 169 . arrêté du 20 prairial an M ; ordonnance du 23 octo-

bre IP33, ait. 17 el 18
; §4 i3, texte in fine : s H>'>. texte, notes o el 7.

•Merlin, Rép . v« Loi, j I". h v° Dispense. Zachariae, s '<< texte et

note 2. Cpi . Code civil, art. 1 1'), KU, iH'.t , lui du 16 avril 18 i.'.

i. 12.
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) La question de savoir s'il est ou non permis aux par-

ticuliers de déroger aux lois, doit être résolue au moyen de

la distinction des intérêts qu'elles "«ut pour objet de proie-

Cette distinotion conduit aux règles suivantes :

Il n'esl pas permis de déroger aux lois qui intéressent

l'ordre public etlesbonnes mœurs. Axt. 6 *. M la législa-

tion, ni la doctrine ne Pournissenl de critérium à l'aide dù-

quel "ii puisse déterminer, d'une manière certaine, quelles
1

son! les lois qui doivenl être considérées comme intéressant

l'ordre public. El il sérail difficile de donner une énumé*

ration complète de toutes les dispositions législatives qui, à

dr» titres divers, ei à des degrés pins mi moins prononcés,

présentent ce caractère. On s'accorde généralement à ran-

ger parmi les lois intéressant l'ordre public, non-seulement

les lois constitutionnelles, administratives, ou criminelles,

ainsi que toutes relies qui. soit au point de vue dii Droit

pénal, soit au point de vue du Droit civil, rentrent dans la

orie des lois de police ", mais encore toutes les dispo-

sitions concernant l'et;it des personnes, l'autorité pater-

nelle et la puissance maritale ", les institutions destinées à

protéger les individus incapables de gouverner leur per-

soiihe "ii de gérer leurs biens; et la capacité juridique exi-

9oi1 pour t"iis les âbtes de la vie civile en général,

suit pour quelques-uns de ces actes en particulier.

h. Nul 'bis m- peut déroger aux dispositions légales

ayant pour objet de garantir les intérêts des tiers. Ainsi, par

exemple, on conviendrait vainement, dans un acte consti-

tutif d'hypothèque, que le créanciersera dispensé de pren-

dre inscription, ou dans un acte de \enle s.. us seing privé.

4 Cpr. -~nf la disposition de cet article : Maugufn, Dissertation, S.,

Merlin, Rép., \° Loi, §8; Dalloz, Jur. gén., v° Loi,

sect. VI.

i Cpi .te nol, notes S et 6.

1388 l: [., S na s 1855, S.. :,:,. 1, 283.

même l'État qui ne peut déroger, ni dans ses conventions ni

ux droits des tiers, lesquels sont censés réservés. Voy.

nmenl : Tribunal des conflits, Il janvier IHTiL Lebon, l
01' su | >p i .

-

irsl87S,Lebon,8t



des nullités. s 3?. 17g

que '•<•! acte fera par lui-même foi de sa datée l'égard des
tiers. Cpr. art. 2134 ei L328. Ainsi encore, des cohéritiers
ne pourraient convenir, en procédant au partage des im-
meubles héréditaires, que le délai de 60jours Qxé par l'art.
•2HI!» pour l'inscription du privilège des copartageants, ne
commencera à courir que du jour de la liquidation défini-
tive de la succession .

' Chacun est libre de déroger; en renonçant è leur bé-
néfice, aux dispositions légales qui ne sont introduites qu'en
M faveur, etqui n'ont en vue que son intérêt privé 8

. Ré-
gula est juris antiqui omnes licentiam habere his quœ pro
seintroducta sunt renuntiare. Il en est ainsi, sauf défense
contraire 9

,
même en «•«• qui concerne les dispositions lé-

gales qui, bien que fondées sur un motifd'utilité générale,
"" ll1 cependant pour objet que la protection d'intérêts
privés, sans toucher en aucune manière à l'ordre public.

§ 37.

Des nullités '.

L'infraction aux défenses, ou L'inobservation des com-
mandements établis par les lois civiles peut, suivant les
cas, entraîner, soit des! dommages-intérêts, dés déchéances,
desamendes, ou la nullité de ce quia été fait contralremerit
à leurs prescriptions, soit simultanément plusieurs de ces
conséquences pénales, qui constituent ce que l'on nomme
/""' '«**«) la Sanction de la loi. Il est cependant des dispo-
sitions dont l'inobservation dtl riufYaction n'entfcune aucune
de ces conséquences, et que, pour ce motif, «m appelle lois

imparfaites. Nous n'avonsà nous occuper ici que des nul-
lités.

'

Giv. cass., Il» juin [849, S., il», l, 026.
s Cpr. sur la renonciation et sur les cas dans lesquels elle peut valable-

ment avoir lien : § 333, texte n° 1

.

»y. «n. 2078, 2088, 2230 du G. civ. : an. 742 du G. de proc.
Gpr. du reste sur la renonciation : s 323, texte n<> 1.

' Voy. surceUe matière : Traité deA nullités en matière >irih>.
parPcrrin, Lons-te-Saulnier, ls|t;, | N ,,l. ins- Traité des nullités
de tous genres, par Birel, Paris 1821, i» vol. in-8o

; Théorie mr la
nullité des conventions et des actes de tous genres en m<tti>r.' civile,
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I. , nullité est l'invalidité ou l'inefficacité donl un acte est

rrappé < omme contrevenant à un commandement ou à une

défense de la loi.

Il ne faut pas confondre avec les actes mils, les actes

inexistants ou non avenus . les actes lésionnaires, et les ac-

tes frauduleux.

I. icte i|ui m 1 réunil pas les éléments de l'ait que suppose

.iiii-i ou ^>n objet, et »'ii l'absence desquels il est logi-

quement impossible d'en concevoir l'existence, doit être

considéré non pas seulement comme nul. mais comme non

avenu . Il en est de même de l'acte qui n'a pasétéaccom-

pagné îles conditions et des solennités indispensables à son

existence, d'après la lettre on l'esprit du Droit positif *.

L'inefficacité de pareils actes est indépendante de tonte dé-

claration judiciaire. Elle ne se couvre ni parla confirma-

Solon, Paris, 1835, -2 vol. in-N" ; ////• Lehre des Code- Napoléon

ron fier Unyultiykeit <I>t Rechtsgeschafte, par Windschcid, Dùssel-

dorl 1847, I vol. in-8o.

• La loi, la jurisprudence et la doctrine ne distinguent pas toujours

nettement ces deux classes d'actes, et qualifient souvent d'actes nuls des

actes qui sont en réalité à considérer comme inexistants. Cpr. Larom-

l.i. [v. Obligations, V, 2*édit., sur l'art. 1304, n« 13, p. 289. Laurent,

Principes, 1,71 : II, 269;XV, 450-451. Cpr. art 1601 ; § 349, texte et

note 19. Civ. cass., <i novembre 1895, S., 96, 1, .">. Quelquefois les auteurs

opposent la nullité de non-existence h la nullité de simple annulabilité ;

d'autres fois, ils appellent les actes inexistants des actes radicalement

ou substantiellement nuls. Nous n'adopterons pas ces diverses locu-

tions qui ne nous paraissent pas exactes.

\ asi, "ii ne peut pas concevoir de convention sans le concours du

consentement de deux parties, ni de vente sans chose vendue ou sansprix.

Zachariae, §37, textes, notes 2 et 3; Larombière, op. et loc. citt. Lau-

rent, XV, 152-457. Guillouard, Tr. de la vente, 1,7. Le contraire a été

cependant jugé en matière de mariage contracté par un individu atteint

d'aliénation mentale. Civ. rej.,9 novembre 1887, S., 87, 1, i61 ;
l>.,

hx, I, 161 et la Dissertation de M. Poncet.

i .i celte hypothèse que s'applique la maxime Forma dat esse

rei, qui serait Fausse si on voulait l'étendre à toutes les solennités que

leurs ont coutume d'appeler substantielles ou constitutives. Cpr.

art. 191 et 931. Laurent, XV, 157. Larombière, V, rar l'art. 1304 §3,

p. 288. Req., 6 avril 1858, S.. 59, I, 17. Civ. cass., (i novembre 1895,

96, I, :..
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tinii ni par la prescription. Il appartient à tout juge de la re

connaître, même d'office ".

L'acte lésionnaire esl celui <|ui. 1 >n*n que réunissant Icv

conditions requises pour sa validité, est de nature à entraî-

ner une Lésion au préjudice de son auteur ou de I un des

contractants ".

L'acte frauduleux est celui par lequel un débiteur porte

atteinte aux droits de Bes créanciers
7

.

()n ne trouve au Gode civil aucun article quidéclare, par

voie de mesure générale, la nullité «les actes faits contrai-

rement à ses préceptes : Les dispositions de ce Code ayanl

pour objet de prononcer «les nullités s<>nl toutes spéciales.

.Mais connue, d'un autre côté, il ne renferme aucun texte

portant que les cas prévus par ces dispositions sont les seuls

dans Lesquels la violation de la loi entraine nullité, il faut

admettre, avec la doctrine et la jurisprudence, (pie Le juge

peut et doit quelquefois déclarer nuls des actes dont la nul-

lité n'a pas été expressément prononcée par le législateur".

Les nullités sont donc textuelles ou virtuelles.

Les nullités virtuelles, c'est-à-dire celles qui ne décou-

j Rapport au Tribunat, par Jaubert (Locré, Lég. XII. p. 523 ci 524,

do 24).

« Opr. art. 783, 887, al. 2, 1079, 1118, 1305. I313et 1074; g 332 et

suiv. Larombière, Y, sur l'art. 130-4, n"- 8 etsuiv. Laurent, XVIII, p.

526 et suiv.

' Cpr. art. 1167 et § 313. Laurent, XVI, 483-185.
8 Malgré les dispositions de l'art. 1030 du (Iode de procédure et des

art. t08 et suivants du Code d'instruction criminelle, la jurisprudence,

d'accord avec la raison, admel des nullités virtuelles pour inobservation

de certaines règles que ces Codes ne prescrivent cependant pas à peine

de nullité. Voy. entre autres : Crim. cass., 21 avril 1808 et 18 juillet

1813. S.. 16, 1, 288 et 289 ; Crim. cass., 14 mai 1813, S., 17. I. 161 .

Crim. cass., 26 décembre 1823, S., 24, 1. 185; Paris, 19 mars 1825,

S., 26, 2, il'.»; Amiens, 21 décembre 1825, S., 26, 2, 317: Crim. cass.,

Il mai 1827, S., 27, l,342;Req., 24 janvier 1827, S., 28, I, 302;

Crim. cass., 15 mars 1828, S., 28, 1, 302 ; Crim. cass., 9 avril 18-2!».

s.. 29, l, 368. Cpr. Chauveau sur Carre, quest. 339-2 à 3395 Boitard

Colmet d'Aage el Glasson, 11. 1213. Garsonnet, II. § 107. p. 18 et suiv.

A plus forte raison doit-on admettre des nullités de cette espèce dans les

matières tonnant l'objet du (iode civil, puis. pie ce Code ne renferme pas

(le disposition semblable à celle des articles cites en tôle de la noie.
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lent que de l'esprit de la loi, ti.nn.ut. soit au caractère in-

ii insèque, soit au bui spécial de telles ou telles dispositions

législatives La violation des préceptes établis p.» i des lois

intéressa ni l'ordre public ou les bonnes mœurs, emporte en

général, d'après le caractère même de ces préceptes, la

nullité virtuelle des actes par lesquels <>n les h enfreints.

Quant aux lois d'intérêt privé, qu'elles aient eu vue do pro-

ies tiers ou les parties elles-mêmes, la contravention

,-i leurs préceptes entraîne nullité virtuelle, torsqueeette

contravention porte sur des conditions <>u (\<>< formalités

dont l'accomplissement est indispensable a la réalisation

complète <lu but que le législateur s'est proposé d'atteindre,

et ne l'entraîne que dans cette supposition*.

\u point de vue de l'office du juge; il \ a cette différence

à établir entre les nullités textuelles et les nullités* irtuelles,

que, pour les premières, le juge a uniquement à examiner

en fait si le précepte prescrit à peine de nullité a été ou non

violé, tandis que, pour les secondes, il doit non-seulement

vérifier en fait si tel précepte légale été ou non violé, mais

encore apprécier en droitsi la violation de ce précepte est,

d'après l'un dps motifs ci-dessus indiqués, de nature à en-

traîner la nullité de l'acte attaqué, hu reste, qu'il s'qgisse

de nullités textuelles, ou qu'il ne suit question que de nulli-

tés virtuelles, le juge ne peut se refuser a les prononcer,

bous 1.' prétexte que la contravention à la loi n'a causé aucun

préjudice à .('lui qui les invoque 10
.

I. développement des règles relatives a la composition du con.s,ei| de

famille et a la rédaction des bordereaux d'inscriptions hypothécaires,

nous fournira l'oi casion d'éclaincir cette théorie par de nombreux exem-

: 96 et :i7fi.

'" La maxime Sans grief point de nullité, admise par la jurispru-

dence 'lr< anciens parlements, n'est [dus compatible avec les devoirs des

tribun itlributions se trouvent aujourd'hui limitées par |e

principe constitutionnel delà séparation des pouvoirs législatif el judi-

ciaire. Simple organe de la loi. le juge ne saurait se mettre aurdessus de

-on autorité, en s'abstenant, par des considérations de lait (misées dans
- qui lui son) soumises, de prononcer une nullité résultant du

a de l'esprit de la loi. Les tribunaux peuvent -ans doute, et doj-

ventméme décider que telle ou telle condition ou formalité n'esl point re-



DES NUI i.itks. g 37. 183

Suivant la nature du motif sur lequel elles reposent, les

nullités sont d'ordre publie on d'intérêt privé.

Les nullités sonl de fond ou de forme. Les premières

tiennent à l'absence dos conditionsintrinsèques exigées pour

la validité d'une convention ou d'une disposition. \ >>\
. art.

1 108. Les seconde! résultent <l<' l'inobservation des formali-

tés extrinsèques <|ui ><>nt requises ad ttolemnitatem actûs, et

a l'accomplissemenl desquelles la l«>i subordonne la validité

(l'un acte juridique ".

Enfin, les nullités sonl absolues ou relatives, selon qu'elles

peinent être proposées par tout intéressé <>u par certaines

personnes seulement.

Toute nullité doit être réputée absolue, à moins que le

législateur n'ait expressémenl restreint a certainespersonnes

le droit de la proposer, ou que cette restriction ne résulte

virtuellement du motif sur lequel elle est fondée
'

'. Il suit

entre autres de là, que les nullités de forme, et celles qui

dérivent de considérations d'ordre public, sont en général

absolues : mais qu'il en esl cependant autrement, lorsqu'il

quise à peine de nullité virtuelle, lorsque son inobservation n'est, en au-

cun cas. de nature à léser les intérêts de ceux au profil desquels elle à été

établie, ni par conséquent a compromettre la réalisation complète du but

que le législateur a voulu atteindre. Mais autre chose est de déclarer que

telle règle n'est point prescrite à peine de nullité, autre chose, de se refuser

a prononcer une nullité qui déviait être reconnue en principe, sous pré-

texte .pie l'inobservation de la loi n'aurait en fait occasionne aucun pré-

judice au demandeur. Vbv. toutefois ce que nous dirons au § !)(>, sur les

demandes en nullité dirigées contre des actes du conseil de famille.

11
II ne faut pas confondre les nullités qui ne portent que sur un acte

instrumentais considéré comme moyen de preuve, avec les nullités de

forme dont il est question au texte, ci qui -ont de nature à invalider la

convention ou la disposition elle-même. Zachariae, £
•'!", texte et notes 17

à IV». fjpr. S 306. Hiv. cass., fi novembre 18195, S., DU. I, :i.

'- Toullier (VII, 5S8) enseigne que <i toute disposition qui déclare po-

« sitivement ci sans restriction la nullité d'un acte, autrement la simple

« déclaration de nullité, quel qu'ait été le motif du législateur, soit pour

.. cause d'intérêt public, soit pour l'intérêl des particuliers, soit pour vice

a de forme, opère une nullité absolue, par cela même qu'elle n'est pas li-

» mitée à certaines personnes. » Telle règle est beaucoup trop générale,

en ce qu'elle ne lient pas compte de la restriction que peut virtuellement

y apporter le motif de la loi

.
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de nullités attachées à l'inobservation <l<
v Formalités

exclusivement prescrites dans L'intcrêl de l'une des parties",

.11 lorsque la fuculté indistinctement accordée aux i\<\\\ par-

ties d'invoquer une nullité fondéesur un motif d ordre pu-

blic, contrarierait évidemment le butmême de laloi".

i te nullité doit, enrègle générale, être prononcée par

\ cet égard, il n'y a pas lieu de distinguer

entre l< -
i as où la loi se borne a oua rir contre un acte une

a.ti.»n en nullité , et ceux où elle en déclare elle-même la

nullité . soit d'une manière pure et simple, soit avec addi-

tion des mots de droit ou de plein droit™. Les actes enta-

chés <lc nullité restent donc efficaces tant que l'annulation

n'en a point été prononcée par le juge.

La conséquence de tout jugement qui annule un acte, est

de le faire considérer comme n'ayantjamais eu d'existence

juridique. L'acte déclare nul ne peut donc par lui-même, et

en vertu du caractère sous le rapportduquel il a été annulé,

produire aucun effet juridique, soit pour l'avenir, soit pour

Telle est par exemple la nullité résultant de l'inobservation des for-

malité prescrites, pour la vente des biens immobiliers appartenant à des

mineurs, par les art. t.*>7 à 459. Cpr. j 113, texte n° 2, lett. ?.. Voy.

cep. î 652, texte et unie 10.

est ainsi, par exemple, que la nullité prononcée par l'art. 1397,

bien que se rattachant à des considérations d'ordre public, n'est que re-

lative, et ne peut être invoquée parles officiers publics qui auraient con-

trevenu a la disposition de cet article. Cpr. s 359 quater, texte n° 1 et

Dotes * ei!>. Voy. cep. Guillouard. Traité de la vente, I, 1-40.

t. 1117, \ï.\i. cbn. 1304, Exposé des motif» ,
parBigotde

Préameneu Locré, Lég., Ml, p. 389, n° 17:5). —11 n'existe à notre con-

ince qu'une seule exception a cette règle, à savoir celle qu'établit

l'art. 686 du Code de procédure,. C'est évidemment à tort que Zachariae

texte et note 15) indique, d'après Favard (Rép., v Nullité, § 5,

la disposition de l'art. 366 du Code de procédure, comme renfer-

manl une seconde exception à cette règle. La déchéance que prononce oet

le n'est poinl une nullité..

Cpr. art. Il 17 el 1304.

pr. art. 896, 931,943, 944,
(

.)i:». lOnl. 1099, 1596, 1597, 2055el

: ' \ l'appui de celte proposition nous citerons, entre autres : l'art. 41

du décret <\n I" mars 1808, sui les majorais; l'art. 28 de la loi commu-
nale du 'l\ mai- 1834, el les art. !''< el 1\ «le la loi du -

r

J mai 1855, Bur
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le passé ", à moins qur par exception 1«' législateur a'aii

statué autremcnl '". Mais un acte annulé peu! avoir donné

lieu à des rapports de fa.i1 doni il sera impossible de faire

abstraction, etd'où résulteront, pour ceux entre lesquels ils

se sont établis, des droits <! des obligations réciproques

D'un autre côté, un acte instrumentale peut, malgré son

annulation en ce <|ui concerne la convention ou la disposi-

tion qu'il avait pour objet principal de constater ou d'établir,

rester suffisant quant à la preuve des aveux ou déclarations

qui s'y trouvent accessoirement insérés ". Enfin, l'annula-

lion même d'un acte peul être l'occasion d'une demande en

l'organisation municipale. Le premier de ces articles porte : « Tout juge-

« ment qui validerai! une aliénation de biens Formant partie d'un majo«

rat sera nul de droit »
; et cependant la disposition suivante charge le

Conseil d'Étal de prononcer la nullité de <

-

e jugement. Le second dit :

« Toute délibération d'un conseil municipal portant sur des objets étran-

• gers a ses attributions, est nulle de plein droit. Le préfet en conseil

h de préfecture déclarera la nullité. » Les art. 23 et 24 de la loi du .

v

> mai

IK.'i.'i sont conçus et rédigés de la même manière. La loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale contient des dispositions analogues. Dans

son art. 63 elle déclare nulles de plein droit les délibérations des con-

seils municipaux portant sur un objet étranger à leurs attributions ou pri-

ses hors de réunions légales, ainsi que celles prises en violation d'une loi

ou d'un règlement d'administration publique, puis comme sanction de

celte nullité son art. <>.'> dispose : « La nullité de droit est déclarée par le

préfet en conseil de préfecture. Elle peut être prononcée par le préfet el

proposée ou opposée par les parties intéressées, à toute époque ». Tous

ces textes prouvent que, dans le langage juridique français, les termes

nullité de droit ou de plein droit n'expriment pas l'idée d'une nullité

qu'il ne serait pas nécessaire de faire prononcer. Destinés à faire ressortir

telle ou telle intention du législateur ces termes n'ont pas même de signi-

fication propre et invariable : le -eus qui doit y être attaché se détermine

secundum subjectam materiam. Cpr.art. 502 ; § I27,texteel noie 2.

Zacharise, 5 .'17. note Iti.

'' Quodnullum est, nullumproducit effectuai. Zachariae, £37. texte

et noie 21 . Loi du 5 avril I8S{, art. 65.
-" Cpr. art. 201 et 202 ; 5 160.
•'' Ainsi, un mariage ou une société dont la nullité est prononcée, peut

avoir eu pour résultat l'établissement en fait d'une communauté d'inté-

rêts entre les époux ouïes associés. Zacharise, § 37, texte et note 22. Cpr.

S .'»<H. texte et note 7. Guillouard, Tr. du Contrat de mariage, I. 278,

279. Laurent, XXI, 9.

M Civ. rej.. 15 juin 1847, S., is. |, 363. Riom, 24 août 1846, S., 47,

2, L42,
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dommages-intérêts, t' lée sur un délit <>u quasi-délit im-

|nit< soif .• l'une n'es parties, soi! à un tiers. Cpr. art. 1 ->*»*>.

I. - nullités sont, ^<>us certaines limitations qui seronl ex-

pliquées aux -":
•'{•*{~ el .{.'{'.•. susceptibles de se couvrir par la

continuation el In prescription.

Du reste, les règles énoncées au présenl paragraphe ne

doivent être appliquées que sauf 1rs modifications établies

dans certaines matières spéciales, et notamment dans celle

du mariage

iy m:i/i\ m immii-tation ih;s lois civiles '.

§38.

Notions générales

L'interprétation de la loi est ou publique ou privée.

L'interprétation publique est elle-même législative sensu

lato . oujudiciaire, suivant qu'elle procède, soit du pouvoir

qui ,i rendu la l«>i ou d'une autorité constitutionnellement

investie du droit <le l'interpréter d'une manière générale-

ment obbgatoire, soit <lu pouvoirjudiciaire ''.

L'interprétation privée est celle qui émane des juriscon-

sultes.

L interprétation, suit publique, soit privée, doit avoir lieu

suivant certaines règles, dont l'ensemble constitue l'art de

l'interprétation '.

§39.

De rinterprétation législative.

l'.n pure théorie, le droit d'interpréter la loi par voie de

disposition générale, et d'une manière obligatoire pour les

153, 158 el 159.

1 Voy. sur la législation en matière d'interprétation : Merlin, Rép., \o

Interprétation, n° 3 : Dissertation, par Sirey, S.. 34, 2, 18, Disserta-

tion, \mrhamberl,Revue de législation et de jurisprudence^, ]> 241
;

lu-la législation i-n matière d'interprétation des lois en France, par
I tiei , Paris 1835, I vol. in-8°.

tique légalement restreinte aux contestations pour la décision des-

quelles elle intervient, l'interprétation judiciaire n'en esl pas moins une
interprétation publique., puisqu'elle esl donnée au nom de la société.

pendant (n'en entendu que si le législateur, en annonçant l'in-

tention de pro( i dei par voie d'interp écartait do ces règles, M
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tribunaux et les citoyens, n'appartient qu'au pouvoir dont

elle émane. Ces! ainsi que les l"i^ proprement • l

i

»<•- n<

peuvent ôtrc interprétées que par le pouvoir législatif.

Ejus psi intorprotari /'//</,/, rujiis pst tondere '. Toutefois,

le droit d'interprétation |
rrait être constitutionnellemenl

attribué ft une autorité distincte « 1 1 1 pom oir législatif.

Le principe Ejus est interpretari legetn, < ujua est < ondere,

avait été admis ef appliqué sans modification depuis 1789

jusqu'à I ,iii \ III . Mais, après la promulgation delà Cons-

titution du ±1 frimaire an VIII, le droit d'interpréter les lois

proprement dites, jusqu'alors réservé au pouvoir législatif,

fol conféré, parle règlement du •"»
1 1

i

n <•-.«- an \ III et par la

loi du 16 septembre 1807, au Conseil d'Etat et au chef du
gouvernement.

La Charte de 1 s 1 î changea cetétal de choses, en resti-

tuant virtuellement cette attribution au pouvoir législatif,

qui l'a depuis conservée, et qui en est encore investi aujour-

d'hui \

En ce <|ui concerne spécialement 1<^ difficultés «jui peu-

vent s'élever sur le véritable sens des articles de la Consti-

tution, c'est a l'Assemble nationale réunie en Congi

spécialement convoquée h cet effet et qu'il appartiendrait

de les résoudre 4
.

§39 6m.

I>r l'interprétation judiciaire.

L<> tribunaux ont non-seulement le droit, mais encore le

devoir d'interpréter les lois ou de suppléera leur sileneo.

en tant quo cela est nécessaire pour décider les affaires qui

leur sonl soumises.

statuait ainsi en réalité pnr voie de disposition nouvelle, la loi rendue

dans de pareilles conditions n'en devrait pas moins être considérée comme
une lui parement interprétative, à laquelle ne s'appliquerait pas la règle de

la non-rétroactivité. Cpr. §:{(). texte, notes 9 ef 10.
1

/.. ult. C. de leg. il.il

- Cpr. loi des !ti--2; août 1 71*0. tit. II. art. 12 ; loi du 27 novembn
décembre 1790, art. -_M : Constitution du •'> fructidor an III, art. 256

1 Voy. pour les
-

détails de cette matière, que nous ne taisons que résu-

mer ici : ^ •*.. texte el notes 13 à 20. Voy. aussi : lois du 30 juillel I828el

du l«' avril 1837 : § 39 bis, texte et note 10.

* Loi du25 lévrier 1875, art. 8.
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Tout juge <pii. en matière <w île '. rcl userai! de dire droit

aux parties, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'in-

suffisance (te la loi, pourrail être poursuivi comme coupable

de déni de justice Art. 4. Il n'est donc pas ordonné au juge,

il lui ««.! même défendu de suspendre le jugement d'une

contestation, pour demander au Législateur une interpréta-

tion qui devienne la règle de sa décision future.

En garantissant, sous ce rapport, l'indépendance de l'au-

torité judiciaire, il fallait, d'un autrecôté, empêcher qu'elle

n'empiétai sur les attributions du pouvoir législatif. Dans

ce but, il a été interdit aux tribunaux de prononcer par voie

de disposition générale et réglementaire, sur les causes

qui leur sont soumises, c'est-à-dire d'attribuer à Leurs dé-

cisions la t'nirr d'un règlemenl applicable à tous les cas

analogues <pii pourraient se présenter. Art. .'> \

Les cours d'appel ('tant indépendantes les unes des au-

tre», et souveraines dans leur ressort, il était à craindre

qu'elles ne se missent au-dessus de la loi, et qu'il ne s'éta-

blit bientôt dans chaque ressort une jurisprudence diffé-

rente. l'ouï' empêcher le retour de ce f'Acheux résultat,

auquel avait donné lieu l'organisation des parlements, on

établit, au sommet du nouvel ordre judiciaire, une cour de

cassation chargée de réprimer toute contravention à la loi,

et (lr régulariser par cela même l'interprétation judiciaire,

eu ramenant sans cesse les tribunaux à une jurisprudence

uniforme

1 En matière pénale, on suit la règle Nullapœna sine lege. Code pé-

nal ait. i. Zachariae, s H9, note 2. Crim. ims^., s septembre 1809, S., 10,

I. I.

Zachariie, s 39, texte h note 6. Cpr. sur l'organisation ci les attribu-
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En principe général '. i<>uf jugement < >u arrêt rendu en

dernier ressort par une juridiction française*, est suscep-

tible de pourvoi en cassation, lorsqu'il contient une contra-

vention àlaloi 6
. Il importe peu <|u<' cette contravention

consiste, soit dans l'inobservation des formes prescritespour

l'administration (!•• la justice, soit dans la violation directe

de la loi •**», soit enfin dans la fausse application d'un texte

lions de la cour de cassation : Loi des 27 novembre-1* décembre ITimi
;

loi du 2 brumaire an IV : Constitua lu 22 Frimaire an VIII, arl. 65 el

66 : loi du 27 ventôse an VIII, lit. VI : ordonnance du 15 janvier 1826 :

Merlin, Rép.. v° Cour de cassation : Exposition de resprit des lois con-

cernant In cassation en matière civile, par Lavaux, Paris 1809, in-8° :

Manuel de la cour de cassation, parGodarl deSaponay, Paris 1831, I

\i»i. in-8'» : Lois et règlements à l'usage de la cour de cassation, par

Tari )«'•. Paris 1830, I vol, in-8° : el les différents ouvrages sur l'organisa-

tion judiciaire cités au §46. Manuel des pourvois et île* formesdepro-
cédure devant la Cour de cassation, par Bernard, Paris 1868, I vol.

in-8°; La Constituante ,-t le Tribunal de cassation par M. Reynaud;

Paris 1801. I>u pourvoi en cassation en matière civile, par H. Crépon,

ii\ re I.

Ce principe nes'applique pas aux décisions rendues par les tribunaux

administratifs. Cpr. s &•>• — Par exception are principe, les jugements

desjuges de paix ne sont soumis au recours en cassation que pour excès

«le pouvoir, et ceux des conseils de guerre ou des tribunaux maritimes et

militaires que pour incompétence. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 77. Loi

du 2o mai 18:58, art. 15. Code de justice militaire pour l'année de terre,

art. 81. (iode de justice militaire pour l'armée «le mer. art. 1 l<>. — Voy.

aussi, quant au recours en cassation pouvant cire formé en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, suit contre le jugement pronon-

çant l'expropriation, soit contre la décision du jury ou l'ordonnance du

magistral directeur, loi du 3 mai 1841,- art. 20 et 42.

- Liv. cass., 20 décembre 18.V2. S., .'>:{, I, 101. — Quid juris d'un

jugement rendu par une juridiction étrangère dont le territoire a été in-

corpore à la Fiance '.' Voy. CÎV. Cass., 5 août INI2. S.. 13, 1. 849.

" Voy. sur les délais des pourvois en cassation en matière civile : loi du

2 juin 1862.
B bis. Kn règle générale l'erreur de droit commise dans l'interprétation

d'une loi étrangère ne constitue qu'un mal juge el ne donne pas ouverture

t cassation. Req., 9 novembre 1868, S.. 69, l, 122. Req., 12 novembre

1872, s., 7;;, l. 17. Req., 29 avril 1885, S., 86, I. H8. Req., Il novem-

bre 1885, S., 89, I, 69. Civ. rej ., 26 février 1890, l>.. 90, I. 325. Mais

ce principe comporte une restriction importante : il n'esl exael que dans

. où la violation de la loi étranger n'a pasétéla source d'une vio-

lation de la loi française. Req., 2* avril 1836, S., 36, 1,749. R<-q.,9no-
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de laquelle résulterai! violatioD indirecte d'un autre texte

qui aurait <lu être appliqué

pourvoi i>"iii être formé par les parties, et, lorsqu'elles

lent 1< silence, par le procureur général près la cour

kssation. Dans ce dernier cas, l'issue du pourvoi formé

dans I intéi'èl de la l«»i seulemeni ne sentenùa trahatur ad
ijilmii . r^i sans influence >ur les droits des parties, ;•

rd desquelles le jugement ou l'arrêl attaqué conserve

toute -"ii autorité *»'*.

vemb I [.,15 avril 1861, S., 61,1, 724. Civ. rej.,

. S ,63, I. 281. Rcq., 25 mai 1868, S., 68, 1,365. Req. j

juin 1872, S., 72, I. 160. Req., 23 février 1874, S., 74, 1, 145. Si au con-

ntraire, en violanl ou « ti appliquant faussement une disposition tic

lui cira es du fond ont, parvoie.de conséquence contrevenu à

une loi française, il y a place au contrôle de la cour de cassation. Cri.ni.

1813, -
. Chr. Civ. cass., 18 juillel 1876, S., 76, I. i'-l

.

I».iii^ elle jurisprudence Boitard i lolmel d' Vàge el Glasson, II,

répon lui Pourvoi en cassation en matière civiler H, I929el s.

m de Lyon-Caen, s.. 81, l. 109. Voy. en sens contraire :

lin. Ihi recours eti cassation pour violation de loi étrangère^

Dissertation au Journal </>• Droit international privé, 1890, p- '*08

• I 794. Weiss. Pr. dé Droit international privé, p. 360. Cpr. Pillet,

talion, S., 95, I , * 19.

violation indirecte de la loi peut résulter de la fausse apprécia-

mséquences juridiques des faits dont il a constaté

ence. Merlin, ll<
;

/). v9 Société, sect. II, \ 3, art, 2, no 3

b. réun. cass., 26 juillet 1823, S., 23, I, 378. Civ. cass., 6 août

S., 27, I, 128. Civ. cass., i\ mai 1833, S., 33, 4,523. Civ. cass,,

r, janvier 1835, S., 33, i. 88. Civ. cass. 8 janvier 1838, S., 38, 1,646.

Civ. rej., 31 janvier 1844, S., 44, I. 368. Civ. cass., 19 décembre 1853,

., 28 novembre 1866, S..<i7. I. I s. .Mais une

erreur reproebee au juge dans la constatation des faits abandonnés à son

ialion, ou dans la recberebe de l'intention commune des parties,

ne constituerait, quelque apparente qu'elle fût, qu'un mal jugé, cl ne don-

pas ouverture à cassation, lin).. 13 février 4827, S., 27, 1, 153.

Ci\ . rej., 2 juillet 1827, S., 27, I, 388. Req., 16 juin 4834, S., 31, 4,

244 H ovembre 18 - 66, I. 23.

autrement en matière criminelle où l'annulation pronon-

ntérétdela loi proHte au condamné qui a laissé passer les dé-

lais «lu pourvoi ou donl le pourvoi a été rejeté. Dalloz, Jurisprudence
n" L059et suppl.eorf. v° n° 240. Rolland de Villargues

snrl'art. '.il n° 19. Crim. cass.,25 mars 1836,S.,36, 1,393 et 1 ï» avril 1839

iVier 1846, S., 16, l, In:; : 8 aoûl 1850, S., 50, I,

iOjuin 1851, S.-, 54,1,542; Lo juillet É88?, S., 84, 1,249. /!</,.

gén alphabet, de dr. />.. »° cassation, n° 1827.
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La cour dé cassation ne connaît pas du fond des affadi

Bile rejette le pourvoi, quand ilesl uon recevable ou mal fon-

dé ; dans Le cas contraire, elle casse el annule le jugement

ou L'arrêt attaqué, et renvoie La cause à un autre tribunal ou à

une autre cour, qui cependant a'est aucunement lié par I ar-

rêt de La cour régulatrice.Ainsi, rien n'empêche lejuge saisi

de La connaissance du fond de l'affaire, «le rendre unedéci-

sion semblable a La première, <-t <|iii sera par conséquent

susceptible d'être attaquée parles mêmes moyens.

En cas denouveau pourvoi, La cour de cassation prononce

toutes Les chambres réunies . Si le deuxième arrêt ouju-

gemenl est cassé pour les mêmes motifs que 1»' premier, la

cour ou lé tribunal .-• ii<fii«-l l'affaire est renvoyée, <l<»it se

conformera La décision <l<' ta cour de cassation, sur le |»<>inl

de droit jugé par cette cour. Loi du I .« \ ii I 1837, art. I el

*2 "\ L'interprétation donnée, «-ii pareil cas, par la cour de

cassation, n'a cependant pas l'autorité d'une interprétation

- La cour de cassation statue en droil el non en fait. Elle examine s
> la

loi a été violée, Haussement appliquée, erronémenl interprétée; elle n'a

pointa rechercher si c'esl à torl ou à rai-nu que le jugement attaqué à

r nu on méconnu tels oa tels Faits, lorsque d'ailleurs on ne reproche

au juge aucune contravention aux règles légales en matière de preuve.

Voy. Merlin. H''/).. v° Cassation, \ .'. \ Substitution fidéi-commissaire,

VIII, n" 7 ; Quest., v° Cassation, el v° Propriété littéraire, § 1.

La cour de cassation est divisée eh trois chambres, savoir :1a chambre

des requêtes, la chambre civile, et la chambre criminelle. La première

Maine, en matière civile, sur l'admission des pourvois : la seconde pro-

nonce d'une manière définitive mu- les pourvois admis par la première : la

nie décide définitivement, el sans arrêt préalable d'admission, du

sort îles pourvois formés en matière criminelle, correctionnelle ou de -im-

pie police. Les arrêts de rejel sont d'une autorité bien moins grave que

les arrêts de cassation. Et, parmi les arrêts de rejet, il faut distinguer ceux

qui déclarent que la décision attaquée a bien jugé, qu'elle a rempli

le vœu de lu loi, qu'elle a jugé conformément à lu loi, de ceux qui

disent simplement qu'elle n'a point violé la loi. Les arrêts rendus par

les chambres réunies sont ceux auxquels on doit reconnaître le plus d'im-

portance.

10 Celle lui a remplacé celle du 30 juillet 18-2S. Aux termes de celle-ci,

la cour d'appel, saisie après seconde cassation, n'était pas bec par la dé-

cision de la cour suprême : el son arrêl ae pouvait plus être attaque,

sur le même point et par les même- moyens, par la voie du recoin- en

cassation
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a slative : elle ne devient légalement obligatoire que pour

l.i décision <!<• la contestation à l'occasion de Laquelle Ml»*

est intervenue.

L'ensemble des -><
» 1 1 1 1 i « n i s plus ou moins concordantes,

(I iées par !«•> cours et tribunaux aux questions de droit

que soulèvent les affaires qui leur sont soumises, constitue

ce que 1 "ii appelle, hoi sensu, /" jurisprudence interpr*

usualii, usus fort). Lajurisprudence, qui a si puissam-

ment contribué aux progrès de La science du !>r<>it. et qui

est appelée, par la nature même de la mission confiée aux

tribunaux en général, et plus particulièrement à la cour de

— ii. .h. .i suppléer aux lacunes do la législation et à di-

riger le développement des principes qui y sont poses, a

toujours joui en France d'une considérationjustement mé-

ritée. Mais, quelle que soit l'autorité qui s'y attache, etalors

même quelle serait constante sur tel ou tel point de droit,

elle ne forme jamais une règle juridiquement obligatoire

pour les citoyens ou pour les tribunaux. Si l'intérêt géné-

ral demande que le juge ne s'écarte pas. sans de graves

motifs, des solutions consacrées par la jurisprudence, il

est cependant de sou d<'\ oir de ne pas se laisser arrêter par

des précédents dont la doctrine ou L'expérience lui aurait

démontré l'erreur <>u les inconvénients ".

§ '!<>.

I>r Vart d'interpréter les lois
1

.

Le < Iode <i\ il ne contient pasde règles surl'interprétation

" C'est <mi ce sens que, suivant les principes qui régissent ['organisa-

lion judiciaire en France, doit ôtre entendue la maxime Judeœab aucto-

ritate rerum perpetuo similiter judicatarum, non facile recedere

débet. La jurisprudence la plus constante ne peut être considérée chez

[i<ni> comme constituant un élément du Droit. Vby. Discours de M. Le

il Mercier pour l'installation de M. le Procureui

mil //• l>, ,,il An i mai 1882.
i Ven uch einei allgemeinen Hermeneutickdes Rechts, par Zacharht»,

Meissen 1805, l vol. in-8 Théorie de l'interprétation logique des lois

énéral, et deslois romaines en particulier, par A. P. J. Thibaut,

l'allemand pai C. .1-' Sandt el A. Mailher de Chassai Paris

I >S 1 ! . m h-
. nouv. édit. par Ritlinghansen el de Sandt, Bruxelles 1837,
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des lois
l 6»

; mais cellesqu'j] donne dans les art. 1156 el
suiv.,pour l'interprétation des conventions, peuvent s être
appliquées par analogie: les lois en effel sont l'expression
delà volonté du législateur, comme les conventions soni
I expression de la volonté «les parties contactantes

Il peul
j
.noir Lieu a interprétation de la loi dans deux

hypothèses distinctes :

^Lorsque la rédaction employée par le législateur ne
présente pas par elle-même un sens clair et complet, soif
à raison dé la signification plus ou moins vague des termes
soit à raison d'une construction de phrase plus ou moins
\ icieuse

'Siilic celle i-i>r);ifliiui .m,.;,... -. i .

sens
2° Lorsque cette rédaction, quoique présentant un

nettement déterminé, n'exprime pas exactement la pensée
du législateur.

Au premier cas, l'interprétation est absolument néces-
saire

;
au se.on.l. elle esl légitime, en tant du moins qu'elle

s attache uniquement a rechercher la véritable pensée .lu
législateur dans le but d'arriver à l'exacte application
11 "" texte ,l( ' loi

>
sans s;.!!,-,,,,,,',- à cette pensée elle-même

'pour en restreindre ou pour en étendre arbitrairement h.
portée.

,7"
aPPeUe comm 'ment interprétation grammaticale

celle qui s attache à déterminer le véritable sens d'un texte
obscur ou incomplet, en s'aidant des usages de la langue
el des règles de la syntaxe. On y oppose l'interprétation
logique, en comprenant sous ces expressions tous les autres
procédés «I interprétation.

L'interprétation logique est elle-même déclarative ex-
,,

;

,I

.

SIN,
;•

'estrictive, suivant qu'elle a simplement pour6bjetde rechercher le véritable sens d'un texte obscur ou
I Wl. in-8o De l'interprétation des lois, par M. A. Mailler de Chas
sat,nouv. Mit. ; Paris ixi:;. , vol . in .s,, P£llcipesde p

™ '

„; ^^parDeUsle;Parisl8S2
,
2 vol. in-8o. Lffiçue }uZZte2"''l"^'-'i"» tsléyan.v, par ffortensius Saint Albin; Paris 1844

1 6m. Laurent, I. 268
' Req., 25 novembre 1857, s.. 58, 1,289

13.
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incomplet, ou qu'elle se propose détendre ou de res-

treindre la sphère d'application d'une disposition légale,

• I • > 1 1 1 la rédaction, quoique claire et complète en elle-

même, ne rendrait cependant (>.»> exactement la pensée du

législateur.

Les principaux moyens à l'aide desquels procède l'inter-

ition logique, sont les suivants :

I Le rapprochement «lu texte ;i interpréter etaes antres

dispositions légaleà relatives a la même matière bu à des

matières analogues.

~1 La recherche deâ motifs où dii l>ut de lu loi {esprit de

la loi,ratio legu . soit dans les travaux préparatoires qui en

..nt amené l.i rédaction, ^>il dans le Droit antérieur*

3° L'apbréciatibn des conséquences auxquelles conduirait

l'application de la loi, suivant qu'on en étendrait ouqu*on

en restreindrait la portée.

i
i

- divers procédés n'ont |>as tons la même valeur, et

ne donnent pas des résultais d'une égale certitude. Le

pltiâ sûr est sans contredit lé premier. Quant au dernier, on

ne doit \ recourir qu'avec une grande réserve, et ne le

considérer comme décisif que dans le cas où il conduit à

faire rejeter une application de la loi qui consacrerait une

iniquité manifeste, du qui supposerait, de la part <ln l< giç-

lateur, une Incdnsëqiiehce flagrante. Voici du reste qnel-

rtUeS-Uneâ des principales règles à observer en matière

d'interprétation.

Pour déterminer le véritable sens des fermes de la loi,

il l'.iui s'attacher, plutôt à la signification technique dans

laquelle iU s'ont ordinairement emp'ldyés parle législateur,

qn • l acception qu'ils ont dans le langage vulgaire \ et

La plupart des ternies de Droit dérivent du latin, dont on se servait

autrefois dans la rédaction des lois et actes de justice. Aujourd'hui, la

exclusivement la langue légale el judiciaire. Voy.

i, Rép., v» Langue française. Glossaire du Droit français, par

lu . Paris ITo». ± vol. in-i". Dictionnaire de Droit et depratù
'li"'. pari : l'édition la plus récente a paru à Paris en 1771, i vol.

in i . Le nouveau Verrière ou Dictionnaire de Droit et de pratique,

et Laporte : Paris 1 so » à 1807, i vol. in-4°. Vocabu*

taire des cinq Codes, ou Définitions simplifiées des termes de Droit et
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surtout tenir compte de l'esprit et de l'objet <In texte où

ils se rencontrenl secundum subjpcldm materiam).

La loi est applicable à tons les cas qui. bien qu*' non lit-

téralement in(!i([iit''s dans sa rédaction, s'} trouvent cepen-

dant virtuellement compris, d'après sori esprit. Cette règle

es! la base de l'interprétation extensive.

Ku sens inverse, uni- disposition légale n'es! pas appli-

cable aux cas que son lexte parall à la vérité comprendre,

mais qui se trouvent exclus par son esprit. Cessante ra-

tione tegis, cessai efds dispositio ' bis. Cette tnaxiriie a'est

point ëb opposition avec la règle XJbi iex non distinguit,

née nos distingUere debemus ' /,, '\ qui n'exclut p;is dune
manière absolue tonte interprétation restrictive. Si. en gé-

aérai, on Êië doit pas restreindre une loi conçue en termes

généraux, il est cependant permis «le le faire lorsque son

application., dans toute l'étendue de ses ternies et sans dis-

linrtioii. dépasse è\ ideniment ^>u l>nt, ou se trouve en op-

position manifeste avec son motif.

Du reste, la maxime (fessante rûtiohe legis, tessal ejûi

disposition qui forme la base de l'interprétation restrictive,

est étrangère à la matière de l'abrogation. C'est à tort

qu'on a voulu en conclure qu'une loi, rendue à l'occasion

de circonstances passagères, cesse d'être obligatoire par

cela séUl due ces circonstances ont disparu. Toute loi tire

en effet d'elle-même, c'est-à-dire de la sanction du légis-

lateur, sa force obligatoire, indépendamment de l'exis-

tence permanente des faits en vue desquels elle a été

rendue '.

11 ne faut pas confondre, comme on le fait si souvent.

l'interprétation de la loi avec l'application des principes

posés par une loi. à des matières ou à des questions qu'elle

de jurisprudence exprimés dans ees c.<«h>s, par Biret ; Pari* ts^ii, l

vol. in-K<>. Dictionnaire de Droit, par Crivelli ; Paris 1H-25. 1 vol. in-8<>.

Le Ferrière moderne, par Tothnre et Boulcl ; Paris 1840. \ vol. in-8 11
.

' bis. Laurent, I, 278 in fine.
5

ter. Laurent, I. 278.
1 Saehari*, f 16, te*tee! Bote 3. » 'pi- § î9, texte et note 3.
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n'a pas prévues. Les principaux raisonnements, à l'aide

desquels se tut cette application, sont :

I Celui de l'analogie. Les règles que la loi n'a établies

que pour une matière déterminée ou une situation donnée,

son! applicables aux matières el situations analogues,

pourvu <
1 1

1

' î 1 s'agisse de dispositions qui ne soient pas con-

(rairesau Droil commun ". Ubieademest legis ratio, ibi ea-

ilrnt est iegis dispositif). Si la disposition est exceptionnelle

, nature, elle doil être restreinte au cas pour lequel elle

est établie ''./:> eptio fîrmat regulam in casibus n<>>t excep-

Exceptioest strictissimœ interpretationis* . Ainsi, les dis-

positions pénales, qui sont toujours à considérer comme
des exceptions, m- peuvent jamais être étendues à des hy-

pothèses qu'elles n'ont pas formellement prévues.

2° L'argument a contrario sensu. Il se résume dans les

formules : Qui dicit de /</i>>. negat de aitero. Inclusione

unius, fit exclusio alterius. Cet argument n'est, en géné-

ral, concluant que lorsqu'on part d'une disposition ex-

ceptionnelle pour retourner aux principes du Droit com-

mun \ Toutefois, lorsque la loi statue d'une manière évi-

demmeni restrictive, par exemple, par forme de proposi-

tion négative, sur une hypothèse donnée, elle dispose, par

cela même, en sens inverse, pour l'hypothèse contraire :

«•t l'argumenl '/ contrario sensu peut devenir admissible,

même en l'absence de la condition précédemment in-

diqu<

:{ L'argumenl a majori ad minus, et a minori ad majus.
celui en vertu duquel on étend une disposition légale

: Merlin, f{i'f>., v° Pâturage, ï I. n° 20. Zachariae, S 40, lexlc et noie

6. Laurent, I. 276-277. Nous employons les expressions Droit commun
dans !•• sens que lui attribuent la plupart des jurisconsultes français, pour

ensemble des dispositions qui, découlant des principes généraux

;i<lnii- parle législateur, n'ont point un caractère exceptionnel. Il ne faut

loue p;i^> confondre le Droil commun avec le Droil général dont il

questioi

bù . Laurent, I, 277

M. Il el 15, D. de legibiu (1, 3). Zâcbariœ, ; 10, texte et note 7.

:, //./, et Quetft , v» Argumenta contrario sensu. Laurent, I,



DE [«INTERPRÉTATION DD CODE CIVIL, g il. 197

aux hypothèses qu'elle n'a pas prévues, el dans lesquelles

on rencontre cependant à un degré plus éminenl que dans

celles qu'elle a formellement énoncées, !e motifen mit du-

quel elle a statué \

s U.

De Vinterprétation 'lu Code civil en particulier.

Pour la saine interprétation du Code civil, on doit, indé-

pendamment des règles générales expliquées au para-

graphe précédent, s'attacher aux indications suivantes :

I Toutes les dispositions tirées, soit de l'ancien Droit,

soit du Droit intermédiaire, doivent être expliquées d'après

I.n sources OÙ elles ont été [misées. Dans le doute sur l'in-

tention du législateur, il est à présumer qu'il a voulu rester

fidèle à la législation antérieure. Néanmoins, il fautse gar-

der de recourir à d'anciens principes qui ne se trouve-

raient ni explicitement ni implicitement rappelés dans le

(Iode civil, et ne pas perdre de vue l'influence que les in-

novations introduites parce Code peuvent avoir exercée,

même sur des dispositions qu'il n'a pas expressément mo-
difiées.

2" Les discussions du Conseil d'État et les observations

du Tribunal sont de la plus grande utilité pour l'interpré-

tation du Code civil, en ce qu'elles font connaître l'origine

de plusieurs de ses dispositions, et les changements suc-

cessifs qu'ont subis les différents articles du projet avant

leur rédaction définitive. Toutefois, quelques ressources

<[iie présentent les discussions.duConseil d'Ëtatpour l'intel-

ligence des lois qui composent le Code civil, on ne saurait

assimiler à une interprétation authentique les opinions

émises au sein de ce corps, lors même qu'elles y auraient

été adoptées, soit à la majorité, soit à l'unanimité.

3° Les discours officiels prononcés au Corps législatif,

n'exprimant que l'opinion personnelle des orateurs dont

ils sont l'ouvrage, ne peuvent avoir d'autre autorite que
celle d'une interprétation privée. On y rencontre un assez

grand nombre d'erreurs : pressés par la rapidité des tra-

s
Zaoliari;i\ § 50, texte /// fine. Laurent, \IY, Mfi.'i.
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vaux législatifs, ou détournés pard'autres occupations, les

auteurs de ces discours n'onl pu apporter à leur composi-

tion tous les soins qu'elle réclamait '.

1 II faut se rappeler que le Code civil n'a pas été fail

d'un seul jet, mais se compose de plusieurs lois particu-

lières, rédigées el discutées S des époques différentes.

i observation donne la solution de plusieurs diffi-

Clllt(

On ue doil pas non plus perdre <!<' nie que le Gode

civil a été rédigé par des hommes qui avaient reçu leur

éducation juridique, 1rs uns dans les pays de Droit écrit,

les autres dans les pays eoutumiers. C'est ainsi que plu-

sieurs dispositions du Gode, concernant les droits de la

femme mariée, ne parlent que de la femme commune en

liim». parce que le rédacteur de ces dispositions était

préoccupé du régime <\<- communauté qu'avaient établi les

coutunn -

l>° Malgré la valeur incontestable des indications qui

viennent d'être données, le procédé le pins sur sera tou-

jours d'interpréter le Code par lui -même.

V. DES CM DES ACCESSOIRE^* UTILES A L'I.NTKL-

LIGENGE DU DROIT CIVIL ACTUELLEMENT LN
VIGUEUR EN FRANGE.

i les études 6ht pour objet :

1° L'histoire du Droit civil français
;

2 L'ancien Droit civil fiançais ;

3 Le Droit civil français intermédiaire ;

\ Les l"i- françaises, actuellement eh vigueur, qui ne

font pas partie du Droit civil.

té.

t. De l'histoire du Droit civil français

PHiE. Ouvrages sur l'ensemble de l'histoire du Droit français:

Hntoirt <iu Droit français
}

Paris 1682, I roi. \w-\i. Historiœ jurù
gatlicam epitome, auctoreJ. Mart. Silberrad ; Argentorati 17.'»l el

' Cpr. Etudes sur les rédacteurs d\i Gode Napoléon, par Bressôles,

Historique, 1860, \l, p. 159 Voj encore Laurent, I, ïTô. ~21l>.
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17t. .'i. I vol. in-8". Analyse historique des principes du /'mit fran-

çais, par Duchesne ; Paris IT.'iT. I vol. in-li'. Histoire du Droit fran-

çais, parBoileau; Paris 1806, I vol. m-li'. Précis historique de la lé-

gislation française, par Alex. Qérésa de Bonvillarel ; Turin 181-j, i vol.

in-8". /)> rorigine et des progrès de la législation française, ou Hit

foire. du Droit public et privé de la France, depuis la [initiation <h-

In monarchiejusque» et y compris la révolution, par Bernardi : Paris,

isiii, i vol. in 8°. Précis historique du Droit français, par l'abbé

Klein \, avec la continuation
t
depuis h»~ '» jusqu'en IT.s;», par Du pin :

Paris IH^ti, i vol. in- IH. Travaux sur l'histoire du Droit français,

par Klimraili ; Paris et Strasbourg (843, $ vol. in-8". llistoin- du Droit

civil de Home et du tyroii français, par Laferrière ; Paris I8iti ,i 1858,

6 vol. in-8". Essai sur l'histoire du lirait français, par le môme ;

W édit. publiée par M. Edouard Làferrjère ; Paris I885j - voj. in-8". Pré-

vis historique au Droit français, par Minier ; Paris 1854, l vol. in-8*.

Introduction à l'histoire dçs sources du lirait français, par licr-

taulil; Paris 1860, I vol. in 12. /.// Fêodalifè et le lirait <iril frit/t-

rais, par d jjtspinay; Sauraur isiii. 1 vol. in 8°. Le Droit français-, ses

règles fondamentales, ses rapports avec les principes de la mo-

rale, par Jourdan : Paris I87.'i, 1 vol. in-H°. Précis d'/iistoire des

sources du Droit français, par de Fresque,! (inédit.); Paris 1881. 1

vol. in-i2. Précis de l'histoire du Droit français, par Gautier; Paris

1880, 1 vol. jn-8. /:'/ntli' sur l'histoire dU lirait par Snmiior-Maini'
;

Paris 1888. I vol. iu-S". Etudes d'histoire du lirait, par Dareste ; Paris

1889, ri" édit.), 1 vol. in-8 n
. Cours, élémentaire d'histoire générale du

lirait français public et privé, parGinouilhac ; Paris 1890, I vol. in-8?.

Principes d'histoire du /irait, parPitois, I vol. in-8". Le Droit imliri-

duèlet FEtat (Introductionà l'étudedu Droit), p&rBeudant : Paris 1894,

2^ édit., I vol. in-8°. Histoire du droit civil français par Yiollet ; Pa-

ris 1H!»"2 [i' édit.), 1 vol. jp-8°. Histoire tl<- la science du /irait en

France, pafFournier ; Paris 1892,6 vol. in-.x". Cours élémentaire, d'his-

toire dû lirait frum-uis, par Ksniein ;
Paris 189,2-93, I vol. in-8". /•.'./ -

/insf élémentaire dé l'histoire du Droit, par I.erav ; Paris |8;t;{, I

vol. in-8". Histoiredu Droit et des institutions delà Franb») parGlas-

son, Paris 1887-1)4, (i vol. in-8" parus.

—

Recueil des textes pour servir

à l'enseignement de l'histoire du Droit, par Tardif; Paris 188o, :5

vol. in-8°. Histoire des sources au Droit français .Origines mo-
dernes, par lé même; Paris 1890, I vol. in-8°.

Ouvragés spéciaux sur certaines périodes ou surdos parties détachées

de l'histoire du Droit civil français : Recherches de lu ¥rantè\ par l'as.

quier ; Amsterdam 172;$, '2 vol. in-ibl. Recherches poUr servir à Vhis-

toire <lii Droit français, parGrosley ;
Paris l7.*>-2 el 1787, 1 vol. in-12.

Histoire des capipulaires des rois français de la première et de la

seconderace, par de Chiniac; Paris 177'.», 1 vol. in-8°. Geschichte und

Auslegung des salischen Gesetses par Yiarda; Bremen 1809. Essai

historique sur les lois el institutions ijui ont gouverné la France

sous les premiers rois, par Hetzrod ; Paris 1811, 1 vol. in -8°. Histoire

du Droit romain au moyen dge, traduite de l'allemand, de M. de Sa-
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e d'une introduction, par Ch. Gutmoux : Paris 1839, H

vol. m S". Histoire de lu civilisation en France, depuis la chute de

Cempire romain jusqu'à In révolution de ITSU. parGuizol ; Paris Ini".i

I, S vol. tn-8*. Des Assemblées nationales en France, depuis l'é-

tablissement de la monarchie jusqu'en 1614, par Henrion de Pansev ;

1829, i vol. in B*. Essai sur les institutions de Saint-

Louis, par A. Beugnol . Paris 1881, 1 vol. in 8°, Mémoire sur Vorigine

oit coutumier en France etson état jusqu'au treizième siècle,

par P broch. in i". Histoire du Droit français au moyen

lit/»-, par Giraud : Paris 1846.2 vol. in-8*. Histoire des institutions mé-

rovingiennes et carolingiennes, par Lehuërou ; Paris INÎ^ et ist:5, ±

vol. in-8. Loi salique avec notes et dissertations, par Pardessus ; Pa-

is l n l : t , i vol. in-t". Essai historique sur l'organisation judiciaire,

depuis Hugues Capet jusqu'à /.nuis XII, par Pardessus; Paris 1854.

1 vol. in S". Etudes <ur l'histoire, 1rs lois et les institutions de Vé-

poque mérovingienne, par Petigny ; Paris 1851, 3 vol.in-8n.De Vètatdes

personnes et de la condition des terres dans les Gaules, dès les temps

celtiques jusqu'à la rédaction des coutumes, par Pefreciot ; Paris

1851, ! vol. in-H ù
. Les barbares et leurs lois, par deValroger; Paris

1867, broch. in s- Histoire 'les Gaulois, par le môme. Les établisse-

ments de Saint-Louis, par Viollet ; Paris. 1KM, :t vol. in-8".

\. Histoire du Droit civil français, depuis les temps tes

/;///> reculésjusqu à la révolution '.

Les Romains, devenus maîtres des Gaules, yavaientin-

troduii leur législation civile. Survivante leur domination,

elle y resta en vigueur, malgré la révolution que produi-

sit l'invasion des peuples de la Germanie.

Après rétablissement dans les provinces gauloises, des

Francs, des Goths et des Bourguignons l'aspectque présen-

tait le Droit civil dans les États qu'ils avaient fondés, était

le ^:ii\;nit : Les anciens habitants de ces provinces, c'est-

à-dire les Romains *, continuèrent à se gouverner d'après

les lois romaines, et les Vainqueurs d'après le droit alle-

mand. L'idée d'une législation territoriale, étendant son

empire sur tous les citoyens d'un même État, était pour
ain>i dire inconnu aux conquérants, qui tenaient pour

maxime que chacun est libre de vivre d'après sa loi- bis.

1 On comprend ordinairement, snu^ la dénomination de Droit ancien,

les différents éléments 'lu Droit pendant cette période.

Notamment les ecclésiastiques qui, longtemps encore après la con-

quéte, lurent exclusivémenl d'origine romaine.
: bis. Weiss, Précis de Droit international privé, 2« édition; p. IX

iiv.
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Les différentes coutumes <pii régissaient ces derniers, cl

qui jusqu'alors n'avaient été transmises que par la tradi-

tion, furent successivemenl rédigées par écrit. De là, les

collections connues sous les ooms de loi Salique
t
Ripuaire,

Bourguignonne ou Gombette, e( Visigothe,

D'un autre côté, les <li\ ers éléments «lu Droit romain an-

térieurâ la conquête lurent soumis à une révision el réu-

nis en corps de lois, que des ordonnances royales rendirenl

obligatoires pour les Romains ; telle est l'origine du Bré-

viaire d'Alaric.

Enfin, les r< >is. surtoul ceux des Francs, promulguèrent
dos lois nouvelles, qui se rendaient d'abord avec le consen-

tement «lu peuple, ot plus lard avec celui dos États. Ils pu-

blièrent aussi, sur dos matières d'administration, dos rè-

glements ou ordonnances qui n'émanaient que d'eux seuls.

Ces lois et ces ordonnances s'appelaient également capitu-

laires
3

. Etrangers pour la plupart au Droit civil, les capi-

tulaires concernaient principalement la constitution de

l'Etat, celle de l'Eglise, le régime féodal et la |)(dioe. Ceux

qui. dans un petit nombre de cas. se rapportaient au Droit

civil, loin de posci' i\r<. règles généralement obligatoires,

n'avaient d'autre objet que de modifier ou de compléter

les dispositions des différents Droits nationaux.

Ainsi, deux législations civiles bien distinctes, le Droit

romain et les lois nationales des différents peuples vain-

queurs, se partagèrent l'empire des Gaules aussitôt après

l'invasion des Germains. L'une et l'autre se maintinrent

simultanément dans ce pays, lorsque plus tard il subit

dans toute son étendue la domination dos Francs.

1 Capitula (petits chapitrée, articles). Cette expression désigne une

foule d'actes de nature diverse : clic s'applique non-seulcincni à ceux qui

ont été cités dans le texte, mais encore a «les notices de jugements, à des

instructions données aux Fonctionnaires publics, notamment aux miss?

dotninici,k des réponses sur des questions proposées par le clergé. Cpr.

Savigny, Histoire <lu Droit romain an moyen-âge, trad. Guenoux, t.

1, |». 129 : la préface du tome I'* 1 ' de l'ouvrage intitulé Capitularia re-

gum francorwm\ éd. Steph. Balusius,ed. nor . cur. deCliiniac, Paris

1780. 2 vol. in-tol.; Geschichle der deutschen st lat&bùrgerlichen
Freiheit, par F. Monlag, Bamberg et Wurtzbourg 1842, i. I. part. I,

Mi.
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Dans le principe, ce a'étail pas, Minant une Limite terri-

toriale, mais bien d'après la nationalité de chaque indi-

vidu, (jue se déterminait l'application de ces deux législa-

tions . Gel état de choses ne pouvait ôtre de longue durée :

l'existence de deux législations simultanément obliga-

toires dans le même territoiro, suivant l'origine nationale

des individus qui l'habitaient, donnait lieu dans la pratique

à des difficultés d'autant plus grandes, qu'après un certain

temps, il était devenu impossible de distinguer le Romain

du Franc, le Franc du Bourguignon, et ainsi de suite. Une
délimitation géographique vint bientôt déterminer les pays

sur lesquels chaque législation devait exercer une autorité

exclusive, et les capitulaires des rois de la seconde race 8

t'ont déjà mention de la division de la France en pays de

Droit écrit et en pays de coutume. Cette division parait

avoir été amenée par les circonstances suivantes : le .Midi

des Gaules, beaucoup plus peuplé que le Nord r
'. avait

conservé, après la conquête, un plus grand nombre d'ha-

bitants d'origine romaine ; c'est dans le Midi que lesmœurs
i't les habitudes des Romains avaient poussé les plus pro-

fondes racines ; c'est aussi là que leur domination avait été

renversée le plus tard
; enfin, les conquérants du Midi, et

surtout les Goths, étaient restés pendant longtemps en re-

lation intime avec l'Italie. Il était donc naturel que le

Droit romain obtint, dans les provinces du midi de la

France, la préférence sur le Droit allemand, que des rai-

sons inverses durent faire prévaloir dans les provinces du

Nord ,-i de l'Est.

Dans les pays de Droit écrit, la jurisprudence ou des

lettres patentes émanées du pouvoir souverain conférèrent

au Droit romain l'autorité d'une législation positive. Le

Droit qu'elles confirmèrent ne fut cependant pas la législa-

.
. Const. de Clotaire I, art. A (Baluze, I, p. 7 ,.\n<:. lois franc.,

I, p. 21, n° 2).

• Voy. Edictum pis lense, cap. 13 et 16 (Baluze, II. \>. 173); Gap. 28s

V de privilegiis <\. 33). ' pr. Montesquieu, Esprit des lois, liv. 28*

chap. » S 1
gn\ . trad. Guenou? . i. 1, |>. 132.

i • i nnale 1 /// 54, 53
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lion de Justinien, ijui. D'ayant été promulguée que posté-

rieurement -i l.i chute de la puissance romaine dans les

Gaules, \ était à cette époque encore inconnue. Ce ne fui

que plus tard, et lorsqu'au douzième siècle l'étude «lu

Droit romain eût pri> Faveur en Europe, surtout eu Italie

ei en France, que la législation Justinienne, qui était ex-

clusivemenj enseignée aux universités, l'emporta assez

généralemenl dans 1rs tribunaux sur 1rs lois antérieures,

et notamment sur le Code théodosien. Cependant fa ques-

tion <1«' prééminence pesta longtemps indécise, car 1rs

lettres patentes qui la décidèrent m faveur du Droit de

Justinien, ne s'appliquaient <j n'a n Dauphiné, à la Pro-

vence, au Languedoc, à la Gascogne, au Lyonnais et à

I' \n\ ergne.

Dans le pays <!<' coutume, qui formait la plus grande

partie de l'empire franc, 1rs |<>is nationales et !<•> ordon-

nances royales tombèrent, les unes en oubli, ;ï raison du

petit nombre de manuscrits où elles étaient consignées, et

de l'ignorance de la langue latine dont on s'était eervi

pour leur rédaction, les autres en désuétude, à cause de

l'affaiblissement du pouvoir royal, et du changement des

circonstances qui 1rs avaient amenées. Elles furent rem-

placées par différentes coutu s qui, tout en admettant

1rs modifications que réclamaient les besoins de l'époque

et drs localités, restèrent cependant fidèles au génie dû

Droit allemand. Aussi, quoique divergentes entre elles, ces

coutumes conservèrent toujours une physionomie nationale

dont voici les traits principaux ;

Chaque famille était considérée comme une association

politique distincte. Les biens que possédaient les associés.

et principalement leurs immeubles, étaient censés former,

dans une certaine mesure, le patrimoine commun de la

famille tout entière. Les membres d'une même famille

étaient lies, les nus envers les autres, par une alliance

offensive et défensive, et il existait entre eux une solidarité

de droits et de responsabilité. De là. pour la famille, le de-

voir de poursuivre la Vengeance des attentats commis
contre la personne de l'un de ses membres, le droit d'cxi*
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gcr le paiement de la composition pour de pareils attentats,

et, le cas éeliéunt, l'obligation d'acquitter 1rs compositions

dues à des tiers. L'association générale du peuple reposait

sur une alliance contractée entre les différentes familles

pour la conservation des droits de chacune d'elles, et pour

leur défense commune contre les ennnemis extérieurs. Ce-

pendanl cette constitution de la famille et de l'Etal ne con-

cernait que l«'-> ho ies libresou n< »1 »
1« -s. faisant partie de

l'une des familles admises dans l'alliance commune. Pour

("tir réputé libre, et pour jouir de tous les avantages atta-

chés à cette qualité, il fallait être exempt de services per-

sonnels eu\ ers des tiers, < t posséder mi immeuble franc de

cens et de corvée . Les simples tenanciers [serfs, colons,

censitaires qui n'occupaient que des fonds appartenant à

autrui, étaient tous rangés dans la classe des hommes non

libres, bien qu'il existât dans leur condition juridique des

différences plus ou moins notables. Ils étaient, dans l'asso-

ciation générale du peuple, représentés par les proprié-

taires des tonds qu'ils occupaient. Les individus qui n'ap-

partenaient pas à l'une des familles admises dans l'alliance

commune, et qui d'ailleurs ne se trouvaient placés sous la

protection d'aucune d'elles, tels que les juifs ou les étran-

gers, m- jouissaient également que d'une capacité juridique

très restreinte.

Les indications qui viennent d'être données conduisent h

reconnaître que l'association générale du peuple n'était,

en définitive, qu'une association de propriétaires fonciers.

Encore, la possession d'un immeuble n'était-elle point, par

elle-même, suffisante pour faire considérer celui qui le

possédait comme membre de cette association. Il était en

ellet reçu chez les Francs et les autres peuples d'origine

germanique, que le possesseur d'un immeuble ne pouvait

en obtenir le domaine légal «pian moyen d'une investi-

ture donnée au nom de la communauté, et par laquelle

celle ci lui garantissait son droit de propiiété, en retour

I! est bien entendu que le service militaire, auquel une personne pou-

vait être soumise envers une autre, ne portail aucune atteinte à sa liberté

personne
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de l'engagemenl qu'il prenail de satisfaire à ses devoirs

d'associé

L'introduction du régime féodal apporta une modifica-

tion essentielle à cet étal des choses. L'investiture féodale,

conférée par le roi ou par le seigneur, vint remplacer 1 in-

vestiture allodiale primitivemenl donnée au nom de la

communauté. Le régime féodal, qui devint bientôt le Droit

commun <1<' la France, ne lit cependant pas disparaître la

distinction cuire 1rs pays de Droit écrit et les pays de cou-

tume. Il n'avait en effet pour objet direct que les relations

des seigneurs avec leurs vassaux, et, sous ce rapport même,
1rs principes <|iii l<

i constituaient subirent L'influence <lr la

diversité «1rs législations en vigueur dans chacun de ces

territoires. D'ailleurs, 1rs propriétés allodiales les alieua

ne se transformèrent point on fiefs d'une manière aussigé-

nérale dans les pays de Droit écrit que dans les pays de

coutume, <'t ces derniers même n'admirent point suis ex-

ception la règle Nulle terre sa/i^ seigneur 9
.

La constitution des communes, par suite de lettres <»n

chartes d'affranchissement, principalement émanées de la

royauté, donna lieu à l'établissement de statuts munici-

paux '". Ces statuts, qui se formèrent sous l'influence des

règles juridiques précédemment observées dans chaque

localité, contribuèrent dans les pays do coutume au déve-

loppement du Droit germanique. Il en fut ainsi, notam-

ment, pour la matière do la communauté de liions entre

époux, dont on trouve des traces, sons la forme du inoins

dune société d'acquêts, dans 1rs pins anciens monuments
de ce Droit ".

i
. Wesphalen, Monumenta Ctmbrica, inprœf. add. §§ '2 el :î.

L'usage de cette investiture s "est conservé, dans certaines provinces du

oord de la France, jusqu'à la révolution de 1789. Voy. Merlin, Rép,, v°

Nantissement.
' Merlin. Rép., \" Franc-alleu.
lrt Cpr. Histoire des communes de Franceet de la législation mu-

nicipale depuis lu fin du onzième siècle jusqu'à nos jours, par Dufey,

Paris 1828. 1 vol: in-N° : Histoire /ht Droit municipal en Fran
la domination romaine et son?- les trois dynasties, par Raynouard,

Paris 1829, 2vol. in-8 ,J
.

11 Cpr. § 497, Guillouard, Tr. du contrat de mariage, I, 26 et suiv.
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rransmises d'abord par la tradition et La jurisprudence,

lutumes furent, a mesure qu'elles devinrent plus com-

plètes et plus précises, rédigées par écrit, soi! par 1rs tri-

bunaux, suit par des particuliers. Enfin, sur la demandé

des Étals-Généraux, Charles VII prescrivit, par l'art, i25

de l'ordonnance de Montil-lès-Toùrs. du mois d'avril 1453,

qu'il serait procédé à une rédaction officielle des coutumes.

Des lettres patentes données par le même prince, sous la

date du "2<> août I
!•"»!>. approuvèrent la rédaction des cou-

turnes de Bourgogne, qui avait été terminée la première 1 '.

Le travail l'ut continué sous le règne de ses successeurs, d
terminé sous celui de Charles IX '\ À partir de celle épo-

que, < »n resci \ i le nom de coutumes, dans le sens étroit de

ce t, aux collections officielles dé Droit coutuinièr tiui,

rédigées en vertu de l'ordonnance ci-dessus indiquée ei

avec le concours des États provinciaux, avaient acquis force

de lui parla sanction royale. Plus tard (vers 1580 .plu-

sieurs coutumes, dans la rédaction desquelles s'étaient

glissées différentes défectuosités, furent révisées et de

nouveau publiées. Du reste, le Droit romain exerça là

plus grande influence sur la rédaction el la réforme des

coutumes. Ces travaux, en effet, furent en grande partie

exécutés par des hommes dont l'éducation juridique s'était

faite dans des écoles où l'on n'enseignait que la législation

romaine.

On voit, d'après ce qui précède que le Droit qui régis-

sait 1rs pays <le coutume, quoique cqutumier dans son ori-

gine, avait, depuis le quinzième ou le seizième siècle, re-

vêtu la forme et la force • obligatoire d'un Droit écrit. Le

nombre des coutumes était très considérable; on comptait

environ soixante coutumes générales et trois cents cou-

tumes locales. Les premières étaient observées dans une

province entière :
1rs secondes n'étaient obligatoires que

d;nis uoe seule ville, un bourç? ou un village, l'.liarjuecou-

Inciennes loi* françaises, l\, p. :><>i. Merlin, li>'i>., vP Légitime

administration.

Recueil général >/>* anciennes loi» française* (vol. XI,

2), la noie t sur 1 onlftnu mc€ !'• Montil»-lèR-Tour« 'lu -'8 mai 1506.
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tume tirait son nom ilu territoire dans lequel elle était ob-

servée, <>u de La juridiction qui devajt l'appliquer. Les ju-

risconsultes qualifiaient et classaient aussi tes coutumes

d'après le contenu de leurs dispositions : c'est ainsi qu'ils

appelaient coutumes d'égalité celles <jui ne permettaient

aucun avantage eu faveur des héritiers directs ou collaté-

raux : coutumes de lï,i I LC-8 I leu , celles mi. contrairement ;i

la maxime Nulle terre sans seigneur, lotis les bièns-fonds

étaient présumés libres jusqu'à preuve du contraire.

La coutume de Paris, également appelée coutume de la

prévôté et vicomte de Taris, mérite une mention particu-

lière, comme étant une des principales sources du Hode ci-

vil. Sa première rédaction officielle est <le 1510, et sa réfor-

mation de 1580. Elle étail observée hors de Paris par

quelques juridictions qui l'avaient adoptée pour la décision

des points sur lesquels les coutumes générales <>n locales

étaient muettes.

Le Droit romain q'obtint pas en général '*, dans les

pays de coutume, la force obligatoire d'un droit écrit;

mais. Lorsque L'étude scientifique dé la Législation .lusti-

oienne eut fait des progrès en France, il fut consulte

connue raison écrite, pour suppléer au silence des coutumes.

principalement dans la matière des obligations et des

contrats.

Par suite de la décadence du pouvoir royal sous les der-

niers descendants de Cliarleina^ne. les eapitulaires devin-

rent de joui 1 en jour plus rares, Penaani les règnes des

premiers rois de la troisième race, Le pouvoir législatif ne

fit presque pins sentir son action. La France ne formait

alors en réalité qu'un Etai fèdêralif, dont le roi était le

cliel'. Cependant l'autorité royale se releva peu à peu de

l'avilissement où elle était tombée : et. s'emparant bientôt

de L'exercice exclusif du pouvoir législatif, elle promulgua,

l * l'ai' exception, le Droit romain avait force de loi dans les coutumes

approuvées par des lettres patentes qui ordonnaient qu'on s*y référât poul-

ies cas min prévus ni décidés par la coutume. Gpr. 1 et très patentes de

1459 {Anciennes lois françaises, t. IX. p. 864); Merlin. Rép., v Au-

torités, § ."i.
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soit de son propre mouvement, ><»it sur la provocation «les

I ts (iénéraux '
. une série d'actes législatifs qui exer-

cèrent une grande influence sur le développement de la

législation civile Ces actes, appelés d'abord établissements,

prirenl plus tard le nom à
y

Ordonnances ,8
. Les ordonnances

se divisaient, suivant leur contenu, en différentes classes.

Ainsi, un édit était un règlement sur un objet spécial ; une

ordonnance, au contraire, dans le suis étroit de ce mol,

était un règlement sur différents objets de même nature

ou sur l'ensemble d'une matière. Ou appelait déclaration,

l'acte par lequel le roi interprétait la loi. ou décidait une

question «le droit : et lettres patentes, celui par lequel il

concédait un privilège, ou ordonnait aux tribunaux l'exé-

cution d'un arrêt de Conseil d'Etat.

Autant fut chancelante dans l'origine l'autorité des or-

donnances royales, autant elle devint absolue d'après le

Droil constitutionnel en vigueur vers le milieu du dix-sep-

lième siècle. ( Cependant les parlements s'attribuèrent le droit

d'aivèter l'exécution de ces actes législatifs, en n'appliquant

dans leurs ressorts respectifs <jue ceux dont ils avaient or-

donné l'enregistrement ''.

Les ordonnances les plus remarquables sous le rapport

du Droit civil sont : L'ordonnance sur le fait de la justice,

donnée à Villers-Cotterets, en août l">.'W, sous le règne de

François I
;
l'ordonnance rendue par Charles IX. en jan-

vier 1561, sur les plaintes, doléances et remontrances des

États assemblés a Orléans; l'ordonnance sur la réforme de

la justice, donnée à Moulins parle même prince, en février

1566; l'ordonnance rendue par Henri III, en 1579, sur les

plaintes et d< »léa lices des ÉtàtS-( iénéraux assemblés à îllois.

1
• Pendant '•.•tic période, les pouvoirs des États généraux se bornaient

au vote de l'impôt. Ils ne participaient pas directement a l'exercice de la

puissance législative : ils n'y concouraient que par le moyen de remon-

tram ' emontrances que, dans les premiers temps surtout,

la plupart des ordonnances sur le Droit <i\il durenl leur origine.

i m règlement fait par Philippe—le-Bol, en \±1~. e Lie premier auquel

(>u ait donné !<• nom d'ordonm

Le go i reniement u toujours soutenu que le- parlements s'étaient in-

ilitutionnellemenl arrogé ce droit.
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relativement .1 lit police générale «lu royaume ;
les ordon-

nances de Louis XIV, citées aux §§ 17 el 20, et celles de

Louis X\ sur les donations, les testaments el les substitu-

tions, promulguées en 1731, 173'> et 1747. Ces ordon-

nances ne firent disparaître que partiellement, el sons cer-

tains rapports seulement, la division de la France en

pays de Droit écrit et en pays de coutume : bien pins.

l'ordonnance de 173") la prit pour hase de ses dispositions.

en prescrivant des formes différentes pour les testaments,

suivant qu'ils seraient faits en pays de Droit écrit ou en

pays de coutume.

II. Histoire du nouveau Droit civil français.

Elle comprend :
1° L'histoire des lois civiles promul-

guées pendant la Révolution et qui constituent ce qu'on

appelle le Droit intermédiaire : 2" celle des Codes civil,

de procédure et de commerce ; enfin, celle des lois ci-

viles rendues postérieurement à la promulgation de ces

trois Codes.

Comme nous avons déjà tracé L'histoire de ces lois et de

ces Codes an\ §§ cS el sim ., lions Dons bornerons ici à l'aire

connaître les différents pouvoirs auxquels la puissance lé-

gislative a été successivement conférée pendant cette pé-

riode.

1" L'assemblée des Etats-Généraux se constitua, le 17

juin 1789, en Assemblée nationale, plus spécialement

appelée Assemblée constituante. Ses décrets étaient sou-

mis à la sanction (\u roi. Cpr. loi des 1°' octobre!) no-

vembre 1789.

*2" L'Assemblée Législative succéda à l'Assemblée cons-

tituante, le 1
er octobre 1791. Ses décrets étaient également

soumis à la sanction du roi: mais, d'après l'art. G. sect.

Ill, chap. lll. tit. III, de la Constitution des 3-14 sep-

tembre L791, les décrets présentés au roi par trois législa-

tures consécutives, devaient obtenir Force de loi, indépen-

damment de son adhésion.

3
a La Convention nationale, qui remplaça L'Assemblée

Législativ< le 22 septembre L792, réunit en elle Le pouvoir

i. 14.
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slatif ei le pouvoir exécutif. Ses décrets avaient par <u \-

incmes force de l"i

i |., < orps législatif, dont les pouvoirs avaient été dé-

terminés par la Constitution du "> fructidor an III, tint sa

première séance le "» brumaire an IV. Il se composait dé

deux Conseils, celui des Cinq-Cents et celui des Anciens.

Le premier avait l'initiative des lois, le second les approu-

vait "ii les rejetait. Le Directoire, auquel la Constitution de

l'an 111 déférait le pouvoir exécutif, n'avait aucune part à

l'exercice «le la puissance législative : les règlements qu'il

faisait en matière administrative éfaienl appelés arrêtés.

5 Le I!' brumaire an VIII, le Conseil dès Cinq-Cents et

celui des Amiens tinrent leurs dernières séances: ils furent

remplacés provisoirement par deux commissions législati-

choisies dans leur sein. Ces commissions ne pouvaient

rendre de luis que sur là proposition de la commission con-

sulaire provisoire qui avait succédé au Directoire. Loi du
!'.» brumaire an VIII.

i» Cet état provisoire dura jusqu'au 11 nivôse an VIII,

jour auquel furent installés le Trihunat et un nouveau

Corps législatif. D'après La Constitution du 22 frimaire

m VIII, le gouvernement avait seul l'initiative des lois. Les

projets étaient soumise la discussion du Trihunat, quichar-

geait trois de ses membres d'en exprimer le résultat an

Corps législatif. Celui-ci votait par bulletin se< ret. et sans

délibération préalable, l'adoption 'ou le rejet de la loi pro-

Le ïiilmnat. d'abord réduit à o0 membres par le

BénatusWsonstilte ( \u In" thermidor an \, fut complètement

supprimé par celui du 19 août 1807, et remplace par trois

commissions prisés dans le sein dû Corps législatif.

1 D'après la Charte de l<SH, le pouvoir législatif s'exer-

çait collectivement parle roi. la Chambre des Pairs et la

Chambre des Députes. Le roi, auquel appartenait la puis-

sance executive, avait seul ledroil de proposer la loi.

§ La Charte de 1830 ne modifia cet état de choses que

par rapport à l'initiative des lois qu'elle attribua ;< chacune
des branches du pouvoir législatif:

'» \n\ ternie- de la Constitution du 4 novembre 1848, le
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pouvoir législatif se trouvait délégué à l'Assemblée natio-

nale, el le pouvoir exécutif au présidenl '!< la République.

Le présidenl de La République exerçait, concurremment

avec L'Assemblée nationale, le droit d'initiative. Mais, sim-

plement chargé de promulguer Les lois, il n'avail pointa les

sanctionner.

10' Q'après la Constitution du 14 janvier 1852, la puis-

sance Législative s'exerçail collectivement par l'empi reur,

Sénal cl Le Corps Législatif. L'empereur avait seul L'ini-

tiative des lois. Les projets étaiénfelabprés par !«• *
".

<
» 1 1 s <

i 1

d'Etat, discutés el votéspar le Corps législatif. Aucune loi

ne pouvait être promulguée sans avoir été m mi mise au Sénal

qui avait dans certains cas !< droil el le devoir de s'opposer

.i la promulgation. Les projets votes par !< Corps législatif

et par le Sénal ne devenaient parfaits comme loi qu'en

M-i-tu de La sanction de l'empereur. L'empereur faisait les

règlements el décrets nécessaires pour L'exécution des Lois.

('.<• régime fui modifié par Le Sénatus-consulte « I n 21

mai 1870, fixant la constitution de L'empire. L'initiative des

lois appartint alors à L'Empereur, au Sfii.it «'t au Corps Lé-

gislatif. Les projets de loi émanés de l'initiative de l'empe-

reur pouvaient être à son choix portés soi! au Sénat, soit' au

CorpS Législatif à l'exception dès lois d'impôt qui (lovaient

être
1

soumises d'abord au Corps LégîsfatifiToute loi devait

être discutée et votée par los deux Chambres. L'empereur

conservait le droit de sanction, et il était chargé de la pro-

mulgation.

L'organisation actuelledu pouvoir législatifsej'a expliquée

au § LÇ.

! fâ

"2. De Cancien Droit civil français.

Les principaux ouvrages élémentaires sur l'ensemble de

L'ancien Droit civil français .sont :

L'institution au Droit français, par Coquille; Paris 1642, 1 vol.

in-N°. L'institution <m Droit français, par Argon, augmentée par

Bouclier d'A rgis ; Paris ITiii. 1771, I7S7. 2 vol. in-12. Les institutions

fin Droit français, suivant celles de Justinien, par Cl. Serres; Tou-
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' lu Droit français, pai Claude

Pocqucldc Livoi rc ; Paris 1678, I vol. in-13. Principes de la Juris-

te, par Prévol de la Jaunes; Paris I7.V.», ITTu, itnii,

tlilutioH au Droit français, de Kleury, publiée par

Laboulnye et Darcslc ; Paris 1858, î vol. iu 8».

\u Qomhre des ouvrages « j ni traitent, d'une manière plus

approfondie, de l'ensemble ou des principales parties de

l'ancien Droit civil français, nous filerons :

Les Œuvres de Charondas le Caron : Paris 1637, 2 vol. in-fol. Les

Œuvres de ll<'n<- Chopin, Paris 1663, 5 vol. in-fol. Les Œuvres de

Guy Coquille \ Paris 1666, Bordeaux 1703,2 vol. in-foJ. Les Œuvres
de Cl. ffenri/s,ave( les observations de Bretonnieret de Terrasson :

Paris 1738, 1772, 4 vol. in-fol. Les Œuvres de Charles Loyseau, avec

les remarques <!<• Cl. Joly ;
Paris 1666, KiTM, Lyon 1701. 1 vol. in-fol.

Carolt Holinœi opéra; Parisiis 1<>81, .'> vol. in-fol. Les Œuvres de

Henusson', Paris 1760, 1777. 1780, 1 vol. in-fol. Les Œuvres <lr

Pothier; éd. Siffrein, Paris 1820, 19 vol. in-8°, y compris 2 volumes de

Tables par Pinel-Granchamp ; éd. Dupin. Paris 1823, Il vol. in-8", y

compris 1 vol. de Tables par Boudel : éd. annotée parBugnet, Paria 1*17

0, 10 vol. in-8".

L'ancien Droit civil français comprend :

1 Le Droit romain. Ce n'esi point ici le lieu de citer tous

les auteurs françaisqui se sont occupés du Droil romain, et

parmi lesquels I lujas et Donneau occupent le premier rang.

Jacobi Cujacii opéra omnia : Lutetiae 1658) K) vol. in-fol.; Neapoli

\~22, I7_'7. Il vol. in-fol. //'"/. Donelliopera omnia; Lucae I7t;;j I7(>.s.

12 vol. in-fol. .Nous nous bornerons à indiquer les principaux ouvrages

qui traitent du Droit romain dans ses rapports avec l'ancien Droit civil

français. L'interprétation des instituts de Justinien, ouvrage inédil

d'Etienne Pasquier, publié par Giraud; Paris 1847, 1 vol gr. in-8°. Ant.

Womacii observationes : Parisiis 1654, 4 vol. in-fol. Les Œuvres
d'Antoine Despeisses, augmentées par Du Rousseau de la Combe ; Lyon

1750, Toulouse 1778,2vol. in-4°. Z»a jurisprudence du Diyesley du
Code et des Novélles, par Claude Perrière; Paris 1677,4684, 1688,

<i vol. in-'t" La onférence du Droit français avec le Droit romani.

Automne; Paris 1629 1 * » * S- ,
-2 vol. in-fol. Traité des lois abro-

par Philibert Bognyon, augmenté par Pierre Guénois ; Paris 1602,

! vol. in-4, . Alliance des lois romaines avec le Droit français, par

D I' . 1600,1 vol. in-4°. Les ïnstitutes de Justinien conférées
h oit français pai de Bou tarie ; Toulouse ]7:ix, 1710, I7.'>i,

1 vol. .î*-» - Les î'" civilei dans leur ordre naturel, suivies du
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Legum Delectus, par Jean Domat, avec un supplément, par do lléri-

eoml, et de» notes fie Bouchevret; Paris ITiî.'i. i vol. in-fol.

• 2" Le Droit coutumier.

Lesprincipales collections de coutumes sont lessuivantes :

Le grand coutumier de France, connu sous le nom de Grand cou-

tumier de Charles VI, publié par Cbarondas le Caron : Paris 1598,

I roi. in-i". Somme rurale on /> grand coutumier général, composé

par J. Bouteil!er,avec les annotations de Charondas le Caron ; Paris 1603,

loll. 1612, 1621, in-4». Bibliothèques dés coutumes, par Berroyer el

fie Laurière; Paris 1699, IT.'lî. iri-4o. Nouveau coutumier o\y Corps des

coutumes générales et particulières de France, par Bourdot de RJ-

cbebourg; Paris 1 7 ri i. si. in-fol., ordinairement reliés en quatre. — En

fait d'ouvrages élémentaires sur les coutumes, nous citerons : Le grand
cotltumier de France, par E. LaboulayeetR. Darcste; nouv.édit. 1 vol.

in-8, i8G8. Conférence des coutumes de France, par P. Guénois,

Paris 1596, in-fol. Institutes coutumières de Loisel, avec les Notes de

Laurière: Paris 1783, 2 vol. in-12 : uouv. éd. par Dupin et Laboulaye;

Paris 1846, - vol. in-12. Méthode générale pour l'intelligence des

coutumes de France, par Paul Challines ; Paris i 8<5G, in-8°. Qnanl

aux commentaires, il serait trop long de les énumérer ici, car chaque

coutume eut. pour ainsi dire, ses commentateurs: on en trouvera le détail

dans [e second volume de la Profession d'avocat, par Dupin. Les meil-

leurs commentateurs île la coutume de Paris sont : Brodeau, Au/anel,

Duplessis, Perrière. Bourjon et surtout Dumoulin, qui fut à juste litre

surnommé l'oracle du Droit coutumier! Cpr. Corps et compilation de

tous les commentateurs, su/- la coutume (h- Paris, par Cl.dc Per-

rière, nouvelle éd. revue, corrigée et augmentée par l'auteur, et A.-J. de

Perrière son fils, enrichie des observations de Le Camus; Paris 1715,

4 vol. in toi. Cet ouvrage n'esl pas une simple compilation des ancien-.

commentateurs, il contient un grand nombre d'explications nouvelle-.

Parmi 1rs œn\ res plus récentes nous indiquerons les sui-

vantes :

L'Introduction à Vétude historique du droit coutumier français,

par Beau ne : Paris 1880, 2 vol. in-S". Le Droit coutumier français : la

condition des personnes, par le même; Paris 1882, 1 vol. in 8°. /.>•

Droit coutumier français: la condition des biens, par le même:

Paris 1886, 1 vol. in-S". Le droit coutumier [nuirai* : tes contrats,

par le même: Paris 1889, I vol. in-8".

3" Les ordonnances royales. Les principales collections

qui les renferment sont les suivantes :

Ordonnances des rois deFrance delà troisième race. Cel ouvrage,

entrepris par ordre du gouvernement, a été commencé en 1723. Il se



•j| l
INTRODUCTION.

,- |„ - «lûmes in-folio, el linil avec la règne 4e Louis Ml. La
m lêle de chaque volume sont «lu plus grand intérèl

|H.ur la science. Recueil général des anciennes lois françaises depuii

volution de 1789, par Isainlvii, Decwtey,

j 1)|in l.. Ilandier: Paris 1822 à 1830,28 vol.in-86,et nn

folume de tables, publié en 1833. On trouvera, dans la préface du pre-

ueil, une notice très détaillée, indiquant toutes les
1

, ordonnances publiées jusqu'à ce jour.

i L'ancienne jurisprudence. <>n commença dèslequar

torrième siècle à rassembler.les décisions judiciaires Les plus

Importantes. Nous citerons parmi les principales collections

de ce genre :

/.. s Olim ou Registres des arrêts rendus par la cour du roi, pu-

bliés par Beugnot; Paris 1840 à 1848; \ vol. in-i". Guidonis Pape
gratianopolitaniparlamenti, cum annotationibus Ram-

baudi, Pisardï, Ferrerii; Lugduni [6AH,Genevœ 1667, \n-îo\. Recueil

de plusieurs arrêts notables de tous les parlements et. cours sou~

verainesde France, par Louet, continue par Brodeau, riouv. édit.
;

\~\-i.-l vol. in-t'ol. Dictionnaire des arrêts on Jurisprudence

unir?rselle des parlements et autres tribunaux de France, par Bril-

lon, nodv. édit. ; Paris IT-JT, 6 vol. in-fol. Une édition postérieure, pu-

bliée par Prost de Rover el Riolz (1781 à 178K, 7 vol. iu-i , esl demeu-

Collection de décisions nouvelles et de nqtions relà-

,/ la jurisprudence, par Denizart : 9« édit., Paris I7".
v

i, \ vol.

in-4°. Une édition plus récente, mise dans un nouvel ordre, corrigée el

sntée par Camus et Bayard (Paris 1783 a 1790, 9 vol. in-4°), conti-

n par Calenge 1806 el 1807, '•> vol. in-4°), n'a pas été achevée: elle

te au mol Hypothèque. Répertoire universel et raisonné de

jurisprudence, par Guyot ; 2« édit., Paris 1784,7 vol. in-4°. Les ndù-

- éditions de cet ouvrage, publiées par Merlin, portent, à raison des

nombreuses additions qu'il y a laites, le nom de Répertoire de Merlin.

Cpr. §51. Du ' rage esl plutôt une encyclopédie du Droit.

qu'un répertoire de la jurisprudence des arrêts.

Le Drorl canon, c'est-à-dire le Droit desÉglises catho-

liques en général, el relui de l'Eglise gallicane on parti-

culier.

Les principaux ou\ rages à consulter su rie Droil de] Eglise

gallicane -<>nt :

I lot ecclésiastiques de France dans leur ordre naturel, par

édil , Paris 1771. I vol. in loi. Instituiez du droit

canonique l> rand de Maillane; Lyon 1770, 10 vol. in-12. Diction*
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na(fe canonique, par Durand de .Maillant': L<yon 1776;.S vol., io

ITHfi, (i vol. in-H". Commentaire de Dupuy sur le traité des liberté"»

de FÉglise gallicane, de P. Pithôu ; Paria 16S2, _' vol. m-'»". Les

libertés de l'Église gallicane prouvées et commentées suivant l'or-

tire et la ilis/iosiiinn tirs articles dressées par P. Pithou, par Durand

de WaiJIane; Lyon 1771..'t vol. in- i". Code ecclésiastique français,

d'après les lois ecclésiastiques de Héricgurt, avec les modifications

commandés par la nouvelle législation, et accompagné, de notes,

pai M li. \. Ëëhrlon ; Paris
1

Ï828, I vol. in-ô°. \tànuel dêaroit ecclé-

siastique, par Ferdinand Valler; traduit de Pallemand par de Roque;

mont; Paria 18ÎI. 1 vol. in-8o. Le Droit civil ecclésiastique,français

ajicien et moderne, par de Çliampeaux : Paria 1849, 2\ol. in-8°. Traité

île lu législation des cultes, par Gaudry; Paris 18'ii, ''> vol. in-X".

Cours alphabétique et méthodique du Droit canon, par Mgr André;
:'.• -t-dii. 1859-1860, 6 vol. in-8". Cours alphabétique, théorique et pra-

tique de. législation civile ecclésiastique, par le même : nouvelle édit.

1884,4 vol. in-8°. Dictionnaire, alphabétique, the[o.rique et pratique

de droit civil et ecclésiastique, par le même : 1 87 i, in-i". Recueil

général du droit civil ecclésiastique français, par Cliampeaux ;

i r édit., -1 vol. iti-S°. Cours élémentaire 'dé droit canonique, par

Gohyëhèche; Paris 1P7U (nonv. édit.), I vol. in-18 . Lt> Concordât de

lsni et les qrlicles organiques, par Det'ert : Paris 1818, 1 vol. jn,-8°.

Aperçu des Içis civiles concerpjint l'exercice du culte catholique en

France, par begfootè ; Paris IS81, I vol. in-16. Etude historique et

juridique sur le Concordat de I80l, par l'abbé Joly; Paris (881, 1vol.

iii-8°. Nouveau Manuel de droit ecclésiastique français, textes et

commentaires par E. Ollivier; Paris 1883. 1 vol. in-18". Èxpositio

met/milita jnris canonici (Ëditio quarta), par Huguenin ; Paris 18K7,

1 vol. in-8". Principe/s île tirait ecclésiastique, par l'abbé Billaml :

Paris I )SS7 . 1 vol. in-8°. Code-Manuel des lois civiles ecclésias-

tiques ('t*' édit. par M.M. (iassial cl Trocmé), par Ravelet : Paris

isss. i toi. in- 12. Dictionnaire 'le droit canonique, par Mgr André

el Condis; Paris 1888-1890; 3 vol. in-8°. Le Mariage en <lroit

canonique, par Ësmeiti : Paris 181)1. -2 vol. in-8°. Muni/nie iotius juris

canonici, par Craisson; Paris isso, 7e édit. k vol. iri-12. Elementu
jnris canonici, par le même; 1811-2. 8e étlit. -2 vol. in- 18°. Le droit

concordataire, par l'abbé Gaze; 1802, I vol. gr. in-8o. '/fuite de

Padministration et île in législation tics cultes, par Dubief et Gotto-

frey; Paris 1888-1892 : 3 vol. in-8o.

L'étude du Droit canon est encore aujourd'hui d'une uti-

lité pratique, soit pour l'intelligence de plusieurs disposi-

tions du Code civil, notamment en fait de mariage, soil pour

le jugement des contestations qui doivent être décidées

d'après l'ancien Droit.
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L'Église de France jouit en général, dans ses rapports

avec le Saint-Siège, de plus d'indépendance que les autres

Églises. S. •>. prérogatives, à cel égard, constituent ce qu'on

appelle les lib< i lés de l'Église gallicane. Les principes sur

lesquels reposenl ces libertés, donl il serait assez difficile

de donner le détail, son! renfermés dans la déclaration du

clergé de France de 1682 1
. Cette déclaration fut proclamée

loi de l'Étal parun éditde Louis XTV du 2 mars 1682; de-

puis la révolution, elle a été confirmée par la législation et

la jurisprudence \

Les concordats ou traités intervenus entre la France et le

Saint-Siège sont :

Le concordai de 1515, entre François I
or

et Léon X.

Le concordai du 2t> messidor an IX. entre le gouverne-

ment consulaire e! l'ie Vil. Ce concordat a été suivi de la

loi «lu IN germinal an X, qui règle encore aujourd'hui l'or-

ganisation desEglisesde France, sauf quelques modifica-

tions résultant entre autres du décret du 28 février 1810.

Le concordat conclu à Fontainebleau entre Napoléon et

Pie \ II. le *2"> janvier 1813, promulgué comme loi de l'État

le 13 février suivant. Ce concordat, que le pape a rejeté

comme étant le résultat de la contrainte, n'a jamais reçu

d'exécution, malgré le décret du 2.ï mars 1813, qui ordon-

nait .in clergé de *>"\ conformer 3
.

F»- concordat du 10 juillet 1817. entre Louis XVIII et

Pie \ 11. Ce traite n'ayant point obtenu la ratification des

chambres, n'a jamais été reconnu ni exécuté comme loi de

1 Cpr. Defensio declarationis cleri gallicani, auct.i. B. Bossuct ;

Amsterdam 1745, et Bamberg 1810, 2 vol. in-4o. Une traduction frau-

de cet ouvrage a été publiée à Paris en 17:i'i et 1736, 2 vol. in-4«.

Histoire critique de l'assemblée générale <lu clergé de France lie

(682, et de lu déclaration des quatrearticle* qui y furentadoptés,
I abaraud ; Paris tH2(i. in-8°.

- La Nu du IK germinal an X prescrit renseignement de la déclaration

de 1682. Ledécrel 'lu S> février 1810 l'ado nouveau promulguée, lu
arrél de la cour de Paris, du 2 décembre 1825 (S., '26, 2, 78), l'a consi-

dérée comme ayant toujours été reconnue et proclamée loi de l'État.

' Cpr. surcedécrel : Pajloz, Jurispr. gén., \<> Loi,seCt. I, art. 2,§5,



DU DROIT CONSTITUTIONNEL. § '•'>• -17

l'ÉI il. Il ;i été remplacé par une convention provisoire con-

clue en 1819 *.

§ i'i

3. Du Droit civil français intermédiaire.

Il comprend les lois civiles promulguées depuis le 24

août \'H\) jusqu'à La publication du titre préliminaire du

l'.ndr civil. On 1rs trouvera dans L'ouvrage intitulé : Lois

civiles intermédiaires, par J.-B. Sirey et Sanfourche-La-

porte, 1 édit., Paris 1809. ï vol. in-8". el dans les différen-

tes collections générales indiquéesau § -il . rubrique 15. \ oy.

aussi : Histoire des principes, des institution* et des lois

de la dévolution française de 1789jusqu'à 1800, par La-

Ferrière ; Paris IS.ri. 1 vol. in-8". Origines révolutionnaires

dès Codes Napoléon, par Sévin ; Revue pratique, IM<i,

XXI, p. Il.i.

§ lo.

\. Des lois françaises actuellement en vigueur gui ne font

pas partir du Droit civil.

Toutes les parties de la législation française présentent

une eonnexité plus ou moins intime avec le Droit civil. Tou-

tefois, pour ne pas trop nous écarter do l'objet principal de

cet ouvrage, nous ne nous occuperons que des lois et insti-

tutions dont la connaissance est indispensable pour l'expli-

cation du Code civil, en nous bornant à donner quel-

ques notions sommaires sur le Droit constitutionnel et le

Droit administratif, ainsi que sur la législation relative aux

monnaies, aux poids et mesures, àlacomputationdu temps

et à l'enregistrement.

§ 16.

hu Droit constitutionnel*.

A. Généralités.

Sources. Résolution de l'Assemblée nationale du il février 1K71 nom-
iiKint M. Thiers, chef du pouvoir exécutif de la République française. Loi

4 Voy. l'ouvrage intitulé: Vollstœndige Sammlung alleralten und
iicufii Concordaten, par B. Mflnch : Leipzig 1831, 2 vol. in-K°. On y

trouvera l'histoire et le texte de ce? différents concordats, et un recueil

de pièces y relatives.

1 Onze constitutions se sont succédé en France :
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du 31 août 1871, portant que le chef du | voir exécutil prendra le litrç

i; publique fi Loi «lu 13 mars 1S7:' qui règle

Iributions des pouvoirs publics et la condition de la responsabilité

l'Asseml e 1 ationale da 24 mai lsT:i. nom-

inaii! . duc de Magenta, président de la Répu-

blique lu 20 novembre IST.'î. qui confie le pouvoir exécutif

M •• -Million sous le titre de président delà

1875, relative a l'organisation du Sénat.

[875, relative à l'organisation dos pouvoirs publics Loi

iutionqelle du 16 juillet 1*7.*». sur les rapports des pouvoirs publics.

_ :. que du - aoùl 1875, sur l'élection des sénateurs. Loi organi-

que du 30 novembre 1*7.*». sur l'élection des députés. Décision de l'As-

semblée nationale du 30 janvier 1879, nommant M. Jules Grévy, prêsi-

denl delà République. Lui du il juin tsT!). qui abroge l'ait. U «le la loi

constitutionnelle du 25 février 1*7.*;. Loi du 22 juillet 1879, qui trans-

porte: de Versailles à Paris le siège du pouvoir exécutif et des Chambres.

Loi «lu I
'. aoûl !*si. porlanl révision partielle des lois constitutionnelles.

Loi du 9 décembre 1884, portant modification aux lois organiques stfr

. nisation duSénatel les élections des sénateurs. Loi du 16 juin 1885,

relative à |\ lection des membre de la Chambre des, députés au scrutin

de liste. Décision de l'Assemblée nationale en date du -2s décembre 1885,

nommant M. J. Grévy, président de la République française pour sept

La constitution septembre 1791, qui esl précédée de la déclara-

tion «li-* droits de l'homme et «lu citoyen.

institutionnel du 24 juin 1793 également précédé de la décla-

ration «les droits de l'homme et du citoyen ; il ne fut jamais mis à exé-

cution.

nstitution «lu .'> fructidor an III taisant suite à une déclaration des

droits el des devoirs de l'homme el du citoyen,.

La constitution du 22 frimaire an VIII, modifiée notamment parles sé-

natus-consultes du 16 thermidor an X et du 28 floréal an XII.

lartedu '.-10 juin 181 i

L'acte additionnel aux constitutions de l'empire, 22-23 avril IM-i.

La charte constitutionnelle des \\i\ août 1830.

La constitution de la République Française, 4-10 novembre 1848 (pré-

d'un préambuli

La constitution des \\-±i janvier 1852, mbdifiéeparle sénatus-consulte

10 novembre \<>-i qui a rétabli l'empire.

Le sénal i— osulte des 25-30 décembre \H'r2 portant interprétation et

a constitution du 14 janvier, modifié parles sénatuscon-

ier 1861, 31 décembre I86d, '..janvier [862, 18-22 juil-

let 1866, 14-16 mars 1.867, 8-10 septembre 1869, modifié surtout par le

sénatus-consulte des 21-22 mai 1870. rendu après le plébiscite du 8 du
mois,

institution de :
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ans. Loi du i± juin IHXti. relative aux membres des familles ayant régné

en France. Décision de l'Assemblée nationale en date du -i décembi i

portant nomination de M. Carnol h la présidence de la République. Loi du

86 décembre 1887, concernant les incompatibilités parlementaires I

13 février 1889, rétablissant le scrutin uninominal pourl'éleclion des dé-

putés. Loi du In as ril 1889, sur la procédure à suif re devanl le Sénal pour

juger toute personne inculpée d'attentat contre la sûreté de L'Etat, Loi du

I" juin IHsm. relative aux candidatures multiples. Loi du 22 juillet 1893,

modifiant le tableau des circonscriptions électorales annexé à la loi <lu

l3 juillet 181 ' Décision de l'Assemblée nationale eu date du 27 juin 1894

nommant M Casimir-Périer a la Présidence de la République. Décision

4e l'Assemblée nationale en date du 17 janvier 1895 nommant M. Félix

Faure à la Présidence de la République.

Théorie du Droit constitutionnel français, par Berrial Saint-Prix ;

Paris \*'->l, l vol. in-K". Précis du droit politique et d'économie

sociale, par Pradier-Fodéré ; Paris 1859, l vol. in*12. Principes géné-

raux de droit politique et de législation, par le même.; Paris Irtiii»,

I vol. in-K". Les Constitutions d'Europe et d'Amérique, par Lafer-i

rièreel Batbie ; Paris 1869, i vol. in-8°. Textes organiques du Droit

public français. Tome / e|
. impartie. Loisde l'Etat. — Droit cons-

titutionnel, par Huberson; Paris 1871, I vol. in-8e . Les Constitutions

françaises de 1788 à 1870, par Plouard; Paris 1*7:2, 1 vol. in-%°. Intro-,

duction philosophique ii l'étude du droit constitutionnel, parTissol ;

faris 1H7-J ; 1 vol. in-8* Cours de législation constitutionnelle
•,

par

Fazy ; Paris 1.873, I vol. in-8°. Commentaire de la constitution du

25 février 1875, par Devin : Paris 1875, 1 vol. in-8o. Lois organi-

ques et constitutionnelles, par Rouillard et Revel ; Paris 1876, I vol.

in-,12- Cours de droit constitutionnel, par Rossi; Paris l<S77(-2'' édit.),

4 vol. in-S'. Qroit constitutionnel comparé. \.<i constitution fran-

çaise il<' [Slll
}
étudiée dans ses rapports avec les constitutions étran

•

gères, par Bard et Robiquet; Paris tsTs (2e édit.), I vol. in-8°. Lois

constitutionnelles et organiques, parHepp; Paris 1878, 1 vol. în-8°.

fyes constitutions de la France, par Fy-A. Btélie ; Paris 1879; l vol. irf-8°.

I.r ////nu/a/ impératif. Etude de droit constitutionnel comparé, par

Pbilippon; Pans 1882, I vol. in-12°. Etude sur les lois constitution-

nelles de I n 7 . > . parLefebvre; Paris IHS^. t vol. in-8°. Constitutions

européennes, par Demombynes; Paris 1883 (2« édit.),2 vol. in-8°. Cçurs
élémentaire de droit constitutionnel, par Molinier; Pari- 1884-87,

1 vol. in-* Lois constitutionnelles de la /{< :/>ii///it/m> française an-

notées par Poudra et Pierre; Paris 1884, 1 vol. in 8°. Etude surin
révision constitutionnelle (Loi du li août 1884) etsur lu loi électo-

rale 'lu Sénat \l.ni <l h 9 décembre 1884), par Robiquet : Paris 1883,1 vol.

in-N". (Lestomes Pr el II sont parus). Manuel de lirait constitutionnel,

par Saint-Girons; Pari- 1885 (2e édit.), i vol. in 8°.Introduction à l'étude

ilu Droit politique contemporain, par Holtzendorff,trad. par Ern. Lebr.;
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-"
t vol in s Etudes de droit constitutionnel, par Boutmy;

1888 i' filii . 1 vol. in-lS". Des hautes coins politiques en

France et a rétranger, et de la mise en accusation du président dé

In République et des ministre*, par Lair; Paris 1889, 1 vol. in-8»,

Etude sur la compétence de la Haute-Cour de justice constituée par
h décret du 8 avril 1889, par Rigot; Paris 1889, I broch. in-8». Des

enquêtes parlementaires, par Miction : Paris 1890, 1 vol. in-IK". De ta

révision des constitutions. — Etude de Droit constitutionnel, par

Bousquet il»- Florian : Paris 1891,4 vo\.ïn-8 .LesCohstilutionstnodernes,

par P. ri P. Dareste; Paris 1891, (2*édit.), 2 vol. in H". Précis élémen-

taire de droit constitutionnel, par L. .Martin : Paris 1891, I vol. in-18°.

Principes de droit constitutionnel, par Pilois: Paris 1891, 1 vol. in-8».

Manuel élémentaire de droit constitutionnel, par Michelin: Paris

l
s '.M, I vol. in-12°. Eléments du droit constitutionnel français, pai-

lle la Bigne de Villeneuve: Paris l,x'):>, l vol. in-8°. Essai sur la con-

dition politique de la femme, par Frank ; Paris 1802, 1 vol. in-8».

Ejcposè élémentaire des principes de droit constitutionnel, par

!.-!, i\ ; Paris 1892, I vol. in-8°. Gouvernements, Ministères et Consti-

tutions de la France depuis cent ans. par .Muet : Paris 18!>2, i° édit.

Manuel de droit constitutionnel . par Aumaitre ; Paris 1 893 (2° édit.).

1 vol. in-18°.

Le gouvernement de la France est la République 1 *". Les

tmis lois des 25-28 février, 24-28 février, 16 juillet 1875,

modifiées par les lois des 21-22 juin 1870 et des 14-15 août

l^s'i forment la constitution actuelle du pays ' ter,

1 où. Sous la monarchie, il était de principe que la couronne se transmet-

Lait de inàleen mâle, par ordre de primogéniture, et à l'exclusion perpé-

tuelle des femmes et de leur descendance. Le royaume de France ne tombe

pas de lance en quenouille (ad fusion a lancea). Cette maxime, aussi

vieille que la monarchie, est vulgairement appelée loi salique. Elle découle

d'un texte de cette loi qui excluait les femmes de la succession à la terre

salique : De terra vero salica nulla portio hœreditatis mulieri

reniât, sedad mrilem sexum tota terra' hœreditas perveniat (titre

62, art. 6). Voy. Recherches sur la France, par Pasquier, livre 11,

chap. 16 ; Dissertation, par Isambert. Ane. lois françaises, vol. V,

p. 58. Foucart, Elément de droit public et administratif. I, n° 58.

Gaizot, Histoire de la civilisation en France, 9« leçon.

/-•/
.

Il aefaut pas confondreiesloisconstitutionnellesetlesloisorgarii-

En ce qui louche la forme, les premières émanent seules du pouvoir

constituant et elles ne peuvent être révisées que dans les conditions dé-

terminées pai l'ail, x de la loi du :>."> février 1K?:;. Les lois organiques,

au contraire, procèdent de l'action ordinaire du pouvoir législatif qui

pcul 1rs modifier on les abroger. Quaril au fond, les lois constitutionnel-
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L'exercice de ta souveraineté appartient ;< la nation. Le

pouvoir législatif es! réparti entre le Sénat, la Chambre

des députés el le président de la République l quater.

L'initiative des lois appartient concurremment au prési-

dent de la République et aux membres <lrs deux Chambres.

L. 2") février, art. A. § I. L. 2ï février, art. 8, § 1. La dis-

cussion el le vote des lois appartiennenl ans <1<n \ Chambres

qui sous ce rapport on1 un pouvoir égal; toutefois les lois de

final tces doivenl être en premier li«*n présentées à la Cham-
bre des députés el votées par elle. L.'ii février, art. 8, §

*2.

Le Sénat est une assemblée élective qui, d'après les dis-

positions originaires des lois constitutionnelles se compo-

sait de 300 membres dont ±1'.\ on1 étééluspar les départe-

ments e1 les colonies, et 7o par l'Assemblée nationale.

Ces derniers devaient être remplacés au fur et à mesure

des vacances par le Sénat lui-même. L. '1\ février, art. 1 à7.

Loi du "2 aont 1875, ait. 24 et "2"). Mais cette catégorie

de sénateurs désignés par la loi sous le nom di inamovibles,

i art. 7 lest appelée à disparaître par l'effet des règles combi-

nées de la loi constitutionnelle du 24 février el delà loi orga-

nique des 9-10 décembre IttKi. D'après ces lois,les trois cents

sénateurs sont tons élus par des collèges électoraux spéciaux

les niii généralement pour objet l'organisation «les pouvoirs publics, dans

leurs rapports avec la forme du gouvernement; les lois organiques règlent

l'exécution et la mise en pratique des lois constitutionnelles. Toutefois,

la ligne de démarcation n'est pas bien précise; ainsi par l'eflet de la

volonté du pouvoir constituant certaines dispositions constitutionnelles

peuvent perdre leur caractère pour retomber dans la catégorie des lois

organiques. Voy. par exemple l'art. 3, loi I i-15 août 188't sur l'organi-

sation du Sénat. Les dispositions pénales portées en l'art. l«de la loi du

29 décembre lsT.'i. 3 janvier 1876 sur la presse (Duvergier, 187.*), p. 546),

ne s'appliquaient qu'aux attaques dirigées contre les lois constitution-

nelles.

1 qualer.la constitution de 1*7.'. maintient le principe de la séparation

des pouvoirs que Montesquieu [Esprit des lois, livre XI. chap. VI) avait

établi d'une manière peut-êtreexcessive, et qui a toujours été respeelédepuis

(Déclaration desdroits de l'homme et du citoyen du 20 août 178'J. art. 16
;

Constitution de 1848, art. 19). Cpr. Aucoc, Conférences su ^adminis-

tration et le droit administratifs, 1$. Ducrocq, Cours de droit

administratif, I, nos u e i suivants.
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constitués soit dans les départements, soit dans les colonies,

el procédanl n des degrés divers du suffrage universel. Loi

du9décembr< l
ss 'i. art. <>.

I. élection est faite pour 9 ans : les départements el les

colonies sont divisés en trois séries correspondant par des

s alphabétiques, de sorte qu'un coulemeril ayant été

établi, le Sénat se renouvelle par tiers tous les trois ans. La

loi organique indique le nombre de sénateurs à élire par cha-

que département ou colonie; elle détermine les formes de l'é-

lection ainsi que !<< conditions de i apacité et lesincompati-

bilités. Nul ue peut être nommé sénateur s'il n'est français,

le 10 ans au moins el s'il ne jouit de ses droits civils el

politiques

\n\ termes de l'art. 9 de la loi du 24 février 1875, le Sé-

n.it peut être constitué en Haute-Cow de Justice, soit pour

juger le président de la République ou les ministres, soit

pour connaître des attentats contre la sûreté de l'Etat. La

loi du l<> avril 1889 a réglé la procédure à suivie pour Ju-

les personnes inculpées d'attentats de cette nature

Les députés vint nommés par le suffrage universel direct

•m scrutiu individuel. Chaque arrondissement administratif

dans les départements, et chaque arrondissement municipal

a Paris età Lyon nomme un députe. Les arrondissements

dont la population dépassé 100. 000 habitants nomment un

député de plus par cent mille ou par traction do cent mille

habitants. Les arrondissements se trouvant dans ce cas ont

été divisés en circonscriptions dont le tableau ne peut

être modifié que par loi. Il est attribué un député au

territoire de Belfort et dix aux colonies. Loi du 13 février

1889, art. I- . % et :{. Il est interdit d'être candidat dans plu-

sieurs circonscriptions électorales. Loi du 17 juillet 1889,

ait. I
,r

. Les députés sont élus potir une durée de quatre ans

et la Chambre est renouvelée en entier a l'expiration de

chaque législature.

L.i Chambre dea députés a seule qualité pour mettre >-\\

act usation devant le Sénat le président de la République



bC DîlOll CONSTITUTIONNEL. § i'i.

il les ministres. Loi constitutionnelle du 16 juillet 1875,

art. 12:

Lé Sénat et la Chambre des dépotés se réunissent en \-

semblée nationale et forment le Congrès dans deux circons-

tances seulemenl :
1° pour élire le président de la Républi-

que. Loidu25 février 1875, art. 2et*7'. Loi <lu I6juillctl875,

art. -ï : 2 pour procédera la révision des lois constitution-

nelles. Pourqùe cette réunion en Assemblée nationale ail

M 'ii. il faut qucchaci des deux Chambres ait dëcjaré par

délibération prise â la majorité des voix, sm*t spontanément,

soit sur la demande du présidenl de la République qu'il \

,i lieu a révision. Loi «lu "2") Février INT."». art. <S.

Cette clause, dite de révision ' guinqùies, est intéressante ;i

signaler.Au point dévue des réglés généralesdu droit public,

elle peut sans doute dans une certaine mesure diminuer

la stabilité des constitutions gouvernementales, niais elle

présente ce grand avantage de permettre l'amélioration

des luis constitutionnelles. Elle figurait déjà dans l*àrt. *2<S

de la Déclaration des droitsde Vhomme el du citoyen qui

préeédaitla Constitution de 1793. À l'origine de l.i Constitu-

tion de 1875', la clause était entendue dans le sens le plus

large : il avait été déclaré au Sénat quelle pourrait s'appli-

quer même à la tonne du gouvernement. .Mais le droit de

Révision a été restreint smisee rapport par Fart. 2. 8 2 de la

loi des 14-15 août 1884 portant qu'aucune proposition

. •oiK-ernant la forme républicaine du Gouvernement ne

pourrait être soumise au Congrès.

Les deux Chambres ne sont.point permanentes : elles se

réunissent de droit chaque année, le second mardi de jan-

vier^ moins d'une convocation antérieure faite par le pré-

sident de la République. La session doit être dé cinq mois

au moins. Le président de la République en prononce la

'^z'n^uï&g.perensembledesdiscussions qui devant les deux Chambres

uni précédé le congrès de 1884, il résulte que les limites de la révision

doivent être précisées à l'avance, de sorte que l'exercice du pouvoir cons-

tituant ait à s'exercer uniquement à l'occasion de questions rigoureuse-1

meut déterminées. Gpr. Duvergier, 188i, p. 241 et suivantes.
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, lùtun . H b le droit de convoquer extraordinairement les

Chambres. Loi du 16 juillel 1873, art. 2. Les séances sont

publiques, toutefois les Chambres peuvent, en certains cas

exceptionnels, se formeren Comité secret. Loi du 16 juil-

let 1875, art. 5. Chacune des Chambres est juge de l'éligibi-

lité des membres qui la composent et de La régularité de

l.iu élection. Même loi, art. 10. Chacune nomme son

bureau pour une année, art. 1 1 .l'ait son règlemenl et a le

droit d'amendement. Une indemnité égale est attribuée aux

sénateurs et aux députés. Enfin les membres du Parlement

jouissent d'une double immunité : ils ne peuvent être ni

poursuivis ni recherchés à l'occasion des opinions ou votes

par eux émis dans l'exercice de leurs fonctions. De même,

ils ne pensent, pendant la durée de la session, et hormis le

cas de flagrant délit, être poursuivis ou arrêtés en matière

criminelle <>n correctionnelle qu'avec L'autorisation de la

Chambre à laquelle ils appartiennent. Même loi, art. 13 et 14.

Li' président de la République est élu pour une période

de 7ansel il est rcéligible. La Constitution lui attribue un

rôle complexe. Il a le droit d'initiative pour proposer les lois

ou la re\ ision de la Constitution, et ainsi il participe au pou-

Noir Législatif. D'autre paît, c'est Le chef du pouvoir exécu-

tif : à ce titre, il promulgue les lois quand elles ont été vo-

tées par les deux Chambres ; il en assure et en surveille

L'exécution. Loi du 25 lévrier, art. 3. Loi du 16 juillet 187.'),

art. 7.

Il n'apas le droit de sanction ' sexto, c'est-à-dire le pouvoir

d'accepter ou de repousserune loi votée par lesdeux Cham-
bres. Il a seulement la faculté, dans le délai fixé pour la

promulgation de demander aux Chambres par un message

motivé une nouvelle délibération qui ne peut être refusée.

/o. h droit 'I'
1 sanction est un des éléments caractéristiques de lu

monarchie constitutionnelle : il implique la coopération effective h directe

du souverain à la confection de la loi. C'est en d'autres termes le droit

.1,- veto qui, en septembre 178!». adonné lien à de si vives discus-

sions devant l'assemblée constituante (Thiers, Histoire de la Révolu-

I, li II Const. des 3-14 septembre 1791) et qui depuis

été maintenu sous les divers régimes qui se soal

i I i ance.
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Loi «lu 16 juillet 187B, art. 7. § 2. Il communique avec [es
Chambres par des messages qui Boni lus à la tribune par
un ministre. Loi du Ki juillet 1875, art. 6, § 1. Il fait des
décrets pour assurer l'exécution des lois. Cpr. §5. Il peut
dissoudre la Chambre des députés,mais seulement sur l'avis
conforme du Sénat Loi du 25 février 1875, art. 5.

Le président de la République a le droit de faire grâ-
ce 1 *eptimo, mais les amnisties nepeuvent être accordéesque
par une loi. 11 dispose de la forer armée : il nomme aux em-
plois civils et mffitaires.il estgrand-maitréde l'ordre national
de la Légiond'honneur. Il préside aux solennités nationales:
les envoyés et les ambassadeurs des puissances étrangères
sont accrédités auprès de lui. Loi du 25 février 1875 art 3
§§ 2 à :•). '

' '

Le président de la République négocie et ratifie les trai-
tés, il en donne connaissance aux Chambres, aussitôt que
l'intérêt et la sûreté de l'État le permettent. Toutefois il ne
peu! déclarer la guerre sans l'assentiment préalable des
deux Chambres. De plus les traités de paix, de commerce,
ceux qui engagent les linances de l'État, ceux qui sont rela-
tifs à l'état des personnes ou au droit de propriété des Fran-
çais à l'étranger, ne sont définitifs qu'après avoir été votés
parle Parlement. Loi du 16 juillet 1875, art. 8, § 2. Enfin, le
président de la République est responsable, niais seulement
en cas de haute trahison. Loi du 25 février 1875, art. 6. § 2.
Chacun des actes du président de la République doit être

contresigné par un des ministres. Loi du 25 février 1875,
art. 3, |

o ' octavo. Les ministres ont leur entrée dans chacune
des Chambres, ils doivent être entendus quand ils le deman-
dent. Loi du 1G juillet 1875. art. 6. Ils sont solidairement
responsables devant les Chambres de la politique g-énérale
du Gouvernement et individuellement de leurs actes per-
Bonnels. Loi du 25 février 1875, art. 6. Ils représentent l'Etat
pourlesactesqu'entraînela gestion des affaires,ils passent en

iseptimo. Sur les différences (fui séparent la grâce de l'amnistie Cor
Âûcoc, I, 26, noie 1.

'

* octavo Les services publies sont répartis entre divers ministères
»nl le nombre a été souvent modifié. Cpr. sur la manière , tout ils forent
Massivement constitua. Aucoc, Conférences, I. 58 etsuiv.

t:,.
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^m iioiu 1«> .mitiats et mai ij par eux-mêmes soit

par leurs subordonnés Us liquident les dettes de 1' Kt.it et.o»*

dounancoul les dépenses, Ep leur qualité de chefs hierar-

cltiquos, les miuistres adrcsscut à tout [e persennel plan'

; leurs s, de* instructions et des circulaires i»<»ur

cutiou des lois ri règlements : il esl * 1 * - principe que ces

>bligatoiro$ dans la hiérarchie admiuistcative ue I*
1

m. ut pas pour les |>.uticiilici>. [lgexerçenj aus^ipard^s**-

- généraux le pouvoir réglementaire, mais dans les ca>

seulement (,! ' une disposition formelle «le la loi ou d'un rè-

glement d'administration publique leur a délégué ce pou-

\nir : on peul citer comme exemple l,es arrêtés ministériels,

pris eu vertu de 1 ordonnance reç].einentajfe du lonovcnduc

1846 sur la police des chemins de fer : la légalité de ees ar-

rêtés ministériels a éjé a mainte reprise reconnue par la

Cour de cassation nom.

Kuliu le* ministre» sont. on première instaure, les juges çje

droit commun des affaires relatives à leurs départements

n spectifs; mais quand,par l'elfet d'un recours un arrêté mi-

nistériel est déféré au, Conseil d'Etat, le ministre, en sa qua-

lité de chef de l'administration, devient défendeur et il est

appelé ;| jus|iû.er devant la juridiction supérieure la déci-

sion par lui rendue comme ju.L;e administratif.

1 Mit». Cnni. etw., I«i .i.-.oti,ioo ISW - te, t. i:W: D.j M» l, 177.

Cpr. le, .-i . m<- i <

i - î< >n< de M. le Propkirptif général Uarbier, et la note de

.. i rarement adiiui la légalité des arrêtes léiilemeiitaires

priser les ministre^ en, vertu d'une délégation ue la loi: maison l'a

vivement contestée alors qiiè la délégation émâha'ftd'ùn règlerileni d
r
aami-

•<m publique (Uniit'lon, Jonnml Lu Loi, nos ,| es 49,20, 21, 23

février 1K^ rsttme reprise sur oe principe que le règlement

d'administration publique. <Jui ne vaut que par la délégation du législa-

guér lui-môme les pouvoirs qu'il a reçus. Mais

il répondre d abord qu'une pareille interdiction ne se rencon-

tre dans aucune loi, et ensuite que relatlvemèni à la police «les chernihs

bien des mesures! d'an intérêt général, mais qui tresOnt pas ae naturel

l'ioterveation du chel de l'BUtl el du Conseil d'Etat, sont plus uti-

lement prises par le Ministre que par le Préfet, dont les pouvoirs incon-

testai- rapport, ne dépassent pas les limites du département

(Voy. par ex. art. I, 48 S S al. I, i .-Mi, art. 20, 23, 2-4, &>, 27, 21), 30,

. ^lementd'adtuinistratioa publique sur La, police

eioinsdofer 'lu |."» novembre 1846. lucoc, Conférences I, 66. Fé-

l-Giraud, Codtdtu tr < peu l . I. -!i:i.
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Lei 1 louseils (Je préfecture n'ont de compétence que lors-

qu'ils «'Il -'Mil IllVr-dl's paj? llll teXte sjirrial.

L.i justice esl déléguée ou réservée, suivant quelle

ï'eKePce parties magistrats investis de juridiction, pu par

le-chefde l'Étal \

Le pouvoir judiciaire, propremeni dit. quoique émanant
du pouvoir exécutif . en esl cependant indépendant. La

justice esl rendue au nom du peuple fiançais, mais par de?
juges qui ne peuvent être destitués, déplacés, ou miss La

retraite, que s<ms les conditions èi dans les formes détermi-

n \i - bâr la loi *.

! La justice «'exerçait directement par le chef «le l'Etat, Hoi ou Empe-
reur lorsque, soua forme d'ordonnance- ou de décrets, il adoptait et

rendait obligatoires 1rs décisions proposées par le Conseil d'Etal en ma-
tière <lf contentieux administratif. Depuis la loi «lu -i mai 1X7-2, le pou-

voir de décision propre a été reconnu au Conseil d'état statuant au con-

tentieux, soit en section, soit en assemblée spéciale (art, 9). Annie.

Ciui/rmu-rs, l.iifil. I.at'erriere. .ht iul ii I ion il'/ iimiist .;> I / re, !. p.-JTT.

Duerocq, Cours de cfr&it administratif\ I, zTu.
:i

II n'existe, à proprement parler, que deux pouvoirs spéciaux : le

pouvoir législatif chargé de taire Les Lois ''' le pouvoir exécutif chargé de

,e^ faire exécuter, Le pouvoir judiciaire est un démembrement du pou-

voir exécutif. Foucart, ftevue êe légi$lation
x
II, p. 1 3 3

.

1

TeJ ci le sens ilu principe de l'inamovibilité de la magistrature. Cpr.

Loi du 16 juin 1821 ; Const. de 185$, art. M : Rapporl ci décret du l' r

mars is,'i2 sur la mise a ta retraite et la discipline des magistrats. — Ce
principe recuit exception en ce qui concerne es jtfges ''<'

l
Kl ' x i'i"-

Charte Oe l.s:tn.ait.ô-J et Loi des 30 et tU août L8t8â, art. I. m Mais il s'ap-

plique aux juges des tribunaux de commerce, qui sont inamovibles pendant

la durée de leur- fpnotions temporaires. Cpr, ('ode de commerce, art.

i>|.'> et si^iv. et Loi du g décembre 188:1 sur les élections des juges de com-

merce, le principe de l'inamovibilité a clé suspendu pendant un délai de

trois mois a partir de la promulgation de la loi précitée de JSHit sur la

réforme de l'organisation judiciaire. 1,'arl. Il île cette loi a autorise le

Garde des sceaux, ministre de la justice, a procéder sur l'ensemble du

personnel indistinctement, a l'élimination d'un nombre de magistrat»

correspondant a celui auquel le personnel t\<--
<

-s et tribunaux »e trou-

vait réduit par application des an. i (Cours) et •'> tiribunuix de première

instance). Voir les tableaux A e>0 annexés à h loi. La loi de l
s *'> ne

concernait pas en principe la Cour de eassatipu. Toutefois, une de »e-

dispositions s'appliquait aussi bien aux membre- de la Cour de cassation

qu'à ceux des autres corps judiciaires. 1.» après l'art. Il g tinal. tous les
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\ côté du pouvoir judiciaire proprement dit, se place la

juridiction administrative qui s'exerce, soit paroertainsfonei-

tionnaires, soit par des corps ou tribunaux administratifs .

Le pouvoir exécutif n'a p is le droit d'enlever aux tribu-

naux ordinaires la connaissance des procès dont ils sont

saisis, pour l'attribuer a la justice administrative. 11 en est

toutefois autrement, lorsqu'il s'agit de contestations qui.

d'après leur nature même <>u en vertu de dispositions spé-

ciales, rentrent dans le contentieux administratif*. Dans ce

magistrats ayant l'ait partit' des commissions mixtes après le ~ décembre

1851, a quelquejuridiclion qu'ils appartinssent, ne pouvaient rire mainte-

a fonctions. Après l'expiration de la périodede trois mois prévue par

l'art. 11, le principe de l'inamovibilité a repris son empire Mais, la

Cour de cassation, constituée en Conseil supérieur de la magistrature, est

investie du droit de prononcer par voie disciplinaire le déplacement, la

sdspension, el même la déchéance des magistrats inamovibles (Loi du 30

août 1883, art. 13 el suiv. Loi du -20 avril 1810, art. 59. Décret du 19

mars 1852, art. I

'
. Foucart, Droit public et administratif, III, 1029 à 1957.

Aucoc Conférences administratives, I, 268-386. Dareste, De la justice

administratif!', 188. DucrOCq, Droit administratif, I. 52 à. 89.

Laferrière, Juridiction administrative, I, p. 265 à 419.

* ('.pi. sur le contentieux administratif el la compétence des autorités

administratives en matière contentieùse : Merlin, Rép. . v is Arles adminis-

tratifs,Agenl du gouvernement; et Contentieux des domaines nationaux
;

Des tribunaux administratifs, par Macarel; Paris 1829, 1 vol. in-8»
;

bu Droit administratif, par Cormenin ; •> édit., Paris 1810, 2 vol.

in -S" : Principes de compétence et de juridiction administratives,

l>.tr Adolphe Chauveau : Paris 1854, 3 vol. in-8°; Traité désorganisa-
tion de la compétence et de la procédure, en matière contentieùse

administrative, par Serrigny, 2e édit., Paris 1865, 3 vol. in-8» ; Etude
théorique et pratiqua sur le principe et le fonctionnement des juri-

dictions administratives françaises, par Pérousc; Lyon 1886, in- 8°
;

Traité de la juridiction administrative et du recours contentieux,

Laferi ère;Paris 1896 (2« édit.), 2 vol.gr. in-8. — Contrats d'Etal,

Perriquet; 2« édition. Paris 1890, 1 vol. in-8° ; Eléments île droit

administratif, par Marie; Paris 1890, in-8»; Code d'instruction admù
\tive, par Chauveau el Tambour; 5e édition, Paris lsss-90, 2 vol.

Dictionnaire général de l'administration, par Blanche, Paris

1884-91, _' vol. gr. in«8 : Répertoire dû droit administratif, par Bé-

Dupré el Laferrière; Paris 1882-92, Il vol. in \ parus ; Diction-
naire de l'administration françaises, par Block ; 3e édition, Paris

I vol. gr. in-8( Des contrats passés en la forme administra

authenticité, commence), par Sanlaville; Paris !892,in-8°; Code
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cas l«-s autoriiéi administratives peuvenl eu revendiquer la

connaissance, au moyen d'un déclinatoire proposé devant

les tribunaux (jui en ont été saisis, et, m le déclinatoire esl

rejeté, par la voie d'un conflit d'attributions, sur lequel le

tribunal des conflits es! appelé à statuer dans les formes

déterminées par les art, 25 a 28 de la loi organique sur le

Conseil d'État, du 24 mai 1872 \

Las autorités judiciaires et administratives son! géné-
rales ou locales, suivant que leurs pouvoirs s'étendent sur

toute la France ou sur une partie seulement de son terri-

de la séparation </<* pouvoirs administratif et judiciaire et des

conflits d'attribution, par Péraud-Giraud : Paris tsi»2. 2 vol. in- 1 2
;

Traité théorique et pratique <!< droit public et administratif, par

Baibie; 2e édition. Paris 1865- 93, 9 vol. in-8 : Précis de droit adminis-

tratif, par Hauriou, 2* édition, Paris 1893, t vol. in-8o
; Code des /ois

politiques et administratives annotées et expliquées, par Dalloz et

Vergé; Paris 4887-93, 2 vol. in-4 ; Recueil général des arrêts du Con-
seil d'État depuis Van Y] Il jusqu'en ls3'.>< par Roche et Lehon, 7 vol.

ln-8* ; Iti-riii-ii des arrêts du Conseil sur toutes les matières du con-

tentieux de l'administration, par Macarel. Deloehe, Beaucousin et

Lehon, Hallays-Dahot. Panhard, Lallement, Quentin,Gérard et Marcé, de

182 1 à 180«>. 74 vol. in-8. Ce recueil se continue.

Voy. sur les conflits d'attributions : loi île* 7-14 octobre 1790; loi du

21 fructidor an III. art. 27 ; arrêté du 13 brumaire an X : ordonnance du
I" juin 1828. — L'art. 89 de la Constitution de 1848 avait établi, pour le

jugement des conflits d'attributions, un tribunal spécial, dont l'organisa-

tion avait été complétée par un règlement du 26 octobre 18 49 et par une

loi du 4 lévrier 1830. Mais ce tribunal avait été supprimé par le déent or-

ganique sur le Conseil d'Etat du 25 janvier 1852, dont les articles 1er et

17 chargeaient le Conseil d'Etal de préparer les projets de décrets ayant

pour objet de régler les conflits d'attributions entre l'autorité administra-

tive et l'autorité judiciaire. Le tribunal des conflits a été rétabli par la loi

précitée du 24 mai 1872. mais avec une composition un peu différente de

celle organisée en 1849. Voy. à cet égard]: Loi du 4 février 1850 et Loi du

24 mai 1872, art. 2o et suiv. Cpr. sur cette matière : Merlin. fi<;p., v°

CoHflit d'attributions ; Dp /a législation ai matière de conflits, par

Victor Foucher, Revue de législation, 1834-1835, I, p. 15
; Commen-

taire sur rordonnance des con flits, par Taillandier, Paris, 1 vol. in-X°.

Du conflit d'attributions, par Boulatignier.avec collaboration de M. La-

vallée, (article inséré dans le Dictionnaire Général d'administration,

de Blanche, nouvelle édition, Paris 1884.) Du conflit d'attributions, par

Reverchon.hrticle inséré dans le Dictionnaire de /'administration fran-
çaise, de Maurice Block».
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I l Cour de cassation, la Cour des comptes, le Con-

seil d'État et les ministres appartiennent ;'i la première dé

H Spécialités. — a. Organisation administrative.

-. i .m «lu 28 pluviôse au VIII. SUT la djvisipn du

. l'ailininisLralion. Loi ^m- l'organisation des Conseils d'arrou-

icnt, du -- S ; . Loi surles attributions des conseils u'arron-

. ni. ,iu in mai 1838. Décrets sur la décentralisalion ftdministra-

b 1832 et du 13 avril 1861. Loi sur les conseils généraux

parlement du lu aoù| 1*71. Loi des, 16 pi 21 septembre 1871 fixant

la composition du Conseil général « 1 *
- la Sein.-. Loi des 15-23 février 1*7:2

relative au. rftta éventuel des conseils généraux dans certaines çiropq^

i exceptionnelles. Loi du -* mai 1872, qui réorganise le C9nse.il

d'Etal Décret dos2t février-2 mars 1 SST : î relatif au nombre des copseil-

nent. Décret des 22 avril-4 juin 187o. lixaul le nombre

de* coi î éljre daps chacun des cantons de 1 arrqpdisscrnept de

i des 21-24 mai 1 873 prorogeant l'application de la loi du |(S

septembre 1871 relative a l'organisation, *.l 1* Conseil général delà Seine.

L<u des 7-10 juin 187:; relative aux membres des conseils généraux^ des

conseils d'arrondissement et des consens municipaux qui se refusent à,

remplir certaine.-? de leurs, fonctions. Loi *.les o 1 juillet- i- août 1*7.') rela-

tif"' a la vérification des pouvoirs îles membres des conseils généraux.

Loi des 19-21 décembre 1876 qui modifie l'art, 78 de la loi du 10 août 1.S71

sur les aux. Loi des 2:j-2i mars 1878 concernant la cpm-

m dp Conseil de prélecture de la Seine. Loi des 10 juillei-20 septem-

tanl le oonibre des conseillers d'arrondissement a élire par

canton. I' 16 jp|llet-àQ septembre 187* relatif au nombre des

ïillers d'arrondissement it élire dans chacun des captons de larron,-

- aux. Décret du '• aoùl I87Q portant règlemept jntérieqr

nseil d'Etat. Loi des (6-2Q septembre 187t| relative aux altributiops

érapx eu matière d'établissement, de supprpssipp p| de

gpraenl de> foires, ej marehés. Lpi du i avril 1884 sur l'prganjsa-

tioo municipale. Loi du 8 août 1885 (loi de finances de I88f>i :"( 25,

ijrps . Loi du. -21 mars 1880 modifiant l'art. 3,0 de la

loi du 10 nom 1871. I.ni des .'>-<; juillet is-stï portant qge jp§ séances

du ('4 '.il de la ><-u„. sopl publiques. Loi de- 20-27 l'é\ lier

traitements dea préfets, sops-préfets. secrétaires .

rauv ers de prélecture). Loi des 22-2 i juillet Inn'.i sur la

,re devant lesconfseils de prefeetpre. Décre| des |§-22

I fixant les, attribulipns pour la procédure •' ^'i\re d,avanl les

• préfecture I le 23-24 juillet l°>| élendan ç^'iaé-

arron liss< na< n\. I."i des I i-l.'>

avril ls'.»2 modifiant l'art, il de la loi du 22 juin [853 sur l'rlection des

consc lissement.

Hiu: Droit public et administratif français, par Bou-
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ehené-Lefter. Cet ouvrage âété ànùdi n It votante* |0-8o. Qhtq volu-

mes mit paru, a Paris, de 1898 à 1840. l'.h-,nfi<ts thi Qreit publù
et ailminist mti / .

par Foiiearl ; i edil.. I *;i 1 1 s 1 .S.'i.', ls.'.ii. :; \,,|. m-v.

Cours de Droit public </ administratif, par Lajerriôre ; ft* édil . Paris

1850, 2 vol. in-8°. Dictionnaire de l>mit public et administratif,

par Le Haï de Magnitol el Buart-Delâmarrë : -J"edit., Parts l84f, î vcJ.

g$. in K ft
. lu- lu Fortune publique en Franck, et de son Admintoti &

tiun. par Macarel et HoulaliiMiier j l'aris 1838 tOj 3, \"l.in -S". /'/•//// //>'*

de Compétence et de Juridiction tnlministm/irrs, pa_r Fhaïuenu :

Paria 1841-44, 3 vol. in-8°. La Justice administrative en France, par

Daresle : Paris I8i;-j, I vol. in-8°. Traité général de Droit Adminis-

tratif appliqué, par Dufour, 'M édit. j
l'aris 1809-70; 9 vol. in-8.

Précis de droit administratif, par Detoynes; Paria in~i,I \ ol.in- 1 2°.

Précis '/i' Droit administratif', par Pradier-Fodéré, 7* «
• < i i t : l'aris

IN7-J. in-S". Eléments de droit public et d'économie politique, par le

même; Paria L864, in-li'". Lés institutions administratives en France
et n l'rlranyer. par Ferra ml ; l'ari-> 187 1

J, 1 \ol. in-M". Précis '/es "'"-

I leres ililmiuistmtires dans leurs rapports urée les mu I ieres ririles

ri .iiilieiiiires. par Gautier; l'a ris IS.7M, I \ol. in-8". l'rec/s îles maliè-

res administratives dans leurs rapports, avec le droit puhlir, par le

inénie ; l'ans 1880, in-8". /.'/ Séparation des /lonroirs. par Fimer-

llermann j l'aris 1880, 1 Vdl. in-8". Esçaisuffo séfp riitimi îles /uni-

ruirs dans l'nrilre /)i>/i/ii/iie,(i,/,/iii:/s/rii/i/' et jiul iiiu i re
, par Sainl-

Girons; Pari8 1880, 1 vol. m-S". Conférences sur /' \ilministrat/on ei

le ilmit administratifs par Aucoc; 3e édit., Paris 1882-86,3 vol. in 8".

introduction à l'élude du droit administratif, par le même; Fans
IXfi.'i. Répétitions écrites sur /<• droit administratif, par Catiantôtfa

et Liégeois, 8« êdrl., Paria 1889, in-8a . Traité thétitHqtté et pratiqué de

Droit public et administratif, par Batbie; Paria 1883, 1 vol. ta-8«>.

Répertoire alphabétique du droitpublic et a ilm in is iml if. par Batbie
;

l'aria iss;;. | vol. in-8». Cours 'le Br'oit administratif, par Duerecq
fie édit.; l'aria IS8I-SC. :>, \,,|. in-8<>.

D'api -es s.i (li\isi,,n principale/, la l'rance est distrihuée

on quatre-vin-t-six départements (non compris le territoire

de lîelt'ort et 1rs trois départements de l'Akène . (lliaqu*

dé[)arl(Mii(Mit est divisé en arrondissements communaux :

Chaque arrondissement eoiiiiniinal. (mi cantons.

8
11 existe encore 'Faillies divisions territoriales qui, cependant, M rat-

tachent toutes à celle dont il e-i question dans le texte. Ainsi, la Franc.?,

continentale est divisée: saris te rapport ecclésiastique, en dix-huit ai

vè"hés et soixante-neuf évêehés \ sous le rapport militaire.cn 18 corps

d'armée auxquels il faut joindre "ini.r d'Algérie ; sousie

port judiciaire, en vin-t-six coins d'appel, plus la cour d'Aller ; au pond

de vue de l'instruction publique; en seize aeadémies: en antre, une *ca

demie est établie a Alger.
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Chaque département est administré par un préfet. Un

conseil de préfecture prononce sur les affaires contentieuses

dont la décision lui esl spécialement attribuée
9

, ot émet

des avis dans les matières sur lesquelles il doil rire enten-

du; m :i is il ae peut prendre aucune pari à l'administration.

In sous-préfet esl placé à la tête de tout arrondissement

communal, et chaque commune est administrée par un

maire. Des conseils généraux de département, des conseils

d'arrondissement et des conseils municipaux, chargés

,1, délibérer sur les intérêts que la loi leur a confiés, com-

plètent le système de l'administration départementale et

communale.

b. Organisation judiciaire.

Soi bcbs i rincipales. Loi des 16-24 août 1700. Loi du 27 ventôse an

Mil. Décret do M mars 1808. Loi du 20 avril 1810. Décrets des 6 juillet

et 18 août 1810. Loi sur les tribunaux civils de première instance, du

11 avril 1838. Lois sur les justices de paix, du 25 mai 1838, du 21 juin

1845, du 20 mai 1854, et du 2 mai 18S5. Décret du 1er mars 1852. Loi

du 21 mai 1858. Art. 749, C. proc. civ. Loi du 31 août 1883 sur la ré-

e de l'organisation de la magistrature. Loi du 19 juillet 1892 por-

tant réorganisation du Tribunal de la Seine.

Bibliographie. Lois concernant l'organisation judiciaire, etc.,

par Dupin ; Paris 1819, 2 vol. in-8°. De l'autorité judiciaire en

France, par Henrion de Pansey ;
2e édit., Paris 1818, 1 vol. in-4o ;

3° édit., 1827, 2 vol. in-8ù
. Les lois de Vorganisation et de la coni'

oétence des juridictions civiles, par Carré: Paris 1825 et 1820, 2 vol.

in-i° ; nouv. édit., revue par Foucher, Paris, 9 vol. in-8°. De Cadmi-

nistration «le la justice et de Vordre judiciaire en France, pard'Ey-

raud ; 2" édit., Paris 1825,3 vol. in-8°. Des justices de paix et des

tribunau e civils de première instance, d'après les lois des 25 mai

et 11 avril 1*38, par Benech : Paris et Toulouse 1838,2 vol. in-8».

De la <i<*<,pi, ne dis cours et tribunaux-, du barreau et des corpora-

tions tTof/tciers publics, par Morin ;
3e édit., Paris 1867-68,2 vol.

Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4. Décret du 30 décembre 1862,

qui établit la publicité des audiences des Conseils de préfecture statuant

au contentieux. La loi du 21 juin 1865, relative aux Conseils de préfec-

ture. Décret du 12 juillet 1865, concernant le mode de procéder devant

mseiU de préfecture. Loi du 22 juillet 1889. Le Conseil «le préfec-

ture, Recueil des a rrèts des Conseils de préfectureet des Décrets du
•il d'État. Ce recueil, qui date-de 1866, paraît par livraisons men-

suelles, formant annuellement I vol. in-8°.
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in-8°. Des Institutions judiciaires, par Sermet; Paris ls.'ti, in-8°.

Etude sur l'organisation judiciaire du barreau de la Cour de cas-

sation, par Proust; Paris 1864, in-4°. Des règlements de juges en ma"
tiére civile, parDelaine; l'aria 1866, 1 vol. in-8°. De l'organisation

judiciaire en France, par Odilon Barrot: Paris 1872, I vol. în-12».

La Réforme judiciaire en Angleterre et m France, par Bertrand;

Paris IK73, in 8°. Organisation judiciaire et administrative de la

France et delà Belgique, par Floiirens; Paris 18T5, 1 vol. in-8°.

Code de VOrganisation judiciaire, par Rolland de Villargues,2fl édit.i

Paris 1877, 1 vol. in-8°. Du pouvoir judiciaire et de son organisa'

don en France, par Joosserandol : Paris 1878, in-8°. Inamovibilité de

la magistrature et nécessité de la maintenir, parPirard; Paris 1879,

in-8". La réforme judiciaire en France, par Picot ; Paris |K8i, in-16.

La réforme judiciaire, par Vrayc ; Paris 1 882, in-8°. Loi du 30 août

1883 sur la réforme de Vorganisation judiciaire,jHir Constant : Paris

1883, in-8°. Recherches historiques sur l'inamovibilité de la magis-
trature, par Martin-Sarzeaud : Paris 1883, 2* édit., 1 vol. in-8°. La
reforme île l'organisation judiciaire, par Simone! ; Paris 188'j, in-8".

Histoire de l'organisation judiciaire en France, par Beauohet; Paris

iss.". l vol. in-8°. La magistrature inamovible et la Révolution de

1830, par Weil ; Paris 1889, in-8".

Los tribunaux civils, dont la juridiction est restreinte

dans un territoire déterminé, sont :

1° Les tribunaux de première instance. Leur juridiction

embrasse toutes les affaires civiles, à l'exception seulement

de celles dont la connaissance a été spécialement attribuée

à la justice administrative. Elle s'étend même, sauf l'effet

du déclinatoire ;i proposer par le défendeur, aux contes-

tations pour la décision desquelles il a été établi des tribu-

naux exceptionnels. 11 existe un tribunal de première ins-

tance pour chaque arrondissement communal.
2° Les Cours d'appel. Elles connaissent des appels diri-

gés contre les jugements rendus par les tribunaux de pre-

mière instance et de commerce qui se trouvent placés dans

leur ressort.

A côté de ces tribunaux, qu'on appelle ordinaires ou de

Droit commun, il existe différentes juridictions d'excep-

tion, telles que les justices de paix et les tribunaux de com-
merce l0

.

10 Sur l'organisation et la compétence des tribunaux de commerce, voy.

Gode de commerce, art. 615 el sniv.; Loi du 8 décembre 1863. Code de

procédure, art. 414 à 442; Lyon-Caen, et Renault, I, 327 et suiy.
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Les jures de ptis n'oqt, comme juges ci\ils. d'autre

compétence nue celle qui leui e9l spécialement attribuée

par ta loi. Mais toute affaire civile es! soumise, en règle

: nie, au préliminaire de conciliation, qui doit être tenté

\ M sommet de l'ordre judiciaire est placée la ééur ai

lion, dont les attributions ont déjà été expliquées au

A I organisation judiciaire se rattache une institution de

la plus haute importance : c'est pelle du ministère public.

On désigne wniscette expression l'ensemble des magistrats

chargés de représenter la société ou le chef de l'Klat de*

vant les tribunaux civils et Criminels. Ceux de ses magis-

trats qui sont attachas au\ tribunaux civils ordinaires. ;i l.i

çaurde cassation, aux tribunaux correctionnels el ^w bout*

d'assises, portent le nom de proeureurs généraux, avocats

aux, pro iiicins de la République, substituts «1rs pro-

cureurs généraux et des procureurs de la République. Il

s'existe pasde ministère public près les ti'ibunaux flivil» d'ex-

ception. Les magistrats <lu ministère public, dont l'énigme

se perd dans les temps les plus ancien» de la monarchie '-.

De -"lit pas, en général, investis au civil du droit d'action '\

11 Cpr. De la compétence des ju,g,ejs depaix^ par Hçnrion de Pansey,

1843, in-N" .- fruité (h- ta juridiction civile judi-

>des juges de paix, par Hrusvml, Paris IXï't, 1 fort vol. in-8o
;

Manuel des justices de paka, par Levassent, lie édil. reroe, corrigée

et augmentée, pard« Koulan, paris 1831 , 3 vol. in-8°.
;
procédure com-

plète et méthodique des justices de##(«<£> par Biret, l
e édit., Paris 1839,

m- 1- ; Recueil général et raisonné de la jurisprudence des justices

depai.r en France, par Biret, 3e édit., Paris 183!), 2 vol. in-8° : te Droit

français dans ses rapports avec la juridiction des jnges de />//i.r.

r.lit. pur Fouetter, Paris 183% .')• vol. in-K u
: Tfraité de

la compétence des juges de paix, par Gurasson, 'e
1

nlii. revive par

r ri l'ialai. Paris 1*77 79, -1 vol. in s». Compétence judi-

ciaire des juges de pai.i en matière civile et pénale, peu' Cafré, 2° éd.

îfol. 1-888.

près 1rs tribunaux des Francs et autres pennies d'oriH

s procureurs du roi ou '1rs communes, dont 1rs imu--

'i uniquement, dans le principe, a soigner le recouvre-

ment des a De. jure Sttevorum et (Sothorutn,

M- 1
'.

Loi dM tô-24aoùl i7<tn. ni. \ III, art. %. Loi du 90 avri* t&ift, art.
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IU n'ont d'autre mission «
j 1 1

« <!< veiller à l'eica< te applica-

tion <1»' la loi et à la défense de certains intérêts qui l< ursonl

spécialement confiés. \ cet effet, il^ *<»nt autorisés à pren-

dre l.i parole dans toutes les affaires portées devant les di-

bunaux auxquels ils sont attachés, et doivent même, pour

la régularité des jugements, donner leurs conclusions dans

certaines causes <|ui. pour ce motif, sonl uommées » --«
> i 1 1 1 1 1

1

—

iiit';il)l«-> ". On exprime ces principes en disant que le mi-

nistère public u est, en matière civile, que partie jointe, et

non partie principale, <|ii il j exerce son ministère, """
I»-'"'

\«>ii> d'action, mais par voie de réquisition '

.

ÛUtte les juges <( les magistrats du ministère public, il

^xivh' différents fonctionnaires qui concourent à l'adminis-

tration <lf la justice, »'t i|ui sont appelés officiers ministé-

16. Civ. cass.,26aoûl 1807, S.. 7,1, 438. Civ. cass.,ttaoûl 1818, S.,

r.>, I. 17. Req., 3 juillet 1861, S.. 61, 1, 594. Ctv. cass., 3 (ail

s..i;:>. 1,297. Voy. Rossi les autorités citées à la note 6 du f 488. — Lé

principe posé au texte, esl soumis à plusieurs exceptions. Voy. notam-

ment celles qui résultent : Je l'avis du Conseil d'Ëlat des 8-12 brumaire an

XI : des art. 80 el 93, M i. 184, 191, §00, '.'.M, 842, 1057, û\ 13 da Code

civil ;
.''<>. 1030, 1039 du Code de procédure civile ; 67, 68 et 170 du Code

de commerce . I i de la loi du 8 novembre ls| * ; 19, 50 el 55 de la loi du

il 1810 ; 59 de la loi du 28 ventôse an \I
; la de l'ordonnance du

26 novembre IH-_'i» : 89, SI, al. i. 35, 38, 34 el 38 de la loi du 30 juin

1838 : I" dé la |6i des 17 juin, -J el 10 juillet 1850 ; i èl 3 de la loi 'les

18, 27 dovembre el H> décembre 1850. Cpr. aussi décret du.48 juin 1H| i

(tarif criminel), art. \ii.

I
• Cpr. Code de procédure civile, àft. 83i

II Cpr. Sét le ministère public : .Merlin, ftép., va Avocat du roi,

Avo< il général, Procureurs généraux, el Ministère publie : Traité sur te

ministère public et ses fonctions, riant tes affaires civiles, correc-

tionnelles, et de simple police, par Sehenct, Paris 1843, ffi-8<» ; Le mi-

nistère public en France, traité et Code de s>>,t organisation,

eompèf-ence et de ses fonctions dans Perdre politique, judiciaire et

administratif, car Ortolan el Ledeaitj Paris is:<i, ± w>l. in-So ; i,c mi-

nistère public à l'audience civile, par Périer, Revue critique, 1865.

XXVII. p. 194, 1806, XWIll. p. 59 el i::i ; Mémorial du ministère

public, par Dulruc. Paris is"l. -_' vol. in-s" ; Manuel du ministère

public, par Massabiau; i" édition, 3 1 vol. in-S' 1 1876-4885; Manuel des

magistrats du pai Vallet el Montagnon; Paris 1890 : vol.

Iction du ministère public, par Àlglave, 3« édition, Paris, Bvol.

•n-8° ; De l'action du ministère publie mi matière etrite, par Debaeq,

2e édition, Paris 1883,1vol. in-8°. Dictionnaire des parquets, par Le
Poittevin:2eédit. Paris 1894, 1896.3 vol. in 8
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riels, parce que, sans certains rapports, on esf forcé d'env

ployer leur ministère, qu'ils ne peuvent eux«mêjnes refuser

toutes lesloisqu'ila en sont requis. Sous celle expression on

comprend principalement :

1 Les greffiers, [lssonl les secrétaires des juges et dei

tribunaux, lesgardiens de leurs registres el des minutes de

leurs

2 Le6 avoués, autrefois appelés procureurs. Us sont char-

. 9 de représenter les parties en justice, de postuler et de

conclure pour elles.

11 n'existe d'avoués ' bis. <iue près les tribunaux de pre-

mière instance el les cours d'appel. Les officiers publics

chargés <l<' représenter les parties devant la cour de cassa*

ti<ui et le Conseil d'Etal portent le titre d'avocats au Con-

seil d'Etat et à la cour de cassation " ter. Devant les autres

tribunaux, le> parties ne sont pas obligées, pour ester en

I
istice, de recourir au ministère d'officiers publics 1T

.

pr. Essai sur h' travail des greffes, parPerrin : Lons-le-Saulnier

1823-1838,2 vol. in-'io; Manuel des greffiers, par Sauvaud ; Pau 1824-

.' vol. in-i" ; Greffes et greffiers des justices de paix et des

tribunaux de simple /m/ire, par Million, Paris 1873, 1 vol. in-8o
;

Traité théorique et pratique sur le tarif des droits et indemnités

alloués aux greffiers des Courset Tribunaux en matière criminelle,

par Dufresne, 2' édition, Rennes 187G, in-8<> ; Journal des Greffiers

îles Justices depaix. Les greffiers dans la sphère de leurs attributions

font partie intégrante des cours et tribunaux auprès desquels ils exercent

leurs fonctions: ils ne peuvent donc sous peine de vicier la composition

de la cour ou du tribunal figurer dans l'instance à un second titre et

notamment comme partie ou comme mandataire d'une des parties : cette

est générale el s'applique aussi bien aux greffiers de justice de paix

qu'à ceux des tribunaux de première instance ou de cour d'appel. (!iv.

3 t.-vrier 1892, D., 92, 1, 201, S., 92, 1,84.

bis . Devant les tribunaux de pnix, la représentation n'est permise aux

lier- que s'ils justifient d'un pouvoir écrit. Civ. cass., 21 juillet 1886,

. I, 409.

Décret du 11 juin 1806 (art. 33 et34), ordonnance du 29 juin

tdu 10 septembre 1847. Cpr. Les avocats au Conseil du Iloi,

Bos, Paris IKKl. I vol, in-8°. Discours sur Phistoire de Tordre

des nerats an Con eil du Roi, par Mornard, Paris 1891, 1 vol. in-12.
17 Code de procédure civile, art. 9 el 'H4. Cpr. sur les chambres d'a-

décret du 13 frimaire an l\. —Devant un grand nombre de tribu-
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Quoique les avoués aient. dans certains cas, le <ln>it de

plaider, il ne faut cependant pas les confondre avec les avo-

cats, spécialement chargés <le la défense orale des parties

qui leur confient leurs intérêts. La profession d'avocal esl

incompatible avec l'office d'avoué ei l'avocat n'est point un

ot'lieier ministériel
;

\ Code <le procédure, art. 80.

.'{" Les huissiers. Il> soni principalemenl institués pour

assigner les parties devant les cours et les tribunaux, signi-

naux de commerce se sont établis sous le nom d'agréés, des défenseurs offi-

cieux (|iii, ;i proprement parler, n'ont
[
>a^ d'existence légale. Ils sont sous la

surveillance du tribunal de commerce : toutefois le pouvoir de colle juri-

diction ne pourrait aller jusqu'à prendre des délibérations pour les consti-

tuer en compagnie, régler leur nombre, leurs attributions,l'organisation do

leur chambre syndicale leur costume,le serment qu'ils doivent prêter.Req

.

annul.,25 janvier 1850, H.. 50, 3, 228 et les conclusions de M. Dupin.Les

agréés sonl assujettis comme tous autres mandataires devant tes tribunaux

de commerce à justifier d'un pouvoir écrit par acte sous-seing privé ou au-

Ihentique, (art. 414 cl 421C. proc. civ. 627 C. com. Ordonnance des 5-8

novembre 1843, 10 et 22 mars 1X25.1 .Mais l'existence de celte procuration ne

les autoriserait pas, en l'absence d'un pouvoir spécial, à faire desaveuxau
nom de leur client: la procédure spéciale du désaveu nesaurail leur être éten

due,carilsnesonl pas officiers ministériels (Voy.en ce sens,Boitard el Colmel

d' lage, I, 539. Bédarride, Cod. decommerce, XX, p. to<>. Ruben de Cou-

der, v° Agréé, 15. Orléans 15 février 1853, D., 53, 2, 153-154. Paris,26

décembre 1884, Dalloz supplément, v° Agréé, n° 15 en noie. En pratique

les tribunaux de commerce dispensent les agréés qui produisent devant

eux des pouvoirs de toute justification relativement à la sincérité de cette

procuration. Ils font au contraire usage de leur droit de contrôle à l'égard

des autres mandataires comparaissant à l'audience en l'absence des par-

lies. Cpr. sur les pouvoirs de contrôle du tribunal : CiV. rej., iwmai
1883, S., 83, 1, 225 et les conclusions de M. l'avocat général Desjardins.

ls f'.pr. sur la plaidoirie en général et la profession d'avocat en parti-

culier : Loi du 2] ventôse an XII, art. 29-32 : décrets des 1 î décembre

1810 et 2 juillet 1812 ; ordonnances des 27 février, 20 novembre IK22.

et 27 août 1830; décret du 22 mars 1832 : Histoire des avocats an par-

lement et du barreau de Paris depuis Saint-Louis jusqu'au 15 oc-

tobre /790,par Fournel, Paris 1813, 2 vol. in-8»; Lettres siti- lu pro-

fession d'avocat, par Canins. ,v édit., considérablement augmentée et

publiée par Dupin aîné, sous le titre suivant : Profession d'avocat, re-

cueil depièces concernant l'exercice de <<//> profession, Paris 1832,

2 vol. in-8<-' : Règles sur la profession d'avocat, par .Mollet. 2<* édit.,

Paris IStiù. -J vol. rn-8
; Liouville, De la profession d'avocat, I« édit.,

Paris 1808. 1 vol. in- 12: Cresson, Usages >/ règles de la profession

d'avocat. Ordonnances, décrets et lois, Paris 1887, 2 vol. in-s<>.
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Ii,m- 1m judiciaires ou sStrajudiciairet, el mettre è eié-

cution tout arrêts, jugement» ri ordonnance» du juge '
'.

i Les notaires, lia sont, en matière de partage* lesauxi-

> obliges de* tribunaux, Us sont, en outre, privative?

ment ou roneurrcmnn ut avec d'autres officiers ministériels,

chargés <le la significationde certaine Rctesextrajudieiaires '.

§ 17.

fin Droit administratif.

Le hi"ii administratil est relui (jui a poUrobjei de régler

g misation de l'administration, ainsi que les rapports du

pouvoir exécutif ou de ses agents avec les particuliers, les

communautés et les établissements publias.

|)ii:i m ,i( vfi'ir. i. DnoiT administratif. Outre les ouvrages déjà cités

comme s'occupant simultanément du I >i< >i t public et du Droil adminis-

tratif voy. j i'i, rubrique Organisation administrative), ou traitant

itentieux de radininistra,tiqn(voy. § 46, note 6), nous indiquerons

e les suivants, qui sonl relatifs au D.rbil administratif proprèmenl

.lit :

administratif, par Fleurigeon ; Paris 1609, 8 vol. in-8*. Prin-

ipespour servira Vétude des lois administratives et considérations

sur Vimportance et ta nécessité d'un Code administratif, suivis du

projet de • Code, par 6.-J, Bonin ;
3e dit. Paris (812, -'i vol. in-K

i lassification des lois administratives, depuis i78Q jusqu'au mois

d'avril 1814, par Lalouettë.; Paris 18 t(J, in •{<>
;
?e édition avec sup-

plémenl jusqu'en 1833; Paris, (823, in-i". [nstikuteç ae Droit

adminx tra tif français, ou Éléments du Code administratif, réunis

et mis en ordre, par de Grérando; 2° édii., Paris J 8 12, 5 vol. in-8". pic-

de Vadministration départementale, par Pecharl ;
paris

Eléments pratiques d'administration municipales par

1.' iiumii ;3*-edit., Paris (828, in -8.°. Du pouvoir municipal et delà

du l i juin IH.i.'i portant Pèglem !àt sur l'organisation
1

et

ce les huissiers; Style tioi^v.eau et m ttiùei des htilséiers, par

- 1832, \u-\i : te parfait huissier, par t)elàporre,

I8ti,2t. mi I vol. in-8°, Répertoire de lëgtstatîbn et stijle des

•
•/•.-. |.:i i !

.

Paris 1832, S vol. in-8'; Encyclopédie des huii-

M i> flfaux, Paris 1838, I vol. in-8»; Dictionnaire Hés

par Loiscau el Verge, Paris 1841, i vol. in-8?; Bans les

causes portées dcvanl la justice de paix, aucun huissier ne peut as-

. itnme conseil ni représenter les parties en qualité de procureur

fondé soùs peine d'amendé. Loi du î ars" 1838, art. I*.

! " (!pr. - iation <ln ritftai iat.
f

18.



DE LA SUPPUTATION DFS DELAIS. § 47. 239

police intérieure des G0*\tnu*%e4, par Henrion de Pansey ; Paris 4824,

in-8°. Cours de Droit administratif, par Mararel j 2 e edit.. I

i vol. in-S". //r /<7 fortuné publique en France et de son administra-
lion. pafMacarél et Boulatigtiler ; Paris 1s:iH 1 l s in, :t vol. in-8». ^Trttiiê

'/>/</ hiérarchie administrative*, parTrollël ; PâHs 4844 à 4884,3 vol.

m s
. Etudes (iihtuinslriilnt'.s. par Vivii-n ; Paril IK.V_'. li \n|. in H".

Traité aéttérml de Droit administratif, par Dufour) _•' nlii., paria

1863, 7 vol. in-N". Cours de Droit administratif, par Ducrbcq ; Paris

18^4 86, 1 vqI. in-8°.

§ 1S.

/>< s poids et mesures. — Des nuon/iaiê*'.

Lfl l'>i «lu l*'; I I7!»3 .i établie!) Frànëè un nouveau

système de poids, de mesures et de monnaies, t < > i »* I
«'* sur l.-i

mesure du méridien <i la division décimale.

Voy. loi du 18 germinal an III ; loi du, I'* frimaire an \ III ; décrel du

12 février I8ià; loi du l juillet K'ST : ordonnance du 17 avril 1 s:ïî > el là

décret du 1 février I s.s7. modifiant l'art, ride celte ordonnance; Ordon-

nance du lli juin 1839. Qpf. Mérita] /f
1

»'//.. V» Monnaie, cl l'uni- el

Mesures. Nouveau manuel des poids et mesures, p*j Tarin' : l'aria

I voj. m-lv Code des poids et mesures ou, Recueil complet
deslois, décrets, etc., relatifs au système métrique, la fabrication

et à lu vérifhaiion des poids et mesUiigs, par Stoùder el Gburichon;

Amiens 1836, in-8°. Nouveau Code des poids et mesures, par Broc Si

Layaota : Paril ls:;i. i voli in S".

De yere el du cQÏendrifir. — De la supputation fies défais.

Avant la révolution, on se servait en France du calen-

drier publié par le pape Grégoire XIII, et connu sous le

nom uY Calendrier grégorien. Les décrets des •"> octobre el

•1\ novembre 1793 introduisirent tout à la fois un nouveau

calendrier, c'est-à-dire de nouvelles règles sur la division

du temps, et une ndtivelle ère, c'est-à-dire un nouveau
1

point

de départ poUr compter les années '.

D'après le nou\ eau calendrier, ordinairement appelé Ca-

lendrier républicain, l'année commençait avec l'équinoxe

1 Les différences qui Bsisleql entre le calendrier grégorien et le calen-

drier républicain ont donné lieu à des discussions forl importante!.

\ n\ Merlin. Quest , v Jours complémentaires, et v° Protêt,
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d'automne. Elle était dh isjfce en don/.- mois égaux de trente

jours : chaque mois, en Irois parties égales de dix jours, ap-

pelés f. Lesdouze mois étaient suivis, dans les an-

urdinaires, de cinq, el dans les années bissextiles, de

six jours complémentaires. L'èrerépublicaine avait été fixée

au -J-J septembre I7i>2. jour de la fondation de la répu-

blique.

Le s< uatus-consulte du '22 fructidor an XIII rétablit

_. du calendrier grégorien, à dater du l
epjanvier I <S0(>

1 1 nivôse an XIV) \

La théorie de la supputation des délais établis par les

lois se trouvant dans une intime liaison avec la matière qui

nous occupe, nous croyons devoir l'exposer dès à présent.

Cette théorie présente de sérieuses difficultés, résultant en

grande partie de ce que les lois qui fixent des délais, se ser-

vent assez souvent d'expressions dont la valeur n'est pas dé-

terminée d'une manière exacte 3
. Voici les principales rè-

_ I<^ de la matière :

I ne heure est censée écoulée au premier coup de l'hor-

logequi annonce la suivante ;il n'est pas nécessaire que tous

les coups soient frappés *.

Le jour est ou civil ou naturel. Le jour civil comprend
l'espace des vingt-quatre heures qui s'écoulent depuis mi-

nuit jusqu'au minuit suivant 5
. Dans le langage juridique,

le mot jour s'entend ordinairement du jour civil
6

. Cepen-

• Il a été juyé que, lorsque la loi exige, à peine de nullité, qu'un acte

soit daté, la nullité est encourue si la date n'est pas indiquée d'après le

calendrier grégorien. Cpr. Aix, 9 mai 1810, S., 10, 2, 257. Cette déci-

sion, intervenue dans une espèce où il s'agissait d'un acte d'appel, ne

nous parait pas devoir être appliquée d'une manière absolue, surtout

en matière d'actes sous scinii prive, tels que les testaments olographes.
-1 Cpr. sur cette matière : Dictionnaire des temps légaux, par Sou-

quet, Paris 1844, ± vol. gr. in-8<> ; Chauveau sur Carré, Lois de lapro-

cédurecivile, quêst. -'i'»!» ei 2410.
• Merlin, Rép., v» Prescription, Bect. Il, §4, n° 3 : Demolombe, XXV,

645.

Merlin, Rép., v Date, n°2. Bibliothèque du barreau, L809,P. II,

t. I. p
' Merlin, Rép., v Joui. Bibliothèque du barreau, 1808, I. p, 243;

Demolombe, X \ V, 646.
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' IW

dani, d'après l'art. I o.JT du Code de procédure civile,

aucune signification ni exécution ne peu! avoir lieu, de-

puis le I
er octobre jusqu'au 34 mars, avani six heures du

matin <d après six heures du soir, et il. 'puis le [*> avril

jusqu'au 30 septembre, avant quatre heures du matin el

après oeuf heures du soir. L'heure légale en France el

'•ii Ugérie es! L'heure temps moyen de Paris. Loi du
l'i mars 18!M. I)*un autre côté, suivanl l'art. "SI du
même Code, la contrainte par corps ne peui être exercée
avani !»• lever et après le coucher du soleil. Le jour

daturel es! L'espace de temps compris entre le lever el

l<- coucher dn soleil
7

. Le temps de nuit, Lorsque cette

expression es! employée sans autre énonciation qui en
détermine la portée, doil s'entendre d<- l'intervalle d»-

temps (jui s'écoule du coucher au lever du soleil \

Les jours sont ouvrables ou Fériés. Les jours fériés,

pendant Lesquels les fonctionnaires publics vont, en règle

générale", autorisés et même obligés à suspendre L'exer-

cice de leurs fonctions '", sont les dimanches '"
bis el autres

jours de fête Légale ".

.Code pénal, art. 386 ; Crim. cass., 12 févr. 1813, S., 13. i,

246 : Crim. <;t>s.. ( juillet IH-j.t, s.. 23, ), 426.
1 Crim. nss.. 7 février 1857, S., 57,1,486. Crim. cass., 29 novembre

[860, S., 61, 1,390. Crim. cass., 20 mars 1863, S., 63, I, 454. Cpr. aussi

,

Crim. cass.,7juin 1860, S., 60, 1, 923. Voy. cep. Lyon, 24 janvier 1861
S., 61, l. 286.

• Voy. cependant Code de procédure civile, art. 8, 63, 808, 828 et 1037;
Loi du 17 thermidor an VI, art.2; Crim. rej.,27aoûl 1807, S., 7, 2,1028.

16 Cpr. loi du 18 germinal an X, art. 57; Code de procédure, art. 1037;
instruction ministérielle du 22 décembre 1X07 (S., 9, 2. 224), portant
que les bureaux des hypothèques doivent être fermés pour tout le inonde,
les dimanches el les fêles : Code de proc, art 781, n° 2; Code de com-
merce, art. 134 et 162; Code pén., art. 25.

10
/«.« Lu loi du 12 juillet 1880 a abrogé la loi du 18 novembre 181 i

sur le repos du dimanche et des tètes religieuses. Mais Fart. 2 dispose
expressément qu'il n'est porté aucune atteinte à l'article 57 de la loi orga-
niquedu 18 germinal an X. Par application de cette dernière disposition,

jugé que les avoues n'étaient pas tenus de se présenter un dimanche
• levant le préaident pour y assister à un règlement de qualités et qu'en
leur absence, il ne pouvait être valablement donné défaut contre eux.
Civ. cass. 8 août 1X93. 1)., 94, 1, 233, S., 91, 1, 137.

" Les jours de fête légale sont, outre les dimanches : Noël, l'Ascen-
»• 16
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Les mois doivent être pii> tels qu'ils sont fixés par l<

calendriei grégorien 1

. lors même <|u'il s'agirait de l'ap-

plication diiii. loi promulguée à une époque où le calen-

drier républicain était en usa -

1

L, -. années son! communes ou bissextiles. Les pre-

mières sont de trois cent soixante-cinq jours: les secondes,

Uni en comptenl trois cent soixante-six, son! appelées bis-

sextiles, parce que le trois cent soixante-sixième jour qui

listingoe, et qui forme chez nous le vingt-neuvième

jour du mois de février, était chez Les Romains !« dies

bisseJtiis des calendes de mars. Le jour bissextile, qui l'ail

nombre dans les délais de jours, est censé, dans les délais

il années, se confond] e avec le jour qui le précède

La Locution an et jour, emprunté* de L'ancien Droit

allemand, est synonyme des expressions au delà d'une

<llllt< .

I n délai est un espace de temps, accordé par la loi ou

par un acte juridique, pour L'accomplissement d un l'ait.

En principe général, le joui' auquel un délai commence,

suivant le langage des docteurs, le jour du terme d

quo, n'est pas à comprendre dans le délai: Dies termini a

\ îomption, la Toussaint, le 1
er janvier, 1" 14 juillet, le lundi de

is el le lundi de la Pentecôte. Arrête des consuls du 2!> germinal

an \. ordonnant la publication d'un induit relatif aux jours de fêtes,

lu Conseil d'Étal des 13-20 mars 1810. Décret du 16 février \>'<2

Lois du t> juillet Insu el du 8 mars 1886.

le de commerce, art. 132. Ainsi, les délais de mois se comptenl

de quantième à quantième, et non par révolution île HO jours. Touîlier,

VI. 683. Demolombe, XX.V, 647. Lyon-Caen et Renault, IV. 27S. Paris,

Oaoùi I8M, S.,11.2, i i î. C: in cass., 27 décembre Isll, S . 12, l, 199.

Civ. rej., t^ riaars 1816, S., 16, t. 3-*t . Civ. cass., 17 lévrier 1818, S..

18, I. 187. Civ. cass., 21 juillet 1818, S.. 19, i. 237. Orléans, 3 mars

I8IU >., 19, -i. 166. Req .
1" r mars 1*76, D., 78, :., 185, 5-, 7(i. I. 174.

— Il est entendu que cette règle cesse de recevoir son application.toutes

les loi-, (|ue la loi contient a cet égard une exception formelle. Voy.,par

ev mp e, art. 2183 ebn. art. 2169 ; Code péHal, art. 40.
'

;

'o.-!, hypothèques, II. 341. Touîlier, VI, 683. Merlin,

Bép., \" Mois. Duranlon, III. 84. Dem >lombe, V, 152.

• Merlin. Rép., \
J Jour bissextile. Zacliariae, g

'.'> Çpr. l'ail. 2261,

tel qu'il était rédigé dans la première édition du Code; Merlin, Quai.,

lai, s i.
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ijii i non computatur in termino**. I! en est ainsi dans les

cm mêmes où La loi i';iii coorir le délai à compter ou à

partir de tel jour 1
*. Au contraire, l<- Jour du terme ad

mtettî «loit être compris dans le délai, «-n <•« sens ([in- »•.

joui- >-si Le dernier pendant Lequel on peut valablement

faire L'acte auquel s'applique ce délai, el que le Lendemain

de ce jour n'est plus un jour utile '". Cette dernière règle

[\ i sceptiou Lorsqu'il s'agit d'un délai <

j

m i . d'après une

disposition express i virtuelle de La loi, doit être franc,

c'est-à-dire d'un délai pendant toute la durée duquel on

a'est point obligé de faire L'acte qu'il s'agit d'accomplir,

«t «
| ni par conséquent u'est censé expirer que !« lende-

main tl«- son échéance. C'est ce qui a li«'ii pour les délais

auxquels se rapportent L'art. 1033 du Code (!<• procédure,

L'art. 9 de La Loi du 2 juin ISD2, relative aux pourvois en

cassation et aux recours devant 1«- Conseil d'Etat " bis, et

Les art. 3 à •"> de La loi <lu 2 août L884 sur les vices rédhi-

roullier, VI, 883, et XIII, -»t. Grenier, Des hypothèques, I, 107.

Rolland de Villargnes, Bép. du i<<>'., \° Délai, n° 2i. Vazeille, Despres-

is, I. :;i7. Troplong, Des hypothèques, I. 294 a :;ii. Pont, De*

hy/iot/ièques, t»°827, Flandin,Z)e /" transcription, II, 10-2-2 el 1138 I >< m* »-

tombe, XXV, ni:!. Leroux de Bretagne, De lu prescription, II. 7-2'i.

Laurent, XXXII, 362. Aucoc, C es administratives, I. Mi Gar-

sonnet, II. g| 204, 203 Boilard Culmet d'Aage et Glasson, II. 1216.

Zachari», S * texte el noie 4. Aix, 16 janvier 1856, S , m;. -2. 71». Arr.

Cons., 20 janvier 1859, Lebon, \>. 50. Mimes, 30 janvier I8'>2, S., 62,

2. tii. Rouen, 1-2 décembre 1862, S., 63, 2. 117, Civ. cass., 26 jan-

vier 1863, S., 63, I. M. Nancy. 2<> mai 18H3, S.. 63, 2, 47. Toulouse.

21 janvier 1864, S., lit. -2. 02. Nîmes. l
8
' décembre 1864 et Montpellier,

24 janvier ixi;:,. S.. 63, 2. 17c et 177. Crim. cass., l'.i juin 1890. S., 90..

1,493. Çpr. * t\û texte el note 2. Voy. en sens contraire : Merlin, Bép..

I,§3, n" I.

,,;
Toullier, VI. <isî. Sirey, Consultation, >.. -2-2, -2.217. Rolland de Vil-

largues, op. cit.. v° Inscription hypothécaire, n° 365. Troploug et Pont.

opp. et lue dit. Limoges, :{ juillet 1824, S.. 26, 2. 171. Caen. 19 févriei

1825. S.. 26, 2. 65. Req., S avril IS23. S.. 2(1. I. 132.

17 Toullier, XIII. 53. Merlin, op. v° et lue. citt. Grenier, Vazeille cl

Plandin, »/'/>. et lov. citt. Demolomhe, XXV, t;i2. Larom bière, III.

art. Iist;, n° I". Colmet de Saaierre, II. I0<S bis. Civ. cass.. 9 févriei

1825, S., 2"». I. 181. Lyon. 7 février 1834, S .. 34, 2, 337. Voy- eu sen-

contraire: Persil. Règ. kyp., sur l'art. 21'. J. n° 10.

17 bu Aucoc. Conférences administratives, I, 374. Les délais de recours
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bitoires Cependant, les délais mêmes don! s'occupent

s irticles qui viennent d'être cités ue sont plus francs

lorsque, par des formules inclusives, résultant pat

iple de l'emploi des prépositions dans ou pendant, le

slateur a clairement manifesté L'intention <l»' res-

treindre le délai au jour de son échéance ".

Les délais ae comportent pas, <'ii général, d'extension

.-'i raison des jours fériés qui s'y rencontrent*
; mais toutes

les fois <iu<- le dernier jour d'un délai de procédure, franc

.m min. rst un jour férié, ce délai est prorogé au Lende-

main. L>>i du 13 avril 1895, modifiant L'art. 1033 <lu Code

de procédure . Cette règle <st du reste, par sa nature

contre les arrêtés «'ils de préfecture oui été modifiés par la loi du

il 1889,
' !

. ~

r. sur ces derniers articles: \ 355 bis, texte iv' 2.

i; , 1865, S., 66, I. 22. Cpr. Lyon. 19 août 1863,

Î76. — H en est ainsi pont- les délais du pourvoi en cassation

o iments, prononçant l'expropriation. Loi du 3 mai 1841,

art. 20. Aui I s administratives, 11,836. Crépon, Code annoté

rpropriation, sur l'art. 20. n 06 54 et 55. Au contraire le délai de

pourvoi cintre la décision du jury et l'ordonnance du magistrat directeur

est un délai franc. Crépon, op. cit. sur l'art. 42 n° 42. — \oy. comme
application du même principe, en matière de contributions indirectes

Civ. cass., 19 octobre 1883, S., 86, I. 119; eu matière de règlement

de juges : Re i.. * août 1886; S.. 90, I. 390; en matière de presse : Crim.

M décembre 1888 et 10 avril 1891, L>., 90, i, 96 et 91, 1, 239. —
Voy. aussi sur les locutions de huitaine en huitaine, de quinzaine en

quinsaint . Civ. cass., 18 mars 181:', S.. 12, 1, :;:;:>; Req., 10 septembre

1812, 5. S., 13, I, 228.

pr. sur l'application de l'ancien article 1033 : Merlin, Rép., \"

etc. Merlin, Rép., v° Délai, sect. 1, § 3, n° 5. Toullier, XIII, 35.

éminville. Ih hi minorité, I. 134. Flandiu, op. cit., M, I3H bis. Civ.

rej., ejaillel 1812, S., I-. 1,-366. Civ. cass., 7 mars 1814. S., 14, 1, 121.

Civ. cas»., 27 février 1821, S.. 21, 1, 233. Limoges, 23 mars 182 >. S..

173. Toulouse, 2-2 mars 1*27, S.. 27, 2. 208. Civ. eass., 20 mai

<.. .<<>. I. 223. Civ. cass., 1" décembre 1830, S., 31, 1, :î6. Civ.

I" mars 1846, S., 46, I, 316. Voy. en sens contraire : Grenier,

pothèquet, I, 107, in fine.

" Il en était autrement avant la loi de 1895. Voir notamment Cham-

S mai 1877. S., 78, 2, 22. Lyon, 7 mai 1886, S., 86, 2, 232. Req.,

4 juillet Is'.ii. S., 95, 1. 10. — La loi de 1895 est-clic applicable en

matière correctionnelle el criminelle? Voy. pour la négative: Lyon,

3 juillet 1895, I».. 06, 2. 63. Cpr. Agen, 23*janvier 1894, S., 93. 1, 312.
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même, étrangère aux délais qui ne se composenl que <\ un

x'iil j"iir
J1

bis.

Les délais <|ni comprennenl un certain nombre d'an

lires, de ni"is, ou <lr jours, s.' compl rut par jours, el non

par heures. \it 2260 el arg. <lr cet article.

Quanl aux délais qui se composenl d'un certain nombre

d'heures ils se calculent à partir du momenl <>n l«- délai

commence jusqu'à celui <>ù il finil [a momento >>>/ moim n-

tum

Les l<>i^ m' contiennenl pas de règle générale ~>\\v la

manière <!«• calculer l'époque à laquelle se trouve atteinl

l'âge qu'elles exigenl pour l'exercice <1<' certains droits ou

la jouissance <!<• certains bénéfices. Il n'existe à ce! égard

que des dispositions 'spéciales. Cpr. ;irt. 144, -l'.\, 361,

364, 374, 388 el 177. Mais il es! permis <lr conclure de ces

dispositions, ([n'en principe général, el sauf les exceptions

prévues par la loi ", un droit, subordonné ;i une condition

d'âge, n'es! ouverl qu'à l'expiration «In dernier jour de

l'année qui doil compléter l'âge requis

§ 50.

Dr Cenregistrement.

Sources principales. Loi du 2:2 frimaire an VII. Loi du 27 ventôse

m IV Loi du 28 avril l<S|(i, art. 37 a 59. Loi du 25 mars I >I7, art. 7 t,

7.'» el 78. Loi du L> mai 1818, art. 72 à 82. Loi du 10 juin 1824. Loi du

* septembre 1830. Loi du 18 avril 1831, art. 17. Loi du 21 avril 1832,

art. 33 et 34. Loi du 24 mai 1834. art. Il à 23. Loi du 18 juillet 1836,

ail. 0. Loi du 25 juin 1811, art. à I i. Loi du 19 juillet 1845, art. 5.

Loi du 3 juillet 18 ib. art. 8. Loi du 15 mai 1850, art. 5 a 12. Loi du

»>*« Req., 28 oovembre 180'.», S.. 10. I, 83. Req., 22 juillet 1828, S-,

34, 1, 218.
M Voy. Loi du 22 frimaire an VU, art. 25; Code de procédure, art. lu:'.:;;

Code de commerce, art. 102 ; Loi du 2 juin 1862, art. 9.
;

' Zacharise, g 49, texte m fine. Grim. rej., 5 janvier 1801». S.. 7, I.

881. Crim. casa., 8 janvier 1807 et 19 janvier 1810, S., 10, 1,207. Crira.

. 2 mai 1895, S.. 95. I. 383
\'>\. Code civil, art. 2000 : Code de procédure civile, art. 800.

iharife, s 49. texte m fine.
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1850 l 17. Loi du 2-2 janvier 1851, arl. 14. Lui du -22 îé

-
!

_'. Loi <lu 8 jui Loi du 5 mai I *:.:..

.irt. 13 Loi du 1 1 juil •! is.v., art. .'i. Loi du I" juillel 1856 relative aux

Loi do 6 juin 1857. Loi du 23 juin 1857, art. 6

I : Loi du 28 1858, art. «. Loi du II juin 1859, art. 22 el 2<.

.;,!• 1862. Loi lu M décembre 1864. Loi «lu ".!• juillel

. i août 1871, arl. 3 à I7,<'t Décrel do 25 novembre

187

1

ition de l'art. !S6 de la loi du 23 août. Loi du 16 sep-

tembre 1871, art. M. Loi du 28 février 1872, art. I à 10. Loi du 30 mars

yji rt. I el décrel du 24 mai 187*. Loi du -21» juin |s7± art. 3 à 5.

1 30 décembre 1873, art. 25. Loi du 19 février 1*71. Loi du : I juin

Décrel 'lu 15 décembi 1875 rendu en exécution île la précédente

loi. Loi du 28 décembre 1881», art :; et t. Loi du 29 janvier IHM. art. :;.

Loi du 23 octobre I
ss i. Loi du :; novembre 1884, Loi du 2'.i décembre

ri. ;• Loi du 2f> janvier 1*9:!, art. -4 à 26. Instruction da :il mai

23 . 1892. Loi du 30 janvier 1893. Loi du

I IK93, art. 19 -'7. Décret des 20-21 mai 1893. Loi du 16 avril

.. art. 3 a 10.

Bibliographie. Lois du timbre et de Venregistrement extraites du Bul-

•. par Tardif; Paris |s27. 2 vol. in-N°. Tarif des droits d'en-

•' et à"hypothèques; Dijon |s2<x. in-8. Dictionnaire des droits

listrement, de timbre de yreffe et d,'hypothèques, par les Rédacteurs

.lu Journal de ('• nent, 2e édit. ; Pans 1828 à 1831, 2 vol. in-4°.

étal de Venregistrement, des domaines et des hypothèques,

5 édit.; Paris 1835, i vol. in-4°. Le contrôleur de l'enrt -

f, par Championnière el Kigaui. 11 parait annuellement 1 vol.

in-8 d il périodique qui d.ite rie 1820. Traité des droits d'enre-

gistrement, de timbre, d'hypothèques et des contraventions aux lois du

at, par Championnière et Rigaud, 2 e édit. ; Paris 1831 . G vol. in-8°.

/ novation en matièn d'enregistrement, par Boulanger; Paris

1 vol. in-8°. Questions fiscales {Enregistrement, timbre, hypo-

.), par Vavasseur; Paris 18"0, i vol. in-8°. Traité cTenregis-

mbre, par Ducroquet et Aslrié; 1878, 1 vol. in-8°. Code
ut et du timbre, des droits d'hypothèque, etc., par Dalloz

Paris 1«78, | \ol.in-L Table alphabétique et analytique des

énérales de Cadministration de l'enregistrement

artie), pair Fravaton: Paris 18*u. I vol. gr. in-8°. Dictionnaire de

nregistrement, parGéraud; 18X0,2 vol. in 8°.

me fiscal des Sociétés, par Uemasure; Paris 18<4, 1 vol.

in-8° Refo circulaires et instructions de Cadaùmstration

- à la perception des droits d'enregistrement, de

greffe, de timbre, ([hypothèque, au notarial < / aux con&wvemtions, par

- édit., Paris 1884, 2 vol. in-4. Recueil des principes générmta

rement, par Taché; 18*6, l vol. in-8".

. par Demante; 4* édit., Paris 18&8-I889.
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; R * où su, p'enregistrement, le tùnbi I

ypothèques avec suppléments; Paria 1886, in-8°. Traité thé&riq

pratique des droits d'enregistrement, parE. Naquel; l'an- 1881,3 vol. in s.

Du même auteur: Tari/des droit» d'enregistrement; 1 édit., P

I \i»l. :n :!•_'. Le Journal d* tment, fondé en I7!»s par uni -

ctétë d'employés supérieurs de l'administration. L /> I onmu

droits d'enregisti timbre, de greffe et d'hypothèques, par les R

lacteurs du Journal de fenregistrement, el ion Supjdément, par Priraol :

Paris 1874-1891, 7 vol. in-4°, el autre Su/ipiément par Bredier. /

théorique et pratique dei îles, par Primot; Paris 1891, 1 vol.

!n-i". L'accroissement et les congrégations (Etude de droit civil et fiscal),

par de Vareilles-Somm ère»; Paris 1891, gr in-8°. Répertoire gêné al et

raisonné de C'enregistrement, par Garnier, 7 e édit.; Pari- 1890 1892,

6 vol. m- i
' /- - rais de justice (Commentaire méthodique des art. i à :2">

de la toi du :»<; janvier 1892, par Besson; Paris 1892, I vol. in-12. L

sur le* frais d< justi e du 26 janvier 1892, suivie de Cinstruction de Cad-

ministration de l'enregistrement du :'.l mat 1892; Paris 1892, gr. in-8°.

Commentaire théorique et pratique de la laides frais de justice, par (ioilin,

•ï édit.; Paris 1893, in-8. Code annoté des lois sur l'enregistrement, le

timbre et le domaine, par Uaguero; Paris 1891, I vol in-8. Par le même:

Traité alphabétique des droits d'enregistrement, de timbre et d'hypothèques;

Paria inim, i vol. iu-1 .

'/'•

tte et commentaire de la loi du r*< i janvier

1891 «M de justice; Paris 18'.)">, in-8. /-« réforme des frais de

i minutaire pratique de la loi du 26 janvier is'.i-j.. par Male-

peyre et Mesnard ; Paris 1892, in-8°. frais de justice comprenant

le texte de ranalyse des principaux documents législatifs, par

Martinot. 2« édit.; Paria 1892, l vol. in-8". La réforme des frai» dejus-

tice (loi du 26 janvier 1892), parTh.Tissier; Paris 1892, in- 18. Duconùral

• 'iwc sur lu vie en droit ciril et en droit fiscal, par Dnniaine, Paris

1892, 1 vol. in-8 .

L'enregistrement, qui, d'après son <>l>jet principal, es!

une institution financière, se rattache au Droit civil sons

un doubla rapport. D'une part, la formalité il»
1 L'enregis-

trement esi un des moyens à L'aide «lesquels les aet< s

900s seing privé acquièrent date certaine. Cpr. art. l'.i'lti.

D'autre part, il est, en générai, défendu (!•• produire un
acte en justice ou de le relater dans des actes authen-

tiques, sans le faire revêtir de la formalité de L'enregis-

trement. Voy. cep. Code de procédure civile, art. •">•'{".

Si L'enregistrement est, à ce double point de vue, d'une

grande importance en Droit civil, d'un autre côté, Les

règles de ce Droil réagissent à chaque instant sur L'enre-
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_isfi.ni, ni considéré comme institution financière. C'esl

,'ii effet, d'après ces règles, el surtout d'après celles qui

déterminent les éléments nécessaires à l'existence «1rs

actes juridiques en général, el des contrats en particulier,

tères distinctifs de ces actes <>u contrats, et les

effets des conditions, que se décidenl la plupart du temps

les questions d'exigibilité el <l«' quotité des droits d'enre-

gistrement .

\l. BIBLIOGRAPHIE DU DROIT CIVIL FRANÇAIS

ACTUELLEMENT EN VIGUEUR.

§ 51.

Nous allons énumérer, sous différentes rubriques, 1rs

ouvrages 1rs plus remarquables concernant l'ensemble du

Droit <i\il théorique français.

A. Collections générales de lois.

i. Collections officielles.

Le Bulletin des Lois. Il forme, depuis le 22 prairial an IF, la collection

officielle îles lois el actes du gouvernement. Voy. Lois des H frimaire.

:î0 Uiermidor an II, el 12 vendémiaire an IV. Il comprend aujourd'hui

douze séries ; chaque série esl divisée par bulletins el numéros d'ordre,

de ia manière suivante :

l
re série (Convention nationale), 205 bulletins et 1233 uuméros

d'ordre.

2e série (Directoire exécutif). 345 bulletins et 3,535 numéros d'ordre.

rie (Consulat), 362 bulletins et 3,8i(i numéros d'ordre.

•i
e série (Empire), .'>tj''> bulletins et 10,254 numéros d'ordre.

série (première Restauration), 07 bulletins et 841 numéros d'ordre,

série (Ceht-Jours), 12 bulletins et 313 numéros d'ordre.

nde Restauration, règne de Louis XVIII), 698 bulletins

el I7.XI2 numéros d'ordre:

8" série (règne de Charles X), 375 bulletins et 15,810 numéros
d'ordre.

1 Cpr Di lertation, par Championnière et Kigaud, Sur la jurisprudence

en matière fiscal A e de législation, 1841, \îll. p. 183.
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m- série (règne de Louis-Philippe), 1458 bulletins et r».::i>:t numéros

d'ordre.

10e série (République), 396 bulletins el L 610 numéros d'ordre.

II e série (règne de Napoléon III), 1888 bulletins el is.ioi; numéros

d'ordre.

l-2
a
série (3* République). Peudanl la durée de la guerre, la déléga-

h lu Gouvernement hors Paris a publié les décrets émanés d'elle

dans des bulletins qui sont compris dans la 1-2 série, mai9 [ui portenl

des numéros spéciaux. Cette partie comprend -27 bulletins el 686 numé-

ros d'ordre.

Pour indiquer, «le la manière la plus précise, l'endroit où se trouve,

dans le bulletin, tel ou tel acte du pouvoir législatif ou exécutif, par

exemple la loi du 14 juillet 1819 relative à l'abolition du droit d'aubaine

el «le détraction, on indique la série, le bulletin et le numéro d'ordre, ce

qui se l'ait au moyen de l'abréviation suivante : vil. B. 294, n° 6986,

dans laquelle le chiffre romain désigne la série, le premier chiffre arabe

précédé d'un IL le bulletin, et le second chiffre arabe, le numéro d'ordre.

Ordinairement, le Bulletin des Lois se compose annuellement de deux

volumes, dont l'un comprend les actes des six premiers mois, et l'autre,

ceux des six derniers. Chaque volume étant accompagné d'une table

alphabétique 'les matières et d'une table chronologique des actes, rien

n'est plus faeile que la recherche de ceux mêmes qui ne sont indiqués

• pie par leur date.

A pariir du règne de Louis-Philippe, le Bulletin des Lois avait été

divisé en deux parties, contenant l'une les lois, l'autre les ordonnances ;

el. à dater du I
er janvier 18^2, la seconde partie avait été elle-même

subdivisée en deux sections. Voy. ord. du 31 décembre 1831. Mais ces

divisions ont été modifiées par une ordonnance du 31 décembre 1835,

aux termes de laquelle le Bulletin des Lois est, depuis 1830, partagé en

deux parties L'une contient, sous une seule série de numéros, les lois et

les décrets ou ordonnances d'intérêt public et général ; l'autre, appelée

partie supplémentaire, renferme les décrets ou ordonnances d'intérêt local

ou individuel.

Les lois publiées depuis 1789 jusqu'à l'an II, se trouvent dans la Col-

lection des lois., appelée aussi Collection du Louvre; Paris I7!i2 et années

suivantes, 18 vol. in-4. Les cinq premiers tomes sont en deux parties,

qui sont quelquefois reliées séparément.

Ces lois ont également été imprimées sous le titre suivant : Lois et

du Gouvernement, depuis le moi» d'août 1789 jusqu'au 18 prairial

on IL. Paris, de l'Imprimerie impériale, 1800-1807, 8 vol. in-8.

Bulletin officiel du Ministère de la Justice, comprenant les circulaires

el arrêtés ministériels. Ce recueil périodique, commencé en 1870, forme

annuellement un volume in-8° composé de plusieurs livraisons. Les

anciennes circulaires de 1700 à 1870 ont été réunies en 3 volumes qui

complètent cette publication.
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•2. Collections prit

...
,

..- % Etats-G

s [1815,

( m, par Desenne : Paris 1818-

1789 l 1814, par Rondonneau ; Paria

n-8».

I> ,..: i ou fl \plei des lois, décrets, etc., pu-

- 1789 jusqu'au mois de mai \*2ù inclusivement, mis m ordre,

Paris 182 >-ls.'ti>. X7 livrai>ons formant i \ol. in-8°, édi-

tion compacte.

I xplète des tts, ordonnances, règlements, mis du

1 État, depuis I7H8-I8 o int usivement, par ordre chronologique,

par J.-B. Duvergier; Par - 1X25-1831, M) vol. iu-S°. Cet ouvrage se con-

linue depuis 1830; il en parait annuellement I vol. in-8, comprenant

toutes les lois, ordonnances et décrets rendus dans l'année

raie des textes légis atife rendus de 1831 à 1.SS9, a été

poblii . en 1890, { tomes in-S°.

Bu 1

lois décrets, etc., depuis le mois de juin 1783 jus-

qu'au mois d'août 1830, par Lepec; Paris i >^:
: î- et suiv., 18 vol. in-8°;

suivi d'une table générale analytique des matières, en 4 vol. iu-N.

3. Tab

.
ri par ordre alphabétique des matières, des lois, sénatus-

du Conseil <?État, etc., publiés dans le

Bulletin </*-, Lois et les collections otlieielles depuis le 3 mai J 789 jusqu'au

il isii : Paris 1810, 4 vol. in-8°.

- Bulletin des Lois faisant suite " lu //n'ecdente, de

L- is- i-i^:;:j. de 1834-1843, de 1844-1853, de! 8ri4-1863, de

J 864- 1 X7:j et de I87 4-1S.S3, rédigées par ordre de M. le garde des
-

I'.. Répertoires ou encyclopédies du droit fraw ms.

j h risitrudence, par!Merlin ; 5* edi t..

I $27-1828, lx vol. in-i°. L'auteur a inséré dans cet ouvrage DM
partie de ses ulaidûj [UisUoireS. Lrs autres sont classés et fon-

dus d ection suivante, qui se rattache d'une manière intime au

alphabétique des questions de broil qui se prétentaà

iounauâ : l" édi t., Paris 1*87-1 836, 8vol.

in-4°. On p»eat ajout' leui ouvrages un romme de tab es, publié

oadonoeau : Paris 1*29, in- ».

istatiqn civile, commerciale et administra-

I Langlade : Paria IS2::-IN^{.. S vol. in-4.
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/.,, lu droit, par Sebire el Carteret. ù m ter-

miné, se compose de v2tt livraisons gr. in-8°.

Répertoire méthodique et alphabétique de législation, de doctrine et de

jurisprudence, par Dalloz ; aouvelle édition, entièremenl refondue jus-

qu'en l s i t , il vol. 10-4°. Un supplément a ce répertoire est actuel le-

menl en cours de publication, 17 volumes ont actuellement paru; Pa

ris 1*87 1896.

Réttertotre général alphabétique du droit français, publié sous la direc-

tion de M. Puziei Hermann, par MM. Carpenlier el Frèrejouan; 13 vol.

in-i'. 18*7-1896, oui été publiés jusqu'à ce jour.

Les P idectes fran es. [Nouveau répertoire de doctrine, de législation

,1 de jurisprudence). Ouvrage en cours de publication. -2''> vol. in-4° parus.

ISM.-ls'.li.

/. Pandectes chronologiques, par Ruben de Couder, résumant la juris-

prudence de 1789 à 1886. 6 vol. in-4°.

Répertoire encyclopédique du droit français, par Labori etSchaffhauser.

Ouvrage en cours de publication. 10 vol. in-i° ont actuellement paru.

1889-1893.

(!. Commentaires sur le code civil.

.\ le la discussion 'lu Code civil au Conseil d'Etat, par

Jacque- de Mileville: .'t édit., Paris 18-21,4 vol. in-8°. Cet ouvrage,

t'ait par l'un <les rédacti urs 'lu projet du Code civil, contient un aperçu

concis de la diacussion île ce Code au Conseil d'État, et quelques

expln-aiions principalement tirées de l'ancien Droit. Il peut servir d'in-

troduction à l'étude du Code civil.

E rit du Code A ou t rence historique, analytique et raison-

U projet du Code civil, '1rs observations des tribunaux, des prorès-

i nseil d'Etui, des observations du Tribanat, des exposés des

motifs, des rapports et discours, par Loeré; Pans 1805 et suiv., S vol.

in-4°, et ti vol. in 8°
; 2e édit., Paris 1*07 à 181 ï, 7 vol. in 8°. Cet ou-

vrage resté incomplet, ne comprend que le premier livre du Code.

/. s Pandectes françaises, p.ir Kdl'-Caubray et Delaporte; 2 e édit.,

Pans 1812-1815, 22 vol. iu-8". Cet ouvrage s'étend sur les cinq Codes;

les quinze premiers volumes comprennent le commentaire du Code Na-

poléon.

Code civil avec des notes explicatives, par des jurisconsultes qui ont

concouru à sa confection; Pa«is 1 803-1x08, '.) vol. iu-8\ Chaque volume

ivaiil été rédigé par des auteurs différents, il serait assez difficile de

déterminer d'une manière générale le mérite de cet ouvrage, dont quel-

que- parties ont aus>i paru séparément.

Commentaire sur le Code civil, par Boileux ; 7 e édit., Paris 18GG, 7 vol.

in-8°.

Commentaire théorique et pratiqua du Code civil, par Du Caurroy, Bon-

nier et Roustain. Cet ouvrage devait se composer de vol. in-8°. Deux

volumes ont para à Pans en 1848 et 1831.
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Parmi l-'s commentaires écrits en langue allemande

nous indiquerons les sui> ants :

\ mmentirt, par Fr. de Lassaulx : Co-

blence 6 roi. in-8°. Ccl ouvrage, fait avec beaucoup de soin, ne

\.i pas .m rt< là du titre des servitudes.

i Commenter îtbcrden Codex \

Dabelow : Leipzig, 1"' partie, 1810; - partie, 181 1. in-'.

Eandbueh • berden Coda Napoléon, par K. Grolmann :

n IK10-1812, 3 vol. in-8°. Cet ouvrage, sans contredit le meil-

leur commentaire du Code Napoléon qui ait paru en Allemagne, ne

comprend que l'explication des art. 1-311.

' nmentar ùber den Codez Napoléon, par E. Spangenberg; Gcettin-

-
|

il. in-i°.

ftxndiger und ausfûhrlicher Commentai ùber den Codex Napoléon,

orxiïglicher Riïcksicht "»/' die in Norddeutschland und besonders m
Il a ttœdten bestandenen Gesetze, parCh.HaupI :

Hambourg, l
rc partie, 1811, in-8°. Ccl ouvrage n'a pas été achevé;

/. franzœsischen Civilrechts, par Frey ; Mannheim lN{n.

3 vol. in-8 .

h Grundlehren des franzœsischen Obligationenrechts, von D r Cari.

Crome, kgl. preuss. amtsrihcler zu Frankfurl-a/M. l
,rivatdoz' ,nten der

Rechte an der Dniversitât Marburg.

Bchaghel D. Dos badische Lnndrecht und der Code Napoléon darges-

tellt mit besondere Riïcksicht auf die Bedùrfnisse der Praxis; Freiburg-

i/Br.. I
rc édition I 86vk 2e 187b, 3e 1804.2 vol. in-8°. Mannheim 1891,

I vol. in-8°.

Institutionen des franzœsischen Civilrechts, von D r Anton Slabel
;

M - heim, l

r édition 1^70, 2e 188::. 3e 1893, 1 vol. in-s.

Institutionen des franzœsischen in dru deutschen Landen des linken

Rheinufers insbesondere des in Bezirke des kônigl. rheinischen appellations^

Côln geltenden Civilrechts, %on .l.-.l. Bauerband, Geh. Jus-

ti/ratli und Professor der Rechte an der Univcrsilàt Bonn ; Bonn 18715.

I \..i in-8.

Handbuch des franzœsischen Civilrechts, par Znchariae, herausgege-

ben \on D r Ilcinrieli Drever, . Reichsgerichtsrath ; 7 e édition, lleildel-

berg, 1880, 4 vol. in-8°.

net Theil der modemen franzœsischen Privatrechtswissens-

chaft ait Supplément zu den deutschen Lehr und Handbùchern des fransœ>
1 ils, von l)

r Cari Crome, kgl. preuss. Amtsrichter zu

Frankfurt a/M ; Mannheim 1892, 1 vol. m-8°.

1). COUR8 DK DROIT CIVIL FRANÇAIS.

Les cours de Droit <-i\ il français qui ont paru en France,
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Niuit plutôl «les commentaires que des traités métho-

diques. Les ouvrages Les j>1i^ remarquables en ce genre

sont :

' ws de Droit français, par Proudhon; 3* édil . revue el considéra-

blement augmentée par Valette; Paris is»s, 2 vol. in 8°. Les deus vo-

lumes qui oui paru ne comprennent que le Droit des personnes ou le

premier li\ re du Code.

Explication tommaire du premier livre du Code .\u/iul''o,, et des lois

accessoires, par Valette; Paris 1839, l vol. in 8°. Cel ouvrage peut être

considéré comme le complément du précédent.

Cours de Code civil, professé à la Faculté de droit de Paris; par le

même ; Paris I<s72, I vol. in-18.

De la propriété et de la distinction des biens; par le même (ouvrage

publié par MM. Hérold et Lyon-Caen); Taris I <S7'J, I vol. in-8°.

Droit civil français, suivant l'ordre du Code civil (ouvrage dans lequel

on a tâché de réunir la théorie à la pratique); par Toullier;5e édit.,

Paris 1830 is:;i. 15 vol. in-8* ;6« édit., annotée par Duvergier, Paris 1844-

1848, 13 vol. in-8°. Les quatorze premiers vol mues contiennent les expli-

cations des articles 1-1581. Le quinzième renferme une table analytique

des matières. Cel ouvrage a été continue par Duvergier, et la continua-

tion devait avoir !> vol. in-S; il en a paru (i seulement de 1835 a I8i.'{.

— M. Troplong a également entreprisde continuer l'œuvre de Toullier,

en substituant toutefois la forme de commentaire à celle du traité 11 a

successivement t'ait paraître les commentaires suivants : /> s privilèges et

hypothèques, .">' édit., Paris lx.')i,4 vol. in-8°; De lu vente, 5" édil.,

Paris 1856, 2 vol. in-8; De In prescription, Paris IN.*)7, 2 vol. in-8; De
rechange et du louage, oe édit., Paris 1854, 2 vol. in-8°; Des sociétés civiles

et commerciales, Paris I S43, 2 vol. in-8° ; Du prêt. Paris 1845, 1 vol.

in-8°; Du dépôt 'lu séquestre et des contrats aléatoires, Paris 1845, 1 vol.

in-8° ; Du cautionnement et des transactions, Paris 1846, I vol. in-8°;

Du mu, «lut, Paris 1846, I vol. in -8°; De la contrainte par corps, Paris

1847, I vol. in-8°; Du nantissement, Paris 1847, I vol. in -8°; Du contrat

dr mariage, Paris IS57, 4 vol. in-8° ; Des donations entre vifs et des tes-

taments, 'A
K édit., Paris 1872. 4 vol. in-8°.

Cours de Droit civil, par Delvincourt; Paris 1824, 3 vol. in-4°. Cet ou-

vrage se compose de deux parties : la première n'est que la cinquième

édition des lnstitutes du Droit civil français, par le même auteur; la se-

conde contient l'explication approfondie du texte des lnstitutes. Il a été

réédité pour la 5° fois en 1834.

Cours de Droit français suivant le Code civil, par Duranton; Paris

1844, 4e édit., 22 vol. in-8°, y compris une table générale des matières.

Programme du cours de Droit [ramais, fuit à lu Faculté de Droit de

Paris, par Déniante; 3° édit., Paris 1840. 3 vol. in-8°.

Cours analytique île Code civil, par Déniante et Colmet de Santerre.
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forme le développexnenl du précédent, se compose de

âmes paras de 1891

I
ir civil, par Taulier: Grenoble ISIO à isis.

T

I | civil, par Demolombe. De 1845 à I8S5, il en a paru a

- qui comprennent l'explication des art. I à 1386

S

continué avec certaines modifications par M. Gnil-

rd, .pu a lait paraître successivement 1rs traités suivants :

! dit., t \"l in-H», |sss |S89; Traité

. _ , lit., i» vol in N", 1890 1891; Tra

3 ..m.. -2 vol. in-8°. 1891; Traité du contrat de

: édit., I vol. in-8°, I x* > -2 ; Traités du prêt, du dépôt

2«édil., I vol. in-8°, 1893; Traité des contrats aléatoire», ctdn

. ,_ | V( ,i. in-8 . 1893; Traité du nantissement et du droit de réten-

,i (95, 1 vol in-8°.

ivit français, par Laurent; Bruxelles et Taris 1869-

ii!.. :u vol. 'm- .

Ueation U pratique du Code Napoléon, par Marcadé et

Paul Puni 7' édit . 13 vol. in-8°. Paris 1872 1884.

Exf>ncat> taire du Code créai/, par Delsol ; Paris 1877-1878.

3 vol. in-S .
:; édit., revue par Lescœur.

du droit civil, par Dramard; 1 vol. gr. in-8°.

Ii,; philosophique à l'étude du Code civil, par de Folleville,

a-8 1879.

I droitcivil français, par Ami/.: 2° édit., 4 voi. in-8". I*7'.i.

Ues sur le Code Napoléon, par Hourlon : Paris 1885-

3 vol. in-* . 12 e édit:,. revue par M Démangeât.

I
. itaire théorique et pratique du Code civil, par Hue: Paris 1891-

8 volumes ont actuellement paru. L'ouvrage complet doit en

comprendre 12.

droit cw»ï,par Baudry-Lacantinerie ; Paris 1889- 1892. 3 vol.

in-8°. i
,; édition.

pratique de droit civil, par Baudry-Lacantinerie,

avec la collaboration de plusieurs professeurs des facultés de droit. Ou*

devaul former environ 2<> vol. in-s ,j
. Le Traité des successions, en

m-*" : le Traitédes donations, en 2 vol.; le Traité du nantissement,

hypothèques et de l'expropriation forcée, en 3 vol.. cl le

/ i ription
1

1 vol. | ont paru.

E. < Icvràges périodiui I s.

L( plus -imikI nombre des ouvrages périodiques écrits

m France sur le Droit oui pour < »1 » j <-t La jurisprudence
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des arrêts. Nous citerons cependant, comme ouvrages

scientifiques, les recueils suivants :

i: tliothéque ou Journal du Barreau et des Ecoiesde bruit, par Mau-

guineJ Diiiiioiilui : Paris 180k à iMi» Cet ouvrage se compose de deux

parties qui forment ensemble VA vol. in-8°, savoir : S pour la première

el m pour la seconde. La Bibliothèque du Barreau a été réunie, à datei

do I
er jttiltcl 1812, a la. Jurisprudence du Code civil, donl il sera qncs-

lion ci unies.

Thémis ou Bibliothèque du jurisconsulte, par Uondeau, Déniante, Du

Caurroy, VVarnkœnig; Paris 1820-182U, 10 vol. in-8 .1

de paraître.

Revue ' ation et de jurisprudence, publiée sous la direction de

MM. Wolowski, Troplong, Nicias^GaîUard, Giraud, Laboulaye, Koe

irter. Fauslin-Hélie el Ortolan. Ce recueil, dont la l'
e livraison a

de publiée au mois d'octobre 18.<4, se composait, à la tin «le is.vj. * l

»:> vol. in-s°. divises en :> séries de 10, <i <'t t'A volumes.

• étrangère ci française de législation, de jurisprudence et d'éco-

politique, publiée ^>us la direction de MM. Fœlix, Davergier el

Val lie; l'a: i^ 1834 a 1843, 10 vol. iu-8°. Ce recueil a été remplacé par

le suivant, qui en forme la continuation.

/; vue de droit français et étranger, publiée sous la direction de

MM. Fœlix, Bergson, Duvergier, Valette, Laferrière et Bonnier; Paris

i vol. ui-S" 1..' vol. 7, correspondant à 1850, n'est pas

complet; il n'en a paru que !» livraisons au lieu de 12. Ce recueil

a cessé 'le paraître.

/; < il jurisprudence, par Demolombe, Marcadé, Pont, de

Cormenin et Mobilier: Paris in.'ii et is;,2. ± vol. in-8°.

hau-- le courant de 1833, la Revue de législation et la Revue critiqtu

ont été réunies smis le titre suivant : Revue critique de législation et de

jurisprudence.

Des tables analytiques des quatre Revaes précédentes, avec une Intro-

duction historique par Laferrière, ont été publiées en 180(1, à Paris, en

I volume in X'.

Une nouvelle série de la Revue critique parai* depuis 1872. Ce recueil

est actuellement dirigé par MM. Aueoc. Acearias et Lyon-Caen.
/.'

•
• vktorique </< Droit français et étranger, publiée sous la direc-

tion de MM. Laboulaye, Dareste, de Uo/.i re el (Jinoulbiae. Ce recueil

date de 18 compose de 15 vol. in 8" et il a eessé de paraître

en 1869

Une nouvelle Revue historique de bruit [nuirais et étranger est publiée

depuis I S77 ; elle se compose actuellement île PS volumes.

Revue pratique de bruit français, par MM. Démangeât, Mîsurlon, Ballot

et (Olivier Ce recueil, dont la I
"' livraison a paru en février 1856, se

publiait par livraisons bimensuelles formant, par année, 2 volumes

io-8° : il a cessé de paraître.
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de jurisprudence, publiée de 1870 a ISTC». Ce

il se compose de 6 volumes.

D la législation et <!< la. jurisprudence en

l recueil, <li>m la première livraison a paru en

. es) publié -*>u> la direction de MM. Joseph Leforl ci Ducrocq.

/; |
l i ouse. Ce recueil, qui a c

mencé ù paratlre en 1852, se composait, a la lin de 1893, de l"i volumes

•S

Les journaux concernant la jurisprudence des arrêts

son* de deux sortes : les uns embrassent La jurisprudence

de toutes l<
i s cours ;

l«'s autres se bornent à rapporter les

arrêts rendus par une ou plusieurs d'entre elles.

Parmi les premiers il tant ranger :

1° Le Recueil des lois ci ées arrêts. Ce recueil, fondé par J.-B. Sirej . el

depuis ls;{| par Devilleneuve, Carette et Gilbert, formait à lu lin

de 1895, '•» > vol. in-4°. Une nouvelle collection contenant par ordre

chronologique les principales décisions rendues de 1794 à 1830 inclusi-

vement, a été publiée en '.» vol. in-4° Le recueil périodique annuel parai)

par cahiers mensuels tonnant annuellement I vol. Chaque volume se

composait jusqu'en 1880 de trois parties. La première contenait les

arrêts de la cour de cassation; la deuxième renfermait les arrêts des

eours d'appel, les décisions importantes du Conseil d'Etat en matière

contentieuse, el quelquefois des dissertations juridiques; la troisième

était destinée aux lois el décrets d'intérêt public et général. Depuis 1881,

une nouvelle division du recueil en 4 parties a été établie. La première

par ie contient les arrêts de la cour de cassation; la deuxième, les arrêts

des cours d'appel; la troisième, les décisions les plus importantes du Tri-

bunal des conflits el du Conseil d'Etat en matière contentieuse, la qua-

trième est destinée a recevoir les décisions de certaines juridictions

étrangères dont la législation présente quelque analogie avec la légis-

lation française (Belgique, Hollande, grand-duché de Luxembourg, pro-

% i
m- s rhénanes de l'Allemagne, Alsace-Lorraine, Suisse el Italie). Une

partir spéciale est entin consacrée aux lois, décrets, avis du Conseil

d'État, etc. Ce recueil est accompagné d'une série de tables destinées à

faciliter les recherches, l ne première table générale en -4 vol. in-4", rédigée

par MM. Devilleneuve et Gilbert, contient le résumé des arrêts rendus

depuis IT'.il jusqu'en ls."i(). Des tables décennales ont complété la table

!
' table décennale des arrêts rendus de 1851 à IStiO; 2° table

décennale de 1861 a IK7o, par M. Ruben de Couder; Paris 1*7:2, 1 vol.

in-4°; 3* table décennale de IS7I à \hxu, par .M. Fuzier Hermann,

l vol. iii- V- ; Paris 1882-1885; 1° table décennale de 1881 à 1890, par

MM. Fuzier-Hermann et Griffond; Taris 1896.

I /., Journal du valais, nouv. édit., comprenant la jurisprudence de
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1791 i is.')! inclusivement; >! vol.gr. in-8 n
. La jurisprudence cduranle

se publiai! par livraisons, formant par année 2 vol. iu-8°.

Le Journal du imbu, est rédigé, depuis 1861, par les mêmes juris-

iltes que le Recueil de Sirey ; mais il était publié sous un Formai

différent. Depuis 1893, le formai des 2 recueils est identique. LTne
Bérie de tables Facilite les recherches. On répertoire généra] avec un
supplément a été publié sous la direction de Ledru-Rollin de ls;:> .

il Forme 15 vol. in-4°. Dne table complémentaire en 1 vol. in-4°,

comprenant les années 1857 à 1870, une deuxième table complé
taire poui les an s de Ixt t à 18X0 el une troisième table complémen-
taire pour les années 1881 a I«n0 onl successivement paru.

3° Lu Jurisprudence yen I recueil, commencé par Déne\
été continué pat Duprat, Jalabert, de Séligny, Tournemine el Armand
Dalloz, puis par Dalloz aîné, il Formait, à la fin de 1824, ±2 vol. in-4°.

I).' Is-ji a 1830, M. Dalloz a publié un nouveau recueil dans lequel tous
ris rendus jusqu'à cette époque pnl été Fondus el classés

\ ar ordre

alphabétique. Depuis 1815, il parait chaque année I vol. in-4°, divisé

actuellement en cïikj parties : la première comprend les arrêts de la

cour de cassation ;
la deuxième, les arrêts des cours d'appel; la troi-

sième, les décisions du Conseil d'Étal et des documents divers, juge-

ments des tribunaux, arrêtes des conseils de préfecture; la quatrième,
les lois, lécrets et décisions diverses: la cinquième partie, qui tonne
la table, contient en même temps un grand nombre de décisions

divers \enso ou par extrait. On peut joindre à ce recueil

suivants, destines a lui servir de tables : Dictionnaire

général ei raisonné de législation, de doctrine et de jurisprudence, par
Armand Dalloz; Paris is.r;, in-4 . Su plément au Dictionnaire généra

et raisonné, par le même; Paris |si-2, 1 vol. in-4°. Voy. aussi suprà,

Rubrique II.

Ce recueil se complète par le Répertoire alphabétique, Rubrique H
suprà el par trois tables : I» Table alpfiabétique da ±1 années (ISA

1867), 2 vol. in-4 c
;

2° Table alphabétique des 10 années (1807 a 1877),
I vol. in-4°; 3° Table alphabétique des 10 années (1877 à 1887), 1 vol.

in-4°.

5° Les Pandectes françaises. Ce recueil, actuellement dirigé pai

MM. André Weiss, professeur adjoint à la Faculté de droit de Paris, et

M. Paul-Louis Lucas, professeur à la Faculté de droit de Dijon, parait

par livraisons mensuelles et forme annuellement, depuis 1X86, un volume
divisé en sepl parties :

1° Jurisprudence de la cour de cassation; 2° Juris-

prudence des cours d'appel et décisions diverses; 3° Lois, décrets.

circulaires; 4° Jurisprudence administrative et tribunaux divers; o° Ju-
risprudence et législation étrangères; Droit international privé; 6° Juris-

prudence en matière d'enregistrement et de timbre; 7° Tables.

Les journaux de jurisprudence de la seconde espèce
sont presque aussi nombreux que les cours.
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• aussi un recueil d< ,
intitulé :

C - matièn

l! forme, à partir de L'an VII, 2 vol. par

année, l'un consacré à la partie civile, l'autre à la partie uninelle.

mpose acluellemeul de '»(j vol. el le Bulletin

••
. Ce dernier «t complété par: L° les Tables de 1798

lilc Duchesne, > vol in-8° el un Appendice en I vol.

1851 1873, l'ai- Emile Duchesne et Albert

1874 au i invia 1888, par

Louis Lallement, 2 vol. \n-% ,

F. Codes annotés.

; ai Sirey; Paris 18'.'-' ne et aug-

mentée d'un Appendice,! vol. in-8°.

I I gé; Paris ls'.::-l ^t». 2 vol. in-i . e

piément par les mêmes; IP90, I vol. in- i ,

' par Fu/.ier-ll< rmann: Paris 1881-1893. Cet ouvrage

doit s- composer de 4 vol. : les 3 premiers ont paru, le i est en cours

de publical



DROIT CIVIL THÉOllliili; FRANÇAIS

PREMIÈRE l»\i« l!i

DE L'ÉTAT ET DÉ LA CAPACITÉ JURIDIQUE

CHAPITRE J.

NOTIONS PHÉLIMINAIRES.

§ 52.

néralités sur Vètat et sur la capacité juridique.

I L'étal [status) esl la position d'un individu, en tant

qu'on le considère comme membre de L'association poli-

tique à laquelle il appartient. On peul envisager l'état

séparément, au point <l<- vue dé" la nationalité, <'t à celui

de la parenté, «'l par suite distinguer L'état de cité (status

civitatis), e\ l'état de Famille (status familiœ).

L'état se détermine pour chaque individu par ta

Bance. Il esi irrévocablement fixé par La mort, eu ce <jui

concerne les conséquences qui peuvent y être attachées

pour d'autres personnes. Entre-ces deux événements, il

esl susceptible de se modifier par les différentes causes

qui foui acquérir ou perdre La qualité de Français, parle

mariage, l«- divorce, el par L'adoption .

L'état se résume dans Les qualités de régnicole ou

Vins m- mentionnons pas ici l'émancipation, L'interdiction, la nomi-
nation H'un conseil judiciaire, ni la séparation de coups, (tarée que ce-;

qui ae modifient que la capacité juridique, n'influenl pas sur l'état.

Nous ii" mentionnerons pas davantage la reconnaissance d'enfant naturel,

reconnaissance qui ne constitue ni ne modifie l'état, qu'elle ae t'ait \\w

déclarer.
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d'étranger, de mari ou de femme mariée, de père, de

mère, ou d'enfant légitime, oaturel, ou adoptif. Ces qua-

lités constituent, pour ceux qui en si. ut imestis, une sorte

.!• propriété, garantie par des actions analogues à celles

• pli découlent du domaine proprement dit*.

Les contestations auxquelles «'lies peuvent donner lieu

sont appelées questions d'état. Cpr. art. :»2i> et :ï21.

ii° La capacité juridique esl L'aptitude à devenir !<•

sujet de droits et d'obligations*.

La capacité juridique peut être envisagée sous diffé-

rents aspects, suivant la aature des droits auxquels elle

s'applique. C'est ainsi qu'on distingue la capacité poli-

tique et la capacité civile, selon qu'il s'agit de la jouis-

sance et de l'exercice des droits politiques ou des droits

civils.

apacité politique est l'apanage exclusif des Fran-

les étrangers en sont complètement dépourvus. Les

conditions auxquelles les Français sont admis à la jouis-

sance et a l'exercice des droits politiques sont déterminées

par les lois constitutionnelles' et électorales. Art. 7,

inoditié par la loi du 26 juin 1889. La capacité politique

est non seulement exigée pour l'admissibilité aux fonc-

tion-, publiques proprement dites, mais encore comme

/' ejudiciales actioncs in rem esse videntur. % 13, Inst.de act. (i, (>),

Merlin, licp. el Quest., v° Question d'état. Rautcr, Cours de procédure

i ,n fur. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 21. Deu.angcat.
' de droit romain. Il, |>. 552 Accarias, Droit romain, II, Titj.

3 Certains auteurs désignent également la capacité juridique par le mol

Potbier, Introduction aux coutumes d'Orléans, n° 27 \ d'Agnes-*

-'au, Essai sur l'état des personnes, édit. Pardessus, IX, p. 572 et suiv.;

-. Expo >' du système général du Code Napoléon (Locré, Lég., I.

;• 331, n° 14) ; Zacliai iœ, I, g 54 Cpr. Laurent, I, 109. Il est résulté de

la double acception ainsi donnée au mot état, de nombreuses confusions,

notamment dans la matière du conflit des lois nouvelles avec les lois an-

ciennes Cpr. | 30, texte, notes 20 et 33. L'ai. 3 de l'art, [i démontre

«lue le- rédacteurs du Code oui nettement distingué l'étal et la capa-

i

• Cpr. Laferrière, Dissertation sur lus droits politinucs et la qualité de

' itoyen français, dans leurs rapports avec les lois constitutionnelles et civiles.

tT.^'.t " IS49 Revue <h Droit français et étranger, 1849, VI, p. 841.
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condition <\<- l'aptitude ;ï servir de témoin instrumentaire

«Lins des actes Qotariés . et h remplir certains offices qui,

bien que se rattachant ;'< des institutions de Droit civil, ont

cependant le caractère <l«' charges publiques (mu

publica).

La capacité civile esl entièrement indépendante de la

capacité politique. Art. 7 nouveau. Tout Français est,

comme tel, investi de ta capacité civile. Art. 8, § t.

En règle générale, cette capacité n'appartient dans toute

sa plénitude qu'aux Français, el non aux étrangers. Cpr.

art. Il et i:i.

La capacité civile des Français esl susceptible de

diverses restrictions relatives, soit à la jouissance ou à

l'exercice de certains droits civils, soit à la faculté de

contracter <-f de s'obliger.

Les unes résultent de condamnations pénales, et ont

elles-mêmes un caractère de pénalité.

D'autres restrictions se rattachent aux différences phy-

siques <>u morales qui se rencontrent parmi les homnn'v

Elles sont établies dans L'intérêt de ceux qui, à raison de

leur âge, d'une infirmité intellectuelle, ou d'une excessive

prodigalité, se trouvent «Luis une impossibilité plus ou

moins absolue de gouverner leur personne ou de gérer

convenablement leurs biens.

11 en est d'autres encore qui tiennent aux rapports

d'autorité et de dépendance existant entre certaines per-

sonnes, par suite de leur état de famille. Telle est l'inca-

pacité de contracter et d'ester en justice, à laquelle est

soumise la femme mariée 6
.

Enfin, il est certaines incapacités spéciales et purement

relatives, qui ne concernent (pie les rapports dune per-

sonne avec telle autre, et qui sont fondées sur des motifs

de nature diverse 7
.

La capacité juridique se confond avec la personnalité

5 Cpr. loi du 25 ventôse an XI sur lo notariat, art. 9 : % 753, texte n° 2,

lettre C, el note 19.

\ v encore art. 148 et suiv.; art. 346.

Voy. par exemple art. 450, 472, 907 a 909, 1595 à 1597.
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;
. |,,nt .ii. capable de posséder des droits ei d'ètr<

soumise des obligations, esl un»' personne.

Les personnes sont ou physiques ou morales, suivant

nue leur individualité esl L'œu\ re de La nature ou ne reposi

que sur une abstraction juridique.

§ 53.

Des personnes physiques.

Tout être humain, né vivant .1 viable, esl une per-

sonne.

Dans Le sein de sa mère, L'enfant n'a point encon

d'existence qui lui soil propre, ni par conséquent, à vrai

dire, de personnalité. Mais, par une fiction des lois civiles,

i! rst considéré comme étant déjà né, en tant du moins

que son intérêt L'exige
!

. En vertu de cette fiction, l'enfant

simplement conçu jouit d'une capacité juridique provi-

soire, subordonnée, quant à ses effets définitifs, à sa nais-

sance en vie et avec viabilité.

In enfant doit être considéré comme ayant vécu.

lorsque, après sa sortie du sein maternel, il a respiré

d'une manière complète 8
. La question de savoir si un

enfant mort immédiatement après sa naissance, a com-

plètement ou non respiré, se décide d'après le témoignage

des personnes <(ui ont assisté à l'accouchement, et d'après

L< - ppoi édés d'investigation qu'indique la médecine légale.

Tout enfant né vivant doit être considéré comme né

viable, l>i<'n qu'il soit mort immédiatement après sa nais-

sance . Toutefois, s'il s'est écoulé moins de cent quatre-

//./. conceptus pro nato habetur, quoties de commuais tpsius partut

agilur. L. i'',, />. de stat. hom (."», I). L. ;*>, C. deposthumis (6, 2!)). Code

civil, art. 393, ~ï-\ et 906. Wahl, Tr.des successions, 1,207. Laurent, VIII,

M , Q t., \'j Vie, § 1 , il*- i el 2. Chabot, Des successions, sm

l'art. 7a S i
' 9. Demolambe, Mil, 1 78.

Merlin, op. et v° çitt., g l, n° 3. Chabot, op. cit., swi'art. 723, n°48.

Toullier, l\. ''". Vazeille, Des successions, sur l'ait. T1Y>, n° :'.. Matpel,

lh _ .. Magoiu, De» minorités, I, 248. Demaate, 1
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vingts jours entre la conception el la Daissance d'un

enfant, la l"i le réputé non viable, encore <ju il ;iit vécu

pendant an certain intervalle de temps . L'époque de La

conception se détermine par les gens de l'art, d'après

certaines données que Fournil la science.

Les difformités physiques ••' les infirmités intellec-

tuelles, quelles qu'elles soient
1
ne porteni aucune atteinte

.1 la personnalité, qui esl un attribut de toul être humain .

m. 30. Demolombe, Mil. 187. Zacfaaris, | 80, texte el note 2. Lin

18 janvier L8I3, S.. 13, 2,261 - • mai 182*, S.,23, 8, 105. Bo

deaux, 8 février 1830, S., 30, -2. 164. Voy. cep. Duranion, M. 77 et 78

arg. art. 312 el 314. Merlin, op. v° et lue. citt. Chabot, op. cit., sur

l'art. 72 ». n 10 et 11. Grenier, Des donations, I, 100. Troplong, Des dona-

II. 601. Zachariae, > 80, texte et note 3. Voy. cep. Déniante.''

III. 32 bis, II. Demolombe, XIII, Ik~. Il résulte 'les deux propositions

énoncées au texte que. d'après notre manière de voir, la présomption de

viabilité attachée à la naissance en vie ne peut être efficacement com-

baUue, si ce n'est par la preuve que reniant est venu au monde avanl

le cent quatre-vingtième jour de la conception. Le. arrêts rites à la note

lente semblent admettre que cette présomption devrai) également

. s'il venait à être établi «pie reniant, quoique ne après le cent

quatre-vingtième jour de la conception, n'étail pas pourvu des organes

-nie-.;, la vie, 'ni se trouvait affecté d'un \ieede conformation qui

ne lui permettait pas de vivre. Cette opinion nous parait devoir être re-

jetée, parce qu'elle conduirait à des difficultés inextricables, et qu'elle

ne pourrait donner que des solutions plus ou moins arbitraires. Nous

comprenons bien que la privation de certains organes, que l'existence de

tels ou tels vires de conformation soit de nature à faire écarter, comme
incertains ou équivoques, les prétendus signes dévie donnés par un

entant. Mais, lorsqu'il est clairement établi qu'un enfant a vécu, il n'y a

pas, à notre avis, à balancer entre la certitude de la vie et l'allégation

plus ou moins hasardée de la non-viabilité, allégation dont la loi, d'ail-

leurs, parait rejeter la preuve, toutes les fois qu'il s'est écoulé plus de

cent quatre-vingts jours entre la conception et l'accoucbement.

hivers textes des luis romaines (L. 14. D. de stat. hom., I. 5; I..

I-.'.,. h d V.S., 50, 16; L 3. C. deposthicmù, ii, 29) refusent toute

ité juridique aux monstres (monstru vel prodigia), c'esl-a-dire aux

êtres qui, bien que nés d'une femme, n'auraient pas la forme bumaine.

Cette théorie, reproduite par nos anciens auteurs (Lebrun, Des succes-

liv. 1. ehap. IV. sect. I. Ricard, Des dùpêsélùms conditionnelles,

lit. II. chai». V. n" 100), ainsi «pie par quelques commentateurs mo-

dernes (Chabot, Des successions, sur l'art. 725, n. 13. Malpel, Des suc-

w, n° 31. Vazeille. Des successions, sur l'art. 725, n° 9. Duranton.
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11 n'existe d'ailleurs pas de situation dans laquelle

l'homme soit, d'une manière absolue, privé de toute capa-

uridique. La rt civile elle-même, qu'emportaient

oaguère certaines condamnations judiciaires, entraînait

bieDj ,| est vrai, une diminution uotable de cette capa-

,.,,,. mais elle ne détruisait cependant pas la personnalité

,1,. celui qui en avait été frappé. Quant à l'esclavage,

autrefois admis pour les nègres dans les colonies fran-

çaises *, il esl aujourd'hui complètement aboli'; et, dès

avanl son abolition, les esclaves avaient déjà été rangés

dans la classe des personnes par la loi du 24 avril 1833 et

l'ordonnance «lu V août de la même année". La loi du

IS juillet 1845 leur avait même attribué une capacité juri-

dique assez étendue.

La mort naturelle fait cesser la capacité juridique. Il en

,lte que celui qui réclame un droit quelconque du

cnef d'une autre personne, est tenu de prouver L'exis-

tence de celle-ci à l'époque de l'ouverture de ce droit.

\,.| 133 et 1983. Ce principe s'applique même au cas où

l'individu dont il s'agit <!<' prouver l'existence a des motifs

\ I. 73 à la note. Troplong, Des donations, II, P0.
v
i). a même élé convertie

en disposition légale par le Code prussien (pari. 1, lit. I, art. 17). Mais

à notre avis, fil»; est sans application possible, puisque, d'après les lois

de la physiologie, le fait qu'elle suppose ne parait pas pouvoir se pro-

duire. Vnv. Note sut les prétendus monstres, par Escbbach, R< rue de

», |x,7. I. p. M>7; Demolombr, V, 112.

I> - ivanl 1789, il avait passé en usage que l'esclave devenait libre

en touchant le sol continental de la France. Loisel, lntt. coût., liv. 1,

lit. j. , g. i, Bodin, République, liv 1, chap. V. Pocquetde Livonnière,

du Droit français, lit. Il, règ. 37. Merlin, Bip., v° Esclavage, %±
L'édit du 25 octobre 17 l(i et la déclaration du 9 août 1777, qui eurent

pour objel de restreindre, sous certaines conditions, l'application de ce

principe, en présupposaient évidemment l'existence. L'art. 1
er de la loi

> septembre-6 octobre I7'.)l le proclama d'une manière absolue.

Cpr. arrêté du 13 messidor an X : ordonnance du 29 avril 18:5'i.

Décret du il avril IKirt. Constitution des 4-10 novembre 1848,

6. Sénatus-consulte du 3 mai I8.'ji, art. 1
er

. — L'esclavage des

i colonies, déjà précédemment aboli par le décret du 16 plu-

viôse an II, avait été rétabli par la loi du 30 floréal an X.

m cass., 8 février 183y. S., 39, 1, 612.
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de se cacher, uotammenl pour se soustraire aus pour-

suites criminelles dirigées contre lui
'.

Néanmoins, Lorsque deux pris. .un. -s appelées par la loi

:i la succession L'une de L'autre ont péri dans Le même
événement, par exemple dans un naufrage, une explosion.

un incendie, ou une inondation 1
bis, el que Les circon-

stances du l'ait ue fournissenl pas d indices suffisants
8
ter

pour décider, «m faveur oV L'une ou <!<• L'autre, La question

de survie, cette question doil être résolue d'après les

présomptions suivantes (art. 720) :

La présomption de survie milite, sans distinction de

Bexe, en faveur du plus âgé, lorsque les personnes qui onl

péri dans Le même événemenl avaienl moins de quinze

ans. Elle milite, au contraire, en faveur du plus jeune,

Lorsque ces personnes avaient toutes deux dépassé la

soixantième année, ainsi que dans le cas où 1 une avaii

moins de quinze ans. el L'autre plus de soixante. Art. 721.

Quand Les personnes qui onl péri dans le même événe-

menl étaienl toutes deux âgées de plus de quinze ans el

de moins de soixante, La plus jeune est présumée avoir

survécu, suivanl le cours ordinaire de la nature, à moins

qu'étanl de sexe différent, il n'.existe entre elles qu'une

différence d'âge de moins d'une année, auquel cas la pré-

somption de survie es! en faveur du mâle, qui est regardé

comme le plus fort. Art. 722.

Que si enfin ies personnes qui ont péri dans le même
événement, étaient, les unes Agées de moins de quinze

ans ou de plus de soixante, les autres de plus de quinze

9 Civ.'cass.. 23 mai 1841. S., il. I. 320.

'•>

bis. Il n'y aurai l pas de distinction à faire suivant que les événe-

ments indiqués au texte sciaient fortuits ou criminels. La présomption

légale pourrait encore trouver application au cas d'empoisonnement on

même d'assassinat à main armée pourvu que, dans ces dernières hypo-

thèses, les victimes aient été l'objet d'un attentat collectif ou qu'un

même meurtrier les ait simultanément frappées. Lyon. 1!) janvier 1893,

I :. 2, l'iii. Orléans, 28 avril 1891, S . 9i, 2. 159. Req.,6 novembre

1895 I» . 98, I, 283. Cpr. Paris, Il août 1891, S., 92, 2. 213.
9 ter. Laurent, MIL 515, 516. Req., 21 avril 187-1, S.. 74, I, 356;

!>.. 74, I. 319.
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ans ri de moins d< soixante, ces dernières seraient présu-

mées avoir sun écu

Les présomptions légales dont il vienl d'être parlé,

formas I exception au principe établi par l'art. 135 <'t ;'i la

règle Onus proàandi iwttmirii aclori, <>n doit en conclure

qu'elles ne son! susceptibles d'i tre étendues par voie

d'analogie, ni à l'hypothèse où deux personnes appelées à

ccession l'une de l'autre s ml décédées de mort natu-

relle dans un même appartement hors la présence de tous

témoins ", ni à Celle OÙ, des dvux [mm-soiiui s qui oui péri

dans le même événement, l'une se trouvait seule appelée,

sans ré< iprocité, à la succession de L'autri

Il résulte également de là que ces présomptions ne

\ sri, art. 7:1 et 72->. Toullier, IV.. 71. Duranton, VI, 43.

sur l'ait. 720, n 2. Déniante. Cours, lit, 20. Demoiombe.

Mil. 102.

" Marcadé, sur l'art 72-2, n° o. Du Caurroy, Bonnier cl Roustain, 11.

2 Demanle, Cours, III, 2-2 bis, IX. Demoiombe, XIII. 1 1 i. Voy. en

ontraire : Zachariae, § 85, texte et note 5. D'autres auteurs, écar-

tant la présomption de Force tirée de l'âge on du sexe, se bornent à

appliquer, dans cette hypothèse, celle qui se tire du cours ordinaire de-

là nature, el admettent en conséquence la survie du plus jeune. Voy. en

ce sens Toullier, IV. 76 : Chabot, sur l'art. l'HK n" 5; Duranton, VI.

\-l . Taulier, IV. p. 119. Ces diverses so ulions doivent être rejrtées,

[ue. en étendant les dispositions des art. "21 et 722 à une hypo-

complètement différente de celle qui s'y trouve prévue, elles trans-

at arbitrairement en présomptions légales, obligatoires pour le

i onstituenl que des présomptions de fait, aban-

données i sou pouvoir d'appréciation. \oy. la suite du texte.

Merlin, Rép., v Mort, [ 2. art 2 Chabot, sur l'art. 720. n° 7. Mar-

cadé, sur l'art. 720, o° fi. Du Caurroy. Bonnier et Roustain, II, -401.

Cours, III. _- . 1\. Demoiombe, XIII, 112 et 113. Voy. en

sens contraire : Toullier. IV, 7<S : Duranton, VI, 4~j
; Malpel, l)c* suc-

i .

v

e, /' uccessions, 1, sur l'art. 722, n° 6 ; Taulier,

III. p. 119; Zachariae, § 83, noir :,. A l'appui de Bon opinioa, ce dernier

auteur se prévaut de ce que l'art 72n se sert, non du terme réciproque-

. mais du mot respectivement, comme si cette dernière expression

' pas, tout au si bien «pie la première, équivalente à la locution

roque. Cette opinion est d'autant moins admissible,

que le motif en rue duquel ont été édictées les dispositions des art. 72G

à "2.\ et <|ii" non- indiquons à la noie suivante, fait complètement

défaut d.;ns l'hypothèse prévue au texte.
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sont p;is applicables au cas où les <l<'ii \ personnes <

j

m i ont

péri dans le même événement avaient réciproquement

testé l'uni ru faveur de l'autre
18

, ai à celui <»u elles

avaient, par contrat <!«• mariage, établi un précipul con

\i-nii ni an profit de celle d'entre "-Iles qui survi-

vrait
,;

.

.M.-iis it est Itn'ii entendu «
1

1 m •
. dans ces différentes hypo-

thèses, l< demandeur est toujours ;i<lim>. pour établir la

survie d< sou auteur, à faire valoir de simples présomp

lions <l< : lit, el même ;'i invoquer à ce titre l'un ou l'autre

dos indu . s que les art. 7:21 et 7:2:2 éi igent en présomptions

légales. Seulement, le juge, dont !• pouvoir d'apprécia

lion oe serait plus restreint par la loi, pourrait rejeté]

ces présomptions comme insuffisantes, ce qu'il D'est pas

,: La place qu'occupent les art. 72n à 7:2:2 prouve jusqu'à L'évidenc

que ces articles n'uni eu en vue que les successions déférées par la loi :

et il est d', allant moins permis d'en étendre les dispositions aux succès

sions testamentaires, que la prétendue analogie qu'on a cru trouver,

soufl ce rapport, entre ces deux espèces de successions, n'existe réelle-

ment pas. En fait de successions ab intestat, le législateur a voulu

résoudre par des présomptions légales la question de survie, pour main-

tenir d'une manière complète l'ordre de succession établi par la loi, el

empêcher que cet ordre ne fut interverti, comme cela aurait lieu, si,

eu faisant abstraction du droit réciproque de succession des personnes

qui ont péri dans le môme événement, on déférait l'hérédité de chacune

d'elles a des parents plus éloignés. .Mais le même motif ne se présente

plus lorsqu'il s'agit de successions testamentaires . l'impossibilité où se

trouveraient les représentants des légataires respectifs de prouver la

survie fie leur auteur, n'aurait d'autre conséquence que de rendre non

recevables leurs demandes en délh rance de legs, et n'entraînerait aucune

interversion de l'ordre légal des successions. .Merlin, lié//., v° Mort, g 2,

art. 2. Chabot, Des successions, sur l'art 72o, n° 7. Delvincourt, II, p. 20
Duranton. VI. 18. Dalloz, Jw. gén., v° Succession, cliap. I. sect. I,

h 12. Du Caurroy, Bonnier et lion-tain, II, 404 et 405. Marcadé, su

l'art. 72-2. noa «et !). Déniante et Colmet de Santerre, Cours, III. 22 bis,

111. Demolombe, XIII. 117 à M!) Zachariae, g N'i, note 6. Laurent, Mil.

Bordeaux, -2!i janvier ISi'.i. S., il). 2, 625 Paris, 30 novembw
1850, s.. :.| 2,404 Voy. en sens contraire : Maleville. sur l'art. 722:
Toullier, IV. 7N ; Malpel, noa

I ï et 15 ; Vazeille, Des successions, art. 722.

Itelust-Joliniont sur Chabot, olis. I

r ' sur l'art. 720: Taulier, III.

p. II'.».

'• Voy. S 529, texte et note | |.
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autorisé à faire dans la situation prévue e.\ réglée par

l'art. 720.

Du reste, la preuve qu'une personne esl actuellement

en vie, ou vivait encore à un momenl donné, peu! se faire,

soil au moyen d'un certifierai de \ ie ou d'un acte de décès ''.

suit à l'aide de tout autre moyen de preuve 16
.

De même que toute personne qui réclame un droit

subordonné à l'existence d'un individu, doit prouver ce

t'ait lorsqu'il est méconnu, de même aussi, celui qui forme

une demande fondée sur le décès d'un tiers est, en cas de

dénégation <!<• ce fait, tenu de le prouver 1

'. Art. 1315.

Cette règle est cependant, en matière d'absence, soumise

à dh erses modifications.

L'absence d'un individu, qui a disparu de son domicile

ou <le sa résidence et qui depuis un temps plus ou moins

long u a pas donné de ses nouvelles, n'autorise pas à le

réputer mort, et ne permet cependant pas de le considérer

comme vivant. L'incertitude qui règne, soit sur son exis-

tence, soil sur son décès, a conduit le législateur à éta-

blir, pour cette hypothèse, des règles spéciales, dont le

but est de concilier les intérêts de l'absent avec ceux de ses

héritiers ou légataires, <"t des tiers.

§ 54.

Des personnes morales.

Une personne morale est un être de raison capable (\r

séder un patrimoine, et de devenir le sujet des droits

•i <!<•> obligations relatifs aux biens.

L'Étal constitue, de plein droit, une personne morale.

in pareil acte constaterai! implicitement le Fait de l'existence de !;t

tnne décédée, jusqu'au jour qui y est, indique comme étant celui.de

sa mort.
,,; Req., 5 février 1809. S., 9, 1,241. Req.

s
24 novembre 1811. S..

1 1. I, .s;t. Cpr. cep • 889, texte in fine.
'•' Cpr. sur diverses applications de eeltc règle : § 153. texte n° 3 in

'

i 36
;

157, texte n° 2 in fine, et note 21
; § 159, lexteel

noie l
re

.
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aucune autre personne morale ne peut s<- former <»u s'éta-

blir an sein de L'État, sans l,i reconnaissance formel!»

tacite <!< La puissance publique '.

1 Un Etal étranger conslilue-l-il une personne morale en France

L'affirmative se déduit des principes du droit public et des usages intei

nationaux. Toute puissance extérieure indépendante forme une indivi-

dualité particulière, investie toute la fois de droits politiques et de droits

civils étroitement liés les uns aux autres. Cpr sur ce mélange do droit-

dans l'Etat français, Ducrocq, Cours de droit administratif, <i'' édit., Il, 903

et 90ii. En reconnaissant cette entité comme personne morale dans les

relations diplomatiques, l'Étal français lui attribue, par voie de consé-

quence nécessaire, le même caractère dans le domaine du droit privé.

Décider le contraire serait créer nu obstacle au fonctionnement des

rapports internationaux tels qu'ils sont pratiqués entre nations civili-

l'.n cette matière, le droit privé est, par la force des choses, subor-

donné au droit publie. Voy. «mi ce sens : Démangeât sur Fœlix, I, 200.

Despagnet, n° 600. l-'iore. I, 447. Calvo, I. 640. Laurent, Droit civil in-

ternational, W . 126 et 1-27. Laine. Dissertation, Journ. dr dr.intern. priv.,

\\. p. -2~,:',. Voy. cep. Moi-eau. Dissertation, Journ. dr. intern., XIX,

p. :5.'{7. Mais ia nature toute particulière de la personne morale ainsi

reconnue et le lait que son existence est admise eu dehors d'un texte

de loi utreignenl nécessairement sa capacité civile, qui doit être

limitée aux actes qui se rattachent a -a fonction internationale el qui ne

peinent port, r aucune atteinte à la richesse ou à la sécurité de notre

pays. Une semblable restriction s'impose d'autant plus rigoureusement

que l'indépendance respective des nations ne permettrait pas de soumettre

un État étranger aux autorisations gouvernementales imposées aux autres

personnes morales. Voy. conf. sur ce dernier point, Weiss, Dissertation.

Pandectes françaises, \s'.i:'>. \ . 17. Ducrocq, Revue du dr. public et île In

science polit., I. p. '.». Laine, op. et lue. cit., Trib. de Montdidier,

viiei 1892, Journ. de dr. intern. prie.. XIX, p. 447. Aff. du Plessis

Bellière, c. S. S. Léon XIII citée infrà. Par application de ces principes,

il faut décider que l'État étranger est apte à contrai 1er. a plaider et à

acquérir de- objets mobiliers. On doit, au contraire, lui dénier le droit

d'etie institue légataire universel et d'acquérir des immeubles à l'exception

de ceux qui seraient affectés soit à l'habitation personnelle des ambas-

sadeurs ou autres représentants. >oit à l'installation des services diplo-

matiques ou consulaires. V., sur le caractère spécial de la propriété

immobilière. 5 31. note -i.
v
). Cpr. en sens divers sur ces diilérente-

questions, Laine. Moreau, Ducrocq, Weiss, loc. cit., Desjardins, Dis-

tertation, Journ. dr dr. intern , XX, note 1, p. 1025 Micbaud, Disser-

tation, Revue de droit international public, 1894, p. 193. V. aussi l'arrêt

de la Cour d'Amiens du 21 février 1893 ayant infirmé le jugement

précité du tribunal de .Montdidier. cl le rapport de .M. le conseiller
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Les principales personnes morales reconnues n Droit

français sont :

Les i ommunes ' bis, et les sections de communes '.

Les départements .

Les archevêchés el les évèchés'Ats, les cathédrales ei

antres églises, les menses épiscopales' ter, l«'s sures el

irsales, les chapitres cathédraux <-t collégiaux, les

séminaires, l«
,>; fabriques, el les divers établissements

ecclésiastiques ou fondations religieuses
4
.

Cotelle présenté à la Chambre des requêtes sur le pourvoi dirigé

arrêt. Gai tribunaux du li mars 1894. Les règles

s'appliquent pas au cas <ù un souverain contracte

ne personne privée Cpr. sur cette distinction \ Tis Ht, noie -I

\ sur la situation dos établissements publics étrangers el

leur droit d'acquérir en France. Avis du Conseil d'Étal do ti janvier

.

ide civil, art. 542, 171-2. 20i5 et -2-2-21. Loi du 18 juillet 1837,

sur l'administration municipale. Lois du 5 mai 1855 el du 5 avril 1884,

sur l'organisation municipale.

.lu 1U juin I7«3. lit. I, art. I. Code forestier, art. 1 et 72. Loi

du |8 juillet IX»:. ail. :î, 5, ii, .*i6 a 58. Loi du .j avril 1884, art. 7.

Vuv. ; rc, parAucoc, sut lu constitution des section h communes

moyens de reconnaître leur existence, Revue critique, 1863,

sections de commune, par Aucoc; Paris iXi.II, i vol.

in-N°. Dissertation, par Ducrocq, Revue pratique, J 8eri, XIX, p. 15

' 291.

dn avril 1811. Loi du 10 mars 1838, sur les attributions

aéraux et des conseils d'arrondissement. Loi du J0 aoûl

1871, •
• les conseils généraux, Ducrocq, H. 1340.

3 bis. Houen, 28 décembre LSN"i. I) ,
8!t. 2. I i et Civ. cass., 2i no-

vembre 1891, S., 92, I. 25. Civ. cass., 31 janvier In!»:-,, S., M, I. I Ti.

Vu contraire, les diocèses, dans le dernier état de la jurisprudence admi-

nistrative, ne sont pas des personnes civiles, et ne représentent que des

divisions territoriales. Avis du Conseil d'Étal du (5 avril 1880, I)., 80,

La jurisprudence du Conseil d'Étal a d'ailleurs varié sur ce point:

le I80H a 1841 elle avait admis la personnalité du diocèse, elle l'a re-

puis cette époque. Dali-/.. Rép., v Culte, ri" i -i
' Suppl.,

n° 311 .TJn avis du Conseil d'État du 13 mai 1874,0,75,3,88,
. is la personnalité civile du dion'-sc, mais, depuis isso, on est de

i a la jurisprudence de 1841.

I . i:j août 1889, l)., 89, 2. :>7.

Loi du 2:i renlOse an XII, relative h l'établissement des séminaires.

du 7 thermidor an M, relatif aux biens des fabriques. Avis du



Les établissements publics ayant une personnalité <!is-

tincte de celle de l'État, des départements, on <!<•> com-
munes, aotamment :

L'InstituI de France el les diverses académies <jui le

composenl .

Le < lollège de France.

L'Académie de médecine .

Les Facultés el Écoles d'enseignemenl supérieur d<_-

l'Étal .

à d'État des 12-31 mai lso7. Décret du 30 décembre 1809

oant les fabriqu : du 6 novembre 18-13, sur la con-

servation el l'administration des biens du clergé. Loi du _' janvier 1*17,

relativi pacité juridique des établissements eccl

deaoance du -2 avril 1*17, rendue en éxecution de la loi précédente.

Ordonnance du 25 mai 1844, sur l'organisation "Inculte Israélite. 1»

du 2fi mars is ej, sur l'organisation des cultes protestants

Décret du 3 brumaire an IV, titre t. Arrêté des consuls du 3 pli

an XI. Ordonnance do -il mars 1816, art. 3, 5 el 6. Ordonnance du -2>'<

re lss-2. Décret du 12 mai 1884.

Ordonnance du 20 décembre 1820, portant établissement de

demie de médecine, art. I*.

7 L'Université de France était autrefois investie de la personnalité ci-

vile Loi du 10 mai Imkï. portant création de l'Université impériale,

i du 17 mars 1808, portant organisation de l'Université, art. 131

et I *7. Mais elle a perdu ce caractère par l'effet de l'article 1 i de la loi

du 7 août 1850 qui a abrog - !UX articles précités du décret du 17

1808 et tait rentrer dans le domaine de l'État les propriétés immo-
bilières et revenus fonciers qui appartenaient à l'Université. Actuelle-

ment, chaque Faculté, considérée isolément, forme une personne civile.

I i llet iss.",. portant règlement d'administration publique

pour l'acceptation des dons et : a faveur des Facultés et Ecoles

d'enseignemenl supérieur. Décret du -2-j millet 1885, concernant l'admi-

nistration el la gestion des tonds provenant des legs dons et subventions

acceptes par les Facultés • d'enseignement supérieur et insti-

tuant dans chaque ressort académique un conseil général des Facultés.

Décret du 28 décembre IïvS-j, art. 2i, qui charge le doyen d'accepter les

dons et legs et d'exercer les actions en justice, conformément aux déli-

ber, dio is du conseil de la Faculté, et art. 31, qui confère le même droit

aux directeurs des Écoles supérieures de pharmacie et aux directeurs

•les de plein exercice et préparatoires de médecine et de pharma-
cie. Loi du I" juillet 1889, art 51, qui dispose qu'à dater du 1

er janvier

1890, chaque Faculté aura son budget où seront inscrites avec les libé-

ralités des communes, des départements et des particuliers, les subven-
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Les l 1 1 ï ^ irsités bis.

I., - Musées nationaux : sous ce litre <m désigne La réu-

nion «1rs musées «lu Louvre, <)<• Versailles, de Saint-Ger-

main el du Luxembourg .

I., - hospices ou hôpitaux ch ils ".

Les bureaux de bienfaisance ' fus,

|.(i aisse d'épargne postale 10
.

État. Décrel du 22 février 1890, détermiuanl les règles relatives

aux budgets el aux comptes spéciaux des Facultés.

. Loi «lu 10 juillet 1*96. La loi du 28 avril 1893, art. 71, avail

attribué la personnalité civile au corps formé par la réunion de plusieurs

Facultés de L'État dans un même ressorl académique. Aux termes de

l'art. I" de la loi <lu 10 juillet 1896, les corps de Facultés institués par

la loi du 28 avril 1893 prennent désormais le nom d'Universités. Voy.

déen I du 9 aoùl 1893 el décrel du 10 août l«93.

Loi du 16 avril I8U5, art. V2 à ,'>(>. Les musées départementaux ou

communaux peuvenl également être investis de la personnalité civile,

si le.* déparlements ou les villes, qui en sont propriétaires, le demandent.

lui ce <as, il est statué par décret rendu en la forme ordinaire des recon-

naissances d'utilité publique (art. 52, f 2. de la même loi).

'•' Loi du 16 vendémiaire an V, sur l'administration des biens des

hospices civils. Loi du 4 ventôse an IX. affectant aux besoins des hos-

civils, >\i'> rentes et des domaines nationaux. Arrêtés du 7 messi-

dor an IX et du 14 nivôse an XI, concernant les biens nationaux attri-

bués aux hospices civils en remplacement de leurs biens aliénés. Avis

du Conseil d'État des :ti) avril-31 mai 1807. Loi des 22 janvier-8 avril et

! 1*51, sur les hospices el hôpitaux civils. Décret du 23 mars 1852,

sur les commissions administratives des hospices el hôpitaux. Loi des

26 il fi vriei 1862, sur les emprunts ;i faire au Crédit foncier par les

départements, les communes, les hospices. Loi du 21 mai 1873, relative

commissions administratives des établissements de bienfaisance.

Loi du o août 187'.). relative à la nomination des membres des commis-
sions administratives des hospices, des hôpitaux et des bureaux de bien-

iice.

'•'

bis. Lois du 7 frimaire an V el du 20 ventôse an V, relatives aux

bureaux de bienfaisance. Décret du 17 juin I8,'j2. relatif à la composi-

tion des commissions administratives des bureaux de bienfaisance. Loi

du :» août 1879. Avis du Conseil d'État du 24 mars 1880, sur l'étendue

des droits et prérogatives conférés aux bureaux de bienfaisance en ma-
tière de prêta el >\<- souscription.

La Caisse d'épargne postale a été créée par la loi des 9-10 avril

1881. Voy. notamment art. !
,r

. 15 el 16, D'après son organisation, qui

-o fait nue dépendance de l'Étal el qui la .'attache étroitement a l'ad
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\'.\ la Caisse de La dotation <le l'armée t0
dis.

Les institutions établies par la loi pour représenter cer-

lains intérêts collectifs, telles que les chambres <l<- «
-

« » 1 1

1

merce . les chambres consultatives des arts <( manufac-

tures '

. el celles d'agricultur<

Les corporations instituées dans un Dut d'ordre public,

.'i savoir : 1rs collèges d'avocats ••( les compagnies d'offi-

ciers ministériels ''.

Les associations formées en vue d'intérêts |»ii\és. el

reconnues comme établissements d'utilité publique, par

exemple :
1rs monts-de-piété ''

bis, les caisses d'épar-

mioistralion des Postes, elle présente lous les caractères d'un établisse

ment public Décret du 31 aoùt-ll octobre l!SS| portant règlement

d'administration publique, déterminant le mode de contrôle de la Caisse

d'épargne postale. Loi du 20 juillet-6 août 1895.
'" bis Lui du 20 avril 1855, poi tant création d'une dotation de l'armée.

i du janvier 1856, rendu pour L'exécution de la loi précédente.

11 Loi du 28 ventôse an IX. Décret du 23 septembre 1806. Loi du

23 juillet 1820. Ordonnance du 16 juin 1832. Voy. surtout l'art. 14 de

d rnière ordonnance. Req., 28 octobre 1885. D., 85, 1,397; S.. 86,

Irrélé du 10 thermidor an XL Ordonnance du lb" juin 18:>2.

Décret du 23 mars 1832. sur l'organisation des chambres consulta-

agriculture. Voy. principalement l'art. 10 de ce décret.

'* Par des motifs sans doute exacts en eux-mêmes, mais qui n'étaient

pas parfaitement concluants, nous avions enseigné, dans une précédente

édition, que les collèges d'avocats 1 1 les compagnies d'officiers ministé-

riels ne constituaient pas des personnes morales. Ce qui nous décide à

nous prononcer aujourd'hui en sens contraire, c'est que ces collèges et

compagnies forment île véritables corporations instituées el organisées

par la loi. Voy. les actes des pouvoirs législatif et exécutif rappelés à la

. du >: I* el aux aotes 17 à 19 du 5 40. Nous citerons, à l'appui de

celte solution, une ordonnance du 21 juillet 1830 et un décret du

25 mars 1850, qui ont autorise le collège des avocats de .Moulins et la

compagnie des notaires de Paris a accepter des legs qui leur avaient été

bits. Voy. également en ce qui concerne l'ordre des avocats à la cour

d'appel de Paris le décret du 30 juin 1882. Cpr. Keq., 5 avril I84L S., il.

:. Req., 13 décembre 1817. S., is. |, ||:;. Cordeaux. J août 1850.

4. 369. Chambéry, 20 juillet 1872. S.. 7i. 2. 89.

i> bis. ('.ode civil, art. 2081. Loi du 10 pluviôse an XII. Décret du

24 messidor an XII. Décret du 8 thermidor an XIII. Axis du Con^ei!

d'Étal des juin-12 juillet 1807. Loi des 8 mais. 12 avril et 24 juin 1851.

I. IS
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_n,' . les sociétés de charité, ei notamment la société de

charité maternelle . les sociétés de secours mutuels ", les

académies <•! les so( iétés littéraires <>u scientifiques ' bis.

Les congrégations religieuses ou la njm -^ d'hommes on

de femmes, dûmenl reconnues l8
.

!, piété ii'' -«'iit que des établissements d'utilité publique.

Civ. rej., I* décembre 1866, S., 67. 1, 119. Cous. 'I'
1 préfecture de la

Seine, 26 avril 1x80, D., su. :î. 72.

Lois du •"> juin 18.15, du Ml mars 1837, du 22 juin 1813, des 21 mai.

18 et ;;n jii ii 1831, du 7 mai 1853, relatives au\ caisses d'i pargoe. Dé-

cret 'lu 2:i avril 1875. l.ni du 20 jnillet-6 aoùl 1805. Cpr. Ordonnance

• lu 28 juillet 1846; décrets du 2,*; avril [852, du l.'i mai 18.' 8 h du
1

ul 1864; Req., 3 avril 1854, S., ."ii, I, 301. Voy. aussi : Disserta

tion "i, > régwii des caisses d'épargne, dans ses rapports avec les règle*

de la léiislation civile, par Peyré, Revue critique, 1*54, IV, p 964 Les

caisses d'épargne constituent, non pas îles établissements publies, mais

des établissements d'utilité publique. Caen, 18 mai 1834, S., 55,2,697.

Civ. rej., .*> mars 1856, S., 56, I. .')I7. Civ. cass., 8 juillet 1856, S., 56,

!. K78. * i
-

ï in. rej-, lOfévrier I8*t3, S., su, 1,384. r. ri m. rej., 7 décembre

S., 84, I. 300. Voy. cep. Req., 3 avril 1834, S., 54, 1, 304. Cpr.

.-.i .-,' qui concerne la caisse d'épargne postale note lu suprà.

10 Décrets 'lu 25 juillet 1811 el du 2 février 1853.

17 Loi tics 8 mars, .'i et 13 juillet 1S36. Décrets du I \ juin 1851, du

26 mars ls'.-' el du 28 novembre 1853.

17 bis. L'Académie de Législation de Toulouse a été reconnue connu.'

établis emenl d'utilité publique par décret du 20 novembre 1861, la

1

'!• Législation comparée, par décrel du i décembre 1873.

i» La loi du 18 août 1702 avait supprimé toutes les congrégations re-

i Laïques d'hommes ou de femmes. Nonobstant celte suppres-

sion, il esl généralement admis qu'à partir du concordai de germinal

an \. et jusqu'à la loi du 2 janvier 1817, le chef de l'État a pu valable-

ment autoriser rétablissement de pareilles congrégations Taris, 2(i jan-

vier 1863, S.. 63, 2, 17. Civ. rej., 19 décembre 1864, S., 63, I, 18.

C'esl ainsi que lurent reconnues, pendanl cette péiiode: 1° La eongréj

iu des lazaristes, des prêtres des Missions étrangères el du Saint-

Espril Décrel du 7 pranial an XII. Ordonnances des 2 mars 1815 a
7 février 1816. Ordonnance du 2 avril 1816, autorisant la compagne!
.les prêtres de Saint-Su'pice; 2" La congrégation des frères des écoles

chrétiennes. Décrel du 17 mais 1808, portant organisation de l'Univer-

sité, art. 109. Décrets des 16 juin 1809 et 22 juin I s 10. Ordonnance du

ï.) féviier ixit;. art 36 el 10; 3° Les congrégations des maisons bospi-

lalières de femmes. Décret du ix février 1809. Mais, dans l'intervalle dd

la loi du 9 janvier 1817 a celle .lu 24 mai 18.'». et congrégations ne

pureal pins être reconnues que par une Loi. Civ. rej., 3 juin 1861, S.i
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Les associations sj ndicales, libres ou autorisées . el les

syndicats professionnels " bis.

Les sociétés anonymes commerciales, et les sociétés 01

associations civiles constituées avec l'autorisation -lu goi

vernemeni <<>us la forme anonyme, telles que les ton-

ci. I, ni';. La loi du -24 mai \x2.'>, la il en maintenant le principe pan

parla loi du 9 janvier 1817, eooféraan chef de lÊlal le pouvoir d'auto-

par simple ordonnance, les congrégations religieuses de femmes

qui s'élaienl établies de fait antérieurement au l"janvier 1*25. Enfin,

ta loi 'l - 19 janvier, ti\ février et 15 mars l.s.">o admit implicitement,

par ses art. M, 34 et 7!», que les congrégations religieuses vouées h l'en-

seignement pourraient être rec< ues comme établissements d'utilité

publique, c'est-à-dire par un simple décret rendu en Conseil d'État.

| le décret du <> mai 1853 qui reconnail l'association religieuse des

frères de Saint-Joseph. Cpr. Dissertation, par Salverte, Bévue critique,

. XIV, p. 28 etsuiv.; Traité du régime légal des communautés reli-

-, par Kocbon, Paris 1866, I vol. in-8°.

19 Loi du ~2\ juin 1865 sur les associations syndicales, art. 3. l-oi du

-2-1 décembre 1888. l es associations syndicales régulièrement autorisées

sont certainement des personnes morales; mais constituent-elles des

blissements publies :' On a prétendu leur reconnaître ce caraetèie en

raison de certaines prérogatives fort importantes qui semblent permettre

de les assimiler aux communes. Voy. notammenl les art. IS, 16, l^dela

loi du -I juin 1863 relatifs au recoavwmcnl des taxes, à la compétence

en matière de répartition et de perception des (axes et d'exécution des

travaux et à la faculté d'exproprier. Aucoc, Conférences administratives,

I, 206. Dutruc, Dictionnaire, \" Exploit. nG 193. C*e6t en ce sens que se

prononce le Conseil d'État. Ait. cons., 13 juillet 1889, Le bon, 8o6.

N pensons, au contraire, que c< s associations, bien qu'elles présentent

pour des régions déterminées un caractère incontestable d'utilité publique

reconnue par le Gouvernement, représentent seulement une collectivité

d'intérêts privés à laquelle, en considération de son importance, cer-

tains privilèges spéciaux sont accordés; c'esl pourquoi ces associations

ne nous para ssent constituer que des établissements d'uti ité publique.

GodotTre, Tr. des associations syndicales, n os 77. 81 et 1 4*1 . Gain, C
ions syndicales, n" \M. Ducrocq, Cours de droit admtn., Il, 1574.

Civ. r;i s
.

,
|"' décembre 1887, S.. 87, I, 103. Cpr. toutefois, pour la légis-

lation antérieure à 1865 : Req., 2(1 février 1844, S., 14, I. 302. Guanl

aux associations syndicales non autorisées, elles constituent également
les personnes morales, mais elles ne sont ni des établissements publies,

ni même <ies établissements d'utilité publique (Aucoc. op. et loe. cit.).

19 bis. Loi du -1\ nuis |s> }. art, <j. Cpr. en œ qui concerne la faculté

d'ac [U rir tant pour ces syndicats t[ue pour les antres associations syndi-

. note 35 infrà.
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Unes .
<i les sociétés d'assurance mutuelle ll

,
pourvu

qu'elles aient été régulièrement constituées

Quant ;hi\ sociétés anonymes, ou autres associations

commerciales, industrielles et financières, même régu-

lièrement établies en j>a\s él ranger, elles ne sont admises

• exercer, en qualité de personnes morales, leurs droits

en France, età \ ester en justice comme demanderesses,

qu'autant qu'elles ont été reconnues par décret rendu en

Conseil d'Etat ', ou par un traité diplomatique**. Mais il

est bien entendu que les sociétés étrangères, quoique non

reconnues en France, peuvent cependant, en vertu de

l'art. 14 du (Iode civil, être poursuivies devant l"s tribu-

naux français, pour l'exécution des engagements par elles

contractés envers un Français as
.

Avis du Conseil d'État des I
er-4 avril 1809. Loi du ->i juillet 1867,

art. 60. Civ. cass., I
er juin 1858. S., 58, 1 . 614.

Avis du Conseil d'État du 15 octobre 1809. inséré au Bulletin i/o

comme annexe de l'ordonnance du li novembre 1821.

Autrefois, toutes les sociétés ou associations constituées sous la

forme anonyme étaient soumises à l'autorisation du gouvernement. Code

de commerce, art. 37. Crim. cass., 21 juillet 1854, S., 54, 1, 489. Au-

jourd'hui, cette autorisation n'est plus nécessaire que pour les tontines

ités d'assurance sur la vie. Loi sur les sociétés, du 24 juillet

1867, art. 17 el 66;
j:i Jusqu'en 1857, on décidait assez généralement que les sociétés ano-

nymes étrangères, dûment reconnues par le gouvernement du pays où

s'étaient constituées, pouvaient, en vertu de l'art. 15 <lu Codecivil,

en justice en France, même en demandant; mais cette solution

plus admissible depuis la loi du 30 mai 1857, qui, par son article 1
er

,

i oncède aux sociétés anonymes ou autres associations légalement consti-

tuées en Belgique, la faculté d'exercer leurs droits en France et d'y ester

en justice, el dont l'art. 2 confère au gouvernement le pouvoir d'accor-

der le même bénéfice à tous autres pays, par décret rendu en Conseil

d'Étal ; ce qui implique la négation de cette faculté pour les sociétés

anonymes établies dans des pays en laveur descpjels un pareil décret n'a

pas été rendu. Lyon-Caen el Renault, Tr. de droit commercial, 11, u° 1132.

Lyon-Caen, Dissertation, S., 90, 1, 161. Orléans. 19 mai 1860, S., 60,

II. |., l'-
r août 1860, S., 60, I. 8(i5. Aix, 17 janvier 1861, S. .61.

i. 335. Fans. 15 mai 1863, S., 63, l. 353, à la note.

iy. cass., 19 mai 186:5. S., 63, I, 353. Cpr. <'.iv. cass.. 14 mai

S., 96, I. 161.

« Lyon-Caen el Renault, ou. cit., Il, n° 1134. Civ. cass., 19 mai 1863,
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Enfin le Droit commercial français, par une extension

<!<• la notion primitive des personnes morales, reconnaît

encore aux sociétés de commerce en nom collectif ou eu

commandite une personnalité complètement distincte de

celle des associés

La question de savoir si les sociétés ayant pour objet

des opérations qui, de leur nature, ue constituent pas des

act( - de commerce, comme, par exemple, 1'achal el la

rente d'immeubles ou l'exploitation de mines, revêtent ou

non, i'i tous égards, !<• caractère commercial, lorsqu'elles

sont organisées et qu'elles fonctionnent sous la forme de

la société ••!! nom collectif ou en commandite, est forte-

ment controversée . Mais, quelle <\u>' soit la solution à

Rouen, 23 novemb • -
. 63, 2, 268. Civ. cass.,

14 novembre 1864, S., 65, I. 135. Voy. cep. Ballot, Revue pratique,

1864, Wll. p

pr. Code de commerce, arl. 19 à 21. el 12 à i l; Code ch il, art. 529.

Lyon-Caen el Renault, Droit commercial, II. 90 el IU5. Les sociétés

commerciales en nom collectif ou en commandite se dissolvant, à l'instar

iciétés civiles, par la mort de l'un des associés, n'uni point une

existence complètement indépendante de celle de ces derniers, et ne

sentent pas ce caractère de permanence qui se rencontre dans les autres

personnes morales Elles en diffèrent également, en ce que leur forma-

lion n'est subordonnée à aucune autorisation préalable, el en ce qu'elles

!i soumises à aucune surveillance de la pari de L'autorité adminis-

trative.

Voy. en sens divers sur cette question : Vincens, Législation corn-

.
i. p. 345 i 349; Du irgier, I>^ sociétés, n a iisM; rroplong,

l 118 suiv. : Delangle, D< •

1,34 à 39; de Neyremand, Revue critique, 1862, XXI, p. 385; Bédar-

r\\o. Commentaire du tit. 111. lio. 1 du Code de commerce; Molinier,

I ation de Toulouse, VII, p. -201 et suiv :

Pont, '/'/. -• h \2i. Lyon-Caen et Renault, l droit

commercial, I. 133; Demolombe, XIX, 115; Laurent, XVI, 221 el 223;

6uillouard,£ - suiv.;Melz, 18 juin 1812, S., 12. 2, 117;

Req . 7 février 1826, S.. -27. I, 137; Req., 12 août l*2.s, S.. 28, I.

ils. Bordeaux, 22 juin IS33, S.. :;:;. 2. :>»7: Rennes, 13 juin \-?,:). S..

122: Dijon, 26 avril 1841, Paris, 19 août 1840, el Aix, 12

- .1. 2. 481 184; Douai, 17 décembre 1842, S., i2. 2. M :

Colmar, 20 avril 1861 , Recueil des arrêts de cette c<ni,. LVII. p. I2«».

-
. .! Février is<>\. -

.
>,s i, |n:>. Voy. ainsi la not<^ suivante

sur la lu; de 1893.
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mi- à cette question, <>n doit reconnaître « §
* i * »!<

illes sociéti s forment des personnes morales 8

.

Les différents corps politiques, judiciaires ou admi-

nistratifs, tels «fin !<• S. oal . la Chambre des députés, le

Conseil d'Etat, les cours et tribunaux, les conseils gêné

raux <1< département, les conseils d'arrondissement et les

conseils municipaux, ne constituent |><is <le> personnes

morales.

i caractère n'appartient pas davantage aux cercles

littéraires ou artistiques, bien qu'ils se soient formés avec

.1 permission <!< l'autorité administrative, Lorsque d'ail-

leurs i 1 > n'ont pas été reconnus comme établissements

d'utilité publique

Enfin, les associations commerciales en participa-

-
I etle proposition ne saurai! souffrir difficulté pour tes sociétés eo

indite par actions, puisqu'il résulte de la nature même des choses

el des dispositions de l'art. 529 du Code civil que la propriété des

objets composant l'actif so>ial n'y repose pas sur la tôtè des aelion-

-. mais sur celle de la société, considérée comme personne mo-

ralc. Que s'il s'agit d'une société en nom collectif, il faudrait, pour

lui contester la personnalité juridique, aller jusqu'à dire, ce qui nous

parait inadmi-sible, qu'une telle constitution sociale, appliquée à des

opérations civiles, esl absolumenl inefficace. Du moment, au contraire.

on l'on admel la possibilité légale d'une pareille constitution sociale, ou

rcé de reconnaître également que l'individualité des associés s'ef-

devanl i'éirc collectif que représente la raison sociale, ei pour le

compte duquel se traitent toutes tes affaires de la société. Cpr. texte el

oote :;i mfrà. En ce qui concerne les sociétés en commandite, l'ail, (i de

la loi du !" aoûl 1893 a ajouté à la loi du 24 juillel INIV7 un article G8

portant que. quel que -oit leur objet, si elles son! constituées en la forme

commerciale, elles seront soumise- aux lois et usages du commeri-e.

- Le Sénal constituait autrefois un« personne morale. Cpr. se atus-

consultes des 24 nivôse an XI, .s frimaire an Ml, I I août isoi; el 21 mai

3 H n'en était déjà plus .( |e même sous la Constitution de H.-,2.

Laurent, XXVI, 189. Guillouard, Tr. du contrat de société, n° 7.

I juillel 1844, S., t«, -'. 29. Req., 2!) juin l« .7, S., is, 1.212. Voy.

cep. Crim. cass., 19 novembre l sti.j, S , ii(i, 1, 4l.">. Ce dernier arrêt

qui, pour écartei l'application de la règle Nul en France ne plaide pta

a cru pouvoir attribue] le caractère de personne morale à une

sociél eurs, ne repose que sut des assimilations inexactes el

sur une notion erronée des déments constitutifs de la personnalité civile.

Cpr. i 748.
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\\<>i[
u
'tris, la communauté conjugale, L'hérédité vacante, • •!

l'union des créanciers en cas de faiHite*°/er, ne forment

l>.i> non plus des personnes morai<

La même règle s'applique aux loges maçonniques*1
bis

et ;iu\ sociétés tiippiques * l
ter, lorsque les unes et les

autres n'ont pas été reconnues par 1<' gouvernement et

sont pourvues d'une simple autorisation administra-

tive.

Les associations religieuses on autres qui n'ont pas été

légalement reconnues comme personnes morales, n'ont

aucune capacité juridique, \insi. elles jae peuvent acqué-

rir, m>:I à titre gratuit, ^<>if à titre onéreux, ni directement

et fil leur propre nom, ni indirectement par l'intermé-

diaire d'un de leurs membres". Cependant, el par ce'a

même qu'une telle association .1 existé »'t Ponctionné de

l'ail, et qu'il en est résulté une communauté d'intérêts et

de biens, administrée par un directeur, par une supé-

rieure, ou par tout autre représentant, on doit reconnaître

que les tiers ou les membres de l'association, qui avaient

ilrs réclamations à former contre <'!!<' à un titre <ju<'l-

oonque, >"iii admis à actionner à cet « ffet ses représen-

tants, <•! à poursuivre l'exécution «les condamnations
qu'ils auront obtenues, sur les biens qui font en réalité

partie du fonds commun, <[u<'l qu'en soit d'ailleurs le pro-

" fric. Démangeai sur Bravant, 1, p. 379, noie 4. Pont, Traité des so-

eommetciales, n - isoi el suiv. Lyon-Caen el Renault, Tr. de droit

ichil. II. iv 1037. i'.i\. eass., 1 juin l s î i , S., 34, 4,601. Civ cass.,

19 mars 1x38, S., :;s, I. ::i:;. Civ. casa., 5 mai 18o8 ;
S.. 59, I H .

Civ. cass., iÔaoâl 1879, S.. 79, I. 154.

I. 'union des créanciers ru cas <!.• faillite constitue une collecti-

vité commerciale, mais doq uni' personne morale. Civ. cass., -2:\ juillet

i-t;. s., 79, i. mis.

»» Cpr. ï 177. texte i» fm: . notes lia 17: * 505, texte n° I et note I.

1

bi*, Poitiers, 9 décembre 1876, I> . 77. -2. 2*9.

,. Nim.s, 18 jaillel ls«.i-j. I».. 93, 2. 490, el sur pourvoi Req . 2

janvier 1894, I)., 91. I. si . S., 9f, I. 12».

- Req., 15 décembre IR56, S.. .'.7. I. 497. Toulouse * avril |s,t.

10 mai is:»7. S., 57, 2. -iss. Ci\. cass., 9 no-

twnbre 1859 S., mi. i. ;\-
. Lyon. 2:! Février isii7. S.. 67, 2. 355,



de l'état m dï la capacité juridique.

priétaire apparenl Les issociatioDS ainsi mises en cause

v,,iis cette forme seraient d'ailleurs recevables i opposer

a l'action dirigée contre elles les exceptions ayanl un

caractère d'intérêt général, notamment la prescription

extinctive ' bis. D'un autre côté, les contrats coramutatifs

à titre onéreux passés avec le directeur ou la supérieure

d'une communauté non autorisée, n'en sont pas moins

valables, quant aux engagements réciproques qui en

résultent, lorsque le directeur «mi la supérieure a contracté

en son nom personnel, et n<>n pas seulement en cette

.pialile; peu importe <1 ailleurs (pie, d'après l'intention

commune des parties, le contrai dût recevoir son exécu-

tion pour le compte et au profit de la communauté

De même les membres d'une congrégation non autorisée

<pii auraient figuré dans un acte comme contractant pour

leur compte particulier, alors qu'en réalité ils n'auraient

.i_i .pie dans 1 intérêt de la communauté, n'en seraient

pas moins admis à poursuivre vis-à-vis des tiers la recon-

naissance des avantages Légaux attachés à la qualité qu'ils

ont prise dans l'acte, à la charge toutefois de requérir une

condamnation en leur nom personnel et à leur profit
1,

bis.

Orléans, 30 mai ls>7. S . 57, i. tf8. Civ. rej., 30 décembre 1837,

- 1,223. Paris, 8 mars 1838, S., 38, 2, I 15. H-,]., i mai ts.V.t.

'.I. :<77.

. • m i
1^7'i. D., 80, 1, li.

v
i. On ne saurait, on effet, re-

nne partie valablement assignée le droit d'opposer à la demande

tous les moyens de défense qui n'ont rien de contraire à l'ordre public.

Or, l'arrêt précité prend soin .le faire remarquer qu'il s'agissait, dans

• . non pas de reconnaître l'existence légale d'une vente consentie

a une ion non autori&ée, mais uniquement di savoir si l'action

en nullité dirigée contre cet' acte n'était pas définitivement éteinte. Ce

•i de défense pris d'une disposition générale de noire droit ne con-

donc aucune atteinte aux principes relatifs à l'existence ou à

l'inex a laut que personnes moral.-, des associations non auto-

•nséquen es pratiques de cette décision. Rendant,

>us h., 80, I . I
{•'».

Civ. rej . 12 mars L806, S., 66, I. 292.

\j fait d'appartenu a une congrégation non autorisée n'enlève

ceux qui en lont partir; la jouissance et l'exercice de leurs droits

Us ors. les faire valoir contre les ner- qui ne sau-
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\..iis n'avons ;i traiter, ni de la constitution des per-

sonnes morales, ni de Leur organisation intérieure, ni du

mode d'administration de Leurs biens, mais seulement de

Leur capacité juridique, el <l<- leurs rapports d'intérêl

|ni\ é avec Les tiers.

La capa< itédes personnes morales est, d'après La notion

même que nous avons donnée de ces personnes, restreinte

;mi\ droits el aux obligations qui se réfèrent au patri-

moine. Mais, dans cette sphère* leur capacité est, »'n prin-

cipe, la même que celle des personnes physiques,

Toutefois, la Loi a soumis La capacité des personnes

morales, autres que les sociétés anonymes et Les sociétés

commerciales, à d'importantes restrictions, qui concer-

n.'iii. soil L'acquisition ou L'aliénation de certains lii'-n^.

si.il certains modes d'acquisition pour tonte espèce il«'

l>i»'iis, suit enfin L'administration proprement dite. Cpr.

art. .'*>:i7, al. '2. Os restrictions sont, ou fondées sur des

considérations d'économie politique, ou se rattachent à la

tutelle administrative établie, dans «les vues d'intérêt

public, sur Les personnes morales dont il est ici ques-

tion

raient se prévaloir du but intéressé poursuivi par les contractants pour

essayer de se soustraire aux obligations qni leur sont imposées par la

.:\. I mars 1874, S.. 75,2, 71. Paris, il lévrier 1879. D., 79, 2,

S , 80, 2, 177. Il importe, toutefois, de ne pas étendre la propo-

sition formulée au texte. H. sous prétexte de faire reconnaître un droit

individuel, le prêle-nom de la congrégation essayait d'obtenir indirec-

tement de la justice un droil au profil de celle communauté, son action

devrait être déclarée irrecevable. Cpr.. sur ce point. Beudant, Disserta-

tion, D . 79, 2, 223. Voy. encore Montpellier, 17 avril 1893, D., !)4. 2.

:<:!!», et 'la Dissertation de M. Beudant accompagnant cet arrêt.

pr. Code civil, art. M>7, alin. 2 ; les divers actes du pouvoir légis-

latif et du pouvoir exécutif, cités aux notes I à 19 suprà; décret du

23 mars 1832, sur la décentralisation administrative. La loi du 21 juin

1863 confère (article ''<< d'une manière générale le droit d'acquérir

aux associations syn licales dont elle règle l'organisation. Toutefois.

celte capacité doit, à raison de la nature même de l'institution des-

syndics, être limitée aux libéralités concernant l'accomplisse-

ment de l'œuvre entreprise ou le payement des délies. Il y a lieu

ïerver que, pour les associations autorisées qui ont le caractère

tout au moins d'établissements d'utilité publique (Cpr. note 19, tup.),



r DK I.A i LP U I il- JURIDIQT B.

C*e»t ainsi qa'en général elles ne peuvent, sans une auto-

risation émanée, suivant les cas, suit du chef de 1 État ou

des autorités administratives, soit du pouvoir législatif, ni

Acquérir et aliéner des immeubles <>n des rentes sur l'Etat,

ni recevoir, par donation entre vifs ou par testament, des

l.i, os di quelque aature <|ii<- ce soi! '

.
ni contracter des

emprunts, ai transiger , ni enfin consentir des main-

s .1 inscriptions hypothécaires

D'un autre coté, l'État, les départements, les communes

,i les établissements publics sont, en ce qui concerne la

location <!<• leurs I »i*us . soumis à «1rs règlements particu-

liers '. \n. 1712.

Enfin, des dispositions de lois spéciales soumettent les

départements, les communes H certains établissements

publics "ii religieux, tels que les hospices, les bureaux de

bienfaisance, les fabriques d'église, à la nécessité d'une

autorisation administrative pour ester en justice, soit es

demandant, -oit en défendant '".

aucune libéralité ne pourrai! être acceptée sans l'autorisation admi-

nistrative. — Les syndicats professionnels créés par la loi Hu 21 mars

1884 ont également le droit de recevoir, même à titre gratuit (Arg.,

art. (> cl s, Cbn.). Néanmoins, en ce qui concerne les immeubles, leur

capacité d acquérir, suit à litre gratuit, so I môme à titre onéreux, ne

s'étend qu'aux locaux nécessaires aux réunion-, aux cours d'instruc-

tion et aux bibliothèques. (V. rapport à la Chambre des députés, par

>!. I. g _. . «lu r, mars 1883)
30 f.pr. art. 940; arrêtés des Consuls des •"> brumaire et4pi*v»08e

an XII; décret du 1-2 août 1807 ; ordonnance du 2 avril 1817; ordon-

nance du 1t janvier I8:>l ; ordonnance du <> juillet 1846 : % 649, texte

17 Cpr. art. 20i."i; arrêté du 17 messidor an IX : arrêté du 21 frimaire

an XII; décret eu Cou cil d'État du 2 janvier 1812; .Merlin, Réj>..

ii m n, lion, | fi.

Cpr. décret du il thermidor an XII; ordonnance dutS juillet 4840.

" Cpr. décret du 12 août 1807 : loi du 2.'i mai 1*35. L'article 8 de la

loi du 7 août Is.ii donne aux comrrvssions administratives des hos-

i des hôpil m\ le pouvoir de régler, par leurs délibérations, les

conditions des ba i\ a ferme de ces Siens quand la durée nVxcède pas

ik ans |iour les biens ruraux fi '.» ans pour les autre-. Rouen, 22 février

1878, I) ,80, 2, 164.

I
- lé d( celte autorisation n'esl établie par aucune règle
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Les rapports d'intérêt privé des personnes morales avec

les tiers sont, en général, el saul les exceptions résultant

d'une dispositi ixpresse de La loi, régis par les principes

du droil commun .

Sous l'expression tiers, « > 1 1 doit ici comprendre tous ceux

ijiii se trouvent, en leur nom individuel, dans un rapport

juridique avec une personne morale, encore <|u ils fassent

partie de l'association «|iii la constitue ou <ju«' même ils la

représentent. Ces! ainsi, par exemple, que les sujets d'un

Étal sont, en ce qui concerne leurs intérêts particuliers, •»

considérer comme des liers vis-à-vis de >ce1 État.

L( s droits el actions d'une personne morale ne peuvent,

en général, être exercés que par le représentai légal

de cette personne. Il en csl ainsi, lors même que la

personne morale se compose d'une agrégation d'indi-

vidus

Toutefois, ei par une exception spéciale aux communes,

loul contribuable, inscrit au rôle des contributions, a le

droil d'exercer ;'i ses Frais ei risques, avec l'autorisation du

conseil de préfecture, les actions qu'il prétendrai! appar-

générale applicable à tous les établissements publics sans distinction.

mtorisation n'est exigée que pour ceux de ces établissements qui

y sont soumis par une loi spéciale. Cpr. Code de procédure, art. 10-12.

\<>\ h - autorisations <h plaid \mmunes et étabHsse-

pub'ics, par Reverdion, 2" édit.; Paris 1 853. I vol. in-H°. Dei

actions judiciaires des communes, Dissertation, par M. .Main ire Hémond,

I mmunes, année l89i, p. T.'?, 104, 145, -*9.

\ i. jjjT el arg. «le cet article. <'.| r. Code de procédure, arl

Voy. cep. art. 619, el Cote de procédure, art. 181.

• Merlin. Rép., \" Vaint . \ :>. Proudhon, l)a domaine public,

II. 642 à 644.646 a 648. Dalloz, Rép. alph., v° Commune, n° J 395,

ci Supplément, eod. < . n *ti. Zachariae, % .*>:;. texte el note B. Paris,

18 juillet 18*4. >.. 15, 2, 63. Req., 16 juillet 1*2*, S.,23, I. 73.Crim.

. Kiaoût ls-J-2. S.. -.::. I. U9. Crim. rass . 20 mars 1823, S . 23,

I. 243. Req., 25 juillel I82H, S.. 27, 1, 194. Civ. rej., 5 juillet 1828,

S . 29, l, lii. C'est ainsi que le maire a seul qualité, en vertu de

l'art. <>0, i S. de la loi du ' avril 1884 (Voy. ait. 10, S 8, L., In juillet

. poiu agir en justice dans les procès intéressant la propriété

communale. ( iv. chv. Il juillet 1860, I)., 60, I, 2s2, S., (iO. I. 713

a i is., 8 juin isss, Lebon, p. îss.
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tenir .1 l,i commune et que cette dernière au rail refusé <>u

• _ lige il intenter

D'un autre côté, la règle précédemment posée ue l'orme

pas obstacle à ce que les individus doul l'agrégation con-

stitue une personne morale soienl admis à faire valoir ui

/ les droits de jouissance individuelle qui leur ap-

partiennent sur des objets dont la propriété n'est pas con-

testée à cette personm

CHAPITRE II.

DE l\ MANIER] ,i CONSTATER LES FAITS ET LES ACTES QUI

DÉTERMINENT OU MODJFIEK1 l'iïTAÏ DES PERSONNES PHYSIQUES.

— l>\.< OFFICIERS, DES REGISTRES ET DES ACTES DE l'ÉTAI

CIVIL.

Sources. Gode civil, art. 34 à 101. Décret du 4 juillet 1806. Décrel

. ) juillet 1807 Loi des 10-12 juillet 1871. Loi des l'.i T23 juillet I87i<

Loi d< • 23 26 aoûl 1871. Loi des 6 11 janvier 1872. Loi dos 12-23 fé-

1872. Loi des 25-27 mai 1X7-2. Loi dos 13-22 février 1873. Décrel

des 30-31 décembre 1873. Loi des 5-16 juin 1875. Loi des 3-12 aoôl

1875. Loi du 5 juin 1893. Loi du 8 juin 1893.

Bibliographie. De Vêtat civil et des améliorations dont il est suscep-

tible, pir Huteau d'Origny ;
Paris |N2:î. | vol. in-8". Traité des actes de

. par Majore! et Coffinières; Paris IS2G, I vol. in-8°. No
manuel des officiers de l'état civil, par Garnier do Bourgneuf; Paris

I vol. in-8°. Commentaire de la (ni sur les actes de l'état civil, par

Riefl; - édit., Paris 1845, I vol. in-S°. Actes de l'état civil, par Coin*

1 : 1x53, I vol. in-4 . Tenue de l'état civil en France, par Collier;

I vol. in-8°. Code de l'officier de l'état civil, par Addenet; 1879,

Loi du 18 juillot 1837. ari. 49. Loi du 5 avril Issi. art. 123. Mais

tilribuable devrait, on pareil cas, metlre en cause la commune.

Civ. c ss., 28 mars 1888, S., 90, I. 103. Civ. rej., 15 avril 1890, S., 90,

I. -lil.

Proudhon, <>p. cit., JI, 645. Dalloz, Ré/>.alph., v°Commune,n° 1421

et Supplément, eod. < . nc s:!(i. Req . 15 juin 1829, S., 29,1, 359. Req.,

I2févriei 1834, 5., 34, 1, 190. Besançon, 9 janvier 1863, S.. 63, 2. 7!).

Montpellier, 10 juillet 1866, S., <i7. I. 325. Civ. cass., :> janvier 1869,

. I, 168. Civ. rej., :< juin 1*72. I».. 72. I, 236; S., 7-2, 1, 291.

ej„ 30 juillet 1x73. I)., 75, I. 133 S., 7:.. I. 308. Crim.
- 5., 82, 1, 140
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I vol. in-12. Traité de l'état civil ei des octet qui s'y rattac/ient, |>ai

Béquet; Ins:>, I vol. in-8°. Notions pratiques sur h tervict a\
"•

•

aua armées, par De Forcrand; 1891, 1 vol. in-12. l>< la réc

le Vétat civil, parHenrict; 1891, 1 vol. in-s°. Traité théoriqm et

pratique des actes (h l'état civil, par Mcrsier; 2* édit., 1892, I vol

5 .....

Notions préliminaires et historiques '.

Les 1

•'_ les d'une bonne police civile exigent, d'une part,

que les naissances <•! décès soient régulièrement constatés,

et que, de l'autre, 1rs actes juridiques quidoiveni modifier

il de famille soient entourés de solennités propres à

garantir les intérêts des particuliers et de ht société. Le

Code civil a suffisamment pourvu à ces exigences. Nous
n'avons actuellement à nous occuper que des dispositions

relatives à la tenue '1rs registres de l'état civil
2

.

Un est redevable de cette institution au clergé qui, d'-

il- moyen âge, avait eu l'idée de constater les naissances,

mariages el décès au moyen d'actes inscrits sur les re-

gistres des paroisses. Tout en lui tenant compte de ce

bienfait, il ne faul pas perdre de vue que L
!

usage de ces

ach s avait été principalement introduit dans un but reli-

gieux, el p<. ni- mieux garantir l'observation des lois cano-

oiques, notamment en ce qui concerne les sacrements de

baptême et de mariage.

Le clergé catholique resta jusqu'à la révolution de 1789

en possession du droit de constater les naissances, les

mariages el les décès*. Cependant les lois temporelles

axaient prescrit, pour la tenue des registres des pa-

1 Rec/ierches sur la législation et la tenue des actes de l'étal civil, par

Berriat-Saint-Prix; 2 e édit. Paris 18433 brochure iu-8°.

s Ces registres n'ont directement pour objet la constatation de l'état

qu'au point de vue du Droit civil, et c'est pour ce motif qu'on l<
-

pelle registres de l'état civil.

oy. cependant Édit du 18 novembre 1787, sur l'étal civil des pro-

testants. C'est dans cet édit que se trouve la première idée de la créa-

tion des officiers et des registres de l'étal civil.
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roisses, différentes règles à l'observation desquelles se

trouvait subordonnée la force probante de ces registn

La Constitution des 3-1 i septembre 179J changea cet

état de choses, en déclarant, dans son art. T. que les nais

sances, mariages ël décès de t. mis 1rs habitants sans dis-

tinction seraient à l'avenir constatés par des officiera

publics chargés d'en recevoir el d'en conserver I»\s actes.

Le principe posé dans cei article fui organisé par la loi des

20-2" septembre 1792, qui confia aux municipalités la

tenue des registres de l'état civil et ordonna que désor-

mais ces registres feraient seuls toi en justice .

Le Code ti\il maintint les principes établis dans cette

matière par le Droit intermédiaire. Les dispositions qu'il

renferme sont principalement puisées dans la loi des :><>-

j.", septembre 1792.

I. Dis OFFICIERS DE l'ÉTAI C1VH..

* 56.

Le maire exerce dans chaque commune les fonctions

Cpr. ordonnance de Villers-Cotterets, d'août 1539, art. al) à 5a:

ordonnance 'le Blois, de mai 1579, art. 181 ; ordonnance de 1oU7.

Ht. \\, art. 7 à I { et 18; déclaration du mois d'avril i 736 ; déclara-

do 12 mai \~$2. Mersièr, Traité des actes de l'etat civil, Introduc-

tion, p. i.

Lie dernière disposition a clé formellement maintenue par l'art. 53

de la loi du 18 germinal an X. Ainsi, un acle de baptême est insuffisant

pour établir la filiation d'un enfant. Uaslia, 2 juillet 1857, S., 57, 2.

129. —Il e*t toutefois bien entendu que les naissances, mariages et

- antérieurs a la lu des 20-25 septembre J7!):2, peuvent encore se

prouver par les regisircs des paroisses. Yoy. dans ce sens : Décret du

22 juillet 1806, relatif aux actes concernant l'étal 'i\il des Fiançais

professant le culte luthérien. Voy. aussi toi' des iS-^7 novembre el

6 décembre 1850, concernant les registres tenus aux colonies, par les

curés el desseivants, pour constater tes naissances, mariages et décès

des i mu libres, antérieurement au décret d'abolition de l'es-

clavage. D'un autre côté, la disposition précitée ne s'oppose pas à cfl

que li- M';ji-tir> des paroisses soient encore, sous la législation aciuellc,

invoqués comme commencement de preuve par écrit, ou à titre d'iu-

ésomptions, dans les .cas prévus par les art £6,323,321
et 341.
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d'officiel* de l'étal civil
1

. En cas d absence, de suspension,

de révocation <>u <lr l<>nt autre empêchement, il est de

droit remplacé par l'adjoint ou par un des adjoints en sni-

vanl l'ordre des nominations, et, à défaul d'adjoints, par

un conseiller municipal désigné par le conseil ou sinon

pris dans l'ordre «lu tableau '.

Ces attributions appartiendraient, en cas de dissolution

du conseil municipal ou <1«' démission <l<- imis ses membres
« n exercice <>u d'impossibilité de le constituer, au prési-

dent, au vice-pré*iden1 el aui membres de la délégation

spéciale uommée en pareille circonstance * bis.

Le inaire a le droil <!<• déléguer, soil d'une manière

générale et permanente, soit pour certains actes spéciaux,

sçs fonctions d'officier de l'état civil à l'un ou à plusieurs

<!< ses adjoints et, en cas d'absence <ni d'empêchement
<lc> adjoints, à l'un des membres du conseil munici-

pal ' bis. Si la délégation avail été donnée à un membre du
conseil municipal, alors que les adjoints n'étaient ni

1 Lui du 28 pluviôse an VIII. art. 13 à 16. Voy. cependant, en ce qui

concerne les actes de l'état civil à recevoir dans l'enceinte et les parloirs

des lazarets el autres lieux réservés : Loi sur la police sanitaii

3 mars 1822, art. 19; décret sur la police sanitaire du 24 décembre

1830, art. '».'>: décrel concernant la police sanitaire maritime, en date

du -1-1 février 1876, ait. 123. Voy. enfin Code civil, art. 48, 59, 162, 86,

87, 93, modifiés par la loi du S juin 189:5.

- Ri. 'IV. ii
n

-2-2. Angers, 25 mai 1822, S., 23, 2, 103. Voy. aussi la lui

sur l'organisation municipale du 5 avril 1 88 i, art. 84.

s bis. Loi du 5 avril 1884, art 4i et 87.

3 Circulaire ministérielle du 30 juillet 1807. ltietï". loc. cit. Zacnarrae,

| :.T. Mersier, op. cil , n° 19. Suivant SI. Demolombe (1, 278), les ad-

joints exerceraient, concurremment avec le maire, et indépendamment

de toute délégation, les (onctions d'officier de l'étal civil. Mais l'induc-

tion que cet auteur tire des ait. 13 ''t 10 de la loi du 28 pluviôse an VIII

n'es! pas concluante. Cpr. Metz, 19 août 1824, S., 25. 2, 290.
:t

bis. Lui du 5 avril I88i, art. 8:2. La délégation doit être donnée

d'abord aux adjoint-, sans.iu'il soit nécessaire d'observer de rang entre

eux; à défaut d'adjoints, le maire, en déléguant un des conseillers mu-
nicipaux, n'est pas tenu d'observer l'ordre du tableau. La rédaction de

l'article 82, sur ce point, est d'autant plus significative que, d'après la

législation antérieure, l'ordre du tableau devait être suivi pour la délé-

gation des conseillers municipaux. Loi du 18 iuillet 1837. art. 14. Loi
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absents ai empêchés, cette irrégularité n'entraînerait [>,--

la nullité des actes dressés par le conseiller ainsi délé

.H.- ter.

A Paris, les fonctions d'officier de l'état <i\il sonl rem-

plies dans chaque arrondissement par le maire et Les

adjoints. Ceux-ci n'ont pas besoin d'être pourvus d'une

délégation particulière guater.

Les officiers de l'état civil sont chargés :

De constater les naissances et les décès, en dressant,

pour chaque fait de cette nature, un acte spécial. Art. 55,

56 rt 78.

De faire les publications de mariai:.', de procéder à la

célébration des mariages et d'en dresser acte. Art. »>.'{. 73

.•t 165.

De recevoir les déclarations de reconnaissance des en-

fants naturels et d'en dresser acte. Art. 62. Cependant
ils n'ont pas, -mus <•< rapport, d'attribution exclusive.

\rt. 334.

De transcrire mu* les registres de l'état civil les actes, ou

jugements dont la loi ordonne l'inscription sur ces re-

gistres, et de taire, sur les registres courants ainsi <jue sur

ceux qui se trouvent déposés aux archives de la com-
mune, le-, mentions qui don eut avoir lieu en marge d'un

acte déjà inscrit . Art. 49.

La compétence des officiers de l'état en il est territoriale

•m ce que, d nue part, ils ne peuvent exercer leurs fonc-

tions en dehors du territoire de leur commune, et en < :e

que, d'autre part, ils ont finalité pour constater et recevoir

les laits et les actes qui se passent ou s'accomplissent

dans ce territoire, sms égard au domicile des parties inté-

'lu '.} mai IH->.'»: Cbn. Cire, du min. de l'intérieur du 15 niai 1884. Bull,

«lu min. de Tint., 18*1. n ,j 254. Voy., -m- cette dernière situation, la

suivante.

7 avril l*x:<. >.. 84, \. 5, Voy.. sur ce point,

T. leste <; < 1 note 20
1 ymter. Avu du Conseil d'Étal du 8 mais 1808.

Voy. art. M, 62, «iT. 82, 87, 98 MM. m. 198, 251, 2.^2 et 359 du

Code n\ il \ ov. en'-'»'.- 5 60.



- m tes de l'état i n il. i 56, 289

cessées. Toutefois, en ce qui concerne spécialement les

actes de mariage, la compétence des officiers de l'état

civil n'est j
»

.-

1 s purement territoriale; elle esl subordonnée

à certaines conditions de domicile de la pari des parties,

irt. Ti et 165.

Aucune 1 < > i ne défend aux officiers de l'état civil de

Recevoir ou de dresser des actes dans lesquels Leurs pa-

rents ou alliés se trouveraient intéressés. Ils peuvent donc

(recevoir ou dresser ceux mêmes <l<' ces actes qui concerne-

raient leurs enfants
5

. Mais la raison indique qu ils ne

peuvent remplir leurs fonctions d'officier de l'étal civil

dans un acte où ils figureraient eux-mêmes en qualité de

partir, de déclarant ou de témoin 8
.

Les officiers de l'état «•
i \ il n'ont, en aucun cas. de juri-

diction a exercer; c'esl ainsi qu'ils ne sont pas juges <ln

mérite de l'opposition formée à un mariage, «'t qu'il ne

leur appartient pas d'en faire abstraction, alors même
qu'elle serait i rrég u 1 1ère en La forme

En tanl que chargés de la tenue des registres de L'étal

civil, les maires et adjoints ne sont point à considérer

comme fonctionnaires de l'ordre administratif, mais comme
officiers de police judiciaire. En cette qualité, ils sont

exclusivement places sous les ordres des procureurs géné-

raux, des procureurs de la République et du ministre de la

justice, et pouvaient même, axant l'abrogation de l'art. 7."»

delà Constitution de l'an VIII, être judiciairement pour-

suivis pour faits relatifs à leurs fonctions, par exemple

pour refus de procéder à une publication de bans ou à la

célébration d'un mariage sans autorisation préalable du

Conseil d'Étal \

Merlin, Rêp., v° Êlal civil (Actes de 1). % 5, n° 8. Demolombe, I.

179.
'' Merlin el Demolombe, opp. et locc. citt. Mersier, n° 2:>.

' Exposé des motifs, par Thibaudeaù, et Rapport au Tribunal, par

Siméon (Locré, Li-g., III, p. 133, n° ;$, p. 203, n° 8). Zachariae, § 57,

texte el note .

v

i. Cpr. % 156, texte el note I.

' L'art. T.'i de la Constitution du îï frimaire an VIII, d'après lequel

gents du gouvernement ne pouvaient être poursuivis, pour faits re-

latifs à leurs fonctions, qu'en vertu de l'autorisation du Conseil d'État,

i 19
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§87.

Les actes de l'étal civil doivent rire inscrits, dans

chaque commune, sur un ou plusieurs registres tenus

doubles . \rt. î'». Il est défendu aux officiers tir l'étal

civil, — * » 1 1 — |M'iu<' d'amende el d'emprisonnement, d'inscrire

de pareils actes sur tics feuilles volantes. Art. '.\2. Code

pénal, ait. l!»2.

Les registres de l'étal civil ne sont pas seulemenl des*

linés à l'inscription <!<•> actes reçus dans chaque commune
par l'officier chargé de les tenir. La lui prescrit, en outre,

li transcription sur ces registres : des adoptions (art. .'i.'i!> :

des jugements ou arrêts de divorce art. 251) ainsi que

ne s'appliquait point aux officiers de l'état civil. Avis du Conseil d'Étal

des 30 nivôse-4 pluviôse an XII, et des î* juiu-31 juillet 1806 iS.. 13,

i'. 296). Merlin, Rép., \ > État civil (Actes de l'i. % 5, n° 5. Demolombé,
I. -JTs. Mersier, n° 18. Arr. Cons. des 22 mars et 15 juin 1841, Lebon,

p. 126 -•! -2\-2. Cpr. l'au, 10 mai I8.
;

>:L S . ,'i.l. 2, 491. — L'ail. T.") de la

Constitution de l'an VIII a été abrogé par le décret-loi du 19 septembre
l.xTii.

1 Les registres destinés à l'inscription des actes de l'étal civil sont or-

dinairement au nombre de. trois, dont l'un pour les actes de naissance,

l'aulre. pour lis ades de mariage, el le troisième, |)Our les actes d de-

Mais cette séparation n'est pas de rigueur, et les divers actes de

i'eiat civil peinent être inscrils sur un seul et même registre Outre les

leslinés ii l'inscription des actes de l'étal civil, il y a encore

gistre des publications, qui, à la différence des premiers, n'est pas

tenu double, art. 07. Tous ces registres sont soumis à la formalité du

timbre, mai- dispenses de celle de l'enregistrement. Les communes sont

tenues de s.' les procurer à leurs Irais. Yoy. loi du 13 brumaire an VII,

aii. 1-2; loi du 22 frimaire an VII, art. 70. s 3 : loi du 18 juillet lN.'t7.

ail. MO. n" :i : lui du S avril 1884, art. 136, tt° i. — 11 convient égale-

ment de signaler la création des livreU de famille, remis gratuitement

aux conjoints an moment de la célébration du mariage et destinés à re-

cevoir l'indication sommaire des actes de l'étal civil concernant, soil les

parties ellrs-mi leurs enfants. Ces livrets doivent être repré

«entés ^i l'officier de l'étal civil ci jisés par lui touies les fois qu'il y a

lieu d'y inscrire un aete nouveau concernant la famille (Cire du mi-

nistre de la justice du 18 novembre 1876, Bull. o/f. du min. de la jui

1876, p. -i
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des jugements ordonnant, soit la rectification <1 actes irré-

trnlîers ou incomplets, ^nit l'inscription d'actes omis art.

lii| el 198); des actes de aaissanee, de reconnaissance

d'enfants naturels et de décès reçus pendant nu voyage de

iimt (,irt. 60, <»l . 62 el HT . des actes de naissance, de ma

riage, de reconnaissance d'enfants naturels el d<- décès

concernant des militaires, dans Les cas prévus par les art.

93, 94 el 98; des actes de mariage célébrés à l'étranger

entre Français ou entre an Français el nne étrangère (art.

170 et 171).

Les registres de l'étal civil doivent être cotés par pre-

mière et dernière feuille, et paraphés snr chacune d'elles

par leprésident dn tribunal de première instance ou par

le juge <
[il i le remplace "'. Art. i I .

Les registres ^« >n t clos et arrêtés, à la fin de chaque

année, par l'officier de l'état civil, qui est chargé de

déposer, dans le mois, l'un «les doubles aux archives de

la commune etl'autre au greffe du tribunal de première

instance. \H. i."!.

L'officier de l'état en il doit dresser des tables annuelles

dans le mois qui >nit la clôture des registres. La table est

annexée a chacun des doubles et, à cet effet, le procureur

de la République doit veiller à ce qu'une expédition en

suit adressée par le maire au greffe du tribunal dans le

délai de trois mois, Décret dn 20 juillet 1807. Art. 2.

L'usage s'esl établi de dresser les tables sans délai après

la mention de clôture et de les faire parvenir au greffe

dans le mois avec le registre lui-même. Indépendamment
des tables annuelles, le greffier A[\ tribunal de première

instance est tenu d'établir des tables décennales. La pre-

mier* de ces tables commence à compter dn dernier jour

complémentaire de l'an X (21 décembre 1802} et finit au

»ler un registre, c'est en numéroter toutes le> feuilles, depuis la

première jus m'a la dernière, en indiquant sur la première le nombre

total tles feuilles dont le registre se compose. Après chaque numéro, le

président ajoute son paraphe, c'esl-à-dire une marque consistant en ira

ou plusieurs traits de plume, qui se mettent ordinairement après la

signature. Merlin, Rèp., \° Paraphe.
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1
r janvier 1843 Les autres lui succèdent de dix ans en dix

ins. Décret du 20 juillet 1807. Art. I
er

. Cette prescription

ne s'applique qu'aux actes de naissance, de mariage, de

divorce et de déc< s. Décret du 20 juillet 1807. Art. 10.

Elle ne s'étend pas aux actes de publication de mari

I.. g pi .

s , annexer aux actes de l'étal civil, telles que

i. - procurations »•( autres < 1« m t il «'st fait mention aux

art. 66,70, 71, 73, etc., doivenl être paraphées tant par

! , |,, rsonne ijui Les produit que par l'officier de l'étal civil,

etjointesà celui des registres qui sera déposé au greffe du

tribunal. Art. i i.

Les act< - de l'étal civil doivent être inscrits sans blancs

ni lacunes, et incontinent après leur réception. Art. \'l.

Les mentions à faire sur les registres de l'état civil, eu

_.-d mi acte déjà inscrit, doivent être effectuées, a la

requête d.-s parties intéressées, par l'officier de l'état civil,

sur 1' s registres courants ou sur ceux qui ont été déposés

aux anlii\ es <lf la commune, et par lf greffier du tribunal

de première instance, sur l<--> registres déposés au greffe.

A l'effet de quoi l'officier de l'état civil doit en donner avis

m procureur de la République, qui est chargé de veilli r

que la mention soit laite d'une manière uniforme sur

les deux registres. Art. i'.».

Toutr personne est autorisée. >au> être tenue de justifier

d'un intérêt légitime, à se l'aire délivrer des extraits des

registres de l'état civil
8 par ceux qui en sont les déposi-

taires, — a-dire par l'officier de l'état civil ou par le

greffier du tribunal de première instance
;

. Art. V.\. Cpr.

< Iode de procédure, art. 8i3.

Des mesures générales ont été prises, à diverses

époques, pour la reconstitution des registres de l'état civil

perdus «ai détruits .

/ 60, note i. Voy. sur la manière dont ces extraits doivenl

irculaire du ;,
r rand-juge du 21 avril 180G. S., 7, 2. (Ji2.

Les secrétaires de mairie n'ont point qualité pour délivrer des

extraits des registres du l'état civil. Avis du Conseil d'État des fj juin-

2 juillet 181
'

ii du 2 floréal an 111. Ordonnance du 9 janvier 1815. C]»r. sur la

probante des registres ainsi reconstitués : s 63.
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A la suite des événements <!«• 1870-4871, toute une

législation spéciale a dû intervenir dans ce but.

\. Durant lagueri I la période troublée qui l'a suivie,

des actes de l'état civil avaient été dressés par des per-

sonnes autres que les officiers publics compétents. La !<>i

du i» janvier IS72 ;i prcscril <jn«' les actes de <->-\\c uature

(jiii avaient été inscrits sur 1.^ registres <lr l'état civil.

depuis le i septembre 1870 jusqu'au jour <l<- la promul-

gation de la loi, ne pourraient être annulés à raison du
seul défaut <l<- qualité des perso] s qui 1rs avaient

reçus, pourvu que ces personnes aient eu à ce moment
l'exercice public des fonctions municipales ou de «••'lies

d'officiers de l'état civil, à quelque titre et sous quelque

h. mu que ce soit. Art. I" 1'.

Toutefois, cette disposition n'était pas applicable aux

actes reçus à Paris el dans les autres communes du

département de la Sein»' pendant la période insurrection-

nelle*. AH. 2.

|{. En vertu de la loi du I!) juillet 1 87 1 , les actes dressés

durant cette période el les mentions inscrites en marge

des registres par tous autres que les officiers publics com-
pétents 1 ont été bétonnés, et interdiction a été faite d'en

délivrer aucune expédition. Art. I
er

.

11 a été pourvu au remplacement de ces actes par leur

réfection, et les actes ainsi rétablis ont dû être inscrits mu

un registre spécial.

La loi a prescrit, sous les peines portées en l'art. -UG du

Gode pénal, de renouveler les déclarations de naissance

devant l'officier de l'état civil en présence de deux témoins

et dans un délai déterminé*, passé lequel les naissances

' Celle période a commencé le 18 mars 187 1 et a pris tin a la rentrée

dans Paris îles troupes régulières (23 mai 1871).
: Dans certaines mairies, les officiers régulièrement investis de leur?»

fonctions les avaient conservées, même après le 18 mars 1871 : les dis-

positions indiquées au texte ne s'appliquaient pas aux actes dressés par

eux (Rapport de M. Wallon à l'Assemblée nationale, Sirey, Lois annotées,

1871, p. 102, 111).

s Ce délai, primitivement fixé à trente jours à partir de la promuIsa-
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ii*- pouvaient plus être constatées qu'en vertu de jui:»'-

inents rendus en chambre «lu conseil, à la requête du

ministère public ou des parties intéressées. Ait. 2.

I ii renouvellement il»' même oature a été ordonné pour

les reconnaissances d'enfants naturels'. \rt. ;{. En cas de

s des auteurs •!« ces reconnaissances «ni à défaut de

renouvellement dans Les délais prescrits, les tribunaux

compétents ont été autorisés, à La requête soit <\\\ minis-

tère public, suit îles parties intéressées, à ordonner la

transcription de l'acte primitif sur le registre spécial ci-

dessus m' ntionné. Art. 3, £ 2.

En ce '|ni concerne les actes de mariage '". leur recon*

slitiiii-.i! devait avoir lieu par la transcription opérée dans

l( s lélais ci-dessus indiqués en présence des parties et de

quatre témoins. En cas de décès des époux ou de l'un d'eux,

ou faute par eux de se présenter dans le délai prescrit,

le tribunal, à la requête du ministère public,. des parties

intéressées ou de l'une d'elles, devait ordonner la tran-

scription pure et simple de l'acte bàtonné sur le registre

spécial, Otte transcription a assuré au mariage, à La date

du premier acte, tous ses effets civils, tant à L'égard

des époux qu'à L'égard des enfants issus du mariage.

\it. :;.

Pour les actes de décès, l'officier de l'état civil devait

les rétablir sur le vu du certificat du médecin qui avait

constaté la mort et en présence de deu\ témoins. A défaut

de ce certificat, un jugement était nécessaire. Art. 4.

lion de I;. loi. a été prorogé du 2:5 août 1871 jusqu'au 30 septembre de

la même année pour les déclarations do naissance. Cette prolongation

«'appliquait également à la réfection des autres. actes dont il est question

au texte.
'J La sanction de l'art. :;i'> du 'iode pénal est, par sa nature, inappli-

cable a cette hypothèse.
10 Le législateur a craint qu'un certain nombre de conjoints ne missent

a profil l'annulation des actes pour 3e dégager des liens de l'union qu'ira

axaient contractée. C'est pourquoi il n'a pas exigé une nouvelle célébra-

. nais leoli meai une réfection de l'acte dans les conditions indiquées

au texte (Rapport de M. Wallon, Sirey, Lois annotées, loc. ai.. II.

art. I").



Enfin la l"i dispensait les actes et jugements auxquels

s..n exécution < 1 • • \ v i i t donner Lieu < 1
< •-. frais de timbre, d'eu

registrement et du ministère des avoués, krt. 7.

( 1. Lors de l'incendie du palais de justice etde L'hôtel de

ville de Paris pendant In période insurrectionnelle de

I NT 1 . 1rs deux doubles des registres de l'étai civil de

Paris et des communes annexées en 1859 ont été détruits.

Le Législateur a dû prendre, dans ces circonstances, deux

sortes de mesures pour réparer cette perte, autant <ju il

était possible.

Ces mesures ont été les unes transitoires et les autres

destinées à reconstituer définitivement Les actes de L'étal

i\il <pii avaient disparu.

1° Mesures provisoires. — Elles onl été édictées par la

loi du 10 juitlel 1874.

En termes généraux, Les procédures intentées eu vertu

«If J art. Vf» du Gode civil, durant la période de reconstitu-

tion des actes de L'état civil du département de la Seine.

• iiii été dispensées de frais d'enregistrement, de timbre et

même «lu ministère d'avoué. La convocation des parties

intéressées et des témoins, lorsque I»- tribunal croirait

devoir les faire comparaître, devait se faire par Lettres

chargées à eux adressées par !« greffier.. Art. i.

En ce qui concerne spécialement les actes à produire

pour la célébration du mariage, il était permis, pour la

même période, de remplacer L'acte de naissance, dont

l'art. 7<i du Code civil prescrit la remise, par une attesta-

tion des père et mère, aïeuls et aïeules présents au

•mariage, jointe suit au bulletin délivré par les maires lors

de la déclaration de naissance, suit à l'extrait «les registres

tenus par les ministres des différents cultes, ><ut à foute

autre pièce ou document rendant vraisemblable la date de
la naissance indiquée.

En cas de décès des père et mère et des ascendants ou

si aucun d'eux n'assistait au mariage, l'officier de l'étal

civil était autorisé à procéder à la célébration sur la décla-

ration des futurs époux relativement à L'époque de Leur

naissance, jointe à l'une des pièces ci-dessus mentionnées
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rendant vraisemblable la date indiquée el certifiée parles

témoins «lu mariage

\ léf&ul de toute pièce de cette uature, le mariage pou-

wtitètre célébré sur la production d'un aete de ootoriété

dressé par le juge de |>;ii\. suit du domicile des futurs

.'|M.u\. soit «lu lieu de leur naissance, sur La déclaration (!<•

quatre lémoins de l'un ou de l'autre sexe parents ou nos

parents . Ait. 1
er

.

Quant ans actes de décès des père «( mère t*t autres

ascendants à produire par les futurs conjoints, il y était

suppléé au moyeu de la déclaration prescrite par l'avis du

Conseil d'État du \ thermidor an XIII. Art. 2.

2 Mesures définitives. — lia été pourvu à la reconsti-

tution des actes de l'état civil de Paris et des communes

annexées en 1859 parla loi du 12 février 1872.

1 travail devait porter sur tous les actes antérieurs ou

postérieurs à la l<>i de I7!I2 jusqu'en 1860, et pour la

mairie du XII e arrondissement (Bercy), depuis le 1
er mai

1870 jusqu'au 2§ mai 1871
12

. Loi du 12 février 1872,

art. I

er
.

Une commission nommée par le (larde des Sceaux a été

chargée de la reconstitution de ces actes. La loi a pria

soin d'indiquer les sources auxquelles la commission pou-

vait puiser art. 2 ainsi que les moyens devant lui per-

mettre de se procurer les documents nécessaires au tra-

vail de rétablissement. (Art. 6 à l(i ) Elle a. de plus,

attaché â I omission de ses prescriptions certaines péna-

lités. Art. I!» à 22.i Enfin, elle a réglé la procédure à

suivre par la commission et déterminé la force prohante

des actes reconstitués. Art. .'t. i et 5.

*' Cet acte de notoriété devait être délivré en minute, visé pour timbre,

gistré gratis et atïra.nchi de toute homologation. Loi du lOjuillH

1871, arl I \ ?• 3.

h | ,.. registres déposés au Palais de Justice avaient tous été détruits

par le feu, mais le double conservé dans les mairies de chaque arron-

dissement depuis Itftio subsistait. Un incendie partiel avait cependant

anéanti, à la mairie de Bercy, les actes de 1 870 et une partie de ceux de

1871.
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Cette loi ;i été c plétée et modifiée sur divers points

parcelle du 3 août 1875 u dans le but de faciliter l'œuvre

de reconstitution.

n) Sources auxquelles la commission était autorisée à

recourir.

Aux termes <!<• l'art. 2 de la loi de 1*72. les actes

devaient être rétablis soil d'après les extraits des anciens

registres délivrés conformes, soit d'après les registres

dressés par les ministres des différents cultes, ou tenus

dans 1rs hôpitaux <•{ 1rs cimetières, soit d'après les tables

de décès rédigées par l'administration des domaines, soit

enfin d'après toutes les pièces pouvant reproduire la miI>-

stance des actes authentiques. La loi permettait aussi

d'accepter les déclarations des personnes intéressées ou

des tiers et les documents déposés à L'appui : depuis la loi

du 3 août InT."» art. 2) on admet pour la reconstitution

(l.s actes la simplr déclaration des parties et des tiers

confirmée par « »>ll<' d'autres personnes entendues comme
témoins, sons la sanction des pénalités prévues par 1 art.

20 de la loi du 12 février 1872.

b) Mise à /<> disposition do la commission des divers

extraits des registres de l'état civil.

Toute personne détenant, à quelque titre que ce soit, un

extrait authentique d'un acte de naissance, de reconnais-

sance d'enfant naturel, de mariage, de divorce ou de décès

dressés dans le temps et dans les lieux indiqués en l'art. I'
1

'

dt'\ait ru rtlectuer la remise ou l'envoi au dépôt central

établi à ctt effet à Paris. Il lui était délivré un récépissé,

lequel devait être échangé ensuite sans frais contre une

expédition sur papier libre faisant même foi que l'acte

déposé. Art. »i et 7 de la loi du 12 février 1872''.

13 Diverses lois ont simplement prorogé le délai de reconstitution.

Loi du 25 mai 1872. Loi du L5 février 1873. Elle dispose que les délais

par la toi du 12 février 1872 pourront être prorogés par des

règlements d'administration publique et elle étend l'application de

cette dernière loi à l'Algérie et aux colonies. Décret des 30-31 décembre
•

1
• Coite disposition était applicable notamment aux administrations
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11 i paru possible d'atténuer » «
- 1 1 « - exigence : la com-

mission jx-iit désormais, par une délibération spéciale

et motivée, dispenser les administrations, établissements

publics el même les particuliers de remettre au dépôl cen

tral les extraits authentiques donl ils sonl détenteur!

charge par eux d'en délivrer sur ]».< [>i«i- libre une copie

certifiée conforme. Art. 3 de la l<»i du 3 aoal IST.'i.

Recherche des extraits déposés pour minutes chez les

notaires ou annexés à leurs actes.

Des mesures spéciales avaient été prescrites dans ce but

par l'art. I- de la loi de IST2.

Les < érificateurs ou employés de l'enregistrement étaient

autorisés à rechercher dans les études et à signaler à la

commission les extraits d'actes de l'état < i \ il déposés pour

minute oa annexés à d'autres actes. Les notaires étaient

tenus de délivrer sur papier libre et sans honoraires une

copie certifiée conforme de cespièces, laquelle était trans-;

mise au dépôt central, où o 1 1
.

- restait classée.

La loi du 3 août l<S7o impose aux notaires l'obligation

de rechercher d'office e^s extraits et d'eu adresser une

copie certifiée par eux au dépôt central dans le délai d'un

an à compter de sa promulgation. Les chambres de disci-

pline sont expressément chargées de veiller à l'exécution

de cette disposition. Art. I.

11 convient d'ajouter <jue l'art. 13 de la loi de 1<S7:> a

ordonné qu'il serait fait à Paris, par les soins des maires

de chacun des 20 arrondissements, un recensement à

l'effet de recueillir dans chaque famille les déclarations de

naissance, mariage ou déeès la concernant. Dans les

départements, toute personne majeur»', née ou ayant eon-

tracté mariage ;'i Paris ou dans les communes annexées

devait, dans un délai de trois mois à compter de la pro-

mulgation, faire à l'officier de l'état civil du lieu de. son

ou établissements publics, aux fonctionnaires de l'ordre administratif ou

judiciaire, aux officiers publics el ministériels, au* séquestres ou admi-

nistrateurs judiciaires, syndics de faillite el aux ayants cause d'une per-

sonne décédée. Loi du \-i février IKTi». Art. 8 't II.
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domicile une déclaratioD sur son étal civil destinée à être

transmise au dépôl central. Ait . 14.

Enfin la commission pouvait procède* à son travail au

moyen de papiers publics que l'administration mettait ô

la disposition. Ces! ainsi que !•'> doubles des registres

tenus par les ministres des différents cultes ont dû être

remis en communication ;m dépôl central pendant le

temps nécessaire pour en prendre copie. Art. 16.

Les diverses infractions aux prescriptions il.- la l<>i du

12 février 1872 étaienl prévues el punies par les art. I!» a

22; ces pénalités ontétéen partie supprimées par l'art. 1
er

de la loi du 5 juin IHT.'i. Mais, par contre, l'art. 2 in fine

de la l<»i du :{ août 1873 a rendu l'une dos pénalités main-

tenues, applicable aux témoins comme aux. déclarants.

Ail. 20, S .:. de la loi de février 1872.

Les actes admis par la commission doivent être signés

par l'un de ses membres. Loi du 12 lévrier IS72. ait. 3.

En cas de rejet par la commission, soit des extraits pro-

duite, soit des demandes en rétablissement d'actes, il est

statu.' par le tribunal de première instance. >aisi soit par

les parties intéressées, s0{\ d'office parle ministère public.

Ces contestations sont instruites sans Irais et jugées con-

formément aux art. il». 99, Mm et 10| du Code civil et 85§

du Code de procédure. Même loi, art. î.

Lis auteurs de la loi de I.N72 ne s'étaient pas dissimule

que l'œuvre <!«• reconstitution demeurerait nécessairement

Incomplète, mais ils ne lui avaient assigné aucune limite.

On devait s'arrêter, non quand on aurait tini. mais quand
m reconnaîtrait 1 impossibilité d'aller plus loin. Après un

effort continué pendant plus de vingt ans. il a paru qu'il

••tait nécessaire de borner avec plus de précision le

mandat de la commission, parce que le travail restant à

l'aire et les dépenses qu'il exigerait seraient hors de pro-

portion avec les besoins à satisfaire. Tel a été le but de la

loi du 5 juin 1893".

'•• Voy. Exp. dos molifs, J. o/f.. Annexes 1892, p. 6!J(i, n :20J0 el le

Rapport .le .M. Wallon, J. off. t
Annexes 1893, p. 332, n° 100.
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On a renoncé à rechercher les actes antérieurs à I7'.i_'
:

• m n'essaie même plus de remonter jusqu'à cette époque

qui ouvre L'ère Qouvelle de l'état civil en France. La

reconstitution d'office s'arrêtera pour les actes de nais-

sance ni l janvier 1820; pour les actes de mariage, au

ravier 1830; pour les actes de décès, au l" janvier

\ri. I .

Les pouvoirs de la commission instituée par l'art. 2 de

la loi du 12 février 1872 prendront fin à l'expiration du

délai de trois ans à compter de la promulgation dé la loi.

toutefois, pendant L'année suivante, la commission conr

servera qualité pour prononcer l'annulation des extraits

(|iii seraient reconnus faire double emploi avec des actes

déjà rétablis. Art. 2.

Si un extrait authentique d'un acte non reconstitué esl

découvert et produit après que les pouvoirs delà commis-

sion auront pris fin, il sera déposé au greffe du tribunal de

l.i Seine <>ù il sera conserve pour servir d'original. 1 ne

eopie sur papier libre, certifiée conforme par le greffier,

sera remise au dépôt central de la préfecture delà Seine

pour prendre rang au nombre des actes reconstitués. I ne

seconde copie sur papier libre sera remise, après avoir été

revêtue dune estampille, au détenteur de l'acte pour tenir

Lieu d<- l'e\trait qui aura été déposé. Art. 3.

En dehors de ce cas et après l'expiration du délai fixé

par l'art. 2, les actes non reconstitués ne pourront être

rétablis que dans la forme ordinaire en vertu d'un juge-

ment ; mais s'ils concernent des indigents, le procureur de

La République près le tribunal de la Seine devra agir d'of-

fice. Tous les actes de procédure et les jugements seront,

dans ce cas, visés pour timbre et enregistrés gratis.

\rt. '..

1 talcs oni été choisies parce que le travail de reconstilion 'lot

lice avail été conduit jusqu'au 1
er janvier 1820 pour les naissances, el

jusqu'au I
er janvier 1830 pour les mariages; pour les décès, parce qui 1

janviei ix.'tx esl le point initial des tables dressées par l'adminis-

tration de l'enregistrement sur !• mensuels fournis par If»

mairie-
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III. Des \<ri es dk l'état ci\ il '.

§ 58.

I . Des règles relatives à />> rédaction des ai tes de fêtai civil.

— Division de I" matière.

Les règles relatives à la rédaction des actes de l'état

civil sont, on générales, <»u spéciales, suivant qu'elles

s'appliquent à t<>u^ ers actes indistinctement, ou à leurs

di\ erses espèces en particulier.

Ces règles sont les mêmes pour tous les actes reçus en

France, sans égard à la condition des personnes qu'ils con-

cernent. Ain^i. elles s'étendent même aux actes intéres-

sant «1rs militaires <'n activité de service <>u à des étran-

gers

§ 59.

Des règles générales concernant la rédaction des actes

de tétai civil.

1° Tout acte de l'état civil doit énoncer l'année, le jour et

1 Nous no nous occupons ici que des actes reçus en France. Nous

traiterons, par forme d'appendice, îles actes reçus à L'étranger. Cpr.

dispositions exceptionnelles des anciens articles 88 et suiv. du

Cpde civil ne s'appliquaient, en général, qu'aux militaires en activité de

serviee. hors du territoire île la France. Avis du Cons. d'État des - -'i

jours complémentaires de l'an Xlll : Lucre. Ug., 111. p. 344). Voy. ce-

pendant circulaire du .Ministre de la guerre du "24 brumaire an XII,

art. I" des instructions générales et finales. Les nouveaux articles 93 et

suiv. (Loi du S juin 1893) sonl applicables non seulement aux militaires

nées de tene. mais encore aux marins et aux personnes employées

à la suite des armées de terre ou de mer. Hors de France, en temps de

paix comme en temps de guerre, ils attribuent compétence aux officiers

désignés en Tari. 93 concurremment avec les autorités locales ou les

euiisuls. En France, c'est seulement en cas de mobilisation ou de siège

que le pouvoir de dresser les actes de l'état civil est conféré aux aulori-

itain s concurremment avec les autorités civiles.

!iari;e. §61, texte et note 1-2.
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l'heure où il est reçu, les noms, prénoms, âge, profession '

et domicile de t. .un ceux qui j son! dénommés. Art. 34.

2 Les actes de l'étal civil » 1» »i \ t i t contenir les diverses

énonciatioDS exigées par la loi. selon la nature particulière

du t'ait ou de l'acte juridique qu'il s'agit de constater.

ni. .'iT. Tti .•! 7!». L'officier de l'étal <
•

i \ i 1 < 1 < » i t s'ahs-

t . -
1 1 î t

- <!.• relater les dé< larations étrangères à ce Fait ou A

,,•(•. ainsi que celles qui, bien que >'\ rapportanl

d'une manière plu^ ou moins directe, n'ont pu légalement

faites par les comparants \ Art. 35.

Les actes <!< l'état civil doivent, suivant la diversité

des cas, être rédigés en présence, soit des i>;n-ti<>. soit des

déclarants. On appelle parties, les personnes dont l'état

fait l'objet de l'acte à rédiger, et déclarants, celles qui

sont chargéesde portera la connaissance de l'officier de

l'état civil les faits à constatée dans cet acte. Les parties

peuvent, en général', se faire représenter par un mancW
taire porteur d'une procuration spéciale et authentique.

Art. 36. Tonte personne moralement capable de rendre

un témoignage digne de foi peut être déclarant : les

femmes >ont donc, comme les hommes, admises ,-i se pré-

senter en cette qualité .

i° Lorsque la loi requiert, solemnitatis gratta, la pré-

sence de témoins à la. rédaction d'un acte de l'état civil, il

ne suffit pas que ces témoins aient les qualités morales

requises pour pouvoir rendre un témoignage digne de

confiance; ils doivent, en outre, être du sexe masculin et

s - de \ ingt et un ans

pas nécessaire qu'ils soie

ns accomplis. Art. .'57. Mais il n'est

ient Français 5
; et rien n'empêche

1 Cpr. circulaire du grand-juge, Ministre de la justice, du i) juin 1807

. Lég., III, |> 2i9); Douai, 10 août 1852, S.,o3, 2, lui. Grenoble,

29 février 1860, h.. 60, -1. 174.

texte et not< s 8 à Mi: | 61, texte et note 3.

I. i. T.. contient une exception à cette règle.

/ 59, texte "i uute 7. Cpr. art. :,',, Discussion au Conseil

•l'Éiui I. /.',., III, p. 56, i

•

• Suivant une opinion soutenue d'abord pai M. Demolombe (I, 2M .

mais -nr laquelle il est revenu dans sa 2' édition, les étrangers ne pour-
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de les prendre parmi les personnes unies entre elles, ou

avec l''.s parties, par des Liens de parenté . Li - personne s

intéressées ont le <lr<>it de choisir 1rs témoins 7
. Lors

qu'elles ae peuvent ou ue veulent pas faire usage de cette

faculté, le choix est dévolu à L'officier de L'état civil.

L'acte de l'état <i\il doit être lu simultanément à

toutes les personnes qui ont #'•
t

«'- présentes à sa rédaction,

c'est-à-dire aux parties, à leurs fondés <!<• pouvoir, aux

déclarants et aux témoins; il doit \ être fait mention

expresse de L'accomplissement de cette formalité. \i-f. .'{S.

)>° Les actes de L'état <-i\il doivent être signés par L'offi-

cier de l'étal civil
7
ois, par Les comparants 7

ter «•! les

raient figurer comme té ins dans les acles de l'état civil qu'autan!

qu'ils auraient été admis à établir leur domicile en France. Colle restric-

tion nous parait complètement ai h traire. Si les étrangers ne pouvaient,

en principe, servir de témoins dans les actes de l'état civil, leur incapa-

cité subsisterait malgré l'autorisation qu'ils auraient obtenue d'établir

leur domic le eu France : celle autorisation, qui n'a d'effet que pour la

jouissance des droits rivils. ne leur confère pas la qualité de régnicoles,

ci ne les rend pas babiles à être témoins dans les testaments, bien que,

pour les actes de cette espèce, la capacité politique ne soit pas exigée.

La question doit donc être résolue d'une manière absolue; à ce point

lie vue. la solution donnée au texte se justifie par cette considération

que ce serait ajouter aux conditions requises par l'art, 37, que d'exiger,

pour les témoins aux actes de l'état civil, la qualité de Français M. De-

molombe s'est rendu a l'argument lire de l'art. :!7 et aussi aux motifs

tirés des convenances et de l'utilité. Voy. en ce sens : Duranton, I. 188;

«ioin-Delisle. sur l'art. 37, n° 3; Itietl. n° Mi: Valette sur l'roudlion, I,

9U8, note a. 11; Zacharise, s
'>'.». texte et note 8. Mersier, n° 25 Demante

ci Colmel de San terre, :'.' édit., n° 89 bis, II. Hue, I, n° 3lb\

r. ail. T.'i ei TS. Locré, -m- l'art. 37. Zachariae, s -V.». texte et

note '.». Mersier, loc. cit.

krg. ait. ;>7. Locré et Mallevile. sur l'art. 37.

: bis. Chaque acte de l'état civil devant être signé immédiatement,

uu nouveau maire serait sans qualité pour signer une série d'actes de

l'étal civil que son prédécesseur n'aurait pas revêtus de sa signature.

Décis. min. de la justice 14 et 20 août IS77 et 9 septembre l>78. Bull,

u//. du un», de lajust., IS77, p. 12:!. et 1878, p. 88. Lin jugement de

rectification est nécessaire en pareil cas. Béquet, n° 72. Mersier, p. GIJ

et 650.
' ter. L'omission, dans un acte de naissance, de la signature du père

déclarant n'entraînerait pas nécessairement la nullité de cet acte, fteq.,
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témoins. Si I'ud oa l'autre des comparants ou des témoins

ne peul pas signer, il sera t. ut mention de la cause de! em-

pêchement. Art.

T I., . renvois e1 pâtures doivent être approuvés et

- comme le corps de l'acte. \rt
. L2.

B Rien ne doit être écrit par abréviation dans les actes

de l'étal civil; aucune date ne doit > être mise en

chiffres. Art. 12

Li ministre de l'intérieur a, sous la date <lu 2."» fructidor

an XI 1. adressé aux officiers de l'état civil, par l'intermé-

diaire des préfets, des modèles indiquant la manière de

rédiger le6 actes de leur ministère; mais ces formules,

plutôl uV conseil que de précepte, ne sont pas obliga-

toires; el les actes dans lesquels elles n'auraient pas été

suivies ne pourraient être attaqués par ce motif 8
.

§ GO.

Ih s règles spéciales à la rédaction des actes de naissance

et de décès
1

. — Des actes clr naissance.

Toute naissance doit être constatée au moyen d'un acte

à dresser par l'officier de l'état civil de la commune où

elle a eu lieu. A cet effet, la loi impose à certaines per-

sonnes l'obligation «le faire à cet officier, sous les peines

portées par l'art. 346 du Code pénal, la déclaration de

naissance, dans les trois jours de l'accouchement. Art. 55.

Lorsque la mère de l'enfant est une femme mariée, •!

que L'accouchement a eu lien au domicile conjugal, l'obli-

gation de faire La déclaration de naissance incombe en

23 juin 1869, S.
; 69, I, 445. Cpr. Req., 28 novembre 1876, S., 77, I,

172.

•

; Conseil d'État <les 12-25 thermidor an MI (Locré, Lég., III.

: , i .

Pooi ne pas scinder la matière du mariage, nous ne nous occupe'

rons pas ici des règles spéciales aux actes du mariage, qui seront expo-

16 i i 167. Nous renvoyons également à la théorie de l'adop-

tion el a celle des enfants naturels l'explication des art. 359 el 62. Cpr.
: 58 bis.
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premier lieu au mari; à son défaut, c'est-à-dire lorsqu'il

esl absent ou hors d'étal d'agir par toute autre eau-. .

.•Il<- pèse indistinctement, et sans ordre successif, sur les

docteurs en médecine ou <mi chirurgie, officiers «!•• santé,

sages-femmes, «-t. en général, sur toutes les personnes qui

oui assjst,'. ; 'i la délivrance .

v
i L'accouchemenl d'une

femme mariée a eu lieu hors du domicile conjugal el en

l'absence du mari, la personne chez Laquelle 'II»- esi

accouchée esl égale raenl tenue d<- déclarer la naissance,
s. lis que pour cela l«'s personnes qui on! assisté à L'accou-

chemenl soient dégagées de L'obligation que t'ait peser

sur elles !< I
er al. de l'art. 56*. Les mêmes règles s'ap-

pliquent au cas d'accouchement d'une femme non mariée,

avec cette restriction toutefois, que le père naturel n'est

point, en cette qualité, tenu de déclarer la naissance*^».

La déclaration de naissance doit être accompagnée de

la présentation de reniant'. Art. 55. Cette présentation

peut se faire à la maison commune ou au domicile de la

paère*. I)u reste, le défaut de présentation de l'enfant

est en ce sens que doivent être entendues les expressions de l'ar-

ticle 50. à défaut du père. Loi des 20-23 septembre I7'..t2, art. 3. Demo-
lombo, I. 293. Mersier, n n 70.

un. cass., 2 août 1844, Pal., 1844, 2, 103. Civ. cass., 12 no-

vembre 1839, S., 60, 1. L83. Kennes, 30 décembre 1863, S., 04, 2, 93.

Crim. cass., 28 février 1807, S., 67, I, 207. Chambéry, 19 septembre

1868, I».. 69, 2, 62. Crim. rej., 27 juillet 1872, S., 72, i, 397. Voy. en

nns contraire : Metz, 22 mars 1824, S., Car. Cpr. aussi Angers, 29 août

1812. - Mil.

70, noie 2. Crim. cass., 28 février 1867, S. .07, 1,267.

Voy. cep. Merlin, Bép.^ v* Déclaration de naissance, n° I : Demolombe,
'. Crim. rej., 7 septembre 1823, S., -2i, 1,420; Lyon, 19 juillet

IS_'7. S., 27. -2. 243. D'après cette dernière opinion, que nous avions

adoptée dans notre troisième édition, mais que nous avons cru devoir

abandonner comme contraire au véritable esprit de la loi, les personnes

qui ont assisté à l'accouchemenl ne seraient tenues de déclarer la nais-

sance que subsidiairement et à défaut de la personne chez laquelle il a

eu lieu.

• bis. Il en serait autrement si le père naturel avait reconnu l'enfant

par acte authentique avant la déclaration. Mersier, n° 70-
5 Crim. cass., 21 juiu 1833, S., 33, 1, 804.

posé Jo motifs, par Thibaudeau (Locré, Li-g., III. p. 141. n° 10).

I. 20



DE L'ÉTAT Ef DE LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

n'.-nl.' \.'i.ni pas, d'une manière absolue, à l'acte de nais

- force probante

i
,,,,,.„.,. àe I -tat <im1 esl tenu de dresser <!< suite, m

U-u\ témoins, l'acte de uaissanoe, en se con-

formant, paaar sa n&daotion, aux prescriptions de L ait. .">7.

aut.uit qu'il bon possible ou permis de le faire d'après la

iration «in il aura peçue, eJ e<u égardà la nature de la

filiation. Ainsi, lorsqu'il s'agti d'au enfani naturel, l'ol'li-

cier de l'-étart civil penl et doit insérer, dans 1 acte de oaMk

... Le in-iii <!.• la mor-e .uii lui a été deolaaé, soi! paa? 1<>

,
, , g ,,i par l'une <!<•- autres personnes déaâ-

lait. :;r.\ Mais il doii s'abstenir d'j énoncer!»

M . [le, sur l'art. 55. Rieff, n* UN. Demolombe, I. 895. — En cas de

péril imminent, le décret du 25 septembre 1792 obligeail l'dffioier .le

transporter, sur la néquisiiion qnilui eu ternit faite, dans

la maison ou se trouvait le nouvcan-ne. Une circulaire du ministre de

. en 'laie du 9 avril 1870, a recommandé à l'attention des

- l'initiative prise par les maires de plusieurs villes et spécialement

fet de la Seine pour L'organisation d'un service de constatation

à domicile. Ce service fonctionne à Paris depuis le

i-'.a en vertu de deux arrêtés du préfet de la Seine, en date

!
. décembre 1868. Les constatations sont faites par un médecin de

civil, sur la demande écrite des parents, remise dans les vingt-

quatre heures de la naissai.ee. Ce mode de procéder, purement facul-

tatif, ne dispense nullement de la déclaration de la naissance à la mairie.

lu préfet de la Seine du 19 janvier 1868, IL, 71, 3, 42.

. ixelles. 4 juillet 1811, S., 12, 1'. 2174. kngô», -'.'» mai LS±>.

. IOj.

ronllier, I, 317. Duranton, 1,315. I'roudhon et Nalette, I, p. 209 et

| rd, Hép.. \ Nai-saiice. n° 3. Rieff, n° 131. Zacharùe, g 59]

Di • ::. Herster, qp. cii., U° 92. Déniante et Colmel de Sanlerre,

-11. liuc t. 1, n° 338. — Laurent (II,
fM. 01) eu-

. le contraire en se fondant sur ce que les actes de l'étal civil ne

ut énoncer que les mentions destinées a faire foi (n° .'17, in /me).

ice de l'enfant naturel ne faisant pas|ireuve delà lilia-

tien, tonte énonoiation relative à celle libation est prohibée aux termes

. du Code civil. Le môme auteur écai itfi l'application de

,7 m Faisant remarquer qu'on s'accorde a reconnaître que ce

m pas le père naturel, et que. dès lors, il n'y a aucune raison

applicable a la mère naturelle. — Mais celte opinion ne

loir : l'article .'•'> ne parle pas de ce qui est destiné a faire

il interdit aux officiers de l'élat civil d'énoncer dans les actes autre
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nom du père, maJgtré !;i déclaration qui lui on aurai! été

laiir. ,-i moine qu'elle n'émane de <.-< dernier loi-même <»u

«L- mm mandataire, porteur d'une procuration spéciale H
authentique '. Il \ ;i plos, s'il s'agissait d'an enfant .-nlul-

térin ou incestueux, l'officier de l'étal <uVil devraH se

refuser à inscrire dans L'acte le nom du père, Lors «terne

(|iit- ci'lui qui se présenteraîl conune (••!. te peqaerudl de

Le faire
10

.

Si la déclaration de naissance a
T
a pas été Pake dans les

chose qne oe qui esl déclaré par les comparants; ci l'article u7 prescrit,

d'une mari île, au\ déclarants d'indiquer, dans les

ace, le nom du père et de la mène de l'enfant. Si la prohibition

de la recherche de la paternité écarte nécessairement l'indication 'lu

père dans l'acte «le naissance d'un entant naturel non reconnu, aucune

interdiction analogue ne s'oppose a la désignation de la mère. Ajoutons

que. si l'indication du nom de la mère naturelle ne l'orme ni preu

commencement de preuve de la filiation (Voy. cep. les arrêts cités ï 530,

-I et suiv.l. elle peut, du moins, servir d'indice et faciliter à l'en-

fant la recherche de la maternité. Il convient toutefois de remarquer

que, ^'il résulte de l'opinion émise au texte que l'officier de l'étal civil

esl eu droil de demander aux déclarants le nom de la mère, leur relus

de fournir cette indication ne les rendrait point passibles de la peine

édictée par l'article 346, •'.. pén. Crim. rej.. K> septembre 1843, S., î:t.

1, !'i:>. Agen, 20 avril 1844, S., ii. 2. 396. Crim. rej . l
CT juin \<l't .

S.. H. I. 1.7(1. Crim. rej.. l«* août I*;;,. S., t.\. |. B40.A-ogers, 18 no-

vembre 1850, S., 51. 2, 280. Voy., eu sens contraire, sur ce dernier

point : Dijon. 14 août 1*848, S., 40. 2, 447. Paris. 20 avril «18, S.. 18,

2. -Jh>. — M. Bemolorribe I. 297), qui avait d'abord professé une doc-

trine contraire à la nôtre relativement à la désignation de la mère, l'a

abandonnée dans sa seconde édition.

\ - ';". Y -,
. /) ,, au Conseil d'Etat et Obi

fol Tribu,,ut il.orré. Lég., III. p. \±\ et |:m. a" | | et | .'i ; p. 182,

r ibunat, par Stméon I ., III, p. 203 a 203,

' 8; p. 809, n°^l l

: Bwrown <• Corps législatif, par Chabot (Lo-

l' - ' n° 15. Delvineourt, sur l'art. 50. Locré. sur les

art. 33 et 57. Toullier, I. 8*6. Durantou. I. :)l i. Favard de Langrade,
/.'

.
\° Naissance. u° 3. Rieflf, n° HO. IVoudhon et Valette. I, p. 200

l. note ". Demolombe, I, 296. Zachariae, loc. cit. Kersîer, i

Demante et Colmet de Santerre, I. 100 bis-\\. Hue, I, 388. Besançon

j

juin 180N. S., 9, 2. 210.

A j. t. 383 d 342. Cpr. loi du 19 floréal an II. Durantou. I. 310.

Rieft. n° 130. Demolombe, loc. cit. Hersier, n° 87. Déniante et Colmet

de Santerre. I, 109 bis-ll. Hue. I. :W8.
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trois jours de l'accouchement, ou s'il n'en a p.i^ été dressé

acte dans ce délai, la naissance oe peut plus être inscrite sur

les registres qu'en vertu d'un jugement rendu conformé-

ment au\ règles relatives à la rectification des actes de

l'étal civil . Si cette forme n'avail pas été suivie, il appar-

tiendrait aux tribunaux d'apprécier, suivant les circon-

stances, le degré de foi <lù à L'acte de naissance tardive-

ment inscrit
l2

.

On ae peut donner connue prénoms aux enfants, dans

leur acte de naissance, c|iie les noms en usage dans les

différents calendriers, el ceux «les personnages connus de

I histoire ancienne. Les changements de noms ne peuvent

avoir lieu qu'en vertu de l'autorisation du gouverne-

ment

A côté des règles communes aux actes de naissance en

général, le Code trace certaines règles particulières qui

... ne. •ruent spécialement :

J° Le cas où il a été trouvé un enfant nouveau-né.

Art. 58. Cpr. Code pénal, ait. 347.

h Avis du Conseil d'Élat des 8-12 brumaire an XI (Locré, Lcg., III.

2). Rieff, n° 110. Magnin, Des minorités, I, 50. Valette sur Prou-

dhon, I, p. 221, note a. Demolombe, I, 292. Zachariae, % 70. note 4.

. v. 23 juillet 1828, S., 29, 2, 2S. Aix, 9 mais 1892,S.., 93, 2, 12!).

Voy. cependant en sens contraire : Malcville, sur l'art. 55; Coin-De-

lisfe, sur l'art. 56, n° i: Angers, 25 mai 1822, S., 23, -2, Ii.Ij. Cpr. sur

les actes de naissance durant la période insurrectiounelle. Loi du

19 juillet 1871, art. 2. Cpr. Mer-ier, n° 60.

Merlin [Bép., \° Naissance, i 4) semble dénier toute force probante

à l'acte de naissanco tardivement inscrit. La Cour de Paris (9 août 1813,

S., 13, 2, 310) a jugé qu'un pareil acte, tout en prouvant la naissance,

ne la prouve cependant que du jour de sa date. A notre avis, il n'y a pas

• 11- règle absolue à poser à cet égard. Cpr. g (i.'i, texte et note 8; Demo-

lombe, 1. 2'i2: Demante et Colmet de Santcrre, I, 107 bù-U ; Hue, I,

334; Mersier, n° 68.

Voy. loi du 6 fructidor au II, statuant qu'aucun citoyen ne pourra

porter de nom, ni de prénoms autres que ceux indiqués dans son acte

le naissance; loi du II germinal an XI, relative aux prénoms et chan-

gements de noms. Cpr. Req., 16 novembre IN2», S., 25, 1, 148.

Voy. aussi le décret du 20 juillet 1808, concernant les juifs qui n'ont pas

.m de famille et de prénom fixes.



des actes de l'état civil. | 61.

_ Les naissances qui on! eu lieu pendanl un voyage à\

mer. Art. 59-61, modifiés el complétés par la Loi du

s juin L893
1

bis.

3° Le cas où I "ii présente à l'officier de L'étal civil l<

cadavre d'un ••niant nouveau-né. En pareille circonstance

cel officier doit simplemenl exprimer dans L'acte «

i
u ^ L'en-

tant lui e été présenté sans vie, en s'abstenant d'} énonce)

s il <•>! né mort ou en \ i«'
''.

* 61.

Continuation. — Des actes de décès 1
.

Toul décès doit être constaté par un acte de L'étal civil.

Les actes il-' décès son! dressés par L'officier de l'état

civil, sur la déclaration de deux personnes qui doivent,

autant que possible, être Les plus proches parents ou voi-

sin- du défunt*. En cas de d"c'^ d'un individu hors de

son domicile, la personne chez laquelle il est décédé doit

être un des déclarants. Art. 78.

L'officier de L'état civil esl tenu de se transporter auprès

A*- la jx-i-s, .une décédée pour s'assurer de sa mort. Art 77.

18
bis. L'article -">'.• nouveau assimile à la naissance survenue pendant

un voyage en mer, celle qui a lien pendant nn arrêl dans un port, lors-

qu'il est impossible de communiquer avec la terre, ou qu'il n'existe

dan-; le port (si Ton est a l'étranger) aucun agent diplomatique ou con-

sulaire fran

Décret du t juillet ISOii. Cpr. Merlin. /!>'/>.. \° Naissance, ;

M s i . ii I 16 • 'i suiv. : Paris, 13 floréal an XII. S , î. -2. 732.
1 v,,y, sur les inhumations : Code civil, art. 77: décret du 23 prai-

rial an XII; décret du l thermidor an \lll ; I ode pénal, art. .'558 à

360; ordonnance du <i décembre 1843.

L'art. 78 qualifie ces personnes de témoin*, et l'art. 7!» de i

Celte dernière qualification explique le sens de la première, qui

doit s'entendre de témoins du tait du décès, et non de témoins instru-

mentaires appelés solemnitatis 'misa à la rédaction de l'acte destiné à la

constatation de ce fait. Il en résulte que l'art. 37 n'est point applicable

aux personnes sur la déclaration desquelles doit être rédigé l'acte de

Cpr 5 59, texte et note i: Riefl'. n° 2r>7 : Zacharise, 5 161, texte

et note !î. Voy. cep. Delvincourt, sur l'art. 78: Ducaurroy, Bonnier et

Roustain, I, 1 1-2.



318 DE I.'KTAT KT DK LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

Mais le défaut d'accomplissement de cette obligation

n'entèverail |>as, d'une manière absolue, à l'acte cl»- d<

sa force probante. Si cet acte n'avait pas été dresse axant

l'inhumation, il qc pourrait être inscrit sur les registres

qu'en vertu d'un jugement il»' rectification èis.

Outre les énonciations expressément exigées pan

l'art. 7'.». Tact-' « l« >i t contenir l'indication du jour et de

l'heure «lu décès .

Indépendamment de ces règles communes à tous les

de décès, la loi prescrit certaines règles particulières

relatives à la constatation du décès des personnes qui

périssent de mort violente (art. SI et 82), <!« celles dont la

nii.it est !' résultat il'n ixécution criminelle art. h'.! .

de celles, enfin, qui meurent dans les hôpitaux art. 80),

en prison art. 8b <•( 85), ou par suite d'accidents arrivés

dans des mines décret du 3 janvier 1813. art. 18 et :

Lia loi du 8 juin 1893, qui a complètement remanié 1rs

art. 87 a !>:i du Code civil, contient nue innovation tort

2 bis. Bien qu'aucun délai no soit prescrit pour la rédaction des actes

i résulte du rapprochement des ail. 77 el 78 du Code civil et

récédentS historiques, que la déclaration doit être faite dans un

temps très voisin de la mort. Comme il est nécessaire, d'un autre côté,

que l'ol'ticier de Tétai civil puisse s'assurer personnellement du décès,

l'inhumation mettrait nécessairement obstacle à la réception de l'acte, el

uu jugement deviendrait indispensable, Ucmolombe, I, Sût et -lu:,. —
cep. Trib. de Louvain (Belgique), 11 mars 1881». el Trib. de

i
. 15 juillet 1891, S., 92, i. 3:>.

3 Cela ressort implicitement de l'art. 77, qui ne permet à l'offi-

cier de l'état civil de délivrer l'autorisation d'inhumalion que vin^i-

qualie heures après le décès. Celte disposition suppose que le .moment
. - de la mort doit être déclaré à l'officier de l'étal civil et constate

dernier, ne fût-ce que pour sa propre justification. Coin-bel îsle.

sur l'àrL 7ït, n° 10. Hichelot, I. 181. Du Caunfôy, Bonnier et Uoiistain,

I. \ i ' / .
., 161, texte el noie é. Cpr. Malavilie» sur l'art. 7'J.

Rien, a 266. Béquet, n 3-2!». Gollia, n" 450. Addenet. arl. 70, p« :\.

almel de Sanierre, 1, 110 iùL- Yoy. ea

lice : Demolomhe, 1, 304 Hue, 1. M.'j± Laurent, II, 88. Ggfc

l' iranlon, I. _ tla Bur Prondhoa, p. -2'2'K noie G.

\. termes de l'art. l!> de ce décret, des formalités particulières

sont prescrites pour !e ras uu le . le peut ôl

trouvé. Un procès-verbal dressé par les soins du maire ou d'un autre
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importante concernanl lie mode de constatation des dispa-

ritions survenues >'ii mer ou au cours «1 une expédition.

\u r.is d»' disparition d'une ou plusieurs personnes

inscrites au pôle d'équipage ou présentes ;'i bord, «•* <pii

seraient tombées à la mer sans épie leuu corps ><>it

retrotuvé, il doil être dressé par L'autorité ckavgiée à bord

des fonctions d'officier de. fêtai civil», un pn©cès«-veiibal

déposé «'i transmis conformément tua art. 64 et 61.

\rl. NT IlolIN eail.

lu eas de perte totale «l'un boArmeni ou de disparition

d'une partie de l'équipage on des passagers, h ministre

de l.i marine prend, lorsqu'il m'a pas été possible de

dresser des procès-verbaux de disparition, mue décision

déclarant />> présomption de /*>•//< du bâtiment un la dis-

parition de tout nu partie de l'équipage nu des passagers.

Art. 88 nouveau.

Une déclaration de même nature peut être prononcer

après une simple enqnête administrative, par lf même
Minisire, à regard des marins ou militaires morts aux

colonies, (Tans les pays de protectorat on lors des expédi-

tions d'outre-mer, quand il n'aura pas été dressé <1 acte

régulier de décès. Art. 8!) nouveau.

Copie des procès-verbaux: ou décisions mentionnés

ci-dessus peut être adressée parle ministre de la marine

officier public, relatant les circonstances de la mort et de la disparition

En cadavres, est transmis au procureur de lii K< :{>ubli<[ue, «fui provoque,

de la part du tribunal, une dérision à 1'etîeL de faire annexer ce docu-

ment aux actes de l'Haï civil. Le jugement ordonnant cette mesure, dû-

ment transcrit sur la registre, tient lieu d'acte de déeè& Bien que ces

dispositions soient édictées spécialement pour les accidents survenus

dans les mines, il semble qu'elles doivent être étendues par analogie à

d'autre sinistres, tels que : éboulemenls, explosions, incendies, inonda-

tions. La procédure instituée par le déorel de B8t3 assure; en etiei. la

prompte constatation des déeÔs, cl Fintervention des tribunaux, (pu ne

manqueraient pas de rejeter les requêtes du parquet toutes les fois qu'il

subsisterai! un doute sur le décès ou l'identité des victimes, est de na-

ture à sauvegarder tous les droits. Demolombe. 1. 308. lierùn. (^hum lier

. n° 118. Mersier, op. cil.. n° K3& Besançon, 30 juillet 1^7*.

- 1. 309. Voy. cep. Debacq, De l'action du ministère gubUc en ma-

tière civile, -li'rl.
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au procureui général «lu ressort dans lequel se trouve soi!

le dernier domicile du disparu, soit le porl d'armement,

soi! enfin le lien du décès, à l'effet de faire poursuivre pai

ce magistral la constatation judiciaire des décès. Le tri-

bunal du port d'armement peut rendre un jugement

collectif lorsqu'il s'agit de personnes disparues dans un

même accident. Art . 90 nouveau.

\ défaut de réquisition du ministère de la marine, les

intéressés peuvenl se pourvoir à l'effet d'obtenir la décla-

ration judiciaire du décès conformément aux art. 8.
v

)'i et

suiv., C. Proc. civ. Art. 9i nouveau.

Dans ce cas, la requête sera communiquée au ministère

de la marine. Xbid.

§ 02.

2. b<^ mesures établies pur la loi /mur assurer l'exécution

des dispositions relatives aux actes et aux registres de

Vétat civil, et pour garantir la conservation de ces

registres.

Les fonctionnaires chargés de la préparation, de la tenue

et de li -iide des registres de l'état civil, c'est-à-dire les

présidents, les procureurs de la République l

, les officiers

1 Le texte de l'art. 50 ' si trop général pour qu'il soit permis d'en

écarter l'application en ce qui concerne les présidents et les procureurs

de la République. D'ailleurs, la discussion au Conseil d'Étal prouve, jus-

qu'à l'évidence, qu'on n'a point entendu restreindre la disposition de

cet article aux officiers de l'état civil et aux gretliers. Locré, Lég., III.

». 195, n" 5. Yoy. en ce sens : Malevillc, I. p. hO ; Toullier, 1,312; llu-

d'Origny, lit. X, ehap. I, % I, n° 7; Favard, Rép., v° Actes de l'étal

civil, si 1 '•: Rieff, n° 95. Yoy. en sens contraire: Riclielot, 1,

.. note Hi: Coin-Delisle, sur l'art. 50, n° 1 ; Demolombe, I, 288 :

turroy, Bonnier el Roustain, I, 129. Ces derniers auteurs se tondent

sur ce que les juges el officiers du ministère public ne peuvent être

pour suivis, criminellement ou civilement, pour faits relatifs à leurs

tondions, qu'en cas de forfaiture, et dans les hypothèses où la prise t

partie esl formellement admise. Ils ajoutent que cotre système condui-

rait à une véritable inconséquence, en ce que les officiers du ministère
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de l'étal civil <! les greffiers, •>< >n( passibles, pour toute

contravention ;uik art. 34 à 19
', d'une amende <|ni ne peul

excéder KM) IV. Cette peine est prononcée, sauf L'appel el

les autres voies de recours 8
,
paT 1«- tribunal civil

4

de pre

mière instance au greffe duquel s<mt ou seront « l«'-j»< ></-s les

registres. Art. 50.

H un autre côté, les art. »;n. 156, 157, 192 el 193 du

C.odf civil '-I les art. 192 «M suivants du Code pénal pro-

Doncent, contre les officiers de l'état civil, «1rs peines

d'amende <>u d'emprisonnement, pour divers délils dont

ils peuvent se rendre coupables dans l'exercice <!<• leurs

public deviendraienl passibles d'une amende pour une simple contra-

vention à l'art, i". alors cependant que le défaut d'accomplissemenl des

obligations, beaucoup plus importantes, que leur impose l'art. 53, ne

les expose à aucune peine. Ces arguments se réfutent par les considéra-

tions suivantes : Les attributions conférées aux présidents et officiers du

ministère public, par les art. il et ''». ne rentrent pas nécessairemenl

et naturellement dans la sphère de leurs fonctions judiciaires, el elles

auraient pu être conférées à d'autres autorités. Le principe de l'irres-

ponsabilité de la magistrature est donc ici sans application. D'un autre

ciiic. un comprend que le législateur n'ait attache aucune sanction pé-

nale au défaut d'accomplissement par le procureur de la République,

des obligations que lui impose l'art. 53, par la raison précisément que

ces obligations, se rattachant à l'exercice de ses fonctions ordinaires, il

-c trouvait, sous ce rapport, protégé par le principe ci-dessus rappelé.

s Certains auteurs (Locré, sur l'art. 50; Vazeille, Traité du mariage,

1. -joii: Zacharite, g (iii. texte el note 2) étendent les dispositions de

l'art. 50 à l'inobservation de toutes les autres règles relatives à la tenue

dis registres de l'état civil. Quelque conforme à l'esprit de la loi que

paisse paraître celte extension, nous ne pensons pas qu'elle doive être

admise Pamalia non ntnt extendenda. Metz, 8 mai 1851, D., 56, 2,

149. Màisvoy. en sens contraire, Limoges, 13 février 1895, D., 95, 2.

Maieville, sur larl. 54. Touiller. I. 31 i. f'avard, Bip., V° Actes di

l'état civil, sect. I, § 3, n° 2. Demolombe, I. 289. /.acharne, % 00. texte

et note 3. Mersier, n°51. Voy. en sens contraire : Rieff, n° 99.

Avis du Conseil d'Étal des HO nivôse-4 pluviôse an XII. Circulaire

du grand-juge du 22 brumaire an \IV il. ocré. Lég., III. p. 305 à 308V

Civ. cass., -21 décembre 1892. I).. '.C!. ]. 305. Voy. cep. .Mersier, 50.

Suivant cet auteur, le président du tribunal et le procureur de la Répu-

blique de\ raient être jugés non par le tribunal, mais par la Cour d'appel.

les art. 170 et 483, Code d'instr. cr'un.
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(bnctioDfi . Lapptication de eea peines appartiendra aux

tribunaux de police eonveiiom elle*.

Enfin., les officiera de- l'état civil e\ les greffiers devien-

îKut. en cas île faux ou en c;i> «le destruction <>u d'enlève-

mentdes registres et pièces à eus confiés, passibles des

peines prononcées par les art. 145 à 148, 2.">i et 2.">."> <lu

Code pénal.

Le procureur de la République près le tribunal die pre-

mière Instance est terni de vérifier les registres de lfétat

civil lors du dépôt qui en est farl au greffe, die dresser

proeès-vernal sommaire de la \ érifieation
:

. et de requérir,

contre les officiers de l'étal civil qui se seraient rendus

coupables de quelque contravention ou délit, la condam
Dation aux peines établies par la loi. Ail. .'i.'!. Toutefois, il

ue petit commence!! de poursuites qu'après en avoir donné

aVM . s 1 1 ministre de la justice, qui est autorisé à les arrê-

ter, lorsqu'elles n'ont pas pour objet «1rs négligences ou

des infractions graves \

Les fonctionnaires chargés de la tenue et de la garde

des registres de l'étal civil sont obligés à la réparation de

fout «I mage causé par leur tante ou leur négMgence.

Ait. ."2 chu. 1382. Bien plus, les dépositaires de ces

registres sont civilement responsables de toutes les altéra-

tions qui \ surviennent pendant qu'ils se trouvent sous

\>.\ sur L'interprétation des art. 156 du Code civil et J03 du Coda

pénal :
i

ii>2. texte n° 2 cl note fin.

liruxelles, 28 juin 1*|<). S. (dur. — M. Hiell (n° 180) eslinic cepen-

dant que l'amende prononcée par l'art. 08 doit, conformément ii l'art. 50,

être appliquée par les tribunaux civils. .Nous ne saurions partager celte

manière de voir. Dans le cas prévu par l'art, (jtf. il ne s'agit plus d'une

simple contravention de la nature de celles dont s'occupe l'article 50,

mais d'une infraction formelle à une loi prohibitive, semblable à celles

donl il est question aux art. I9â et suivants du Code pénal.

Voy. -;i ilication : circulaire du minisire de la justice du

2n avril 1820 (Loeré, Lég.., III. p. 308); ordonnance du 2(i novembre

1829. les deux doubles doivent être apportés an greffe pour être tous

Les deux soumis à la vérification. <'.iv. cassi, 29 Gévrier 1817, s.. i7.

i. an.
- (Circulaire du grand-juge du -l\) brumaire an \IV M.oeré, Lég., IIJ.

i.. 307). Avis du Conseil d'Etal du 30 juillet «806 (S., 13, 2, 200).
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l.Mir fswrêe, sauf leur recoers, >"il
J

;
' ECU, contre les

tuteurs de ces altérations. Art. 51

.

S sa.

.' rectification des actes et des registres

de Vétmt ' >i il.

Au. -un.' addition, .nu un reiraacbtfineoi, aucun change-

ment ne peol avoir lieu sur les registres de l'état civil, si

oc n'est eu vertu d'une décision rendue par L'autorité judi-

. i.iii .-
. Art. 99 H est i 1 1 1 .

- 1

.

1 i t au\ officiers de l'étai <i\il

d'opérés d'office des rectifications quelconques*, ''t les

autocités administratives, l«'s pnéiets, par exemple, -.ut

-ans qjualité pour ru ordonnes.

Il |)«Mit \ avoir lieu a rectification dans les trois kypo-
- siu\,ilit«'s ;

I" Lorsqu'un acte <!<' l'étal civil renferme des erreurs,

présente <lcs omissions^ contient des énonciations qui

s'auraient pas du y être portées, ou attribue aux prr-

sonnes qui s'y trouvent dénommées <les noins ou des

titres qui ne leur appartiennent pas.

1' Lorsqu'un acte de l'état civil n'a pas été inscrit dans

le délai tixé par la loi '.

3° Lorsqu'un acte, qui aurait dû être inscrit sut- les

mmI u'Ht.it des l-i-i:; m\<»v an X. £pr. a\is da Conseil

des l'.i -30 mara WOtH .<<;, texte n° 7 : >ur les cas dai -

quels il a'i re, pour constater l'identité d'un individu, de

faire prononcer, car les tribunaux la reetilication des registres de l'étal

ci\il.

: Supports faits un Tribunal, par Duchesne et Siméon (Leone, Légu

111. p. ITii, n° 35; p. 245, a« 30i. Cpr. également : Avis du Conseil

d'Étal le> s 12 brumaire an XI (Loeré, Léfi, 111. p. :><!:>, n" : .

\ .. .'i 56, 77 , t 171. Cpr. s S(h, texte, notes 11 et 19;

i, texte n° 2 et note ±2. — On devra assimiler à l'absence d "ins-

cription d'un acte le défaut de transcription d'un jugement de divorce

par le maire, légalement requis d'v procéder. Amiens. 29 avril IHiKK &.,

•M. 2. K,:t.
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registres de l'étal civil, a été porté sur une feuille vo-

lante

Le Code .< établi, pour les demandes en rectification

des actes ou des registres de l'étal civil, une procédure

spéciale, qui s'applique aux deux dernières hypothèses

aussi bien qu'à la première.

Il d'j a pas à distinguer, sous ce rapport, entre le cas

où la demande en rectification aurait uniquement pour

objet la réparation d'erreurs matérielles, sans influence

sur l'étal de la personne <
ju<* concerne l'acte à rectifier, et

le cas où la demande tendrait à attribuera cotte personne

un état différent de celui que lui assigne l'acte dont la rec-

tilic;itii)n est réclamée. Rien rie s'oppose, même dans ce

dernier cas, à ce qu'on procède par forme de demande en

rectification, sauf au tribunal saisi de cette demande à

ordonner la mise en cause des parties actuellement inté-

ressées à la combattre, et sous toute réserve des droits de

ceux (jui n'auraient pas été appelés à la contester*. Une

.\\i< «lu Conseil d'Élat des 8-12 brumaire an XI (Locré, Lég., III.

1. n° 5). Rapport fait <>u Tribunat, par Siméon (Loeré, Lég., III,

p. 215, n° 36 . Demolombe, I. 332 in fine. Cpr. Pau. 16 mai I8ô:î. S..

53, :>. 591.

- Un décide, assez généralement, que la procédure spéciale en reeti-

ticalion n'est point admissible, lorsque la demande est de nature à sou-

lever une question d'état. Cpr. Duranton, I, 340 et 341 ; Zachariae, S 63,

note 3; Coin-Delisle, sur l'art. '.»!», n" 18; Demolombe, 1, 334 ; Bor-

deaux, Il juin 1828, S., '29. 2. 29. Cette manière de voir doit être re-

Dnc demande en rectification, n'eût-elle pour objet que la correc-

tion d'un nom mal orthographié, implique souvent une question d'état:

«•i cependant personne ne conteste que la demande ne puisse, eu pareil

Ire introduite par forme de requête. D'un autre côté, il n'est pas

exact de supposer qu'une demande en rectification, touchant à l'état

d'une personne, 'limera nécessairement lieu a contestation de la part

des parties qui pourraient ôire intéressées a la combattre; et la simple

éventualité d'une pareille contestation ne -aurait, àpriori, créer une tin

de non-recevoir contre l'introduction de la demande par forme de re-

quête Enfii ''ine de procéder ne présente, dans la pratique,

aucun inconvénient sérienx, puisque, d'une part, les tribunaux sont tou-

jours autorisés a ordonner la mise en cause des personnes qui leur pa-

raîtraient intéressées à contester la demande; et que, d'autre pari, le

jugement dé rectification ne peut jamais être opposé à ceux qui n'y ont
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pareille demande devrait cependant être écartée, si <
•
1 1 «

*

h.' constituait au fond qu'une action en réclamation d'état,

non recevable comme telle, par application, par exemple,

de l'art. 329 6
.

il est, du reste, bien entendu qu'on ne peut, au moyen
d'une demande en rectification, ni réparer les vices dont

se trouverait entaché, pour inobservation des solennités

exigées par la l"i. l'acte juridique formant l'objet d'un

acte instrumentaire de l'état civil
7

, ni réclamer l'inscrip-

tion sur les registres d'un acte de célébration >\r mariage

qui n > aurait pas été porté .

Le droit (!< demander la rectification d'un acte de

l'état civil n'appartient qu'aux personnes qui y ont un

intérêt légal
''.

Le ministère public u'est point, en principe, autorisé a

former une pareille demande 10
. Il n'y est exceptionnelle-

ment recevable que dans les cas suivants: lorsque L'acte à

rectifier concerne un indigent "
; quand la déclaration

prescrite parla loi do 17 juin, 2 et 10 Juillet 1850, sur la

publicité des contrats tic mariage, a été omise on se trouve

erronée; lorsque la réformation d'un acte intéresse l'ordre

point été appelés. Cpr. dans le sens de celle opinion : les motifs

de l'avis «In Conseil d'État des 8-1-2 brumaire an XI; Limoges, 26 juillet

1832, I) ., 32, 2. 182; Agen, 27 novembre 1806, S , 07, 2, 138.

' Req., 9 janvier 1834, S., oi, 1, 680. Alger, 16 décembre 1878,

S.. 80, -2. 15.

'• Discussion au Conseil d'Étal (Locré, Lé<j., III, p. 98, n' 39). Zacha-

riœ, j 63, texte et note 1.

krg, art. 194 à 200. Cpr. i 452 bis.

'' Cpr. Ai\. \.) août 1808, S., 9, 2. 272; Paris, 10 avril 1834, S.. M,
2. 297 ; Lyon, Il mars 1842, S.. 42, 2, I6:>.

1 Exposé des motifs, par Tliibaudeau (Locré, Lèg., 111, p. I 17 et 148,

n° 2-i). Discours au Corps législatif, par Chabot
v
Locré. Lty., III, p. 23s,

Avis du Conseil d'Étal des 8-12 brumaire an XI (Locré, Lég.,

III, p. 302, ir
1

5). Laurent, 11. 31. Cpr. s 16, texte et note 10; Bruxelles,

6 frimaire an XIV, S.. 7. 2, 766; Bourses, 2 février 1820, S., Clir.

" Décisions des ministres de la justice et des finances du 6 brumaire
an XI (S., 3, 2, 161). Loi du 25 mars 1817, art. 75. Loi des 18-27 no-
vembre et 10 décembre 1850, art. 3. Laurent, II, 31. Toulouse, 1

er août

1S3G. S.. 37,2, 186.
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patblic . à raison, par exemple, de L'exécution des lois

fini.--'i nant le recrutement de l'armée . ou de la violation

il.- nettes du ti fructidor an 11. du I I germinal an \1. et

du 28 mai 1858, relatives aux noms qu'il esl permis de

prendre, aux changements de noms, el aux titres uotû-

liain

1 esl aux tribunaux civils qu'il appartient de statuer

sur les demandes en rectification des actes de l'état civil,

IN vont compétents pour prononcer. Boni le redrea»

m.mt des ades qui m- contiendraient pas exac&eBMfll ou

lu Conseil d'Étal des 8-12 brumaire an XI (Locré, Lég., III.

. Circulaire du grand-juge du 22 brumaire an XIV, S..

D cret du 18 juin I S I ] (Tarif criminel», art. [21 et I22.

Loi '1rs finances, du •_'•> mars 1*17. art. 7o. Rieff, d° ST8. TouTotrae,

\°* ao 5., 37, -2. l«S — C'esl à ton que Eacnariœ (g 63, texte

et nu: "t reinl l'action du ministère public au cas où l'Étal est.

eotiime tel, directement intéressé à la rectification. L'avis précité du

I d'État lui reconnaît, en effet, le droit d'agir en rectification des

Lat civil dans toutes les circonstances gui intéressent Cordre pu-

. Laurent, II, 32. Cass. Bel-.. S mai 1881, Pasicrisie. s|.

X ;hariae, \ 68, lexle et note 7. Poitiers, 9 mai JN-L: el 88 mai

I84G. S., 16, 2. 462 el 163.

11 Colmar. 15 mai 1860, S., 60, -2. 369. Agen, 18 juin 18G0, S., 60,

/., 31 août 18G0. S., GO, 2. G01. Angers, 5 décembre 186<),

B., 61, 8, 33. Orléans, 29 décembre 1860, S., 61, 2. 35. Agen, 23 avril

1861, S . 61, _'. 279. Civ. rej., 22 janvier 1862, S., 62, I, 257. Civ.

il rvembre 1862, S., 68, 1, 30. Orléans, l« a.mi 1863, S.. 64,

2, Il i B ssançon, G lévrier 1866, S., 66, 2. 75. Req., 23 mars 18G7, S.,

07, I. -21.'. nai 1869, S., 89, 1, 8*8. Yoy. en bom contraire :

Lafontaine, Revut critique, lsi;2. XX, p. 385; Dijon, Il mai 1800, S.,

60, 2. 373; Douai, 18 aoûl 1860, S., 80, 2, liOG; Bordeaux, 28 août

|si;u, 5., 68, 2, 608; Req, 21 novembre 1860, S., 61, l,:;::: Li-

lécembre INi;n. s., G3, I, 433 ; Amiens, -l l décembre 1860,

i 38; Req-, 19 décembre l«G0. S., I I, I. 47. L'opinion que

'.dis ici n' iiitrairc à celle <{ n i se trouve émise au

texte et note 27, el au % 156, texte el noie 5. Nous ne la fondons

les dispositions générales de l'art. 4G de la loi du
1 1810, mais but l'avis du Conseil d'État des n-12 brumaire

an RI, spécialement relatif au droit d'action du ministère public en ma-

• 'ilication - de l'état civil. \oy. texie et noie 12, sw-

prà. Cette opinion, ho surplus, parail fléfinrtivemerit prévaloir dans la

jurisprudec
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intégralement l<- nom patronymique -lu pédamant, tel cjoe

le lui attribue sou adte de naissance, suit |,i information

il> oei acte 1 ui - 1

m
•

i m <

. s'il nViait pas.; sons ce rapport,

conforme à celui de boa autrui- ' '.

Ils peuvent même, en pareils «cas, ordaraier l'insertion,

in axant «lu imuii du ivrlaniauf , <le la particule <l<\
1 1 u i

aurait été iiulunuiil omise '". .Mais ils s,, ut sans i j i i.il i
t«-

jtiair statuer sur la sectificaiioB demandée à raison <!< lu

prétendi nission d'un litre nobiliaire '

. à moins ira l<

Loi du <; fructidor an II, ail. I -i i. Cûdfl <-i\il. art. :;i. ;,T. TU.

Tu et 89. Civ. cass.,,29 juin 1863, S.,-63, l. 133. — \o\., an sens divers,

but les demandes eu rectification tendant a iiaire ajouter au nom patro-

nymique un surnom ou un nom de terre : Dmevtation, par beautemps-

BflBU| historique, 1863, K, p. 381; Dissertation, par de Che-

merault, itatwe critique, 186S, X.XVH, p. loi? ; Nimes. 7 juillet 1828,

S.,t:.lir. Kei|.. i i décembre 1832, s.. :::;. i. :!2i; Beq., ISdéoembre 1848,

I. M : Douai, Il août L882, S., 53, -'. Ki2. Monlpellier, 2'.) mai

S ,86,2, '.ni': Req., l7déaembFe 1860, >.. 61, 1,278; Civ. rrej.,

là janvier 1861, S., 61,4, 27;:; Civ. rej., 10 mais 1862, >•• 62, l.

I!eq.. ;, janvier 1863, S.. 63, I. l'.H ; Civ. rass.. 2* juin 1863, S., 63,

1. «33. Req.„ 14 mars 1865, S.. 66, I. '.::,'.: l.yun, 24 mai IHG3. S., GG,

2. :!i:; ; Poitiers, 9 juillet 1866, S., un. % 344; Civ., caas.20 novembre

b866, S., GG, I, 419. La jurisprudence parait définitivement se fixer

dans le sens de la recevabilité des demandes en rectification tendant

au rétablissement, dans les actes de l'état civil, d'un surnom, ou d'un

nom de terre, dont le réclamant OU ses ancJIres se trouvaient eu

possession avant la période révolutionnaire, par le motif que l'addition

au nom patronymique, d'un surnom ou d'un nom de terre, n'emporte

aucune signification féodale ou nobiliaire.

10 ^Dissertation, par lllocli, Bévue critique, 1864, WIY. p. ]
lj à 2i.

Caen, 13 Eévnier ikic. S., 53, 2. lu:,. Douai. 10 août 1882, S.,33,2,

182. Pan, là novembre 1858, S., :,1). 2. 1 04. Limoges, 2i novembre et

20 décembre 188$, S., 59, 2. 49? et 498. Dijon. 23 mars isàih S., rit),

2, 488. Colmar, 13 mai 1860, S., 60, 2. 869. .Montpellier, |(> mai 1899,

Bu, ',o. 2. 373. Nnnes, Il juin 1880, S., (il), i, 889. Douai, 18 amït

1880, S.. 60, 2. oui;. Bordeaux, 23 août UB60, S., ut). 2, Gos. Bordeaux,

I i janvier 1861, S.. CI. 2. 276- t'au, s décembre 1862, S., 64. 2. 102.

I.von. 24 mai 1868, S .. 66, 2, .'M:!. Cpr. .Montpellier, 21) mai L8SS, S..,

102. Bordeaux, 22 août 1839, S., 60, 2, 33. Civ. rej., 5 novembre
|Miii. S.. 61, I. 280. Voy. en sens contraire : Aix, 23 mai J839, S. GO,

-

11 C'est au souverain seul qu'il appartient de statuer, après avis, sui-

vant les cas, du conseil d'administration du ministère deia justice. qui
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réclamant o< produise, à L'appui de sa demande, un acte

lier il<' collation «>u de confirmation <lr ce titre
l".

Bien qu'en principe la prescription ne puisse conduire

à L'acquisition d'un nom patronymique, rien ne s'oppose-

rail à t e que l<-s tribunaux saisis d'une demande en recti-

fication d'actes de I état civil, ou d'une action en usurpa-

tion de uom, ne fissent état, pour déterminer Le nom
véritable • !<>. intéressés, d'une possession remontant A

plusieurs générations l9
.

.1 remplacé le conseil <lu sceau des litres (décret du 10 janvier 1872

>ur les demandes en collation, confirmation, reconnaissance el vérifica-

tion des titres nobiliaires. Décret «lu S janvier 1859. Les tribunaux excé-

«l.'raient évidemment leurs pouvoirs, si, sous prétexte de rectification

tes de l'étal civil, ils donnaient une consécration quelconque à des

titres nobiliaires que l'autorité souveraine n'aurait pas conférés, con-

tinués ou reconnu-. Cette solution, au surplus, n'est nullement en oppo-

sition avec la précédente : Si les tribunaux sont compétents pour or-

donner le rétablissement, dans les actes de l'état civil, de la particule

-/e. qui y aurait été omise, c'est que cette particule n'est pas nécessaire-

ment indicative de noblesse, et qu'une longue possession suffit pour la

faire considérer comme formant partie intégrante du nom patronymique

du réclamant. Nimes, 9 août 1800, S., 01, 2, 277. Agen, 28 août 1860,

S., 61, 2. -211. Toulouse, 12 juillet 1862. S., 02, 2, 401. Douai, 12 août

S., 64, 2, HI2. Nancy. 7 mai 1864, S., 64, 2, 103, Hennés, 13 juin

S., 64, -2. 195. Besançon, 6 février 1800, S., 00,2,73. Cpr. Req..

1 1 mars 1865, S., 66, 1, 435- Voy. en sens contraire : Colmar, 15 mai
-

. 60, 2,369.
18 Civ. cass., I

er juin 1863, S., 63. 1, 447, Cpr. Besançon. février

1866, S., 66, 2. 75. Voy. cep. Douai, 10 août 1852, S.. 53, 2, 102. Pa-

ris, 15 avril 1864, S., 64, 2, loi. Nancy. 7 mai 1804, S.. 64, 2, 103.
19 Cette solution est commandée par la nécessité. La plupart des

noms s'allérant ou se modifiant à travers les âges, il est généralement

impossible d'être fixé, d'une manière certaine, sur leur nature et leur

orthographe véritables. On est, par suite, amené tout naturellement a

s'eo tenir a la dénomination adoptée depuis longtemps par la famille et

seule connue des tiers. Req., 15 mai 1807, S., 07, I. 241. Req., 17 no-

vembre 1891, S., 93, I. 25. Voy. cependant la note de Lallier sous ce

dernier arrêt.— Mais il ne faut pas que la latitude laissée aux juges à

gard 1.- conduise a porter atteinte au principe de l'immutabilité

du nom patronymique. Aussi, un tribunal ne saurait-il, sous le prétexte

d un non-usagi prolongé, écarter une demande de rectification reposant
-ur une série d'anciens actes probants et géminés. Cpr. Toulouse,

15 mars 1893. Trib. d Orange, 21 avril 1893. S.. 93. 2, 281.
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La demande en \> ctification d'un acte de L'étal <i\ il doit

être portée devant 1-' tribunal du Lieu "ù l'acte .1 été reçu

ri au greffe duquel Le registre es! ou d«>it être déposé.

\ii. 99, § I". modifié par la Loi du 8 juin 1893
î0

.

Pour Les actes sujets à la transcription, l«- tribunal com-
pétent es! celui du li<Mi <»ù l'acte ;i été transcrit. 11 en esl

ainsi spécialement de la rectification des actes dressés au

cours d'un voyage maritime, ou anx armées, et <\r ceux

qui constatent des décès survenus dans 1rs hôpitaux <>u

autres établissements publics situés soit en France, soit

dans lr> colonies <>u pays de protectorat. Art. 99, >i -.

La rectification <!<> jugements rendus pour tenir lieu

d'actes de Tria! en il <'st. en principe, prononcée par !«• tri

bunal duquel émane la décision* 1
. Toutefois, lorsque !<•

jugement a été rendu hors de la métropole, la rectification

• n <-(. le cas échéant, poursuivie devant le tribunal dans

Le nouvel art. 99 du Code civil (lel qu'il esl modifié par la loi du

s juin 1893) Bupprime les distinctions signalées dans la précédente

édition el dont quelques-unes avaient donné lieu à des contro\

Il détermine le Iribunal qui aura a statuer sur les rectifications, quelles

que soient les parties, demanderesses ou défenderesses, ainsi que les

circonstances dans lesquelles l'action en rectification a été introduite.

(V. Rapport de M. Darlan à la Chambre des députés, Sirey, Loi*

i B93, p. .'»•'.;. note 20.
i

Toutefois, il semble, malgré les termes très géné-

raux de ce rapport, qu'une exception devrait être maintenue pour le cas

où un tribunal, compétemmenl saisi d'une question d'état, constaterait

une cireur ou une omission clans les registres de l'état civil. On ne de-

vrai! pas refuser à ce tribunal le droit d'ordonner la rectification des

actes par lui reconnus existants, alors même que ces registres seraient

îés au greffe du tribunal d'un autre arrondissement. Celte rectifica-

tion peut se présenter, en effet, comme une conséquence nécessaire de la

décision rendue au principal et en être la sanction pratique. Axg. Code

de procédure, art. 836, al. :!.

11 L'art. 99, § 3 nouveau, formule spécialement celte règle pour le

jugement déclaratif de décès : son dernier alinéa vise les décès survenus

soit dans une traversée, soit dans les colonies, soit dans les expéditions

d'outre-mer. C'est, en effet, dans ces hypothèses qu'elle recevra le plus

fréquemment son application; mais rien ne permet de penser que la dis-

position précitée doive être interprétée limitalivemenl et qu'il faille

adopter un principe différent pour les jugements destinés à remplacer

les autres actes de l'état civil.

i. 21
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le ressorl duquel se trouvent les registres de l'étal <i\il

sor lesquels te jugement a été transcrit. Art. !•!». S
•'!. in

Faisons remarquer enfin que les tribunaux français

peuvent être valablement saisis d'une demande de recti-

fication d'actes de l'étal <-ivil concernant des nationaux,

bien que ces actes aienl été dressés à l'étranger ' bis.

La demande en rectification d'un acte de l'étal civil s'iu-

troduil par une requête présentée au président, qui <-n

ordonne ta communication an ministère public el comme!

un rapporteur. Le tribunal statue sur son rapport et sur

onclusions du procureur de La République; mais,

.iv.mt de rendre un jugement définitif, il j>"ut, s'il l'estime

convenable, ordonner que tes parties ayant un intérêt

actuel .1 contester la demande, seront appelées, et que le

eonseil <!»• famille sera préalablement convoqué pour

donner son avis. Art. 99, >:>; \ el *'». Code de procédure,

art. >
s -">-"> el 856.

La voie de L'appel esl ouverte contre le jugement défi-

nitif. Art. 54 el 99, ^ 1
er

. Code de procédure, art. 858 n
1er.

-' bit. Tribunal de Toulouse, 25août1873, S.. 71. 2, 57. S'il en était

autrement, le citoyen français serait exposé à ne pouvoir faire rectifier

un acte le concernant, car il pourrait se trouver dans l'impossibilité

d'obtenir des autorités étrangères la modification par lui sollicitée. Mais.

en pareil cas. pour sauvegarder le principe de la souveraineté et de

l'indépendance respective des États, le tribunal français devrait se borner

scrire l'insertion de son jugement sur les registres français. 11

. en effet, sans qualité pour adresser une injonction aux officiers

il civil d'une autre puissance à l'effet de faire rectifier le registre

confié ;i leur garde. On ne saurait, d'ailleurs, opposer le défaut de trans-

cription de l'acte en France comme une fin de non-recevoir à la demande

de rectification. : ilissemenl de cette formalité n'est prescrit par

la loi que pour certains actes passés à l'étranger et elle n'est jamais

ordonnée à peine de nullité 11 appartiendrait d'ailleurs au tribunal d'or-

donner la transcription m extenso de l'acte étranger en même temps <pie

relie du j 1 1

_

lificatif. Cpr. Paris, -4 février 1892, U.. '.12, 2. 5371

Toulouse, 26 avril 1893; l>., 94, >. 556.

r. I. élai d'appel est le délai ordinaire de deux mois. Il est vrai

que l'art. 858i <>. proc. civ., le fixait à trois mois et que la loi du 3 mai

pressémenl visé ledit article au nombre de ceux qu'elle
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Le ministère public a qualité pour interjeter appel, dans

t. nis [es cas où le droit aïaction lui es! exceptionnellement

conféré, alors même qu'il uauraH pas figuré en première

instance, comme demandeur au principal oh en intervenu

(iun. mais simple ni comme partie-jointe . Le délai de

fappel «'t celui du pourvoi <•!! «
•

.- 1 » < .-

» t i
< ni donnent, pour le

ministère public comme pour Las parties intéressée», Mu

j<»ur (!•' la prononciation en jugemeni ou de l'an-.

Le ju-riiH-nl ou L'arrêt de rectification, qu'il ail

pendu sur requête <•! sans contradicteur, .m contradictoi-

remenf avec les personnes dont la mise sa causa aurait été

ordonnée, n<> peu! jamais être opposé à ceux qui n'y ont

point été appelés. Art. ion. ('.es derniers n'ont pas 1

1

besoin d'y former tier apposition, lorsqu'ils se bornent

à en repousser l'application à leur égard', sans demander,

déclarait modifier. Mais le but 'le cette loi a été de réduire d'une manière

générale de trois 8 deux moi^ les délais de l'appel. \

de la loi il)., isii-2. ;. ;;.. t7). Or si l'art. 858 n'avait, d'ail]

d'auire objet que de fixer, pour le délai d'appel, un point de départ

particulier qui était le jour de la prononciation du jugement, dans

où le demandeur en rectification était seul en cause, ce texte ne conte-

nait aucune disposition exceptionnelle relativement à la durée même du

délai qui était celle, alors générale, de trois mois. La loi de I8'i2 a donc

nécessairement atteint cette disposition comme I

-

même genre: on comprendrait difficilement, d'ailleurs, que dans la même
matière deux délais d'appel différents fussent admis selon que l'instance

aurait été suivie par un seul intéressé ou qu'elle aurait donne lieu

débal contradictoire. Cpr. Chauveau sur Carré, Supplément, 858, p. 657,

vi. -2 vol. Boitard,Colmet-d'Âageet'GIasson, 11. 1 1'05. Rousseau et Lais

\ A U§ de Tétai civil, n" 21. Voy. cep. Mersier, uB é89i Bioche;

v° Actes de l'état civil, n° 75. Bordeaux, 15 lévrier 1888, D., 89, -.

197.

- Colmar, 15 mai 1860, S., 60, 2. 369. Agen, 18 juin 1.860, S

1, 375. Nîmes, Il juin 1860, S., 60, 2. 599. Met/., 31 août 1860, S

2. 601. Orléans, 20 décembre J8G0, S., (il, 2, 35. Nimes, 6 mai 1861,

S.. 64, 2,61-2. Civ. rej., 22 janvier 1862, S., 62, 1. 257. Orléans* Ler août

1863) S., 64, 2, LOI. Voy. en sens contraire : .Montpellier, lu ma,

S., (il). 2. ;\7.\. Dijon. I f mai 1860, S., liû, 1, 373.
î3 Code de procéd., art. 858, et arg. de cet article. Civ. rej.. 20 jan-

vier isti2. S.. 62i i. 487. Civ. rej., 23 mai 1802, S., 02. I. 877. Metz,

31 juillet 1860, S.. .;». -2. 601.
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d'une manière absolue, la rétractation des rectifications

ordonnées par ce jugement ou cet arrèl
M

.

Le jugement ou l'arrêt •!«• rectification doit, an \ u d'une

i Kpédition, être inscrit par l'officier d<- Trial civil sur les

stres courants, et annoté, conformément à l'art. ï-!». ru

marge de Tact»' réformé". Aucun changement ne peu(

être fait sur cet acte même. Art. 101. Code de procédure,

art. 857. Le dépositaire des registres, requis de fournir un

extrait de l'acte réformé, ne doit le délivrer, à peine de

tous dommages-intérêts, qu'avec 1rs rectifications ordon-

nées. Code de procédure, art. 857.

* 64.

I . I>> A/ preuve des faits pour la constatation desquels

la loi prescrit la rédaction d'actes de létat civil.

Les naissances, les mariages et les décès ne peuvent, en

règle générale, être prouvés qu'à l'aide d'actes inscrits sur

les registres de l'état civil. Arg. art. 46. Cpr. art. 194.

Cette règle est cependant soumise à diverses excep-

tions, dont les unes sont connu unes à tous les faits pour la

constatation desquels la loi prescrit la rédaction d'actes de

l'état civil, el dont les autres concernent spécialement.

soit les naissances, soit les mariages, soit les décès.

Les premières sont établies par l'art. 4G. Les secondes

résultent des art. 70, U»7. iitJS et ioo, complété par la

I<»i du 23 juin 1896 *. Nous n'avons à nous occuper ici

que des premières. Les secondes seront exposées dans la

matière du mariage .

Demolombe, I. 336. Cpr. s 769, texte n° 2, Ictt. a.

i ;pr. Avis du Conseil d'État des 23 iévriei-4 mars 1808, sur le mode

de transcription des jugements portant rectification d'actes de l'état civil.

et de délivrance des actes rectifiés.

Nous ne mentionnons pas ici les dispositions des ail 320 et 323.

connue établissant des exceptions à la règle posée en tôle du para-

graphe. Ces dispositions, qui concernent la preuve, non de la naissance,

mais de la filiation, el qui supposent une réclamation d'état, seront

expliquées au '>
1 1.

-. \ i:\-2 bis, texte n _', 3 et 4; S 4<;2. texte n° 2 et note 2i ;

163, lexte n 8 et note i:;
; g 166, texte n° 3, notes 3 et 4.
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Aux termes de L'art, i-ii, la règle posée m tète du p

graphe reçoil exception, lorsqu'il n'a pas été tenu <l«-

registres dans \<-
1 i

<

- 1 1 où l'acte devait être dressé

lorsque les registres dans lesquels "n allègue que cet acte

se trouvai! inscril s<»nl perdus. Dans l'une el I autre de ces

hypothèses, la preuve «les naissances bis, mariages el

décès peul se faire, soit par écrit, soif par témoins. Les

écrits auxquels la loi attache le plus <l<" poids dans ces cir-

constances son! les registres et papiers émanés des pères

.•l mères décédés 8
. La preuve testimoniale est, dans les

mêmes circonstances, légalement admissible sans com-

mencement de preuve par écrit, non seulement « *
i ï ce qui

concerne les mariages et les décès, mais même lorsqu'il

s'agit de la naissance d'enfants Légitimes on naturels

Quanl a la question de savoir si la preuve par témoins,

offerte dans tel cas donné, est pertinent.', et -i. par suil<'.

• bis. M. Demolombe (I, :i27 estime que l'art. 40 s'applique à tous

tes qui auraient pu être inscrits sur 1rs registres de l'étal civil,

par ex., aux reconnaissances d'enfants naturels et aux actes d'adoption.

Voy. dans i'' même sens : Mersier, n° «'ai. Cpr. Demanle el Colmel .1"

Santerre, I. n° 98 bis~\. Riom, -2 janvier isTi. S., 75, 2, 204.

3 L'art. 4<i ne parie, il esl vrai, que <lc> registres el papiers émanés

• les pères et mères décédés. Mais cel article n'étant point conçu dan-; un

sens restrictif, il esl incontestable que les tribunaux peuvent admettre

d'autres écrits, puisqu'il leur est même permis de s'arrêter à une simple

preuve testimoniale. Observations du Tribunal (Locré, L''<j-, 111. p, 180

et 181). Merlin, Bép., v° État civil (Actes de 1'
, sur l'art. 16, § 2, n° :i.

Demolombe, I. 325. Zachariae, 5 65, texte cl noies 9 à II. Laurent, 11.

il. Mersier, op. cit., 494. Keq., 8 novembre 1820, S., 21, I. 102. Voy.

cep. en sens contraire : Rieff, n°76. Cpr. Civ. cass., 10 juin 1833, S., 33,

1 , 794.

• Xmt obstant, art. >-2:\ el 341. Nous ne nous occupons ici que de la

preuve île la naissance, el non de celle de la tiliation. Il ne faul pas

confondre, avec la question réduite à ces termes : 1 celle de savoir si

l'enfant légitime, qui, dans les cas prévus par l'art. 40. a été admis à

prouver sa naissance par témoins sans commencement de preuve par

écrit, peut se prévaloir de la preuve testimoniale administrée dans ce

but comme établissant sa filiation elle-même, aux termes de l'art. 319
2'» celle de savoir si l'entant naturel est, en cas de perte des registres de

l'étal civil, admis à prouver par témoins, et même sans commencement
de preuve par écrit, non seulement le t'ait de sa naissance, mais encore

sa filiation, soit maternelle, soit paternelle, en alléguant que son acte de
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mvienl ou uuinlc l'admettre, elle demeure entièrement

abandonnée au pouvoir discrétionnaire du juge . hu
l.i preuve exceptionnellement autorisée par l'art. 4t»

nfst recevabk qu'a charge par la partie qui demande A

\ être admise, d'établir au préalable Le fait de la non-

existence "ii de la perte des registres. Ce fail pétri lui-

même être justifié tant par écril que par témoins *..

(Mi tlnii assimiler an cas de perte des registres, celui <»ù

des feuillets eu oui été arrachés ou sonîl devenus illi-

sibles % et an cas de ncanexistenoe des registres, celui où

ils n'ont été brans ane d'une manière complètement mré*

gulière, par «\ » inj »l «'. Lorsqu'il s'"3 rencontre « ! «'s iacanes

ou (!<•- blancs on Lorsqne la tenue des registres ;i été in-

tesrompne, saut' appréciation préalable à taire par le juge

du point desavoir m Le l'ail allégué, caais non constatté, a

pu vraisemblablement se placer à l'époque où le régis tic

n'.-i pas été tenu " bis.

iiice contenait reconnaissance de la parJ de sa mûre ou do sou père.

. sot ces deux questions : > 353. texte n" 3 et note 22,; s 569, texte

ne et note 17.

M- r lin, Bé/j., \° Éliit civil 'Actes de l'),| 2. n° 3. Duranlon, 1,8 ii

:: [, 323. *eq-, 24 mars 1829,JD.„ 1829, I, I!.i8. Aeq., 1
er juin

- 30, I. 213. Keq., 2U mai- 1838, Bu, 1838, 1, 203. Req..
- •;•., I. -in:. .

ioi du 13 janvier 1817 trace quelques règles générales sur la

manière de constater le décès des militaires ou marins appartenant à la

catégorie de ceux dont s'occupe cette lui. Qpr. art. 3 à 8 et lu a 12.

Cette loi a été remise en vigueur par celle du il août 1871,
7 Lacré, but l'art. 4(i. Tuullier. 1. 349. Merlin, Mc/j.. \" État civil

. 2. sur l'art, il», n° 1 ; v° Mariage, sect. V, S 2, n° G.

Maleville, sur l'art. 40. l)el\ ineourt, I, part. II. p. <i3. Toullier. 1, 349.

Duranlon. 1. 2'.t'i. Favard, Ré/>., v'
J Actes de l'état civil, sect. I. | i,

liieiï, n" 78. Valette sur Proudhon, 1. p. 21 I, note a. Du Caurroy,

Bonni R - nn. I. I2i. bemolombc, I, 322. Zacliaii.r, 5 li3, texte e

note 7. Laurent, II, 41». Civ., rej., 21 juin I8d i. S., 1 i, I. 291. Req.,

S29, l> ., 29, I. 198. lia- lia, IN naars 1842, J)., 42. 2, HJ.Del-

'. \ aletle. O/L <:t lue. cit.

- Demolombe, lue. cit. A. 1 germinal an XIII, S., 3, 2, 73. Uor-

1x12. .-., 12, _'. 121. Montpellier, 2 mai- 1832. S., 32,

10.

» OU. Laurent, II,
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L.i jurisprudence va même plus loin : elle ireconnaM aui

tribunaux \<- pouvoir d'admettre, malgré l'efriséenoe de

registres en apparence <•< un j»l «•( -» <! régulièrements beouis,

et iii(|.''|)cii(l;iiniii.'iil de tmil < < » 1 1 1 1 in •
1 1 «

•« •
1 1 1 1

•
1 1 1 de |)l'i!\«' |»,n

écrit, la preuve testimoniale des naissances, Mariages h
décès don( l<- défaut <l«' constatation sérail le résultai d'une

simple omission 9
, ('..dit- doctrine nous parald devoir èért

admise p les naissances "'
<d les décès '. Elle est, en cm

(|iii concerne ces faits purs ei simples, ton! à la luis fondée

en raison el en équité", H ne se trouve oontredite pai

i I.a jurisprudence se fonde principalement sur la djstiussian anCun-
s"il d'Étal, île laquelle il semble effectivement résulter que le législateur

n'a pas voulu poser de règle formelle pour le cas où l'on se bornerai! à

alléguer une simple omission sur les registres, et qu'il a préféré s'ei

rapporter à la prudence îles tribunaux, en leur laissant la faculté d'ad-

metiiie ou de rejeter, suivant les circonstances, la preuve testimoniale.

Çpr. Locré, Lég^ III. p- os, n° 24. Mais il faul remarquer que le sileno

du législateur sur ce point n'équivaut pas à une disposition explicite, par

laquelle il aurait admis sans distinction, pour tous les cas d'omission, la

preuve testimoniale. Nous en concluons que cette preuve doit être rejetée

touies les tu i s que son admission sérail contraire à un texte formel de la

loi. Yoy. en sens divers sur ce pohil : Merlin, Rép , v° Légitimité, sect. I,

s 2, n" s, quest. '.
: Malevikle, sur l'art. i<>\ Toullier, I, 330 à 384; Du-

lanton, 1, 2î>7; Favanl, Bép., op. et v° citt., sect. I. \ L, n° 3 ; Riett.

n • 7!i; Valette sur Proudbon, I, p. 21 I el 212, note a; Coin-Delisl... n° 20.

surl'art. 40; Hiehelol, l, 21.". et 246; Demoloaabe, I. S24; Du Caurroy,

lionnicr et Noustain. I. 332, 340 el 461 ;
Zaeliari;e, 5 (i.'i, texte, notes .*>

el 7; Laurent. 11. ">l ; Mersier. B06,
10

II est bien entendu que ce que nous disons ici de la naissance m
s'applique point à la filiation, dont la preuve, à défaut de titre et de pos-

session d'état, est, hors des ca^ expressément ou implicitement prévus

par l'art. 16, exclusivement régie parles dispositions de l'art. 823, Gpr.

11 Voy. en ce sens : Merlin, Quest., v° Décès, 5 I. Civ. rcj.. 12 mars

1807, S., 7, I, 2(il; Iveq., :> février 1*09, S., 9, I, 224; Bordeaux,

29 avril ISII. S., 12, 2, 89; Heq.. I" juin 1830, S., 30, I, 213. Cpr.

('.olmar. 12 août INI '», S., [g, 2. 242; Heq.. 27 déc. 1837, S., 36, I , 543.
13

II ne s'agit ici, en effet, que de la constatation de faits pu

simples, dont la preuve par témoins est la preuve ordinaire. 11 ne serait

d'ailleurs pas équitable de faire peser sur l'enfant dont l'acte de nais-

sance n'a point été inscrit dans les registres, ou sur les tiers qui au-

raient intérêt à prouver un décès qui n'y a pas été consigné, les l

qtiences d'une omission qui ne peut leur être imputée ;'i faute.
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aucun texte de loi; mais elle doit, à notre avis, être rejetée

quant aui mariages

Bien que 1rs faits pour la constatation desquels la loi

îcrit la rédaction d'actes <!« l'étal civil ne soient, en
général, susceptibles d'être prouvés que par «les actes

inscrits sur les registres, les tribunaux pourraient cepen-
dant, « h matière de naissance ou <1«' décès, reconnaître

comme suffisamment probants des actes j»< nt*'s sur de
simples feuilles volantes u . A plus forte raison, seraient-

ils autorises A admettre la preuve testimoniale pour c -

pléter 1rs indices résultant <l«- pareils actes. .Mais un acte

inscrit sur une feuille volante ne saurait être considéré

c< u-- prouvant par Lui-même la célébration d'un ma-
_ . et n'autoriserait même pas les tribunaux à admettre

la preuve testimoniale <lr ce fait, m ce n'est eu cas de
poursuites criminelles ou civiles dirigées contre l'officier

de l'état civil ou contre ses héritiers, conformément aux
art. 198 et suiv.

; La disposition de l'art. 194 s'oppose, d'une manière invincible, a

l'admission de la preuve testimoniale au cas de simple omission, sur 1rs

registres de l'étal civil, d'un acte de célébration de mariage, puisque,
aux termes dudit article, celle preuve n'est rccevable que dans les hypo-

par l'art. i(i, et qu'il résulte de la discussion au Conseil
d'Étal que le législateur n'a point entendu comprendre dans ce dernier
article le cas de simple omission. Cpr. % ->ù)î bis, texte et ir I m fine.

14 La loi ne contient aucune disposition générale qui déclare destitués

le force probante les actes de l'état civil inscrits sur do Feuilles volantes;
i ouvrir une action en dommages-intérêts et à prononcer

une peine correctionnelle contre l'officier de l'état civil qui a rédigé de
pareils actes. Voy. Code civil, ait. 52; Code pénal, art. 192. Cpr.
Rapport nu Tribunat, par Siméon (Locré, Lég., Ili, p. 207, n° 16). D'un
autre côte, elle ne renferme pas de texte spécial d'après lequel les nais-

is el les décès ne seraient susceptibles de se prouver que par des
inscrits sur i,. s registres de l'étal civil. Dans cet é al de législation,

rien n'empêche que les tribunaux ne puissent, suivan I les circonstances,

1er lui a un acte de naissance ou de décès inscril sur une feuille

.olanie Toullier, I, 348. Coin-Delisle, sur l'art. 52, n° 3. Hichelot, I,

13*, note 1. Cpr. Rieff, nM 106 et 107; Demolombe, I, :J23; Lau-
rent, II, :,i: Met/, l'j août 1824. S., -2.:,, t, 296

L'art. 194 ne permet, en effet, de reconnaître comme constant, que
le mariage qui se trouve établi par un acte de célébration inscril sur
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^ 65.

:;. De (a force probante des actes inscrits sur les registres

de l'état civil et des extraits de ces registres.

Les actes de L'étal civil, rédigés conformément aux dis-

positions légales qui les concernent e1 inscrits sur les

registres, font foi, jusqu'à inscription de faux, des faits

qUe l'officier de lï'Ial rivil a r.msl.-iti's, soil rmiiiii»' sYtant

passés en sa présence, soit comme les ayant accomplis lui-

même, soil enfin comme les ayant personnellement recon-

nu en vertu de la mission à lui confiée à cet effet.

\rt. 1319. Cpr. art. L317-

/Unsi, ces actes prouvent, jusqu'à inscription de faux,

que les comparants ont réellement fait Les déclarations <|ui

\ sont consignées. Ils prouvent de même la sincérité de

leur date, la présence «1rs témoins et l'accomplissement de

t,,ut. -s les formalités qui y sont mentionnées. Enfin, Les

actes de naissance et de décès font foi, jusqu'à inscription

de faux, du fait de la naissance et du sexe des enfants que

L'officier de L'état civil déclare Lui avoir été présentés, ainsi

que des décès dont il certifie s'être personnellement

issuré '.

«gistres de l'état civil, el s'oppose, .l'un autre côté, à l'admis

sion, hors des cas prévus par l'art 40 et de l'hypothèse indiquée au

texte, de la preuve testimoniale d'un mariage. Vainement dit-on, en sens

contraire, que la loi ne prononce pas la nullité d'un acte de célébration

de mariage inscrit sur une feuille volante. La validité du mariage, con-

sidérée comme un acte juridique, n'est point ici en discussion. Il ne

s'agit même pas de décider, en Ihèsa générale, si les actes de l'état civil

portés sur de simples feuUles vuiaules sont ou non destitués de toute

force probante. La question est uniquement de -avoir si un mariage

peut être prouvé autrement que par un acte de célébration inscrit sur

les registres de l'état civil; et la négative de la question ainsi posée res-

sort évidemment «le l'art. 194. Duranton, 11. 251. Cpr. Civ. n»j ,
-21 no-

vembre 1808, S., 9, 1, 43. Voy. en sens contraire :
Toullier. I. 348;

Vazeille, Du mariage, 1, 202; Bonnier, Traité des preuves, n° 130, el

.V édition, revue par Lamaudc, n° 200; Du Caurroy, Bonnier H Kous-

lain, I. 337 et. 338.

' Toutes ces propositions ne sont que des applications des règles ordi-
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Les ictes, inscrits sur les registres de l'état civil e\

lièremenl rédigés, Ferai Foi, sauf preuve contraire, de
la vérité des déclarations faites à l'officier de l'étal civil,

'•ii t.ini (ju elles se réfèrent aux laits .mi aux circonstances
des faits que ces actes on! pour objel de constater . La

probante des actes de Pétai civil est toutefois., sous
ce rapport, subordonnée à la double condition que ces

déclarations émanent de personnes avant qualité à rei

effet, ei qu'elles portent mu- des faits qui doivent on
peinent y être consignés 3

. Encore, la oègle qui \i.-nl

(I être posée -oulfre-t-elle exception en ce (jui conoeaie
1 indication de la mère d'un enfant naturel 4

. l)n reste, koi

actes de l'état civil ne font jamais foi que jusqu'à premw
contraire, et non jusqu'à inscription de faux, de la venir
des déclarations faites a lîofficier de l'état civil, alors

même qu'elles émanent de personnes auxquelles la loi

imposait l'obligation de 1rs taire, et qu'elles portent sur
des Faits que ces personnes «étaient tenues de déclarer'.

naires, d^apr^s b-squelles se déterminent les faits .tout les actes authen-
tiquée tout foi. jusqu'à inscription de faux. Cpr. 5 7;i;l, texte n° 2. Ai\
l.Saout 1X7(1. S.. 7i>. 2, (i!).

- Art. 319 et arg. de cet article. Les déclarations de naissance et de
oe constituant que de simples attestations ou témoignages, ne

feraient pas, d'après les règles ordinaires, preuve, a l'égard des tiers,

de la vérité des Faits déclarés. Mais la force probante que la loi attribue,
• .'apport, aux actes de naissance et de décè6, s'explique par le

but môme dans lequel uni été établis les registres de l'état civil, but qui

ait qu'imparfaitement atteint, si ces actes ne devaient pas faire

''"' a es tiers, des faits qui s'y trouvent consignés. Civ. i

i 1889, .>., 89, I, 333. Paris, 31 juillet 1890, I)., !JI, 2, 129.
Cpr. g l>\), texte n° 2; g .6Q,, texte et notes 8 à Kl; g 61, lexle

el no
1

(q>r. | liU, texte et note 8; § 570, texte et notes 17 à 20.

MIT l'ion, llion, I. p. 20fi. note 0; IJ. p. 80. obs. II. Kichelot,
l. IM Demolembe, l, 320. lL)u Canrwy, Bonnier et Roustam, I, 128.
amante, Cow .

i. 96 ftà. Zaehariœ, j 64, texte et note 1. Angers. 23
mai |s^.'. S . _'.(. -1. lu:,. |{ e! .. |£ j

(l i u |8£>:{, S., 23, I, 394. Civ.

Ml, S., il. I. 532. Nimes, 13 juin l«fi0, S... «il», 2,376.
J contraire

: .Merlin, Rép., \ 'Maternité, n° G: Toullier, II.

**H ''' sim; - ' P aidhuii, II, p. SX; Duranton. 1, gfë à 3US : Coin-
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Lfifi extraits des registres de L'-étad cwil foui foi, jusqu'i

inscription de faux, de Leur conformité aux aotes oj

Baux, pourvu qu'ils aient été délivjnés on certifiés con-

,•„.„„.. s ades par l'^fûcier public dépositaiDe des

registres, el que là signature de cei officierail été 1

lise, par Le président du tribunal de |.ivuiim- insian

, )U parle juge de paix. Loi du 2 mai LSôi, art l. Art '•"•

Les tiers ne penveaM doue récuser La force probant

pareils extraits, oi exiger La représentation des Registres

totale, sur rart. 46. q° I. ( '-es dernière nrteure t'ont, à l'appui rie leur

opinion, Le raigonnemenJ Mnva.it : Toute déclaration, contenue dans un

acte authentique et émanée d'une personne que La Loi appelait à la Faire,

tue le crime de faux, lorsqu'elle est mensongère. Or, par cela

qu'une pareille déclaration est, en cas de fausseté, punissable des pi

du taux, par cria même BUSS1 , elle doit être erne sincère jusqu'à HMCTip-

lion de faux. Le point de départ de celte argumentation nous parait er-

roné. Les déclarations mensongères, ta.tes par des personnes non revê-

tues d'un caractère public, ne constituent pas le crime de taux, alors

même qu'elles seraient contenues dans des actes authentiques. Or il est

bienévidenl qu'on ne saurah" ranger dans la classe Ses fonctionnaires

publics les personnes que la Loi appelle a Faire des déclarations de nais-

sanoe el de décès, et qui peuvent etredes femmes ou des mineurs. A la

vente, la Cour de cassation*, sous l'empire du Code pénal de 1791, dé-

cidé, par plusieurs arrêts, que Les fausses déclarations, laites d.

actes de l'état civil, constituaient le crime de taux. Mais cette jurispru-

dence, tout au moiu> contestable, a été rejetée par le Code pénal de 1840,

ainsi que cela neWOTt de la combinaison des art. 14*, 146, I i7 el 34».

D'ailleurs, l'opinion (pie nous combattons est contraire aux règles

naires sur la force probante des actes authentiques, qui ne font foi, jus-

qu'à inscription de faux, que des faits constatés par l'officier public de

mu et audHu, et nullement de la sincérité des déclarations qu'il i

Bnftn, toute difficulté s,, trouve, à notre avis, écartée par l'art. 323, qui

permet à l'enfant inscrit BOUS de faux noms de prouver sa filiation par

témoins, sans lui imposer l'obligation d'attaquer son acte de naissance

par voie d'inscription de faux.

« Suivant certains auteurs, qui se fondent sur la discussion au Conseil

d'KtahLone, Ug., III, p. KJS, o° 3). la légalisation ne devient né-

qu'aulant que l'extrait est produit devant un tribunal d'un autre arron-

dissement. Vov. en ce sens : Touiller, 1, 307: Pavard, Mp., \ A

Fetal civil, sec't. I. 5 1 . n" 7 ; Kiefl. n" (iS; ZaCbaTrœ, | 64, texte et note 2.

Mais cette discussion ne nous parait pas assez formelle pour prévalon

centre le texte de l'art. 45. Duranton. 1. 899. Com-Delisle, sur l'art. 45.

h 7. Demolombe, I, 317. Voy. aussi Richelot, I. 183.
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eux-mêmes, en se bornant à alléguer la non-conformité
des extraits aux registres .

L'inobservation des règles relatives .1 la forme des actes

de l'état civil n'enlève pas nécessairement à ces actes la

e probante don! ils jouissent, d'après les règles précé-

demment exposées. La loi, n'ayant pas attaché la peine de
nullité a l'inobservation de ces règles, s'en esl remise aux
tribunaux pour apprécier, suivant les circonstances, lé

-•• de foi que méritent les actes qui présenteraient «1rs

irrégularités plus ou moins graves .

L omission de l'une ou de l'autre d< s énonciations rela-

tives aux circonstances simplement accessoires <lu l'ail

principal qui forme l'objet d'un acte de l'état civil, est

sans inilm il e -m- la force probante de cet acte, quant aux
menti. .us e | déclarations qui \ sont consignées 9

. La seule
conséquence d'une pareille omission consiste en ce que
I acte incomplet ne -aurait fournir la preuve des laits qui
!)' s'y trouvent pas énoncés.

En ce qui concerne les actes reconstitués en vertu de la

loi de 1 872. il convient de distinguer ceux dont la com-
mission s\->i bornée a reconnaître l'authenticité, de ceux
qu'elle a dû rétablir au moyen des éléments divers admis
par le législateur. Les premiers ont toute la force pro-
bante attachée par le Code aux actes de l'état civil, les

seconds ne font foi que jusqu'à preuve contraire; \rt. :!

de la loi du 12 février 1872.

:

L'art. 45 déroge, sous ce rapport, à. l'art. 1334. Bonnier, Des prei
744. Demolombe, 1, 317. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I. 1*2.

Bourges, 17 février 1845, S., 47, I, 55. Voy. en sens contraire : Male-
ville, sur l'art, 45; Duranton, 1, 299; Richelot, t, 152; Rieff, n° 66; Va-

Ou mariage, I, 299; Zachariae, I, 5 Ci, texte et nul.' :;.

Rapport au '/'nb"iun, par Siméon (Locré, JLég., III, p. 207, n° 16).
Maleville, sur l'art. 42. Toullier, I, :{JI. Duranton, J, 327. Coin-belisie,
sur l'art. 31, ., • |ft. Rieff, n»> 5i et 94. Bruxelles, 4 juillet 1814, S., 12.

j. 274. Grenoble, 5 avril 1824, S., 25, 2, 150. Douai, S., Cil, I. 202.
Gpr. 1 60, texte, notes 7 et 12; 5 61. Voy. cep. Zachariae, S 62, texte
ii° 2.

Zachariae, 62, texte, notes 3 et 4. Bruxelles, 4 juillet 1811, S., 12.

2, 274.
'
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APPENDK E Al X ACIES DE L LIAI I LVIL.

§ 66.

\)„ mode de la constatation et de !" preuve des naissam <

-

mariages ri >/<'</< m pays étranger.

Les actes de L'étal civil concernant des Français qui se

trouvent .m, pays étranger peuvent être reçus, soit par Les

agents diplomatiques ««m consuls français, soit par Les

autorités étrangères désignées à ce1 effet. AH. VI et L8.

Lorsqu'un de ces actes es» transmis en vertu des traités

diplomatiques ou pour toute autre cause au ministère des

affaires étrangères, il demeure déposé aux archives de ce

ministère pour permettre que des expéditions en soient

ultérieurement délivrées. Art. 47 modifié par la loi du

8 juin L893.

Les consuls el agents diplomatiques doivent adresser à

la fin de chaque année un double des registres de l'étal

civil tenus pai eux, au ministère des affaires étrangères

qui en assure la garde et peut en délivrer des extraits

Art. 18 modifié par la loi du S juin 1893 '.

La compétence des agents diplomatiques ou consuls

français est restreinte aux actes qui concernent unique-

ment leurs nationaux. Ainsi, un Français ne pourrait

valablement faire célébrer sou mariage ave une étran-

gère devant un agenl diplomatique français ' bis. Les règles

queles consuls français ont à suivre, pour la tenue des

registres et La rédaction des actes de L'étal civil, sont

déterminées par l'ordonnance du 2.'! octobre 1833, com-

plétée par la loi précitée du 8 juin 1893. La force pro-

bante de ces actes et des expéditions qui en sont délivrées

par les chanceliers des consulats, avec Le visa des consuls.

1 Cpr S
'»'»s

-
lcxlc n ° - el nule l0,

ibis. Précédemment, les actes reçus eu pays étranger et dressés pa.

les agents demeuraient en dépôt aux mains des fonctionnaires qui les

avaient dressés. L'innovation introduite par la loiduSjum Incomplète

utilement la législation antérieure.
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- si li même que celle des actes reçus el des extraits déli-

vrés en France. I! en esl de même des expéditions déli-

\ pées par le ministre des affaires étrange] -

Les autorités étrangères sonl compétentes [mur rece-

veur, non seulement les actes de l'état <i\il qui intéressenl

tout à la fois des étrangers et des Français, mais ceux

mêmes qui concernenl exclusivement des Français*.

Les actes adressés par fes autorités étrangères et rédigés

, onfbrmément aux l<>i> il-- leur pays Pont foi en France des

faits mi'fls constatent . Art. 17. RéciproqiTement, ces i'; i i t

s

peuvent, en règle générale, être prouvés en France

qne par la production (^expéditions régulières des actes

«1. >ti t la législation étrangère prescrit la rédaction . Gepe»-

ilaut. d'ans fes cas prévus par Fart. 16, la preuve de ces

faits peut, conformément à cet article, se faire tant par

titres que par témoins . h'uu autre côté, les naissances.

décès et mariages qui ont eu lieu ou qui ont été contractes

dans un pays dont la législation ne prescrit pas la rédac-

tion dictes destinés à les constater, peuvent toujours être

prourés en France par témoins, même sans commence-
ment de preuve par écrit .

1 Ordonnance du 23 octobre 18.'t:j, art. :!.

J Toallier, 1. 3lo. Durantan, 1, 291. Zachariaa, |64, texte et note s.

7 juillet 1835, S-, 35, 1, 939.

• 11 est bien entendu que les expéditions de ces actes ne font complè-

tement foi, en France, que lorsque la signature de l'officier public

étranger qui les a délivrées se trouve légalisée par un agent diplomatique

français.

•île proposition est incontestable, quant aux actes qui concernent

i Fran art. 3, al, 3. Cpr. Ueq.. 27 décembre ls;;7. S..

38, I , oio. Elle nous parait devoir être également adoptée pour les actes

- étrangers. Par cela môme que l'art. M accorde force pro-

bante à de pareils actes, il indique implicitement que les (ails pour la

constatation desquels ils ont dû être rédigés, ne peuvent être prouvés

.pie par leur production.

Demoloinbe, 3». Cpr. Civ. rej., 12 août 1*828, S», 29. i , 42.

I _. t. 18; Zaehariae, % (il, teNte et note 7. Laurent, I, 80
;

et

Il '.). Paris, 9 août im::. S . i:î. 2, 310. Voy.. iront aux mariagei

auto ss à la note J3 du 168.
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§ 66 bis-.

Actes <!< rétal civil concernant des militaires et des marins

dans certains cas spéciaux.

En principe, l'es actes de l'étal civil concernait les mili-

taires, marins Je fÉtal e1 les personnes employées à la

Buite des armées doivent être établis d'après 1rs règles

ordinaires telles qu'elfes onl été posées aux paragraphes

précédents.

Dans certains cas cependant, des fonctionnaires spéciaux

appartenant aux armées de terre e1 de mer sonl investis du

droit de dresser les actes intéressant la catégorie de

citoyens don! uous nous occupons. La compétence attri-

buée à ces fonctionnaires, déjà admise par le Code civil,

a été réglementée à nouveau par La loi du 8 juin 1893 qui

contient un«> refonte complète du chap. V, tit. II. liv. I, du

Code civil'. Cette compétence existe, suivant les distinc-

tions indiquées plus bas, non seulement à l'étranger, aux

colonies, dans les pays de protectorat, mais même en

France.

L'art. 93 nouveau énumère les ditî'érents officiers ayairi

qualité pour dresser les actes Mais il ne leur confère pas

capacité exclusive à ce1 effet. Les autorités françaises ou

étrangères, qualifiées pour remplir les fonctions d'offi-

ciers de l'état civil
2

,
peuvent agir concurremment avec

eux.

La loi de 181):} fait une distinction, relativement aux

attributions des fonctionnaires de l'armé.', entre Les actes

à recevoir hors de France et ceux qui doivenl être dressés

sur le territoire de la métropole. Pour Les premiers, les

officiers sont toujours compétents; pour les seconds, au

contraire, leur compétence est limitée au cas de mobiliser

1 La lubrique de ce chapUne acte mise d'accord av. se les modifications

introduites par la loi nouvelle.

2 C'est-à-dire les officiera de l'état civil français ou étrangers el les

agents diplomatiques ou consulaires.



DE L'ETAT ET I>E I.A CAPACITÉ JURIDIQUE.

tioo ou de siège'. Mais, dans la seconde de ces hypo-

thèses, ils peuvent, si cela es! nécessaire, instrumenter

même pour des individus non attachés à l'armée qui s«

trouveraient dans les forts et places fortes assiégés. Art. 93

I1"U\ .

Il est tenu, pour la réception des actes de l'étal civil

dressés en exécution de l'art. 93, un registre spécial dont

aservation est réglée par l'art. !••"» ', et <pii est coté

»•! paraphé par les autorités militaires désignées en

l'art. 96.

L'art.
I,

i astreint L'officier <|iii a reçu un acte à eu trans-

mettre *
-

< <

|
» i •

•

. dès que les communications deviennent pos-

sibles et dans le plus bref délai, au ministre la guerre ou

de la marine chargé d'en assurer la transcription sur les

registres ordinaires de l'état en il .

Lors 'lu passage d«;s armées sur le pied de paix, le

registre est arrêté <-t adressé au ministre île la guerre ou

de la marine qui en opère le dépôt dans les archives de

son département. Art. 95.

Lies art. '.17 et !J8 nouv. s'occupent des publications de

mariages et îles reconnaissances d'enfants naturels. Leurs

dispositions seront analysées dans les parties de l'ouvrage

avant trait à ces matières.

Il s'agil d'un siège effectif et non de la simple proclamation de lïtat

•|procliemcnt des deux phrases tonnant le dernier alinéa

de Tari. 93 ne permet pas de doute à cet égard. Voy. cep. Rapport de

M. Darlan a la Chambre des députés, S., Lois ami . p. .1>04, note 18.

V, pour le- différents lieux de dépôt de ce registre, le texte de

fart. 95.

Le registre ^ur lequel cette transcription est opérée est celui du

dernier domicile : du père, ou si le père est inconnu, de la mère, pour

naissance; du mari, pour les actes de mariage; du défunt

pour 'le décès. Si le lieu du dernier domicile est inconnu, la

formalité doit être remplie à Taris, art. 94. Enfin, pour les actes de re-

connaissance, la transcription est effectuée sur tes registres de l'étal

civil, contenant l'acte de naissance original ou sa transcription. Si,

n'existe ni octe ni transcription, ou m le lieu de dépôt des registres les

contenant est inconnu, on suit, pour les reconnaissances, la même règle

que p'»ur le- actes de naissance, ail. Î)H.
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67. 331

CHAPITRE III.

I,i: l.'i.Hl DE FAMILLE. — l>K LA PARENTÉ Kl DE L,'ALLIANCE.

§ 67.

Notions sur les rapports de parenté et d'alliance.

De la manière d'en déterminer la proximité.

La parenté es! Le lien ou le rapport existant entre per-

sonnes qui descendent Les unes des autres ou d'un auteur

commun.
La parenté est Légitime ou illégitime, suivant que Les

rapports <le paternité el de filiation qui leur servent de

base, sont le résultat d'un mariage, c'est-à-dire <1 une

union contractée dans un but moral et avec les solennités

requises par la loi, ou d'un commerce simplement na-

turel.

Au\ yeux de la loi civil»', la parenté illégitime ne

B'étend pas. en général, au < 1
<

• 1
.'» des rapports qui existent

entre L'enfant naturel et les père et mère qui l'ont reconnu.

Ce n'est que par exception, ef dans certains cas spéciale-

ment déterminés, que la loi reconnaît uu lien de parenté

entre cet enfant et d'autres personnes qui lui sont unies

par la nature et par le sang !

.

La famille est l'ensemble des personnes qui descendent

les unes des autres ou d'une souche commune.

Pour déterminer, avec foute la précision désirable, la

nature et la proximité des différents rapports de parente.

on les représente au moyen d'un tableau composé de

lignes, qui sont elles-mêmes divisées en degrés 2
.

Un degré, dans le sens juridique de ce mot, c'est-à-dire

1 Cpr. sur celte règle et les exceptions dont elle est susceptible :

j 567.
2 Cpr. sur le tableau généalogique du Droit romain : Inst. de grad.

eognat. (3, G); L. 9, D. cod. tit. (3$, 10): Cujacii obs. VI, t'i. Cpr. sur

celui du Droit canon : Dec, part. II, C. 33, quest. 5.

i. 2r>
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en tant qu'il sert à déterminer la proximité de la parenté,

esl sj ii"u\ me de généi ation .
Vit. 735.

I ii. ligne esl une suite de degrés ou de générations,

La ligne esl directe ou collatérale. Dans la ligne directe,

se trouvent les ascendants et les descendants, c'est-à-dire

les personnes qui descendent les unes des autres. Dans la

ligne collatérale, Rgurenl les collatéraux, c'est-à-dire les

personnes qui, sans descendre les unes des autres, des-

cendent cependant toutes d'un auteur commun. La ligne

directe se nomme descendante lorsque, pour déterminer

la parenté de deux personnes, on descend des ascendants

aux descendants; dans le cas inverse, la ligne directe est

appelée ascendante. Ail. T.'lii.

I.. mot ligne se prend encore dans une autre acception,

pour désigner l'ensemble des parents qui sont unis à une

certaine personne, soit par son père, soit par sa mère.

Sou- ce rapport, on distingue la ligne paternelle et la

ligne maternelle. Une personne peut être parente d'une

autre tout à la l'ois par le père et par la mère de cette

d< cnière, et dans ce cas il existe entre elles ce qu'on

appelle le doublelien de parenté, ('/est ce qui a lieu pour

ofants d'un même lit considérés les uns à l'égard des

autres, «•! pour les enfants issus du mariage de deux per-

sonnes, donl l'une appartient à la ligne paternelle, et

l'autre à la ligne maternelle de l'individu par rapport

auquel il s'agit d'apprécier leur patenté.

L'ancien Droit français ;i\ait admis, pouf la compila-

tion des degrés de parenté, deux règles dilférentes, celle

du Droit romain et celle du Droit canon
7

'. Dans certaines

Le mot degré est aussi employé, dans une acception toute différente,

pour i.Jf-vi^iicr l'ensemble des personnes simultanément appelées à re-

cueillir une succession. Cpr. art. 7S(> et 787.

Inst. au Droit français, I, p. 519. lui Droit canon, les de-

nptent, dans la ligne directe, comme en Droit romain. .Mais

il en est autrement dans la ligne collatérale : tandis que, d'après le

Droit romain, on part île l'un des collatéraux pour remonter à la souche

commune >'< redescendre ensuite à l'autre collatéral, en comptant tous

Dlermédiaires, on ne parcourt, d'après le Droit canon, que

. in s'arrêtant à l'auteur commun.
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matières, par exemple quanl ;m\ successions, on suivait

la première : dans d'autres, par exemple en fait de
mariage, on s'en tenail à La seconde. !.• Droit français

actuel ne reconnaît que La règle du Droit romain, d'après

laquelle, en Ligne collatérale connue en Ligne directe, La

proximité de parenté entre < 1
<

1 1 \ personnes se détermine

par le nombre de degrés, c'est-à-dire de générations exis-

tant entre elles : Quoi sunt generationes, tôt sitnt gradus.

Ainsi. L'aïeul est parent au second degré avec >>< »n petit-

iils. puisqu'ils sont séparés par deux générations : L'oncle

est parent au troisième degré avec le lils de son frère ou

de sa soeur, puisqu'il existe entre eux un intervalle de trois

générations. !><s cousins germains séparés par quatre

générations, sent parents au quatrième degré et ainsi de

suite ' bis. Art. 737 et 738.

Outre la parenté Légitime el illégitime, la loi reconnaît

1

bis. Vby. sur la portée du terme cousin germain) Civ. cass.,

19 novembre 18 (
,i.'> (D., 96, I. 316). Que taut-il entendre par les mois :

cousins issus de germains? Celte expression désigne deux personnes

dont la première a pour père ou mère un cousin germain ou une

cousine germaine, soit du père, soil de la mère île la seconde, et qui,

par conséquent, sont entre elles parentes au sixième degré, suivant le

mode de computation indiqué au texte. .Merlin, Répert., v° Cousin. Civ

.'{ janvier 1888, S . 88, I, 70, - conclusions de M. l'avocat

général Desjardins. Par suite, si un testateur avait institué pour léga-

taires ses cousins issus </<: germains, el qu'à son décès il existât, tout à la

fois, des enfants issus d'un cousin germain du de cujus, parents au

cinquième degré, communément appelés neveux à la mode <J

et des entants is>us seulement d'un cousin germain du père de ce de

cujus, parents au sixième degré, les premiers ne pourraient avoir la pré-

tention d'exclure les seconds de l'hérédité. Arrêt précité du 3 janvier

1888. 11 n'en sérail autrement que s'il résultait de l'ensemble des clauses

testamentaires, que le disposant a entendu limiter l'effet de sa libéralité

aux parents du cinquième degré. Civ. rej., 11 mars 1890, S., 90, I. -->-

— La définition du mot cousin germain prend un intérêt particulier pour

l'application des art. 60, iK\. 368 et 378, C. proc. civ. Les prohibitions

édictées par lesdits articles sont-elles applicables aux petits-iuveujc à

la mode de Bretagne f L'affirmative ne nous semble pas douteuse, car

ces parents sont, au même degré que les cousins issus de germains pro-

prement dits, expressément visés dans ces textes. Boncenne, Th. de la

proc, IV, p. 38*; Boitard, Coimet d'Aage et Glasson, I, oOO ;
Garson-

net, II, 802, note 28; Metz, 7 janvier 1857, S., 57. 2, 36.
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encore une parenté purement civile résultant de l'adop-

tion .

L'affinité ou I alliance est le lien juridique existani entre

les parents de l'un d«'s conjoints ei l'autre conjoint.

Quoique fondé sur !«• mariage qui rapproche les familles

des deux époux, le li<-n civil de l'affinité est cependant

exclusivement restreint aux personnes qui viennenl d'être

indiquées . Il résulte de là : 1° que les parents de l'un

des conjoints ne sont pas les alliés des parents de l'autre

conjoint : Affinitas /m/> egreditur ex persona; '!" que les

alliés de l'un des conjoints ne sont pus 1rs alliés de l'autre

conjoint : \ffim s inter se non sunt <i//incs ; cYst ainsi que

les maris de deux sœurs ne sont point alliés entre eux;
:;• que les personnes alliées à l'un des époux par suite

d'un premier mariage ne sont point les alliés de son con-

joint en secondes ii, M'es : Affinitas affinitatem non </t'n<'-

Les parents naturels de l'un des époux sont, aussi bien

que ses parents légitimes, les alliés de l'autre époux 9
.

L'affinité naturelle, c'est-à-dire celle qui s'est établie,

pal- suite d'un mariage depuis annulé ou d'un commerce
illicite, entre les personnes unies par ce mariage ou enga-

gées dans ce commerce, et leurs parents respectifs, ne

produit, en général, et sauf ce qui concerne les empêche-
ments de maria-,-, aucun effet civil

10
.

Voy. sur la nature et l'étendue de cette parenté, S 560.
•' Cpr. t.. i. \ M. h. de grad. H «If. (38, 10).

endant la lui admet, comme pouvant donner lieu à récusation,

les rapports existani. suit entre le juge et les alliés de sa femme, soit

entre le juge et le conjoint de l'un de ses allies. Code de procédure,

art. 378, i; .'.

termes, le Droit français ne reconnaît pas, comme le

Droit canon, d'affinité secundi vel tertii generis. Zachariae, § 84, texte et

T. Crim. cass., •> prairial rai XIII, S., 5, 2, 171. Pau, i) novembre

1831, S., 32, 2, 388.

6 avril (80[), S., 9, 1. 136. Paris, 18 mars 1850, S.,

50, 2,

'" Zachariae, * xi. texte et note 12. Voy. sur l'exception indiquée au

161, texte, aptes 9 et 12.
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L'affinité ne s'éleini pas par la dissolution du mariage

qui l'a produite ;
<l !«• continue de subsister, \<>\± même

qu'il n'existe pas d'enfants <l«' ce mariage '. Toutefois,

dans ce dernier cas, quelques-uns de ses effets cessent

11 La loi 3, \ I. I>- de poslulando (3, I) portail : Affinitates n<>n eas

.! accipere debemus, quœ quondam fuerunt, sed pressentes <>. Kl le Droit

coutumier disait : « Morte m" fille, mort mon gendre ». Loisel, l

coût., Ii\. I, lit. II. règ. 32. Mais le Droil canon disposai! en vn> con-

traire : Affinitas in conjuge nm, deletu, . />'., part. Il,

», guest. 10. L'ordonnance de 1667 (lit. XXIV, art. 4) avait, en ma-

tière di- récusation de juges, admis une règle intermédiaire, d'après

laquelle les effets de l'affinité continuaient a subsister dans loulo leur

étendue, malgré la dissolution du mariage, lors [u'il en restait des en-

fants, fi se trouvaient, dans le cas contraire, restreints an beau-père, an

gendre et aux beaux-frères. Kn présence de ces décisions divergentes

données par les éléments du Droit ancien, on ne doit pas s'étonnei

controverses qui se sont élevées sur une question que la législation nou-

velle n'a point résolue d'une manière générale, et sur laquelle elle ne

renferme que des dispositions spéciales. La doctrine que nous avons

adoptée nous parait à la fois la plus rationnelle et la plus conforme aux

dispositions des art. 206 du Code civil, 2X3 et 378, n° 2, du Code de

lure. En statuant que tel effet attaché à l'alliance cesse, lorsque le

mariage qui l'a produite est dissous sans enfants, el eu restreignant,

pour ce cas, les effets qu'elle entraîne sous d'autres rapports, le législa-

teur parait être parti de l'idée qu'en principe, l'alliance continue de

subsister malgré la dissolution du mariage, ci i>i n qu'il n'en reste pas

d'enfants. Magnin, Des minorités, I, 327. Duvergier sur Toullier, II.

Il 1-2. note G. Valette sur Proudhon, II. p. 315, obs. II. Taulier, I.

p. 274; II. p. 27. Demolombe, III, 117; VII, 225. Troplong, De

trainte par corps, n°539. Zacharire, } 84-, texte ci note 10. Cour d'assises

de Vaucluse, 10 avril 1836, S., 36, 510. Crim. rej., 10 octobre 1839, S..

39, I. 955. Crim. cass., 7 novembre 1840, S . 41, I, 88. Crim.

tt> mai 1843, S.. ;:;, I, 134. Paris, 18 mars 1850, S.. 50, 2. 593. Gre-

noble, 6 décembre 1865, Journ. de Grenoble et de Cliambéry, 1866, p. 21.

Keq., i novembre 1868, S., 69, I. 18. Cpr. Agen, 22 novembre 1853,

S., 54, 2. !lii. Voy dans le même sens les arrêts cités à la note i du

§ 93 et à la note 18 du 5 tiTl). Voy. dans le sens de l'opinion suivant

laquelle l'alliance ne continue de subsister, après la dissolution du ma-

riage, qu'autant qu'il en reste des enfants : Delvincourt, I, part. 11.

p. 275; Duranton, III, 458, à la note; Du Caurroy, Bonnier et Rous-

tain. I, 606. Cpr. Merlin, Rép., v° Tutelle, sect. il. 5 3. n° 7 bis : l'a-

vare!, Rép., v° Tutelle, § 4, n° 2 ; De Fréminville, De la minorité, I. ;S8
;

Rouen, 28 août 1809, S., 9, 2, 385; Req., IG juillet 1810, S., 10. I,

355; Paris, 12 février I8:.:î. S.. 53, 2. 143.
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absolument, < u sont restreints dans des limites pins

étroit

I . i proximité de l'alliance se détermine comme celle de

la parenté : on esl alliéde l'un des conjoints dans la même
et au même degré que l'on esl parent avec l'autre.

Ainsi, par exemple, unefem est alliée au second degré,

dans la ligne collatérale, du frère de s<»n mari.

I. : parenté et l'alliance ne peu^ ent, en théorie, s'établir

qu'à 1 aide des raoyeus admis pour la preuve de la lilia-

ti.'ii et du mariage. Toutefois, lorsqu'il s'agit de relations

de parenté remontant à des temps éloignés, les tribunaux

Sdiii autorisés, en l'absence des éléments ordinaires de

preuve -m matière de filiation ei de mariage, à admettre

d'autres documents ou moyens de conviction".

§ 08.

Des effets juridiques de I" parenté et de l'alliance

en général.

La parenté confère, à l'exclusion de l'alliance, le droit

de succéder . Ce droit ne s'étend pas au delà du douzième

degré. Art. 755.

La parenté engendre, également à l'exclusion de l'al-

liance, certains droits et'devoirs particuliers entre ascen-

dante et descendants. L'indication en sera donnée au

§ 552.

Cpr. Paris, 2 mars 1814, S., 14. % 34; Req., 8 novembre 1880,

S., -I. I. W2; Civ. cass., 10 juin 1833, S., 33, I, 794; Lyon, 27 juin

- i. ->. 349; Req., 18 décembre 1838, S , 39, t, 44.
1 L'alliance rihérite pas. L'art. '767, modifié par la loi du 9 mars

1891, ne forme pas exception à cette règle en conférant à l'époux survi-

vant nne vocation héréditaire à la pleine propriété des biens de son con-

joint, si ce dernier ne laisse ni parents an degré successible, ni enfants

naturels, el à une part en usufruit dans les antres cas. Le mari et la

it, l'un à l'égard de l'antre, dan-- on rapport beaucoup plus

intime que celui qui résulte de l'alliance; ce n'est qu'en dénaturant le

tèredece rapport, el en étendant outre mesure L'idée de l'alliance.

que Proudhon (I. 360) attribue aux époux la simple qualité d'alliés.

Cpr. !.. i. g 4, I). de grad. et aff. (38, 10).
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Eu matière de dispositions à titre gratuit, la loi attache

| l,i parenté certaines présomptions d'interposition de

personnes, qui ne s'étendeni pas aux alliés

Enfin, la parenté donne seule qualité pour former

opposition à un mariage, pour en demander l'annulation,

el pour provoquer l'interdiction ou la nomination d'un

conseil judiciaire .

Sous tous autres rapports, l'alliance produit, quoique

parfois dans une mesure plus restreinte, des effets sem-

blables â ceux qui son! attachésà la parenté.

Les principaux effets qui résultenl de la parenté el de

L'alliance son! les suivants :

1° Elles créent entre certaines personnes l'obligation

réciproque de se fournir des aliments '.

2° Elles donnent Le droit et imposent l'obligation de

l'aire partie du cous, -il de famille el de gérer La tutelle, en

ce sens, du moins, que cette obligation pèse d'une manière

plus étroite sur les parents ou alliés que sur 1rs étran-

gers .

3° Elles entraînent empêche ni de mariage, en ligne

directe à l'infini, en ligne collatérale jusqu'au troisième

degré entre parents, et jusqu'au deuxiè ntre alliés

t° Elles exclu. uit l'exercice de la contrainte par corps,

en ligne directe, entre tous ascendants el descendants;

en liinie collatérale, entre frère ou sœur, oncle ou tante el

neveu ou nièce, grand-oncle ou grand'tante el petit-neveu

ou petite-nièce '.

5° Elles donnent lieu, dans une certaine mesure, à

récusation ou reproche des juges, des témoins et des

experts 8
.

- Cpr. art. 911 et 1100.

3 Cpr. art. 173 et ITi; art. 187 et 101 ; art. -190, i'J'.t el S14.

* Cpr. ait. 203 à -207 et 349.

s Cpr. art. 407 à 410 et 432.

« Cpr. ait. Ilil à 104 et 348.

7 Cpr. loi du 22 juillet 1807, art. l.'l.

» Cpr. Code ,1e procédure, art. 44 et 378; art. -208 et 283: art. 308 et

310; Code d'inslr. criai., art. ''<-..
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6 Elles forment obstacle à ce que deux parents ou alliés

jusqu'au troisième degré puissent, sauf dispense, être

simultanément membres d'un même tribunal ou d'une

même cour'

.

De même elles ne permettent pas à un magistrat titu-

laire ou suppléant appartenant à un tribunal ou à une

cour, de siéger dans une affaire, lorsque l'un des avocats

<»u avoués représentant L'une des parties, est son parent

ou son allié jusqu'au troisième degré inclusivement 9
bis.

7° Elles s'opposent également à ce que dans les eom-

munes «!< pins de .*i<i(i habitants, les ascendants et les

descendants, les frères etles alliés au mèmedegré, soient

simultanément membres du même conseil municipal .

Elles pendent divers officiers publics incapables, soit

d'instrumenter pour leurs parents ou alliés jusqu'à cer-

tains degrés, soit de concourir à un même acte, lorsqu'ils

sont parents <>u alliés entre eux ".

!i Elles entraînent, jusqu'à certains degrés, incapacité

p< .m- les parents ou alliés «les notaires, des parties ou des

légataires, de figurer, comme témoins instrumentaires,

dans les actes notariés entre vifs ou dans les testaments '

.

CHAPITRE IV.

DE L'ÉTAT Al" POIN1 DE VDE DE LA NATIONALITÉ.

Il LA DISTINCTION A ÉTABLIR, SOUS LE RAPPORT ftK LA CAPACITÉ

JURIDIQUE, EN1RE LES FRANÇAIS ET LES ÉTRANGERS.

S0DBCE6 PRINCIPALES. Code civil, art. 7 à 21. Loi du li juillet

1819. Loi du 22 mars 1H40. Loi des \3-2\ novembre el 3 décembre

1849. Loi des 22-29 janvier et, 7 février 1851. Loi du 2!» juin 1867. Dé-

cret du \2 septembre 1870. Décret du 2ï octobre 1870. Décret du -2Q oc-

Cpr.loi do20 avril 1810, art. 63. Req-, 7 juin 1890, S., M. 1,433.

'bis. Loi du 30 août LS83, art. 10. Celte dernière disposition n"est pas

applicable aux membres de la Cour de cassation.
'

'" Cpr. loi du 5 avril 1884, art. 33.

" Cpr. loi du 25 ventôse an XI, art. 8 et 10; Code de procédure.

art. 66.

Cpr. loi du 25 ventôse an XL art. 10; Code civil, art. 975.
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1870. Décret du 19 novembre 1870. Loi du 16 décembre 1874. Loi

du 14 révrier \xs-2. Loi du 28 juin 1883. Décrel du 2 octobre 1888. Loi

du 26 juin 1889 el décrel du 13 aoûl 1889. Loi du ±1 juillet 1893. Loi du

BiBLtOGHAPMB. Traité du droit d'aubaine par Bacquel (dan

œuvres; Paris 1664,2 vol. in-f°). Traité net et des

Pothicr part. I, litre II). Code diplomatiq ubains, par Gas<

Paria 1818, I vol. in-8 l Guicbard; Paris

1821 . I vol. in-8°. Codt P 1832, 1 vol.

/. France, sous l'ai nouveau droit, par

Sapey : Paris 18 i:;. 1 vol. in 8°. //

'ans l'ancien et le nouveau droit, par Démangeât ; Paris

1844, I vol. in S". Essai sur la condition juridique des éti

ttions anciennes et le droit moderne, par Sulomau ; Paris et Tours

1844, I vol. in-8°. Code des étrangers, par Gand; Paris 1834,1 vol. in-8°.

lit la condition légale des étrangers en France, par Hennequin, R<

ation, 1832, III. p. 7:2. !> la nature . par Beudant; 1 vol.

in-N". 1855. D l'effet de la naissance en Franc nationalité, par le

môme; I vol. in-8°, 1856. Études de droit international privé, B

rilliet, Revue pratique, 1863, M", p. 141 et :>_\ -. XVI, p. 551. D
'étrange* en Fin, in. par Dragoumis; I vol. in-8°,

1864. D mdilion juridique des étrangers en France, par Azaïs;

1 vol. in-8". 1876. Etudt tur la condition dt • en France, par

Bonne; Bar-le-Duc, 1 vol.in-8°, 1880. De la conditionjuridiqm

gers en France, par de Folleville; 1880, I vol. in-8". Traité

pratique de la naturalisation, par le même; I vol. in-8°, 1880. D
Français, de la naturalisation et du statut personnel des étran-

gers, par Alauzel : 2° édit., I vol. in-S". 18S0. Condition de l'étrange)

dans le droit public français, parGarnol : I vol. in-8°, 1883. La nationa-

lité ; Commentaire de la loi du 26 juin 1889, par Le Sueur el Dreyfus;

1 vol in-8', 1890. La loi du 26 juin 1889 sur la nationalité, parR. Vincent;

1 vol. in-8°, 1890. La naturalisation ; Étude historique et Commentais

des dispositions de la loi Je 1889, par Bickart; I vol. in-8°. 1890. La

nationalité au point de vue des rapports internationaux, par Cogordan;

t., I vol. in-8°, 1891. De la nation* par Geouflre de

Lapradelle ; 1 vol. in-8", 1893. Commentaire pratique des lois des 26 juin

\B%9 et 2% juillet 1893 sur la nationalité, par Campislron; I vol. iu-8°,

1894. Traité théorique et pratique du droit international privé, par A.

Weiss it. 1 et II); 2 vol. i n-8'\ 1892-1894.
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PREM1ÈBE DIVISION.

S MANIÈRES DONT s'aCQIIKRT, - l»ERD, ET SE RBCOUVRH

LA "i \\.\ II: DE FRANC US.

SECTION PREMIÈRE.

!>> racquisition de l<i >//<>///{*
: de Français.

§ 69.

I. — DKS FRANÇAIS D8 NA1SSANCS.

A. — Filiation.

u. Enfants légitimes. Les enfants légitimes issus de

parents français sont de plein droit Français, en vertu de

leur origine, peu importe (ju'ils soient nés en France ou

à l'étranger. Art. 8 n° 1 modifié parla loi du 26 juin 1889 1
.

1 avant 1789, il était de règle que tout individu né en France était

par cela seul Français de naissance et sujet du roi. Bacquel, Du droit

d'aubaine, part. IV, chap. XXXII, n° 7. Domat, Droit public, liv. 1,

lit. IV. sect. IV. n° .">. Pothier, Traité des personnes, part. I, lit. II,

!. Bourjon, Droit commun de la France, liv. I. lit. VII, sert. II,

27. Valette sur Proudhon, I. p. 121 123. Req., * thermidor an \, S..

3, t. 3<;s. Voy. cep. Civ. rej., 17 juillet 1.S13, S.. 43, 1. 7!."». Ce prin-

cipe, dont 1 origine parait se rattacher aux institutions féodales, leur

survécut. Il fut maintenu explicitement ou implicitement dans les diffé-

3 constitutions qui ont successivement régi la France depuis 1789

jusqu'à la publication du Code civil. Voy. Const. des 3-14 septembre

I 7'.H . til. II, art. -2 et 3 ; Const. du 2i juin 1793, art. 4 : Const. ilu 5 fruc-

tidor an III, arl. 8 et H); Const. du 22 frimaire an VIII. ail. 2 et 3.

Douai. 21 avril ) 880, D., SI, 2-, I l<S Toutefois, vis la tin de l'ancien

régime et dans la législation intermédiaire, un principe nouveau, faisant

dériver la nationalité de la filiation, était venu prendre place' i euh' .lu

>li, au moins en ce qui concerne les enfants nés a l'étranger d'un

Français. Voy. Censt. des 3-1 i septembre 1791, lit. II. an. 2. Le législa-

teur de' 1804 substitua ce nouveau principe à l'ancien, cl fit du jus san-

guinis la base il''- dispositions du Code civil relatives a la nationalité. Il

continua néanmoins a attribuer certains effets à la naissance sur le sol

lis (ail. '.» ancien). Des nécessités pratiques résultant de l'établisse-

ment plus fréquent d'étrangers en France amenèrent, peu à peu, l'exten-
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Un enfant esl i sidérer comme i>>u de parents

français par cela même que ses parents se trouvaienl

tevêtus de la qualité de Français, s<>it à l'époque de

mception, soil à l'époque <!<• sa naissance, el bien

qu'ils aient perdu cette qualité dans L'intervalle qui

sVvt écoulé «'îitiT ces deux époques ', ou qu'ils ne l'aienl

sion de ce vestige du / fi. Les lois des 22 mars Isl'.». 7 Février 1851

ci 16 décembre I xT f marquèrent, dans cette voie, des étapes impor-

fantes. Lorsque les pouvoirs publics entreprirent, en 1882, de refondre
: >!;:iinii sur la nationalité, ou agita la question de savoir s'il ne fal-

lait pas revenir à la doctrine pure 'In jus sanguinis. Le Conseil d'État,

appelé à donner son avis sur la réforme, se prononça dans ci

Rapport du (i mars iss', de M. Batbie devant le Sénat, rapport auquel

est annexé l'.\\ is du Conseil d'État, session de 188'*, n° 63 et 1)5 annexe,

non publiés au Journal officiel) et l'Analyse de ces documents -

on., 1889, p. 577 et suiv . 1>.. 89, 4, 61 et suiv. Mais cette opinion

n'a poini prévalu. On système mixte a été définitivement adopté par la

loi du 2<i juin 1889. Certaines de ses dispositions consacrent le fui

-'tion rapportée au texte est une ap-

plication du premier de ces principes. (Voy. <nr les modifications

apportées par la Chambre au projet primitif, le Rapport de M. Antonin

Dubost.du 7 novembre I
s st. à la Chambre des députés, n 20*

celui <U- M. Delsol, du 3 juin 1889, <m Sénat, n° lb'0.)

! La nationalité française ayant été communiquée à l'enfant au mo-

ment de sa conception, par ses parents alors Français, la cire instance

que ceux ci seraient devenus étrangers avant sa naissance n'a pu le

priver de celle nationalité qui. pour l'enfant simplement conçu,

bien que pour l'enfant deji né, constitue un droit acquis : Infant

eeptus pro nato habetur quoties de commodis ipsius agitur. Cpr. 5 53, texte

et note I. En vain dirait-on que l'adage romain est une b'etion que le

Code civil n'a admise qu'en matière de tutelle, de succession et de dona-

tion (art. 393, Ti'.'i et 906). Cette règle est fondée sur un motif d'ordre

général, l'intérêt de l'entant, et, dès lors, l'application que le

laleur en a faite à des matières particulières ne saurait avoir pour

conséquence de la faire écarter pour les cas non expressément prévus.

Il est vrai que le n° 1 de l'art. S nouveau, parlant de l'enfant né d'un

Français, semble faire abstraction du moment de la conception pour ne

s'attacher qu'à celui de la naissance. .Mais il nous paraît évident que.

dans cette disposition fondée sur le jus sanguinù, le mot né est employé

comme synonyme du terme issu, pour indiquer le rapport de filiation

qui unit un enfant à ses père et mère, et nullement dans le bul de

préciser le moment auquel on doit se placer pour apprécier la nationa-

lité de ces derniers. On ne saurait davantage tirer argument de ce que.

dans d'autres parties de la loi nouvelle, le mot né vise, sans discussion
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acquise que dans cet intervalle

ble, le lail même de la naissance, puisque, d'une pari, les travaux

préparatoires n'indiquent nullement que le législateur ait entendu atta-

cher à celte expression un sens invariable, et que, d'autre part, la p

d'un terme juridique doit toujours se déterminer par la nature de la

disposition légale dans laquelle il est contenu, l'n particulier, il semble-

rait peu logique de vouloir attribuer au mol né une acception uniforme

dans une loi dont certaines dispositions reposent sur le jus sanguinis et

d'autres sur le/ Voy. la note précédenle). 11 faut enfin ce,nier la

considération lirée de ce que l'enfant n'entrant clans la société que par

sa naissance c'esl à ce moment seul qu il pourrait acquérir une natio-

nalité. S'il est incontestable, en effet, que la question de nationalité ne

pourra, en fait,
- [ue lorsque l'enfant sera devenu, par l'événe-

ment de la naissance, une personnalité physique, il n'en restera pas

moins a rechercher s'il a pu acquérir des droits au sujet île cette natio-

nalité, des l'instant de sa couception. Ajoutons que la solution proposée

au texte est tout à fait conforme a l'esprit de la nouvelle loi qui tend à

rattacher un plus grand nombre de citoyens à la patrie française. Yoy.

_' H.. Le statu hom. I. 5) Delvincourt, I, p. 22,

note 1. Duranton, I. )2S. Magnin, Traité des minorités, 1,9. Demolombe,

I. 151. Zachariae, - 69, note t. Cpr. Laurent, Principes du droit civil,

I. 327, 340. Ces auteurs ont examiné la question au sujet de l'ancien

art. 10, C. civ., nais, sur le point qui nous occupe, l'art. 8 nouveau

s'est borné a reproduire la rédaction de ce texte. Voy. également sur la

loi nouvelle : Le Sueur et Dreyfus, /-" nationalité, p. i.'i Voy. eu sens

contraire : Cogordan, Nationalité, 2 e édit., p. 35. Weiss, TraiU- de droit

internai mal, !. p. 57. Hue,. Commentaire du Code civil, 1. 224. Voy.

aussi Richelot, 1. <;:>. note 10. Taulier, I, p. Ii>i-in.j. Laurent, I, 327.

Ces dernici seignent, à propos de l'art, lu ancien, que l'en-

tant pouvant avoir intérêt a décliner la qualité de Français, on doit lui

laisser la faculté de choisir entre la nationalité que lui imprimerait

.-a naissance et celle que lui assignerait sa conception. .Mais celte opi-

nion ne tient pas compte de ce que la nationalité d'origine d'un enfant

se détermine non par sa volonté, mais par les dispositions de la loi

seule. Aux yeux de la loi française, d'ailleurs, l'intérêt légalement pré-

sume' de l'enfant est d'être' Français. Ce système aurait, au surplus, ['in-

convénient pratique de laisser en suspens la nationalité de reniant pen-

dant un temps plus ou moins long.

L'enfant issu de parents étrangers au moment de sa conception,

mais devenus Français avant sa naissance, naît évidemment Français,

puisqu'on ne peut rétorquer contre lui la maxime «< Infans conceptus pro

nui,, habelur •>, dont l'application est toujours subordonnée à la condi-

tion " nide commodi ipsius agitur ». Cpr. L. 5, S '2. L. 18, D., De statu

I, 5). ( iss. Belgique, 18 avril 1887, S., 8*, 4, 25. Nous pensons
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L'enfanl légitime issu de parents, L'un Français, L'autre

étranger, suil La condition de son père
.

H en serait ainsi alors même que ce dernier sérail

décédé au menl de la oaissance de L'enfant
8

.

Dansl, cas où le père u'auraii aucune nationalité, len-

l ;in l suivrai! La condition de la mère.

I, Enfants naturels. L'enfanl naturel né en France ou

à l'étranger' esl Français, s'il a été reconnu pendanl sa

minorité soit par son père et sa mère l'un et 1 autre Fran-

çais, soil par un seul de ses auteurs revêtu de ladite

qualité .

qu>en venu de cetle maxime, Tcnfant dont s'agit devra ôlrecon-

^««•ayantéWFr.nç.todè.mnt»n^«i^rtdn»j^
ou ses parents le sont devenus eux-mêmes. Cpr. Demolombe, I, ,1.

• Demanteel Colmel de Sanlerre, C s analytique de Code ml,

, 9 6ls .ï. Demolombe, I, 148. Cogordan, Nationalité,* éd.t.,

, 29 Vincent,! U lité, p. 39. Le Sueur et Dreyfus -^ -

Un l- Nos. en sens contraire, Laurent, I. 326. D'après cet au-

eur r'enfant serait, en quelque sorte, revêtu d'une double nationalité el

auVaÏÏ toute époque, le droit de choisir entre la condu.on de son

oè" et celle de sa mère. Ce système, contraire à la règle ^ ,;"-

Znl f„r», donnerait lieu à des difficultés pramuesqu.sufura.enl

?£iï£XÙ*W l-del Pr'H
Va

;
tPe

toUon
e

aualUé aJ moment de son décès, ou si, étranger lors delà concept.on,

ravit ultérieurement acquis la nationalité française! I y aura.U.eu

par application des principes développés sur aux notes 2 et 3, de dé-

Kr Français l'enfanl posthume. Les partisans de 'op.n.on su.vanl

anuelle h. nationalité de l'enfant se réglerait toujours d après las.tua-

Snaui Lent delà naissance, sont embarrassés pour déterminer la

o.ulUo de reniant posthume. Les uns, connue M. Cogordan (Natio-

Traité de droit internationa . 1. >. 59. et Hue, op. eu., i, — ,

^nationalité de la mère. Ce, divergences sont un moi.f de plus pour

Tnn^Sraucun motif juridiqae de restreindre à l'enfant légitime

l'anolicalion du premier alinéa de l'art. S nouveau, n« I-

la
fKffit même que l'auteur de la reconnaissance a. été França,

^époque de la naissam u de la concepUon, sans qu .1 y a.l .cud

LSerk cet égard entre le père et la mère. La reconnaissance éunt,

en èSet déclarative et non attributive de la filiation, les règles dévelop-

pa aux^ ""— doivent rcccvoir appUca y
' "

' ;
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I. irsqu'une double reconnaissance esl intervenue avan(

la majorité, alors que l'un des parents est Français et

l'autre étranger, l'enfant -.u i t la condition «l<- relui de

auteurs dont la reconnaissance esl la première en date Si

cette antériorité ue peut être établie, la nationalité assi-

gnée à l'enfant est celle du père, peu importe d'ailleurs

<|u<' les deux reconnaissances soient contenues dans le

même acte ou qu'elles aient été laites séparément. Art 8

DOUA «mu. q° 1".

Quand l'un des parents n'a pas «le nationalité connue,

l'enfant suit la condition de l'autre, alors même que la

reconnaissance de ce dernier serait la moins ancienne.

Les règles qui viennent d'être énoncées reçoivent appli-

cation ;uis>i bien dans !« cas où la preuve de la filiation

résulte d'un jugement que dans celui «>ù «die est la eonsé-

quence d'un art.' de reconnaissance volontaire. Art. 8

nouveau, n° 1

.

La reconnaissance volontaire ou forcée survenue après
la majorité, telle qu'elle est fixée par la loi française

9
, ne

modifie pis la nationalité acquise à ce moment à

L'enfant

Baudry-Lacantinerie, 3 e élit.. I. p. 62, et Supp., 3. Cpr. Cogordan,
. - édit., |>. 31. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 18, 19.

alité, p. îl. Si fauteur de la reconnaissance, apparte-
nant à une nationalité étrangère, venait à acquérir la qualité de Fran-
çais avant que l'enfant par lui reconnu ne soit majeur, cet enfant

' 'irai! lui-même, «le plein droit, Français, par application de l'art. 12
de la loi nouvelle. Voy. en ce sens : Nancy. 23 mars 1890, S., 92, 2,

'-' -' 89, et la note de M. de !5ueck accompagnant cet arrêt.

Sur le commentaire «le l'art. 1-2, voy. infra, S 72, texte et noie 32.

' L'art. 8 ne vise expressément que le fait de l'insertion de la double
reconnaissance dans un môme acte ou un même jugement, mais cette

indication ne saurait être considérée comme limitative ei elle n'exclut

nullement le cas où les deux reconnaissances concomitantes seraient

contenues dans «les actes séparés. Voy. en ce sens Lesueur et Dreyfus,

p. ! T.

I serait impossible de soutenir, en présence de la disposition for-

melle «lu u" i de l'art, h nouveau, que la majoriti;- devrait, le cas échéant,
"

l '''' déterminée d'après la loi étrangère^
'•••

•''
, ' 1889. en réglementant la position des enfants naturels au
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Les enfants adultérins ou incestueux dont La filiation se

trouve judiciairement établie
11 sonl régis, quant A leur

nationalité, par les principes applicables aux enfants

naturels simples

c. Enfants légitimés. La légitimation n'entraîne, par

elle-même, aucune conséquence immédiate au poinl de

vu, de la nationalité. Par suite, les reconnaissances faites

antérieurement au mariage, ou contenues dans l'acte de

célébration, produisent tous les effets légaux qui on! été

spécifiés ci- dessus .

d. Enfants adoptifs. L'adoption, dans le cas où elle est

possible vis-à-vis «l'un étranger 1
*, n'a pas pour effet de

modifier la nationalité de l'adopté '' bis.

Celui qui s.- prétend de plein droit Français en vertu

de sa filiation es1 tenu, en supposant qu'il ae puisse invo-

quer aucune des dispositions de la loi relatives à La nais-

point de vue de la nationalité et en metlanl ainsi fin aux controverses

soulevées sous l'empire du Code civil, a entendu assurer, dans la me-

sure du possible, la stabilité de la position de ces enfants. C'est dans ce

but qu'elle a institué la double règle de la priorité des reconnaissances

et de la limitation de leurs effets au temps de la minorité. Voy. à cel

égard les observations de M. Clément devant le Sénat (Séance du 13 no-

vembre issu. Journal officiel, p. 118").

" Cpr. sur les cas dans lesquels la filiation d'un enfant adultérin ou

incestueux peut être légalement établie, S 572, n° 2.

'- L'art. 8, u° I . alin. 2. ne distingue pas. Voy. en ce sens : Cogordan,

Nationalité, 2e édit., p. 35. Vincent, Nationalité, p. -1-2. Le Sueur el

Dreyfus, Nationalité, p. L3. Cpr. Civ., rej. I5juillel 1 S ï « ; ,
S

. , 16, 1,721.

i» Le silence de la nouvelle loi ne. permet pas, malgré les termes de

L'art* 333, C. civ., de considérer la légitimation comme exerçant une

influence immédiate sur la nationalité de l'enfant.Voy. en ce sensCogor-

tlan . _\ , . 2e édit., p. 35. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité,

p. 19.

m Cette possibilité n'existerait, en dehors de stipulations contenues

dans des traités diplomatiques, qu'autant que l'adopté aurait été admis

a établir son domicile en France. Voy. infra, 5 78, n° 9, note 61, et

% 7it.no 2.

'• bis. Cogordan, Nationalité, 2° édit., p. 37. Le sueur el Dn

.\ onaliti, p. 19. Vincent. Nationalité, p. 42. Req., 22 novembre 1823,

S., Chr. Cpr. Civ. çass,, 7 juin 1826, S., Chr.
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sance sur le sol français . de prouver que son père était

lui-même Français 1

. El cette preuve supposerait dans la

rigueur des principes celle de la uationalité de sou aïeul,
de son Lis,,,,. ni ,.| ainsi «I.- suite à l'infini

17
. I ne pareille'

justification .'tant a peu près impossible, il tant admettre,
<'i» appliquant par analogie les art. 197,320,321 C. civ.!

que le législateur a entendu se contenter de la preuve
d'une possession d'étal suffisamment caractérisée \ Ces
prémisses conduisent aux règles suivantes :

L'indh Idu qui réclame soit en demandant, suit m défen-
,1;,Ilt - I;l qualité de Français .lins les conditions qui
viennent d'être spécifiées" doit, pour établir sa nationalité,
prouver que son père ainsi que lui-même ont constamment
.i"m de cette qualité, exercé les droits qu'elle confère, et
accompli les obbgations qu'elle impose. La preuve de
cette double possession d'état est tout aussi indispensable
au --as où le père est déjà décédé, que dans celui où il

existe encore
. Mais elle parait devoir suffire lorsque 1rs

Vby. ei-api s, . lettre B.

Tout ce que nous disons du père doit s'appliquer a la mère lorsque
! enfant suit la condition de celle-ci.

I
•

i sans dire que nous faisons ici abstraction de l'hypothèse où
se prétend Français.d'origine serait à môme de prouver que

son père, ou l'un de si lants paternels, est devenu Français par ia
naturalisation proprement dite ou par l'un des autres modes à l'aide

•quieri la qualité de Français. Cpr. Pau, 23 juillet 1889, S..

- <)„ reconnaît généralement la nécessité d'admettre la possession
d'état comme preuve de la nationalité. Cpr. Demolûmbe, 1, 17i Vin-

I onalitë, p. 151. i:,,|.. :;o maj 1834, I)., 34, 1, 272. Mais on ne
ls les caractères de ccUe possession d'état ni les conditions

e doit remplir pour ôtre regardée comme probante. Les règles que
i texte sont destinées à combler celle lacune. Nous concé-

»utefois, que, dans le silence de la loi, elles ne sauraient être
considérées comme absolues, et que le juge conserverait, en pareil,"

me grande latitude d'appréciation.

concern int la preuve à faire pour celui qui réclame la
•

de Français, s'appliquent mutatis mutandis à la preuve à faire
qui -mi attribuer cette qualité à un tiers qui la décline.

;
" Il ne suffirait don, pas que l'individu auquel on conteste la qualité
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autres ascendants paternels ne sont j
»1 1 1 - vivants. Dans

l'hypothèse contraire, le réclamanl devra prouver en outre

que ••< , ii\ <!<• ses ascendants <|ui *
• x i

-. t «
-

1 1 1 encore ont <'u\

; u i > ^ i constamment joui <!<• la qualité de Français".

Il <"»f d'ailleurs entendu <|n<' la possession d'étal quelque

bien établie qu'elle puisse être n'engendre cependani

qu'une simple présomption de nationalité, présomption

qui peut être détruite par la preuve de Pextranéité il»- l'un

des ascendants paternels du réclamanl ", sauf à ce dernier

à justifier que ce! ascendant ou tout autre d'un degré in-

férieur est devenu Français soit par naturalisation, ^>>\\

par l'un des modes à L'aide desquels s'acquiert cette

qualité.

de Français d'origine, se bornât à établir que personnellement il a tou-

jours joui de celte qualité. Vainement dirait-il que cette preuve doit avoir

l>our effet de rejeter sur son adversaire la preuve de son extranéilé. En

effet, la qualité de Français d'origine ne pouvant, aux termes de l'ai. I

'

de l'art 8, être réclamée que par l'enfant né '/'"" Français, il faut que

l'individu qui revendique cette qualité justifie tout au moins de la pus.

I d'état île son père, dont la nationalité forme la condition il'' la

sienne. C'est ainsi que, d'après les art. 197 et 321, l'enfant dont la légi-

timité est contestée doit prouver tout à la fois qu'il a constamment joui

di' la qualité d'enfant légitime, et que ses parents oui toujours vécu en

possession de la qualité d'époux légitimes. D'ailleurs, la preuve île colle

double possession d'état ae parail pas dévoie présenter dans l'applica-

tion de sérieuses difficultés : à moins de circonstances extraordinaires,

un enfant ne peut guère ignorer, après le décès de son père, quelle a été

la position smiale de l'auteur de ses jours, et doit ainsi se trouver en

mesure de prouver, s'il y a lieu, que ce dernier a vécu et qu'il est décédé

en possession de la qualité île Français.
S1 On ne voit pas quel argument de droit, ou quelle considération

d'équité, le réclamant pourrait invoquer pour se soustraire à l'obligation

de prouver la possession d'état de ceux de ses ascendants paternels qui

seraient encore en vie. Il parait, au contraire, équitable de le dispenser

de justifier de la possession d'état de tout ascendant décédé, autre que

>on pè.-e, en raison de La difficulté que présenterait une pareille preuve.

portant sur des faits plus ou moins anciens, et concernant dus personnes

dont le réclamanl, pour la plupart du temps, ne connaîtra que très im-

parfaitement la vie. A quel ascendant s'arrêterait d'ailleurs la ne,

de la preuve de la possession d'état, qui ne saurait être exigée d'une

manière illimitée ?

-- Gpr. Civ. cas-.. 26 janvier 1835, D.. 35, I. 121.

i. 23
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i; A r le territi

I L'individu né en France de parents inconnus es! de

plein droit Français . Art. 8 nouveau, n° 2 .

h il être considéré comme né <1<' parents inconnus

L'enfanl adultérin ou incestueux dont la filiation ne m
trouve pas légalemenl établie . alors même qu'il aurait été

l'objel d'une reconnaissance

L'enfanl Légitime né en France de parents dont la

nationalité n'esl pas connue es! assimilé à L'individu dont

iteurs -«Hit totalemenl inconnus. Art. 8 n° 2*7
. La

simple conception Mir le sol français ne suffirai! pas en

pareil cas pour conférer la nationalité française .
Mais

Nous rangeons les enfants oés de parents inconnus parmi les indi-

vidus empruntant leur nationalité an t'ait de la naissance sur le sol fran-

bieu qu'en réalité cette attribution il'' qualité dérive moins pour

eux du jus soli que d'une présomption qui les l'ait considérer comme
le parents français, présomption qui, le cas échéant, tomberait

par l'effet d'une reconnaissance (voy. sur les conséquences de la recon-

uce, texte, lettre >>, el unies i; et suiv.). Nuire classification nous

parait cependant suffisammentjuslifiée par l'économie générale «le la loi

île 1889 el par l'assimilation établie entre les enfants dont nous nous

el ceux qui sont nés de parents connus, mais n'ayant pas

de nationalité' déterminée, catégorie pour la ruelle la présomption indi-

quée plus haut ne saurait être invoquée, et qui, par suite, doivent bien

leur nationalité au jus soli. Vincent, Nationalité, p. 13. Voy. ensenscon-

Iraire : Le Sueur el Dreyfus, Nationalité, \>. lit. Cpr. Hue, I. 225. Déniante

et Colmel de Santerre, :\- édit., I. n° 20.

Le nouvel art. x, n° -2. tranche dans le sens de l'opinion ado

dans nos précédentes éditions, une controverse qui existait au sujet des

enfants nés de parents inconnus. Cpr. sur la question : Req., 14 juin

S., 88, I. 77: Paris, 30 juin 1892, D., 93, 2, 543.

cas où la filiation est légalement établie, voy. ci-dessus

note I I .

•" ; La reconn d'uu enfanl inceslu iux ou adultérin, prohibée

expressément pai l'art 333, C. civ., ne peut, si elle est intervenue en

contravention de cet article, produire aucun effet juridique. Voy. ;
'•-.

\ note 1

1

.

7 Ainsi jugé avanl la loi de 1889 pour une naissance ayant eu lieu

rie. i:< \.,ti mars 1886, S., 89, l. 25.

« Ici ne s'appli pie pas la maxime :
• Infans conceptus pro nato ha-
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lorsque la naissance a lieu en France, il importe peu «
j«if

les parents aient dans ce pays une résidence fixe ou qu'ils

n • b'j • i< >i i \ nii que passagèrement.

I il ce qui \i''nt d'être «lit de L'enfant légitime est

applicable à L'enfant naturel né en France el dont les

auteurs n'ont pas <!< nationalité connue, Lorsqu'il a été

L'objet durant sa minorité" bis d'une reconnaissance

\ olontaire ou for<

Nous préciserons sous le n" - infra La portée juridique

du mol France employé dans L'art. 8.

Est de plein droit Français L'enfant Légitime, n<

France de parents étrangers, si eux-mêmes sont nés tous

Li - deux sur notre territoire, «mi si le père tout au moins

remplit cette condition". Art. 8 nouveau, n° 3, du I

civil, modifié par l'art. ! de la loi du ±1 juillet 1893 .

s agitur . parce qu'il résulte loul à la

le l'esprit do la loi el du texte même du n° 2 de l'art. 8, C. civ.

nouveau, que l'acquisition de nationalité a été attachée exclusivement au

t'ait de la naissance sur le sol français.

s " bis. Sur les effets de la reconnaissance après la majorité, Yoy. ci-

is, texte et note 10.

Si la mère •
il née en France, l'enfant serait également

Français, mais celle qualité ne lui serait pas irrévocablement acquise.

Yoy. sur ce point infra, \ 70.

80 Le u luvel art. 8 consacre une innovation importante, dont les effets

ont cependant été un peu restreints en 1893. La loi du 7 février 1851,

complétée par celle du 16 décembre l<s7l. avait modifié, dans une

mesure, l'art. 9 ancien du Code civil, en conférant, de plein droit, la qua-

lité de Français à l'individu né en France d'an étranger qui y était ne lui-

même M s, s »us l'empire de ces lois, une {acuité de répudiation de-

meurait ouverte moyennant l'accomplissement de certaines conditions.

Lie droit fut supprimé par la loi du 20 juin 1889. Une attribution irré-

vocable de nationalité venait désormais remplacer l'acquisition antérieu-

rement faite sous condition résolutoire, sans qu'il y eût d'ailleurs à

distinguer entre le cas où les deux parents étaient nés en France et celui

où un seul des auteurs remplissait celle condition et sans qu'il y eut da-

vantage de distinction à établir pour cette dernière hypothèse, suivant

que l'auteur ne en France était le père ou la mère. Yoy. sur ce d<

po'nt l'exposé des motifs du projet de loi modifiant l'art. 8, n° 3, pré-

senté à la Chambre le 12 novembre 1892. (Journ. off., 1892, annexe

11.) Rapport de M. Mir à la Chambre du 28 mars 1893.(/Md
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L'acquisition de nationalité se produit ;hi>m bien lors-

que les parents sont d'anciens Français ayant perdu

annexe n° 2691.). Rapport de M. Thézard au Sénat, du 29 juin l<v».'{

i | i :. Req., 7 décembre 18! I. >.. 92, I. 81. Rennes, 18 avril

S :,'A. — On ne devait pas se dissimuler que cette dispo-

sition, ainsi d ailleurs que d'autres prescriptions de la nouvelle loi,

sérail de nature à faire naître des conflits avec les puissances étran

(voy. Cogordan, Nationalité, 2e édit., p. 109). .Mais il semblait indis-

pensable de mettre un terme aux abus, chaque jour plus graves, résul-

tant de l'établissement en France de nombreux étrangers qui se Axaient

dans ce pays d'une manière définitive, sauf à se prévaloir de leur cx-

tranéité pour échapper aux charges imposées par la nationalité fran-

\ _ les chiffres cités dans le rapport de M. Delsol

(Rapport au Sénal du :; juin issi». n° K.O, p. 6). Aussi le Sénal

n'avait-il pas hésité à accepter, sur ce point, les idées de la Chambre

des députés, el à faire disparaître du projet de loi le droit d'option qui

irait à l'origine. La solution paraissail s'imposer d'autant plus

aisémenl que le règlement de certaines difficultés particulières rcstail

toujours possible | ar voie de conventions diplomatiques. (Voy. par

exemple, le traité relatif au service militaire passé avec la Belgique le

30 juillet 1891, approuvé par la lui du :;i décembre 1891, I).. 02,-4,63.)

Cependant, à la suite d'observations réitérées, présentées par les chan-

celleries étrangères (Voy. le rapport précité de M. Mir), un revirement

>e produisit, et, le 2'2 juillet 1893, une loi fui proposée par le Gouver-

nement dans le bu! de modifier en partie l'œuvre du législateur de 1880.

Le droit de répudiation était rétabli SOUS certaines conditions pour le

de l'enfant né en France serai! elle-même née sur

noire territoire (voy. note 29). Ce changement, qui ne peut donner aux

nations voisines qu'une satisfaction très limitée, introduit dans l'éco-

nomie de l'art. S une distinction assez, peu juridique. La disposition de

sur l'idée que la naissance de deux générations succes-

sivês dans nuire pays est 1 indice de la transmission à l'enfant d'habi-

tudes françaises (Voy. Rapp. de M. Anlonin Dubost à la Chambre des

députés du 7 novembre 1887, p. 33). Or celte présomption existe avec

la même force quand l'attache à la terre française se rencontre du côté

uel que lorsqu'elle existe du côté paternel-; car, dans un cas comme
dans l'autre, la double naissance correspond, en général, a un séjour

prolongé de la famille en France. Vainement invoquerait-on, en. cette

matière, la prépondérance de la filiation paternelle. Il ne s'agit pas, en

effet, d'attribuer à l'enfant la nationalité de la mère par préférence à

celle du père, mais uniquement de tirer les conséquences légales d'un

fait matériel se rattachant au jus soli. Or il est certain que la règle

liberi patrem sequuntur, propre au jus sanguinis, esl étrangère à une

.semblable question.
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cette qualité, que dans le cas <»ù i 1 s sont étrangers d'ori-

gine
3I

.

Il importe peu d'ailleurs que la naissance en France

des deux générations ail été précédée d'un séjour prolongé

de la famille dans ce p;i> s, <>u qu'elle \ ait eu lieu acciden-

tellement . M;iis en aucun cas, la simple conception eo

territoire français ne pourrai! équivaloir à la naissance

Les enfants des agents diplomatiques étrangers résidant

en France, à raison de leurs fonctions, sont, an point fit-

vu.' «1rs effets attachés à la naissance sur le territoire,

placés sur la même ligne <
( 1

1<- les enfants issus <1<' simples

particuliers .

•' Soutenir le contraire serait ajouter une condition aux prescriptions

de l'art. 8, n° :5. qui n'exige, en aucune manière, que l'auteur né en

France ait été étranger dès sa naissance. Le Sueur el Dreyfus, p. 29.

Cpr. C.iiu:. cass., 7 décembre 1881}, S., 8o, I, 89. Voy. en sens con-

traire : Vincent, Nationalité, p. 46. Sur le cas où l'auteur n'a perdu la

nationalité française que postérieurement à la conception de l'enfant,

voj . supra, texte el note -.

:li Bien que la disposition de l'art. 8 repose sur l'idée de l'établisse-

menl en France de la famille étrangère (voy. supra, note 30), aucune

condition de résidence n'est prévue par la loi. Le Sueur et Dreyfus,

valité, p. -2-2. Vincent, Nationalité, p. 43. Une. I. 229. Déjà, sous

l'empire de la loi du 7 février 1851, on admettait que la naissance acci-

dentelle en territoire français produisait l'effet légal prévu par ce texte.

Voy. à cet égard, le rapport de M. Benoît-Champy, Moniteur du 6 jan-

vier 1831 . p. 4:2.

' Sur l'inapplicabilité au cas qui nous occupe de la maxime /.

concept us pro nato habetur, voy. ci-dessus, note 28.
34 Le Gouvernement avait eu la pensée d'introduire dans la loi une

exception en laveur des enfants des agents diplomatiques. M. Delsol ayant,

dans son rapport au Sénat, exprimé l'avis que cette exception était de

droit et qu'il n'était besoin d'aucun texte pour la consacrer, l'addition

ne fut pas faite. L'opinion du rapporteur se tondait, d'une part, sur ce

que les principes généraux ne permettent pas d'assimiler >< à un séjour

« spontané et impliquant l'intention de se tixer en France, le séjour

« qui n'a d'autre raison que l'exercice d'une fonction diplomatique »,

H, d'autre part, sur ce que les agents diplomatiques étrangers doivenl

bénéficier de la réciprocité, en ce qui concerne la disposition de la loi

nouvelle plaçant l'exercice à l'étranger d'une fonction conférée par le

gouvernement français exactement sur la même ligne qu'une résidence

effective en France (Rapport du 3 juin 1889, n n
160, p. »). .Mais l'une
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La naissance en Algérie ou dans les colonies produit

relativement à l'attribution <l<
v nationalité, les mêmes con-

séquences que la naissance sur !< territoire continental

français

Il .h sérail ainsi égalemeni de la naissance qui aurait

lieu sur un navire français, ><>it dans les eaux territoriales

cl l'autre considérations son! sans valeur. La première ne tient pas

compte de ce que le n° 3 de l'art. 8 s'attache exclusivement au fait de la

sur le sol français, sans exiger aucune condition de séjour; la

sec le se fonde sur une prétendue réciprocité qui n'est inscrite nulle

pari dans la loi. Les principes de l'exterritorialité ne justifient pas

davantage la thèse. Ils ne sauraient, en effet, conduire à admettre qu'un

entant né en France doive être coi. sidéré comme ayant vu le jour hors

de ce pays, par le seul motif que son père serait investi de toi. étions

diplomatiques. 11 faut donc reconnaître qu'aucune exception n'existe en

laveur des enfants dont nous nous occupons, les opinions émises par un

rapporteur dans la discussion d'une loi ne pouvant tenir lieu de texte.

lan, Nationalité, &édil., p. 111. Le Sueur el Dreyfus, Nationalité,

23 ei suiv. Vincent. Nationalité, p. 17. Voy. en sens contraire : lluc,l,

230. La Convention franco-belge du 30 juillet 1891, promulguée le 31 dé-

cembre suivant [Journ. off. du 31 décembre 1891, S , U2, i, 03), fournit

un argument de plus à l'appui de notre opinion. L'art. 5 de ce traité

dispose, en effet, « que les enfants d'agents diplomatiques ou- de consuls

il envoyés conservent la nationalité de leurs parents, à moins qu'ils ne

- réclament le bénéfice des lois du pays où ils sonl néo •>, stipulation

qui serait inutile, si la loi dé. 18li9 avait consacré un régime exceptionnel

en faveur tli-s enfants de celte catégorie.

le proposition ne peut faire difficulté en ce qui concerne l'Al-

gérie et les colonie-* de la Guadeloupe, de la Martinique et de a Réu-

nion, auxquelles la loi nouvelle est déclarée applicable par un texte

formel (loi du -2(\ juin 1889, art. 2). .Mais nous estimons, bien que le

menl d'administration publique, prévu par l'art. S de la loi précitée,

ne soil pas encore intervenu, qu'elle doit être ('tendue aux autres colo-

moins toutefois qu'on ne rencontre, dans la législation particu-

chacune d'elles, une disposition mettant obstacle à celte extension.

Il faut, en effet, considérer comme sol français tout territoire où la

iree la souveraineté. Ce principe, déjà admis mus l'empire de

l'ancien art.*». <:. <-iv. (Locré, t. I, p. 249) et de la loi du 7 lévrier 1831

(Beudant, Revue critique, t. IX, p, '>! ol s.), n'a reçu aucuue atteinte

dans la loi nouvelle. Vincent, Nationalité, a 27. Le Sueur et Dreyfus.

Nationalité, p. 30 ci ± :\ \\ n'y aurait pas ieu, d'ailleurs, d'assimiler aux

colonies, les pays simplement placés sous le protectorat île la France,

qui conservent leur souveraineté propre.
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françaises, soi! en pleine mer, soil même dans les eaus

territoriales étrangères, h la conditioD toutefois que, dans
iv dernier cas, le navire tut un bâtiment <le guerre ou an

batimenl postal .

Le démembrement d'une portion il<- territoire n'attri-

buerait pas, par lui >>* i il et abstraction laite des stipula-

tions des traités ou des lois spéciales, jaractère d'extra-

néité à la naissance survenue avant la séparation, dans la

rég ion détachée «lu sol français.

A l inverse, l'annexion d'un pays à la France ne suffi-

rait pas, par elle-même, pour taire considérer les natifs

d.' et M.' contrée comme nés en France

Remarquons enfin que clans la matière qui nous occupe,

l'hôtel d'une ambassade ou d'une légation étrangère situé

en France ne doit point être considéré comme un territoire

étrange] .

Tout ce que nous avons ilit des entants légitimes s'appli-

que mutatis mutandis i L'enfant naturel né en France et

reconnu bis, durant sa minorité . -"il par un seul de

timents jouissent seuls 'lu privilège d'exterritorialité dai

eaux territoriales d'une puissance étrangère. Voy. en ce sons, C _

dan. Nationalité, '2 e édit., p. 77.

i tu ne rencontre, en effet, clans le droil des gens, aucun principe

qui attribue aux démembrements ou aux annexions un effet rétroactif

entraînant, ipso facto, la disparition absolue des faits accomplis anté-

rieurement \ ces modifications. Voy. en ce sens, Çogordan, Nation»

•l* édit., p. 77. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. :!l et suiv. Vincent,

Nationalité, p. îs. Weiss, Dr. mfern., p. 137. Nous étudierons, dans un

paragraphe spécial, les effets des annexions et des démembrements de

territoires, au point de vue de l'acquisition et de la perte de la nationa-

lité. * 7."> bis.

3S Les ambassades et les légations ne peuvent être considérées, d'une

manière générale, comme faisant partie d'un territoire étranger. El

sont exterritorialisées que pour la sûreté de l'ambassadeur et l'inviolabi-

lité de se- archives. Çogordan, Nationalité, & édit., p. 77.

38 bis. Cette expression embrasse la reconnaissance foreée aussi bien

que la reconnaissance volontaire. Voy. sur ce point, supra, texte lettre b.

311 L'enfan I naturel né en France et reconnu seulement après sa majo-

rité n'en esl
j
as moins Français, mais celte qualité lui est attribuée en

vertu des p08
l et •!. combinés de l'art. 8 nouveau, et non par application

du n° 3 dudil article.
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parents appartenant à une nationalité étrangère, niais

aé lui-même en France, soit par ses deux auteurs étran-

gers, remplissant l'un et l'autre la condition de naissance

sur I-- sol français. Si en cas de reconnaissance double, on

seul des auteurs avait vu le jour en France, l'entant n'en

serait pas moins Français, niais à la condition que la

anaissance du natif fui la première en date Art. s

nouveau.
.5; 3, modifié par l'article I de la loi du 22 juillet

1893 ".

L'acquisition irrévocable de la qualité «le Français

résultant de la naissance consécutive «le deux générations
en France dans 1rs conditions ci-dessus spécifiées, s'opère

non seulement pour les entants venus au monde depuis la

promulgation de la loi du 26 juin Lv <S!i. mais encore pour
ceux qui avaient vu le jour avanl cet événement et au

profit desquels la législation antérieure réservait un droit

de répudiation. 11 n'y a, sous ce rapport, aucune distinc-

i établir entre les individus entrés dans leur vingt-

deuxième année, au moment de la mise en vigueur de la

nouvelle loi. et ceux qui n'avaient pas atteint cet âge à

ladite époque.

La loi de 1889 n'a d'ailleurs modifié en rien la situa-

tion des natifs qui axaient déjà usé du droit d'option que
leur conféraient les lois. des 7 février 1831 et IG décembre
INT. .

S'il en était autrement, l'enfant naturel serait, à la vérité, encore

Français, mais sous condition résolutoire. Voy. | 7o. Dans le cas où, à

. de la simultanéité des reconnaissances, il y aurait lieu d'appli-

quer la règle de priorité posée en faveur du père par la disposition

linale du n° ] de l'art. 8 nouveau, l'enfant serait irrévocablement Français

i lait né en France. Si, au contraire, la mère seule remplissait

indilion, l'enfant Berail Français avec faculté de répudiation.

- du 2(> juin 1889 H.' contenait aucune disposition relative aux

turels natifsde France et reconnus par dt nés eux-

mêmes dans ce pays. La loi du 22 juillet 18'J3 a comblé cette lacune et a

• utre les individus de cette catégorie et les enfants légitimes, une

lilation dont la formule ;; été rendue assez compliquée par le méca-

ne du 2e alinéa du n° 1 de l'art. 8.

-' La faculté de répudiation admise par les lois de 1831 cl de 1874
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g 70.

IL — DES lin\i US Dl NAISSANCE BT DKS INDIVIDUS ASSIMILABLES M\

PBANÇAIS Dl NAISSANCE QUI ONT LA FACULTÉ DE REPUDIEE CETTI

Ql kLITÊ.

I" L'enfant légitime né en France «le parents étrangers

cl dont la mère est elle-même née sur notre territoire es1

de plein droit Français 1
. Mais cette qualité ne lui esl pas

irrévocablement acquise, H il peut la décliner sous cer-

taines conditions qui seront énumérées dans la suite du

texte. Ait. (S. n° :i aouveau, modifié par l'art. ! de la l"i du

22 juillet 1893*.

2° Il ru est •!•' même pour l'enfant naturel né en France,

e1 reconnu* durant sa minorité 4 par ses deux auteurs

avaii le caractère d'un.- simple expectative qui no se transfermait en

droil acquis qu'autant qu'elle avait été exercée dans les conditions pré-

vues par ces textes. Par suite, la loi de 1889, supprimant l'éventualité

île l'option, a nécessairement atteint tous ceux qui n'avaient pas encore

proûlé de celte expectative, sans qu'on puisse distinguer entre les indi-

vidus déjà parvenus à l'âge on la déclaration d'extranéité pouvait être

faite ri ceux qui se trouvaient encore trop jeunes pour l'opérer. Noy.

sur la différence de l'expectative el du droit acquis, % 30. n° 11. En ce

sens : Despagnet, Journal le Droit du 19 octobre 188V». Circulaire du

ministère de l'Intérieur aux maires du 5 septembre 1889. Le Sueur el

Dreyfus, Nationalité, p. 39. Stemler, Journ. de droit int.priv., 1890, p. 392.

Tribunal de Lille, S dée. 18S:>. Journ. de droit int.priv., 1890, p. Il 1.

Rennes, 18 avril 1893, D.,93, -1, 573. Civ. rej.,5juin 1893, S., 93, l, 289.

Le lait que l'intéressé aurait été incorporé dans une armée étrangère ne

modifierait pas la sitiulion. Pau, ±1 juin 1892, S . '.il!, -1. 121. Voy. en

sens contraire, sur les majeurs n'ayant pas encore atteint l'âge de vingt-

deux ans . Vincent, Nationalité, p. 50. Tribunal de Lille, l'
r mai 1890;

s . 92, 2, 271.
1 Voy. pour le cas où il y aurait eu naissance en France, soit des

deux auteurs, suit du père seul, S 69, n° *2.

i Sur les conditions dans lesquelles est intervenue la loi de 1893.

voy. g 69, note 30.

3 Ce mot comprend la reconnaissance forcée comme la reconnaissance

volontaire. Voy. supra, i 69, texte A, et note 3S bit.

• Pour le cas où il ne serait reconnu qu'après sa majorité, voy. S 09.

noie 39.
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étrangers doul un ^«'ul esl oé en France 6
, lorsque La

reconnaissance émanant du natif esl la seconde en date .

ou lorsque, s'agissanl d'une reconnaissance simultanée,

la condition de naissance sur le s<>1 français esi remplie

par la mère \ Tbid.

3" Esl également Français de plein droit, mais ave»

faculté de répudiation, l'enfant légitime né en France de

ats étrangers <jui sonl oés eux-mêmes hors de ce

pays, si à l'époque de sa majorité telle qu'elle esi déter-

minée par la loi française, il esl domicilié en France. Ait.

s nouveau, n

il faut considérer comme domicilié, non seulement Le

natif donl les parents sont fixés en France, niais encore

- ii n des auteurs est Français, voy. % 69, texte' A e! lettre b.

nt lous les deux nés en France, l'enfant serait irrévocable-

ment Français, voy. § 69, texte A. lettre b.

' Si elle était la première, voy. 5 69, texte A et lettre 6.

Si, au contraire., le père était né en France, l'enfant serait définiti-

vement Français. Voy. i 69, texte A. lettre b. Remarquons que, si l'au-

teur né en France, mais n'ayant pas transmis sa nationalité à l'enfant, à

raison de l'économie de l'art. 8, n c
I. était, non pas un étranger, mats

un Français, la règle posée au texte devrait, à fortiori, recevoir son appli-

cation.

Nous avons examiné, au paragraphe précédent, la modification con-

sidérable apportée à la législation antérieure par le n° 3 du nouvel art. 8.

Le n° l du même texte consacre une seconde innovation non moins impor-

tante. La qualité de Français qni, sous l'empire des loi> des 7 février 1851 et

lo décembre 1*71. ne pouvait s'acquérir de plein ti roi t que par le fait de

la naissance sur le sol français de deux générations successives d'étran-

s'obtienl désormais, sons certaines conditions, par l'événement

d'une seule naissance. Cette extension du jus sali, proposée par la

Chambre des députés, a été adoptée, -ans difficulté, par le Sénat, Elle

s'imposait, en effet, par les raisons politiques déjà développées au ? 69,

note :{(i, el par) culièreraenl par la nécessité d'astreindre au service mili-

taire, des individus qui entendaient passer leur existence entière en France.

La réunion des deux con lilions de naissance sur le sol français et de

domicile sur le même territoire à l'époque de la majorité, a paru, ajuste

titre, présenter une garantie suffisante de l'adoption de nos mœurs par

le fils d'étrangers. (Voy. Rapport au Sénat de M. Delsol du 3 juin 1889,

160, p Sel 6 Le maintien du droit d'option donne, d'ailleurs, salis*-

i complète à celui qui entendrait s'affranchir de la nationalité

Sur le -'n- du mot domicile, \ov. la note suivante.
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celai qui habite d'une manière permanente ce pays, bien

que ^a Famille réside à L'étranger . I d séjour temporaire

que l'intéressé ferai! Iiors <l<- France au moment <>ù il

dévieni majeur serait, en général, sans aucune influence

but sa situation.

La nationalité de L'enfanl né en France d'un étranger

•

1

1 1 ï n"\ es! pas né lui-même, demeure en suspens jus-

qu'à sa majorité, mais lorsqu'à ce! âge la condition de

domicile se trouve réalisée, ce! individu esl réputé avoir

oujours été Français ". En conséquence il jouit <!< 1 în-

'" L'expression domicilié, employée dans le n° 4 du nouvel art. <s, ne

doit pas être prise dans l'acception stricte du mot. Il esl certain, d'abord,

qu'il ne s'agil pas d'un domicile autorisé par décret. Do plus, les tra-

\au\ préparatoires montrent que l'un a \oulu donner à ce terme une

signification 1res compréhensive : « Le domicile, disait le rapporteur a

la Chambre des députés, tel qu'il esl prévu par nuire article 8, doit

u être entendu lato sensu; il B'agit évidemment de déclarer Français les

m individus qui, oés en France, habitent encore nuire pays a leur majo-

« rilé; la résidence permanente équivaut ici au domicile. » (Voy. Rapp.

supp. de M. Du bost, session de 1889, n° 3500.) Voy. eu sens contraire,

Demante et Colmel de Santerre, ;î" édit., I. n° bis-ll.

11 Jusqu'à l'âge de vingt-un ans, l'individu de la catégorie qui nous

occupe doit être considéré, tout à la luis, comme étranger sous condition

résolutoire el comme Français SOUS condition suspensive. .Mais, des que

la condition de domicile est accomplie, elle rèlroagil nécessairement en

conformité des principes généraux (art. NT;). C. civ.). Vainement sou-

tiendrait-on que le n° -i de l'art. 8 nouveau a simplement ereé un mode
particulier de naturalisation n'opérant que pour l'avenir, dette opinion

serait en contradiction avec, les travaux préparatoires de la loi du 2<> juin

: avec !e texte Formel de l'art. 20, C. <i\., modifié par cette loi.

Le rapporteur à la CI. ambre des députés, parlant de l'étranger d'ori-

gine, né et domicilie en Fiance à sa majorité. s'e>t
3
en effet, exprin

rmes : « Celte qualité de Français, qui lui appartient de pur sa

n naissance... ». Il a, de plus, assimilé entièrement cet individu, sauf le

droit d'option, au natif dont le père est né lui-même en France, le |uel,

assurément, a droit au titre de Français de naissance (Rapport de

M. Oubost, session extraordinaire de 1887, n° 2083, p. 3:> et suiv.).

Quant à l'art, -lu. il est plus décisif encore. Énuméranl les cas où la

qualité de Français s'obtient sans rétroactivité, ce texte ne comprend

pas, dans sa nomenclature, l'acquisition résultant du n 4 de l'art. S.

Cette exclusion a une importance capitale, alors surtout que 1

'.

parait avoir eu principalement pour but d'éviter le retour de contro-
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tégralité de ses droits politiques, <•! s'il s
1

csl marié

.1 rétroactivité, analogues à celle qui s'étail élevée sous l'em-

pire de l'ancien art. !». au sojcl de l'étranger né en France qui récla-

mait, à sa majorité, la qualité de Français. Voy. eue.' sens: Vincent,

Nationalité, p. M..'>:2. Âudinet, Joum. de dr. int.pr., 1889, p. 198 el

200. Cohendy, le Droit an 19 octobre 1889. Cpr. sur la situation au cours

de la minorité : Tribunal de la Seine, :2"> juillet 1889, Journal Le Droit

du 18 septembre 1889, el sur la rétroactivité de l'ancien art. '.t. \.i\.

7 février 188 », S B3, 2, 137. I! iq., 29 décembre 1885, S.. 86, I, 106.

Voy. en sens contraire, Baudry-Lacantinerie, Droit civ., 1. 1, supp.,

p. .'. .'i r>. i..' Sueur el Drej fus, Nationalité, p. 160 et suis . Dcmanle et Col-

in. •( de Sanlerre, 3e édit., I, u° -2-2 bis-]. Cpr. Crim. cass., i" décembre

1891, S., 92, I. Ii)7. Cet arrêt a juge'' que l'étranger né en France pour

lequel son représentant légal n'a\ai! pas réclamé la nationalité française

(voy. sui ce poinl in ra, g 7::. u° l) avait pu, au cours île sa minorité,

être valablement L'objet d'un arrêté d'expulsion dans les termes de la

loi du A décembre 1819. Cette décision, en el'e-môme, u'esl oullemenl

contraire à l'opinion émise au texte, puisque, comme nous le reconnais-

sons au début tic la présente note, le natif est à considérer comme étran-

ger, sous condition résolutoire, aussi longtemps que là question de

domicile reste en suspens. .Mais li sentence, dans ses motifs, assimile

entièrement le natif de France à L'étranger qui a vu le jour hors de ce

el elle semble même admettre que L'arrêté d'e.\pulsion pourrait

modifier la condition juridique attribuée a ce natif par la loi du 'Ki juin

J88i). (Voy. également le rapportde M. le conseiller Sallantin, reproduit

dans S., loc. cit.). Nous ne saurions accepter de semblables consé-

quence--. Cette assimilation absolue esl contraire au texte de la loi nou-

velle. Quant aux effets de l'arrête relativement à L'application de l'art. 8,

n° 4, il esl certain que L'exécution de cette mesure empêchera souvent,

en fait, L'expulsé d'être considéré comme domicilié en France lorsqu'il

ndra majeur. .Mais il n'en sera pas toujours ainsi. Et l'on devrait,

par exemple, regarder comme remplissant la condition de domicile,

l'individu dont la famille esl tixée en France, qui a toujours habité

avec elle et n'a été expulsé que quelques jours avant sa majorité. En

pareille occurrence, nous estimons que ce natif, malgré sa sortie mo-

mentanée de France, serait Français et que l'arrêté le concernant per-

drait toute valeur, à dater de sa majorité. Décider le contraire sérail

reconnaître à l'administration le droit de paralyser arbitrairement

l'effet Légal de l'art. 8, pouvoir qui ne sautait lui être attribue. Cpr. en

ce Bens : Lyon, 10 novembre 1890, D., 91, 2, 101», el la dissertation de

II. Cohendy, insérée sous cel arrêt. Douai, <J décembre 1890, et Civ.

J.1 octobre 1891, S., 92, 1. 539. Voy. sur celle question, relative-

ment à l'application des ait. 9 el 1U. infra, \ 73. texte, n 05
•{ et 6, cl

39.
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étai i mineur, sa femme" el ses enfants sonl eux-mêmes

Français".

la L'enfanl naturel né en France el reconnu bis

durant sa minorité" par ses deux auteurs étrangers w -

eux-mêmes hors de ce pays 1
' ou par un seul d'entre eux,

(

. s t comme l'enfanl légitime, Français de plein droil avec

facuUé de répudiation, s'il esl domicilié en France à

L'époque de sa majorité". La légitimation ne modifierai!

pas sa position à ce! égard .

Les partisans de l'opinion suivanl laquelle l'art. 8, n fl
i. ne cré

qU
-

Uoe naluratisation de faveur, sans effet rétroactif, décident pai

de conséquence, que l'étrangère, ayanl épousé un individu auquel ce

eS l applicable, ne devient elle-même Française, en dehors du cas

ou ene pourrait invoquer une disposition particulière de la loi, qu'au-

tmt quelle obtiendrail un décret de naturalisation, conformément a

]-.,,., 12 \,, v en ce sens, Lesueurel Dreyfus, Nationalité, p. 164. Celte

solution est en contradiction avec le décret réglementaire du 13 août

En effet, l'art. 5 de ce décret, s'occupanl des demandes introduites

par la femme à la suite d'une naturalisation de faveur acquise par le

mari vise les art. 9 el 10, C. civ., mais ne fait aucune mention du n» i

de l'art. 8. Ce silence prouve bien que le législateur n'a pas considéré

que l'obtention d'un décret par l'épouse pût jamais devenir nécessaire

dans L'hypothèse prévue par ce dernier texte. L'art. 5 précité fournil

ainsi un argument de plus à l'appui de la thèse que nous avons sou-

tenue à la note 1 1 .

" La question n'a d'intérêt que pour les enfants nés à l étranger, car

l'arl 8 n° 3, serait applicable à ceux qui seraient venus au monde en

France. Les premiers ne sauraient, d'ailleurs, être admis, à leur majo-

ra a répudier la nationalité française par application de l'art. 12 nou-

veau. Voy. en sens contraire : Lesueur et Dreyfus, Nationalité, p. 1G4.

'» bis Vov. sur le sens de ce mot, supra, note 3.

Pour le i as où il ne serait reconnu qu'après sa majorité, voy. s I 9,

note 39
» si l'un des auteurs est Français, voy. ! 69, texte A, lettre b.

"' Pour le cas où ils seraient nés en France, voy. s 69, lexte IL n" 2.

i" L'art s, n°4 nouveau, ne vise pas spécialement les enfants naturels,

mais comme il parle , d'individus nés en France », sans établir aucun..

distinction, l'on ne saurait priver l'enfanl naturel du droit de se préva-

loir, aussi bien que reniant légitime, de sa naissance sur te sol fran-

çais. L'addition opérée en 1893, au n" 3 dudit article (voy. § b9, note 41),

prouve, d'ailleurs, avec évidence, que le législateur a entendu taire

profiter toutes les catégories de natifs, des avantages attaches a la nais-

sance en Fi ance.

i» Cpr. % 69, texte A, lettre c.
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routes les règl< - - an paragraphe précédeul pour
l'interprétation à donner aux mots parents étrangt

aux expressions ru en France sont applicablesauxdn

situations que nous venons d'examiner.

!. s individus désignés sous les quatre numéros pré-

nts <>nt la faculté de décliner la qualité de Français

dont ils sont Investis, sous les conditions suivant

x IN sont tonus de déclarer leur intention de répudier

la qualité de Français, dans l'année qui suil leur majorité

telle qu'elle est réglée par la loi française. Art. 8, n 3 et \.

et art. 9 nouveaux, modifiés par la loi du 22 juillet 1893,

art. 1 t-t :{.

délai esl même reluit pour les lits d'étranger qui,

conformément à Là loi militaire, ont été portés sur 1rs

listes de recensement de la classe dont la formation >uit

l'époque de leur majorité. Leur déclaration doit précéder
la demande à fin de radiation qu'ils sont tenus de pré-

senter, pour échapper au service dans l'armée française,

soit lors de L'examen du tableau de recrutement, soit, au
plus tard, lors de leur comparution devant ]<• conseil de
revision. Arg. Loi du 15 juillet 1889", art. 11.

La loi sur le recrutement, .lu 13 juillet 1889, bien que plus récente
que la loi sur ia nationalité (26 juin 1889) n'a pas tenu compte des
clia "-

- ition antérieure en matière
d'acquisition de la qualité de Français. Cette anomalie, qui s'explique
par ce fait que ces doux lois on! été disculées simultanément par les

iree de difficultés assez sérieuses. Bile a même conduit
quelques auteurs a taire complètement abstraction de certains articles

; joi militaire. Voy. I

. Nationalité, 2e édit., p. 94, note J.

Cpr. Vincent, Nationalité, p. 56. Ce procédé ne mm^ parait pas devoir
suivi, et il nous semble indispensable de concilier, dans la mesure

. les deux actes législatifs. La solution admise au texte résulte
'J '- la c '""'' l'art, 8, w i nouveau du Code civil, avec l'art. J I de
la loi sur le recrutement. Cel art. il pose une double règle. Il ordonne,

lieu, que les étrangers d'origine nés en France el domicilies
>"»l port listes de recrulemenl dans l'année

qui suit leur majorité, el se référant à l'ancienne législation, il place
: sur la même ligne les individus auxquels la qualité de Fran-

tait attribuée de plein droit, sauf faculté de répudiation, par la toi
du 1<J décembre 1874, et .eux qui étaient tenus pour l'acquérir, de faire
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! Le déclarant est dans l'obligation d'établir, par une

attestation en due forme de son gouvernement, qu'il a

conservé la nationalité de ses parents ". Cette attestation

demeure annexée à la déclaration. Art. 8, n" 3 et i et

dm déclaration conforme à l'ancien art. 9, C. civ., complété par les lois

1851 >'i li févriei iss_>. L'art. Il précité

coud lien, que la qualité de Français sera irrévocablement acquise à ces

deux • de fils d'étrangers, s'ils n'onl pas réclamé contre leur

inscription avec pièces justificatives à l'appui, lors de l'examen du

u de recensement fail par le sous-préfet au moment du tirage au

sort, ou lors de leur convocation devanl le conseil de révisi m. Le légis-

lateur a voulu, par ces prescriptions, fixer sans retard, au point iio vue

du service militaire, la situation des étrangers nés en France, et, pour

atteindre ce but, il a substitué au délai d'un an, pendant lequel les dé-

clarations de répudiation ou d'acquisition de nationalité pouvaient être

Bonsci ites, un 1 ips de lemps moindre, venant à éché ince au plus tard lors

de la réunion du conseil de revision. (Voy. séance du Sénal du 17 mai

La loi du 16 décembre 1*7» el l'art. 9 ancien uni cessé d'être en

iur depuis la promulgation do la nouvelle loi sur la nationalité, el

acontestable que l'art. 1 1 précité n'a pa-i entendu les faire re-

vivre. (Yoy. sur ce point, séance du Sénal du 21 mai 1889. Rennes,

18 avril 1893, l> . 93 2, "i7.;. Hais le principe admis par cel article

non abrogé n'eu subsiste pas moins. 11 faut donc l'appliquera l'état de

choses créé par la loi sur la nationalité. Or les individus visés dans les

n os 3 et -i de l'art. 8 nouveau complète par la loi de I89IJ dont nous DOUS

occupons au texte, se trouvent, au point de vue de l'option, places dans

la même situation que le natif faisant l'objet de la loi de I s 7 i . On est,

lite, amené à leur l'aire application de la règle posée par l'art. Il

de la loi militaire, et à décider que le délai d'un an se trouve réduit en

ce qui les concerne, dans les limites déterm in d'ail-

leurs, en ce sens prononcé 1" ni porteur de la loi de 1889 à la

Chambre des députés dans la séance du l'i mars 1889 [J i n. <>//'..

p. 593). Interpellé au sujet de l'effel que produirait le nouvel art. S.

n I, sur l'art. Il delà loi militaire adopté peu de temps auparavant

par la Cbambre, il a déclaré queledit art 8 ne portait nullement atteinte

à la disposition, « du moins dans soi . introduite dans la loi sur

le recrutement. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. :>:iS el suiv. Voy.

en sens contraire. Vincent, A . p. 91. Nous verrons plus loin,

en étudiant l'art. 9 nouveau, que la disposition finale de cet article

s'acc irde parfaitement avec la solution que nous avons adoptée
-" Le législateur n'a pas voulu, et avec raison, que l'on put abdiquer

la nationalité française sans justifier d'une autre nationalité, et il a

reproduit une règle déjà admise par la loi du 16 décembre 1x71.

(art. l.i
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art. 9 nouveaux modifiés par la loi du 22 juillet 1893,

ait. I e1

La loi n'ayant pas indiqué les fonctionnaires étrangers

auxquels elle reconnaissait qualité pour délivrer ladite

attestation, on devra, à défaul de conventions diploma-

tiques", admettre comme valable tout document présen-

tant un caractère suffisant d'authenticité. In certificat

d'immatriculation an consulat du pays d'origine de l'inté-

pourra, suivanl les cas. être considéré comme rem-

plissant les conditions uuilues 23
.

-- Les natifs étrangers du sexe masculin doivent en

outre, pour pouvoir exercer la faculté d'option, produire

un certificat constatant qu'ils ont répondu à l'appel sons 1rs

drapeaux conformément à la lui militaire de leur pays

Pour les puissances chez lesquelles le service militaire

n'est pas obligatoire, cette pièce devra être remplacée par

une attestation constatant l'état de la législation sur la

matière". Il en serait de même dans le cas où l'intéressé

se trouverait, suivant la loi de son pays, dans un cas de

dispense particulier . Art. précités.

Les différentes règles qui viennent d'être posées rela-

tivement au droit de répudiation et à son exercice pour-

raient recevoir exception par l'effet de traités interna-

tionaux. Art. s. n i in fine
~' :

.

:: Une justification tardive serait inopérante. Cpr. Douai. 7 novembre

1876, -
. 77, -2. doi<

On arrangement de cette nature avait été conclu avec l'Angleterre

sous l'empire de la loi de ls"i. Voy. Cogordan, Nationalité, 2e édit.,

annexes, \>. 538.
-" Voy. en ce sens, Cogordan, Nationalité, 2e

('dit., p. !)i.

- ; La nécessité de cette justification n'existai! pas dans la législation

antérieure. L'innovation de la loi de 1889 mettra un terme à l'abus ré-

sultant de la présence sur le territoire français d'une foule d individus

qui parvenaient a éluder le service militaire en France ri a l'étranger.

\. à cet --.cil les explications données à la séance du Sénat du

7 février IS87 sur le sens des mots > s'ily o lieu », insérés dans l'art. 8.

Ti l est, par exemple, le cas îles chrétiens qui, en Turquie, ne sont

istreints au service militaire. Le- Sueur et Dreyfus, Nationalité,

p. 151. Hue, I, 232.
-" Les expressions « sauf le» exceptions prévues aua traités », qui ter-

minent le n° 4, art. H, uc se rapportent pas exclusivement, comme pa-
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; La déclaration de répudiation esl faite devant le juge

de paix «lu canton <»ù réside l«- déclarant, ou, en cas de

séjour à l'étranger, devant les agents diplomatiques un

le- consuls français. Elle peut «Mit souscrite par un man-
dataire muni d'une procuration spéciale H authentique.

Ait. 8, h" •'! et ï H art. '•> nouveaux modifiés par les art. 1

«•f 3 de ht loi du 22 juillet 1893. Ait. :i de la loi du 2»; juin

1889. Art. »i. 7 et s du décret «lu 13 août 1889

Elle est transmise par \<»i<' hiéi archique .-m ministère <!«•

la justice nu elle doit, à peine de nullité . être admise à

l'enregistrement

rail I'- supposi r M. Cogordan, Nationalité, 2e édil . p. ^1. a la pr
Lion «lu certificat militaire. Elles ont irait à l'ensemble de la situation

>lr- étrangers d'origine, dont s'occupe ce n° 1. Los déclarations de
M. Paris a la séance du Pénal du 7 Février h*7 ne peuvenl laisser de

doute a cel égard, La France a conclu récemment, pour cinq années, un

traité de cette nature avec la Belgique. D'après celle convention, en date

du 30 juillet 1891, promulguée le :!l décembre suivanl (Journ. <///. du

31 décembre 1891), les individus d'origine belge ayant la faculté <l<> dé-

cliner la nationalité française, conformément aux art. s. $.f. I2,§3, et 18,
<'. civ. nouveau, m- doivent être inscrits d'office sur les listes de recru-

i' m ni. qu'après l'âge de vingt-deux ans accomplis, à moins qu'ils n'aient

renoncé, on minorité, à leur droit d'option. (Voy. mu- ce point, h suite

du texte.) La même règle s'applique aux natifs visés dans l'art. !». ? I.

le tout avec réciprocité. La nationalité de l'intéressé u\i^ lois établie,

.
i oit par l'exercice du droit d'option, soit par l'expiration des délai-, soit

enfin par la renonciation, celui-ci se trouve dégagé de toute obligation

militaire à l'égard de l'État qu'il n'a point accepte pour pairie. Voy. sur

les stipulations accessoires, le texte de la Convention.

Pour le détail des formalités, voy. le texte des art. o\ 7. s du décret

réglementaire du 13 août 188!) et les circulaires du garde des sceaux du
•2.1 août 1889 et du 28 août 18*i:t dinll. off. du min. de la justice, 1889,

p. -Jn-2, et 1893, p. 153).
M Il n'est pas douteux que la sanction de la nullité pour défaut

d'enregistrement ne soit applicable aussi bien aux déclarations d'ab-

dication qu'à celles d'acquisition de nationalité. Si une hésitation peut

naître, à cet égard, de l'indication des paragraphes énumérés dans

l'avant-dernier alinéa de l'art. :i de la loi du 22 juillet 1X9:5. elle dispa-

rait quand on considère le bul même de celte loi (V. la note ci-après).

Les termes suivants du rapport au Sénat de M. Delsol sont d'ailleurs de

nature à dissiper toute équivoque : « Les déclarations en vue de décliner

« la qualité de Français devront donc être enregistrées au ministère de

« la justice à peine de nullité». (Rapport du 8 juillet 1892, Journ.off.,

1893, Annexe n° 208.)
30 La loi du 20 juin 1880. complétée par le décret réglementaire du

ï. 21
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L'enregistrement sera refusé s'il parail résulter des

pièces produites que 1«' déclarant n'est pas dans les con-

ditions requises par la loi, sauf à lui à se pourvoir devant

les tribunaux dans la forme prescrite par les art. 855 et

suivants du Code de procédure. Art. 9 nouveau modifié

par !.. loi du 22 juillet 1893

La notification motivée du refus est faite à l'intéressé

dans le délai »!< deux mois à partir de sa déclaration,

Ibid.

A défaut (!< notification dans le délai prescrit, le décli

rant peut réclamer au ministre l'un des deus doubles de

sa déclaration revêtue delà mention de l'enregistrement.

lbid
n

.

13 août suivant, avait institué la formalité de l'enregistrement au minis-

le la justice, pour les déclarations à fin tant île répudiation que

d'acquisition de la nationalité française (Voy. sur ces dernières déclara-

tions, 5 7)!, n° A). Cette innovation était fort utile pour organiser un

contrôle et lixer d'une manière stable la situation des individus aux-

quels une faculté d'option était réservée par la loi. Mais aucune sanction

n'avait été attachée à l'inobservation de la formalité. Civ. rej... 26octobre

1891, S., 91, 1,537. Cpr. également les arrêts cités au 73, note 39, eu

matière d'arrêtés d'expulsion. Le législateur de 1893 a comblé cette lacune

en transformant l'enregistremi ni en une formalité substantielle (V. Exposé

présenté au Sénat le \ août 1892, Journ ><//'.,

1892, Annexe n° 88 et les rapports de M. Delsol au .Sénat du S juillet

Journ. <>//. 1893, Annexe 208, et de M. Mir a la Chambre du

28 ni Ibid., Ann. 2091 . Mais il n'a pas modifié l'économie de

la loi de 1889 en ce qui concerne l'abdication de nationalité. 11 n'a

admis, en effet, pour cette hypothèse, la possibilité d'un refus d'inscrip-

tion qu'autant que les conditions légales exigées pour l'exercice du droit

d'option ne seraient pas remplies. Nous verrons, au contraire, qu'une

latitude beaucoup plus grande.a élélaissée au Gouvernement en matière

de déclarations acquisitives de nationalité.

La loi ne prévoit pas l'hypothèse où le juge de paix refuserait de

recevoir la déclaration. Si le cas se présentait, le réclamant pourrait

s'adresser aux supérieurs -hiérarchiques de ce magistral ou saisir les

tribunaux.
3î Cette disposition coustilue la sauvegarde du droit des intéressés,

car elle met obstacle à ce que l'administration tienne indéfiniment leur

situation en susp ns (Voy. a cet égard, le rapport de M. Delsol, cité à la

note précédente, et les déclarations de AL Falcimaigne, commissaire du
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L;i formalité de L'enregistrement une fois accomplie, la

déclaration es! insérée au Bulletin des Lois. L'omission de

cette formalité ne saurait, néanmoins, préjudicier aux

droits des intéressés. Hn<l.

La déclaration dûment enregistrée prend datedujour

de sa réception par le juge de pais <>u par l'agent diploma-

tique. Elle produit provisoirement effet jusqu'à la décision

de la chancellerie, et, en cas de contestation, jusqu'au

jugement ayant définivement statué sur le litige**. Mais le

refus d'enregistrement non attaqué <>n sanctionné par

décision judiciaire rend nulle ah initio La déclaration.

Ibid .

On peut valablement renoncera la faculté de décliner

la qualité de Français. Cette renonciation s'opère au

moyen d'une déclaration faite devant Le juge de paix, sou-

mise à la formalité de L'enregistrement ;i la chancellerie,

et souscrite soit par l'intéressé Lui-même, s il a atteinl l'âge

trnement, à la séance du Sénat du lu mais [893, Journ. off.àu

Il i. Elle forme, eu quelque sorle, le corollaire de la peine de nullité

attachée au défaut d'accomplissement d'une formalité qu'il u'esl i

pouvoir d< s déclaras s de remplir. A.ussi, celte prescription i s

remeut applicable, bien que la loi ue le dise pas en terme exprès,

aux déclarations de répudiation comme aux déclarations d'acquisition

tic nationalité.

33 L'art. 9 modifie parle du refus d'enregistrement, niais il faut entendre

par ces expressions un refus irrévocable. Lorsque la décision de la chan-

cellerie est tenue en échec par une contestation judiciaire pouvant abou-

tir à un enregistrement obligatoire, il est naturel de laisser la déclara-

tion produire son effet jusqu'à l'issue du liti. .

La rédaction de l'art. 9 modifié est assez peu satisfaisante. Taudis

que la première partie de ce texte parle d'une » déclaration qui scia, à

h peine de nullité, enregistrée au ministère de la justice -, ce qui im-

plique l'existence d'uue condition suspensive (Voy. en ce sen-

vations de M. le commissaire du Gou\ernement et celles de .M I

rapporteur, aux s ances du Sénat îles 10 et 10 mars lS!t;i, Journ. off.

îles 11 et 17), le passage que nous analysons porte que u la déclaration

« produira ses effets du jour où elle aura été faite, sauf l'annulation qui

« pourra résulter du refus d'enregistrement », formule qui emporte

l'idée d'une condition résolutoire. Toutefois, ce man |ue d'harmoii

sultant de 1 adoption d'un amendement au Sénat, ne fait naître aucun

doute sur le verital.de sens de la disposition.
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,1,. 21 ans . soit par ses représentants légaux s'il est

encore mineur ". La renonciation pourrai! même ètr<

tacite et résulter du fait que l'intéressé porté, par erreur

avant l'âge <1<' -I ans sur les tableaux «le recensement

aurait pris part aux opérations <!<' recrutement sans for-

muler aucune réclamation. A.rg. Art. !i nouveau 37
.

Le majeur d'origine étrangère, né eu France el investi provisoire

ment de la qualité de Français dans les conditions énoncées au présent

graphe, peut avoir intérêt à imprimer un caractère irrévocable

celte qualité avant l'expiration des délais d'option, lue renonciatioi

formelle au droit de répudiation pouvanl seule produire ce résultat,

Faudrait, malgré le silence de la loi, admettre l'intéressé a souscrire une

déclaration dans ce sens. Ce droit parait d'autant moins pouvoir lui êtr

refusé, quel'art. 9 nouveau assure, ainsi que nous le verrons plus loir

au natif non domicilié en France à sa majorité la faculté de faire régk

sa situation dès qu'il a atteint l'âge de -2\ ans.

Les - de 1889 el de 1893 ne prévoient pas expressément le cas

d'une renonciation anticipée faite dans ces conditions. .Mais, comme elles

concèdent, dans les dispositions finales île l'art. 9, au mineur né ei

France le droit d'acquérir définitivement la qualité de Français par une

déclaration de ses représentants, alors, même qu'il n'aurait fixé sa rési-

dence dans ce pays qu'au moment de ladite déclaration, il est inconles

table que le mineur ayant toujours satisfait a la condition de domicile,

doit « fortiori pouvoir user d'une faculté analogue et consolider à

l'avance, sur sa tête, la nationalité française au moyen d'une renoncia-

tion au droit d'option. C'est une prérogative que le décret réglementaire

du F! août lNS 1
.) lui reconnaît d'ailleurs expressément dans son art. 11.

: Vincent, Nationalité, n os 50 et suiv.. p. 57. Cogordan,

2 e éd.. p. 100. Circulaires du r.arde des sceaux du 23 août 1889 et du

28 août 1893, et modèle annexé n° 6. Cpr. Le Sueur et -Dreyfus. Nationa-

lité, p. 136 el suiv., et le rapport de M. Mir à la Chambre sur la loi de

1893 {Journ. off., Annexe 2691). La loi du 16 décembre 1 S74 avait déjà

autorisé les individus réputés Français, sauf option, à renoncer en étal

de minorité au droit de répudiation, dans le but de pouvoir contracter

un engagement militaire ou d'entrer dans les écoles du Gouvernement.

Nous examinerons, à propos de l'art. 20 nouveau, la question de savoil

si la renonciation au droit de répudiation produit ou non un ellel rétroac-

tit (§ 7:i ter, note 6). En ce qui concerne les personnes qualifiées pour

faire la déclaration au nom du mineur. Yoy. s "2. texte 4° et note 42.

37 Nous avons examiné plus haut la situation du iils d'étranger inscrit

conformément à l'art. Il de la loi militaire du 15 juillet 1889 sur les

tableaux de recensement dans l'année qui suit sa majorité. S'd avait,

par erreur, été considéré comme issu d'un Français et porté sur les listes

a l'âge de 20 ans par application de l'art. 10 de la môme loi, il pourrait
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L'individu i|iii use de la Faculté de répudiation doil

être* considéré comme étanl resté Français depuis sa nais-

sance jusqu'au moment de L'accomplissemenl des Forma-

lités d'option. Ai't. I", ii" 2 nouveau

sauvegarder sa situation au moyen d'une demande d'ajournement el

agir, le cas échéant, en justice à cet effet. Cpr. Limoges, 13 mars l
sv '.

I>.. 89, 2, -7-2. Mais s'il n'avail pas usé de ce droit et s'il avait participé,

-ans réserves, aux opérations de recrutement, il devrait être considéré

comme ayant renoncé a la Faculté d'option. En effet, comme nous le

ns plus loin, le fils d'étranger, né en France mais n'y résidant pas,

qui se laisse incorporer sous les drapeaux sans exciper de son extra-

néité, devienl définitivement Français aux termes de la disposition finale

de l'art. '.». s "2 nouveau du Code civil. Il esl évident qu'une règle diffé-

rente ne saurait être appliquée au natif qui est domicilié en France.

Le Sueur et Dreyfus. Nationalité, p. 2'r2. Cogordan, Nationalité, 2e éd.,

p. HT. Cpr. Vincent, Nationalité, p. 88.

On admettait généralement sous l'empire des luis des 7 février 18! I

et M» décembre I st » que le fils d'étranger qui usait du droit d'option

devait être regardé comme n'ayant jamais été Français. Une solution

analogue ne peut plus être adoptée aujourd'hui pour les cas prévus par

les n 3 el i de l'art. 8. En effet, l'art. 17 nouveau range expressément la

déclaration d'extranéité Faite en conformité du n° i au nombre des aeles

entraînant \&perle de la qualité de Français. Si la loi de 1893, en créant

pour le n" 3 un nouveau cas d'option, n'a pas mis le texte de l'art. 17

d'accord avec cette modification, une semblable omission ne -aurait avoir

d'importance en présence de l'assimilation complète établie entre les

déclarations visées aux deux numéros. Il serait d'ailleurs un possible de

refuser la qualité temporaire de Français à l'optant rattaché à notre pays

par la naissance de deux générations, alors qu'on la reconnaîtrait à un

étranger dont aucun des parents n'aurait vu le jour sur le soi français.

Cpr. en sens contraire : Le Sueur el Dreyfus, p. 152. Voy. également deux

arrêt- de la Cour de cassation (Civ. cass., 16 avril 1896, aff. La\ .

Gazette des Tribunaux du 19 avril, et Civ. cass., ï~2 avril 1896, aff. Gal-

van, 'Loi du ^(i avril), dans lesquels l'exercice de la faculté de répudia-

tion esl qualifié de condition résolutoire. Mais il ne faul pas attacher

trop d'importance à cette qualification. La question à juger était celle

de savoir si le fils d'étranger, né en Franc et domicilié dans ce pays à

sa majorité, devait être inscrit sur les listes éle :toraies, bien que le délai

de répudiation ne fut pas expiré. La Cour suprême se prononce dans le

sens de l'affirmative, solution qui concorde avec l'opinion émise au texte.

C'est uniquement p lur bien marquer que la qualité de Français ne reslail

pas Buspendue jusqu'à L'expiration dudit délai que l'on a employé le

terme de condition résolutoire, qui ne cadre pas très exactement avec

l'arl. 17 de la loi de 1889.
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L'art. 8 n" :; nouveau modifié par la loi du '22 juil

lel 1893 s'applique non seulement aux enfauts <|ui sont

postérieurement à la promulgation de <«'t t«- loi, mais

encore à ceux qui avaient vu 1<- jour antérieurement

Toutefois, les délais d'option ont été par mesure transi-

toire, augmentés en faveur des natifs déjà majeurs lors

de la mise eu vigueur de la l<>i nouvelle. Un laps de temps

(Tune année à partir de cet événement, leur a été accordé

pour remplir les formalités de répudiation, quelle que fût

l'époque à laquelle ils avaient atteint leur majorité.

Loi .lu 22 juillet 1893, art. 2 "'.

Quant aux individus <!<• la catégorie comprise dans te

n° i de l'art. S modifié par la loi du 2<> juin 1889, ils

tombent également sous le coup de cette dernière loi sans

qu'il \ ait de distinction a faire <'nlre le cas où ils sont nés

avant sa promulgation, et celui où ils n'ont vu le jour

qu'après ce fait ''. Si cependant ils avaient, dès avant cette

promulgation, atteint leur majorité, la loi ne leur serait

plus applicable, l'eu importe d'ailleurs qu'ils fussent, à

cette époque, âgés de moins 22 ans ou qu'ils eussent

dépassé cel âge '

.

L( texte 'lu n" 3 nouveau étanl absolu, cette disposition doit néces-

saire!: .
-ans distinction, tous les étrangers nés en France dans

conditions qu'il prévoit.

lisposilion esl empreinte d'un caractère très marqué de rétro-

activité. L'art 2, n'établissant, en effet, aucune distinction, profitait non
seulement aux individus devenus définitivement Français par l'effet de
la loi de 1889 (V. 69, noie 42) mais môme «à ceux qui, investis du
droit d'option par les lois de Is71h de I85i, avaient négligé de l'exer-

cer en temps utile. Il est vrai que l'obligation imposée aux déclarants

de justifier de la conservation d'une nationalité étrangère et, en outre,

de l'accomplissement du service militaire à l'étranger était de nature à

! mis la pratique, ce que cette mesure transitoire pouvait pré-

senter d'ex

Cpr. sur ce point la note 39 $upra. Vby. aussi Civ. rej., 22 avril

1896, •" Draz, jonrnal la Loi du 26 avriH8»6.

L'inapplicabililé île la nouvelle loi aux individus âgés, au moment
promulgation, de plus de 22 ans, ne peut l'aire difficulté, car ils

;i, ;i défaut île réclamation conl'ormeà l'ancien art. 9 du Code civil,

vis définitivement étrangers. Hue. I, ±.>,±. Lyon, 22 mai I8ï)0, D.,
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§ 7i.

III. Di: l.v vu l H M.ISATI0N.

La naturalisation hoc sensu est l'acte par lequel un

étranger de naissance acquiert la qualité <!<• Français 1
.

Cette acquisition peut résulter s<>it d'une faveur indi-

viduelle accordée par la puissance pubb'que, s. .il d'une

disposition légale attachant, de plein droit, l'obtention de

la nationalité française à la réalisation de certaines circon-

stances ou .1 L'accomplissemenl de certaines conditions*.

Ces deux modes de naturalisation mil été tour à tour con-

sacrés par les lois sur la matière.

1° Droit ancien. Avant ITH'J. la naturalisation s'opérait

par <l«'s lettres patentes du Roi, délivrées en grande chan-

cellerie. L'obtention de ees lettres, appelées lettres de

naturalitè bis, n'était subordonnée à aucune condition

91, _, 369. Quant aux majeurs âgés de moins de 22 ans, leur nationa-

lité n'était pas, il est vrai, définitivement fixée, mais comme ils avaient

déjà passé l'âge où se vérifie L'existence de la condition de domicile

d'après la loi nouvelle, un aurait donné à celte loi un effet rétroactif en

la leur appliquant. II faut remarquer, d'ailleurs, que dans nombre de

cas, les individus placés dans celle situation, qui auraient voulu rester

étrangers, n'auraient pas eu le temps nécessaire pour r mplir les for-

malités de répudiation. Voy.cn ce sens Dissertation de M. '!> Bœck sous

l'arrêt précité de Lyon. Le Sueur et Dreyfus. Nationalité, p. 169. Tribunal

de Lille, 6 mars 1890. Tribunal de Cambrai, 29 mars 1890, Journ. de 'h-.

vntern.priv , 1890, p. 190 et 933. Les majeurs de celte catégorie n'ont pu,

après la promulgation delà lui de 1889, réclamer utilement la qualité de

Français dans les tonnes de l'ancien ait. '.), cet article qui ne consacrait

à leur profit qu'une simple expectative (voy. sur ce point 5 69, note 12),

ayant et- abrogé par la loi nouvelle. Mais ont-ils été en droit d'user de

la Faculté édictée par le nouvel art. 9? Nous examinerons plus loin cette

question Voy. % 73, texte n° 4 et note 26.
1 Dans une acception plus large, le terme naturalisation désigne toute

admission d'un étranger au nombre des nationaux d'un autre État. Co-

gordan, Nationalité, 2" édit., p. 1 17.

- Voy. sus ce douille apect de la naturalisation, infra, ^ 72, unie 2.

Ku ce qui concerne l'acquisition de la nationalité Française par l'effet

d'annexi us de territoires, voy. infra, % 75 bh.

- bis. L'obtention de lettres de naturalitè laissait subsister quelques
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préalable; mais elles ne devenaient efficaces qu'à charge

par l'impétrant de se fixer dans le Koyaume 8
, e( après

vérification en la chambre <les comptes dans le ressorl de

laquelle il se proposait d'établir son domicile '.

_' hn>it intermédiaire. Depuis la révolution de 1789, la

slation concernant le mode et les conditions de la natu-

ralisation a subi de nombreuses variations.

La naturalisation par lettres, qu'avaient maintenue la

Constitution des 3-14 septembre IT'.U et celle du 24 juin

1793, en transférant toutefois au pouvoir législatif le droit

de l'accorder 8
, ne figura plus, ni dans la Constitution du

S fru< tidor an 111, ni dans celle du 22 frimaire an VIII. Ce
ne lut que postérieurement à la promulgation du Code

différences enlre le bénéficiaire desdites lettres et le Français d'origine.

Coi ainsi que le naturalisé ne pouvait être pourvu, sauf cas exception-

nels, ni d'un archevêché ou évêché, ni d'une abbaye. Ord. de Blois de

Il continuait à payer certaines taxes commerciales et il no succé-

dait qu'ap irents Dés en France. Voy. Cogordan, Nationalité,

2e édit., p. 121. Bickart, Naturalisation, p. 20. Sur les lettres de décla-

ration qui pouvaient être accordées & des aubains privilégiés, cpr. Bic-

kart, op. cit., p.
w
2l

.

Lettres du 13 juin H99 (Anciennes lois françaises, t. XI, p. 401).

iration de février \~~10 (op. cit., t. XXI, p. 177;. Chopin, Un do-

maine, liv. 1, lit. XI, n" 32. Polliier, Des personnes, part. I, til. Il,

• Bien qu'une déclaration du 17 septembre 1582 (Anciennes lois fran-

. i. XIV, p. biT) exigeai également l'enregistrement des lettres de

naluralité en la chambre du trésor, qu'un édit du mois de décembre
1703 ('y/, cit., l. XX, p. î:;iSj en proscrivit encore l'insinuation aux
greffes établis par cet édit, et que l'usage fut, en outre, de tes faire vé-

rifier en la cour du Parlement, il parait cependant que l'enregistrement

en la chambre des comptes «'Uni seul obligatoire pour leur ellicacité.

Loisel, Inst. tout., liv. I, lit. I, reg. 56. Bacquet, Du Droit d'aubaine,

part. 111. chap. XXIV, n08 S CL 8. Potbier, Des personnes, part. I, til. II.

'<• Bicard, Dei donations, part. I, chap. III. seel. IV, n° 213.
h \ lesseau, 32e plaidoyer, édit. Pardessus, H. p. 608. Cpr. cepen-
dant : Démangeât, n° ;:;: Paris, .'-{juillet 1833, S.. :{:}, 2, 400.

I. ut. \, lit. 11. de la Constitution des 3-14 septembre 17*)l est ainsi

conçu .
• Le pouvoir législatif pourra pour des considérations importantes,

u donnera un étranger un acte de naturalisation, san s autres conditions

< que de fixer son domicile en Fiance et d'y prêter le serment civique. »

Voy. l'ail, i de la Constitution du 24 juin 1793, à la noie 9 infra.
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civil qu'on vit reparaître les Lettres de naturalisation,

mais avec un caractère entièrement différent de celui

qu'elles avaienl eu dans L'ancien Droit.

L< Droil intermédiaire introduisit le second mode

d'acquisition «I»' la qualité <!<• Français résultant du bienfait

de la loi seule, indépendamment de toute déclaration, soit

du pouvoir exécutif, ^«»it du pouvoir Législatif.

La première loi rendue dans <•<• sens fui celle des

avril-2 mai 1790. Aux termes de cette loi, tout étranger

tal>li ru France était Français, après cinq ans de domicile

continu dans 1»' Royaume, Lorsqu'il > avait acquis des

immeubles, ouforméun établissement de commerce, ou

bien encore Lorsqu'il avait épousé une Française, «ai reçu

dans quelque ville des lettres do bouiymisir .

La Constitution des :{-l i septembre I TîM reproduisit les

dispositions de la loi précitée, à ces deux différences près

qu'elle assimila un établissement d'agriculture à un éta-

blissement de commerce, et qu'elle n'admit i>ln> Les Lettres

de bourgeoisie comme moyen de conduire à la naturalisa-

tion.
7

. Du reste, sou- l'empire de cette Constitution,

comme sous celui de la loi des 30 avril-2 mai IT'.tu, la

naturalisation ne se trouvait pas subordonnée à la presta-

6 Loi dos i!0 avril-2 mai IT'-io : Tous ceux qui, nés hors du royaume

« de parents étrangers, sont établis en France, seront réputés Français

« et admis, en prêtant le serment civique, à l'exercice des droits de

« citoyen actif, après cinq ans de domicile continu dans le royaume,

« s'ils ont en outre, ou acquis des immeubles, ou épousé une Française,

« ou tonné un établissement de commerce, ou reçu dans quelque ville

« des lettres de bourgeoisie. » — M' Fœlix enseigne (o/>. cit., n° i
i

que

le bénéfice de celte loi, exclusivement applicable aux étrangers établis

en France avant >a promulgation, ne peut être invoqué par ceux qui ne

sont venu- >'v fixer que postérieurement. Nous ne saurions partager

celle opinion. Lue loi, quoique conçue au présent ne régit pas moins

l'avenir, lorsque le législateur n'a pas formellement déclaré le contraire.

7 Constitution des 3-14 septembre 1791, lit. II, art. 3 : « Ceux qui,

nés bors du royaume de parents étrangers, résident en Frauce, de-

« viennent citoyens français après cinq ans de domicile continu élans le

« royaume, s'ils y ont en outre acquis des immeubles, ou épousé u e

« Française, ou formé un établissement d'agriculture ou de cornu

u et s'ils ont prêté le serment civique. »
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• . qui n'était exigé que poui

l'acquisition du litre de citoyen «'t l'exercice des droits

politiques .

La Constitution du 24 juin 1793 -><• montra plus favi

rable que les .nies précédents à la naturalisation des

étrangers; elle élargit le cercle des circonstances <!<•

nature à l'entraîner, el réduisil à une année le stage <!<

domicile .

- La construction grammaticale du texte Iranscril à la note 6 supra,

démontre de la manière la plus évidente que, d'après la loi des 30 awil-

2 mai I790j ni cïvi [ue n'était pas exigé pour l'acquisition de la

qualité de Français et la jouissance des droits civils. Aussi, cette solu-

tion est-cil.' géoéralemenl admise. Merlin, Rép.,\° Naturalisation. n° 5,

et \ Divorce, secl IV, n° 10 Coin-Delisle, sur l'art. 8, n° 10. Pœlix,

Cogordan, Nationalité, 2 r
édit., p. 122. Req., 27 avril

I819,S . 19, l. 313. Colmar,26 décembre 1829, S., -30, 2, 62, Riom,

7 avril 1835, S.. 35, 2. 374. Douai, 19 mai 1835, S., 3(>, 2, 97. Req.,

28 il 1836, S., 36, I. 749. Voy. cep. en sens contraire : Nîmes,

22 décembre l
s 2ô, S., 2<i, 2, 209. .Maison a prétendu qu'il en était au-

trement d'après la Constitution des 3-14 septembre 1794, sous le pré-

texte que l'art. 3 cité à la noie précédente, ne distinguant plus entre le

titre de citoyen et la qualité de Français, soumit ainsi l'acquisition de

l'un et de l'autre aux mêmes conditions. Voy. en ce sens : Fueli.x, <>p.

cit., n" 6 el 9; .Montpellier, 22 juin 1826, S , 27, 2, 84. Celte manière

de voir ne nous parait pas exacte. Il esl vrai que l'art. 3 précité ne s'oc-

cupe que de l'acquisition du litre de citoyen; mais vouloir conclure de

son silence quant à l'acquisition de la qualilé de Français, que ce titre

el cette qualité se trouvaient désormais identifiés el ne pouvaient plus

être acquis indépendamment l'un de l'autre, c'est faire dire à cet article

ce qu'il ne «lit pas. N'est-il pas, au contraire, plus naturel et plus juri-

dique de conclure de là que, sous l'empire de la Constitution de 1791,

comme des avant sa promulgation, le serment civique était uniquement

exigé pour l'acquisition du litre de citoyen el l'exercice des droits poli-

tiques
'

institution (\\i 2i juin I7!J3, art. \ : « Tout étranger âgé de vingt

« et un ans accomplis, qui, domicilié en France depuis une année, y vit

« de son travail, OU acquiert une propriété, OU épouse une Française,

« ou adopte un enfant, ou nourrit un vieillard, tout étranger, enfin, qui

l jugé par le Corps législatif avoir bien mérité de I humanité, est

" admis à l'exercice des droits de citoyen français. » — On ne trouve

plus dans gel article de conditions qu'il soit possible de considère!

comme étant spécialement requises pour l'acquisition du litre de citoyen,

el comme n'étant pas en même temps exigées pour l'acquisition de la
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Rédigée dans i ->
j

» i i l tout différent, la Constitution

du ."> fructidor an L 1 1 remit <n vigueur les dispositions de

la Constitution de 1791, quant acu circonstances suscep-

tibles de conduire à la naturalisation. Elle renchéri! encore

sur les exigences de cette Constitution relativement au

stage de domicile, dont elle porta la durée à Bept années

consécutives, et qu'elle ne lit courir que <ln j où, après

avoir atteint l'âge de vingt <'t un ans, l'étranger joindrait

résidence effective en France, la déclaration de

vouloir sN fixer
10

. Au surplus, la condition du payement

d'une contribution directe que mentionnait en outre la

Constitution du •"> fructidor an III. n'était j>;i> exigée pour

la naturalisation; elle n'était requise que pour parvenir

au titre d< citoyen <! à l'exercice des doits politique -

Enfin, La Constitution du 22 frimaire an VIII viul con-

sacrer une dernière innovation, en n'exigeant, pour la

naturalisation, d'autres conditions qu'un stage <1«' domicile

ilf dix années consécutives, dont elle fixa d'ailleurs le

point de départ de la même manière que la Constitution

du ."» fructidor au 111
1\

qualité de Français, .-uns l'empire de la Constitution de 1793, l'éti

ne devenait Fiançais qu'en devenant citoyen. Cpr. pour l'interprétation

de Parti le précité : Bordeaux, 17 juin 1<SJ7, S., 48, 1, 506, à la note;

Req., II avril is,s. >.. 18, I. 505; Aix, 1S août 18.j8, S., 58 2

518.
10 Constitution du o fructidor an III, art. 10 : « L'étranger devient ci-

« toyen français, lorsque, après avoir atteint l'âge de vingt et un ans

« accomplis et avoir déclaré l'intention de se fixer en France, il y a ré-

« sidé pendant sept années consécutives, pourvu qu'il y paye une con-

n tribution directe et qu'en outre il y possède une propriété foncière,

« ou un établissement d'agriculture ou de commerce, ou qu'il ait épousé

« une Frauçaise •>.

11 D'après les art. 8 ci '.> de la Constitution du a fructidor an III. les

Français d origine devaient eux-mêmes remplir cetl c udition, pour

pouvoir prétendre au litre de c, toyen. .Mais comme ceux qui ne la reoa-

plissaien» pas, bien que privés de ce litre, n'en restaient pas moins

Français, il nous semble qu'on doit admettre, par identité de raison,

que les étrangers pouvaient devenir Français sans la remplir. Voy. en ce

sens Cog< r lan, Nationa tir. -2 e ''dit., p \i:\.

12 Constitution du -11 frimaire an VIII, art. :'•
: l"n étranger devient

« citoyen français, lorsque, après avoir atteint l'âge de vingt et un ans
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L'analyse rjéi vient d'être présentée des dispositions du

Droit intermédiaire, renferme virtuellement la justification

des deux propositions ^ui\ antes :

La résidence en France d'un étranger, quelque longue

qu'en ait été la duré.', quelque favorables qu'aient été les

circonstances de son établissement, n'a jamais été suffi-

sante pour opérer la naturalisation , en l'absence il-' cer-

taines conditions légales, auxquelles elle était subor-

donnée

Mais, d'un autre côté, le concours des conditions exigé* -

pour la naturalisation a toujours suffi pour l'opérer ipso

. indépendamment de toute intervention, soit du

pouvoir législatif, ^>it du pouvoir exécutif, et de toute

manifestation de volonté de la part de l'étranger. Il en

était ainsi Hun seulement sous l'empire des Constitutions

de 17!» 1 et 17!i3. qui n'exigeaient de l'étcanger aucune

déclaration quelconque", mais encore sous celui des

Constitutions de Tan III et de l'an VIII, en ce sens du

moins que, bien que l'étranger se trouvât, d'après ces

dernières Constitutions, soumis à la nécessité d'une décla-

ration préalable au stage de domicile, il n'en axait cepen-

dant pas une seconde à faire après l'écoulement du temps

fixé pour ce stage, au bout duquel la naturalisation s'opé-

rait de plein di oit.

Pour L'application des règles diverses (pie le Droit

intermédiaire a successivement établies en matière de

« accomplis et avoir déclaré L'intention de se fixer en France, il y a rc-

pen lanl dix années consécutives ». Sous l'empire de la Constitu-

tion de l'an Mil, comme ^ous celui de la Constitution de 1793, l'étranger

devait, pour devenir Français, remplir les mêmes condition^ que pour

devenir citoyen. Gpr. note- '.) supra.

Nîmes, 22 décembre 1823, S., 2G,2, 209. Montpelli ir, 22 juin 1826,

- 21 î si. Civ. cass., 26 janvier 1835, S., 33, I, 109.

Fœlix, op. cit., n° 14. Hue. I, 23}. Lyon, H) novembre I.Sl'7,

- 28, 2, 36. Rion, 7 avril 1833, S., 35, 2.. 374. Douai, 23 novembre

S H, 2, \r,i. Aix, ]« août 1858, S., 58, 2, ois. Pau, 23 juillet

1889,
- 183. Voy. dans le même sens les arrêts cités à la note 8

tupra. Voy. en »ena contraire : Orléans, 23 juin 1830, S., 30, 2, 21!!.

Paris, 13 novembre 1841, s., il, 2. 609.
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naturalisation, on doit, dans le passage d'une législation

à une autre, s'attacherau principe que l'état des personnes

est régi, soif par là loi ancienne, soif par la loi nouvelle,

suivant que les conditions auxquelles L'acquisition de la

qualité de Français était subordonnée en vertu de lapre-

mière, se trouvaient ou aon accomplies lors de lo promul-

gation de la seconde '".

Ainsi, l'étranger devenu Français, sous l'empire des

Constitutions de IT'.M ou de 17'.»::. par l'accomplissement

des conditions qu'elles exigeaient, n'a poinl été obligé,

pour conserver cette qualité qu'il avait définitivement ac-

quise, de satisfaire aux nouvelles exigences des Constitu-

tions de l'an 111 ou de l'an VIII
18

. Mais, d'un autre côté,

l'étranger qui, au moment d'un changement de législation,

par exemple lors du remplacement «le la Constitution de

1793 par celle de Tau III, n'avait point encore satisfait

aux conditions exigées par la loi ancienne, a dû, pour

acquérir La qualité de Français, remplir toutes les condi-

tions imposées par La loi nouvelle.

3° Droit nouveau. — «. Depuis la promulgation du Code

civil jusqu'au décret du 28 mars 1848.

L'art. 3 de la Constitution du 2:2 frimaire an Villa con-

tinué de former, pendant celte période, la base de la lé-

gislation en fait de naturalisation
11

. Mais les dispositions

'« Merlin, Rép., \° Effet rétroactif, sect. III, § 2, art. 1'. Duvergier,

De Ceffet rétroactif des lois, Revue de dtoit français et étranger, 1843, II,

p. 7 el 8. Demolombe, I, 41. Cpr. .5 30, texte II, n° I. notes 33 cl 34 ;

S 69, noir 12; g 70, notes 26,39* 12.

'«'• Merlin, H<ï>., \° Naturalisation, n" 6. Coin-Delisle, sur lait. s.

n° 19 Fœlix, op. cit., n° 6. Amiens, 12 el 1 I février 1824, S.. 24, 2, 7li

et 77. Lyon, 10 novembre 18-27, S., 28, 2, 36. Colmar, 13 novembre 18-2'.».

S., 29, 2, 329- Kiom. 7 avril 1835, S., 3b, 2, 37 i.

» Le Code civil r»e s'oecupant pas de la naturalisation, s'en est,

par cJla même, référé sur ce point à l'art. 3 de la Constitution du 22 fri-

maire an VIII, dont la disposition a môme été, sous certaines modifica-

tions, formellement confirmée par la législation postérieure a ce Code,

et notamment par la loi du 1 i octobre 1814. Cpr. g ™ bis. Merlin,

Rép., v° Naturalisation, n° 2.
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en "Ht été complétées par divers actes qui, dans La vue
'1 étendre l'action du gouvernement en cette matière, ont.
soh apporté des entraves, soi! accordé des facilités à la

naturalisation.

os la première catégorie se placenl l'avis du Conseil
d Kt.-.t des 18-20 prairial an \1 et le décret du 17 mars 1809.
Le premier de ces actes, rendu par interprétation de
l'art. 13 du Code civil, soumil l'étranger qui, pour
parvenir à la naturalisation, voulait s'établir en France, à

la nécessité d'obtenir au préalable l'autorisation du gou-
vernement 18

,
de sorte que ce ne fui plus qu'à partir de

cette autorisation que commencèrent à courir les dix an-
nées de domicile « sigées par l'art. 3 précité 13

. Le décret
du 17 mais 1809 statua que, lorsque l'étranger aurai!
rempli les conditions exigées pour la naturalisation, elle
-rail prononcée par le chef du gouvernement, de sorte
qu'elle ne s'opéra plus de plein droit, en vertu del'accom-
pli— m,, (

.

,it de ces conditions, et qu'elle se trouva subor-
donnée a l'obtention de lettres de naturalisation 80

. Toute*-
fois, les dispositions de ce décret ne s'appliquèrent pas à
l'étranger qui, lors de sa publication, avait déjà éténatu-
ralisé ipso facto par l'accomplissement de toutes les condi-
tions qu'exigeait la législation antérieure- 1

. De même aussi
Les dispositions interprétatives de l'avis du Conseil d'État
des 18-20 prairial an M ne s'étendirent pas,. L'étranger
qui, antérieurement à la promulgation de l'art. 13 dû Code

"L'avis du Conseil d'ÉI ,t des 18-20 prairial an XI est conforme aux
expl.cat.ons données sur l'art. 13 du Code civil par les orateurs du

irn«nent cl du Tribunal. Voy. Exposé des motifs, par Boulav el
"apport au Tribunal, par Simcon (Locré, Lég., il, p. 224, a"' 15,

" Duranlon, I, 142. Richelot, r, 59, note 12. Taulier, I, p. ]j-> Dc-
molomltc. I, 15*.

'

Merlin, op. * et loc. citt. Kichelot, I, 59. Taulier el Demolombe,te.««. Hue. 1,233. Voy. cep. Duranton, 1,142 et 143. Cet auteurne fait pas mention de I innovation introduite par le décret du 17 mars
1809, qui lui a probablement échappé.

;' £"? '*; ?
ui *«** incontestablement de la règle de la uon-rélro-

activité des lois. Cpr. les autorités citées à Ja note të supra.
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civil, avait déclaré l'intention de se fixer en France, -i s']

était effectif ement établi

Dans la sec le catégorie figurent li 9 sénatus-consultes

des 2i vendémiaire an XI et I9février 1808. Nsdonnèrenl

,111 chef 'lu gouvernement le droit de réduire à uni- année
i.- stage de domicile exigé |>«>iu- la naturalisation, «mi faveui

de l'étranger qui aurait rendu à l'Etat des services impor-

tants, <|wi aurait apporté «mi France des talents, des in\ en-

tions, une industrie utile, ou qui aurait formé <1<- grands

établissements

Enfin, pour compléter 1«' tableau de la législation qui a

la naturalisation durant cette période, «m rappellera

les dispositions de l'ordonnance «lu i juin 181 ï. d'après

laquelle l'étranger ne devenait apte à siégera la Chambre
des pairs ou à la Chambre des députés qu'autant que,

pour d'importants services rendus à L'État, il avait obtenu

<!«• grandes lettres «!«' naturalisation vérifiées dans les

deux Chambres.

//. Décret du 2H mars 1848

Ce décret autorisa, mais provisoirement seulement, le

Ainsi j l'étranger qui se trouvai! dans la position indiquée au texte,

a non seulement conservé le droit de compter, comme utiles a -un

les années de résidence anté ieurcs à la promulgation de l'art. 13 du

Code, mais il n'a pas môme eu besoin de se pourvoir de l'auto-

risation «lu gouvernement pour invoquer, dans le même but, les années

postérieures à cette promulgation. Sans examiner, d'une manière géné-

rale, la question de savoir si, d'après la législation antérieure au Code

civil, l'étranger pouvait, indépendamment de toute autorisation «lu

gouvernement, acquérir en Franc: un véritable domicile, dans

rigoureux de cette expression, toujours est-il certain que, d'aï rès le

Droi| intermédiaire, l'étranger n'avait besoin d'aucune autorisation pour

acquérir le domicile exigé eu matière de naturalisation ; el, dès lors, il

semble que la législation postérieure n'a pu, >ans effet rétroactif, le priver

du bénéfice de l'acquisition de ce domicile. Riom, 7 avril IS

2, 374. Voy. aussi : Paris, Il juin 1812, S., 1-2. 2,

i3 D'après le premier de ces sénatus-consultes, la faculté donnée au

chef du gouvernement ne lui avait été concédée que pour cinq années.

Mai> de temporaire qu'elle étail, cette faculté fut rendue perpétuelle par

•nul de ces sénatus-consultes.

Cpr. décret du 9 mars 18 i8 ; arrêté du 17 mars 1848; arrêté du

19 avril 1848.
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ministre de la justice à accorder la naturalisation aux

étrangers dignes de cette faveur, qui justifieraient, par

actes "t'ii.i.-l> ou authentiques, de leur résidence en France

depuis cinq ans au moins II eul virtuellement pou'r ré-

sultat d'abréger de moitié la durée précédemment assig née

au stage de résidence, et d'en rendre le cours indépen-

dant, non seulement de l'autorisation préalable requise

par l'art. 13 «lu Code civil et l'avis du Conseil d'État

des 18-20 prairial an Xi, mais même de la déclaration

exigée par l'art. •*{ de la Constitution du 22 frimaire

an VIII.

c. Loi du 3 décembre 1849 .

Les dispositions de cette loi ont été calquées en majeure

partie sur la législation en vigueur à l'époque où l'ut rendu

le décrel du 28 mars 1848. Elles se résument dans les

règles suivantes :

L'étranger ne pouvait en général obtenir la naturalisa-

tion qu'après dix années de résidence en France. Art. I",

al. 5. Ce délai était cependant susceptible d'être réduit à

une année en faveur de ceux qui avaient rendu à la

France des services importants, ou qui avaient apporté

dans leur nouvelle paliic soit une industrie, soit des

inventions utiles, soit des talents distingués, ou qui

\ avaient enfin formé de grands établissements. Art. 2.

Le stage de dix années ou d'une année ne commençait à

courir que du jour où, après avoir atteint l'âge de vingt

et un ans accomplis, l'étranger avait obtenu du gouver-

nement l'autorisation d'établir son domicile en France 26
.

Art. 1'
". al. i. Pour celui toutefois qui, dés avant la pro-

mulgation delà loi nouvelle, aurait fait, conformément à

l'art. 3 de la Constitution de l'an VIII, la déclaration de

vouloir se fixer en France, le stage courait du jour de

cette déclaration. Art. 6
87

.

; - Voy. les travaux préparatoires do celle loi au Moniteur dei I i, l*>,

21, 22, 29 novembre, I
er et 4 décembre 1849.

M Tant que la naturalisation n'avait pas été prononcée, celle autori-

sation était susceptible de révocation. Art. 3. Cpr. % 79, texte et note 7.

* T La disposition transitoire de cet article parait avoir eu pour objet
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Le Président <lc la République statuait sur les demandes
de naturalisation. Elles ae pouvaient être accueillies

qu'après enquête du gouvernement, <•! sur l'avis favorable

i\u < lonseil d'État. A.rt. I

I ae loi était nécessaire pour conférer au naturalisé le

droit d'éligibilité à l'Assemblée Nationale'9
. Toutefois,

aucune atteinte n'était portée à cet égard aux droits anté-

rieurement acquis. Ait. ! <•( .">.

Une modification fut introduite aux dispositions de la lui

de 1849 par la ('.onsiitiiiii.il du 14 janvier 1852 et ledécret

du 25 janvier de la même année. L'assentiment «lu Con-

seil d'Etat cessa d être nécessaire pour l'obtention de la

naturalisation. L'empereur demeurait libre d'admettre ou

dr rejeter les demandes, nonobstant l'avis contraire de •>

corps

<l. Lot du 29 juin 1867. Cette loi remplaça les art. I
••(

2 <!<• la loi du 3 décembre 1849, par des dispositions nou-

velles d'où ressortaienf les cinq modifications suivantes :

de soustraire la lui nouvelle à tout reproche de rétroactivité. A ce point

de vue, ou aurait dû aller encore plus loin, et faire courir le stage du

jour où l'étranger se serait fixé en France.

- $ La naturalisation pouvait fitre refusée contrairement à l'avis du

Conseil d'État, mais elle ne pouvait être accordée qu'avec son approba-

tion. Le gouvernement n'avait donc pas, en cette matière, un pouvoir

discrétionnaire, car d'après la Constitution du 4 novembre 1848, le

Conseil d'État, émanation du Parlement, formait un corps complètement

indépendant du pouvoir exécutif. Cpr. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité,

p. 51. Bickart, Naturalisation, p. 37.

- 9 Lois de la discussion de la loi de 1849, un dissentiment se produi-

sit sur le point de savoir si le droit de conférer la qualité de Français

serait attribué au pouvoir exécutif ou au pouvoir législatif. L'Assemblée

nationale se prononça en faveur de l'exécutif, sauf en ce qui concerne le

droit d'éligibilité au Parlement. Voy. sur celte discussion. Moniteur des

20 novembre et 1
e1 ' décembre 1849.

30 D'après la Constitution de 1882, le Conseil d'État était placé sous

la dépendance absolue du pouvoir exécutif, qui en nommait et révoquait

les membres, et qui n'était pas tenu de suivre les propositions de ce

corps, même en matière de contentieux administratif. Constitution

14 janvier 1S52, art. 48 à 51. Décret du 25 janvier 1852, art. 1, 5 et 2i

A plus forte raison, devait-il en être ainsi en matière gracieuse.

i. 25
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I La grande naturalisation, tombée d'ailleurs en dé-

suétude depuis 1852", o'étail pas reproduite.

:_! Le stage ordinaire de résidence exigé pour la natu-

ralisation était réduit à trois anné

Il commençait à courir du jour où la demande

formée par l'étranger pour être admis à établir son domi-

cile en France, avait été enregistrée au ministère de l;i

justice.

sre pouvait être réduit à mie année oon seule-

ment pour les causes indiquées dans la loi de 1849, mais

encore en faveur des étrangers qui avaient créé en France,

de grandes exploitations agricoles.

L( séjour en pays étranger pour l'exercice d'une

fonction conférée par le gouvernement français était assi-

milé à la résidence en France.

Décrets du gouvernement de ta Défense Nationale Un

décret du 1- septembre 1870 maintenant, en principe, les

dispositions des loisde 1849 et de 1867 autorisa, mais pro-

visoirement seulement, le Ministre de Injustice à statuer

sur les demandes de naturalisation, sans prendre l'avis du

( lonseil d'Etat.

Deux autres décrets du gouvernement de la Défense

Nationale, en date des 2(> octobre et 19 novembre 1870,

dispensèrent du stage d'un an exigé pour la naturalisation

exceptionnelle, les étrangers ayanl pris part à la guerre

pour la défense de la France**. On les reconnaissait aptes

,i être naturalisés aussitôt après leur admission à domicile;

et il pouvait même être statué par nue seule décision,

tout à la fois sur cette admission et sur la naturalisation".

L'art. 20 de la Constitution dn 14 janvier 18S&, el les art. U
du décrel organique du ± Février ls:,i. pouvaient être considérés comme
ayant, sur ce point, virtuellement abrogé la loi du i» décembre 1 -s

4
'. » . Le

premi articles donnait, en etfet, à l'empereur le >:roit de ebbisir

les sénateurs parmi lous 1rs citoyens, et les deux aulres déclaraient éli-

gibles au ».
-

- atif, tous les Français ftgés de -!'> ans et joui

de leurs droits civils et politiques.

\:i. l du décret de 26 octobre el -1 dn décret du 19 novembre 1870.
A:i. I do décrel du 26 octoore et 3 du décret du 19 novembre Ixtu.
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dispositions toutes spéciales ont cessé de s'appliquer

aux demandes introduites plus de deux mois après la fin

des hostilités

Pour compléter cet historique, nous énumérerons 1«-^

articles du Code civil ainsi que les lois additionnelles

articles qui avaient créé des modes particuliers d'acquisi-

tion de La nationalité Française el qui onl été abrogés par

l.i loi du 26 juin iss'.i ///>. Mais nous nous bornerons ici

à une simple nomenclature, car parmi les observations

concernant ces différents textes les unes seront dévelop-

pé* s lors de l'examen de la législation actuelle, tandis

que les autres ont déjà trouvé place dans 1rs paragraphes

précédents :

Art !» «lu Code civil ; loi du 2'.\ mars 18i-!i : loi «lu 7 février

1851; loi du 16 décembre 1874; loidu 1 i février 1882; loi du

28juin I883;art. l0duCodecivil,al.2; art. 12 du Code civil.

Il convient d'ajouter aux lois précitées celle du 15 dé-

cembre 1790 sur les religionnaires,

Nous consacrerons des paragraphes spéciaux â la natu-

ralisation en Algérie et dans les colonies, ainsi qu'à l'ac-

quisition de la qualité il«' Français par suite de traités

internationaux.

Faisons remarquer, avant uaborder l'examen delà loi

actuellement en \ igueur, que les conditions exigées par les

diverses législations qui se sont succédé depuis IT'.M),

f)i>ur acquérir la qualité de Français, ne peuvent être sup-

pléées par aucun fait, par aucune présomption .

Ail. '.'> du décret du -lu octobre el t du décret du 19 novembre 1870.
'-*

bit. Cette loi. ainsi que nous l'avons vu, supra §J (i'.i et 70, a cle-

Biéme été modifiée a certains égards par celle du 22 juillet 1893. Nous

relèverons sur chaque point, comme cela a été l'ait précédemment, les

innovations consacrées par ce dernier texte.

3:
' Voy. en ce stMis : Nimes, 22 déc. I82,">. S., Chr. .Montpellier,

2-2 juin IS2ti. S., Chr. Req., 26 lévrier 1838, S., ;t8, 1, 280. Bordeaux,

21 niai ISTli, S . 77. 2. 109. Lyon. 2H mai- 1X77. S.. 79, 2, 7. Nancy,

16 juin 1X77, S.. 7.S. 2. 15.
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|»l i v NATURALISATION • île).

Législation actuelle.

La Loi *lu 26 juin issu a t'ait rentrer dans le cadre du

Code civil presque toutes les dispositions légales relatives

à la naturalisation. Cette méthode, qui conduit à une sim-

plification, doit «''tri' approuvée, bien que la matière

touche, «'il certains points, au droit constitutionnel 1
.

La loi de 1889 reconnaît deux modes de naturalisation :

celle qui esl concédée par le gouvernement el celle qui

résulte du srnl effet d<- la loi-'. A ce dernier point de vue

son économie a été modifiée par la loi du 2'2 juillet 1893.

1
II semble que le résultat oui été plus satisfaisant encore si toui-

iptions de la loi nouvelle avaient pu trouver place dans le Code

civil.

- Certains auteurs considèrent que le terme naturalisation est appli-

cable uniquement a la collation de la nationalité par uu acte de la puis-

sance publique, et non a lac |uisition de la qualité de Fiançais par le

bienfait de la loi. Weiss : Proposition de lui sur ité, p. 32;

Tratt'j de droit international privé, 2e édit., p. 330; Vincent. Nationalité,

p. Mi et suiv. Celte limitation "n'est conforme ni aux précédents histori-

ques, ni au texte de la loi nouvelle. Le tableau de la législation présente ci-

dessus (§ 71 )
prouve, en effet, qu'à diverses époques, o i. un ment loi s de la

promulgation du Code civil, l'étranger ne pouvait devenir Français que

par l'accomplissement de certaines conditions légales, sans aucune

intervention du pouvoir législatif ou exécutif. Le bienfait de la loi était,

en conséquence, à ce moment, la seule forme reconnue de naturalisa-

lion, et il convient de remarquer que, sous ce rapport, le Code civil n'a

fait, dans ses art. '.t. 10, [ 2, \±. qu'adapter à des cas particuliers la

générale; (Voy. sur la modification résultant de l'art. 13 et de

l'avis du Conseil d'État du -20 prairial an XI, ti>}>m, % 71.) Cpr. Douai,

10 avril 1889, D., 90, 2, 57. Quant à la loi du 20 juin 1889, elle dé-

signe expressément, dans son art. .-i, sous le nom de naturalisation de

faveur, deux cas d'acquisition de la nationalité française par le bienfait

de la loi. La même expression se retrouve dans l'art. S du décret régle-

mentaire du 13 août 1889, qui assimile entièrement cette naturalisation

de faveur à la naturalisation par décret, au point de vue de la situation

de la femme et des enfants de l'impétrant. Voy. dans le même sens, la
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A. — Naturalisation concédée par le gouvernement

ou naturalisation proprement dite.

I. — Naturalisation précédée de Cadmission à domicilt

.

a. Naturalisation ordinaire, 1" Peuvenl être naturalisés

les étrangers, âgés de -I ans accomplis', qui ont obtenu

circulaire du garde des sceaux du ï'< aoûl 1889 et l'exposé des motifs

ilu projet de loi modiiicaiif de l'art. 9 nouveau présenté au Sénat le

i avril 1892 (Journ. «//'.. annexe n° 88). C'esl pourquoi la classification

adoptée au texte nous parait pleinement jnstifiée.

1

Bien que la loi du ~l<> juin issu n'exige pas expressément que l<

postulant Boil majeur, il parail certain que cette condition doil être rem-

plie. Un changement de nationalité est un acte trop grave pour <|ue l'on

puisse, en dehors d'un texte Formel, reconnaître au mineur le droit de

l'accomplir. Cette l'acuité lui était, d'ailleurs, refusée par la législation

antérieure Lois «in ."* décembre 1849 cl du 29 juin isi;7. art. I . et rien

n'autorise à admettre que la loi de 1889 ail entendu innover sur ce

point. Il est vrai que l'un des projets présentés par la commission du

Sénat sur l'art. 8 contenait nne mention précise visanl la majorité

sion extraordinaire de 1886, rapporl suppl. il M. Batbie, n° lit. p. >7:;

el que cette indication n'a pas été reproduite dan- la rédaction défini-

tive di 1 l'article. Mais cette suppression, qui s'explique par 1rs remanie-

ments successifs du lexte, parait avoir été purement fortuite. Il convient

donc, de considérer les principes anciens comme toujours en vigueur, el

de limiter la possibilité d'acquisition de la nationalité française par un

mineur aux cas spécialement prévus par la loi. Voy. en ce sens : Co-

gordan, Nationalité, 2a édit., p. 132 cl suiv. Le Sueur et Dreyfus, Na-
tionalité, p. G'.i et suiv. Vincent, Nationalité, p. 67 el suiv. W --.

2 e édit.. p. 334. — L'économie générale de la loi de iss<i (Cpr. art. 8.

n° 4, art. 9) aussi bien que les précédents établis par les lois de 1867 et

de 1849 prouvent que la majorité nécessaire pour obtenir la naturalisa-

tion '-! la majorité fixée parla loi française, et non celle qui serait déter-

minée par la loi nationale de l'étranger. Vainement invoquerait-on la pos-

sibilité d'un conflit. Le législati ur a nettement manifeste son intention de

taire, en celte matière où il s'agit de conférer une faveur, abstraction des

prescriptions de la loi étrangère, sans se préoccuper de l'éventualité d'un

différend international. En eltet. la commission du Sénat, ayant ajouté- a

l'art. S un paragraphe interdisant d'accorder la naturalisation « au de-

mandeur qui, en devenant Français, conserverait sa nationalité d'ori-

« ginc, d'après les lois de son pays », le garde des sceaux demanda le

retranchement de cette disposition. Or, bien que sa suppression lui de

nature à créer des conflits, on n'hésita pas a l'opérer. (Sénat, séance du

:\ février 18870 Voy. en ce sens : Vincent, Nationalité, p. <iS. Le Sueur
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l'autorisation de fixer leur domicile en France el <|ui « »nt

lé pendant trois ans «Lui- ce paj s. \rt. 8 nouveau, n •">.

* r.

I.. séjour en pays étranger, pour l'exercice d'une fonc-

tion conférée pari»- gouvernement français, équivaudrait

à la résidence en France. Art. S. n" .">. s; 2 .

i. délai <!»• trois années commence à courir du jour où

l.i demande à lin d'admission à domicile a «'-lé enregistrée

au Ministère de la justice. Art. 8. n" 5, § 1.

tte admission est accordée par un décret i-ruAu sur la

proposition du garde «les sceaui et inséré au Bulletin dei

\rt. 13 nouveau . Le gouvernement jouit d'un pou-
voir discrétionnaire pour la concéder ou la refuser7

.

et Dreytus. Natx . ~-l. Bue, l.-2'M. Voy. en sens contraire : Audi-

urn.de dr. interruprivé, p.204.Cogordan, Nationalité, 2eédit . p. 132.

1 Les mois de l'art S nouveau, n° 5. o après trois ans de domicile en

. doivent être considérés comme synonymes de « aprè»

m (rois tins de résidence ». t.'ï.i ressort de l'ensemble de la disposition

el spécialement de la détermination «lu point de départ du stage. La loi

do 29 juin 1867, art. l.-e servait, à cet égard, d'une formule plus

- uns déjà vu que le législateur de 1889 n'employait pas

toujours le terme domicile dans Bon secs technique.

Bien que cette assimilation ne soit expressément prévue par la loi

que pour le cas où il s'agit d'une résidence pouvant, par elle seule, con-

duire à la naturalisation, sans admission préalable a domicile ('voy. sur

ce point, infra, texte n° Il i, die parait devoir être admise a fortiort pour

l'hypothèse que nous examinons. D'une pari, eu effet, la disposition

finale du second alinéa du n'' .'» de l'art. <S nouveau, consacrant ['assimila-

Lion en question, ne fait que reproduire textuellement une prescription

• par la loi du 27 janvier IsijT pour t'admis à domicile; d'antre

part, on ne comprendrait pas que ce dernier fût traité moins favorable-

ment que le résidant non pourvu d'une autorisation. Quant à la portée

des expressions a après trois ans dé domicile m France », cpr. la note

e. Voy. en ce sens: Cogordan, Nationalité, 2' édit., p. 131.

Bac, i.

rejet de la demande est prononcé par simple mesure administra-

tive notifiée au postulant Voy. pour le détail des pièces a produire à

l'appui de la demande d'autorisatjon, décret du 13 août 1889, art. I e!

2, afin. 'l. S 'iiciit.cn ce qui concerne le payement des droits de

. la note ministérielle reproduite dam l'ouvrage de M. Vincent.

.
i

. 23.

is il ne -aurait èto 'l'une autorisation tacite, l'art. 13
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!>< mineur 8
, sur la demande de ses représentants légaux

la femme mariée, dûment autorisée, •( La t
«

•
1 1 1 1 1

n
• Béparée

df corps, -ans aucune autorisation, peuvent être admis à

fixer leur domicile en France 10
. L'autorisation, conférée au

chef <!<• famille, s'étend virtuellement d sa femme ainsi

qu'aux enfants mineurs soumise sa puissance paternelle 1

exigeant an décret poar l'admission a domicile C I n, -*'> juin 1873,

I :. 8, 197.

la conçoit 1res bien que le mineur résidant ea Fraoce paisse avoir

ua intérêt sérieux a obtenir l'autorisation d'y fixer son domicile. Le

droit que nous lui reconnaissons & eel égard o'esl pas en contradiction

avec h solution que nous avons adoptée relativement à la naturalisation.

Ve supra, note .'>. L'admission à domicile est an acte beaucoup moins

grave que la naturalisation. Il n'entraîne anenn changement de nationa-

lité; il ne présente que des avantages et ne dépasse pas la capacité or-

dinaire du mineur, car l'art. 108, 0. civ., reconnaît implicitement à

ce dernier, en cas d'émancipation, le droit de se choisir un domieile.

(Cpr. 5 134, texte et note I.) La règle posée an texte se justifie, d'ail-

leurs, par les i avaux préparatoires delà lui de 1 8Sî>. L'art. I" de la loi

de INfi" exigeait l'âge de viugt et un ans accomplis pour l'admission a

domicile Conduisant à la naturalisation. Dans son exposé des motifs, le

promoteur de la loi nouvelle, M. Batbie, déclara que celle e\

était désormais supprimée. (Sénat, session de iss:?. n* l")i>. Voy. aussi

le rapport sommaire de M. Mazeau, session de 1882, ir lot) Le Conseil

d'État se prononça contre celte innovation. (Rapport de M. Sec au Con-

seil d'État, annexé au rapport de .M. Batbie, session de 1884

p. -201.1 Mais le texte primitif fut rétabli par la commission du S oat,

qui consacra ainsi la modification à la législation antérieure signalée

par .M. Batbie. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 58. Bickart, Natura-

lisation, p. 70. Cpr. Bordeaux, 24 mai Ik76, S.,77, 2, 109. Voy. en sens

contraire : Vincent, Nationalité, p. (il. Weiss, 2e édit., p. I-J'.».

9
II faut, pour déterminer les personne- qualifiées à l'effet de repré-

senter 1<' mineur, appliquer, par analogie à la situation qui nous oc-

cupe, les dispositions de l'art. '.) nouveau, g
-2 t in doit, en efi'et. dan- celte

matière, observer les prescriptions de la loi française el non celle- de lu

loi étrangère. Voy. sur ce point, la noie .'-t ci-dessus.

10 L'admission à domicile pourrait être demandée non seulement en

cas de séparation de corps, mais également dans l'hypothèse où la

femme, habitant avec son mari, voudrait acquérir seule la nationalité

française. On devrait (railleurs, eu ce qui concerne l'autorisation mari-

tale, s'en référer non au statut personnel de la pétitionnaire, mai- aux

règles de la législation française Voy. à cet égard le- notes 3el 9

11 Le domicile de la femme mariée et des enfants mineurs se trouve,
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Son décès M-- priverai! pas ces personnes du bénéfice de

L'admission", ''t elles profiteraient même du temps de

déjà accompli {>;u- le défunt. Art. 13 nouveau, al. 3.

L'autorisation accordée à l'étranger de fixer -i>n domi-

cile en France es! toujours révocable . Elle cesse <!«• plein

en effet, lié a celui du mari el du père. Celte solution, que nous avions

. Imise sous l'empire de l'ancien art. 13, s'impose avec plus de

Force en présence des dispositions de la loi nouvelle. L'art. 12 nouveau

dispense, en effet, rie tout stage pour l'obtention de la naturalisation, la

femme et les enfants du naturalisé, ce qui prouve bien que l'admission

à domicile accordée à ce dernier profite à loute la famille. L'art. 13 nou-

veau ne fait qu'accentuer, à cet égard, la volonté du législateur eu main-

tenant les avantages collectifs de l'autorisation, même après le décès du

chef de famille. Le rapprochement de ces deux textes non- semble décisif

et il condamne l'argument a contrario que l'on voudrait tirer tic la dis-

position de l'art. 13 pour soutenir que te bénéfice de l'admission n'est

étendu a la femme el aux entants mineurs de l'impétrant qu'en cas dç

mort de ce dernier. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. b2; et sur l'an»

cien art. 13: Zachariae, ï 71. texte et note 11. Déniante, I, 28 èis-lll. Cpr,

Bordeaux, 14 juillet 1845, S.. lt>, 2, 391. Paris, 2 août 1889, Le Droit,

20 octobre 1889. Vby. en sens contraire, Vincent, Nationalité, p. • ><>.

t.[ sur l'ancien art. 13, Demolombe, I, 209. Laurent, Principes du

droit civil, I, L>7. Féraud-Giraud, Journ. de droit int. priv.-, 1880,

p. 162.

Hais le divorce ou la séparation de corps, attribuant à la femme un

domicile distinct de celui du mari, ferait cesser, en ce qui la concerne,

l'effet de l'autorisation obtenue parce dernier. Le Sueur et Dreyfus,

Nationalité, p. <>2.

L'avis du Conseil d'État des 18-20 prairial an M avait déjà re-

connu ernement le droit de révocation. Duranton, I, 144. Va-

su r Proudhon, I. p. 17!», note a. Ricbelot, I, 77. Demolombe, I,

270. Tribunal de la Seine, 12 octobre 1833, S.,3o, 2, i7. Ce droit a été

maintenu par l'art. 3 de la loi du 3 décembre 1849 qui porte: « Tant que
. la naturalisation n'aura pas été prononcée, l'autorisation accordée à

l'étranger d'établir son domicile en France pourra toujours être révo-

« quée ou modifiée par décision du gouvernement, qui devra prendre

o l'avis du Conseil d'État ». Remarquons que si le gouvernement doit

préalablement prendre l'avis du Conseil d'État, il n'est cependant pas

tenu de s'y conformer. Cela résulte de la rédaction môme de l'article

précité, rapprochée de celle de l'art. 1
er

, alinéa 2. et du rejet d'un amen-
dement de M. Wolowski, lequel avait proposé de remplacer les mois :

qui devra prendre Vaois il" Conseil d'État, par ceux ci : sur l'avis con-

forme du C État. [Moniteur du I
er décembre 1845.J
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droit de produire effet au bout de cinq ans si. dans ce Laps

de temps, L'admis à domicile n'a pas demandé sa natura-

lisation, nu si sa demande a été rejetée. Art. L3 nouveau".

Le délai de péremption pour 1rs admissions antérieures •

la Loi du 26 juin issu, ne doit être compté qu'à partir de

la promulgation de ladite Loi. Disp. transitoire ajoutée à A/

loi du 26 juin 1889.

In renouvellement de l'autorisation ne pourrail être

octroyé que dans des cas exceptionnels.

2° Lestage une fois terminé, l'étranger qui veut obtenir

sa naturalisation adresse sa demande au Ministre de la

justice en y annexant Les pièces justificatives nécessaires .

Le pétitionnaire n'est pas tenu de prouver qu'il a perdu

14 Celle péremption quinquennale constitue une innovation de la loi

de 1881) Elle a eu pour but de mettre un terme à une situation qui ne

se rencontrai! que trop fréquemment. L'admis à domicile jouissant de la

plupart des avantages attachés au litre de citoyen français (Voy. à cel

égard, • e supportant aucune charge se maintenait dans un état

intermédiaire forl avantageux pour lui, et ne cherchait pas a se faire natu-

raliser. Il était nécessaire d'empêcher des calculs de ce genre. (Voy. les

rapports de M. Dubosl à la Chambre des députés, session extraordinaire

de 1887, n°2083, et de M. Sée au Conseil d'Etat; Sénat, session de 1884

n° 65. Voy. aussi séance du Sénat du é février 1887, Journ. off., p. 92.

Voy. enfin sur les effets de la nouvelle loi le rapport adressé par le di-

recteur dos affaires civiles au garde des sceaux pour l'année 1890, Bull.

off, du Min. de la Justice, 1891, p. 180, et, pour l'année 1892, Bull. <>//.

du Min. de I" Justice, 1893, p. 275.) La rédaction de l'art. 13 nouveau

indique, d'une part, que la péremption commence à courir, non du jour

où l'autorisation est demandée, mais de celui où elle est obtenue : et,

d'autre part, que cette péremption n'est encourue qu'au bout de cinq

années, alors même qu'avant l'expiration de ce délai une demai.de de

naturalisation aurait été formée et rejetée.

tkUX termes de l'art. -2 du décret réglementaire du 13 août 1889

stulant doit joindre à sa demande rédigée sur timbre, son acte de

naissance, un extrait du casier judiciaire et, le cas échéant, son acte de

mariage, ainsi que les actes de naissance de ses enfants mineurs avec la

traduction de ces actes, -." ils sont en langue étrangère. Dans le cas où

le- intéressés seraient dans l'impossibilité de se procurer les actes de

l'état civil dont la production est exigée, ces actes pourraient être sup-

pléés par un acte de notoriété délivre par le juge de paix dans la forme

présente par l'art. 71 du Code civil. Voy. sur le payement et la remise

des droits de sceau, la note ministérielle citée supra note 6.
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sa nationalité originaire <>u que la naturalisation la lui fera

perdre .

Il est statué sur la demande par décret, après enquête

sur la moralité du postulant. Art. S nouveau in fine. Le gou-

vernementjouit d'un pou> oir discrétionnaire pour admettre

ou rejeter la requête, et il prononce sans prendre l'avis du

Conseil d'Etat". Les décrets accordant la naturalisation

sont insérés au Bulletin <I<s Lois'1 *.

h. Naturalisation privilégiée <jim,ii à la durée du stage.

La loi prévoit certains cas dans lesquels le stage néi es-

saire pour parvenir à la naturalisation est réduit à un an,

sans que, d'ailleurs, les autres conditions soient modi-

fiées.

Cette abréviation de délai a lieu en faveurdes étrangers

ijiii ont rendu des services importants à Ja France, ou qui \

on1 apporté des talents distingués, ou qui y ont introduit

soit une industrie, soit des inventions utiles, ou qui, enfin, y
ont créé soit des établissements industrielsou autres, soit

des établissements agricoles 1
'. Art. 8 nouveau, n° 5, $ S.

La réduction à un an est également accordée aux indi-

,,; Voy. sur ce point supra noie M in fine.

La loi de 1889 a introduit, à cet égard, une innovation qui sejus-
Lifie par la considération que, dans le dernier étal de la législation, ravis

«lu Conseil d'État n'était pas obligatoire pour le chef de l'Étal {Voy. supra

I
"l- texte et aote 30] el taisait, dès lors, dans une certaine mesure,

double emploi avec l'enquête administrative qui précède la dérision.

L'insertion au Bulletin 'les Lois n'est pas prescrite par la loi de

1889, mais elle est de pratique constante. Cpr. Ord. du 31 décembre
is.'tl qui, dans un élal annexe, mentionne les actes de naturalisation

parmi les documents devant ligurcr dans la 2e partie du Bulletin. A défaut

de celte insertion ou d'une insertion auJuuniul officiel (décr. 5 nov. 1870,

art. Ii. l'acte du pouvoir exécutif demeurerait même sans effet. Paris,

19 février 1877, I).. 77. 2. 08. Civ. cass.. 16 juillet 1891. S., 94,

I. 157.

19 La loi du 29 juin 18o7 admettait déjà la réduction du stage à un

an pour la plupart des hypothèses énumérée* au texte, mais elle ne

visait, en «•«• qui concerne le- établissements ci les exploitations agri-

que les < grandi établissements » et les grandes exploitations ».

(pressions, dont le maintien dans la nouvelle lui avait été demandé'
- nat, onl «Hé- définitivement écartées par la considération que le-
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\idii^ qui <»ul été attachés à un titre quelconque au Bervice

militaire dans les colonies el dans les protectorats Eran<

Ait. s. h' :;. * 3
J0

.

Enfin, l'étranger qui a épousé un.' Française, bénéficie

df la même la\ eur .

Dans ces différentes hypothèses, comme pouf l«- si

ordinaire, !<• délai couH a compter de l'enregistremenl au

Ministère de la justice de la demande à tin d'admission >

domicile

11. — Naturalisation tans admission préalable à domicile.

1° Peuvent être naturalisés ^iih avoir été préalable-

iiH'iit autorisés a établir leur domicile en France, les

étrangers âgés <1<' vingt h mi an- accomplis, qui justi-

fient d'une' résidence non interrompue dans ce pays, pen-

dant dix années. Art. S nouveau, n° 5, §2**.

services .pie peut ren Ire un établissement ou une exploitation ne sont

pas toujours une conséquence i m développement. (S

<\u Séoal <lu :; février 1*87.;

d'abréviation «le délai n'était pas pré\ue par la législa-

tion antérieure. Elle a été a outre, avec raison, à la loi par la Commis-

sion de la Cliamlire des députés l Voy. Rapport île .M. Delsol au Sén

sien cie |8&), n° 160, p. 8 cl !l .

11 On ne
i
eut qu'approuver celte disposition qnî est nouvelle. ï£lle

s'applique, d'ailleurs, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où

le mariage a précédé et celui où il a suivi l'admission à domicile. Voy.

9eos : Vincent, Nationalité, p 71. Le Sueur et Dreyfus, Nation

p. 77. Voy. sur les pièces à fournir par l'impétrant, décret du 13 août

iss'.l, art. 3.

-- La formule adoptée dans l'art. 8, n* 5, § 3 : « Les étrangers admis

<"< domicile, après mi un » pourrait l'aire croire que le délai ne court que

du jour où l'autorisation a été accordée. Mais il n'y aurait aucun motif

de traiter 1 - . vilégié moins favorablement que le stage ordinaire.

23 Cette disposition consacre un moyen nouveau et tort équitable de

parvenir à la naturalisation. I.a stabilité de la résidence est une garantie

île l'adoption des mœurs françaises par le postulant, dont la demande

est, d'ailleurs, toujours soumise au contrôle de l'enquête. Aussi

avec raison que celle innovation, repoussée par le Conseil d'CUit. a été

maintenue dans la loi. (Voy. Proposition de loi de M. Batbie, S

sion de 1882, n° 156, art. 6. Sénat, session de 1*81, n° 63, Rapport de
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I.' temps de séjour accompli avant la majorité peut ètr<

compris dans le calcul .

Est assimilée à l'habitation en Krance, la résidence en

s étranger pour l'exercice d'une fonction c mférée par

If gouverne ut français. Art. s. n° ."». ^ 2.

I. tdmis a domicile, déchu du bénéfice de l'autorisation

par l'expiration du délai »1<- cinq ans peut, comme tout

autre étranger, se prévaloir ultérieurement d'une rési-

dence continue de <li\ années en France, pour sollicitersa

naturalisation, alors même que la déchéance aurait été

consécutive au rejet d'une première demande de naturali-

sation .

j. Peuvent être également naturalisés sans avoir, au

préalable, obtenu L'autorisation de fixer leur domicile en

France, la femme majeure" et les infants majeurs de

M. Dubo-t à la Chambre des députés, 7 novembre 1887, p. :;.'>. Voy, sur

les pièces justificatives à fournir par le pétitionnaire, décret du 13 août

an i.

-' La loi ne faisant aucune distinction, il n'y a pas de motif pour

priver l'étranger de cet avantage. Cpr. sur le droit qu'a le mineur de

solliciter son admission à domicile et de commencer, avant sa majorité.

le stage ordinaire de naturalisation, supra texte et note 8.

. supra texle et note 14.

L'art. 13 nouveau n'attache à l'expiration du délai de fin
|
au- sans

obtention de la naturalisation, qu'une seule conséquence : la cessation

des effets </'- l'admission " domicile. On ne saurait, dès lors, sans ajouter

à la loi, refuser h l'étranger qui a encouru cette déchéance, le droit de s (

.

loir de la disposition de l'art 8, Q° >. > 2, C wçue en termi

néraux et ai achant certains effets à la résidence seule, l.c rejet d'uni'

première demande de naturalisation ne pourrait davantage le priver de

cette faculté, le renouvellement de semblables demande- n'étant pas

interdit. Cohendy, Journal le Droit, -2 et 3 novembre 1889.
'' La rédaction de l'art. 12 nouveau et le rapprochement des deux

derniers alinéa- de ce texle prouvent que le législateur de 1889 n'a en-

tendu accorder la faculté dont non- nous occupons qu'à la femme ma-

ible, en principe, de consentir à un changement de na-

tionalité. La. loi nouvelle a omis, d'ailleurs, de régler la situation il" la

femme mineure qui devra, dès lors, pour obtenu- sa naturalisation, rem-

plir les conditions ordinaires, sauf à elle à se prévaloir, le cas échéant,

du -tage accompli par le chef de famille. Voy. sur ce dernier point,

supra, texle et noie II. Autrefois, la naturalisation du mari était sans

effet au regard de la femme. Aix, 21 mars LSN2, S., 85, 2, 117.
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l'étranger qui sollicite pour lui-même la naturalisation,

peu importe d'ailleurs, qu'ils soieni nés en France ou à

L'étranger*". La demande de chacun de ces intéressés doil

,.),.,. formée en même temps que celle du chef de famille.

A ri. 12 nouveau, § 2 '. du Code civil.

Après le décès du père, les enfants majeurs jouissent

d'un droit identique par rapport à leur mère, lorsque

celle-ci, restée veuve ou remariée. | rsuil sa naturalisa-

tion. Ibid .

w Les non distinguit. En cas de naissance sur Le lerritoin

les membres de la famille du naturalisé pourraient, indépendamment de

l'avantage dont nous non- occupons, se prévaloir de toutes lesdisposi-

lions de la loi dérivant du jus soli.

Le nouvel art. 12 contient deux innovations importantes. Dune

pari, il règle la situation île la femmedu naturalisé; .l'autre part, il

sacre, au profil des .niants mineurs de ce dernier, une acquisition ipso

le la nationalité française que nous aurons à étudier plus loin. En

ce qu i concerne les entants majeurs.ee texte restreint, au contraire,

dans une certaine mesure, les droits qui leur étaient attribués par la

législation antérieure. Aux termes de l'art. -2 .le la loi du 7 février 1851 •

de l'article unique de la loi du 14 février 1882, ces enfants pouvai

la qualité de Français dans l'année de la naturalisation .le leur autour.

Ils n'ont plus aujourd'hui que la faculté de solliciter un décret de natu-

ralisation (Voy. cep. pour les individus âgés de moins de vingt-

deux ans. infra, 8 73, texte .r 5 et noté 56.) La situatio ijeurs

n'en demeure pas moins privilégiée, a raison des facilités que la loi leur

concède pour l'obtention du décret. On ne p. ut, des Lus. qu'approuver

la disposition nouvelle qui. tout en favorisant le maintien de l'unité de

nationalité dans la famille, m- prive pas l'État du contrôle nécessaire en

matière de naturalisation de majeurs. (Voy. sur les modilications qua

subies l'art. 12, Sénat, séance du 13 novembre 1886, Journ. off. du H
e | Rapp M Dubosl a la Chambre.» Le maintien de l'unité de nationalité

dans la famille étant, ainsi qu'il vient d'être dit. le but poursuivi dans

l'art 12 il en resuite que la femme divorcée n'est pas admise a pré-

senter une demande de naturalisation accessoirement a (elle du mari.

11 semble au contraire, que la femme simplement séparée d< corps et

pouvant ultérieurement reprendre la vie commune ne doive pas être

,,,-ivée de cette faculté. Voy. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 86.

Vincent. Nationalité, p. lui.

3" Le divorce ne produirait pas les mêmes conséquences que le décès

du mari, et ne conférerait pas aux entants le droit de s, joindre à une

demande de naturalisation tonnée par leur mère. L'art. \-2 a, eu effet,

pour but de permettre aux enfants d'avoir la même nationalité que le
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La faculté créée au profil des enfants peul être invo-

quée par les enfants légitimés" et par les enfants naturels

. lient reconnus, aussi bien que par les curants
|

Urnes .

Dans le c ts <>n la demande, suit de la femme, soi! des

enfants, se présente ainsi accessoirement à celle du ch<

de famille, il n'est exigé il<- ces postulants aucune condi-

tion de stage. Ibid.

La naturalisation es! accordée à ions 1rs impétrants par

1.' même décret. Ibid. Mais L'admission de la demande prin-

cipale n'emporte nullement celle des demandes acces-

soires, que le gouvernement reste libre d'accueillir ou de

rejeter .

Le bénéfice de la disposition légale dont nous nous occu-

pons m' <l"it pasêtre restreint à la naturalisation ordinaire

concédée par le gouvernement '. Son application peut être

réclamée, alors même que la qualité de Français est

chef de famille. Or la mère divorcée n'a point celte dernière qualité.

A fortiori, en serait-il ainsi dans le cas où la femme séparée de corps

demanderait la naturalisation. Vincent, Nationalité, p. ['ri. Le Sueur et

Dreyfus, Nationalité, p. bis

Jl Cette solution n'est pas en contradiction avec celle que nous avons

adoptée plus haut •> 69, texti et note 13). En effet, si la légitimation ne

produit point, par elle-même et directement, de conséquences sur la

nationalité de Tentant, il til pas que ce dernier, pour les évé-

nements ultérieurs, ne puisse se prévaloir de L'assimilation générale

iveur par l'ait. :>:;:< du Code civil.

'- Bien que la loi, en parlant de la femme et des enfants seml

celte formule, viser plus particulièrement les enfants légitimes, rien ne

s'oppose à ce que les enfants naturels se prévalent d'une disposition qui

a pour but de resserrer les liens de la famille, el qui, en présence du

c -ut!' a L'autorité, ne saurait donner lieu à aucun abus. La

reconnaissance permettant l'exercice de ce droit pourrait, d'ailleurs,

être une reconnaissance foreée aussi bien qu'une reconnaissance volon-

Voy. sur ce point, 5 69- texte, letttt

35 L'art. 12 nouveau u<- crée pas. en effet, au profit des majeurs, un

droit à la naturalisation, il leur facilite seulement les moyens de l'obte-

nir.

94 Nous examinerons plus loin les cas de naturalisation par l'ellel de

la loi.
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acquiseaw chef de famille par L'effet de la loi . Eu pareil

,-as. la demande dea intéressés est produite au momentoù

saccomplii l'acte entraînant, pour t.- pèreou la mère, l'ac

quisition «1<- la nationalité française.

La situation de la femme et des enfants de l'étranger

autorisé à fixer son domicile en France et décédé avanl

,1 avoir pu demander sa naturalisation, a été précédem-

ment examinée*,au moins en ce qui concerne ceux des

enfants qui étaient encore mineurs au moment de I admis-

sion à domicile . Quant aui enfants déjà majeurs à cette

époque, ils ne retireraient, en cas de décès de leur père,

i ,, 1 i aouvelle ne fuit aucune distinction, el les raisons qui onl

déterminé le législateur a donner une situation privilégiée à la femn

,uk enfants du naturalisé (Voy. nifta, note 29) existent arec la même

,,„,. . qUeile que soil la cause qui a amené le changcmenl de nationalité

du chel i e famille. Ajoutons que le décrcl réglementaire du 13 oui 1889

(ar , ;,, mentionne expressément la naturalisation de faveur des art. 9 el

lOduCodecivilcomme donnant lieu à l'exercice du droit conféré à la femme

el aux enfants par l'art. 12. Voy. en ce sens sur une question analogue

soulevée par l'application de l'art. 2 de la loi du 7 février 1851 :
D

16 avril 1890 S 9t 2, 3. - La solution serait la même dans

,isition de l'a qualité de Français n'exigerait aucune manifestation

de volonté de la part du chef de famille, par exemple, s'il sag

d'une veuve étrangère épousanl en - ioces un Français. (Voy.

wr l'effet du mariage au point de vuede la nationalité, i I, n d.)

Ses enfants majeurs devraient être admis à solliciter leur naturalisation

immédiate. Cpr. Nancy, 25 mars 1890, S., 92, 2, 89 et la note de M de

Bœck Vov Cep.LeSueuretDreyfus,iV-a/tona/ité,p.473,174
Gesauteurs

fondenl leur opinion sur ce que, dans ce cas, la national.iefranca.se

serait, en quelque sorte, imposée à la mère. Mais celle raison ne parait

pas avoir une grande portée quand on examine le but que s esl proposé

le législateur dans l'art. 12. 11 ne faut pas le vue. d a.lleurs
,
que

le changement de nationalité de la veuve n'esl que la conséquence d un

acte librement accompli par elle. On ne voit pas, dès lors, pourquoi Ion

priverai! ses enfants d'une faculté qui ne leur eùl pas été contestée s. leur

mère as ad duce ement demandé sa naturalisation.

Voy. tupm, texte n° 1.
•

Nom avons vu que ces personnes pouvaient, après le doc

de famille, être naturalisées sans avoir été spécialement admisesàdomi-

cUe Maiseomme elles bénéficient on réalitéde l'autorisation accordée au

dotant, elles peuvent être rangées aussi Mon dans la classe d,- natura-

Lisés après admiaaion que dans elle dont traite le présent paragraphe.
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aucun avantage direct de l'autorisation accordée à ce der-

nier. Mais ils seraient, conformément à ce qui \ ient d'être

«lit. fondés à s,' joindre, sans condition il<' stage, ;'i une

demande de naturalisation que formerait leur mère.

Li droit conféré à la femme et aux enfants majeurs,

en cas d'acquisition de la qualité de Français, par le chef

,1,. famille leur est également reconnu, si ce dernier de-

mande à être réintégré dans Ladite qualité par lui anté-

rieurement perdue. Art. 18 nouveau, S 2
:' s

. du Code civil,

routes les observations présentées au sujet de la pre-

mière hypothèse s'appliquent mutatis mutandis, à lé

mde .

Les enfants mineurs issus du mariage d'une Fran-

çaise avec un étranger peuvent, à la mort de leur père,

obtenir leur naturalisation sans autorisation ni stage pré-

Liminaires, lorsque cette naturalisation est demandée par

leur mère sollicitant pour elle-même la réintégration dans

l,i qualité de Française, perdue par le Ile t de son mariage.

Art. 1 9 nou\ eau. ^ 3
40

, du t Iode civil. Dans cette hypothèse,

• La loi du li février I s<s2 accordait, en pareil cas, aux enfants

majeurs du réintégré le droit de réclamer la qualité de Français dans

l'année ayant suivi le jour où leur auteur avait recouvré sa nationalité.

Cpr. s ir les avantages de la disposition nouvelle, supra, note 29. Sous

verrons toutefois que la disposition examinée .m texte perd beaucoup île

son importance en présence de l'art. lOdu Code civil. Voy. infra,

note fit».

Spécialement en ce qui concerne le- enfants légitimés el naturels.

Voy. supra, notes :!l el :;_.

*° La réintégration emporte, en général, pour les enfants mineurs de

celui qui l'obtient, l'acquisition de plein droit de la nationalité frauçaise.

(Voy. infra, i'.i. texte n° 2 et note 13.) 1! n'en est pas ainsi, cependant, lors-

qu'une Française devenue étrangère par son mariage recouvre sa nationa-

lité ap son mari Une décision spéciale. est alors nécessaire

pour faire acquérir à ses enfants mineurs la qualité de Français. Cette

exception, difficile à justifier, parait n'être que le résultat fortuit des rema-

niements successifs subis par l'art lit. Un a négligé, en dernier lieu, de

mettre ce texte eu harmonie avec les autres dispositions de la loi. (Voy. a

ce sujet les observations présentées par .M. Clément sur l'art. 14 au Sénat,

séance du 6 juin 1889, Jcurn. <>//. du 7, p. 0015, observations qui n'ont

pas été renouvelées au momenl de la discussion de l'art, lit , Nous ver-

ion-, d'ailleurs, plus loin (pie l'ait. 10 enlève une grande partie de SOU
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la réintégration el la naturalisation sont. le cas échéant,

conférées par le même décret. //»/</'.

La naturalisation peul aussi être accordée aux mineurs

de cette catégorie, postérieurement à la réintégration de

leur mère, sur une demande présentée par leur tuteur

dûment autorisé par Ir conseil <!< famille. Ibid. L'autori-

sation sci-aii même inutile, si lès fonctions de tuteur étaient

remplies par la mère elle-même

Ces diverses propositions sont applicables aux enfants

naturels reconnus parles deux époux <! axant, a raison de

l'ordre respectif des reconnaissances, su i \ i la condition de

leur père**. 11 en serait d'ailleurs ainsi, que les reconnais-

sances soient antérieures ou postérieures au mariage, et

qu'elles aient ou non entraîné la légitimation
1

'.

intérêt à la disposition que nous analysons. (Voy. infra, \
":;, uote 61.)

Quant aux entants majeurs, leur situation est réglée par l'art. 18 examiné

ci-dessus qui, conçu en termes généraux, vise tous les cas de réintégra-

tion.

" Il ne peut être question d'acquisition par les mineurs de la qualité

de Français, dans les conditions prévues au texte, lorsque le mariage

est dissous, non par le décès du mari, mais par le divorce. Le rappro-

chement îles deuxième et troisième alinéas de l'art. 19 ne peut i

de doutes à cet égard.
*' i La mère pouvant, lors de sa réintégration, solliciter la naturalisation

pour ses enfants sans être habilitée par le conseil de famille, on ne voit

pas pourquoi elle aurait ultérieurement besoin d'une autorisation poui

présenter une demande identique. On conçoit fort bien, d'ailleurs,

qu'exerçant la puissance paternelle sur ses enfants, elle ait une plus

grande liberté d'action qu'un tuteur ordinaire. Voy. en ce sens une

observation présentée au Sénat par M.' Humberl (séance du 6 juin 1889).

Voy. en sens contraire: Le Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. il'i el

217.
;;1

II s'agit, en etlet, d'un bénéfice attaché au sang, et que l'enfant naturel

peut, dès lors, en l'absence de toute disposition contraire, revendiquer

comme l'enfant légitime. 11 convient, d'ailleurs, de remarquer que le

mineur reconnu en premier lieu par sa mère serait de plein droit fran-

çais, alors même qu'elle aurait, lois de cette reconnaissance, déjà perdu

par son mariage la qualité de Française. Voy. sur ce point supra, S 69,

texte et note 7, el sur l'effet des reconnaissances volontaires ou fo

soit successives, soit concomitantes, § 09, lettre b, texte et notes 7 a 10.

Cpr. également supra, note \V1.

'• Nous avons vu, en effet, que la légitimation ne produit, par elle-

I. 2G
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Peuvent enfin être naturalisés sans admission préa-

lable à domicile, ni condition de stage, les descendants

étrangers de Français ou de Françaises, expatriés pour

cause de religion, qui viennent habiter la France et \

fixer leur domicile. Loi du 26 juin 1889, art. ï, et !<>i du

i:; décembre 1790, art. 22 .

Us forment, à cet effet, uni' demande sur laquelle le

gouvernement statue par décret. Une décision spéciale

intervient pour chaque intéressé. Loi d<' 1889", art. ï.

Le bénéfice de cette disposition peut être invoqué par

Les descendants de religionnaires, qu'ils soient nés en

France ou à l'étranger*
7

,
<•! à quelque degré qu'ils se trou-

même, aucun effet, au poinl de vue de la nationalité. Voy. * 69, lettre c,

texte et note 13. Quant au mineur reconnu par le porc seul, il est certain

<|u'ii ne pourrait se prévaloir de la réintégration obtenue par la veine de

ce dernier à laquelle il n'esl rattaché par aucun lien légal.

22 de la loi du 15 • mbre 1790 était ainsi conçu: « Toutes

sonnes qui, nées en pays étranger, descendent à quelque degré que

soit d'un Français ou d'une Française expatriés pour cause de reli-

; sont déclarées naturels français et jouiront des droits attachés a

e qualité, si elles reviennent en France, y fixent leur domicile et

prêtent le serment civique. Les fils de famille ne pourront user de ce

« droit sans le consentement de leurs père, mère, aïeul ou aïeule qu'au-

« tant qu'ils seront majeurs et jouiront de leurs droits o. Ce texte avait

été fréquemment appliqué; cependant, comme il avait donné lieu à des

coutro s s, le Conseil d'Étal, lors de l'élaboration de la

loi de 1889, en proposa l'abrogation. Mais il fut maintenu par le Sénat

sur la demande de M. de Pressensé (séance du 15 novembre 1886). L'ne

modification importante fut toutefois apportée à ses dispositions. L'acqui-

sition de plein droit de la nationalité française fut remplacée par une

naturalisation laissée à l'appréciation du Gouvernement. Il ne semble

['ailleurs, que la loi de 1889, bien qu'elle ne vise que les prosçrip-

elatives à la révocation de l'Éditde Nantes, ail entendu limiter à

. neuient l'application de la loi de 17.JU. On a rappelé le fait histo-

rique Le plus -aillant, mais sans vouloir exclure du bénéfice d'une dispo-

sition conçue eu termes généraux les descendants des victimes d'autres

niions religieus is.

*° La faculté pour le Gouvernement d'admettre ou de rejeter, à son

gré, la demande qui découle du droit même dont il est investi de statuer

écret a été expressément reconnue au cours de la discussion par le

rapporteur au Sénat. M. Batbie (séance du 7 février 1887).

" L'arL i de la loi du 2H juin 1889 ne fait aucune distinction. Il faut
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vent. Aucun délai De leur <'sl imparti poui faire usage de

l,i faculté que la loi leur reconnaît, et ils u'en seraient pas

privés par les causes qui entraînent, en général, la perte

de la qualité <!•' Français w
.

Les mineurs, comme les majeurs, sont susceptibles

d'acquérir la aationalité français* dans les conditions qui

\ iennenl d'être spécifiées. En cas <1<- minorité, la demande
est présentée au nom de l'intéressé, soi! par les personnes

ayant sur lui la puissance paternelle, suit par son tuteur

autorisé par l<- conseil <!<• famille

Le décret conférant La nationalité française à des des-

cendants de religionnaires, a'a d'effet que pour L'avenir,

Loi du 26 juin 1889, art. 1
".

remarquer, d'ailleurs, que si la loi de 1790 s'occupe uniquement des

descendants de religionnaires Dés à l'étranger (voy. le texte de l'art. 22

à la unie }."> ci-dessus . cel i tient à ce que, lois de sa promulgation, la

naissance sur le territoire français emporlait/ure soli l'acquisition de la

de Français. (Voy. supra, i 0;>, note 1.)

«» On le décidait déjà ainsi avanl la loi de 1889 par le motif que les

causes de nature à faire perdre un droit acquis n'uni pas nécessairement

pour etfeJ de former obstacle à l'acquisition de ce droit. Aix, 13 mars 1866,

S., 66, -. !7I La solution ne parait plus pouvoir faire difficulté aujour-

d'hui, les familles de religionnaires n'étanl plus considérées comme
françaises de droit. Cogordan, Nationalité, 2° éd., p. 75.

49 L'art. -4 de la loi du 26 juin 1889, en exigeant un décret spécial

pour chaque intéressé, rend implicitement inapplicable à la naturalisa-

tion dont il s'occupe l'art. 12 nouveau, % ;<. aux termes duquel les

enfants mineurs du naturalisé acquièrent, de plein droit, la qualité de

Français (Voy. sur ce point infra, * T.\, n° I). Quant au mode d'acquisition

indiqué au texte, il est fondé sur la disposition finale de l'art, 22 de la

loi du [S décembre 1790 non modifiée sur ce point. (Voy. le texte de cet

article, note 45- supra.) Il est vrai que cette disposition ne mentionne

expressément que le consentement des père, mère, aïeul ou aïeule, mais

elle ne semble pas devoir être interprétée limitativement. Userait rigou-

reux de priver le mineur ayant pour tuteur une personne étrangère à la

famille d'un droit qui lui est reconnu lorsque la tutelle est dévolue à un

ascendant. Ajoutons qu'une pareille exclusion serait contraire à l'esprit

général de la loi nouvelle dont les art. 0, g '2. et 19, § 3, doivent être

appliqués, par analogie, à la situation que nous examinons.

Ce texte traache une controverse qui s'élevait autrefois sur le point

de savoir si l'acquisition de la qualité île Français par un descendant de

religionnaire avait un effet rétroactif.
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h.niN les différents cas où la naturalisation peui être

rdée sans admission préalable à tl<>iiïît-îl«*, irs forma-

lités à remplir pour l'obtention du décret sont analogues

,t celles que nous avons indiquées au sujet de la oatura-

lisation précédée d'une autorisation.

Les décrets qui confèrent la naturalisation mil 1<- carac-

tère d'actes de souveraineté. En conséquence, l'autorité

judiciaire ne saurail en apprécier la Légalité, et ils ne

pourraient pas davantage être l'objet d'un recours devant

l'autorité administrative. Mais les tribunaux auraient le

droit de tenir [tour non avenues les décisions du gouver-

nement qui ne rempliraient pas les conditions de forme

nécessaires pour la validité du décret 81
.

§ 73.

1). — Naturalisation résultant de Veffet de la loi*.

1° Les enfants mineurs nés en France ou à l'étranger 2

51 La discussion de la loi du 3 décembre 1849 a Qettementfail ressortir

le caractère d'acte de souveraineté attaché à la décision du pouvoir exé-

cutif qui accorde la naturalisation. (Voy. supra, § 71, note 29.) Les prin-

cipes posés par cette loi n'ont pas varié. Aussi, quoique la naturalisation

soit de nature à modifier l'état des personnes, est-on conduit à recon-

naître que la validité du décrel qui l'octroie, s'il esl régulier en la

forme, échappe à la connaissance tant de l'autorité judiciaire que de

rite administrative. Bickart, L<> naturalisation, p. 71 étsuiv. Le S

et Dreyfus, Nationalité, p. '.i<> et suiv. Alger, 2 décembre 1893, S., do,

2, 89. Voy. eu sens contraire, Laferrière, Traité de la jurid. adm., I,

p. »<;7. Voy. sur le défaut de reco irs contre les actes de Gouvernement,

Aucoc, Conférences administratives, I, 28U. Ducrocq, Cours de droit adm.,

I . a 248.
1 Nous rangeons dans celle catégorie non seulement les cas où l'ac-

quisition de la nationalité française s'opère sur la demande de l'inti

ou de ses représentants, mais encore ceux où elle a lieu ipso facto sans

aucune manifestation de volonté. Celle seconde hypothèse rentre, en

effet, aussi bien que la première dans la définition que nous avons

donnée de la naturalisation. (Voy. supra g 71.)
s La loi ne distingue pas. La naturalisation du chef de famille ne

modifierait d'ailleurs en rien les droits que les entants nés en France

tiennent, jure soli, du fait même de celte naissance.
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d'un père étranger <|ui acquierl la nationalité française*,

deviennent de plein droit Français. Art. 12 nouveau, § :!,

du Code <i\ il
;

.

Cet efiel se produit en faveur des enfants légitimés et

<lc-. enfants naturels légalement reconnus aussi bien qu'en

faveur des enfants légitimes*.

Une conséquence identique est attachée, après le décès

du père, ;'i la naturalisation obtenue parla mère. Ibid*.

Noms ne nous occupons dans ce paragraphe que des enfants nés

avanl La naturalisation. Ceux qui naîtraient après cet événement seraient

Français de naissance. Voy. 5 o9.

* A diverses reprises, le Législateur s'étail préoccupé de faciliter aux

cnl'aht> d'un étranger l'acquisition de la qualité de Français, lorsque leur

auteur se faisait lui-même naturaliser. C'est ainsi que la loi du 7 fé-

vrier 1851, dans son art. 2. avait étendu a celle hypothèse les disposi-

tions de l'art. 9 duCode civil. Plus tard, la lui du li février 1882 avait encore

mieux marqué cet avantage en permettant aux entants de répudier leur

nationalité originaire, avant d'avoir atteint leur majorité. La loi de 1889

a fait un pas de plus.. Comme on le voit au texte, elle attribue, de plein

droit, aux mineurs la nouvelle nationalité de leur auteur. Colle innova-

tion, proposée par le Conseil d'État, successivement admise puis repoussée

par le Sénat, a été maintenue dans la loi par la Chambre d< s députés.

Klle a fini par èlrc acceptée par le Sénat, mais avec adjonction d'une

l'acuité de répudiation (Voy. le rapport de M. Dubost à la Chambre,

celui de M. Delsol au Sénat (3 juin 1889, n° 160, p. 10) el la discussion

au Sénat, sonne du 6 juin 1889. Journ. off. du 7, p. 663). Bien que

la doctrine ainsi consacrée puisse soulever certaines objections tirées

de ce que le père de famille n'aurait pas le droit de disposer de la natio-

nalité de ses enfants, elle réalise une amélioration pratique incontestable.

L'unité dr nationalité est désormais assurée dans la famille, pour le

plus grand profit des enfants encore jeunes et placés sous la dépendance

directe de leur père. L'affection qu'ils peuvent avoir conservée pour leur

ancienne patrie se trouve, d'ailleurs, suffisamment respecte-

droit de répudiation qui leur reste ouvert. Ces dispositions rapprochées

de celles qui intéressent la femme et les enfants majeurs (Voy. supra

l 7-2. texte n8 "2) forment un ensemble réglant d'une manière très équi-

table la situation respective des divers membres de la famille.

' Vincent, Nationalité, p. 104. Nancy. 25 mars 1890, D.. 92, 2. 89 et

la note de M. de Boeck. Cpr. supra s 7-2. texte n os 2 et 4, note-; :'>-2. i:;,

44. Le mot reconnaissance est pris, d'ailleurs, dans un sens gênerai

et il s'applique aux reconnaissances forcées comme aux reconnaissances

volontaires.
(î Le divorce ne produirait pas. à cet égard, les mêmes eftets que le



-iOG DE 1.": I'\i ET DE 1 * CÀPÀ< 1 11 il RIDIQUE.

L'acquisition <1<- la qualité de Français s'opère au profil

<|. s mineurs, quelle que soit la nature du l'ait qui a investi

leur père ou leur mère de la nationalité française. Elle s*

produit aussi bien lorsque l'auteur devienl Français par

l'effet de la loi seule, que lorsqu'il esl naturalisé par

décrel .

( ette acquisition n'es! pas irrévocable. La loi donne

aux enfants du naturalisé, lorsqu'ils on! atteint l'âge de

vingt el un ans. le droil de décliner la qualité de Fran-

çais, en se conformanl aux dispositions de l'art. 8, n° i.

et de l'art, 9, modifié par l'art. 3 de la loi du 22 juillet 1893.

Toutes les règles que nous avons posées au sujet de ce

dernier texte sont applicables à la répudiation dont nous

nous occupons ici. C'est ainsi notamment que les inté-

s doivent, pour user de la faculté qui leur est réser-

vée, établir qu'ils ontconservé la nationalité originaire de

leurs parents, et qu'ils ont répondu à l'appel sous les dra-

peaux, conformément à la loi militaire de leur pays. C'est

ainsi encore qu'ils peuvent renoncer, par anticipation,

t La faculté de décliner la qualité de Français et qu'une

renonciation de cette nature résulterait implicitement du

fait que l'intéressé aurait pris part, sans protestation, aux

opérations de recrutement en France 8
. C'est ainsi enfin

que la déclaration, pour être valable, doit être enregis-

trée à la chancellerie 8
bis. Les enfants du naturalisé qui

font usage de la faculté de répudiation, doivent être consi-

<lu mari. Le texte de l'art. 12 ne permet aucun doute à cet égard,

Cpr. § 72, noie 30.
' La rédaction de l'art. 12, -parlant du père et de la mère qui se font

naturaliser, semble limiter l'effet de la disposition a l'octroi d'une nalu-

tion par décret. Mais rien ne justifierait une semblable restriction,

qui irait contre le but que s'est proposé le législateur, à savoir le main-

tien de l'unité ()<• nationalité dans la famille, en cas de cliaiiL'cment'de

nationalité fie son chef. Voy. supra 5 72. noie ''>> où la question est exa-

minée au point de vue des enfants majeurs. 11 est manifeste que la solu-

tion doit être la même dans les deux cas. Nancy, 25 mars 1890, D., 93,

1. x'i el la dissertation de M. de Bœck.

Voy. supra % 70, note 19.

Voy. sur ce point iupra ï 70, notes -29 el 30.
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dérés comme étant restés Français depuis la naturali-

satioD de leur auteur jusqu'au moment <!«' L'accomplisse-

ment des formalités d'option. Arg. art. 17 nouveau, n -

La loi du 26 juin 1889 n*.'i pas eu pour effet d'attribuer,

de plein droit, la qualité de Français aux mineurs dont le

père avait été naturalisé antérieurement à sa promulga-

tion
10

. Ces enfants ne pourraient acquérir la nationalité

française qu'en obtenant la naturalisation à leur majorité 11
.

2° Les enfants mineurs nés «mi France <ui à l'étranger
11

d'un père qui avait perdu la qualité <!< Français, acquiè-

rent de
j

> 1
1

- î ii droit la nationalité française, lorsque leur

auteur recouvre lui-même cette nationalité. Art. 18 nou-

veau, al. -V
3

.

In effet identique est attaché, après 1«' décès du père, à

la réintégration obtenue par la mère, à moins toutefois

que celle-ci n'eût perdu la qualité de Française par l'effet

de son mariage. Art. 18 nouveau, al. ! et art. 19 nouveau,

§ 2, cbn.".

\>iv. supra % 70. noie 38

La rédaction du $ ;< de l'art. 12 indique que le législateur, confor-

mément à la règle générale, n'a entendu attacher à cette disposition

aucun effet rétroactif. On méconnaîtrait ce principe, si. en vertu île la

loi nouvelle, on attribuait aux naturalisations qui lui sont antérieures

des conséquences qu'elles ne comportaient pas à l'époque où elles ont

été octroyé s. I Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. 91.

11 Ils ne seraient plus admis à réclamer, à leur majorité, la qualité de

Français en se tondant sur les lois du 7 lévrier IS.
V
>I et du I l février ls,s-j.

En effet, ces lois leur avaient conféré non un droit définitivement acquis,

mais une simple expectative qui doit disparaître avec la disposition lé-

gale qui l'avait créée. Or cet événement s'est réalisé, car les lois de I85t

et de ISs-2 uni été abrogées purement et simplement par l'art de la

loi nouvelle. Cette solution | eut sembler rigoureuse, mais elle s'impose

en l'absence d'une disposition transitoire réglant le soit des mineurs

dont nous nous œcupons. Cpr. sur cette question, 5 09. texte et note L->.

iS Viiy. supra note 2.

1:1 L'assimilation des entants du réintégré à ceux du naturalisé conte-

nue, en germe, dans les lois du i i février (882 et du 28 juin 1883 vient

compléter, d'une manière heureuse, les dispositions de la loi nouvelle

destinées à assurer le maintien de l'unité de nationalité dans la famille.

Yoy. sur ce point, note t ntpra.
11

('.et effet se produirait notamment si la veuve réintégrée avait
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I. bénéfice de La naturalisation <l<mt nous non», occu-

pons est attribué aux enfants Légitimés et aux enfants na-

turels Légalement reconnus, aussi bien qu'aux enfanta

légitimes

La Faculté de répudiation es1 réservée, à Leur majorité,

aux mineurs devenus Français dans ces conditions. Tout

ce .jtii ,i été <lit. à cet égard, des enfants du naturalisé s'ap-

plique à ceux du réintégré. Art. L8 nouveau, al. .'i el M mc-

difié par l'art. 3 «1.- la Ici du 22 juillet 1893 .

3° L'étrangère qui épouse un Français devient Fran-

çaise par i'
1 l'ail même de son mariage. Art. 1:2. al. 1

17
.

i itte acquisition <!<• nationalité se produit pour les

femmes mineures comme pour !<-> majeures '\ et elle s'ap-

plique aussi bien aux Françaises ayant antérieurement

perdu cette qualité, qu'aux étrangères d'origine".

perdu la nationalité française par suite d'une naturalisation étrangère

survenue au cours du mariage. Nous avons déjà signalé tout ce que le

le l'art. [9 nouveau avait d'anormal en présence des disposition- des

:irt. 1-2 el ls. Voy. ntpra % 72. texte u° 4 et note -in.

' 3 Voy. note S ntpra.

Voy. noies s à 11 supra. Sur !e droit pour les enîauts du réintégré

d'invoquer le nouvel arl. 10, voy. infra, n° 0.

•• premier alinéa de l'art. 12 reproduit textuellement la rédaction

ancienne du Code civil. Il cons'acre à nouveau la règle Fondée, ainsi que

le disait l'orateur du gouvernement Boulay « sur la nature même du

c mariage qui, de deux êtres n'en t'ait qu'un, en donnant la prééminence

à l'époux sur l'épouse .•. Exposé des motifs au Corps législatif, séance

du II frimaire an X. Locré, t. I. p. 425, n° I i.

La loi ne distingue pas. La solution adoptée au texte, pour la femme
mineure, s'impose d'ailleurs, comme une conséquence de la maxime :

Habilis ml nuptias, habilù <ni matrimonù consequentias. Arg. art. 1309

et 1308. Duranton, I, 188. Soloman. p. 7. Demolombe, I, 163 et 181.

lan, Nationalité, 2° édit.-, p. 27ii.

w • iss, Dr. ud. priv., p. 1 J7. De Fulleville, Naturalisation, p. 177.

Vincent, Nationalité, n° 123. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 174.

— Voy. cep. Beudant, De la naturalisation, n° 72. D'après cet auteur,

les art. 18 et 19 du Code civil, ayant établi des règles spéciales en ma-
tière de réintégration , l'ex-Française ne pourrait recouvrer la nationalité

par elle perdue qu'en se conformant aux prescriptions de ces textes.

Mais cette argumentation esl réfutée par les termes absolument géné-

raux de l'art. 12. La distinction qu'elle établit entre l'étrangère d'ori-
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Le changemenl <!«• nationalité s'opère, nonobstant toute

stipulation <>n protestation contraire de La future épousi

Mais il esl subordonné â ta validité de L'union conjugale

In mariage putatif suffirait, toutefois, pour conférer La

nationalité française à L'étrangère <l<- honni' foi

La femme devenue Française par son union avec un

Français ne redevieni |»;is. de plein droit, étrangère par

la dissolution de ce mariage .

i a. L'enfant Légitime oé en France de parents étran-

gtne el l'ex-Française serait d'ailleurs en opposition manifeste avec le

but poursuivi par le législateur. Voy. noir 17 supra.

Statuant -ur la nationalité, el par conséquent sur l'étal de la per-

sonne, l'art. 13 forme une disposition d'ordre public à laquelle les par-

ticuliers ne sont point admis à déroger. Ail. li. Demolombe, IV, 111. Fé-

raud-Giraud, Journ. dedr. int.priv., 1885, p. 266. Cogordan, Nationalité,

f édit . p. 278. Laurent, Principes de droit cir.. I, 348. Voy. cep. Blon-

deau, Revue de droit fr. et étr., 1843, II. p. 142.

-' Proudhon, I. p. 126. Duranton, I, 187. Demolombe, I. 168 el 183.

IV PolteviUe, Naturalisation, p. 178, n° 237. Cogordan, 2e édit., p. 277.

Poitiers, 7 janvier 18 15, S . i.'). 2. 215.

Lrl -Jnl el 202, C. civ. Nous croyons devoir, sur ce point, modi-

fier l'opinion admise dans nus précédentes éditions par la double consi-

dération suivante : d'une part, il ne faut pas que l'étrangère soit, par

la nullité d'une union contractée de bonne foi, privée d'un avantage sur

lequel elle devait pouvoir compter; d'autre part, il esl de l'intérêt de

la famille que la mère conserve la nationalité attribuée à ses enfants par

l'effet du mariage putatif. Voy. en ce sens : .Merlin. v° Mariage, secl. 6,

S -2. » quest. Zachariae, S 7ii. texte et note 2. Cogordan, Nationalité,

2e édit., p. 211. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 17-.'. W'eiss. l"> édit .

p. 148. Vincent, Nationalité, n° 124. Paris, 14 mars 1889, le Droit du

22 mars issu. Voy. cep. Soloman, p. 7. Cpr. Crim. rej., IS février 1819,

S.. 19, I, 348.

M La loi indique les causes qui entraînent la perte de la qualité de

Français, ei ne comprend pas, dans cette énumération, le décès du mari

fiançais ayant épouse une étrangère. I).' plus, l'art. I!). $2, fournit un

argument d'analogie à l'appui île la proposition énoncée au texte. De

même que la femme française devenue étrangère ne recouvre pas de plein

droit, par la dissolution du mariage, la qualité qu'il lui avait fr.it perdre,

de même l'étrangère, devenue Française, ne doit pas perdre ipso facto,

par la dissolution du mariage, la qualité que cette union lui avait con-

férée. Voy. en ce sens : Alaùzet, Qualité de Français, n° 121. Cogordan,

A / .
2« édit., p. 277. Paris, 21 mars 1862, S., 62, 2, ill. Req.,

22 juillet 18G3, S., 63, 1, 43U.
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nés eux-mêmes hors de ce pays . et non domicilié en

France à sa majorité . peut acquérir la qualité de Fran-

çais f'is ,iii\ conditions sun antes

Il doil : ». Faire, avant l'âge de '22 ;ins accomplis, sa

soumission de fixer ^<>n domicile en France, en souscri-

vant à cet égard une déclaration devanl les agents diplo-

matiques "M consulaires français établis dans le pays qu'il

habite :

Poui le cas où les parents seraient nés eux-mêmes en France,

voy. supra, • n° 2 el notes 2!» et 30; et sur le sens à donner

aux mots « né /' de parents étrangers », cpr. * 69, texte n° 2,

noies 30 à 38.

Sur l'étranger né en France et domicilié clans ce pays à sa majo-

rité, voy. wpra, | 7i». texte n :t el note 9. Il est certain, d'ailleurs, qoe

l'individu de ce ie qui aurait répudié la qualité de Français ne

pourrait la reconquérir en faisant une déclaration conforme aux près*

criptions de l'art. '•».
§, I . Cpr. Amiens, 2.'> novembre 1868, S.. 69, 2. I .

Req., 27 janvier 1869, S.. 69, I. lî!). Tribunal de Lille. 18 mai 1872,

- 72, •-'.
I ii. Amiens, 3 mai 18*4, D., 85, 2. 239. Voy. en sens con-

traire : Douai, lit février 1807, S., 08, 2, J40. Il convient de remarquer

que ces solutions sont, sauf celle du tribunal de Lille, plutôt spéciales

à la loi de 1849.
îr>

bis. Cette naluralisation est qualifiée de naturalisation île favew

par l'art o de la loi du 20 juin 1889. Lue semblable dénomination pour-

rait prêter à équivoque, car elle implique juridiquement l'idée d'uni 1

émanant de l'autorité, alors au contraire qu'il s'agit, même
avec le- modifications de la loi d' 1 1893, d'une naturalisation s'operanl

de plein droit. (Voy. sur ces modifications, infra, note 32.)

I.i loi du 2fi juin 1889, maintenue sur ce point par celle de 1893,

a reproduit, avec quelques modifications, la disposition de l'ancien ail. 9,

C. civ. Bile précise notamment le délai d'exercice du droit, tranchant

ainsi une ancienne controverse sur le sens du mot majorité. Voy. Paris,

18H . S., ST. 2. 86. Civ. cass.
;
20 juin 1888, S*, 88, I.

300 Le nouveau texte ne prévoit expressément que le cas où l'étranger

majeur aurait, avant de s'établir en France, souscrit un acte de soumis-

sion. Que faudrait-il décider pour l'hypothèse où il serait venu se lixer

dm- ce pays -ans avoir- rempli cette formalité? Il semble qu'il devrait,

jusqu'à l'âge de \ingt-deux ans, être admis à signer. une déclaration

immédiate de nationalité. On ne comprendrait pas, en effet, la nécessité

<l'un acte préalable de soumission, en présence de la justification d'un

établissement effectif de domicile en France. Voy. en ce sens : Le Sueur'

et Dreyfus, Nationalité, p. 135. ('.elle faculté aurait pu être invoquée

par les natifs domiciliés en Fraie", âgés de moins de vingt-deux ans lors
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:. Transporter effectivement son domicile en France,

dans l'année qui suit cet acte <\<- soumission

-. Réclamer, dans le même délai, la qualité de Fran-

çais au moyen d'une déclaration faite, avec pièces justifi-

catives à l'appui, devant Le juge de paix du canton « !< sa

résidence en France \ Ail. !» du Code civil nouveau,

modifié par la loi du 22 juillet IS'.i:!: art. •"> delà loi du

26 juin 1889; art. 6, 7, 8 et 9 du décret du 13 août 1889;

c. La déclaration souscrite devant Le juge de paix doit,

â peine de nullité, être enregistrée au Ministère de La jus-

tice. Art. 9 nouveau modifié par la loi du 22 juillet L893 '.

L'enregistrement peut, com <'ii matière d<- répudia-

tion de la qualité <1<- Français, être refusé Lorsque le décla-

rant ne réunit pas les conditions requises par la Loi. Tout

oe que nous avons dit à cet égard, relativement à La noti-

fication du refus à faire à L'intéressé, au droit pour ce der-

nier de se pourvoir devant les tribunaux, et aux effets de

l'expiration des délais* 1 s'applique aux déclarations dont

nous nous occupons. Ibid.

de ta promulgation <le la loi nouvelle, niais ayant déjà, à ce moment,

atteint leur majorité, el n'ayant pu, par suite, être considérés comme des

Français de plein droit. Voy. sur ce point, § Tu. texte n° i. el note VI.

Suivant H. Vincent. Nationalité, n" 100, i' n'existerait, pour les

de soumission et de réclamation <le la qualité de Français, <]u'un

délai unique expirant an moment où l'intéressé atteint l'âge de vingt-

deux ans. Celle opinion, basée sur l'analyse des travaux préparatoires

de la loi de 1889, ne saurait être accueillie, en présence de la rédaction

définitivement adoptée pour l'art. 9, qui ne prête à aucune équivoque.

Ajoutons que, sous l'empire de ('-ancien art. 9, on admettait déjà le

mécanisme des délais successifs. Voy. en ce son-; : Cogordan, A

j' édit., p. 82. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p 135.

" Avant la loi nouvelle, les déclarations laites pour acquérir ou ré-

pudier la nationalité française étaient reçues par l'autorité municipale.

La substitution des juges de paix aux maires pour l'accomplissement de

cette formalité est une heureuse innovation. Voy. Circulaires du garde des

-.•eaux du 23 août 1889 et du 28 août 1893. La loi du 22 juillet 18

d'ailleurs complété cette organisation. Cpr. pour le cas où le juge de

paix réinsérait de recevoir la déclaration. § TH. noie 31.

30 Voy. sur la sanction attachée par la loi du 22 juillet 1893 à

la formalité «le l'enregistrement, s 70. notes 29 et 30.

31 Voy. S 70, texte et note 32.
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L'inscription sur les registres <!«' la Chancellerie peut,

de plus, m 1 |»;i^ être accordée, à raison <!»' l'indignité du

déclarant, alors d'ailleurs «
ju « toutes les autres condi-

tions légales seraient remplies". ïbid.

Le refus pour cause d'indignité esl prononcé par un

décret ue pouvant être rendu que sur l'avis conforme du

Conseil d'État . Le déclarant, dûmenl avisé, a le droit de

produire, devant cette assemblée, des pièces <-t des mé-

moires '. Ibid.

3î La disposition analysée au texte contient l'innovation la plus im-

portante île la loi du 32 juillet 1893. D'après l'ancien art. 9, du Code civil

dont la doctrine avait été maintenue par la loi du 26 juin 1889, lorsque

1'- natif étranger se trouvait dans les conditions prévues par la loi, et

qu'il avait fait sa déclaration en temps utile, la nationalité française lui

était acquise de plein droit. Le refus de l'enregistrement, institué par la

loi de I ^N'.t. ne modifiait en rien sa situation a cet égard. Voy. Civ. rej.,

ibre 1891, S., ni. I. :>M. et les arrêts cités infra, note 39. L'exer-

cice de celte faculté, ainsi que de celle que garantissait Tari, lit, C. civ.

(voy. infra, texte n° 6), amena, dans certains cas particuliers, des résultats

fâcheux. (Voy. les exemples cités dans le rapport au Sénat de >!. Delsol,

du 8 juillet 1892, Journ. off., annexe 208, et les observations présentées

par le rapporteur à la séance du Sénat du 10 mars 1893 [Journ, off. Au

par le commissaire du Gouvernement à la séance de la Chambre
du <J m ii 1893 (Journ. off. du 7). A la suite de ces faits, le Gouverne-

ment chercha le moyen d'interdire l'accès de la nationalité française aux

individus qui ne paraissaient pas dignes d'en être investis. Le système

adopté- par les Chambres el exposé au texte présente assurément des ga-

ranties, mais il a le tort d'imprimer un caractère assez singulier à la

naturalisation que nous éludions. Le législateur de 1893, en effet, n'ayant

pas défini les cas d'indignité. l'Administration se trouve armée d'un

droit de veto à peu près discrétionnaire, et le contrôle du Conseil d'État,

qui ne statue pas par voie conlentieuse (voy. les observations du com-
missaire du Gouvernement à la séance précitée de la Chambre), n'est

le nature à restreindre beaucoup celle liberlé. La naturalisa-

tion, par le bienfait de la loi, se confond ainsi, dans une certaine

mesure, avec les naturalisations concédées par le Gouvernement. On

peul se demander si ce remaniement de la loi de 1889, qui avait donné

lieu a de si longs débats, se trouvait bien justitié par des inconvénients

qui paraissent être demeurés à l'état d'exception.

\ <i\
. les observations de M. le commissaire du Gouvernement à la

séance de la Chambre du 7 mai 1893 (Journ. "If. du 8).

' Celte faculté assure à l'intéressé un examen complet de sa situa-

tion par le Conseil d'État.
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La décision doil intervenir dans les trois mois, à partir

soit de la déclaration elle-même, soit, s'il y a eu contesta-

tion, du jour où le jugement ayanl Lui droit a la réclama-

tion est devenu définitif
1

. Ibid.

Si le décret n'a pas été rendu dans ledit délai, le décla-

rant es! autorisé à réclamer au Ministre de la justice l'un

des doubles de sa déclaration, revêtue de la mention de

L'enregistrement ". fbid.

Les déclarations admises à l'enregistrement sont insé-

rées au Bulletin des Lois". Ibid.

La déclaration produit provisoirement effet du jour où

elle est souscrite, jusqu'au moment <>ù intervient nu refus

régulier d'enregistrement. .Mais cette décision en entraîne

l'annulation ab initio**. 11 ne peut être apporté aucun

obstacle à l'exercice de la faculté de réclamer la qualité

de Français dans les conditions ci-dessus spécifiées, par

une mesure de police, notamment par un arrêté d'expul-

sion pris en conformité de la loi du 3 décembre 1849".

Si l.t prétention du déclarant csl repoussée, le refus d'enregistre-

ment sera tonde sur le di faul d'accomplissement des conditions légales.

Il est naturel, des lors, de ne taire courir le délai relatif à l'indignité

qui* du jour où la justice se sera
|

loncée sur la question de légalité.
;

' Cpr. mii' ce droit, % 70, note ''•-!.

:17 L'omission de cette formalité ne préjudicie pas aux droits des dé-

clarants. La disposition légale citée au texte le dit en termes expiés.
38 Cpr. sur ccllt 1 question, S TU, texte et noie ,'fi.

39 Cpr. en ce sens, Lyon. 10 novembre 1890, I)., 01, 2, 109 et la dis-

sertation de M. Cohendy. Douai, décembre 1890 et Civ. rej., 27 oc-

lobre 1891, S., 91, I, 139. L'autorité administrative aurait bien le

droit de prendre un arrêté d'expulsion contre l'étranger natif de France

qui n'aurait pas encore réclamé la qualité de Français, ou pour

lequel, s'il était encore mineur, une demande de ce genre n'au-

rait pas été formée par ses représentants légaux. Crim. cass., lu dé-

cembre 1891, S., 91, I. 107. Paris, 29 juin 1893, S., 94, 1,393 et Crim.

cass., 22 décembre 1894, S., 95, 1, 155. .Mais celle mesure ne saurait

priver l'intéressé ou ses représentants du droit de remplir les formalités

nécessaires à l'acquisition de ladite qualité. Spécialement, si l'expulsé

majeur, après avoir l'ait à l'étranger sa soumission devant un agent

diplomatique ou consulaire, ne rentrait eu France que pour user du bé-

néfice de l'art. 9, il ne pourrait être poursuivi pour infraction à l'arrêté

d'expulsion. Vainement dirait-on qu'il est dans l'impossibilité d'acqué-
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I niant naturel né <'ii France <•! reconnu durant sa

minorité 40
,

>«>it par ses deui auteurs étrangers* 1

, nés <'ii\-

mêmes hors <!<• ce pays . soil par un seul d'entre eux,

peut, •-'il n'est pas domicilié en France à sa majorité*

acquérir la qualité tl<- Français de la même manière que

l'enfant légitime

//. Le bénéfice des dispositions qui viennent d'être exa-

rir un domicile régulier en France, et, par suite, de devenir jamais

Franc, s. Le seul obstacle à cel établissement serait l'arrête pris contra

lui. Or ou ne saurait reconnaître au gouvernemenl le droit de suppri-

mer l'exercice d'une faculté garantie par un texte de loi, ou tout au

moins de s'affranchir du contrôle réservé au Conseil d'État par la loi de

en matière de refus d'enregislremenl pour cause d'indignité du

déclarant. »'.pr. sur ce point. 5 Tu. note 1!. Deux arrêts rendus sous

l'empire de l'ancien art. 9, l'un par la Cour d'Alger le 2 décembre 1886

I l'autre par la t'.uur de l'aris le G février I
S.s l (S., 2,

215), ne sauraient être invoqués contre notre opinion; car, s'ils mit

admis la possibilité d'une poursuite centre un expulsé ayant t'ait une

ition conforme à cet article, ils ont eu soin de constater, le pre-

mier, que la rentrée illicite en France avait eu lieu deux ans avant l'ac-

complissement de celte formalité, et le second, que la déclaration n'avait

été effectuée que depuis le jugement île condamnation frappé d'appel.

Dans ces conditions de lait, on s'explique comment ces arrêts, sans

contester, d'ailleurs, la validité des déclarations, ont pu décider que le

délit consommé bien avant leur réception n'avait pas été effacé. Cpr.

lient Nancy, is novembre 1894, D., 92. '2. 18. Cet arrêt condam-

nant un expnlsé a raison de l'exécution incomplète des prescriptions de

l'art. 9 contient une erreur de droit. L'intéressé était li!s de parents

français n'ayant perdu cette qualité qu'après sa naissance. 11 était donc

I

•
•

•
î 1 1 droit, et n'avait à souscrire aucune déclaration. Vby.

<!. S 7{. texte lettre Ji et note il.

• Pour le cas où il ne serait reconnu qu'après sa majorité, §09,
note 39.

Si l'un des auteurs est Français, voy. S 09, texte A, lettre b.

- ils étaient nés en France, § 09, texte n° 2 et note 10; ;; 70, n° 2

et no'

pour l'hypothèse où il serait domicilié, $ 70, texte n° A et

note 17.

" La faculté reconnue par l'art 9 du Code civil est attachée au fait de
• sur le territoire français. 11 n'y aurait, dès lois, dans le si-

lène- de la loi, aucune' raison de priver les enfants naturels du droit

d'invoquer celte faveur. Cpr. sur ee point el sur la portée de l'addition

faite en 1893 a l'art. H, § 70 la noie 17.
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minées peu! être réclamé, avant que le Datif n'ai! atteint

L'âge de 24 ans. En pareil cas, il es! nécessaire que l'in-

téressé transporte son domicile en France*1
, sans avoir

d'ailleurs à passer d'acte préalable de soumission 46
. La

déclaration d'acquisition de la nationalité française esl

faite en la forme ordinaire . au nom du mineur, par son

père ou, après la mort de ce dernier, par la mère. En cas

de décès des • I<
•
m x auteurs, elle esl souscrite par le tuteur

dûment autorise- par le conseil de famille. La déchéance

de la puissance paternelle, L'exclusion ou la destitution <!'•

la tutelle '\ enfin la déclaration d'absence de l'un ou L'autre

dis parents" entraîneraient les mêmes effets que leur

décès. Si l'aliscnce des époux ou de l'un d'eux était sim-

plement présumée, les personnes investies de la surveil-

lance des enfants, suivant les distinctions posées par les

art. 141, 142, L43 (1. civ., auraient qualité pour souscrire

la déclaration, en justifiant, le cas échéant, de L'autorisa-

•
li ressort de la combinaison îles alinéas I ci M de l'art. 9 nouveau

modifié par la loi de 1893, que le mineur donl s'occupe ce texte est,

aussi bien que le majeur, un individu né en France mais résidant à

l'étranger au moment où il veut revendiquer la nationalité française.

Voy. pour le cas où le mineur n'aurait jamais quitté ta France, § 70,

texte n" 4 et noie 30.

,,; Le rapprochement des dispositions contenues dans les alinéas 1 et

II) de l'art. !» indique que la déclaration ne peut être souscrite qu'après

une translation effective du domicile du mineur en France. Un acte préa-

lable de soumission serait, des lors, superflu. Voy. sur ce point supra

note :2ii. Ajoutons qu'un acte de cette nature, qui présente de l'intérêt

pour le majeur en ce qu'il prolonge' les délais d'option, serait sans au-

cune utilité dans l'hypothèse qui nous occupe.

47 Le gouvernement aurait le droit de refuser l'enregistrement pour

cause d'indignité aussi bien que s'il s'agissait d'un majeur. L'art. !J ne

contient, en effet, aucune distinction à cet égard.

i8 L'art. 9 ne parle que de l'exclusion de la tutelle, mais sa disposi-

tion doit, par identité de motifs, être étendue à la destitution. Voy.

art. 444 et 445, Code civil. Il en esl de même, et a fortiori, de la dé-

chéance de la puissance paternelle. Voy. art. 8 et 14 de la loi du

24 juillet ix.su.

•'•' La déclaration d'absence donne, en effet, lieu, comme le déi

l'ouverture île la tutelle. Voy. § 1 GO, texte et note 8.
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ti.'ii du conseil de famille, Art. 9, * ~ nouveau, modifié par

la loi du 22 juillel 189 I .

L étranger d'origine, oé en France de parents ijni n"\

sont pas nés eux-mêmes, et domicilié à L'étranger, <le\ ient

également Français, sans accomplir aucune formalité si,

ayant été porté sur le tableau de recensement, il prend

part aux opérations de recrutement sans exciper de son

extranéité. Art. 9, £ .*! nouveau, modifié par la loi dn

22 juillet 1893 .

Cette proposition s'applique à reniant, naturel, reconnu

dans les conditions indiquées ci-dessus sous la lettre a,

aussi bien qu'à l'enfant légitime 1

.

Elle concerne les mineurs comme les majeurs

C'esl ainsi, semble-1 il, qu'il faul entendre la disposition du 10 e ali-

néa de l'art. '.'. dont la rédaction est assez incomplète. Remarquons, en

outre, que ce texte, conformément d ailleurs au système général adopté

dans la loi nouvelle, ne se préoccupe nullement du statut personnel de

l'intéressé. On pourra, dès lors, se heurter à des difficultés assez sé-

rieuses, si la loi nationale de ce dernier diffère de la législation française

en ce qui concerne la représentation du mineur. Cpr. sur ce point : Le

Sueur et Dreyfus, p. 110. Vincent, n° 100. Cohendy, le Droit du ;î no-

vembre 1889. Audinet, Journ. de dr. int. priv., 188'.». p. 205.
51 L'observation présentée à la note 43 ci-dessus démontre que le

dernier alinéa de l'art. 9 nouveau ne vise que l'étranger domicilié hors de

France, qui peut fort bien, d'ailleurs, figurer sur les listes de recrute-

ment (Cpr. loi du 15 juillet 1889, art. Il et 13). Quant à la situation du

natif domicilié en France et inscrit sur les tableaux de recensement,

voy. s Tu. texte nM 1 et '., et unies 19 et 37. La loi du 22 mars 1849,

abrogée par la loi nouvelle, avait déjà créé une situation privi

pour le natif qui avait satisfait à la loi sur le recrutement.

I .pr. note 4 i supra.

Le contraire semblerait résulter d'une phrase du rapport de

M. Delsol sur la loi de 1889 (Rapp. au Sénat du 3 juin 1889, n° 160,

p. H); où il est dit, à propos d'un changement de rédaction apporté a la

part e finale de l'art. 9, que celte modification ('-lait destinée à b en in-

diquer qu'il s'agissait, dans le dernier alinéa, des natifs domiciliés en

Franc té. Mais ces expressions n'avaient, dans la pensée

du rapporteur, aucun caractère limitatif. Il ressort, en effet, manifeste-

ment de la lecture complète du passage où elles sont consignées p.
(
.)

et 10) que la modification à laquelle il était t'ait allusion avait unique-

ment pour but de mieux rattacher le '.'> K paragraphe de l'art, 9, tel qu'il

était rédigé en l8b'J, aux deux précédents. Or il ne faut pas oublier



DE L'ACQUISITION DE I.A QUALITÉ DE FRANÇAIS, g 73. '.17

La femme «'t l«-s enfants de l'étranger qni acquiert

la nationalité française peuvent, s'ils sont âgés de plusde
:JI .'m- <i de iiis.k 22 ans . au moment de cette natu-

ralisation, devenir eux-mêmes Français, en remplissant

les formalités < !< l'art. 9 du Code civil, 1 > i « *
1 * qu'ils ne

soient pas nés en France. Art. 1:2 aouveau du Code civil,

§ '2. in fin

que le second de ces paragra] upait précisément des mineurs.

Dans • conditions, on ne saurait introduire dans la loi uni

linction qui n'y ligure point el qui se comprendrait difficilement,

lit., p. 95 el suiv. Le Sueur et Dreyfus, p. 246. <:pr.

Vincent, u° III. Objectera-I on que la solution pi texte don-

nerait au mineur le moyen de changer de nationalité contre le gré de

ses représentants légaux. L'argument serait sans portée. Le fait que ces

représentants ont laissé le mineur participer aux opérations de recrute-

ment implique, en effet, de leur part, consentement à voir celui-ci

adopter une patrie nouvelle. Le Sueur et Dreyfus, p. 248.
1 tic expression mssi bien les enfants légitimés et les en-

tants naturels reconnus que les entants légitimes. Voy. à cet égard

el les rcti\ ois.

Les enfants mineurs deviendraient de plein dioii Français. Voy.

texte n° I. Quant à la femme mineure, la loi ne contient, en ce qui la

concerne, aucune disposition. Voy. supra \
"2, note 27.

L'art. 1-2. v
> 2. semble exiger des intéressés la réunion de toutes

iditions prévues par l'art. 9; mais telle ne saurait ôtre >a portée,

car ou ne s'expliquerait pas l'insertion dans la loi d'une disposition se

bornant à rappeler un article jure éient. Aussi laut-il admettre que le

§ 2 précité a étendu le bénéfice de l'art. 9 aux membres de la famille

l'étranger. 11 n'a fait, à cet égard, que reproduire un droit crée

par les lois des 7 février 1851 et I \ février INX2 en faveur des enfants

du naturalisé; mais il a ramené, quant à l'âge, l'exercice de ce droit aux

_ s ordinaires. Ce double caractère de la nouvelle disposition n

«lu passage suivant du rapport de M. Dubosl à la Chambre des dé;

m Même votre commission vous propose de rendre l'art. 9 applicable aux

u enfants majeurs qui seraient encore dans les délais pour réclamer la

» qualité de Français . (Session de 1887, n° 2083, p. b9.) Le Sueur et

Dreyfus, Nationalité, p. S'i et 146. Vincent, Nationalité, n ' 134 el 135.

Voy. cep. Cogordau, Nationalité, i e édit., p. 108. Le commentaire de

l'art. 12. donné par cet auteur, manque de clarté. On comprend assez

peu l'opportunité de la disposition analysée au texte qui entrave.

jsité, le droit de contrôle du gouvernement, fort utile en matière

de naturalisation <lc majeurs. Voy. sur ce point, § 72. note 2'.». Remar-

quons, toutefois, que cet inconvénient est moius sensible depuis que

l. 27
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i :(. l'acuité peut être invoquée, quelle que soit la

cause qui a conféré au chef de famille la nationalité Eran-

, use . Il j a lieu, pour son exercice, d'appliquer les

,|j\ ( jue nous avons exposées au sujet du § ! de

I art. 9

L'entant issu de parents étrangers, il<»nt l'un au

moins a été autrefois Français 80
, esl admis à réclamer,

à tout âge, la nationalité française, eu se conformant aux

prescriptions «le l'art. 9, C. civ.
61

. Art. 10 nouveau

«lu Gode civil
61

.

<> dn>it, à ['-exercice duquel il ne peut être apporté

aucun obstacle par une mesure de police 03
, ne concerne

pas les individus qui auraient personnellement perdu la

la loi du \-2 juillet 18 (.»3 a admis la possibilité du relus d'enregistre-

ment poiir cause (Tindignilé du déclarant.

37 Voy. à cet égard, 5 72, noie 35.

» \m\. supra texte n° i lettre a et spécialement, en ce qui concerne le

refus d'enregistrement pour cause d'indignité, noie 32.

5a L'an. 10 nouveau ne prévoit expressément que le cas où l'un des

parents a perdu la qualité de Français, mais sa disposition s'applique à

fortiori, a l'enl'ni! dont les deux auteurs sont des ri-devani Français.

C'est, d'ailleurs, ce qui a été déclaré formellement par le rapporteur de

la loi devant le Sénat à ta séance du (3 juin 1889.

Si le père n'avait perdu la nationalité française qu'après la concep-

tion de l'enfant, ce dernier serait de plein droit Français. Voy. § 69,

texte a.

Voir sur ces prescriptions et sur les additions faites fa l'art.
(
.i par

la loi du 22 juillet 1893 supra texte n° i. lettre a et note 32.

Le nouveau texte reproduit l'ancien art. Kl avec quelques modifi-

cations heureuses mettant tin à certaines controverses. H tranche notam-

ment la question de savoir si le droit de réclamation est ouvert lorsque

la mère seule a perdu la qualité de Française (Voy. sur l'ancienne dis-

cussion à oet égard, dans le sens de l'affirmative. Douai, 16 avril IS89

et la dissertation de M. Cohe idy, I)., 90, -2, i>~, et de la négative !

Belgique, 2i lévrier isTi, S.. Il, -2. 233); mais nous verrons que CCI

article n'a p s été suffisamment coordonné avec d'amtres dispositions de

la loi de 1889. Voy. ci-dessous note 69.

,;:: Notamment par un arrêté d'expulsion pris en conformité de la loi

du 3 décembre 1849. Lyon, 10 novembre 1890 et la dissertation de

H. Gohendy, D., M, 2, KJ9. Douai, 6 décenfbre 1890 et Civ. rej., 27 oc-

tobre 1891, S.. 91, I, 33!J. Voy. sur cette question, g 70. note 11 m
i
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qualité de l'r.-i n«;îiis "', mais il profil,- aux enfants l'un ,i-

(l<-v;nii Français, nés a l'étranger, comme aus natifs de

France. Ibid". Il |>"ni être exercé avanl que l'intéressé ne

suit devenu majeur". L'enfanl Légitimé «-I l'enfanl naturel

reconnu* son! autorisés ;i s'en prévaloir <!<• même que
1

"
<

1 1 1
«•

1 1 1 1 légitime.

Le privilège peu! être invoqué, soif « j 1 1 •
- les parents fus-

s.-iif d'anciens Français de naissance, s^it qu'ils eussenf

été naturalisés
48

. Il n'\ a pas lieu, davantage, défaire de

distinction entre les diverses causes ayant pu entraîner la

perte de nationalité des auteurs 69
. Ces! ainsi que le droit

Geatx-ci ne pourraient neoouvrer la (|iialii('- de Français qu'en se

faisant réinhégrer dans les conditions ordinaires. Le Sueur el DreyJus,

Nationalité, p. 140 Vincent, Nationalité, p. U5. Cpr, Tribunal de Lille,

U mai 1*3*, s.. ~2. 2, 1 1 1

66 Le natif pourrait, en pareil cas, se prévaloir, à son choix, dos dis-

I
ositions de l'art. '.» ou de celles de l'ail. 10.

Cette solution ne semble pas douteuse, on présence de la faculté

formellement accordée aux mineurs par l'art !•. § 2, et des ici me- .

raux de l'art. 10. Les espressions à tout âge, employées dans ce dernier

texte ont d'autant plus de portée qu'une controverse B'esl élevée, sous

l'empire de l'ancien art. lo. sur le point de savoir si la nationalité fran-

çaise pourrait être réclamée pendant la minorité de l'enfant. Le Sueur

el Dreyfus, Nationalité, p. 143.

\ oy. ci-dessus note 34.

e moi naturalisé e<i pris ici dans son acception large. 11 com-

prendrai] même l'acquisition de nationalité résultant d'une annexion de

territoire. Cor. ç 71, texte et noie I ; jj
~-2. note 2. La disposition de

l'art, lu reposant, ainsi qu'il a été dit plus haut, sur une faveur atta-

chée au sang, aurait dû, logiquement, être limitée aux entants issus

d'ex-1-ïancais d'origine. C'esl danses sens que nous avions interprété

l'anci il art. 10. .Mais le législateur de ISSU, qui connaissait la contrô-

lée a M sujet, n'ayant introduit dans la rédaction nouvelle aucune

restriction, alors qu'il révisait sut d'autres points l'ancienne formule, il

ne parait plus possible de limiter la portée do texte actuel. Une restric-

tion de celle nature serait d'autant moins admissible que l'esprit gênerai

de la loi de JS89 est manifestement de faciliter l'acquisition de la qua-

lité de citoyen français. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité., p. 1 il. Vin-

cent, Nationalité, u° 11!). Cogordan, Nationalité, 2 e édit., p. 71.

6U Lex non dutinjuit. Cpr. la note précédente. La faculté créée par

l'art. 1U rend à peu prés inutile la disposition de l'art. 18, alin. 2, sui-

vant laquelle les enfants majeurs du réintégré sont admis à solliciter

l'obtention par décret de la nationalité française, au moment de la réiu-
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de souscrire, à l-'iit Age, une déclaration, existerai! au

profil drv enfants nés d'une femme àe\ enue étrangère par

sou mariage . ou issus d'uo Français privé de cette quaJ

lité par une cession de territoire 71
, aussi bien qu'en faveur

de ceux dont les auteurs auraienl perdu leur nationalité

par l'une des circonstances énumérées dans l'art. 17

du » Iode civil

Les ••niants de la première génération jouissent seuls du
privilège conféré par l'art. 10".

tégration de leur auteur (Voy. § 72. texte II, a :< el note 38). 11 semble,

en effet, qu'ils n'auraient guère d'intérêt à demander, a litre de faveur,

la concession d'une nationalité qu'ils peuvent, en qualité d'enfants d'un

ex-Français, réclamer comme un droit. On aperçoit ici l'un de ces do-

tants d'harmonie dans la loi nouvelle signalés à la note (>_'.

ro Le même droit appartiendrait, à fortiori, aux entants de la femme
française qui, bien que mariée à un étranger, aurait conservé sa natio-

nalité. Voy. sur celte hypothèse, art. l'.ldu nouveau Code civil, et sur la

condition des enfants dont l'un des auteurs est Français, l'autre étran-

; G9. Nous - lit remarquer à la note précédente que la dis-

position de l'art. IS. relative aux entants majeurs du réintègre, perdait

tout intérêt en présence de l'art. 10. Une observation identique s'applique

au § 2 tle l'art. 19 concernant les entants mineurs de l'ex -Française

qui recouvre, après la mort de son mari, la nationalité par elle perdue

lors de son mariage (Voy. s
; "ri. texte II, n° 4 el noie 10). il semble qu'il

«'•tait bien superflu de créer pour ces enfants une naturalisation spéciale

par décret, alor- que l'art. 10 donne à leurs représentants le moyen
d'agir par voie de déclaration. Nous avons vu, d'ailleurs, tout ce que

cette disposition de l'art. 19 avait d'anormal à d'auties points de vue.

Voy. note î<> précit
71 Cpr. note 68 ci-dessus. Voy. en ce sens : Cogordan, Nationalité,

;

, p. 71. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 141. Vincent, Natio-

nàlité, n° lis. — En ce qui concerne la controverse élevée sur ce point,

sous l'empire de l'ancien art. 10., Voy. dans le sens de la solution adop-

tée au texte : Mouilon, Revue pratique, I.sù8. V. p. 24o. Robinet de Cléfy,

critique, année JsTii, p. Vi. Chavegrin, Joum. de dr. m', priv.,

.. 169. Alauzet, p. 11*. Weiss, I, p. 597. Lille, 21 avril JH87,

I. Droit du [8 juillet 1887. Douai, 3 juillet I88'J, S., 90, 2, 229. Cpr.

(Solut. implicite) Lille, 7 août 181)0, Douai, (i décembre 1890, Civ. rej.,

26 octobre 1891, S., 91, I, :>M. Civ. rej , 27 octobre 1894, S., 94,4,
539. Voy. 'Mi -ru- contraire, Démangeât sur Fœlix, Traité de droit int.,

1, p. il l, note 12. Voy. infra sur les traités de 1844, ? 7:; bi*.

lan, Nationalité, 2 e édit., p. 72. Vincent, Nationalité, n° 1 17.

Le Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. 143.
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Sont déchus du bénéfice de cette disposition, les indi-

vidus nés .' l'étranger qui, domiciliés en France A leur

majorité ei appelés sous les drapeaux, auraienl excipé de

leur extranéité
74

,
pour se soustraire au service militaire.

Art. IH in fine.

Toutefois, la déchéance oe sérail pas encourue si le

refus de service avail eu lieu avant la mi •>• en vigueur

.!«> la loi du 26 juin 1889 .

73 La circulaire ministérielle du 23 août 1889 et an arrêl de la l

de Douai du 6 décembre \^>k dont la iloctrinc semble avoir été impli-

citement adoptée par la Cour de cassation. (Civ. rej., 20 ocl ibre 1891,

admettent que la disposition analysée au lexic vise les

enfants d'ex-Français qui, a fs en France, si raient domiciliés dans ce

pays ;i leur majorité. Mais celte opinion ne saurait être accueillie pour un

double motif : d'une part, les individus de cette catégorie, Français de

plein droit, sauf faculté de répudiation, ne pourraient échapp ir au service

militaire en se bornant à réclamer lcir qualité d'étrangers; ils seraient

tenus de remplir les conditions énumérées dans l'art. 8 nouveau n° i \

sur ces conditions, j 70, texte n° 5); d'autre part, s'ils s'étaient con-

formés aux prescriptions de cet article, ils ne pourraient plus prétendre

au bénéfice de l'art. 10. Ayant perdu la qualité de Français aux termes

de l'art. 17 nouveau nc 2. ils ne pourraient la recouvrer qu'en obtenant

leur réintégration, conformément à l'art. 18 nouveau (Voy. note 01 ci-

dessus). Il faut donc reconnaître que la déchéance en question ne con-

cerne que Ic^ enfants d'ex-Français nés à l'étranger. Or, l'un conçoit

a>se/. difficilement comment ils pourraient être appelés sous les drapeaux

En effet, d'après l'art. 11 île la loi militaire du 15 juillet 1889, les fils

d'étrangers ne sont, en principe, portés sur les tableaux de recrutement

qu'autant qu'ils sont nés en France, à moins que leur auteur n'ait, pendant

leur minorité, acquis ou recouvré la qualité de Français, circonstanci

qui les transformerait eux-mêmes en Français, sauf droit de répudiai im

(Voy. texte ir* I et 2). On voit, en conséquence, que la disposition

finale de l'art. 10 introduite sans discussion clans la loi nouvelle (Rap-

port de M. Ilubost à la Chambre des députes du 28 février 1889 et de

M. Delsol au Sénat, du 3 juin 1889, p. 10) demeurera à peu près sans

application.

T
' Un refus de service opposé en minorité' ne ferait pas encourir la

déchéance. Douai, 9 juillet 1890, S-, 92, 2. 272. Civ. rej.. 26 octobre

1891, S . 91, 1, 537.
73 Décider le contraire serait attribuer à la loi du 26 juin 1889 un

effet rétroactif, la déchéance en question n'ayant pas été édictée par les

anciens art. el 10, Code civil. Douai, 9 juillet et 6 décembre 1890,

S ,92. 2. 272 el Ht. I. :.:!?.
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jj,73 bis.

('.. — Naturalisation dans 1rs colonies,

I Les règles indiquées aux paragraphes précédent»,

en matière d'acquisition <!« fa nationalité française, sont

applicables à l'Algérie et aux trois colonies de la Guade-

loupe, de la Martinique et <i<' la Réunion. Art. 1 de la

loi du 26 juin I889 1
.

Toutefois, « h ee qui concerne l'Algérie, elles doivent

être combinées avec la législation spéciale à ce pays, qui

a été expressémeni maintenue en vigueur par la loi nou-

velle. l'hid. \ -i his.

D'après cette législation, il faut distinguer en AJgérie

trois classes d'habitants : tes indigènes musulmans, les

indigènes Israélites et les étrangers.

n. Les indigènes ' 1er musulmans son! Français, mais

La limitation à certaines colonies de l'application de la loi nouvelle

s'explique par la différence de régime de nos diverses possessions)

Tandis que l'Algérie et les irois îles énumérées au texte son! soumises

au sv - -lai if de la métropole 1

, les autres colonies sont régies par

de simples décrets i sénatus-consulte du 3 mai IS.M. acfc. B8). Le légialauwr

de iNMt a tenu compte de cette pai Licularité : s'occupani, par une dispo-

sition expresse, de la première catégorie de territoires, il a laissé au

pouvoir exécutif 1" soin de statuer sur la seconde. Il a exigé, toutefois^

la confection, aon d'un décret ordinaire, mais d'un nèglemanl d'admi-

nistration publique (loi du 26 juin B889", ai t. ± el '>;. Cpir. sut cas divers

points: Cogordau, Nationalité, Ie édit.., p. 134. Le Sueur ci lu

Nationalité, p. -s.>i. 2S5
1

bit. Cette législation spéciale consiste dans le sénatus-consulte; du

I i juillet ims ci dans les décrets des -il avril istiii, 2(4 octobre l.sTO et

7 octobre 1871.

Que faut-il entendre par le mol indigènes ? Le décret do 7 oc-

lobre I NT I . statuanl sur la situation des Israélites indigènes, décide que

ce terme comprend, non d'une manière générale tous les individus ori-

ginaires d'Algérie, mais seulement ceux qui j sont nés avant l'occupation

trançaie ou qui sont issu- de parents établis dans ce pays au moment

de la conquête. Cette délinitioa, conforme aux principes du droit des

en matière d'annexion (Cpr. sur ce poind las conclusions données

e 1 8 avril If&SparM. l'a éraj Sarrut devanl la Chajmbuo- civile

île la Cour de cassation dans les affaires électorales concernanl les ieraé-
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m m citoyens, el ils continuent à être régis par La lai aro-

siilin.iiif <|ui f-i leur staiui personnel. \N. I du sénaiaa-

.Miisulir «lu l i juillet 1 865.

Lear qualité de Français les babilitie, saaa certaines

conditions, à servir dans Les armées de terra el de mer, ai

à remplir différents emplois craLs en Algérie, ïèid .

Bile leur donne, en outre, la faculté d'obtenir à l'àçe-de

vingl el un ans* La naturalisation' ats aux conditions sui-

vantes :

L'indigène présente en personne sa demande an maire

• m au chef du bureaa arabe de sa circonscription 4
. Ces

fonctionnaires procèdenl à ane enquête et erevoieni Les

pièces au gouverneur général <
j
u i transmet, avec soiiavi-,

la demande au Garde <!•> Sceaux, sur le [rapport duquel

il est statué par décret du Président de la République.

Art. I". *:i du sénatus-eonsulte du 1 1 juillet l.sii.'i. Art. M.

Il' .-I L3 du décrei du 2i avril lS»it;7//\.

dgériens, Gcu i u du 27 avril et 1). 96, |, ..

suis.}, es! également applicable aux indigènes musulmans. Sot La date

de l'occupation française: \oy. mfna note G bis.

- .ir L'énnmération de ces emplois, les décret»des 21 avril tsiîtj.

art. 10, el -4 octobre 1870, art. 2. — lin ce qui concerne L'armée : Cor.

Titres I el II du décret du -21 avril 1866, el art. 83, de la toi sur lerecru-

tement du 18 juillet I

Dé( •
i du 24 octobre 1870, art. I.

3 bis. Par ce mot, il fautentendre, en ce qui les concerne, non l'acqui-

sition de la nationalité française, qui leur appartient déjà*, mais leur

renonciation à leur statut personnel et leur ad nission aux droits de ci-

i iyens français. Hue, 1. 239.

\ la différence de l'art. 1 1 du décret du 21 avril l.%<i. l'art. 2 du dé-

cret du -i octobre IsTtl. n'indique plus le maire comme pouvant rec

la déclaration du musulman qui sollicite soa admission à l'eaorcii

droits de citoyen français. .Mais cette omission parait purement fortuite,

car l'ait. 1:2 du décret 1866, réglementant la procédure à suivre par le

maire saisi d'nne demande de cette nature, a été maintenu en vigueur

par le décret de 1870. I pr. sur la compétence du maire- : Cogordan.

ft . -J édit., p. 136.

* bis. L'ait. r> du décret du gouvernement de la Défense nationale du

24-œtoo 1870 avait fermeHem nt abroge l'art, i:: du décret du 21 avril

1886, et son art. 3 attribuait au gouverneur général civil le droit de

prononcer sur les demandes de naturalisation après avis du comité con-
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Si 1«' musulmau fait partie de l'armée, c'est le chef du
eorps au |uel il appartient qui reçoit la demande ei fournil

les renseignements nécessaires au Gouverneur général.

Ait. ii du décret du 21 avril 1866. Art. 2 du décret du
tobre 1870*.

b. Les indigènes israélites, assimilés autrefois aux mu-
sulmans, ont été déclarés citoyens français par un décret

lu gouvernement d<> la Défense nationale du 24 oc-

(m1.iv 1870 6
.

Le bénéfice de cette naturalisation ne s'estétendn qu'aux
Israélites nés en Algérie avant la conquête, ou issus de
parents établis dans ce pays an moment de L'occupation

militaire française 1

'//A. Ait. I
er du décretdu 7 oct. 187-1 "ter.

-
.
L'étranger 1 majeur habitant l'Algérie, peut obtenir

sullatif. Ce comité avait élé inslitué par fart. 13 d'un autre décret rendu

à la même date du 24 octobre 1870 et relatif à l'organisation politique de

'A gérie. Mais l'article qui l'avait créj a élé presque immédiatement

%é pai l'art. I I du décret du I
er janvier 1871, et le gouverneur gé-

néral s'est ainsi trouvé dessaisi, par voie de conséquence, du droit spé-

cial qui lui avait été conféré en matière de naturalisation. En fait, sur

ce point particulier, le décret du 24 octobre 1870 n'a pas reçu d'appli-

cation, et les naturalisations algériennes n'ont jamais cessé d'être concé-

dées par décret du chef de l'État.

ir le détail des différentes formalités, Voy. le texte de ces décrets.
- Dn projet dé loi m idificatif de ce décret a élé repoussé par l'Assem-

blée nationale.

L'annexion de l'Algérie à la France a été consacrée par l'ordon-

uance royale du 12 juillet 1834, mais l'occupation militaire remonte au
a juillet 1830. Voy. les conclusions de M. l'avocat général Sarrul citées

à la note I ter, supra
6 ter. Pour établir leur indigénat, les israélites sont tenus de se con-

former à la procédure instituée par les art. 3 et 4 du décret du 7 oc-

tobre 1871. Ci v. rej., 18 avril l896,aff.Zerbib Kalfa, D.,96, 1,361. Civ.

cass., 18 avril 1896, aff. Assoun, D., 96, I, 301. Ce décret continue à

être en vigueur. Son effet n'a pas élé limité aux 2a jours dont parle

son art. 2. Civ. rej., 27 avril 1896, ail. Bittoun, I)., 96, I, 363 La Cour
de cassation a rendu sur ces questions une série d'arrêts conformes à

ceux que nous citons.

' Les dispositions du Code civil en matière d'acquisition de la qualité

de Français sont toutes applicables, en dehors de la facilité de naturali-

sation indiquée au texte, à l'étranger habitant l'Algérie, (ipr. Civ. cass..

22 avril 1896, aff. AUaïech, D., 96, I, 363. Le terme étranger comprend
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sa naturalisation en justifiant d'une résidence de trois

années flans ce pays. Il u'a pas besoin d'avoir préalable-

ment obtenu <ln gouvernement, L'admission ;ï domicile.

Art. 3 du sénatus-consulte du I l juillet 1863 et art. I
e '

du décret du 1\ avril IN70 bis.

Le temps passé si. un Les drapeaux compte pour le calcul

du stage. Art. 17 <ln décret du 21 avril 1866.

Les formalités à remplir par le postulant -"ni analo-

gues à celles que nous avons indiquées ci-dessus, au

sujet <l<' L'indigène musulman. Art. 15, 16 du décret du
1\ avril 1866.

11 est statué, comme pour ce dernier, par décret du

Président de la République. Art. 18 du décret du 21 avril

1866.

La naturalisation acquise conformément à la législation

spéciale de l'Algérie, produit ses ril< ls aussi bien m
France que dans la colonie 8

.

2° L<s colonies autres que celles qui ont été indi-

quées sous Le if I. demeurent provisoirement, jusqu'à la

publication <lu décret réglementaire qui doit intervenir en

conformité de l'art. ."> de la loi du 26 juin ISS'.i. sous l'em-

pire exclusif de leur législation particulière.

Une loi du 29 mai 1874 a déclaré, d'une manière géné-

non seulement les individus qui ne sont ni musulmans, ni Israélites,

niais encore les musulmans non indigènes. Voy. les conclusions de

M. l'avocat général Sarrut citées à la note I ter, supra. Cpr. Civ. cass.,

22 avril 1896, ail'. Ben Aiouin Jacob, h.. 96, I, 302.
7

bis. Mais l'autorisation préalable du gouvernement serait nécessaire

si l'intéressé voulait se prévaloir d'une des causes de réduction de stage

énumérées dans l'art. 8 nouv., n° 5, S 3. <>n rentrerait, en effet, alors

dans l'application pure et simple de la loi du i(> juin 1889, dont le pos-

tulant invoquerait le bénéfice. Voy. en ce sens : Audinet, Revue algérienne,

1889, p. 100. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 258. On ne peut, en

effet, pas plus qu'en France, considérer l'étranger habitant l'Algérie

comme tacitement autorisé, par ce seul t'ait, à y établir son domicile. Cpr.

en ce sons, Alger. 21 juin 1808, S., 72, I, 190. Alger, i mars 1874,

S., 74, 2. 103.'

En ce sens, Cogordan, Nationalité, 2e édit , p. 136. Le Sueur et

Dreyius, Nationalité, p. 259.
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raie, applicables aux colonies les Lois sur la naturalisa-

tien des ''> décembre L849 et _'.' juin INtiT. alors en \i-

Erueur '.

Mais à côié de cette prescription d'ensemble, il exista

«1rs dispositions spéciales pour un certain nombre de par-

ais, notamment pour le Coebincbine, la Nouvelle-

Calédonie, Taïti, Les établissements de l'Inde el les pays

de protectorat. Ces- dispositions visent tantôt les indigènes

et les étranger», tantôt c< >g derniers seulement.

a. L;t Cockinchine es< soumise à un régime analogue I

celui qui a été institué par le sénatus-consulte de 1863

pour l'Algérie.

L'indigène annamite esi déclaré Français., mais il reste

assujetti aux lois annamites. Pour acquérir la qualité de

citoyen, il esi nécessaire qu'il tonne une demande instruite

par les autorités locales el auœ Laquelle statue le Président

de la République. Art. 1, 2, 3, ï du décret du 2o mai
18S1 ,0

.

Lu naturalisation ainsi obtenue par un chef de famille,

s'étend à sa femme et à ses enfants mineurs. Art. 1, pré-

cité.

Les natifs de pays placés dans l'Extrême-Orient sous le

protectorat de la France peuvent, s'ils ont établi leur domi-

cile en Uocbincbine depuis un an au moins, ou s'ils ont

rendu des services à la France, invoquer le bénéfice des

\ ... sur ces lois, 3 71, texte d° '.'>, lettres e et d. La loi du 2<> juin

a bien, par son art. (>, abrogé ceUë sa 29- juin ixi;7, mais elle ne

contient aucune disposition analogue relativement a la loi du 2!) niai

|s7i. Cette dernière loi continuera donc, dans sa sphère, à donner lieu

a l'application de la loi rie I8l>7, dont elle s'est approprié les dispositions

par voie de référence.

"' Voy. sur les conditions imposées au postulant et sur le détail des

dites ; accomplir, le te\te de ces articles. — La légalité du décret

du 23- mai I sx j a été e par le motif que la matière se trouvait

par une loi, eelle du 29 mai 1*7'». En ce sens. Dislère, Législation

coloniale, I" partie, >.° 254, p. 202". Mais cette opinion ne tient pas sul-

fisa nmenl compte de la différence de régime de nos diverses colonies,

différeneequi n'a pas disparu depu s 1834 et qui a été consacrée, à nou-

veau, par la loi de \M.K V*OV. note I ci-dëSBU».
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dispositions ceneernani Les i 1 1 < 1 i
- < • m . — annamites, art 6

du décret précité.

Les étrangers soni éçaiemenl admis à sollkitef km
naturalisation, en suivant la procéda** adopéée poavles

annamites, a la condition de justifier dTune résida»** dfl

h-..is années aas moins dans la colonie. Art. 7 du décret

précité 1

A. Ed Nouvelle-Calédonie, les étrangers majeurs peu-

\,.!it demanderleur naturalisation en justifiant d'un* rési-

dence de trois ..us dons la colonie. Ait. ) du décret du

Mi novembre L882 .

La. procédure es4 la même qjote celle qui es4 suivie en

CechJnehine. La décision es*. égaJemenl prise parle Pré-

ûdeni de la République Ait. t a k du déerd précité.

,. A T*Ui, tous bas anciens sujets du coienJ acquis., |,

pi. 'in droit, la nationalité française au moment où cette il.

.1 L'archipel en dépendanl sont devenus colonie française.

Ait. 3 de la loi du 30 décembre 1880.

Quanl aux étrangers nés dans le pays «ai y résidant

depuis un an. lois de l'acquisition de la colonie par la

France, ils ond été admis, pendant un délai détermii

solliciter leur naturalisation iminediate. Art. ï de la loi

précitée.

En dehors de ces conditions particulières, les formalités

exigées pour être naturalise à Taïti sont celles de la lui du

29 juin 18(17. Loi du 2!» mai 1871, chu. avec l'art. 1 pré-

cité
l8

.

11 La naturalisation accordée à l'étranger chef de famille prafiter»*-

fil.' \ -a femme el a ses enfanta mineurs.? La négative àoil être admise

longtemps que la Loi de 1889 n'aura pas été rendue applicable à la

Uochinchine. La disposition .le l'art. 1 du décret du 25 mai 18*1 es

effet, spéciale aux indigènes. Elle a bien été étendue implicitement par

l'ail. b' aux natifs ,|,- pays protégés, mais aucune extension de celte na-

ture ne se rencontre relativement aux étrangers. 11 faut, «lès lors, leur

appliquer le principe ancien, suivanl lequel la naturalisation produisait

des efl ts purement individuels i\ . sur ce principe notre précédente édi-

tion, % 71. texte ei note 31 ). — Le Sueur et Dreyfus, p. -

li Cpr. sur la légalité île ce décret, note Iti cintesf

»» Voy. sur ces formalités. §71. texte n D 3 lettre d.
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il. Dans I- - itab issements de VInde, les indignes sont
considérés comme Français, au point de vue politique,
tout en restant soumis aux Lois hindoues

Il leur est d'ailleurs loisible de renoncer à leur statut

personne] el '!• devenir ainsi citoyens français.

La renonciation du chef de famille emporte celle de
sa femme et de ses enfants mineurs. Décret du 21 sep-
tembre 1881, art. I. 2, :;. i.

e. Deux décrets en date du 29 juillet 1887. courus en
termes presque identiques, .-ut réglé la matière «le la na-
turalisation, tant drs indigènes que des étrangers, dans
les protectorat* français de In Tunisie <>t do fIndo-Chine.

Les sujets du l»r\ de Tunis, les indigènes annamites ou
tonkinois, âgés de 2\ ans, peuvent être naturalises, s'ils

"iit pendant trois années servi dans l.-s armées françaises
de terre ou de m. t. rempli des emplois rétribués par le

trésor français, ou rendu à la France des services <"\cep-
tionnels. Dans cette dernière hypothèse, le délai peut
même être réduit à un an.

La demande adressée aux autorités locales civiles ou
militaires, suivant les cas, est instruite dans le pays, puis
transmise en France. Il est statué par décret du Président
de la République. Art. 1. 2. 3. 4, 5 des deux décrets pré-
dit.-.

Les étrangers établis en Tunisie, m Annan, ou au
ronkin peuvenl également obtenir leur naturalisation en
justifiant d'une résidence de trois ans dans le pays protégé.
On devrait compterdans le calcul du stage pour la Tunisie

j

les séjours faits en France ou en Algérie, et pourl'Annam
ou le ronkin, ceux qui ont été accomplis en Cochinchine.
Le délai est réductible à un an, en cas de services excep-
tionnels rendus à la France.

Les formalités à accomplir sont les mêmes pour les
étrangers que pour les indigènes. Art. i, 2, l, :; précités.

• rej-, 6 mars 1883, D., 83, J, 308. Voy. aussi sUr la question
le rapport dé M. Je conseiller Greffier dans l'air. Bassendren (Civ rei
5 juillet 1882, D., s± l, 429). - Cpr. Hue, I, 242
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La naturalisation concédée ilans les colonies OU les |ia\s

de protectorats produit son effet non seulement dans le

|ia\s où «'lie a été obtenue, mais encore sur toul le terri-

toire français .

§ i:\ ter.

Effets de l<> naturalisation.

La naturalisation rend L'étranger apte à jouir de tous

les droits civils et politiques attachés à la qualité de citoyen

Français. Néanmoins, le naturalisé ne devient éligible aus

assemblées législatives
«
j m* dix ans après le moment où il

a été investi de la nationalité française. Ce délai peut être

abrégé par une l<n spéciale, sans toutefois pouvoir être

réduit au-dessous d'une année. Loi du 26 juin 1 889 1
, art. •'!.

Il .'si difficile, en effel, de concevoir qu'un étranger, devenu régu-

lièrement Français, perde cette qualité et reprenne sa nationalité d'ori-

gine par le seul fait qu'il se sera transporté en France. Bickart, Natura-

lisation, p. s|. Hue, I, 2t9. — Voy. en sens contraire Disli

lation coloniale, l
ro partie, n° 2.M. p. -2i)\

. Ajoutons que la règle énoncée

au texte ne semble pas faire difficulté pour la naturalisation acquise en

Algérie, conformément à la législation spéciale de ce pays, et qu'il n'j

aurait aucune raison juridique de faire une différence entre celte légis-

lation particulière cl celle des autres colonies. Voy. en ce qui concerne

l'Algérie, note 8 supra.

1 La loi de issu a reproduit l'ancienne distinction entre la naturalisa-

tion simple et la grande naturalisation, disparue depuis Isiit. mais elle

n'exige plus l'intervention du pouvoir législatif pour conférer au natu-

ralisé le droit de siéger au Parlement. On stage d'un" certaine durée

suffit. La condition n'est d'ailleurs imposée i[ue pour l'admission aux

assemblées légis alises et nullement pour l'éligibilité aux conseils géné-

raux d'arrondissement ou municipaux. Cohcndy, Le Droit, du 3 no-

vembre 1889; Vincent, Nationalité, p. 110. Ajoutons que, conformément

aux principes généraux, la disposition de l'art. 3 demeure sans applica-

tion aux étrangers naturalisés avant la promulgation île la loi de 1889.

(Voy. sur ce point l'observation faite au Sénat, séance du K> novem-
bre 1887. iCpr. sur l'utilité de la disposition nouvelle: Cogordan, Natio-

!.. p. I ',1 et suiv. Déniante et Colmet de Sanlerre, 3e éd., I.

30. Hue, I. H->i et 255, et discussion au Sénat, séances des |.{ et 15 no-

vembre lSSii. Joui h. <>//'. des 14 et 10.
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La naturalisation n'a pas d'effel rétroactif el ne modifie

• il rien l«'s droits antérieuremenl acquis. Arg. art. 20 n<>u-

le «i\il <•( i delà loi du 26 juin 1889*. Par

suite, la capacité du naturalisé el la validité des contrats

dans lesquels il est intervenu s'apprécieni conformémeni

.'i la loi de son pays d'origine, et non d'après la loi Fran-

çaise, pour toute la période qui précède le changement

de nationalité . 11 en pourrait être autrement cependant,

>i l'application de la loi étrangère devait conduire à un

résultai interdit en Franco, comme contraire à la morale

ou à l'ordre public .

Les diverses propositions qoe nous venons d'énoncer

s'appliquent, quoi ijuo soit le modede naturalisation ayaoi

produit l'acquisition de la qualité de Français.

si ainsi qu'elles comprennent 1rs déclarants ayant

osé du bénéfice des art.
(
.» et h), C. civ., et les descendants

<]*• religionnaires, aussi bien que les étrangers naturalisés

par décret dans les conditions ordinaires 5
. Elles devraient

2 L'art. 20, nouveau du Code civil ne vise que l'obtention de la qualité

de Français, dérivant clos art. !». 10, 18, 19, sans mentionner le* modes

d'acquisition prévus par les art. 8, n° 5 el \-2 On ne saurait cependant

en conclure que le législateur a entendu attachera ces dernières nature-

ls un effet rétroactif quelconque. Avant la loi nouvelle, il avait

toujours été admis que l'acquisition de la nationalité française opérée

par décret ou résultant du mariage, n'entraînait de consé [uences que

pour l'avenir. Au contraire, une c introverse s'était élevée sur le point

roir sila déclaration Faite en conformité de l'art. 9, produisait ou non

un ellet rétroactif. C'est pour empêcher toute discussion sur ce de

point, que le législateur de 1889a ajouté l'art. 9 à la nomenclature con-

dans l'art. ïO. Quant aux questions non controversées, il les a

-, entendant maintenir, à leur égard, l'ancienne

règle. On voit donc que la lacune signalée au début de la présente

uoie ne fournit aucun argument contre la proposition énoncée au texte,

qui ne fait que reproduire une doctrine non contestée. Vincent, Natio-

nalité, p. 112. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité, p. 96. Audinet, p. 2021

Journal Le Droit, du 27 septembre 1888. Weiss, !. p. 318

a Le Soeur «t Dreyfus, Nationalité, p. 96. Vincent, Nationalité, j>. 112.

Wem, I. p. 340.

gonâan, Nationalité, 2* éd., p. UT.

"'

11 n'y a aucune raison de distinguer. L'art. 3 de la loi nouvelle
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même être étendues aux étrangers d'origine ués et domi-

ciliés en France qui auraient, étad mineurs, renoncé au

«ln.it d'option que leur confère l'art. 8, q° i*. Enfin, elles

concernent les naturalisations concédées en Algérie ou

dans lés colonies, comme celles qui * » i * t été obtenues dans

la métropole .

parle, il esl vrai, du décret de naturalisation, mais on oe saurai! alta-

iression on sens limitatif Une formule analogue esl em-

ployée dans l'art. 12 nouveau du Code civil; nous avons vu cependant

texte il. h" -2. note 35) m 11 '' ' l>s dispositions de ce texte étaient

applicables aux divers modes d'acquisition de la nationalité française.

le Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. 95. Vby. en sens contraire, Yin-

Nationatitè, p. Il i. En ce qui concerne le Français recouvrant la

nationalité par lui penluc, voy. mfra ï 75, 1er

6 Voy. sur cette renonciation, * 70, texte u" -i. note 36. Les mineurs

qui renoncent au droit d'option se trouvent placés dans une situation

particulière li n'est guère possible de les considérer comme investis de

la qualité de Français par l'effet de l'art. 8. n "'». car la condition de do-

micile ii la majorité, exigée par ce texte ne se trouve pas réalisée en le r

one; elle est simplement présumée devoir s'accomplir. C'est donc,

en réalité, par le bénéfice de l'art. 9 seul que la nationalité française

leur est définitivement acquise. Dès lois, la règle de non-rétroactivité

établie pour les modes d'acquisition prévus dans ce texte est ne.

rement applicable. Cette observation permet de voir que la proposition

formulée au texte n'est nullement en contradiction avec la solution que

nous tr s «ptée pour le oas où le n A de l'art. 8 trouve son appli-

cation normale. S 70, texte n" '•>>, note 11. Voy. sur cette prétendue con-

tradiction: Le Sueur et Dreyfus, Nationa it»j, p. 137, note 1.

7 11 eu est spécialement ainsi de l'incapacité temporaire d'éligibilité

aux assemblées Législatives. Si, en effet, cette incapacité n'existait pasà

l'époque où ont été promulguées les dispositions spéciales régissant

ie et les colonies, elle n'eu doit pas moins être attachée aux natu-

rall allons obtenues aujourd'hui dans ces pays. L'art. 3 de la loi du

20 juin 18h9 pose, en effet, eu te: mes ahsuliis une _ g neiale. De
plus, il esl inadmissible que des modes simplifiés d'obtention de la

nationalité française, hors de France, puissent produire des eflets plus

étendus que les naturalisations concédées dans la métropole ou dans

unes assujetties au même régime que celle dernière. Voy. sur

l'ellel en France des naturalisations acquises en Algérie ou dans les colo-

nies, % 7 i bis. noies 8 el 15.



de l'état et de la i opacité juridique

SI I riO« DEUXIEME.

h la perte de la qualité de Français.

§ 74.

.1. La qualité de Français se perd par Les causes sui-

vanti

1° Naturalisation à l'étranger. Art. 17 nouveau du

Code civil, § 4

.

_ Répudiation de la nationalité française dans 1rs cas

particuliers prévus par la loi. Même article, ^ 2.

Exercice, malgré les injonctions de l'autorité fran-

çaise, de fonctions publiques conférées par un gouver-

nemeni étranger. Même article, § ;i.

i Prise de service militaire à l'étranger, sans autorisa-

tion du gouvernement, Même article, § i.

S Mariage d'une Française avec un étranger. Art. 19

ie.ii\ eau du Code civil.

6° Possession ou commerce d'esclaves. Décret du
21 avril 1848 el loi du -2H mai 18"8.

Le Code civil indiquait' deux autres motifs de dénatio-

nalisation :
1" rétablissement fait en pays étranger, sans

esprit de retour. Art. 17, S 'l ancien 3
;
2° l'affiliation à une

corporation militaire étrangère. Art. 2\ anc. *.

1 Les [ui vont être développées au texte s'appliquent à l'indi-

vidu devenu Français comme au Français d'origine. Cpr. Aix, 18 i

1873, S
, 73, 2, 204

s Nous examinerons, dans un paragraphe spécial, le cas de perte.de

nationalité par l'effet d'une cession de territoire, $ 75 bis.

La disposition de l'art. 17 § 3 ancien avait un double inconvé-

nient. D'une part, son application présentait, en pratique, de sérieuses

difficu ii de rabscnccd'indication dans la loi, des circonstances

caractérisant l'établissement sans esprit de retour. Cpr. Dordeaux,

21 août 1.S77, S.. 79, -1, 105. D'autre part, elle laissait fréquemment
sans aucune nationalité les individus qu'elle atteignait, le seul t'ait d'un

séjour prolongé au dehors n'ayant, la plupart du temps, pas sutli pour

leur conférer la nationalité du pays où ils s'étaient tixés. On ne peut

donc qu'approuver la suppression consacrée par la loi nouvelle.

Les corporations visées dans l'ancien art. 24, qui étaient tout à la
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Elles on1 disparu dans li velle Législation. Celle-ci a

également abrogé 1rs décrets du 6 avril 1809 et du 26 août

1811 qui avaient, en la matière, apporté des modifications

importantes au Code civil. Loi «lu 2ii juin 1889, art. ii .

.Nuiis allons examiner successivement les six cas de

dénationalisation énumérés ci-dessus.

I" Naturalisation à l'étranger*.

a. La naturalisation acquise à l'étranger parle majeur1

jouissant d'une entière capacité civile
1 entraîne <mi géné-

ral, par elle-même, la perte il»' la nationalité française.

AH. 17 n<iii\ eau, ni, al. I .

lien ost autrement lorsque l'intéressé esl encore soumis,

lois religieuses el militaires, n'existenl plus de notre temps, au moins

avec leur caractère primitif. La disposition était doue devenue sans

objet.

•• Voy. sur ces décrets infra, note '.».

La pluparl des États reconnaissent à leurs sujets le droit de changer

île nationalité. Il serait contraire, en effet, aux idées modernes de liberté,

de maintenir, contre son gré, le national dans une allégeance perpé-

tuelle m l'égard de sa patrie. Ces principes, toujours admis eu France,

ont été consacrés par les rédacteurs du Code civil el appliqués a nou-

veau par la loi du 26 juin 1889. Voy. «ur cette doctrine : Bard, Précisât

droit internat . p. I U. Cogordan, Nationalité, 2e
édit., p. s et 171.

Nous avons vu (supra, % 72, lettre ". n° 1 et note 3) que la loi fran-

çaise n ad liait pas, en règle générale, la naturalisation des mineurs

étrangers. Le même principe doit être appliqué aux nationaux. Il s'agit,

en effet, d'un acte trop grave pour qu'il soit possible, en l'absence d'un

texte formel) de donner à des représentants légaux le droit de suppléer

nu de compléter la volonté personnelle de l'intéressé. Le mineur éman-
cipé doit, a cet égard, être place sur' la même ligne que le mineur non

émancipé. Cogordan, Nationalité, 2 i

ëdil , p. I7y. Le Sueur el Dreyfus,

Nationalité, p. 181. Weiss, Précis de droit int., p. 17:2. Douai. 10 no-

vembre 1887, Journal le Droit du 15 décembre, el sur pourvoi, Civ.

rej , 26 février 1890, S., 93, I, 1-26.

La femme mariée ne peut être naturalisée qu'avec l'autorisation de

son mari ou, à défaut, de justice. Avant la loi du G lévrier ls'.KÎ. cette

était applicable même à la femme séparée de corps. Labbé, Journ.

du dr. int. priv , 1875. p. 409 et suiv. Paris(ch. réun ), 17 juillet 1876,

S., 7li, 2, 249. (Le pourvoi dirigé contre cet arrél n'a pas soulevé la

question; il a, d'ailleurs, été rejeté. Civ. rej., 18 mars 1878, S., 7S,

I, 193.) Quant à l'interdit, il ne saurait changer de nationalité qu'au

cours d'un intervalle lucide. Cogordan, op. cit., p. 17 (.t.

i. -28
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eu France, aux obligations du service militaire iictif. Eu

pareil cas, L'autorisation du gouvernement es! nécessaire,

et son défaut enlèverait à la naturalisation toute efficacité

,m\ yeux de La Loi française- Art. précité, n° l. al. '2\ La

de cette autorisation n'existe d'ailleurs que pour

1rs individus appartenanl à L'armée active et à sa réserve,

el non pour ceux qui sont classés dans L'armée territo-

rial

/>. L'acquisition d'une nationalité étrangère par le seul

effei de la l<>i entraîne, aussi bien que la naturalisation

civil avait admis, sans restriction, la Faculté pour le Fran-

faire naturaliser étranger. Mais le décret du -l'> août 1811,

inspiré par 'es circonstan ques de l'époque, avait apporté «les

entraves considérables à l'exercice de ce droit. Le national était tenu de

mrvoir de l'autorisation du gouvernement français, el s'il s'était

t'ait naturaliser sans l'avoir obtenue, il était trappe de déchéances graves,

que la confiscation de ses biens, la privation du droit de succéder

el de disposer à litre gratuit. Lu cas de retour sur le territoire fiançais,

il était expulsé, et, s'il y reparaissait de nouveau, il encourait une con-

damnation de 1 à I») ans de détention. <'e décret et celui du (> avril

tir des Français a L'étranger (voy. infra, noie 19},

malgré leur inconslitutionnalité, avaient été généralement considérés

comn - dans toutes celles de leurs dispositions que di -

lois postérieures n'avaient pas tacitement modifiées. La loi du 26 juin

es a expressément abrogés, el elle est revenue au régime de liberté

du Code de 1804. Elle ne crée d'exception que pour le cas où l'intéressé

lit partie de l'armée. Pour cette hypothèse, la loi aouvelli n'attache

point de pénalité au défaut d'autorisation gouvernementale; elle consi-

dère l'absence de cette coud lion comme mettant obstacle à la dénatio-

nalisation. Ce système, quoique plus logique que celui du décret de

1811, présente l'inconvénient -assez grave de faire attribuer simultané-

ment deux nationalités différentes au même individu. C'est une source

de conflits internationaux analogues a ceux que nous avons déjà signalés
;

69, note ±K Deraante et Colmel de S anterre, 3° édil., 1,4,9 bis-lV, Hue,

I. 290 el 291.

10 Le projet du l'État exigeait l'autorisation aussi longtemps

que le Français restait astreint à un service militaire quelconque. Le

Imis celle rigueur, et il a limité l'obligation au temps

d'activité, disposition qui a été adoptée par la Chambre. (Voy. à cet

égard, le rapport suppl menlaire de -M. Batbie du 4 novembre 1886 el

-jet de loi qui y est annexé, p. 7 et 12. y Le rapporteur a, d'ailleurs,

déclaré que le service dans Farinée active comprenait l'incorporation

dans -
1 réserve (p. 7, rapp. précité).
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eoncédée par acte gouvernemental 11
, la perte de la qualité

de Français, poun u <ju<- le bénéfice de La < 1 î -<
|

>• >^i t i < » n légale

ait été volontairement revendiqué par l'impétrant. Art. 17.

ir I. al. I .

e. La simple abdication <! la naturalisation sollicitée,

mais non encore obtec te, n'emportenl pas, à elles s< aies,

la perte de la qualité de Français .

- la dénomination générale de naturalisation

»n de nationalité par Peffel de la loi, aussi bien que sa colla-
lion p la puissance publiq e. () 71, lexte et !

texte cl note 2.) L'art. 17. n° I. n'esl nullement contraire .t celte

ilation. S'il énumère successivi menl les deux modes d'obtention,
-t point pour les opposer l'un à l'autre, mais bien pour p
lue de -a propre disposition (voy. note suivante), et pour éviter

le retour de difficultés - qui s'étaient é - l'em-

art. 17. Voy. sur ce p lui : Renault, Rev.

P- 716. Rerbaux, /.' it., 1882, p. 133. Cpr. Cu I ioûI 1871,
' I. -'un. Lyon, _'l mars 1872, S.. 1-2. i>. I 19. Cbambéry, _>:: avril

<• -- W8 irrêtcassé le L> avril 1874, S., 73, 1,32 . Tou -

26 janviei 181 - .
7»;. 2, 178. Douai, I i décembre IN81, -

2, I. Paris, 21 févri Civ. cass., i février 1891, S.. 'M. |.

-**''• D ..pu-., il faut reconnaître que l'identité des effets attri-

•"' le texte nouveau aux deux cas d'acquisition de national lé, ne
l'ail que confirmer pleinement notre classification. La Convention n

du 30 juillet 1891, promulguée le 31 décembre suivant, contient
ses applications du principe énoncé au texte. Bien que ce traité ait

eu spécialement en vue le règlement de la situation militaire

le texte de son art. 3, où il est question de
< ( changement de nationalité » des intéressés, prouve que ses disposi-
tions ont une portée générale influant sur l'état civil des individus. Voy.
sur iv pont. Bull. </. mp., mars 1892, p. 262 et suiv. Cpr. sur cette

convention, supra, s 70, note 20.
12

11 en serait autrement, si la naturalisation étrangère avait été con-
fie plein droit, au national sans aucune manifestation d'intention

de sa part. La loi n'admet pas, en effet, que le Français puisse être dé-
nationalisé autrement que par un acte libre et volontaire. La rédaction
de l'art. 17 ne prèle à aucune équivoque sur ce point et sa portée a été'

nettement précisée lors de la discussion au Sénat (séance du 13
vemluv 4886), J 16, débats parlement., p. 1221. Cpr. Paris,
-21 février 1889 sous Civ. 1891, S., 91, I. 4(9. Déniante
et Colmet de San terre, :!" édit., I, 19 bis, II et III. Bue, I, 288. Voy. en
sens contraire : Weiss, Annuaire de législation française, t. 9, p. 131.
note 1.

13 Au cours des travaux préparatoires du Code civil, on avait proposé



de l'état et de la capacité ji ridique.

Il en est de même de Pacte par lequel un gouvernement

étranger conférerait à un Français certains droits ou avan-

ces donl I.i c session, tout en 1»' plaçant dans une posi-

tion plus favorable que celle où se trouvent les étrangers

en _ .u.r.J . n'aurait cependant pas pour effel de L'assimiler

entièrement aux nationaux, sous le rapport du droit

civil

cf. Enfin une naturalisation" obtenue uniquement pour

faire fraude à la loi française serait à considérer comme

de faire de l'abdication expresse une cause de perte de la qualité île

Français. Mais celle disposition a été supprimée lors de la discussion

au Conseil d'État. Locré, Lég., II. |>. 82, art. 13, p. 211. n° Ci. Demo-

lombe, I, 170. Kilo n'a pas été reproduite par la loi nouvelle. Quant à

la simple demande, qui n'opère à elle seule aucun changement de na-

tionalité, elle ne saurait évidemment équivaloir à la naturalisation

mentionnée dans l'art. 17.

14 Telle est, en Angleterre, la denitation, dont les enYis présentent

quelque analogie avec ceux que produit, d'après notre législation, l'au-

lorisation accordée à un étranger d'établir son domicile en France et d'y

jouir des droits civils. Cpr. ait. 13 nouv. Merlin, Bép., v° Français,

s
1. n" 3 et s 166, texte et note 1. Civ. cass., 19 janvier 1819, S., 19,

I. 17 i. Req., 29 aoûl 1822, S.. 25, 1, 131. Telle était encore, en Angle-

terre, la concession du certificat déterminé par le statut Victoria de

1844, aujourd'hui abrogé par Xact du 12 mai 1870. Paris. 27 juillet

- • 2,677. Req., 16 février 1875, S. 7:.. I, 193. Cpr. sur

l'application de Vact de 1870 : Haute Cour de chancellerie, 11 janvier

D - - 81. Paris, 2.'» novembre 1891, D., !)2, ?,505el la note

de .M. Pic. — De môme, la collation d'un simple droit de bourgeoisie

dans une ville étrangère, ou d'une naturalisation purement locale dans

une colonie ne lait pas perdre, à celui qui l'a obtenue, la qualité de

Français. Arr. Cons., 18 novembre 1842, S., 43, 2, 002. Bordeaux,

I i mais [830, S., 52, 2, 501. Crim. rej., H lévrier 1890, S., 91, I. 139.

Cpr. sur ces questions: Hue, I, 280. Labbé (note sous l'arrêt précité du

16 février 1875) et la dissertation de M. Cohendy insérée sous Civ. rej.,

I i lévrier 1890, D., H, 1, 281. — Dans les pays où il existe une grande

naturalisation, son obtention ne serait pas nécessaire pour emporter la

perle de la qualité de Français, la naturalisation ordinaire suffirait pour

l'entraîner. Voy. cep. Weiss, De lu nationalité, p. 447. Balbie, 1 er rap-

port sur la proposition de- loi de 1889. Cliausse, Revue criliijue, 1891,

p. 213.
15 Le mol est employé ici dans son acception large. Voy. supra,

noie il.
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non avenue relativement aus actes dont elle était destinée

;'i permettre l'accomplissement

'i Répudiation de la qualité de Français dans les cas

prévus par les art. H. n° 3 et ï. I- et 1 8 nouveaux du

Code civil. Nous ne pouvons sur ce poinl que renvoyer

;ui\ eiplications que nous avons données en examinant

différents articles
IT

.

Exercice de fonctions publiques à Cétranger. L'ac-

ceptation de fonctions publiques conférées par un gou-

vernement étranger, el leur conservation nonobstant

l'injonction adressée au titulaire par le gouvernement

français, de les résigner dans un délai déterminé, empor-

tent la perte <!•• la qualité * 1 « - Français. Art. 17. \i" .''».

dou\ eau

Cette disposition s'applique non seulement aux fonctions

16 Crie naturalisation de cette nature n'esl pas frappée d'une nullité

absolue, mais elle ne saurait, à raison de son caractère, être invoquée à

['encontre d'intérêts d'ordre public ou privé que la loi française a pour

but de proléger. Le Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. I
'•>•>. Cogordan,

\ _ édit., p. 185. Vincent, Nationalité, p. 121. Toulouse,

27 juillet 1874, S., 76, 2, I 19. Civ. rej., I9juillet 1875,S., 76, I. 289.

l'an-, 17.juillet 1876, S., 76, 2, -1M Civ. rej., 18 mars 1878, S
, 78,

I. 193. Paris, 30 juin 1877, S.. 79, 2, 205. Bruxelles, S août 1880,

S., 81, 2, I. Civ. cass., 2b' mars 1889, S.. 90, I, 145. Pans, Il mars

1889, l>.. 90, 2, 88. — Voy. en sens contraire: de Folleville, Naturali-

sation, p. 299 el sun \\ eiss, Droit int.priv., p. 186. La fraude pourrai!

exister, alors même que l'autorisation du gouvernement, dans le cas où

elle est nécessaire, aurait été obtenue. Note de M. Labbé.sous l'arrêl

précité du 25 mais |ss ; », S., 90, I, I 45.

17 Voy. sur l'art. 8, § 70, texte n° 3 et notes II à 26; sur l'art. 1-2. ? 73,

texte B, n° I, note 8; enfin, sur Part. !S, s 73. texte B, n° 2, note 16.

|s D'après le Code civil de IKOi. la seule acceptation de semblables

fonctions sans L'autorisation du gouvernement, suffisait pour faire perdre

la qualité de Français. On ne peut qu'approuver l'esprit plus large dans

lequel est conçue la disposition nouvelle. Voy. à cet égard le rapport de

M. Dubost du 7 novembre 1887, p. 43. Cpr. Hue. I, 291, Demanteel

Colmel de Santerre, 3e édit., 19 &«-VI. L'art. 17, en parlant de fonc-

tions conférées par un gouvernement étranger, ne vise manifestement que

ouvernements reconnus par la France et non les gouvernements

insurrectionnels. Vincent, Nationalité, p. 1:27. Cogordan. Nationalité,

i- t'd't . n. 294.
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politiques, administratives ou judiciaires proprement

dites, mais encore a certaines i barges remplies auprès

d'un prince étranger . Elle s'étend même aux fonctions

ecclésiastiques qui Be rattachent à l'exercice de la puis-

sance publique . mais non ,1 celles qui oe sont relatives

qu'à l'exercice du culte . Cette disposition ne concerne

pas non |>1 u> les professions d'avocat, de médecin ou d'in-

stituteur, en tant du moins <|ne ces professions sont exer-

d'une manière libre •! indépendant( . el non à titre

de fonctions publiques .

i Service militaire à l'étranger. Est déchu <l«- la qua-

litéde Français le citoyen qui, sans autorisation préalable

du gouvernement, prend du service militaireé l'étranger.

Art. 17. h i nou\ eau .

Ce! individu n'en demeure pas moins passible des péna-

lités atteignanl les Français qui se soustraient aux obliga-

tions de la loi militaire même article '*), et, s'il venait à

iv. rej., 14 mars 1834, S., 34, 1,847. Les décrets du 6 avril 1809

et du 96 août 1811, bien qu'abrogés par la loi de 18*9, fournissent

d'utiles indications pour l'interprétation des termes fonctions publiques.

Voy. aussi l'avis du Conseil d'État du 11 janvier 1812.
! " Par exemple aux fonctions d'évéque inpartibus. Décret du 7 jan-

vier 1808. Cpr. arrêté du :t novembre 1848. Cogordan. Nationalité,

•t «'•dit., p. 294.

Merlin, Rép., v° Français, g I. n 1 3. Civ. rej.. 17 novembre 1818,

S., 19, I. 197. Req., 15 novemb • 183 . S . 36, 1, 937.
-- Guicbard, n" 311. Coin-Delisle, p. <i;î. Demolombe, 1. 180. Mont-

pellier, 12 juillet is^ii. S., 27, 2,2*7. Douai. I.' novembre 1844, J. du

Palai , 16, -J, 168.

i.- n" '» du nouvel art. 17 reproduit une disposition insérée autre-

fois dans l'art. 21 du Code civil. Celte transposition a eu pour but de

mieux grouper les différentes causes de perte de la qualité de Français.

Voy. le rapport de AI. Dubost du 7 novembre 1887, p. 4-i. Nous nous

sommes expliqués plus haut sur l'abrogation de là partie de l'ancien

art. 21, ayant trait à l'affiliation a une corporation militaire étran

Voy. note i ci-dessus.

disposition, qui ne figurai! pas dans le Code de 1804, est très

équitable. Il n'est pas admissible, en effet, que celui qui commet une

trahison à l'égard de sa patrie puisse, par ce l'ait, se délier de

Lions militaire-- envers elle. Voy. sur les pénalitét visées au

texte loi du I.') juillet 1889, art. 'i'.) el suiv.
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porter les armes contre la France, il tomberait sous !<

coup de l'article "."». <'.. pén. 1
*. En outre, il n<- |>"ui ren-

trer '-n France qu'en vertu d'une permission accordée par

décrel . Art. '2\ n<ni\ eau*.

La déchéance a'esl encourue qu'autant «jik- l'entrée au

service constitue un acte volontaire el qu'elle a eu lieu en

majorité . routefois, !» Français engagé avant l'âge <!<

21 mus dans uih- armée étrangère, perdrait sa Dationalité

s'il continuait, de son plein gré, ••' y servir après cet

La dénationalisât^ 'est attachée «ju'.ï une incorpora-

I en art. 2\ réservail expressément l'application des lois cii—

Tiiinollos pour le t'ai! d'avoir porté les armes contre la France. Cette ré-

devenue inutile en présence du texte formel de l'art. 75, G. pén.,

a disparu dans le remaniement des art. 17 e! il.

•île prohibition parail dépourvue de toute sanction. Le Sueur et

Drev lus, Nationa ité, p. 221

.

;T Les expressions prendre du service, employées primitivement dans

l'art. 21 et reproduites dans le nouvel art. I7. ne peuvent laisser il''

doute a cel égard. On ne comprendrait pas, d'ailleurs, qu'une déchéance,

constituant une véritable pénalité, pûl résulter d'une incorporation im-

par contrainte, la- Sueur el Dreyfus, Nationalité, p. 193. Vincent,

Nationalité, p. 130. Cogordan, Nationalité, 2 e édit., p. 298. Trib. Or-

léansville, 29 mais 1887, Gaz. Pal., 87, 278 Tribunal de la Seine,

19 juillet 1884, Journal L< Droit du 2aoûl 1884. Paris, 2\ février I

journal Le Droit du -2-2 février 1889. Cpr. Pau, 22 juin ls'.»2. I).,'.ti. 2.

179. Tribunal de la Seine, 17 juillet 1*91, H.. 95, 2. 393.

l'n principe, le mineur est à considérer comme incapable de taire

un acte entraînant, pour lui, un changement ou une perte de nationa-

lité. On ne ^mirait admettre d'exc ption à cette règle «pie pour '

-

expressément prévus par la loi (§73, texte n'- I. 2, I bis) OU dérivant

nécessairement de ses dispositions s 70, texte u n
3. notes 36 et 37 ; ;

'''<

texte n" ''>. noie 18 . circonstance qui ne se rencontre pas dans l'hyp

examinée au texte. Vincent, Nat p. Ii9. Cogordan, Nation

2*édit .
i».

3 I. Weiss, !
r édit., p. 2 I Melz,25 avril el 20 juillet 1849,

S.. 19, ï,
' 10 el 50, 2, 275. Cpr. Pau, 22 juin 1892 S., 92, 2. 121. —

Voy. en -eus contraire : Le Sueur et Dreyfus, p 195. Folleville, 290.

Vincent, Nationalité, p. 130. Cire, min., 1" mai 1862, I» . 62, 3,

78. Si, au contraire, le maintien sous les drapeaux après la majorité n'é-

tait que la conséquence nécessaire île l'incorporation en état de mino-

rité, celte continuation de service n'entraînerait pas la perle de la natio-

naUt m. 2« édit., p. 301. Metz, 25 avril 1849, S . 19, 2, 310.
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tion effective dans une armée régulière
10

. Par suite, Le

simple tirage au sort ou la participation à d'autres opéra-

tions préliminaires <1<- recrutement . non pins que l'en-

rolemenl soit dans une milice bourgeoise . soi! dans des

troupes de partisans . n'entraîneraient la perte «!< la qua-

lité de Français.

I ne autorisation gouvernementale, accordée même
après l'incorporation, ou la collation ultérieure «le fonctions

publiques en France, serait de nature à couvrir la dé-

chéance dont il vient d'être question 84
.

5° Mariage. La femme française quiépouseun étranger

suit la condition de son mari, à moins que le mariage ne

lui confère pas ipso fado la nationalité de ce dernier. En

pareil cas, elle conserve sa qualité de Français»'. Art. 19

nouveau

ig >rdan,2V"aiïona/tté,2e édit., p. 298. Vincent, Nationalité, p. 131.

Le Sueur cl Dreyfus, Nationalité, p. 196. Weiss, Dr. int. pria., p. 204

et suiv. Clunet, Journ. dr. int. priv., 1889, p. 7î. Cpr. Paris, 21 février

1889 sous (av. cass., 4 février 1891, S., 91, I, 449. Cpr. aussi infra

notes 32, 33.

Paris, 7
1 illel 1865, Gaz. Trib., 13 juillet 1803. Tribunal d'A-

8 avril If81, Journal La Loidu 29 octobre 1881.
M Cogordan, Nationalité, 2e édit., p. 298. Bordeaux, 14 mars 1830,

-
. 52, 2, 561. Paris, 7 juillet 1865, Journal Le Droit, du I!) juillet. Civ.

rej., 30 avril 1890, S., 91, I, 228.

Paris, 14 mars 1846, l>.. 16, 2, 100. Bastia, 27 décembre 1875, S..

76, 2, 66. Req., 20 février 1877, S , 78, I, 117. Cpr. Toulouse, IN juin

1841, D., Il, 2, 234, el l'arrêl du 30 avril 1890 ci lé à là note
|

dei le. Voy. cep. Re
1

. 2 février 1 s i 7 . I)., 47. I, 280 (motifs . Sur l'eu-

nenl dans les troupes pontificales, cpr. Chambéry, 28 juin I8 (
.)2.

S., 93, 2, 63

Paris, .s février 1845, S., 47. I, 364. Amiens, 24 janvier 1 849, S..

I l :

L'ancien art. 19, beaucoup plus absolu, faisait dériver la perle de la

nationalité «le tout mariage contracté avec un étranger. La femme fran-

ge Irouvaitainsi privée de patrie dans le ras, assez fréquent, où la

loi nationale de son mari n'admettait pas la naturalisation par mariage.

La distinction établie par le législateur de 1889 a fail disparaître cette

anomalie. C'est à la femme qu'il appartiendrait, le cas échéant, d'établir

devant la justice que son mariage avec un étranger ne lui a pas fail

perdre la nationalité française. Voy. les conclusions de M. l'avocat gêné-
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L'art. 19 formant le corollaire de L'article 12, relatif au

mariage d'une étrangère avec un Français 86
, les règles

que i s avons posées au sujet de ce dernier texte, sonl

applicables à la situation que nous examinons ici.

Il faudrait décider, eu conséquence, que la dénationali-

sation u'est attachée qu'à un mariage valable", qu'elle se

produit en <;is d'union avec un ex-Français, comme en cas

de mariage avec un étranger d'origine, enfin qu'elle atteint

les mineures, aussi bien que les majeures .

6 Commerce ou possession desclaves. Est déchu de la

qualité de Français, l'individu qui est possesseur d'es-

claves, ou qui participe directement ou indirectement à

tout trafic concernant des esclaves. Décret du 27 avril

s v art. 8, et loi du II février l<^."'»|, article unique.

Tout» luis, cette déchéance n'atteint pas le propriétaire

dont La possession es! antérieure au '21 avril 1 8 '» 8 , ou ré-

sulte soit de succession, soit de donation entre vifs ou tes-

tamentaire, soit de conventions matrimoniales. Loi 28 mai

1 858, article unique".

/>'. Des effets de la "perte de lu qualité de Français.

I. - causes qui entraînent la perte d<> ht qualité de

Français n'opèrent cet ell'et que d'une manière indivi-

ral Desjardina rapportées avec l'arrêt Civ. cass., 2 août 1893, 1»., 94.

I. II.

x
. tu /". i t:î. texte, n° 3.

;7
11 en serait toutefois île même pour un mariage putatif, s 73, texte

note 22
- Voy. sur <'- deux derniers points, g 73, texte a" :; el notes i

s et

19.

La question de -avoir s'il fallait maintenir ou faire disparaître la

déchéance résultant de la possession ou du trafic d'esclaves a été agitée

lors des travaux préparatoires de la loi du 26 juin 1889. La commission
de la Chambre s'esl prononcée pour le maintien pur et simple de la

législation existante el son avis a définitivement prévalu. (Voy. à cet

égard !>., 89, {. 71, note 3.) Aussi l'art, i; de la loi nouvelle ne men-
tionne-t-il pas. au nombre des textes abrogés, le décret du -27 avril 1818

et les lois des n février I85J et 28 mai is;>8. Voy. Tribunal de Mas-

cara. G février 1893, IL. 95, "2, 481.
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duelle cl par rapporl à la personne é l'égard de laquelle

elles se produisent.

Aiu>i. la femme du Français qui ;i perdu cette qualité

Française, à moins qu'elle oesoil devenue étrangère

1
» - • i

• suit.' d'une cuis,, personnelle, par exemple en se

faisant individuellement naturaliser en pays étranger* .

\iiisj encore, les enfants nés avanl l'époque où leur

père a perdu la qualité de Français, ae deviennent pus

étrangers, quoiqu'ils soient encore mineurs au moment de
la dénationalisation de leur auteur*1

.

Les art. 1-2 et 19 du Code civil, en disposant que la femme suit

la condition de son mari, signifient seulemenl que l'étrangère devienl

Française en épousanl an Français, el que la Française devienl étran-

il un étranger. Le changemenl de nationalité se trouve

doue attaché au mari . • st-à-dire à un fait volontaire de la (émme
et, dès lors, il n'esl pas permis de conclure des articles précités que la

nationalité de la femme puisse, indépendamment de son concours, être

changée par le seul Fait de son mari. Cette conclusion ne ressort pas

davan :. _i:;.'i -211. Quelque étendue que puisse Ôire Fantorité

maritale, elle ne donn i pas cependant au mari le droit de suppléer, par

sa volonté, a celle de sa femme e!, quelque soumise que doive être

l'obéissance de cette dernière, elle ne lui impose cependant pas le sacri-

fice de -'in étal <)n ne saurait dune, en l'absence d'un texi>' précis, l'aire

résulter une dénationalisation pour la femme, de la perte de ta qualité

de Français survenue en la personne de son mari. Cpr. à cet égard les

travaux préparatoires du Code civil : Loeié. Lég. Il, p 48, nq 2:; et IV,

:. art. 2, p. 393 el 396; n° 2. Maleville, sur l'art. 19. Loné, I,

p. 167. Delvincourt, p. 20 et -21. Légat, p. 54. Duranton, i, l«9. Va

lette sur Proudhon, I, p. 126, noie </. Coin-Delisle, p. 64, n" 2. Dcmo-
lombe, I, I7.'> Demanle el Colmel de Santerre, I. 36 bis. Démangeai

sur Fcelix, I, 982. Richelot, I. 71. Hue, I. 293. Paris, 21 juillet 1818,

S., 18, 2, .Cis ,.t 7 août 1840, Journ. du Palais, 40, 2, 747. Req.,

embre 1843, S., '.<;. 1. 100. Douai, 3 mai 1858, S., 58, 2. :>i:î.

Toulouse, 27 juillet 1874, S.. 76, 2, I i'.t. Chambéry, 27 août 1877,'S .

78. 2, 1 -. H iien, G avr.l 1X87, et la note de M. Labbé" accompagnant

cette décision rapportée sou> Civ. cass., 2.*> mars 188!), S., 90, I, 145.

Voy. en -'-us contraire : Fœlix, Rev. étr. et franc., 1843, X, p. 447-462,

:.. Mailhcr de Chassai, Traité des statuts, n° 193. Proudhon, I. 152.

Varambon, Rev.prat., 1859, Mil, p. .'>n ei 65. Zachariae, § I6fi, note 7.

La loi du 26 juin 1889 qui a introduit une addition au Code civil, rela-

lenl à l'étrangère dont le mari se l'ail naturaliser Français (voy.

I
72, lexte n" 2 el g 7:;. n° 5), n'a rien innové en ce qui concerne la

Française dont le mari perd sa nationalité.

41 Lyon, 19 mars i*7.'». S., 77. 2/21. Toulouse, 20 janvier 1870,
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Il en serail même ainsi <!'> enfants nés après ee1 évé-

nement, si leur conception remontai! à une époque anté-

rieure. An contraire, !<•*• enfants conçus postérieurement

A La dénationalisation du père, son! étrangers <l<- nais-

S.lll.

i
• - principes sont applicables, quelle que -"il la cause

<|ni a entraîné la perte de la qualité de Français '

: mais ils

-i. ITT. Req., 6 mars 1877, -
. 79, I. 303. Req . 7 janvier 1879,

0, I. 271. En principe, le père esl sans droil pour modifier la

nationalité niants mineurs qui. de leur côté, n'onl pas l'ap-

timd. pour consentir valablement a une semblable trans-

formation. Le législateur de 1889 a introduit une exception importante

en admettantque la naturalisation obtenue eu France, par

un étranger ci la réintégration d'un anci n Français dans sa qualité

primitive auraient pour résultat d'attribuer ipso facto, aux enfants mi-

neurs «lu naturalisé ou du réintégré, la nationalité française, sauf faculté

île répudiation ^ 7:;. texte n° I el 2). La logique voudrait que, par voie

de réciprocité, un effet analogue tut attaché à la naturalisation acquise

;i l'étranger par un chef de famille français. Les travaux préparatoires 'le

la loi prouvent qu'il n'en est rien. Le Conseil d'Étal avait, en effet,

isé que la naturalisation du Française l'étranger entraînât le chan-

gement 'li' nationalité de sa femme el de ses enfants mineurs, sous la

double condition que ceux-ci ne ut point eu France el que la loi

étrangère leur lit acquérir la nationalité nouvelle du chef de lamill

lisposilion, reproduite en [884 dans le projel de la commission du
Sénat, a l'art. 1-2 voy. le rapp. e M. Batbie, sess. de 1884 », p. 9)

puis.. |nn',.
i l'art. 17 in fine (Rapport su pp. deM Batbie Sess. ex tr.

n 19, p. 12), a été supprimée lors '!<• la discussion publique au

Sénat, entre la première et la deuxième délibération, et elle n'a point

été rétablie par la Chambi e. < lette suppression, susceptible de donner lieu

conflits internationaux, s'inspire de l'esprit général de la loi nou-

velle dont le but, ainsi que nous l'avons déjà t'ait remarquer, a été de

rattacher à la nationalité Iran aise le plus grand nombre possible

d'étraogers. Cpr. également la discussion au Sénat, au sujet de la réin-

ion de la femme française et les observations échangé s entre

M. batbie ei .M. Clément (Séance du 6 juin 1889 . Le Sueui el Dreyfus,

Nationalité, p. I9iel suiv. Vincent, Nationalité, p. 134 et suiv. Audinet,

p. 201 x - !.. |'. 249. Vbj - - contraire:

Juki a. du Dr. intern. privé, 1889, Colieudy. Journal Le Droit du

lu novembre 1889.

Voy. sur les effets de la conception, S 69, texte A e; uoti -

cite proposition n'est pas contestée lorsqu'il s'agit de la perte de la

qualité de Français à litre de déchéance. Voy. Cohendy, Journal Le Droit

du 10 novembre 1889 >'i les autorités citées à la nul i il ci-dessus. Elle
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pourraient être modifiés par l'effet de traités internatio-

naux.

I oe convention de cette nature existe notamment avec
li Confédération helvétique. Aux termes de cel acte, les

enfants issus de parents français qui se font naturaliser

suiss< v. ,-i encore mineurs lors <!<• cette naturalisation,

peuvent, a leur majorité, opter pour la nouvelle natio-

nalité de leurs auteurs. Os jeunes gens ne sont astreints

au service militaire en France qu'après l'accomplisse-

ment tle leur vingt-deuxième année. Ils peuvent d'ailleurs

renoncer par anticipation au droit d'option qui leur est

Convention franco-suisse du 23 juillet 1879.

Art. I. -2. :; .

SECTION m.

§ 75.

De lu réintégration dans la qualité de Fronçais.

A. — Conditions de la réintégration.

I. - conditions à remplir pour recouvrer la qualité de

Français varient, suivant la nature des faits qui en ont

entraîné la perte :

1° Le Français 1 qui a perdu sa nationalité par toute

cause autre 2 que le s< rvice militaire pris à l'étranger ou

ne semble pas davanl ptible de controverse pour les déclarations

- <•!! vertu <l--s art. s. 12. |x. lorsqu'on admet que lesdites déclara-

tions ne produisent pas d'effet rétroactif. Voy. a cel égard, s 7". texte ï.

note 24, | 73, n -
I ii z. notes '.t ei ni. Enfin, en ce qui concerne la

naturalisation acquise à l'étranger, voy. la note 41 ci-dessus. Quant à la

perle delà nationalité française résultant d'une cession de territoire, voy.

m'm. T.'» bis.

onvention approuvée par la loi du 27 juin IX80et promulguée par

décret «lu 1 1 juillet issu.

1 Le mol Français esl pris dans un sens général, et il s'applique aussi'

bien à l'étranger devenu français par naturalisation, qu'au Français

d'origine. Le Sueur el Dreyfus, p. 2-2o.

- Nous ne parlons ici que des causes énumérées au paragraphe pré-

cédent. En ce qui concerne la dénationalisation résultant d'une cession

de territoire, voy. infra, ^ 7.*> bis.
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I,. mariage, peut la recouvrer au moyen d'un décret de

réintégration. \H. 18 nouveau du Code ci\ il .

I.. postulant doit être majeur 4
el résider en France

(,,,,. article) . Il a'esl pas tenu d'ailleurs de solliciter

préalablemenl son admission à domicile et n'esl astreinl

/i aucune condition de stage.

La demande est instruite dans les mêmes formesqu'une

demande de naturalisation. !><• gouvernement jouil d'un

pouvoir absolu d'appréciation pour l'accueillir ou La

rejeter .

•j Le Français qui a perdu cette qualité par suite d'in-

corporation dans une armée étrangère el qui esl ensuite

rentré en France avec La permission du gouvernement',

oe peut recouvrer sa nationalité qu'en remplissant 1rs

conditions imposées aux étrangers pour obtenir la natu-

ralisation. Art. 21 nouveau du Code civil
8

.

Aux termes de l'ancien art. 18, C. civ., le Français avant perdu sa

qualité pouvait la recouvreren rentrant en France avec l'autorisation du

aemenl el en déclarant so i intention de se fixer dans ce pays. Le

nouveau texte conférant à l'autorité le droit de statuer directement sur

la réintégration esl mieux en harmonie que l'ancien, avec l'ensemble des

dispositions sur la matière.

• Cette condition n'est pas indiquée dans l'art. 18, mais elle dérive des

principes généraux qui exigeai une capacité entière pour tonte modifi-

cation de nationalité (voy. § 71. aote -2m. Ajoutons que la question est,

pour ainsi dire, sans intérêt pratique en ce qui concerne les causes de

dénationalisation taisant l'objet du n° 1 du texte. Nous avons vu, en

effet, que ces cas de perte de nationalité ne pouvaient, en général,

atteindre que des majeurs (voy. § 71. texte noa
1 et suiv.). Voy. pour

la dénationalisation résultant du mariage infra, texte n" 3 et, pour celle

dérivant d'une cession de territoire, § 73 bis.

s
11 ne saurait être question ici que d'une résidence stable, constitu-

tive d'un véritable domicile. Vincent, Nationalité, p. I il.

6 La réintégration n'est autre chose qu'une naturalisation privilégiée

à laquelle il faut, par analogie, appliquer les règles que nous avons po-

sées au sujet de la naturalisation par décret. Voy. S 72, texte I, n° -2.

• Sur la nécessité de cette autorisation pour rentrer en France, voy.

< 71, n° i. note 26.

- La situation peu intéressante du Français ayant pris, sans autorisa-

tion, du service militaire à l'étranger, justifie la condition défavorable

qui lui est faite au point de vue du recouvrement de sa nationalité. Déjà,
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I
• femme française devenue étrangère par son ma-

-•' Peu*i ;,
l"'«'

,s la morl de son mari ou à la suite d'an
divorce légalement prononcé, recouvrer sa nationalité
primitiv< l'autorisation du gouvernement. Ail. Mi
nouveau du Code cii il

'.

P "•• obtenir cette faveur, il esl nécessaire que l'int.-

ressée soil majeure" ei qu'elle réside en France 1
. Si elle

babitaif L'étranger, elle devrai» rentrer préalablement en
France el déclarer qu'elle entend y Bxer son domicile u .

l'empire de l'ancien art. 21, l'individu de celte catégorie cta
mile à l'étranger d'origine. Plus tard, le décret du 26 aoùl isil. tempé-

';

a,,t
'

,r
- avait, par ses art. 12 et 23 cbn., admis la possibilité

d une réintégration au moyeu de lettres de relief délivrées dans la forme
Ur s ''" - Voy. D mte et Cohue! de Sanierre, I il

idhon, I. p. 128, noie a, II. Demolon.be, I, 169. Mais le

• tbandonnant ce système, eslrevenua l'assimilation
dn Code de 1804. Il convient d'ailleurs de remarquer que le nouvel

: l'ex-Français dont nous nous occupons les con-
,JltIUI

' ''"•"< ordinaire, a entendu, par ces expressions bien
:
situation de l'intéressé et nullement le priver du droit de

ner la naturalisation privilégiée dans ù l'étranger d'origine
rail le faire lui-même. Voy. sur ces naturalisations privili
texte 2*.

en art. 19, la femme devenue étrangère par son mari
• sans aucune intervention dn gouvernement lors-

quelle résidait en France au moment de la dissolution de ce mariage.
'

lui eta.t, au contraire, aéces
' luaiHc dl" • à l'époque de la dissolution, elle habitai! en™j '"' c^ Points notre précédente édition, .

'

«S et
<fCiv. rej Kijanv. 1873, S., 73,1, i:<. Bourges, 4 août 1874

distiaction assez peu rationnelle a disparu dans la nou-
ve le loi Cpr. sur ce point, le Rapp, ,,r/, (Je M< Batbie au génat s

1886 19, p. 6.

a que la femme Iran de moins de vingt et un ans puisse
•nalitépar le mariage (voj 74 •,;„ 5 et no

•von, pas qn'elle doive être admise à la recouper ave,
I" :

!

J
-' ; ' *°ns Particulières qui justifienl un changement d, natio-

nalité dans la premier, hypothèse n'existent plus, en effet, dans la
secon"-

sgénéranx, tupra, note I

te résidence dont il esl ici question, est un, résidence stable, con-

do ,

' ^ '

d0mieUe
'
U ,in dG ]

'

artide ne P«» W-» de
<loute a cet égard. Cpr. supra, note 5.

,s Quelle est l'autorité ayant qualité pour recevoir les déclarations de
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Mais, même dans ce cas, elle n'aurait pointé solliciter une

admission à domicile <! elle ne serai! tenue d'accomplir

aucun stage. Même article.

L'autorisation est conférée par un décret et le gouver-

aementjouil d'un pouvoir discrétionnaire pour L'accorder

ou la refuser 1*.

M. Efft s di la réintégration dans la nationalité fran

La réintégration dans la qualité de Français n'a d'effet

que pour l'avenir. Les iii<li\ i<lu-> au profil desquels elle

v'rst opérée ue peuvent s'en prévaloir que pour les droits

ouverts depuis l'accomplissement des conditions auxquelles

elle es! subordonnée. Art. 20 nouveau du Code civil.

Cette règle s'applique aux diverses hypothèses <jui

\ iennenl d'être examinées.

Les Français qui recouvrent cette qualité après l'avoir

perdue, acquièrent immédiatement tous les droits c i \ ils

et politiques, même L'éligibilité aux assemblées législa-

tives. Loi du 26 juin 1889 14
, art. 3, § 1.

cette nature? La loi du 26 juin 1889 el ledécrel du 13 août 1889 ne s'en

expliquent point. Il semble, par application de l'art. I 'i, C. cîv., que

L'autorité compétente soit le maire de la commune dans laquelle l'ex-

Française vient fixer sa résidence. Une déclaration reçue par les agents

diplomatiques ou consulaires serait également régulière. Ànalog.,art. '.».

déc. 13 août 1889.

13 t.e mot autorisation, employé dans l'art. 19, est un vestige de l'an-

cienne rédaction tic ce texte qui, lors des travaux préparatoires de la loi

de 1889, a subi des remaniements successifs. Il est manifeste que celle

autorisation n'est auti qu'un décret de réintégration semblable à

celui dont parle le nouvel art. 18. Le Sueur et Dreyfus, Nationalité,

p. -l\-i. Vincent, Nationalité, p. 142. Cogordan, Nationalité, 2' édit.,

:' Demante et Colmet de Saaterre, ;$° édit., I, 50 bû-ll.

i; L'éligibilité immédiate aux assemblées législatives nait, pour celui

qui recouvre la nationalité qu'il avait perdue par incorporation dans une

année étrangère, aussi bien que pour les réintégrés des autres catégo-

l l'une part, en ellel, l'art. .'J eité au texte pose une règle absolue el

l'on ne saurait, sans ajouter à la loi, admettre une exception non prévue

par cette disposition. D'autre part, l'assimilation établie par l'art. ~2\

nouveau, eutre l'ex-Français ayant pris du service militaire hors de son

pays el l'étranger ordinaire, î.e porte que sur la période antérieure au
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Nous dous bornerons, en ce qui touche les effets de la

réintégration, relativement à la famille de l'impétrant, à

renvoyer aux explications précédemment données sur ce

sujet .

SEI HON IV.

^ 7S bis.

I>< ^ i hangements de nationalité résultant suit de Vannexion,

soit de la séparation de territoires '.

A. — Annexions.

La réunion d'un pays à la France 8

confère, ipso facto,

la qualité de Français à ceux des ancien- -ujcN de L'État

duquela été détaché le territoire annexé, qui se trouvaient

domiciliés dans ce territoire au moment de son annexion*.

recouvrement. Il est nalun I, dès lors, de décider que l'origine française

de l'impétrant, reprend son efficacité à partir ilu momenl où ce dernier

a été jugé digne de redevenir citoyen de son ancienne pairie. Voy. eu

ontraire : Vincent, Nationalité, p. 140. Le Sueur et Dreyfus, Natio-

. p. 221 el 222.

Voy. Mir la situation de la femme et des enfants majeurs, § 72,

texte II, n° 3 (t note :;s. ,>i sur celle des mineurs, S 7-2. texte II, n° 4,

i". il el s t:{, u" 2, h >ti - i_'. [g.

' Cpr. ^ur cette matière, Dissertation, par Fœlix, noa 17 et suiv. (Re-

inçais et étranger, 1843, II, p. 327 et suiv.).
2 La table générale du Bulletin des lois, \° Pays réunis, indique la

-.rie chronologique des réunions qui ont eu lieu de 1791 a 181 1.

tbier, Des personnes, part. I, lit. Il, sect. I. Duranton, I, 133.

Zachariae, I, i 7-2. texte el note I. Riehelol, I, 73. Fœlix et Démangeât,

Traité de dr. int. prit., 4 e édit
,

I, 35, p. 9*. Valette, Cours de Cod,>

I. p. 155. Déniante el Colmet de Santerre, I, n° 24 bis. AJauzet,

/A- lu qualité d<: Français, n° 14. Herbaux, De lu qualité de Fran-
çais acquise <>» perdue t»n- suite d'u,,,- annexion, p. 171 et suiv. Demo-
lombe, I, 157. Ii q., 4 juillet 1810, Dalloz, Bip., v° Droits civils,

n° 124. Ce principe, qui repose tout à la fois sur le lien intime unissant

l'indigène à la lerre qu'il habile el sur les nécessités de fait dérivant des

conquêtes, a été formellement reconnu dans l'art. 1
er du traité de

réunion de la République de Mulhouse, ratifié par la loi du 11 ventôse

an VI, et dans l'art. 1" du traité de réunion de la République de Ge-

nève, ratifié par la loi du 28 floréal an M, dans l'art, 6 du trailé de réu-
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La siiiij»l>
% occupation d'un j

»
.-

»
> -- par les armées fran-

çaises tt'en opère pas la réunion 4
. Mais il n'est pas n<

saire, pourl'effectuer, qu'elle ait été consentie par un traité

international; il suffit qu'elle ail été prononcée par une

déclaration unilatérale <lu gouvernement français*. Il «-st.

du reste, indifférent que le paj s réuni lasse partie <lu con-

tinent européen, <>u qu'il soit situé au delà <l<"- mers 1

.

le la Favoie el du comté de Nice, le 12 juin IS60, el dans l'art. 7

du traité de réunion des communes de Nentoa el de Roquebrune, pro-

mulgué le 13 Février 1861. (Voy. sur ces deux derniers traités, la suite

du texte, e . noie 8. Suivant II. Laurent, Principes, 1,359, le

changement de nationalité atteindrait, de plein droit, non les sujels

domiciliés dans le territoire réuni, mais les sujets natifs de ce territoire,

quel que tût, d'ailleurs, leur domicile au momenl de l'annexion. Cette

opinion se; ait admissible pour le cas où la réunion embrasserait un

Etal ou une province conservant, au milieu d'une confédération ou d'un

empire, son individualité propre, car il s'agirait alors, en réalité, de

l'absorption complète d'un pays, entraînant, par voie de conséquence,

la dénationalisation de tous les autochtones le composant. Cpr. sur ce

point, Crim. rej., 1:2 juin isTi. S.. 78, I, 15. Mais la théorie serait

inexacte si l'on voulait l'étendre au démembrement d'une fraction déta-

l'un Étal formant un tout homogène. Dans mi pays centralisé, la

nce sur telle ou telle partie du territoire ne confère, en effet, au-

cune indigénal particulier, et l'on ne comprendrai! pas que l'on fit

dépendre, en dehors des stipulations formelles d'un traité, un change-

ment de nationalité d'un fait qui, jusqu'au moment de l'annexion, était

demeuré sans portée juridique sur le statul personnel de l'intéressé. Dù-
sertation de M. Cauwès, sous Paris, 24 juillet J 874, S., T.'i, 2, 225. Cpr,

Cogordan, Nationalité, 2e édit., p. 'M- el suiv. Adde sur le principe

général qu'en cas d'annexion, le changement de nationalité est attache

au domicile. Req.,29 juin 1893, D.. 93, 1. 569.

* Duranton, loc. cit.

Voy. entre autres, la loi du 14 septembre 1791 et les sénatus- con-

sultes Organiques des 20 janvier [868 et 17 février ISIO. portant reu-

nion du Comtat d'Avignon, tics viiles de Kehl, Cassel, Vesel, Flessinguc

et des États romains. Voy. aussi la note suivante.

• Richelot, I. 72, note 23. Req., 5 juin 1828, S., 28, 4, -292. Voy. spé-

cialement, en ce qui concerne L'Algérie : Paris, 2 février 1831), S., ;>'.>. -2,

klger, 2-2 février 1862, S., 62, 2, 102. Civ. rej., 15 février 1864,

i. I. 113, et note 10, m/Va. La réunion de l'Algérie à la France n'a

été expressément prononcée que par l'art. 109 de la Constitution du 4 no-

vembre 1 S 4S, qui a déclaré territoire français le territoire de l'Algérie.

.Mais la réunion de ce pays à la France remonte, à notre avis, bien au

delà de cette époque. Elle nous parait avoir été virtuellement opérée par

i. 29
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L'attribution de nationalité attachée an lait de L'annexion

m- produit, en principe, aussi bien dans le cas d'une ces

sion librement consentie que dans celui d'une conquête

par ks armes. Mais les effets juridiques de l'incorporation,

quelle que soil son origine, reçoivent fréquemment, en

pratique, des extensions ou des restrictions, soil par les

stipulations de traités internationaux, soit par les disposi-

tions législatives prises unilatéralement en France pour

régler la situation des nouveaux territoires .

C'est ainsi que l'acquisition de plein droit de la natio-

nalité française a parfois été étendue aux sujets de l'Etat

dépossédé, simplement originaires de la fraction réunie a

l,i France ei n'y ayant point leur domicile au moment de

l'annexion. Une stipulation de cette nature a été admise

lors de la réunion de la Savoie et du comté de Nice à la

France, ainsi que lors de l'acquisition des communes mo-

sques de Menton et de Roquebrune. Art. G du traité

du 2i mars 1860 et 7 du traité du 2 lévrier 1861, promul-

gués les 12 juin 1860 et 13 février 1861 \

l'ordonnance du tUaoiii 183%; concernant l'organisation de l'ordre judi-

ciaire et l'administration de la justice dans les possessions françaises

du nord de l'Afrique. Cpr. sur le principe, Jacquey, De l'application des

lois françaises en Algérie, BecueU de lu Jurisprudence d'Alger, J883,

p. 205. Req., 1 fév. 1863, D, 63, 1, 306. Civ. eass . L5 juillet 18Ô8, D.,

68, l. 373. Crim. cass., 25 janvier 1883, l>.. 83, I. 365.
7 Ce> dispositions unilatérales ne pourraient, bien entendu, modifier

les clauses d'un traité sans le consentement de l'autre État contractant.

8 L'application du traité franco-sarde a donné lieu à d'assez sérieuses

difficultés. L'art. G île cet acte est ainsi conçu : m Les sujets suivies origi-

oaires de la javoic et de l'arrondissement de Nice ou domiciliés actuel-

lement dan- ces provinces, qui entendront conserver la nationalité

rde, jouiront, pendant l'espace d'un an, à partir de l'échange des

h ratifications et moyennant une déclaration préalable laite à l'autorité

• compétente, de la faculté de transporter leur domicile eu Italie et de

« s'y tixer; auquel cas la qualité de citoyen sarde leur sera maintenue».

Il ressort avec évidence de celle rédaction que la nationalité française

, de plein droit, à deux catégories de sujets : les originaires,

i-dire les natif-, et les domiciliés. (Voy cep. Tribunal d'An-

necy, !J juillet 187i, S., l'o, 2
3
225.) Mais le traité du 24 mais 1SG0 a

été suivi d'un décret en date du 30 juin 18(JU, portant, dans son art. 1
e1',

que : « Les sujeh sardes majeurs, et dont le domicile est établi dans
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-t ainsi, eo sens inverse, que le droil de cons< rver

leur nationalité primitive est souvent réservé, sous cer-

lerritoires réunis a la France par le Irailé du -i i i
- 181 0, pour-

« ront, pendant le cours d'une année à dater des présentes, réclamer la

• qualité de Français . La fin de l'article règle la procédure a suivre

pour ladite réclamation. Cette disposition semble inconciliable avec l'ai»

tributii la qualité de Français. Aussi a-t-on

soutenu que le décret du 30 juin avait partiellement abrogé l'art. 6 du

Irailé. Chambéry, i mai 1873 3 3 i, 225 Tribunal l'Albert-

ville, 1"> mars :

'. -
. 81, 2, ITT, note a. Une semblable doc-

trine ne saurait être accueillie. D'une part, en effet, un acte uni

puissant à modifier les clauses formelles d'une convention diploma-

tique régulièrement passée. D'autre part, les traités internationaux ont

le car.ictère d'actes législatifs, caractère qui leur était reconnu sous l'Em-

pire comme à présent, et il- ne peuvent, en conséquence, être al

par de simples décrets. 11 est vrai que le décret du 30 juin 1860 visait,

son préambule, le sénatus-consulte du 1-2 juin précédent, conférant

au pouvoir exécutif le droit de réglementer l'introduction du régime fran-

. uvellement annexés. M nsulte

n'avait trait qu'aux détails d'organisation, et il n'impliquait, à aucun titre

la faculté d'apporter lions au traité. (Voy. le texte de ce

Uis-eonsullo et le rapport au Sénat de M. Troplong, D.,1860, 4, ! \ .

aussi le rapport de H. le conseiller Alméras-Latour, cité plus loin. S.,

H, 1, '>>>.
\
Par ces différentes raisons, il faudrait tenir le décret pour

non avenu s'il était en contradiction avec le traité. Weiss, Traité rfi :

iitt. i'ri>:., 2° édit.j p. 304. .Mais celte incompatibilité n'est qu'apparente.

Quelque défectueuse que >oil la rédaction du décret, cet acte, loin de re-

tirer aux domiciliés l'acquisition, de plein droit, de la nationalité fran-

. leur a conféré un avantage nouveau. Il leur a fourni le moyen de

se procurer immédiatement un titre indiscutable, les affranchissant, pour

l'avenir, de toute justification au sujet de leur domicile en territoire an-

iu moment de l'annexion. Il a, de plus, offert aux Sardes non ori-

ginain unis et n'y ayant fixé leur domicile que posté-

rieurement au 21 mai s 181 0, la faculté de devenir sans relard Fiançais.

écret était donc utile, et il n'a poilé aucune atteinte aux prii

• dans la convention du 24 mars. Voy. en ce sens : Rouquici

.

/'/<//., ixc>:?, p. 283. De Folleville, Traité thiov. etprat. de In .

h 30 1. p. 231. Selosse, Traité de Connexion, p. 324. Cogordan,

nalité, 2° édit., p. 350 etsuiv. Nice, 20 mai 1879, S.. 81,2, ITT.

Grenoble, 2-2 juillet 1880, S., 81, 2, ITT. Req., 23 novembre 1881, S.,

81, I. 53. Voy. spécialement, le rapport de M. le conseiller Al

Latour et les conclusions de M. le procureur général Bertauld dans cette

dernière affaire, S., ibid. Eu ce qui concerne les Sardes encore mineurs

lors de l'annexion, voy. ixfru, note 12.
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taines conditions, aux habitants des territoires réunis.

Pareille faculté a été reconnue spécialement en faveur des
sujets sardi s ou monégasques. Mêmes traités

9,

I».' même, des restrictions pourraient être apportées à

l'entière assimilation des annexés aux anciens citoyens

français, ('.'est ce qui a eu lieu, par exemple, pour les

indigènes musulmans et Israélites d'Algérie et pour les

habitants de certaines colonies 1 ".

Le changement de nationalité, résultant d'un accrois-

se ment de territoire, atteint la femme et les enfants

mineurs de l'étranger devenu Français par cet événe-

ment ". La naturalisation de ces mineurs est d'ailleurs

'•' Aux termes des art. (i du traité du 2i mars 1860 et 7 du traité du

2 février 1861, l'exercice de cette faculté était restreint à une année à

partir de l'échange des ratifications, et il était subordonné à la double

condition d'une déclaration à faire à l'autorité compétente, et, d'une

translation de domicile à opérer en Italie pour les sujets sardes, et dans

la principauté de .Monaco, pour les Monégasques. Il a cependant été jugé

que cette dernière obligation n'était pas imposée aux individus origi-

naires des territoires cédés qui habitaient l'étranger au moment de l'an-

nexion. Aix. I!) février 1873, S., 73. 2, 204. Voy. également, en.ee qui

concerne le droit de conserver sa nationalité primitive, l'art. 2 du

traité franco-suisse, relatif à l'annexion de la vallée des Dappes, du

8 décembre 1862, promulgué le 28 mais 1863, et l'art. 2 du traité du

10 août I.X77. promulgué le 12 mars 1878, par lequel la Suède a cédé à

la France l'île de Saint-Barthélémy.

\ oy. sur ce point, $ 73 bis, n os
1 et 2.

Cela ne saurait faire difficulté lorsque aucun droit d'option n'a été

laissé aux habitants d(^ territoires cédés. La femme et les enfants domi-

ciliés avec le chef de famille suivent en pareil cas, comme ce dernier

lui-même, le sort du pays qu'ils habitent. Mais la proposition devrait

même être admise, sauf stipulation contraire des traités, lorsqu'une fa-

culté' d'option est réservée et qu'il n'en est pas t'ait usage par le chef de

famille. En effet, si le père ne peut, en principe, modifier à son gré la

nationalité de sa femme et de ses enfants, il ne faut pas perdre de vue

qu'en cas d'annexion, on se trouve en présence d'un événement de force

maj< lire atteignant la famille entière, et dont il appartient à son chef de

les conséquences au mieux des intérêts de tous. Notre opinion se

justifie, en outre, par la nécessité de maintenir l'unité dans la famille,

et de ne pas créer, au sein des populations annexées, des différences de

nationalité inacceptables au point de vue politique. Ajoutons qu'elle

est en parfaite conformité avec les nouvelles dispositions de la loi de
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définitive, à moins qu'une faculté d'option à leur majorité

m' Leur ait été expressément réservée

B. — Séparation de territoires.

n Le démembrement d'une portion <lu territoire de la

France fail perdre, ipso facto, Leur nationalité à tous les

citoyens français domiciliés dans la partie détachée. Ces

nationaux passent ainsi que leurs femmes et leurs enfants

»ur les effets de la naturalisation volontairement sollicitée. Fœlix,

h il. priv., I. n° 40. Massé, Droit 'mm., n° 1001. Laurent, Prin-

,1. 362 et suiv. Alauzet, JJo lu quai, de Français,

appendice, n°" 129 et suiv. Voy. diverses applications de ce principe

relativement aux traités de Ini i infra et au traité franco-sarde il'- 1860

ih'ki, note 12. Cpr. également pour ce dernier traité, Annecy, ïj juillet

[874, "i Cliambéry, 4 mai I st:.. S., 75, 2, 225. — Voy. en sens con-

traire: Robillard, De lu qualité de Français, p. \\)~ ei 596. Weiss, Traité

île droit int. priv . 2 édit., p. 354 et suiv. Cpr. également, Cogordan,

. 2e édit., |». 347 et suiv.

Due faculté de cette nature n'a été stipulée ni par le traité du

il mars 1860 m par celui du 2 février 1864. Les mineurs sardes n*ont

donc pu. à leur majorité, dépoui 1er la nationalité française dont ils

avaient été investis par le tut de l'annexion. Cliambéry, 22 décembre

: 113. Aix, 17 mars isi;:,. S . 65, 2, 269 et cela, alors

même que leur père se serait t'ait naturaliser étranger soit avant, soil

après cet événement. Civ. cass., 3 août 1871, S., 71, I. 2U0. Lyon, 21

mars L872, S . 72, 2. 1 19. Civ. cass., 19 août 1874, S.. 7:.. I, 5*2.— Le

décret du .'(0 juin 1860, sur ce point encore, a donné lieu à une diffi-

culté. .Aux termes de son art. 2 : « Les sujets sardes, encore mineurs,

oés en Savoie et dans l'arrondissement de Nice, pourront, dans Tannée

u qui suivra l'époque de leur majorité, réclamer la qualité de Français,

en se conformant à l'art. !» du Code Napoléon ». Ce texte semble déci-

der implicitement, que tous les mineurs étaient restés Sardes, sauf faculté

d'opter a leur majorité. Mais une semblable interprétation, contraire

aux stipulations du traite du 2\ mars 1860, ne saurait être accueillie

(Voy. supra, note 8). 11 faut dune limiter l'application de l'art. 2 précité

au cas où les parents du mineur avaient conservé leur nationalité pri-

mitive en usant du bénéfice de l'art. 6 du traité. Cogordan, Nationalité,

2 e edit., p. 353. Aix, arrêt précité du 17 mars 1865. Toutefois, la ques-

tion des mineurs ayant donné lieu à des controverses, il fut décidé par

diverses dépêches diplomatiques échangées entre les gouvernements

français cl italien que. dans les relations administratives des deux pays,

on considérerait les mineurs enfants de Sardes simplement domiciliés
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mineurs 11 sous L'allégeance de l'Étal au profit duquel

s'est opérée la séparation
!i

bis.

b. Toutefois, ce principe général doit être modifié

lorsqu'il s'agif de provinces détachées de la France après

one réunion d'assez courte durée pour imprimer, dans

une certaine mesure, au démembrement, le caractère

d'an acte résolutoire, lui pareil cas, la séparation n'a

d'effet que relativement aux individus investis antérieu-

rement de la qualité de Français par le l'ait de l'an-

nexion ' ter.

I ux-ci redeviennent de plein droit étrangers 14
et il en

dans les ton itoires réunis lors de l'annexion, comme étant restés Italiens,

avec droit d'option, alors même qu'ils seraienl nés dans ces provinces.

Voy. à cet égard, deux dépêches des 22 juillet et 1^ novembre 1874,

reproduites dans l'ouvrage de M, Cogordan, Nationalité, 2 e édit., an-

nexa KK. p. 543, 544. Voy. également la dépêche de M. le garde des

sceaux à M. le procureur général de la Cour de cassation du 16 niai 1880,

S.. 82, I.
"'

: *. Voy. dans le sens de l'impossibilité absolue de concilier

le décret avec le traité. YVeiss, Traite de droit int.priv., 2° édit., p. 366.
13 Voy. note 1 1 ci-dessus.

13 bis. Voy. ci-après les modifications apportées, en pratique, à la ri-

gueur de ce principe.

13 ter. Cpr. Polluer, op. cl lue. cit. Fœlix, loc. cit., nos 21 et 22. Zacha-

riae, s 72. texte et note 2.

11 Au contraire, la séparatioh.ne t'ait point perdre la qualité de Fran-

çais aux étrangers qui l'avaient acquise par toute autre cause que par le

fait delà réunion. Fœlix, op. cit., n" 29. .Montpellier, 12 novembre 1827,

S., 28. 2. 88. Douai, 19 mai 1835, S., 30, 2, 07. — La séparation n'en-

lève pas non plus leur nationalité aux naturels ou naturalisés Français

qui se seraient lixés dans le pays d'abord incorporé, puis démembré.

Voy. cep. Demolombe, I, 178, 2°. Fœlix, op. cit., n° 23. En émettant,

une proposition diamétralement contraire à la nôtre, le premier de

ces auteurs n'a pas réfléchi que, d'une part, le seul l'ait de la résidence

dans un pays ne suffit pas pour rendre la personne qui l'habite sujet

de l'État auquel ce pays appartient; que, d'autre part, la séparation ne

peut enlever que ce que la réunion a conféré, et qu'ainsi elle laisse su h

sisler la nationalité d'origine. C'est évidemment, ce que suppose la loi

du 1 i octobre 1814 (voy. sur les démembrements de 1 SI ï, la suite du

texte), puisqu'elle ne s'occupe pas des Français qui s'étaient fixés dans

les provinces démembrées de la France par le traité de 181 i. Sans aller

aussi loin que M. Demolombe, .M. Fœlix enseigne que les Français

établi* dans les provinces séparées de la France par les traités de 1814
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insi non seulement des personnes n'ayant pas

de résider dans le pays successivement réuni el séparé,

rn;iis encore <!« celles qui Ponl quitté pour se fixer sur Le

1 toire que la France possédait avant la réunion et

qu'elles continué <!< posséder après la séparation* 4
bis.

Ces règles auraient <lù notamment trouver application

du remaniement de frontières ayant, <•!) 1814, Béparé

de la France les provinces qui y avaient été incorporées

depuis L 791. Mais leur rigueur a. été tempérée par 1rs art.

1 et 2 de la loi «lu 14 octobre 1814" ter, en Paveur des

habitants qui, soit après, soit avant la réunion", s'étaienl

<-i i
1

-
1 1815, sont devenos étrangers, lorsqu'ils n'ont pas profité do délai

de six années que l'art. I" du premier de ces traités el l'art. 7 du second

leur avaient accordé pour quitter ces provinces. Mais celte opinion

même ne nous parail pas admissible. A noire avis, les articles précités,

dont l'unique but a été de prohiber, pendant l'espace de six années,

toute entrave a l'émigration, n'ont point eu pour objel de statuer but

one question de nationalité, puisqu'ils ne prononcent, à cet égard, au-

cune déchéance contré les personnes qui n'auraienl pas profité de ce

délai. Les traités ont donc laissé entière cette question. Voy. en ce sens:

Paris, « février 1849 {Gazette des Tribunaux, du 9dn même mois).

11
bis. Gela peut, de prime abord, paraître rigoureux; mais les prin-

le veulent ainsi. En s'établrSsanl sur l'ancien territoire de la

France, sans remplir les conditions prescrites pour la naturalisation,

les habitants des pays réunis n'onl rien changé à leur position; ils ne

sont pas devenus par là plus Français qu'ils ne l'étaienl par le fait

môme de la réunion. Dès lors, la séparation a dû les priver, tout aussi

bien que leurs compatriotes habitant encore le territoire successivement

réuni et séparé, de la qualité de Français qui, par la réunion, avait éga-

lement été conférée aux uns et aux autres. Ce point de vue, auquel se

sont plaeés, avec raison, les rédacteurs de la loi du M octobre 181 1.

démontre que cette loi, véritablement conçue dans un esprit défaveur,

ne mérite pas 1rs critiques dont elle a été l'objet de la part de MM. Va-

lette (sur Proudhon, I, 128) et Demolombe (I, 178).

r. Nous ne mentionnons pas au texte l'art. 3 de la même loi, par

la raison que cet article, loin de déroger à la règle précédemment posée,

subordonne la naturalisation des étrangers d'origine, qui avaient con-

servé leur domicile dans les provinces successivement incorporées et

démembrées, fa toutes les conditions exigées des étrangers en général, à

cette seule différence près, qu'il accorde au gouvernement la faculté de

réduire ad libitum, la durée du stage de résidence.
15 L'art. I

er de la loi du 1 i octobre 181 {• porte : « Les habitants fies
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établis mit une partie quelconque du territoire conservé h

la France par le traité du •'><> avril 1814" bis.

Aux termes de L'art. I
er de la Loi précitée, ceux «!< ces

habitants qui, lors de la séparation, comptaient déjà, à

partir de Leur majorité, dix années consécutives de rési-

dence en France, furent admis à conserver la qualité de

citoyen français . et à réclamer, à cel effet, des lettres de

déclaration de naturalité ", à ta seule condition d<- décla-

< départements réunis... qui, en vertu de cette réunion, se sont éta-

blis. etc. Les expressions soulignées pourraient donner à penserque

\t" ne s'appli |ue qu'aux individus qui se sont établis depuis la réu-

nion. A notre avis, toutefois, cette interprétation ne serait pas exacte.

Rien n'empêche de supposer, et tout porte, au contraire, à taire présumer

que L'étranger établi en France dès avant la réunion, y a continué sa rési-

dence après la réunion, en considération de cette dernière. Cpr. Req.

I mai 1836, S., 36, I. 860.
13 bis. C'esl ce territoire (pic nous aurons désormais en vue dan» la

suite de ce paragraphe, lorsque, pour plus de concision, nous parlerons

des étrangers d'origine qui, après la réunion de leur pays, se sont éta-

blis en France.
10 'ielte idée ressort bien nettement du préambule de la loi du 14 oc-

tobre INI 1. qui porte : « Nous avons jugé que, s'ils ont exercé pendant

< dix ans les droits de citoyens français, il leur suffisait de déclarer

l'intention de les conserver pour continuer à jouir des droits civils et

« politiques ».

17 Ces lettres de déclaration de naturalité correspondent à celles qu'on

nommait autrefois lettres de déclaration, en les opposant aux lettres de

naturalité, qui, plus tard, ont été appelées lettres de naturalisation. Les

premières, ainsi que le mot l'indique, ne sont que déclaratives d'une

nationalité préexistante, tout au moins en germe. L'effet des secondes

est, tout au contraire, de conférer une nationalité entièrement nouvelle.

Vpy. Déclarations du 17 septembre 1582 et du 22 juillet 1697 [Anciennes

lois françaises, Xl\ . p. 517; XX, p. 296). Bacquct, Traité du droit d'aur

baine, part. I, chap. VI, n os 5 à 7. Pothier. Des personnes, part. I,

lit. II, section I. Toutefois, le législateur ne s'est pas toujours

conformé, d'une manière rigoureuse, à celte terminologie. C'est ainsi

que, dans l'art. 3 de la loi du 14 octobre 1X14, il s'est servi à tort des

termes lettres de déclaration de naturalité, pour désigner des lettres qui

sont évidemment acquisitives, et non simplement déclaratives delà qua-

lité- de Franca s. Cpr. note 14 ter supra. C'est ainsi que, en sens inverse,

les expressions lettres de naturalisation sont employées dans l'art. 2 de

l'ordonnance du 17 février 1813 comme synonymes des termes lettres de

déclaration de naturalité. Voy. l'art. 1
er de la même ordonnance.



DES ANNEXIONS DE TERRITOIRES. § 7o BIS. 151

rer dans les trois mois, leur intention de continuer à

résider en France ".

D'après l'art. 2 de la mê loi, ceux de ces habitants

qui n'avaient point encore accompli leurs dix années de

résidence turent, sous la même condition, autorisés ;ï les

compléter, <"t ;ï réclamer à leur expiration des lettres de

déclaration de naturalité, dont l'obtention leur conféra le

titre de citoyen français ". Ils ont. du reste, dans l'inter-

valle, continuée jouir <l«'s droits civils* ; <d L'accomplis-

sement des <li\ années de stage à même dû 1rs faire con-

sidérer comme ayant conservé, sans interruption, la

qualité de Français M
.

18 Le délai de trois mois a été successivement prorogé en faveur des

militaires et des membres de la Légion d'honneur. Voy. ordonnances

des 17 février 1815, .*> juin 1816, 29 octobre 1817 et 26 mai 1824. Cpr.

texte infra et noti il

11 Req., 27 juin 1831, S.. 31, I. 836. Une réserve semblable à celle

dont il .i déjà été question dans la note 14 ter supra, a donne au gou-

vernement la faculté d'abréger, dans ce cas, le stage de résidence. Loi

du 14 octobre 181 J. art. 2. alin. 2.

I ii déclarant, conformément à l'art. 2 de la loi du 14 octobre 181 i.

leur intention de maintenir leur résidence en France, les ci-devant habi-

tants des provinces démembrées sa trouvaient, par l'effel même de cet

article, virtuellement autorisés à établir leur domicile en France cl à y

jouir des droits civils, tant qu'ils continueraient d'y résider. Req.. 2:»

mars 1853, S., .'>:{. 1, 478. Aussi l'article précité n'exige-t-il les dix

années de résidence que pour l'acquisition des droits de citoyen. La Cour

de cassation (Req., "2t> lévrier I8:!S, S., 38, i, 280) a même jugé que la

concession (tes droits ci\ ils était indépendante de toute déclaration à taire

par les ci-devant habitants des provinces démembrées. Vby. dans le

môme sens : Met/. I i décembre 1858, S., 59, 2. îit-2. .Mais ces décisions

nous semblent avoir été trop loin. Le texte des art. I
er et '2 de la loi du

dire 181 1 et les motifs qui en ont dicté les dispositions prouvent.

en effet, que les bénéfices concédés par cette loi se trouvaient tous su-

bordonnés à la condition tine qua non d'une déclaration à faire par ceux

qui voulaient en réclamer l'application à leur profit.

S1 Les lettres de déclaration de naturalité proprement dites ne sont

pas constitutives d'un droit nouveau, mais simplement déclaratives d'un

droit préexistant. L'effel en est donc rétroactif. Cpr. note 17. supra. Avis

du Conseil d'Étal du 17 mai 1823 (Ih'p. de Pavard, v° Naturalisation,

n° 3). Ordonnance du 2f. mai 1824. Foucart, Droit administratif, I, 194.

Demolonihe, I. I":;. Fœlix, op. cit., n° 28. Req., 4 mai 1836 S., 36, I,
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Dans l'application, tanl de la règle précédemmeni

posée que des modifications <|ui \ onl été apportées par 11

lu 14 octobre INii les femmes et Les enfants mineurs

des ci-devanl habitants des provinces démembrées mit

suivi la condition de Leurs maris <-t de leurs pères

\iiiM. les femmes de ceux de ces habitants qui s'étaieni

établis en France sont restées Françaises malgré la séjia-

ration, ou s<.ut devenues étrangères par le l'ail <le cette

séparation, suivant que leurs maris se sonl ou non confor-

més aux prescriptions de la loi précitée, et sans qu'il y ait.

à cet égard, «le distinction à faire entre celles qui étaient

8G0. Paris, Il décembre I
x 1 7 , S., i,s, 2, 19. C'est à tort que, dans une

note placée au bas du premier de ces arrêts, les continuateurs de Sirey

prétendent que !c contraire a été décidé par une ordonnance rendue au

Conseil d'Étal le Ij juillet ÏH'A'<. S., 35, 2, .'.H. Dans l'espèce sur la-

quelle cette ordonnance a statué, il s'agissait d'un individu qui, n'ayant

jamais quitté les provinces ci-devant réunies, était irrévocablement de-

venu étranger par la séparation de ces provinces, et n'avait pu redevenir

Français qu'en remplissant les conditions imposées aux étrangers en gé-

néral, de suite que les lettres de naturalité qui lui avaient été accordées

étaient, en réalité, des lettres de naturalisation. Cpr. noies 14 1er et 17

supra.

" Voy. supra note 11. Fn arrêt île la Cour de cassation (fieq., i mai

1830, S., 36, I, 8(0) a cependant admis que l'enfant, encore mineur
lors de la séparation du pays, par suite de la réunion duquel il s'était

trouve momentanément Français, pouvait, après sa majorité, faire à

toute époque la déclaration requise par la loi du II octobre 184 i. El

pour 1'' décider ainsi, cette Cour se fonde uniquement sur ce que cette

loi n'indique aucun délai fatal, à l'expiration duquel le mineur se trou-

verait déchu du droit d'invoquer le bénéfice de ses dispositions. Nous
ne saurions non- rendre à cette argumentation. Elle ne serait concluante

que si la loi <\u 11 octobre 1814, distinguai]! entre les majeurs et les

mineurs, avait fixé' pour les premiers, sans déterminer, quant aux se-

conds. \e délai dans lequel les uns et les autres auraient à faire la décla-

ration qu'elle exige; elle se trouve donc réfutée par cela même qu'on

ouve aucune trace d'une pareille distinction dans la loi précitée.

qui n s'occupe môme pas des mineurs. Le silence qu'elle garde à leur

égard s'explique précisément par la considération que la nationalité

afants non encore parvenus à leur majorité se détermine, dans la

matière qui nous occupe, par celle de leurs pères. Du reste, la question

a beaucoup perdu de son importance, par suite do l'abrogation de la loi

du 14 octobre isi 5. Cpr. I '\le et note '21 infra.



DES ANNEXIONS DE TERRITOIR] " HIS.

étrangères et celles qui étaient Françaises avant Leur

mariage

Ain^i encore, les enfants mineurs des ci-devant habi-

tants des provinces démembrées sont, bien que nés dans

ces provinces, restés Français, Lorsque leurs pères, établis

,ii France, ont fait, dans le délai à ce fixé, la déclaration

par La l«>i précitée.

A l'inverse, les enfants mineurs doni les pères n'ont |m>

puoun'onl pas voulu profiter des dispositions de cette loi,

soni devenus étrangers, lors même que, nés en France,

ils auraient continué d'y résider

Toutefois, l'enfant mineur issu d'un père <jui était

devenu Français par réunion de territoire, et qui, après

avoir établi sa résidence en France, y est décodé avant la

séparation, a, de plein droit, et indépendamment de toute

déclaration, conservé la qualité de Français, Lorsqu'il a

continué de résider en Franc<

'

l cit., d«3I. l'aria 15 juillet 1816, S.. 17, 2, 151. Req.,

14 avri 1818, S., 19, 1, 193. Metz, 23 août 1825, S., 27. 2. 192. Paris,

J i
v l s i i . s.. 14, 2, 568. — Il va de soi que la proposition énoncée

au texte doit être restn inte, en ce qui concerne les enfants nés en France,

à ceux <iunt la naissance est postérieure à la promulgation du Code ci-

vil. Quant aux entants nés avant celte promulgation, devenus Fran-

çais par le lait même de leur naissance sur le sol français, el in lépen-

dammenl de toute réunion de territoire, la séparation n*a pu leur faire

perdre cette qualité. Voy. f 69, noie 1 ; note 11 supra. Douai, 1
er juin

-
. 55, i'. 591. Civ. • lss., :. mai 1862, S., 62, 1, 657. Douai, 21

avril 1880, D., SI. -2. 117.

-• Le contraire avait été jugé par la Cour de Douai (28 mars 1831.

S., 3i. 2. 1":'.
. .Mais la jurisprudence parait aujourd'hui définitivement

fixée dans le sens de la proposition énoncée au texte. Lyon, 2 août 1827.

18, 2. s8. Douai, 16 novembre 1829, S.. 30, 2. 07." Grenoble, 18 lé-

vrier 1831, S.. 33, 2. 527. Paris, 25 mars 1834, S., 34, 2, )!»7. Req.,

If. juillet 1834, S., 34, 1,501. Cour d'assises de la Seine, 2 février 1S35,

2,277. Civ. cass., 1
er aùt 1836, S.. 36, I, 859. Arr. Cons.,

Il février 1812. S.. 42, 2, 550. Req., 9 juillet 1844, S., 44, 1, 775.

Douai, 17 janvier 1848, S., 48, 2, 433. Req., 7 mai 1849, S., 49, 1,

.'.7'.'. Voy. dans le même sens : Massé, Droit commercial, III, 51. Fcelix,

op. cit.. nM MO et 31. Cpr. aus>i Demolomhe, I, 178.
î5 Civ. cass.. 13 janvier 1845. S , 45, 1, 90. Cpr. Req., 29 juin 1893

et le rapport de M. le conseiller Denis, D., 93, I, 560. Voy. en sens con-
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Quant aux enfants majeurs des ci-devanl habitants des

provinces successivement réunies »'t séparées, ils ont con-

servé ta qualité de Français sans avoir aucune formalité à

remplir, lorsqu'ils >«>nf nés postérieurement à la réunion,

••t que, malgré la séparation, ils ont continué à résider en

From

Bien que les dispositions de la loi du 1 \ octobre 1814

Eussent purement transitoires et ne dussent recevoir leur

application qu'au profit de ceux des ci-devant habitants

des provinces démembrées qui feraient, dans les trois

mois a partir de sa promulgation, la déclaration qu'elle

exigeait, un usage abusif lit considérer ce délai comme
purement comminatoire; et, dans la pratique, ces personnes

continuèrent, malgré la tardiveté de leur déclaration, à

être admises au bénéfice de la loi précitée. Ce fut pour

mettre un terme à cette extension arbitraire, que l'art. 4

de la loi des 13-21 novembre et 3 décembre 1849 pro-

irai re : Fœlix, op. cit., n cs :52 à 35. Cet autour se livre à une vive cri-

tique île l'arrêt de la Cour de cassation cité en tête de la note. Sans

approuver tu is les motifs de cette décision, nous croyons qu'elle se jus-

titie péremptoirement par les considérations suivantes : L'enfant issu

d'un étranger, devenu Français par la réunion de son pays à la France,

'•-i né Français. Ce n'esl pas seulement eu vertu de cette réunion, mais

à raison de son origine, qu'il s'est trouvé revêtu de la nationalité t'ran-

Si, malgré cela, on doit admettre que cet enfant, suivant, pendant

sa minorité, la condition de son père, serait devenu étranger avec lui

par l'effet de la séparation, on ne peut cependant s'empêcher de recon-

naître qu'il ne saurait en être ainsi, lorsque le père n'existait déjà plus

au momeut de la séparation : la qualité de Français s'élant consolidée,

d'une manière irrévocable, dans la personne de ce dernier, par suite de

son décès, elle a du se fixer, de la même manière, sur la tète de l'en-

tant, dont le changement de nationalité n'aurait pu être que la consé-

quence d'un changement opéré dans celle du père. Cpr. Paris, 1 1 dé-

cembre is',7, S., 48, 2. 49. Req., 20 mars 1858, S., 58, J. 529. Ce

dernier arrêt n'est pas contraire à celui du 13 janvier 184'i. Dans l'espèce

sur laquelle il a Statué, le père était décédé dans le pays successivement

réuni el séparé. L'enfant y était né et s'y trouvait encore lors de la sé-

parât on. Il a donc dû suivre la condition de ce pays.

rançais de naissance et habitant le sol de la France, ils sont restés

Français malgré la séparation, puisqu'ils n'ont suivi ni la condition de

leurs pères, ni celle du territoire démembré.
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n ,i formellement L'abrogation de la l<»i du 14 octobre

1814
7

.

r. Lorsqu'un territoire réuni pendant une courte période

à la France vient à en être de nouveau séparé, la rétro-

cession, toul <mi produisant les résultats précédemment
analysés n'a pas d'effet rétroactif complet *8

. Les habitants

redevenus étrangers u'en sont |>as moins à considérer

comme d'anciens Français et le pays démembré ne cesse

pas d'être regardé coi e ayant été terre française pen-

dant toute la durée de L'annexion.

I i
- propositions sont applicables en particulier, au

démembrement de 1814". Par suite, reniant né après cet

événement «l'nn père d'origine étrangère rendu Français

T Rapport de M. de Montigny, Moniteur du la novembre LSii).

18 Voy. ;i cet égard, supra s*»", note 37.

Nmis croyons devoir, sur ce point, abandonner l'opinion professée

dans nos précédentes éditions. Le démembrement de 18-14 ayant, en

eftet, rendu de plein droit étrangers les anciens annexés même non ré-

sidant dans les provinces séparées (voy. supra au texte), la situation

par cet événement explique d'une manière toute naturelle les dis-

positions de la loi du I t octobre isi i. Il n'est donc point nécessairede

les appuyer sur une prétendue rétroactivité ayant effacé complètement,

dans le passé, les événements politfques de la période révolutionnaire

ou impériale. Lors de la discussion de la loi. certains orateurs, n'accep-

tant point les faits accomplis, ont, a la vérité, représenté les anciens

annexés comme n'ayant jamais été Français (voy. notamment le discours

de M. Clause! de Coussergue à la Chambre des députés du 29 septembre

1814). Mais celte manière de voir a été péremptoirement écartée par

d'autres membres de la Chambre. C'est ainsi que, le 22 septembre, le

rapporteur de la loi, M. OUivier, s'exprimait en ces termes : « On déna-

ture la question. Les habitants sépares de la France ont cessé d'être

- Français, comme ils avaient cessé d'être ce qu'ils étaient avant leur

« réunion à la France. Devenus Français par droit de conquête, une

« nouvelle conquête a dû produire le même résultat ». Tout semble

démontrer que c'est celte doctrine, conforme aux principes, qui a été

acceptée par la Chambre. Voy. en ce sens, les arrêts cités aux note^ ;i|

et 'M in/ra, et, sur l'ensemble île la question, le rapport présenté par

M. le conseiller Tanon à la Chambre criminelle en 1883. Crim. cass..

7 décembre 1883, S., 85, I, 89.

" S'il était ne au cours de la réunion, il aurait été Français de nais-

sance. Le démembrement lui aurait, en ce cas, fait perdre personnelle-

ment la qualité de Français, et il ne pourrait la recouvrer qu'en rem-
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par l*annexion > t pedevenu étranger par la séparation, est

admis à se prévaloir des dispositions de l'art. 1<> C. civ.

pour réclamer la nationalité française*1
. De même, l'enfant

oé en France d'un étranger ué lui-même, à l'époque de la

réunion, dans une province temporairemenl annexée es! de

plein droil Français aux termes de l'art. 8 nouveau,

u 1 .

C. Les conséquences juridiques que nous avons indi-

quées ci-dessus, texte B, lettre a, comme produites par le

démembrement d'un territoire incorporé depuis long-

temps à la France, sont susceptibles de recevoir en pra-

tique des modifications plus ou moins importantes.

Telles sont celles qui ont été consacrées lors de la i

sion de l'Alsace el de la Lorraine par le traité du 10 mai

1871 el la Convention additionnelle du 11 décembre sui-

vant, ratifiés 1rs 18 mai 1871 et 9 janvier 1872 par l'As-

semblée nationale.

a. Aux ternies de ces actes, les citoyens français natifs

glissant les conciliions de la réintégration. Le Sueur et Dreyfus, Natio-

nalité, p. 133 et 14t. Cpr. Vincent, Nationalité, p. 49. Tribunal de la

Seine, 13 août issu. S., 88, 2, 241, et la dissertation de M. Chavegria,

qui accompagne ce jugement.
J1 Tribunal d'Hazebrouct, 24 mars 1888, t)., 89, 3, 71. Douai, 3 juil-

let [880, S., 90, % 229. Cpr. Lille, 7 août 1890; Douai, G décembre

Civ. rej., 20 octobre 1891, S.. 91, 1,537. Civ. rej., 27 octobre

- 14, 1; 539.

- Plusieurs arrêts ont statué dans c i sens, sous l'empire des lois des

7 février 1851 et 10 décembre J87L Crini. cass., 7 décembre 1883, S.,

85, 1, 89. Civ. rej., 22 avril 1890, S.. 91, 1, 229. Civ. cass., s

1891, S., 92, 1, 01. Cpr. Crim. rej., 12 juin 1871. S., 72, 1, 4b. Voy.

en sens contraire : Pans, 29 juillel IS72, S., 73, 2, 118. Paris, U juin

1883 (arrêt cassé le 7 décembre 1883), S., 83, 2. 177. Si l'aïeul était né-

dans un territoire temporairement réuni, el le père en France, et que ce

dernier n'eût pas tait la déclaration d'option admise par les lois pré-

citées, le petil-tils serait Français comme né d*un Français. Civ. rej.,

25 février 1890, S., Ml, 1, 7.

Tel e>t 1': sens du mol originaires employé dans les deux traites.

Un éebange de dépêches entre le coude d'Arnim cl le ministre des af-

faires étrangères de France ne peul laisser aucun doute à cet égard. Lo

I i décembre 1871, l'envoyé extraordinaire d'Allemagne à Paris décla-

rait que le gouverncni'jut impérial considérerait « comme originaires de
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des provinces cédées, qu'ils y fussent ou doq domiciliés

lors du démembrement ' sonl devenus sujets allemands,

faute d'avoir, daDS les formes et les délais prescrits,

réclamé la conservation de leur nationalité primitive.

Quant aux individus domiciliés dans les territoires cédés

rt non originaires desdits territoires, ils sont restés Fran-

çais sans avoir à faire aucune déclaration d ce sujei .

l'Alsace-Lorraine tous ceux qui sont n& dans ces territoires », et le

JU du même mois, le ministre français, prenant acte de cette interpréta-

tion, en précisait la portée en constatant qu'il était bien entendu qu'on

ne pourrail regarder connue soumis à l'option, les individus n qui ne

« sont pas natifs des territoires cédés... quoiqu'ils puissent être iisus de

s part Alsace-Lorraine . Voy. le texte de ces deux dépêches

«lans la circulaire adressée le 30 mars LS72 aux préfets par M. le garde

des sceaux Dufaure, Recueil <>// . des Instr. et Cire, du min. de la justice.

t. III, p. 193

aux tenues de l'art. -2 du traité de Francfort, la conquête ne devait

faire perdre leur qualité de Français qu'aux individus tout à la fois on-

ginairet *\^$ territoires cédés et domiciliés dans lesdits territoires. Hais

la convention additionnelle du II décembre a implicitement supprimé

condition. Eu effet, cet acte prolongeait le délai d'option

en faveur des originaires résidant hors d'Europe e\ réglait la procédure à

suivre pour les optants résidant hors d'Allemagne, expression qui embras-

sait l'Alsace-Lorraine. Ainsi le gouvernement français a-t-il formelle-

ment reconnu que la nécessité de l'option s'imposait à tous les origi-

naires, quel que fût leur domicile à i 'époque du démembrement. Voy.

circulaire précitée du 3U mars 187:2. Gpr. sur cette question du domi-

cile la note suivante.

Lois de la discussion du traité de paix, nos plénipotentiaires vou-

lurent, par application de l'ancienne doctrine française, faire porter les

effets du démembrement, exclusivement sur les nationaux habitant les

provinces cédées, quel que fût, d'ailleurs, le lieu de leur naissance.

Mais le gouvernement allemand, désireux sans doute île représenter

las populations annexées comme ayant conservé un indigénat particu-

lier et étant rentrées dans leur véritable patrie, repoussa la théorie du

domicile et y substitua celle de l'origine. Voy. l'exposé des motifs du

projet de loi relatif à la ratification de la convention additionnelle du

Il décembre 1871, Journ.off. des S et 10 janvier 187-2. Voy. aussi, sur

l'abandon du terme moyen adopté par le traité du 10 mai, la note précé-

dente. — La consécration deee système devait nécessairement entraîner

la conservation de la nationalité française pour les domiciliés non natifs,

Cette conséquence, acceptée d'abord par l'Allemagne (voy. le rapport de

M. d'Harcourt à l'Assemblée nationale sur le projet de loi précité,
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Art. 2. traité du 10 mai 1874, et art. I , convention addi-

tionnelle du Il décembre 1 ST I . Cbn.

b. Les citoyens, atteints par la conquête, qui voulaient

conserver leur nationalité onl dû, avant le 1
er octobre

1872, souscrire une déclaration d'option devanl les auto-

rités compétentes. Toutefois, ce délai a été prolongé

jusqu'au 1" octobre ItfTM. en faveur des individus rési-

dait! hors d'Europe". Art. 2. traité du 10 mai 1871, et

ait. I , convention additionnelle du 11 décembre 1871.

Les fonctionnaires qualifiés pour recevoir les décla-

rations étaient en France, les maires 37
: à Metz et à Stras-

Jtjiirn. o/f. du 20 janvier 187*2), fut mise en relief par le ministre des

affaires étrangères dans la dépêche du 2 l
i décembre 1871 visée à la

note précédente, où il spécifiait que l'option n'était pas imposée aux

Français nés ailleurs qu'en Alsace-Lorraine, quoiqu'ils résident eux-

mémes dans ce pays, proposition qui fut acceptée sans protestation.

Plus tard, cependant, le gouvernement impérial, revenant sur sa ma-

nière de voir, déclara qu'il considérerait comme Allemands tous les non-

originaires habitant l'Alsace-Lorraine qui n'auraient pas transporté leur

domicile en France avant 1 expiration des délais d'option (circulaire du

présid ut supérieur d'Alsace-Lorraine du IG mars 1.X72, rapportée dans

l'ouvrage de M. Hepp, Du droit d'option des Alsaciens-Lorrains, p. 149. Dé-

pèche du chargé d'affaires d'Allemagne du l
M septembre 1872 mention-

née dans une note du Journ. o/f. du 14 septembre 1872). Une semblable

prétention en opposition avec les clauses des deux traités a toujours été

repoussée par la France. Yoy. la note précitée du Journal officiel. Sans

doute, l'autorité allemande aurait pu. par mesure de police, procéder à

l'expulsion des Français ayant continué à résider en pays annexé, mais

rien ne l'autorisai! a leur attribuer la nationalité allemande. H faut donc

considérer tous ces non-originaires comme demeurés de plein droit

Français. Voy. en ce sens, Hepp, oji. cit., n cs 170, 171. Cogordan. Na-
tté, 2° édit.. p 364. Weiss, Traité du dr. int. jiriv., 2° édit.,

p. 369. Cpr. les arrêts cités infra note 47. Notons que les individus dont

il vient d'être question ont eu le moyen de dépouiller à toute époque la

qualité de sujets allemands à eux imposée en Allemagne, en se faisant

délivrer un permis d'expatriation (Eutlassunqschein) et en quittant le

pays. Voy. sur les conditions d'obtention de ce certificat, Cogordan, op.

cit.. p. 156 el 368.

Cette prorogation de délai était applicable aussi bien à l'Algérie

qu'aux autres pays situés hors d'Europe. Voy. Hepp., <>/>. cit., n° 127.

Les lisies dress es d'après les déclarations reçues soit par les

maires, soit par les agents diplomali pies el consulaires devaient être

notifiées au gouvernement allemand, Conv. addit. art. 1.
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bourg . les directeurs de la |
><

»

I i
«•« -

; dans les autres parties

des territoires cédés, les directeurs de cercles; enfin, en

pays étranger M , les agents diplomatiques et consulaires

tramais ". Art. I" de la <
'.< >n vmi i"n additionnelle pré.

citée; circulaire du président supérieur d Alsace-Lorraine

du 7 mars 1872; circulaire du Garde des sceaux aux préfets

du .'!H mars I 872

I ne seconde condition étail imposée aux optants «1 uni-

ciliés «la us les provinci s cédées. Il- étaient tenus d«' trans-

porter leur domicile hors de ces territoires '' avant le

I" octobre 1872. A défaut d'une translation sérieuse et

durable **, l'option était considérée comme non avenue.

Ail. _> du traité du 10 mai I87i.

il.' expression comprenait-elle les parties de l'Allemagne autres

que l'Alsace-Lorraine ? L'affirmative, malgré le sons en apparenc

traire de l'art. 1
er de la Convention additionnelle, résulte implicitemenl

de la circulaire du président supérieur d'Alsace indiquée au texte.

Hepp, . p. n<i.

L'immatriculation dans une chancellerie diplomatique ou consu-

laire équivalait à une déclaration d'option, Convention additionnelle,

art. I

4
' Les déclarations d'option devaient être centralisées au minislei e de la

justice ft insérées au Bulletin *•- t . î de la circulaire visée au texte.

41 Bien que l'art. •! du traité de Francfort semblât exiger un transfert

de domicile en Fronce, le gouvernement allemand, après quelques hési-

tations, a reconnu qu'il ne fallait pas appliquer cette disposition dans

un sens trop rigoureux, et qu'une émigration de l'optant dans tout

autre pays sérail suffisante. Cogordan, Nationalité, 2e édit., p. 366.

'
t n transfert tout momentané, accompagné d'une pensée de retour,

pas plus qu'une simple élection de' domicile en France n'ont été suffi-

sants pour assurer la validité de l'option. Ce que les hautes parties con-

tractantes onl entendu demander, en Mariant d'un transport de domicile,

c'est une émigration véritable, expression qui se trouve d'ailleurs em-

ployée dans l'art. S des préliminaires de paix du 20 février 1871. Cogor-

dan, Nationalité, 2 e édit., p. 366. Weiss, Truite élém. de <lr. int.

pur., ± édit., p. 31 i. Robinet de Cléry, Questions concernant la natio-

des habitants de fAlsace-Lorraine, Rev. critique, 1872. p. 21<;

et suiv.; l.ST.j. p. 264 et suiv.; 1876, p. 1j el suiv. Paris, 12 mai I89J,

S.. M, 2. 1GS. — 11 est constant, d'ailleurs, que des séjours tempo-

raires faits en Alsace-Lorraine par l'optant dont l'habitation et le prin-

cipal établissement auraient été transportés, en temps utile, hors des

territoires cédés, ne sauraient vicier son option.

i. 30



i>k l'état kt de i.a cap» gudiqub.

e. Les règles j u; viennent d'être posées visadenJ les

Gemmes comme 1rs hommes, sans qu'il j eùl lieu «l'ail-

Lenrs de distinguer, relativemenl aux remmes mariées,

entre celles <|in avaient épousé des Alsaciens Lorrains et

celles qui s'étaient uiiirs ,i des Français non astreints à h»

de l'option
4

. En conséquence, les femmes ori-

ginaires des territoires cédés onl dû, pour conserver leur

nationalité, opter dans les délais Légaux, avec l'autorisa-

tion de leurs maris, «I opérer, le cas échéant, une transla-

Les conventions signées à Francfort n'ayant pas dispensé les

remmes >tion ou du transfert de domicile, les règles relatives .1

es formalités doivent nécessairement leur être

étend >, - surtout qu'on reconnaît lesdiles règles applicables aux

mineu - ifra). La circulaire aux préfets, du 30 ma' s l.sT-j précitée,

parait cependant n'admettre cette conséquence qu'avec une certaine hé-

sitation, en présence des dispositions-dés art \± et 19 du Codecivil. Mais,

d'une part, e changement de nationalité du mari, au cours <lu mariage,

n'eetraine pas,, en règle générate, malgré les prescriptions de 81

la dénationalisation de la femme (voy. sur ce point, S 75, texte 13

el noie 4<i); ri'autre part, les dispositions particulières du Code civil de-

nt sans 1 ortée, relativement aux matières réglées par traites inter-

nationaux. Aussi, la Chancellerie semble-t-elle avoir fini par adopter

complètement la proposition énoncée au texte, ainsi que cela résulte

d'une noie insérée avec ta circulaire du ;{o mars dans la Recueil officiel,

t. 111. p. 198. G lan, Nationalité, â? edil., p. 370. Voy, en sens

rii.. n" '.U. Cet auteur reconnaît (n° !»7) que les

solutions par lui proposées sur le point en que-non sont très eontro-

versables. Tribunal de Constantine, il juin ls.7<i, D.. SuppL au BéperL,

l> 32$, noie 1. La femme n'ayant, d'acres la législation

allemande, d'autre nationalité que celle de sou mai-, (Cogordan, lot

m. ut impérial n'a adimis, en Alsace-Lorraine, la possibilité

d'une option pour l'épouse, qu'autant que le mari taisait une déclara-

tion pour -011 compte personnel (voy. la formule reproduite dans l'ou-

_• de M. Hepp, p. loi). Celle limitation ne pouvait cau>er graad

préjudice aux intéressées astreintes, pour la conservation de leur na-

tional: iporler leur domicile en France avant le l"'oet due IIS72,

et pouvant, dès fors, souscrire en temps mile leur déclaration devant

les autorités • ». Remarquons, à cet é^ard. que si le transport de

dêmicile dans les traités était une translation die lait, non de droit, et

si par suite- l'art. 108 du Code chaîne régissait pa> impérativement la si-

tuation de là femme, l'accomplissement sérieux de !a condition néces-

sitait néanmoins, eu pratique, l'émigration des deux époux, saut le cas

de séparation de coi
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lion de domicile. An contraire, les femmes qui a étaient

|M.iut natives d'Alsace-Lorr«kn»e se sonl trouvées affran-

chies de ces formalités, alors un ; 1
1 < qu'elles auraieni été

marié» - à des Alsaciens-Lorrains soumis personnellement

^ (.llli-.ltic.ll-

il. Les mineurs <>nt été assimilés aux majeurs en ri- qui

touche la conservation el La perte de la nationalité fran-

. Par suite, La nécessité de L'option el du transfert «Ii-

domicile a été imposée aux individus de cette catégorie

nés en Alsace Lorraine <'t à ceux-là seulement**. La

Jette double solution esl expressément indiquée dans la note du

,i laquelle il est l'ail allusion dans la note précédi ntc.

La question de l'option des mineurs a donné lieu aux plus graves

difficultés Les plénipotentiaires Français avaient lente de faire reculei

Fexen Iroil jusqu'à la majorité des intéresséSj mais leurs cffort9

échouèrent. Voy. Exposé des motifs du projet de loi portant ratification de

ivention a Iditionnelle, présenté le _<> décembre 1*71 à l'Assemblée

nationale [Journ. o/f.desH et 10 janvier lsTi',,. Ils durent accepter l"opi-

nron drs négociateurs allemands, suivant laquelle le régime à appliquer

aux mineurs, relativement aux conditions el aux délais d'option, élait le

même que celui des majeurs, saut la nécessité d>' l'assistance de repré-

pour les individus npn parvenus à leur majorité (circu-

laire précil e du 30 mars \*~- aux préfets). Peux conséquences décou-

le l'adoption île ce système. La première, c'est que le mineur natif

«-Lorraine était soûl astreint à faire une déclaration, et que la

validité de son option était, le caa échéant, subordonnée à une transla-

tion de domicile. La second.', c'est que le mineur originaire n'était pas

tenu de suivre la condition de ses parents, et qu'il pouvait, selon son

intérêt propre, user ou non de la faeulté d'option. La lexfœderis lui con-

téraii. a cet égard, une capacité spéciale et suffisante sans qu'il y eût

isité de modifier la loi civile ordinaire. Ces principes ont toujours

été reconnus en France. Leur application a conduit à décider que le mi-

neur non originaire des territoires cédés était resté de plein droit Fran-

çais, bien que son père natifd'Alsace t'ùi devenu sujet allemand faute d'op-

tion (P . rier 1876, el Req., 6 mars J s 7 7 , S., T'J. 1,305), ou se fut

fait naturaliser Suisse (Paris, 2i juillet 187 i. S., 75,2, 225). 11 a été jugé

également que le mineur originaire d'Alsace el demeurant dans cette

province avait, malgré une déclaration d'option, perdu la nationalité

française, à défaut d'une translation régulière de domicile. Paris.

2-i juillet ISTi, S.. T.'i, 2, 825, Lutin, le Gouvernement français a. dès

l'origine, envoyé nts des instructions pour faire recevoir les dé-

clarations d'option des mineurs assistes de leurs représentants légaux.
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déclaration les concernant devait être souscrite par leur

père, et en cas '!<• dissolution du mariage, par leur

tuteur**, lu pouvaient également opter en personne, avec

\ irculaire précitée du 30 mars 1872. Soie da Journal officiel du

14 septembre 1872 Voj sur le mode d'exercice de ce droit d'option, la

suite 1 1 ii texte, ainsi que les dé isions cl les autorités citées infra, noies

, Allemagne, au contraire, a répudié, dans la pratique, I s effets

de la théorie qu'elle avait fait accepter. Une circulaire de M. d • Mceller,

- lenl supérieur d'Alsace Lorraine, du 16 mars 1872, complétant

celle du 7 mars déjà citée voy. I< texte de ce document, Hepp, op. cit.,

i quel'cnfanl ayant encore ses parents suivrai! la con-

dition de son père, et que le mineur en tutelle ou <m curatelle ne pourrait

opter pour la nationalité française qu'autant que son représentant légal

ferait, pour son compte personnel, une déclaration dans le même sens. Les

émancipés non originaires avaient seuls des droits identiques à ceux du

majeur, les prescriptions, absol imenl contraires aux conventions el

remplies d'inconséquences, soulevèrent, de la pari delà Fiance, des ré-

clamations qui demeurèrent sans résultat. (Voy. la dépêche du chargé

d'affaires d'Allemagne, en date du 16 juillet 1871, analysée dans la note

précitée du Journal officiel du 11 septembre 1872.; Il existe donc entre

ix pays, dans l'application du traité de paix, une divergence dont

l'effet est de taire considérer comme Français en France, des optants non

majeurs qui sont réputés Allemands dans l'Empire germanique. Weiss,

•

, 2e édii., p. 37.'. Voy. différentes applications du système alle-

mand. Cogordau, op. cit., p. 378 et suiv.

* 8 bien qu'il n'eût été question, à la conférence de Francfort et dans

les circulaires françaises, que d'une option à effectuer par le mineur as-

-
s de son représentant légal, il esl certain que ce derniei agissant

seul était qualifié pour soi- déclaration. Admettre le contraire

eut été priver du bénéfice de l'option tous les entants en bas âge.

Alauzet, De lu qualité de Français, 2 fc edit.. p. 120. Spire, p. 10.*»

l 6. I ogordan, op. cit., p. 372. Note (le .M. Cbavegrin, sous Paris.

]'.', août ls> 3 >.2. 89. 11 a même été jugé qu'un père optant pour

lui-même avait, en manifestant clairement sa volonté dans ce sens, pu

assurera son tils mineur la conservation de sa nationalité, bi n que le

certificat d'option ne contint aucune mention spéciale a eet enfant. Paris,

arrêt précité du 13 août lis*:;. Plusieurs considérants de cette décision

nous paraissent critiquables comme énonçant une théorie peu juridique.

Cpr. ia note de M. Chavegrin. Il n'était pas indispensable que le repré-

sentait légal du mineur faisant acte d'option dans l'intérêt de ce dernier,

eût été préalablement autorisé par le conseil de famille. L'accomplisse-

ment de cette formalité n'est, en effet, exigée dans aucun document et

elle aurait pu apporter de sérieuses entraves à l'exercice de l'option.
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I .1 9istanc i l'autorisation de leur représentant légal
" :

.

Quant aux mineurs émancipés, ils étaient admis à remplir

(••'tic formalité avec l'assistance de leur curateur. Dans
aucun ras il n'etail nécessaire, pour la validité <!<• l'acte,

<|ii«' le représentant légal du mineur ou Bon assistant

it pour -son propre compte une déclaration d'option ".

/. Pendant la durée des délais d'option les intéressés ont

consen é la qualité <!<• Français '

. Toutefois, les Alsaciens-

Lorrains ijiii étaienl sous les drapeaux dans l'armée de

47 Une autorisation régulière équivalait à l'assistant V en ce

sens: Circulaire précitée «lu ''•<> mars MT-J. Tribunal de Gaillac, 25 juin

Cpr. sui l'option des mineurs en général. Robinet de Cléry

1876, p. 34. De Folleville, Tr. de I" naturalisation, n° 538. Robil-

lard, Essai sur l'acquisition et /"
, erte 'le

:

» 'jimi/r,' de Français, p 296 i I

suiv. Selosse, Traité de Connexion, p. 344.

- Nous avons vu à la noie 45. snjua, que le (iouvernement allemand

n'admettait, au contraire, d'option
|
our le mineur qu'autant que --on re-

présentanl légal souscrivait une déclaration personnelle.

Le texte de Tait. 2 du Traité de Francfort est décisif en ce sens. Il

'tel. de- sujets français qui veulent conserver leur nationalité,

et de la qualité de français qui leur sera maintenue. Ci s expressions

indiquent nettement qu'il ne s'agit pas de recouvrer la nationalité fran-

momentanément perdue, mai- de -'en assurer le maintien. Ajou-

tons que la possibilité laissée aux originaires de rester sous les drapeaux

\i\. la -lut' du t xii'i impliquait fatalement la conservation provisoire

en leur faveur de la qualité de Français. Les Allemands, qui avaient

d'abord professé l'opinion contraire à Francfort, paraissent avoir admis

eux-mêmes cette dérogation aux principes généraux en matière d'an-

nexion, car ils n'ont imposé le service militaire aux Alsaciens-

Lorrains qu'après l'année \x~'.ï. limite extrême des délais d'option.

Cogordan, Nationalité, 2B édit., p. 369. Note de M. Lyon-Caen,

sous l'arrèl de Nancy indiqué ci-après. Rapport présenté à l'Assemblée

nationale par M. Claude sur la loi du lit juin 1871 relative à l'électoral

ilsaciens-Lorrains. Journ. <///'. du 20 juin 1871, p. 1467. Nancy,

• I <ùt 1871, S.. 71, 2. 129. Voj également la différence de rédaction

des deux formules d'option successivement employées en Alsaee-Lor-

llcpp. op ci'., p. 156. Voy. en seus contraire llepp. op. cit.,

_ Weiss, op. cit., -2 e édit.. p. 376. Robillard, p. 28s. Selosse,

p. 374. Robinet de Cléry. Rev. ait., 1875, p. 476. La question présente

de l'intérêt pour les enfants conçus pendant la période d'option. En effet,

leur père n'étant pas encore devenu Allemand h cette époque, suivant la

doctrine formulée au texte, ces enfants seraient Français, alors même
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terre ou de mer, <>nt eu, durant cette période, la faculté

de présenter à l'autorité militaire compétente une décla-

ration d'acceptation de la nationalité allemande, à I etl'et

d'obtenir leur libération immédiate du service français
'".

Protocole de clôture de la convention additionnelle du

1 1 décembre 1871, art. I".

f. Le démembrement de territoire accompli en 1871,

s'est trouvé définitivement réalisé le 20 mai, date de

l'échange des ratifications du traité de Francfort". En

conséquence, les enfants nés postérieurement à cette

époque dans les provinces cédées, n'ont pas été soumis

;iii\ formalités de l'option

y. Les Alsaciens-Lorrains devenus Allemands faute

d'avoir rempli les formalités indiquées dans le traité de

que leur auteur aurait ultérieurement perdu sa nationalité, faute de rem-

plir les formalités prévu s dans le traité de paix. V. sur ce point, i <ii».

texte A et note 2.

Les o iginairee prisante soih les drapeaux qui n'ont pas usé de

celle faculté n'en ont pas moins été obligés, pour conserver la nationa-

lité français acrire, comme tous les autres natifs, une déclara-

Lion d'option. Circulaire précitée du 30 mars 1872. Voy. sur la situation

tienne ri des aliénés, art. 4 de la Convention additionnelle du

1 1 décembre 1871.
51 Certains auteurs font remonter le changement de souveraineté au

-2 mars 1871, jour de la ratification des préliminaires de paix. Kobil-

lard, p. 2Ui. Ilcpp. u/,. cit., n" 36. Cpr. Cogordan, <>/>. cit . p. 368. Il

i que fart. 10 de la Convention additi noelledu 11 décembre 1871

indique relie date comme fixant entre les deux pays les effets des brevets

d'invention. .Mais l'argument tiré de ce texte serait loin d'élre concluant,

car deux autres dispositions de la même convention, les ail. A cl 7, dési-

gnent, au contraire, le 20 mai comme joui- délimitatif, relativement à la

Force exécutoire des sentences judiciaires, et à l'efficacité des droits hypo-

thécaires. Il faut donc s'en tenir à. celle considération déterminante,

selon nous, que les préliminaires de paix, ainsi que leur nom même
l'indique, n'ont eu qu'un caractère provisionnel, et que le démembrement
n'a été effectivement opéré que par le traité définitif de Francfort, Gil-

brin, p. là. Robinet île Cléry, Rev. crit., I*7b\ p. VA ri suiv. Cpr.

Crim. casa., 8 juin 1871, et Crim. rcj., 12 août 1871, S., 71, 1, 109 et

Le traité du in mai a été ratifié par l'Assemblée nationale Je 18 mai

et promulgué le 31 du même mois.

I .- se trouvent, en effet, dans la même condition que les enfants

qui auraient \u le jour dans toute autre partie de l'Kmjiire d'Allemagne.
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paix, peuvent recouvrer la qualité de Français, conformé-

niriii ,'i l'art. 1 8 nouveau du Code civil *•» Ou.-mt aux enfants,

conçus après la perte <!«• nationalité de leur auteur'*, ils

m. nt «'ii droit de se prévaloir des dispositions de L'art. I"

ni > 1 1 \ eau, du < Iode civil "'.

SECONDE DIVISION.

\ i ..Mm 10» H EUD10I i: DES i i EtANGBRS.

§ Tti.

Aper{ a historique.

I
• Droit am ien.

La position des étrangers, auxquels Les mœurs ger-

maines n'accordaienl qu'une capacité juridique très res-

' L'ait, is trahirai dû recourremenl de la qualité de Français ne fait

aucune distinction entre les d ryant pu entraîner la perte

• le cette qualité. Il n'y aurait, dès lors, nulle raison d'écarter l'applica-

tion de ce texte en matière de dénationalisation par démembrement de

territoire, à moins, bien entendu, que le traité de cession ne contint, à

ce sujet, une clause prohibitive. Or on ne rencontre aucune disposition

de ce genre dans les deux traités de 1874. Weiss, op. cit., 2e édit.,

p. ,'{77. Alau/ri, a." 77. Gegordan, op. cit.. p. 394 cl suiv. Robillard,

p. %i . p. 887. Robinet de Cléry, Rev. ait., 1*7-2, 1873,

p. 300 el suiv., p. -439 et suiv. Flacb, De la situation des Alsa-

eiens-Lorrains, Journ. du dr. mtern. privé, 1879. p. 153 et suiv. Pour

faciliter leur réintégration, les Alsaciens-Lorrains devront se munir en

Allemagne d'un permis d'émigration Entlassungscftein, pièce qui ne peut

être refusée aun individus d'un certain âge, el dont la délivrant

(raine la perle de la nationalité allemande. Loi du I
cr juin 1870, étendue

;iux provinces annexées par une ordonnance impériale du 8 janvier

S'ils avaient été OOBQUfi avant la dénationalisation, ils seraient

Français de droit. Voy. supra, note 49„ m fine.

Sur l'applicabilité de l'art. 10, cpr. note 33, supra, et
J
7::. texte Bn°6

et note t. -2. liobillard. p. :;iii. adosse, p. 387. Alau/et, n° 78. Cha-

vegrin, Journ. de dr. uit. prive, 1885, p. 170. Le mineur ayant obtenu

un Enttassungschein peut, aussi bien que le majeur, invoquer le bénéfice

de l'ait. I(t. Voy. sur ce point, g 73, texte B n" 6, et note 57.



tlt DE LETAT ET DE LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

treinie
l

, fui encore aggra> ée par les institutions du moyeu
C'es( dans la fiscalité féodale que se trouve l'origine

des droits de cbevage, de formariage 1
<'t d'aubaine, qui

pesèrent si longtemps sur les aubains '. Peu à peu cepen-

dant, l'adoucissement des mœurs, l'influence du Droit

romain, la lutte de la royauté contre les prérogatives

féodales 1
bis et les convenances internationales rendirent

leur condition moins dure. Voici, en résumé, quelles

étaient, m ITS'.i. les règles généralement admises sur la

capacité des étrangers, au point de vue du Droit civil '.

En ce i|tii concerne les droits de famille, il- pouvaient se

inai-ii r valablement en France, sous cette réserve que, s'ils

épousaient une femme française, ils devaient obtenir

l'autorisation du roi. Mais ils étaient privés des attributs

de la puissance paternelle, notamment du droit de garde
;

iU oe pouvaient ni adopter ni être adoptés, ni être in\estis

d'une tutelle.

En ce qui concerne les droits patrimoniaux, ou leur

reconnaissait la faculté de contracter, de posséder des

biens meubles on immeubles, et d'ester en justice lis

pouvaient acquérir et aliéner à titre onéreux, recevoir et

disposer à titre gratuit, par acte entre vifs.

Mais ils étaient, en général, incapables, soit de disposer

1 Cpr. 5 H : Démangeât, u - 3 el 6. \N eiss, Truite de droit interna-

privé, I. il. /.' droit de l'Étranger, p. 45. Cauwès, Grande ency-

ie du A7.Y tiède, \" Aubain.

* Cpr. Bacquet, part. I, chap. III, n ,s 10 el 1"2; Merlin, Ih'/>.. v° Clie-

W eiss, p. '..!.

; On u'esl pas d'accord sur l'ctymologie de celle expression, sous

le on désignait autrefois les étrangers. Cpr. sur ce point : de

Laurièrc, Glossaire, v° Aubaine; l.oisel, Institutes coutumières, édit.

Dupin et Laboulaye, liv. I, lit. I. règ. 49; Perrière : Nouvelle introduc-

tion à lu practique, t. I. v° Aubain. Nouveau Denizart : v° Aubaine n° .'{.

Du C: taire, v" Albanaginum el Albani. Sapey, p.
.'.; -' el suiv.;

Soloman, Introduction, p. si, noie 10.

V\'eiss, p. 57.

* Cpr. Polluer, Des personnes, part. I, lit. Il, sect. 2; du Rousseau de

ib . Recueil de jurisprudence, \" Aubaine; Rictaer, !>> la morl

liv. II. chap. Il, sect. I. dist. I, § 3; .Merlin, Rép., v° Aubaine,

n" 4.
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et de recevoir par testamenl ou autre acte à cause de

mort, soil de transmettre <>h de recueillir |>nr voie de suc-

cession «A intestat. Il > avait, toutefois, «'n ce qui concerne

spécialement la faculté de transmettre ab intestat <-i celle

de disposer à cause de ri. une distinction à faire,

siii\,nil que l'étranger . • \ ait ou n'avait |»;i^ laissé d'enfants

légitimes et régnicoles. Ce n'était que dans la dernière

hypothèse qu'il se trouvai! frappé d'une incapacité abso-

lue <•! que l«' roi recueillait, à l'exclusion de tous parents

on légataires, même Français, L'hérédité qu'il avait délais-

Dans la première hypothèse, au contraire, l'hérédité

(!•• l'étranger était, en l'absence «I»' testament, dévolue à

v« s enfants légitimes, sans distinction entre les régnicoles

et les étrangers, pourvu que ces derniers résidassent en

France : et lorsqu'il existait un testament, elle était

recueillie par les légataires au profit desquels il n\;iit été

fait, pourvu qu'ils fussent capables de recevoir, soit comme
régnicoles, *<<>ii comme enfants résidant en France .

L'ensemble des incapacités auxquelles les étrangers

étaient soumis par rapport au droit il»' transmettre et <!••

succéder ab intestat, de disposer et de recevoir par acte

de dernière volonté, formait ce qu'on appelait le droit

d'aubaine, dans le sens objectif de ce mot 7

. Mais ce terme

se prenait plus communément dans un sens subjectif, \)o\w

désigner le <h«»it <-ii vertu duquel 1»' roi recueillait, ù.

Le roi se trouvant, en pareil cas, écarté par la présence d'un ou de

plusieurs entants légitimes el régnic îles, l'équité faisait admettre a la

succession les enfants étrangers que la rigueur des principes eût exclus.

Bacquet, part. IV, chap. XXXI, n° G. Lebrun, /><•< successions, liv. I,

chap. H. sect. s. n° 1 1. Pothier, op. et foc. citt., nos 1. ". et ii° 2.

•'lie exception étail tondre sur le môme motif que la précédente.

Le un étant désintéressé dans la question, a raison de l'existence (ren-

iants légitimes el régnicoles, ces derniers ne pouvaient attaquer, pour

cause d incapacité, le testament de leur père étranger. Démangeât, op.

u° i-2, p. H I

' Itan-; une acception plus large, le Droit d'aubaine comprenait tout

le Droit des aubains, c'est-à-dire l'ensemble des dispositions légales

applicables aux étrangers {jus alibi natorum). C'esl ainsi que nos

anciens auteurs traitent, sou> le mot aubaine, de tout ce qui concerne

les étraog
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l'exclusion de toute autre personne, el même des seigneuss

hauts justiciers^ les biens délaissés en France par létraa-

ti on intestat, sans enfants Légitimes el

iooles.

S unis à différentes exceptions établies, soi! au profit

<lc certaines classes d'étrangers qui en étaient affranchis 8
,

s..ii en faveur de certaines Localités <>ù il ne s'exerçait

Le droil régalien d'aubaine avait d'ailleurs été

successivement aboli, ou du moins restreint à un simple

droit de détraction ' ". par des conventions diplomatiques

conclues avec un grand nombre d'États étrangers". Ces

diverses exemptions pendaient l'étranger affranchi du

droit d'aubaine capable de transmettre, par voie de suc-

cession Légale "ii testamentaire, soit à des Français, soit

même à des étrangers assujettis à ce droit, les biens qu'il

possédait en France; mais elles ne Le relevaient pas de

l'incapacité de succéder mb intestai à ses parents français,

<>u de recevoir d'un Fiançais par acte de dernière

volonté '\

Tels étaient, entre antres ; les marchands qui se rendaient aux

foires de Champagne el de Lyon; les écoliers fréquentant les universités

de France; les ouvriers des Gobelins et des manufactures de tapisseries

de Beauvais; les mariniers après cinq an- de service, et les militaires

- dix ans, a charge de déclarer qu'ils entendaient toujours demeurer,

vivre el mourir dans le royaume. Merlin, Rép., v° Aubaine, n° 6.

D( geat, op. cit., w • M à 16. Weiss, p. 70.

Telles étaient notamment les villes de Toulouse. .Marseille, Lyon,

Bordeaux, Metz, Calais, Dunkcrque, Aiguës-Mortes, Longwy, Neuf-

ch, les provinces d'Artois, de Languedoc, de Guyenne, de Provence

ride Dauphiné, la colonie de a Guyane Française. Cpr. Merlin, B4p.,

v Aubaine, n" 7. Démangeât, a 17. Weiss. p. 67. Le droit d'aubaine

ne s'appliquait pas non plus aux' individus nés sur un territoire qui

avait autrefois appartenu a laicouronne de France.
10 Le droil de détraction élail an droit en vertu duquel le roi dis-

trayait a SOU profit une certaine quotité ssions ah intestat ou

menlaires qu'il permettail aux étrangers de recueillir dans le

royaume. Ce droit 'était ordinairement de 10 p. It<*.

" L'n tableau complet de ces conventions se trouve inséré au rapport

ilé par le conseiller d'Étal Kœderer, dans la séance du 24 ther-

midor an IX (Locré, Lég.,11, p. 117 a \'1±).

Vncien Denizart, v° Aubaine. n°" 57 el 58. Favard, Bép., v° Au-
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Indépendamment des incapacités précédemment énu-

mérées, les étrangers étaienl encore privés du bénéfice

de cession de biens. Ils se trouvaient en outre indéfini-

ment soumis à la contrainte par corps, et ne pouvaient

ester en justice en demandant, qu'à charge de fournir,

pour !« payement des frais et dommages-intérêts résul-

tant du procès, une caution appelée cautio judicatum

solvi.

2° hrii/i intermédiaire,

\|urs ITn'.i. des idées plus larges et plus libérales l'em-

portèrenl en France sur L'esprit d'étroit égoïsme et

d'odieuse fiscalité dont se trouvaient empreintes les

.imiiiiiiis législations touchant les étrangers.

Une première l<>i. rendue sous la date des 6-18 août

1790, abolit, sans réciprocité, les droits régaliens d'au-

baine et de détraction ". Bientôt après, cet acte Législatif,

(jui n'avait eu d'autre objet que de généraliser les exemp-

tions exceptionnelles précédemment rappelées ;

, l'ut com-

plété parla loi des 8-l."> avril 17*91, dont L'art. 3 déclare

i rangers capables de succéder ab intestat, de disposer

et de recevoir, à quelque titre et par quelque mode que

ce s,, m. !.r droit d'aubaine se trouva donc complètement,

et au double point de vue ci-dessus indiqué, supprimé

pu ces deux dispositions, qui turent successivement

reproduites dans Le titre VI de la Constitution des 3- 1 4 sep-

haine (droit d'), sect. II, n" I . Rœdi rer. Rapport au Conseil d'Étal i Locré,

Lég., Il, p. Ii*.'} el suiv.). Civ. rej ,'2 prairial an IX, S., I, I. 142. Civ.

rej., 28 décembre 1825, S., 26, l, 281 . Voy. cep. les lettres patentes du

is janvier I T.sT. qui non seulement abolirent les droits d'aubaine el de

détractiOD en faveur <!<> Anglais, mais qui leur accordèrent même la

capai ité de succéder à des Français, sous la déduction d'un droit de in

p. 100. Voy. aussi l'arrêt du Parlement de Paris du :2<> lévrier 17!'..

rendu, dans un sens analogue, au profil d'un Hollandais. Rœderer,

Rapport cité (Locré, Le/.. II. p. 121).
;: Gpr. la loi des 13-17 avril 1791, pour l'exécution de celle des

i;-l<s août I7!)0. dans toutes les possessions françaises, même dans les

deux Indes.

• Civ. rej.. 2 prairial an IX. S., 1,1, l
;-_'
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tembre I7!M. et dans l'art. 355 de la Constitution du

a fructidor an 111.

hu peste, la législation Intermédiaire ne formula p;is de

théorie générale sur la condition juridique des étrangers ;

•11»' n.' renferme même, à cet égard, qu'un petil nombre

de dispositions spéciales

niveau. — a. Code civil.

Le généreux exemple donné par L'Assemblée con-

stituante n'ayant pas trouvé d'imitateurs, les rédacteurs

du Code civil crurent devoir répudier un système qui

n'avait pas produit les résultats qu'on devait légitime-

ment en attendre! 1U se prononcèrent pour un régime de

réciprocité diplomatique, d'après lequel l'étranger n'est

admis à jouir en France que des droits civils dont les

Français sont ou seront eux-mêmes appelés à jouir, en

vertu des traités diplomatiques, dans le pays de

étrah-

Âprès avoir posé ce principe dans l'art. Il, les rédac-

- du Code se bornèrent à L'appliquer, dans Les art,

72tl et 912, au droit de succéder ab intestat, et à celui de

recevoir à titre gratuit, par testament ou par donation

entre vifs, en Laissante Ladoctrineei à la jurisprudence le

soin d'en déterminer les autres conséquences ".

Du reste le droit régalien d'aubaine ae fut pas rétabli,

et les art, 726 et 912, à la rédaction desquels ne présida

aucune pensée de fiscalité, eurent pour unique objet d'em-

pêcher la transmission, à titre gratuit, en des mains

Vby., outre les lois précédemment citées : l'art, 7 de la loi du

28 vendémiaire an VI, qui place les étrangers -mis la surveillance spé-

ciale <lu gouvernement, et qui lui donne le droit de les faire sortir du

territoire français, lorsqu'il juge que leur présenee est susceptible de

troubler la tranquillité publique; la loi <lu i tloréal an VI, sur la con-

trainte par corps contre les étrang rs.

Celte lacune avait été signalée dans le rapport fait par le tribun

i (Locré, L' :

:/.. Il, p. 245 à 248, n s et 9). Mais leConseil d'État

i ses observations. Non- indiquerons ultérieurement

les motifs qni nOUS paraissent avoir dicté sa décision. Cpr. 5 ~H,

note 15.
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étrangères, des fortunes assisi s en France". Il résulta de

I,i. que Les étrangers conservèrent, indépendamment de

toute condition <l«' réciprocité, La capacité <!« transmettre

nl> intestat à Leurs héritiers el successeurs français, quels

qu'ils fussent, c'est-à-dire non seulemenl à Leurs descen-

dants, mais encore à Leurs ascendants ou collatéraux, les

biens qu'ils possédaient en France . ainsi que la faculté

d'en disposer au profil <!<• Français, non seulemenl par

donation entre vifs, mais encore par testament 19
. Ce ne

fut donc qu'en vertu du droit <1<' déshérence, auquel pou-

ela .1 élé formellement reconnu dans les Exposé» •>> motifs faits par

le Garde «le- sceaux, lors de la présentation de la loi du 14 juillet 1819

(Locré, Lég. t \, p. 499, n° I; p. -i'iT, n° I). Cpr. Civ. rej., 26 dé-

cemb 1823 - . 26, I, 281.

>» A quel titre, en effet, ces biens auraient-ils été revendiqués par

l'État? Il n'aurait pu les réclamer, ni en vertu du droit régalien d'au-

baine, qu'aucun texte du Code n'avait lait revivre, ni en vertu «lu droit

de déshérence, dont l'exercice présuppose l'absence d'héritiers uu de

successeurs habiles à succéder. Art, 768. Voy. en ce sens : Chabot, Des

, sur l'art. 726, n° i : Valette sur Proudhon, 1, p. 170 et 171 ;

Dcmolombe, 1, 243 ; Démangeât, n° jG, p. 256 à 258; Zacharhe, 1, > 77.

texte et note 2.

19 Les observations présentées aux notes ."> el <> tupra démontrent que

la capacité de disposer à cause de mort, tout aussi l>icn que celle de

transmettre ab intestat, n'était autrefois refusée aux étrangers qu'en vue

de l'exercice du droil régalien d'aubaine. Or, comme le Code civil,

loin de rétablir ce droit supprimé depuis 179i>. avait implicitement

reconnu aux étrangers la faculté de transmettre ab intestat, à leurs

parents français, les biens qu'ils délaisseraient en France, il n'existait

plus aucun motif de leur refuser, au détriment de légataires français, la

faculté d'en disposer par testament. La proposition énoncée au texte ressort

d'ailleurs nettement de la combinaison des art. 902 et '.il"2. L'argument

rario que Fournit le dernier de ces articles, qui n'établit contre li s

étrangers qu'une incapacité de recevoir, sans les déclarer incapables de

disposer, est parfaitement concluant, à raison de la règle générale posée

par le premier, qui reconnaît la capacité de disposer à tous ceux auxquels

la loi ne l'a pas formellement refusée. Vainement enfin, se prévaudrait-

on. eu sens contraire, de la règle générale posée par l'ait. Il, dont

l'application à la question spéciale qui forme l'objet de cette note se

trouve écartée par la maxime Lnji generali per specialetn derogatur. Voy.

en ce sens : Valette sur Proudhon, I, p. 170 et 177; Demolombe, I. -2l-i:

Démangeai, n° 36, p. 259; Zaehariee, I, § 77, texte et note 5; Trêves,

111 août 1813, S, li. 2, 10. Voy. eu sens contraire: Grenier, Desdona-
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\ait donner ouverture l'incapacité de succéder ei de

voir à litre gratuit, pron ;ée rouir. • les étrangers, <i

boh par l'effet du droil régalien d'aubaine <j u»-. dans l'in-

ille <iui s'écoula <1*| » u i - la promulgation du Code
civil jusqu'à celle de la loi du 14 juillet 18*9, l'Étal

tut appelé a recueillir 1rs successions délaissées par d.s

étrange] - décédés sans héritiers, successeurs ou légataires

français. Art. 768 cbn. 72€ ei 912.

Lu comparant 1
•-•- dispositions 'lu Code civil à celles

du Droit ru vigueur avant 17S!», on .-si amené à

reconnaître que -*i »••• Code, qui dénie aux étrangers lu

faculté <!<• recevoir à titre gratuit, même par art.- entre

vifs, a poussé, sous ce rapport, la rigueur plus loin que
l'ancienne jurisprudence, il s'est, d'un autre côté, montré
moins exclusif, puisqu'il Qe leur refuse pas la capacité de

transmettre <il> intestat «( .1.- disposer par testament.

Mais l'amélioration la [dus importante que !< Code
civil ait intio luit.' dans cette matière consiste dans la

possibilité donnée aux étrangers d'arriver, à la jouissance

d-- tous les droits civils sans exception, en obtenant du
gouvernemenl l'autorisation d'établir leur domicile en

France. Art. 13. La loi du 26 juin 1889 a limité, au

l-oint de vue d.- la durée, les effets de l'admission à domi-
cile

;
ils cessent a L'expiration de cinq années, si l'étranger

H-- demande pas la naturalisation ou si sa demande est

rejetée. Ait. 13, $ 2 nouveau du Code civil" bir.

Tour compléter le tableau des dispositions du Code
relatives aux étrangers, on se bornera, quant à présent,

.i citer :

i. HT. Prôudhon, J, p. lui et sui*. An surplus, cette question,
ainsi que celle qui a été diseutée a la nul.- précédente; ne présente plus

aujourd'hui qu'un intérêt historique;

*bù Cetie loi ,i profondément modifié les caractères de l'admission a

domicile. D'un..- pari, celle-ci n'est plus le préliminaire nécessaire île la

naturalisation, elle abrège seulement la durée .lu stage exigé pour y
parvenir. D'autre pari, elle ne peat plus constituer, pour ceux qui

l'obtiennent, un état permanent ai définitif. \uy. supra % 72, texte et

1 1.
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I" L'art. •'!, d'Mii l'ai. I' soumet aux lois de police et de

sûreté t<»ns ceux qui babitenl le territoire, et dont 1 .il. 2

porte que les immeuble», même ceux possédés par des

étrangers, sonl régis par la l<»i française.

2 L'art. 1"'». qui dispose que Iles Français peuvent être

traduits devant les tribunaux de France pour les obliga-

tions par eux contractées envers des étrangers^ ei <jui

reconnaît ainsi è ces derniers le droit de contracter et

d'ester en justice.

L'art. I i . ijui. par exception à lia règle A< im seqnùiar

forum rei, permel aux Français de citer devant les tribu-

naux de leur [>a\s les étrangers même non résidanl <'\\

France.

I L'art. 16, qui, par une mesure spéciale aux. étran-

gers, les soumet, lorsqu'ils plaidenl en demandant, à

l'obligation de donner caution pour 1<' payemenl des frais

et dommages intérêts résultant du procès* . Cautio judi-

catum sohi.

b lot du 14 juillet ISl'.i-
1

.

Le désir d'attirer en France les capitaux étrangers et

<l'\ favoriser, par ce moyen, les progrès de l'agriculture,

!«• développement du commerce «-t de l'industrie, amena
li loi du 14 juillet 1819, qui fail revivre, par tirs mol il'-.

d'intérêt national, les dispositions <

j

u«' l'Assemblée con-

stituante avait établies dans des vues de pure philan-

thropie . Voici le texte de cette loi :

Art. I
er

« Les art. 72i> et 912 du Code civil sont abrogés :

ti en conséquence, les étrangers auront le droit de succéder,

Les dispositions de L'art. Jii sur La caution judicatum solvi ont été

reproduites el eomplélées par les art. 1G6 et lu7 du Code de procédure.

La loi des 5-6 mars L898 a étendu aux matières>commerciales l'cxL

de la caution qui ne s'appliquait antérieurement qu'aux matières civiles.

Voy. Surville. La caution Judicatum suivi et lu loi du U mars 18'JÔ;

Revue politique et parlementaire, l.s*)5, p. 334.
11 Les travaux préparatoires de cette loi sont rapportés dans Locié,

Le/.. X. |>. Ml et suiv.

té de motifs fait pur le Garde de sceaux (Locre. Léy., X. p. bOO

et 501, n» 3.)
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« de disposer" el de recevoir de la même manière que
<< Les.Français, dans toute Tétendue du royaume. »

Art. 2. a Dans le cas de partage d'une même succession

h entre des cohéritiers étrangers el français, ceux-ci pré-

« Lèveront sur Les biens situes en France une portion égale

« à la valeur des biens situés en pays étranger, dont ils

- raient exclus, à quelque titre que ce suit, eu vertu

des Lois et coutumes Locales '. »

Du reste, la Loi du \ï juillet 1819 n'a porté aucune
atteinte au principe posé par L'art. 11.

<
jui e»t resté en

pleine vigueur 1
.

c) Dispositions diverses concernant 1rs étrangers.

Nous terminerons cef aperçu de la législation civile,

relative aux étrangers, <'n citant d'après leur ordre chro-

uologique :

1° L'art, 903 du Code de procédure, «jui refuse aux

étrangers I»- bénéfice de cession de 1 »i<-us
2C

;

_ L'art. 3 du décret du 16 janvier 1808, qui permet

aux étrangers d'acquérir des actions de la Banque de

France
;

3° L'art. 40 du décret du o lévrier 1810. qui reconnaît

aux étrangers le droit de propriété littéraire pour les

ouvrages publiés en France, et le décret du 28 mars 18ô2,

qui étend les dispositions de l'article précédent aux

ou\ rages publiés à l'étranger :

i L'ait. 13 de la loi du 21 avril 1810, qui autorise les

étrangers d ivenir concessionnaires de mines
;

:; Les art. 21 à '2\\ de la loi du .'I juillet 18U, qui

-' Pour couper court aux difficultés qui s'étaient élevées à ce sujet,

Iacteurs de la loi «lu 14 juillet l.sl!» ont cru devoir expressément

1er aux étrangers le droit de disposer à litre gratuit que. d'après

noire manière de voir, ils possédaient déjà eu vertu du Code civil. Cpr.

note 19, wpra.
** Voy. l'interprétation de cri article au % 592.

- Exi osé demotifi et Discussion à lu Cfiambre des pans (Locré, /^ :

</-.

X. p. 500, i! .'i; p. 562, n° 4). .Merlin. Rép., v° Étranger, § 1, n° 7.

• La loi du 24 juillet 1 -S07. en abolissant la contrainte par corps en

matière civile el commerciale, a fait disparaître la plupart des appli-

cations de cet article.
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accordent aux étrangers la faculté d'obtenir un brève!

d'invention et qui règlent l'exercice de cette faculté :

6" L'art. ."> de la Loi du 2.'1 juin IH.'iT. qui admet les

étrangers à jouir, pour les produits de leurs établisse-

ments Bitués en France, du bénéfice drs in;u*«j u«-s de

fabrique
;

T L'art. 9 de la l<»i <lu 26 aovembre 1 NT-'i . <
|

•
i î déclare

applicables au profil des étrangers les dispositions des lois

en vigueur <'ii France toucbanl le nom commercial, les

marque . dessins ou modèles de fabrique, si. dans leur

pays, la législation ou des traités internationaux assurent

aux Français 1rs mêmes garanties 87
.

§ 77.

Généralités. — Division de la matière.

La condition juridique des étrangers peut être envi-

e à un double point de vue : celui du Droit constitu-

tionnel, el ««lui du Droit civil.

Quoique 1«' plan de cet ouvrage ne comporte que l'ex-

plication des règles qui se rattachent au second de ces

points de vue, il convient de «lire quelques mots du

premier, <mi raison de la connexité qu'il présente avec

diverses matières de Droit civil.

La jouissance des droits civiques est, d'une manière

absolue, refuséeà l'étranger, eût-il été admis à établir son

domicile en France, conformément à l'art. 13 du Code. Il

il- peut y prétendre qu'en se faisant naturaliser et en

devenant citoyen français. Art. 7.

î; Colle disposition, introduite au cours de la discussion, dans une

loi dont l'objet principal étai! l'établissement d'un timbre desiiné à être

apposé sur les marques commerciales et de fabrique, consacre une impor-

tant innovation : au système de la réciprocité diplomatique qui était

jusqu'alors, en toute matière, la règle de notre législation, elle ajoute,

pour les cas qu'elle prévoit, le bénéfice de la réciprocité législative.

Voy. Pouillet, Tr. des marques de Fabrique, :2
e édit., n° 2:58. Couliin,

La propriété industrielle, artistique et littéraire, I. p. 4U8. Wciss, II,

p 294, 303 et 320.

i. 31
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Cette règle s'applique non seulement aux droits civiques

proprement dits [>;u- exemple, aux <lr<>iis d'élire 1
, d'être

élu ' bis ou nommé ' ter à des fonctions publiques, de faire

partie d'un jury criminel ou d'expropriation ' guetter^ et à

celui de figurer comme témoin dans dos actes notariés',

De que do 2 Février 1852, art. 12. Loi du 1
er juin 1853,

art. 6. Loi do 8 décembre 1883, art. 1". Loi du 29 juin LS94, art. 11.

Cpr. Crim. rej. 5 août 1875. S., 75, 1, 480. Douai, 28 mars 1 870, S., 76,

Hts Décret organique do 2 février IN.V2. art. 2G. Loi du 24 février 1875

relative à l'organisation du Sénat, art. 3, e! loi du !> décembre ls.xi, por-

tant modification aux lois organiques sur l'organisation du Sénat et les

élections des sénateurs, art. -4. Loi du 30 novembre 1875 sur l'élection

dos députés, art. 6. Loi du 20 juin 1889 sur la nationalité, art. 3. Loi

du li) août 1871 sur les conseils généraux, art. 0. Décret du 3 juillet 1848

relatif au renouvellement des conseils d'arrondissement, art. 14. Loi du

5 avril lssi sur l'organisation municipale, art. IL Loi du 8 décembre

l'élection des juges consulaires, art. 8. Douai, 26 janvier

1874, S., 74, 2, 56, et sur pourvoi, Req., 11 mai 1874, 1)., 74, 1, 392.

Loi du I" juin 1853 sur les conseils de prud'hommes, art. 0. Décret du

22 janvier 1872 qui détermine le mode d'élection des membres des

chambres de commerce et des chambres consultatives des arts et manu-

factures, ait. 1 et 3. Loi du 27 décembre 1892 sur la conciliation et

l'arbitrage facultatifs en matière de différends collectifs entre patrons et

ouvriers ou employés, art. 15. Loi du 29 juin 1894 sur les caisses de

secours et de retraite des ouvriers mineurs.

lil ick. Diction, de rAdministration française, v° Fonctionnaire,

u 16. Voy. notamment en ce qui concerne les fonctions ecclésiastiques

pour le culte catholique, art. 16, 21 et 32 des articles organiques de la

convention du 20 messidor an IX; pour le culte protestant, art. 1
er des

articles organiques à la suite de la loi du 18 germinal an X; pour le

culte Israélite, décret du 17 mars 1808, art. 20. Ordonnance du 25 mai

1844, art. 57. Les étrangi rs ne peuvent pas non plus être membres des

conseils de fabrique. Sol. du Min. des cultes du 24févr. 1870, D.,71,3, 90.

iquatei C. hast, crim., art. 381. Loi du 20 novembre 1872, art. 1
er

.

Loi du 3 mai 1841, art. 29.

2 Loi du 25 ventôse an XI, art. 9. Cpr. § 755, texte n° 2 lettrée. Rien

que la qualité de citoyen français ne soit pas exigée des témoins testamen-

taires un étranger, même admis à jouir des droits civils en France, ne

pourrait cependant servir de témoin dans un testament. Art. 980. Cpr.

5 670, texte n« I. notes II et 12 ;§ 'S7J, texte et noie 18 ;j 672, texte et

note 3; : 673 el 674. — Mais un étranger peut figurer comme témoin

dan> un acte de l'état civil, lors même qu'il n'a point été autorisé à

établir son domicile en France. Cpr. § 59, texte n° 4 et note 5.
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elle 9'étend encore à certains droits donl la jouissance,

bien que non subordonnée ;'i la qualité de citoyen, es1

cependant m considérer comme formanl ane dépendance
<!•• la capacité politique. Tels sonl le droit <!<• servir dans

les armées françaises .
!< droil d'exercer la profession

i r.-i \

t

.i-.-i t *. le droil de devenir titulaire d'un office public

I oi du 21 mars I83"2, ai! 2. Loi do 27 juillet 1S72, ait. 7. Loi (lu

13 juillet 1889, art. 3.

1
11 en était déjà ainsi sons l'ancien régime. Ordon. du 2»i lévrier 1680.

Ivlit de mars I7u7. Déclaration du 18 mai 1721. Sous l'empire de la

ion actuelle, la solution donnée au texte ne saurait taire doute.

L'avocat peut, en effet, dans l'exereice de sa profession, être temporai-

rement investi de mandats publics. Code civil, art. 467. Code de procédure

civile, art. 493. Cpr. Dali., Suppl., v° Commune, n° I21(i. 11 peut être

appelé à remplacer les magistrats du siège ou du ministère public. Loi du

22 veut.-,-,, an XII. art. 30. Décret du 30 mars 1808, art. 19. donn. du

20 noveml t. 7. Comme membre du Conseil de l'Ordre, il peut

: le pouvoir disciplinaire. Potbier, Des personne», part. I, lit. IL

J. Merlin, Rip., v° Étranger, ? 1. n° 3. Dupin, Profession d\

1, p. 694, u° 39. Mollot, fl o la profession iTavoeat, 1, p. 158.

Dem lombe, I. 533. Itioche, Dkt. de procéd., v° Avocat, n 1 1 et suiv.

Liouvilie, De la profession d'avocat3 p. 534. De Folleville, Iiei*

t. XLI1. p. 126 Garsonnet, I, 5 101. Cresson. Usages < "'s de

la profession d'avocat, I. p 12. \\ eiss, II, p. loi). Décisions du Conseil

de L'Ordre des avocats de Paris des 4 décembre 1816, 2 mars 1825, 6 dé-

cembre 1827, du Conseil de l'Ordre de Grenoble, G février 1830 i.S.,32,

2, 96), du Conseil de l'Ordre de Paris, des 26 lévrier 1833, 21 mars et

17 novembre 1840, du Conseil de l'Ordre de Marseille, du 12 août 1840,

S.. 10, 2. 533), du Conseil de l'Ordre de Paris, des 2 décembre 1845,

24 juin 1851, 20 novembre 1866, citées par Liouvilie, op. cit., p. 23, et

par Vincent et Penaud, v° Avocat. n° 4. Voy. cep. Légat, Code des

p. 269. Démangeai, p. 298, n° 66. Alger, 24 février 1862,

I. 102. Cpr. Civ. rej.. 15 février 1864, S., 61, 1113. La Cour

d'Alger a\ ait posé en principe général que la qualité de Français,

abstraction faite de la capacité politique, suttit pour l'exercice de la

ssion d'avocat. La Cour de cassation, tout en rejetant le pourvoi

formé contre l'arrêt de cette cour, s'est bien gardée de consacrer le prin-

cipe qu'elle avait admis, et s'est bornée à statuer sur une question spéciale

à l'Algérie Les règles relatives à l'inscription au tableau dus avocats doi-

vent égal .ment, mutât is mvtandis, être appliqnées à l'admission au stage.

En effet, bien que les stagiaires ne puissent ni suppléer les magistrats

empêchés, ni faire partie des Conseils de discipline (décret du

22 mars 1852. art. 4 1. ils n'en doivent pas moins posséder en germe
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on ministériel ' bis, le droit de gérer une tutelle
1

ef celui

- les capacités requises pour l'avocat inscrit. Pand. françaises,

\ Avoué, ii ''-i-'. Par suite, l'étranger reçu par erreur au serment, ne

pourrait pas être admis au stage. Aix, 15 mars 1800, S., 00, 8, 171.

*bis Décret des 5-6 nivôse an II, art. 3. Loi du 25 ventôse an M,
art. :< i

1 ision du Garde des sceaux du 20 décembre 1827. Décret du

1" octobre 1862, art. 2. Merlin. Rép., V° Étranger, S !, n° 3. Greffier,

- d'office, p. 15. Weiss, il, p. 149, 150.

tte doctrine se l'onde sur «<> que la tutelle est une charge pu-

blique. Voy. infra, i 89, texte et note 1. De Préminville, Minorité, I,

146, i" et 1 i". 3°. Soloman, p. 52 et 53. Gancl, Code des étrangers,

n° i'.iT. Demolombe, I, 245 et 207. Valette, Cours de Code civil, p. 82.

Colma r, 25 juillet 1817, S., 18, 2, 250. Trois autres systèmes ont été

proposés sur la question. La première opinion considère que le droit de

gérer une tutelle constitue non un droit politique mais un droit privé

naturel, qui dans le silence de la loi ne peut être refusé aux étrangers.

Démangeât, n° no. p. 364 et suiv. Bertauld, Questions pratiques et doc-

trinales, I. p 2'». Laurent, Droit cinl international, III. p. 602 et Prine.

de droit civil français, I, 4*j5 et IV, 366. Hue. III, 351. Pasquale

Fîore et Pradier-Fodéré, Droit intern. prier, n° lus. Demasure, Bévue

pratique, 1875, p. 561. Chavegrin, De lu tutelle dis mineurs en droit

international privé, Revue critique, 1883, p. 4^7. — Si la nécessité d'as-

surer aux incapables une protection efficace, a été reconnue toujours et

partout, et si à ce point de vue la tutelle trouve dans la loi naturelle

son principe fondamental, comme la plupart des droits sanctionnés par

la loi positive, cependant la façon dont elle est dévolue, son organisation,

son fonctionnement, les droits et les devoirs de ceux qui en sont

investis, les causes qui y mettent tin empruntent à la législation de

clia [ue (pays des caractères si variés et si spéciaux, qu'il parait impos-

sible de ne er les règles qui la régissent dans la catégorie des

droits civils proprement dits. Les partisans du second système recon-

naissent cette vérité, mais ils admettent que la tutelle doit être classée

parmi les droits civils dont la jouissance peut être concédée aux étrangers

dans les termes des articles 11 et 13 du code civil. Merlin, Rép.,

v° Tutelle, section III, n° 2. Massé, Droit commercial, I, 503. Baslia,

5 juin 1838, S., 38, 2, 139. Nous croyons que cette notion de la tutelle

n'esl pas encore tout à lait exacte : il est certain qu'elle avait dans notre

ancienne législation coutumière le caractère d'un munus publicum ; on

l'assimilait aux offices royaux au point de vue de la capacité requise

pour l'exercer. « I.a tutelle dative, disait Pothier, étant une charge

publique, en ce sens qu'elle est déférée par l'autorité publique, il s'en-

suit qu'ii n'y a que ceux qui jouissent de l'état civil dans toute son

étendue qui en soient capables; c'est pourquoi des aubains en sont

incapables. » {Traité, des personnes, n° 153, édit. Bugnet, t. IX, p. 58.)

Ce môme caractère de charge publique lui a été expressément reconnu
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de faire partie d'un conseil de famille*. Tel étail encore,

avanl la l«>i «lu 17 juillet 1856, qui a abrogé les art. 54 â

i\'.\ du Code de commerce, le droit de remplir la mission

d'arbitre forcé'.

par l'orateur da Tribunal dans la discussion du litre X du Code civil

(voy. discours du tribun Leroy, Penet, t. X. p. <>70). </«— i pourquoi la

tutelle ne peut être refusée en dehors des cas d'excuses prévus par la loi,

art 127 el suiv.Gpr. || 106 el 107. C'est pourquoi encore l'interdiction du

droit d'être tuteur peut accompagner certaines condamnations pénales,

art. 12 C péh. Enfin la troisième doctrine propose une distinction : elle

refuse i a principe à l'étranger, même admis à domicile, le droit d'être

tuteur, unis file le lui concède exceptionnellement s'il est parent ou allié

de l'incapable ; en ce cas, le caractère public de la charge, dont le tuteur

esl investi, sérail dominé el en quelque sorte absorbé pir le devoir de

famille. Weiss, 11. p. 160-162. G. Demante, Définition de la <jn>i!itr de

citoyen, p. 19. Paris, 21 mars 1862, S., (12. 2, III. Civ. rej., 10 fé-

vrier isT.'i. S . T.'i. 1, 193. Tribunal de Versailles, 1
er mai 1K7!>, Journ.

dudroitinlern privé, 79, p. 397. Paris, 21 a 1879, S., 80, 2, 81. Cpr.

Trib. Seine, 20 juillet 1888, Journ. </" droit intern. privé, $$, p. -178.

Cette distinction parait acquise en jurisprudence; si elle peut se

défendre pu- des considérations pratiques sérieuses, on chercherait vai-

nement dans le Code civil un texte qui l'autorise. On ne la trouve indi-

que' q e dans l'art. 12 du ("ode pénal qui ne saurait évidemment

fournir un argument d'analogie. 11 est à peine besoin d'ajouter qu'un

étranger, nommé tuteur d'un mineur étranger dans le pays de ce mineur

et conformément aux lois de ce pays, devrait être admis sans difficulté a

remplir en France les devoirs de sa chargi .

" Gay, Manuel des conseils de famille, n° 80. Dcmolombc, loc. cit.

Paris, 21 mars isiil , S., 62, 2. 209. Voy. cep. Tribunal de Briey, 21 jan-

vier 1878, S., 80, 2, 81. Paris, 21 août 1879, S., 80,2,81. Tribunal de

Versailles, |« mai 1879, précité. Les auteurs qui reconnaissent à l'é-

tranger le droit de remplir les fonctions de tuteur, lui attribuent a for-

ti<ui le droit de siéger dans le conseil de famille. Voy. les autorités

citées .i la note précédente.

ibeau de la Bilennerié, De rarbitrage, I, p. 88 et 91. Démangeât,

n° 6f», p. 299. Ma^> é, Droit commercial, I. oOS. Chameau sur Carré,

Lois de la procédure, III, 3260. Demolombe, 1. 237. Civ. cass., 7 tloréal

an V,S . I. I, loi. Paris, \) mars 1828, S.. 28, 2. 118. Cpr. Pardessus,

Cours de Droit commercial, V, lill; Dalloz, Hep., v° Arbitrage,

n° 340. Voy. en sens contraire : Vatimesnil, Encyclopédie du Droit.

v° Arbitrage, n° 103: Boitard, Leçon 1
; de /irocédure, II, p. 432.

Voy. aussi : Merlin, Quesù, v° Arbitres, | 14, art. 4; Carré, Lois de la

procédure, III. 3200; Guicbard, Des droits civils, p. 50; Montgalvy, De
l'arbitrage, n° 118. Ces quatre derniers auteurs accordaient bien aux
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.Mais un étranger pourrai! rire qod seulemeni désigné

par les parties, mais encore commis d'office pour procéder

à une expertise, à moins qu'il oe s'agisse d'une ••x|>*'i-tï~-«-

médico-légale \

.N • > u ^ devons également mentionner ici :

1 Les art. 7 à ',» de la Loi des 13-24 novembre ei 3

mbre 1849, sur la naturalisation et le séjour «les

étrangers en France. Aux termes de l'art. 7, le ministre

de L'intérieur a Le droit de faire sortir de France les étran-

gers qui \ voyagent ou j résident, et ceux mêmes qui

auraient été autorisés ;> y établir leur domicile. Quanta
derniers, toutefois, l'effet de la mesure d'expulsion

de plein droil au dont de deux mois, lorsque, pen-

dant ce délai, L'autorisation qui Leur avait été accordée

u"a pas été régulièrement révoquée. Dans les départe-

ments frontières, les étrangers non résidants peuvent

être expulsés par ordre <\\i préfet*;

étrangers le droil de concourir à un arbitrage, niais sans s'expliquer sur

le point de savoir si cette solution devait s'appliquer à l'arbitrage forcé

comme à l'arbitrage volontaire. La distinction que nous avons cru devoir

établir entre ces deux espèces d'arbitrages, est fondée sur les considé-

rations suivantes : L'arbitre forcé lient -a mission tout autant de la loi

que de la partie qui l'a choisi; ses fonctions, se rattachant à l'ordre des

juridictions, deviennent en quelque sorte publiques. Il en est tout autre-

ment de l'arbitre volontaire, dont le ministère est entièrement privé,

est-il généralement admis que l'étranger est capable de le remplir.

Voy. ci; >> gens, sur ce dernier point : Pardessus, op. cit., Y, 1380, et

les auteurs cités en tête de la note. Adde Weiss, II, p. 150. Voy. cep.

Belloi des Minières, De l'arbitrage, I, p. 219. Cbambéry, 15 mars 1873,

S . 76, 2, 83.

- Weiss, H, p< f58 et note 3. Crim. rej., 18 décembre 1847, D., 47,

.. 238. Naney, 8 février 1886, S., 87, 2, 40. Pour les expertises médi-
co-légales, \oy. loi du 30 novembre 1802. art. H.

- La loi du 29 mai 1874 a déclare la loi du 3 décembre 18i9 appli-

cable aux colonies. Les droits conférés au Ministre de l'Intérieur par
l'art. 7 de la lui de 1840, y sont exercés par le gouverneur ou le com-
niandanl, art. ± Il n'y a pas en .le promulgation pour l'Algérie OÙ le

droil d'expulsion était remis au gouverneur général par l'arrêté minis-

tériel du l'
r septembre 1835, art. 15. Néanmoins, on admet que la loi

W peut recevoir son application en Algérie. L'art. 2 du décret du
&> août 1881 dispose, en effet, que les lois qui régissent en France la
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2° L'art. 78 de la loi du !."> mars 1850, sur l'enseigne

ment, les art. 1 à \ <lu décrel du •"> décembre 1850, l'art.

!) di' la loi du 12 juillet 1875 relative à la liberté <le L'en

seignemenl supérieur, l'art. «S du décrel réglementaire du

ï.\ janvier 1 S 7 < i , l'art. \ «le la loi <lu •'{<) octobre 1886 sur

l'organisation de l'enseignemeni primaire, les art. 181 à

I H."i <ln décrel réglementaire du 18 janvier ' 887, <jui déter

minenl les conditions auxquelles les étrangers peuvent

être admis à enseigner en France "'
;

3° Les lois du 21] juin 1874 et du '2-> novembre 1883,

qui permettent d'appeler au partage des li«»is d'affouage

l'étranger, chef de famille ou de maison, ayanl domicile

réel '! li\«' dans la commune, mais seulemenl s*il a été

autorisée établir sou domicile en France";

police générale, s'appliquent à l'Algérie dans toutes ci Iles de leurs dis-

positions auxquelles il n'a pas été dérogé par la législation spéciale «lu

pays. Or, d Bue part, l'expulsion des étrangers est Lien une mesure de

police générale ; de l'autre, il n'existe plus en Algérie de législation

spéciale sur cette matière depuis l'arrêté du chef du pouvoir exécutif des

9-16 décembre 1848. Féraud-Giraud, J. du droit intern. privé, 90, p. 'rll.

Alger, - octobre 1884, •/. du droit intern. privé, 1885, p. 135; lu sep-

tendue isx~. lèid. 1888, p. 790; 6 février 1889, Ibid. 91, p. 51 U
'"

! ers peuvent fréquenter les établissements de tous ordres

mi k donne en France L'enseignement primaire, secondaire ou

supérieur. Ils peuvent prendre leurs grades dans nos facultés en seson-

mettanl à la même discipline et aux mêmes conditio s de scolarité que

nos nationaux. Ils sont admis à suivre les cours île l'École nationale des

ponts et chaussées, de l'École nationale supérieure des mines, des écoles

vétérinaires (décret du 1 1 avril 1865, art. 2 et 8), de l'École nationale des

haras (décret do 20 juillet 1892, art. 1 et 9). ainsi que du Conservatoire

de musique. Mais l'accès des écoles qui ont pour objet de pourvoir au

recrutement des officiers des armées de terre et de mer leur est en prin-

cipe interdit. Voy. pour l'École polytechnique: Décret du 1
er novembre

1852, art. Id : pour l'École spéciale militaire de Saint-Cyr : Décret du

II avril 1830, art. 6; pour l'École navale : Ordonnance du 24 avril 1898,

art. 4; pour l'École spéciale de médecine et de pharmacie militaire:

Deere! du 13 novembre 1852, art. 2. Exceptionnellement, l'autorisation

d'y entrer à titre d'étranger peut être accordée, mais dans ce cas les

examens de sortie suhis avec succès ne donnent droit ni aux fonctions

ni aux grades, qui sont réserves aux seuls Français.
11 La question de savoir si le droit à l'affouage appartenait aux

étrangers était, avant la loi île 1874. très vivement controversée. Tandis
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4° L'art. 2, § 2. de la loi du 30 juin 1881, sur la liberté

de réunion, <jui exige que les personnes faisant la décla-

ration d'une réunion publique jouissent de leurs droits

civils et politiques, et qui refuse ainsi ce droit aux étr.in-

- a
,f

;

g Lut. 6 de l.i loi du 20 juillet 1881, sur la presse,

qui ne permet pas aux étrangers d'être gérants de jour-

naux

L'art. I . § .'i. de la loi du 21 mars 1881. portant que

les membres de tout syndicat professionnel, chargés de

l'administration <>u de la direction de ce syndicat, doivent

être Français et jouir de leurs droits civils, excluant

par conséquent les étrangers "
:

7° L'art. 1 \ de la loi du 20 juillet 1886, qui autorise les

étrangers résidant en France à l'aire des versements à la

que la jurisprudence du Conseil d'Etat refusait ce droit aux étrangers,

celle de la Cour de cassation le leur accordait. Voy. le rapport de

M. Mazeau à l'Assemblée nationale sur la loi du 23 juin I8"i. |S., Lois

annotées, 187 i, p. 580.)
IJ Les étrangers jouissent en France de la liberté de réunion pro-

clamée par l'art. 1
er de la loi du 30 juin 1881 , mais l'accès des réunions

électorales leur et interdit par l'art, o de ladite loi, qui ne l'accorde

qu'aux électeurs de la circonscription, aux candidats, aux membres des

deux Chambres et au mandataire de chacun des candidats. Or les

étrangers ne sont pas électeurs. Voy. note t supra.

" La loi du 18 juillet 1.S2S, art. 1
er

, le décret du 17 février 1832,

art. 1". et la loi du 11 mai 1868, art. 1
er

, ne permettaient qu'aux Fiançais

de publier un journal en France. La loi du 29 juillet 1881 a ta i t disparaître

à cet égard toute différence entre les nationaux et l'étranger, sauf la

disposition de l'article 6 rappelée au texte. Cpr. Lyon, 23 janvier 1884,

i. -j. 83

Mais les étrangers peuvent, à titre desimpies membres, faire partie

d'un syndicat professionnel sous réserve de l'exception édictée par Tari 10

qui, en déclarant la loi applicable à l'Algérie et aux colonies de la Mar-

tinique. <le la Guadeloupe et de la Héunion, ajoute : « Toutefois, les

travailleurs étrangers et engagé* sous le nom d'immigrants ne pourront

faire partis des syndicats ». M. YVeiss, II, p. 1 13, pense que celte exclu-

sion use spécialement les coolies indien- engagés, conformément à la

convention passée le lu août I8»il enlre la Franceet la Grande-Bretagne

pour régler l'immigration des travailleurs indiens dans les colonies

françaises (D., 'il, 1, 114).
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Caisse des retraites pour la vieillesse, aux mêmes condi-

tions que les nationaux '"
;

8° La loi du 1
er mars 1888, <

j 1 1 i interdit la pèche aux

étrangers dans les eaux territoriales de la France el de

L'Algérie, en deçà d'une limite fixée à trois milles marins

au lari:e de la laisse de liasse mer;

9° Le décrel du 2 octobre 1888, qui soumet tout étranger

non admis à domicile, se proposant d'établir sa résidence

en France, à L'obligation d'en faire La déclaration dans un

délai de quinze jouis à la mairie de la c mune où il

voudra fixer cette résidence. Art. 1
er

. En cas de change-

ment de domicile une nouvelle déclaration doit être faite

devant le maire de la commune où l'étranger aura fixé sa

nouvelle résidence. Art. :{

"

5

;

15 L'art. 3 <le la loi du 28 mai IN.'i.'î ne donnait celte autorisation aux

étrangers que dans le cas où ils avaient été admis à établir leur domicile

en France. La loi du 12 juin 1861, art. 3, lit disparaître cette dernière

restriction. La loi actuellement en vigueur consacre le même système

sous une légère réserve : les étrangers ne peuvent jouir, en aucun cas,

des bonifications dont il est parlé au § 2 de l'art. 11 (Loi du 20 juillet 1886,

art. li. %-Ji. (les bonifications, provenant des ressources du budget du

Ministère de l'Intérieur, devaient être nécessairement réservées aux

nationaux.
10 Le nombre sans cesse croissant des étrangers résidant en France cl

les dangers que cette immigration peut offrir pour nos intérêts nationaux

ont l'ait apparaître la nécessité d'une surveillance administrative jus-

qu'alors impossible. Le décret de 1888 a pour bul de mettre l'adminis-

tration à môme de connaître les conditions dans lesquelles se produit

l'établissement, sur notre territoire, des personnes ou des familles venues

de l'étranger. Ses prescriptions ne s'appliquent d'ailleurs qu'à ceux qui

se fixent définitivement en France ou qui s'y établissent avec la pensée

d'y taire un séjour prolongé et non a ceux qui y sont momentanément

de passage pour leurs affaires ou pour leurs plaisirs. Rapport du Min,

de ^Intérieur au Président <le la Iié/mblique. On ne doit pas les étendre,

par exemple, aux jeunes gens étrangers placés à litre temporaire, par

leurs parents, dans un pensionnat français. Crim. rej., 4aoùt 1893, S., 94,

I, 114. Le délai de quinze jours imparti à l'étranger ne comprend

pas le séjour momentané t'ait dans diverses villes et ne commence à

courir que du jour île l'arrivée dans la commune qui sera le lieu de rési-

dence. Crim. rej., 4 août 1893, S., 94, I, III. Sur les formes de la

déclaration, voy. art. 1
er du décret. Les infractions sont punies des

peines de simple police sans préjudice du droit d'expulsion, art. 5. Des
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10" L'art. I". § -2. de la toi du 2 novembre 1892, sur Le

travail des enfants ou filles mineures et des femmes dans

tablissements industriels, qui déclare que toutes les

dispositions de Ladite loi s,>nt applicables aux étrangers

tr,i\ aillanl dans Les établissements qu'elle vise
;

Il L'art. IS de la Loi du 27 décembre L892, qui ne

permet pas de déléguer des étrangers au comité de nm-
ciliation, ni de Les choisir comme arbitres dans Les diffé-

rends collectifs entre patrons el ouvriers ou employés

12° La Loi du 8 aoûl L893 qui impose à tout étranger,

non admis à domicile, arrivant dans une commune pour y

exercer une profession, un commerce <m une industrie,

L'obligation de Faire à La mairie nne déclaration de rési-

dence, en justifiant de son identité dans les huit jours de

son arrivée. Art. L
er
,§ 1. En cas de changement de com-

mune, L'étranger doit faire viser Le certificat d'immatricu-

lati ii i|iii lui a été délivré, dans Les deux jours de son

arrivée, à la mairie de sa nouvelle résidence. Art. 1, § 3.

l.n outre, l'art. 2 punit des peines de simple police toute

personne qui emploie sciemment un étranger non muni du

certificat d'immatriculation 18
;

prescriptions analogues ont été édictées pour l'Algérie par le décret du

~2[ juin 1890. Cpr. Notes pratiques sur les conditions de séjour et de rcsi-

/ ' n France, par M. Jules Durand, Joum. de droit

internat. privé, 1889, p. 5)7.
17 Celte disposition ne peut fournir un argument pour combattre

l'opinion que nous avuns adoptée sur ie point de savoir si un étranger

l"-ut. en ilièse générale, êire choisi comme arbitre (noie 7 supra), car

elle est exceptionnelle. De puissantes considérations d'ordre public et la

-Mte de protéger nos industries nationales contre la rivalité des

autres pays s'opposaient à l'intervention des étrangers dans les conflits

entre le capital et le travail.

18 Cette loi a pour but de soumettre à une surveillance plus stricte les

étranger-- qui entreprennent de faire concurrence sur notre territoire au

travail national. Elle s'inspire d'une pensée analogue à celle qui a

motivé le décret du -2 octobre 1888, que du reste elle n'abroge pas.

Tandis que ce décret s'applique indistinctement à tous les étrangers non

admis à domicile qui s'établissent en France définitivement ou pour un

séjour prolongé, la loi vise seulement ceux qui, sans avoir obtenu

l'admission a domicile, viennent chez nous pour y exercer une pro-
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13° L'art. Il de \a loi «lu 2!) juin 1894, sur les caisses

de secours et de retraite des ouvriers mineurs, <
j

»
i

i interdit

mu étrangers le droii <l<' participer à la nomination di -

membres <ln conseil d'administration des sociétés de

Au poini de vue «lu DraH civil, !< siège principal de la

matière se trouve dans Les art. 8, Il e( 13 du Gode

civil, dont Les dispositions peuvent se résumer ainsi:

A la différence <!<•> Français, l<'s étrangers ae sont admis

.jiir par exception, el sous certaines conditions, à La jouis-

sance des droits civils en général, H ces conditions

venant à manquer, ils en sont exclue.

Indépendamment de l'examen des questions auxquelles

ce principe peut donner lien, nous aurons encore, pour

exposer d'une manière complète la condition juridique

des étrangers, à faire connaître les mesures exception-

nelles privilégia odiosa) auxquelles ils sont soumis. Tou-

:i. un commerce ou une industrie, el elle leur impose des obliga-

tions plus étroites. Elle ne concerne ni les étrangers venus en France

pour un voyage d'agrément, ni ceux qui n'y résident que momen-
tanément pour leurs affaires ou pour leur instruction, par exemple, les

étudiants étrangers, ui ceux qui y séjournent d'une manière continue

sans b'j livrer à aucune occupation professionnelle; mais elle atteint les

ouvriers agricoles (Séance du Sénat «lu 4 juillet 1893. •/• "//'• du ••juillet.

Déli. parlera., p. 1035 et 1036), et tous ceux qui exercent une pro-

!i, un commerce on une in'lustrie, sans distinction de sexe, d'âge,

ou de parenté, et alors même qu'ils auraient déjà l'ail la déclaration

prescrite par le décret de 18S8. Cire 'lu. Min. de l'Intérieur du 24 oeto-

1893. Sur divers cas d'application de la loi, voy. Nancy, 8 avril 1894,

S., PS, -2. 1S6. Pau, -21 avril 1894, S., 04,-2, ItJO. Trib. de Yalcncirnnes,

i novembre 1894, 1».. 95, 2, .'.7. Besançon, 31 janvier 1893, S., 93, "2.

160. Douai. 5 niais 1893, S., 95, 2, 196. Sur les formalités, voy.

art. 1", $5 ) et 2. Ait. ministériel du -23 août 1893. Tribunal de Cliam-

béry, 8 janvier 1894, S., 95, -2, 20. Pau, 21 avril 1894, S.. 94, % 100.

Douai, 5 mars 1893, précité. Sur les pénalités, voy. les art. 2 et 3. Dans le

silence de la loi, aucune peine ne peut être appliquée à l'étranger qui,

après avoir t'ait en arrivant en Fiance la déclaration prescrite par
l'art. I

ir
, 5 l, omi'i, lorsqu'il transfère sa résidence clans une autre com-

mune de faire viser à la mairie île cette dernière son certificat d'imma-
triculation. Crin,, rej., 7 novembre 1893, D., 93, 1, 344. Cpr Weiss,

11, p. 131 et suiv.
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tefois, ce n'est |><.int ici le lieu de traiter de ces mesures,

dont l'explication se placera, (Tune manière plus conve-

nable, dans les matières auxquelles elles se rattachent.

Unsi, les dispositions relatives à la caution judicatum

solvi, et à la compétence des tribunaux de France dans

les contestations entre Français et étrangers, seront

traitées dans la partie du cours portant sur le Droit civil

pratique \ Pour le moment, nous n'aurons donc qu'à

développer le principe qui ressort des art. 8, 11 et 13 du

I Iode civil.

L'application de ce principe dépend du point de savoir

quel est le sens des termes droits civils, dont le législateur

s'esi servi, dans Les articles précités, sans les définir, et

quels sont, en conséquence, les droits civils dont les

étrangers ne sont admis à jouir que sous certaines condi-

tions. A i et égard, il importe avant tout de remarquer

que si. dans l'acception la plus étendue, les droits civils

comprennent tous les droits sanctionnés par la loi civile,

il ne parait cependant pas que, dans la matière qui nous

occupe, le législateur ait entendu attacher à ces mots un

sens aussi large. Il résulte, en effet, des art. 15 et 16 du

Gode civil que les étrangers en général sont, indépen-

damment de toute condition, admis à jouir en France du

droit de contracter valablement et de celui d'ester en

justice. On se trouve ainsi amené à reconnaître que, sous

peine de contradiction, le législateur a dû, dans les art.

II et 13, attribuer aux expressions droits civils une accep-

tion plus restreinte que celle qui vient d'être indiquée.

dette acception, quelle est-elle? L'examen de cette ques-

tion fera l'objet du paragraphe suivant. Nous détermine-

rons ensuite, au S ~\), les conditions auxquelles les étran-

gers sont exceptionnellement admis à jouir des droits

civils dont ils sont privés en règle générale.

19 Gpr. sur la caution Judicatum solvi : \ 717 bis; sur la compétence

des tribunaux de France dans les contestations entre Français et étran-

gers : | 748 bis. Voy. aussi : Décret du 7 lévrier 1809 el § 747 bis,

note 17.
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§ 78.

Des droits civils dont la jouissance est <lr droit commun

^

soit accordée, soit refusée aux étrangers.

La matière formanl l'objet <l<- ce paragraphe a donné

lieu à divers systèmes. Nous commencerons par analyser

ri discuter sommairement les trois principaux \ Nous

développerons ensuite les conséquences et les applica-

tions les plus importantes de celui auquel nous nous

arrêterons.

Suivant un premier système, l'étranger jouirait en

France <le tous les droits ci\ils qui ne lui auraient pas

été formellement ou implicitement refusés par des textes

spéciaux \

1 Nous passons sons silence un quatrième système qu'indique et que

réfuie .M. Valette (sur Proudhon, I. p. 175 et suiv.), en nous bornant à

renvoyer a ses judicieuses observations.

me, enseigné par Zachariœ, I. g 7t>, m fine, est aiJopté par

H. Démangeât, n° 56, par If. Valette, Explication sommaire, p. 408 à

M 6, el Court de Code civil, I. p. 67. Bard, Précis de droit international

privé, n" |-j."> Despagnet, Précis de droit international privé, n •'>.'>.

Hue Commentaire théorique et pratique du Code civil, I. 275. M. Weiss
11. p. 189, a repris la défense île ce système à l'aide d'une argumen-
tation nouvelle. Connue les auteurs précités, il enseigne que l'étran-

ger peut invoquer, en France, tous les droits privés qui ne lui ont

pas été expressément retires par la loi; quant à ceux qu'une disposition

formelle réserve aux seuls Français, l'étranger ne peut s'en prévaloir que

s'il y est autorisé par un traité ou s'il a été admis à établir son domicile

en Fiance. .Mais comme nous, H. Weiss pense que les rédacteurs du

Code ont voulu respecter La distinction établie par le droit romain et

maintenue par notre ancienne jurisprudence entre les facultés du droit

civil et les facultés du droit naturel. Seulement, ils l'auraient dégagée

bscurilés qui, peu à peu, l'avaient enveloppée, et ils auraient

attache aux mots droits civils dans les art. 8, 1 1 et 13, l'idée précise que

les jurisconsultes romains exprimaient par les mots Jus civile. Les

droits civils seraient ceux dont la loi n'a attribué la jouissance qu'aux

seuls nationaux, cives. Tous les autres seraient, au regard de la loi, des

droits naturels e! dépendraient du droit des gens. L'interprétation est

ingénieuse; mais l'intention qu'elle attribue aux rédacteurs du Code de

reprendre, dans sa pureté primitive, l'acception romaine du Jus civile

est bien conjecturale. Au contraire, comme le remarque très justement
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i système, plutôt fondé sur des considérations phi-

M. Hoc, I. 274, si dans la discussion à laquelle a donné lieu l'art. Il,

tou> les orateurs se son! référés à la distinction entre les facultés dérivant

du droit naturel ou des g us, et ce les qui naissent du droit civil

i chacun entendait et appliquait cette terminologie à sa manière, en

qu'on ne parvint, en déinitive, à se mettre d'aecord que sur l'idée

s troaver une formule pour indiquer les droits qui

tiennent aux étrangers. » M. Weiss ne se dissimule pas d'ailleurs

.[ue son système se heurte aux mêmes objections que celui de MM. Va-

lette et Démangeât. Comme ce dernier surtout, il parait en contradiction

avec la volonté certaine qui guidait les auteurs du Code vers une

réaction contre la législation intermédiaire, dont le large libéralisme

u'avait pas été payé de retour. Il semble s'accorder mieux avec nos idées

modernes qu'avec celles du législateur de 1804, qui seules cependant

ml servir de guide au commentateur. Ajoutons que dans une occa-

sion récente, cette thé trie a subi répreuve d'une discussion législative :

au cours de l'élaboration de la loi sur la nationalité, la commissi n

sénatoriale avait proposé une nouvelle rédaction de l'art. 1 1 ainsi

conçu; : u L'étranger jouit en France de tous les droits civils dont il

n"a pas été privé par une disposition de la loi, et parmi les droits

jouit de ceux qui ?-ont reconnus aux Français par les traités

de la nation à hquelie cet étranger appartient ». Celte proposition fut

combattue, au nom du gouvernement, par le Garde des sceaux. Il lit

remarquer que si l'on accordait ainsi aux étrangers tous les avantages,

à quelques exceptions prés, que notre législation assure aux Français,

la naturalisation n'aurait plus d'autre résullat que de faire peser sur

ceux qui la reebefeheraient, la charge du service militaire. Sur celle

ration, l'article fut retiré (Séance du Sénat du i février 1887,
/ . ..//'. du •') février. Débats parlem., 1887. Sénat, p. 87). Il semble
impossible de faire admettre par voie d'interprétation doctrinale un

ne qui. soumis à l'examen du législateur, n'a pas paru susceptible

d'être accueilli. Un peut seulement souhaiter qu'il pa>se, un jour, de la

doctrine dans la loi; mais son heure ne parait pas venue. Sous l'in-

fluence des rivalités militaires et économiques qui divisent les nations

modernes, notre législation contemporaine se préoccupe moins d'attirer

rangers, en assimilant leur condition à celle des nationaux, que de
remédier aux inconvénients de leur invasion. D'une part, elle s'efforce

de les soumettre à l'allégeance française en leur facilitant la naturali-

sation, en leur imposant même parfois notre nationalité (Loi du 2U juin

Do l'autre, elle soumet ceux qui conservent leur nationalité d'ori-

gine à des formalités spéciales et à une surveillance très stricte (Décret

l etobre 1888. Loi du .s août 1893 . Ces considérations ne peuvent
que nous défc rminer a maintenir le système que nous avons soutenu
dans no« pn éditions et auquel la jurisprudence est demeurée
lidèle au moins sur les points essenliels.
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Lanthropiques ;"i faire valoir à l'appui d'une réforme légis-

lative «inc sur des arguments juridiques puisés dans la

législation existante, ne tendrail à rien moins qu'à rayer

du Gode l'art. Il, qui n'aurait plus aucun objet si l'appli-

cation devait en être subordonnée à des textes spéciaux.

Loin de s'affaiblir, l'objection est devenue plus pressante

encore depuis la promulgation de la l<»i du It juillet

1819 'i L'abrogation des art. ~2(\ «•! 912, <'i depuis que ta

loi du 22 juillet 18(17, en abolissant la contrainte par

corps, .1 enlevée l'art. 905 du Code de procédure civile

le plus grand nombre de ses applications, lai déniant ;'i

l'art I l toute valeur intrinsèque, on ne lui reconnaissant

qu'une vertu d'emprunt tirée des dispositions qui en

contiendraient l'application, on se trouverait, en effet,

forcément amené, par suite de l'abrogation des seules

dispositions <!<• ci' genre que renferme le Code civil, à

considérer cet article comme ayant été lui-même virtuel-

lement abrogé, c'est-à dire à consacrer un résultat contre

Lequel les auteurs de la loi du 14 juillet 1819 ont cepen-

dant formellement protest'- .

D'après un deuxième système, diamétralement con-

traire à celui qui vient d'être exposé, l'étranger ne

jouirait en France que des droits qui lui ont été expres-

sément ou tacitement concédés par des textes spéciaux: '.

(le système est, sans contredit, plus rationnel que le

premier. Mais, comme toute théorie conçue a priori, il ne

s'harmonise guère, soit avec les précédents historiques,

/.'
! de motifs, présenté par le Garde des sceaux. Loch5

, Lé<j., X,

0, n° :!. Cpr. s 7ii. texte w :<.

4 M. Demolombc, I, 240 à 240 bis, est l'auteur de ce système, à

l'appui (lir)uel il invoque un arrêl de la Cour de cassation (Civ. cass.,

1-i août 1844, S., 44, 1, 736). .Mais cel arrêt, dont un des considérants

porte « qu'il n'y a d'exception à la règle posée par l'art. 1 1 ipie dans

« les cas spécialement prévus par une loi expresse », parait difficilement

se concilier avec une théorie d'après laquelle les étrangers seraient

appelés à jouir des droits qui leur ont été expressément ou tacitement

concèdes. Nous reviendrons au surplus sur cette décision qui, bien que
parfaitement juridique en elle-même, repose, à notre avis, sur des motifs

tout au moins hasardés. Cpr. note 67 mfra.
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soi! avec les travaux préparatoires du Code". Il laisse en

outre mi vaste champ ouvrit à la controverse, parce qu'il

ae Fournit, par Lui-même, aucun moyen il»- reconnaître

quels soni les droits tacitement accordés aux étrangers \

* C'e-t ce que nous établirons en exposant le troisième système, que

nous considérons comme étant l'expression 6dèle d e la pensée des

rédacteurs du <'. de.

Ani^i. par exemple, <le la disposition du second alinéa de l'art. 3,

portant :
• Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont

• régis par la loi Française , M. Hemolombe, I, 2-4:} , lire la conclusion

que les étrangers sont capables d'acquérir en Franc* par tous les

moyens à l'aide desquels la propriété se transmet, et que dès lors ils

auraient pu, dès avant la loi du 14 juillet 1819, succéder ab intestat, et

fuir a litre gratuit, par donation entre vifs et par testament, si les

art. "-2i> et 912 ne les en avaient spécialement déclarés incapables. Mais

cette conclusion ne nous semble nullement contenue dans les prémisses.

N - ne saurions compren Ire qu'un texte qui se borne à supposer que

les étrangers peuvent être propriétaires en France, disposât implici-

tement qu'ils peuvent le devenir par tous moyens d'acquérir. sans dis-

tinclion. Ce n'est point ainsi que ce texte a été interprété par l'orateur

du gouvernement. Voici, en etf'et, ce qu'on lit dans le Premier exposé de

motifs, l'ait par Boulay. Locré, Lég., II, p. 225, n° 17; « Nous admet-

« tons que l'étranger peut posséder des immeubles en France, même
« sans y résider : car acheter et vendre sont des contrats qui, d'après

u l'usage, appartiennent plus encore au droit des gens qu'au droit

« civil ». N'est-ce pas la, contrairement à l'opinion de M. Demolombe,

virtuellement refuser aux étrangers les moyens d'acquérir du Droit civil,

en se bornant à leur concéder ceux du Droit des gens? Veut-on, au

surplus, une preuve plus décisive encore de la pensée du législateur?

Qu'on se reporte à la séance du Conseil d'Etat du 14 thermidor an XI

(Locré. Lég., I. p. 403 et 404, n° 50). Kœderer, critiquant l'art. 4 qui,

selon lui, accordait au juge des pouvoirs trop étendus, demandait ce qui

adviendrait si le Code ne contenait pas des dispositions sur la successi-

bililé des étrangers, et qu'un étranger revendiquât la succession d'un

Français, son parent. Tronchet répondit : « Que quand, dans le cas pro-

« posé par M. Kœderer, le Code civil scraii muet, le juge prononcerait

<( d'après Il-s principes généraux sur l'étal de l'étranger, lesquels, refu-

il à l'étraDger les droit-, civils, le rendent incapable de succéder ».

Et celte solution fut acceptée sans conteste par le Conseil d'Etat. 11

n'entra dans la pensée d aucun de ses membres de la trouver en contra-

diction avec le second alinéa de l'art. 3, dont la disposition, interprétée

aussi largement que possible, se borne tout au plus à supposer que les

étrangers peuvent, d'une manière ou d'une autre, acquérir des immeubles

en Franco. Nous disons tout au plus, car il ne serait pas même néecs-
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.•I qu'on se trouve ainsi réduit à errer dans le vague, ou

à chercher flans an autre ordre d'idées la solution de la

difficulté

Le troisième et dernier système distingue entre les

facultés ei avantages qui, communément envisagés par

les diverses Dations policées comme découlant du Droit

saire, pour expli |uer ce texte qui ne résout, eu définitive, qu'une

question de statut, d'admettre que les étrangers sonl tous, de ilruit

commun el en vertu d'une capacité également reconnue à chacun d'eux,

aptes à devenir propriétaires en France; il recevrait encore son appli-

catioo, lors même qu'on restreindrait cette aptitude aux étrangers qui

iveni dans les conditions indiquées aux art. Il el 13 du Code

civil. Par lui-même, le second alinéa de l'art. 3 ne prouve donc pas

nécessairement que les étrangers jouissent, en dehors des hypothèses

prévues dans les articles précités, du droit de devenir propriétaires en

Prance; el ce n'est qu'en le rapprochant des travaux préparatoires du

Code et des précédents his - auxquels ils se réfèrent, qu'on peut

arriver à la démonstration de cette proposition. En faut-il davantage

pour établir que la formule de M. Demolombe est, par elle-même,

impuissante à résoudre les difficultés de la matière, dont, en maintes

î, on esl contraint de chercher la solution en dehors de la

lettre de la loi et des inductions plus ou moins directes qu'elle peut

fournir? Cpr. la note suivante.

: M. Demolombe, discutant contre M. Valette (I, 245) la question de

savoir si un étranger peut être adopté par un Français ou un Français

par un étranger, et cherchant à réfuter l'argument que les articles If et

ablentj d'après son système, fournir en faveur de la validité de

l'adoption, se voit, en définitive, obligé de recourir à des considérations

complètement étrangères à ce système. Voici, en effet, comme il termine

sa discussion : « La possibilité du mariage entre Français et étrangers

« ne nie semble pas emporter, comme conséquence, la possibilité de

« l'adoption. 11 n'y a entre l'adoption et le mariage aucun rapport

je conçois que, dans cette application, dans celte inter-

prétation de la loi, on tienne compte de l'origine et des caracli

w différents de ces deux institutions, pour appliquer d'une manière plus

n restrictive les lois concernant l'adoption, cette création plus directe

i« et plus spéciale du législateur humain ». En distinguant ainsi le

mariage et l'adoption, en repoussant toute déduction de l'un à l'autre, à

raison de l'origine différente de ces deux institutions, le savant auteur

ne reproduit-il pas, sous d'autres termes, la distinction que notre ancien

Droil formulait en opposant les institutions de Droit naturel ou de Droit

us aui institutions de Droit civil, et ne s'éloigne-t-il pas, en défi-

nitive, des bases sur lesquelles repose son système, pour revenir à celui

qu'il avait d'abord rejeté? Cpr. 1,243 in fine.

i. 3-2
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oaiurel, ou qui, se trouvant de fait généralement admis

dans leurs Législations el taisant ainsi partie «lu Jus

gentium, ae s,, ni point à considérer comme particuliers

au Droit national de tel ou tel peuple, et les facultés el

avantages dont l'établissement est pins spécialement

l'œuvre do Droit national qui les consacre. L'étranger

jouirait des premiers de droit commun, el sans aucune

condition; il ne pourrait, au contraire, prétendre au\

nds qu'exceptionnellement ,
et sous les conditions

indiquées aux art. 11 et 13.

La distinction sur laquelle repose ce système était

généralement reçue dans le dernier état de notre ancienne

jurisprudence française
8

. C'est conformément à cette dis-

tinction, qu'on accordait aux étrangers la faculté de

devenir propriétaires en France de biens mobiliers ou

immobiliers, de contracter à titre onéreux, de donner ou

de recevoir à titre gratuit par actes entre vifs, et d'ester

en justice ;
tandis qu'on leur refusait en général, celle de

transmettre et de succéder ab intestat, de donner et de

recevoir par actes de dernière volonté °. Ce système se

justifie donc historiquement et parait par cela même,
devoirêtre encore admis aujourd'hui, à moins que notre

législation nouvelle ne s'y oppose 10
. Or, bien loin de là,

les travaux préparatoires du Code civil, notamment
VExposé général présenté par Portalis, dans la séance du

Cpr. les autorités citées à la note i du $ ~(i.

,J

II est toutefois à remarquer que ces diverses incapacités, dont l'ori-

gine remonte au régime féodal, avaient été établies comme des consé-

quences du droit régalien d'aubaine. Plus tard, on chercha à les justifier

et à les maintenir à l'aide de la distinction, empruntée au Droit romain,

entre les facultés de Droit naturel ou de Droit des gens et celles de

Droit civil. .Mais l'idée féodale n'en conserva pas moins la prépondé-

Bur l'idée romaine; et c'est ce qui explique comment les étrangers

continuèrent à être exceptionnellement admis, soit à transmettre éL à

succéder ab intestat, soit à disposer par testament, dans les cas où le

droit régalien d'aubaine venant à cesser, le fisc n'avait aucun intérêt à

faire valoir l'incapacité dont ils étaient frappés. Cpr. % 76, texte,

notes o et fi.

10 Posteriores leges ad priore s pertinent nisi contraries tint. L. 28, JU. de

(1, 3).
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Corps Législatif du -i frimaire an x u
, et le Rapport fait au

Tribunat par Siméon, dans La séance du 2."» du même
mois 12

, prouvent, de la manière la plus évidente, que l'in-

tentiou formelle des rédacteurs de ce Gode a été de main-

tenir, sinon dans tous ses détails, <lu moins dans son en-

semble, La doctrine antérieurement établie
l3

.

On oppose, il est vrai, qu'ils >• -<>nt écartés de cette

" « Nous traiterons tes étrangers comme ils nous traiteraient eux-

. mêmes . Le principe de la réciprocité sera entera eux la mesure «U.*

u notre conduite et «le nos égards, il est pourtant des droits qui nesont

• punit interdits aux étrangers : ces droits sont tous ceux qui appartien-

m iteut bien plut au Droit des gens qu'au Droit civil, et dont l'exercice ne

« pourrait être interrompu sans porter atteinte aux diverses relations

m qui existent entre les peuples. - Locré, /.•'</• p. I, 33u, n° 13.

11 » lu Étal n'est autre chose qu'une unité d'obéissance, de domi-

• nation, de lois el de police, à la laveur de laquelle les citoyens unis

participenl aux effets civils du Droit de la nation. Ceux qui forment

le unité sont les seuls qui puissent réclamer les avantages qu'elle

' [ni caractérise essentiellement le Droit civil, c'est donc

» d'être propre et particulier à un peuple, et de ne point se coinnumi-

.< quer aux autres nations. Quod quisque populus sibijus constituit, id

u proprium civitatù est, vocaturque jus civile, quasi jus proprium

'< ipsim Ctvitatis . Les successions étant de Droit civil, pana.' que c'est la

« loi qui les défère ou qui permet d'en disposer, La capacité de succéder

m est un des principaux effets du Droit civil proprement dit. Au con-

« traire, le- effets du Droit naturel se communiquent partout à

« l'étranger comme au citoyen. Pour en jouir, il n'est pas nécessaire

a d'être membre d'une certaine nation plutôt que d'une autre ; il suffira

d'être homme. C'est du Droit naturel que dérivent presque tous les

( contrats. Les particuliers sonl obligés entre eux et dans le même État,

et d'un État a l'autre, par toutes les conventions licites qu'ils font

iproquement» Si les étrangers ne peuvent réclamer les droits qui

naissent île la loi civile, tels que ceux 'les successions et des lesta-

it ments. ih peuvent, tout comme les citoyens, exercer les actions qui

i descendent des contrats. C'est là le Droit général. Ils peinent, à

<t moins d'une loi prohibitive expresse, acquérir et posséder des biens,

;< les échanger, les vendre, les donner entre vifs; nias ils ne peuvent

>< ni disposer ni recueillir à cause de mort. En un mot, le Droit civil

«< proprement dit est celui de chaque cité ou de chaque nation. Le Droit

u civil général est celui de tous les peuples civilisés. » Locré, L>-g.. II,

p. 246 et :2i7. n° 8.
1J Voy. encore, dans le même sens, les passages de YExposé de

et de la Discussion au Conseil d'État, cités à la note b' supra.
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doctrine en refusant expressément aux étrangers le droit

de disposer même par donation entre vifs, au profil

d'autres étrangers, «-t en leur accordant implicitement

celui de disposer, même par testament, au profit de

Français. Mais ces dérogations, étant fondées sur des

motifs particuliers, doivent, par cela même, être regar-

dées comme exceptionnelles et comme insuffisantes pour

justifier un abandon complet des anciennes traditions

Plus vainement encore objecte-t-on que la distinction

précédemment proposée est contraire à nos lois, à nos

mœurs actuelles, l'uisée dans la nature même des choses,

cette distinction, en effet, n'a rien d'arbitraire ; elle repose

sur un fait que toute législation est rationnellement obli-

gée d'admettre, et que le Code civil a effectivement

accepté, ainsi que cela ressort de l'esprit qui a présidé à

la rédaction des art. 8, Il et i3. Elle n'est, du reste, pas

plus contraire à nos mœurs qu'à nos lois, puisque, mobile

de sa nature, elle se prête admirablement à tous les pro-

s de la civilisation '".

14 On ne voulait pas que les fortunes assises en Fiance se perpé-

tuassent par des donations entre vifs en des mains étrangères, qui

auraient pu en abuser au détriment des intérêts nationaux. Tel est

le motif de la première dérogation. Quant à la seconde, elle s'explique

par les considérations déjà développées au § 73, texte et notes 17 et 19.

et par l'absence de tout intérêt politique de nature à prohiber la

transmission testamentaire, en des mains françaises, des biens possédés

par des I

'

II. Demolombe (I, 2i3) reproche an système que nous venons

d'exposer de ne plus être conforme à nos mœurs actuelles. Celte objec-

tion serait fondée sans doute, si le Droit des gens devait être pour nous,

Français du dix-neuvième siècle, ce qu'il était pour les Romains, secta-

dn paganisme, ou pour nos ancêtres de féodale mémoire. Mais ce

n'est point ainsi que nous le comprenons; ce n'est point ainsi que le

comprirent les rédacteurs du Code. Dans notre pensée, le Droit des

gens n'est pas un droit stationnaire, mais un Droit essentiellement pro-

gressif. Inexpérience ne prouve-t-elle pas que les différentes législations

civiles tendent incessamment à se rapprocher, et depuis la promulgation

du Code civil, ce travail d'assimilation n'a-t-il pas fait de sensibles

progrès? C'est probablement dans cette prévision que, malgré la

demande du Tribnnat, le Conseil d'État ne voulut pas détinir les Droits

civils dont les Français) jouiraient à l'exclusion des étrangers. Cpr.§76
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Ed nous rangeant à ce dernier système, en faveur

duquel se sont prononcés de nombreux auteurs ei la plu -

part des arrêts ", nous devons cependant faire remarquer,

eu premier lieu, que l'application en eesse toutes 1rs l'ois

qu'il existe des textes spéciaux, <|ui accordent ou qui

refusent aux étrangers la jouissance de tel avantage ou

de tel bénéfice légal, et qu'en pareil cas il n'y a j»;ts lieu

de rechercher si ces avantages ou bénéfices constituent

ou ne constituent pas des droits civils dans le sens des

art, s, 1 1 et 13. C'est ainsi que les étrangers -ont capables

de transmettre et de succéder ab intestat, de disposer et

de recevoir à titre gratuit, par donation entre vifs ou par

testament '

. de devenir actionnaires de la Banque de

France et concessionnaires de mines", d'acquérir des

droits de propriété littéraire ", d'obtenir des brevets d'in-

texte el unie 10. Les rédacteurs du Code paraissent être partis de l'idée

que, ilu jour où une institution, successivement admise par les différents

peuples civilisés, se trouverait sanctionnée par le consentement una-

ni le tous et serait ainsi devenue une institution de droit des gens,

le principe de la réciprocité exigeait que les étrangers pussent invoquer

en France te bénéfice de cette institution, tout comme les Français

nt admis à le réclamer à l'étranger. Ils pensèrent <|ue la

barrière a opposer aux prétentions des étrangers ne devait pas être

fixée d'une manière immuable par la législation, et qu'il fallait laissera

la jurisprudence et a la doctrine la possibilité de la déplacer, suivant la

marche progressive du Droit des gens.

'" .Merlin. Rép., v° Étranger, § I, n cs 7 et 9; Quest.,\° Propriété litté-

raire, % 2. note 2. Dclvincourt, 11, part. II, p. G39. l'roudhon, I, p. 155

a 168. Duranton, I. 159 el 168. Riciielot, I, 75. Taulier, I, p. 108 et 109.

Va/eille. Ih .< ini s, riptions, 1. 20 a '2-2. Troplong, De la prescription, 1, 35.

Soloman, p 14 à 67. Demanle et Colmel de Santerre, 3e édit., n° 43.

Laurent, I. 405 et suiv. M issé, Droit commercial, 1, 503. Bordeaux.

28 juillet IN63, S., 64, 2, 17. Vby. en outre, les autorités citées aux

notes »7 à 07 infra.

'" Loi du H juillet 1819. Cpr. 5 76, texte et notes 21 à 25.

Décret du 10 janvier 1808, art. 3. Loi du -21 avril 1810, art. 13.

Cpr. % 76, texte n° 4.

" Décret du 5 février 1810, art. 40. Crim, rej., 20 août 1852, S ,53,
I. 234. Laurent, 1. 431. Weiss, IL p. 22t et 225. Décret du 28 mars

18 - Aux termes de ce dernier décret, les étrangers peuvent, en se

conformant aux dispositions de la loi française, se réserver, en France,

la propriété de leurs ouvrages littéraires ou scientifiques el de toutes
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ventîon -". el d'invoquer le bénéfice île ht loi relative aux

marques de fabrique, pour les établissements qu'ils pos-

sèdent en France '. C'est ainsi, au contraire, (ju'ils son!

privés «lu bénéfice de cession de biens

- productions imprimées ou gravées, alors même que ces ou\

ou productions auraient été publiés à l'étranger. Cpr. Paris, h dé-

cembr 8 - 54, % 109. Le décret du 28 mars 1852 garantit bien

aux auteurs dramatiques el compositeurs de musique le droit exclusif

d'impression et de reproduction. Paris, 27 juin I86(>, S., 67, 2. :!7. Mais

il ne leur garantit pas le droit exclusif de représentation scéuique pour

des œuvre* qui auraient été d'abord représentées a l'étranger. Pouillet,

Traité de la propriété UUé B54. Eteq.j 1» décembre 1857, S., 98,

I, 145. Voy. eu sens contraire : Démangeât. Revue pratique, 1857,

II. p. 241. 1. ai-an et Paulmier, Tr. dt la législation des théâtres, t. II.

p. 231. Palaille et Huguet, Cwle international de lapropriété industrielle,

artistique et littéraire, p. 58 R ss, II, \<. 233. Ledit décret protège

également contre la contrefaçon les œuvres de sculpture et d'architec-

ture. Weiss, II. p. 230 et les autorités citées en note. La question de

savoir si une oeuvre publiée pour la première fois à l'étranger peut être

traduite en fiance suis l'autorisation de l'auteur est controversée, mais

l'opinion dominante en doctrine et en jurisprudence el qui nous parait

devoir être suivie, se prononce pour la négative. Banc, De h contre'

i

. 176 et suiv. Jlélie et Chauveau. M, p. 46. Rendu et

Delorme. n cs 814 et 81U. Calmels, p. 150. Pouillet, n° 533. Weiss, p. 325.

Buben de Couder, Dict. de Droit commercial, v° Propriété littéraire,

I. fi 7 novembre 1845, S., 16, 2, 521. Paris, 25 janvier ls.">2,

l, 2, 184, et sur pourvoi, Eteq., 12 janvier 1853, I).. 53, 1, 119,

I, I, 81. Voy. en sens contraire : Kenouard, Traite des Droits d'au-

teur, t. 11. d 16. Grastambide, De la contrefaçon, n° 58.

: \, . i SS juill< 1844, irt. -21 a 2<>. Cpr. § 76, texte n° 5. Weiss,

II, i»
_ iv. Pouillet, Traité des brevets d'invention, vfi 332. Paris,

Il avril 1892, D.,92, 2, 593.
11 Loi du 23 juin 1857. art. 5. Pouillet, Traité '1rs marques de fabrique,

n° 32b. Weiss, II. p. 2'.i*. Les étrangers dont les établissements sont

situés hors de France, jouissent également du bénéfice de la loi de 1857

pour le» produits de ces établissements, mais à la condition que, dans

les pays où Us sont situés, des conventions diplomatiques établissent la

réciprocité pour les marques françaises, art. <i. Même depuis la loi du

26 novembre I.S73, la réciprocité diplomatique n'est plus indispensable;

il «mlfit. pour que la marque de fabrique exploitée à l'étranger soit pro-

en France, que la loi du pays de ce dernier garantisse de môme
ic> marques appartenant à des Français. Pouillet, n° 328. Weiss, 11,

p.
:.•

. 7*i. leste in fine et note 27.

* ! Code de procédure, art. b05
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us ferons observer, en second lieu, que. pour éviter

de donner ;ï ce système plus d'extension qu'il d en com-

porte, "H <l<>it également en écarter l'application, Lorsque

la question de savoir si les étrangers sont ou non admis à

invoquer la jouissance de tel droit, de tel bénéfice légal,

est elle-même subordonnée à celle de savoir si c'est

d'après la loi française ou d'après la loi étrangère que les

tribunaux français, compétemment saisis d'un li titre dans

lequel des étrangers s.- trouvent intéressés, onl à décider

ce litige . Le développement de cette observation, suc-

cessivement appliquée au statut personnel, aux lois de

police et de sûreté, au statut réel, aux lois concernant

les conditions intrinsèques, 1rs effets et L'exécution des

conventions, à celles enfin qui régissent la l'orme extrin-

sèque d»s actes juridiques et des actes instrumentaires,

conduit aux propositions suivantes
:

'

:

1° L'étranger ae peut invoquer les dispositions Légis-

latives rentrant dans le statut personnel français, parce

que les autorités <'t tribunaux français doivent, par

respect pour la loi étrangère dont il est le sujet, le consi-

dérer comme invinciblement soumis à cette loi, en tout

ci «pii concerne son état et sa capacité". Ainsi 1.- mineur

étranger, auquel sa loi nationale refuserait, dans telle

hypothèse donnée, L'action en rescision pour cause de

Lésion, ne pourrait invoquer les dispositions du Code civil

qui, dans la même hypothèse, accorderaient cette action

au mineur français. Ainsi encore, la femme étrangère

qui ne jouirait pas, d'après sa loi nationale, du droit

-' Il ou est ainsi Lorsque, par suite de considérations d'un ordre

supérieur à colle qui a dicté l'art. 1 1. l'application delà loi française est

indépendante de la nationalité de celui qui l'invoque, ainsi que dans le

cas inverse où. par dos raisons puisées en dehors de ce même article,

l'étranger se trouve dans l'impossibilité de se soustraire à l'application

loi nationale.

M Cpr. sur ces diverses propositions, le 5 .'11. où se trouve traité le

conflit dos lois françaises avec les lois étrangères.

pr. g 31. textes II et III, n u 2. Zachariœ, § 73, texte, notes -2 et 3.

Cpr. Lyon. -23 février 1887, D., 88, 2, 33. Bruxelles, 17 avril 1889,

- 0, t. 6.
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d'attaquer les engagements qu'elle aurai! contractés sans

l'autorisation de son mari, De pourrai! se prévaloir, h cet

égard, des dispositions de la loi française Enfin, an en-

i.mi naturel, sujet d'un paysdonl la législation n'admet-

trait |>a> la légitimation par mariage subséquent, ue sérail

point autorisé à réclamer ce bénéfice en vertu de la l<»i,

Français)

_ En sens inverse, l'étranger est, sur le territoire fran-

• ais, protégé par les lois françaises de police et de

sûreté, ii"iit il est admis à invoquer les dispositions Don

seulement contre d'autres étrangers, mais même contre

It-N Français, parce qu'il est de la dignité de la France

que les !<>is de cel ordre ne soient, sur son territoire,

impunément violées par qui que <••• s<»il. au détriment de

qui que ce *-<>it
îS

.

Ainsi , l'étranger peul demander, eu vertu des l<»i>

" Bastia, 16 février 1 8

1

1 , S., 44,2, GG3. Cpr. Paris, 17 décembre

1883, D.. 83, 2, 117. Chambéry, !» janvier 1884, P., 85, 2, 279. Paris,

14 novembre 1887, D., 88. 2, 225.
27

II en est ainsi alors même qu'il s'agit d'un enfant naturel issu

d'une Française mariée, en pays étranger, à un étranger dont la loi

nationale n'admet pas la légitimation par mariage subséquent. Cacn,

18 novembre 185?, S., 52,. 2, 432. .Mais la légitimation pourrait être

tionuellcment admise si le mariage contracté par une Française

avec un étranger, avait été célébré en France, que l'enfant y fût né, et

que le domicile matrimonial y eût été établi. Civ. cass., 2S novembre

1857, S . 58, I, 293. B urges, 26 mai is.
:;x. S., 58, 2,532. Cpr. Req.,

20 janvier ls7ï>. D., 79, I. 107. rribunal de Bruxelles, 2 mars 1887.

D., 89, 2, 97. Paris, 23 mars 1888, D., 89, '2, 117.

Exposé de nu, iifs, par i'orlalis (Locré, L'.'.y., I, p. Ô79, n° 10). Va-

lelte sur Proudhon, I, p. 89. Demolombe, 1, 71 et 2G1. Dcmante et

Colmet de Santerre, I, 16. Cpr. \ 31, texte I, notes 5 et 6. On doit

raDger dans la catégorie des lois de police la loi du 15 juin 1872 sur

es au porteur perdus ou volés. L'étranger en France doit en subir

l'application de même qu'il pourrait en revendiquer le bénéfice (Taris,

14 décembre 1883, I).. si. 2, 131 1, et elle s'applique aux valeurs élran-

comme aux valeurs Françaises. Req., 13 février 1884, D., 84, 1,

La déchéance de la puissance paternelle peut être prononcée par

application de la loi du 2t juillet 1889 contre des père et mère de

nationalité étrangère. Douai, 10 décembre 1895, Le Droit du 16 février

1896.
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Françaises, la réparation de tout préjudice résultanl de

délits de Droit criminel ou de Droil <i\il
, commis en

France, soif contre sa personne, soil contre les propriétés

mobilières ou immobilières qu'il
j
possède : il es! auto-

risé à poursuivre cette réparation, tant contre les auteurs

de ces délits que contre ceux qui en sont civilement res-

pensables, d'après la législation française . Spécialement,

les étrangers sont autorisés à poursuivre en dommages
intérêts une compagnie <1<- chemins de fer français, soit

a raison des avantages particuliers que, contrairement à

son cahier des charges, elle aurait accordés à certaines

entreprises de transports, soit à raison de la concurrence

qu'elle leur aurait faite, en se livrant à un commerce in-

compatible avec la nature de sa concession 3
*. Ainsi em-nn-,

l'uut t'ait illicite, qu'il soit réprimé par la loi pénale, ou qu'il ne

donne lieu qu'à une action civile en dommages-intérêts, porte atteinte à

l'ordre public ; el les dispositions légales <j u i oi:t pour but d'assurer la

réparation du dommage qui i n a été la suite, sont «les lois de police el

de BÛrelé dans le sens de l'art. 3, al. I", du Code civil. Cpr.

art. 138-' et suiv. ; J 31, texte et note 5. Tribunal de lu Seine, 8 mai 1878,

», -J, 11:; Dijon, 13 juillet 1881, S., 84, "2, 3.

La seconde partie de cette proposition ne peut souffrir dilticulté,

lorsque l'étranger qui poursuit la réparation du préjudice causé aux

propriétés mobilières on immobilières qu'il possède en France, s'y

gaiement de sa per-onne lors de la perpétration du délit dont

il se plaint. Nous pensons qu'elle doit également recevoir son applica-

tion dans l'hypothèse contraire. Ln vain dirait-on que l'art. 3, al. 1
er

,

ne peut être invoqué, d'après son texte même, que par les étrangers qui

habitent le territoire. La loi française ayant admis l'étranger à devenir

propriétaire, en France, de biens mobiliers on immobiliers, elle lui doit,

par cela même, protection pour les propriétés qu'il y possède.

L'étranger était notamment autorisé à invoquer les dispositions

de ta loi du 10 vendémiaire an IV, sur la responsabilité des communes.
Valette sur Proudhon, I, p. 89. Civ. ca-s., 17 novembre 1834, S., 41, I,

514. 11 pourrait aujourd'hui se prévaloir des art. 10 i à 109 de la loi du
:> avril 1881 sur l'organisation municipale qui ont remplacé les dispo-

sitions du décret du 10 vendémiaire an IV, abrogées par l'art. lt»8 de

lad le loi. Voy. aussi : art. 1384 à 1386; Code pénal, art. 73; 5i » 17

el 448.

- Laurent, I, 43t. Civ. cass., 3 juillet 1805, S., 05, 1, 441. Civ. rej.,

;; juillet 1865, S., 05, J, 444. Limoges. 28 lévrier 1860, S., li'i. 2, 143.

Trib. coin, de la Seine, 15 avril 1807, D., 69, J, 525, et sur pourvoi. Req.
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on étranger peut se plaindre devant les tribunaux de

France <!'• l'usurpation de son nom par un Français

D'après le même principe, la femme étrangère est

admise à réclamer, en vertu de l'art . 21:2, des aliments

de son mari**. Elle peu4 également, dans le cas où sa

cohabitation avec ce dernier présenterait des dangers

pour sa sûreté, demander, sinon sa séparation de corps,

du moins L'autorisation provisoire de quitter le domicile

conjugal

Enfin, le mineur étranger qui se trouve en France sans

protecteur légal peut et d«»it même, le cas échéant, y être

provisoirement pourvu d'un tuteur, conformément aux

lci> françaises*
6

.

27 novembre l.stiT. S.. 67, 1, V2*>. Toutefois, il appartient à l'autorité

administrative, à laquelle est confiée l'homologation des tarifs d'exclure

tes étrangers îles bénéfices d'un tarif et de le réserver exclusivement aux

nationaux. Req.. I
er août 1893, I).. 94, 1. 132 et la note.

Paris, 28 juin 1859, S.. 6-2. 1,2.1. Besançon, 30 novembre 1861,

S., 62, 2. :U2. Trib. Seine. !» janvier 1878, J. du Droit intern. privé, 78.

p. 378. Tribunal de la Seine, 27 janvier 1883 et Paris, 26 avril 1887,

Gai. des Trib. du J" juillet 1887.
Si Fœlix, Droit ii>??, nutinnul /rriré. n° 137. Paris, 19 décembre 1833,

S., 3i, I, 384. L'obligation alimentaire a, en effet, sa source dans le

Droit naturel. Mais la disposition de l'art. 2 de la loi du 9 mars 1891.

qui arenrde ;i l'époux survivant dans le besoin un droit à des aliments,

sur la succession de l'époux prédécédé, rentre dans la classe des Droits

civils dont l'étranger ne peut réclamer le bénéfice en France que dans

les bennes 'les art. I I el 13 du Code civil. Cpr., Alger. 27 février 1894,

D.. 94. -_>. 329. Cpr. S 748 bis, texte n° 3.

Req., 27 novembre 1822, S., 2i, 1,48. Paris, 26 avril 1823, S., 24.

2, 63. Lyon. 23 lévrier 1857, S., 37, 2, 625. Angers, 20 février 1861,

5., 61, 2. 109. Metz, 26 juillet 1863, S., 66, 2. 237. Cpr. § 748 bis,

texte n° 3.

56 Merlin, Bip., v° Légitimité, sect. IV. 5 iî. Soloman, p. 50 et 51.

l'asquale Fiore, Droit intern. privé (trad. Pradier-Fodéré) n° 174. Cha-

vegrin, De la tutelle det mineurs en Droit international privé, n os 2, 10

et suiv., Revue critique, 18X3, p. 498 et 304. Cpr. Civ., rej.,25août 1847,

S.. 47, 1, 712. Bastia, 8 décembre 1863, S., 64, 2,20. Nancy, 25 avril

1885, D., 86, -i. 131. Même lorsque le' mineur étranger résidant en

France est pourvu d'un tuteur, si ce dernier déserte la surveillance des

intérêts de son pupille, les tribunaux français, sans s'immiscer dans les

questions qui intéressent l'exercice et 1rs conditions de la tutelle, ont le
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H° L'étranger possesseur ou propriétaire en France de

biens mobiliers oa immobiliers peut, pour La défense et la

1 1 1 i •
- des droits auxquels il prétend en l'une on L'antre

il»- ces qualités, invoquer le bénéfice des lois Françaises

qui rentrent dans Le statut réel, parce que L'application

de cette classe de Lois à tous les objets qui se trouvent

sur Le territoire français est réclamée dans L'intérêt même
de indépendance et de La sûreté nationales **.

Ainsi. L'étranger peut, comme possesseur d'immeubles

situés en France, se prévaloir des bu- Françaises sur les

actions possessoires \ et sur L'usucapion, soit de trente

ans, suit de dix à vingt ans 39
. Ainsi, il est également,

droit et le devoir de proscrire les mesures conservatoires utiles. Besançon,

M novembre 1887, s., nu, 2, 59.

Pour la saine intelligence de cette proposition, il importe cependant

de remarquer qu'il esl îles cas où. même en matière de statut réel, la

question de savoir si les étrangers sont ou non admis à invoquer telle ou

telle disposition légale I.lisant partie de ce statut, est avant tout une

"ii de capacité, à résoudre d'après les principes relatifs à la jouis-

des Droits civils. Ainsi, par exemple, avant la lui du 1 1 juillet 1849,

qui a accordé aux étrangers le droit de succéder en France, que leur

refusai! l'art. ~-2G du Code civil, ces derniers n'auraient évidemment pu

valoir du caractère de réalité donl se trouvent empreintes les lois

concernant la dévolution des successions pour en réclamer l'application

à leur profit. Il résulte bien, en effet, du second alinéa de l'art. 3, que.

même entre les mains des étrangers, l s immeubles situés en France

sont régis par la loi française ; mais il n'en résulte pas, ainsi que nous

l'avons établi à la note 6 supra, que les étrangers soient capables d'ac-

quérir des immeubles en France par tous les moyens que cette loi recon-

naît Sons le mérite de ces explications, nous maintenons la proposition

énoncée au texte, dont le véritable sens est que les lois qui règlent

directement et principalement la condition des biens, soit mobiliers, soit

immobiliers, sans aucun égard à la position personnelle du possesseur,

s'appliquent aux étranger- aussi bien qu'aux nationaux, de telle sorte

que la question de capacité s'efface devant la question de statut. Cpr.

* M, texte 11 et 111, n° 3.

l'emangeat, n° 75 in fine, p. 3t6 et 317. Dalloz, Rép., v° Actions

moires, n° 574. Despagnet. n° 625.
8Ï La question de savoir si l'étranger est autorisé à se prévaloir de

l'usucapion, était autrefois controversée. Potbier {Traité de la pres-

cription, n° 20) la résolut d'abord par la négative pure et simple : mais

plus lard i Traité des personnes, tit. II, sect. Il, n° 8\ il la décida par
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comme propriétaire <!<• pareils immeubles, autorisé i

invoquer Les dispositions du Code relatives à L'établisse-

ment des servitudes Légales, à L'acquisition, par la pos-

session de trente ;iih. de servitudes apparentes et conti-

nues, el à L'extinction, par !< non-usage, des servitudes

.•h général .

1>.' même encore, l'étranger rst admis à se placer sous

l.i protection de la maxime qu'en lait de meubles, posses-

sion vaut titre

Enfin, les biens d'un étranger ne peuvent, en France,

une distinction entre l'usucapion de Ironie ans, qu'il concédait aux

étranges, et celle de dix à vingt ans, qu'il leur refusait. Aujourd'hui.

les auteurs admettent généralement la solution donnée au texte, qu'ils

fondent, suit sur ce que l'usucapion est une institution de Droit naturel,

ou tuut au moins du Droit des gens, soit sur ce qufr l'étranger étant

admis a devenir en France propriétaire d'immeubles, il doit par cela

même, el sauf exception formelle, pouvoir faire usage des différents

- d'acquisition reconnus par la loi française. Yoy. Merlin, Réf.,

v° Prescription, sect. I, S I, n° 3, et § 8, n° 1 ; Dclvincourt, I, part. II,

p. 5 . Il, part. Il, p. 639 ; Vazeille, Des prescriptions, I, 20 à 22 et 234;

Troplong, De la prescription, I, 35; Valette sur Proudhon, I, p. 177
;

Soioman, j>. 56 et suiv.; Démangeât, n° 73; Dcmolombe, 1, 243;

Zacbariae, 5 210, texte et noie 1
re

. Laurent, I, 433. Déniante et Colmel

de Sanlerre, I, 43 bis-Yll. A uolrc avis, la véritable raison de décider,

quant à la prescription acquisitive, se puise dans celte considération que

l'usucapion étanl établie pour l'intérél de la propriété immobilière, et

dans le but de la rendre stable et fixe, ne dominia rerum in incerto ma-

rnant, l'application de ce mode d'acquisition, qui rentre évidemment

dans le statut réel, doit être indépendante de la nationalité de celui qui

l'invoque. Kien ne saurait donc s'opposera ce que l'étranger se prévale,

soit de l'usucapion de trente ans qui s'opère sans titre, soil de l'usu-

capion de dix à vingl ans <iui exige un titre, puisque les étrangers sont

aujourd'hui capables d'acquérir à lilrc gratuit comme à litre onéreux,

à

l'instar des fiançais.

Les lois relatives à l'établissement, à l'acquisition et à l'extinction

des servitudes appartiennent au statut réel. Établies dans l'intérêt de la

propriété foncière, leur application ne saurait dépendre de la nationalité

de ceux qui les invoquent, ou contre lesquels elles sonl invoquées. Dé-
mangeai, qo 71, p< 323 à325; u' 73 in fine, p. 333 et 334; n° 76,

p. 347. Weiss, II, p. 207.

Merlin, Bip., v Loi, j (i, w 3. Valette sur Proudhon, I, p. 99. So-

ioman, p. 43. Demolombc, I, 96.
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être Frappés de saisie, ni expropriés pour cause d'utilité

publique, que sous les mêmes conditions et dans les

Uléllles t'nniK's .jlir Ci'll\ (1rs |'|\l ! | .a i
s .

i L'étranger peut invoquer les lois- françaises concer-

n.ini les conditions intrinsèques, les effets et l'exécution

des conventions, lorsque la personne avec laquelle il a

contracté es! elle-même admise :
'i les invoquer contre lui.

c - strà-dire lorsque les parties doivent, eu égard aux cir-

constances déjà développées au § 31, être considérées

comme s'étant tacitement soumises à l'empire de ces lois,

don! l'application esl alors une conséquence «lu principe

que. dans les limites de l'intérêt privé, l'ordre public,

les bonnes mœurs el la rèule du statut personnel dûment

sauvegardés, les contractants sont leurs propres législa-

teurs. Art. 6 ei 1134. Par la même raison, l'étrangerne

peut pas plus, au point de vue dont il s'agit, se prévaloir

du bénéfice des lois françaises qu'on ne peut les invoquer

contre lui, lorsque en raison des circonstances" les parties

ml tacitemenl soumises à l'empire des lois françaises.

En ce qui concerne, enfin, les lois françaises toucha ni

la forme extrinsèque des actes, soit juridiques soit instru-

inenlaircs. l'étranger esl admis à les invoquer pour défen-

dre la validité des actes qu'il a faits en France, suivant

les tonnes qu'elles prescrivent, bien que ces formes

diffèrent de celles qu'exigent les lois de son pays,

parce que la maxime locus régit actum ", consacrée par

diverses dispositions du Code, a précisément pour objet

de dispenser l'individu qui se trouve sur un territoire

étranger, de l'obligation de suivre les formes établies par

sa Législation nationale, et de lui donner la faculté de s'en

tenir aux formes requises par les lois du pays qu'il habile.

Ainsi, le testament olographe et la donation faits en

I >manlon, I, S-2 et 90. Voy. aussi les autorités citées à la note

précédente.

• Cpr. pour le développement de celte double proposition : i 31,

texte IV. notes 59 à 69.

** Cpr. sur cette maxime et sur les applications dont elle est suscep-

tible. 5 31, texte V. notes 70 à Si.
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France par an étranger, conformément aux lois française»,

^<»nt valables, bien que la l<>i nationale de ce! étranger

n'admette pas cette Forme de lester ou soumette la dona-

tion a des formalités que ne requierl pas le Code civil ".

I. .ut au contraire, 1*' testament olographe par lequel uu

étranger disposerait, hors de France, des biens qu'il y
possède, ne serait pas valable, si ce mode de tester n'était

onu, ni par la lui nationale de cet étranger, ni par

lu loi territoriale du lieu où ce testament a été tait '.

45 On a cependant soutenu le contraire, en se prévalant de l'art. 999,

duquel il résulte, a-t-on dit, que les lois qui règlent la tonne des testa-

ments rentrent dans le statut personnel. Voy. Delvineourt, I. part. 11,

p. -2'.>'
. Marcadé, sur l'art. 999. Mais l'induction qu'on a tirée de cd

article est évidemment forcée. Si le Français, qui se trouve en pays

étranger, peut y tester valablement en la forme olographe, déterminée

par l'art. '.IT", ce n'est là qu'une faculté que la loi lui donne, et non une

obligation qu'elle lui impose, puisqu'elle lui laisse le choix entre la

forme olographe française et la forme authentique du pays qu'il habite.

Comment serait-il donc possible de voir dans celte disposition une règle

de statut personnel, le caractère essentiel de ce statut étant de régir le

Français, sire volens, sive nolens, partout où il porte ses pas. 'fout ce

qu'on peut conclure de l'art. 999, c'est, comme nous l'avons déjà

expliqué au S 31, que la maxime Locus régit actum n'est que facultative,

et non obligatoire. Voy. dans le sens de noire opinion : Civ. rej.,

25 août 1847, S., 47, I. 712; Grenoble, 25 août 1848, S., 49, 2, 237 :

Orléans, 4 août 1859, S., 60, 2, 37. Cpr.Civ. rej., 19 mai 1830, S., 30,

I. 325.

46 Demolombe, XXI, 483. En sens inverse de l'idée que nous avons

combattue à la note précédente, on a prétendu que les lois qui règlent

la forme des testaments appartiennent au statut réel, et l'on en a conclu

que le testament olographe, fait par un étranger dont la loi nationale

n'autorise pas celte forme de tester^ et dans un pays où elle n'est pas

admise, e-t cependant valable quant à la disposition des biens que cet

étranger possède eu France. Voy. en ce sens : Duranton, VIII, 218; IX,

15. Cette idée ne nous semhle pas plus exacte que relie que nous avons

précédemment réfutée. Ranger dans le statut réel les lois qui règlent la

forme des testaments, c'est si; mettre en contradiction formelle avec la

maximi /. ictum, el - la faculté dont jouit le Français de

disposer des biens qu'il délaisse en France, suivant la forme authentique

en usdfre dans le pays étranger qu'il babile. En vain ajoule-t-on que si

le Fiançais peut, eu pays étranger, disposer dans la forme olographe

des biens qu'il possède en France, on ne voit pas pourquoi il en serait
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Il n'es! pas douteux, du reste, que L'étranger ne puisse

sr prévaloir des dispositions des l"is françaises, pour

demander La oullité des actes qu'un Français aurail faits

en France sans observation des formalités qu'elles re-

quièrent, puisque ces formalités -><>ni établies dans an

Inii d'intérêl général, <|u<' Le Français ne peul pas pins

b'j soustraie à L'égard d'un étranger qu'à L'égard d'un

autre Français, el que La nullité qui résulte de Leur inob-

servati *s1 indépendante de La capacité <»u de La natio-

nalité de celui qui s'en prévaut.

Sous ta réserve des observations précédentes, dont

l'objel est de circonscrire dans ses vraies limites le sys-

tème qui a été exposé en dernier Lieu, nous allons main-

tenant indiquer l«*s applications les plus importantes de

I

stème.

1" L'étranger esl autorisé à se marier en France, s<»U

avec une Française, soi! avec une étrangère, à condi-

tion «If ur contrevenir ni aux lois d'ordre public qui y
régissenl Le mariage, ni aux règles de son statut per-

sonnel '

.

Le mariage contracté par un étranger, en quelque pays

que ce soit, produit en France ceux des effets civils qui

satrement de l'étranger. En taisant cette objection, on oublie que si la

! régit action n'est que facultative, et non obligatoire, pour le

Français qui se trouve en pays étranger, c'est parce qu'il puise dans sa

nationalité la faculté de se soustraire à cette règle et de se servir de la

tonne olographe Française. Mais où l'étranger puiserait-il cette faculté :'

lu la situation des biens dont il dispose ? Pour le prétendre,

il faudrait préalablement établir que les lois concernant les formes testa-

mentaires rentrent dans le statut réel. Or c'est ce que les partisans de

l'opinion contraire n'ont point l'ait. Toute leur argumentation ne repose

dune que sur uue pétition de principes. En définitive, ou est forcé de

reconnaître que les lois concernant la forme des testaments en particulier,

comme celles des actes juridiques ou inslrumentaires en général, n'ap-

partiennent pas plus au statul réel qu'au statut personnel. Cpr. s 31,

- s et 17.

Cpr. art. \-2 et 19 et § 469; Merlin, Rép., v° Étranger, M, n° 8,

el tj"c>t.. \ ' Propriété littéraire, 5 '1, note '1 de la page 495; Soloman,

l .')J. Déniante et Colmet de Santerre, l, 43 &K-IIL, Weiss, II.

p. 195. Laurent. I, 130.
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sont ,'i considérer comme découlant <ln droil naturel ou

du choit des gens \

2 L'étranger jouit, en France sur ses enfants, de ceux

des droits de puissance paternelle, qui sont une consé-

quence nécessaire des devoirs qne la nature impose aux

pères ••! mères

3 L'étranger est capable de contracter valablement,

- ,it en France, soit à l'étranger, tant avec des Français

qu'avec des «''trangers. Les conditions et les effets des

contrats dans Lesquels il se trouve intéressé, sont régis

par la loi Française ou par la loi étrangère, suivant les

distinctions précédemment indiquées 50
.

I L'étranger peut acquérir en France, par occupation,

par accession, par l'effet des conventions, toute espèce

de biens meubles ou immeubles; d'objets corporels ou

incorporels. 11 peut y stipuler et y consentir, dans les

limites établies par les lois françaises, toutes servitudes et

h\ pothèques conventionnelles' 1

. 11 est également admis à

faire valoir, dans les ordres ouverts ou dans les distribu-

tions faites en France, sur des étrangers ou sur des

;s
Ainsi, il impose et confère aux époux les droits et les devoirs indi-

Hix ail. ta, 213 et i\\. Ainsi, il attribue aux enfants procréés,

pendant sa durée, la qualité d'enfants légitimes. Voy. Avis du Conseil

d'État des 2° et 4 e jours complémentaires de l'an XIII (Locré, Législ.,

II, p. 362). Alger, G juin 1870, S., 71, -1, 43 et la note. Paris, 3 août

1878. Journ. du lirait internat, privé, 78, p. 495. Tribunal de la Seine,

31 août 1878, Ibid., 79, p. 66.

Ainsi, le père étranger a droit au respect de ses enfants et jouit à

leur égard des droits de garde et de correction, qui sont le corollaire de

son devoir d'éducation. Cependant MM. Déniante et Colmet de Santerre

(I, 43 bis-lll, texte et note 1), bien que professant comme nous le

troisième système (voy. supra, texte et note I6)3
refînent au père étranger

le droit de correction. Ce droit lui est au contraire naturellement

reconnu par les partisans du premier système. Weiss, II, P.»7.

- Demante et Colmet de Santerre, I, 43 &W-VIII. Weiss, II, p. 214.

-ikI, n c - 108 et suiv. Cpr. art. I i el 15
;

texte et note 43, supra.
' .Merlin, Bé/t., v Étranger, s I, n°8. Troplong. Des hypothèques,11,

392 bit et ter. Taulier. I. p. 109 à la note. Démangeât, n os 71 et 79.

Soloman, p. 39 et OU. Demante et Colmet de Santerre, I, 43 &M-Y1I.

W' ;>>. Il, p. 207.
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Français, les privilèges attachés par la Loi française à la

qualité de La créance donl il poursuit le payement
:;•' L'étranger est autorisé à ester en justice, soi! en

défendant, suit en demandant, devanl toute juridiction

française, compétemment saisie de l.i contestation dans

laquelle il Be trouve intéressé", à charge seulement de

fournir, le cas échéant, la caution judicatum solvi
'"

'. 11

résulte virtuellement delà, «
1 1 1 1- l'hypothèque judiciaire

est attachée, en France, au jugement rendu, par une juri-

diction française . eo faveur d'un étranger, soit contre

1111 autre étranger, soit même contre un Français", et que

l'exécution de ce jugement peut être poursuivie par toutes

1rs voies de droit <| n';i utorise la loi française, «-t même,
s'il y a lieu, par la contrainte par corps 57

.

- privilèges sont attachés à la qualité tics créances dont ils for-

enl îles accessoires Légaux. La capacité pour acquérir un privilège ne

doit donc dépendre que de la capacité requise pour acquérir la créance

elle-même I um sequitur principale. Merlin, Bép., v° Remploi,

9. Démangeât, p. 354 à 33(3. Soloman, p. 61. Despagnet,

Cpr. art. 1 i et 15, el ; 7 » ^ lis, sur la compétence des tribunaux

français en matière des contestations, soit entre Français el étrangers,

soit entre étrangers.

I i. s TiT bù, sur la caution judicatum suivi.

Elle est même attachée aux jugements ren lus par une juridiction

étrangère, niais à la condition qu'Us aient été déclarés exécutoires par

un tribunal français. Cpr. art. -2\-2'.i
r
al. 4; Code de procédure, art. 549 ;

|
Tii'.i ter. Despagnet, n° 636.

I a jugement doit produire, au profit de celui qui l'a obtenu, toutes

onséquences que la loi y attache dans des vues d'ordre public, et

partant sans égard à la nationalité des parties. Merlin, op. et lac. cilt

.

Tropl ypothèques, 11. 'rl\\. Démangeât, op. et loc. citt. Soloman,

].. 60.

Cette proposition s'applique encore aujourd'hui à la contrainte par

corps aita.hee aux condamnations prononcées en faveur de la partie

en matière criminelle, correctionnelle et de police. Elle est fondée

sur ce que la contrainte par corps étant accordée en considération de la

nature de la créance, et nullement à raison de la condition personnelle

du créancier, il n'y a aucun motif pour refuser à l'étranger l'exercice de

celle voie d'exécution, -qui n'est en définitive que la sanction du jugement
qu'il a obtenu.

' 33
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6 L'étranger esl également capable d'invoquer en

France la prescription, considérée comme m< m1»- d'extinc-

tion des obligations '.

7° Le mariage contracté par un étranger ne produit

ii France, lors même qu'il j aurait été célébré, les

effets propres au Droil positif que la législation française

attache à L'union conjugale".

Les parents étrangers ne peinent, en vertu de l'art,

du (.ode civil, réclamer la jouissance légale des

I »i»ns que leurs enfants possèdent en France

iseï i la prescription extinctive le caractère d'iu-

stituti D til 'les gens, puisqu'elle esl généralement admise par les

tions des peuples policés : que. d'ailleurs, les diver-

s qui peuvent ntre elles, en ce qui concerne le temps

requis pour l'accomplissement de la prescription, ne sont que secon-

daires el ne touchent pas à l'essence môme de l'institution. Voy. les

autorités citées à la note 31) supra. Cpr. % 31, texte IV in fine.

suite du principe posé au texte, qu'un mariage contracté en

France par un étranger, même avec une Française, ne soumet point la

femme à la nécessité de l'autorisation maritale exigée par les ail. 218

et suiv. du Cxi,» civil. Cpr. texte, notes 23 el 26 mpra.

' L'usufruit établi par l'art. 384 du Code civil ne découle pas du

Droit naturel, car il n'est pas une conséquence nécessaire des devoirs

que la nature impose à la paternité. Ce qui prouve que les rédacteurs du

l'ont ain>i compris, c'est qu'ils n'ont formellement accordé cet

usufruit qu'aux pères et mères légitimes et qu'ils l'ont implicitement

ss et mères naturels. Arg. art. 384; cbn. 383. Cpr.

; '.71. 18. D'un autre côté, l'usufruit paternel n'est pas

admis d'une manière tellement universelle, qu'il puisse être considéré

comme une institution du Droit dus gens; on ne saurait donc y voir

qu'une création du Droit civil dont les étrangers sont, par cela môme,
inadn réclamer le bénéfice. En vain, a t-on cherché à infirmer

imehtation en disant que les dispositions qui concèdent aux
- un usufruit légal sur les biens d nfants, rentrent dans

qu'ainsi. les parents étrangers sont aul( i lamer

l'usnfruit établi par l'art. 384, en raison de la situation des biens sur

adent l'exercer. Nous avons déjà réfuté cette argumen-
tation on prouvant a la not'' 18 du s 31 que les dispositions légales de la

dont il esl ici question, n'appartiennent pas plus au

statut réel qu'au statut personnel. Voy. en -eus divers sur la question.

i
orités eitéee a la note précitée. On a dit encore qu'il n'était pas

scinder ainsi 1rs attributs de la puissance paternelle, lesquels
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!•' Un étranger a'esl capable, ni d'adopter eo France,

ni d'y être adopté "'.

eal h 1 1 loul indivisible : Du moment où l'on accorde a l'éti

l'exercice de la |
>n i s-.i ix-* paternelle il faut le reconnaître capable d'in-

voquer loua les droits el de recourir a tous les moyens légaux propres

.1 Faciliter ^a lâche au mieux des intérêts de l'enfant (Weiss, II.

I i Mais - ette prétendue indivisibilité des droits attachés en France

,i l exercice de la puissance paternelle ne saurait être admise. Autre

sont les attributs essentiels, supérieurs el antérieurs à toute légis-

lation positive, autre chose les attributs contingents, qui ne Boni

iju'uiir création de la loi particulière à chaque paya. En tous temps et

m tous lieux, les enfants doivent aux parents le respect et l'obéissance

el sonl soumis à leur surveillance el à leur garde : au contraire, l'auto-

rité paternelle se concevrait sans peine et ne serait pas atteinte dans

sa pu si le droit d'usufruit légal n'existait pas, el cet avantage

<->t si bien une création arbitraire de la loi, qu'elle y met un terme avant

que reniant ne soil parvenu a l'âge de la majorité. Voy. dans le sens de

notre opinion : Bertauld, Q - doctrinales et pratiques, 1. p. 95.

Déniante <•! Colmel de Santerre, I. 13 6/a-III, noie 1. Civ. cass.

14 mars 1877, S., 78, 1, 25 el la note qui accompagne cet arrfil dans

le Jq\ ,,. du Droit intern. privé, 78, p. 167. Ai\. 24 janvier 1878, S., 78,

•
. Les partisans du premier système, exposé au texte supra, accor-

dent au père étranger le droit de jouissance légale par ce motif général

qu'aucun texte ne le leur a formellement refusé. Weiss, II. p. I'J8.

Despagnet, n« 621.

11 L'adoption esl évidemment une institution de Droit ci\ il II. Demo-

lombe, tout en critiquant ta distinction sur laquelle repose le système

que nous défendons, a lui-même été forcé de le reconnaître. Cpr. note"

ntpra. Aussi la jurisprudence a-t-elle consacré la proposition énoncée au

. en taveur de laquelle s'esl également prononcée la grande majo-

rité des auteurs Merlin, Quest., v° Adoption, g 2. Grenier, De {adop-

tion, a° :'•'» bis. Fayard, Rép., v° Adoption, sect. II, § 1, n° 5, et v°Suc-
i. sect. III, J 4, n° 7. Duranton, III, 277 et 2S7. Ilichelot, I.

n°75, p. 125, note 5. Odilon Barrot, Encyclopédie du Druit, v° Adop-

tion. n° 31. Slarcadé, sur les art. 343 à 346, n° 2. Demolombe, 1. 245.

et VI, 18. Soloman, p. 'X\ a 56. Laurent, Principes de Droit civil. IV.

vil international, VI. 27. Besançon. 2S janvier 1808,

!)., Rép*, \" Adoption, n° 70, note l re
. Civ. cass., 5 août 1823, S., 2:;.

;. lie,, tî novembre 1823, S., 26, I, 142. Civ. cass.. 7 juin

1826, S., 26, I. :;::t). Tari-, 14 novembre 1864, Gaz. </« tribunaux,

4 janvier 1865. Tribunal de la Seine, 4 août 1883. Journ. du Droit intern.

1881, p. I7:i et Examen doctrinal sur ce jugement, par Louis Re-

nault. Revue critique, 1881. p. 705. Voy. en sens contraire : Zacharise, I.
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10 Les femmes mariées étrangères ae jouissent d'au-

cune hypothèque Légale sur les biens que leurs maris

possèdenl en France Elles ne sont admises à réclamer

J78, - note 4. Vaïe Le sur Proudhon, I, p.
v277 et Com-

. i. p. 167. Démangeât, p 362 et suiv. Taulier.I,

p. 356. Pasrjuale Fiore, Droit international pi ivé, p. 268i Weiss, II,

S i. Despagnct, n° 149, Aix, 17 avril 1832, l>., Réf., v° Adoption,

Q II.

Pour défendre l'opinion contraire, Merlin (Rép-, v" Remploi, 5 -2,

n° 9;. M. Troplong (Des hypothèques, II, bl3 ter) el MM. Rodière et

Pont (Z)«i contrat de mariage, 2e édit., I, li»3 et 194) font valoir

u loublo considération. Ils disent, en premier lieu, que la disposition

de l'art. -JI-2I rentrant dans le statut réel, les femmes étrangères doivent,

par cela même, être admises a en invoquer le bénéfice. Nous avons

déjà démontré (§ 31, noie |y) l'inexactitude du point de départ de cette

argumentation : et, dùl-on en admettre la justesse, la conclusion ne

serait pas pour cela justitiée. Lors même, en effet, qu'on croirait devoir

i art. 2121 parmi les dispositions relatives au régime-des immeu-

m serait toujours forcé de reconnaître que ce n'est pas pour pro-

la propriété immobilière, mais dans la vue de garantir les intérêts

-Mire- de certaines personnes privilégiées, que les immeubles de

certaines autres ont été soumis à l'hypothèque légale; qu'ainsi, la dispo-

sition de l'article précité rentrât-elle dans le statut réel, son application

se trouverait toujours subordonnée à la question de savoir si le bénéfice

qu'elle établit constitue ou ne constitue pas un de ces droits civils dont,

aux termes des art. 8 el 11, la jouissance est exclusivement accordée

aux Français. Cpr. note 3-4 supra. En second lieu, les savants auteurs

soutiennent qu'on ne peut logiquement refuser aux femmes étrangères

la participation au bénéfice de l'hypothèque légale établie par l'art. 2121,

lorsque, d'ailleurs, on accorde aux étrangers en général le droit de sti-

puler une hypothèque conventionnelle, ainsi que celui de se prévaloir

;i\ilèges et de l'hypothèque judiciaire admis par les art. 2101 à

2103 et 2123. L'assimilation sur laquelle repose ce raisonnement ne

nous parait pas exacte. Le droit accordé aux étrangers de stipuler une

hypothèque conventionnelle est une conséquence nécessaire de la capa-

|ue la loi leur reconnaît pour contracter et pour acquérir des

immeubles ou des droits réels immobiliers. Quant aux privilèges et à

l'hypothèque judiciaire, le fondement en est, pour les premiers, dans la

qualité de la créance à laquelle il- sont attachés, pour la seconde, dans

la nécessité d'assurer l'exécution des jugements. Ces causes de préfé-

rence reposent donc sur des considérations étrangères à la persoune du

i réancier qui doit en profiter, et il n'est, dès lors, pas étonnant que le

droit de les invoquer soit indépendant de la nationalité dj ce créancier.
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une pareille hypothèque, ni en vertu de l'art 2Il'I du

Gode civil, ni en vertu des dispositions <le leur loi

L'hypothèque légale, au contraire, a pour base la faveur toute spéciale

ivec laquelle le législateur a cm devoir traiter certaines personnes phy-

siques ou morales. Elle constitue donc, à leur profit, un bénéfii

soiincl, dont il est tout naturel de restreindre la jouissance aux nationaux

parce qu'il n'est pas a présumer que le législateur ait voulu étendre sa

sollicitude à des étrangers que, sous ce point de vue, il n'avait aucun

motil de protéger. Toutes les objections élevées contre la proposition

cée au texte se trouvant ainsi écartées, il suffira, pour la justifier,

de Faire remarquer que, m l'hypothèque, considérée en elle-même et

sous le rapport des droits qu'elle confère au créancier, peut, à juste

liiif. être rangée parmi le-; institutions de Droit des gens, l'hypothèque

légale, envisagée dans le mode de sa constitution, est, au contraire, de

Droit civil, parer qu'elle rentre évidemment dans la classe de ces insti-

tutions qui ne d ivent leur origine qu'à la législation positive, qui,

admises par tel peuple d'une manière plus ou moins étendue, sont

absolument rejetées par tel autre, et que, de fait, cette hypothèque n'est

point reçue en Angleterre, en Ecosse, en Hollande, en Autriche, en

Russie, et dans plusieurs des cantons suisses. Enfin, une dernière con-

sidéralion, à notre avis décisive, c'est que l'art. 21-1 coufère une hypo-

thèque légale non seulement aux femmes mariées, aux mineurs et aux

interdits, mais encore à l'État, aux communes et établissements d'utilité

puhl que. Si le bénéfice de celte hypothèque ne devait pas constituer un

de ces droits civils dont la jouissance est refusée aux étrangers, il

faudrait admettre les communes el les établissements publics des pays

étrangers à exercer une hypothèque légale sur les biens que leurs rece-

veurs possèdent en France. Or cette conséquence nous semble inadmis-

sible et condamne le système qui y conduit. Voy. dans le sens de notre

opinion: Grenier, Des hypothèques, I. 246 et 217. Batiur. Des hypothè-

ques, 11,351. Duranton.XlX, 292. Dalloz, Bép., \° Privilèges et Hypo-

thèque-, ii" 863. Massé, Droit commercial, M, 827. Fœlix, Revue étran-

-
. 1842, j». 25. Soloman, p. 61 à 65. Demolombe, f,

88 h mante et Colmet de Santerre, 3 e édit., I. Kl &W-VIH. Liège,

H) mars 1823, S., Chr. Douai. 24 juin lsil, s., 14, 2,239. Bordeaux,

14 juillet 1845, S., 46, 2, 394. Rennes, 30 août 1845, S.. 46, 2, 394.

i; juillet ix5:?, S., 53, -2, 547. Civ. cass., 20 mai 1862, S., 62,

I. Grenoble, 23 avril 18G3, S., 63, 2, 124. Alger, 31 janvier 1868

et Civ. cass.. 5 février 1*7-2, S., 12, I. 190. Paris, 20 août 1872, Jouru.

du Droit intern. privé, 74. p. \±S. Douai, 29 décembre 18%\, Ibid., 1883.

p. M I. Civ. rej., I mars ISS t, S , 84, I, 273. Alger, 20 décembre 1886,

,/. du Droit intern. prioé,&9, p. 299. Paris, 13 août 1889, D., 90. 2, 161.

Voy. aussi les autorités citées a la note 65 infra sur la question ana-

concernant l'hypothèque légale des mineurs et des interdits. Voy.
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national.' Il eu sérail ainsi, quand même Le mariage

aurait été célébré en France, < A que la femme, Française

d'origine, oe sérail devenue étrangère que par suit»- de

ce mariaere

en sens contraire : Pasquale Fii , p. 383. Weiss,

II, p. ! gnet, n" 638. Milhaud, Principes du Droit international

leur application aux privilèges et hypothèques, p. 82.

noble. I!) juillet 1849, D.,ÏH,2, 10.

Certains auteurs considèrent, comme rentrant dans le statut per-

sonnel, les dispositions législatives qui créent «les hypothèques légales,

el enseignent, en conséquence, que les femmes étrangères devraient être

admises a exercer, sur les biens appartenant en France à leurs maris,

l'hypothèque légale que leur conférerait leur législation nationale. Voy.

en ce sens : Rapetti, Thèse sur la condition des étrangers, p. 121. Cubain,

Des droits d' s femmes, u n 679. Démangeât. n° S2, p. 380. Valette, Des

hypothèques, II, 139. Nous ne saurions nous rendre a celle opinion, qui

se trouve déjà réfutée à la noie 19 du 5 31, où nous avons établi que

l'hypothèque légale n'appartient pas plus au statut personnel qu'au

statut réel. Les ailleurs précités ne paraissent pas d'ailleurs avoir

remarqué que, h les dispositions des lois étrangères qui établissent une

hypothèque légale au profit îles femmes mariées devaient être envisa-

îii formant partie du statut personnel de ces dernières, elles

seraient, par cela même, autorisées à m clamer en France l'application

de ces dispositions el la jouissance de cette hypothèque, alors môme que

le Code civil n'accorderait pas aux épouses françaises de semblable

garantie. Une telle conséquence, devant laquelle reculeraient sans doute

.leurs .pie nous combattons, suffirait à elle seule, pour faire rejeter

leur manière de voir, qui se trouve également condamnée par la dernière

considération que nous avons
|

à la note précédente. Civ.

20 mai 18

'• La Française qui épouse un étranger devenant étrangère par son

mariage, sa nationalité d'origine ne peut exercer aucune influence sur

la solution fie la question. Il en est de même de la circonstance que le

mariage aurait été célébré en France, puisqu'il n'existe aucun motif

pour accorder à l'étrangère mariée en France, un privilège qu'on refu-

v. mit a celle qui s'est mariée en pays étranger. Voy. en sens contraire

sur ce dernier point : Tessier, De la dot, 11. note 1092, p. 2S8 et suiv.

A l'appui de son opinion, cet au leur allègue que si les étrangers ne sont

buis ;i jouir des droits civils en général, on ne saurait cependant

leur refuser la jouissance de ceux de ces droits qui se rattachent.

comme accessoires légaux, aux contrats de Droit des gens qu'ils ont

is en France 11 en conclut que l'étrangère étant capable de se

marier en France, elle doit, par cela même, être admise à réclamer les
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l I

• Les mineurs ei les interdits étrangers oe jouissent

pas qod |»ln^. «lu moins en général, d'une hypothèque

légale >ur les biens appartenant en France à Leurs tu-

ifiii-s '"'. Ttniti-lois. il srinlilc que si un tuteur avait été

nommé en France à un mineur étranger, ce dernier

devrait être admis à réclamer sur les immeubles de ce

tuteur l'hypothèque Légale établie par l'art. iM^l

g qui découlent do fait même du mariage. Il ajoute, en se fon-

dant sur tca art. 1133 et 1160, que cette décision serait surtout incon-

testable si. lors du mariage, le mari avait résidé en France, ou avait

tout au moins manifesté l'intention de s'y établir. La première partie de

tisoonement repose sur une confusion évidente. L'hypothèque

légale est bien moins, ea effet, une conséquence nécessaire du ma

qu'un accessoire <l«.-s créances matrimoniales auxquelles elle esl attachée,

la femme dans le bul de garantir son patrimoine contre la

mauvaise gestion du mari, cette hypothèque est uniquement relative aua

rapports pécuniaires des époux, el ne se rattache que très indirectement

au contrat de Droit des gens qui règle leurs rapports personnels. A ce

point de vue, M a donc fait une fausse application du principe

qu'il invoque, principe qui, d'ailleurs, ne saurait être admis d'une

manière absolue, Quant à l'argument tiré des art. 1133 et 1160, il se

par i douille considération : d'une part, l'hypothèque légale

sultat d'une convention tacite, que la femme ne peut pas

> renoncer par contrat de mariage (arj. 21 in) ; d'autre part, il a toujours

Imis, qu'en matière de conventions matrimoniales entre perso

de nationalités différentes, c'est la loi du lieu où les époux ont entendu

s'établir et non celle du lieu où le mariage a été célébré, qui doit servir

a les interpréter et a les compléter. Cpr. .'il. texte et note 116 ;

<>n s,, bornera a renvoyer, pour la justification et le développement

tle proposition, qui s'applique également à l'hypothèque légale

établie par l'art. 2121 et à celle que les mineurs el interdits voudraient

exercer en vertu de leur loi domiciliaire, aux explications données aux

i.:; mpra. Voy. dans le sens de notre opinion : Grenier. De*

hy/jut/" . I. _'s'i Duranton, \l\. .'it>7. Gaudry, /;•• •' législation,

II, p. 300. Amiens, 18 août 1834, S., 35, 2, 181. Alger, 31 jan-

vier 1868 el Cil février lsT-2. S.. 72, 1, 190. Tribunal de Ver-

sailles, 13 juillet ).n77. Jowrn. (lu Droit intern. /-rive, 78, p. -il. Tri-

bunal de la Seine, li> juillet 1883, Und, 83. p. M i.

" L> ii moment où l'on admet, conformément à ce qui a été ex

exte et note 36 mpra
t qu'il y a lieu, par mesure provisoire de police et

île sûreté, de nommer en France un tuteur au mineur étranger qui s'y

trouve San- défenseur, il faut, pour être conséquent, accorder à ce
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12e La propriété industrielle consistant dans le droit

exclusif, |
»« » 1 1

1*
t baque manufacturier ou artisan, d'apposer

sur les objets de sa fabrication la marque particulière

dont il a déposé I'- modèle au greffe du tribunal de com-

merce, est encore un droit civil dont la jouissance

n'appartient pas, ru principe, aux étrangers".

mineur toutes les garanties qui, d'après l'esprit de notre législation,

«ont indispensables pour la protection efficace de ses intérêts, et notam-

ment l'hypothèque légale, sans la concession de laquelle la tutelle,

établie dans le but apparent de conserver le patrimoine du mineur,

pourrait en réalité devenir la cause de son entière dilapidation. La posi-

tion du mineur étranger est, à cet égard, complètement différente de

celle de la femme étrangère, puisque la tutelle est imposée au pre-

mier, tandis que le mariage n'est, pour la seconde, qu'un fait purement

volontaire. Massé, Droit commercial. 11, n° 830. Bourges, 4 août 187'»,

S 75, 2, 60.

Ma gré l'opposition de quelques cours d'appel, la jurisprudence

de la Cour de cassation s'était, dès avant la loi du 23 juin 1857, fixée

en ce sens. Voy. Civ. cass., 14 août 1844, .S., 44, I, 756. Chambres

réun., 12 juillet 1848; S.,48, 1,417. Civ. cass., 16 novembre 1857, S., 58,

1 . 199. Voy. aussi : Bordeaux, 20 juin 1853, S.. 53, 2. 71 i. Mais la plupart

des auteurs s'étaient prononcés en sens contraire. Voy. Massé, Droit

commercial, 11, 35, et Revue de législation, 1 844, III, p. 285. Fœlix,

/' rnational [>rivé, n° 607. Gougct et Merger, Dictionnaire de

Droit commercial, v° Nom, n° 46. Hello, Revue de législation, 1845, II,

p. ii'. Ballot, Revue de Droit français et étranger, 1845, II, p. 561. Les

arguments qu'ils taisaient valoir en faveur île leur opinion peuvent se

résumer ainsi : Le droit exclusif pour tout fabricant, d'apposer son nom
ou .-a marque sur ses produits, est un droit de propriété. Ce droit,

garanti par les lois du 22 germinal an XI et du 28 juillet I824j a,

comme tout autre droit de propriété, sa racine dans le Droit naturel ou

dans le Droit des gens. Les étrangers doivent donc être admis à en

réclamer la jouissance en France. Leur refuser la faculté de poursuivre

la réparation du préjudice cause par l'usurpation de leur non) ou de

leur marque, ce serait les priver, contrairement à l'opinion généra-

lement admise, du bénéfice de l'art. 13S2, dont la disposition est bien

évidemment 'le Droit naturel. Voici comment nous réfutions cette argu-

mentation : Pour l'application de l'art. 1382, il ne suffit pas qu'un

dommage ait été causé; il faut, en outre, qu'il l'ail été sans droit

Damnum injuria dation. Il faut, en d'autres termes, qu'une atteinte dom-

mageable ail été portée au droit d'aulrui. Celui qui veut invoquer cet

article doit donc non seulement prouver le fait de la lésion dont il se

plaint, mais encore établir l'existence d'un droit lésé. Or, ce que l'on
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Ce principe, qui doit encore aujourd'hui recevoir sou

application pour les objets fabriqués à L'étranger, a été

modifié par la loi <ln "2'ï juin 1857, sur les marques de

Fabrique, <'ii faveur des étrangers possédanl <mi France

des établissements <1<' commerce ou d'industrie, en ce

que, d'après l'art. 5 de cette loi, ils sont autorisés à jouir,

pour les produits de ces établissements, des mesures de

protection qu'elle établit

ile a l'étranger, c'est précisément la jouissance du droit dans lequel

i! se prétend lésé, el l'on se trouve ainsi ramené à l'examen du premier

argument présenté par les auteurs ci-dessus cités. Le droit exclusif pour

tout fabricant, d'apposer son nom ou >a marque sur ses produits, con-

stitue, disent ils, un droit de propriété. Mais, lors même que nous con-

- cette proposition, il n'en résulterait pas que ce dn.it de pro-

priété, d'une nature toute spéciale, pût et dût èire placé, à tous égards,

sur la même ligne que le tl roi t de propriété proprement dit. Si le

domaine est généralement envisagé, par les différentes nations policées,

comme une institution de Droil naturel, il n'en est pas de même du

privilège rn vertu duquel un fabricanl peut empêcher toute autre per-

5onn< vir de sa marque. Ce privilège, qui n'est encore admis

que par quelques législations, !)•• peut, au point de vue du moins des

ons internationales, être considéré que comme une création du

Droil positif. <>n comprend, <lu rote, qu'il n'y a pas lieu de distingui r,

à cet égard, entre l'apposition du nom et celle de toute autre empreinte,

puisque le nom ne joue ici d'autre rôle que celui d'une marque indus-

trielle, que c'esl sous ce rapport seulement, et non comme signe d'indi-

vidualité personnelle ou do parenté, qu'on doit l'envisager. » La

controverse a été \irtuellemcnl tranchée, dans le sens de notre opinion,

par l'art, «i de la loi du 25 juin I80", qui subordonne, à la condition de

iprocité diplomatique, la jouissance des garanties attachées aux

marques de fabrique pour tes objets fabriqués en pays étranger. Paris.

5 juin 1867, S., 68, 2, 137. Crim. rej., 27 mai 187*0, > , 70, I. 331.

Paris, 18 mai 1893, l>.. 93, 2, 241. Voy. en sens contraire : Weiss, II.

p. 318, A ia réciprocité diplomatique, l'art. !• de la loi du 26 novembre
IST.'i ; t ajouté ''ii cette matière, la réciprocité législative. Voy. supra,

S 7i>. texte et noie 27.

Mans notre troisième édition, publiée avant la loi du 23 juin 1857,

nous a\ ions soutenu contre .MM. Demolombe [1,246 bi$) et Serrigny (Droit

public. I. 252) que les manufacturiers et artisans étrangers ne jouissaient

aème quant aux objets fabriqués en France, du bénéfice de la pro-

tection accordée aux marques de fabrique, en exprimant toutefois le vœu
qu'une loi nouvelle vint leur concéder ce bénéfice pour les produits de

leurs établissements situés eu France.
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!> s m litions sous lesquelles les étrangers sont exception-

nellement admis à jouir, en France, des droits civils

'A-/// ils sont privés de droit commun.

I
" /> 'n concession aux étrangers des droits civils dont,

en vertu des traités diplomatiques, la jouissance a été

rdée aux Français dans les pays </< ces étrangers.

L'étranger est, à titre il-' réciprocité, admis à jouir <mi

France des droits civils que [es Français sont autorisés â

réclamer, dans le pays auquel il appartient, en vertu des

traités conclus avec ce pays. Art. 1 1
'.

Pour qu'un étranger puisse être admis à jouir en

France de tels ou tels droits civils, il ne suffit pas, que de

fait el d après l'usage, la jurisprudence, ou la législation

du pays auquel il appartient, les Français soient reconnus
aptes .1 y exercer ces droits ; il faut qu'ils soient autorisés

• eu réclamer la jouissance en vertu d'une convention

diplomatique*. Mais il n'est pas nécessaire que cette con-

Voy. sur les transformations successives qu'a subies La rédaction de

cel article : Locré, Lég., II. p. 33, art. i: p. il el ïl. ri *; p. 68, art. 1 1;

p. M. art. 5; p. 135 in fine; p. fclO el 211, n° 3 : p. 386, n r
' G; n. 301),

art. S in, m surplus, n'est pas correcte : an lieu de dire

par les traités de la nation, il eût fallu mettre par les huiles conclus avec

la nation. La plupart des traités conclus par la France, en celle mature,

ne s'appliquenl qu'à des droits spécialement définis. Toutefois la con-

vention passée avec l'Espagne le 7 janvier l.sii-i. par son ariiele 2, con-

inx Espagnols en France, comme aux Français en Espagne les

- droits (excepté les droits politiques) et les mêmes privilèges que

ceux qui sont ou seront accordés aux nationaux, dette clause est aussi

générale que possible el le bénéfice pourra en être réclamé par les

- des pays qui ont obtenu de nous, par accords diplomatique--, le

traitement de la nation la plus favorisée. On trouve un autre exemple

de stipulation générale dans l'article 4 de la convention franco-serbe

du IX juin I

! a rédaction communiquée au Tribunat était ainsi conçue : « L'é-

• tranger jouira en France des droits civils qui sont ou seront accordés

« :mi\ Fiançais, par les lo traités de la nation à laquelle cet

ager appartiendra ». Voy. Locré, Lég., H, p- 210 et 211, n° 3.
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rention stipule, au profil des sujets du pays avec lequel

elle esl conclue, la réciprocité des droits don! ••Il<
v concède

l.i jouissance aux Français : cette réciprocité a lieu île

plein droit.

L.i concession faite par l'art. II. n'ayant lieu qu'à

titre de réciprocité, doit être renfermée dans les limites

d'une rigoureuse égalité. En d'autres termes, elle doil

être restreinte à la mesure des droits dont un Français,

.1. condition pareille à celle de l'étranger qui se prévaul

des dispositions de cet article, pourrail réclamer la jouis-

sance, en vertu de la législation du pays auquel cet

étranger appartient
;

.

Hais le Tribunat, ayant fait observer qu'il étail peu convenable que la

ition française, à l'égard des étrangers, dépendît nniquemenl des

latioDS étrangères a l'égard des Français, la Section de législation

du Conseil d'État reconnu! qu'on ne pouvait effectivement considérer

comme suffisante, la concession unilatéralement faite par des lois étran-

-. et qu'on devait exiger qu'elle lui synallagmatiquement consentie

par des traités. De là, là suppression des mots les lois oit, qu'on lit dan-

la rédaction transcrite en tète de la note, et qui ne figurent plus dans

l'ait. M I. 286, n° 6, p. 300, art. 5. Cette suppression,

jointe aux motifs qui l'ont amenée, ne peut laisser aucun doute sur la

justesse de la proposition énoncée au texte. Voy.cn ce sens : Civ.

S août 1823, S., 23, I. 253. — Il est, du reste, à remarquer que, bien

que les arl 726 et 912 n'aient pas été rédigés, sous ce rapport, d'une

manière aussi explicite que l'art. II. on lésa toujours considérés, avant

leur abrogation par la loi du 1-i juillet 1819, comme devant être inter-

prétés dan- le naine sens, puisque, d'une part, l'art. 7:2(3 se réfère tex-

tuellement a l'art. 11, et que, d'autre part, il a été positivement reconnu

par le tribun Jaubert que l'art, 912 ne renferme qu'une application pure

et simple du principe posé au même art. II. Locré, Lég., XI, p. 143,

n° 19. Merlin, Rép.
}

\° Succession, sect I. g 2. art. i. n° l, el v° Ètran

§ 2. Civ. cas-s., 6 avril 1819, S., 19» 1, 307. Voy. en sens contraire :

Zachariac, s Tu, texte et note ï. Toutefois, la règle formulée au texte

comporte aujourd'hui une exception qui résulte de l'art. 9 de la loi du

ivembre 1873. Voy. $upra, j 70, texte et note 27 et % 78, note 67.
1

Par application de cette règle, la cour suprême (Civ. cass., ti août

1808, S., 9, I. iii-i-i) a décide que la cour de Liège avait viol/' les

art. 7:J(i et 912 du Code civil, en admettant des religieuses étran-

s, frappées de mort civile, el par conséquent incapables de succéder

dan» leur pays, à recueillir en France la succession de leur père. Voy.

dan- le même sens : Merlin, Bép., v" Succession, sect. I. * 2, art. -2;
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[lest, .ni surpins, évident qu'un étranger ne saurait.

en se fondant sur l'art. 14, réclamer en France la jouis-

sance de droits ] » 1 1 1 — étendus que ceux dont >
jouissent,

d'après la législation française, les Français qui se

trouvent dans la même position que lui '.

_' De la t des droits civils en général, aux

étrangers qui établissent leur domicile en France, avec

rautorisation du gouvernement.

L'étranger devient apte à jouir des droits civils en

France, lorsqu'il obtient du gouvernement l'autorisation

d'y établir son domicile, «-t que, de fait, il y tixe sa rési-

dence. Art. 13.

L'autorisation du gouvernement et la résidence sont

simultanément exigées; L'accomplissement de l'une de

onditions ne saurait suppléer à l'absence de l'autre.

Ainsi, la plus longue résidence en France ne conférerait

pas La jouissance des droits civils à l'étranger, qui n'au-

rait pas et»'' autorisé à y établir son domicile 5

; et, réci-

proquement, une pareille autorisation serait à cet égard

inefficace, m elle n'avait été suivie de résidence 6
.

Toullier, IV, 102. Duranton, VI, 8?. Zacharise, \ 76, texte et noie 5;

Civ. cass., l« février 1813, S., 13, I. 113. Civ. rej., février 1831, S.,

31, I. 115.

.. rej., 10 août 1813, S., I ï. 1, :'..

te proposition est généralement admise. Zacharise, g 71, texie in

fine, notes 12 à I 1. Mai-, tout en reconnaissant qu'une résidence non
autorisée parle gouvernement ne saurait conférer à l'étranger la jouis-

sance des droits civils, IYoudhon (I, p. 190 a 197) enseigne que

l'étranger, établi en France, sans esprit <le retour dans son pays, se

trouve, quant à son état et sa capacité, régi par la loi française. Celte

théorie, dite de iïncolat, adoptée par M. Valette (1, p. 194, note a), a été

réfutée par Merlin (lié/)., v" Étranger, 5 1. n° III): et nous nous lan-

geons complètement à l'avis de ce dernier auteur. Il faut, en effet, recon-

naître qu'en se fixant en France sans esprit de retour, et en abdiquant

ainsi sa patrie, l'étranger ne devient cependant pas Français. La' loi

française ne peut donc avoir prise sur son état et sa capacité, et dés

lors il doit, aux yeux du moins des autorités et des juges français, con-
tinuer à être régi sur ce point par les lois de son pays. Cpr. texte cl

noie 13 infra el |
I il. texte et notes ,'i et li. Voy. ausii Demolombc, I.

±h*. Weiss, II. p. 384
' Une résidence fictive, ou même réelle, mais purement pass;, L
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Du reste, la jouissance des droits ci\ils demeure tou-

jours, en par.il cas, subordonnée au non-retraii ae L'auto*

risation
7

,
à la continuation de la résidence en France

,i La non-expiration du délai de < i 1 1< j ans depuis L'obtention

de L'autorisation
i
bis.

Moyennant L'accomplissemeni des , litions qui vien-

neni d'être indiquées, L'étranger est, à L'instar d'un

Français, apte à jouir de tous les droits civils indistinc-

tement. Ainsi, par exemple, il est capable d'adopter et

serait insuffisante. Despagnet, a 57. Douai, 9 décembre 1829, S., 38,

ï, 618. Bordeaux, It juillet 1845, S.. 16, 2, 394. Voy. cep. note

8 infr I .

avis du Conseil d'Étal des 18-20 prairial an XI avait déjà reconnu

au gouvernement le droit de révoquer l'autorisation accordée à l'étranger

d'établir son domicile en France. Duranlon, 1. lii. Valette sur l'rou-

dhon, 1. p. IT'.i. noie a. Richelot, I. 77. Demolombe, I, 270. Déniante

ri Colmct île Santerre, I. 44 bis, I. Tribunal de la Seine, 12 octobre

l^;: ;. -
. 35, 2, 17 Ce droit a été maintenu par Tait. A de la lui des

13-21 novembre et 3 décembre 1849, sur la naturalisation, qui porte :

I ni que la naturalisation n'aura pis été prononcée, l'autorisation

a l'étranger d'établir son domicile en France pourra toujours

révoquée ou modifiée par décision du gouvernement, qui devra

prendre l'avis du Conseil d'État ». Remarquons que si le gouverne-

ment doit, préalablement à la révocation, prendre l'avis du Conseil

d'État, il n'est cependant pas tenu de s'y conformer, et qu'il peut ainsi

retirer l'autorisation contre l'avis de ce Con-eil Cela résulte de la rédac-

tion même de l'art, précité, rapprochée de celle de l'art. 1", al. 2, et du

rejet d'un amendement de M. Wolowski qui avait proposé de remplacer

les mots qui devra prendre l'avis du Conseil d'État par ceux-ci : « sur

arme da Conseil d'État ». Moniteur du I
er décembre 1849.

lulefois, une absence momentanée n'entraînerait aucune déchéance.

Maleville, sur l'art. Ci. Soloman, p. 73 Valette sur Proudlion. I. p. 17s

et 17'.). note - Demolombe, l. 270. Zachariae, 5 71, note 6. De-

mante et Colmelde Santerre, 1. il - II. Despagnet, n

8
bis Voy. supra, S 1-2, texte A n I et note I i et 5 7(i. texte et note

. L'autorisation ne pourrait être renou\ lée a l'expiration du délai

que dans des cas très rares et pour des motifs d'une gravité exception-

nelle, car une telle prorogation irait contre le but de la loi du 26 juin

1889. lue disposition transitoire de cette loi a déclaré que toute admis-

SÎOn a domicile antérieure à sa promulgation serait périmée, si, dans un

délai de cinq ans à compter de celt • promulgation, elle n'avait pas été

sui\ie d'une demande de naturalisation ou si cette dernière demande
avait ete rejetée.
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d'être adopté 'ter, il p«*ii t réclamer L'application à son

profil «l«'l;i disposition de l'art 2121, relatif à L'hypo-

thèque légale*, e( il n'es( pas exclu du bénéfice de cession

de biens .

S<«iiv Les mêmes conditions, L'étranger cesse, en second

Lieu, d'être soumis aux mesures exceptionnelles {privilé-

gia odiosa) qu'entraîne L'extranéité. Ainsi, il n'est plus

(.•mi de fournir la caution judicatum solvi ".

En troisième Lieu, L'étranger admis à établir son domi-

cile en France jouil « o général, dans ses rapports avec

d'autres étrangers, des mêmes privilèges que les Fran-

çais. Ainsi il peut; <-n vertu «le l'art. 14 du Code civil,

Lctionner devant les tribunaux français pour l'exé-

cution des obligations qu'ils ont contractées envers lui

depuis l'établissement de son domicile en France lâ
; et,

Lorsqu'il es! actionné par eux, il a le droit d'en exiger la

caution judicatum solvi**.

! utefois, L'étranger admis à établir son domicile en

France n'est pas, même au point de vue du Droit civil,

complètement assimilable au Français. D'une part, en

efifet, il ne peut se prévaloir du bénéfice de l'art. 2 de la

loi du 14 juillet 1819, établi au profit exclusif des Fran-
'. D'autre part, il demeure toujours assujetti à son

statut personnel '"

; el L'incapacité de figurer comme témoin

Di ûûlombe, I. 266. Paris-, 30 avril 188 J , Journ. du dr. intern.

82, p. 187. Paris, '2 juin 1892, Ibid., 92, p. 1137. Il en sérail de

réciprocité diplomatique. Tribunal de la Seine, 13 mars

Journ. de droit intern. privé, 89, p. 803.

pr. Bordeaux, 1 i juillet 1845, S., 40, 2, 39i ; Meta, 6 juillet 1833,

S., 53, 2, 547, 11 en serait de même en cas de réciprocité diplomatique.

Aix. 8 novembre 1875 ,Journ. du droit intern. privé, 77. p. A2. Weiss,

II. p. 211.

'•' Voy. les autorités citées au § 784, sur la cession des biens, texte u° 2

et note 13,

11 Cpr., s 747 bis, texte 2 et note 15.

748 bis, III, n° 2, note 39.
13 Cpr., 7 17 . texte n° 3 et notes 21 el -2-2.

11 Cpi 12, texte el note 10.

13 juin 1814, S.. 15, -2. 67. Laurent, I, 87 et 458. Des-
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dans un testament continue de peser sur lui
1

. A plus

forte raison, n'est-il pas autorisé à réclamer la jouissance

des droits politiques publics, ni relie des droits qui, bien

que ii" ' onstituanl pas des droits civiques proprement dits.

Boni cepcndanl à considérer comme formant des dépen-

dances de la capacité politique' . C'est ainsi, par exemple,

qu'il reste incapable d'exercer l.*i profession d'avocat, de

çérer nue tutelle, ou de faire partie d'un conseil de

(araille Du reste, pour se former, sous ce rapport, une

idée complète de la position des étrangers admis à établir

leur domicile en France, il convieni de recourir aux indi-

cations données et aUX lois citées au ^ 77

I. autorisation accordée à un étranger d'établir son

domicile eu France s'étend virtuellement à sa femme,

ainsi qu'aux entants mineurs soumis à sa puissance pater-

nelle. Lors donc que ces personnes remplissent en outre,

en résidant en France, la seconde condition exigée par

l'art. 13, elles doivent, tout aussi bien que leur mari ou

\ être admises à [a jouissance des droits civils
20

.

pagnet, n 38 Hue, I, 269. Labbé, Revue critique, 188;'., p. 159. Il en

est ainsi |< que l'étrauger, admis à établir son domicile en

France, s'} est fixé sans esprit de retour dans son pays, puisque la réu-

nion de ces deux circonstances ne lui confère pas la qualité de Français.

Voy. cep. Demanteel Colmet deSanterre, 3 e édit., I, U bis-H. Cpr. % 31,

ira.

16 Lurent, 1. 159. Cpr. g 670, texte n° I et note 11.

17 Cpr. ?; "T. texte et notes 3 à 8.

De Fréminville, De la minorité, l, 145, i°. Demolombe, I. 2<i7.

rocals de -Marseille, 1:2 août 1840, S., 40,2,

Voy. cep. Massé, D manerdal, n° 503, p. 183, note 1. Lau-

rent. I, 459.

Cpr. Loi du 3 décembre 1849, art. 3 et T.
J
2. Loi du ld mars 1850,

art. 78. Décret do 5 décembre 1850. Loi du 12 juillet 187a, art. 9. Décret

du 2> janvier 1876, art. 8. Loi du 30 octobre 1886, art. 4. Loi< des

15 juin 1874 el 23 novembre l*\st. Décret du 2 octobre 1883. Loi du

1893.

Le domicile 'les enfants mineurs et de la femme marie 1 se trouvant

lie a celui du père el du mari, l'autorisation demandée et obtenue par

rnier d'établir son domicile en France doit virtuellement s'étendre

au\ promit comme la jouissance des droits civils es! en outre

subordonnée a la condition de ta résidence en France, et comme cette
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CHAPITRE V.

ik l'influence des condamnations PÉNALES ET 1>K LIMAT

HE CONTUMACE SUR LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

-
i
nos principales. — Code civil, art. 22 à 33. Code d'instruction

criminelle, art. 163 à 178. Code pénal, art. G à :ui. Loi des '>--- avril e!

8 juin 1850. Loi du 30 mai 1854. Loi du 31 mai 1854. Loi du 23 mars

i du .'il août el 4 déombre 1878. Décretdu 1 septembre 1879.

Loi du "27 mai 1885. Décrel du 26 novembre iss:;. Décret du 20 aoûl

1886. Décret de II juillet 1887. Décret du II novembre 1887. Décreldu

29 septembre 1890. Décret du 4 septembre 1891. Décretdu 18 janvier

1895. Loi du !» février 1895.

Bibliographie. — Traité de la mort civile en France, par Nicher
;

Paris, 1755, I vol. in-4°. Polluer, Traité des personnes, part. 1, lit. III.

rt civile en France, par Desquiron ; Paris 1821, 1 vol. in-

8°. Des conséquences des condamnations pénales, relativement à la capacité

ics, parHanin; Paris 4848, 1 vol. in-8°. Des conséquences des

condamnations pénales, relativement à la capacité des personnes, par Hum-

bert; Paris 1855, ! vol. in-8°. Questions controversées sur la loi

_ 31 mai 1854, abolitive delà mort civile, par Bertauld; Paris 1857,

condition, toute de Fait, doit, d'après sa nature, être personnellement

nplie par ceux qui aspirent à celte jouissance, les enfants mineurs

et la femme de l'étranger ne peuvent y prétendre qu'autant qu'ils oui

individuellement satisfait, Il cet égard, aux exigences de la loi. Voy. en

ts : Zachariaè, i~\. texte cl note II. Démunie et Colmcl de San-

terre, .'I
e éd., I, il bis, IL Bordeaux, 14 juillet 1845, S.. 4<i, 2, 394.

. 13 août 1889, 1)., 90, 2, 161. Voy. en sens contraire : Hiclielot, I,

77. Demolombe, I, 269. Mourlon, 9e édit., t. I, p. 89. Bordeaux, 24 mai

1876, S., 77, 2 109. Ajoutons que la question controversée avant la loi

du i'> juin 1 88'.» ne parait plus aujourd'hui susceptible de discussion

sérieuse. Klle a été résolue dans le sens de l'opinion soutenue au lexte

par le l
'* du nou\el article 13 du Code civil, lequel dispose qu'en cas

de décès d'un étranger admis à domicile, avant sa naturalisation, l'auto-

risation el le temps de stage qui a suivi profiteront à la femme el aux

enfants qui étaient mineurs au moment du décrel d'autorisation, ("est

reconnaître que la femme et les enfants mineurs peuvent se prévaloir

d'' l'admission à domicile de leurs mari et père, au point de vue de son

effet le plus important, qui est de conduire à la naturalisation. Pourquoi

leur en refuserait-on le bénéfice du vivant du chef de famille, puisqu ils

peuvent le revendiquer après sa morl .' En ce sens, Le Sueur et Dreyfus :

de \z Nationalité, p. 1.1:2. Despagnet, n° 5'J. Cpr. éga ement § 72, lettre A.

texle et note II. Voy. cep. IIuc, I, 269.
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I vol. in-S°. Étude tur les droite civils des condamnés aux peine* <la grand

criminel, parNusse; Paris I<S7<>, I vol. in-8°. Instruction de la Direction

générale de l'Enregistrement, relative au i contumaces, du 2'» décembre 1877,

87. Étude sur les effets civils des condamnationspénales, par Depc

Paria Issu, i vol. in-8°.

PREMIÈRE DIVISION.

DE LA MORT CIVILS.

§ 80.

Notions générales. — Aperçu historique.

La mort civile étail une fiction Légale, en vertu de

laquelle un individu physiquement vivant était, dans une

certaine mesure, réputé mort aux yeux de la société.

Suivant l'ancienne jurisprudence, confirmée par l'or-

donnance criminelle de 1670, les peines dont L'effet était

de retrancher à perpétuité le condamné de la société

emportaient toutes, el emportaient seules, mort civile.

C'étaient la mort, les galères à perpétuité et le bannisse-

ment perpétue] hors du Royaume 1
.

La législation intermédiaire maintint implicitement la

mort civile comme suite nécessaire de la condamnation à

la mort naturelle*, cl l'attacha formellement à la déporta-

tion'. Aucune autre peine n'emportait alors la mort civile.

1 Ord. crim. du mois d'août 1670, lit. XVII, art. 29. — Le bannis-

sement perpétuel hors du royaume se convertissait, pour les femmes, en

une réclusion perpétuelle; et, comme cette dernière peine avait pour

effet, tout aussi bien que la première, de retrancher à perpétuité la

condamnée de la société, la plupart de nos anciens auteurs décidaient

qu'elle emportait également mort civile. Cependant celle opinion n'était

pas sans contradicteurs. Voy. Banin, n" s III et II!).

i Banin, n- 1-2-2 Agon, 22 janvier 1824, S.. 23, 2, 8. Req., 2 avril

1841, S., U, I, iîti. Voy. cep. Du Caurroy. Bonnier et Roustain, I, 70.

Ces auteurs enseignent que la mort civile avait été supprimée, par

prétention, dans la législation intermédiaire.

» La loi du 17 septembre 1793 rendit, en effet, applicables aux dépor-

I. 34
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11 devait en être ainsi, d'après l'idée qu'on s'étail toujours

formée de cette institution, vu que, en dehors de la raoH

et de l.i déportation, les peines établies par la législation

intermédiaire étaient toutes temporaires.

Les rédacteurs du Code civil statuèrent i{u«' la condam-

nation à la mort naturelle emporterait mort civile. Quant

aux autres peines perpétuelles, ils se bornèrent à décider

qu'elles n'entraîneraient mort civile qu'autant que la Loi

5 aurait attaché cet effet, laissant ainsi à la législation

criminelle la solution définitive de La question. Art. 23 et

24. Cette solution fut donnée par l'art. 18 du Code pénal

dont 1'' premier alinéa est ainsi conçu : « Les condamna-

i tions aux travaux forcés à perpétuité et a la déportation

emporteront mort civile ». Ces deux peines «'tant, après

l,i mort, les seules peines perpétuelles, «ai doit en con-

clnre que, sous l'empire de la Législation <jui vient d'être

analysée, les peines perpétuelles entraînaient toutes la

mort <i\ de.

En maintenant la mort civile, et surtout en y attachant

- ffets ;mssi rigoureux que ceux qui sont énumérés en

l'art. 'IV) du Code civil, les auteurs de ce Code ne se mon-

trèrent pas, il faut bien le reconnaître, à la hauteur des

progrès d<- la civilisation
1

. .Nombre de voix aussi graves

qu'éloquentes s'élevèrent pour demander qu'on lit dispa-

raître de nos Codes cet odieux vestige de l'esclavage de la

peine . Deux propositions tendant à l'abolition de la mort

civile lui eut même soumises, en 1831 et en 1834, à la

ites les dispositions légales relatives aux émigrés, qui, précédem-

ment déjà, avaient été déclarés morts civilement par l'ait. 1
er de la loi

- 17Ô3.

• La disposition qui prononçait la dissolution du mariage du morl

ment et qui imprimait implicitement aux entants issus de ce ma-

ieurement à la mort civile, une tache d'illégitimité, consa-

crait tout ii la fois une immoralité et uue injustice.

Vby. i atre autres : Thiessé, Rapport au Tribunal (Locré, Léo*, II,

_.i ; Hiitermaier, Dissertation (Revue de législation! 1836, t. IV.

. Bourdon, Dissertation (op. cit., t. IV, p. 273j: Victor Faucher,

. ).s.'i8, t. VII, p. 32) ; Bressoles, Dissertation (op.

cit., 1838, t. VII, p. 13:2): ftossi, Traité de Droit pénal, I, p. 57, III,



DE I.V MORT I IVI1.K. | 80. 131

Chambre des Députés par MM. Taillandier el Devaux*.

Malgré les sympathies quelles rencontrèrent, elles dm

purent aboutir : peul -être n étaient-elles pas suffisamment

élaborées 7
. I ne aouvelle proposition, présentée dans le

même l»ut à L'Assemblée Législative dans le courant «l*-

L849, semblait devoir obtenir plus de succès; mais

d'autres travaux empêchèrent la discussion publique du

projet de Loi qui L'ai ail admise

lit Loi des .">. 22 avril el S juin 1850 apporta, dans cette

matière, une première amélioration, en statuani que La

déportation n'entraînerait plus morl civile. Cette institu-

tion l'ut enfin complètement supprimée par La \<>\ du -il

il,.*. is:;r.

Cette Loi a expressément réintégré dans La \\>- civile les

condamnés qui en avaient été privés. I >i<n que cette

réintégration ne dût ; i \ * » i i- d 'effet que pour l'avenir ed

qu'elle respectât Les droits des tiers, il n'y ;i pas Lieu de

penser, à raison du temps écoule* depuis la promulgation

de ladite loi. que Les dispositions du Code civil sur la

matière puissent encore trouver leur application aujour-

d'hui: aussi nous bornerons-nous, dans les paragraphes

p. 206; Paustin-Hélîe el Chauvean, Théorie du Code pénal, I. p. 188 el

suiv. ; Ranio, a" 269.

' Voy. Moniteur du 25 aovembre is:il ci du 19 janvier 1834.

7 En »' bornant à abolir la morl civile, sans statuer sur la condition

juridique des personnes condamnées à mort ou à i\r< peines perpétuelles,

sur Les biens composant leur patrimoine, et sur les droits des tiers, on
eût laissé nue lacune considérable dans la législation. Deux remarquables

talions, ayant pour objet de formuler une série de dispositions des-

3 a remplacer celles que le Code civil contenait sur la mort civile,

ont été publiées par MM. Cauvet et Mobilier dans la Bévue de législation

(1849, I, |>. 3Ti>i ci dans la Revue étrangère (18Î50, VII. |>. 370 el E80 ,

b Cpr. Rapport tait à l'Assemblée nationale législative, par Déniante.

et projet de loi sur l'abolition de la mort civile (Wvkc critique, \S^:\.

t. m, p. 90).

elle loi a substitué a la mort civile, l'interdiction 'égale el !a

dégradation civique. C'est vr qu'avait déjà l'ait, pour le cas de déporta-

tion, la loi des •'», i-J avril et s juin I8j0. Cpr. J 85, texte n° 2, ci > s:;

bis, texte n° I.
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suivants 1 ', à un exposé sommaire des règles «jui régis

saienf. la mort «i\ île, sous L'empire de ce Code.

Outre la condamnation à des peines perpétuelles, il

existait encore autrefois d'autres causes <!»• mort civile.

.Vais les indiquerons simplement :

1° Suivant le Droit ancien, la profession religieuse,

consommée par L'émission de vœux monastiques solennels,

entraînait mort civile ". Les vœux de cette nature, ayant

été supprimés par la loi des 13- 1 i* lévrier 171)0, ont cessé

d'être obligatoires dans Le for extérieur, et ne produisent

plus aujourd'hui aucune des incapacités civiles qui s'y

trouvaient autrefois attachées 1 ". 11 ne saurait donc plus

être question de la mort civile qu'entraînaient de pareils

vœux . si ce n'est cependant en ce qui concerne les étran-

gers sujets de pays où ce genre de mort civile serait

encore admis par la législation ''.

2° D'après la loi du 28 mars 1793, la mort civile résul-

tait également de l'émigration. L'effet de cette loi, dont

la rigueur avait déjà été tempérée par le sénatus-consulte

du 6 floréal an .\. se trouva virtuellement aboli parle fait

10 Ce sera l'objet des §§ Si à 83. Au 83 bis, nous nous occuperons de

la loi du 31 mai 1854 qui prononce l'abolition de la mort civile el de la

position actuelle des condamnés à des peines afflictives perpétuelles.

11 Cpr. Richer, pari. III : Argou, Institution au Droit français, I. p. 17:

Polhier, Des personnes, part. I, lit. III, sect. 1 ; .Merlin, II'')*.. \ Profes-

sion monastique et Vœux.
11 Bien que réintégrés dans la vie civile, par le t'ait même «le L'aboli-

lion des vœux monastiques solennels, les religieux ou religieuses restè-

rent cependant, en général, privés delà capacité de succéder ab intestat,

ou de recevoir à titre gratuit, et ne lurent relevés de cette incapacité que

par le Code civil. Loi du 20 février-26 mars 1790- Loi «les 19-26 mars

art. I et 2 Loi ries -28-11 octobre 1790, lit. Il, art. 21. Req.

12 août 1856, -
. 56, I. 882.

,J Le décret du IN février 1809 autorise bien les membres des congré-

gations hospitalières de femmes a prononcer des vieux juridiquement

efficaces; nui- ces vœux, purement temporaires, ne portent aucune

atteinte à la capacité civile de celles qui les (ont.

Cpr. Civ. cass., 24 aont 18 î, S ». I, 332; Civ.cass., 1» févriei

1813, S., 13. I, 113; Paris, 13 juin 1814, S., 15, 2. 67; $79, texte u° I.

cl note :'
;

[ W9, texte et note '.
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même de la publication de la Charte constitutionnelle du

\ juin 1814, sous la réserve, toutefois, des droits des

tiers". Si. malgré l'abrogation des lois relatives à l'éihi-

gration, il peu! encore actuellement devenir, en certains

nécessaire d \ recourir pour le règlement des droits

i-t «les obligations »pii onl pris oaissance sous leur empire,

l'explication de ces lois ne saurai! cependant trouver place

dans le présent oui rage '".

lux ter - drs art. 22, 26, 2H et 29 du décret du
r> avril 1809, la morl civile étail encourue, comme peine

principale, parles Français qui, se trouvant à l'étranger,

u'obéissaienl pas au décret par lequel ils étaient rappelés

m France. Ces dispositions «>nt été tacitement abrogées,

soil par le Code pénal de 1810, soit par le décret du

26 aoûi ISI I

,T
.

I Irdonnance du 21 aoûl 181 t.

rd : Merlin, Rép., \° Emigration et v° Mort civile,

. \ Emigré. Vby. aussi la loi du .'> décembre 1814,

relative aux biens non vendus des émigrés; la loi du 21 avril 1823,

nanl l'indemnité à accorder aux anciens propriétaires de biens-

fonds confiaqui s el vendus au profil de l'État, en vertu des lois sur les

émigi ondamnés el les déparlés; l'ordonnance d'exécution du

1
er m ! les circulaires ministérielles du 28 juillet de la même

année, insérées dans le Recueil de Sirey (S.. 25, 2. 227. <m peut encore

consulter les différents ouvrages publiés, sur la condition et les droits des

émigrés, à l'occasion de la loi précitée du 27 avril l82o, et notamment

1rs deux suivants : Recueil général 'les lois et arrêts concernant les émigrés

olutionnaires, par Tesle-Lebeau ; Paris IS2.'>. I vol. in-8°;

Code des émigrés, déportés el condamnés révolutionnairement, par Taillan-

dier et Montgalvy; Paris 1823. -2 vol.'in-8°.

Les décrets des 6 avril 1809 et 26 août 181 1, jusqu'à la promulgation

de la loi du 2<> juin l

xv
i ni généralemenl considérés comme étant

s en vigueur à l'exception de celles de leurs dispositions qui avaient

été tacitement abrogées par des lois postérieures. Cpr. .s 7i. texte el

notes ;> el 9. Or, telles sont entre autres les dispositions citées au texte.

qui, d'après notre sentiment, avaient été virtuellement abrogées par le

Code pénal de 1810 el le décret du 26 août 1811. C'est ce que nous

parait avoir parfaitement démontré notre savant collègue, M. Valette,

auquel nous renvoyons (Valette sur l'roiuilion. I, p. 183 et suiv., u I |.

Quelle que soit, au surplus, l'opinion que l'on adopte à cet égard, tou-

jours est-il incontestable que la disposition générale et absolue de

l'art. 1
er

île la loi du 31 mai 1831 a tout aussi bien aboli la mort civile
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hii reste, la simple privation des droits ci\il> n'est point

identique à la mort civile. C'est donc à tort que certains

anteui s oat qualifié «le mort en ile les déchéances pronon-

ii.ir les art. »'» et 7 du décret du :Jii août 1811, contre

Les Français uaturalisés «mi pays étrangers, sans autorisa-

t i i > 11 du gouvernement, l'ai' la même raison. les bannis que

la loi du !
_» juillet I S M » avait déclarés déchus des droits

civils en France, n'ont point été frappés de mort civile
18

.

personnes, au surplus, ont été réintégrées dans leurs

droits civils el politiques par la loi du II septembre 183G\

A. De lu mort civile, suivant lu législation en vigueur

antérieurement à la loi du •'!! mai 1854.

§81.

Comment, <-t à dater de quelle époque, la mort (le île

était encourue.

Les condamnations prononcées par une juridiction

française étaient, à l'exclusion de celles qui émanent

d'un»' juridiction étrangère, seules susceptibles d'empor-

ter mort civile en France, soit contre des Français 1
soit

prononcée, comme peine principale, par le décret du f» avril 180!). que
la mort civile, suite de condamnations à des peines perpétuelles.

M. Rouher, dans l'exposé de motifs de celte loi, el M. Riche, dans son

rapport au Corps législatif, t'ont formellement reconnu. Voy. Morritew

du JS mars, Supplém. Ji, p. 7, I " col., et du 24 avril, Supplém. K.

p. 18, 4e col. ; S . 1854, ::. '.>'.i et Miiv. La loi du 26 juin 1889, par son

article 6, a expressément abrogé les décrets des G avril 180!) el

26 août I
s

1 1

.

in, Rép., \" .Mort civile, * 1, art. I. Zachaiia-, § 162, texte cl

- -~.. 20 Février 18:21, S., 21, I. 172.

premier point n'a jamais été contesté. Du Roasseau de la Combe,
la jurisprudence, \" Accusation, n" 12. .Merlin, v° Mort civile,

i 1. ail. 2, n° .'». Duranton, I. 220, noie I. Valette sur Proudhon, I,

l>
136, note 2. Deivincourt, I. p. 37. Demolombe, I, 198. Hanin, n"27.'t.

llumbert. n' 209. Bertauld, Questions non i <i» 31 mai
si l'application pure et simple du principe que les con-

damnations pro >ntre un Français par les tribunaux étrangers

ivenl produire aucun effet en France notamment au point de vue
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eootre des étrangers \ Il importait peu, <lu reste, qui

condainn.itions eussent été pi neées" par ta juridiction

ordinaire «les cours d'assises, ou par une juridiction

exceptionnelle, par exemple par celle des conseils de

a^ierre .

La mort civile était la conséquence virtuelle de la con-

damnation à l'une <les peines auxquelles elle Mail atta-

chée, <'ii ce sens que l'arrêt de condamnation l'emportai

de plein droit, sms «ju'il fui besoin qu'il la prononçai

expressémenl .

I>rs condamnations contradictoires n'emportaient morl

civile qu'à compter du jour de leur exécution soil réelle .

soil par effigie . Art. 20.

de la capacité civile mu politique du condamné. Cpr. Req.,

M avril 1868 («arrêts), S., <><. I. 183 et Isi.

pour la justification do ce seeon I peint : les explications

données el les autorités citées aux notes in à 12 'lu ,^ 31. — Il est, .la

reste, bien enteodu, et cela résulte implicitement de notre proposition.

que di irs onl pu encourir la mort civile en France, par suit.' de

rendus par des tribunaux Français. L'opinion contraire, émise

par Proudbon, est ei opposition manifeste avec le principe posé dans

l'ait, 3, al. l
,r

, du Code civil. Voy. uusm : Code pénal, ait. :;.. .il. t.

Valette sm Proudboo, 1, p. 135, note ". I. Demolonibc et Hanin,

'lit.

a'est point, en effet, au caractère de la juridiction qui prononce

la peme, mais à la nature de la peine prononcée, que la mort civile se

truu\e attachée. Merlin. !{<'/>.. v° .Mort civile, ? I, art. 2. n° 3. Duranton,

I, 2i8. Demolombe, 1, 1!»7. Hanin, n° -2~i. Cpr. Crim. cass., 6 avril

1832, S., 32, J. 708. Voy. en sens contraire : Delvincourt, I, p. 38.

_

-t ce qui résultai I du texte même des articles :.':! e1 -Il do I

civil et 18 du Code pénal.

Le jour de l'exécution réelle se déterminait d'après la nature de la

condamnation. Ainsi, le jour de l'exécution était., en cas de condamna-

tion à mort, celui où Le condamné était privé de la vie, et qui était con-

staté par un procès-verbal rédigé par le gret'tier. C. 1. C. art. IMS: et en

condamnation aux travaux forcés a perpétuité, celui on le con-

damné était écroué au bagne.
1 L'exécution par effigie; qui ne se pratiquait plus dans le

eux de l'expression, était eensée effectuée à partir de la date du
dernier procès-verbaJ constatant l'apposition des affiches prescrites par

la loi du ~2 janvier 18o0, modilicative de l'art. 17-2. C. I. C
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Les condamnations par coutumace n'emportaient mort

civile qu'après l'expiration de cinq années depuis et non

compris l«jour <-\<- l'exécution par effigie. Art. 27.

Dans l'intervalle qui séparai! la condamnation soit

contradictoire, soit par coutumace, du jour auquel la

mort civile était encourue, le condamné n'était soumis à

aucun <l.'x effets qu'elle entraînait
7

. Les actes laits par

lui, dans cette période, n'étaient donc pas, en raison de

cette circonstance, entachés de nullité; et à l'exception

des testaments 8
, ils restaient efficaces même après la mort

civile encourue 9 sauf leur annulation, soit par application

des \. _ - elatives à la coutumace, soit pour cause de

fraude, conformément au principe du droit commun.
Si 1«- cou. la mur décédait naturellement, soit avant

I

'. sécution, en cas de condamnation contradictoire, soit

avant l'expiration des cinq années postérieures à l'exécution

par effigie, en cas ^*' condamnation par coutumace, les

effets «'\ entuels d>' la mort civile, dont il se trouvait menacé,

étaient complètement anéantis, et son testament même
conservait son entière efficacité. Art. 31 et arg\ de cet art.

II en était de même au cas où, avant que la mort civile ne

lût encourue, le condamné venait à être amnistié ou

gracié, comme aussi en ca« de la commutation de la peine

en une autre peine n'emportant pas mort civile. Enfin, il

en était encore ainsi lorsque le condamné par coutumace

était arrêté ou se présentait volontairement dans les cinq

ans qui suivaient le jour de l'exécution par effigie, en ce

sens, au moins, que la condamnation prononcée contre

lui et la mort civile qui s'y trouvait éventuellement atta-

chée étaient de plein droit anéanties, et que si, par suite

7 .Mais, >i la condamnation avait été prononcée par contumace, le

condamné se trouvait soumis à toutes tes conséquences attachées à

l'état de contumace. Cpr. quant a ces conséquences, art. 2K et 5 8i,

U« -2.

Q toique fait en temps de capacité, le testament de celui qui était

frappé de mort civile n'en était pas moins inefficace, art. 2j, al. 1.

te la condamnation fût contradictoire ou par contumace, les effets

i
mort civile ne rétroagissaient pas an delà du jour auquel elle étail

irue.
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du nouveau jugement, il étail derechef condamné à une

peine emportai morl civile, elle nétail encourue qu'à

partir du jour de L'exécution de ce nouveau jugement.

Art 29.

§ 82.

Des effets 'le la mort civile.

La mort civile produisait, en général, Les mêmes effets

que la mort naturelle '. Art. 23 el arg. de cel article.

Cette règle riait cependant a modifier au point de vue de

la capacité juridique du mort civilement, en ce que

celui-ci conservait la jouissance et l'exercice de tous les

droits indispensables au soutien et à la défense de sa vie

physique, à condition de ne les faire valoir en justice

que sous le nom et par le ministère d'un curateur spé-

cial \ Elle était, d'un autre côté, susceptible de recevoir

1 Tous les effels que produisait la mort civile no sont pas rappelés

dans l'art. 25. Il suffit, pour s'en convaincre, de recourir aux articles

617, 711. 1441, \ii-l. 1462, 1865, 1939 el 2003. L'énuméralion donnée

l>ar l'art. i'*i ne doil donc pas être considérée comme limitative. Locré,

I, p. :57S. Malevillc sur Tari. 22. Toullicr, I, 27!>. .Merlin, Bép., v" Morl

civile, 5 I. an. H, n° 5 et 5 2. art. 2. Duranton, I, 247, 2<>5 et 266. Ri-

chelot, I. p. Iii7 à 170, note 17. Zachariae, % 1G4, texto et note 1. Cela

posé, on se trouve naturellement conduit à reconnaître que la mort civile,

par suite de laquelle le condamné était en quelque sorte retranché de la

société, devait, en vertu de la fiction juridique qui la constituait, pro-

duire au point de vue social les mômes effets que la mort naturelle.

Cette fiction, dont le législateur avait poussé les conséquences très loin,

beaucoup trop loin à notre avis, eu prononçant la dissolution du

mariage du mort civilement n'était cependant pas absolue. Aussi l'assi-

milation formulée dans notre proposition n'est-elle présentée que comme
une règle générale, soumise à diverses modifications, qui seront pré-

cisées dans la suite du paragraphe.
s La morl naturelle lait cesser toute capacité juridique dans celui qui

en est frappé. Il en était autrement de la morl civile. Cpr. art. 25, al. 3

et 6 et art. :'.)'>. C'est donc évidemment à tort que Locré (I, p. 384 et '.Ko)

et Toullier (I, 2s0) rangent les morts civilement parmi les individus qui

personam non habent. Les morts civilement étaient, au contraire, à consi-

dérer comme des personnes, par cela même qu'ils possédaient une

certaine capacité juridique. Cpr. §§ 52 et 53. La formule donnée au



de l'état et de la capacité juridique.

ption, quand il s'agissait d'interpréter des conven-

tions "ii des dispositions dans lesquelles les parties ou 1«'

disposant n'axaient eu en vue que la morl naturelle*.

La règle qui vienl d'être posée et les restrictions que

i- \ avons apportées conduisent aux propositions sui-

vant< s

1° Les droits auxquels la mort naturelle d'un individu

donne ouverture au profit de ses héritiers, de son con-

joint ou de tierces personnes, s'ouvraient égalemenl par

sa morl civile. Art. '2'.\. al. t
er

et 9. Tels étaient, pai

exemple, la succession '. les droits de survie stipulés an

profit du conjoint survivant
5

, le droit de l'appelé au cas de

mort civile du grevé de substitution, le droit de retour du

donateur, en cas de mort civile du donataire.

2° Les droits qui s'éteignent par la mort naturelle de

celui auquel ils compétent s'éteignaient aussi, «-n règle,

par sa mort civile, par exemple 1 usufruit, art (il 7. le

droit de retour conventionnel du donateur, et même les

droits de puissance et de famille. Arg. art. 25, al. 2, 4

et 8, et art. 33°.

Lexte pour définir cette eapacité se justifie par la sature même de la

mort civile, qui ne portait aucune atteinte à l'être physique et par la

disposition de l'art. 25 qui laissait au mort civilement la faculté de

recevoir même à titre gratuit pour cause d'aliments.

\ '-'. par exemple, l'usufruit réservé on établi sur la tète, d'un tiers

ne s'éteignait pas par la morl civile de celui-ci. Cpr. art. 610, g 234,

texte n" 2. Voy. aussi art. IU92, .Merlin. Bép., v° Mort civile, § \,

art. 3, n° 11. Demolombe, I, 210.

I.a succession du mort civilement se déférait de la même manière

il ('tait mort naturellement,- sous celte seule réserve que, dans sa

dévolution, on ne devait tenir aucun compte du testament qu'il pouvait

avoir t'ait, art. 25, al. \<:T
, art. 718 el Til.

art. -21,, al. 8, art. 1 452 el loi 7.

> .< • au' texte soutirait une double exception :
\<> le

mort civilement conservait le droit aux alimente. En conséquence, ceux

qui étaient tenus envers lui de la dette alimentaire n'en étaient pas dc-

. Li - pensions alimentaires, l'usufruit gratuitement concède à ce

titre, les droits d'usage el d'habitation consti' nilemeiit et pré-

ii. pour ce molif, le même caractère étaient maintenus, art. 25,

ai. 3; 2° les rentes viagères, même si elles n'avaient pas une origine
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Les contrats qui se dissolvent parla mort naturelle

de I un des contractants, se dissolvaient également par sa

mort civile. Tels sont La communauté, art. li-i-l n° - et

1462; la société, art. 1863 n" ï et Le mandat, art. 2003,
'.• al.

Cette règle s'appliquail même au mariage du mort civi-

lement, Lequel était dissous quant à tons ses effets civils.

Art. 25, al. S ri art. 221 n" î. Il m résultait, d'une part,

que les enfants Usns de ce mariage étaient, au point de

Mb- Légal, à considérer comme illégitimes, Lorsqu'ils

avaient été conçus postérieurement .ï la mort civile encou-

rue, «'t, d'autre part, que I»' conjoint du mort civilement

devenait libre, dans Le for extérieur, de contracter une

nouvelle union.

i " La capacité juridique du mort civilement était res-

treinte à I;» jouissance et à L'exercice des droits civils

indispensables à la défense ''t an soutien de sa vie pby-

sique. !>< cette proposition découle une double série de

conséquences :

x. !.' mort civilement 'tait, d'une manière absolue,

privé il'
1

la jouissance des droits civiques proprement dits,

et de celle des droits civils qui sont à considérer comme
formant une dépendance de la capacité politique

7
.

Le mort civilement était incapable de contracter un ma-
riage qui produisit aucun effet civil. Art. 2'.\, al. 7\ Il ne

alimentaire, ne s'éteignaient pas non plus par la morl civile du crédi-

rentier. Jusqu'à sa mort naturelle, les arrérages devaient être servis à

aes héritiers. Ari. \{)Si.

' Ainsi, il etail incapable d'exercer les fonctions de tuteur, sut
g

tuteur, curateur ou conseil judiciaire, fût-ce même de ses propres enfants,

et de faire partie d'un conseil de famille, art. 25, al. t et arg. de cet

article ebn. C. pénal, art. :;i, 1°. II ne pouvait non plus être témoin

inslrumenlaire, ai expert el n'était admis à rendre témoignage en jus-

tice que pour y fournir de simples renseignements, art. l'-'i, al. ."«et arg,

de cet article dm. C. pénal, art. 34, 3°.

* La bonne loi de l'autre conjoint n'aurait même pas pu taire attri-

buer à une pareille union le caractère et les effets d'un mariage

putatif.
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pouvait ni adopter ni être adopté, mais rien oe l'empê-

chait de reconnaître valablement un enfant naturel.

11 oe pouvait ni succéder ab intestat, ni transmettre

,i .r titre les biens qu'il acquérait par la suite. Art. 25,

al. 2 .

Il ne pouvait, en général, ai disposer ni recevoir à titre

gratuit. Art. 25, al. :;
.

Enfin il n'était point admis à se prévaloir du bénéfice de

. ession de biens.

:. Le mort civilement pouvait contracter à titre onéreux

et acquérir à ce titre toute espèce de biens meubles ou

immeubles, de droits réels ou personnels. Arg. art. 2.">.

al. 2 et art. '{.'{. 11 était admis à consolider, au moyen de

l'usucapion, les acquisitions qu'il était autorisé à faire.

11 pouvait également invoquer la prescription extinctive

ainsi que les autres prescriptions de libération établies

par la loi.

Le mort civilement était capable de recevoir à titre

gratuit pour cause d'aliments. Art. 2.'*», al. 'A.

Il était autorisé à poursuivre et à défendre les droits qui

lui compétaient, avec cette restriction, toutefois, qu'il ne

pouvail ester en justice, soit en demandant, soit en défen-

dant, que sous le nom et par le ministère d'un curateur

spécial qui lui était nommé par le tribunal où l'action

était portée. Art. 2'.\. al. 6.

Le mort civilement restait personnellement obligé aux

dettes antérieures à ^a mort civile, et le payement pouvait

Ces biens, lors de sa mort naturelle, passaient à l'Étal par droit de

déshérence, saut la faculté reconnue au chef de l'État de les abandonner

en tout ou en partie, à la veuve, aux enfants, ou à d'autres parents du

condamné, art. 33.

10 Celle incapacité était indépendante de la forme revêtue par la libé-

ralité. Elle s'appliquait à la donation entre vifs, aussi bien qu'aux tes-

taments, aux dispositions déguisées et indirectes aussi bien qu'à celles

d'une manière patente et directe; elle s'étendait même aux dons

manuels et aux remisés de dette purement volontaires, et faites dans une

intention de libéralité. Voy. infra, texte 6, l'exception à la règle en ce

qui concerne la capacité de recevoir des dons ou legs à litre

d'alin
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en être poursuivi sur 1rs biens qu'il acquérait postérieu-

rement.

§ 83.

De la réintégration dans I" vie civile.

L'amnistie ', Légalement accordée . faisait cesser 1rs

effgts de la mort * i n il»- n< m seulement pour l'avenir.

1 L'amnistie, qu'il ne Faul pas, même au cas où elle a été accordée

après condamnation, confondre avec la grâce, esl un acledonl l'effet esl

Bon seulemenl de remettre la peine, mais d'abolir la condamnation et

d'effacer le délil lui-môme, au point de vue de la vindicte publique. Cpr.

Merlin, Bép., v° Amuistie; Carnot, Commentaire du Code pénal, sur

l'art. I
e ''. "" 12; Legraverend, Traité de législation criminelle, II, p. 695;

Magnin, De C action publique, II. i'rl, Rauler, Traité du Droit criminel,

français, II, 866 el 868; Dupiu, Encyclopédie du Droit, v° Amnistie;

Fœlix, Dissertation Revue de Droit français et étranger, INî.'i, II, p. i!H

\.. n°- 18 a l'J; Demolombe, I. -,\i>. Garraud, Traité de droitpénal,

II. h .-H el M : Nusse, Droits civils des t:mi<l<iimir> mu peines du grand

criminel, n :;li> ri suiv.; Depeiges, Effets en-us dts condamnations

pénales, p. 210. \'<>y. aussi les autorités citées aux noies 3 et S in/ra.

'Sous l'empire des Chartes de 1814 et de 1830, une controverse

8'élail élevée sur le point de savoir si le droit n'amnistie n Dirait dans la

gative royale, ou s'il se trouvait réserva au pouvoir législatif.

MM. Carnol {op. cit., introduction, n° 14), Kauler (op. cit., 11, 866),

Lorieux (De ta prérogative royale, II, p. ~2~i\)), Dupin (op. cit., v° Am-
nistie, § 3) et Demolombe (loc. cit.), inclinaient puni- la seconde de ces

opinion^. MM. Legraverend (op. cit., II. p. 696), Magnin (op. cit., II.

»i:; i 445), Fœlix {op. cit., n° 26) et Hanin (n° 418), s'étaient prononcés

en faveur de la première, à l'appui de laquelle militaient également les

lails accomplis el la jurisprudence. Yoy. ordonnances «les 28 mai ls_'.'i,

13 el 27 avnl 1831, s mai 1837 el -11 avril 1840; Crim. rej , I
er sep-

tembre 1837, S , 37, I, 937; Crim. rej., 19 juillet 1839, S . 39, 1,984.

La question fut, plus lard, formellement décidée par l'art. b5 de la

Constitution du i novembre 18is, d'après lequel les amnisties ne pou-

vaient être accordées que par une loi. La Constitution du 1 4 janvier 1852

replaça les choses dans leur ancien état d'indécision, en se bornant à

donner au président de la République le droit de grâce, sans s'expliquer

sur le droit d'amnistie. .Mais le sénatus-consulte des 23 et 2.H décembre

1852 avait formellement attribué à l'Empereur non seulement le droit

de taire grâce, mais celui d'accorder des amnisties. Sous la Constitution

qui nous régit et aux termes de l'art. A de la loi du 25 lévrier 187.'>, le

président de la République a seulement le droit de faire grâce, et les

amnisties n • peuvent être accordées que par une loi.
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mais encore pour Le passé*, sous la réserve toutefois dei

droits des tiers '. L'amnistie faisait donc revivre le ma-

ria.. • dissous par la mort civile, lorsque celte rétroacti-

vité pouvait avoir lieu sans léser aucun droil acquis*.

I. g tccordée au mort civilement ne le réintégrait

pas par elle-même dans la vie civile; elle n'opérait cet

effel que lorsqu'elle axait été suivie de la réhabilitation*.

Encore la réhabilitation n< rétablissait-elle le mort civile-

ment dans la jouissance des droits ci> ils que pour l'avenir,

et à compter du jour où elle avait eu lieu. Code d'instruc-

tion criminelle, art. 634. Ainsi elle ne taisait pas revivre le

mariage dissous par la mort civile, et ne rendait pas nos

i es ce rés ilte de la nature mcm • de l'amnistie lelle qu'elle a

finie à la noie l

ro
. Ranter, op. cit.. Il, 866 ri Mis. Fœlix,

<>i>.
cit.,

_: 28. Demolombe, I. 236. Crim. cass., 20 juin 1829, S., 29, I.

267. Crim. rej., 19 juillel 1839, S.. 39, t, 984. Angers. 21 août IX-iO.

ms contraire : Zachariae, §165, texte et note lw ;

Richelot, I. p. ITs. uni.' 24.

• L'amnistie, tout aussi bien que la grâce, n'est jamais accordée que

sauf le; irs. Fœlix, op. cit., n 05 31 à 33. Demolombe, loc.

. Banin, d UT. Garraud, 11. q° 84, 15. Req.', 12 novembre 1KI0, S.,

11. 1,70. Req . I l'évrier IS12. S.. 42. I, 97. Rennes, 11 mai 1847,
"

. 144. Ait. Cons.. 1^ janvier 1860, !>., 62, 3,57. Ait. Cons.,

30 mars L870, S., 72, 2, 83. Crim. rej., 2 mai 1878. S. 79, 1, 48. Par-

fois, la loi d'amnistie prend soin de spécifier qu'en aucun cas l'amnistie

ne pourra être opposée aux licrs. Vby., par ex., art. 7 de la loi du

21 juillet 1889; mais cette réserve est surabondante et leprincipe devrait

l'Are n me dans le silence de la loi. M. Garraud, op. cit., n°86,

_ue que si Fin téré t social l'exigeait, la loi d'amnistie pourrait

déclarer par une clause expresse que toutes les actions privées nées des

infractions amnistiées seront éteintes mais seulement à la charge par

l'État d'indemniser lui-même les personnes lésées, parce qu'une mesure

de ce genre constituerait une véritable expropriation pour cause d'utilité

publique.

Merlin, Bép., v° Mariage, sect. III, j I. Fœlix, op. c</., u os 32 et 34.

Vngers, 21 août 1840, S.. 40, 2, 372. Civ. rej., M juin 1844, S., il. I,

531. Req., 30 juillet 18ô<), S., 50,1, 072. Civ. cas*., 8 décembre 18SJ,

«2, 1 :
21'j Voy. en sens contraire : Demolombe.. I, 232 et 236.

•' La combinaison des art. 619 et 034 du Code d'instruction criminelle

montre que La réhabilitation seule et. non la grâce tait disparaître les

incapacités qui résultent des condamnations pénales.
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j»ln> civilement efficace celui qui aurait été contracté en

étal de morl <i\ ile .

La prescription de la peine, accomplie par du laps <!<

vingl années à partir de la date <!< l'arrêt <le condamna-
tion, ne faisait pas cesser !> - effets de !;i mort civile. Code

d*ïnstru :tion criminelle, art. -'!ii.

Le mort civilement, condamné par contumace, n'était

même |
>I u> admis, après la prescription de la peine, A

purger sa contumace et â se faire réintégrer dans la jouis-

sance des ilmits ci\il>. Code d'instruction criminelle,

art. 641.

Le mort civilement, condamné par contumace, qui se

représentait volontairement ou qui était arrêté, après l'ex-

piration du délai de grâce etavant b prescription de la

peine, recouvrait, mais seulement pour l'avenir et â

compter de sa comparution en justice, la jouissance des

droits civils
8

, Lorsque, par le nouvel arrêt, rendu à la

suite de sa représentât!! u de son arrestation, il était

acquitté, absous 9
, ou condamné ;'i une peine n'emportant

[»as mort civile. Art. 30. S'il était, au contraire, condamné
de nouveau à une peine emportant morl civile, on devait

le oonsiderer comme n'ayant jamais été relevé de eelle

qu'il avait précédemment encourue '". Il en était de même
s'il décédait naturellement avant le second jugement,

Daranton, I. 252. Demolombe, 1. 232. Cpr. Civ. cass., 16 mai J8Û8,

S., s, |, 287. Paris, 1 1 juin 1828, S.. 28, 2, 334.

8 La réintégration du morl civilement dans la vie civile n'ayant lieu

que pour l'avenir, il en résultait que tous les effets produits dans le

passé étaient maintenus et spécialement que le mariage, dissous par

l'expiration du délai de grâce, ne se reformai! pas de plein droit à la

suite de l'absolution ou do l'acquittement.

11 ne faut pas confondre l'absolution cl l'acquittement. Voy, C. l.C.

art. 358 el 364. Hais dans l'art. 30 du (Iode civil le mot absous avait été

pris latu sensu et comprenait aussi bien le cas d'acquittement que celui

d'absolution proprement dit.

'est ce qui résultait implicitement de l'art. Lit), qui subordonnait

la réintégration du condamné dans la jouissance des droits civils à la

condition qu'il serait absous par le nouveau jugement ou que du moins

il ne serait pas condamné à une peine emportant morl civile.



544 DE LETAT ET DE LA CAPACITE JURIDIQUE.

ou B*il parvenait à s.- soustraire parla fuite à ce juge-

ment.

!'». /)> l'abolition de la mort civile par la loi du 31 mai

1854. De la position actuelle des individus condamnés

à des peines afflictives perpétuelles.

§ 83 bis.

La mort civile n été abolie par l'art. I
er de Ja loi du 34

mai 1854.

Elle a été remplacée, d'après l'art. 2 de la même loi.

par l'interdiction légale et la dégradation civique, dont il

sera traité aux §§ 8o et 8.
v

> bis.

En tutre, et aux termes de l'art. •'! de la loi précitée,

dont la disposition a été empruntée aux effets de la mort

civile
1

, le condamné à une peine afflictive perpétuelle ne

peut ni disposer de ses biens à titre gratuit 2
, ni rece-

1 Cette disposition, dont l'objet est de priver les condamnés à des

peines afflictives perpétuelles non pas seulement de l'exercice, mais de

la jouissance même il'' certains droits civils, n'est point une conséquence

de l'interdiction légale. Voy. Exp. des motifs de la loi du 31 mai 1854

et rapport de M. Riche au Corps législatif, S , Lois annotées, .*>i p. I*'-
1

.

Demolombe, 1, Appendice relatif a la loi <la ,'il mai 1854, 13 et 14.

Bertau ld, Cours de Code pénal, p. 244 et suiv. et Questions controversées

sur la loi du3\ mai 1854, p. 27. Ortolan, Éléments de droit pénal, n" 1553

et Résumé, h" 735. Valette, Cours de Code civil, n° '.il. Nusse, n os 61 et

suiv. Depeiges, [>. !i''< el suiv. Demante et Colmct de Sanlerre, 3e édit., I.

M bïs-D. Garraud, Précis de Droit criminel, •">" édit., u°211. — Non-.

devons du reste faire observer que les condamnés qui sont, en vertu de

cette disposition, déclarés incapables de disposer et de recevoir à titre

gratuit ne sont cependant pas privés du droit de succéder ab intestat et

de transmettre au même litre.

d. 1" de l'art. 3 de la loi du 31 mai 1854 reproduit textuellement

l'ai. 3 de l'art. -ï-, du Code civil et porte : « Le condamné à une peine

afflictive perpétuelle ne peut disposer de ses biens en tout ou en partie

soit par donation entre vifs, soit par testament, si ce n'est pour cause

d'aliments ». Ces incapacités, sauf en ce qui concerne le testament ne

sont encourues qu'à dater de la condamnation et ne produisent leurs

effets que pour l'avenir : d'où il résulte que les donations de biens pré

Ecnts, les institutions contractuelles, les donations au conjoint par con-
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iroir'ôesau même titre, si ce a'esl pour cause d'aliments .

el <••. en cas de condamnation contradictoire, à compter

«in jour où elle esl devenue définitive, soi! par L'expiration

du délai d<' pourvoi en cassation, soit par le rejH <i<- ••••

pourvoi ', et, en c;» s de condamnation par contumace,

après l'expiration du délai de cinq années à partir de

l'exécution par cl'Huic.

Irai de mariage, les partages d'ascendants, les substitutions permises,

faites antérieurement à la condamnation, soit par le condamné, soit à son

profit par des tiers, doivent ôtre maintenus. Troplong, Donat. et i

l\ , 2493. Demolombe, I, Appendice o° I(J. Bertauld, Cours de Code pénal,

p. 246 el Questions controversées, p. 28. Nusse, n oa 63 el 74. Depeiges,

p. 99 cl 102. Demante et Colmet de Santerre,3' édit.,I, 81 bis-D.

- lus Cpr. ç 82, texte n" 4 lettre a, el note 10. lui vertu des règles qui

-aient la mort civile et qui s'appliquent encore sur ce point au con-

damne placé sous le coup de la loi du 31 mai 1854, l'incapacité de recevoir

s'étend aux dons manuels, car s'ils sunt quant à la forme dispensés des

solennités extrinsèques îles donations, ils restent soumis quant au fond

el notamment eu ce qui concerne la capacité des parties, aux règles

ordinaires. Del\ incourt, I. part. II, p. 41 . Valette sur Proudlion. I, p. 151

et note ". Demolombe, I. 203. Du Caurroy, Bonnier el Rouslain, I, 82.

Humbert, n° 268. Nusse,n°67. Depeiges, p. 101. Cpr. Paris, 22 janvier

1850, S., 50, 2. 7. Voy. en sens contraire : Locre. I, p. 388. Toullier, 1,

282 a la i Desquiron, p. 229. Dura-don, I. 263 el VIII, 2-20. Riche-

lot. 1, p. 171, note IX. Ilanin, n° 339. Troplong, Des donations, II, 514.

irise, S loi, texte et note 6. Montpellier, l'J novembre 1840, S., Il,

2. 2:i7. L'incapacité s'applique aussi aux remises de dettes purement

volontaires et faites a titre de libéralités. Cette solution se justifie par

les raisons données ci-dessus. Demolombe, loc. cit. Voy. en sens con-

traire: Hiclielot, loc. cit. Duranton, XII, 345.
:i Cpr. i 82, texte n° 4, lettres « et b. L'exceptiou que reçoit la règle en

•matière de dons et legs d'aliments ne s'appliquait, d'après la rédaction

même de l'ai. 3 de l'art. 25 du (iode civil et d'après les motifs qui

avaient dicte cette disposition, qu'à la faculté de recevoir cl non à celle

de disposer. Il en est de même sous l'empire de l'art. 3 de la loi du

21 mai 1854, dont les ternies sont identiques. 11 est du reste bien entendu

qae si le condamné avait disposé, à titre d'aliments, au profit de per-

sonnes envers lesquelles il est tenu de la dette alimentaire, la disposition

serait valable dans la mesure de sou obligation. Humbert, n° 2H7. De-

nbe, I, 204. Déniante et Colmet de Santerre, 3 e édit., I, 58 bis-ll.

Hue, I. 305.
1 Cpr. Code d'instr. ccim.j art. 373 et 375. Humbert. n° 436. Depeiges,

p. 203 et 205. Garraud, Traitéde Droit pénal, II, nos 48 et 49.

i. 35
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Il importe peu, pour l'application de ces règles au cas

de i ontumace, que Le condamné meure, se représente, ou

soit arrêt.- dans les vingt années pendant lesquelles il esl

admis à purger sa contumace, »•( que, par suite d<- sa

comparution en justice, il ail été acquitté, absous, ou

condamné a une peine oon perpétuelle
5

. Ainsi, 1rs dons

lions faites, par le condamné <>u à son profit, après l'ex-

piratioD des cinq années à partirde l'exécution par effigie,

n'en demeurent pas moins frappées de nullité, bien que,

s étant représenté en temps utile pour purger sa conta-

ooace, il ait été acquitté on n'ait encouru qu'une peine

temporaire. Ainsi encore, le testament l'ait par le condamné

après l'expiration 'In délai «1'' grâce reste uni. bien qu'il

soit décédé dans les vingt années données pour purger la

contumace.

Quant au testament fait antérieurement à la condamna-

tion contradictoire, ou avant l'expiration du délai de

grâce, an cas de condamnation par contumace, il est ('na-

ît ment frappé de nullité, si le condamné décède posté-

rieurement, soit à cette condamnation, soit à l'expiration

de ce délai, et ce, alors même, dans la dernière hypothèse,

que 1<' décès aurait eu lieu dans les vingt aimées accordées

pour purger la contumace. Art. 3, al. 2 et 3. Mais ce tes-

tament serait valable, si le condamné, ayant été arrêté un

g.'étant constitué en temps utile, avait été acquitté, absous,

ou puni d'une peine non perpétuelle 6
.

_ Code Ciw, ait. 28 à 30, cbn. Code d'inslr. crim. art. -4TG. La

morl «lu condamné par contumace ne fait pas cesser les elï'ets de la con-

damnation; et sa comparution en ;nslice, môme suivie d'absolution ou

d'acquittement, ne lait disparaître, que pour l'avenir, les incapacités

dont il avait été frappé à l'expiration du délai de grâ«e. Ortolan, Elé-

' pénal, u û 1894. Bertauld, Revue pratique, 1857, III. p. £45

versées, p. 30 et suiv. Garraud, Traité de dreitpénal,

II. i, 19. Voy, en sens contraire, pour le cas de comparution dans les

fingl années pendant lesquelles le condamné est admis à purger sa con-

tumace : Humbert, n°* 440à4i:j; Uemanle. Revue critique, 1857, \

79. Demolombe, I, Appendice n° 20. Valette, ExpHc. nom.

,,. 27 <•[
i il, I, p. 96. Nusse, n" 839. Depeiges,

p. t±\.

Il suffit, en effet, pour la validité d'un testament, que la capacité
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I

Le gouvernement es! autorisé à relever, en toutou en

partie, le condamné, des incapacités attachées aux peines

perpétuelles dont il vienl d'être parlé 1
6is. Ai!, i. al. 1.

D'un autre côté, ces incapacités cessent également lors-

que 1«- condamné, après avoir obtenu sa grâce, rient i

être réhabilité. Goded'instr. crim., art. 649 el 634.

La loi du 31 mai 1854 a i seulement aboli la mort

civile pour l'avenir, elle a même fait cesser les effets de

la mort civile encourue par suite de condamnations anté-

rieures. Art. ."».

En restituant la vie civile à ceux qui en avaienl été

antérieurement privés, l'art. •"> de la l«»i du Ai mai 1854

lésa, d'un autre côté, soumis à toutes les peines acces-

soires, à toutes les incapacités dont se trouvent frappés,

d'après cette l<>i. les condamnés à des peines affectives

perpétuelles. Les dispositions des art. 3 et i précédem-

ment anal} ses leur sonl applicables.

Mais elles ne s'appliquent pas aux individus qui ont été

condamnés à la déportation pour crimes commis dans

l'intervalle écoulé depuis la loi des '-')-2'2 avril et s juin

jusqu'à celle du 31 mai 1854, alors même qu'ils

n'auraient été jugés que postérieurement à la promulga-

tion de cette dernière l<»i. Art. G
7

. La position de ces indi-

vidus continue à être régie par la loi des 5-22 avril et

S juin 1850, qui avait déjà statué que la déportation

n'entraînerait plus mort civile, et qui s'était bornée à y

de tester ail e\ist. ; au moment de sa. confection et au moment de la mort

du testateur. M \ra non nocent. (

".
j » r . s 650, texte n° 2.

' § 83, texte et noie 13.

a de cet article, qui n'est peut-être pas rédigé avec

toute la précision désirable; mais qui, d'après l'esprit dans lequel il a

été conçu, n'a évidemment voulu parler que des condamnations pronon-

i vertu de la loi du s juin 1830 sur la déportation. Les doute- que

M II iimberl (n° \&2 a élevés à ce sujet ne nous paraissent nullement

Fondés. II esi impossible d'admettre que les individus condamnés à la

déportation antérieurement à la loi précitée se trouvent encore aujour-

d'hui frappés de mort civile. Voy. en ce sens : Demolombe, I, Append., 36.

Ortolan, 11. loo-J. Déniante. Revue critique, 1857, p. 80. Bertauld, Ques-

tions controversées, p. 58.
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substituer L'interdiction légale et la dégradation civique

sans parler «1rs incapacités spéciales donl il esl fait men-

tion en l'art. 3 de La loi «lu -"il mai 1854,

Les morts civilement, réintégrés dans la vie civile par

la disposition de Pari •"> précité, ne l'ont cependant recou-

vrée que sauf les droits acquis aux tiers, et pour l'avenir

seulement. C Me proposition conduit aux applications sui-

vantes :

Les droits qui s'étaient ouverts, par La mort civile d'un

individu, au profit de ses héritiers, «le son conjoint, ou

de tierces personnes, n'ont reçu aucune atteinte de sa

réintégration dans La vie civile.

Quant aux droits dont la mort civile avait entraîné

l'extinction au détriment du mort civilement, ils sont à

considérer comme étant restés éteints malgré son retour à

la vie civile, ou comme ayant été restaurés par suite de

ce retour, suivant qu'il est ou non résulté de cette extinc-

tion des droits acquis pour des tiers. T'est ainsi que l'usu-

fru<t établi par convention ou disposition de dernière-

volonté, une fois éteint par la mort civile de l'usufruitier,

n'a point été revivifié par la cessation des ciîets de cette

dernière. C'est ainsi, en sens inverse, que l'usufruit légal

attaché à la puissance paternelle a repris son cours à partir

du moment où le mort civilement, dans la personne

duquel il s'était éteint, a recouvré la vie civile
8

.

8 Ces deux solutions ne sont nullement contradictoires. Lorsqu'un

usufruit établi par convention ou disposition de dernière volonté, s'est

éteint par la mort civile de l'usufruitier et a fait retour au nu proprié-

taire, il est résulté de là, pour ce dernier, un droit acquis, dont il n'a pu

être privé par aucun événement postérieur. S'agit-il, au contraire, de

l'usufruit légal attaché à la puissance paternelle, l'extinction de cet usu •

fruit, par la mort civile du père, n'a conféré à l'enfant dont les biens

s'y tr uvaient soumis, aucun droit acquis, placé en dehors de l'atteinte

nents |)0stérieurs. Et, de môme qu'une loi nouvelle pourrait,

en prolongeant l'usufruit paternel jusqu'à la majorité de l'entant, faire

revivre celui qui se serait éteint par l'accomplissement de sa dix-hui-

tième année, conformément à l'art. 384 du Code civil, de même le retour

à la vie civile du père usufruitier a pu, sans lésion d'aucun droit acquis,

faire revivre pour l'avenir l'usufruit qui s'était éteint par sa mort

civile.
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Enfin, les contrats dissous par la mort civile de l'une

des parties De se sont pas, de plein droit, reformés par sa

réintégration dans la vie civile Cette règle s'applique

notamme ni au mariage. Ainsi, les liens qui unissent le

morl civilement, restitué à La vie civile, et son conjoint,

ne peuven* être renoués que par un nouveau mariage,

célébré en la forme ordinaire, «'t 1rs ci-devanl époux, don!

le mariage a été «lissons par La mort civile de l'un d'eux,

iien restenl pas moins lilnos, malgré son retour à la vie

civile, de contracter une autre union 9
.

DEUXIÈME DIVISION.

DE LA PRIVATION DE L'EXERCICE DES DltOITS CIVILS EN GÉNÉRAL,

OU DE QUELQUES-UNS DE CES DltOITS EN PARTICULIER.

§ 84.

a. De la contumace.

Sous l'empire de la législation antérieure à la Loi du
• îl mai 1854, portant abolition delà mort civile, la posi-

tion du condamné par contumace variait suivant que la

peine dont il avait été frappé était ou non de nature à

' Le projet de loi sur l'abolition delà mort civile, préparé par la Com-
mission de l'Assemblée législative, contenait des dispositions différentes.

rt. 4 et S de ce projet étaient ainsi conçus : « Art. 4. Le mariage,

• dissous par la mort civile, peut toujours, à moins qu'il n'eu existe un

<- nouveau, être réhabilité du consentement des deux parties; tout autre

h mariage leur e&t respectivement interdit jusqu'à la morl de l'un d'eux.

Art. 5. La réhabilitation du mariage dissous s'opère par une déclaration

u que les deux parties fonl en commun devant l'officier de l'étal civil qui

ii en dresse aele. Cet acte est inséré sur les registres à sa date. Il en est

i tait mention en marge de Pacte de la première célébration ». Lors de

la discussion de la loi du 31 mai t834, M. de Cuverville lit une proposition

qui rentrai! dans les mêmes idées. Mais son amendement ne fut pas

accueilli. Le silence de la loi nouvelle, rapproché de ces antécédents,

justifie pleinement les propositions énoncée-; au texte. Bertauld, Leçons

w. crim., p. I<>4. Humbert, n° -toi. Demolombe, F, Appendice, 33.

Demanle. Revue erit., isr>7, p. 80. Paris, Il juillet 1857, S., 57, 2, 531

.

Civ. rej., 21 juin 1858, s.. 59, 1. 133.
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entraîner mort civile. A L'honneur du nom français, cette

institution ;i disparu de nos Codes; aussi, dans le seul luit

de compléter les explications sommaires contenues aux

§§ si. 82 et 83, nous nous bornerons à rappeler briève-

ment, .ni h " 2 de ce paragraphe, les anciennes dispositions

slatives qui réglaient, pendant I»- délai de grâce, la

position des condamnés par contumace aux peines afflic-

ii\r> perpétuelles qui emportaient autrefois morl eivile.

Au n° I. nous nous occuperons de l'état des accusés

contumaces, el de celui des condamnés par contumace à

des peines qui n'emportenl pas mort civile. 11 est à

remarquer que les règles qui seront développées sous ce

numéro s'appliquenl aujourd'hui, et depuis l'abolition

de La mort civile, à tous Les condamnés par contumace à

des peines afflictives, soil temporaires, soit perpétuelles.

I l)r !'i jjnsitimi. SOUS la législation dClUciJ(\ (les GLCCUSés

contumaces et de celle des condamnés par contumace à des

peines infamantes ou à des peines afflictives, soit tempo-

raires soit perpétuelles.

L'accusé qui, après s'être soustrait à l'exécution de

L'arrêt de mise en accusation rendu contre lui, ne s'est

pas représenté dans les dix jours, à partir de la publica-

tion de L'ordonnance par laquelle il a été sommé de le

faire, se trouve, de plein- droit, à L'expiration de ce délai,

en état de contumace 1

. Dés ce moment, il est ipso facto

suspendu de L'exercice des droits de citoyen 1
Aïs, et privé

du droit d'introduire une action en justice
1

. Dés ce

1 Suivant l'art. 4Gi du Cotte de brumaire an IV, l'ifcat de contumace

devait être déclaré par ui.e seconde ordonnance, rendue le dixième

jour après la publication de la première; niais la disposition de cet

article n'ayant pas été reproduite par le Code d'instruction criminelle,

l'accusé se trouve aujourd'hui place, de plein droit, en état de contu-

mace, par l'expiration du délai qui lui est accordé pour se représenter.

llanin, n i

1 bis C'esl par application de ce principe que l'art. 2, s t; de la loi du

il novembre 1X72 sur le jury criminel, déclare incapables d'être jurés

ceux qui sont en état d'accusation ou de contumace.

- Voy. texte et not"-; '.) à 15 infra, pour L'explication des cfiels de la

contumace. Ces effets, sauf en ce <|ui concerne la dégradation civique,
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moment aussi, L'administration des domaines esi autorisée

à placer ses biens sous le séquestre'. Code d'instruction

criminelle, art. il'»."» et iiii;.

bodI les mêmes après comme avaol la condamnation. Toutefois, celle

règle soufire exception relativement aux procédures suivies devant les ju-

ridictions militaires. L'art. 178 du Code de justice militaire pour les armées

de terre et l'art. 230 'lu Code de justice militaire pour les années de

mer déclarent les art. 471. 47 l, 47.'.. 176, 177 ri 178 dn Code d'instruc-

tion criminelle applicables aux jugements par contumace rendus par les

lerre. En vertu de l'art. 471. les biens du condamne'' sont

certainement soumis au séquestre a daler de l'exécution du jugement

Cpr. Bourges, 2'.\ mais 1875, S.. 77. 2, -2H-2. Mais comme les deux

articles précités ne visenl pas l'art. 465 du Code d'instrucl ion criminelle

rdenl le silence sur If séquestre pendant l'instruction de la eon-

• '. on doit en conclure que cette mesure ne peut pas intervenir

avant l'exécution du jugement. Kusse, a" .'»47H 571.
3 Le séq lestre trappe tous les liens, meubles ou immeubles dont le

OOntumax est propriétaire en France, niais non ceux qui sont situes :

,i

l'étranger. Tribunal «le la Seine, 30 juillet 1889, S., 94, 2,43. Il atteint les

- sur l'Étal français, malgré leur caractère d'insaisissabilité et les

arrérages de rentes viagères constituées au prolit 'lu contumax. Caen,

6 janvier 1845, S., 15, 2. :; :;. De mémo, le capital d'une police d'as-

SUranee sur la vie. qui serai! exigible à une époque comprise dans la

durée du séquestre devrait être payé à l'administration des domaines.

I! en est autrement de l'indemnité qui, en c is de destitution d'un officier

public ou ministériel, est mise à la charge du nouveau titulaire, lorsque

iret de nomination en ordonne le dépôt à la Caisse des consigna-

tiens : mais si ce dépôt n'était pas ordonné, l'indemnité devrait être

entre les mains de l'administration des domaines. Inst. de la

. n° 13. Celle-ci aurai t également qualité pour toucher à la Caisse

des Consignations la somme restée libre après le payement des créan-

ciers et ayants droit du contumax. et qui reviendrait dès lois à ce der-

nier. Le séquestre s'étend aux biens- doni le contumax a seulement la

i titre d'usufruitier, d'anticb résiste ou d'emphythéote.— Si le

contumax <'st marié, les effets du séquestre varient suivant le régi me matri-

monial. Sous le régime de la communauté, la contumace du mari entraine

le séquestre de ses biens propres, des biens de la eommunautér! même des

biens propres à la femme, dont le mari a l'administration et la jouissance :

en cas de contumace de la femme, le séquestre ne peut au contraire frapper

ni les biens de la communauté. Lyon. 20 avril 1831, S., 32, 2, 99, ni

pies de la femme, dont les revenus tombent dans la communauté,
1

l.'i février 1833, S., 33, 258, mais seulement les propres dont la

femme se serait réservé la jouissance par son contrat de mariage.

Angers, -js mars 1833, S.. 33, 2, 258. Sons le régime dotal, la conlu.
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L'étal de contumace (,
(

s « ,s effets cessent <!»' plein droit,

lorsque l'accusé se représente avanl le jugement de l'ac-

cusation portée contre lui, comme aussi dans le cas où,

nonobstant sa non-représentation, il est, soit acquitté,

soit absous de cotte accusation. Ai-, art. li'.C

La position du condamné par contumace se détermine

d'après les règles suivantes :

Sauf la dégradation civique, qui se trouve attachée aux

condamnations par contumace aussi bien qu'aux con-

damnations contradictoires, l'arrêt de condamnation ne

change rien à la position du condamné, qui reste soumis

aux incapacités dont il avait été frappé comme accusé, et

qui n'en encourt pas ^\^ plus graves malgré sa condamna-

tion
4

. Ainsi, soit avant, soit après l'arrêt de condamnation,

mace du mari a pour conséquence la mise sous séquestre des biens

dotaux de la femme à l'exclusion des biens paraphernaux, tandis qu'à

t'inverse, la contumace rie la femme entraîne le séquestre des biens

paraphernaux mais non celui des biens dotaux. Instr. de la Régie, n os
1 1

el 12. Humbert, n" 357. Garraud, Précis de Droit criminel, n° 579,

note 3. Nusse, n
(S 017 e! suiv. 11 n'y a pas lieu d'établir le séquestre au

cas où le conlumax est un failli poursuivi pour crime de banqueroute

frauduleuse. Celte exception se l'omle sur ce que la déclaration de fail-

lite opère dessaisissement du failli et transfère à la masse de ses créan-

ciers, représentée par le syndic, l'administration de ses biens. Par-

dessus, Droit commercial, IV, 1301. Boulay-Paty, Des faillites, n° 537.

Henouard, Des faillites, II, 500. Inst. de la régie, n" I ï Depeiges, p. 59.

Caen, 17 juin. 1849, S., 52, 2, 189. Toulouse, 17 janvier 1862, rap-

porlé par Géraud, Diction, de comptabilité, v° Contumace, n° 2220.

Lyon-Caen el Renault, Précis de Dr. commercial, 11, 3085. Mais le

séquestre devrait être, malgré la faillite, maintenu sur les valeurs

incessibles et insaisissables auxquelles le dessaisissement résultant du

jugement déclaratif ne s'appliquerait pas. Caen, 6 janvier 1845, S , 45,

2,393.

* Ainsi, le condamné par contumace ne se trouve pas frappé d'inter-

diction légale. Cpr. g S5. texte n° 1 et note l
ro

;
texte n° 5 el note 1^.

Ainsi encore, te condamne par contumace à une peine affliclivc perpé-

tuelle n'encourt pas, avant l'expiration du délai de cinq années, à partir

de l'exécution par Hïigie de l'arrêt de condamnation, les incapacités

spéciales attachées aux peines de celte nature par l'art. 3 de la loi du

31 mais )K':>1. Cpr. { 83 bis. Quant à la dégradation civique, dont nous

n'avons pas a nous occuper ici, voy. % S5 bis, texte n° I.
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le contumax n'es! pas, du moins en général, privé de

l'exercice des droits civils . Unsi, après comme avani

cet arrêt, il ne |>»'ut ester <'n justice en demandant' : mais

il est capable <!•• le faire eu défendant 7
.

s C'est à tort que Duranlon il, 22K) et Zachariœ (67, texte et note I

enseignent que le contumax est privé de l'exercice des droits civil-.

L'art. 165 du Code d'instruction criminelle ne parle, en effet, que de la

suspension de l'exercice des droit» <!< citoyen ce qui ne peut s'entendre

que des droits politiques, et non des droits civils. Demanle, I. 56. Ri-

l. p. Mil. note '.». Demolombe, l, 221. Hanin, n° 3:J2. Depeiges,

p. i

6 En vain objecterait-on que. d'après l'art. 463 du Code d'instruction

criminelle, l'incapacité d'agir en justice ne s'étend pas au delà de l'in-

struction de la contumace, et qu'elle cesse, par conséquent, du moment

lie instruction est terminée par un arrêt de condamnation. Celte

objection prouverait trop : il Faudrait, en effet, si elle était fondée,

admettre que le séquestre doit également cesser après l'arrêt de condam-

nation, tandis pie le contraire ressort nettement des art. -47 1 et W2,

al. 2. du Code d'instruction criminelle. Les expressions de l'art. 465

pendant ^instruction de In contumace — pendant le même temps, ne sau-

raient être enten lues dans un -eus limitatif, car il serait complètement

irrationnel que le- effets produits par la conlumace, lie- avant la con-

damnalion, ne s'étendissent pas a fortiori au temps postérieur. Lin

26 février IsiT, I».. Supplément, \" Conlumace, n° 71. L'incapacité

d'agir en justice s'applique même aux instances engagées avant les

poursuites criminelles et déjà liées par des conclusions entre le contumax

et - .n adversaire. Tribunal de Lyon. 15 novembre 1865, I)., GG. 3, 16.

Paris, 5 mai 1891, S., iii. 2. 13. Elle est générale et absolue, et s'ap-

plique à toutes les actions quelle que -oit leur cause ; aussi est-ce à tort,

suivant nous, qu'un arrêt de la Cour de Bordeaux du 12 avril 1867

i, 2. 15) a reconnu au contumax le droit d'agir personnellement

en demande contre les personnes tenues envers lui de la dette alimen-

taire, sous le prétexte qu'on ne peut lui refuser l'exercice des droits

indispensables au soutien de sa vie. 11 faut remarquer toutefois que les

jugements par contumace rendus par les conseils de guerre des armées

île terre et de nier n'emportent pas privation du droit d'agir en justice

parce 'pie les deux Codes de justice militaire ne contiennenlaueunedis-

posiliun à cet égard, et ne se réfèrent pas a l'ait, 165 du Code d'in-

struction criminelle. Cpr. note -2. supra. Nusse, n os 5i7 et (il 1.

" L'art. 4(i5du Code d'instruction criminelle se borne à dire que toute

action en justice est interdite au contumax: or. en s'exprimant ainsi, le

législateur n'a eu évidemment en vue que le droit d'agir en justice, et

non celui de s'y défendre. Depeiges. p. 56. Req., 10 nivôse an XIV, S., 6.

], 695. Toulouse. I i décembre 1837. S., 58, '2, 405. Voy. en sens con-
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Le séquestre, apposé sur les biens du continuas avanl

L'arrèl de condamnation, n'est ni levé ni modifié par cet

arrêt'. Si le séquestre n'a point encore été établi, il peut

et doit L'être après L'arrèl de condamnation; et son éta*

blissement produit, en pareil cas, Les mêmes effets que

s'il ;i\;iit eu lieu avant cet arrêt.

i. séquestre a pour effet de dessaisir le contumax de

L'administration de ses biens, et par suite de rendre non

opposables à la Régie des Domaines et non susceptibles

d'être exécutés sur Les biens séquestrés, tous actes ou en-

_ ements passés ou contractés par le contumax 9 depuis

traire: N;. 194. Garraud, Précis de Droit crinu, n° 579. Tri-

bunal de Lyon. 13 novembre 1865, D., 66, 3, 16. Tribunal de la

Seine. 1-2 mai InTI. Le Droit du 29 août. Paris, 5 mai 1891, S., 94,

- .y. . ,: • 465 : pendant ^instruction de la co>ituii<<s<e.

Cpr. note 6 supra. Il resuite bien, d'un autre coté, de l'art. -471 du Code

d'instruction criminelle, que les biens du contumax doivent, à partir de

ution de l'arrêt de condamnation, être considérés et régis comme

biens d'absenl ; mais cette assimilation ne lève ni ne modifie le séquestre

établi sur les biens. C'est ce que dé ntrc clairement la suite de l'ar-

ticle précité, portant que « le compte du séquestre sera rendu h qui il

appartiendra après que la condamnation sera devenue irrévocable par

m l'expiration du délai donne pour purger la contumace ». Voy. aussi :

art. 471. al. 1, et 47.'». Merlin, Rép., \° Séquestre pour contumace.

Duranton, I. 229. Boitard, Leçons de droit ur l'art. 29. Humbert,

i li.-molombe, I. 225. Valette sur Proudhon, I, p. 1 16. Demanteet

Colmel de Santerre, :>' éd., I. 68 ôw-VM à X. Nu 660 et suiv.

Garraud, 1' •'••
, n°58i, I. 'i. Depeiges, p. 57. Paris, 27 décembre 1834,

. 2, 201. Montpellier, 19 mars 1836, S., 36, 2. 319. Caen, 6 jan-

vier 1845, -
. 15, 2, 39 I. \- a, 20 novembre 1855, S . 56, 2, 88.

-i le séquestre ne devait pas tout au moins produire les effets indi-

qués au texte, le but que la loi a voulu atteindre par son établis- ment,

en enlevant au contumax les moyens de se perpétuer dans sa rébellion,

serait complètement manqué. « Les mesures que le législateur a prises,

« dit l'Instruction de la Régie du 29 décembre 1*77, n° :!. au sujet des

u biens du fugitif, ont uniquement pour but de le contraindre par la

. privation temporaire de tous ses revenus à comparaîtra devant la

« justice. Elles n'ont ni le caractère ni les effets d'une confiscation;

« l'administration des domaines n'esl que le mandataire légal du eon-

u tumax : elle doit exercer ce mandat à la fuis dans l'intérêt public et

u dans l'intérêt du prévenu ou du condamné.
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l'apposition <lu séquestre 10
. Mais il o'invalide |>a>. en

sux-mèmes, ces actes ei ces engagements, qui peuvent,

ur conséquent, être opposés au ci-devan1 contumai ou à

s.^ héritiers, «•( même être exécutés, après la levée du

séquestre, sur les biens précédemmenl séquestrés".

A partir de l'établissement du séquestre, l'exercice des

droits ei actions compétanl au contumax à raison <'• son

patrimoine, es1 exciusivemenl dévolu à la Régie des Do-

maines 1
' ùis, qui a également qualité pour défendre aux

demandes «
j
m* les tiers auraient, sous ce rapport, à former

contre lui' . Les tiers peuvenl aussi actionner le contumax

ne sont attachés qu'à l'apposition effective du séquestre

qui ne devient pas efficace de plein droit à partir de l'époque où la Ri -

des Domaines esl autorisée à l'établir. Voy. en sens contraire : Agen,

10 noveml -
. 56, 2, 88. Cpr. Insîr. précitée de la Régie, n 6.

Ainsi les actes passés el les engagements contractés, môme après cette

époque, mais a\ an t Papposili ii effective du séquestre, par l'accusé ou le

condamné contumax, sont tout à la fois susceptibles d'être opposés à la

des domaines el d'être exécutés sur les biens ultérieurement

strés. Civ. rej., I.*> mai 1820, S., 20, I, .'(.'il.

11
i. nenl du séquestre n'enlève pas au contumax l'exercice

îles droits civils et ne le prive pas de la capacité de contracter. x

79 cl 580. Depciges, p. Ti5. Cpr. note .*» supra.
11

bis La Régie des Domaines esl autoriséeà l'aire écarter, quant à elle,

es passés par ie contumax postérieurement à l'établissement du

séquestre, sans avoir besoin de faire prononcer la nullité 'le ces actes,

qui, lors même qu'ils seraient valables en eux-mêmes, ne pourraient,

cependant, ni lui cire opposés, ni être exécutés sur les biens séquestrés.

Cpr. noie- 9 à I I supra. Agissant alors en son propre nom, elle n'a à

craindre aucune exception tirée de la bonne foi de ceux qui ont traité

avec le contumax. S'agit-îl, au contraire, d'acte- passés avant l'appo-

sition effective du séquestre, la Ri g - Domaines pourra, sans doute,

malgré cette circonstance, demander la nullité de ces actes
| our en

empêcher l'exécution sur les biens ultérieurement séquestrés : mais agis-

sant alors au nom du contumax. elle sera soumise à toutes les exceptions

«le nature à être opposées à ce dernier.

Montpellier, 19 mars 1836, S.. 36, 2, 319. Montpellier, 26 mars
S.. 37, 2, 221. Caen, s mai 1866, D., 67, :>. 161. Roi

•2A mars IST.'i. S., 77. 2, 282. S'il y avait opposition d'intérêts entre

l'administration des Domaines et le contumax. il y aurait lieu de nommer
;'i celui-ci un curateur ad hue pour le représenter dans l'instance. Req~,

i; décembre 1836, S. 37, I, 171. Paris, •'» mai 1891, S., 94,2,43.
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lui-même; mais les condamnations qu'ils obtiendraient à

la suite de demandes formées contre ce dernier seul, en

dehors de toute intervention <>u mise en cuise de la Régie

tl.'«* Domaines, ne seraient point susceptibles d'être exé-

cutées, pendant la durée du séquestre, sur les biens

séquestrés

Le séquestre ce forme aucun obstacle aux poursuites

des créanciers légitimes du contumax sur les biens séques-

tre .

Kn lin. L'autorité administrative peut, durant le séquestre,

accorder des secours à la femme, aux enfants, au père ou

à la mère du contumax, qui seraient dans le besoin u

Code d'instr. crim., art. ï"'.\.

Le séquestre se prolonge, en général, pendant les vingt

L'exerc ce du séquestre ne peut être arrêté soit par un acte quelconque

de disposition que le contumax aurait consenti à des tiers, soit par l'état

d'indivision où il se trouverait avec un tiers en vertu d'une associatior

constituée antérieurement à la condamnation. Paris, 26 lévrier 1870,

S., 79, 2, 300.

13 Le contumax a bien qualité pour défendre aux actions dirigées

contre lui. Cpr. texte et note 7, supra, mais, comme il est dessaisi de

l'administration des biens séquestrés, les condamnations ainsi obtenues

restent, tant que dure le séquestre, sans cflet sur ses biens. Toulouse,

li décembre 1857, S., 58; .2. 105.

' Avis du Conseil d'État des 19 aoùt-20 septembre 1809. Décret en

Conseil d'État, S.. 12, 2. 61. Voy. cep. Poitiers, 7 août 1833, S., 33,

-.'. 516.

13 Des secours peuvent aussi être accordés, s'il y a lieu, au mari de

la Femme contumax lorsque les biens dont celle-ci avait la jouissance

ont été séquestrés et que le mari est dans le besoin. Inslr. de la Régie,

n os 34 et 35. Depeiges, p. 60. Cpr. Code civil, art. 203, 205, 206

et 207. — Si l'autorité administrative refusait les secours demandés,

l'action alimentaire pourrait être portée devant les tribunaux par les

personnes auxquelles elle compète d'après les articles précités. C'est ce

qui ressort, à notre avis, de la proposition précédemment énoncée au

texte et des autorités citées a l'appui de cette proposition dans la note

I i supra. En vain opposerait-on à cette manière de voir l'art. 475 du

Code d'instruction criminelle. En effet, conçue dans un esprit de faveur

et rédigée d'une manière facultative, la disposition de cet article

ne doit pas être interprétée dans un sens restrictif et contraire au Droit

commun.
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années données au condamné pour purger sa contumace

Avant L'expiration de ce délai, ses héritiers présomptifs, au

jour de sa disparition ou de ses dernières nouvelles, ne peu-

vent, même en prouvant son absence, demander à être "•!]-

\o\ rs en possession provisoire de ses biens 17
, Toutefois, si

le condamné esl arrêté, se présente volontairement ou

jîécède avant L'expiration du délai pendant lequel il est

admis ,'i purger sa contumace, Le séquestre cesse ei Le

compte «'ii est rendu soit au condamné Lui-même, soit à

héritiers

A l'expiration du délai de vingl années, Le compte du

séquestre
ls

bis est rendu au condamné, s'il se repré-

sente, et, au cas contraire, à ses héritiers présomptifs au

jour <\r sa disparition ou de ses dernières nouvelles, à

charge par eux de taire déclarer son absence et de se

faire envoyer en possession de ses biens.

1 'esl ce i|ui résulte évidemment du rapprochement des articles 471,

635 el iiil du Code d'instr. crim. Demolombe, I, 23i. Nusse, nos 854

et suiv

.

17 L'art. -171 du Gode d'instruction criminelle, d'après lequel le

Compte du séquestre n'est rendu que lorsque la condamnation esl deve-

nue irrévocable, déroge évidemment aux art. 115, 119 el l-'i du Code

civil. Celle dérogation se justifie par celle considération que, si les

héritiers présomptifs du condamné avaient pu, aux termes du Droit

commun el dans les délais fixés parles articles précités, se faire envoyer

en possession de ses biens, il eût été à craindre qu'ils ne se concertas-

sent avec ce dernier pour simuler son absence, bien que son existence

lut parfaitement certaine, et pour lui faire parvenir des secours a l'aide

desquels il se serait perpétué dans son état de rébellion. Duranton, I,

2-2'.). Proudhon, De l'usufruit, IV, 2001 et 2002. Demolombe. I, 225. Cpr.

llanin, n° 306.

Au cas de décès, la condamnation par contumace n'est plus révo-

cable, el le séquestre n'a plus d'objet. Au cas d'arrestation ou de repré-

sentation, la condamnation el toute la procédure qui l'a précédée, à

partir de l'ordonnance en vertu de laquelle le séquestre a été apposé, se

trouvent anéanties. Codé d'instruction criminelle, art. 47(5, al. 1
er

. L'am-

nistie et la grâce, mettent également tin au séquestre. Lu cas de décla-

ration de faillite postérieure à l'apposition du séquestre, l'administration

des domaines doit cesser provisoirement sa gestion et la remettre au

syndic. Instr. de la Régie. n° 4t.
13 bis Sur les détails de l'établissement du compte, voy. Instruction de

la Régie, n° s 37 à 3 (J.
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< compte il"il non seulement comprendre les bieos

séquestrés eux-mêmes, mais encore l'intégralité des fruits

qu'ils » »nt produits depuis l'établissement du séquestre. Li

Régie des Domaines n'a i<
i droit de retenir aucune portion

de ces fruits". Kll<- est seulement autorisée à déduire les

' D'après l'art. -I7.*i du Code de brumaire an IV, les fruits perçus

pendant le séquestre appartenaient à l'État, sous déduction toutefois dei

secours accordés à la famille du contumax. Mais on ne retrouve au Codé

d'instruction criminelle, dans le chapitre relatif à la contumace, aucun!

disposition qui rappelle de loin ou de près celle de l'article précité. Il y

a mieux, les travaux préparatoires de ce dernier Code établissent, jusqu'il

la dernière évidence, que l'intention de ses rédacteurs a été d'abolir la

confiscation des fruits autrefois attachée à laconlun \ . Exposé ék

'$, par Berlier, el Rapport de Cholet (Locré, Lég , XXVII, p I59j

n° 7, p. 17,'J. n 7;. Cependant la proposition énoncée au texte a été coin

testée à un double point de vue. Il [•('•suite, a-ton dit en premier lieu, de

l'art. »7 1 du Code d'instruction criminelle, que la Régie des Domaines

doit administre!- les biens du contumax comme biens d'absent, et que

s elle a droit, sinon à la totalité des fruits que. lui attribuait

l'ail. 47.*» du Code de brumaire an IV, du moins à la portion de fruits

«;uc l'art. 1:27 du Code civil accorde aux envoyés eu possessioa

soire. Cpr. Marcadé, sur l'art. 2s\ n° -{. Boitard, sur l'art. 2!) du

ùode pénal. Hanin, n° 308. 1'. Pont, Du dépôt et du séquestre, nc 561.

Celte argumentation ne repose que sur une confusion. Autre, en effet,

. autre l'envoi en possession provisoire. Et, si la Régie

des Domaines doit administrer les biens du contumax comme biens

d'absent, cela veut dire simplement qu'elle doit les gérer comme le

ferait un curateur nommé à l'absent pendant la période de présomption

d'absence. <>n a prétendu, en second lieu, que la Régie des Domaines

avait droit de retenir les fruits perçus depuis l'établissement du sé-

questre jusqu'à l'arrêt de condamnation, parce que ce n'est, dit-on, qu'à

partir de l'exécution de cet arrél que les biens séquestrés sont considérés

omme biens d'absent. Cpr. .Merlin, Rép., v° Séquestre pour

contumace. .Mais la raison donnée a l'appui de cette opinion n'a pas

même le mérite d'être spécieuse. Qu'importe, en effet, que les biens du

contumax ne soient pas, avant l'arrêt de condamnation, régis comme
biens d'absent ? Le séquestre dont ils sont (rappés ne saurait, en l'ab-

sence de toute disposition explicite ou virtuelle, avoir pour ellet d'attri-

buer à l'État les fruits qu'ils ont produits. Car séquestrer n'est pas

confisquer. Voy. dans le sens de notre opinion : La décision du ministre

de la Justice eitée par Legravcrend, Traité de législation criminelle, II,

p. o80el 581 : C ai nui. Instruction criminelle, sur l'art. î7l, n UN
1, 5 et ;

Valette sur l'roudlion, I, p. 1 i'i ; Dcmolombc. I, i
w2'j

; Hicbelot. I,

p. 161 et 162, note 10; Humberl, nM 361 et 362; Nusse,n'685; Pas-
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frais d'administration et I- dépenses qu'elle peu! avoir

Légitimement faites

Quant à L'incapacité d'agir en justice, ellecesse, comme

te séquestre, lorsque le contumax se présente ou qu'il a

prescrit sa [fin,

:>• De la position, pendant le délai de grâce, des con-

damnés par contumace à des peines afflictives perpé-

tuelles, sous l'empire de la législation antérieure " Cabo-

litii.ii de la mort civile.

Le condamné par contumace à une peine afflictive per-

pétuelle, emportai mort civile, était, i partir de L'exécu-

tionpar effigie de L'arrêl de condamnation el pendant les

cinq années de grâce, privé de L'exercice des droits civils

en général, sans préjudice de La suspension de l'exer*

des droits pnl.ri.iur>. qu'il axait déjà encourue connu.'

accusé contumax. Art. 28, al. I".

Au point de vue du Droit civil, L'incapacité dont se

trouvait frappé l- condamné contumax dont il est ici

question était à peu près assimilable â celle d'un individu

placé rn état d'interdiction Légale .

Les ... t. •> juridiques passés par Le contumax, posté-

rieurement à L'exécution par effigie de L'arrêt de con-

damnation, étaient nuls, et la nullité dont ils étaient enta-

caud, Revm en . . 1879, p. l6;Garraud, Précis dedroit crim., n»581,

e b. Voy. aussi les motifs d'un arrêt do la cour de Parisdu 2i dé-

cembre L834,*S., 36, :.'. 20t.

m,x termes de l'art. 16 do la loi du 5 mai L855 (Budget de 185b),

les fraisde régie dus a l'administration des Domaines, mu- le montant

,1,. sommes et des produits qu'elle recouvre pour le compte des tiers el

qui doivent leur être remis, sont prélevés et perçus au taux uniforme de

100, a tare de frais d'administration et de perception. Cette dispo-

sition consacre implicitement et met ho.- de controverse la solution

développée à la note précédente. Instr. de la régie, n" 36.

Quid de la suspension des droits politiques? Cpr. § 85 ôw, texte

11

h L'un et l'autre ne -ont. en effet, privés que de l'exercice et non de

/„ ,-,,, s droits civils. Discussion an Conseil l'hua (Loerc Ug.,

11. p. 303 et suiv., n- i). Proudhon, 1, p. i U et l fâ. Duranton, .
228.

Richelot, I, p. 101, note 9. Demolombe, I. m. Cpr. sur [interdiction

légale, le paragraphe suivant.
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chés ne se couvrait ni par ^a mort dans les cinq années

île l'exécution, ni par sa représentation en justice durant

ce délai . Cette nullité était absolue : elle pouvait être

proposée tant par les personnes qui avaient traitéavecle

condamné, que par ce dernier Lui-même ou par ses liéri-

tiers, à moins qu'il n'eûi abusé de la bonne foi des tiers

m dissimulant son incapacité"4
. La Régie des Domaines

était, sous la même exception, admise à faire valoir cette

nullité an nom du condamné dont elle administrait les

biens en qualité de séquestre, sans préjudice du droit

absolu qui lui appartenait, en son propre nom, défaire

déclarer non avenus à son éçard, et non susceptibles

d'être exécutés sur les biens séquestrés, les actes posté-

rieurs à l'établissement du séquestre

l'ai- exception à la règle qui frappait de nullité les

actes juridiques passes par le condamne contumax, on
admettait qu'il pouvait valablement tester

26

,
et recon-

naître un enfant naturel 27
. D'un autre côté, bien que ce

Ces circonstances suffisaient bien pour neutraliser les effets éven-

tuels de l'arrêt de contumace et notamment la mort civile dont le con-

damné était menacé; mais elles ne pouvaient détruire, du moins pour

le passé, le fait de si rébellion et l'incapacité légale qui s'y trouvait

attachée de plein droit et d'une manière définitive depuis l'exécution de

cet arrêt ju> ju'au moment de sa mort ou de sa représentation en justice.

Duranlou, I, 230 et 233 a la note, et VIII. 170. ilanin, n 3)6. Voy. en

contraire : Desquiron, u 380. Toullicr, I, 278. Valette sur l'rou-

dhon, 1, 147 et p. suiv., obs. II. Taulier, I, p. 140. Richelot, I, 108,

notes 9 et suiv. Demolombe, I, -221. Ducauroy, Bonnier et Roustain,

I, 94.

" La raison en est que l'incapacité 'lu contumax était établie non dans

son intérêt mais contre lui : dès lors la nullité qui en résultait devait né-

cessairement pouvoir .in- proposée par ceux avec lesquels il avait traité.

Comme, d'un autre côté, celte nullité n'était pas cependant prononcée
dans l'intérêt privé de ces derniers, mais dans un intérêt d'ordre public,

le contumax paraissait également autorisé a la taire valoir à moins qu'il

n'eût frauduleusement dissimulé son incapacité. Cpr. dans le même
sens sur la question analogue que présente l'interdiction légale les

autorités citées a la note 6 du ï 85.

Voy. note 9, supra.

Cpr. § 648, texte <?, notes 30 et 31.

" Cpr. .ï 568, texte n" 2, notes 7 et 12.
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condamné fui incapable de contracter mariage, cette inca-

pacité ne formai! cependant qu'un empêchemenl prohibi-

tif, e! qod un empêchemenl diriman!

L'exécution par effigie de l'arréi de condamnation oe

modifiai! pas Le séquestre antérieuremenl apposé sur les

biens du contumax, en vertu de L'article iii.'i du Code

d'instruction criminelle, e! ne s'opposail pas à ce que les

biens, non encore séquestrés au momen! de cette exécution,

le lussent ultérieurement.

Tou! ce qui a été «lit au n° I de ce paragraphe, lou-

chant les effets el les suites «lu séquestre, les pouvoirs

de la Régie des Domaines, les droits des créanciers du

contumax, les si cours à accorder à sa famille, ei la resti-

tution des fruits produits par les biens séquestrés, s'ap-

pliquait égalemenl à l'hypothèse actuel).

Le séquestre cessail par La représentation du con-

damné, ou par sa m. ut naturelle, dans les cinq années du
délai de grâce. Le compte en étail rendu, dans le premier

cas, au condamné lui-même, et, dans le second, â - -

bériti

Le séquestre cessail également lorsque la succession

du condamné s'était ouvert.' par L'expiration du délai de

grâce 30
. Dans ce cas, les personnes auxquelles compétait

le droit de demander la Levée el Le compte du séquestre

étaient, alors même que l'existence du condamné tut

« Cpr. 5 164,

i Ipr. texte u° l et notes.

3 " Les raisons qui font prolonger le séquestre jusqu'à la prescription

de la peine, lorsque la condamnation n'est pas de celles qui emportaient

mort civile, n'existent pins clans l'hypothèse dont il est actuellement

question, puisque la mort civile, une fois encourue par l'expiration du

délai de grâce, les biens du condamné étaient irrévocablement acquis à

- - iritiers et que tout danger de concert frauduleux se trouvait par

cela même écarté. Carnot, Instr. crim., sur l'art. 471. n° 4. Legraverend,

T de législation crim., II. p. 578. Duranlon. I, -2ï9. Proudhon, De
l'Usufruit, IV, 2003. Valette sur l'roudhon, I. p. 14:2. note s, 11. Tau

lier. p. 141. Richelot. I. p. I»-I et 162, note 10. Demolombe, I

llanin, n° 3UG. Humbert, n° 374. Du Caurroy, Bonnier et Uouslain, !,

1)7. Montpellier, l'.l mais 1836, S., 36, 2, 319.

I. 36
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enue incertaine pendant le délai précité, ses héritiers

tes |»lu> proches au jour (1<- sa mort civile encourue, el

m» ii ses héritiers présomptifs au jour de sa disparition ou dé

dernières nouvelles". Ces derniers n'étaient pas non

plus autorisés à réclamer, avant l'expiration du délai de

ce, la remise des biens du condamné à titre d'envoi

,.,, possession pn>\ isoire
35

.

§ 85.

b. De Vinterdiction légale.

I h" Cinterdiction légale attachée aux peines afflictives

toraires.

route personne contradictoiremenl
! condamnée â la

peine des travaux forcés à temps, <lr là détention ou <le

la réclusion, est, pendant la durée de sa peine, en étal

d'interdiction légale. Code pénal, art. 211.

Les hi présomptifs du condamné au jour de sa disparition ou

- dernières nouvelles n'auraient pu, lout au plus, demander que

l'envoi en possession provisoire de ses biens, puisque sa mort naturelle

était, dans le cas prévu au texte, tout aussi incertaine que son exis-

tence. Or une pareille demande, qui suppose que la succession du con-

damna n'est point encore réellement ouverte, était nécessairement

incompatible avec les dispositions légales qui déclaraient qu'elle s'ou-

vrail a partir du moment où ce dernier avait définitivement encouru la

mort civile, au profit de ses héritiers les plus proches à celte époque.

Art. 2:;. al. 1, 27, 718 et 711». Demolombe, I, 234. Haniu, n° 319.

Paris, 25 décembre 1834, S., 36, 2, 201. Voy. aussi les autorités

î à la note 30 supra.

1 llanin, n° 381. Civ. rej.,' I.'i mai 1820, S., 20, 1, 334. C'est à tort

que MM. de Moly [Traité des absents, n os 790 à 794). Bertauld (Cours de

Code pénal, p. 2is) et Trébutien (Cours de droit criminel, I, n° 319),

étendent aux condamnations par contumace les dispositions des art. 29

i :;| du Codé pénal. L'interdiction légale ne frappe, en effet, que l'indi-

vidu qui, de fait, subit sa peine Or telle n'est pas la position du con-

damné par contumace, mène après qu'il s'est constitué ou qu'il a été arrêté,

puisque la condamnation prononcée contre lui est, de plein droit,

anéantie, lorsque, volontairement ou forcément, il comparait en justice.

Li - art. 29 a '.il du Code pénal né s'appliquent donc qu'aux condamna-
lions contradictoires, et non aux condamnations par contumace, qui



DE l.'l\TEKI>I< TJ.i.n ;,i , , mi;,
f

85.

tte interdiction, «jui es< an effet virtuel de La condam-

n.itiuii. commence à partir du jour où celle-ci est devenue

irrévocable . Elle cesse de plein droit, <lu moment où le

condamné s'esl In paiement dégagé delà peine, soi!

par son accomplissement, soi! par l'amnistie ou la -

-oii par la prescription .

L'individu légalement interdil es! privé de L'exercice

des droits civils ; et, sauf les exceptions déjà indiquées

au ii" 2 iln paragraphe précédent, en ce qui concerne

Le testament, La reconnaissance d'enfant naturel et Le

mariage ', les actes par Lui passés sont frappés de

lllllllt

Mini régies par les dispositions des art. 465 et suiv. «lu Code d'instruc-

tion criminelle. Dcmante, E <,<'• 1837, X, p. 77. Valette, L

somm., u" 20, el I
' le civil, p. 93. Humbert, a 363. Démo-

tombe, 2* édit., 1, p. 340. Nu--' 1

, u° I i.s. Depeiges, p. 50. Garraud,

Iroil criminel, n° 210, 1. C. Crim. rej.
3

15 mai 1820, S.. "21t.

U.

L'art Si du Code pénal statue, en effet, que la durée des peines tem-

poraires compte < lu juin ou la condamnation est devenue irrévocable,

dire, à défaut de recours en cassation, du jour qui suit l'expira-

tion 'lu délai accordé puni- le former, et, eu cas de recours, du jour de

ceplion île l'arrêt qui l'a rejeté. Code d'instr. crim., art. 37::

L'interdiction légale, dont la durée est subordonnée a celle de la

peine, diffère, a cel égard, de la dégradation civique. Cpr. ij 83 bis, texte

et note :t. Demante et Colmet de Santerre, 3e éd., 1, 79 bis-\\\. Valette.

Goura </« Code civil, p. 93.

pr. paragraphe 84, texte u° 2 et notes 26 à 28. § G48. texte

. lettre c el note 29. Demolombe, 1, 192. Ortolan. Éléments de

. n' 1557 Depeiges, p. 44. Garraud, r. Iroii crim.,

10, 11. Civ. ça»., 27 février 1883, D., 83, 1, 113. Voy. en sens con-

traire : Bertaald, Court </<• Code pin., p. 225. Voy. aussi S 464, texte

u" 2. ^ .Mis, texte el note 7. Valette sur Proudhon, t. Il, p. 534, ainsi

Bjue Demante et Colmet de Santerre, 3 e édit., I, 79 bù-l, refusent à l'in-

terdit légalement le droit de Caire un testament, mais ils lui accordent le

droit de se marier et celui de reconnaître un enfant naturel.

I u se servant du mot interdiction pour qualifier la position de l'indi-

\idii dont il est ici question, le législateur l'a. par cela même, assimilé à

l'interdit pour cause de démence. Celle assimilation ressort encore des

dispositions de l*art. 29 du Code pénal. Voy. aussi : loi du 30 mai 1854,

iur l'exécution de lu peine des traceur forces, ail. 12, al. I ; et la loi du
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Cette nullité est absolue et peu! être proposée, suit par

les personnes qui on1 contracté avec le condamné, s<>it

par ce dernier ou en son nom 8
. Il serai! cependant non

s'en prévaloir, s'il avail abusé de la bonne

foi des liers en dissimulant son incapacité '

.

Il doit être oommé à l'individu légalement interdit, un

tuteur et un subrogé tuteur, dans les formes prescrites

pour les nominations de tuteurs et de subrogés tuteurs

aux interdits A/s. Gode pénal, art. 29.

:!] mai 1854, portant abolition de la mur' civile, art. i, al. 2. L'interdit

menl est donc, comme l'interdit judiciairement, privé, sinon île la

jouissance, du moins de l'exercice des droits civils. En général, ils sont

l'un el l'autre frappés de la même incapacité, et l'art. 1124 leur est

également applicable. Duranton, T, 241. Déniante, 1. p. 55 Magnin,

II. 1568. Valette sur Proudhon, II. p.' 554 et 555. Demo-

lombe, I. 192. Taulier, I, p. 127. Haoin, n° 380. Humbert, n° 323. Ber-

lauld. p. 234. Zachariae, % 167, texte et note 2. Rouen, 7 mai

1806, S., Chr. Rouen, 27 novembre \>-2-'<. S., Chr. Req., 25 janvier

1825, S., 25, \, 345. Nancy, .'i juin 1828, S., 29, 2, 23G. Taris,

7 août 1837, S.. 38, 3, 208. Voy. en sens contraire : Toullicr. VI,

III.

" « Il ne faut pas. disait l'orateur du gouvernement, que des profu-

sions scandaleuses fassent d'un séjour d'humiliation et de deuil un

éâtre de joies et de débauches. » Loeré, Lég . , XXIX, p. 208, n°23.

Il faut, ajouterons-nous, eulever au condamne toutes ressources pécu-

niaires de nature à faciliter son évasion. Ce double but serait évidem-

ment manqué, si les tiers pouvaient en sécurité contracter avec le con-

damne, sans crainte de voir annuler, à la demande de ce dernier, les

utions qu'ils auraient faites avec lui. D'un autre côté, la nullité

étant établie contre le condamné, et non en sa laveur, il eu résulte que

les tiers avec lesquels il a traité sont également autorisés à la faire valoir.

Cpr. paragraphe précédent, lexle n° 2 et note 24. Valette sur Proudhon,

II, p. 556 el :,:,!. Demolombe, I, 193. Ilanin, n° 380. Bertauld, Cours de

C. /"'"., p. 220. Humbert, n° 323. Depeiges, p. i8. Nusse. n" *llï. Gar-

raud, Précis, n° 210, 11. Voy. en sens contraire : Boitai d, Leçons de

crim. sur l'art. 29; Demante et Colmet de Santerre, 3e éd., I,

7!) 6w-ll. Cpr. Req., 29 mars 1852, S., 52, J, 385.
7 \alette, Demolombe et Humbert, Demante et Colmet de Santerre.

itt., Nusse, n° 223.

'
bis Ainsi le mari sera de plein droit tuteur de sa femme interdite léga-

lement (art. 500 et 507 du Code civil) et la femme pourra être nommée
tutrice de sju mari. Humbert, n° 317 bis. Depeiges, p. 38.
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Les pouvoirs et les obligations du tuteur dont la mis-

sion se borne à gérer les I * î
*

• 1 1 — <ln condamné, sont, sous

ce rapport, en général, les mêmes que ceux du tuteur

nommé .1 une personne judiciairemeni Interdite ter. Il lui

•-t toutefois interdit de remettre au condamné, pendant la

durée de sa peine, aucune somme quelconque, â quelque

titre et pour quelque cause que ce puisse être
8

. Code pénal,

art. 31.

1. 1 tutelle cesse â l'expiration de la peine. Le condamné

rentre alors dans la jouissance de ses liions, et le tuteur

est tenu de lui rendre compte de son administration. (>ode

pénal, art. :><>.

Les dispositions du Code pénal, qui viennent d'être

analysées ont été in< • litiées p«n* la loi du :{() mai 1854, en

ce qui concerne les condamnés aux travaux forcés à temps

(jui subissent leur peine hors du territoire continental de

France. Au\ termes de l'art. 12 de la loi précitée, ces

condamnés peuvent obtenir du gouvernement l'exercice,

dans la colonie où ils subissent leur peine, de tout ou

partie des droits civils dont ils sont privés parleur état

d'interdiction légale. IU peuvent même être autorisés â

jouir ou à disposer de tout ou partie de leurs biens. Toute-

les actes par eux faits avant leur libération n'enga-

gent pas les biens qu'ils possédaient au jour de leur con-

damnation, ou qui leur sont échus depuis par succession.

donation ou testament, à l'exception seulement de

ceux dont la remise entre leurs mains avaient été auto-

risée*.

I il, le tuteur représente l'interdit légalement, pour agir

en justice eu pour y détendre. Toutefois, s'il s'agit d'intenter une action

en divorce, le tuteur ne peut présenter la requête que sur la réquisition

ou avec l'autorisation de l'interdit, Code civil, art. 234, al. 3. Il a, au

contraire, qualité pour y détendre sans qu'il soit nécessaire que l'in-

terdit soit personnellement assigné. Paris, 7 avril 1887, D., 88, 2, 245.

v point de vue, les devoirs du tuteur nommé à un individu

interdit légalement sont essentiellement différents de ceux du tuteur de

l'interdit pour cause de démence. Cpr. art. 510. Humbert, n° 318 bù.

_ is, p. 10.

•' Les mêmes dispositions se trouvent déjà dans l'art. 9 du décret du
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De Vmterdiction légale attachée aux peines afflictmei

tuelies.

La loi du 31 mai 1854, portant abolition de la mort

civile, statue queles condamnations à des peines perpé-

tuelles entraînent, outre La dégradation civique 10
,

l'inter-

diction légale établie par les art. 2!» et •"!! iln Gode pénal.

AH. I e1

L'interdiction légale résulte donc aujourd'hui, non seu-

l-emenf de la condamnation à l'une <l<s peines indiquées

,»u n" | de ce paragraphe, mais encore de la condam-

nation aux travaux forcés à perpétuité, et à la déporta-

tion
11

.

Cette interdiction, comme celle donl il a été précédem-

ment question, a'est attachée qu'aux condamnations con-

tradictoires
l\

27 ma concernant les condamnés aux travaux forcés envoyés a

ane Française pour y subir leur peine. < Les effets de la Faveur

administrative, «lit M. Garraud (Précis, n° 213, I. a) sont limités au

terriloiie de la colonie. Capable dans la colonie, le forçat est incapable

partout ailleurs. Il ne reprend pas l'administration îles biens situés en

France, qui reste confiée au tuteur. 11 a donc deux patrimoines,comme il a

ilrux capacités. L'art. Il delaloidu 30 mai 1854 lui fournit les moyens

tituer mi patrimoine dans la colonie : - Les condamnés 'les

deux seronl rendus dignes d'indulgence par leur bonne

conduite, leur travail et leur repentir, pourront obtenir : 1° l'autori-

sation «le travailler aux conditions déterminées par l'administration, soit

pour les hululant.» de la colonie, soit pour les administrations locales;

2° un* n de t. rrain et la facilite de la cultiver pour leur propre

compli concession reste provisoire pendant la durée de la.peine

et ne peut devenir définitive qu'après la libération du condamné. Le

décrel du :;i août ls:s a réglementé en détail la condition des trans-

portés concessionnaires de terrains dans les colonies pénitentiaires.

pr. sur la dégradation civique, dont nous n'avons pas a nous

85 bis, texte n" I .

11 La loi des :.. 22 avril et x juin l^.">0, à partir de laquelle la dépor-

tation a cessé d'entraîner mort civile, contient déjà, dans son art. 3, une

disposition analogue en ce qui concerne la condamnation à la peine de

la déportation. Vby. cep. les distinctions indiquées texte et notes i."i .

17 infra.

'- VExposé de motifs de la loi du 31 mai ts.'.i ne poui laisser aucun

doute sur ce point. Voici, en effet, ce qu'on y lit : « L'état d'interdiction
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'
s .

Elle commence du jour de L'exécution <l<- la peine, el

onti peodanl toute La vie «lu condamné. Toutefois,

.iiisrs ijui mettent exceptionnellemenl fin à cette

le, constitué par les art. 29 el 31 du Code pénal, donl le projet

« s'approprie les dispositions, Frappe les biens et la personne du con-

damné pendant '<< durée de la peine. !>• ces expressions, pendt

la peine, découlenl plusieurs conséquences qu'il esl utile de

p éci • : L'individu atteint par une condamnation contradictoire, d'une

u peine perpétuelle, et qui n'obtiendra pas sa libération parla -

i perpétuellement en étal d'interdiction légale. Si la condamnation

a été prononcée par contumace, comme le condamné n'expie p

peine el échappe, au contraire, a l'action de la loi, l'interdiction

e reçoil pas son application. » Moniteur du ls mars 1854, supplém.

IL p. 7. col. I

r '. et s.. :>'
t , :;, 89 el suiv. Voy. en ce sens: Humbcrt,

a 317 145; Demante, Revue critique, 1857, \. p. 77; Frédéric

Duranton, Revue pratique, is.'is. V. p. 5; Demolombe, 2e édiL, I, p. 340;

Valette, Cours de Code civil, p. 93; Blanche, Études sur le Code pén. I.

ii 146; Garraud, Précis, p. 261 ; Nusse, n° 159; Tribunal de Béziers,

26 juin 181 16. Voy. en ce sens contraire: Bertauld, Ques-

r la loi du 31 mai is.'ii, p. 1 i. elCowi de Code pén.,

77. Trébuticn, Cours élém. de droit critn., t. I. n° 319. A notre

avis, il résulte de là une regrettable lacune, qui parait avoir échappé à

l'attention < 1
* --. rédacteurs de la loi du :tl mai 1854. Sous l'empire de la

ition antérieure à cette loi, les condamnés par contumace à une

peine emportant mort civile étaient, aux termes de l'art. 28 du

civil, privés, pendant les cinq années <le uràiv. de l'exercice des droits

civils, el ils se trouvaient ainsi, sous le rapport de leur capacité juridique,

dans une position analogue à celle des interdit-! légalement. Cette ana-

lail devoir engager le législateur à appliquer aux condamna-
tions par contumace, aussi bien qu'aux condamnations contradictoires,

l'inierdieii m légale attachée aux peines perpétuelles. En vain objecterait-

on que les condamnations par conlumaee à des peines afflictives tempo-
• n'emportant pas interdiction légale, il eût été contradictoire

d'admettre le contraire pour les condamnations par contumace à de>

peines afflictives perpétuelles. La différence est grande en eAel eafa

deux situations. L'interdiction légale, suite d'une peine temporaire,

étant elle-même temporaire el de même durée que la peine qui l'en-

traîne, il était rationnel de ne la taire courir que concurremment avec

celle-ci. et de ne l'attacher, par conséquent, qu'aux condamnations con-

Iradicloires. Tandis que l'interdiction légale, suite d'une peine perpé-

tuelle, devant se perpétuer pendant toute la vie du condamné, il n'j

avait aucun motif pour ne pas l'attacher également aux condamnation-



de l'état et de la capacité juridique.

exécution, c'est-à-dire l'amnistie ou la grâce, l<>nl cesser

de plein droit L'interdiction légale.

Le condamné à une peine afflictive perpétuelle est, en

vertu de L'interdiction légale, privé de l'exercice des

droits civils. Cette privation produit, en général, et sauf

Les dispositions spéciales qui seront ci-après expliquées,

tous les effets indiqués au n° i de ce paragraphe et ne

produit que ces effets.

Le gouvernement est également autorisé à concéderau

condamné donl il est ici question l'exercice, dans le lieu

d'exécution de la peine, de tout ou partir des droits civils

dont il a été privé par smi état d'interdiction Légale. Art.

i. al. 2. .Mais il ne pont lui accorder le droit de jouir ou

d< disposer à titre onéreux de tout ou partir des biens

qu'il possédait au jour de sa condamnation on qui Luisonl

échus à titre gratuit depuis cette époque 13
; et les actes

11 La disposition de l'ai. 2 de l'art. \"2 de la loi du 30 mai IS54. qui

donre au gouvernement la faculté d'autoriser les condamnés aux travaux

- à temps à jouir ou à disposer de tout ou partie de leurs biens,

a pas reproduite dans l'art, 4 de la loi du 31 mai 1854, concernant

les condamné» à des peines perpétuelles. Toutefois, il ne faut pas tirer

de ce silence des conclusions exagérées. Il résulte, en effet, du rappro-

chement de l'art. 3 et de l'art. 4, al. 1
er

, de celte dernière loi, que le

rnement peut relever le condamne a une peine perpétuelle rie l'in-

capacité de disposer de ses bien- par donation entre vifs ou par

ment. Et <• v^t pour ce motif que nous avons restreint au droit de dis-

à titre onéreux la proposition énoncée au texte. D'un autre côté,

l'ai. 2 île l'art. 4 reconnaît au gouvernement le pouvoir d'accorder au

condamné à des peines afflictives perpétuelles, la jouissance des droits

civils dans le lieu d'exécution de la peine, et de lui concéder, par con-

séquent, le droit de jouir ou de disposer, même à titre onéreux, des

biens qu'il y aurait acquis par son travail el ses.économies. C'est évi-

demment dans cet esprit qu'est rédigé l'ai. 3 du même art. 4, qui recon-

naît implicitement que les biens de celte dernière espèce peuvent être

valablement engagés, dans le beu d'exécution de la peine, par les actes

du condamné admis à l'exercice des droits civils. Voy. eu sens contraire:

Bertauld, Quett. controv., \>. 53. La restitution du droit de disposer el de

. .ir ;'i titre gratuit peut n'être pas restreinte quant ii ses effets, aux

que le cond Linné possède sur le territoire de la colonie. En effet,

à la différence de l'ai. -2, l'ai, i de Part. 4 de la loi du 31 mai 1854

n'impose aucune limitation au droit qui appartient au gouvernement de
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faits par I»- condamné, même admis à l'exercice de toul

ou partie des droits civils, De peuvent jamais engager ces

biens. Arl. ï. al. •'{.

Enfin, les règles sur la tutelles Laquelle setrouvesou

mis l'interdit par suite de condamnation à une peine afflic

tive perpétuelle, sont lesmômes que celles qui ont été déve-

loppées au h' l, a cette exception près, que l'interdiction

légale devant, en général, continuer jusqu'à la mort du

condamné, cen'esl point d'ordinaire à celui-ci, mais à ses

héritiers, que le tuteur aura à rendre compte.

Les dispositions de la loi dyi 'M mai 1854, relatives à

L'interdiction Légale attachée aux peines afflictives perpé-

tuelles, s'appliquent uon seulement aux individus qui,

sons L'empire de cette Loi, ont été frappés dune pareille

peine 1

', mais encore à ceux qui ont été relevés, par sa

promulgation, de la mort civile qu'il avaienfrantérieure-

ment encourue. Art. 5.

Ces dispositions, au contraire, ne sont pas applicables

aux individus condamnés a la déportation, en vertu de la

Loi des 5-22 avril ei 8 juin 1850, pour crime commis depuis

s,i promulgation jusqu'à la promulgation de celle du ."H

mai 1854". La position de ces individus continue à être

rendre au condamné la jouissance des droits, donl il est dépouillé par

l'art '<. En conséquence, le condamné relevé sans réserve de cette dé-

chéance pourra recueillir, en France, des dons et des legs, qui ne pour-

ront d'ailleurs, à cause de son état d'interdiction légale, être acceptés en

son nom que par son tuteur. De même le tuteur pourra, avec l'autori-

sation du conseil de Famille homologuée par le tribunal, constituer en

France la dot des enfants. Code civil, art. 'ill : Depeiges, p. 227 : Gar-

raud, PréciSf n° 213, l. lettre a. Cpr, 5 83 bis, texte. Ajoutons que les res-

titutions totales ou partielles de droits, accordées par le gouvernement

en vertu «i'
1 l'art. 1-2 de la loi du 30 mai 1834 el de l'art. 4 de la loi du

31 mai 1854, sont irrévocables. Bertauld, Quest. controv., p. 49 et Cours de

Code pénal, p. 486; Depeiges, p. 232. Voy. en sens contraire : Blanche,

I. H- 165; N usse. n- 142.

Voy. cependant, quant aux condamnés à la déportation, l'exception

qui sera ci-après indiquée au texte.

18 C'est, en effet, ce qui résulte du rapprochement de l'art. 8 de la loi

.les 5-22 avril et 8 juin is.'jn. et tic l'art, (i de celle du :>l mai 1854.

Cpr. § Sd bis.
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par les dispositions de la lm* des 5-22 avril et 8 juin

1850, qui, pourlecasde déportation, avait déjà substitué

à la mort civile la dégradation civique et l'interdiction

ette dernière loi a été modifiée par celle du '2'.\

mars 1873, qui a réglé à nouveau la condition des dépor-

tés. 11 \ a li< ii ilf distinguer à cet égard, suivant qu'il

• de la déportation dans une enceinte fortifiée ou tir

la déportation simple.

Les condamnés à la déportation dans une enceinte

fortifiée sonl soumis à la loi du .'!1 mai 1854 el leur con-

dition est, en principe, la même que celle dos condamnés

aux travaux forcés a perpétuité, sauf ce qui sera dit dans

la Buite du texte en ce qui concerne le droit de disposer

à titre gratuit m faveur de leur conjoint, et au para-

graphe suivant, en ce qui concerne la dégradation civique.

I. _ (uverrifement peul les relever de L'incapacité de dis-

ou de recevoir édictée par L'art*. 3 de la loi du 31

mai is:;i., et leur accorder l'exercice, dans la colonie, de
toiu ou pailic des droits civils dont ils sont privés par

leur état d'interdiction légale. Loi du 31 mai 1854, art. 4,

al. 1 et 2. Loi du 25 mars 1873, art. 16.

Au contraire, les condamnés à la déportation simple,

quoique frappés d'interdiction légale, sont, de plein

droit, admis a l'exercice des droits ti\ ils dans le lien de la

déportation. Le gouvernement peut même autoriser la

remise de tout ou partie de leurs luens, dont ils repren-

nent alors l'administration personnelle. Loi du 2o mars

1873, art. M». Les actes ou engagements passés ou con-

tractés par eux sont donc valables. Us sont même sus-

ceptibles d'être exécutés sur les biens que les déportés.

ont acquis ;i titre onéreux dans le lieu de déportation ainsi

que sur ceux qui leur ont été remis avec l'autorisation du

. srnemeni . .Mais les condamnés ne peuvent ni aiïec-

ter ni engager ceux des biens, non compris dans la remise

• Cette proposition se justifie, quant aux biens acquis à litre onéreux

dans le lieu fie déportation, par un argumenl " contrario lire île la dis-

position finale du dernier alinéa de l'art, te, de la loi du 25 mars 1873.
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à etnc faite, qu'ils possédaient au jour de leur condamna-

lion, ni ceux gui leur seraient échus à titre gTatuil depuis

cette époque. Ail. précité, dernier al.

La même loi de InT.'î contienl d'importantes « 1

ï^i>-
>^i -

dons <[ni «Mit pour bui de permettre aux déportés de se

constituer uni' propriété, et de fonder une famille dans le

Uni de déportation.

Des concessions de terre leur sont accordées Les oon-

damnés à la déportation simple peuvent les obtenir dès

leur arrivée dans la colonie ; les condamnés à la déporta-

tion dans une enceinte fortifiée, après un délai de cinq

ans seulement 17
. Ces concessions sonl d'abord provisoires.

Elles peuvent être retirées pour inconduite, indiscipline,

défaut de mise en culture d< - terres, évasion ou tentative

d'évasion, crime ou délit ayant entraîué des peines crimi-

aelles ou correctionnelles. Elles deviennent définitives an

boni de cinq ans, mai- la déchéance es! encourue en cas

d'évasion consommée. Loi du 25 mars 1873, art. '•>. 10 § 1,

Il rt 12.

Les déportés ont, en outre, le droil d'exercer une indus-

trie pour leur compte et de travailler pour le compte des

particuliers. Art. '•'.

Les femmes et les enfants des condamnés ont la faculté

d'aller les rejoindre. Art. 7.

Durant le temps où la concession estprovisoire, m le titu-

laire m est privé pour une des causes énumérées en

l'art, tu ^ |

,!
. sa famille peut obtenir, lorsqu'elle réside

dans la colonie, de continuer en son lieu et place l'exploi-

tation de ladite concession, et arriver à en acquérir la pro-

priété. \it lu ^ :'.. Si le titulaire décède, la veuve et les

cl. quant aux bien* remis au déporté avec l'autorisation du gouverne-

ni. 'ut, par les expressions sauf Feffet de cette remise, qu'on lil au com-
mencement du même alinéa.

17 L'art. '.) dispose : « Les condamnes à la déportation dans une en-

ceinte fortifiée qui auront été admis à jouir du bénélicc de l'art, la de

la présente lui pourront recevoir une concession provisoire de terre ».

Or. l'ait. |."» permet au gouverneur d'autoriser L'établissement, hors 'lu

territoire affecté à la déportation, du déporte dans une enceinte fortifiée

lorsque sa conduite aura été irréprochable pendant cinq
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enfants peuvent ètri autorisésà continuer la possession e(

devenir propriétaires à l'expiration du délai <|iii restait à

courir, sous les conditions imposées au concessionnaire.

Ail. I I.

Lorsque la concession devient définitive, le terrain

concédé est commun, si le régime matrimonial est la com-

munauté ou la société d'acquêts. Art. 11.

En ras de déchéance d'une concession définitive, par

suite d'évasion, la femme, ou, si elle est prédécédée, les

enfants, «mi la femm<' concurremment avec les enfants,

conservent la jouissance de la concession, tant qu'ils res-

t. 'ni dans la colonie, aux conditions el dans les propor-

tions réglées par !» gonvei'iieur. Ils peuvent aussi devenir

propriétaires définitifs, en vertu d'une décision rendue

par le gouverneur en conseil. Art. 12.

En casdedécèsdu titulaire d'une concession définitive ,les

biens qui en font partie sont attribués aux héritiers d'après

les règlesdu droit commun. Toutefois la femme aune vo-

cation héréditaire spécialequi varie suivant qu'il existe ou

non des enfants légitimes ou autres descendants ; dans le

premier cas, La part de la femme est d'un tiers en usufruit

tant de la concession que des autres biens que le déporte

aurait acquis dans la colonie ; dans le second, elle succède

à la moitié en pleine propriété. \rl. 13. il faut ajouter que
depuis la loi du !> mars 1891, applicable dans toutes les

les Colonies où le < Iode ei\ il a été promulgué, l'époux survi-

vant a, dans I- »us les cas, un droit de succession ab intestat.

Les condamnés à la déportation peuvent, dans les

Limites autorisées par les articles 1094 et 101)8 du Code civil

disposer de leurs biens, en quelque lieu qu'ils soient

situés, suit par acte entre, vifs, soit par testament, en faveur

de leur conjoint habitant avec eux. Art. 13.

Enfin l'art. 14 déclare les art. 7. II. 12 et 13 applica-

bles ,i l'époux de la femme déportée. Toutefois la conces-

sion accordée à La femme ne peut cire aliénée ou hypothé-

quée sans le consentement des deux époux ,8
.

\n.
. sur ces divers points : Nusse, a" 396, 5<si; el suiv. Depeiges,

p. -2-21. Garraud, Précis, n° 213.
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L/art. 17 il<' la l"i <lu 2~ mai 188.'» sur la rélégation

permet au gouvernement d'accorder aux relégués l'exer-

cice, sur les territoires de relégation, uV tout <>u partie

des droits civils, donl ils auraient été privés par l'effet des

condamnations encourues

rROISIÈME DIVISION.

DE LA PRIVATION DE LA JOUISSANCE DE CERTAINS DROITS CIVILS.

§ 80 bis.

; De la dégradation civique.

La dégradation civique est tantôt une peine principale 1

,

tantôt une |
>«

i n *• accessoire. A ce dernier titre, elle est

attachée, de plein droit, à toute condamnation, contradic-

toire <>u par contumace, à la pi-iii<- de mort, de la dépor-

ts peine de la relégalion D'est, par elle-même, privative d'aucun

droit: mais parmi les condamnations, donl elle est unes

peuvent avoir enlevé au condamné la jouissance ou l'e

droits civils. La disposition rapportée au texte a évidemment vise cette

hypothèse; mais on a très justement remarqué qu'à ce point de vue elle

était inutile. En effet, et en premier lieu, elle ne peut s'appliquer aux

condamnations a des peines afflictives temporaires, qui ont pour 1

quence l'interdiction légale : l'interdiction légale prend lin au moment

OÙ la peine expire, 'lie ne frappera donc jamais !. relégué puisque la

_ ttion n'atteint le condamné que le jour où sa peine est entièrement

subie. Elle ne s'appliquera pas davantage aux condamnations à des

peines afflictives perpéutelles, qui. outre l'interdiction légale, entraînent

l'incapacité de disposer ou île recevoir à titre gratuit par donation ou

testament, car. d'une part, la relégation ne semble pas pouvoir accom-

er les peines perpétuelles, de l'autre, le gouvernement trouvait déjà

dans l'art., i de la loi du 31 mai 1834, le pouvoir de relever le condamné

de la déchéance édictée par l'art 3 de ladite loi. Enfin, si la relégation

esl i'accessoire d'une condamnation correctionnelle, l'art. 17 ne pourra

iler quelque utilité que dans le cas bien rare où le tribunal aurait

prononcé en même temps l'interdiction des droits mentionnes en l'art, 'ri

du Code pénal. Depeiges, p. 230. Garraud. Précis, n° 213. I. d.

1 Voy. notamment Code pénal, art. III, II*. I H», l'-l, I--. 126,

127. 130, !<i7, 177. 179, 183, 263.
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tation, des travaux forcés à perpétuité ou à temps, de La

détention, de la réclusion ''t du bannissement ' bis.

I dégradation civique est encourue, en cas de con-

damnation contradictoire, du jour où celle-ei est devenue

irrévocable, et, en cas de condamnation par contumace,

du jour de l'exécution par effigie .

dégradation civique, qui consisti principalement

dans la privation des droits politiques, emporte aussi

celle '1<' certains droits civils, qui sont considérés comme
formant nue dépendance de la capacité politique. Celui

qui l'a encourue est notamment incapable d'être .jure,

expert, de figurer comme témoin dans 1rs actes, de dépo-

ser en justice autrement que pour \ donner de simples

renseignements, de faire partie d'aucun conseil de famille,

d'être tuteur, curateur, subrogé tuteur ou conseil judi-

ciaire, si ce n'est de ses propres enfants, et sur L'avis

conforme de la famille. Code pénal, art. 34 ' bis.

Toutefois, le gouvernement est autorise a accorder aux

condamnés Libérés L'exercice, dans la colonie où ils ont

subi leur peine, des différents droits qui viennent d'être

énumérés. Loi du 30 mai L 834, art. 12. ai. LU peut aussi,

sur L'avis du gouverneur de la colonie, en conseil, accor-

der aux condamnés à la déportation, même pendant la

durée de leur peine, l'exercice, dans la colonie, de tout

ou partie des droits dont ils sont prives par l'art, -'il du

(..,de pénal. Loi du 2'.\ mars 1<X7.'{, art. 1(1, al. ."j.

La dégradation civique cesse par la réhabilitation ou

par L'amnistie. Mais elle ne prend lin ni par la ^ràcc, ni

par l'expiration
1
ter ou la prescription de la peine princi-

1 bit (iode pénal, art. 8 et 2S. Loi des5-22 avril et 8 juin 1850, sur la

déportation, ait. 3. Loi du 31 mai 18ùi portant abolition de la mort

civile, ait. 2.

Iode pénal, art. 28. Voy. sur le joui' auquel la condamnation devient

irrévocable : Gode d'instr. crim., art. :S73 ci :!7.'>. , h.'», note 2.

1 bis Décrel organ. du 2 février 18j:J, art. 15, 1°. Décret du lu' mars

1852, art. \-i. Loi du 15 mars 1850, ait. 2(i. Loi du 12 juillet 187;,..

,ut. 8. Lui du 29 juillet 1881, art. 6.

* ter II n'est pas permis aux juges de limiter la durée de la dégrada-

tion civique à celle de la peine principale. Crim. cass., 24 mars 1JS30,
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pale à laquelle elle est attachée. Hors des deux cas pi

demmenl indiqués, elle continue de subsister pendant

toute la \ ie «lu condamné '.

Il est, du reste, l>i''ii entendu que, si la condamnation

n'a été prononcée que par contumace, et que le condamné
vienne à être arrêté ou se constitue prisonnier avant la

prescription de la peine, la dégradation civique sera

anéantie, de plein droit, avec l'arrêt en vertu duquel

elle avail été encourue. Code d'instr. crim., art. iT'i

el 644.

2° De l'interdiction à temps de certains droits civiques

civils et de famille, d'après le Code pénal.

L'interdiction à temps de certains droits civiques, civils

et de famille, qui constitue une peine accessoire en

matière correctionelle n'est cependantjamais attachée, de

plein droit, à telle ou telle peine principale, el n'est

encourue que lorsqu'elle a été formellemenl prononcée

par le jugement de condamnation, ('.ode pénal, art. !) el 12.

Cette interdiction est, suivant les cas, obligatoire ou seu-

lement facultative pour Les tribunaux, qui ne sont, du

reste, autorisés à I infliger que dans le cas ou une dispo-

sition spéciale de la loi leur en donne Le pouvoir. Code
pénal, art. i-i. Enfin elle est intégrale ou partielle, suivant

qu'elle emporte privation de tout ou de partie seulement

des droits mentionnés en L'art. L2 du Code pénal '.

Au nombre de ces droits se trouvent, entre autres, celui

de Note et de suffrage dans les assemblées de famille,

celui d'être tuteur ou curateur, si ce n'est de ses enfants,

et sur L'avis seulement de la famille; celui d'être expert,

d être employé comme témoin dans les actes et de témoi-

S., 36, I. 524, Crim. cass., 31 mars 1842, S., 12, 1, 987. Ils ne pour-

raient pas davantage exonérer le condamné de quelques-unes des

déchéances dont l'ensemble constitue La dégradation civique: cette peine

est indivisible.
:! Cpr. sur ces diverses propositions, Code d'instr. crim., art. 619 el

el 634. Lois du 3 juillet 1852 et du 14 août 1885 sur la réhabilitation des

condamnés.
• Cpr. Crim. cass

, 30 avril 18(53, S., 03, 1, 327.
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1

''

de l'état et de la capacité juridique.

gner 'M justice autrement que pour y faire de simples

déclarations.

L'interdiction commence à partir du joui* où la condam-
nation esl devenue irrévocable . Elle cesse, de plein droit,

par L'expiration du temps pour Lequel elle ;i été pronon-

i moins qu'elle ue doive exceptionnellement se per-

pétuer pendanl toute la vie du condamné 6
. Elle cesse

encore par La réhabilitation 7
, ou par l'amnistie 8

, mais

non par la _; tce .

De Vinterdiction de certains droits prononcée par '1rs

lois spécu

2. Les Individus qui ont subi une condamnation pour

crime ou pour un délit contraire à la probité ou aux

mœurs, ceux qui ont été privés par jugement des droits

mentionnés <-u L'art. 12 du Code pénal, sont dépouillés du

droil de tenir soif une école primaire publique ou libre,

soit un établissement public ou libre d'instruction secon-

daire «•( d'y être employés. Us son! également incapables

d'ouvrir un cours et de remplir les fonctions d'adminis-

trateur ou de professeur dans un établissement libre d'en-

seignement supérieur 10
.

5. Hors les cas de dégradation civique et d'interdiction

des droits civiques prononcée par application de l'art. VI

du Code pénal, certaines condamnations ont pour effet

de priver ceux qui les ont encourues du droit d'être élec-

teurs ou éligibles et de celui d'être jurés 11
.

y. Les condamnations enumérées en l'art. I
er de la loi

du 'lï juillet 188!), emportent de plein droit contre Les

père et mère et autres ascendants, à L'égard de tous leurs

lé pénal, arl. -ï.\. Cpr. noie 2 supra.
6 Voy. Code pénal, art. 171 el 173
' Code d'instr. crim., art: 619 el 634. Loi du 3 juillet 1852.

Crim. rej., 18 février 1864, S . 64, I. 152. Cpr. Paris, 7 juin 1851,

S., 51, 2, 351.

3 Crim. cass., 30 janvier 1862, S.. 62, I, 222.
10 Loi du 15 mais 1850, art. 26 ei 65. Loi du 12 juillet 1875, art. H.

11 Décret organique «lu 2 février 1852, art. I5el l<>. Loi du 8 décembre

S883, art. i. Loi du 21 novembre 1872, art. 2,
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86.
'"

enfants el descendants déchéance de la puissance paternelle

,i de tous les droits qui s'] rattachent. Cette déchéance

est seuleraenl facultative dans les cas prévus par l'art. 2

de la même loi

CHAPITRE VI.

hé l'influence que le sexe, l'âge et lis infirmités exer-

cent SUR LA CAPACITÉ JURIDIQUE. — Di:s MESURES DE PRO-

TECTION ÉTABLIES DANS L'iNTÉRÊl DES PERSONNES INCAPABLES

DE SE GOUVERNER 00 DE GÉRER LEURS AFFAIRES.

Sources. Code civil, art. 388 a 515. <'.ode i!e procédure, art. 890

a 897. Loi du 20 juin 1838 sur les aliénés. Loi du 27 février L880

mu- l'aliénation des valeurs mobilières appartenant aux mineurs ou aux

interdits. Loi du 2» juillet issu sur la protection des enfants maltraités

ou moralement abandonnés. Loi du 16 mais 1893 et décret du 9 mai

suivant, » u r- la publicité a donner aux décisions portant interdiction ou

nomination d'un conseil judiciaire.

Bibliographie. Traité des m '/telles et curatelles, par M

Paris 17'. 2 17s:;. i vol. in-4°. Traité des tutelles, par Ferrière; Tou-

louse I7(ii>, I vol. in-f". .\ de* principales questions qui peuvent

ntr le titre 'lu Code Napoléon, de lu minorité, de lu tutelle et de

Cémancipation, par Blœchel; Strasbourg 1808, in-4°. Des conseils île

s avis 'le parents, des tutelles et curatelles, par Bousquet;

Paris 1813, 2 vol. in-8°. Traité des minorités, tutelles et curatelles, par

Sfagnin; Paris 1835,2 vol. in-8°. Traité des puissances maritale, pater-

nelle et tutélaire, par Chardon ; Paris 18 H, 3 vol. in-8°. Traité île lu

minorité et de la tutelle, par de Fréminville ; Clermonl 1845, 2 vol. in-

' lu condition politique et civile des femmes, par Duverger; Paris

1S72. I vol. in-8. Tableau des formalités mj/iisr* dans les actes n

dout les mineurs ordinaires, mineurs émancipés, interdits, pourvus de con-

12 Cpr. sur les cas de déchéance de la puissance paternelle, 5 551.

Sur l'incapacité pour les individus frappés de déchéance de l'aire partie

d'un conseil de famille, s 92, texte n° G et note 4 bis, et d'être tuteurs.

I § 104, texte n° 3. Sur l'ouverture de la tutelle au cours du

mariage, par suite de la déchéance, % 88, texte et notes 3 ter et 3 qua~

ter. et sur les particularités de cette tutelle. 5 102, texte n° 4 et note

3 bis; % 106, texte et notes 1 bis et I ter; g 1 18, texte et notes 1 bis et

1 ter, * II!), texte u" 1. Vov. aussi || 122 bis, \-ï.',. 562etsuiv-

i. 37
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rescrites par la

pour Valiénation des valeurs mobilières appa

. par Brotlier; Paris 1880. Explication de la loi des

1880, 'ative à l'aliénation des valeurs mobilières appartenant

iineurs,p&\ D ; brochure in-8°, 1881. Du Droit d'adminisfratim

[autorité paternelle et de la juridiction con\ mren disci-

pliner par Kéguelio de Bozières; I vol. in-8°, 1881. Corn-

t mobilières appartenant aux mineurs, etc.,

par Ségéral; Bordeaux issi. | vol. in-8". Commentaire de la loi du

1880 sur l'aliénation des valeurs mobilières appartenant aux

trs, par Buchère; Paris 1882, I vol. in-8°. t'-*" 1 *' des tutelles et des

.
. pardeCroos; Paris 1885, - vol. in-8°. Commen-

taire pratique de la lui du 27 février 1880 relative à l'aliénation des

valeurs mobilières appartenant aux mineurs, par Defrénois; Taris 1887,

I vol. in-8°i Tratié des valeurs mobilières françaises et étrangères et des

opérations de Bourse, par Deloison; Paris 1890, I vol. in 8". Vade-

mecum des juges de paù : Conseils de famille, par Michel; Paris 1891,

I vol. in-8°.

§ 86.

De l'influence '//te le sexe. Pâg£ et l<-s infirmités physiques

ou morales exercent sur lu capacité juridique.

1° Du sexe. En général, el sauf 1rs différences qui vont

être indiquées, les personnes de l'un ou de l'autre sexe

jouissenl des mêmes droits civils, et se trouvent soumises

aux mêmes obligations '.

Les femmes, oe participant point à la jouissance des

droits civiques ' bis, se trouvent, par cela même, exclues

6 - 1 là ce qui explique la règle d'interprétation posée par te Droit

romain : Genus masculinum complectitur et femininum; si quis amplec-

titur siqua. L. 7, ; I, h. de jnrisd. (2, 1). L. 3, § 1, D. de neg. gest.

. L. I, S L, D. deconst. pec. (13, 5). L. 195, D. de V. S. (50, 17).

Cette rf>gle doit encore être suivie en Droit tramais, à moin» que le cou-

ru: résulte d'une disposition expresse ou implicite de la loi. Cpc
art. I 14, 132 el W2. .Merlin, Rép., \" Sœur, $ I. Zach&riœ, | 86,note±.

rtation fur la condition politique et civile des femmes, iltw.

prat., 1871-1872, t. XXVJ a VWIII. Aix, fi mai 1854, S., 55, 2, 757.
1 bis Aucune disposition constitutionnelle ou légale, en effet, ne con-

fère aux Gemmes la jouissance des droits politiques. Civ. rej., 10' mars

25, l, 317, et le rapport de II. Greffier.
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de toutes les fonctions qui, bien que relatives au «huit

civil, sont ;'i considérer comme une dépendance de la

pacité politique; telles son! les fonctions <!« tuteur, de

curateur et de cons< il judiciaire

D'un autre côté, la position des femmes est, même ><»ns

certains rapports >\<- Droit civil pur, moins favorable <p e

celle <l<^ I mes .

En sens inverse, Les femmes jouissent de certains

j)fi\ ilèges fondés sur les intérêts < f les devoirs particuliers

à leur sexe .

En ce qui concerne l'exercice des ilmiis civils, les

femmes sont, à tous égards, placées sur la même ligne

que les hommes. Elles peuvent donc exercer tous les actes

de la vie civile, sans avoir, en raison de leur sexe, besoin

d'aucune autorisation ou assistance. Si La Femme marié*

ne peut, en général, faire aucun acte juridique, ni estn

en justice, sans L'autorisation de son mari, cette restric-

tion, apportée à sa capacité, n'est pas une conséquence

de son sexe seul, mais bien le résultai du mariage ei de

La dépendance dans Laquelle il la place à l'égard de son

mari.

2 !>• Cage. Les hommes sont majeurs on mineurs,

suivant qu'ils ont < » 1 1 non atteinl l'âge (!< vingt et un ans

accomplis*. Ail. 388 et 188.

\i. » [i et arg. de cet article. Voy. les exceptions apportées à cette

règle par l'art 14:2 lui-même et par l'art. o07 du Code civil.

pr. art. 381, 386, 391, 395, 399 el ioo.

• Cpr. art I 18, 131, 152, 39J el 2066; Code do commerce, art. 113

r. Essca . Page de la majorité, par Amiable,

1861, VII, p. 265. Par application de la snérale

au g 19, texte et Dotes îi et 25, il faut décider que le mineur ne

devient majeur qu'à l'expiration du dernier jour de sa il c' année. Sui-

vant une opinion contraire, le calcul devrait s'établir a moment* ad mo-

tm, de telle sorte que la majorité serait acquise non à la fin de ce

dernier jour, mais au cours de la journée, à l'heure correspondant à

celle de la naissance. Valette sur Proudhon. Il, p. -ilO; l'remin-

ville. Traité de la minorité et de lu tutelle, I, n° 3: Demolombc,
VII. 407; Laurent, 1\. 362; Hue, III, 231; Nancy, 10 mars 1888

el Nîmes, 17 mai 1888, S., 89, 2, 105 et 109. — Ce système se
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Les mineurs sonl pubères ou impubères, suivant qu'ils

son! légalemenl réputés posséder les qualités [>h

\

si.[n.-s

nécessaires < la consommation «lu mariage, ou ne les

avoir pas encore acquises Les femmes s<mt pubères à

quinze ans, les hommes à dix-huil ans révolus. Art. I il.

Par la majorité, l'homme devient, sous le rapport de

capable d'exercer s. -ni el par lui-même tous les

actes '!< la vie civile, sauf 1rs restrictions relatives au

mariage, à l'adoption et à l'engagement dans les ordres

sacrés
4

. Art. iXK.

Les mineurs, au contraire, soûl soumis à un régime

exceptionnel fondé sur la faiblesse présumée de leur

raison et de leur volonté, et sur l'impossibilité où ils se

trouvent de défendre convenablement leurs intérêts. Les

dispositions exceptionnelles <jni les concernent ont pour

objet, d'une part, de restreindre leur capacité juridique,

«•t de leur conférer, d'autre part, certains privilèges ou

avantages ,

Le> mineurs sont susceptibles d'être émancipés à quinze

ans par leurs père ou mère, à dix-huit ans par le conseil

de famille. Art. 177 et 178. Voy. aussi art. 476. L'éman-

cipation les place, sous le rapport de la capacité juridique,

dans un état intermédiaire entre celui des mineurs non

émancipés et celui des majeurs.

fonde principalement sur l'obligation imposée h l'officier de l'étal civil

d'énoncer dans l'acte l'heure de la naissance (art. 57), exigence qui,

dit-on, ne s'explique que par la volonté de fixer le point de départ de la

majorité. — Nous ne croyons pas la raison décisive. La mention de

l'heure de la naissance a uniquement pour but d'imprimer à l'acte la

précision que le législateur a entendu prescrire pour la rédaction de

tous les actes de l'étal civil, en raison de leur importance (voy. art. 31).

Quant au mode de calcul lui-même, il n'est pas compatible avec le prin-

cipe de la décomposition de l'année civile, non en heures, mais en jours,

que le législateur a entendu adopter, ainsi que l'attestent les art. 1.304

2260 dont on essaie vainemenl d'atténuer la portée. Cpr. dans le sens

de notre opinion : Delisle, Traité de tinterprét, juin/., 1, £ JI7. Du-

caurroy, Bonnieret Roustain, Comment du Code civil, n°. 710. Demante

m' i de Santerre, II, 135 bis.

, art. 148 a 133, art. 346 ; décret du 28 février 1810, art 4.

" Voy. art. 482, al. 2, 1303, 2121, -2200 et 2232.
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La loi accorde aux personnes arrivées à un certain âge

divers privilèges fondés, soil sur les infirmités de la vieil-

le sse, soil sur les égards <|ui lui sont dus .

.'!

" Des in/îrmités physiques ou morales. Les infirmités

physiques n'ont, en général, aucune influence sur la

capacité juridique. Cependant elles peuvent placer les

indi\idus qui en sonl att< ints dans L'impossibilité d'accom-

plir les conditions indispensables à la validité de certains

actes, et restreindre ainsi indirectement, et par le fait,

leur capacité. C'est ce qui a lieu pour les aveugles, qui ne

peuvenl faire de testament mystique, et pour les sourds-

muets, qui ne peuvent faire de testament par acte

public*.

A tous autres égards, les sourds-muets jouissent d'une

capacité juridique pleine et entière, pourvu d'ailleurs

qu'ils soient en état de manifester leur volonté, par écrit ou

par signes, d'une manière précise et certaine. C'est ainsi

que le sourd-muet peut contracter mariage, et même
faire une donation entre \ ifs ou accepter une pareille dona-

tion . Si l'infirmité physique dont le sourd-muet se trouve

atteint, avait affecté son intelligence au point de le rendre

incapable de gouverner sa personne ou de gérer ses biens,

il \ aurait lieu de prendre à son égard l'une ou l'autre

dis mesures applicables aux personnes affligées d'une

infirmité morale ".

Les infirmités de la dernière espèce ayant pour effet de

placer les personnes qui en sont atteintes dans L'impossi-

133, 2066 . Code de procédure, art. 800: loi du 22 juillet

1887 sur la contrainte par corps i 1 . Code d'instruction criminelle,

ail 383 : Code pénal, art. 70, 71 ; loi du 30 mai 1854 sur l'exécution

de la peine des travaux forcés, art. b* , loi sur la composition du jury, du

*i\ novembre IS7-2. art. .'>.

9 Art. «»7S el arg. art. 972. Voy. aussi art. 979. Cpr. § 662. Colin,

• II. 2034 el 2167.
1,1 Voy. J

l-'l 6i», texte et notes i et 8; % 65-2, texte n° 4; | 638. Cpr.

Dissertation sur la capacité civile des sourds-muets, par Vincent, Revue

pratique, 1864, XVII, p. 4s^.

11 Cpr. % 124, texte et note 2.
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bilité de gérer leur fortune, ou même de se gouverner

convenablement, La l<>i ;t dû organiser des institutions

destinées à protéger leurs intérêts. Les mesures qu'elle a

prises à ce! effet seront sommairement indiquées an

paragraphe >ui\ ant.

La loi accorde aux malades et aux infirmes divers privi-

s, fondés sur l'impossibilité où ils peuvent se trouver

de remplir certains devoirs, ou d'exercer leurs droits

dams l.i forme ordinaire. Elle contient aussi difiérentei

prohibitions, dont le but est d'empêcher que l'on ue profita

de la maladie d'une personne pour en tirer un avantage

illiciti

* 86 bis.

Généralités sur 1rs mesures de protection établies dans

Vintérêt des personnes incapables de se gouverner ou

de gérer leurs biens.

i es mesures sont, suivant la diversité descas, la tutelle,

L'administration légale, la curatelle, l'administration pro-

visoire ou le conseil judiciaire.

Les tuteurs, administrateurs légaux, curateurs, admi-

nistrateurs provisoires et conseils judiciaires diffèrent les

uns des autres, sous le double rapport de l'objel et <!«•

l'étendue des pouvoirs dont ils sont investis
4

.

Les tuteurs sont chargés de gouverner la personne, et

par suite d'administrer les biens des mineurs ou des

interdits soumis à la tutelle.

Les pouvoirs des administrateurs légaux, dont la mission

'- Cpr. 1° : art. 434, 982 modifié par la loi dn 8 juin 1893: Code de

procédure, art. 266; 2° : arl. 909 el I97S.

i Le^ rédacteurs du Code ne se sont pas toujours exactement con-

formés à la terminologie adoptée au paragraphe. C'est ainsi que, dans

l'art. 2208, al. :î. ils se sont évidemment a tort servis de l'expression

tuteur, au lieu de «-elle de curateur. U'esl ainsi encore que les arl. 105.-J

el suivants qualifient de tuteur la personne chargée de veiller à l'exécu-

lion d*une substitution, qui n'est au tond qu'un véritable curateur.
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est également <le gérer les biens des enfants soumis à leur

puissance paternelle, ^'>nl cependant, à certains égards,

plus étendus que ceux des tuteurs. D'un autre côté, il

existe entre les administrateurs légaux el les tuteurs cette

différence, que le droit au gouvernement de la personne,

qui n est pour ces derniers qu'une conséquence <le la

tutelle, est exercé par les premiers en vertu de la puis-

sance paternelle, et non comme une suite de l'adminis-

tration légale.

Quant aux curateurs, <>u en distingue différentes es-

pèces. Le curateur du mineur émancipé esi chargé <!<•

l'assister dans les c;is indiqués par la l"i. D'autres cura-

teurs sont nommés à certaines personnes, soit pour agir

en leur corn, s<»it pour veiller à leurs intérêts smis des

rapports spécialement déterminés

Les administrateurs provisoires ont pour mission de

r 1rs biens «les individus dont l'interdiction a été

provoquée, et <le ceux qui oui été placés dans un établis-

sement d'aliénés. I. administrateur provisoire nommé en

vertu de l'art. i->7. est en outre appelé à prendre soin de

lu personne de l'individu auquel il a été donné.

Les conseils judiciaires sonl chargés d'assister, dans

l<s actes juridiques spécialement déterminés, les per-

sonnes déclarées incapables <!< les passer seules, s,,it

pour cause de faiblesse d'esprit, soit pour cause de prodi-

galit<

La loi prescrit encore, en certains cas, la nomination de
tuteurs et curateurs spéciaux ou od hoc (sci/icet nego-

tium).

- Il existe encore d'antres curateurs appelés, soit à gérer certaines

espèces de biens, BOH à en surveiller ta gestion. Mais lears (onctions ne

se rapportent poinl a la matière qui nous occupe. Cpr. 5 137.

Nous ne mentionnons point ici le conseil île tutelle, parce que ce

I, adjoint à la mère tutrice, est établi, non dans l'intérêt de cette

dernière, niais dans celui du pupille.
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première: section.
D<> la tutelle.

PREMIÈRE SUBDIVISION.

DE l. \ M M u l DES minci BS '. i:r ACCESSOIREMENT DE L'ADMIKISTfiATJON

LÉGALE.

I NT RODUCTION .

§ NT.

Des personnes qui sont, en raison de leur âge, soumises à la

tutelle ou à Vadministration légale.

Tous ceux qui u'onl point encore accompli leur vingt el

unième année s. .ni soumis, soit à la lui. Ile, soit à l'admi-
nistration légale, à moins qu'ils n'aient été émancipés
Les entants illégitimes sont nécessairement en tutelle

dès L'instant de leur naissance 3
. Les enfants légitimes, au

contraire, n'y sont placés, en règle générale, qu'après la

dissolution du mariage dont ils sont issus, par la mort de
l'un des époux'fo's. Jusque-là. la tutelle est remplacée par
l'administration légale. Art. 389 et 390.

1 La tutelle des mineurs admis dans les hospices esl réglée; d'une
manière spéciale, par la loi du 15 pluviôse an Mil, le décret du 19 jan-
vier 1811 et, en ce qui concerne Paris, parla loi du 10 janvier 184?
(art. 3 . Quanl à la tutelle s'ouvranten cas de déchéance de' là puissance
paternelle, elle est organisée par la loi du 2i juillet 1889, art. 10 et
suiv. et 24. — Cpr. aussi sur la tutelle des mineurs, titulaires de majo-
rais : avis du Conseil d'Étal du 30 janvier 1811. — Voy. enfin sur la

tutelle provisoire des enfants <run absent : art. I ï\ à 143 et g 160.
I distinction établie par le Droit romain, entre la tutelle des impu-

bères et la curatelle des mineurs pubères, avait été admise dans les pays
de D.roil écrit. Haleville, I, p. 405. .Mais elle a été rejetée par le Code
civil, qui, à moins d'émancipation, ne fait cesser la tutelle qu'à la majo-
rité.

• Cpr. j :>7!, texte a9 I el noie 1:;.

bis Le divorce ne donne pas ouverture à la tutelle. Arg. art 302 et
li'.iH. Laurent, IV, 363.
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Il en est autrement, en cas de déchéance de la puis-

sance paternelle* ter. Si la déchéance rieni à être pro-

noncée contre Les deux •'poux <.u si elle est encourue par

Le père Beul, sans que L'exercice dé la puissance paternelle

soi! attribué à La mère, il y a Lieu à ouverture il<- La

tutelle' qtiater. Loi du 2i juillet 1889, art. 9 et LO.

Il appartient aux Tribunaux ' quinguies de décider si

ccitc tutelle sera organisée conformément au droit com-

mun, ou si elle sera exercée par L'Assistance publique*sexto.

L<>i précitée, art. 18 et II.

En dehors de l'hypothèse d'une déchéance légalement

prononcée, Lorsque le père et la mère d'enfants légitimes

131.

ter Pendant l'instance en déchéance, te tribunal statuant en

Chambre du conseil peut prescrire, relativement à la gante et à l'édu-

cation des enfants, telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaires.

Loi du 24 juillet îxx'.i, art. •">. La déchéance prononci e contre la mère seule

nnerait pas ouverture à la tutelle. Voy. sur l'intérêt que peut pré-

dé» béance, Tribunal de la Seine. 19 lévrier 1894, D., 9-i, 2,

265.

i droit appartient non seulement aux Tribunaux civils

appelés a se prononcer sur une demande eu déchéance de puiss

paternelle, ou saisis spécialement dé la question d'organisation de la

tutelle a la su;te d'une déchéance résultaut de condamnations pénales,

mais encore aux Tribunaux de répression prononçant les condamnations

prévues par les art. î et 2 de la lui du 24 juillet 1889. La compétence de

la juridiction criminelle, a cet effet, ressort tant des termes du 5 2. de

l'art. 9 de la loi précitée, spécialement de l'expression caractéristique Tvu-

tefois, que de la combinaison de ce paragraphe avec les alinéas 1 et 3 du

même article. On ne comprendrai! pas, en effet, que le législateur eut

voulu établir une diflérence entre la déchéance obligatoire et la

déchéance Facultative, et qu'il eût refuse aux Tribunaux répressifs, poul-

inière, un droit qu'il leur accordait expressément pour la seconde

(alinéa 3). Le défaut de précision de Fart. !» lient aux remaniements

subis par ce texte au cou:- .les travaux préparatoires. Voy. sur ce point

D s
. « Répertoire, v° Puiss. pat., n08 54 et suiv. Dans le s

de notre opinion, Cire, du Min.de lajusticedu 21 septembre 1889, Bull.

"/A'., issu. p. -2-2
\ . Leloir, Code de la puissance paternelle, IL p. 'i sv; .

132.

Voy. sur le mode d'exercice de celte tutelle, les textes cites à

l'art, lt de la loi du 21 juillet 1889, ainsi que l'art. 24 de cette loi.

Voy. aussi s 122 bis. •
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,n .i.ii de minorité, son! tous deux dans l'impossibilité

physique ou morale d'exercer La puissance paternelle, la

tutelle s'ouvre pro^ isoirement, sauf à cesser dans le cas oà

l'administration légale pourrai! être reprise par la personne

qui \ est appelée 4
. Si le père >-'ul se trouve placé dans une

pareille impossibilité, l'administration légale passe à la

mère, et il n'\ a pas lieu à tutelle
5

, du moins en général,

.t sauf le cas «le déclaration d'absence 6
.

Il sera plus spécialement traité de l'administration

légale par appendice à la tutelle des mineurs.

§ 88.

Des différentes espèces de tuteurs.

Les tuteurs se divisenl en tuteurs proprement «lits ou

gérants et en subrogés tuteurs. Les premiers sont chargés

de l'administration <le la tutelle. Art. iSO. La mission des

seconds consiste principalement à surveiller la gestion

des tuteurs gérants, el à remplacer ces derniers, lorsque

leurs intérêts sont en opposition avec ceux des pupilles.

Art. '.211 H iTU.

Les tuteurs proprement dits ou gérants sont eux-mêmes
mi généraux ou spéciaux.

Les premiers sont, en règle générale et sauf les cas

d'exception, appelés à représenter leurs pupilles dans

tous les actes de la vie civile. Quant aux tuteurs spéciaux,

iN se divisent en deux classes: Les tuteurs ad hoc, qui

;
Il est ('vident que le mineur, don i 1rs père et mère sont dans l'im-

possibilité d'exercer la puissance paternelle, aedoit pas rester sans pro-

tecteur, et le seul moyen de pourvoir à la défense de ses intérêts, c'est

de le placer en tutelle. Cette tutelle, toutefois, ne sera que provisoire,

puisque L'impossibilité qui y a donné lieu peut cesser d'un instant à

l'autre. \'..\. en ce sens, art. l4S.Magnin, I. 192. Cpr. cep. DemoLombe,

VI. i:,i. VII, -l'. Laurent, IV, 363.

.

'

I il. 390, ei arg. de ces articles. Cpr, g 850, texte et notes 4

.i i;. Toullier, XII. 308 el 309. Duranton, III, 448. DeKréminville, 1,31.

Itemoloml.e. loc. cit. Orléans, !> août 1*17. S., t7. _'. 422.

8 Cpr.
I

160, texte in fine el noie H.
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représentent Les pupilles pour certains droits oh dans

certains actes spécialement déterminés 1
;

--t les pro-

tuteurs, qui administrent les biens que des mineurs domi-

ciliés en France possèdenl tua colonies, ou que des

mineurs domiciliés aux colonies possèdent en France

\H. 117. al. I.

Il sera traité des tuteurs ad //"- au fur et à mesure

,|, 1(
.

! ,,ii s'occupera des hypothèses dans Lesquelles il peut

\ avoir 1 i< - u à nomination de pareils tuteurs.

!..• protuteur, donl la gestion est indépendante de celle

du tuteur général établi dans le Lieu où le mineur a s.

m

domicile, est, «mi ce qui concerné les biens confiés à son

administration, entièrement assimilable à an tuteur ordi-

naire. Art. W7, al. 2 ».

Bien que k Code ne renferme aucune disposition rela-

tive aux subrogés tuteurs ad hoc, la nomination d'un

pareil subrogé tuteur peut devenir nécessaire lorsque,

par suite d'opposition d'intérêts entre le tuteur et Le

pupille, ce dernier est représenté par le subrogé tuteur,

et que la subrogée tutelle 9e trouve ainsi vacante . Cette

nécessité se présente notamment au cas de procès entre le

1 Cpr. ail. 13!'. 318, s:;s; Code de procédure, art. '.)68.

• >u voit, d'après cela, «|uo le Code attribue à L'expression proluteur

un tout autre sens que le Droit romain, qui désigne sous ce terme une

personne gérant de tait la tutelle, sans .'lie revêtue de la qualité de

tuteur. Cpr. D. de un. quipro toit. 27. 5). D'après la terniinot

ralemenl adoptée, le protuteur du Droit romain est aujourd'hui appelé

tuteur de tait. Cpr. texte et notes li à S t70*o, La formule imperative de

l'art, il" prouve que la nomination d'un protuteur est obligatoire dans

- prévus pv ce texte. Voy. en ce seu^. Laurent, IV, 109. Uni', lit,

>oy. eep. Demolombe, VII, 200. .Mais la disposition ét.mt excep-

tionnelle de sa nature ne devrait pas être étendue par analogie, aux biens

que le mineur po>sederait à l'étranger. Pour ceux-ci, on procéderait,

le cas échéant, à la désignation d'un administrateur particulier dans les

ternes de l'art. 434 Laurent, IV, Ht. Hue, lit. 323. Voy. en sens con-

traire : Demolombe, \ H. 348. Taulier. 1. p. 34.

•' Cpr. sur cet article : Locré, Léy.. VU. p. 107: Toullier. II. 1123;

Magnin, I. 194 i'.'T; Laurent. IV, 412.

1 Laurent. IV, 127. Paris I I mars 1813. S., 11. 2. 133. Voy. cep. Hue
[IL 333.
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tuteur ft le pupille, pour rendre possible la double signi-

fication exigée par l'art, i i i du Gode de procédure .

I lui <|ui. Bans être investi de la qualité de tuteur, a

tir fait géré la tutelle d'un mineur non pourvu il»' tuteur,

doit, .'ii ce qui concerne les rapports juridiques *
|

» i * * la

tutelle établit entre le tuteur et le pupille, et les consé-

quences que la loi > attache, être assimilé à un véritable

tuteur*. Mais 1- - actes qu'il peul avoir passés avec des

tiers n«' sonl point, en général, opposables au mineur 7
.

D'un autre côté, ses biens ne sont pas grevés d'hypo-

thèque légale au profil de <» dernier \

II ne faut pas confondre, avec l'hypothèse dont il vient.

d'être parlé, le cas où un tiers aurait administré les

affaires d'un mineur pourvu d'un tuteur, ni celui où il se

serait borné à gérer quelques affaires spéciales d'un

mineui même dépourvu de tuteur, (le tiers ne devrait,

en général, être envisagé que comme un negolionun

gestur '.

• Cîv. cass., I" avril 1833, S., 33, 1, 388. Voy. aussi : Grenoble,

15 mars 1822. S . 25, 2,131. Opr. Angers, 2 août 1822, S., 23, 2, 22 :

Toulouse, \ février 1825, S.. 25, 2, 147; Bastia, 3 mars 1858, S., 58, 2,

-il. Ces derniers arrêts se sont prononcés pour la nomination, en

pareil cas. d'un tuteur ad hoc. Il nous parait plus régulier de nommer
un subrogé tuteur ad koCj par la raison que le subrogé tuteur devant,

aux termes de l'art. 420, remplacer le tuteur, ce n'est pas la tutelle,

mais bien la subrogée tutelle qui, de fait, se trouve vacante. Voy. en ce

sens. Paris, i décembre 1878 et sur pourvoi, Keq.,5 août 1879, S., 80.

:. ainsi que la note de M. Labbé qui accompagne cet arrêt. Cpr.

Grenobîe, 6 novembre 1894, S., 96, 2, 67.

" LL. I et 4, D. de eo, quipro tut. (27, 5). Magnin, I, 547. De Pré-

minville, I. '227 bis. Demolombe,, VII, 198 a 201, 200 à 219. l'an-,

lit avril 1823, S., 28, 2. 93. Riom, 24 avril 1827, S., 29, 2, 203. Gre-

noble, 26 juillet 1828, S., 29, 2, 28.
7

II pourrait en être autrement, s'il s'agissait d'actes rentrant dans la

le ceux que le tuteur n'est autorisé à passer qu'avec l'intervention

du conseil de famille ou de la justice, et à l'égard desquels les forma-

lités prescrites par la loi auraient été observées. D'un autre côté, les

- au nom du mineur pourraient également être maintenus en

vertu di.-s principes sur la gestion d'affaires.

• Cpr. ï' 264 bis, texte et note 9.

Nous disons en général, car si un tiers, par exemple le subrogé
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Il n<' faut pas non plus confondre, avec l'hypothèse

précédemment indiquée, le cas où une personne a géré

une tutelle par suite «I une Domination irrégulière, donl

l'annulation a été ultérieurement prononcée "'.

S 89.

Notions générales sur /" tutelle.

1° La tutelle esl une charge publique ' et gratuite .

2" Elle est établie dans L'intérêt «lu mineur. C'est d'a-

près cett( idée que L'on doil interpréter et compléter les

lois (|ui l,i régissent.

3° Les dispositions législatives concernant la tutelle

sont des lois de police e| d'ordre public, <'l UX<[IH'lloS il

u'est pas permis do dôroiror
2
/>A-, Il en résulte, par

exemple, que le tuteur ne peut dans le cas mémo où il

est nommé par Le conseil de famille, être soumis à un

mode d'administration différent de celui que trace la loi
3

.

tuteur, avait, en se substituant au tuteur, écarté ce dernier de la gestion

tutélaire, il devrait être assimilé à un tuteur de tait. Paris, 19 avril 1823,

93. Il en serait de môme d* celui qui, bienque s'étanl borné à

gérer quelques affaires seulement d'un mineur non pourvu de tuteur,

aurait, par cette immixtion, empêché, soit nue gestion plus utile, qu'un

liera eût été disposé à entreprendre, soit la nomination d'un tuteur. L. I,

|
'.». D. de eo, qui pro tut. (27, 5).

'" Cpr. ii cet égard : s 115, texte n° I in fine, notes Met 12.

1

C'est à tort que M. Barilliel {Revue pratique., 1863, KVI, p. 553)

nous l'ait dire que la tutelle esl une fonction publique. Nous employons

les mots charge publique dans le sens donné aux expressions Munus
publicum par la loi 239, D. de V. S. (50, 16) : Munus publicum est offi-

orivati hominis. Cpr. Laurent, IV, 3(ji>.

* Cpr. 5 121, texte et note 7.

- bis Mais rien ne s'opposerait a ce que, pour un acte déterminé de

m, le tuteur ne se soumit volontairement, dans l'intérêt du mineur,

à l'observation de formalités plus rigoureuses que celles que lui impose

la loi. L'adhésion par lui donnée, en pleine connaissance de cause, à la

mesure de protection ne pourrait être ultérieurement rétractée. Douai,

21 avril 1873, D.. 74, 2, 147.

Demolombe, Vil, [43 à 149. Riom, 13 avril 1809, S.. 12, 2, -28$.

Toulon.-'. 2 i août ISIS. S., 22, 2, 8. Toulouse, 2 juillet 18*1, S . 22, 2,
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• t i\\\c d'un autre côté, il De peut être dispensé de l'ac-

complissemeni «L-s Formalités qu'elle lui impose . Il an

résulte encore qu'il ne saurait être permis de donner an
tuteur d'autres surveillants que eeox qui sont établis par

la Loi .

I Le tuteur oe peut, en général, être nommé, ni A

tcuij.^. ni -mus condition. Toutefois, La nomination d'un

tuteur faite sous de pareilles modalités, par l<- dernier

mourant des père et mère, serait, selon les circonstances,

susceptible d'être maintenue ".

La tutelle doit en principe, «'t sauf dans les cas indi-

qués aux art 396 el 'HT. être confiée à une seule per-
sonne . Si cependanl Le survivanl des père el mère ou le

10. Rouen, 30 novembre 1840, S., II. 2, [37. Cpr. Paris, 24 décembre
IS60. S. 61, 2. 348. Civ. ras... 24 février 1879, D., 79, I. 157. Voy.

. ii'\te et notes :;t a 56

Cpr. s lit, texte, noie- I'. à 26; g 1 1:5. texte et noie i :.

5 La Domination d'un tuteur honoraire, chargé de surveiller la gestion

du tuteur onéraire, sérail a considérer comme non avenue. La dispo-

sition de l'art. 391, qui donne au prie la faculté de nommer a la mère
survivante el tutrice, un conseil de tutelle, est exceptionnelle, et doit, à

ce titre, être restreinte au cas pour lequel elle est établie. Cpr. L. S,

5 8, L. 47, 1). de adm. et per. tut. ($6, 7). .Merlin, Quest., v° Tuteur,

i. Voy. cep. MagiMB, l.:>iH: Angers, 6 août 1849, s.. 20, 2, 196;
c La plupart des auteurs, se tondant sur les dispositions îles lois

romaines qui permettaient de nommer un tuteur testamentaire a temps

ou — « > 1
1
— condition, et sur le texte des art. 'Mil et suiv., qui donnent au

survivant des père et mère la faculté de choisir un tuteur a leurs

entants, sans soumettre à aucune restriction l'exercice de cette l'acuité,

enseignent qu'une nomination de tuteur testamentaire laite sous de

pareilles modalités doit cire maintenue. Cpr. en ce sens : .Maleville, sur

l'art. 4Ui : Blœcbel, g 14; Toullier, II, 1105; Duranton, III, 439 et

suiv.: ae Fréminville, L 2i: Hue, 111, 284. Nous pensons que le silence

du Code ne peut être envisagé i omme emportant consécration des dispo-

sitions des lois romaines, et que la question, devant être résolue d'après

l'intérêt du mineur, reste abandonnée au pouvoir discrétionnaire des

tribunaux. Zacharia . '.in, texte el note l
re

. Cpr. Demolombe, Vil, i2(j

. 230. Voy. dans le >ens d'une prohibition absolue de semblables moda-
lités : Laurent, l\

, 370.
7

C< fondée sur l'intérêt du mineur (Inierett pup&ti ne tutela

perpUtra tpargatur. L. :{, | il, I). de adm. et per. /«/!., 26, 7), a évidem-

ment servi de base aux dispositions des art. fOâ et suiv.. qui n'appel-
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conseil <1«' Camille avaient confié à an tuteur la gestion

des Liens (1 înenr, et à ma antre la garde de Ba ;

sonne el *>" lucation, les tribunaux pourraient, pour le

plus grand intérêt «lu pupille, maintenir cette division de

la tutelle, qui était généralement admise dans l'ancien

droit, el qui n'est pas formellement interdite par le Code

civil .

Le tuteur, <
j t n »

i

<

j » i
• placé sous la surveillance <lu

subrogé tuteur, quoique soumis au contrôle «lu conseil <lc

famille, qu'il est « • 1 > 1 î ^ <
- de consulter en certain cas,

administre cependant seul, et d'une manière exclusive,

toutes les affaires «le la tutelle . Art. L50.

7 Le tuteur est, en général, chargé de représenter le

mineur dans les divers actes de La vie civile Art. fc50. 11

figure seul dans ces actes, et ses fonctions ne se bornent

i la tutelle légale qu'âne seule personne, ainsi qu'à celles des

M7 i .1. il. -• Elle a, d'ailleurs, été formellement proclamée

dans tea observations du Tribunal (Loi VU, p. 219, u° lii.

•r. II, 11-2:;. Delvineourt, I. -27:;. De Fréminville, l. 22. Demo-

VII, 220 & 223. Laurent, IV. :{<;<). Voy. cep. Duranton, 111,444.

iteur, tout en reconnaissant h' principe général posé au texte,

si li' père ou la mère avait nommé plusieurs tuteurs, cette

nomination serait valable, et que les tuteurs ainsi nommés devraient

désigner d'accord entre eux, ou faire désigner par le conseil de famille

celui qui serait chargé il'' L'administration de la tutelle. .Mais cette opi-

nion, dont l'application entraînerait dans la pratique de graves difficultés,

nous parait devoir être rejetée comme incompatible avec le texte de

l'art. :>!t7, qui autorise bien le dernier mourant des père et mère à

nommer un tuteur, mais qui ne lui donne pas le droit d'en désigner

plusieurs. M. Hue, III. 2X4, se prononce dans le même sons que

Duranton.

< Blœchel, g 13. Magnin, I. 166. Delvineourt, I. p. 27:>. Demolombe,

Ml. ^i el -22:.. Zachariœ, 5 '.ni. texte et note :;. Paris. -2i pluvi

18 messidor an XII. S., i. -2. II!» et m. Req., 8 août 1815, S., 15, 1.

;;-2l Rouen, s mai 1840, S., I". -2. 313. Dijon, M niai r862, S., 62, -2.

149. Req., 14 décembre 1863, S., 64, I, 21. Rouen, 4 janvier 1883,

i. 2, 175. Yoy. en sens contraire : De Fréminville, loc. cit.

' itre les autorités citées à la noie 2 supra et à la note 37 du ^ 99 Ws,

voy. au^si : Eacharâe, 5 i'0. texte et note 4: Civ. ca^>.. Il aoûl 1818,

- 9, I. 17.



: DE l'état KT de la capacité juridique.

pas, comme en Droit romain, à compléter, par son auto-

risation, la capacité juridique du pupille'Ais.

§
"

Du contrôle de la tutelle.

Les législations des différents peuples policés ont tou-

jours cherché à garantir les intérêts des mineurs. Elles ne

se sonl pas contentées de leur donner les moyens de se

soustraire aux conséquences du dol el de L'incurie <\r leurs

tuteurs, ou d'obtenir la réparation du dommage qui en

aurait été la suite ; elles ont, en outre, soumis ces derniers

au contrôle d'une autorité publique. Mais, bien que ten-

dant au même but, elles diffèrent dans les moyens d'y

parvenir: La surveillance qu'elles onl établie esl pins ou

moins rigoureuse, et oe se trouve pas contiée partout à

des autorités de même ordre.

D'après le Droit romain, le contrôle dont nous venons

de parler ae se manifestait, pour ainsi dire, que par

l'intervention du magistral dans l'aliénation des biens du

mineur, par la nécessité de la confirmation de certains

tuteurs, et par l'admission de l'action populaire «m desti-

tution.

D'après le Droit allemand, la surveillance est plus éten-

due. Aux termes du nouveau Code civil
1

, c'est le Tribunal

tutèlaire qui institue le tuteur et qui contrôle sa gestion

d'uin- manière permanente. Cette juridiction peut, le cas

échéant, infliger au tuteur des amendes et prononcer sa

destitution. L'autorisation du Tribunal tutèlaire est néces-

saire pour L'accomplissement des actes les plus importants

de La tutelle.

\ côté de cette autorité de justice.se place une insti-

tution auxiliaire, le Conseil communal des orphelins, qui

L irent, IV, 365. Cpr. sur le développement de ce principe et sur

teeptions qu'il comporte, % 109.

1 Ce code ne doit entrer en vigueur qu'au I
er janvier 1900. Loi du

18 aoùi 1896 relative à la mise- à exécution du Code civil, art. 1
er

.
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exen une surveillance plus immédiate sur le tuteur,

particulièrement au |><>int de vue du gouvernement de La

personne du pupille, »•( qui fournil tous renseignements

utiles au Tribunal tutélaire.

Enfin, un Conseil de famille peul être organisé dans des

cas spéciaux. Ses attributions sonl analogues à celles du

riiliiin.il lutrin in- .

Le Droil français s pris, quant à L'étendue de La sur-

veillance à Laquelle le tuteur est soumis, un moyeu terme

entre Les deux Législations précédentes. !.'• tuteur en

France esl moins indépendant qu'à Rome ; il L'est plus

qu'en Allemagne.

Le Droii français s'écarte encore davantage el «lu Droit

romain el «lu Droil allemand, en ce qui concerne L'autorité

à Laquelle il a principalement confié !< contrôle de la

tutelle. Cette autorité est un conseil <!•' famille, présidé

par le juge de paix, et compost!- dr parents du mineur,

pris par moitié dans la ligne paternelle et dans La ligne

maternelle. Toul tuteur est, dans les cas prévus par la

Loi, obligé de se conformer aux résolutions de ce conseil,

• pii doivent, dans certaines circonstances, être sanction

-

ou homologuées par la justice
3

.

Outre ces précautions, les lois françaises on! encore

confié la garde des intérêts pupiilaires à un subrogé

tuteur, chargé de surveiller L'administration du tuteur

ut. et au procureur de la République, qui doit prendre

communication de toute affaire concernant la tutelle, de

toute cause où figure un mineur. Code de procédure,

art. 83, 885, 886. Loi du 21 février issu. art. 2.

\h> sut ces différents points, Code civil allemand, livre IV, sect. III,

Litre 1. \\ itts- 1893.
3 La loi allemande admet également, mais pas dans tous les cas, la

Domination d'un subrogé tuteur. Code civil allemand, livre IV, sert. III,

titre I. !S 1792 et suiv.

i. 3S
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1. — Dl COHS1 H Dl 1 OUI l B '.

§ '-M.

îur les attributions du conseil de famille'.

Le conseil de famille esi priiieipalemenl chargé de

aommer et <le destituer le tuteur et Le subrogé tuteur,

suivant les distinctions qui seront ultérieurement indi-

quées, de surveiller la gestion du tuteur, de l'autorisera

faire certains actes juridiques, et de donner son avis sut

diverses affaires de La tutelle.

Le conseil de famille, dépourvu <le toute juridiction,

n'est qu'une assemblée appelée à prendre «les délibéra-

tions ou à donner des avis, dans le cercle de ses attribu-

tions . Il ne lui appartient pas de l'aire exécuter lui-même

ses résolutions; et lorsqu'elles sont attaquées, le tribunal

saisi de la «ont. 'station n'en connaît que comme juge de

première instance, et sauf l'appel \ D'un autre côté, ce

conseil n'a aucune qualité pour contrôler les décisions

rendues par La justice en matière de tutelle, ni pour les

attaquer sous une forme quelconque 5
.

Le conseil de famille ne constitue pas un corps perma-

nent : il doit, toutes les fuis qu'il devient nécessaire de le

1 L'institution des conseils de famille est une création du Droit cou-

tumier. Argou, Institution au Droit français, 1, p. 48. Elle n'était cepen-

dant pas absolument inconnue dans les pays de Droit écrit, où Ton

convoquait aussi parfois un conseil de lamille, par exemple, pour

l
oer au magistral des personnes aptes à gérer la tutelle.

Les principaux articles i td8-41t>) dans lesquels le Code s'occupe du

il de lamille, sont placés sous la section qui traite de la tutelle

dative. Les préceptes que ces articles contiennent sont cependant, en

règle générale, applicables à tous les cas où il y a lieu à convocation du

famille. Zachariae, § 92, note l
re

.

Demolombe, Vil, 320. Turin, :> mai 1810, S., Il, 2, M.
>de de procédure, art. 88'J. Merlin, Rép., v° Conseil de famille,

Blœcnel, | 27. De Préminviile, I. 116. Du Caurroy, Bonnier et

Koustain, 1, 633. cpr. Cit. ivj., ;•;(> décembre 1840, S., 41, I, 171.

Grenoble, M août 185o, S., 56, 2, G 18.
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cou oquer, être reconstitué â nouveau, sans égard ;*i sa

composition précédente ".

§ 92.

ht*, personnes capables de faire partie d'un conseil de

famille
1
.

Le droil de faire partir d'un conseil de famille, sans

être précisément un droit civique, forme cependant une
dépendance de la capacité politique el ne peut, par consé-

quent, appartenir qu'à ceux
<

j 1 1 i jouissent de cette capa-

cité . Ainsi, sont incapables de faire partie d'un conseil

de famille :

I" Les étrangers, lors même qu'ils auraienl été admis à

jouir des droits ch ils en France .

Les personnes qui onl encouru la dégradation civique,

soil comme peine principale, soit comme conséquence

d'une condamnation à une peine afflictive ou infamante.

Art. ii.!. Code pénal, art. 28 et Zi* bis.

Unsi, lorsqu'au menl d'une nouvelle convocation du coi

de famille, il se trouve sur les lieux des parents ou alliés plus

proches qne feux qui ont fait partie de la première assemblée,

venl être appelés de préférence à ces derniers. Du Caurroy, Bon-

I Roustain, I. 609. Zachariae. 5 92, texte in fine et note 3. Laurent,

I. Hue, m, 298. Caen, 30 décembre 1857, S.. 58, 2, 623. Tribunal

deMâcon, 28 mai 1890, I». 91, 2, 223. Cpr. cep. Locré, sur l'art. 439

;

ombe, VII, 278; Demante, Cours, II, 158. De la règle formulée

au texte, il résulte que, si un conseil de famille convoqué à deux reprises

successives pour statuer sur des questions différentes avait été composé
des mêmes membres, le jugement décidant que la constitution de la

première assemblée était régulière ne mettrait pas obstacle a ce que

la seconde délibération ne fût attaquée pour vice décomposition du

l. Caen, 'M juillet 1878, D., 7!». 2, 269.
1

11 n*\ a pas à distinguer entre les personnes qui sont incapables de

faire partie d'un conseil île famille et celles qui en sont exclues.

-'

Il est évident que cette idée, qui découle du caractère des conseils

de famille, a servi de point de départ aux art. 44-2, n os
I, 2 et 3. 143 du

Cotte civil, 34 et 43 du Code pénal.

S 77. texte et noie G : S 79, texte et note 18.

' bù Hue, 111. 353.
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I. - individus qui <»n! été j>ii\«^. par un tribunal

_ »iit correctionnellement, du droil «!•• \<>lr el de

suffrage dans les assemblées de famille. Code pénal,

art. - 15, al. ! ter.

i. s femmes <'t Les mineurs. La loi cependant

relève de La première de ces incapacités la mère ei 1rs

autres ascendantes, et, de La seconde, Le père ei La mère,

Art. \V1. n 1 el 3 .

Ceux qui ont encouru la déchéance de la puissance

paternelle. Loi du 24 juillet 1889, art. l,2el %
k
bis.

Les causes qui ue font <jue suspendre L'exercice des

droits civiques Remportent pas oécessairement, comme
telles, L'incapacité de faire partie d'un conseil de famille.

Ainsi, les faillis uon réhabilités ue sont pus. a ce titre,

exclus de ce conseil ".

Outre les incapacités précédemment énumérées, La Loi

en établit encore d'autres, qui sont fondées sur l'absence

des conditions d'intelligence, <1<' moralité, ou d'impartia-

lité que réclame l'intérêt du mineur. Ainsi, elle déclare

incapables de faire partie du conseil de famille :

I I^es interdits pour cause de démence, auxquels il

faut assimiler les aliénés non interdits °, ainsi que les

personnes <|ui. pour cause de faiblesse d'esprit, ont été

3 ter 1 1 u<

• Cpr. au— i | 125, texte el note 13, sur la question de savoir si, el

à quel titre, l'épouse de celui dont l'interdiction a été' provoquée, peul

et doit être appelée au conseil de famille chargé de donner son avis sur

l'état de la personne à interdire.

* bis L'incapacité cesserait par l'effet de la réintégration dans la puis-

sance paternelle prévue par l'art. ID de la loi du 24 juillet 1889.

Delvincourt, 1. p. 2 (JU. Hàgnin, I, ill et suiv. Demolombe, Vil.

Bruxelles, Il août 1838, S., :;i. -J. 683. Cpr. Observations du Tri-

bunai I. . Ml. p. 224, a.' 23). Il en est de même, à plus forte raison,

iquidés judiciaires. Voy. sur les incapacités qu'entraîne la liqui-

dation judiciaire, Lui du -i mars 1889, art. 21.

6 Cette assimilation, qui ne saurait souffrir difficulté quant aux per-

sonnes déjà transférées dans un asil -, ne pourrait être contestée

quant à celles qui ne se trouveraient pas encore placées dans un pareil

établissement, qu'autant que l'état d'aliénation ou d'imbécillité serait en

tait susceptible d'être dénié. Cpr. Laurent, l\ , 51 L dur, 111, 350
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pourvues d'un conseil judiciaire 7
. Art. I iii. a" 2, <-t arg.

de <•••( article.

_' Les iinli\i<ln^ exclus ou destitués d'une tutelle.

\rl. ii.",. On oe il"il pas panier dans cette catégorie la

mère qui a'perdu la tutelle, pour s'être remariée sans

s'être conformée aux dispositions de l'art, 395, <>u qui n'y

a point été maintenue par !<• «nus. -il de famille 8
.

Les personnes qui ont, ou dont les père eu mère, les

enfants ou I'- conjoint* on! avec le mineur un procès

encore In- '". dans Lequel L'étal de ce dernier ou une partie

notable de s;i fortune se trouvent compromis *bù. Art. I i_'.

n i . [1 convient de placer sur la nu''! ne Ligne les individus

personnellement intéressés à la décision d'une question

relative à la tutelle, eu ce sens tju'ils ne peuvent faire

parlu du conseil de famille auquel cette question doit être

ni, uiui>e ".

' Duranlon, lit. 503. Magnin, I. 187. Zachariae. i toi. texte et note3.

Voy. cep. Demolombe, vu. 468. Laurent, IV, :.:ts. Hue lit, 350. Req.,

21 novembre 1848, S . 18, I. 677. Cel arrél décide que les individus

poun us d'un conseil judiciaire simi capables de Faire partie d'un conseil

de famille, parce qu'il n'est pas permis d'étendre d'un cas à un autre

rohibitions de la lui. Tout en reconnaissant l'exactitude, dans de

certaines limites, du principe invoqué par la Cour de cassation, nous

croyons cependant qu'elle lui a donné, dans cette matière, plus de portée

qu'il n'en a réellement. Cpr. unie \i infra.

> Duranlon, lit. 511. Magnin, 1. 196. De Fréminville, I. !'2. n° 5.

Valette sur Proudbon, II. p. 347, noie ". Zachariae, s 93, note 21.

Bruxelles, 30 mai 1810, S . m, 2, 397. Cpr. s 99 bis, te: ten° :;. note 33.

\ m\. ."i sens cintra ire : DelvinCOUrt, I. p. 277: Aix. !» niai 1846, S., 46,

BO.

I 'art. 142, n" }. ne parle, il est vrai, que des père et mère; mais il

yidemmenl étendu aux enfants et au conjoint. Maleville, sur

l'art, 442. Delvincourt, I, p. 277. Blœchel, S 13. Duranton, III, 503. De

Fréminville, I. I i'<. Taulier, II, p. 50. Zachariae, § lof. noie y. Voy. en

mm!» contraire : Demolombe, Vil, 175 el i7'i. Laurent, IV, .">I7.

'" Zachariae, i lui. note 6. Lyon, 24 février 1859, s.. 59, 2, 655.
"' bis. Il appartient aux tribunaux d'apprécier si le litige a une impor-

tance suffisante pour entraîner l'incapacité de taire partie du conseil de

famille. Req., 21 avril ISSU. S.. 81, I, 75. Cpr. sur une demande en

délivrance de legs, el sur une demande eu partage : Rouen. 30 juillet

1890, S . 91, 2. M.
" Les dispositions des art. 423, 126, 2' al., ei 495 ne sont, en effet,
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Du reste, on \\r doit admettre d'autres causes d'inca-

pacité que celles qui son! établies par le texte de la loi,

«mi (|ui. du moins, résultent d'une manière virtuelle H
oécessaire de ^"ii esprit

ls
.

Ain^i. il n'existe, en principe, aucune incompatibilité

entre les fonctions de tuteur ou de subrogé tuteur et celles

de membre «lu conseil de famille. Le tuteur et le subrogé

tuteur peuvent et doivent rire appelés à ce conseil, à

moins <iu<- leurs intérêts personnels ne se trouvent enga-

gés dans l'objet <lr la délibération ".

Ainsi encore, l'annulation d'une délibération du conseil

que des conséquences de la règle posée au texte. Blœcbel, s 23 De Fré-

minville, i, 92. Demolombe, Ml. :;IG. Zachariae, s 93, texte el note

2-2. Riom, 23 novembre 1828, S., 29, 2, H8. Aix, 3 février l«35, S..

33, 2, 307. Req., 3 mai 1842, S.. 12, I. 193. Cpr. Req., Il aoùl '

. I. 299 Req., -21 avril 1880, S., 81, 1, 75. Voy. cep. Caen,

13 janvier isii. S.. 12. 2, 206.

ssation (Civ. eass., 13 octobre 1807, S., 7, I, i73 a

posé en principe qu'on ue peut admettre d'autres causes d'incapacité

que celles qui sont formellement ou textuellement établies par la loi. el

que les articles relatifs à la matière sont limitatifs. Voy. également dans

ce sens : Toullier, II, 1171 ; Magnin, I, 407; de Fréminville, I. 148;
Demolombe, VII, 168 el 469, 473 et 176; Laurent, IV, 313 et 520;
Caen, 13 janvier 1811. S., 12,2, 206; Req., 16 décembre 1829, s.. :;o.

1. 136; Paris, 13 juin lx'»7. S., .".s. 2, la:i. Nous adoptons ce principe

en ce sens que les tribunaux ne peuvent créer des incapacités dont la

ou le germe ne se trouverait pas indiqué par la loi; et c'esl effec-

tivement sur des hypothèses de ce genre qu'ont statue les arrêts précités

de la Cour de cassation, de la cour de Caen et de la cour de Paris. .Mais

on arriverait à des conséquences inadmissibles, si l'on voulait soutenir

qu'il n'est point permis aux tribunaux d'étendre de- causes d'incapacité

admises par la loi à des personnes ou à des hypothèses auxquelles elle

n'en aurait pas textuellement l'ail l'application. Remarquons, d'ailleurs,

que certains auteurs qui se prononcent dans le sens d'une application

littérale de la loi en consacrent néanmoins l'extension indirecte, en

admettant la possibilité de récusation en dehors d'une disposition

i Code. Demolombe, IV, 316. Laurent, IV, 339. Cpr. sur ces

différents point-, noie- 6, 7 d il supra.

àxg. a contrario, art. 12 i el 126, al. 2. .Merlin. Rép., v° Conseil de

famille, n" 2. Demolombe, VII, 319. Zachariae, g \ïa, à la note. Req.,

3 septembre 1806, S., 6, I, 174. Cpr. Grenoble, 1 1 janvier 1864, S., 64,

2, 249.
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( |r famille ae forme point obstacle A ce que les membres

qui "ni concouru h cette délibération, oc soient appelés

,i délibérer de nouveau sur le même objet .

Kiitin. ou ne peut point, sous prétexte d'une inconduite

notoire qui n'aurait pas été constatée par une exclusion

mu destitution antérieure des fonctions de tuteur, écarter

du conseil «I»' famille une personne d'ailleurs capable, à

tous égards, d'j figurer". Gpr. art. H i et i'i.'i.

§ '.'2 bis.

Ihi riège de I" tutelle, en ce qui < oneerne I" formation du

conseil de famille et In compétence du juge <!< paix

chargé de le présider.

Le conseil de famille doit toujours, quel que soit l'objet

pour Lequel sa réunion devient nécessaire, être formé

dans le i anton où 1«- mineur ;i\;iit son domicile au moment
où la tutelle s'est ouverte. C'est au juge de paix di

canton qu'il appartient exclusivement de 1<' convoquer et

de le présider. Il -u est ainsi, bien que 1<- domicile du

tuteur rn exercice ou dont 1rs fonctions viennent de
•• se trouve être différent du domicile originaire du

mineur '.

Ton Hier, II. 1469. Merlin, Tutelle, sect. Il, 5 3, w 8. l>

Fréminville, 1. '.)'. IHmolombe, Vil. .')|T. Zaehariae, .=: 93, texte ei

24. Paris. 7 Boréal an xiii. S . 5, 2, 603. Civ. cass., 13 octobre

7. I. t7.i. Paris, 27 juin 1880, S., 20, 2, 293.

18 Merlin, Bip., v° Tutelle, sect. Il, 3, n° s. Valette

sur Proudhon, II, p. 308 l> Fréminville, 1. 93. Du Caurroy, Bonuieret

Hou-' G Demolombe, VU, SU. Zacha 93 texte et no 23

Civ. cass., 13 octobre 1807, S., 7, 1,473. Bes

1 Hœchel, j 19. Toullier, II, llli. Delvinetrart, I. p. 27S el

Duranton. 111. \IY.\. Hagain, I. 78. Taulier, I. p. 26. Valette sur Prou-

dhon. Il, ].. 343. De Fréminville. I, 98. Du Caurroy. Bonnier et Rous-

lain, I. i;o». Mareadé, II. an. 440, p. 224. Demolombe, MI. 211 à 248,

2S1. Zacharise, I 94. texte et note 3. Baudry-Lacantinerie, I.

n° 10-21. Req ,29noveml 5., 10. 1. 325. Rennes, 31 aoùl 1848,

Dalloz, // . v° Minorité. n° _ eass., 23 mars 1849, 3., I:>.
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\ ce! égard, il n'\ a pas de différence à faire entre la

tutelle dative, testamentaire, <>u légale des ascendants, el

la tutelle légale du survivant des père et mère. Dans cette

dernière hypothèse même, ce n'est point au canton <>ù le

tuteur a pu transférer ^<>n domicile, mais dans celui où la

tutelle s'esl ouverte, <ju«' »l<»it être formé le conseil <!<

famille appelé, soit à délibérer sur des actes à passer par

».•»' tuteur, soit à procédi v à son remplacement '.

1, 32r>. Paris, 24 juillet 1835, S.. 35, 2, 106. Aix, 9 mai 1846,

. 2, 580. Nîmes, -J mars 1848, S., 18, 2, 295. Req., 17 décembre

iN,'> S., 50, I, 299. Nancy, 1» juillet 1853, S.. 53, 2, 558. Au premier

abord, la règle posée au texte parait complètement justifiée par les

art. 4uii el l^T. Toutefois, il est à remarquer qu'en les rédigeant, le

iteur n'avait directement en vue, comme le prouvent les art. 403

et 121. que l'hypothèse spéciale où le consi il de famille est, lors de l'ou-

verture delà tutelle, convoqué pour la première fois, a l'effet dénommer
un tuteur el un subrogé tuteur, el qu'ainsi ces articles ne fournissent,

tout au plus, qu'un argument d'analogie pour les divers cas où ce

conseil est convoqué dans L'intérêt d'un mineur qui est actuellement ou

qui a déjà été antérieurement pourvu d'un tuteur et d'un subrogé

tuteur. D'un autre côté, pour repousser cet argument d'analogie, et

pour soutenir que, dans ces derniers cas, le conseil de famille doit être

formé au canton où se trouve domicilié le tuteur, on invoque la disposi-

tion de l'art. 108, d'après lequel le mineur a son domicile de droit chez

son tuteur. Mais il est évident que cet article, qui ne concerne que les

rapports du mineur el des tiers, est étrangère la constitution el au con-

trôle de la tutelle. 11 faut, dès lors, en faire abstraction pour la solution

de la question, qui, en l'absence d'un texte général et formel destiné à

la décider, doit se résoudre d'après l'intérêtdu mineur. Or, en thés:', cel

intérêt s'oppose à ce que le tuteur puisse, en transportant successive-

ment son domicile dans des lieux différents, faire varier à son gré la

composition du conseil de famille. Voy. cep. Laurent, (V, 447 et suiv.

IIuc. III. 299 et noteâ bis infra.

i Les inconvénients que peut entraîner la formation du conseil de

famille au domicile du tuteur, sont, il est vrai, moins graves dans l'hj -

pothèse d'une tutelle légale que dans celle d'une tutelle testamentaire

ou dative. Mai-, par cela môme que la loi n'a ni formellement ni impli-

lenl consacré, pour l'hypothèse d'une tutelle Légale, de

à La règle d'après laquelle le conseil de famille doit être convoqué clans

le canton où la tutelle s'esl ouverte, nous croyons qu'en principe, cette

règle reçoit application même dans cette hypothèse. Valette sur Prou-

dlion, II, [). 314. Demolombe, VII, -249. Haudry-Lacantincrie, I, 1022.

Une III, 301. Civ. CaS8., H niai 1842, >.. 'ri, ). 661. Douai. \ mars
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La règle posé( en tête da paragraphe doii être appli-

quée d'une manière absolue, toutes les fois qu'il s'agit,

Boil de constituer bis ou de compléter la tutelle par La

nomination d'un tuteur <>u d'un subrogé tuteur, soil de

pourvoir au remplacement de l'un <>u <1«' l'autre, soil enfin

de procédera leur destitution ; de telle sorte qu'une délibé-

ration prise sur l'un ou l'autre de ces objets par un conseil

de famille convoqué en dehors du siège « 1 «
* La tutelle

devrait nécessairement être annulée . Que si la délibé-

ration prise par un conseil <l«' famille ainsi convoqué,

u'avail eu pour objet < j
u«' <!<• statuer sur une aflaire con-

cernant la gestion «lu tuteur, elle pourrait être maintenue,

; 1 1 1 cas où il serait établi en t'ait que les intérêts <lu mineur

n'ouï été m lésés ni compromis par suit «• de cette irrégu-

larii.

:. 346. Civ. cass., 2 mars 1869. S., 69, I. 151. Kouen.

1870, S.. Tu. 2, it Voy. en sens contraire : Toullier, Duran-

lon, l>n Caurroy, Bonnier el Rouslain, loce. citt.; Zachariae, s 94, lexte

et no 10 aoûl 1825, S., 26, i. 139. Voy. aussi : Magnin, I,

77. \ oy, pour le cas d'une tutelle ouverte après an jugement de -

ration de corps ayant confié la garde des enfants à la mère, Ai

18* D loz, Supp., \" Minorité, n 1

1 50, î

\ cep. en ce qui concerne les enfants naturels, Civ. rej.,

lit novembre I* des Tribunaux du 12 novembre. La Cour <lo

on a décidé par cet arrêl que. il ins le silence de la loi, le conseil

île famille appelé à pourvoir d'un tuteur un entant naturel reconnu par

sa mère, était valablement réuni au lieu où cette dernière se trouvait

actuellement domiciliée, bien que ce lieu ne fût ni celui de la naiss

liant, ni celui du domicile qu'avait la mère au moment de La recon-

oce. Les enfants i légitimes riant en tutelle dès l'instant de leur

naissance (§ 87, texte et note solution peut soulever des cri-

tiques uses.

ss . Il mai \si2. S.. 12, I. 661. Douai, 4 mars isv». 5., 59,

C . Req., i mai 1846, S., 16, i, i';:,. Civ. cass., 2 mars 1869,

'. I. 151. Rouen, 24 lévrier 1870, S.. 70, -2. U. Voy. cep. Nancy,
•28 juillet 1865, S., 66, 2, 127: Metz, 7 mars 1868, S., 68,2, 27

proposition énoncée au texte s'applique également à la nomination du

curateur, en cas d'émancipation du mineur. Req., 17 décembre 1849,

M . 31 mai 1870, S., 71, 2. 107.

* Cpr. | 96, texte et note 21. Req.. 4 janvier 1842, S., 42, 1,244.

Req., i mai 1846, S., fô, I, i S
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§ 93.

De la composition du conseil de famille.

Le juge de paix est, tout a la fois, membre oé el prési-

dent du conseil de famille. Art. Ï01 et î M'». Il suit de là :

1 Qu'il De doit jkis se borner à présider le conseil,

mais qu'il doil prendre part à la délibération et émettre

son vote '.

2 Que le juge <le paix peste membre et président du

conseil de famille, bien que, après l'annulation de l'un des

actes de ce conseil, le même objet soit de nouveau soumis

à sa délibération *.

:: Que le tribunal de première instance n'est point auto-

risé à déléguer un <1«- ses membres pour présider le con-

seil de famille, aux lieu et place du juge de paix 3
.

Le conseil de famille se compose, outre le juge de paix.

de six autres membres, à choisir parmi roux des parents

ou alliés ' du mineur, résidant, même passagèrement 8

,

soit dans la commune où la tutelle s'est ouverte, soif

dans une distance de deu\ myriamètres. Ils doivent être

pris, moitié dans la Hune paternelle, moitié dans la ligne

maternelle. Dans chacune d'elles, la préférence se déter-

1 Demolombe, VII, 309. Zachariae, 5 93, texte ei note l

r '. Laurent,

IV, ',?:.'. I! 21 juillet 1808, S . 8, 2, 268. Meta, 6 août 1818, S..

Chr. Rouen, 3 février 1834, S., 34, 2, 584. Lyon, 13 mars !845,etGre-

mbre r845, S.. 16, 2. 429. Cpr. Paris, 21 août ixil.

S., 41, % 488.

/aehariae, § 03, lexte el aote 2. Pari-, 6 octobre 1814, S., 15, 2.

215.

Lchariafi, 5 93, texte et note :i. Laurent, IV, 130. Bordeaux, 6 mes-

sidor an XII. Dalloz, Rép., \" Minorité, n" 78.

Dl à la règle exposée an ; HT, texte el note M. mi) doit

considérer comme allié le mari d'une parente du mineur, bien nue cette

dernière soit décédée -an- enfants. Zachariae, §
!»'<. Dote ". Bruxelles,

Il juin 1X12, S., 13, 2>220. Req., 24 février \*2i>. S.. 25, l. 27:;. Voy.

aussi le- autorités citées a la note 1 1 du 5 <;7. Cpr. Laurent, 1\ . 436.

s Loere. sur l'art.
'
( i)7. Delvincourt, I. 276. Zachariae, - 93, t-xte et

note 5. Laurent, IV, i.'lii. Hue, III, 303. Voy. cep. Demolombe, Nil,
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mine d'abord par la proximité <lu degré :
;' égalité de

degré, le parenl l'emporte sur l'allié ; entre deux parents

ou alliés du même degré, la préférence est due au plus

\ii. 'ii7. Les parents ou alliés qui appartiennenl en

même temps aux <l<-u\ lignes, peuvent, à quelque degré

(pi'ils se trouvent, être rangés dans l'une ou dans l'autre
6

.

Hais l«' nombre de membres que l'une «1rs lignes <l<>ii

fournir, ne peul être complété par des parents ou alliés

pris dans L'autre Ligne

\ côté de ces préceptes généraux sur la composition du

conseil <!< famille, !< Code trace encore les règles spé-

ciales suivantes :

1° Lfs ascendants 8
et les ascendantes veuves ''. les

dte proposition ne peul souffrir difficulté en ce qui concerne les

ains. Vny. art. 4C8.Req., 10 aoûl 1815, S.. 13, I. 111. Elle

se justifie, quant aux enfants et descendants defrères germains el quanl

;m\ autres collatéraux, par celte double considération, que les personnes

.pii sont parentes dans les deux lignes n'appartiennent pas plus à l'une

qu'à l'autre, ci que l'art. 107 ne 'lit pas que les parents ou alliés, ;

prendre par moitié dans la ligne paternelle el dans la ligne maternelle,

doivent exclusivement appartenir à la ligne qu'ils seront appel'- a repré-

senter. Merlin, Rép . v° Tutelle, sect. Il, 5 :î. art. X n° 7 bù. Demo-

lombe, VII. 269. Zachariae, ? '•>». texte et note s. Laurent, IV, i::s. Rouen,

28 aoûl 1809, S..'.». 2, 385. Req., 16 juillet 18IO, S., 10, I.

Voy. tu sens contraire sur ce dernier point : Col mai-, 14 juillet 1836, S.,

131.

7 Blœchel, \
-2'.. Magnin, I, 330. Demolombe, VII. 207. Zachariae,

te'xle ei noie '.). Laurent, IV. \i:\.

- Nous supprimons les mots valablement excusés, qui se trouvent dans

l'ai. 2 He l'art. 108 Ces expressions semblenl restreindre aux ascen-

dants qui se sont t'ait excuser de la tutelle légale, l'application de la dis-

position dont elles font partie, tandis qu'en réalite cette disposition

s'étend à tous les ascendants indistinctement, lui effet, les ascendants et

ascendantes veuves doivenl tous, comme appartenant à la ligue directe,

être appelés en premier ordre au conseil de famille, et l'existence simul-

tanée de frères germains ou de maris de sœurs germaines, en plus ou
moins grand nombre, ne peut être une raison pour n'admettre à ce con-

seil que les ascendants valablement excusés de la tutelle, et pour en

exclure ceux qui, ne se trouvant pas appelés à la tutelle, n'avaient pas

besoin de -'en faire excuser. L'insertion des mots valablement exc>

sultat d'une supposition erronée de la part des rédacteurs du Code,

qui, ne s'occupanl directement, dans les trois articles précédents, que île
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frères germains et Les maris des sœurs germaines doivent

tous être appelés au conseil de famille, quoique leur

nombre excède celui de six
'

". Dans le cas où ces per-

sonn< s, qui font toutes partie du conseil <1<' famille comme
membres nécessaires, sont en nombre inférieur à six, Les

autres parents ou alliés ae sont appelés que pour com-

pléter ce conseil. Art. 108 ".

l'hypothèse où le conseil de famille esl convoqué pour la nomination

l'un tuteur, sont à tort partis de l'idée qu'il ne pouvait y avoir lieu à la

nomination d'un tuteur datif qu'autant que tous les ascendants se

seraient fait excuser. Cpr. § 102, texte n° 2el noie 1". Valette sur Prou-

dhon, II. p. 310, obs. I. Demolombe, VII, 261. Laurent, IV, 440. Hue,

IV, 304.
9 C'e-t ainsi qu'il faul entendre les termes veuves d'ascendants, qui se

trouvenl il m- l'ai. -2 de l'art. 40S. On ne doit donc pas comprendre sous

celte expression les ascendantes par alliance, devenues veuves, c'est-à-

dire celles qui étaient unie- à des ascendants du mineur par un mariage

autre que celui dont ce dernier descend. Arg. art. 4 'ri. Duranton, III,

139. Taulier, II, p. 28. Demolombe, VII, 259. Zachariae, s 93, note.

Laurent. IV. 439. Bue, III, 304
! " Pourvu qu'ils se trouvent sur les lieux ou à la distance de deux

myriametres. L'ai. l
,r de l'art. 408 ne l'ait exception à l'art. 407 que

relativement au nombre de membres appelés à composer le conseil de

famille, et non quant à la fixation du rayon dans lequel ils doivent être

pris. Duranton toc. cil. Demolombe, Vil. 265. Laurent, IV, 437. Hue.

III, 304.

" L'idée que' les ascendants et les ascendantes veuves doivent,

comme appartenant à la ligne directe, ''lie necessairemeni appelés au

conseil de famille, a paru tellement naturelle aux rédacteurs du Gode,

qu'ils ne l'ont énoncée que transitoirement dans l'ai. 2 de l'art. 408, dont

l'objet principal esl île régler la position des frères germains et des

maris de sœurs germaines, lorsqu'ils se trouvent en nombre supérieur

à 6,ou lorsque ce nombre se trouve dépassé par leur réunion avec les

dants et ascendantes veuveS. Dans cette double hypothèse, il eût

fallu, en s'en tenant à la règle posée par l'art. 4n7, éliminer quelques-

ans des frères germains ou maris 'le sœurs germaines. Or, c'esl ce que

1.- législateur n'a pas voulu admettre par celte considération, sans

doute, qu'il eùi onvenable, en accordant la préférence aux plus

sur les plu- jeui lure du conseil de famille des personnes

qui se trouvent avec le mineur dans un rapport aussi étroil de parenté,

ibservations suffisent pour établir que l'art. 408 n'a nullement eu

pour objet d'indiquer a quel titre les ascendants et les ascendantes

Veuves font partie du conseil de famille, et que c'est à tort que Toullier
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2< Lorsque l«- mineur n'a ni parents ni alliés, ou lors-

qu'il n'.i pas dans le rayon déterminé par l'art. 107, de

parents ou alliés eu oombre suffisant, le conseil de Famille

peut être composé ou complété, soif par des parents ou

alliés domiciliés à de plus grandes distances, soif par <!»••>

personnes de la commune ou la tutelle - es! ouverte, con-

nues (>
• avoir eu des relations habituelles d'amitié avec

le père ou la mère du mineur '

. Art. 109
n

.

:i° Lors même qu'il existe, sur les lieux ou dans le

rayou de deux myriamètres, un nombre suffisant <lr

parents <>u d'alliés, il es1 permis d'appeler au conseil de

famille des parents ou alliés d'un degré plus proche ou

même égal, à quelque distance qu'ils soient domiciliés

Art. U0 ,;
.

(II, HH), Zachariœ (§ 93, texte et note 12) et Taulier (II, p. 28) argu-

mentent du troisième alinéa do col article, pour soutenir i|if ils ne doi-

vent \ être appelés que par défi i omme membres volontaires, de

lellc sorte qu'ils seraient libres d'y assister ou non, et qu'ils n'entreraient

point «'n ligne de compte pour la composition de ce conseil. Cpr. aussi :

idhon, II. p. 311, "1'-. II. Toute l'économie de l'art. 408

démontre, en effet, que, dans le troisième alinéa dudit article, le légis-

lateur n'avait pas en vue l'hypothèse du concours de frères germains ou

de maris de sœurs germaines avec des
1

ascendants ou ascendantes veuves.

Voy. dans le sens de notre opinion : de Fréminville, I, NT : Duranton,

111. j.v.i ! 160; Demolombe, VII, 2K8 à 264; Laurent, IV, 440; Hue.

III. 304; Colmar, 27 avril 1813, S., 14, 2, 18; Toulouse, :» juin 1829,

S.. -J!», 2, 213. Vby. aussi : Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I. 607.

En citant ces derniers auteurs, nous devons toutefois faire remarquer

que l'analyse des travaux préparatoires du Code, dont ils font la base

de leur argumentation, n'est pas tout à fait exacte. Voy. Fenet, \.

624.

'« Cpr. L. 223, i
\. 1). de V. S. (50, 16 . C'est au juge de paix qu'il

appartient d'apprécier s'il y a lieu de préférer les amis aux parents

résidant à plus de deux myriamètres. Laurent, IV, 44:2. Hue, 111. 303.
1:1 Ce n'est que dans l'hypothèse prévue par cet article, que des amis

peuvent être appelés au conseil de famille. De Fréminville, I. 80.

An-ers, 29 mars 1821, S.. 21, -2. 260.

Quoique cet article soit conçu eu termes généraux, la disposition

en est cependant nécessairement restreinte par celle de l'art. 408, qui

veut que les ascendants et ascendantes veuves, ainsi que les frères ger-

mains et maris de sœurs germaines, soient tous appelés au conseil de

famille, lorsqu'ils se trouvent sur les lieux ou dans le rayon de deux
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Les règles qui viennent d'être exposées, sur le choix

des membres «lu ("iiscil de famille, sont étrangères à

L'hypothèse ou le mineur est un curant illégitime, puis-

<

1

1 1

*

«
• 1 1 cette qualité il ne peut avoir, aux yeux de la Loi,

d'autres parents «
j ii«- ses père el mère. Dans cette hypo-

thèse, le conseil de famille doit, par analogie de l'art, iu'.i.

être composé de personnes connues pour avoir eu des

relations habituelles d'amitié, soil avec le père ou la mère

du mineur, soil avec ce dernier lui-même

Les règles spéciales à la composition du conseil de

famille appelé à donner son avis sur l'état d'une personne

à interdire, seront exposées au £ 125.

§ 94.

De la convocation du conseil (h- famille, et de lu manière

<loitt il doit délibérer.

Le conseil de famille ne doit être convoqué qu'en vertu

d'une ordonnance ou d'une autorisation émanée du juge

de paix.

La convocation peut être ordonnée ou autorisée par ce

magistrat, soit sur réquisition, soit d'office.

Les personnes admises à requérir la convocation d'un

conseil de famille sont, en général, tous les parents et

alliés <lu mineur, sans limitation de degré; les créanciers

ou autres intéressés, le tuteur et le subrogé tuteur. Art.

175, iiii;. 121. V2\ . 146 et il>8. Toutefois, ces personnes

ne jouissent pas indistinctement, et en toute circonstance,

de ce droit de réquisition. (Test ainsi que la convocation

du conseil de famille appelé à délibérer sur la destitution

du tuteur, ne peut être requise que par le subrogé tuteur

myriamètres. Cpr. note 10 supra. Duranlon, Ili. 462. Demolombe,
VII, 272.

Berlin, Rép., v° Conseil de famille, a 2. Toullier, II, 1113. De

Fréminville, I, 90. Zachariae, i 93, texte et note 19. Req., 3 septembre

S B, I. 174. Cpr. Ri [., 7 juin 1820, S., 20, 1, 300; Douai,

22 juillet 1856, S., 57, 2, 33; Bordeaux, 22 août 1801, S., 61, 1, 929.
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il
|

ii- les parents ou alliés «lu mineur jusqu'au degré de

cousin germain inclusivement, à moins cependant que

cette destitution ae soii demandée <-u vertu <1<' l'art. L21,

auquel <>n rentre dans la règle générale. Ait. lit;.

C'est également au subrogé tuteur «pi'il appartiendrait

de provoquer La réunion <lu conseil « 1 «
- famille en cas

d'inobservation par !< tuteur des formalités relativi

L'aliénation «1< > valeurs mobilières appartenant au mineur.

Loi «lu 27 tV'\ rier 1880, art. 7. De même La com ocation d'un

conseil de famille, à VeSei de délibérer sur L'émancipation

du mineur, ae peut être requise
<
ju<- par ses parents ou

alliés jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ou

par Le tuteur. Art. iT'.i. Enfin, Les délibérations axant

pour objel d'autoriser Le tuteur ou, le cas échéant, Le

subrogé tuteur à passer certains actes de gestion tutélaire,

ne peuvent être provoquées que par ces derniers.

En aucun cas, 1<' ministère public n'est admis à requérir

la convocation d'un conseil de famille. Il peut seulement,

comme toute autre personne, même aon intéressée,

dénoncer au juge de paix Les faits de nature à motiver de

sa part une convocation d'office '. Art. 106, et arg. de cet

article.

Le juge de paix est autorisé à convoquer d'office le con-

seil de famille, Lorsqu'il s'agit de procéder, soit à la nomi-
nation, soit au remplacement, soit à la destitution du
tuteur ou du subrogé tuteur. Ait. L06, L2i, ïiii, et arg-.

de ces articles
l
ùis.

Merlin, Bip., v° Ministère public, S 7, n" 2. Caire. Lois de l'orgaai-
< la compétence, I. 117 et Ils. Magnin, 1,323. Pc Frémin-

ville, 1. 97. Demolombe, vu. 287. Zachariae, s 94, à la note. Laurent,

IN. 133. Giv. cass., 27 frimaire au XIII. S., 7. 2, 1058. Civ. cass.,

il iûl 1818, S., i'.i. I, 17. Cpr. s u\, texte ci note 13.

Suivant Demolombe, VU, 280, ci Laurent, IV, 452, le juge de

paix aurait la faculté, en dehors es cas expressément prévus par la loi.

de convoquer d'office le conseil de famille toutes les lois que ee magis-

stimerail La mesure utile aux intérêts du mineur. Une semblable

extension de pouvoirs, qui pourrait n'être pas exempte d'inconvénients,

anus semble peu compatible avec la précision que le législateur a

apportée au règlement de toutes les questions concernant la convocation

du conseil de famille
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Que la convocation ail 1 i

<

• i d'office ou sur réquisition,

le droit de dresser la liste des personnes qui doivent faire

partie du conseil de famille appartient toujours au juge

de paix . qui peut, à cet effet, prendre, soit auprès du

requérant, M>it auprès de toute autre personne, l»'s ren-

seignements nécessaires s
bis. Il appartient égalemenl à ce

magistrat de fixer le jour de la réunion, qui se tient, de

plein droit, en son prétoire, lorsqu'il n'a pas désigné un

autre local. Ail. i ! I et 115.

La convocation se fait au moyen d'une citation extraju-

diciaire, qui doit être notifiée, aux membres «lu conseil de

famille, en temps utile pour laisser à chacun d'eux le

délai de comparution fixé par l'art, i-11 \ Les membres

ainsi convoqués qui, sans excuse légitime, s'abstiennent

de comparaître, sont passibles d'une amende de 50 francs

au pins. <|im le juge de paix est autorisé à prononcer sans

appel. Art. i 13 bis.

Du reste, il n'est pas nécessaire que la convocation soit

faite par le juge de paix lui-même ', ni qu'elle ait lieu au

- Arg. art. 409 et 410. Duranton, III, 456. Magnin, I, 324. Demo-

lombe, VII, 273 et 276. Zachariae, % 94, texte et note 2. Besançon,

9 avril 1808, S..'.). 2, 158. Rouen, 29 novembre 1846, S., 17. 2,7(1.

- 6m Pourrait-on, avant toute délibération du conseil de famille, se

pourvoir contre la liste arrêtée par le juge de paix:' La négative ressort

de celte double considération que la loi ne prévoit pas un semblable

recours, et qu'un litige ainsi soulevé serait de nature à porter préjudice

au mineur en retardant des décisions presque toujours urgentes, ("cite

solution s'impose d'autant plus que, sauf le cas où l'assemblée ne pic-

sente pas les caractères d'un véritable conseil de famille, les irrégularités

de composition n'entraînent la nullilé de la délibération qu'autant. que

les intérêts du mineur ont été compromis (Voy. sur ce point g 96, texte et

noie 21 . Dans le sens de notre opinion Cpr. Demolombe, VII, 270. Lau-

rent, V. 446. Bordeaux, 13 juin 1x77, I)., 78, 2, 43.

1 Le second alinéa de l'art. 4M. relatif à l'augmentation pour dis-

tance du délai de convocation, a été modifié par l'art. 4, al. 2 et 3, de la

loi du 3 mai 1862. Cette augmentation n'est plus aujourd'hui que d'un

jour par 5 myriamètres. Toutefois, les fractions de 4 myriamètres ou au-

des3us augmentent le délai d'un jour entier.

La partie condamnée aurait le droit de former opposition à la

décision du jug'' de paix. Req., 2i octobre 1894, S., 94, 1, 28.

• En agréant les personnes qui lui sont présentées, le juge de paix
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moyen d'une citation proprement dite. Elle peut se faire,

sans observation d'aucune formalité, au moyen d'un

simple avertissement, écrit <>u verbal, donné même en

dehors du délai précité. Seulement, en pareil cas, les non-

oomparants o'encourent pas t'amende établie par l'art.

413 5
, et la délibération prise en leur absence est suscep-

tible d'être attaquée rumine non avenue 6
.

Lorsqu'au jour indiqué pour La réunion, un ou plu-

sieurs membres du conseil <le famille font défaut, comme
aussi dans tout autre cas où l'intérêt «lu mineur semble

L'exiger, Le juge de paix peut remettre la tenue «le l'as-

semblée à jour fixe ou indéterminé 1
. Art. 114.

Les membres du conseil de famille sont autorisés à se

faire représenter à ce conseil par un fondé de pouvoir

spécial, c'est-à-dire par un mandataire auquel la procu-

ration donl il est porteur donne pouvoir de délibérer et

de \oter \ soit sur un objet spécialement déterminé, soit

s'approprie le choix qui en a été l'ail, et esl ainsi censé les avoir convo-

quées lui-même. Colmar, 14 juillet 1836, S., 37. 2, 231. Douai, 13 fé-

vrier Isii - i .. ;'. 79. Douai, 22 juillet 1856, S.. 57, 2, 33 Douai,

4 mars 1839, r> . 59, 2,346
" Il résulte ilu rapprochement des art. 411 à 413 que l'obligation de

comparaître, sous la peine portée par ce dernier article, n'est imposée

qu'aux personnes convoquées dans les formes indiquées par le premier.

M lin, I, 341. Demolombe, \ll. 290. Zacharite, 5 94, texte et note 0.

Laurent, IV, KiO. Civ. rej., 22 juillet 1807, S., 7. I. 320.
,; Duranton, 111, 465, à la note. Magnin, I, 347. Demolombe, loc. cit.,

Rouen, 7 avril 1827, S.. 27, 2. 196. Caen, 30 août 1847, S., is.

.T.

C'est ainsi qu'il faut entendre les expressions proroger et ajourner,

dont se serl l'art. 414. Duranton, 111, 437. Zachariae, S !'f, texte el

noie 1

1

. I. ament. IV, , të

8 Une procuration qui imposerait au mandataire l'obligation de voter

de telle ou telle manière serait à considérer comme irrégulière et insuf-

iisante. parce que c'est la délibération qui doit déterminer le vote. Dis-
1 teil (fÉtat (Locré, Lêg., VII, p. 181, n° 37). Proudhon,

II, 305. Magnin, I. 342. De Fréminville, I, 102. Taulier, I. p. 30. Démo-

lombe, Ml. 295. Laurent. IV, .{37. Hue. III, 308. Cpr. Duranton, 111,

. % 94, note 7; Met/. 24 brumaire an XIII. S.. »i. -2. 5.

Si le juge de paix avait, malgré l'existence d'un mandat impératif, admis

le fondé de pouvoirs à taire partie du conseil, la délibération à laquelle

i. :!'.!
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sur les différentes affaires qui devront se traiter dans une

assemblée spécialemenl indiquée. Art. \\2. Les individus

s mnellement incapables <l<- faire partir du conseil <le

famille ne sont pas admis à s'j présenter en qualité dft

fondés de pouvoir*. La même personne ne peut repré-

senter plus d'un membre '". \H. \\'l. al. '2.

Les séances du conseil de famille ne s.uit point publi-

ques ll
.

Le conseil de famille ne peut délibérer qu'autant que

Les trois quarts au moins des membres convoqués ' sont

senls en personne ou dûment représentés. Art. '»!."> l\

Les résolutions s.- prennent à La majorité absolue <l«'s

rotes des comparants !

', le juge «!<' paix ayant voix pré-

:iier aumil pris pari, serait radicalement nulle. Tribunal de Cham-

S., so. t>. 217. l'ai.. -J janvier 1895, D., '.ni. 2. 817.

Caen, 26 uovembre 1895, S.. 96, 2, ::i. Cpr. > 96, texte et noie 17.

5*il en élail autrement, les dispositions de la loi qui déclarent cer-

taines personnes incapables .le faire partie du conseil de famille pour-

raient devenir illusoires. Demolombe, VII, 296. Zacbariae, f
!ti. texte et

B Orléans, l_' janvier 1850, D.. 1850, 2, (il).

-. Turin, 20 lévrier 1807, S.. 7. -2, 652.

" Non obstat, Code de procédure, art. s. Duran ton, lit, 454. Magnin,

1. .'!»>.. Demolombe, VII, 301. Zachariaj, g 94, texte ei noie 14.

Ij Lemol convoqué a élé ajouté, dans l'art. 445, sur la demande du

Tribunal, pour indiquer que le juge de paix n'est pas à comprendre an

nombre des membres dontles trois quarts doivent être présents pour la

rite de- la délibération. Observations du Tribunal (Locré, Lég., VU,

p 219, n° 13). Magnin, I, 347. Demolombe, VII, 313. Laurent, i\.

160. Baudry-Lacantinerie, I. 1028.

sur le» difficultés auxquelles a donné lieu l'application de

cet article, Duranton, lit. 165. Demolombe, Ml, 304 à :;nr>. Bruxelles,

15 mar< 1806, S, 7. 2,806. Agôn. 26 mars 1810, S., 41,2,87. Rennes,

!• lévrier 1813, S. Chr. Bordeaux, 17 août 1825, S. Ghr.
' i.a loi n'exige pas explicitement, il est vrai, la majorité absolue

;

mais la règle énoncée au texte nous parait implicitement résulter de

l'art. 416, qui, par cela même qu'il n'accorde au juge de paix voix

prépondérante qu'eu cas d.' partage, suppose que deux opinions seu-

lement se son I formées au sein du conseil de famille, "t qu'ainsi celle à

laquelle se rangera ce magistral aura nécessairement poui elle la majo-

rité absolue. D'ailleurs, en se contentant de la majorité relative, il

faudrait aller jusqu'à dire que la personne qui aurait, été de

comme tuteur par deux membres d I
de famille, se trouverail
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pondérante eu <;is <!r [i.-irLme. Art. ilii. Lorsqu'il

formé plus dé deux opinions, celles qpri se trouvent en

minorité doivent se réunir à l'une des deux qrri ont obtenu

le plus «le \<»i\ '

. si 1rs minorités persistaient dans leurs

votes, le juge de paix pourrait faire usage de la faculté

que lui accorde l'art, ili. et, au besoin, reconstituera

nouveau le conseil de famille, en éliminant 1rs membres
récalcitrants '".

La faculté de proroger L'assemblée el de procéder à une

nouvelle composition du conseil de famille, appartiendrait

valablement nommée, bien qu'elle eûl été repoussée par les cin
|
autres

membres, dont les voix se seraienl portées sur cinq individus diffé-

rents. Or, une pareille conséquence est évidemment inadmissible.

Zachariee, qui, dans les premières éditions de son ouvrage, avait

un avis opposé, B'est, dans sa quatrième édition, rallié à celte manière

devoir. Voy. égalemenl danscesens: t)elvincourt, I. p. 278; Duran-

ii.n. III. 166; l-'a\:ii-.i. /.V/-
. v° Tutelle, § 4, n° 6 ; Valette sur Proudhon,

11, |p. :\-l'.\. note a; Duvergier sur Toullier, II, 1121 : de Fréminvi . I.

|o7: Do Caurroy, Bonnier et Boustain, I, 614 ; Demolorabe, VU, :;il s

I; Laurent, IV. Mil ; Baudry-Lacanlineric, I. 1028; Meta, in février

- 12 J. 389; Aix. 10 mais 1840, S., in. 2, 346. Voy. en sens

Proudhon, II, -VM: Locré, Esprit du Code, VI, p. i-2u:

• t. 11. 1121: Chardon, Des (rois puissances, |||. £91} taulier.

Lrg. art. 117 du Gode de procédure. Daraateo, Valette sur Prou-

clliiui, de Frémiaville, Mu Caurroy, Bonnier et Boustain, locc. dit.

Demolombe, VII, 344. Voy. cep. Laurent, IV. 462. Hue, III, 312.

' Du moment où l'on admet la nécessité d'une majorité absolue, on

est, par cela même, obligé de reconnaître qu'il est du devoir des membres
d'un conseil de famille de s'entendre entre eux pour arriver à la former.

Ceux qui, par leur persistance dans leurs opinions individuelles, mettent

ésultat, sonl donc à considérer comme refusant d'à

plir, dans le sens de la loi, la mission qui leur est con6ée, et ne peu-

veni. de ae voir éliminés du conseil. Il leur reste,

d'ailleurs, la ressource d'attaquer la délibération prise en leur absence:

et c'est alors aux tribunaux à examiner si elle est ou non conforme k

l'intérêt du mineur. Laurent. IV, OJ-2. Hue, III. '->\-2. Suivant MM. Mu-

ranton et de Préminville 'Jucc. citt.), on devrait, dans l'hypothèse indi-

quée au texte, appeler un nouveau membre en qualité de départiteur.

Mais cette opinion, évidemment contraire à l'esprit de l'art. U6, qui

attribue voix prépondérante an juge de paix, et en laveur de laquelle on
il invoquer l'analogie des dispositions de l'art. IIS du Co •

procédure, puisque dans cette hypothèse il n'y a pas de véritable par-
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également au juge de |>;ii\. dans le cas où 1rs différentes

opinions émises auraient réuni un même nombre de voix,

ainsi que dans celui où, à côté d'une seule majorité rela-

tive, il se sérail formé des minorités égales
r'.

§ 95.

Des actes du conseil de famille.

Les actes <lu conseil de famille sont de deux espèces :

les avis proprement dits *, et les délibérations.

Les avis sont des actes dans lesquels le conseil de

famille se borne à donner son sentiment sur des questions

que la justice lui a soumises 2
.

Les délibérations sont les actes par lesquels le conseil

de famille prend, ordonne, ou autorise directement une

mesure quelconque. Telles sont les résolutions qui ont

pour objel la nomination ou la destitution du tuteur ou du
subrogé tuteur, et celles qui autorisent le tuteur ou habi-

litent le mineur à faire certains actes 3
.

Les cas dans lesquels le conseil de famille est appelé

à prendre une délibération ou à donner un avis, sont

tage, est d'autant moins admissible, qu'elle ne conduirait pas nécessai-

rement à la formation d'une majorité absolue. Cpr. Demolombe,
VII. 31».

,T .MM. Du Caurroy. Bonnier et Roustain (loc. cit.) enseignent que,

dans ce cas, il y a lieu de recourir à l'autorité des tribunaux. Cpr.

aussi : Demolombe, VII, ^17. Mais cet expédient nous parait devoir être

rejeté. <>n ne comprend, en cilet, l'intervention des tribunaux dans la

matière qui nous occupe, que lorsqu'il s'agit d'annuler, ou d'homologuer

une délibération devenue parfaite .par suite de la formation d'une majo-

rité absolue. Dans le système que nous combattons, le tribunal ne se

bornerait pi us à apprécier la régularité et le mérite d'une délibération

préexistante, il usurperait les attributions du conseil île famille en déli-

bérant a sa place.

1 La loi prend quelquefois le mot avis dans un sens plus général,

pour désigner tout a la fois les avis proprement dits et les délibérations.

Cpr. l'intitulé du til. \, liv. I. part. Il 'lu Code de procédure.

2 Cpr. art. 4!»i, 514, 2143 et 2144. Code de procédure, art. 856, 892

et 8'»:;.

« Cpr. art. 160,447 et Vol. Loi du 27 lévrier 1880, art. 1, 4, 5, r,.
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détermiDés par la loi. Ils seront exposés à L'occasion des

matières auxquelles ils se rapportent.

Le tuteur peut, même en dehors de ces cas, faire con-

voquer le conseil de famille pour 1<- consulter sur l'admi-

nistration de la tutelle. Mais, en pareille circonstance, ce

conseil u'esl |»;is plus .>hliiré de délil>»'-ivr. que le tuteur

û'esl astreint à suivre sa décision '. Et, d'un autre côté, le

tuteur, bien que s'étanl conformé à L'avis ainsi donné par

le conseil de famille, ue se trouvera pas, d'i manière

absolue, déchargé de sa responsabilité personnelle, qui

pourra seulemenl être appréciée avec j>Iu> d'indulgence '.

Les ;i\ is el délibérations du conseil de famille ne con^ti-

iiinit pas des actes publics dont Le greffier de La justice

de j»;ii\ soit obligé ou autorisé à délivrer expédition à tout

i equéranl ''.

Lorsqu'une résolution n'est pas prise à l'unanimité,

L'avis de chacun des membres doit être mentionné au

procès-verbal 7
. Code de procédure, art. 883, al. 1. Mais

il n'est pas n.( .sv.iii ... ,-n i.'-le générale, que les actes du

conseil de famille soienl motivés 8
.

/ ria 95, texte el cote '.',.

Demolombe, VII, 322. Zacharis, loc. cil. Cpr. S 113, texte in fine.

" Demolombe, Vil. 302. Laurent, V, 459. Civ. rej., 30 décembre 1840,

S., il, I, 171.

7 La cour de Mot/., par arrêt du 16 février 1812 (S., 12, 2, 389), a

décidé que la disposition de l'ai. 1
er de l'art. 883 du Code de procédure

oe s'applique qu'aux délibérations sujettes à l'homologation ; et cette

décision est approuvée par M.M. de Fréminville (I, 109) et Duranton

III. 477) Demolombe, Vil, 318. Laurent, IV, 463. Hue, III, 313. Cpr.

aussi : Hagnin, 1,349; Req., 2 août ISiïO, S., 60, 1,254. Nous croyons

devoir repousser cette opinion, aussi contraire à la généralité de la

disposition précitée qu'aux motifs qui l'ont dictée, et qui se révèlent

clairement dans le second alinéa de ce même article. En effet, toute

délibération pouvant, quoique non sujette à homologation, être attaquée

m justice, et la demande en annulation devant être dirigée contre ceux

de» membres du conseil de famille qui ont été d'avis de la résolution

adoptée, il faut bien que le procès-verbal énonce quels sont les membres
qui ont voté pour et quels sont ceux qui ont voté contre cette résolution.

Chauveau sur Carré. Procûhirc civile, n° 29!)4.

1 àrg. ' contrario art. -447. Merlin, Ik'p., v° Motifs des jugements,
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Les délibérations du conseil de famille sont, en général
et sauf les exceptions spécialement déterminées par la

loi
. exécutoires par elles-mêmes, sans homologation

judiciaire

i. sart. 88a 889 <lu Code de procédure déterminent
l.i marche à suivre pour demander l'homologation ou

pour - \ opposer ' bis.

L< - tribunaux saisis d'une demande en homologation
h.' peuvent, lorsqu'ils ne partageai pas l'avis du conseil

de famille, que refuser L'homologation : il in* leur appar-
tient |>.is de modifier la délibératioa de ce conseil, en

substituant d'autres mesures à celles qu'il a adoptées ".

Les délibérations non sujettes à homologation sont,

tout aussi bien que celles qui s'y trouvent soumises.

susceptibles d'être attaquées devant le- tribunaux l\
Le recoins contre mie délibération du conseil de Camille,

0. Demolomlx-, VIT, 318. Carré el Chameau, op. et lue. citt. Kodière.

! 348. Zaehariae, g 94, texte el note 19. Laurent,

!\. 163. Civ. cass., 17 novembre 1813, S., Il, i. 7 i. Toulouse, S juin

1829, S., 29, 2. 313. Cour supérieure de Bruxelles, 26 juillet 1831,

D . 33, 2, 21. Cpr. 5 462, texte el note 37.

Ipr. art. 448, al. 2, 457, 158, 167, 541. Loi du 27 février 1880,

art. -2 <•! ;. Code de commerce, art. 2.

" Duranton, III. iT i el 577. De Fréminville, I, 110. Demolombe, Vif,

§ 95, texte in fine ci note 19. -Metz, 2i brumaire an XII,

S., 13, :'.
s, 24 décembre 1860, S., 61, 2, 348. Suivant

M. Magnin (1,336), toutes les délibérations concernant des actes excé-

dant les bornes d'une simple administration seraient sujettes a homo-
logation. Mais cette opinion, d'après laquelle il faudrait, entre autres,

soumettre à la nécessité d'une homologation les délibérations auto-

ri-anl le tuteur à accepter une succession ou one donation, ainsi que
• [ii i prononceraient l'émancipation du mineur ou qui l'habiliteraient

a contracter mai évidemment inadmissible,

loi du 27 février 1880, sur l'aliénation des valeurs mobilières

appartenant i des mineurs,. a, dans sou article 2 in fine, apporté une

modification à l'article 889 C Pnac. civ.
11 Civ. eass., 9 février 1863, s.. 63, I. M3.

à .. . 883, al. 2. (dm. 895, Code de procédure. Angers, (i août

184*, S., 20, 2, 196. Paris, 24 avril 1837, s.. 37, 2. 2^. Toulouse,

22 fév 1854 5.. I _'. 197. r.olmar, I!) novembre ]8'i7, S., ON. 2.

81. Dijon, J imai 1862, S., IL\ 2, i lit.
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même homologuée par justice, doit être exercé, oon pav

voie d'appel, mais par voie d'action principale ou inci-

dente, devanl le tribunal de première instance com-
pétent

l \

El eas d'incertitude sur le véritable sens d'nne délibé-

ration, c'est au conseil de famille de qui elle émane <ju il

appartient de l'interpréter " bis.

S
(-t6.

I)r< demandes en déclaration de non-existence et en

annulation, dirigées contre des actes du conseil di

famille.

Les règles relatives à cette matière varient suivant <pi il

s'agit d'un acte qui n'a point encore ou qui a <léja été

exécuté, et qu'ainsi la demande a simplement pour objet

«l'en arrêter l'exécution, ou qu'elle lend à revenir sut ce

(jiii a été l'ail en s ertu de cel acte. Dans l'une et l'autre de

ces hypothèses, il faut encore distinguer si l'acte esl atta-

qué, M>ii par le mineur <»u en son nom, s<>it par un tiers

.il -"U nom personnel.

Première hypothèse. — a. Les demandes ayant pour

objet il empêcher, dans L'intérêt du mineur, l'exécution

d'un acte <lu conseil de famille •-ont. en ce qui concerne

les personnes par lesquelles el contre lesquelles elles peu-

vent ou doivent être intentées, et les causes de nature à y

donner lieu, régies par les règles suivantes :

La demande peut être formée non seulement par le

tuteur ' et, en eas de curatelle, par le curateur, mais

encore par le subrogé tuteur et même par tous les Buem-

13 Laurent, IV. i<r>. Cpr. |769, texte n° I.Civ. cass., 18 juillet 1*826,

7, I. 57. Ai\. :; février 1832, S.. 32, 2, 307. Req., 17 décembre
• - l I Cpr. ceci. Rennes, l avril 1870, I».. 72, 5,

1*4m. Paris, ! décembre 1878 el sur pourvoi. Req., 3 août. 1879,

S., si». |, |y;<. Il a été t'ait, dan- l'espèce, un usage extrêmement large

pouvoir d'appréciation. Vuy. à cel égard la dissertation île Labbé,

oc.

Le tuteur pourrait agir alors même <\u>' son intérêt sérail contraire

a celui du pupille. Dijon. U janvier 1891, l)., 91, 2, i-2.T.



de l'état et de la capacité juridique

bres du conseil de famille, c'est-à-dire tant par ceux qui

n.uit pas assisté à rassemblée, parce qu'ils u'\ auraient

pas été appelés ' bis, ou i|u"il> n'auraient pas jugé conve-

uable de s') rendre, que par ceux qui onl concouru à la

délibération, peu importe «juils aient \<»ir pour La réso

lution adoptée, ou qu'ayant voté contre, ils y aient

acquiescé \ Code de procédure, art. 883.

Le ministère public est sans qualité pour se pourvoir

contre un acte du conseil de famille '. 11 en est de même
du juge di' paix qui a présidé ce conseil '.

Les tribunaux, du reste, ne sont pas autorisés à rejeter

d'office un acte du conseil de famille, qui ne serait pas,

il ailleurs, à considérer comme non avenu, d'après les

i.'-l.s ,jiii seront ci-après exposées .

1 bù. Duranton, III, 479. Demolombe, Ml, 339. Zaçhari», % 90, texte

et note 4. Les parents ou alliés que la loi ne prescrivait pas d'appeler

au conseil, et qui n'en ont pas l'ait partie, seraient sans qualité pour se

pourvoir contre une délibération de l'assemblée. Laurent, IV, 467, pre-

mier alinéa, in fine. Dijon, 13 janvier 1858, t).. 60, 2, 179.

!ài vain opposerait-on, aux membres qui ont voté pour la résolu-

tion, une fin de non-recevoir tirée de leur adhésion, puisqu'il ne s'agit

pas, en pareil cas, de leurs intérêts personnels, mais de ceux des

mineurs, qu'ils n'ont pas le pouvoir de compromettre. Zachariae, S 9<i.

texte et note 3. Laurent. IV. 166. Hue, III, 319. Lyon, 13 février [812,

S., 13, 2. 289. Colmar, 27 avril 1813, S., 14, 2, 48. Cpr. Angers,

29 mars 1821, S., 21, 2, 200. Voy. en sens contraire : Delvincourl, I,

p. 112; Taulier, II, p. 37. Cpr. aussi : Demolombe, Vil, 338. Cet auteur

estime que les membres du conseil de famille qui, ayant voté pour une
résolution, voudraient, dans l'intérêt du mineur, en empêcher l'exécu-

tion, devraient au préalable provoquer une nouvelle convocation du

conseil de famille.
3 Delvincourt, I, 281. Laurent, IV. 467. Civ. cass., 26 août 1807. S.,

7, 1, 437. Civ. cass., 8 mars 1814, S., 14, 1, 27X. Orléans, 23 février

1837, S., 38, 2, 69. Cpr. g 46, texte et note 13; § 94, texte et note 1
rc

.

4 Laurent, IV, 407. Hue, III, ,'{|!l. Non obstat art. HHli du Code de

procédure Dans le sens de cet article, l'expression membres de l'assem-

blée ne s'applique qu'aux parents, alliés, ou amis, et non au jnge de

paix. Si ce dernier était compris au nombre des personnes admises, par

cet article, à attaquer la délibération, il se trouverait également compris

au nombre de celles contre lesquelles l'attaque doit être dirigée, ce qui

est inadmissible. Cpr. texte et note 7 infra.

* Orléans, 23 février 18:57, S., ;ts, 2, 00.
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Le demande tendant an rejet d'un acte du conseil de

famille, doit être dirigée contre les membres de ce conseil

qui ont été d'avis de la résolution, peu importe qu'elle

soit attaquée au fond ou eu la forme*. Gode «I»- procédure,

art. 883. Il en esi ainsi, quand même il s'agit d'attaquer

une délibération <|ni aurait admis une excuse proposée

par le tuteur ou le subrogé tuteur, on qui aurait refusé de

prononcer leur destitution. Le juge de paix ne doil ni

ne peu! jamais être appelé en cause '.

Les actes «lu conseil de famille peuvent être attaqués,

•-«•it quant au tond, soit quant à la forme.

lU peuvent l'être quant au tond, c'est-à-dire comme
contraires aux intérêts du mineur '

/>/>, alors même «pie la

résolution aurait été prise à l'unanimité 8

,
et qu'elle ne

serait pas sujette à homologation \

Les tribunaux jouissent, en général, du pouvoir discré-

tionnaire le plus étendu pour annuler ou maintenir les

actes attaqués par ce motif. Cette règle reçoit cependant

. cception dans les cas où le conseil de famille se trouve

substitué au père, pour l'exercice d'un pouvoir domes-

Laurent, IV, 168. C'est a tort que Zachariae enseigne (§ 96) qoe,

lorsque la délibération est attaquée en la forme, la demande doit, en

règle générale, être dirigée contre tous les membres du conseil de

famille. L'art. 883 du Code de procédure ne distingue pas, et ne devaii

pas distinguer.

Delvincourt, 1, p. 280. Demolombe, VII, 343. Zacharise, § 96, texte

et note 9. Req. annul., 2!» juillet 1812, S., 13, 1, 32. — Le juge de paix

ne pourrait être recherché que par voie de prise à partie. Magnin, I,

353.
'

bis. Req., 8 novembre 1893, S., 94, I. î»l.

1
11 est vrai que le second alinéa de l'art. NS.'t semble supposer, sur-

tout lorsqu'on le rapproebe de l'ai. I
0r du même article, que la résolu-

tion alla [née n'a pas été unanime. Mais il ne résulte pas nécessairement

de là qu'il ait été dans l'intention du législateur d'exclure les demandes
dirigées contre les délibérations prises à l'unanimité. De pareilles déli-

bérations pourraient évidemment être attaquées par le tuteur. Elles peu-

vent l'être également, d'après ce qui a été dit texte et note 2 supra, par

les membres du conseil de famille. Zachariae, * %, texte et note 6. Lau-

rent, IV, 469. Cpr. Delvincourt, 1, 279.

Angers, 6 août 1810, S.. 20, 2, 197. Toulouse, 22 février 18oi. S.

5-1, 2. 197.
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tique que celui-ci aurait Lui-même exercé souverainement,

L-dire Bans recours possible aux tribunaux. G'esi

ainsi que la délibération par Laquelle le conseil de famille

accorde on refuse au mineur l'autorisation de contracter

mariage ci celle par Laquelle il admet ou rejette l

1

éman-

cipation, ne son! |»as susceptibles d'être annulées, quasi

au fond, par les tribunaux '". La même règle reçoil encore

exception en ce qui concerne les délibérations prises pas

le conseil de famille en vertu des attributions que la Loi

lui a conférées par La constitution du personnel de la

tutelle ". Ainsi, les délibérations contenant nomination

de tuteurs ou subrogés tuteurs, ne peuvenl être annulées

quant au fond '*, à moins que La personne nommée ne se

trouve frappée d'une cause d'incapacité ou d'exclusion. Il

en est «le même <los délibérations par lesquelles le conseil

Cpr. art. 160 et j 162, texte el note W; art 4*78 et g lâd, texte

in fine el note 17.

,;
Il est constanl que te tribunal ne peut, après avoir annulé une déli-

bération portant nominal ion d'un tuteur dans la personne duquel se

rencontrait une cause d'incapacité ou d'exclusion, nommer lui-même un

autre tuteur. Cpr. § 102, texte et note 4. A plus forte raison doit-il en

être ainsi, lorsqu'il n'existait aucune cause d'incapacité OU d'exclusion

dans la personne du tuteur dont te tribunal a cru devoir annuler la

Domination, comme simp ement contraire aux intérêts du mineur. Si,

dans la première hypothèse, te conseil de famille venait à renommer le

tuteur incapable ou exclu, ce qui n'esl pas à prévoir, le tribunal aurait

sans doute le droit d'ordonner la convocation d'un nouveau conseil de

t'amilie. dont seraient écartés les membres qui, en persistant dans leur

première opinion, se sont mi^ en opposition avec la loi. .Mais un pareil

pouvoir ne lui appartiendrait pas dans la seconde hypothèse, ou le con-

seil de famille, en maintenant son premier choix, n'aurait commis

aucune illégalité : et il pourrait résulter de là. si le conflit entre le tri-

bunal et le Conseil de famille venait à se prolonger, que le mineur restai

prive île tuteur ou de subrogé tuteur.

'- Duranton, III. i-77. Taulier, II, p. .'{7. Chardon, De» trais puissances,

III, 333, 356, 31 i el 376 Demalorobe, VII. 338 el 336. Pai -. 6 octobre

- 15, -'. 213. Hontpellkr, 13 juin 1866, S.. 67, 2, 111. Voy. en

sens contraire: Delvincourt, I. p. 279; Merlin, Rép., \" Tutelle, aect. Il,

3, art.3; Zachariae, j 96, note 5. Laurent. I\. i7U. Nancy,:; avril

1857, S., 57, 2, : 13; Dijon, I
'» mai 1862, S., 62, 2, 449-. Montpellier,

13 juin 1866, I)., 68, 2, Hi2. Voy. aussi : Aix, 13 novembre Lsili, S.,

\\, 2, 255.
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<!»• famille conserve ou retire A la mère qui oonvoli

secondes nuits. |,i tutelle '!«• ses enfante «lu premier lit el

confirme ou invalide le choix par elle l'ail d'un tuteur

testamentaire

Les actes du consei] <!« Camille peuvent être attaqués

en la forme pour toute irrégularité commise, soil dans la

constitution ou le mode de délibération <!<• rassemblée,

soit dans sa composition.

Si l'acte, attaqué en la forme, n'émanail pas d'une

assi mblée présentant les caractères d'un véritable eonaeil

<!< famille, ou s il n'étail pas le résultai d'un vote tel que

la l"i le suppose, ce! acte devrai! être déclaré non avens

ou non existant, sans qu'il y eût à examiner ^'il a porté on

oon préjudice au mineur u
. C'est ce qui aurail Lie* aotam-

nit'iit :

Si l'assemblée o'avail pas été présidée par un juge de

paix, ou <ju<' le juge <!<• paix se lut borné à présider l'as-

semblée, sans délibérer ni voter ''.

Si le nombre des membres convoqués avaii été inférieur

,i six, ou que l'un des six membres appelés à l'assemblée

n'fiit pas été capable «In assister '". ou se fui trouvé irré-

gulièrement représenté
17

.

Cpr. art. 396 el MM). Duranton, III. L;7. Demolomhe, VII, 140 et

167. Grenoble, 18 janvier 1854, S., uo, 2, 7:j7. Angers, ï novembre

76, 2. 168. Tribunal de Rouen. 22 juin 1891, Dali., Supplé-

v° Minorité, n° 170 Roues. 27 juillet 1891, s.. Mi, 2, •'>{. Voy.

en sens contraire : Laurent. IV, (TU. Agen, 2i décembre 18G0, S., 61,

2, 182. Rouen, 2S novembre 1868, -
,
69. 2, 18. Paris, 19 novembre

1887 29.

|i - présente La distinction cjué nous avons déjà établie au

- non existants ou non avenus et les actes s mplemeni

annulables. Nous croyons devoir insister sur celle distinction, qui seule

fournit le moyen d'éclairer l'ensemble de la matière, et de taire i

le- hésitations et les incertitudes que présentent la jurisprudence des

arrêts et la doctrine des auteurs. Laurent, l\ . 171.
15 Cpr. les autorités citées aux notes I et 3 du g 93; Demolombe, VU,

Laurent. IV. 172.

Du mton.IlL 16a, La h •• . Laurent, IV. 173. Montpellier, 18 mes-
sidor an MIL S., Gbr. A^en.2fi mars 1810, S., 7,2. 857. Aix, 3 février

L832 - . 33, 2, 307. Paris, 21 mars 1861, S., 61, 2. 209.
17 Cpr. g 94, texte et notes 8 à 10.
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Si la délibération avait été prise en l'absence d'un

membre qui n'aurait pas été officiellement <! réguliè-

rement convoqué w
.

Si les trois quarts au moins des membres convoqués

n'avaient pas assisté a La délibération '

. ou m. enfin, la

délibération n'avait pas été prise à la majorité absolu-'

<lrs \ nt.'S .1rs ( 'm|| I pa l'a lll S .

Lors, au contraire, qu'un acte émananl d'un véritable

conseil de famille, ei résultant d'un vote régulier, esl

attaqué en raison d'irrégularités <pii ne seraient pas de

nature à le faire considérer comme non avenu, d'après les

indications qui viennent d'être données, les juges peu-

vent, suivant qu'ils reconnaissent en l'ait que les intérêts

du mineur ont ou non été suffisamment garantis, main-

tenir ou annuler cet acte
51

. Cette règle s'applique, entre

autres, aux cas suivants :

18 Cpr. les autorités citées à la noie 6 du § 94. Laurent. IV, 435. Hue,

III, 3-2-2.

19 Duranlon, III. 463, à la noie. Demolombe. VII, :\±). Laurent, IV,

,7 Bruxelles, 15 mars 1805, S., 7, 2,866.
-" Laurent, IV, 476. Cpr. les autorités citées à la note 14 du § 04.

21 Le Code ne renfermant aucun texte qui attache la peine de nullité

à la violation des règles prescrites pour la composition du conseil de

famille, la question à résoudre est celle de savoir si l'inobservation de

l'une ou de l'autre de ces règles peut el doit, d'après l'esprit de la loi, et

le but qu'elle a voulu atteindre, entraîner la nullité virtuelle des actes

de ce conseil. .\ cet égard, il importe de remarquer que toutes les dispo-

sitions concernant la composition du conseil de famille, n'ont d'autre

objet que de garantir les intérêts du mineur, et que dès lors la lésion

seule de ces intérêts pourrait autoriser le juge à annuler les actes d'un

conseil de famille irrégulièrement composé. Or, comme une délibération

prise par un pareil conseil peut, en fait, être parfaitement conforme aux

véritables intérêts du mineur, et qu'ainsi il est impossible de décider «

priori, d'après la nature des irrégularités commises, si ces intérêts ont

été lésés ou compromis, il faut, de toute nécessité, que le juge prenne

en considération les circonstances particulières de chaque espèce pour

résoudre cette question. La force des choses conduit à admettre, pour

cette hypothèse, une exception à la règle d'après laquelle le juge doit

résoudre en principe, et non d'après les faits de la cause, la question de

savoir si telle ou telle violation de la loi est ou non de nature à entraîner

la nullité virtuelle de l'acte où elle se rencontre. Hastia, 3 mars 1838,

S., 58, 2, 241. Cpr. Req., 19 juillet 1838, S., 58, 1, 783.
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Lorsque, dans La composition « 1 « 1 conseil de famille, on

u, hors des cas prévus par la Loi, préféré unparenl plus

éloigné à an parent plus proche ", nu allié à un parenl

un ami à mi parent on à un allié

Lorsque !< conseil de famille a été composé, en tout <»n

en partie, d'aniis non domiciliés dans La commun»
Lorsqu'on n'a point appelé au conseil <le famille tous

Les ascendants ou ascendantes veuves, et f<>n> Les frères

germains <>n maris de sœurs germaines, domiciliés dans

la commune où la tutelle s'est ouverte, ou «Luis an rayon

de <l<-n\ myriamètres

La jurisprudence inclinait d'abord à se prononcer d'une manière

absolue, soit pour la validité, soit pour la nullité des délibérations du

conseil de famille dans la composition duquel des parents plus éloignés

avaient été préférés a des parents plus proches. Voy. dans le sens de la

validité : Bruxelles, 15 mars 1806, S., 7. 2, 866; Turin, 5 mai 1810,

S., il. 2, 37; Turin, 10 avril ixii. S., 1-2, 2, 281. Voy. dans le sens de

la nullité : Zactaariae, s 93, note G; Lyon, 13 lévrier 1812, S., 13, 2,

289; Rouen, 7 avril 1827, S., 27. 2, 136. Mais le système professé au

raphe parait aujourd'hui généralement adopté, tant par la doctrine,

que par la jurisprudence la plus récente. Toullier, 11, III!). Rfagnin, I.

327. De Fréminville, I. 8."). Valette sur Proudhon, II. p. 328. Cpr. aussi,

Demolombe, VII, 328à 333. Laurent, IV, 177. Riom, 25 novembre 1828,

S., 29, 2, 118. Req., 30 avril 1834, s.. 34, l, 444. Grenoble, i juin

1836, S., 37, 2, 110. Colmar, 14 juillet 1836, S.. 37, 2, 231. Paris,

13 octobre 1836, S., 37, 2, MO, note t
r0

. Douai, 1
er août 1838, S., 40,

2,21. A-vu, IS février 1841, S.. 18. I, 177.

m Req... 22 juillet I8U7. S.. 7, I, 320.

Voy. pour le système, intermédiaire indiqué au texte : Angers,

2!) mars 1821, S., "21. 2. 260; Req., 3 avril 1838, S., 3s, I, 368; Aix,

!» mai 1846, S., 46. 2. 580; Douai, 4 juillet 1855, S., 50. 2. tiliS : Req.,

3 mars L856, S.. 36, I, lux ; Req., L'avril 1836, S., 56, I. 591;

Pau. l« aviil ls73, S., 73. 2. 230. Req., 4 novembre 1874, S., 75, l.

52. Chambéry, I!» janvier 1886, S., 88, 2, 16. Voy. dans le sens de la

nullité : .Montpellier, 12 mars 1833, S., 34, 2, 12; Civ. cass., I!» août

1850, S., 50, I. 644. Voy. dans le sens de la validité : Aix, 19 mars

1835, S.. 35, 2. 178.

Lyon, 1 i juillet 1853, S., 53. 2. GIS. Douai, 4 juillet 1X55, S., 56,

2. 668. Req., 20 janvier 1X73, S.. 73, I. 217. Dijon, 4 janvier 1895, H ,

93, 2. 536. Orlean-;, 2'.) janvier 1896, S.. 96, 2, 144. Voy. cep. dans le

seii^ de la nullité : Civ. ca>s., |<) août 1X30. S.. jt>. I. 644. Chambéry,

13 janvier 1879, D., SU. 2, 9.

M Laurent, IV, 483. Voy. cependant dans le sens de la nullité : Col-
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Lorsque le nombre <1<- membres que devait fournir

L'une des lignes a été formé ou complété par des parenAi

«.u alliés de l'autre ligne

Enfin, lorsque le Dombre de membres dont le conseil

doit m- composer a été dépassé \

h. Les tiers «
1

1 1 ï veulenl empêcher L'exécution d'un acte

du conseil de famille peuvent, en leur propre nom, atta-

quer ce< acte, quant au fond, lorsqu'il a Lésé ou com-

promis Leurs intérêts. Ces! ce qui a lieu, par exemple,

quand Le tuteur ou Le subrogé tuteur onl été destitués ou

exclus sans cause Légitime, comme aussi dans Le cas oô

Les excuses qu'ils onl présentées pour se faire exempter

«m décharger de leurs fonctions oui été indûment reje-

tées. Cpr. art. 140 et UN. Il eu est également ainsi Lorsque

Le conseil de famille a refusé au tuteur la faculté de s'aider

dans sa gestion d'un administrateur salarié, ou a li\é à un

chiffre inférieur à celui qu'il avait proposé la somme à

Laquelle doit commencer pour lui L'obligation de l'aire

emploi de L'excéden! des revenus sur La dépense. Cpr.

art. i.'ii et s.'i'i. Enfin, il en est encore de même dans le

cas où le conseil de famille, ayant admis les excuses pré-

sentées par la personne à laquelle il avait d'abord déféré

la tutelle, a nommé en son lieu et place un autre tuteur.

qui prétend que cette personne a été indûment excu-

Les tiers peuvenl aussi, en leur propre nom, attaquer,

pour vice de forme, Les actes dû conseil de famille à

L'exécution desquels ils veulent s'opposer. .Mais ils n'\

son! recevables qu'autant que les irrégularités reprochées

mar, 27 avril 1813, S., 14, 2, 18; Toulon^. 5 juin 1829, S., B9, 2,

313; Lyon, 13 mars 1845, S., 16, 2, 429. Pau, l" avril ix7.f. S., 7:;.

. rej., 7 mai 1873, S.. i:\. I. 297. Req., I novembre l*7i.

S., 7:.. I. 52. Orléa l l ier 1896, S., 96, 2,144.

. 23 aoûl 1806, S., 6, 2 !

\ : . œp. dans le sens de la nullité :de Fréminville, I, s.S in fine.

Laurent, l\. >'''< Vmiens, Il froetidor an Mil, S.. 7, -1, xc:;. Cpr.

. 20 février 1807, S., 7, 2,652.
1

Cpr. ! 106, texte el note <>, Voy. aussi la aole '*> da m<âme

paragraphe.
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- actes sont de nature A Les faire considérer comme
non avenus, d'après les explications données au sujet d<

la première distinction. Si. an contraire, les irrégularités

reprochées aux actes attaqués ne présentaient j» I m

caractère, et qu'elles tussent, toot au pins, de nature à

entraîner, suivant hes circonstances, l'annulation <1<- ces

,h tes, les demandes formées i cei effet par les tiers, en

leur propre nom, devraient être rejetées comme non

vables . Dans le cas, toutefois, on !«• tiers défendeur

à une action introduite par le tuteur, contesterait, à raison

d'une irrégularité de cette espèce, la validité de l'autori-

sation <l<' plaider accordée à ce dernier par le conseil de

famille, l'exception qu'il ferait valoir à cet effet ne pour-

rait èta*e écartée par une simple fin de non-recevoir, et k
tribunal devrait, pour en apprécier te mérite, examiner au

fond si les intérêts du mineur ont <>u non été suffisamment

ntis, ri s'il y a lieu, en ce qui le concerne, à maintenir

ou à annuler cette délibération ai
.

Lorsqu'une délibération «lu conseil de famille est atta-

quée par un tiers, la demande doit, en général, être dirî

contre les membres <[ui <>nt été d'avis de la résolution M .

Par exception à cette n'--!»-. la demande formée par le

tuteur t'u annulation d'une délibération <pii l'a exclu ou

|).m> la première hypothèse, la délibération devant être eonsi
:

comme non avenue, toute personne à laquelle on l'opposerait sérail

admise > se prévaloir de sa non-existence. Dans la seconde hypothèse,

au contraire^ la délibération est simplement annulable; et, comme la

nullité dont elle peut être entachée se rattache à l'inobservation de

s exclusivement établies dans l'intérêt du mineur, elle est essentiel-

le relative, cl ne peut être invoquée que par ce dernier ou en son

nom. Cpr. art. 1124.

31 Carré. Luu de procédure, III, p. iîT. Bruxelles, 26 juillet 1831,

D., 33, -2, 21. Cpr. i 1 1 i, texte et notes <j à 13.

àrg. Code de procédure, art. 883; Code civil, art. 441. Ce dernier

article, disant que les membres du conseil de famille qui amont rejeté

l'excuse propesée par le tuteur et le subrogé tuteur,

damnés aux /mis de l'instance, suppose évidemment que la demande
tendant à taire admettre cette excuse doit être dirigée contre eux.
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destitué de la tutelle, doit être dirigée contre le subrogé

tuteur
;

. Ail. 148 \

Le tribunal compétent pour statuer sur les actions for-

mées contre un acte du conseil de famille qui u'a |>;is

encore été exécuté, es! le tribunal de première instance

dans le ressor! duquel s'est tenue l'assemblée.

Ces actions, du reste, ae sont soumises à aucune pres-

cription spéciale.

Seconde hypothèse ". — Les attaques dirigées par le

mineur, ou en' son nom, contre des actes du conseil de

famille, dans ie but de revenir contre ce qui a été fait <mi

vertu de ces actes, ne sont, sauf le cas île fraude, admis-

sibles que pour vice de forme, et non quant au fond "'.

Ainsi, par exemple, la vente d'un immeuble appartenant

au mineur ne pourrait, si d'ailleurs la délibération qui Ta

One pareille demande, formée par le subrogé tuteur, resterait sous

l'application de la règle générale. Arg. art. 426, al. 2.

34 Cet article, contenant une disposition spéciale, fondée sur ce que le

subrogé tuteur est, de droit commun, et plus particulièrement encore

quand il s'agit de la destitution du tuteur, le contradicteur naturel de

ce dernier, n'a point été abrogé par la règle générale posée dans

l'ait. 834 du Code de procédure. Cpr. Code civil, art. 446. Duranton,

III, 47b' et 51 i. Carré, Lois de la procédure civile, III, p. 255. Berriat

Saint-Prix, II, p. (i79. De Fréminville, I, 115. Duvergier sur Toullier,

11. 1178, note fi. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 039. Demolomlie,

VII. 344. Zachariae, g 96, texte et note 10; et g 120, note 13. Liège,

7 mars 1831, S., 34, 2. 118. Montpellier, 14 mai 1883, S., 85, 2, 50.

Cpr. Civ. cass., 7 avril 187.3, S., 75, 1, 409. Voy. en sens contraire :

Toullier, il. I [78. Paris, II août 1881, S., 82, 2. 02. Cpr. l'roudhon, I,

p. 319 i-t 300; Cbauveau sur Carré, loc. cit.

Nous ne nous occuperons ici que du sort, des actes passés en vertu

de délibérations irrégulières. Nous examinerons ultérieurement, au g IIS

quelles peuvent être les conséquences de l'annulation des délibérations

contenant nomination de tuteurs ou subrogés tuteurs, en ce qui con-

cerne les actes dans lesquels ils ont figuré comme représentants du

mineur.

Cette proposition n'est qu'une conséquence du principe que le

mineur e-t réputé majeur quant aux ades soumis a des conditions ou

formalités spéciales, lorsque ces conditions ou formalités ont été

accomplies. Ait. 463, 840, 1314, et arg. de ces articles. Cpr. § 115,

t icte et note 3.
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autorisée était régulière en la tonne, être attaquée à rai-

son de la prétendue lésion qur cette autorisation aurait

causée au mineur. Ainsi encore, la renonciation à une

succession ou son acceptation sous bénéfice d'inventaire,

autorisée par une délibération régulière en la forme, ne

pourrait être attaquée par 1«- motif que cette autori-

sation aurait été donnée contrairement aux intérêts du
mineur.

Les vices de forme, dont une délibération du conseil de

famille se trouve entachée, constituent une cause de aul-

Lité des actes faits en vertu de cette délibération, lorsque

ces vices sont de nature à la faire considérer comme non

Que 37
.

Si, au contraire, l'irrégularité dont on se prévaut rentre

dans La classe de celles qui sont seulement susceptibles

d'entraîner, suivant les circonstances, l'annulation des

délibérations <>ù elles se rencontrent, les conventions

conclues avec des tiers eu vertu de la délibération irrégu-

lière, doivent être maintenues dans L'intérêt de ces der-

uiers, à moins qu'il n'y ait eu de leur part dol ou conni-

vence coupable '. 11 en serait ainsi, dans le cas même où

Aix, 3 février 18)1:2. S.. 33, 2, 307.
18 Lorsque la Loi exige, pour la validité de certains actes à passer au

nom du mineur, une délibération du conseil de famille qui les autorise,

le non-accomplissement de cette condition doit, sans doute, entraîner la

nullité de ces actes. Mais il ne parait guère possible d'assimiler à l'hy-

pothèse où aucune autorisation n'est intervenue, celle où l'autorisation

aurait été donnée par un conseil dé famille irrégulièrement composé.

Cette assimilation serait aussi contraire à l'équité, en ce qui concerne
s. que préjudiciable aux intérêts bien entendus du mineur. En

effet, comme les irrégularités qui auraient été commises dans la com-
position du conseil de famille ne sont presque jamais apparentes et ne
peuvent se reconnaître à la seule inspection de la délibération, et

comme, d'un autre coté, les tiers ne sont point en situation de vérifier

si toutes les prescriptions de la loi, quant à la composition du conseil de
famille, ont été observées, il serait injuste d'annuler, à leur préjudice,

des actes qu'ils auraient passés avec une complète bonne foi. Loin de

protéger les intérêts du mineur, un système aussi rigoureux les contra-

rierait évidemment, puisque la crainte de voir annuler les conventions

conclues au nom de ce dernier détournerait les tiers de traiter avec lui.

I. 40
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L'attaque dirigée contre des actes passés avec des tiers,

i fondée sur L'incompétence du juge de pai.x
«

i

m i a

présidé L'assemblée par Laquelle ces actes ont été auto-

risés
w

.

En règle, Le tuteur, Le mineur émancipé assiste' de son

curateur, ou Le mineur devenu majeur, sont seuls rece-

vables à attaquer des actes du conseil de famille, dans le

but de revenir contre ce qui a été tait on vertu de ces

actes. Ce droit n'appartient donc, ni aux membres du

conseil de famille, ni eu général aux tiers
40

. Toutefois, si,

comme dans le cas d'une donation laite au mineur, le

défaut d'autorisation régulière constituait une nullité dont

Les personnes oui ont contracte avec lui fussent admises à

se prévaloir, elles pourraient aussi se pourvoir aux fins de

la faire déclarer
41

.

L'attaque projetée contre un acte du conseil de famille,

dans le but de faire annuler les conventions ou dispo-

sitions qui en ont été la suite, ne constituant, en défini-

tive, qu'un moyen à l'appui de la demande en annulation

de ces conventions ou dispositions, doit être dirigée contre

les tiers intéressés à les faire maintenir. Par le même

motif, toute attaque de cette espèce devient non rece-

I.a jurisprudence, sans avoir jusqu'à présent admis, d'une manière

lie, le principe énonce au texte, parait cependant incliner au\

idées que nous venons de développer. Cpr. Aix, [8 mai 1837, et Req.,

18, S., 38. 1, 368; Douai, 1" août 1838, S., 40, 2, 21. Voy.

cep. Toulouse, 5 juin 1829, S., 29, 2, 3i:i.

• .,,r. .Montpellier, 24 juillet 1844, et Req. 4 mai 1846, S.. 16, 1- 465.

*«
11 n'appartient pas aux membres du conseil de famille, car la dis-

position de l'art. 883 du Code de procédure ne s'applique évidemment

qu'à l'hypothèse où la délibération, non encore «xécutée, est attaquée,

d'une manière principale, dans le but d'en empêcher l'exécution,

àl'hypoth( le, où l'attaque, dirigée contre la délibération, a

pourobjei de revenir contre ce qui a été tait en conséquence. Il n'ap-

partient point, en général, aux tiers, puisque la nullité qui peut résulter,

soit de l'absence, soit de l'irrégularité d'une autorisation exigée dans le

seul intérêt du mineur, est, de -a nature, pnremeut relative, et ne peut,

par conséquent, être proposée que par ce dernier ou en son nom. Cpr.

art. 1125.
11 Cpr. | 652, texte et note 12.
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vable, lorsque la demande principale, <

-

'i L'appui <lr Laquelle

rsl formée, se trouve (''teinte par prescription*

§
''"•

lir la responsabilité des membres du conseil de famille.

il n'existe, dans le Code, aucune disposition ({ni déclare

Les membres du <« »n --<i 1 de Camille responsables envers Le

mineur des suites des délibérations auxquelles ils ont

concouru '. Toutefois, comme chacun répond de son dol,

el que ta faute grave es! équipollente ;'i dol, ils devien-

draient passibles de dommages-intérêts, si, dans l'exer-

ice de Leurs fonctions, ils s'étaient rendus coupables de

dol ou de faute grave, par exemple, soit en nommant un

tuteur notoirement incapable ou insolvable, soil en auto-

risant l.i vente de biens immeubles hors des cas de néces-

sité absolue ou d'avantage évident*.

il. — DES DIEFÊREMES MANIÈRES DONT LA. TUTELLE ET LA SITiROGÉE

TLTELLE l'ElW.M LIRE DÉFÉRÉES.

A. De la délation du l<i tutelle.

§08.

Généralités.

La tutelle est déférée, soit par la loi, soit par le dernier

1 L'action subsidiaire adversus magistratum, accordée au mineur,

d'après le | 2. but. desatisd. tut. vel curâta I, -4), parait n'avoir jamais

I nise en France, même dans les pays de Droit écrit. Quant à l'ac-

tion subsidiaire tommatorts tutorum vel curatorum, établie par

la uove'.le quatrième, elle continua à être reçue dans les pays de Droit

a l'exception cependant de ceux du ressort du Parlement de Paris,

OU elle fut rejetée dès le seizième siècle. Mais elle était inconnue dans

la presque généralité des pays coutumiers. Perrière, sur le paragraphe

précité des Institutes. Denisart, v° Avis de parents, n° 12. Merlin, Rij>.,

\ Tutelle, sect. II, § 5, n os
i et 2. C'est cette dernière jurisprudence qui

adoptée par le Code. Cpr. Discours du tribun Leroy i Lucre. Lég.,

VU. p. tl'.i, n° 10).

- Merlin, /.'<'.
.. \ avis de parents. Duranton. III, 473. Prouihon,

p. 326 à 328. Demolombe, VU, W52. Cpr. § 99 6m, note 10.
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motirani des père ei mère, soit par le conseil de famille '.

De là. la distinction de la tutelle, en légale, testamen-

taire ', e1 dative '.

I., tutelle légale l'emporte sur 1<'^ deux autres, lors-

qu'elle esi déférée au père ou à la mère; elle ne prime

que la tutelle dative, dans le cas où elle doit revenir à

d'autres ascendants.

Tout tuteur. quelle que soit la manière dont la tutelle

lui a été déférée, entre en fonctions sans avoir, en général,

besoin d'être confirmé dans sa charge, soit par la justice,

soit parle conseil de famille *, et sans être obligé de prêter

serment ou de fournir caution 5
. La garantie du mineur

consiste dans le contrôle de la tutelle et dans l'hypothèque

que la loi lui accorde sur les biens du tuteur.

S 99.

1 . De la tutelle légale des père et mère.

Après la dissolution du mariage par la mort de l'un des

1 La tutelle ne peut, en Droit français, être constituée par convention

(tuiela pactitia). Arg. art. 398 et 1388.

! On a critique la dénomination de testamentaire, donnée à la tutelle

déférée par le dernier mourant des père et mère, en se fondant sur ce

que les art. 398 et 392 accordent au survivant des époux la faculté de

nommer un tuteur à ses enfants non seulement par un acte de dernière

volonté, mais encore par des actes non revêtus des formes testamen-

taires. Cpr. Toullier, II, 1101. Cette critique ne nous parait pas fondée.

Quoique passées en la forme d'actes entre vifs, les déclarations dont il

est question au n° 1 de l'art. 392, n'en constituent pas moins des dispo-

sions testamentaires, puisqu'elles ne peuvent avoir d'effet que par la

mort de ceux dont elles émanent, et qu'elles sont essentiellement révo-

cables. Cpr. art. 1035 ; g 100, texte, notes 5 et 10.

J Quel est le caractère de ia tutelle dans L'hypothèse prévue par

l'art. 396? Cpr. § 99 bis, texte et note 36.

• Voy. cep. art. 400, et § 100, texte et note 3.

1 Discours du tribun Leroy (Locré, Ltg., VII, p. 276, n° 10). Blœchel,

% 53. De Fréminville, I, 228. Demolomhe, VII, 527. Zacharia?, | 98,

texte et note 2. Turin, 5 mai 1810, S., 11, 2, 37. Caen, 23 novembre

1812, 5., 13,2, 71.
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époux \ le survivant devient, il«' plein droit, tuteur des

enfants <jui en sont issus. Art. 390. Jl en esi ainsi, Lors

même que le survivant des époux est mineur. Art. Wl.

n°l. Toutefois, dans cette hypothèse, ce dernier doil être

assisté «lu subrogé tuteur, quand il s'agit de l'aire, au uom

de srs [Hipillrv des actes de La nature de ceux que le

mineur émancipé ae peut passer seul ' bis.

1 Ni le divorce prononcé cuire les époux ni la déchéance de la puis-

sance paternelle encourue par le père ne donneraient ouverture à la

tut- Ile légale (Cpr. sur ces points, | 87, texte et noies 3 bis a 3 gum-

quies), M;iis qu'adviendrail-il en cas de décès du père frappé de

déchéance, alors que l'exercice de la puissance paternelle n'aurait pas

été attribué a la mère?(Voy. sur cette situation % 87, texte et note 3

'limier). Les pouvoirs du tuteur datif ou de l'Assistance publique pren-

ilraient-ils tin de plein droit, et la veuve serait-elle investie de la tutelle:'

L'affirmative nous parai! certaine. Décider le contraire serait, en effet,

créer contre la mère une cause d'exclusion de la tutelle non prévue par

la loi. Ajoutons qu'une semblable exclusion serait contraire à l'équité,

car, le plus souvent, lorsque les tribunaux refusent de conférer à la mère

l'exercice de la puissance paternelle retirée au père, ce refus tient uni-

quement à la crainte qu'inspire l'influence que le mari pourrait exercer

sur sa femme. — Il faut remarquer, d'ailleurs, que si des mesures

avaient clé prescrites par justice a l'égard de l'enfant, en conformité du

titre II de la loi du 24 juillet 1889, la mère pourrait, le cas échéant,

être contrainte k s'adresser aux tribunaux pour faire valoir ses droits.

Loi précitée, art. -2\ .

1 bis. Il est généralement reconnu que le survivant des époux, appelé

B la tutelle malgré son état de minorité, ne peut faire seul, au nom de

ses enfants mineurs, des actes qu'il ne pourrait passer, pour son propre

compte, sans l'assistance de son curateur. On ne saurait, en effet,

admettre que le tuteur mineur jouisse, quanta la gestion pupillaire, de

pouvons plus étendus que ceux que la loi lui accorde pour l'adminis-

tration de ses propres affaires. Ce système compromettrait trop grave-

ment les intérêts du pupille, pour qu'il soit possible de supposer que le

législateur ait voulu le consacrer. Reste la question de savoir par qui le

tuteur mineur sera assisté dans l'hypothèse dont il s'agit Nous avions

d'abord pensé, avec Locré (sur l'art. 442) et Zachariœ (§ 99, note 14),

que ce devait être par son curateur (Voy. dans le même sens Laurent,

IV, 373). Mais un plus mûr examen de la question nous engage à aban-
donner celte solution. Les intérêts qu'il s'agit de sauvegarder sont, en

effet, bien plutôt ceux du pupille que ceux du tuteur mineur; et, à ce

point de vue, on ne comprend pas l'intervention du curateur de ce der-

nier. D'après un autre système, proposé par M. Blœchel (| 2), le pupille
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déchéance de la puissance paternelle prononcée

durant 1.' mariage contre l'un des époui priverai! ce der-

nier du droit de devenir tuteur légal de ses enfants lors

du décès de son conjoint. Loi <lu 24 juillet 1889, art. I. -

e4 8.

Quoique la mère soit, ;iussi bien que le père, appelée

à la tutelle légale, il existe cependant, entre sa position et

celle il» 1 ce dernier, plusieurs différences, qui toutes sont

fondées sur eette idée, que La mère Dépossède pas autant

d'aptitude et n'offre pas autant de garanties que le père

pour la gestion dés intérêts pupillaires. L'exposition et le

développement de ces différences formeront l'objet du

paragraphe suivant.

Quant à La question de savoir si Les père et mère natu-

rels ont la tutelle légale de leurs enfants légalement

reconnus, elle sera examinée au § 571 2
.

§ 99 bis.

Spécialités concernant la tutelle légale de la mère

survivante.

I De la faculté accordée à la mère de refuser la tutelle.

A la différence du père, qui ne peut décliner la tutelle

de ses enfants qu'autant qu'il existe en sa faveur une

devrait, en pareille circonstance, être pourvu d'un tuteur ad hoc. .Mais

-terne nous paraît également inadmissible, parce qu'il aurait pour

résultat d'écarter entièrement l'action du tuteur, qui cependant est

appelé à représenter le pupille dans tous les actes de la vie civile, et de

grever ce dernier des frais plus ou moins considérables qu'entraîneraient

des nominations sueeesshes de tuteurs ad Une. Par ces raisons nous

croyons devoir, 'conformément à l'opinion de MM. Delvincourt (F,

p. 289), Duranton (El, SS02), Valette sur Proudhon (II, p. 34-2, note a,

- et 3), Duvergier sur Toullier (I, 1161, note a), Taulier (II, p. 49),

et Demolombe(VII,465), exiger, en pared cas, l'intervention du subrogé

tuteur, en reconnaissant cependant que cet expédient n'est pas à l'abri

de toute objection. Il y a là une lacune à combler, et il faut le faire de

manière à garantir pour le mieux les intérêts du pupille.

: Cpr. | 571, texte n° 1 et note 12. Nîmes, 13 février 1887, S., 87, 2,

17-2. Paris, 28 juillet 1892, D., *.)>, 2, 544.
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cause Légitime d'excuse, La mère est autorisée à la refuser

puremenl el simplement. Lorsqu'elle veut user de cette

faculté, elle doil provoquer sans délai La nomination. d'un

tuteur, <! remplir jusque-là Les <l<'\<>ii-s de la tutelle.

Ait. 394.

hu reste, la mère qui a accepté la tutelle, soi! expres-

sément, soi! tacitement ', ne peu! plus s'en démettre*, si

ce n'es! pour nne cause Légitime d'excuse survenue depuis

son acceptation.

_ im conseil de tutelle donné à la mère tutrice.

Le mari est autorisé â nommer un conseil de tutelle à

sa femme, pour 1<' cas où, par suite de son prédécès, elle

deviendrai! tutrice des enfants issus de leur mariage 1
bis.

\rt. 391. En accordanl au père cette faculté, et en

lui refusant celle d'enlever la tutelle à la mère, le légis-

1

C'est d'après les circonstances que doit se décider la question de

savoir si [a mère est a considérer comme ayant tacitement accepté la

tutelle. Tout ce que l'on peut dire à cet égard, c'est que le seul fait

d'avoir, dans un temps rapproché de la mort du père, procédé à

le la tutelle, n'emporte pas nécessairement acceptation

tacite de celte dernière, puisqu'il est possible que la mère n'ait fait ces

actes que pour obéir à l'injonction «le l'art. 394. Cpr. Demolombe, VII,

II.'? et II l.

En disant que la mère n'est point tenue d'accepter la tutelle, l'art. :!''i

donne clairement à entendre qu'elle ne peut plus la répudier après l'avoir

. Cette solution est, d'ailleurs, conforme aux principes généraux

en matière d'excuse. Locré, sur l'art. 394. Blœcbel, § 7. Duranton, III..

\ dette sur Proudhon, p. 289, n° 5. Taulier, H, p. 13. Demolombe,

Vil, III el 1 1:2. Tribunal de la Seine, 2 novembre 1896, S., 96, 2, 116.

Voy. cep. en sens contraire : Magnin, I, 134; Zachariœ, | 96, note 16;

Laurent, IV. 376; Baudry-Lacantinerie, I, J 003 ; Hue, III, 273; Li-

moges, 17 mai 1808, S. Chr. ; Paris, 24 juillet 183.'». S., 35, _\ iOo.

- bis. En parlant d'un conseil de tutelle, l'art. 391 vise non une

blée composée d'un certain nombre de membres, mais un con-

seiller unique. Demolombe, 1, 89. Le père ne pourrait donc investir

concurremment plusieurs personnes de celte fonction. Hue, III, 263.

cep. en sous contraire IJaudry-Lacantinerie, I, 999. .Mais rien ne

s'opposerait à ce qu'en prévision de refus ou de décès successifs, il dési-

gnai plusieurs conseils appelés, le cas échéant, à se remplacer dans un
ordre déterminé.
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lateur a voulu concilier, autant que possible, les droits de

cette dernière avec Les intérêts des enfants .

La déchéance de la puissance paternelle entraînerait

pour le mari la perte de ce droit. Loi du 24 juillet 1889,

art. 1 et 2.

La nomination du conseil de tutelle peut se Faire, soit

par un acte revêtu de L'une des formes de tester admises

parla loi . soit au moyen d'une déclaration reçue par un

juge de paix assiste de son greffier °, soit dans un acte

Qotarié ". Art. 392.

s Discussion au Conseil d'Etat (Locré, Lég., Nil, p. I 19 à [55, n" •'• a

[0 : p. [67 a 170, o°« 5 à 9. Zachariae, g 138, texte cl note l

rc
.

* Ainsi, par exemple, la nomination du conseil l'aile par un acte écrit,

signé et daté de la main du père, serait valable, quoique cet acte ne con-

tint aucune autre disposition. Laurent, IV, 'Ml. Cpr. art. 970. Zachariae,

5 100, note II.

5 A notre a\is. tout juge de paix est compétent pour recevoir l'acte

contenant nomination d'un conseil de tutelle. Il est vrai que l'art. 392,

en parlant d'une <l>'<-,''irti/,: ,,,i faite devant le juge de paix, semble indiquer

le juge de paix du domicile du père. Il est encore vrai que, pour pré-

venir cette induction, le Tribunal avait demandé qu'on substituât à

cette rédaction, celle que nous avons admise au texte, et que l'art. H (J2

n'a cependant subi sur ce point aucune modification. Cpr. Locré, Lég.,

VII, p. 216, n° -i. .Mais, comme le projet primitif désignait spécialement

le juge de paix du domicile du père, et que ces dernières expressions

avaient déjà été supprimées dans la rédaction arrêtée au Conseil d'État,

il est possible qu'on ait considéré cette suppression comme faisant res-

sortir d'une manière suffisante l'idée exprimée par lèTribunat, et qu'on

n'ait, en conséquence, attaché aucune importance au nouveau chan-

gement qu'il demandait, d'autant plus que ces mots devant In juge de

pair peuvent, à la rigueur, s'appliquer tout aussi bien au juge de paix

du lieu où se trouve le père, qu'à celui de son domicile. Il n'existe,

d'ailleurs, aucun motif rationnel pour limiter la compétence quant au

juge de paix, alors qu'elle ne se trouve pas limitée en ce qui concerne

le notaire. Nous ajouterons que la question ne présenterait d'intérêt

que dans le cas où une demande en nullité serait dirigée, par la mère

ou par un tiers, contre la nomination de conseil faite devant un juge de

paix autre que celui du domicile du père; et il ne nous semble pus

qu'une pareille demande soit de nature à être favorablement accueillie.

Blœchel, 8 17. Dalloz, Jur. gén., v° Tutelle, p. 701, note 2. De Fré-

minville, I, 37. Demolombe, VII, 83. Voy. aussi : Toullicr, II, 10!)7.

Baudry, I, 1002. Hue, III, 2G1. Voy. en sens contraire : Zachariae, § 100,

texte et note 12.

6 C'esl-a-dire dans un acte reçu par deux notaires, ou par un notaire
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Lcg personnes incapables de gérer la tutelle, ne peuvenl

pas oon plus être choisies pour conseil de la mère

tutrice . L'acceptation de cette fonction, qui constitue

plutôl un office d'amitié qu'une charge publique, d esl

pas obligatoire

La faculté donl jouil le mari <lr n mer à sa femme un

conseil de tutelle, oe L'autorise, ni à restreindre les pou-

voirs qui appartiennent à cette dernière en vertu de la

puissance paternelle ' bis, el les droits que cette puissance

lui confère sur la personne de ses enfants '. ni à lui enles er

el deux témoins. Cpr. loi du 25 ventôse an XI. art. '». Observatiam du

Tribunat (Locré, VU. p. 216, n° 4).

• On ni' sauiait admettre qu'une personne incapable de gérer la

tutelle puisse èlre appelée a en diriger la gestion. Rolland de Villargues,

Réf. '/" notariat, v° Conseil de tutelle. n° 13. Dalloz, Jur.

v° Tutelle, MI. p. Tu I. note 4. De Fréminville, 1, 46. Duranton,

\ll. ss. Cpr. Laurent, V, 378.

La nomination d'un conseil de tutelle n'est pas légalement indispen-

sable; elle est purement facultative pour le père, qui n'est pas sim-

plement appelé à désigner le conseil, mais à décider s'il y a lieu ou non

d'en instituer un. <>n ne peut donc voir là qu'une mission de confiance,

dont l'acceptation ne saurait être obligatoire. Cpr. art. 1984 En vain

objecterait-on que la loi est partie de l'idée que les intérêts du pupille

peinent, en certains cas, impérieusement exiger l'adjonction d'un

conseil à la mère tutrice: qu'elle s'en est remise, à cet égard, à l'appré-

ciation du père, et que son but ne se trouverait plus atteint si le conseil

nomme était admis à refuser les fonctions à lui confiées. Le législateur,

en effet, ne s'est point placé au point de vue qu'on lui suppose': il n'a

vu dans l'institution dont s'agit qu'un surcroit de protection et de

garantie purement discrétionnaire, dégagé de toute idée de née

,
pour le cas même où le père croirait devoir faire usage de la

faculté que lui donne l'art. 39i. Ce qui le démontre d'une manière

péremploire, c'esl qu'il ne s'est pas occupé du remplacement du conseil

qui viendrai! à décéder, ou qui se trouverait dans l'impossibilité, soit d'ac-

cepter, soit de continuer ses fonctions, et qu'il n'a donné ni au conseil

de famille, ni aux tribunaux, le pouvoir de procéder à ce remplacement.

Cpr. texte et note 21 infra. Rolland de Villargues, op. et v° citt., n° 16.

Dalloz, op. v° et pag. citt., n° 9. Duranton, III, 421. Do Fréminville, I,

47. Valette sur Proudhon, II, p. 289, n° 4. Demolombe, VII, 86.

Zacbariœ, S 137, texte, notes 2 et 4. Hue. III, -202. Laurent, IV, 378.
8 bis Paris, 27 août 1867, S., 68, 2, 113.
9 Discussion au Conseil d'État (Locré, Lcg., VII, p. I7D. n° 8). Locré,

sur l'art. 391. DelvineourL I, p. 269. Toullier, II, 1097. De Frémin-
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L'administration de la tutelle pouf la remettre au conseil,

ni même à conférer à celui-ci le droit <l»' faire, au nom «1 it

pupille, certains actes spécialement déterminés 10
.

1 li i instituant un conseil de tutelle, !<• père peut, <>u le

nommer purement «•! simplement sans limiter sa mis-

sion 6is, ou spécifier les actes pour la passation desquels

la mère devra recourir à son avis. Au dernier cas, celle-ci

utorisée .ï passer seule tous les actes qui ne rentrent

pas dans la catégorie de ceux que le père a spécialement

indiqués '" ter. Du reste, la nomination d'un conseil de

tutelle ne modifie, en aucune façon, les attributions du

subrogé tuteur et du conseil de famille ll
.

Dans le cas où la mère est tenue de recourir à l'avis du

conseil qui lui a été nommé, il ne lui suffit pas tic requérir

cet avis, sauf à ne pas le suivre; elle doit donc, lorsque le

conseil s'y oppose, s'abstenir de passer l'acte qu'elle avait

en vue de faire \ Toutefois, si l'opposition lui paraissait

contraire aux véritables intérêts du pupille, elle pourrait

s'adresser au conseil de famille, et, si elle y était autorisée

I, 40. Valette sur Proudhon, II, p. 287, obs. 1. Demolombe, VI.

381 et 382; VII, 90. Zachariae, \ 138, texte et note 4.

10 Delvincourt, loc. cit. Magnin, I, -432 et 450. De Fréminville, I, -41.

Demolombe. VU. 91. Zachariae, | 138, texte et note 3. Laurent, IV. 373.

Bruxelles, 21 mai 1806, S., ô, 2. 301. Gênes, 10 août 1811, S., 12, 2,

:>r. aussi : Douai, 17 janvier 1820, S., 21, 2, 217.

i Lorsque la mission du conseil n'est pas limitée, il doit, en

principe, donner son avis sur tous les actes relatifs à la tutelle. Pau,

28 mar> ISS7, D., 87, 2, 166.

10 ter Même en l'absence d'une limitation, il est des actes qui, par

leur nature, éebappent à la nécessité de l'avis du conseil. II en serait

ainsi, par exemple, de l'introduction d'une demande en justice dirigée

contre ce conseil. Besançon, 29 juin 18G8, S., 69, 2, 149.

11 Blœchel, § 3. De Fréminville, I, 49. Zachariae, § 138. texte et

note G. Cpr. aussi l'arrêt de Douai cité à la note 10 supin.

- Le -'Mi- 'lu mot avis, employé dans l'ai. 1" de l'art. 391, se trouve

fixé par le terme assistance, qu'on lit dans le second alinéa du même
article. Ce tonne indique, en effet, que dans le vœu de la loi, le conseil

doit concourir, par son consentement, à l'acte que la mère se propose

de faire. Arg. art. 480, 482. 199 et 513. Valette sur Proudhon, II, p. iSl

8. Du rroy, Bonnier "t Roustain, 1,591. Demolombe, VII, 92 et

94. Laurent, IV, 389. Voy. cep. Zacbariae, g 137, texte, notes 3 et 5.
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pai ce conseil, passer outre nonobstant cette opposition

Elle pourrai! même, dans le cas <h'i le conseil de Camille

refuserait l'autorisation demandée, se pourvoir, pour l'ob-

ti'nir. devanl Les tribunaux .

L'assistance <lu conseil <i«' tutelle ne dégage pus la mère

il.- la responsabilité qui pèse sur «'lie, en qualité de

tutrice, d'après les principes du Droit commun '". Quanl

,111 conseil Lui-mène, sa responsabilité esl engagée aon

seulement en cas de dol, mais encore en cas de faute

Lorsque l'assistance «lu conseil de tutelle esi aécessaire

i la mère tutrice, les actes qu'elle a passés sans cette

assistance, doivent, sur sa demande ou sur celle du

18
II est impossible d'admettre que le conseil de tutelle puisse, par une

Opposition contraire aux intérêts du pupille, paralyser La gestion de la

tutelle; el le conseil de famille est l'autorité à laquelle se trouve natu-

rellement dévolue, >aut' recours aux tribunaux, l'appréciation des conflits

qui s'élèvent entre la mère tutrice et le conseil de tutelle. Demolombe,
Nil. 95. Cpr. 'le Fréminville, l, f-2. Chardon, Puissance tutéfaire, n° 1 1 .

cep. Laurent, IV, 380. Hue, III. 265.
14 Cpr. Code de procédure, art. ss;{ ; i 96, texte, notes 8 et 9.

16
I. idm. et per. tut. (26, 7). Delvincourt, I, p. 269.

h Fréminville, l, :{'.). Demolombe, Ml
Plusieurs auteurs proposent d'appliquer au conseil de tutelle, la

\ fraudulenti consiUi, radia est ubli/jatio. L. 47, D. de II. J (50,

17 . Voj : Delvineourt, 1, p. 270; de Fréminville, /oc. cit.

règle, qui suppose un avis purement officieux donné à une

personne qui n'avait pas besoin d'y recourir, est évidemment étrangère

à notre malien 1
,

puisque le conseil de tutelle contracte, par l'accep-

tation de la mission qui lui est confiée, l'obligation légale de remplir

iencieusement les devoirs que celte mission impose. D'après

M. Valette (sur Proudhon, II, p. :>8S, ubs. IV), le conseil de tutelle

devrait être assimilé à un mandataire, et serait, à ce titre, responsable

MM seulement de son dol, niais encore de son inattention ou de sa négli-

gence. Voy. aussi : Taulier, II, p. 12; Demolombe, VII, 102; Laurent,

l\, :i!S3. Cette assimilation ne nous parait pas non plus complètement

exacte, puisque le conseil de tutelle n'est pas, comme le mandataire,

chargé d'agir au nom du pupille dans l'intérêt duquel il a été nommé.
A noire avis, la position du conseil de tutelle est identique a celle des

membres du conseil de famille : il doit donc, comme ces derniers,

repondre du dol et de la faute grave; mais sa responsabilité ne va pas

au delà. Biuidry-Laeantinerie, I, 999.



636 1>K l'état i.t dk la CAPACITÉ JUTUDIQ1 I
:.

mineur devenu majeur, être déclarés mils i:

, à moins <jn'à

L'époque de Leur passation, L'existence du conseil d< tutelle

11 fût pas été notoire, h que les tiers avec lesquels la

tutrice a traité n'en eussent «m personnellement aucune

connaissance ". Il nous parait même qu'en dehors de ces

circonstances, Les tribunaux pourraient maintenir les actes

pass< - par la mère sans L'assistance du conseil, si ces actes

rentraient dans la catégorie de ceux qui doivent être auto-

risés par le conseil de famille, et que cette autorisation

eût effectivement été donnée l9
.

,: Demolombe, VII, 97. Aix. 31 mars 1840. S., 40,2, 303.
18

II est vrai que les personnes qui ont traité avec un incapable ou

avec sou représentant ne peuvent, en général, se prévaloir de la circon-

stance qu'ils ignoraient l'incapacité dont il se trouvait frappé, ou les

limites apportées aux pouvoirs de son représentant « Qui cum alio con-

« trahit, vel est, tel débet esse non ignarus conditionis ejus. » L. 19, /""'•

D. de Ii. J. (50. 17). .Mais, si cette règle est d'une application absolue

quant à l'incapacité qui. telle que celle du mineur, de la femme mariée

ou du tuteur, découle immédiatement de la loi, comme conséquence

nécessaire de la condition normale d'un individu, ou comme légalement

inhérente aux fonctions de son représentant, elle ne nous paraît appli-

cable, dans toute sa rigueur, au cas où la capacité ordinaire vient à

être exceptionnellement restreinte, qu'autant qu'il s'attache à celte res-

triction une présomption légale de notoriété, fondée sur la publicité de

l'acte qui l'a produite. Cpr. art. 498, 501 et 514 ; Code de procédure,

art. S!»7. En l'absence de cette condition, nous croyons que les tribu-

naux devraient, dans l'intérêt des tiers qui justifieraient de leur entière

bonne foi, maintenir les actes passés par L'incapable. Cpr. art. £03.

Voy. aussi : art. 20U5, 2008 et 2009. Or, telle est précisément L'hypo-

thèse dans laquelle nous nous trouvons placés, puisque, d'une part.

l'incapacité de la mère tutrice, pourvue d'un conseil de tutelle, est, de

sa nature, tout exceptionnelle; que, d'autre part, cette incapacité est le

résultat d'un acte qui, par lui-même, n'est pas public, et que la loi ne

soumet à aucune mesure de publicité. Delvincourt, I, 270. Kolland de

Villargues, liép. du Notariat, v° Conseil de tutelle, n° 24. Dalloz, Jur.

gên., ?» Tutelle, XII. p. 701, note 12. Taulier. Il, p. 12. Valette sur

Proudhon, II, p. 28s, obs, 3. Voy. en sens contraire : Magnin, I, 447 à

449; de Fréminville, I, 43; Du Caurroy, Bonnier et Roustaiu, I, 591
;

Laurent, IV, 382; Baudry, I, 100; Hue, III, 266. Cpr. Deniolombe, VII,

98 et 99.

• En autorisant la nomination d'un conseil de tutelle, le législateur

parait avoir eu principalement en vue les actes que, sans cette mesure

de précaution, la mère tutrice eût été autorisée à faire seule, et dans
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Les fonctions du conseil de tutelle cessent, Lorsque la

Olère refuse la tutelle ou vient à la perdre ".

I)u reste, le conseil de famille et les tribunaux ne sont

pas autorisés à donner un remplaçant au conseil de tutelle

qui ne peut ou ne veut accepter la mission à lui confiée,

ou qui, par une cause quelconque, se trouve désormais

dans L'impossibilité de la continuer 11
.

; Ou i ont ol <(<• l" mère tutrice.

A la différence du père qui, même en cas de convoi,

conserve de plein droit la tutelle", la mère qui veui se

remarier doit ' dis, avant de passera de secondes noces,

requérir la convocation du conseil de famille, pour taire

dérider si la tutelle lui sera conservée M
. Lorsqu'elle se

les jiiels elle aurait pu compromettre, par son inexpérience, les intérêts

du pupille. L'intervention du conseil de tutelle a beaucoup moins d'im-

portance, quand il s'agît d'actes que la mère ne peut passer que sous le

contrôle du conseil de famille, et, le cas échéant, des tribunaux. D'ail-

leurs, si, comme nous le croyons, le concours du conseil de tutelle peut,

quand il s'élève un conflit entre ce dernier et la mère tutrice, être rem-

placé par l'autorisation du conseil de famille (cpr. note 13 supra), il

serait assez difficile d'admettre qu'en dehors de tout conflit de ce genre,

le seul défaut d'assistance du conseil de tutelle dût nécessairement

en traîner la nullité d'actes qui ent en définitive été autorisés par le

conseil de famille.

Duranton, III, 42J. De Fréminville, I, 48. Demolombe, VII, 103.

Zacharie, S 138, texte et note 7.

Duranton, III. 1-21. Rolland de Villargues, op. et v° citt., n° î*.

Dalloz, op. v° et loc. citt., note 10. Magnin, I. 451. Demolombe, VU,

105. /.acharne. § 138, texte et note 8. Laurent, IV, :î78. Sur le droit qu'a

le père de désigner éventuellement plusieurs conseils. V. supra, note

2 bis.

" D'après le projet présenté par la Commission de rédaction, l'obli-

gation que l'art. 393 impose à la mère, était commune au père. Mais on

a pense, avec raison, que les motifs sur lesquels est fondée cette obli-

gation, en ce qui concerne la mère, n'existent pas quant au père, ou du

moins ne se présentent pas avec la même force. Discussion au Consul

(l.ociv. Lég.
t

VII, p. 171 à 174, n os 13 à 16). Zacbariae, 5 121,

texte et note 1.

" bù Cette obligation incomberait à la mère naturelle comme à la

mère légitime. Cpr. sur ce point § b71, texte 12 et note 15.

2:1 Soit que le conseil de famille conserve, soit qu'il retire la tutelle à
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rie -ans avoir satisfait à cette obligation, elle perd la

tutelle de plein droit.

tfalgré cette déchéance, «
- 1 1 « * reste, jusqu'à sod rempla-

cement, soumise à Ions les devoirs qu'impose La tutelle
S4

;

• i son nouveau mari devient solidairemenl responsable

av< c flic non seulement des faits ^\r gestion ainsi que do

défaut dr gestion M
,
pour Le temps postérieur au mariage,

mais encore des suites de l'administration antérieure 18
.

la mère, sa délibération n'est pas susceptible d'être attaquée quant au

fond. Cpr. § 90. texte el noie 13.

S4 Cpr. art. 394, 419 et 440. Une tutelle de fait est, en pareil cas, substi-

par la force même des choses, à la tutelle de droit, parce que le

mineur ne saurait, un seul instant, rester sans défenseur. Holland de

Vilhn. iat, v° Tutelle, n° 278. Valette sur Proudhon,

11, p. 289, obs. 6. h.' Fréminville, I, 55. Demolombe, Vil, 119, 1-23 et

124 Req., 13 décembi i 182 >. S., 26, I. -298.

ss C'est ce qui résulte clairement des observations du Tribunat, et du

changement de rédaction qui a eu lieu à la suite de ces observations.

Locré, /..'/.. Ml. p. 217, n° 7.

26 Ce point est controversé. Noire opinion se fonde sur le texte même
de l'art. 3115, qui, parla généralité de ses termes, repousse toute distinc-

tion entre la gestion postérieure au mariage el l'administration anté-

rieure. Ce qui prouve, d'ailleurs, que l'intention du législateur a été de

proscrire cette distinction pour l'hypothèse actuelle, c'est que, tout en

maintenant, dans l'art. 396, les expressions destinées à la consacrer

pour le cas où la tutelle est conservée à la mère, il a supprimé, dans

l'art. 395, les termes qui s'y trouvaient originairement insérés dans le

même but. En effet, les différentes rédactions de l'art. 393, présentées

soit par la Commission, soit par la Section de législation du Conseil

d'État, soi! par le Tribunal, indiquaient formellement que le second

mari ne devait devenir responsable que depuis le nouveau mariage, el le

retranchement de ces mots à la suite de la conférence tenue avec le Tri-

bunal, ne peut s'expliquer que par un revirement d'idées sur l'opportu-

nité de la distinction qu'ils avaient pour objet de sanctionner. Cpr.

. Lég., Vil, p. 171 a 173, n« 13, art. 1:2; p. J97, art. 8; p. -217.

n° 7 ; p. 229, n° 1. Enfin, le sens que nous donnons à J'art. 395 se jus-

tifie rationnellement par les considérations suivantes, qui se trouvent

développées, avec nne grande autorité, dans le mémoire de Cochin pour

: itiers Nareis (JÊdit. de 1821, vol. II, p. 502 et suiv.) : En omettant

de se conformer aux prescriptions de cet article, la mère s'est virtuelle-

ment souslraile à l'obligation, que le reirait de la tutelle lui aurait immé-

diatement imposée, de rendre son compte de gestion et d'en payer le

reliquat ; et, comme son nouvel époux a participé à la faute qu'elle a
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. L'-s actes que, postérieurement à La déchéance

par elle encourue, la mère a faits en qualité de tutrice ae

Sont pas opposables au mineur 18
,
comme actes de tutelle

a moins qu'elle De les ;iit passés avec L'autorisation do

conseil «le famille* . L<- mineur <m son représentant

est, au contraire, toujours admis à s'en prévaloir lorsqu'il

le juge convenable à ses intérêts*
1

. D'un autre côté, Les

tiers qui seraient recherchés par La mère, comme (u-

commise, il doit nécessairement devenir responsable du payement de ce

reliquat. Os considérations paraissent d'autant plus décisives, que la

ifuestion ne présente véritablement d'intérêt, pour ce dernier, qu'autant

que la mère ne sciait plus solvable à l'époque où on La contraindrait a

rendre compte; ci. dans cette hypothèse, les conséquences de celle insol-

vabilité doivent naturellement retomber sur le nouveau mari, pai

même que sa conduite tend à faire présumer que sa femme était encore

solvable au moment du convoi. Blcechel, S 11. Delvincourt, 1. p. -271.

Grenier, Det hypothèques, 1, 2so. Duranton, 111, 420. Duvergier sur

Toullier, 11. 1098, note 0. Taulier, 11, p. 14. Troplong, Des hypot/u

II. 126. M. i,nin. I, i.')7. De Fréminville, I. 50. Valette sur Proudhon, II.

p. 290, obs. 7. Marcadé, sur l'art. 395. Zachariae, g 121, texte et note 3.

Hue, III. 27:>. Poitiers, 28 décembre 1824, Dalloz, 1825, 2. 94. Nîmes,

30 novembre 1831, S . 32, 2, 139. Caen, 22 mars 1860, s.. 60, 2, 610.

Dijon, 10 juin 1862, S., 62, 2, 686. Cpr. Civ. rej., 12 août is^s, s., 29,

Voy. en sens contraire : Du Caurroy, Bonniei et Roustain, 1, .7J4

i; Demolombe, VII. 120; Laurent, IV, 389.

Quant à la question de savoir si les biens de la mère continuent à

être soumis a L'hypothèque légale, pour la gestion postérieure au ma-

riage, et si cette hypothèque s'étend aux biens de son nouvel époux,

264 bis, texte n° 1. notes 13 et 14.

- A obstant, art. 2003, 2008 el 2009. Les tiers ne pourraient se

prévaloir de leur bonne foi, puisque le second mariage est un t'ait

public qu'ils n'onl pu ou qu'ils n'ont pas dû ignorer. Laurent, IV, 391.

Cpr. S 88, texte et note 0. Voy. cep. Turin, 25 juin 1810, S., I_\ 2,

117.

'est-à-dire, en vertu de la règle Factum tutoris, factum pupilli.

Mais ils pourraient lui être opposés par application des principes sur la

orum gestio ou sur La uersio in rem. Zachariae, > 121. texte et

note 2.

3 " lui pareil cas, les tiers ont pu et dû supposer que la mère avait été

maintenue dans la tutelle.

31 Duranton, III, 420. à la note. Demolombe, VII, 122. Limoges,

17 juillet 1S22, B., 22. 2. 205. Civ. rej., 28 mai [S23, S., 21. I, 7.

'



40 HE i/KTAT ET DE LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

trice, sonl recevables à lui opposer sod défaut de qua-

lité".

lui reste, La déchéance encourue par la mère, pour

avoir négligé de se conformer aux prescriptions de L'ar-

ticle 393, n'empêche p;<s qui- te conseil de famille ne

puisse ultérieurement Lui conférer la tutelle M
.

lin conservant ou eu restituant " la tutelle à la mère, le

conseil de famille <!"it nécessairement lui donner pour

cotuteur le second mari ", qui devient solidairement

responsable avec sa femme de toute la gestion postérieure

au mariage. Art. 396 M
bis.

Le^ attributions dont jouit le conseil de famille dans

toute tutelle autre que celle des père et mère, lui appar-

tiennent également, lorsqu'il conserve la tutelle à la mère

convolant ;'i de secondes noces. Ainsi, les articles 154 à

i.'iii et 470 deviennent applicables à cette hypothèse ; et,

sous ce rapport, la tutelle conservée à la mère peut être

qualifiée de tutelle dative
3G

. Mais, d'un autre côté, le con-

Nlmes, 19 prairial an XIII, S., 6, 2, 20.

Nec obstat, art. 445'. 11 ne s'agit
j
>a^ dans l'art. 395 d'une véritable

destitution. La proposition énoncée au texte se justifie, d'ailleurs, par le

retranchement t'ait à l'art. 12 du projet de la Commission de rédaction,

qui portait que la tutelle ne pourrait, en pareil cas, être conservée à la

unie. Locré, Lég.j Vit, p. 173, n° 12. Dclvincourt, I, p. 271. Duranton,

111. i-27 et 511. D.' Fréminville, I. .".fi et 170. Demolombe, VII, 130.

Laurent, IV. 392. Hue, III, 276. Zacbariœ, § 121, texte cl note 7. Tau,

3(1 juillet 1807, S., 7, 2, 378. Metz, 20 avril 1820, S., 21,2, 339. Paris,

2i- juin 1856, S., 56, 2, 527. Cpr. §92, texte et note S. Mais la tutelle

conférée dans ces conditions à la mère ne serait qu'une tutelle dative.

Paris, 10 novembre IXX7, 6., XX, 2, 29.

" Demolombe, VII, 131.

Les biens du second mari sont-ils grevés, au profit du mineur,

d'une hypothèque légale ? Voy. pour l'affirmative : | 264 bis, texte et

note 1

1

.

bis. Le second mari, qui n'est pas responsable des faits antérieurs à

-on mariage, ne saurait non plus être recherché, en sa seule qualité de

cotuteur, au sujet d'actes préjudiciables au mineur, accomplis par sa

(emme en dehors de sa f/estion de tutrice au cours île la dernière union.

Req., 7 lévrier 1X71, S.. 71, I, 121. Cpr. sur les cas où la mère remariée

n'a pas été régulièrement maintenue dans la tutelle, note 20. supra.
36 Demolombe, VIL 140 et (.30. Zachariœ, | 111, texte et note 27; et



DE LA TUTELLE DBS MINEURS '

641

teil de famille ue pourrait, même dans cette bypotbèse,

imposer à la mère des conditions on des formes d'admi-

nistration auxquelles il m* serait pas autorisé à soumettre

tout autre tuteur, même datif*
7

. Encore moins lui appar-

tiendrait-il de restreindre, en ce qui concerne la per-

sonne <lu mineur, l«-s droits inhérents ;'< la puissance pater-

nelle, dont la mère, malgré s«.n convoi, continue à rester

ill\ rsl|,

| NT, H..!.- -2. Laurent, IV. 386. II':.'. IH. -277. Rouen, 8 aoûl ls-27 -
.

30, 1, 8t. A m, Il décembre 1830, S., 3t, t, S9I. Grenoble, -2\ .juin

-\ 407. Req., :< mai 1836, S., •"»'.. I. 793 Voy. en

contraire : Uagnin, I, 4.
:
>,'> ri 156 : do Fréminville, I, ;'>7. Los atiribu-

.iii conseil de famille par les articles cités au texte lui

appartiennent de Droit commun, et ne ce --''ni que lorsqu'il s'agil

tutelle des père et mère. Or, il e-t évident ((n'en faisant rette exception,

I i t et 470 n'ont eu en vue que la tutelle purement légale, et que

la tutelle conservée a la mère qui se remarie, n a plus ce caractère, l a

position de cette dernière se modifie par l'effet du convoi, >uus un double

rapport : en ce que, d'une part, elle ne présente plus les mêmes garan-

ties morales pour les intérêts de s a enta, t- du premier lit; et en ce

que, d'autre pari, elle est décime de l'usufruit légal de leurs biens

ai t. 386), ce qui donne un.- bien plus grande importance à l'application

icles précités D'ailleurs, on ne comprendrait pas que le conseil

de famille, qui est le mailre de retirer la tutelle à la mère, ne fût pas

autorisé, en la lui conservant, à la soumettre aux conditions qui sont

imposées aux tuteurs ordinaires. Enfin, il ne faut pas perdre de vue qu'à

l'égard du second mari, qui doit nécessairement devenir cotu leur avec

la mère tutrice, la tutelle est essentiellement dative, et comme telle sou-

mise aux dispositions des art. {."il a 156 et 471). Or il est imio.-sible

d'admettre que la tutelle, qui en définitive est une. soit régie, quant a la

mère, par des principes différents de ceux qui s'appliquent au secon I

mari. Il est, du reste, bien entendu que le conseil de famille ne po irait

is restreindre les droits d'administration dont la mèreel le second

mari doivent jouir en qualité do tuteurs, qu'il ne le pourrait pour tout

autre tuteur. Cpr. § S'.', texte n° :î et note 3. (l'est en ce sens que doit être

entendu l'arrêt de la Cour de Grenoble du 2X juillet 1832 (S., :!<. 2, 76 .

qui n'est aucunement contraire à notre manière de voir.

Demolombe, VII. lie. Laurent, IV. . sii. Grenoble, 28 juillet IS<?.

S . 33. 2. 7ti. Caen, 30 décembre I8t5, s.. 16; 2, 624. Grenoble, -21 juin

1854, S., 55, 2. 407. Cpr. sur la liberté laissée en matière d'administra-

tion, à la mère tutrice, avant la loi du 27 février INSU : Civ. i
-

24 lévrier 1879, S., si. I. 115.

îrenoble, II août 1X54, S., 51. 2. 5x:t. Req., S mais 1855, S.. 55,

1 . 28 t. Cpr. Req , 3 mars 1856, S., 56, I, 408.

I. 41
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Les actes de la tatelle dont il est actuellement question,

doivent, en prnftcipe, pour être valables à l'égard du

mineur, être passés ooncarreœmeiil par la mère et par Le

second mari. Il en est ainsi bmmq seulement des actes de

disposition, mais même des actes de simple adminis-

tration, tels, par exemple, que La passation de bans <>u ke

recouvrement de ciranirs pupillaires ;u
. dépendant, l'ab-

sence de toute opposition de la part de l'un des époux

aux actes d'administration faits par l'autre, pourrait, selon

les cârcoastances, être considérée comme \\n mandat kaci&e

ou comme une adhésion, et, en pareil cas, ces actes

devraienl être maintenus dans l'intérêt Ai's tiers. H en

serait ainsi surtout, s'il s'agissait d'actes de nature à se

produire fréquemment, tels, par exemple, que les per-

ceptions de revenus pupillaires M hi*.

En cas d'opposition, de la part de l'un des «-poux, à un

La mère, conservant la qualité 'le tutrice, conserve, par Gela môme
-

. ie droit de gérer la tutelle. Seulement elle ne peut plus la gérer

seule, puisqae son second mari acquiert, en deveaaaJ cotuteur, des droits

aux siens, et qu'il est solidairement responsable avec elle de i

tiuii postérieure au mariage. Le concours des deux époux est donc néces-

saire. Contrairement à celte manière devoir, on a voulu soutenir, qu'eu

vertu du droit d'administration compilant au mari sur les biens de sa

femme, le cotuteur est autorisé à gé'er seul la tutelle, sans le concours

de la mère tutrice. Cpr. Magnin, !. ISS a 161 ; de Fr< minville, 1,
'>

1 et

171. Celle opinion nous parait devoir être nepeussée, lant à raison delà

m du mineur, dont l'intérêt s'oppose à ce qme la lutelle soit coacen-

ui< la pertanne du cotuteur, à l'exclusion de la luirice principale,

qu'en considération de la position de la femme, qui, étant solidairement

usante avec son second mari, est. par cela même, intéressée a con-

courir avec lui aux actes de la tutelle. L'argument tiré du droit d'adminis-

tration competant au mari sur les biens de sa femme, n'est pas con-

cluant : en le proposant, on ne se préoccupe que des rapports des époux

-; us lenii compte des intérêts du pupille, qui cependant domi-

nent la question : et l'on oublie, d'un nuire côté, «aie si la femme est liée

par les I ils d'administration maritale, relatifs a son patrimoine per-

sonnel, il n'en réalité pas le moins (lu monde qu'elle puisse être person-

nellement • Menait >ou mari au nom et pour

le compte du mineur, c'est-à- lire d'un tiers. bemolombe, Vil, 13G. Lau-

rent, 1\, 366. Cpr. Grenoble, 17 août >X il , D.. M, 8, il.

Voy. cep. en sens contraire, Laurent, J\, 88&
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que l'autre se proposerai! de faire, ce dernier pourraU

recourir au conseil de famille, ••( même aux tribunaux,

I

être autorisé à 1«' passer seul '".

La tutelle conservée ;'i la mère j
> i-^ ml fin, dans sa per-

sonne, par les mêmes causes qu'une tutelle ordinaire, el

lorsqu'elle vienl à unir par l'une <>u l'autre de ces causes,

elle cesse aussi, de plein droit, dans la personne «lu

Second mari.

Cette tutelle cesse, en outre, dans la personne <!<• la

mère, comme dans < elle du second mari, lorsque celui-ci

-t destitué ou s'en l'ail excuser". Mais le décès du
mari ne mettrai! pas fin à La tutelle de la mère, <|ui repren-

drai! le libre exercice de ses pouvoirs*' bis.

L<' divorce, bien qu'entraînant la cessation de la cotu-

telle, laisserait également subsister la tutelle de la

mère ''
ter.

I estévidenl que l'un des époux ne pourrait, par une opposition mal

fondée, paralyser l'administration de la tutelle. Il semble <|if<>n

dans l'hypothèse prévue au texte, admettre des solutions analogues à

que nous avons données, texte n° 2, notes 13 el I ï supra, en nous

occupant <i u conseil de tutelle. Cpr, Angers, 13 frimaire an XIV, S
, T.

2. 1243.

Deruolombe, VII. 138 el 139. Zachariae,
J 121, texte et note 6.

Laurent. IV, :5s7. Bue, III, '278. Bruxelles, 18 juillet 1810, S., II. 2.

533. Bourges, 28 janvier 1887, S., 57, 2, 508. Rouen. 23 juin IXoT. S..

48, 2, tas. Tribunal de la Seine, 29 novembre ls72. S.. 73, 2, l'.n.

• Demolombe, VII. 138. Ou pourrait assimiler au décès 'lu eotu-

son interdiction, son placement dans un établissement d'aliénés ou

la dation qui lui serait faite d'un conseil judiciaire pour faiblesse

d'esprit. Il n'y aurait, en effet, aucune raison de priver la mère de la

tutelle en présenre d'événements qui l'affranchissent de la dépendance

i mari et n'entachent point l'honorabilité de ce dernier. La solu-

tion contraire serait particulièrement choquante en matière d'interdic-

tion, si la femme avait été nommée tutrice de son mari (art. 507). Demo-
lombe, hc. cit., Baudry-Lac intinerie. I, 1008. Vov. en sens contraire,

Hue. III. 278.

Que fiut-il décider pour la séparation de corps? Nous eslimons

que, 'I puis la lui du (i février 1883, la séparation met fin, comme le

re, a la cotulelle du second mari, tout en 1. assaut subsister la

tutelle de la mère. Bn effet, cette loi a rendu à la femme séparée le plein

exercice de sa capacité civile (art. 3). 11 y aurait, dès lors, quelque

inconséquence à conserver au mari pour l'administration des biens des
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§ 100.

J. De la tutelle déférée par le dernier mourant

des père et mère.

Le dernier mourant des père el mère est, à L'exclusion

de toute autre personne, autorisé à choisir un tuteur aux

enfants issus de leur mariage '. Art. ;W~ ' bis.

Ce droit est un attribut de la puissance paternelle. Il en

résulte que létal de minorité du survivant des père et

mère ne forme aucun obstacle â son exercice, et qu'il ne

peu! 'tir restreinl ni modifié par l'un des époux au préju-

dice de L'autre. La mère à laquelle le père a donné un

conseil de tutelle, peut l'exercer sans l'assistance de ce

conseil '. Toutefois, en cas de convoi de la mère survi-

vante, maintenue dans la tutelle, le choix par elle l'ait

n'est valable qu'autant qu'il a été confirmé par le conseil

de famille. Art. 400.

Le droit de choisir un tuteur testamentaire ne s'ouvre,

au profit de l'un des époux, que par la mort de l'autre :

l'interdiction du père n'y donnerait pas ouverture en

faveur de la mère, et vice versa
4

. D'un autre côté, celui

enfants de sa femme, une autorité qu'il cesse d'avoir relativement au

patrimoine de celte dernière. Cpr. aussi sur la situation respective des

époux séparés la note précédente. Faisons remarquer, d'ailleurs, au

point de vue de l'intérêt des enfants, que si la séparation de corps avait

été prononcée contre la femme, les faits relevés contre elle permettraient,

souvent, de faire prononcer sa destitution comme tutrice.

1 Le survivant des père et mère d'un enfant naturel reconnu jouit-il

égalemenl de ce droit? Cpr. i ">"l. texte et î-ote 17. Nîmes, 13 févriei

1887, S., 87, % 17-2.

1 bis Sur les modalités qui pourraient accompagner celle nomination,

voy. | <S<), texte n° 4 et note G. — L'époux survivant aurait le droit, i n

prévision du ras ou le tuteur par lui désigné ne pourrait entrer en fonc-

tions, d'en indiquer éventuellement un ou plusieurs autres.

- !)• Krémiuville, I, 71. Demolombe, VII, 10-2. Zacharire, § 100, texte

et note 2. Cpr. § "jy bù>, texte n° 2 et noie 9.

Quelle que soit la décision du conseil de famille sur ce point, sa

délibération n'est pas susceptible d'être attaquée quant au fond. Cpr.

96, texte et note 13.
4 Duranton, 111, (33. 1 e Fréminville, ', 72. Vale t.' sur Proudhon, II,
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des époux au profil duquel ce droit s'est ouvert, ue peut

Pexercer <|u«' pour le temps où il ne sert j»lu-> : la mère

«jiii a refusé la tutelle, !< père <jwi s'en es! fail excuser, ue

goni poinl autorisés à nommer un tuteur pour les rem-

placer <1«' leur vivant*. Ce droit, enfin, n'appartient au

survivant <l<'> époux qu'autant qu'il gérait la tutelle au

moment de son décès. Au cas contraire, !< survivant, soit

(jii il ail refusé la lut"ll<\ ou qu'il ;iit été dispensé <!<•

l'accepter, soit qu'il en ait été exclu on destitué, n'esl

point autorisé à choisir un tuteur pour remplacer, l<>rs de

son décès, celui qui se trouverait en exercice 8
. Il en est

p. :!:»:!. Du Caurroy, Bennier et Roustain. I, 597. Dcmolombo, VII. 156

Laurent, IV, 3!>U. Voy. en sens contraire : Delvincourt, \, p. 273:

Zachariae, g 100, texte et note 3.

la ne peul souffrir difficulté quant à la mère, puisque l'art. 394,

qui lui donne la faculté de refuser la tutelle, lui impose, en môme temps,

l'obligation de faire noi or un tuteur, ce qui indique nettement que le

législateur n'a poinl entendu lui accorder le droil de le désigner elle-

môme. La même solution doit être appliquée au père qui s'est fait excuser

de la tute le. Ce n'est pas au survivant, mais au dernier mourant des

époux, que l'art. 397 confère le droit de choisir un tuteur, et cette rédac-

tion, qui s'écarte du langage ordinaire, parait avoir été précisément

adoptée pour refuser an survivant le droit de choisir un tuteur qui entre-

rait en fonctions de son vivant. Voy. aussi : art. 405. Delvincourt, I,

p. 274 Duranton, III. 434. De Fréminville, I. 70. Valette sur Proudhon,

II. p. 289. Demolombe, VII, I58el 159. Zachariae, % 100, texte et note 3.

Laurent. IV, 39G. Voy. CCp. Maleville, sur l'art. 397; Toullier, II, M02.
accorder au survivant dos époux qui, pour une cause quelconque,

re pas la tutelle de ses entants, le droit de choisir un tuteur chargé

de remplacer celui qui se trouverait en exercice lors de son décos, ce serait.

en définitive, lui donner le droit de destituer ce dernier, qui n'a pu être

nommé ni à temps ni sous condition, et créer une cause de cessation de

la tutelle que la loi n'a point admise. Outre cette raison, commune aux

différentes hypothèses indiquéesau texte, les art. 399 et 445 fournissent,

pour les cas d'exclusion ou de destitution, un argument a fortiori très

puissant à l'appui de notre opinion. Delvincourt, 1, p. 273 et 274, notes

•1 n \\. De Fréminville. I, 74 et 75. Valette sur Proudhon, II. p, 293,

obs. 2. D.'inolombe, VII, Mil à 103. Zachariae, 5 100, texte, notes 5 et

6. Laurent. IY, 397. Cpr. Duranton, III, 43i, 4 et 438. Du Caurroy,

Bonnieret Roustain, I, ">98. Tout en admettant notre solution pour les

<\i^ d'exclusion el de destitution, ces derniers auteurs la rejettent dans
- de refus el d'excuse. Voy. aussi : Maleville. sur l'art. 397;

Blœchel, § 10.
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de hk-111'- de la mère qui, ayant convolé à de seconde!

s, n'a pas été maintenue dans la tutelle, 'm <[ui. après

ravoir perdue, faute de B*étre conformée aux dispositions

de l'art, 395, n"\ a pas été réintégrée . Ari. 399etarg.
: article.

L'époux survivant uni a encouru la déchéance île la

puissance paternelle, perd le droit de choisir un tuteur à

afants ". Loi du 24 juillet 1889, ait. I et 2.

Le choix du tuteur peut avoir lieu, soit par un acte fait

dans l'une des tonnes de tester admises par la loi, soit

au moyeu d'une déclaration reçue par nu juge de paix

assisté de son greffier, soit par un acte notarié. Art. 398

cbn. 392 9
.

Le choix d'un tuteur, fait par le survivant des époux,

est, à l'instar de toute disposition de dernière solonté,

susceptible de révocation, quel que soit, d'ailleurs, le

genre «.le l'acte dans lequel il se trouve consigné 10
.

3. De la tutelle légale des ascendants.

La tutelle légale des ascendants ne s'ouvre que dans le

cas où le survivant des père et mère, ayant conservé jus-

qu'à sa mort la tutelle de ses enfants, est décédé sans leur

avoir nommé de tuteur testamentaire. Ainsi, il y a lieu,

non à la tutelle légale des ascendants, mais à la tutelle

dative, lorsque la gestion tutélaire du survivant des époux
a cessé pour toute autre cause que par son décès !

, comme

7 Cpr. | 99 bis, texte n" 3 et note 33. Du Caurroy, lionnier et Roustain.

I. 598. Du Fréminville, I, 70. Zachariac, § 100, texte et note 8.
6 Cpi

» Cpr. pour l'interprétation de cet article : § 99 bis, texte n° 2 et notes

4 à 6. Laurent, IV, 377.
10 Locré, V, p. 53. Magnin, I, 476. De Fréminville, I, 80. Zacbariae,

| 100, texte et note 13. Voy. aussi : Proudhon, II, p. 992.
1

11 résulte évidemment de l'art. 402, que la tutelle des ascendants m
peut s'ouvrir qu'après le décès «lu survivant dos époux, puisque l'ouver-

ture en est subordonnée à la circonstance que ce dernier n'a pas nommé
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aus«i dans le '-as oè k tuteur qu'il a choisi se trouve exchi,

capable, exrusé, ou \i<-ni à perdre ta tutelle pas une

omm quelconque .

La tutelle légale des ascendants est dévolae à l'aïeul

paternel du mineur, et, s'il est déeédé avant son ouverture,

a L'aaeal maternel. Lorsque ce dernier eai lui rnfinar décédé
avanl cett< époque, la tutelle appartient aux ascendants

plus éloignés, mais toujours avec préférence de I ascen-

dant paterne] sur L'ascendant maternel <lu même <!•

Ail . U\±

Si. à défaut d'aïeul paternel »! d'aïeul maternel, la con-

currence s'établil entre les bisaïeuls paternels, la tutelle

esl dévolue à celui des <I<mi\ qui se trouve être L'aïeul

rneJ du père du mineur. La même concurrence

venant à s'établir entre les bisaïeuls maternels, la pré-

férence doit être réglée par le conseil de famille. Art. 403

l fc04.

de tuteur testamentaire. Voy. aussi : art. 931 et 395. Hérita, Bip.,

v° Tutelle, seet. II. | "2. dist :!. n a 2. ToatRer, II. 1107. Duranton. III.

* » * » _ UagniD, I. 1*7. l» l'iv nimii v, I, 84. Demolombe, I, I7;s. Zacha-

lui. i,\ie et note l
re

. Laurent, IV. 398. Req., 26 lévrier 1607,

S., 7, l. : ... roulouse, 18 mai 1832, S., 32, % 470. Pans, 24 juillet

35, 2, 46*. Taris, 2i juin 1856, S., 56, 2, 357. Rennes,

21 juillet 1890, D., 91, -2. 162.

.: 'u. de cet article. La Domination d'un tulcur testamen-

taire par le survivant des époux contient implicitement exclusion des

tenta. Et cette exclusion, qui est dans le droit du survivant, doit

être maintenue, bien que le tuteur testamentaire élu n'entre point en

ssereice, on qu'il vie: sser ses fonctions. Toullier et de Frémin-

ville toet. ,itt. Valette sur Proudlion, H, p. 295, obs. 1. Du (iaurroy.

Bonnier et Roustain, I, 002 et 603. Demolombe. Vil. 17'.» à 181. Zacha-

riae, (ne cit. Laurent. IV, Soi. Hue III. ix:>. Rouen, tOdécembre 1838,

I 178 fey. ea -eus contraire : Pelvineourt, 1, p. 272, note 8;

Dalln/. Jnr. ,,ri>., \" Tutelle, Mil. p. 7m;. b" .'(: Mauiiui, I, 472, '2°, et

»7s
. Iini\el '.>>.

I | mars 1819, Dallas, op. et loc. citt. Voy. aussi : Duran-

ton, 111. ill. Cet auteur ne nous parait pas conséquent, eu admettant la

tutelle légale «les ascendants au cas où le tuteur testamentaire vient à

décéder dans l'exercice de ses fonctions, tout en la repoussant lorsqu'il

est incapable, exclu ou destitué. — 11 esl, du reste, bien entendu que, si

le tuteur testamentaire était décède avant le survivant des père et mère,

sa nomination serait à considérer comme non avenue, et qu'eu pareil cas

il y aurait lieu à la tutelle légale des ascendants. Duranton, III, 4 il.
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L irsque l'ascendant appelé en première Ligne à la

tutelle est incapable de la g rer on se trouve valablement

excusé, et, à plus forte raison, lorsque, après l'avoir

gérée, elle vient à cesser dans bs personne par une cause

quelconque, elle ue passe pas, de plein droit, à l'ascen-

dant auquel elle aurait été dévolue, si 1<- premier appelé

était venu à décéder avant son ouverture. Le tuteur doit,

dans ces différentes li> pothèses, être Dominé par le conseil

.h- Famille
3

.

L - ascendantes De sont point appelées à la tutelle

légale '.

§ 102.

i. I>> la tutelle déférée "par le conseil de famille.

Il y a lion à tutelle dative dans les hypothèses sui-

vantes :

I Lorsque le survivant dos père et mère est décédé

avoir choisi de tuteur testamentaire, et qu'il n'existe

plus d'ascendants mâles du mineur. Art. 405.

2° Lorsque le survivait des père et mère, le tuteur

testamentaire, ou l'ascendant appelé en première ligne à

3 Les termes d défaut de, dont se servent les art. 402 et 403, ne peu-
vent s'entendre que du cas où l'ascendant, qui aurait été, s'il eût vécu,

appelé en première ligne à la tutelle, était d<Jà décédé lors de son

ouverture. L'art. 405 prouve en effet que, dans les ca> d'incapacité,

d'exclusion, ou d'excuse de l'ascendant appelé en première ligne, la

tutelle ne passe pas à l'ascendant qui vient après lui, et doit être déférée

par le con>dl de famille. Or, quelles que soient les raisons qui aient

dicté cette disposition, on ne saurait rationnellement admettre une solu-

tion différente pour le cas où, après avoir géré la tutelle, l'ascendant

appelé en première ligne vient à la perdre par uoe cau>e quelconque.

D'uranton, lit, iTT. Zachariae, ? lui, texte et n° 2. Laurent, IV, 405.

Hue, H!, 285. Voy. cep. Du Caurroy, Bounier et Kouslain, I, 602;
Dcmolombe, VII, 1 st .

* C'esl ce que prouvent clairement les termes de l'art. 405, sans ascen-

dant» mâles. Discussion »u Conseil d'État (Locré, Lég., VII, p. 176,

h 2.<). Maleville, sur l'art. Mi. Magnin, I, 485. De Frémioville, I, 82.

Demoiombe, VII, 183. Zachariae, s lui, texte et note 3. Laurent, IV,

400.
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la tutelle légale, se trouve incapable, exclu, ou excusé,

ainsi que dans le cas où la mère refuse la tutelle '.

Lorsque les fonctions tutélaires cessent, dans la per-

gonn< du survivanl des époux, par toute autre cause que

par s, ,u iKVrs . i-miuiH' aussi lorsque le tuteur testamen -

taire, L'ascendant le [«lus proche, ou le tuteur datif anté-

rieurement désigné, vient, après avoir géré La tutelle, à la

perdre par une causé quelconque '. Arg. art. i<>.').

I Lorsque les tribunaux décident qu'il y a 1 i
.

1
1 d'orga-

niser la tutelle dans les ter s du droit commun, à la

suite d'une déchéance de la puissance paternelle pro-

noncée, au «ours du mariage, soit contre les deux époux,

soi! contre le |>ère seul, mais sans attribution, dans ce

dernier cas, de l'exercice de ladite puissance à la mère 3
bis,

1 Cpr. 5 100, texte et cotes S et G.

m . texte et notes 6 et 7; s 101. texte et noie l
rc

. Pour le cas

où la cessation des fonctions résulterait de la déchéance de la puissance

paternelle, voy note 3

1 Cpr. s 101, texte el notes -2 et :5. En ce qui concerne la perte de la

résullaat, pour l'ascendant, de la déchéance de la puissance pater-

nelle, \e\ . la note suivante.

' bis Nous avons vu au | 87. texte et notes 3 ter et 3 qualer, que le

législateur de 1889 avait apporté une modification au Code civil, en

* ii -a m i un cas d'ouverture de la tutelle au cours du mariage. Dans la

situation ainsi prévue, les tribunaux décident si la tutelle sera organisée

conformément au droit commun ou si elle sera exercée par l'Assistance

publique.— Une intervention de la justice est-elle également nécessaire,

lorsque postérieurement à la dissolution du mariage, la déchéance delà

puis aine paternelle atteint l'époux survivant tuteur légal ou l'ascen-

dant investi de la même fonction :' L'affirmative semble résulter des pre-

miers mots de l'art. 10 de la loi du 24 juillet 18*9 qui porte : «Sila mèn
ai /<< -i elle a été déclarée déchue, ou si l'exercice de la puis-

sance paternelle ne lui est pas attribué, le tribunal déride si la tatelle

sera constituée dans les termes du droit commun » — Nous estimons

cependanl que, dans l'hypothèse qui nous occupe, la nomination d'un

tuteur datif serait de droit. 1! n'y a, en effet, aucune raison de distinguer

entre le cas où le» fonctions de tuteur légal cessent par suite de dé-

chéance, et celui où elles prennent fin pour une autre cause. On ne

comprendrai! pas, d'ailleurs, la nécessité d'une décision de justice dans

l'hypothèse que nous examinons, alors que ce préalable eût été complè-

tement inutile si l'époux survivant ou l'ascendant se lut trouvé exclu de
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ainsi qu'il résulte de la foi du 24 juillet 1889, art. I. 2 et

li» ebn. 'ter.

La Domination du tuteur datif appartienl exclusivement

au conseil de famille : les tribunaux ne seraienl poinl

autorisés à !<• désigner • quater, dans le cas mêm i ils

auraient annulé la nomination faîte parce conseil '.

L'art. i(ii» indique les personnes <pii peuvent ou qui

doivent, en général, requérir la convocation du conseil de

famille à l'effet de procéder à la nomination du tuteur.

Les parents ou alliés du mineur qui négligeraient de

remplir le devoir que la loi leur impose à cet égard,

n'encourraient cependant aucune responsabilité pécu-
niaire '. Dans les cas spécialement pré\ us pat' les art. 394

et iiiï, l'obligation de requérir la convocation du conseil

de famille est encore imposée à la mère et au subrogé

tuteur : et ce dernier est même, à défaut d'accomplis-

sement de cette obligation, passible de dommages in-

térêts.

Les délibérations portant nomination de tuteur ne sont

pas sujettes à homologation 6
. Elles ne peuvent, lors-

qu'elles sont rég-ulières en la forme, être attaquées sous le

la tutelle par suite d'une déchéance antérieurement encourue (art. 405).

Ajoutons qoe le membre de phrase cité plus haut a été inséré sans

aucune discussion dans l'art. 10, et parait d'autant moins avoir la

valeur d'une prescription obligatoire, que la loi est complètement

muette sur le cas où la déchéance, au lien d'atteindre le père, frapperai!

la mère survivante ou l'ascendant investi de la tutelle légale. Cpr. ('-ga-

iement sur la question g 166, note I ter.

1 ter Kn ce qui concerne l'ouverture de la tutelle en cas d'absence,

cpr. § 160, in fine, texte et note 8.
3 quater Cpr. sur la nomination des tuteurs ad hoc. Civ. cass., 24 no-

vembre 1880, S., 81, 1, 65 et les conclusions de M. l'avocat général Des-

jardins : Douai, 3o mars 1882, D., 82, 2, 148; Grenoble, li févriei el

5 décembre 1883, S., «'», 2,. 73.

• Magnin, I. 424. Zachariœ, 5 168, oole 2. Laurent, IV, 407. Civ. cass.,

27 novembre 1x10, S., 17, 1, 33. Orléans, 9 août 1817, S., 17, 2, 422.

1 Discussion an Conseil tTÉtat Locré, Lég., VII, p. 178 et 199).

Zachariar-, ? 102, texte et n e 3.

' Mci/. -2i brumaire an XII, S., 13, 2, 303. Montpellier, 9 juillet

1809, S., 70, 2, 1 18. Cpr. | 95, texte et notes '.) el 10.
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tmppori «lu choix l'ait par le conseil de famille, i moins

qu'il n'existe contre le tuteur une cause d'incapacité ou

d'exclusion
7

.

Si la Domination n'a pas été faite en présence du tntenr,

elle doit lui être notifiée dans les délais déterminés par

I art. 882 du Code de procédure. Voy. art. fc39, aL 1.

B, Délation de la subrogée tutelle '.

§ 103.

1 n subrogé tuteur doit, dans toute tutelle, être adjoint

.•m tuteur. Art. i20, al. I. Cette règle s'applique même i

l-i tutelle légale du père , ainsi <pj'à celle de la mère,

déjà pourvue «l'un conseil de tutelle
8

. Elle s'applique

également à la protutelle ', et à la tutelle officieuse '. Mais,

en cas de Domination d'un tuteur ad hoc, il n'y a pas lieu

de lui adjoindre un subrogé tuteur spécial G
.

7 Cpr. g !»<;. texte et note 1-2.

1 Les rédacteurs du Code ont emprunta au Droit coulumier l'institu-

tion dis subrogea tuteurs, que, dans quelques coutumes, on appelait

aussi curateurs. Coutume île Paris, art. 240, et Ferrtère, sur cet article.

Arrêtés de Lan oignon, tit. IV. art. II. Denisart, v° Curateur, n° G. Dû-
au Corps Ic'jis/atif du t-ribun Leroy (Locré, Lég., VU, p. 276, n° 11).

Dans les pays de Droit écrit, on nommait un curateur ad hoc au mineur,

lorsque ses intérêts se tr< oyaient en opposition ave: ceux du tuteur. |
'>,

Inst. De auct. tut. (I, 21). Maleville, sur l'ait. 420. Demolombe, VU,

* Tant que le prie n'est que simple administrateur légal, il ne lui est

poinl adjoint un subrogé tuteur. Cpr. art. 389 et 390; g 87; § 123, texte

et note 6.

Voy. * !>9 bis, texte et note 11.

* L'administration du protuteur étant distincte et indépendante de

celle du tuteur, il y a nécessairement lieu de lui adjoindre un subrogé

protuteur. Delvincourt, I, p. 283, n°5. Demolombe, Ml, 21 2 et 350.
:> Voy. les autorités citées à la note 3 du § 504.
6 Duranton, III, 517. Magnin, I, é99, à la note, et 517. De Frémin-

ville, I. 186. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 020. Demolombe, VU,
35,x. Zacliaria-, § 103, texte et note 3. Colmar. 1 i juin 1832, S.. 33, 2.

39.



1>E I.'KTAT ET DE I.A CAPACITÉ JURIDIQUE.

hr quelque manière que la tutelle ait été déférée, le

subrogé tuteur est uommé par le conseil de famille.

Art. L20, al. 1" 6m.

Lorsque la tutelle esl déférée par ce conseil, il doit,

dans la même délibération, nommer Le subrogé tuteur.

Ait. 122,

Eu cas de tutelle Légale et testamentaire, le tuteur doit,

avant d'entrer en fonctions, faire convoquer un conseil de

famille pour la nomination d'un subrogé tuteur. Le tuteur

qui s'est ingéré dans la gestion avant d'avoir rempli cette

formalité, peut, s'il y a eu dol de sa part, être destitué par
1<- conseil de famille

:

, convoqué, soit sur la réquisition

des parents ou autres personnes intéressées, soit d'office

par le juge de paix. Art. 421. Du reste, Ips tiers pour-

suivis ou actionnés par un tuteur <jui n'aurait poiut encore

l'ait nommer de subrogé tuteur, ne pourraient se prévaloir

de cette circonstance pour lui opposer une fin de non-

recevoir ou un délaut de qualité". Le mineur lui-même ne

serait point autorisé à demander, en pareil cas, la nullité

des actes passés par le tuteur, si, d'ailleurs, la présence

d'un subrogé tuteur n'avait pas été spécialement requise

pour leur validité, ou si son concours n'était pas devenu

nécessaire par suite d'une opposition entre les intérêts du
mineur et ceux du tuteur '.

Les règles exposées au ^ 93, sur la composition du con-

seil de famille, s'appliquent également au cas où ce

conseil doit nommer un subrogé tuteur. Cependant le

tuteur ne peut jamais voter pour la nomination de ce

dernier. Art. 42.'}.

c bis Demolombe, VII, 359. Laurent, IV, 121.

i C|T. Honnis. 18 mai 18-21», S., 30, 1, 326.

« Demolombe, VII, 864. Zacbariœ, § l<A note 8. Laurent, IV, 1-23.

Riom, 1" mars 1817. S., I*. 2, 9i). Cpr. lier}., 4 juin 1818, S., 19,

1, 210.

9 Grenoble, 4 juin 1836, S.. 37, 2, Ilo. Laurent, IV, 423. Cpr.

Zachari;*', J i'.tj, lexlc in fine.
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III. - DIS INCAPACITES El DIS CACSBS D'EXCLUSION, QUAlU \ LA GESTION

DE Ll Tl TELLE ET DE LA SI MOGÊB II I ELLE.

A. Des incapacités et des caitses >l >> hision, en matière

de tutelle proprement dite.

s M»'».

Tous ceux i|u>' La l"i n'a pas, soH expressément, soi!

virtuellement '. déclarés incapables <»u exclus <1«' la - -

lion de la tutelle, pem enl être tuteurs.

Ain^i. l'étal de faillite ii" constitue pas, par lui-même

et de piano, une cause d'incapacité <>u d'exclusion en

matière de tutelle '. Ainsi encore, rien n'empêche ta mère
• If choisir son ^<m-< nul mari pour tuteur de ses enfants 'lu

premier lit
s

.

Sont incapables de gérer la tutelle :

i Les étrangers '.

Les mineurs, excepté !» père <'t la mère. Art. 142,

al. I
er

.

3° Les interdits, <( 1<'S personnes qui doivent leur être

assimilées. Art. \ \2. al. 1.

i Les femmes, autres que la mère et les ascen-

dantes '. Art. M2, al. 3 .

Voy. _ard. les explications données an * 92. texte et noie \î.

* Delvincourt, I. p. Î90. Demolornbc, Nil. 192. Derouet, Revue pra-

tique, 1863, XVI, p. 519 el suiv Lyon-Caenet Renault, Précis de Droit

commercial, 11, 3103. Unix. Iles. 14 août 183 '. S.. :: i. i>. 638. Voy. vn sens

contraire: Toul lier, II, 1264. la prop silion énoncée au texte s'applique

h fortiori a la li nidation judiciaire. Voy. sur les incapacités qu'elle

entraîne Loi du i mars I88U, art. il.
3 Dût ussion fin Conseil d'État (Locré, Lég., VII, p. 17 i a 176, nc ' l' (

n 20). Maleville, sur l'art. o97. Proudhon, II, p. 293. Zachariae, § 104,

texte el note I .

* Voy. sur la controverse soulevée à ce sujet § "7. texte et note 6,

Civ. rej., 16 février 1875.. S.. 7o, 1, 193 et la note de M. L bbé

el note 18.

5 i.pr. Demolombe, VU, 471 et 472.
6 Voy. cep. encoie art. 507.
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5 Les personnes qui ont, ou dont le> père ou mère, Les

enfants, ou le conjoinl ont avec le mineur un procès, dam
lequel 1 «-t.it de ce dernier ou une partie ootable de sa

fortune se trouve compromis. Art. i \2, al. 4.

I., > explications données au ^ \)2 sur ces diverses inca-

pacités, considérées par rapport aux membres du conseil

«lr famille, s'appliquanl également au tuteur, ou se bor-

nera a j nu\ <»\ or.

Sonl exclus «le la gestion île la tutelle :

1
' Les iu<li\ idus qui ont encouru la dégradation civique,

soi! comme peine principale, soit comme conséquence

d'une condamnation à une peine afflictive ou infamante.

Art. L43. Gode pénal, art. 28 et 34.

_ Ceux qui onl été privés, par un tribunal jugeant

ectionnellement, du droit d'être tuteurs. Code pénal,

art. 42 et A:\:\. al. I
er

.

Toutefois, les personnes indiquées dans ces deux

numéros peuvent, sur l'avis conforme du conseil de

famille, être admises à la tutelle de leurs propres enfants 7
.

< Iode pénal, art. 3 i et i2.

3° Les individus déchus de la puissance paternelle soi!

que cette déchéance ait été encourue de plein droit, soit

qu'elle ait été prononcée par les tribunaux. Loi du 24 juil-

let 1889, art. L,2ét8. '

La cause d'exclusion disparaîtrait en cas de restitution

de la puissance paternelle obtenue conformément aux

prescriptions des art. l.'i el 16 de la loi précitée.

4° Les personnes qui ont déjà été exclues ou destituées

dune tutelle
8

.

7
II est, du reste, bien entendu que cette exception no s'applique aux

pères et mères frappés d'interdiction légale, que dans le cas où ils se

trouvent soustraits a cette interdiction par l'expiration de la peine ou

par la grâce. D'un autre côté, ladite exception cesse d'a\ oir effet, terecroe

Ja condamnation a entrain" la déchéance de la puissance paternelle.

Loi du 24 juili* t. 8. Voy. la suite du texte, n<» 3.

Ces personnes - - trouvant écartées du conseil de famille par

l'art. 445, doivent, a plus forte raison, être exclues de la tutelle.

i, I. 108. Laurent, V, 535. Hue, III, 353. Sur le cas où le tuteur
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Les -•!!> (1 une inoonduite ou d'une incapacité

ootoire °.

L'exclusion est, à l'égard des personnes désignées dans

Us quatre premiers numéros, la conséquence nécessaire,

-..h de la condamnation don! ''Il-'- onl été frappées, soit

de la destitution ou de l'exclusion qu'elles onl antérieu-

i. 'm. ni encourue. L'exclusion ;i donc, en pareil cas, lieu

de plein droit, en ce sens, qu'il o'esi pas nécessaire de le

faire prononcer par le conseil de famille.

Au contraire, l'exclusion pour cause d'ineonduite ou

d'incapacité uotoin- doit être pron sée par ce conseil.

L'inconduite ou l'incapacité devant ôtre notoire, c'est-à-

dire connue du public, le conseil de famille ne pourrait

prononcer l'exclusion sur !<• fondement «le faits qui n'au-

raienl pas ce caractère de publicité, <( dont il n'aurai

sequis la conviction que par suite d'une instruction i

laquelle il si- serait livré 'V Les personnes pourvues d'un

conseil judiciaire H celles cpii se trouvent en étal de fail-

lite peuvent, suivant les circonstances, être exclues de la

tutelle comme étant d'uni' inconduite <>u d'une incapacité

notoire
;

. hu reste, Les délibérations prononçant exclusion

démissionnerai! au cours d'une instance on destitution dirigée contre loi.

Cpr. Req., 2 août 1876, 1».. 77, I, 61.

»»», n" 1. <•[ arg. du n" 2 du môme article. Lorsque l'ineapa-

'l'une manière notoire avant l'ouverture de la tutelle. eTIe

doit être une cause d'exclusion comme elle devient une cause de desti-

tution lorsqu'elle se révèle par la gestion même de la tutelle. Demolombe,
Ml. 191.

"' Zachariae, * lui, note 0. Bordeaux, 15 pluviôse an XIII. S.. 5, 2.

•..' Cpr. Rouen, 21 janvier 1859, D., GO, 2, 24. Si le tuteur, desiitué

pour cause dlnconduite notoire, attaquait la délibération du conseil de

famille, en niant., suit la vérité des faits, soit leur notoriété, le tribunal

pourrait ordonner nne enquête pour la vérification de ces points de

Matiou. C'est en ce sens que doivent, selun nous, être entendus les

arrêts suivants: Aix, .'1 août 1809, S., 13. 2, 290; Req., 12 mai 1830,

S., 30, I. 3*6. Cpr. i 749, texte n° 1. notes 7 et 8; Demolombe, Vil.

1* . Laurent, IV, 523.
1 Pmudhon et Valette, II, p. 314 et 317. l>3molombe, VU, ,

192 Delvincourt et Derouet, locc. «tf. Cpr. Toulouse, 18 mai 1832, S., 32,
2. 470.
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de la tutelle ^>nt soumises aux mêmes règles que celles

nui pron mcenl une destitution ".

15. Des incapacités et des causes d'exclusion, en matière

de subrogée tutelle.

§ 105.

Les incapacités et les exclusions établies en fait de

tutelle s'appliquent également à la subrogée tutelle.

Ait. 126.

11 existe en outre, quant à cette dernière, un motif spé-

cial d'incapacité, résultant de ce que 1»' subrogé tuteur ne

peut être |»i is dans La ligne à laquelle appartient le tuteur.

Art. 123. La délibération par Laquelle le conseil de famille

aurait, au mépris de cette disposition, choisi le subrogé

tuteur parmi les parents de la ligne du tuteur, devrait être

annulée '.

Il suit de là que, si le mineur n'a de parents que dans

La Ligne du tuteur, la subrogée tutelle doit être confiée à

un étranger*, qui ne peut, dans ce cas, se prévaloir de

l* Cpr. art. U6 à 459; % 1 1!), texte n° 2.

1 Laurent. IV, 124. Hue, III, 331. La cour de Douai, en se fondant

sur ce que la règle établie par l'art, 'ri) n'est pas prescrite à peine de

nullité, a cependant juge, par arrêl du 22 juillet 1856 (S., S7, 2. 33),

que la délibération qui nomme pour subrogé tuteur un parent apparte-

nant à la ligne du tuteur, peut être maintenue, si elle a été prise de

bonne foi, et que les intérêts du mineur ne se trouvent pas actuellement

compromis. La doctrine de ce! arrôl est, à notre avis, en opposition for-

melle avec l'esprit de l'art. 423, fondé sur (elle idée que les intérêts du

mineur exigent, pour leur pleine garantie, que le subrogé tulcur ne soit

pas pris dans la ligne à laquelle appartient le tuteur, de Iclle sorte qu'il

\ .i présomption légale de danger pour le mineur quand celle condition

n'a pas été remplie.

! Lorsque le mineur a des parents dans l'une el l'autre ligne, faut-il

nécessairemenl nommer pour subrogé tuteur un paient de la ligne à

laquelle le luleur n'appartient pas? Ou bien est-il permis de confier la

subrogée tutelle à an étranger ' La première solution, donnée par la

cour de Ilordeaux 20 août 1811, S., Il, 2. iTOj, ne nous parait pas

acceptable. L'objet de l'art. 423 est plutôt d'empocher que le luleur elle

subrogé luleur soienl pris dans la même ligne, que d'imposer l'obligation
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l'excuse mentionnée en l'art, i*12
3

. 11 en résulte encore

que, si le tuteur primitivement nommé est remplacé par

un pareni jui^ dans la ligne <lu subrogé tuteur, c<- dernier

doil l'être également '.

Du reste, lorsqu'il t-xistc plusieurs parents <>u alliés

appartenant également .i l'une et à l'autre ligne, rien

n'empêche de confier la tutelle à un «!•' ces parents ou

alliés, et la subrogée tutelle à un autre. Art. ï'2'.\ et

de cet article
s

.

impérative de choisir le subrogé luicur dans la ligne à laquelle le tuteur

n'appartient pas. Cette obligation serait inconciliable avec l'économie

générale de la loi. qui permet de confier la tutelle ou la subrogée tutelle

-< des étrangers, lors même qu'il existe îles parents ou alliés. Art. 432

cbn. 426. Elle conduirait, d'ailleurs, à ce résultat inadmissible que, s'il

n'existait qu'un S3ul parent ou allié daus la ligne à laquelle le tuteur

n'appa rtient pas, le conseil de famille serait dans la nécessité de lui

conférer la subrogée tutelle. Nous ne pensons même pas, avec la cour

d'Aix (43 novembre 1843, S., -il. 2. 253), que les tribunaux soient, eu

i aux circonstances et suivant le plus grand intérêt du mineur,

autorisés a valider ou à infirmer, en pareil cas, la nomination d'un

étranger aux fonctions de subrogé luieur, puisque, d'après notre

opinion, les tribunaux n'ont pas le pouvoir, sauf les cas d'incapacité ou

d'exclusion, de réformer, quant au fond, lis délibérations contenant

nomination de tuteurs ou de subrogés tuteurs. Cpr. |96, texte et note 12.

Du Caurroy, bonnier et Roustain, 1,622. Marcadé, sur l'art. 423, n° 1.

Valette sur Proudlion, II. p. :>U<». Demolombe, Vil. 368. Laurent,

IV. 424. Baudry-Lacanlinerie, I, 103*. Voy. cep. Zacbaria 1

, § 10o,

note l
r".

Locré, sur Part. 132 Zacharise, S 103, note 2.

heU incourt. I. p. :2s:;. note 9. Toullier, II. H32. Magnin, I, 153.

De Freminville, I, 159. Valette sur Proudhon, 11, p. 300, obs. I. Demo-
lombe, VII. :;('>". Zacharias, s. 103, note 3. Laurent, V, 424. Nancy,

l i mars 1826, S , 20, 2, 188.

5 La loi ne consacre explicitement cette proposition que relativement

aux frères germains. Mais la même décision doit évidemment s'appliquer

au cas où il existe d'autres parents, par exemple des neveux, appar-

tenanl également aux deux lignes. Cpr. 5 93, texte et note G. Voy. cep.

Laurent, IV, {20. Demolombe, VII, 309 et 370. Ce dernier auteur ne

nous semble pas avoir bien saisi le sens de l'art. i2:{, en attachant à

l'incise hors le cas de frères germains, plus de portée qu'elle n'en a

réellement.

i. 42
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IV. — M l i M l«. Ui"N I
'

\. ! I II u U iinui M LA SUBROGÉS TI TELLE.

§ 106.

Généralités.

L'ofoligation d'accepter l;i tutelle ou la subrogée tutelle
'

es! imposée à tout Français, qu'il soil ou ne soil pas parent

ou allié du mineur. Tutela est mûmes publicum.

Il en esl autrement, toutefois, de la tutelle venant à

s'ouvrir au cours du mariage, par suite de déchéance de

la puissance paternelle ' bis. Dans ce cas spécial, la per-

sonne désignée pour remplir les fonctions de tuteur peut

refuser cette charge. Loi du 24 juillet 1889, art. 10
l

ter.

La règle formulée en tête du présent paragraphe est,

en outre, soumise aux modifications suivantes :

1 La charge de la tutelle pèse sur les parents ou alliés,

d'une manière plus étroite que sur les étrangers. Ainsi,

ies parents ou alliés ne peuvent se soustraire à cette

charge, en se prévalant de la distance plus ou moins

1 Les règles établies en cette matière sont communes à la tutelle el à

la subrogée tutelle. Art. -*20. bemolombe, VIF, 395. Cpr. \ 107, texte

n c 8el note 20.

1 bis Cpr. sur cette hypothèse 5 S7, texte el notes 3 ter et 3 quitter. Les

tuteurs institues en vertu de la loi du 2i juillet 1889 sont également

affranchis de l'hypothèque légale. Loi précitée, art. 10.

1 ter L'art. 10 de la loi du 2i juillet 1889 semble assimiler entiè-

rement à la situation indiquée au texte, le cas où depuis la dissolution

du mariage, le père demeuré tuteur légal viendrait à encourir la

ance de la puissance paternelle. Cette assimilation que nous avons

déjà combattue à un autre point de vue (g 10 i, note 3 bis) ne nous semble

imissible; on n'aperçoit pas, en effet, pour quel motif le tuteur

nommé en remplacement du père, déebti de la puissance paternelle, aurait

la faculté de refuser la tutelle, alors que le même droit ne lui appar-

tiendrait pas si le père avait cessé d'être tuteur pour toute autre cause,

notamment par suite de destitution. Le législateur de 1889 ne peut

avoir voulu consacrer une semblable anomalie, et il y a lieu de penser

que c'est par inadvertance que les mol> si la mère est prédécédée ont été

- dans l'art. 10. Cpr. sur l'ensemble de la question la noie 3 bis,

\ 102, précitée.
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grande «
j ni sépare Leur domicile de celui du mineur*»

Ainsi encore, un allié ae serait poinl admis à invoqui i

pour excuse L'existence <!•' parents en étal de gérer la

tutelle ; « I un parenl qu allié plus éloigné ae pourrait se

prévaloir de L'existence de parents ou alliés plus pro-

ches . Les étrangers, au contraire, ae peuvent être forcés

d'accepté] la tutelle qui Leur est déférée, soit parleder-
ni.i mourant des père et mère, soit par Le conseil de

famille, que dans Le ras où il D'existé, dans un rayon de

quatre myriamètres «lu domicile du mineur, ni parents ni

alliés en état de gérer la tutelle. AN. iiil et 132 ' bis.

2" La Loi a établi différents motifs d'excuse, à la faveui

desquels Les personnes appelées à une tutelle légale,

testamentaire, ou dative \ peuvent se dispenser de l'obli-

gation de L'accepter. Les motifs d'excuse expressément

ou virtuellement établis par la loi, sont les seuls que les

conseils de famille puissent et doivent admettre 5
. L'ad-

mission de dispenses qui ne constitueraient pas des

• echel, j 81. Delvincourt, I, p. 287, note 7. Duranton, III, 188.

Demolombe, VII, 118. Zacharise, % lufi, texte et note 3. Laurent,

l\. Il

3 Cette proposition est, en principe, incontestable. Demolombe, VII,

116. Poitiers, 23 février 1*23, S.. -2;',, 2. 323. Cependant, il pourrait se

présenter telles circonstances, et notamment une collusion manifeste

entre Les membres du conseil de famille, qui autoriseraient les tribunaux

;i admettre connue excuse l'existence de parents un allies plus proches

en état de gérer la tutelle. Delvincourt et Duranton, lace citt. Zacharise,

| 106, texte et note 4. Laurent, IV. 501. Lyon, 16 mai 1811, S-, 12, 2.

• [., |« lévrier )*:>:>, S.. 25, 1. 385.
J

bis Cpr. Demolombe, VII, 117. Laurent, IV, 501. Hue, III, 342.

* art. 401, 108, et arg. de ces articles cbn. 432. Demolombe, \ II.

887,

s Demolombe, VII, 447. Laurent. IV, 508. Tribunal de la Seine, 2 no-

vembre 1895, S., 96, 2, H6. Voy. cep. Hue. III, 348. Tribunal de

Benlis, 28 terrier 1894, S., 94, 2, 218. La pauvreté et le défaut d'in-

struction ne sont pas des motifs d'excuse. Blœchel, 5 40. Demolombe,
\ II, 445. Zacharise, j 106, texte et note 5. Quant aux mesures que les

tribunaux pouvaient ordonner, avant la loi du 27 mars 1880, pour

prévenir les dan-ers résultant île la situation embarrassée du tuteur,

cpr. Bordeaux, 25 mars 1873, S., 75, 2, 8.
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excuses légales, ou le rejel de pareilles excuses donnerait

également, aux parties lésées, le droii de se pourvoir

contre la délibération qui aurait indûment, soit admis ces

dispenses, s <»ii rejeté ces excuses ".

§ 107.

Des motifs d'excuse en particulier.

La loi dispense de la tutelle :

1° Les maréchaux de France, ainsi que les amiraux 1

,

les ministres
3

, les conseillers d'État, les sénateurs et les

députés*. Art. '.27. al. 2.

Les présidents et conseillers, le procureur général et

les avocats généraux en la Cour de cassation. Art. 427,

al. 3.

Les présidents, conseillers, maîtres et référendaires,

ainsi que le procureur général de la Gourdes comptes 1
.

Les préfets. Art. 427, al. 4.

2° Les militaires en activité de service. Art. 428.

Cpr. % 96, texte, première hypothèse b; % 108, texte et note 6. Dcmo-

ombe, VII, 410 et 447. Laurent, IV, 508. Voy. cep. Valette sur Prou-

c'hon, II, 340. Voy. aussi : Rèq., 17 février 1835, S., 35, 1, 81 ;
Paris,

-21 juillet 1833, S.', 35, 2, 405.

1 Les amiraux sont en effet complètement assimilés aux maréchaux,

quant à la dignité attachée à leur titre. Voy. loi du 17 juin 1841.

Dans la première édition du Code civil, les ministres se trouvaient

dispensés de la tutelle commecompris dans le titre IV de la Constitution

du 22 frimaire an VIII. à laquelle renvoyait l'art. 427. Si, dans l'édition

307, on s'en est référé à l'acte de 1804, dont les titres, indiqués en

l'art 42/, ne mentionnent pas les minitres, ce n'est pas une raison

pour en conclure qu'on ait voulu leur eulever le bénéfice d'une dispense,

même accordée aux conseillers d'État. Demolpmbe, VII, 4u3. Hue, III,

341. Voy. cep. Laurent, IV, 496.

îonnes sont, parmi celles que désignent les litres III, V, VI,

VIII, IX, X el M de l'acte du 18 mai 1804, les seules dont les dignités

ou fonctions existent encore aujourd'hui.

• Loi du 16 septembre 1807, art. 7. Aux termes de cet article, la Cour

amples jouit des mêmes prérogatives que la Cour de cassation. Lau-

IV, 496.
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3° Les citoyens envoyés en mission hors du territoire

continental " de la France*. Art. 128 ~.

4° Les fonctionnaires publics, et en particulier les

notaires el les ecclésiastiques obligés à résidence ', lors-

qu'ils exercent leurs fonctions ou leur ministère dans un

département autre que celui où la tutelle s'établit. Art. 427 (

,,l. 5.

Les excuses indiquées aux quatre numéros précédents

autorisent les personnes en faveur desquelles elles exis-

tent qod seulement à refuser l'acceptation de la tutelle,

mais encore à s'en faire décharger après l'avoir acceptée,

lorsque les dignités, fonctions, ou missions qui donnent

lieu à ces excuses, leur ont été conférées postérieurement

à L'acceptation de la tutelle "\ En pareil cas, le tuteur doit

l'aire convoquer, dans le mois, un conseil de famille, pour

procéder à son remplacement. Ait. 't.'JI , al. I
er

. Si, à l'expi-

ration dis dignités, fonctions ou missions, à raison des-

quelles a eu lieu le refus d'acceptation ou la démission

de la tutelle ", le nouveau tuteur réclame sa décharge, ou

s Une mission aux colonies françaises nous semble devoir être une

eause d'excuse, Loul aussi bien qu'une mission en pays étranger. Delvin-

court. I. p. 286

I b loi ae détermine pas la durée que doivent avoir de pareilles mis-

sions. Mais il semble qu'elles ne peuvent être invoquées comme motifs

d'excuse, qu'autanl qu'elles sont de nature à se prolonger pendant un

certain temps. Locré el Maleviile, sur l'art. 428. Blœchel, * 32.

' Quant à la manière de justifier la mission invoquée comme motif

d'excuse, voy. art. 429.
8 Arg. art. 1

er de la loi du 25 ventôse an XI. Merlin. H''/)., v° Tutelle,

se«-t. IV, $ I. ait. .'i. De Fréminville, I, 128, n° 10. Demolombe, VU,

108. Laurent, IV, 196. Voy. aussi lettre du garde des sceaux du 27 no-

vembre 1821. Voy. en sens contraire : Fayard, Rcp. du notariat,

v° Tutelle.

•' avis du Conseil d Étal des 4-20 novembre 1806.

*" Laurent, IV, f98 . Il en est autrement dans l'hypothèse inverse. Cpr.

art. 130, et % 108.

Si l'on s'arrêtait à la place qu'occupe la disposition qui prévoit la

cessation des fonctions ou missions invoquées comme excuses, on pour-

rait croire qu'elle ne concerne que le cas où le tuteur s'est démis de la

tutelle, en raison de fonctions ou missions à lui conférées postérieure-

ment a son acceptation. Mais il est évident que les motifs sur lesquels
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que l'ancien redemande La tutelle, elle pourra lui être

pendue par le conseil de famille '". Art. i.'il. al. '1.

La loi dispense encore «le la tutelle :

I .a mère <'t les autres ascendantes

ii° Les individus âgés de soixante-cinq ans accomplis.

Les personnes qui <>nt été appelées à la tutelle avant cet

peuvent, à soixante-dix ans révolus '", s'en foire

décharsrer. Art. 133.

cette disposition repose, s'appliquent également à l'hypothèse où le

Latenr a, dès l'origine, refusé d'accepter la tutelle. D'ailleurs, le texte de

l'ai. 2 île Part. 431 ne résiste pas a cette interprétation. Laurent, IV,

Demolombe, VU. Ho.
MM l>u Caurroy, Bonnieret Roustain if. C>27! enseignent que, si le

conseil de famille est libre de rendre ou non la tutelle à l'ancien tuteur

qui la redemande, il est toujours oblige* d'accorder sa décharge au nou-

veau tuteur qui la réclame, et ils invoquent à l'appui de cette manière

de voir la rédaction de l'ai. 2 de l'art. 431. 11 nous semble, au contraire,

que le texte de cette disposition confère au conseil de famille, tout aussi

bien dans le dernier cas que dans le premier, un pouvoir discrétion-

naire. L'opinion de ces auteurs pourrait, d'ailleurs, présenter de sérieux

inconvénients, dans l'hypothèse surtout où la tutelle serait près de finir.

Demolombe. VII, il 4. Laurent, IV, 498.
13 Art. 394 et arg. a fortiori de cet article. Duranton, III, 204. Demo-

lombe, VII, 433. Zacbariae, § 106, texte et note 2. Voy. en sens con-

traire : Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 602.
14 Et non celles qui l'ont acceptée après cet âge, en renonçant ainsi à

l'excuse qu'elles étaient autorisées à proposer. Delvincourt, I, p. 286.

Valette sur Proudbon, II, p. 38S. Taulier, II. p. 43 Chardon, Det

puissances. III, 335. Demolombe, VII, 42 i. Zacbariae, ^ loi., note 10.

Voy. en sens contraire : Duranton, III, 489; Magnin, I, 372; Du Caur-

oy, Bonnier et Boustain. I, 629. Laurent, IV, 503. Hue, III, 3 '3. L'opi-

nion de ces derniers auteurs nous semble en opposition formelle avec

le texte de l'art. 433, puisqu'elle aurait pour résultat de rendre complè-

tement inutiles les termes nommé avant cet âge. Il est évident que si le

législateur avait voulu consacrer cette opinion, il aurait dit, d'une

manière absolue : le tuteur ci exercice pourra, à suivante-dix ans, se faire

décharger de la tutelle. Nous ajouterons que les auteurs dont nous com-
battons le sentiment, confondent l'excuse fondée sur l'âge seul, et

l'excuse tirée' des infirmités qui peuvent en- être la suite.

11 A l'appui de l'opinion contraire, ZaehariaB (§ 107, note 11) invoque

un argument a contrario tiré de ce que le législateur n'a pas répété, clans

la seconde partie de l'art. \'X.\, le mot .accomplis, qui ligure dans la pre-

mière. Mais- cet argument ne nous parait pas concluant, puisque, en règle
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Les individus atteints d'une maladie -

dûment justifiée L< tuteur en exercice pourrai! mèu
faire décharger de la tutelle, en raison d'infirmités qui

lésaient survenues, <»; qui se seraient notablement i-

vées, depuis l'acceptation de la tutelle '

. Art. i.'li.

Les personnea qui sont déjà chargées de deux

tutelles. Elles ne peuvent cependant refuser celle de leurs

enfante ". La qualité d'époux ou de père <
*• i j 1 1 i \ .-

1 n t , sous

tpport, à une tutelle : eelui <|ui réunit ;'i l'une d<

qualités La charge d'une tutelle u<- peut être tenu d'en

accepter une seconde, si ce n'est celle <1<- ses enfants.

Art. »3.">. <»n <1< lit. .'ii général, considérer comme une

seule tutelle celle de plusieurs frères ou soeurs * dis. Tou-

tefois, si l'un mi l'autre d'entre eux possédait, outre sa

part dans La fortune commune, des biens considérables

proi enant d'une origine distincte, et devant par suite faire

l'objet d'une gestion séparée, '>n pourrait considérer cette

gestion comme constituant une seconde tutelle. La seule

circonstance que Le patrimoine commun dis frères et

sœurs aurait été partagé entre eux ne suffirait pas pour
admettre la pluralité de tutelles '•'. Une subrogée tutelle

9 Licteur» du Code civil n'onl pas admis la maxime A

tus pto complète habetur. dpi'. ? »'>. texte in fuie. Durantou, 111,

\ dette sur Proudhon, IF. p. 330. note -2. Duvergier sur Touiller. I,

It'.l. note a. Taulier, II, p. 43. Hagnin, 1. 372. I»e Fivniinville, 1. 1-'».

hu Caurroy, Bonnier et Koustain. I. 629. Demolombe, VU. 422. Lau-

rent. IV. 502. Voy. en sens contraire : Locré. sur l'art. 433; Delviu-

court. I. p. 281} et 2t

I B6; Demotombe, VII. 423; Laurent, I\. "

•
•

) i . Req., 7 juin

DoranIon, III, 40it. Valette swr Proudhon, II. p. 337. ootea. Demo-
loml.e, Mil. }SS. Cpr. Delvincourt. I. 2X<; : Zachariae, \ K)7, acte 13.

C'est à tort que MM. Durantou (III. 491) et Taulier (II,

accordent, à celui qai est déjà chargé de deux tutelles, la faculté de

r celle de ses enfants. L'ai. I
er de l'art. 43$ ne s'applique évidem-

ment qu'à l'hypothèse où celui qui veut se faire exempter d'une troisième

tutelle n'est ni époux ni père. Voy. en : De Ftéminville, I,

Demolombe, VII. 431; Zachariœ, S 107. note 13; Laurent, IV,

18 Us. Cpr. Laurent, IV. 505.

'La rédaction des art. 433 et 436, et notamment les mots celle (au
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doit, <jii;in( à l'application de l'art. 135, être assimilée à

une tutelle

9 Les personnes qui mit cinq mirants légitimes ou légi-

timés. Elles sont dispensées <lc tonte autre tutelle que
celle de leurs enfants. Art. 136, al. 1

er
. Les mitants natu-

rels ne -"iit point comptés. Les enfants adoptifs le sont

dans leur famille naturelle, mais non dans leur famille

adoptive ". Les mitants simplement conçus ne sont pas,

sous ce rapport, réputés existants ". Quant aux enfants

décédés, ils n'entrent en ligne de compte qu'autant qu'ils

singulier) de ses enfants, celle desdits enfants, prouvent évidemment que

le législateur n'a considéré que comme une seule tutelle celle de plusieurs

enfants. Et si, dans l'hypothèse exceptionnelle indiquée au texte, il

semble conforme à l'esprit de la loi d'admettre l'existence de plusieurs

tutelles, il n'en est plus de même lorsque la séparation des biens éclius

en commun aux pupilles n'est que le résultat d'un partage opéré entre

eux. puisque relie circonstance n'est pas dénature à aggraver considé-

rablement la charge et les difticultés de la gestion Lutélaire. Cpr. L. 3,

L. 31, § 4, D. de excus. [-21, I); Duranlon, 111, 491 : Valette sur Prou-

dhon, 11, p. 337, note b; Magn'in, I, 37 l: Demolombe, Nil, 428; Lau-

rent, IV, 505; Hue, lit. Mi5.

nés, 17 janvier 1837, S., 38, 2,253. 11 résulte du rapprochement

des art. 426 et 435, qu'une personne déjà chargée de deux tutelles est

dispensée d'accepter une subrogée tutelle qui lui est ultérieurement

déférée. Or si l'on n'admettait pas que, dans le sens de l'art. 435, une

subrogée tutelle équivaut aune tutelle, il s'ensuivrait que celui qui serait

déjà tout à la fois tuteur ei subrogé tuteur, ne pourrait pas se dispenser

d'accepter une seconde tutelle, de sorte qu'il se trouverait ainsi charge

de deux tutelles el d'une subrogée tutelle. Ce résultat, comparé à celui

auquel on arrive dans la première hypothèse, constituerait une inconsé-

quence trop choquante pour ne
|
as condamner le système qui y conduit.

Les observations du Tribunat, à la demande duquel l'art. 426 a été

inséré dans le Code, [trouvent d'ailleurs que, bien que les fonctions de

subrogé tuteur soient moins onéreuses que celles de tuteur, on a cepen-

dant voulu établir, sous le rapport des excuses, une assimilation com-

plète entre ces deux charges. Locré, Lég., VIL p. 220 et 221, n° 18.

Vov. cep. Zachariœ, 5 107. texte et note 19. Laurent. IV, 505.

Magnin, I, 378. Demolombe, MI, 431 et 438. Zacharia?, S 107,

note I*;.

- Quia tantum pro natis habentur, quando de commodis illorum agitur.

Locré, sur l'art. 430. Toullier, II. I 154. Duranlon, III. 493. De Frémin-

ville, I, 135. Demolombe, VII, 430. Zacbariae, | H>7, noie 10. Laurent,

IV. .M17. Baudry-Lacaolioerie, I. 1045.
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soi.l morts en activité de service dans l'armée française

on qu'ils ont eux-mêmes laissé des enfants légitimes actuel

lemenl existants. \ri. 136, al. 2 et 3. Les petits-fils, issus

du même enfant, m- sont comptés que pour une seule per-

sonne '. La survenante d'enfants, .quès l'acceptation de

la tutelle, n'esl point im<' cause qui autorise le tuteur à

s'en faire décharger. Ait. VM.

g 108.

De l'époque à laquelle les excuses doivent être proposées. —
De lu compétence et de I" procédure en cette matière.

Le tuteur et le subrogé tuteur doivent, en général,

proposer, dans un court délai, les excuses dont ils enten-

dent Be prévaloir, pour refuser l'acceptation des fonctions

auxquelles ils ont été appelés. Arg. art. i'iH et i39.

Ce délai est fixé ;« peine de déchéance, lorsqu'il s'agit

d'une tutelle dative ou de la subrogée tutelle \ Aux
tenues des .lit. 138 et iV.I. g] le tuteur OU le Subrogé

tuteur est présent en personne J

à la délibération par

h n'y a pas. sous ce rapport, de distinction à faire quant au genre

de mort. Le Code civil n'exige pas. comme le Droit romain, que l'enfant

ail péri sur le champ de bataille, ou qu'il ait succombé par suite de

blessures reçues dans un combat. Cpr. InU. prœ. de excus. (1, 25). Dis-

cussion au Conseil d'État (Loeré, Lég,, VII, p. 187, n° 15). Valette sur

Proudhon, II. p. :>:!S, note b. Dclvincourt, I, p. 287, noie b. Magnin, I,

378. !>e Fréminville, I, 134. Demolombe, Vil, 437. Zachariœ, % 107.

texte el note 17.

CeUe proposition, conforme à la disposition formelle de la loi 2,

| 7, Dde excus. (27, h. résulte virtuellement du texte de l'ai. .'! de

l'ait, 136. Locré et Malevtlle, sur l'art. 436.

' La subrogée tutelle étant nécessairement dative, les art. 438 et 439

j sont toujours applicables. Art. 42G.

Delvincourt, I. p. :2N7. Duranton, III, 494. Demolombe, VII, 452.

Laurent, IV, 495. D'après M. Magnin il. 379), l'art. 438 s'appliquerait

à celui qui aurait été représenté par un mandataire à l'assemblée de

famille dans laquelle la tutelle lui a été déférée. Nous croyons devoir

rejeter cette opinion, puisqu'on ne saurait admettre que le tuteur ait

confié à son fondé de pouvoir le mandat éventuel de proposer ses
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Laquelle il es! oommé, il doil proposes ses excuses sur-le*

ehamp S'il u'a pas assiste à cette délibération, il doit

faire convoquer Le conseil de famille ei lui proposer sei

\ ;uses dans l<- délai de trois jours \ à partir de la uotifii-

ration officielle de sa nomination 4
* Cpr. Code de pvoeé-

dure, art. 882.

L psque La tutelle esl Légale ou testamentaire, la loi ne

fixe pas de délai dans Lequel le tuteur doive, à peine de

déchéance, présenter ses excuses. Toutefois, un silence

plus ou moins Long de sa part pourrait être considéré

comme une renonciation au droit de les faire valoir. \

excases, el qu'aucune disposition de la loi ne l'obligeait à donner un

pareil mandat.

délai doit être augmenté d'un jour à raison de cinq myriamèlres

de distance entre le domicile du tuteur et le lieu de .l'ouverture de la

tutelle. 1-e second alinéa de l'art. -430, qui tixait l'augmentation du délai

à un jour par trois myriamèlres, a été moditié, sous ce rapport, par

l'art. 4 de la loi du 3 mai 1862, relative aux délais en matière civile et

commerciale. Toutefois, les fractions de quatre myriamèlres et au-dessus

comptent pour un jour.

• Si la notification avait été laite au domicile du tuteur en son absence,

ai ne courrait qu'à dater du jour où il en aurait obtenu connais-

sance. Duranlon, III. i 1 ï . Taulier, II. p. 47. Dcmolombe, VII, 4S3.

en sens contraire : Magnin, 1, 380. Ce dernier auteur part d'un

faux point de vue : la déchéance prononcée par l'art. 349 n'est point

une peine, elle ne repose que sur une renonciation présumée ; et, toute

renonciation suppose une connaissance effective de la circonstance par

suite de laquelle on se trouve mis en demeure d'user du droit auquel

s'appliquerait.

- Plusieurs auteurs enseignent que l'art. 439 s'étend par analogl

tutelle légale et à la testamentaire : qu'ainsi le tuteur doit, à peine de

ance, proposer ses excuses dans les trois jours, à compter dccelui

où il a obtenu connaissance de la délation de la tutelle- Vby. Delvitt-

court, I, p. 288; Magnin, I, 381 : Demolombe, Ml. V>i. Nous ne sau-

rions partager celte manière <lc voir, qui est contraire à la règle d'après

laquelle les déchéances ne doivent pas être étendues d'un cas à un autre-

opinion conduirait d'ailleurs, quant à la tutel'e légale en parti-

culier, tséquences inadmissibles. Comment, en effet, imposer-an
-il au grand-père qui devient, par la mort de sa femme ou de son

itear légal de ses enfants ou petits-enfants, l'obligation de convo-

quer un conseil de famille dans les trois jours à partir de cet événement.

Laurent; IV. :;n. Hue, III, 347.
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Il i onvient, d'après La nature des choses, de laisser un

peu plus de latitude au tuteur <-t au subrogé tuteur peur

proposer les excuses <jui sonl survenues dans le cours de

Leurs t stions. La loi li\«' à un mois l<- délai dans lequel

Us doivent faire valoir les excuses mentionnées aus

art. 127 à 129. Art. 131. Dans les antr Reaban-
donne à L'arbitrage des conseils de famille <-t des tribu-

naux, La question de savoir si le Bilence gardé par le tuteur

ou le subrogé tuteur pendant un certain temps, doit ou

non être considéré comme une renonciation ' bis.

L'appréciation <l»-s exeuses appartient, en premier lieu,

au conseil de famille. Sa décision, qu'il ail admis <>u rejeté

1rs excuses, peut être déférée au tribunal dé première

instance. Art. I Vu \ Ce tribunal juge l.i cause sommai-
rement, et à charge d'appel. Art. 844 ei 889 du Code d<>

procédure. Il peut, en exemptant Lé tuteur, condamner
aux frais de l'instance ceux des membres du conseil de

famille qui auraient rejeté ses excuses . Si 1.- tuteur suc-

combe, il doit y être condamné personnellement. Art. Vil.

Provisoirement •! jnsqu'é La tin du Litige, !< tuteur est

tenu de gérer la tutelle. Art. i in.

8 bis I.auront. VI. 511.

• Cet article ne statue que sui le cas où la délibération du conseil de

famille est attaquée par le tuteur dont les excuses ont été rejetées. .Mais

il n'est pas douteux qu'une délibération du conseil de famille, pronon-

çant l'admission des excuses «lu tuteur, ne puisse être attaquée, soit par

les membres du co iseil de

J

famille, soit par les tiers dont cette délibé-

ration aurait lésé les intérêts, et notamment par la personne appj

la tutelle, au lieu et place "du tuteur indûment excuse. Art. 8*3 du (iode

de procédure. Laurent, IV. ."i|-2. Cpr. % 96^ leste, première hypothèse,

ixii. texte in fine et note 6.

7
11 est possible que les mmib res du conseil de famille, en rejetant

s du tuteur, aient agi de bonne foi, dans l'intérêt du mineur,

tel qu'ils le comprenaient; et, en pareil cas, il serait contraire à

l'équité de les condamner aux frais de l'instance. C'est pour ce motif que
l'ait. M laissa simplement au x tribunaux la faculté, et ne leur impose

pas l'obligation de mettre ces dépens à leur charge. Locré. sur l'art. 411

.

Valette sur l'rmidlinn, II. p. 310, note «. Magnin, I. 282. Demolombe,
Vil. 158. Laurent, IV, 512.
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\ Dm effets de la tutelle proprement dite.

I. D« A/ représentation du mineur par le tuteur.

§ 109.

Le tuteur représente, en général, le mineur dans tons

ictes de la vie civile, soit judiciaires, soit extrajudi-

ciaires
1

. Ail. 150. Il n'a pas seulement pour mission de

compléter, par son assistance ou par son autorisation, La

capacité du mineur ; il est appelé à figurer seul, en sa qua-

lité de tuteur, «Luis les actes qui intéressent le pupille
2

.

Ce principe, toutefois, soutire exception quant aux actes

qui, d'après leur nature ou leur objet, doivent être l'ex-

pression «le la volonté individuelle et directe de la per-

sonne qu ils concernent. Tels sont : l'acte de célébration

de mariage et le contrat de mariage \ la reconnaissance

déniant naturel l

, le testament 3
, l'acte d'engagement au

SCn LCe militaire
6

.

1

II a été jugé, par application de ce principe, qu'un tribunal ne pour-

rait autoriser un mineur à ester seul en justice. Civ. cass., 25 juiu 188 î-,

-
• l. 344. Cpr; cep. art. 935, al. 3; g 652, texte n° 2.

- Sous ce rapport, le Droit français diffère essentiellement du Droit

romain d'après lequel le tuteur était simplement appelé à compléter par

son autorisation la capacité du pupille, lequel, à moins qu'il ne fût

infant vel infantiœ proxùnus devait figurer personnellement dans les

[ni le concernaient. Le principe de la représentation du mineur
par le tuteur, aclm's en Droit français, rend plus facile la réalisation du

but même de la tutelle, en écartant toute possibilité de conflit entre la

volonté du tuteur et celle du mineur.

Il e>t bien entendu que, pour passer valablement ces actes, le

mineur doit être pourvu du consentement des personnes sous l'autorité

desquelles il se trouve placé à cet égard. Cpr. art. 75, I 18 a 152, 100.

1095, 1309 ei 1398.

• Cpr. | 568, texte n° 1 et note 5.

* Cpr. art. 004.

Cpr. loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée, art. 59, et

décret du 28 janvier 1800 relatif aux engagements dans Jes troupes de
la marine.
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C'est au mineur qu'il appartient de figurer personnel-

lement dans ces actes, pour y faire les déclarations «m

stipulations et pour y prendre les engagements qui en

forment l'objet.

Ce principe sonllre également exception en matière «le

dépôt A la caisse d'épargne postale.

Le mineur est admis à si- taire ouvrir un livret de cette

caisse sans l'intervention de son représentant légal. Il

peut, en outre, après l'âge de I (> ans révolus, retirer, sans

cette intei \. ntion, les sommes figurant sur le livret ainsi

ouvert, sauf opposition de son tuteur. Loi du 9 avril 1881

,

ait. G.

I ne antre exception doit enfin être admise en matière

judiciaire :

1° Quant aux poursuites d'office dirigées contre le

mineur eu raison d'un crime, cVun délit, ou d'une contra-

\ention de police. Le mineur doit seul être appelé à y

défendre 7
. L'assistance du tuteur n'est même pas néces-

saire, dans le cas où une demande civile en dommages-
intérêts vient à être formée, par la partie lésée, dans le

cours de l'instance poursuivie par le ministère public 8
.

J Quant aux actions civiles en réparation de dom-
mages causés par un délit ou par une contravention, elles

doivent être dirigées non contre le tuteur seul, mais tout

à la fois contre le tuteur et le mineur, lorsqu'elles sont

('.elle proposition n'esl pas contestée. Cpr. art. 210. Railler, Droit

criminel, 11, 68 L.

8 La partie lésée par un crime, un délit, ou une contravention, a le

droit de former sa demande à tins civiles, devant le tribunal de justice

répressive saisi par les poursuites du ministère public, jusqu'à la clôture

des débats, cl ce serait restreindre ce droit ou le rendre complètement

illusoire, que de l'obliger a assigner le tuteur. Cpr. % i72, texte et n° 2,

note \2. Crim. rej., 15 janvier 1846, S., 4<>, I, 489. Crim. rcj.. 9 mai

1846, S., 40, 1, 844. Cpr. Grenoble, l mars 1825, S., 23, 2, 208; et les

aulont s citées à la note suivante. Voy. en sens contraire : Cliauveau et

Hélie, Théorie du Code pénal, 11, p. 192; Zachariae, §114, note l
re

; Cour

d'assises de la .Moselle, 1" août 1829, S., 29, 2, 28!» ; Cour d'assises du

Haut-Rhin, 15 mars 1831, S., 33, 2, 182.
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portées directement, et par voie principale, devant un

tribunal correctionnel ou de simple police
9

.

Quant à la demande an interdiction ou en nomi-

nation d'un conseil judiciaire, qui serait formée contre Le

mineur. Cette demande doit également être dirigée, tant

contre ce dernier, »ju<- contre son tuteur
10

.

I. principe ci-dessus indiqué oe s'oppose pus, du reste,

que Le mineur fasse personnellement, et même sans

acours de sou tuteur, tous actes ayant pour objet la

i \ ;

1

1 i i u de ses droite
11

, fût-il nécessaire, pour par-

venir à ce but, d'introduire une action an justice w
.

MM. Rauter (Droit criminel, II, 723; Domolombe (VII, 802 à 804)

. I, 290) ne distinguent pas cette hypo-

thèse el l.i précédente : ils enseignent, d'une manière générale, qu'il

o'esl pas nécessaire de mettre le tuteur en cause sur les demandes à fins

civiles formées devant un tribunal de justice répressive. En adoptant

cette manière de voir, la cour de Bourges (18 août 1838, S., 39, 2, 32)

a formellement décidé qu'un mineur pouvait être directement, et par

voie principale, assigné en dommages-intérêts devant un tribunal cor-

rectionnel, sans qu'il fût nécessaire de mettre en cause son tuteur, et la

cour de cassation a rendu une semblable décision à l'occasion d'une

demande à tins civiles dirigée contre un individu pourvu d'un conseil

judiciaire. Voy. Crim. rej., 29 mars 18i9, S., 50, 1, 78. Ces décisions

ne nous paraissent pas suffisamment justifiées. La partie civile a, dans

l'hypothèse prévue au texte, toute facilité pour assigner le tuteur en

même temps que le mineur, et il n'existe en théorie aucun motif pour

la dispenser de le faire. Les articles du Code d'instruction criminelle

invoqués a l'appui de l'opinion que nous combattons, prouvent bien que

irrectionnels ou de simple police sont valablement saisis

par la citation donnée au prévenu. Mais, par cela même que ces articles

ont bien moin^ pour objet de désigner les personnes a aligner devant

Ips tribunaux dont il vient d'être parlé, que d'indiquer les différentes

manières dont ces tribunaux peuvent être saisis des délits ou contraven-

tions de leur compétence, ils ne nous semblent pas assez positifs pour

priver le mineur du bénéfice de l'assistance de son tuteur.

"' Demolombe, VII. 806. Dijon, _'i avril 1830, S., 80, 2, 218. Ximes,

-j-2 a\nl I*::!», S., .'('.•. 2, 433. Bordeaux, fi juin 1855, S.. 156, 2, 121.

Cpr. Paris,
-'

;

1 janviei 1894, 6., '•'•>, 2, Ni. Suivant la cour de Met/

• i. il ne sciait pas même nécessaire de

mettre le tuteur

11 Art. 21.'!'.'. _'l''i. et arg. de ces articles. Voy. aussi : Code de pro-

cédure, art. !JJ0; Carré, L îure
}

III. 3067.

Ainsi, le mineur pourrait, pour interrompre la prescription, inlro-
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('. principe ne s'oppose pas non plus à ce que le

orineur passe personnellement, avec ou sans Le concours

de son tuteur, !«- différents actes de la vie civile. Ceux

dans l<">i|iirls il ;i été assisté <1< ><>ii tuteur, sont même à

considérer comme ayant été consentis par ce dernier.

Quant à ceux que le mineur a faits seul, ils ne peuvent,

ponr ce motif, être attaqués par Les tiers avec Lesquels il>

ont été passés. Ils sont seulement susceptibles d'être

annulés ou rescindés à la demande du mineur, suivant 1>'-

règles et 1''- distinctions qui seront établies dans la

théorie d<-s actions en nullité ri en rescision . Ait. 11:2!

H I :.

2. Des obligations </ êtes pouvoirs du tuteur,

g 110.

". />< répoque à laquelle commence pour le tuteur

robligation de gérer lu tutelle '.

L'obligation de gérer la tutelle, et toutes les consé-

duire une action en justice. .Merlin, Bép., v° Mineur, s H. et \° Curateur,

5 I, n" s. Troplong, De la prescription, II. 599. Demolombe, VIF, 809.

Voy. en sens contraire : De FrêminviHe, I. 370. Du reste, l'adversaire

du mineur ne serait pas obligé d'accepter le débat, tant que le tuteur

ne serait pas intervenu.
11 L'incapacité dont le mineur se trouve frappé est exclusivement

établie dans son intérêt. Art. U24ei ll^.'j. On ?e mettrait en opposition

avec l'espril de la loi et le but de la tutelle, en annulant, pour violation

du principe posé au paragraphe, lés actes que le mineur aurait

anellement et sans le concours de son tuteur. 11 a toujours été

admis que le mineur a pleine capacité pour rendre sa condition meil-

leure. Cpr. Inst. prœ. de auct. tut. (I, 21).
1 Les règles développées au présent paragraphe, sur l'époque à

laquelle commence pour le tuteur proprement dit l'obligation de gérer

la tutelle, s'appliquent également aux personnes qui. bien que ayant des

excuses à faire valoir, sont cependant tenues de l'administrer provisoire-

ment. Non obstai art. 410 : voy. art. 394. Zaeharise, S 109. Il est, du

reste, bien entendu que les suites qui, telles que l'hypothèque légale, ne

sont attachées qu'à la tutelle proprement dite, sont étrangères à l'hypo-

thèse dont il est ici question.
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quenoes qui, telles que l'hypothèque Légale \ se trouvent

attachées à »«'t t «• obligation, prennent naissance au

moin. -nt où Le tuteur obtient connaissance de la délatioi

de La tutelle. Art. 4 1 S , 1370, et arg. de ces articles
1
6m,

('.".•.t d'après ce principe que la loi fait expressément

remonter la responsabilité du tuteur datif à l'époque de

sa nomination, lorsqu'il est présent à La délibération qui

lui défère la tutelle, et, au cas contraire, à la date de la

notification qui lui rst faite de cette délibération. Art. il 8.

Cpr. ('.ode de procédure, art. 882.

on doit, par analogie de cette disposition, admettre :

1° Que la responsabilité du tuteur légal commence le

jour même du décès qui donne ouverture à la tutelle,

quand, se trouvant sur les lieux, il en ;i été immédiatement

informé, et, au cas contraire, du moment où il a, d'une

manière quelconque, obtenu connaissance.de ce décès 3
.

2° Que la responsabilité du tuteur testamentaire date

de l'ouverture de l'acte de dernière volonté qui lui a

déféré la tutelle, lorsqu'il a concouru à cette ouverture,

m m h du jour où il a acquis, d'une manière positive,

connaissance de sa vocation à la tutelle, soit par une noti-

fication extrajudiciaire, soit de toute autre manière '.

§ 111.

// I>r< ohlirjntiom et des pouvoirs du tuteur, quant à la

personne du mineur.

Le tuteur est tenu de donner à l'éducation et à l'entre-

- Cpr. art. 2i îo et 219-4: % 264 bis. Demolombe, VII, 526. Zachariae,

109, texte el note l
rc

.

- bis. Laurent. \ . 6.

b molombe, VII, 523 el j24. Zachariae, g 109, texte et note 2. —
M. de Fréminville enseigne, d'une part (I, 186), que le délai de dix jours

lixé pour la confection de l'inventaire ne court, quant au tuteur légal,

que <lu moment où le décès, donnant ouverture à la tutelle, lui a été

rient notifié, et, d'autre part (II, 1093), que la responsabilité d'an

pareil tuteur comment- le jour même où i! obtient, d'une manière quel-

con [ne, conna ssance de ce décès. Il y a dans ces deux opinions une

contradiction manifi

Zachariae, | 10 (

J, texte et note 3. Cpr. Demolombe, VII, 52o.
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tien du mineur tous les soins d'un père; mais il u'esl

obligé, ni de payer <!«• ses propres deniers les frais d'édu-

cation el d'entretien ', ni d'élever lui-même 1»- mineur*.

Le tuteur doit prendre Les mesures oécessaires pour

donner au mineur un étal en rapport avec sa position

sociale el sa fortune. A cet effet, i! peu! l'élever lui-même,

le placer en condition ou en .-i |»pi*t>n I iss.i i; ** ', ou lui l'air»-

faire des études littéraires et scientifiques. Art. '*•"><>.

Le tuteur ne jouit pas. en ce qui concerne le gouver-

nement de la "personne «lu mineur, d'un pouvoir exclusif
;

il <•>(, à cet égard, soumis au contrôle «lu conseil de

famille, qui <*st autorisé à lui tracer des instructions sur le

mode d'éducation \ sans pouvoir cependant s'écarter, en

ce «jiii concerne la religion dans laquelle le pupille doit

être élevé, de la volonté manifestée par le dernier mou-
rant (!«•- père «'t mère '.

Pour certains acles, une autorisation préalable du con-

seil de famille est nécessaire. Il en est ainsi notamment
«In cas où il s'agit soit de confier uu mineur de seize ans à

une administration d'assistance publique, à une asso-

ciation de bienfaisance, ou à un particulier qui en accepte

l,i charge, soit de faire contracter un engagement inili-

taire par le pupille. Loi du 24 juillet 1S89, art. 17; et loi

du 15 juillet 1889, art. 59, § 2, u° 6.

Remarquons également que le tuteur ne peut engager

1 Arg. 't contrario art. 365. Maleville, sur l'art. 431. Toullier, If.

1-212. Duraiiton, MF, 530. Magnin. .1, 081. De Fréminville, II, 809.

Zachariee, 5 112. aole 2. — Si le mineur se trouvait sans fortune, le

tuteur devrait faire les démarches nécessaires pour obtenir son admis-

sion dans un hospice.

* Demolombe, VII, 533. Zachariœ, $ 112. texte et noie:}.

1 Cpr. loi du 22 février 18M, relative aux contrats d'apprentissage.

* Arg. art. 451. Toullier, II, 1205. Duranlon, III, 528 et 52». Valette

sur Proudlion, 11, p. 356, obs. II. Chardon, Des trois puissances, III, 300.

Demolombe, VII, 535 à 5;*7. Zachariae, §111, texte et note 25. Req.,

8 août 1815, S., 15. 1, 321. Cpr. Turin, 9 décembre 1808, S., 10, 2, 540.

Paris, 22 mars 1821, S., Ctir. Voy. en sens contraire : Magnin, I. 607.

Laurent, V, 1 el s.

5 Colmar, 19 novembre 1857, S., 58, 2, 81. Voy. cep. Laurent, V, 4.

I. 43
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services do pupille que jusqu'à sa vingt et unième

muée "" jusqu'à son émancipation.

Lorsque le mineur donne par sa conduite de graves

sujets de mécontentement, le tuteur peut en porter plainte

au conseil de famille, et, -il j esl autorisé parce conseil,

requérir du président du tribunal de première instance

la détention du mineur, conformément aux art. '577 et

\rl. 168.

Le tuteur peut aussi, avec l'autorisation du oonseil de

famille, former opposition au mariage du pupille dans les

deux cas prévus par l'art, 174. Art. 17o.

Enfin, le tuteur est autorisé à provoquer l'émancipation

du mineur. Art. 178 et i-7!).

Les règles qui viennent d'être exposées sur les pouvoirs

du tuteur, quant au gouvernement de la personne du

mineur, ne reçoivent leur application qu'autant que les

père •( mère de ce dernier sont tous deux décédés, qu'ils

ont perdu La puissance paternelle, ou qu'ils se trouvent,

par une cause quelconque, dans l'impossibilité de l'exer-

cer . D'un autre côté, ces règles, en tant qu'elles auraient

pour effet de restreindre la puissance paternelle, ne s'ap-

pliquent point à la tutelle des père et mère 8
.

8 Le tuteur ne peut agir que par voie de réquisition, et non par voie

d'autorité; c'est ce que prouvent les termes de l'art. 468, j/oarra provo-

m, rapprochés de ceux de l'art. 376, pourra le faire

. Vov. aussi : art. 3X1 et 382. Demolombe, VII, 53*. Laurent,

v.:,
7 L'autorité tutélaire, qui peu! exister eoncuremmenl avec la puissance

paternelle, ne saurait restreindre les droits de cette dernière. En pareil

cas, les pouvoirs du tuteur se bornent à l'administration du patrimoine;

et le gouvernement de la personne reste, en général, confié au père ou à

l,i mère. C'est au survivant des époux, investi de- la puissance paternelle

et capable de l'exercer, qu'appartiennent les droits d'éducation, de cor-

rection et d'émancipation. Art. 477 et 478, et arg. de ces articles.

Zacli.uia-. g I \i texte et note 4. Voy. les autorités citées au $ >:>i, texte

n° 5, notes II à 13.

6 Ainsi, par exemple, le conseil de famille n'es! point autorisé à tracer

au père ou a la mère, investi de la tutelle, des instructions sur le mode
d'éducation du mineur. Art. 454. Cpr. texte et note \ Wpra. Voy. aussi:

art. 468 cbn. 375 et roi y. ; art. 477 cbn. 478 et 471». Chardon, Puis-
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* I 12.

c. Des obligations du tuteur, quant à l<i gestion

du patrimoine du mineur*

l La loi impose au tuteur, 1«>i^ de son entrée en fonc-

tions, certaines obligations spéciales. Biles sonl relatives

à la levée des scellés, à l'inventaire, â la vente des meu-
à la conversion des titres au porteur, el à remploi

tpitaux.

u. Dé la levée des scellés.

Dans les <li\ jours qui suivent l'époque à laquelle com-
mence sa responsabilité . le tuteur est tenu de requérir ba

• des scellés qui auraienl été apposés sur les objets

delà sion dévolue au mineur 1

,
par suite <lu d

de son père ou de sa mère, ou de celui d'an précédent

tuteur dont il se trouve être héritier. Art. fcol.

De titwentairt.

Le tuteur doit, imm îdiatement après la levé des scellés,

-uiv. Deunolombe, VI, 381 et 385. Laurent, V
T

,

mo!>1c, Il août lS.jt, S.. Ho[.. 3 mars ls Y.. S.. 5a, L,

si le tuteur légal abusait de son autorité, les tribunaux pour-

raient intervenir. C'esl ainsi qu'il leur appartiendrait d'assurer, contrai-

rement à la volonté de l'époux survivant investi de la tutelle, la conti-

nuation des relations entre les entants et les père et mère du conjoint

prôdéoédé. Civ. cass., 8 juillet 1857, S., 57, l. 721. Voy.ensens contraire,

Paris, 21 août 1853, S 3, 2, 297 : Montpellier, 17 lévrier 1855 (arrêt

h.. S7, i. Î73. Cpr. Bordeaux, 13 juin 1860, S.. 61, 2, 73.
1 En disant que le tuteur requerra la levée des scellés dans les dix

(ut suivront celui nihatio*, l'art. 4SI s'exprime d'une

manière incomplète, en ce que cette ré lac lion ne s'applique qu'au tuteur

datif. Cpr. s lin. Observations du Tribunat (Loeré, Vil, p. 22;;, n° 26).

Zaeharise, 5 III, texte et note l
re

. Laurent. Y, 9.

D'après l'art. 819 du Code civil, les scellés devaient toujours être

mineurs se trouvaient intéressés dans une succes-

sion. Mais cet article a él rapport, modifié par l'art. 911 du

ire, aux ternies duquel l'apposition des scellés n'est obli-

gatoire qu'autant que le mineur est dépourvu de tuteur. Circulaire du

grand-juge du 5 novembre 1808, S., 13, -2. 321. Laurent. Y. 8. Kiom,

30 novembre 1883, S., 87, 2, 2Kj.
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faire procéder, en présence du subrogé tuteur '. et dans

les formes prescrites par les art. 944 el suiv. du Code de

procédure 4
, à l'inventaire des biens meubles ei immeu-

bles ", corporels ei incorporels, composant le patrimoine

du mineur. Art. i.'il

.

Lorsque le tut. mu- a négligé L'accomplissement de cette

obligation, !« mineur peut être admis à établir La consis-

tance de sa fortune par tous Les genres de preuve que la

loi autorise, même par commune renommée 6
, ou au

moyeu d'un serment in litem qu'il offrirait de prêter

sans préjudice de L'application, s'il y échet,des dispositions

de L'art. 1442 \ et même, selon les circonstances, de La

déchéance dont il va être parlé*.

J
II ne nous parait pas douteux, malgré l'opinion contraire émise par

Proudhon [De l'usufruit, I, 105) et par M. de Kréminville (II, 201), que

le subrogé tuteur ne puisse se l'aire représenter à l'inventaire par un

fondé de procuration spéciale. En effet, l'art. 451 dit bien que l'inven-

taire devra être fait en présence du subrogé tuteur ; mais, par cela

même que cet article n'exige pas qu'il y soit présent en personne, il lui

laisse la faculté de s'y faire représenter par un mandataire. D'un autre

coté, si le subrogé tuteur est en général, et notamment en ce qui con-

cerne la confection de l'inventaire, le contradicteur du tuteur, il n'en

ré-ulte pas qu'il soit tenu de figurer lui-même dans les actes pour

lesquels son concours est requis. Toullier, XIII. 13. Troplong, Du con-

trat de mariage, II, 1298. Hodièreet Pont, Du contrat de mariage, I, 707.

Dcmolombe, VII, 555. Zachariae, § lit, note 3.

1 Les termes de l'ai. 2 de l'art. KM, que roffieier public sera tenu, etc.,

prouvent é\idemment que l'inventaire doit être fait en forme authen-

tique. Toullier, II, 1193. Proudhon, De C usufruit, I, 165. De Fréminvillc,

I. 202. Demolombe. VII, 553.

5 Toullier, II, H92. De Frémmville, I, 203. Demolombe, VII, 546.

Voy. cep. Laurent, V, 9.

» Arg. ait. 1415 et 1442. Magnin, I, 638. ValeUe sur Proudhon,

p. 358, obs. III. Demolombe, VII, 569. Zacharia?, § III, texte et note 5.

Hue, III, 393. Voy. en sens contraire : Laurent, V, II. — Cpr. sur la

preuve par commune renommée : 5 761, texte in fine, notes 10 et 11.

• Cpr. art [369 et g 768. Toullier, II, 1197. De Fréminville, I, 206.

Demolombe, VII, £69. Zachariae, 5 III, texte et note 6. Voy. en sens

contraire : Magnin, 1, t>''>x-

Cpr j 515, texte n° 1.

» Toullier, II, 1195. Demolombe, VII, 569.
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I.. tuteur auquel est <lù quelque chose par Le

mineur", à L'ouverture de la tutelle ", doit le déclarer

dans l'inventaire; et, s'il a négligé <1<- le faire ", malgré

la réquisition «
( u < l'officier public, rédacteur de cei acte,

est, à cet effet, tenu <1«' lui adresser <'t de consigner au

procès-verbal, il encourt la déchéance de sa créance 1*.

\ii. v:;i. al. -2.

L'obligation '1«' faire inventaire s'applique non seule-

La disposition de" l'ai. 2 de l'art. 451 ne saurait être étendue au

subrogé tuteur : Pœna ia non tunt extendenda. Et alias non est eadem

ratio. Cette disposition a. en effet, pour objet d'empêcher que le tuteur,

: possession des papiers de la succession, ne puisse, en suppri-

mai les pièces constatant la libération de l'auteur du mineur, faire

Valoir après coup une créance qui se trouverait éteinte. Discussion au
1 l.ocré, Lég., Vil, p. ISS, ii° 23). Or, oc motif est sans

application an subrogé tuteur. Magnin, I, 641. De Frémiuville, I, 210.

Demolombe, VII. 566. Zachariae, S Ml. noie 7. Hue, 111,392. Paris,

1» février 1817, S., 18, 2, 59. — On doit, par une raison analogue,

décider «pie l'ai. 2 do l'art. 451 n'est point, hors le cas de séparation de

biens, applicable à la veuve, tutrice légale de ses enfants, qui aurait

omis >!«' déclarer qu'elle était créancière <ie si dit et «le ses reprises

matrimoniales sur la succession de son mari. Demolombe, VII, 562.

" Peu importe que la créance 'In tuteur soit ou ne soit pas liquide.

non distmgvit. Laurent, V, 13. Nîmes, 20 mars 1852, S.. 52, 2,

340.

Les dépenses que le tuteur peut avoir faites pour le mineur entre

l'ouverture de la tutelle el la confection de l'inventaire, rentrent dans

impie de tutelle et ne tombent pas sous l'application de l'art. 451.

" Ces expressions supposent que l'omission de la déclaration est

imputable à faute du tuteur. L'art. 451 resterait sans application, si le

tuteur était devenu à son insu créancier du mineur, par exemple, par

la dévolution d'une succession dont l'ouverture n'aurait eu lieu que peu

de temps avant celle de la tutelle. Demolombe. \ II. 563. Cpr. Laurent,

v.
i ;. Nancy, 29 juillet 1^72, S.. 73, I, 356.

\ défaut 'I'
1 réquisition par le nolaiie rédacteur do l'inventaire, le

tuteur n'encourt pas la déchéance de la créance non déclarée. Observa-

la Tribunal cl Rapport par le tribun Huguet (Locré, L'y.. VII,

p -ll'<. h 26, \>. 262 cl 263, n° 25). Locré, sur l'art. 451. Toullier, ÏI,

lli)4. Duranton, 111. 539. .Magnin. 1, 639. De Fréminville, 1, 209.

Demolombe, Ml. 558. Zachariae, s III. texte et note 8. Laurent, V, 1:2.

Baudry-Lacantinerie, I. 1062. Hue, III, 392. Pau. 6 août 1834, S., 35,

2. I.::. Celle omission pourrait d'ailleurs engager la responsabilité de

l'officier public. Laurent, V, 12 in fine.
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ment à La succession dévolue au mineur immédiatement

avant l'entrée en fonctions du tuteur, mais à toutes celles

qui pourraient lui échoir durant sa gestion. Le défaut

d'inventaire <>u de la déclaration prescrite par 1«- second

alinéa de l'art. 151, entraîne contre le tuteur, en ce qui

successions, toutes 1< - - .-i-dessus

indiqué*

Le tuteur ne peut être dispensé de faire inventaire pai

le testateur qui instituerait le mineur pour héritier, alors

même orne eelui-ci n'aurait pas de ré&i rve à prétendue sur

succession formant l'objet de son institution, lue

pareille dispense devrait Être réputée non écrite, comme
contraire à une disposition d'ordre public

Ji est, «lu reste, bien entendu que, dan- lf cas où le

tuteur vient à être remplacé, sans «jue le t'ait qui a a<

site son remplacement ait, en même temps, donné ouver-

ture à une succession au profit du mineur, il n'y a point

lieu de procéder à la confection d'un inventaire. Le

compte que le nouveau tuteur est tenu de réclamer de

l'ancien, en tient lieu 1"; et, par suite, la disposition du

; Maleville, sur l'art. 4SI. Magnin, I, 646. Demolombe, VII. 548 et

549. Cpr. aussi : de Fréminville, I. 2u7. Laurent, V. 10. Voy. en sene

contraire : Delvincourt. I. p. 293; Toullier, II, 1108; Duranton, III,

l'roplong, ])>y donations et testaments, I, 202; Zaeliaria\ I, { 111,

texte et note 4. L'opinion de ces derniers auteurs, conforme à la loi

dernière au C. a/bit. tut. (5, 51 1. est principalement fondée sur cette

< on-ideration que le testateur qui, dans l'hypothèse indiquée au texte,

ti'it été le niaitre de donner toute ?a fortune au tuteur, a pu, h plus

forte raison, en la laissant au mineur, dispenser le tuteur de l'obligation

de faire imentaire. Cette considération ne nous parait pas suftisante

pour justifier celte manière de voir. Les dispositions légales ayant pour

objet de garantir le patrimoine du mineur, doivent être eonsi'i

comme étant d'ordre public, <'t tefl pouvoirs du testateur, moins absolus

d'après les principes du Droit français qu'ils ne l'étaient en Droit

romain, ne sauraient aller jusqu'à l'autoriser à déroger à de pareilles

-i lions. Ffxit quod nonpotuit, quodpotuitnon fecit. Du reste, L'arrêt

invoqué par M. Treplong (Req., 21 décembre 1834, S., 35, J, 128)

n'est rien moins que décisif sur la question. Voy. art. el 900. Voy.

: art. 461, 770 et 794.
16 Cpr. sur la forme et les effets de ce compte : | 121.
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ad alinéa de l'art, i.'il oe peut recevoir d'application

i cette hypothèse n
.

••. De A/ vt nte des meubles 18
.

I);ins le mois qui suil la elôturé de l'inventaire
,

le

tuteur doil l'aire vendre, en présence «lu subrogé tuteur,

aux enchères reçues par an officier public *°, et après les

affiches el les publications exigées par les art. 617, 620

et <»:>! du Code « 1
* procédure ", les meubles :3

corporels
"

du mineur. Art. 152.

,7 Demolombe. VII, 567. Lauréat, V, '•>. Une, III, 391. Voy. en

contraire : Marcadé, sur l'art. 4SI, n° 2.

,8 Cpr. Dissertation, par Coin-Delisle, Revue critique, 1859, XIV,

p. 303 et suiv.

" Co délai n"csl pas de rigueur, et le tuteur n'encourrait aucune res-

ponsubdilé. s'il avait relarde la vente des meubles dans l'intérêt du

mineur. Magnin, 1, 053. Demolombe, VII, 583. Ilcq., 8 décembre 1821,

S., 25, 1, 199.

so Le choix de cet officier appartient exclusivement au tuteur. Magnin.

I, 653, à la note. Demolombe, VII, 580. Zachariae. §111, note 10.

Tarin, 10 mai 160», S., 12, 2. 37-2.

*' Cpr. sur l'interprétation de l'art. 452 du Code civil combiné avec

l'art. 796 du même Code et avec les art. 989 et 945 du Code de procé-

dure : Dnranton, III, 543; Valette sur Proudhon, II, p. 367 et 368;

Magnin, I, 653 et 050; Demolombe, VII, 581. Voy. cep. aussi : Toul-

lier, II, 1200; Carré, Lois de h procédure, II, 3155; de Fréminville, I,

244. Laurent, V, 19.

" Le mot meubles ne doit pas être entendu ici dans le sens restreint

déterminé par l'art. 533. L'art. 452 imposant au tuteur l'obligation de

vendre tous les meubles autres que, etc., on ne peut pas dire que le mol

meubles se trouve employé seul, et cette observation sut'tit pour écarter

l'application de l'art. 533. D'ailleurs, celte application serait évidem-

ment contraire au Lut de la loi, puisqu'il en résulterait que le tuteur

sciait autorisé à conserver précisément ceux des meubles qu'il esl le

plus urgml de vendre. .Magnin. I. 647. Valette sur Proudhon, II, p. 373

obs. IV. Demolombe, VU, 573. Zachuri», § Jll, note 9.

13 L'expression tous les meubles dont se sert l'art. 453, n'est point de

celles qui, aux termes de l'art. 535, comprennent tout ce qui est réputé

meuble, et l'incise « autres que ceux que le conseil de famille l'aurait

autorisé a conserver « en nature », indique clairement que le législateur

n'a eu en vue que les meubles corporels. Locré, sur l'art. 452. Vazeille,

triage, II. il 8; VU. 572. Valette sur Proudhon, II, p. 372, obs.

III. Zachariœ, toc. cit. Laurent, V, 16. Bordeaux, 20 mai 1840, S., 40,
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Le défaut d'accompUssemeol de cette obligation soumet
le tuteur à la responsabilité de t"us les dommages «jui en
son( résultés pour le mineur. 11 peut, notamment, être

tenu de répondre des intérêts qu'aurait produits le j>ri\

de vente de la dépréciation des meubles invendus, «t

même de leur perte par cas fortuit**.

L'obligation doni il vient d'être parlé s'applique non
seulemenl ans meubles qui dépendent de successions

ouvertes au momenl où le tuteur entre en fonctions, mais
• ncore à ceux qui font partie de successions dévolues au
mineur dans le cours de la gestion tutélaire ".

hn reste, le testateur ne pourrait valablement dispenser
le tuteur de l'obligation de vendre les meubles par lui

légués i ineur, lors même que ce dernier ne serait point
son héritier à résen •

L'obligation de vendre les meubles cesse relativement
à ceux que le conseil de famille a autorisé le tuteur à

conserver en nature. Art. 452.

Elle cesse encore quant aux meubles qui se trouvent
soumis à l'usufruit légal du père ou de la mère, chargé
de la tutelle. Ces derniers sont dispensés, tant que dure

2, 367. Civ. cass., 3 Février 1873, S., 73, I, 61. Voy. en sens contraire:
in 1843, S:, 43. 2. 586. La loi du 27 février 1880 dont les

dispositions seront examinées plus loin, confirme pleinement notre
interprétation. Voy. spécialement l'art. 1" de ladite loi.

Delvinconrt, sur fart. iY2. Duranlon, 111,543, à la note. Magnin,
!. 6 14. De Kréminville, I, 238 et 239. Demolombe, Vil, 584. Zachariae,

l
III, texte et note 12. Laurent. V, 20. Civ. rej., juillet 1866. S <;<;'

1,381

Locré, sur l'art. 452. De Kréminville, I, 243. Demolombe
Ml 585.

:,; Lue pareille dispense devrait, comme celle de l'aire inventaire, rire

réputée non écrite. Il est, du reste, bien entendu que le conseil de
famille, auquel il appartient de désigner les meubles que le tuteur est

autorisé •> conserver en nature, pourrait et devrait prendre en grande
considération les intentions du testateur. Cpr. art. 900; texte et note 15
supra, Dalloz, Jur. Gén . v° Tutelle, p. 735. De Fréminville, I, 234.

imbe, VU, 579. Voy. en sens contraire : Arrêtés de Lamoignon,
utre Delà tutelle, art. 70; Zachariae, H II, texte, lettre c. Laurent v'
18. Elue, III, 395.
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leur usufruit *\ de faire vendre ceux «les meubles qu'ils

préfèrenl garder on nature, à charge de les Faire esti

mer", à leurs frais, el à juste valeur, par uu expert

1
1 «

. r » i Mi*'* par Le subrogé tuteur <•( assermenté devant le juge

df paix ". rt de rendre, à la fin de leur jouissance, la

valeur estimative de ceux qu'ils n>' pourraient repré-

senter Ari. 153. 1-''^ dispositions «le l'art. 153 son!

égalemenl applicables au cas où le survivant des père ei

mère, usufruitier légal des biens de ses enfants, ne sérail

pas en même temps chargé de leur tutelle ".

L'obligation dont il est ici question, cesse enfin en ce

qui concerne les meubles dont le tuteur est usufruitier en

vertu d'une convention ou d'un testament. Il est dispensé

«le vendre ces meubles, sans même être soumis aux ohli-

_. iti<»ns spéciales énoncées en l'art. 4o3, en ce sens que

son usufruit est. malgré sa qualité de tuteur, régi, sous

ce rapport, par les règles du Droit commun.

pr. ;ut. 384, 386 et 387. De Fréminville, I, 2i0. Dcmolombe, VII.

576. Laurent, V. 22. Bue, III. 395
' La circonstance que l'inventaire renfermerait déjà une estimation

des meubles ne dis| enserail pas de l'accomplissement de cette formalité

spéciale, dont le but est de faire préciser la valeur de ces objets, d'une

manière plus exacte qu'elle ne l'est communément dans les inventaires.

C'est ce qu'indiquent les mots à juste valeur, qui se trouvent dans

l'art. 453. Demolombe, Vit, 577. Laurent, V, 22.

M Le subrogé tuteur est libre de choisir, comme il le juge conve-

nilile, l'expert chargé de procéder à l'estimation des meubles: il n'est

pas tenu de le prendre parmi les ofiiciers-priseurs, puisque l'art. 153

ne l'exige pas. D'ailleurs, le serment auquel se trouve assujetti cet

expert, indique bien que la loi n'a pas entendu restreindre le choix du

subrogé tuteur à d< s officiers publics, qui sont déjà assermentés. Rennes,

I i janvier 1815, S.. :î7. 2, 179. Nimes, -22 février 18:t7, S., 37, 2, 179.

Bruxelles, 2 mai 1839, S., tu. -J. luO. Grenoble, 5 décemhre 1839,

-
. i(). 2, 2M:;. Voy. en sens contraire : Demolombe, VII, 577.

1

. S 550 bis, texte in fine

31 Le survivant des père et mère peut, quoique non chargé de la

tutelle, invoquer la dispense établie par l'ai. 1
er de l'art. 453, qui est

attachée a -a qualité d'usufruitier: mais, d'un autre côté, cette dispense

est soumise aux coaditions indiqué s par l'ai. 2 du même article, parce

qu'elles sont exigées dans l'intérêt de tous les mineurs placés en tutelle,
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S. i>> la les titrée au porteur l

ois.

Dans 3 trois mois qui suivent l'époque à laquelle

commence sa responsabilité ' ter, le tuteur »l<>it convertir,

en titres nominatifs, les titres au porteur appartenant au

papille et dont le conseil de famille n'aurait paa ,i"-
,j

l'aliénation opportune " quater. Loi «-lu :!7 février 1880,

art. 5, * 1.

peu importe que celle-ci soit gérée pat le père ou la mère, ou par un

étranger. Hue. III, 395.
51 bis La loi du 27 février 1880 a apporté des restrictions importantes

aux pouvoirs du tuteur relativement à la fortune mobilière du pupille,

d'une autorisation du comei! de famille imposée exception-

nellement autrefois, pour le transfert des rentes sur l'État ou pour la

jetions de la Banque de France (Loi du 24 mars 1806 et

décret du 2o septembre 1813) e^t devenm _ pour toute aliénation

de valeurs mobilières. Dès que l'opération a une certaine importance,

l'homologation du tribunal est exigée. La simple conversion de titres

nominatifs en titres au porteur se trouve assimilée à une aliénation. En
outre, le tuteur est astreint à des obligations plus rigoureuses, en ma-

tière d'emploi de capitaux. Enfin, il a l'obligation de convertir en titres

nominatifs tous les titres au porteur du pupille (voy. la suite du texte pour

le développement de ces diverses propositions). On ne saurait qu'ap-

prouver un ensemble de mesures propres à garantir les intérêts du

mineur et pleinement justifiées par l'importance toujours croissante que

prennent les valeurs mobilières dans le patrimoine des particuliers.

Cpr. >ur le droit que le tuteur avait antérieurement à la loi nouvelle, de

vendre les meublés incorporels ou de convertir les titres sans autorisation

du conseil de famille. Req., i août 1873, S., 73, 1,441.— Sur l'application

de la loi de 1880 aux mineurs émancipés, aux interdits et aux adminis-

trateurs des biens des aliènes, voy. , 196, \il bit et 134.
31 ter L'art, o cité au texte porte : Dans les trois mois qui nm

l'ouverture de la tutelle... Ces expressions manquent d'exactitude en ce

que l'obligation de conversion ne peut exister pour le tuteur avant le

moment où commence sa responsabilité. Or celle-ci ne prend naissance,

léral, que postérieurement à l'ouverture de la tutelle. Voy. sur ce

j>oirit. 1 10.

Lorsqu'il s'agit de l'aliénation d'immeubles, l'art. 457 exige

une nécessité absolue ou un avantage évident. Cpr. infra, § 113, texte n° 2,

lettre' L g -lateur de 1880 a jugé, avec raison, qu'il fallait laisser

plus de latitude au conseil de famille eu ce qui concerne les titres au

porteur dont le cours est variable et qui présentent souvent un aléa

érable. Aussi a-t-il autorisé le conseil à en prescrire l'aliénation

toutes les fois que cette mesure lui semblerait nécessaire ou même sim-
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foutefois, lorsque les valeurs ne soni pas à la dispo-

sition du tuteur " qumquies, le délai part seulement dujour

,.u il peut en obtenir la remise. Ai-, art ."• précité, § 2.

L'obligation de conversion existe non seulement pour

l, « titres donl le mineur b la propriété au moment de

l'ouverture de la tutelle, mais encore pour ceux qui Lui

advieodraienl ultérieurement d'une manière quelconque.

Dans ce dernier cas, le terme de trois mois ne commence

;( courir que du jour <>ù le tuteur a la possibilité de M
faire délivrer les valeurs. Arl. .'i précité, § 2 ' sexto.

Dans les diverses hypothèses qui viennent d'être exa-

minées, le conseil de famille a la Eaculté d'augmenter les

délais impartis pour la conversion. Ail. :i précité, S 3.

S'il use de ce droit, il pewt en mette temps prescrire le

dépôt des valeurs au nom du pupille, soit à la Caisse des

dépôts el consignations, soit entre les mains d'une per-

sonne "ii d'une société spécialement désignée. Art. :>

précité, § i
" septies.

,. n t Htiic . _ u convient d'ailleurs de remarquer que les titres dont

parle l'art. ~> cité au texte sont les valeurs émises par l'État français

ou les États étrangers, par les départements, les communes, les sociétés

financières on industrielles, mais que celte expression ne s'applique pas

aux créances privées qui seraient exceptionnellement stipulées payables

au porteur. Bressolles. Explication de la loi des 27-28 février 1880. p. 51.

31 qumqmes 11 en sera ainsi lorsque les litres dépendent d'une suc-

cession indivise.

51 sexto L'art, o Fait courir le délai à compter de l'attribution définitive

ou de la mue en possession des valears... Cette formule présente quelque

ambiguïté. D'une part, en effet, la simple attribution non accompagnée

de la délivrance des litres peut être insuffisante pour permettre de pro-

céder aux formalités de la conversion. D'autre part il ne faut pas que le

tuteur, en retardant le moment de son entrée en possession des tilres,

puisse à son gré reculer l'obligation de convertir. La rédaction adoptée

au texte nous semble prévenir toute équivoque sur le point de départ de

la responsabilité du tuteur.

81 septies Rien ne s'opposerait à ce que le notaire chargé de la liqui-

dation d'une succession intéressant le mineur et comprenant des valeurs

mobilières ne fût désigné comme dépositaire. Bressolles, op. cit., p. 48.

[fodhère, Traité des valeurs mobilières et des effets publics. UM 770 et

suiv. Goulet, Commentaire et explication pratique de la loi des 28-28 fé-

vrier J880, p 27. — Les dispositions de la loi de 1880 n'auraient pas
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Lorsque les titres au porteur oe ^<>nt pas susceptibles,

à raison de leur nature " octies, d'être transformés et

litr.'N nominatifs, le tuteur est tenu, dans les délais ci-

dessus spécifiés, d'obtenir du conseil de Famille l'autori-

sation soit <1«' conserver les valeurs, soit de les aliéner

avec emploi du prix «I" venté " novies. Le conseil, en

optant pour la première de ces mesures, peut ordonner le

dépôt des titres dans les conditions indiquées plus haut.

Art. ."> précité, .^ l.

Les règles que nous venons d'exposer ne sont appli-

cables que sous la réserve, tant des droits des tiers que

de l'effe1 des conventions préexistantes. Art. o précité,

g
.". decies.

Elles sont imposées à tous les tuteurs sans excep-

tion 3l
decies [a). Lépoux survivant investi de la tutelle est

d'ailleurs pour effet de soumettre lesdits litres à la formalité c!e la cote

el du parafe exigés par l'art. 943 du Code de procédure. L'accomplis-

sement de celle formalité est, en effet, contraire à la nature même du

litre au porteur. Cpr. sur ce point. Civ. rej., 13 avril 1801, D, 01,

1 , 230.

u octies Certains litres émis par des États étrangers ou par des villes

n'admettent pas la forme nominative. Elle peut également être interdite

par les statuts d'une société. Indépendamment de l'impossibilité de con-

n dérivant de la nature du titre, le § i de la loi de 1880 vise l'em-

pêchement résultant d'une convention. Celte seconde hypothèse se

confond ni avec celle que prévoit le ^ a du mémo article examiné dans

la suite du texte, nous ne croyons pas devoir nous en occupe!' ici. Yoy.

sur ce dotihle emploi, Bressolles, op. cit., p. 53.
31 novies Sur les conditions de cet emploi, voy. infra, texte lettre :

et noies 31 decies [h) et 31 decies (i).

" decies Les tiers pourraient avoir acquis des droits sur les litres autre-

ment que par une convention, par- exemple, en vertu d'un testament.

Ces droits seraient notamment des droits d'usufruit ou de gage. Quant

aux conventions conclues par l'auteur du pupille et mettant obstacle à

la conversion, elles pourraient être de nature très diverse. Citons: le

pacte d'indivision, le placement en reports, la participation à un syn-

dical, etc. Cpr. sur ces points, bressolles, op. cit., p. 51. Deloison,

Traité des valeurs mobilières, u°219.
31 decies (a) L'ensemble des dispositions de la loi de 1880 el le but que

s-'osl proposé I'- législateur commandent cette solution. Les travaux

préparatoires ne permettent pas davantage le doute à eclégard. M. De-
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soumis à leur observation alors même qu'il a la jouissanci

Légale des biens de ses enfants
31 decies (/» .

Le subrogé tuteur a le devoir d'assurer L'exécution

desdites prescriptions. En cas d'inaccomplissemenl des

formalités, il doit provoquer la réunion du conseil de

Famille ' decies (c), devant lequel le tuteur est appelé à

rendre compte de ses actes. Loi précitée " decies (d),

art. 7.

La loi du 27 février 1880 a été, par son art. Il, déclarée

applicable à l'Algérie «t aux colonies de la Martinique, de

la Guadeloupe et de la Réunion. I décret «lu H avril In s i>

en a étendu l'exécution aux colonies suivantes : Guyane,

abrmandie, dans son rapport au Sénat, a été aussi catégorique que

possible. Journ. «//.. 7 mai 1878, Annexe, u° 2Id, et un amendement

proposé par II. de Gavardie dans le but d'affranchir des obligations de

la loi. les pères et mères investis de la tutelle légale a été repoussé pai

- ,it. Séances des 2 cl 2 i mai 1878. J. off. «les 3 et 25 mai.) Les

dispositions «le la loi nouvelle sont même applicables aux valeurs mobi-

- appartenant aux mineurs placés sous la tutelle de l'Assistance

publique ou des administrations hospitalières. Lui du 27 février 1880,

art. 8. Voy. sur celte tut'' 122 bis. Voy. également sur la dispo-

sition transitoire «le l'art.
(
.» iafra, note :'.l decia (d).

»' dey li loi de 1880 ne distingue pas, et elle ne renferme aucune

disposition analogue à celle de l'art. 453 du Code civil dispensant, sous

certaines conditions, le tuteur usufruitier légal de vendre les meubles

(V. tupra texte lettre 6 et notes 27 et suiv.). Voy. en ce sens, Douai,

24 juin 1880, D., 81, 1, 348. Mais l'usufruit ordinaire ne saurait, à cet

égard, être assimilé à l'usufruit légal. Le tuteur ayant un droit d'usufruiî

ordinaire sur certains des litres au porteur appartenant au pupille serai!

un véritable tiers dont la situation devrait être respectée comme celle

de tout autre usufruitier. (Cpr. texte lettre y m fine.)

" decies (n Le subrogé tuteur n'aurait pas le droit «le s'immiscer per-

M.nnellement dans les actes dont 1'aivomplissement est imposé au tuteur

parla loi de 1880. H ni' remplit qu'une mission de surveillance sanc-

tionner par la possibilité de déférer le tuteur négligent au conseil de

famille. Cpr. Deloison, op. cit., n° 227. Voy. sur la responsabilité du

subrogé luleur H 17, texte a et note 3.

" decies (<i La loi de 1880 renferme dans son art. 9 une disposi-

tion transitoire, suivant laquelle les délais ont commencé à courir pour

les tuteurs déjà en fonctions, à dater de la promulgation de la loi. Voy.

sur l'effet de «cite loi quant aux actes non définitifs accomplis par le

tuteur avant sa mise en vigueur, Req., 7 mars 1881, D., M, 1, 348.
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Sénégal, Établissements français de l'Inde, Cochinchine,

Nouvelle-Calédonie, Établissements français de l'Océanie,

- it-Pierre ei Miquelon, Mayotte, Nossi-Bé el Gabon.

I : s
m, - es liffé] ents paj s, les opérations ne

peuvent s'accomplir sur place " decies {e), le tuteur a droit

à un-- augmentation de délai égale ;'i (•''11' 1 que la législation

en rigueur dans chaque colonie accorde, à raison des

distances, pour 1«'^ ajournements. Loi du 27 février 18N0.

art. il, et décr. 8 avril 1SS0, art. 2 Cbn. decies
(f).

Emploi des capitaux.

[ndépendamment des obligations qui lui incombent,

relativement aux titres, le tuteur a 1<- devoir de faire

emploi des capitaux appartenant au mineur lors de l'ou-

verture de la tutelle, ou lui advenant ultérieurement

d'une manière quelconque

"

decies \g). Loi précitée, art. 6,

§1.

Tout ce «jui a été dit à la lettre précédente sur les délais

31 decies (e) Tel parait être le sens des mots s'il y a lieu insérés

- l'art. Il de la loi des 20 lévrier 1880 et 2 du décret du 8 avril

1880. Cpr. sur l'application de l'art. Il : BresBOlles, op. cit., p. 71; Hue,

III. 123. Le conseil de famille conserverait le droit d'augmenter

élais prévus par les dispositions légales indiquées au texte, mais

il n'aurait pas la faculté de les réduire. S'il en était autrement, en effet,

ces dispositions seiaient sans objet.

" '/• 'art. Il de la loi du27 février 1880 parlant de l'Algérie et

la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, ne

vise quant a l'augmentation des délais à raison des distances, que la loi

du 3 mai 1862. Or, celte loi esl bien applicable a l'Algérie, mais non

aux trois autres colonies dont la situation est réglée, à ce point de vue,

par deux décrets en date du 22 avril 1863. Malgré le silence de l'art. 11,

il semble certain que ces d Screts seraient seuls a appliquer pour déter-

miner, le cas échéant, la prolongation de délai dont bénéficierait le

tuteur dans lesdites colonies. Le deuxième rapport de M. Denornaandie

at, présenté le 5 février 1880 ne peut laisser de doutes a cet égard.

n. >i/[. do <> lévrier).

y) Le mol capitaua employé au texte ne comprend pas

les dépenses pouvan I rester disponible chaque

année. Les obligations de tuteur quant à ces sommes seront examinées

plus loin. Les capitaux dont il s'agil sont d'ailleurs les capitaux dispo-

nibles ei non «eux qui pourraient être engagés dans des entreprises

trielles. Sénat, 3e délib. Journ. <>/[., 2'i mai 1878.
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dans lesquels la conversion des titres doit être op<

mm la faculté appartenant au conseil de famille d

menter lesdits délais, <'t sur le « 1
«"- 1 »

*"»
t qu'il peut prescrire

en usant de cette faculté s'applique à l'emploi des capi-

taux, laid.

L'obligation d'emploi existe non seulement pour les

capitaux versés par des tiers ou pouvant être exigés d'eux,

mais encore pour les sommes parvenues à échéance dont

le tuteur se trouverait personnellement débiteur envers le

pupille 'A des h).

Le tuteur choisit librement, dans les limites d'une -

administration, les valeurs mobilières ou immobilières

devaut servir à l'emploi. Cependant il ne pourrait,

1rs fonds du pupille, acquérir des titres au porteur " de-

i). Quelle que ><>il l'importance des capitaux à

employer, l'autorisation du conseil de famille est inutile

decies
f

. M lis lorsqu'il s'agit de sommes provenant de la

u dtem (A) Tui.iii- a setnet < 9, j -. I». Detdm.
et jier. tuf.. (26, T.) Cpr. sur l'application faite de ce principe à

l'art. 166 du Code civil, avant la loi de 1880 : Maleville et Locré, bot

Duranton, III. _' .. I, 660; De Fré-

minville, I, J70; Demolombe, VII, 616. Le tuteur jouirait d'ailleurs,

pour te ptacemenl des •\ipitauxdonl il est personnellement débiteur, du

BHéne délai que celui qui lui est accordé pour l'emploi «les sommes dues

par des lie i.

31 dedét [i) Vn emploi de cette nature serait eu opposition directe

avec les dispositions de la loi de 1880 qui prescrivent la conversion des

titres au porteur. Voy. la note suivante. Le tuteur ne pourrait davan-

r des litres de rente nominatifs munis de coupons au porteur.

Kn effet, le décret du 18 juin 1864 dispose que les titre- de ce type ne

ut être délivrés qu'aux rentiers ayant la pleine disposition de leurs

inscriptions. Voy. cire, du Min. de la justice du 10 mai 1880, D., 81, 3,

70.

1 ml la loi du27 février 1880, on necontestail pas, en général,

au tuteur le droit de faire, sans l'autorisation du conseil de famille,

emploi des capitaux du pupille. Voy. infra i. 113, texte n" 5, lettre r
t
et

note 64» La loi nouvelle a-t -elle restreint ses pouvoirs à cet égard ? On
le soutient en se fondant sur un argument de texte. Le § i de l'art. 6

perle en effet : Les i gles prescrites par les articles ci-dessm et par

l'art. 455 du Code civil sont applicables à cet emploi ». Or, parmi les

s inscrites dans les art. 1 et suiv., ligure l'obligation pour le tuteur
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vente d'un meuble incorporel ou d'un immeuble ayant

appartenu au pupille, le tuteur est astreint, pour le pla-

qui veut vendre des meubles incorporels appartenant au mineur de se

pourvoir de l'autorisation du conseil de Famille, laquelle doit être homo-

loguée par justice si l'aliénation porte sur une valeur de plus de 1300 IV.

i ace nécessaire de la référence insérée dans l'art. G, conclut-

-t de rendre obligatoire pour l'emploi comme pour l'aliénation, une

délibération du conseil de famille dûment homologuée, le cas échéant.

.cit., q«223. Hue, III, n°4IG. Paris, 21 mai 1884, S., 85, 2,

ite argumentation ne nous semble pas décisive. L'art. 6 ne figurait:

pas dans le projet primitif. Il a été ajoute à la loi, par la Commission

du Sénat, dans le but de mettre lin à une ancienne controverse qui s'était

élevée sur !e poinlde savoir si l'obligation de placement imposée au tuteur

par l'ait, 453 du Code civil, était applicable aux sommes constituant non

des excédents de revenus proprement dits, mais des rentrées de capitaux,

l.a pensée de la Commission à cet égard ressort très nettement du

rapport de M. Denormandie (Jauni, a//., 7 moi 1878, p. 4794) dont

nous extrayons le passage suivant : « Seulement, la rédaction du Code

« laissant évidemment à délirer, il pouvait être utile de prescrire direc-

•< lemenl et par mesure expresse, l'emploi des capitaux... » Voilà l'objet

de l'art. 0. Saut la réduction du délai de G à 3 mois, il se borne à appli-

quer l'art. 455 du Code civil avec toutes ses conséquences, au placement

des capitaux. Mais on a cru bon, pour faire cadrer ce texte nouveau

avec l'ensemble de la loi de 18G0, de rappeler que les règles posées dans-

les articles précédents seraient observées. De quelles règles pouvait-il

donc s'agir 1 Évidemment de celles-là seules qui, logiquement, se rat-

tachaient à une opération d'emploi, par exemple, l'exclusion, comme
valeurs de placement des titres au porteur (art. 5), ou encore la nécessité

de je conformer aux mesures prescrites par le conseil de famille lors de-

l'aliénation ayant donné lieu à la rentrée de fonds (art. 1). Quant aux

autres prescriptions, étrangères, par leur nature, à l'opération visée dans

l'ait. <>. elles demeuraient nécessairement sans application. Il en est

particulièrement ainsi des mesures de défiance prises contre le tuteur,

<

1

1j i sont fort naturelles pour une aliénation, mais qui s'expliqueraient

difficilement pour l'hypothèse diamétralement contraire d'un placement-

On ne saurait, d'ailleurs, en l'absence d'un texte formel, admettre-

que le législateur de 1880 ait entendu porter une aussi grave atteinte

aux pouvoirs d'administration antérieurement attribués au tuteur. La

simple référence insérée dans l'art. •> est insuffisante, malgré ses termes

généraux, pour produire un semblable effet. Ajoutons que la nécessité

d'une intervention du conseil de famille entraînerait des lenteurs et des

el qu'elle se comprendrait d'autant moins que tout le monde
reconnaît que le tuteur continue, sous l'empire de la loi nouvelle, à

toucher librement les capitaux du pupille et à en donner quittance. Voy. en



DS I.V TUTELLE DES MINEURS. \ 11*2.

cernent, à se conformer aux mesures que le conseil a pu

prescrire au moment <!« L'aliénation decies k).

En aucun cas, Les tiers ne sont garants de L'emploi de-

- (/). Art. •'» précité, § 3.

Le tuteur qui se soustrait à L'obligation qui vient d'être

spécifiée, «luit Les intérêts composés <l<^ capitaux aon

employés " decies [m . Loi précitée, art. r>. § 2, et art. i 55,

i :
.

*
. du Code civil. Toutefois, cette charge a'atteinl pas

i époux survivant investi de La tutelle Légale decies (/*).

Lrs intérêts commencent à courir du .jour de L'expira-

i e sens : Buchère, op. cit., n° 32. Bressolles, op. cit., p. î»9. Dissertation

M. Lyon-Caen sous Paris, 21 mai 1884, S , 85,2,97. Cpr. également

sar la question Baudry-Lacanlinerie, I. 1069, <j ui ado|itc une opinion

intermédiaire entre les deux systèmes ci-dessus exposés.

tei k) Loi du 27 lévrier 1880, art. I et 0, et Code civil, art. 457.

Cpr. sur ce point la note précédente.

Le conseil de famille ne pourrait, en autorisant la vente d'un

immeuble OU d'un meuble corporel du mineur, imposer aux tiers une

isabililé qui serait en opposition avec l'art. G de la loi de 1880. Ce

texte est, en effet, conçu dans des tenues absolus. Cpr. Hue, III. 120.

ot tien comprend notamment les débiteurs remboursant des capi-

i pupille, les acheteurs de valeurs mobilières aliénées par le

tuteur, les établissements financiers ayant opéré des transferts, le

notaire rédacteur des quittances, le conservateur des hypothèques ayant

radié des inscriptions. Voy.sur ces deux derniers points, Monnet, p. 32.

certain, d'ailleurs, que malgré la disposition précitée, un tiers

pourrait être déclaré responsable s'il avait commis une faute, en ache-

tant, par exemple, un meuble incorporel dont l'aliénation n'aurait pas

été autorisée par le conseil de famille conformément à l'art. l
or de la loi

de 1880.

(m) Voy. en ce qui concerne le calcul de ces intérêts infra,

note 38. Les intérêts seraient dus pour les sommes exigibles non recou-

pai- le tuteur, bien que ces sommes ne fussent pas elles-mêmes

productives d'intérêts. Cpr. sur l'application faite de cette règle à l'art.

lu Code civil antérieurement à la loi de 1880. Dcmolombe, Vil.

Valette sur Proudbon, 11, p. 30-2. Lyon, 10 lévrier 1835, S., 35,

0. Req., 28 novembre 1842, S., -i:!. 2, 323.

(n) Les dispositions îles ait. 154 à 136 sont, en effet, étran-

- i la tutelle légale des père et mère, ainsi que nous le verrons

plus loin (texte et note 42). Voy. dans le même sens : Bonnet, p. 2*J.

Deloison, n° 224. Bressolles, p. 61. Mais l'époux survivant responsable

desa mauvaise gestion, et astreint, comme tout autre tuteur, à l'obli-

gation d'emploi pourrait être passible de dommages-intérêts pour le

1. 44
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imn des délais impartis pour le placement decies (o).

L'obligation d'emploi es4 imposée à tous les tuteurs

indistinctement, el tes subroges tuteurs sont fcenns d'en

surveiller l'exécution. Sur ces deux points, nous aow

born< rons à oous en référer aux explications données à La

lettre précédente.

\ is renverrons également à cette Lettee, en ee qui

concerne L'application de la loi de 1880 à L'Algérie et aux

colonies decies (p).

2 Indépendamment des Dbligations spéciales qui vien-

nent d'être indiquées, la loi impose au tuteur L'obligation

générale d'administrer Le patrimoine du mineur en bon

pèr< de famille. Art. 150, al. '1. Pour satisfaire à cette

obligation dans toute sou étendue, et conformément à

L'esprit de L'institution de la tutelle, le tuteur doit non

seule n' s'attacher à conserver le patrimoine du mineur,

et ,i lui faire produire les revenus qu'il est susceptible de

donner, mais encore chercher à L'augmenter an moyen

d'économies à faire sur ces revenus.

La conservation du patrimoine du mineur exige notam-

ment, que le tuteur entretienne les meubles et les bâti-

ments en bon état de réparation, et les assure contre les

risques d'incendie, qu'il interrompe les prescriptions,

qu'il poursuive en temps opportun la rentrée des créances

actives, >"it en eapiiaux, seil en fermages ou intérêts,

et qu'il cherche à éteindre, autant que l'aire se peut, les

dettes passives et les charges dont les biens s.' trou-

\ eraii al - rêvés.

Le devoir de taire produire au patrimoine du mineui

des revenus proportionnés à son importance, impose,

défaut dû placement des capitaux du pupille. Cpr. Civ. cass., 17 février

1875, S . 75, l, 253.

j' th. Mais si, avant !'expiraii<jn de eee délais, le tuleur avait

Le placement 'les fonds disponibles, ou les avait employés à aao

il comptable des intérêts à partir du pla-

empioi. Voy. bu* m point infn (ex le cl note 3!).

iTo; égalemeat sur la disposition transitoire de l'art. 9

sole ::l '/'-" "
-

'"'
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142, 091

entri autres, an tuteur, L'obligation de louer Les bâti-

ments el d'affermer ou de eultiver Lui-môme Les Louis <1<

terre .

Le tuteur es1 responsable, dans Les termes da Droit

commun, de L'inexécution de L'une ou de L'autre de ces

obligations, ainsi
<

j

i

h des fautes <|u il commettrait dans s i

ion. Il répand donc ooo seulement des fautes lourdes,

mais même <l« a fautes Légères

i ette régie s'applique aux fautes commises par le tuteur

dans Les instances où il aurai! figuré comme représentai!]

du mineur, aussi bien <ju'à celles qu'il aurait faites dans

des actes extrajudiciaires. 11 peut dune, dans l'intérél du

mineur, être déclaré personnellement passible des frais

des procès qu'il aurait légèrement ou imprudemment

engagés ou soutenus .

Enfin, pour remplir L'obligation qui Lui incombe d'aug-

menter, - il est possible, le patrimoine dont la gestion lui

est confiée, Lé tuteur doit restreindre la dépense du

mineuraux sommes nécessaires, tan] à son entretien et à

son éducation, suivanl sa position sociale, qu'à la conser-

vation el à L'administration de ses biens», et Caire un emploi

utile de L'excédenl des récrites sur les dépenses.

A lin de garantir plus efficacement, sous ce rapport. Les

intérêts du mineur. La loi a tracé Les règles spéciales

suivantes :

a. Lors de sou entrée en fonctions, le tuteur doit faire

i par aperçu, et selon l'importance du patrimoine du

mineur, la somme à laquelle pourront s'élever annuel-

lement sa dépense personnelle et les frais d'adminis-

3î Le choix du mode d'exploitation des immeubles du mineur est

abandonné au tuteur, qui n'a pas plus besoin de l'autorisation du conseil

de famille pour les cultiver lui-même que pour les donner à ferme. De

rïéminville. I. .'124. Demolombe. VII, G4o. Duranton, III, 348. Yoy. en

intraire : Magnio, I. 67o.
33 Duranton, 111,6*3 et ariv. De Frémiuville, II, 1080, 1090. Magnin,

I. '!'.. Laurent, V. 1GG. Cpr. Demolombe, VIII, 118 à 123; Calmar,

29 août 181»», S., 18. 2, 175. Yoy. S 3oS, texte n°2.
3; Code de procédure, art. 132. Zacbariie, i 11 l, texte et note 3. Ueq.,

17 avril 18-27. S.. 27. 1,456. Nîmes, 2 juillet 1823, S., 30, 2, 31.
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tration de ses biens ' bis \rt. 154, al. I"'. Le tuteur, qui

aurait négligé de provoquer sur ce point une décision an

conseil de famille, s'exposerail à voir réduire comme
. çcessives les dépenses qu'il aurait laites, ei pourrait être

condamné à la bonification des intérêts du montant de|

réductions ainsi opérées
:

' ter.

La fixation de la dépense annuelle du mineur par le

conseil de famille, ne devant avoir lieu que par aperçu,

ne constitue point par elle-même un traite à forfait. Ainsi,

d'une part, le tuteur ne pourra porter en compte que les

dépenses qu'il justifiera avoir réellement effectuées :

d'autre part, il sera autorisé à comprendre dans son

compte les sommes qu'il aurait dépensées au delà du

chiffre li\é par le conseil de famille, sauf appréciation, par

les tribunaux, de la nécessité ou de l'utilité de cet excé-

dent de dépenses 3S
. Du reste, rien n'empêche que le

conseil de famille n'alloue au tuteur, pour l'entretien et

l'éducation du mineur et pour les frais d'administration

de ses lu'ens, une somme fixe à titre de forfait, ou ne lui

abandonne, pour les mêmes causes et au même titre, le

montant des revenus du pupille 36
.

-,. Le tuteur doit également faire décider par le conseil

31
bis Le conseil dé famille pourrait, dans L'intérêt de l'avenir et de

l'éducation du mineur, allouer pour sa dépense annuelle une somme
supérieure à ses revenus. Cpr. Laurent, V, 23 et les autorités citées par

eet auteur.
3i ter Mais l'inobservation de celle formalité ne rendrai! pas te tuteur

irrecevable à réclamer le remboursenten I désaxâmes par lui faites pour

l'entretien et l'éducation du pupille, si d'ailleurs la dépense avait été

commandée par l'intérêt évident de ce dernier. Sur le point de savoir si

le tuteur pourrait obtenir I s intérêts des sommes ainsi déboursées, du

jour de ses avances, cpr. § 121, texte el note G.

Demolombe, VII, 602 et 603.

<:
V v. Dijon, 1 1 mai 1862, S , 62, 2, 169; lleq., 14 décembre 1863,

S., 64, I. -1\ ; Douai, .'i avril 1865, S., 66, 2, 301 ; Grenoble, 8 février

S., 66, i, 184. Voy. en sens contraire : Laurent, V, 24. Cet auteur

considère qu'un pareil traité mettrait les intérêts du tuteur en conllil

avec son devoir. .Mais il n'en sera pas toujours ainsi, et la combinaison

pourrait présenter, au contraire, de grands avantages pour le mineur.

11 ne faut donc pas interdire au conseil de famille d'y avoir recours, le
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de famille s il sera ou non autorisé à s'aider, dans sa

lion, d'un ou de plusieurs administrateurs salariés, gérant

sous sa responsabilité; et ce, à peine de voir rejeter •!

son compte les sommes qu'il aurait dépensées pour cet

objet. Ail. 154, al. 2 " bis.

--. Enfin, l<- tuteur doit faire déterminer par le conseil

de famille la somme a laquelle commencera, pour Lui,

l'obligation de faire emploi de L'excédent <!<• revenus qui

se trouverait disponible entre ses mains, après payement

des dépenses. Si le tuteur a satisfait à cette obligation, il

n'est triiii au placement de cet excédent que Lorsqu'il

a atlt'ini lr chiffre fixé ; sinon, il finit placer tout excédent

(lr recettes, quelque minime qu'en soit le montant. Dans

l'une et dans l'antre hypothèse, il jouit, pour effectuer les

placements qu'il est tenu de faire, d'un délai de six

mois '" ter, passé Lequel il doit personnellement les intérêts

des sommes dont il n'a pas t'ait emploi ,T
. Art. !.">."> et

Dit .

cas échéant, alors surtout qu'elle n'est prohibée par aucune disposition

légale.

"''
bia En dehors du cas prévu au texte, le tuteur pourrait se substituer

un mandataire spécial pour une affaire dt terminée. Caen, ! I février 1888,

i- 88, 2 315.
30 ter Ce délai court du jour de l'encaissement des revenus par le

tuteur. Orléans, 13 novembre 18'JO, D., 91, -2, :;.'>T.

37
II résulte de» art. 455 et 456 que ce n'est qu'à partir de l'expiration

du délai de six mois que le tuteur doit personnellement l'intérêt des

sommes dont il n'aurait pas opéré le placement pour le compte du

mineur. C'est évidemment à tort que Toullier (II, 1215) enseigne qu'il

en est responsable a dater du jour où ce délai a commence à courir, en

se fondant sur ce que le défaut d'emploi, pour le compte du mineur,

il.ns le délai de six mois, doit faire présumer que le tuteur s'est servi,

pour son usage personnel, des fonds pupillaires. Celle présomption, en

etlet, loin d'être établie par la loi, est formellement repoussée par les

icinies de l'art. 455 : dans le délai de six mois, ]>a$sé lequel, etc., et sur-

tout par ceux de l'art. 450 : il devra, après le délai exprimé dans l'article

etc. Demolombe, VII, 014. Sur le poinl de savoir si les art. 455

et 4.')(i sont applicables aux revenus perçus depuis la cessation de la

tutelle jusqu'à la reddition du compte, cpr. Civ. cass.. 9 juillet 1866,

S., 66, I, 381.

L'application de ces articles donne lieu à une capitalisation succès-
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Du i-, B*e, si te tuteur avait, avant l'expiration de ce délai,

fait 1-' placement des fonds disponibles entre ses mains,

ou s'il les a\ait employés à -nu asage personnel, il en

devrait les intérêts a partir du placement ou de L'em*

ploi

Les règles qni viennent d'être développées m- s'appli-

quent (|uaii\ excédents de cevenas proprement dits,

(jnant aux capitaux <|iif 1«' tuteur a encaissés ou qu'il

aurait dû toucher à raison de leur exigibilité, la situation

est réglée par l'art, li de la loi du 2~ février 1S8U examiné

supr* texte u° I. lettre i
w"*1

.

Les dispositions des art. \:\\- à i.">(> sont étrangères à la

tutelle tégale des père et mère. Il en est ainsi non seule-

ment pendant la durée de l'usufruit légal, mais même
après sa .essai ion -'. Le survivant des père et mère qui,

-ive 'te L'excédent îles revenus pupilhiires, et à un compte d'une nature

particulière, qu'on appelle compte par ccbclelte, auquel ne s'appliquent

gles relatives à l'anatocisine. Cpr. à cet égard : Blœchel, j28 :

Maleville. 1. p. 16) ; belvincourt, sur les art. 455 et 456; Toullier, II,

1217 et suiv. ; Duranton, III, 304; .Magnin, I, 685 a 689 ; Chardon.

Puissance tutélaire, n° 515; Demolombe, VII, 611; Lyon, 16 février

1835. S . 35. 2. 310; Rouen, 17 février 4842, S., 42^ 102; Douai,

5 avril 1935, S., ftfi, 2. 301.

A ' 1996 Valette sur Proudhon, II, p. 262, obs. III. Laurent, V.

20. Kouen, 17 février 18i2, S., 42, 2, J02.'

1 Les notes 40 et 41 de notre précédente édition sont devenues sans

objet par suite du remaniement du texte nécessité par la loi de [880.

I al. !" de l'art. 454 porte expressément que la disposition qui

s'y trouve renfermée, est étrangère a la tutelle des père ei mère. La

même exception ne se trouvant explicitement reproduite, ni dans l'ai. 2

du môme article, ni dans lés art. 455 et 456, on peut se demander si ces

dernières dispositions sont ou non applicables à cette tutelle. Remar-

quons d'abord que la question ne présente d'intérêt, qu'autant que le

survivant des père et mère n'a pas ou n'a plus l'usufruit légal des biens

de ses enfants. La solution que nous avons adoptée, pour celle hypo-

. se justifie par l'intime connexilé des art, 154, 155 et 156.

Cette ronnexité, qui résulte de la nature et de l'objet des dispositions

de ces articles, ainsi que de la liaison grammaticale qui existe entre

eux, ressort, d'une manière plus évidente encore, 'le la rédaction de

l'art. 457, qui porte : « Le tuteur, même te pin ou lu mire, etc. » Celte

incise, qu'on ne rencontre plus dans les articles subséquents, indique.

• ;. qu'aux yeux du législateur les dispositions précédentes étaient
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dans cette dernière hypothèse, devient comptable des

ans du patrimoine du mineur, est bien tenu, en vertu

de l'obligation générale qui lui incombe, d'administré]

en bon père <!<• famille, de tain* un emploi utile <]«• I r\ ( é-

déni des recettes sur les dépenses : mais sa responsabilité,

t égard, reste soumise aux règles du <lr<»ii com-

mun ' biif ••( ne <l"ii pas être appréciée d'après la ri-

gneur des règles spéciales établies par les articles préci-

rer.

Ce qui vient d'être dil de la tutelle légale des père el

mère oe concerne pas la tutelle que le conseil de famille

aurait conservée a la mère remariée, qui se trouve sou-

râe, ainsi que son second mari, à L'application des

art, i:\\ à t56 .

étrangères à la tutelle dos père et mère, tandis que les dispositions sui-

vanles devaient s'appliquer à cette tutelle comme à toute autre. Quel

serai) l'objet de celte incise, si ce o'esl de prévenir l'extension aux

suiv. de l'exception établie par l'ai. 154, que le législateur

'ne applicable aux dispositions intermédiaires ? Demo-

lombs, VU ittriae, § 1 1 1, texte et note M. ("iv. rcj.. 24 déeetabre

96, I. l'>. Voy. en sens contraire : Magnin. I, 689; Du
Caarroy, Bonnier et Boostain, I, 658 et 659; De Fréminville, I, 271. Ces

auteurs ne sont, du reste, pas d'accord entre eux. Suivant M. de Fré-

minville. l'art. . . dans toutes ses dispositions, étranger à la tu-

telle des pète et mère, à laquelle ne s'appliqueraient, par conséquent,

que les >•> D'après MM. Du Caurroy. Bonnier et Kouslain.

on devrait même appliquer à celte tutelle l'ai. ~2 de l'art, 154. Enfin,

M. Magnin enseigne que toutes les dispositions des art. 454. 455 et 456

sont, sans exception, applicables à la tutelle dont s'agit, à partir de la

cessation de l'usufruit légal. Cette .dernière opinion est d'autant plus

singulière qu'elle rendrait complètement inutiles les termes de l'ait. 454,

. puisqu'il s'entend de soi-même qu'un

lent relatif à la dépense annuelle du mineur est sans objet quart

au survivant des ' mère qui jouit de l'usufruit légal,

encore : Laurent, V. 39. C : Q, 1
er avril 1863, I».. 63, i\ 93.

. sur cette responsabilité: Civ.cass., 17 février 1875. S., 75,

Les art. ''>
el RS8 - lent pas non plus applicables au

ii. -ans être un tuteur de fait, aurait géré, en qualité de manda-
taire du tuteur, une partie du patrimoine du mineur. Req., 3juiNet 1877.

- 78 !

«• Cpr. S 99 bù, texte n° :î et note 36.
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§ l 13.

d. Des pouvoirs du tuteur, quant » la gestion du pan imoine

du mineur, en matière extrajudiciaire.

Le tuteur, chargé de représenter le mineur dans tous

tes de la vie civile, et de gérer son patrimoine en

bon père de famille, aurait, en vertu de la mission qui lui

•st confiée, ef en l'absence de dispositions contraires, le

pouvoir de faire seul, sans formalités spéciales, et sous sa

simple responsabilité, tous les actes nécessaires <>u utiles

à la conservation, à la mise en rapport et à l'augmen-

tation de ce patrimoine. Les seuls actes qui, d'après cette

idée, lui seraient interdits de plein droit, en vertu de leur

nature même, seraient ceux qui auraient pour résultat de

diminuer le patrimoine du pupille sans compensation ou

retour. Mus, pour garantir ce patrimoine contre les dan-

gers qu'entraînent certains actes juridiques, soit par eux-

mèmes, soit en raison de leurs suites, la loi a cru devoir

restreindre, sous divers rapports, les pouvoirs du tuteur,

en exigeant, suivant les cas, tantôt la simple autorisation

du conseil de famille, tantôt l'homologation par justice

des délibérations de ce conseil, tantôt l'observation de

formalités spéciales, et même en interdisant, d'une ma-
nière absolue, au tuteur la passation de certains actes l

.

1 Nous croyons devoir répudii r la distinction entre lis actes de dispo-

sition et les actes d'administration, à laquelle s'attachent la plupart dis

commentateurs pour déterminer l'étendue des pouvoirs du tuteur. Cette

distinction n'offre point un critérium à l'aide duquel on puisse résoudre

avec certitude la question de savoir quels sont les actes que le tuteur

peut faire seul, et quels sont ceux, au contraire, pour lesquels il doit se

pourvoir de l'autorisation du conseil de famille, et, le cas échéant, de

l'homologation de la justice. Ainsi, les baux que le tuteur a passés pour
une durée de plus de neuf années ne sont pas, d'une manière absolue el

dans toute éventualité, obligatoires pour le mineur, bien que, d'après la

nature des choses, un bail de dix années, par exemple, ne soit qu'un

acte d'administration. En sens inverse, le tuteur est non seulement

autorisé, mais légalement obligé de procéder à la vente des meubles
corporels du mineur, et il n'a besoin à cet effet d'aucune autorisation,



DE LA TUTELLE DE8 MINEURS. \ II"». C97

I" /^s actes pour lesquels ?autorisation du conseil de

famille < 5/ tout à I" fois nécessaire et suffisante.

x. Le tuteur m- peu! ni accepter une succession échue

an mineur, ni y renoncer, sans L'autorisation <ln conseil

de famille. L'acceptation ue <l<»it avoir 1 i
<

* n <
j 1 1

»

• sous béné-

fice d'inventaire \ \it. ici et 776, al. '2. Ces dispositions

s'appliquent non seulement aux successions ab mtestat,

bien que la vente en général, el celle des m* ubles en particulier, rentre,

nature, dans la classe des actes de disposition. La doctrine pro-

in lexte nous parall ressorl r de l'institution d • la tutelle et du

lui! qu'elle esl destinée à réaliser. Il esl incontestable que le tuteur a

pour mission de conserver, de faire fructifier, et d'augmenter, s'il m

possible, le patrimoine du mineur. Or cette mission emporte pour lui.

en principe, !e pouvoir de faire tout ce qu'un bon père de famille ferait

pour 'a gestion de sa propre fortune : Oui veut 'a fin veut les moyens,

point de vue que s'était placé le Droit romain : Tulor, qui

•. quantum ad providentiam pupiilarejn, domini loco habere

I 27. D. de adm. et per. tut. (26, 7). El ce point de vue est éga-

lement celui il s rédacteurs du Code Ce qui le prouve jusqu'à l'évidence,

s les dispositions relatives aux pouvoirs du tuteur sont

- tus une forme négative ou restrictive. La loi no dit pas ce que

le tuteur peut taire seul et sans l'observation d'aucune formalité; elle dit

seulemenj ce qu'il ne peut faire qu'à la condition d'une autorisation, ou

moyennant l'accomplissement de certaines solennités. En vain voudrait-

on inférer du second alinéa de l'art. »")»•. que le législateur a pris pour

point de départ de ses dispositions la distinction, que nous avons cru

devoir rejeter, entre les actes de disposition et les actes d'administration,

en effet, certain qu'en disant : Il administrera set biens en bon père

de famille, le législateur a eu en vue, non de déterminer l'étendue de-

pouvoirs du tuteur, mais bien de caractériser sa mission et d'indiquer

la manière dont il doit la remplir. L'argumentation à laquelle nous

répondons a. d'ailleurs, le tort de restreindre arbitrairement le sens du

mot administrer, qui, dans son acception ordinaire, est synonyme de

gérer, e\ comprend tous les acte- nécessaires ou utiles à la gestion d'un

patrimoine. Valette sur Proudhon, 11, p. ;;:.» el 380 i Ijs. II. Demolombe,
\ll. K29 'i 597. Civ. cass., 3 février 1873, S.. 73. I. 61. Rcq., 4 août

1873, S.. 71!, I. 141. Ces arrêts n'ont plus qu'un intérêt doctrinal depuis

la loi du -11 Février 1880. Voy. en sein contraire : Laurent. V, lit

et Mliv.

* L'acceptation d'une succession, quoique faite sous bénéfice d'inven-

taire seulement, peut devenir très onéreuse pour l'héritier, en ce qu'elle

lai impose l'obligation de rapport envers ses cohéritiers, et le rend, à

I des créanciers du défunt, responsable de l'administration de l'hé-

rédité. C'esl pour ce motif que la loi, tout en statuant que l'acceptation ne
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mais encore ;»u\ li
1 -^ nniversels ei à tHre universel . Elles

-'•ut également applicables au cas où il s'agirait uY

reprendra «ne succession primitivement répudiée \ et à

.lui où 1«- tuteur vomirait aser de la faculté d'abandea

conférée & l'héritier bénéficiaire .

Si le» tuteur avail accepté parement et simplement,

même avec l'autorisation du consei] de famille, une

succession échue au mineur, ou s'il l'avait acceptée sans

cett< autorisation, quoique sous bénéfice d'inventaire

seulement, l'acceptation pourrait être arguée de uullité

tlans l'intérêt du aarneur
6

.

La renonciation Parte sans autorisation du cous.il <|r

famille pourrait Pètre également 7
. Du reste, cette autori-

sation est suffisante, sans homologation du tribunal, pour
la validité de la renonciation, alors même que la succes-

sion comprend «1rs immeubles \

pourrait avoir lieu que sous l'.in-tioe d'invenlairo, a exigé l'autorisation du

conseil île famille. Laurent, V. 70. Hue, III. 137.

DorantOQ, fII,S84: Proudhon, De l'usufruit,], 138. Demolombe, \II.

lachariîB, 5 ll.t. texte et note 20. Cpr. Paris, 4 juin I8(i."i. S., (15.

1. 210. Dijon, 10 juillet 1870, S.. 80, ï, il.

: article ne lait que consacrer une application spéciale

du principe [*isé dans l'art 7'.il>. Cpr. § 613, texte n° 4. Valette sur

Proudhon. II. p. 381, ob<. IN'. Laurent. \. 7-2.

r. »ft. W\-2. n° I. Bien qu'un pareil abandon ne constitue pas une

renonciation, et qu'il n'exclue pas la faculté de reprendre les biens aban-

donnés, tant qu'ils n'ont pas été pendus à la reqù<

1 cependant peut efifel de détériorer fci condition de l'héritier, en ce qu'il

ne peut plus exercer celte faculté qu'à la charge «le désintéresser les

créanciers. C'est à r.ii-on de cette circonstance que l'autorisation du

conseil de famille nous parait nécessaire. Douai, 14 août 1855, S., 56,

8. Voy. aussi : Civ. cass., 12 mars 1839, S., 39, 1. 27 i. Les consi-

dérant irrèt vont môme plus loin, en faisant rentrer l'abandon

dont b' i 'application de l'art. 457. Mais cette appréciation nous

parait erronée-. — Qttid du délaissement par hypothèque? Cpr. \ _nt.

texte n" 3 et no!<

pr. g 011, texte lettre e el note 19.

7
II en serait ainsi, lors môme que la renonciation aurait été autorisée

par le tribunal. Cette autorisation ne remplacera il pas celle du conseil

le famille. Grenoble. 1; décembre I84Î, 9., 43, -2, 290. Cpr. § ci:;, texte

28.

Derantoo, III. 917. Valette sur Prr.ndlu.ri. IL p. 380 et 381,ob* III.
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Le tuteur, qui ue j
>« 1 1 1 sans autorisation du conseil de

Famille accepter, même sous bénéfice d'inventaire seule-

ment, une succession échue au mineur, doit, à plus forte

raison, être pourvu de cette autorisatiou poui <-\c\<-,-\- un

retrail successoral '.

'i,. Le tuteur ue jm-u ( accepter une donation faite au

mineur qu'avec l'autorisation du conseil de famille 'bis.

Ait. 163. Il ''ii est toutefois autrement, lorsque ta tutelle

jérée par un ascendant. Art. 935, al. •'! ' ter. Le défont

d'autorisation, dans 1«' cas où elle esJ requise, entraine

une nullité absolue, susceptible d'être proposée par le

donateur lui-même *•. Le tuteur peut, sans autorisation

du conseil de famille, accepter la délivrance de legs

particuliers, de meubles ou d'immeubles, faits en faveur

du mineur, à moins qu'ils ne soient soumis à des charges,

auquel cas cette autorisation deviendrait nécessaire pour

lier ce dernier ".

-•. Le tuteur ne peut, sans autorisation du conseil de

Demoiombe, Ml. 696. Lauréat, v. tu. Toulouse, :; oi il juin L889,

• li 343, S . :;ii, », i:. Cptj Civ. rej.,2B novembre 1815, Dalloz,

n
j Tutelle, VII, pu 7 il), n° 43.

I

L'exercice di retrait ne constituerait pas seulement une extension

île l'acceptation béneliciaire. mais emporterait pour le mineur l'obli-

gation personnelle île rembourser le prix de la cession, el pourrait, le

Cbéant i constituer pour ce dernier une opération désavantageuse,

engageant son patrimoine. Demoiombe, VII, C78. Cpr. Chardon, Pnis-

«'//«'• tuiéiairt, n° 104. Voy. en sens contraire : Benoit. Du retrait sue-

. m l'.i: (iree.olile. IG août 1858, S., 59, 2, -289.

\ . <u matière de donation-partage. Keq., 2B février 1878, S., s!

.

» ter Laurent. Y. 80. Grenoble. I I janvier I8(ii, I)., 65. 2. 57.

"' Cpr. pour le développement de ces diverses propositions : S 653,

texte el note le Req., 1.5 juillet IS89.D. ,!M), I, 100.
II Cpr. Duranlon. III. 582. hemolombe, VU, 708; Taulier, II, p. 70.

Yej.eep. Zachariœ, § 115, texte et note 23. Laurent, Y, 73. Hue. III,

»:'.7. 440. — Quant à la question île savoir si l'autorisation du conseil de

famille est ou n'est pas nécessaire au tuteur pour former une demande
en délivrance d'un legs particulier, elle se résout par une distinction

entre le cas où le legs ne porte que sur des objets mobiliers, et celui où

il comprend des immeubles. Cpr. £ 1 14. Voy. cep. Laurent. V. Si>.
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famille, aliéDer aucun meuble incorporel appartenant au

mineur. Loi du 21 février 1880, art. i
n " bis.

Cette interdiction s'applique notamment aux titr.-s émis

par l'État français " ter ou les États étrangers, ainsi que

" bit La loi d< i

s ^ :l
i introduit, à cet égard, une innovation impor-

tante dans ootre droit. Avant sa promulgation, deux textes spéciaux

mettaient seuls obstacle à la disposition par le tuteur de certains biens

mobiliers du pupille : I" la loi du 24 mars 1806 (art. I et 3) qui exi-

geait l'autorisation du conseil de famille pour le transfert des inscrip-

tions de rente sur l'État, lorsque la totalité des inscriptions dont le

mineur était propriétaire excédait 50 francs de rente: 2° le décret du

emb e 1813, qui imposait la même condition pour la négociation

des actions de la Banque de France, lorsque le mineur était propriétaire

de plus d'une action ou de divers coupons d'actions représentant

ensemble plus d'une action entière. En ce qui concerne les autres meu-

bles incorporels du pupille, on discutait, en l'abence de texte, sur le

point de savoir s'ils pouvaient être aliénés sans formalités. La majorité

des auteurs se prononçait dans le sens de l'affirmative, qui était aussi

généralement admise par la jurisprudence. Voy. noUmmenl Civ. cass.,

3 février 187:;. S.. TH. I. (il . Req., 4 août 1873, S., 73, 1, 441. La loi

nouvelle a mis tin à la controverse ouverte sur ce point et au sujet de

laquelle il nous parait inutile de nous étendre davantage (Cpr. sur cette

controverse, notre 4 e édition, § 113. texte lettre 6 et notes 07 à 75).

Abrogeant expressément la loi de 1 8» 6 et le décret de 18K1, elle a soumis

uniformément l'aliénation de tous les meubles incorporels du mineur à

l'obtention préalable de l'autorisation du conseil de famille. On ne peut,

ainsi que nous l'avons déjà' fait observer § 112. note 31 bis, qu'ap-

prouver les mesures de précaution instituées par celle loi.

" ter L'art. 12 de la loi île 1880 ayant expressément abrogé la loi du

21 mars 1800, les rentes sur l'Étal français sont régies par la disposi-

tion générale de l'art. I
er de la loi nouvelle. (Voy. la note précédente.) Le

fait que les reutes de cette nature dépendraient d'une succession béné-

liciaire ne modifie pas la situation et ne rendrait pas une autorisation

de justice nécessaire pour leur aliénation, si d'ailleurs le capital de la

rente était inférieur à 1300 francs. — Il est vrai que la Cour de cassa-

lion a décidé par un arrêt du 4 avril 1881 (Civ. cass., S., 81, 1,206), que

l'avis du Conseil d'État du 11 janvier 1808 étant demeuré en vigueur

malgré l'abrogation de la. loi de 1806, tout transfert de rente opéré par

un héritier bénéficiaire exigeait une autorisation préalable de justice.

M - un admetlaii généralement, avant la loi de 1880, que cet avis de

1808 visait les héritiers bénéficiaires autres que les mineurs : Mollot,

Traité de* commerce, I, n° 283. Berlin, Chambre du conseil,

I, n° :>2'.j. Et cette opinion a été consacrée depuis celte loi par la

<our suprême elle-même. Civ. rej., 13 août 1883 et les conclusions de
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pat les villes françaises ou étrangères, aui actions " quater,

obligations, parts d'intérêts des sociétés civiles ou com-

merciales, aux créances ou rentes sur particuliers, aux

droits de propriété Littéraire, artistique ou industrielle, à

l'usufruit des meubles corporels, aux fonds de com-

merce "quinquies enfin, aux droits dans Le prix de cession

d'un office " sexto. ïàid.

Lorsque La valeur du meuble incorporel dépasse

1500 francs, une homologation du tribunal est néces-

saire septies.

L'aliénation de valeurs mobilières i iprises dans une

succession intéressant Le mineur, ne peut, en général, ôtre

autorisée avanl le partage régulier de cette succes-

sion
" octies. Il en es! toutefois autrement lorsque 1 opéra-

tion a uniquement pour bul de substituer à certains Liens

M. l'avocat général Desjardins, S, 84, I, 177. 11 faut donc faire abstrac-

lion de la qualité de bénéficiaire que peut avoir le mineur et décider

que sa situation, en ce qui concerne les rentes dont nous nous occupons.

,L, réglée exclusivemenl par la loi nouvelle. Voy. en sens contraire Dis-

tertation de M. Lvon-Caen sur l'arrêt «le 1883, - oc. cit.

h ouata Cette expression comprend les actions de la Banque de

France Com ne elles .les autres sociétés de crédit. Le décret du 25 sep-

tembre 1813 réglant la négociation des actions de la Banque de France

appartenant à des mineurs a été, en effet, expressément abrogé par

l'art. 12 de la loi de 1880. Cpr. note II bis, supra

» quinquies Voy. en sens contraire : Bordeaux, 29 décembre 1890, D.,

)-> 2 368 Cel arrêt, en déclarant que la vente d'un fonds de commerce

rentré dans les actes qu'un tuteur peut taire sans l'autorisation du con-

seil de famille, nous parait se mettre en opposition directe avec es

iptions de la loi nouvelle. Voy. la note qui ^compagne cet arrêt.

ii sext0 Voy. Circulaire du garde des sceaux du 20 mai 1880, D., 8 ,

3 to c.pr sur la mission du conseil de famille et du tribunal en pareil e

matière: Paris, 19 mars 1890, Pandectes françaises, 1891. 2, 2j3, et la

note accompagnant cel arrêt.

" septies Voy. sur ce point la suite du lexle n° 2.

" octies 11 ne faut pas qu'on puisse, au moyeu d'une aliénation suivie

de la répartition du prix entre les divers eo.nteressés, arriver à faire

im partage partiel ^ans l'accomplissement des formalités légales. La loi

de 1880 'n'a, eu eftel, apporté aucune dérogation aux règles Concernant

1,. partage des successions. Tribunal de la Seine, 23 juin 1880, &., BU,

2, 269, et 7 décembre 1883, S., 81, 2, 23.
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indivis de la masse d'autres valeurs restant également

indivises entre les cohéritiers
: novù s.

I - mêmes rès tient applicables à la cession de

ut avenante au mineur dans une communauté entre

époux <>u dans une société dectt s.

1. conseil de famille, on autorisant l'aliénation (l'un

meuble incorporel, prescrit les mesures qu'il juge utiles

^..it pour le mode de vente, soit pour L'emploi du prix.

Ait. 1. Loi précitée
]i

dettes ('/). Cependant, s'il s'agit de

valeurs négociables «mi Bourse, la réalisation doit toujours

en être effectuée par ministère d'ageni dv changé au

cours moyen du jour. Loi précitée, art. 3.

La conversion de titres nominatifs en litres au porteur

ne peut, comme l'aliénation, s'effectuer qu'avec l'autori-

sation du conseil de famille. Loi précitée, art. 10. Lu

permettant cette transformation, le conseil a le droit

d'ordonner le dépôt des nouveaux titres, au nom du

mineur, ««oit à la Cais-r des dépôts et consignations, soit

entre les mains d'une personne ou d'une société spécia-

lemeni désignée. Arg. art. .'j, al. i.

Les décisions du conseil de famille accordant ou refu-

sanl les autorisations sollicitées par le tuteur dans la

matière qui nous occupe, sont soumises aux recours ordi-

naire- admis contre les délibérations de cette assem-

blée det ies b . Arg. Loi précitée, art. 2, al. Ier . Toutefois.

contrairement à la règle générale, les jugements statuant

;l nopies Civ. case., 15 juillet 1890, S.. 91, 1 et 9 et la dissertation de

M. Lyoo-Caen.
11 deciet En effet, le- mêmes formalités sont exigées pour le partage de

ces indivisions et pour celui des successions. Voy. sur ce point § 113,

texte n° 3.

11
- texte est général et comprend aussi bien les conditions

de la vente que l'emploi du prix. En ce sens : Bonnet, p. 2J Bressollcs,

p. 39. \> il • '. Deloison, n° 2J;>.

11
dt Voy. sur iv- . &6. Bien que le vi;-a de l'article

<S8.'5 du Code de procédure, inséré dans l'art. 2 delà loi de 1X80, paraisse

se référer seulement aux décisions sujettes à homologation, rien ne

permet de croire que le législateur ait entendu affranchir des recours

ordinaires les autres délibérations.
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Sur de semblables contestations ne son! pas susceptibles

d'appel. Loi précitée, art. 2. al. 2.

En ee <|ui concerne L'application de la loi de In80 à

toutes Les tutelles, Le contrôle à exercer |>;ir le subrogé*

tuteur, et L'extension des prescriptions nouvelles à l'Al-

gérie el aux colonies, nous bous en référons aux exxdi-

>ns précédemment données decies < .

_ Des actes pour lesqmth lu loi requiert une mUorisation

onseil </> famille homologuée j>"r j notice.

x. Le tuteur ne peut vendre Les immeubles da mineur
qu'en vertu dune autorisation du conseil de (famille

n'omolog'uée par le tribunal du siège de La tutelle . Cette

autorisation ne peut être accordée que pour casse d'une
h., essité absolue, ou d'un avantage évident. La nécessité

le constate par un compte sommaire, justifias! que les

deniers, effets mobiliers, et revenus du mineur, sont

insuffisants pour satisfaire aux besoins auxquels il s'agit

se l'aire face. Art. \:\~. al. I
er

, 2 et 3, et art. 158. La

délibération du conseil de Camille, portant autorisation de

vendre, doil indiquer les immeubles qui seront aliénés

4e préférence, et énoncer L nature et la valeur approxi-

mative de ces iimncLibles. Le conseil de famille pest, eu
outre, proposer Les conditions qu'il juge utile d'apposer a

la \eiite; mail c'est au tribunal (ju'il appartient de les

déterminer définitivement. Art. i.'iT, al. \. Code de procé-

dure, art. 953 et !t."»o
x

- bis. Le pouvoir de déterminer les

conditions de la vente n'emporte pas, pour le tribunal,

celui de modifier la délibération elle-même, en substituant

d'autres mesures à celles qui ont été adoptées par le

11 >!>
| Vey. su\ira. § 11:2. lextft lettre (/, noies 31 éiciet

sui\. \oy. au>si sur la disposition transitoire de la loi de 1880. IkuL,

note :;i decies (d.
i

I _ ait. 03 t. al. 2, du Code de proeéJure. Demoloiiibo, Mi, 731.
'* bis Voy. notannnent >ur le choix du mode de vente à la barre ou

devant nutaire. Lyon, G juillet 1870 : Rouen.. 3 janvier J 877. S., 77. 2.

207. Grenoble, 30 juin 1877, S., 78, 2, 70. Hium, 20 août 1870. S., 70,

iloiise. 8 mai J8S± S.. 83, 2, 100. Rouen, 20 août 1883. Dali.,

.., v° Minorité, n° 328.
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seil de famille . La vente doit se faire en présence

du subrogé tuteur <>u Lui dûment « » 1*1** '*'• dans les formes

es par Les art. 951 et suiv. du Gode <!«• procédure. Le

tuteur ne saurait, sous aucun prétexte, être dispensé de

l'accomplissement de ces formalités '. Art. 159.

La \''iit«' d'immeubles appartenant au mineur, qui

aurait été passée sans autorisation du conseil cl»- famille,

ou sans homologation par le tribunal de la délibération

de ce conseil, ou enfin sans observation des formalités

prescrites j
» - » i

- La l<>i. pourrait être attaquée de nullité dans

l'intérêt du mineur". 11 en serait de même de la vente

qui aurait été faite avec les formalités requises, et en

vertu d'une délibération du conseil de famille homologuée

par justice, si cette délibération ne constatait p;i> L'exis-

tence d'une cause de nécessité absolue, ou d'un avantage

évident. Mais, lorsque la délibération renferme, à cet

g i. la déclaration exigée par la loi, la vente ne peut

être annulée, au préjudice de tiers de bonne foi, sous le

prétexte qu'il n'existait, en réalité, ni cause de nécessité

absolue, ni avantage évident.

L.s dispositions des art. ï'.\l à io'j s'appliquent non

seulement à la vente d'immeubles corporels " bis, mais

encore à la cession de droits immobiliers "\ et à la transla-

tion d'un immeuble sur un autre d'une hypothèque

existant au profit du mineur ".

Quant à l'échange d'immeubles, le tuteur est autorisé à

9 février 1863. S., 63, I, 113. Civ. cass., 17 décembre

S., 68, I, GO. Vuy. cep. Laurent, V, 88.
11 Demolonibe, Vil, 737 bis. Civ. cass., 20 aoùl 1807, S., 7, i. 137.

Laurent, V, 101. Civ. cass., 23 mur- 1861, S., 61, 1, 073. Cham-
béry, 28 juillet I88i, D., 86, 2, 30. — Qmd si la vente avait eu lieu

hors la présence du subrogé Luleur? Voy. à cet égard : 5 117, texte n° 1.

I » à 10.

Ià
bit 11 faudrait assimiler à une vente l'abandon d'une pari indivise

dans un immeuble, imposé au mineur comme condition d'un legs uni-

. fait à son profit. Dijon, 10 juillet 1879, S., 80, 2, 41.
ie De Fréminville, 11. 631, 732. Demolombe, Ml. 3

Grenier, De» hy
L

II, :._i. Metz, 18 juin 182i, S., 25, 2,

229. Voy. cep. Zachariae, % 113, note 10.
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le consentir sous les seules conditions indiquées aux

art. i."iT .1 î."> s'. la nature <lrs choses s'opposant, dans c<

cas, à L'application de L'art. L59 l8
. L* J tuteur pourrait

également, sous ks seules conditions « 1 < » t * t il \ i « n t d'être

parlé, consentir la prorogation du délai fixé pour L'exercice

d'une faculté de réméré, réservée dans une vente pas

au profil <lu mineur ou de son auteur, pourvu que ce délai

iir lui pas encore expiré ".

Les règles établies par Les art. i->7 el ko8 sonl modifiées

.n ce qui concerne la ci ssion amiable, pour cuis.- d'utilité

publique, d'immeubles «lu mineur, compris dans L'arrêté

préfectoral qui détermine les propriétés à exproprier.

\u\ termes (!< l'art. 13 de la Loi <lu :i mai 1841, une

pareille cession peut être consentie par le tuteur, sans

délibération préalable du conseil de famille, en vertu

d'une autorisation du tribunal, donnée sur une simple

requête.

Les mêmes règles sont également modifiées au cas de

vente par licitation d'immeubles indivis entre des mineurs

.•t des majeurs, lorsqu'elle est, soit provoquée par ces

derniers, ^>it ordonnée d'office, en raison de l'impossi-

bilité d'une division en nature, par le tribunal saisi d'une

demande en partage ~". Art. 160. Code de procédure,

• De Fréminville, II. 730. Dcmolombe, MI, 7:57. — Zachariae enseigne

15 Hi, note 15) que le conseil de famille n'a pas le droit d'autoriser

l'échange «l'un immeuble appartenant au mineur, et invoque, à l'appui

'le cette opinion, l'impossibilité d'observer, en pareille matière, les for-

malités prescrites par l'art. 4i,9. Ce motif ne nous parait pas concluaut;

nous hésitons d'autant moins à en faire abstraction, qu'un échange pour-

nul Dire 1res avantageux au mineur, et que la loi se montre, en général,

moins exigeante pour les échanges que pour les ventes. Cpr. art. looi

cbn. i

,;
' Zacharise, % 113, note 10. Laurent, V, 90. Civ. cass., 18 mai 1 S J :>.

-
. 13, I. ;hoo.

-' Laurent, V. 75. Bordeaux, 23 août 1870. S., 70, 2, 2M. Tout au

contraire, les dispositions des art. 457 et suiv. demeurent applicables au

cas où. hors d'une instance en partage, le tuteur provoque la licitation

d'un immeuble dont le mineur est copropriétaire. Blœchel, > 59. Alale-

ville, surfait. 160. Zacharise, % 113, note \'j. Civ. rej., 20 janvier I

- 80 I, 209.

i 45
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art. 953, al. 2. Art. 970. La vente, qui, même <'ii pareil

a doit avoir lieu en présence du subrogé tuteur, se l'ait

d'après I !S formes prescrites par les art. 951 el suiv;,

l suiv. du Code de procédure. Art. 159 el 160, al. 2,

Code de pi océdure, art. '.'o2.

Du reste, les dispositions des art. 1-57 à 1,59 sonl étran-

gères a la vente sur saisie immobilière poursuivie par un

créanciei du mineur' 1

,
ainsi qu'a l'hypothèse où des

immeubles de ce dernier se trouvent compris dans une

expropriation pour cause d'utilité publique. Dans cette

dernière hypothèse, le tuteur peut, en vertu d'une auto-

risation du tribunal donnée sur simple requête, accepter

les offres d'indemnité laites par l'administration. Loi du

3 mai 1841, art. 25. Il n'a môme besoin d'aucune autori-

sation pour rejeter ces offres et pour procéder sur la

demande en règlement de l'indemnité

-j. bis. Le tuteur ne peut aliéner les meubles incorporels

du mineur sans une autorisation du conseil de famille

homologuée par justice, toutes les fois que la valeur du
meuble à aliéner est supérieure à 1500 francs. Loi du

27 lévrier 1880, art. 2 22
bis.

C'est au conseil de famille, saisi de la demande d'auto-

risation à fin de vente, qu'il appartient de décider si ce

chiffre de 1500 francs est ou non dépassé. Arg. art. 2,

précité

L'estimation une fois faite par le conseil, le tuteur n'a

plus m se préoccuper, au point de vue de l'homologation,

-'' Arg. arl 2206 et 2-207. Laurent, Y, 92.

Dafiry de la Monnoye, I, p. 307. Crcpon
?
Code annulé de l'expro-

priation, art. 24
;
a" 11. Req., 6 février 18*6, S., 40, 1, 237. Civ. rej.,

13 mars 1861, S., 61, ). 633.

bis Voy. sur le cas où la valeur du meuble incorporel est intérieure à

J.jOû francs, supra, texte n° 1, lettre y, notes 11 bis et suiv. Nous ren-

voyons à ce passage pour le développement des règles générales en

matière d'aliénation de meubles incorporels appartenant au pupille.

*' ter Le texte de l'art. 2 ne peut prêter à équivoque -.-ur ce point. —
Voy. en ce sens circulaire du garde des sceaux du 20 mai 1880, 1)., 81,

3, 70.
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des changements qui pourraient Burvenir avant la vente,

dans la valeur du meuble incorporel
J

quater.

Lr tribunal statue <'n chambre du conseil sur la

demande d'homologation, ^rt. 2 précité. 11 ne pourrait, m
\ faisan! droit, modifier la délibération <lu conseil d<

famille el substituer d'autres mesures â celles qui onl été

adoptées par cette assemblée guinguies.

Lejugemenl qui prononce ou refuse l'homologation es!

rendu en dernier ressort. Art. 10, loi précitée M
se

La aécessité d'une homologation existe aussi bien pour

inversion au porteur «1rs titivs nominatifs appartenant

.m pupille que pour leur aliénation.

IJi conséquence, chaque lois que le titre à convertir

représente une valeur supérieure à 1500 francs, la délibé-

ration du conseil de famille autorisanl cette transformation

est sujette à homologation. Loi du 27 février 1880,

art. i '» " septies.

Les observations ci-dessus présentées sur le pouvoir

qui appartient au conseil de famille de déterminer la

valeur du meuble incorporel " octies, ainsi que sur le

caractère du jugement d'homologation s'appliquent ;j la

conversion qui nous occupe en ce moment.

Le tuteur uc peut hypothéquer les immeubles du

mineur sans une autorisation du conseil de famille, homo-
loguée |'.ii justice ". 11 en serait aiusi, dans le cas même

uater Voy.dans la circulaire cilée à la note précédente les formules

(ju i doivent êlrc insérées dans les délibérations du conseil de famille

relativement à la nécessité de l'homologation.

- quinquies Cpr. sur ce point, supra texte lettre a et note 13. Voy. en

:is : Boanet, p. 17: Bressolles, p. 3S; Deloison, n° 210.

22 h tto Voy. sur une autre application du dernier § de l'art. 2. de la

loi de 1880 xte n° 1, lettre y " ( /""••

eptia Voy. pour la conversion au porteur de titres d'une valeur

supérieure à 1800 francs, supra, texte n° t. lettre y.

S'il s'agissait de titres cotés à la Bourse, l'estimation devrait

n prenant pour base le cours moyen du jour. Cpr. loi 21 te-

1880, art. 3.

tort que M. Locré VI. p. 299 et 300), en se fondant sur les

expressions de l'art. K.s relatives à cvt objet, expressions qui, selon lui,

- rapporteraient qu'à l'aliénation des immeubles du mineur, dont il
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où il s'agirait de constituer une hypothèque pour la

garantie d'un emprunt que 1«- tuteur aurait déjà été auto-

>ntracter . L'autorisation ue doit être accorde.

que sous les conditions indiquées aux al. 2 et :> de

l'art. i:.T. Art. 157, 158 «t 2126.

Les règles relatives à la constitution d'hypothèque

s'appliqueni également ;'i la translation d'une hypothèque

d'un immeuble sur un autre, ;iinsi qu'à l'établissement

d'une antichrèse . Elles s'appliquent <le même à la consti-

tution d'un droii réel quelconque, et notamment d'un

usufruit ou d'une servitude, sur les immeubles dn mi-

neur .

y. Le tuteur ne peut contracter un emprunt pour le

compte du mineur, sans une autorisation du conseil de

famille, homologuée par justice*7
. Art. V.'û et 158. Cette

autorisation ne doit être accordée que sous les conditions

déterminées par les al. 2 et 3 de l'art. ï'M. 11 est, du

reste, bien entendu qu'il appartient au conseil de famille

et au tribunal de régler le mode et les conditions de

l'emprunt - T
bis. L'autorisation du conseil de famille et

clusivement question dans le dernier alinéa de l'art. 457, restreint

la nécessité de l'homologation de justice à ce cas d'aliénation, et

gne qu'elle n'est requise, ni pour l'emprunt, ni pour l'hypothèque.

Cette opinion n'est pas soulenable en présence de l'art. 483. Merlin,

Bép . \" Hypothèque, secl. II, 5 3, art. 0, n° 2; Q </. »°, § 4.

Favard, Rép., v° Tutelle, s 9, n° 13. Magnin, I, 69U. Demolombe, VII,

730. Zachari», ? I 13. texte et noie 12. Laurent, V, 93. Hue, III, 427.

• Duranlon, XIX. 348. De Fréminyille, II, 747.

Demolombe, VII. 742. Pau. 9 août 1837, S., 38, 2, 350

Prondhon, De l'usufruit, 1, 301. De Fréminville, 11,733, 733 et 736.

Demolombe, MI, 733. Zacharrae, s 113, uole 11.

Cpr. note 23 • "/;/".

\i conseil de famille ne pourrait pas imposer au préteur

l'obligation de surveiller l'emploi des fonds par lui avancés. Une sem-

blable prescription serait contraire, en effet, a la disposition finale de

l'art. <i de la loi du 27 février lHxi), suivant laquelle les tiers ne sont, en

aucun cas, garants de l'emploi. Voy. en ce sens Hue, III, 420. — Une

stipulation de celle nature eût été permise avant la promulgation de la

loi de 1880. (Laurent, Y, 94.) Mais à défaut d'une clause expresse en ce

sens acceptée par le bailleur de fonds, ce dernier n'aurait encouru, hors

de dol. aucune responsabilité relativement à l'usage fait par le
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l'homologation de justice sont requises, même dans le

cas "H le tuteur veut contracter an emprunt pour le paye

niriit d'une dette exigible, don! le créancier poursuit le

remboursement \

z. Le tuteur ne peut. s.-ms une autorisation du conseil

de Famille ai snl I iloguée, stipuler le payement par

anticipation «les fermages et loyers 'les biens du mineur

Les tiers qui les auraienl s. .Mes d'avance, en l'absence de

ces c litions, seraient exposés à voir critiquer les payer

ments par eux faits, pour tout le temps postérieur à la

ition «le-, ton. lions du tuteur.

:. Le tuteur ne peut transiger sur les droits immobiliers

ou mobiliers 80 du mineur, qu'en vertu dune délibération

du conseil «le famille, conforme à l'avis de trois juris-

consultes désignés par le procureur de la République,

tuteur des sommes empruntées, à supposer, bien entendu, que le prôl

-•ùt été conforme aux conditioos spécifiées par le conseil de famille.

Alger, 15 juin I80G. D . Suppl., v° Minorité, n° 521. 1°; S , 66, 2, 327.

Dana ce cas-là même, il appartiendrait, en effet, au conseil da

famille et au tribunal d'apprécier la nécessité et de régler les conditions

de l'emprunt. Il se pourrait, à la vérité, que le mineur n'eût aucun

intérêl à critiquer l'emprunt fait en pareille circonstance sans autorisa-

tion. Mais l'emprunt n'en sciait pas moins en principe entaché de nul-

lité : et la question pourrait devenir importante au cas où, le prêteur

ayant été subrogé aux droits de l'ancien créancier, conformément au

n" 2 de l'art. 1230, d'autres créanciers du mineur contesteraient, du

chef de ce dernier, la validité de la subrogation. Fayard, Rép., v°

Tutelle, g i, n" 5. Demolombc, VII, 72!». Laurent, V. 94. Voy. cep.

Toullier, II. \22'\. Chardon, Des trois puissances, III. HO.

la stipulation, en vertu de laquelle le tuteur aurait ainsi reçu par

anticipation le payement de fermages ou loyers, ne constituerai! pas une

simple condition de bail, mais une véritable aliénation de jouissance.

Troplong, Du louage, I. I i.">. l>o Fréminville, I, 537. Demolombe, VII,

r, i-J. Limoges, -2S janvier \X-2i, S., 2\. 2, 333. Voy. en sens contraire :

Laurent, V. 19

L< i nondistinguit. Deh incourt, sur l'art. 4»37. Du Caurroy, Bonnier

et Koustain, I, 669. Demolombe, VII, 7i7. Zacharise, § 113, texte et

note 31. Laurent, V, 96. Cpr. Pau, 9 mai 1834, S., 33, 2, 158. Paris,

14 août 1871, S.. 71, 2, 198.

1>< l'avis signifie, eu effet, conformément à l'avis. Demolombe, VII.

74S. Ma rbeau, Des transactions, n- 36. Zachariae, s 113, texte et note 33.

Laurent, V,96. Voy. cep. De Fréminville, II, 733
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et homologuée par !«• tribunal. Art. ÏQ1 ei 204a bis.

s transactions passée a par le tuteur sans L'accom*

plissement de l'une on l'autre de ces conditions peuvent

être attaquées <1«' nullité, dans l'intérêt <lu mineur

Les - s crui précèdenl s'appliquent non seulement

;ni\ transactions extrajudiciaires, mais encore à celles qui

sonl faites i d justice sous Forme de jugements convenus.

De pareils jugements peuvent être attaqués dans l'intérêl

<ln mineur, lorsqu'ils n'ont pas été précédés d'une délibé-

d do conseil « 1
<
* famille, conforme à l'avis de trois

jurisconsultes désignés par le procureur de la Répu-

bliqu<

3° Di< actespour lesquels I" loi requiert Vobservation de

certaines formaliti aies.

Les actes que lf tuteur no peut passer sans observer

certaines formalités spéciales, sont : les ventes de meubles

corporels, les ventes de valeurs négociable ;'i la Bourse,

les ventes immobilières, les transactions, et les par-

tages.

Les formalités relatives à la vente des meubles cor-

por< Is, des valeurs négociables à la Bourse, et des

immeubles, ainsi que celles concernant les transactions,

ont été précédemmeni exposées*4
.

A défaut de l'observation de ces formalités, les ventes

mobilières dont s'agit pourraient, tout aussi bien que les

ventes immobilières, être arguées de nullité dans l'intérêi

du mineur. Tout. 'lois, les tiers possesseurs de meubles cor-

porels, achetés de bonne loi du tuteur, comme lui appar-

11 bis Le jugement qui. en ['absence de toute contradiction, homologue
une transaction, constitue un acte île juridiction gracieuse non suscep-

tible d'appel. Req., 10 juin 1874, S., 78, I. 157.

M.igiiiii. I. (iO'.t, a la note. Civ. cass., 20 août 1807, S., 7, I, 437.

Turin, 29 juillet 1809, S., 10, 2, 225. Trêves, 18 mars 1812, S., Clir.

Aix, { $32, S î 106. Cpr. Douai, 10 novembre toW,D;,
94, 2, I eep. Montpellier, 26 août 1813, S., 18,9, U3.

1 Voy. cep. Zachariae, $ 113, texte in fine et note 38. — Cpr. sur les

• ut- convenus et sur la manière de les attaquer : % 41 9.

pr. j 112, texte h" I lettre •;. ootes 19 à 2.
r

5; 5 113, texte n° 1

lettre v, texte n° 2, lettres a et :.
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tenant, ne pourraient être recherchés par le mineur, qui

n'aurait, en pareil cas, qu'un recours en indemnité à

exercer contre son tuteur

Les partages définitifs de biens, immobiliers ou mobi-

liers . composant une succession, une communauté, <>u

mu' société \ à la Liquidation de Laquelle le mineur s<

trouve intéressé, doivent être faits m justice, dans Les

formes déterminées par Les art. M)6, 822 à 829 du Code

ci\ il. sous Les modifications établies par Les .ni. 969 à 976

du Code do procédure". Lorsque ces formes n'ont pas

été observées, !< partage es! >im|>l<'iiirni provisionnel à

L'égard du mineur ', dans L'intérêt duquel un partage

définitif peut toujours être provoqué '. Art. <S'M). Toute-

fois, I»' parlai:!' auquel il aurait été procédé par voir de

transaction, dans les formes réglées par L'art. i(>7, serait

définitif à L'égard du mineur, comme s'il l'avait passé en

majorité ".

Lorsque !« partage n'a pour objet que la division d'un

ou de plusieurs immeubles, qui sont restés indivis après

la liquidation d'une succession, d'une communauté, ou

d'une société, ou qui ne dépendent, ni d'une hérédité, ni

de L'actif d'une communauté ou d'une société, il <l«>ii se

faire suivant les formes indiquées aux art. 'niii du Code

civil, et !»7.'i du Code de procédure. Que s'il s'agissait,

dans les mêmes circonstances, de procéder au partage

d'un ou de plusieurs objets mobiliers, le tuteur pourrait

1<' faire sans L'observation d'aucune formalité.

krg. art. 2279. Demolombe, VII, 582.

Voy. quant aux partages provisionnels : texte n° 5 et note infra.

Locré, sur l'art. 165. Chabot, Des successions, sur l'art. 817, n° 2.

»8 Arg. art. 1 i7<> et Is72 cbn. art. s22 a 840. Rouen, 26 juin 1806,

2. 1203.

pr. pour le développement de cette proposition et l'explication de

n mes : s 62 ».

Quelle est, en pareil cas, la valeur du partage au regard des majeurs .'

Est-il, en ce <|ui les concerne, ou définitif ou simplement provisionnel?

Voy. pour la solution de cette question : § 623, texte n° 2.

11
I 623, texte n° 2 et notes 13 à 19.

\ oy. les autorités citées à la note 37 du § (i2i Angers, 7 août Is7i.

S.. 75, 2. 103. Civ. cass.. 5 décembre 1837, S., 88, I, 125.
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i

v absolument interdits
,;

'/// tuteur "bis.

a. Le tuteur ûe peul disposer, h titre gratuit, «1rs biens

,lu mineur", si ce n'es! pour faire «i<> présents d'usage

.,11 de légers dons rémunératoires ". 11 ne peul pas davan-

renoncer gratuitement aux droits de son pupille, et

notamment à une prescription acquise au profit de ce

dernier . ni donner main levée d'une inscription hypo-

thécaire, sans payement préalable de la créance pour

sûreté de laquelle cette inscription a été prise
''.

;,. Le tuteur m- peut compromettre sur les droits mobi-

- ..u immobiliers du mineur '\ La décision arbitrale

rendue à la suite d'un compromis l'ait par le tuteur n'en

Nous ne nous occupons ici ni dc> actes dans lesquels le tuteur

n'esl point appelé à représenter le mineur, soit parce que ce dernier

doit y figurer en personne, soit parce que le tuteur s'y trouvant person-

nellcmcnl intéressé, il doit être remplacé par le subrogé tuteur, ni de

ceux dont la loi défend la passation au protil du tuteur. Cpr. sur ces

diver- actes : gg 109, llfi el 117.

' bis Le tuteur autorisé par le conseil de famille pourrait-il entre-

prendre un commerce au nom du pupille? La négative ressort dos dis-

positions des ait. 2 et 3, C. comm., qui supposent, pour L'exercice de tout

commerce, l'émancipation préalable du mineur el l'accomplissement de

certaines formalités. Lyon-Caen, Dissertation sous Paris, 21 mai 1884,

2. 97. Alger, l'avril 1891, S., 92, 2, 10. Tout au plus serait-il

blc d'admettre que le tuteur a le pouvoir de faire les actes conser-

vatoires nécessités par le décès du père du mineur qui exploitait un éta-

blissement commercial.
*

krg. art. 457, 51 1 . 993 et 90i. Locré, sur l'art. 157. De Fréminville,

II. 586. Demolombe, VII, 7a"). Zachariae, § 113, texte et note :!.'i.

I. 19, i 3, L., -22, D de adm. et per. tut. (id, 7; Troplong, Du
mandat, n° 290'. Demolombe, VII, 770. Zachariae, § 1 13, texte et note 3G.

I»'- Fréminville, I, 263 et 362. Demolombe. VII, 777. Civ. rej.,

22 juin 1X18. S., 19, I. III. Voy. cep. Paris. U juillet 1820. S., 27, 2,

1 1 i. Les circonstances, quoique tout exceptionnelles, dans lesquelles cet

arr.'-t a été rendu, ne nous paraissent pas justifier la solution qui y a

.'•té ad

i

l
281, t''\ i note •')

: texte el note .')" infra.

\ lure, art. 1003, 1004, cbn. 83 et 1013. Duran-

III
~

i' Fréminville, II. 759 à 761. Demolombe. Vit, 770.

Zachari -
j 113, texte et note 37. Civ. cass., 4 fructidor an XII, S., 5,

l,27.Req.,î8janviei 1839,S., 39,1, 113. Bourges, 18 décembre 1840,

-.. U, -_>, ;'.87.
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sérail pas moins nulle a L'égard «lu mineur, bien qu'elle

••ni été bomologuée par le tribunal «m convertie en juge

inriil d'expédient '".

Des actes que h- tuteur peut faire sans autorisation

et sans formalités spéciales.

Sous la réserve des restrictions <|ui viennent d'être

il<'\ eloppées dans les quatre numéros précédents, le tuteur

jouit d'une entière liberté pour faire, sous sa responsa-

bilité personnelle, sans autorisation et -ans formalités

spéciales, Lins 1rs actes qui rentrent dans la gestion du

patrimoine du mineur, telle qu'elle a été caractérisée au

commencement de ce paragraphe.

Ce principe conduit, entre autres, aux applications sui-

vantes :

a. Le tuteur peut taire exécuter les réparations d'entre-

tien, et mriiH' les crosses réparations (ju'rxi-e la conser-

vation des liims '/,/< du mineur ** ter. Les conventions

• jii'il aurait passées à ce! effet avec des tiers son! obliga-

toires pour ce dernier, lorsqu'elles ont été faites de bonne

foi, c'est-à-dire, par suite d'une nécessité réelle. Il n'y a

pas, -"lis ce rapport, de distinction à faire entre l'hypo-

Celte proposition n'est pas en opposition avec ce que nous avons

dit plus haut des jugements convenus ou d'expédient. G|>r. texte n° 2 el

note 33 sufn\t. Dans l'hypothèse actuelle, il s'agit d'un véritable com-
promis, dont l'homologation du tribunal ne saurait couvrir la nullité.

Dans l'hypothèse précédente, a:: contraire, il est question d'une trans-

action, dont la validité ne peut être contestée lorsqu'elle a été revêtue

de toutes les tonnes exigées par l'art. 467. Cpr. en sens divers, sur la

proposition énoncée au texte : Toullier, 11. 1:24:2; Carré, Lois de (apro-

cédure, III. H25I ; Dalloz, Jur. gén., \ Arbitrage, I. p. 605, note 2: Iît'/>.,

eod. v°. n° 245 et suiv. : de Fréminville, II. Tiii ; Demolombe, Vil. 781.
•'•' his Vov. pour le cas où les dépenses n'aurai nt pas ce caractère.

Req . I"
r avril 1889, S., 89, I, 217.

18 ter Si le tuteur avait, à celle occasion, t'ait des avances pour le

pupille, il n'en pourrait réclamer la restitution immédiate. Les sommes

par lui déboursées deviendraient simplement l'un des éléments actifs de

son compte de tutelle. Par suite, la créance dérivant de ces avances ne

serait pas susceptible, axant l'apurement du dit compte, de taire L'objet

d'une cession définitive Rouen, Il juin IN70. S . 71. 2. 132. Lyon,

8 janvier 187 1 S , 74. 2, 19*, et sur pourvoi, Req., 9 décembre 1874, S..

76, I. 26.
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ridique.

thèse où 1'' tuteur avait eu mains des fonds suffisants pour

solder ces réparations, et l'hypothèse contraire. Dans ce

dernier cas même, l'autorisation du conseil de famille ne

serait pas Qéc< ssaire pour valider 1rs traités consentis par

If lllt. Mil

I tuteur a l<' pouvoir de passer tous contrats ayant

pour "l>ji't d'assurer contre l'incendie, ou autres cas for-

tuits, les biens meubles • ! immeubles du mineur 1 ' 1

.

••. Il est autorisé à procéder au règlement des comptes

dans lesquels !< pupille se trouve intér< 9s<

Voy. en sens diverSj sur ces propositions : Magnin, I. G77 : de Fré-

minville, [,522; Toullier, II, 1209; Zacharise, % 113, texte et note 4;
Laurent. V, 44; Duranton, III. 559; Demolombe, Vit, 649 et 650. Ces

deux derniers auteurs enseignent, en invoquant suit l'art. 154, soil

l'art. 437, que l'autorisation du conseil de famille est nécessaire pour lu

validité des conventions relatives à l'exécution de grosses réparations.

Voy. aussi dans ce sens : Paris, 12 ventôse an XI, S.. :*, 2, 2X7. .Mais

l'argument qu'on tire île l'art. 454 porte à faux, puisque les sommes a

payer pour des réparations nécessaires, ne rentrent évidemment pas dans

la catégorie des dépenses annuelles, relatives à la gestion de la tutelle.

Quant à l'argument puisé dans l'art. i57, il prouve trop, puisque, si les

engagements contractés par le tuteur à l'occasion des réparations néces-

saires qu'il a fait effectuer devaient être assimilés a des emprunts, il

faudrait, pour les rendre obligatoires à l'égard du mineur, non seule-

ment l'autorisation du conseil de famille, mais encore l'homologation du

tribunal. Art. 158. Notre opinion se fonde sur ce que le tuteur a non

seulement le droit, mais encore l'obligation de pourvoir à la conser-

vation des biens du mineur, et sur ce que la loi n'a, sous ce rapport,

aucunement limité ses pouvoirs. D'ailleurs, la condition de bonne foi

que nous exigeons de la part des tiers, et la responsabilité à laquelle se

trouve de plein droit soumis le tuteur, nous paraissent suffisamment

garantir les intérêts du mineur, dont le patrimoine ne peut guère être

compromis par des engagements
.

pris pour l'exécution de réparations

- \'<>y. quant aux améliorations ou constructions nouvelles;

texte /, infra.

De Fréminville, I, 442. Demolombc, VII, 6x7. La responsabilité du
tuteur pourrait môme ôtré si celui-ci, après avoir contracté une

••outre l'incendie, négligeait de payer les primes annuelles.

I'
r avril 1863, Ir. 63, -'. 93.

B 23 ivembrel861,S., 62, I, 192. Grenoble, M janvier 1864,
-

• 64, % - nçon, 16 janvier 1891, 1)., 91, 2, 279. Il pourrait

même renouveler, au nom du mineur, des lettres de change souscrites
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5, [] peut recevoir le payement de toutes sommes

dues au mineur, soi! eu capitaux, soi! en fermages ou inté-

. Il sérail môme autorisé, en recevant !•• payement

d'une créance hypothécaire, à donner main Levée de

l'inscription prise pour sûreté de cette créanci

Nous avons examiné [»lus haut L'obligation qui a ét<

imposée au tuteur, par la loi «lu -7 février L880, de fair<

emploi <l<'s capitaux par Lui touchés bis.

£. Le tuteur esl autorisé .ï paj er, au moyen des sommes
disponibles entre ses mains, les dettes exigibles <lu nii-

neur ter, •! même les dettes non exigibles. Si, cepen-

dant, ces dernières n'étaient pas productives d'intérêt, "n

si L'intérêt j stipulé se trouvait inférieur au taux courant,

il ae devrait les acquitter i[iie sous la déduction uV l'es-

compte "\ L<' tuteui est autorisé à se payer à Lui-même

ce qui peut lui être dû par le mineur, sans être obligé

d'appeler à ce payement 1«- subrogé tuteur
8*.

tuteur île ce dernier. Civ. rej., 22 juin issu. S., 61, I. 23. Voy.

3 i ontraire : Laurent, V, 54

Le remaniement du lexle a rendu sans objet les noie- 53. 54

'•t 55 de noire précédente édition.

La loi du 27 lévrier 1880 n'a pas modifié les pouvoirs du tuteur en

ce qui concerne le droit de toucher les capitaux du mineur. L'assistance

« I ii subrogé tuteur n'est pas exigée pour celte perception, et le tuteur n'a

pas. au regard du tiers qui verse les fonds, à justifier de leur emploi.

Tribunal de Lorient, 23 mars 1881 et tribunal de Saint-Dié, 22 juin

Dali., Suppl., v° Minorité. n° il7, 1° et 2°. — Voy. sur l'obliga-

tion d'emploi infra texte et note 57 bis.

'•'• Cpr. g 281 . texte et note 4.

:' T bis Voy. supra, i 112. texte n°'l, lettre e, notes 31 decies {h) et

suivai

er Le tuteur ne doit payer que les dettes dont l'existence c>t cer-

taine. Il est, en effet, sans qualité | our reconnaître la légitimité d'une

créance douteuse. Demolombe. VII. 692. Laurent, V. 04. Cpr. 5 "M .

texte n 3. Mais lorsqu'aucun doute ne s'élève sur le droit du créancier,

le tuteur est autorisé à reconnaître sa créance et à en renouveler le titre.

Civ. rej., 22 juin 1880, s., si. I. : :;.

58 Cpr. de l'i'éminville, I. 246 et suiv. ; Demolombe, VII, 653 à

ZacharhB, S U3, note 2; Laurent, V, 50.

De Fréminville, I, 240. Demolombe. VIL 050. Laurent. V, 54. Tou-

.
-21 juin 1832. S.. 32, 2. 394.
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5 Le tuteur peu! donn< r à l>ail 1rs immeubles du

mineur, el régler, comme il !« juge convenable " bis, les

conditions des baux, qu'il esl d'ailleurs autorisé à passeï

-!< gré .1 _!• sans adjudication aux enchères "". Toutefois,

les baux faits pour une durée de plus de neuf années ne

•s. .nt. après la cessation de la tutelle, obligatoires, 1

• s ird du mineur <>u (!<• ses ayants droit, que pour le

temps qui reste à courir, soit de la première période de

neuf ans, si l'on s'] trouve encore, soit de la seconde ou

de la troisième. D'un autre côté, les baux, de quelque

durée que ce soit, passés <>u renouvelés plus de trois ans

avanl L'expiration des baux courants, s'il s'agit de biens

ruraux, ei plus A<- deux ans avant la même époque, s'il

- agit de maisons, ne sont pas obligatoires pour le mineur
• ii ses ayants droit, à moins que leur exécution n'ait

commencé avant la cessation de la tutelle
01

. Du reste, le

tuteur qui aurait passé des baux de plus de neuf ans. ou

qui aurait renouvelé des baux courants avant les époques

qui viennent d'être indiquées, ne pourrait critiquer ces

i îtes pour en demander la réduction ou s'opposer à leur

exécution 62
. Art. 1718 cbn. 1129 et 1 L30. A plus forte

- V'oy. sur r interdiction pour le tuteur de prendra à bail les

immeubles de son pupille, % I l(î, lexte n° 2.

Proudhon, II, p. 365 et :J60. De Fréminville, I, 533. Demolombe, VII,

Zachariae, § 113, texte et noie 7. Laurent, V, 46. Civ. eass., Il août

1818, S., 19, I. 17. Kouen, 30 novembre I8i0, S., 41. 2, 137. — Voy.

cep. quant a la stipulation du payement par anticipation des fermages :

texte et not<- :>'.) tupra.

'' Les renouvellements passés dans les limites tixées par l'art. I 130,

lieraient le mineur, lors même que l'exécution n'en devrait, commencer

qu'après sa majorité. Magnin, I, fi7:t. Valette sur Proudhon, II, p. 372.

minville, I, 531. Demolombe, VII, 641. Latent, \ , .48. Voy. en

contraire : Duranton, III, .'<'».'>; Zachariae, 5 113, note 8. L'opinion

- derniers auteurs, contraire au texte des art. 1 7 1 s et 1430, doit

être rejetee. puisqu'elle enlèverait au tuteur les moyens de faire profiter

le mineur des circonstances tavorables qui se présenteraient pour la

- biens. Cpr. sur le cas où le renouvellement se confon-

drait avec le bail primitif. Civ. rej., 22 février 1870, S.. 70, 1, 2<i7.

-' L'opiniou contraire est généralement admise par les auteurs, qui

• ni les baux passés pour plus de neuf années comme enta
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"''

ttison, le preneur n'est-il pas admis à les quereller
'

- Le tuteur, sauf les restrictions que nous avons indi-

quées plus haut
,;i

bis, es! autorisé à employer, comme il

1,.
j
uge convenable, soi! en acquisitions immobilières,

sul , en achal de rentes sur I État, soif en placements sui

particuliers, avec ou sans garanties hypothécaires, les

deniers pupillaires disponibles entre ses mains ". Le

,„,,.,,,. pourrait égalemenl employer ces fonds en construc-

tions nouvelles, ou en travaux d'amélioration a faire aux

immeubles du mineur M
bis. Ce dernier est, en règle

générale, tenu d'accepter l'emploi fait par le tuteur; il ne

peut, notamment, au cas où cet emploi a eu lieu en

d'une nullité que le tuteur serait lui-même admis a proposer. Voy.

Valette sur l'roudhon, H, p. 371 ; de Kréminville, I. 535; Marcadé,

mu l'art. 160, ir 3; Déniante, Cours, II, 221 bis, I; Demolombe, VII,

K40. Celte manière de voir ne nous parai! pas exacte. Aucune disposition

léfend au tuteur des passer des baux de plus de neuf années,

et il résulte évidemment de la rédaction de l'art. 1429 cbn. 1718, que

|a loi ne s'OCCUpe du BOrl de pareils baux que pour le temps qui suivra

|a dissolul on de la communauté ou la cessation de la tutelle. L'art. 1 129,

en effet, ne déclare pas d'une mauière absolue, inefficaces a l'égard di

la tlM: , iaUx que le mari aurait passes pour plus de neuf années;

,1 dit seulement qu'après la dissolution de la communauté, ils ne sont pas

s p.mr la femme ou ses héritiers, ce qui implique qu'ils sonl

valables tanl que dure la communauté. Laurent. V, 17. Hue, III, 381.

Req., T : ivrier 1865, S., 65, I, 57.

Duranton, IV, 587 et 588. Troplong, Du louage, 1,151. Duvergier,

I. h. De Préminville, I. 336.

m bit ; 11-2. lexte n° I, lettre e, notes 31 decies (i) el suivantes

oi Le Code civil ne prescrit, en effet, au tuteur aucun mode particulier

de placement pour les deniers pupillaires, comme il le t'ait, aux art. 1066

el 1(167, pour les sommes comprises dans une substitution. Le silence

qu'il garde, a cetégard, est d'autant plus significatif, que les art. 455

el fô6imposenl expressément au tuteur l'obligation de taire emploi de

l'excédent des revenus sur la dépense. Toullier, II, 1221. Duranton. 111.

570 De Préminville, 1. 267 et 5:58. Demolombe, VII, 569 et 570.

Zachariae, ! 111, note 20. Req., 10 décembre 1851, S., 52, 1. 727.

Hagnin, I, 685 et 686; Taulier, II, p. 65 à 67. - La loi du

issu n'a, sur ce point, modifié que partiellement les pou-

voirs du tuteur, Voy. j 112, texte n° 1. lettre i et notes 31 decies (i)

suiv.

•« bis Voy. eep. Laurent, V, 6-2. Cpr. Demolombe, VH,652.
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acquisitions d'immeubles, ni demander contre les tiers la

nullité m la rescision des actes d'acquisition, ni laisser les

immeubles acquis au compte «lu tuteur", à moins qu'il
d \ ait eu collusion entre celui-ci et les vendeurs

La faculté «l'aliéner les meubles incorporels du mineur
-ans l'observation d'aucune formalité", (jui appartenait
au tuteur sous l'empire du Code civil, a cessé d'exister
depuis h-, loi du 27 février 1880 07

bis-
1'.

. Le tuteur est autorisé à l'aire à l'amiable, et sans
nation de formalités spéciales, tous partages provi-

sionnels ou de jouissance des Liens meubles ou immeubles
dont le mineur est copropriétaire, lors même que ces
biens feraient partie, soit d'une hérédité, soit de l'actif

«l'une communauté ou d'une société '".

La responsabilité qui pèse sur le tuteur, pour tous les

actes qu'il peut avoir passés, s'applique plus particu-
lièrement encore à ceux qu'il est autorisé a faire seul <!

sans l'observation de formalités spéciales. Aussi, la pru-
dence doit-elle engager le tuteur à prendre l'avis d,,

il de famille pour les actes de cette espèce, qui
présenteraient uue certaine importance. Si l'approbation

5 Toullier, II, 1221. Chardon, Des trois puissances, lit, 493. De Fré-
roinville, I, 207 ci 538. Demolombe, VII. 673 a 070. Que faudrait-il
décider si le tuteur avait fait, au nom du mineur, «les acquisitions immo-
bilières, sans avoir en mains les fonds suffisants pour en payer le prix,
et que ce prix fût encore dû, en tout ou en partie, lors de là cessation
delà tutelle 'D quisitions môme faites dans ces conditions devraient
«•ire maintenues, si, commandées par tes nécessités d'une bonne adminis-
tration, elles avaient eu lieu dans l'intérêt bien entendu du mineur
Duranton, M, 570. Req., 3 janvier 186:*, S., 03, 1, 9. Cpr. Req., 2 mai

S., 65, I. 206. Nancy, 9 mai 1885, S., 87, 2, 137. Voy. cep.
Chardon, op. cit., III, 496 ; hemolombe, VII, 077. Laurent V 60

imolombe, VII, 052.

point était cependant discuté. Voy. sur celle ancienne xontro-
ootre 4' éd., g 513, notes 67 à 74.

- • Voy. sur les formalités prescrites par la loi nouvcll" | 113
I. lettre y, notes 1

1 bit et suiv. et texte ir 2, lettre -, bit notes
,t suiv. - Le remaniement du lexle a rendu inutiles les notes r,i

de notre pi «cédente édition.
''' Art. 840. Laurent, \, 78. Cpr.

j 623, texte n° 2.
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donnée par ce conseil oe peut jamais avoir pour résultat

.1.' L'affranchir, d'une manière complète, de la r.-^p. .n-

sahilité ;'i laquelle il sera soumis, elle sera «lu moins poui

i.'s tribunaux un motif d'apprécier cette responsabilité

d'une manière moins rigoureuse

§ H4.

. . Des pouvoirs il" tuteur en matière judiciaire.

Lu [mut théorie, le tuteur pourrait, d'après \a nature

même de la mission qui lui es! confiée, exercer seul <'t

sous sa responsabilité personnelle tous les droits

aelions du mineur, soit en introduisant en son nom des

demandes en justice
:

. soit en défendant à celles qui

seraient intentées- «outre lui. soit en poursuivant, par

voie d'exécution forcée, la réalisation des droits <jui lui

compétent.

Les pouvoirs qui appartiendraient an tuteur suivant

cette idée théorique, n'ont reçu d'après les dispositions

«In Code, aucune modification en ce qni concerne la

défense eu justice et les poursuites par voir d'exécution

forcée. Ainsi, le tuteur peut, v-m> L'autorisation du conseil

<!«.' famille, défendre même aux actions pour l'introduction

desquelles il a besoin de cette autorisation, et spécia-

lement aux demandes en partage, aux actions immobi-

lières biSj et à celles qui concernent l'état du mineur 2
.

Ainsi encore, il peut, sans cette autorisation, diriger des

poursuites mobilières ou immobilières contre ies débi-

:û Cpr. § 95, texte, noie-; 4 el •».

1 Un tribunal ne pourrait autoriser un mineur à se présenter en

justice et à y défendre ses intérêts. Civ. cass., 28 juin 1884, S.

1 bù Art. 465 et arg. a pari de cet article. Arg. a contrario art. 404.

Blœchel, | 62. De Fréminville, II, 616» Demolombe, VII, 680 et 710.

Zachariœ, % 114, texte et note 3. Laurent, V, 60 el 81. Hue, III, 144.

Paris, !!• prairial an XII. S.. ... -2. 230.

* Cpr. texte et note 7 m
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leurs du mineur ', el exercer contre eux la contrainte par

corps.

Quant à l'introduction des demandes en justice, la loi

distingue entre les actions mobilières et les actions immo-

bilières, el n'exige que relativemenl è ces dernières

l'autorisation du conseil de famille*. Art. HU • A/s. Cette

autorisation n'est même nécessaire au tuteur que pour

introduire les actions rie ce genre, et oon pour continuer

ou reprendre celles qui auraient été régulièrement intro-

duites avant l'ouverture de La tutelle .

La loi assimile, sous e<> rapport, aux actions immobi-

lières, celles qui ont pour objet le partage d'une succes-

sion, d'une communauté entre époux, ou d'une société.

même purement mobilière 6
. On doit également y assi-

miler les actions relatives à l'état du mineur 7
.

> Duranton, XXI, 33. Zachariae, % 1 1 J, texte et note l. Laurent, V,

82 Bruxelles, 12 novembre 1806, S.. 7. 2, 1212. - Il est toutefois à

remarquer ([ne, pour former une demande tendant à la conversion en

vente volontaire d'une poursuite sur saisie immobilière, ou pour s'ad-

joindre à une pareille demande, !e tuteur doit être autorisé par le conseil

de famille. Code de procédure, art. 74i. Cpr. art. 7i.'t.

Laurent, V, 81. Hue, III, 442. Le tuteur pourrait notamment se

porter partie civile au nom du mineur, devant la juridiction criminelle

être autorisé par le conseil de famille. Crim. rej.,5 octobre 180(3.

llnll. crim., 1866, n°225.— Quanta la question dé savoir si leluteurpeul.

sans celle autorisation, faire une surenchère sur aliénation volontaire,

voy. S 294, texte n° 2, lettre c.

' bis Le tuteur qui engagerait le mineur dans un procès injuste

pourrait être condamné personnellement aux dépens de l'instance art. L52

du Code de proceédure. Dijon, 22 décembre 1865, D., <i0, 2, 39.
:

' Duranton, 111, 5N3. De Fréminville, 11, GIT. Magnin, I, 694. Demo-

lombe, VII. 71-2. Hue, III, 444. Metz, 26 prairial an XIII, S., 7, 2, 1242.

bordeaux, 22 mai 1889, D., 89, 2, S84.

468 el arg. de cet article cbn. art. 8i7. al. I", I i7b et IS72.

Cpr. | 113, texte el notes 36 à 39. Demolombe, VII, 720. Laurent, V,

7 1. Baudry-Lacanlineric, I, 915. Cpr. sur le cas ou l'indivision existe

entre le tuteur él le pupille. Req., 15 mai 1878, D., 7!t, I, 10. Req.,
|«* février 1892, D., 93, I, 250.

'
Il résulte de l'esprit général de notre législation, et notamment des

art. 175, 182, W8 et 510 du Code civil, que, pour tout ce qui intéresse

le mineur, soit quant a sa personne, soil quant à son état, le tuteur ne
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\ contraire, les actions possessoires, quoique immobi-

lières de leur nature, peuvent, »n raison <le leur caractriv

conservatoire, e1 comme ne compromettant j»a> le tond du

droit, être intentées par le tuteur Bans autorisation <lu

conseil de famille
8

.

Le tuteur peut, sans L'autorisation «lu conseil <l<- famille,

interjeter appel d'un jugement rendu môme en matière

immobilière, peu importe, <|u"il ait figuré en première

instauce comme demandeur ou comme défendeur

gir qu'avec le concours el sous l'autorisation du conseil de famille.

Cpr. aussi : S III. texte et note 4. L'art, iiii fournit également un

puissant argument à l'appui de notre opinion. Si le législateur a •

orisalion du conseil de Famille pour l'introduction des actions immo-

bilières, ce n'est que parce que, fidèle aux anciennes traditions, il lésa

lérées comme plus importantes que les mobilières. Or, il est évi-

dent que les .niions relatives à l'état du mineur sont d'un intérêt encore

supérieur. Remarquons enfin que la loi du 18 avril 1886. moditicative

de l'art. 307. C. c., en permettant au tuteur de l'interdit d'introduire au

uora de ce derniei une demande en séparation de corps, exige expres-

sément qu'il soit autorisé par le conseil de famille. Demolomlic, VII, 691.

1 1 ». texte el note <i. Voj . cep. Paris, 21 août ixtl . S., -il,

Grenoble, •'» décembre I ss:t. s., si. 2. ;:\. La première de ces

l'a plus d'intérêt pratique depuis la loi précitée de 1886. Cpr.

. 8 février 1888, S.. 89, 2. ITT et sur pourvoi Civ. rej., 26 février

1890, > . ! 0, I. W6. Ces arrêts décident que le tuteur est recevable à

intenter une action eu nullité de mariage, mais ils ne s'expliquent pas

sur le point de savoir si en pareil cas, l'autorisation du conseil lui e*l

ssaire. Mentionnons en terminant, l'opinion de Laurent (V, 82), qui

dénie au tuteur toute qualité pour saisir la justice des questions d'état

qu'il considère comme essentiellement attachées à la personne du mineur.

Yoy. aussi : Hue, III. 443.

\ _ 1428. Yoy. également : loi sur l'administration municipale

du 5 avril 1884, art. 122. foullier, III. 181. Duranton, III, 571. Carou,

/' 1res, n° 770. Gurasson, Compétence des juges de paix,

II, n° 590. Belime, De la possession, n° 288. De Fréminville, I. .'-18 J.

. IV. 688. Laurent. V, 43. Baudry-Lacantincric, I, 1082. Yoy.

en sens contraire : Carré, Traité de la compétence, II. 428; Chardon, Des

trois puissances, III, 179. Cpr aussi : Delvincourt, sur l'art. 464 ; Zacha-

rise, S 1 14, note 2.

Au premier cas, l'autorisation que le tuteur a obtenue aux fins

d'agir en première instance, doit lui suffire pour toute la suite du
procès, et notamment pour l'appel, à moins qu'elle n'ait été donnée
d'une manière restrictive. Au second cas, l'appel n'est qu'une conti-

i 46
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Lorsque le tuteur b, sans l'autorisation du conseil de

famille, introduit une demande pour laquelle cette autori-

détail requise, la partie adverse peul refuser de pro>

céder avec lui, jusqu'à ce qu'il l'ait obtenue '". L'auto-

risation rapportée dans le cours de la contestation, -i

même en instance d'appel, régulariserait la procédure,

qu'il ne serait pas nécessaire de recommencer ". Le

défendeur, qui a plaide avec le tuteur sans exiger »|u'i!

soit au préalable autorisé, ne saurait se l'aire de l'absente

d'autorisation un moyen pour attaquer, par une voie de

recoin- quelconque, le jugement rendu au profit du

mineur". Ce dernier peut, au contraire, lorsqu'il a suc-

comba, demander, par voie d'appel, ou, le cas échéant,

de recours en cassation '. la nullité du jugement et de la

procédure <jui l'a précède : mais il ne pourrait taire valoir

cette nullité par voie de requête civile
!;

.

nualion de la défense, et ne nécessite, par conséquent, aucune autori-

sation. Chardon, op. cit., III, p. "71 et suiv. Déniante, Cours, II, 22o bù.

il Demolombe, VII. 713. Zachariae, § 114, texte el note 6. Hue, III,

144 Cpr. Laurent, V, 83. Civ. cass., 17 novembre 1813, S., 14,1, 101.

3, 2 juillet 1829, S.. 30, 2, 34. Riom, 10 mai 1855, S.. 56,2, 121.

Poitiers, 23 octobre 1864, S., 66, 2, 121. Alger, 26 février 1866, S., 6s,

I. 209. Caen, 3 août 1872, S., 74, 1, 17. Yoy. cep. de Fréminville, II,

619; Talandier, Traité de l'appel, n° 26. Suivant le premier de ces

auteurs, l'autorisation du conseil de famille serait nécessaire au tuteur

pour interjeter appel, lorsqu'il était défendeur en première instance;

suivant le second, au contraire, elle ne serait requise que dans le cas

où il était demandeur.

Demolombe, VU. 715. Zacharia?, ? 1 1 ». texte et note 8. — Cette

lin de non-procéder serait tardivement opposée en instance d'appel. Gre-

noble, 21 juillet 1836. S., 37, 2, 471. Cpr.Req., 19 janvier 1841,. S., 41,

11 Demolombe et Zacbariae, lôec.citt.Bvie, 111,444. Bruxelles,

4

juillet

[-811, -.. 12, .'. 274 Req., 24 août 1813, S.. 14, 1. 5. Bourges, 2bjan-

l S., 32, 2, 536. Req., 27 mars 1855, S., 3 », I, 702.

. 1 125, al. 2. Merlin, Rép., v° Tutelle, sert. V. g J. n° 2.

cit. Zacharise, \ 114, texte et note 9. Laurent, V, 84.

Il décembre 1810, S . II. 1. 52. Req., 4 juin 1818, S., 19, 1,

Bordeaux, 20 aoûl 1833, S., 34, 2. 204. Req . 19 janvier 1841, S.,

H, !

Cpr. 172, texte n° 7 et note J 10.

** II ne pourrait y avoir lieu à requête civile, ni en vertu du n° 2 de
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Le tuteur, qui figure dans une instance comme deman-
deur "ii défendeur, peut, sans une autorisation spécial)

du conseil de famille, provoquer toutes les mesures

d'instruction qu'il juge utiles aux intérêts du mineur "bis.

I! peu! Qotammenl demander l'interrogatoire sur faits el

articles de la partie adverse, <! formaliser une inscription

de Eaux .
Il pourrai! même, dans les hypothèses prévues

par l'art. 12:27."» du Gode mil «-t IS!» du ('.<»{'• de com-
e, déférer le sermenl purgatoire don! parlent ces

articles

An contraire, le tuteur ae peut, même avec l'autori-

sation du conseil de famille, déférer au nom du mineur

un serinent litis-décisoire
l

. Mais rien ae s'oppose à ce

que, dans une contestation relative à un acte d'adminis-

tration du tuteur, ce dernier ue défère, en ^<>n nom per-

Bonnel, un sermeni litis-décisoire au tiers avec Lequel il u

traité. Réciproquement, L'adversaire du mineur n'a pas le

(h'. lit de déférer au tuteur un sermeni Litis-décisoire, à

moins que la contestation ae porte sur un fait personne] à

ce dernier. Il n'esl jms davantage autorisé à Lui déférer un

germi ai de crédulité sur des faits personnels à l'auteur

du mineur, si ce u'esl dans les cas exceptionnels indi-

qués aux art. liiiT.'i du Code civil et L89 du Code de com-

merci

l'art. 480, ni en vertu de l'ait. 481, puisque la première de ces disposi-

tions ne concerne que les nullités dont se trouverait entaché le jugement

ou l'instruction qui l'a précédé, et que la seconde ne s'applique qu'au

cas où les moyens de t'ait ou de droit à l'appui des droits du mineur

n'ont pas été présentés, ou ne l'ont été que d'une manière incomplète.

D'ailleurs, les intérêts du mineur se trouvent suffisamment protégés par

cette dernière disposition, qui lui permet de revenir par requête civile

contre tout jugement lors duquel il n'a pas été valablement détendu.
M bis Gpr. sur les conclusions que le tuteur peut prendre dans une

instance, lieq.. 27 octobre 1883, S., 59, J. IL

Demolombe, Vil. <i83. Toulouse, 2 mai 18-27. S., 27, 2. ISO.

La délation d'un pareil s-rment, qui ne peut pas détériorer la con-

dition du mineur, n'a pas le caractère de transaction.
17 Cpr. % 153, texte n° I et note i. Laurent. V, 54.

18 Cpr. | 253, texte n" l et notes G à 8. Tribunal de Rennes, l janvier

[).. Supplém., v* Minorité, n° 3l»2.
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Le tuteur n<- peut, même avec l'autorisation du conseil

de famille, faire de son propre mouvement et sans provo«

cation de justice des aveux de nature à préjudicier ail

mineur, à moins qu'il ne s'agisse de laits qui lui seraient

personnels et qui se rattacheraient à des actes d'adminis-

tration qu'il aurait passés

Le tuteur n<' peut, sans autorisation du conseil de

famille, acquiescer à une demande relative aux droits

immobiliers <>u à L'état du mineur. Art. 164
ll

àis. .Mais

cette autorisation ne lui est pas nécessaire pour acquiescer

à une demande mobilière so
.

11 ue faut pas confondre, avec l'acquiescement à une

demande dirigée contre le mineur, l'acquiescement à un

jugement rendu contre ce dernier, dans une instance où

il figurait comme demandeur. Un pareil acquiescement,

constituant une renonciation aux droits du mineur, ne

pourrait être donné par le tuteur, même avec l'autori-

sation du conseil de famille: peu importe que le litige eût

pour objet des droits mobiliers ou immobiliers 81
.

Cpr. sur celle proposition, ainsi que sur la valeur des déclarations

faites par le tuteur dans un interrogatoire sur faits et articles, ou lors

d'une comparution de parties en personnes : % 751, texle n° 3, lettre c

et notes 17 et I 8.

19 bis Civ. rej., 23 mai 1882, S., si, I, -413. Cpr. sur les pouvoirs du

tuteur en matière d'ordre. Civ. cass., 6 mars 1893, D., 93, I, 173.

itrario art. 4G4. Laurent, V, 07. Hue, III, 442. Req.,

18 aoùt°1863, I).. 70, 5, 367. Heq., 17 février 1875, S., 75, 1. 152.

Caen, 31 juillet 1870, 1)., 77, 2, 152. Pau, 28 mai 1879, l>., su. 2, 131.

C|.r. de Fréminville, II. 785.
ri

II a même été jugé par la cour de Pau (9 mai 1834, S., 35, 2. 158)

et par la cour de Nancy (25 août 1837, S., 37, 2, 151), que le tuteur ne

peut acquiescer seul à un jugeinent rendu contre le mineur, dans une

instance relative aux droits mobiliers de ce dernier, bien qu'il ait Gguré

comme défendeur. Le premier de ces arrêts, se fondant sur ce qu'un

pareil acquiescement équivaut à une transaction ou à une aliénation,

semble exiger l'accomplissement des formalités prescrites par les art. 407

ou 457. Mais il y a là, à notre avis, une confusion manifeste entre des

actes juridiques qui diffèrent essentiellement quant à leur nature et

quant à leur objet. Le second de ces arrêts, s'appuyant sur l'art, ill du

Code de procédure, exige pour la validité de l'acquiescement le concours

du subrogé tuteur. C'est également dans ce sens que parait se prononcer
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Le tuteur peut, sans autorisation du <-<>n^«-il de famille,

m' désister de toute demande <|u il aurait introduite au

nom du mineur, ^>it en matière mobilière, soit même <'i»

matière immobilière". Toutefois, le désistement qui por-

terai! sur L'action elle-même, <»u qui sérail <!«• nature à

neutraliser ou à compromettre l'exercice ultérieur de cette

action, ne pourrai! être opposé au mineur M
.

D'un autre côté, le tuteur m- peut, même avec l'auto-

risation du conseil de famille, se désister d'un appel j
> . 1

1

-

lui interjeté dans une instance <>ù Le mineur a figuré

comme demandeur, encore que le litige no portai que sui-

des droits mobiliers '. <Ju<- si le mineur avait figuré dans

l'instance comme défendeur, le tuteur pourrait se désister

de son appel, savoir, avec l'autorisation du conseil de

Famille en matière immobilière, et même sans cette auto-

risation en matière mobilière".

M. Demolombe (VII, 685). Voy. aussi : Paris, 23 juillet 1840, S., 10, 2.

:!"'). Mais la conclusion que l'on tire do l'article précité est évidemment

forcée Ce systi me présente, d'ailleurs, une grave inconséquence, en ce

que le tuteur, autorisé a acquiescer de piano, et avant jugement, à une

demande mobilière dirigée c ntre le mineur, ne pourrait plus le faire

après le jugement qui formerait cependant une puissante présomption

en faveur de la légitimité de la demande.
- Le désistement, de sa nature, n'éteint que l'instance à l'occasion de

laquelle il est donné, et n'emporte aucune renonciation aux droits à

raison desquels cette instance a été introduite. Pigeau, Procédure civile,

I. p. 454. Bourbeau, Théorie <le la procédure, V, p. 975 et suiv. Cliau-

\<au sur Carré, II. 1452. Laurent, V, 86. Civ. rej., 21 novembre 1849,

S., -49, 1, 7o7. Voy. en sens contraire : Carré, ubi supra; de Frémin-

«11e, II. 680 el 621. Cpr. aussi : Magnin, I, 698.

Le désistement constituerait alors une renonciation aux droits du

mineur, renonciation que le tuteur ne pourrait pas même faire avec

l'autorisation du conseil île famille. Cpr. g 113, texte n° 4.

le désistement constituerait encore, dans celte hypothèse, une

renonciation aux droits du mineur. Laurent, Y, 86. Cpr. texte et notes 20

a 22 supra. Voy. en sens contraire : Civ. cass., 10 janvier 1894, S., 95, i

.

si i.et arrêt a admis la possibilité d'un désistement de l'appel dans un

litige en matière immobilière dans lequel l'incapable était demandeur.

Mais il exige qu'en pareil cas l'autorisation du conseil de famille

crdr le désistement.

ÏS Le désistement est. en pareil cas, un véritable acquiescement, el
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Ku ce <|ui concerne l«- pourvoi en cassation, il faul

distinguer suivant que Le litige intéresse Les droits immo-

biliers du mineur ou De concerne que ses <ln>iis mobiliers.

Dans le premier cas, le tuteur ae peul se pourvoir qu'avec

l'autorisation du conseil de Famille. Dans le second, cette

autorisation oe lui est pas nécessaire " bis. La même
distinction devrait être admise relativement au désis-

tement du pourvoi " ter.

::. Des rapports du mineur et du tuteur avec les tiers,

pur suite de Vadministration de la tutelle

§ 11.5,

1° Les actes passés par le tuteur au nom du mineur

sont censés faits par ce dernier. Art . ioO et arg. de cet

article.

Cette règle s'applique même aux actes passés sans l'ac-

complissement des conditions et formalités spéciales exi-

pour leur validité, en ce sens du moins que le mineur

ne peut les répudier purement et simplement, comme
émanés d'un tiers dépourvu de mandat '. Elle s'applique,

d'un autre côté, aux actes relatifs à des objets que le

tuteur aurait erronément et de bonne foi considérés

• omme faisant partie du patrimoine du mineur*.

rentre, par conséquent, sous l'application de l'art. â(U. Carré et Cbau-
veau sur Caire, Lois de la procédure, II. 1 452. De Fréminvillc, II, 786.

Demolombe, VII, 684. Bruxelles, 25 novembre 1806, S., 7, 2, 1212.

Douai, 17 janvier 182o, S., 21, 2, 117. Limoges, 22 avril 1839, S., 39,

2, 521. Vov. en sens contraire; Agen, 13 décembre 18 î i, S., 4a, 2,

229.

Le pourvoi en cassation constitue une voie exceptionnelle de

3, qu'il n'est pas possible de considérer comme une suite natu-

relle du procès. I! faut donc lui appliquer par analogie les principes

_ ant l'introduction de la demande.

ei Hou., 17 mars 180s, D., 09, 1, 384.

• .Vo,/ Qb/tfat art. 1998. Il résulte entre autres de là que la prescrip-

tion établie par l'art. 1304 <•-! applicable à l'action en nullité qui com-
iu mineur contre de pareils actes. Cpr. § 339.

Bordeaux, « décembre 1831, s.. 32^ 2, 568.
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Les ictes faits par le tuteur daus Les limita de s..n

mandat, et, !< cas échéant, sous Les conditions el avec les

formalités spécialemenl requises dans l'intérêt du mineur
1

lient ce dernier envers les ti.-i» t tout comme s'il les avaii

;és Lui-même en majorité. Il n'es! 'loue admis à en

demander, ni la nullité, ni même La rescision pour cause

de Lésion, si ce n'esl dans les cas où un majeur serait

vable à le faire. Cette règle, que Les art, i*i'l et L314

ut en termes exprès
| certains actes soumis à des

conditions ou formalités spéciales bis
t
doit être étendue

•i tous autres actes de même nature, ainsi qu'à ceux que

Le tuteur est autorisé à faire seul el sans L'observation de

pareilles formalités .

Lorsque le tuteur ;i passé des .ictes soumis à des condi-

tions ou à des formalités spéciales, sans se conformer aux

dispositions de La loi, le mineur est en général admis, ei

seul admis, à Les attaquer par voie de nullité '. L'action

qui lui compète à cel effet peut, <lu reste, être exercée en

son nom par ses héritiers, par ses créancier», .t par Le

tuteur lui-même '.

Le mineur est lie envois Les tiers non seulement par

agacements résultant de conventions que le tuteur a

v&lablement passées en son nom, mais encore par les

fautes 'ju>' ce dernier aurait commises dans L'exécution de

Qgageme&ts ou d'obligations quelconques existant à

sa charge . Il est même responsable des dommages que

lement pour les transactions. Alger, 1" mars )sT

-. pour le développement de ces diverses propositions : ss 334 et

1
1-2.".. Paris, 23 mars 1831, SL, 31, -2, 159. Besancon, h r octobre

I».. 90; 2, 00. Civ. caes., G mars 1803, B„ (J3, 1, 473. — Voy.

cependant, quant aux donations : s li;>, texte n-
1

1 et note 10, |

texte et note 12; quant aux partages : § 113, texte n° 3. % 023, texte

lettre b, notés I i à 16.

H eq , 21 décembre 1830. S., 37. I, lit. — Voy. cep., quant aux

baux : 5 113. texte et note 82.

te proposition est une conséquence forcée du principe que le

tuteur représente le mineur dans tous les actes de la vie civile. Le droit
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le tuteur peul avoir causés à des tiers pai le défaut de
le ou d'entretien de choses à lui appartenant 7

. Enfin;
il n est pas restituable contre les conséquences dos omis-
sions ..a négligences commises par son tuteur 8

,
sauf dans

ee cas, ainsi que dans les <l«Mi\ précédents, son recours
contre ce dernier.

Mais le mineur ne répond, ni des délits ou quasi-délits
commis par le tuteur, ni du dol dont celui-ci se serait
rendu coupable dans L'administration de Ja tutelle. La
seule action qui pourrait, en pareil cas, compéter aux
tiers contre te mineur, serait une action de in rem verso,
jusqu'à concurrence de ce dont ce dernier se trouverait
enrichi 9

.

Le mineur est lié par les jugements, contradictoires ou
par défaut, rendus entre le tuteur en cette qualité,
comme par Les actes extrajudiciaires que celui-ci a passés.
Si le tuteur avait plaidé sans l'autorisation du conseil de
famille, dans un cas où cette autorisation est requise,
cette circonstance n'empêcherait pas que le jugement ne
dût être considéré comme rendu contre le mineur lui-
même, et ne fût susceptible de passer en force de chose
jugée 10

. Il est cependant à remarquer que tout jugement
rendu contre le tuteur en premier ressort seulement, ne
peut acquérir l'autorité de la chose jugée à l'égard du
mineur, qu'autant qu'il a été signifié tant au tuteur qu'au

qu'a le créancier de réclamer des dommages-intérêts en raison de
l'inexécution ou de l'exécution incomplète de"l'obligation existant à son
profit, ne peut être modifiée par la circonstance que son débiteur se
trouve être un mineur.

7 Cpr. an. I385 et 138«J.

- Art. 942, 1070, 1074, J663, 2195, 2278, etarg. de ces articles.
• L. :;, D. qruando ex (act.ua. vel. car. min. (26, 9). L. 3, § 1, D. de

I i i). L. 198, D. de reg. jur. (50, 17). L. 15, ,.,., et § 2, D.
de dolo malo d, 3). Demolombe, VII, 127. Cpr. Req., 24 novembre 1841.

- I 158. Civ. cass., 7 mai 1894. D.. 94. 1, 505. Cpr. Req.,
-21 mars 1893, S., 95, 1, 241. Toutefois, quant à la recevabilité de
l'action en nulliir dirigée contre une convention, le dol commis par le
tuteur est censé avoir été commis par le mineur lui-même. Cpr
art. 1110, § 343.

'" Cpr. i 114. texte, notes 12 à 14.
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subrogé tuteur. Gode de procédure, art. i » V . Il faut, d'un

autre côté, ue pas perdre <1<' vue que !<• mineur, devenu

majeur, est toujours recevabie à revenir, par voie de

requête civile, contre les jugements eu dernier ressort

lors desquels il u'a pas été défendu <>u ne l'a (>.«> été vala-

blement. <'.<»<lr de procédure, art. 181, Cpr. art. 180

ri 184.

L<s différentes propositions <|ui précèdent expliquent

le sens et déterminent la portée de la règle Facium tutoris,

factum pupilli.

Ces propositions s'appliquent aux actes passés, soit par

un tuteur dont la nomination a été ultérieurement annulée,

soit par un tuteur dans la personne duquel existait une

cause d'incapacité ou d'exclusion, en ce sens que ces actes

doivent être maintenus au profit des tiers de bonne foi,

c'est-à-dire des tiers qui croyaient que le mineur se trou-

vait valablement représenté par le tuteur avec lequel ils

ont traité ". Elles s'appliquent également, sous les mêmes

11 Dans la première des hypothèses indiquées au lexte, la maxime
/ eommunis facit jus protège les actes que les tiers ont faits de

bonne Foi avec le tuteur. 11 en est ainsi, même dans le cas où la délibé-

ration qui l'a nommé se trouve entachée d'un vice de nature à la iaire

regarder comme non avenue. La position des tiers dout il s'agit ici est,

en effet, toute différente de celle des personnes qui, en passant avec le

tuteur un acte dont la validité était subordonnée à l'autorisation du

conseil de famille, se seraient contentées d'une délibération tellement

irrégulière qu'elle dût être envisagée comme non existante. L'autorisation

du conseil de famille formant, en ce cas, la condition sine qua non de la

validité de l'acte, ces personnes ont ft s'imputer de ne pas s'être assurées

de la régularité de celte autorisation, tandis que les tiers qui ont traité

avec un tuteur irrégulièment nommé, il est vrai, mais qui passait géné-

ralement pour le véritable représentant du mineur, étaient, par cela

même, autorises à considérer sa nomination comme régulière. Les mêmes
considérations s'appliquent également à l'hypothèse où le tuteur, d'ail-

leurs régulièrement nommé en la forme par une délibération du conseil

de famille ou par un acte de dernière volonté, se trouvait frappé d'une

cause d'incapacité ou d'exclusion. Oue si une personne appelée à la

tutelle par la loi était, malgré les causes d'incapacité ou d'exclusion

existant contre elle, entrée de fait et publiquement en fonction, les tiers

qui auraient traité avec elle ne pourraient sans dont»' pas, dans la

rigueur des principes, invoquer le bénéfice de la maxime Error corn-
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litions, aux actes passés par un ci-devaul lutrin-,

'l'-pni- son exclusion, sa destitution, ou l'annulation dt

initiation l\
_ I. - actes fiâits par le tuteur en cette qualité u'-n-

trament, en général, aucun engagement personnel

charge. Les tiers ne peuvent donc poursuite sue sdd

patrimoine, l'exécution des obligations résultant de

I 'est ainsi, notamment, que le payement des trais

de procès, auxquels le tuteur a été condamné comme tel.

peul être poursuivi sur ses biens personnels 13
.

Par exception à cette règle, I»
1 tuteur ési personnel-

lement engagé envers les tiers, lorsque, dans L'exercise de

ses fonctions, il s'est rendu, à leur égard, coupable de

dol, ou qu'il a commis un délit ou un quasi-délit à leur

préjudice '-. 11 pourrait donc être condamné personnel-

lement envers les tiers aux dépens des procès qu'il n'au-

rait entamés <jue par malveillance 15
.

D'un autre côté, le tuteur serait personnellement obligé

envers les tiers, s'il leur avait laissé supposer qu'il agis-

sait en s,,n propre nom, ou s'il s'était porté fort pour

I exécution des engagements contractés au nom du

' jus. Mais les actes qu'ils auraient passés de bonne foi n'en

devraient pas moins èlre maintenus, puisque, après tout, le mineur doit

avoir un représentant, et que le silence ou l'inaction du conseil de

famille autorise le public à regarder comme telle tuteur qui, de fait, est

entré en fonction dans les circonstances précédemment rappelées.

Duranton. III. 479. Beq., li octobre 1806, S., fi, 1, 415. Colmar,

27 avril J813. S., 14, _'. 18. Montpellier, 12 mars 1833, S., 34, î il.

Voy. en sens contraire : Zachari», g lui, texte et note 10. Cpr. aussi :

Civ. cass., H mai 1842. S., 42, I. 6

• A :_. ut. 2008 et 2009. 11 est à regretter que la loi n'ait soumis à

aucune mesure de publicité tes délibérations prononçant destitution ou
exclusion de la tutelle. A défaut de pareilles mesures, et en l'absence de

dispositions spéciales sur le sort des actes passés par le tuteur destitué

ou exclu, on est forcé de recourir an lablies en matière de révo-

cation de mandat. Demolombe, VII. 508. Cpr. Colmar, 25 juillet 1817,

5., 18, 2, 2*0
13 Zacharise, - 1 18.

De I•'rériiinville. II, 1085 a 1087. Demolombe, VIII,. 125 et 12G.

'* Cpr. g 112, texte et note 34.
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mineur. Arg. art. 1997. En dehors de ces circonstances,

,i sauf le cas de dol, le tuteur a'èst pas même garant de

l,i auUité des actes qu'il a passés sans L'accomplissement

des formalités ou conditions spéciales prescrites par la loi.

\. De tinftuence que I" tutelle exerce sur les rapports qui

peuvent exister entre le miunir ri h- tuteur en son nom

personnel*

§ 1 16.

Les principes du Droit commun sont, m général, appli-

cables aux rapports qui peuveni s'établir entre le tuteur

t le mineur, en dehors de La gestion tutéjaire. Ainsi, 1<-

tuteur peut, même pendant la durée de ses fonctions,

acquérir sur la personne ou sur les biens «lu mineur les

mêmes droits qu'un étranger, «'t viee versa,

Cette règle est Dépendant soumise à diverses exceptions,

dt.nl quelques-unes restent e&ème applicable^ après la

cessation des fonctions «.lu tuteur '.

I Le tuteur ne peut acheter, même aux enchères publi-

ques, les biens meubles ou immeubles du mineur". AN.

180, ai; •!. el 1596.

2° !.' tuteur ne peut pas davantage prendre à loyer nu

,i ferme les biens du mineur. Toutefois, le conseil de

famille <st maître de lever cette prohibition, en autorisant

le subrogé tuteur à passer bail au tuteur. Art. ioO, al. 3.

La iiullih' résultant de la violation de cette prohibition

devrait être prononcée, même dans le cas où le bail, origi-

nairemeni passé par le tuteur au profit d'un tiers, lui

aurait été recédé par ce dernier 3
.

Nous ne nous occuperons ici que des exceptions relatives aux rap-

ports du tuteur et du mineur pendant la durée de la tutelle. Quant à

celles de ces exceptions qui concernent les relations de l'ancien tuteur

et au ci-devant pupille après la cessation de la tutelle, elles seront

indiquées au S 120.

\ 'Y. sur ta portée de celte prohibiticn : S 351, texte né 2, not

10. Bue, III, 385. Pau, 1 i août 1866, S., 67. 2.312. Aix, 27 janvier 1870,

S.. 72,2. 217.

Le tuteur ne peut faire indirectement ce «pie la loi lui détend de
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3 Le tuteur ne peut se rendre cessionnaire de créances

«•H de ion» autres droits contre le mineur '. Art. Ï'MK

il. 3.

('.••tt.- prohibition, «pii ne s'applique qu'aux cessions â

titre onéreux, n<' s'oppose pas à ce que le tuteur acquière

valablement, par succession, par donation, ou par legs,

des droits ou actions contre le mineur 5
. D'un autre côté,

elle est étrangère à la subrogation, légale oucom<n-
tionnelle, dans les droits et actions d'un tiers contre le

mineur*. Ainsi, elle ne forme pas obstacle à ce que le

tuteur. <jui paye de ses propres deniers une dette «lu

mineur, soit légalement subrogé dans les droits du créan-

cier, lorsque le payement a lieu dans l'une des hypo-
thèses indiquées par l'art. 1251, ni même a ce qu'il

obtienne, en dehors de ces hypothèses, une subrogation

conventionnelle. Enfin, cette prohibition -n'empêche pas

que 1»' tuteur, intéressé dans un partage, ne reçoive vala-

blement dans son lot la totalité d'une créance due par le

faire directement. Demolombe, VII. 686. Bourses, 29 décembre 1842,

S., 44, 8,233.
i Demolombe, VII, 757. 11 est bien entendu que, si le tuteur se rendait

acquéreur d'un héritage jouissant d'un droit de servitude sur celui du
mineur, il acquerrait valablement ce droit de servitude, comme acces-

soire de l'héritage dominant.
'

5 Duranton, lll. 600, note 2. Demolombe, VII, 760 et 761. Voy. en

sens contraire : Zachariae, i 1 Iti, texte n° 13, lelt. b.

* Cette proposition est généralement admise en ce qui concerne la

subrogation légale. Toullier, II, 1322, 1324. Duranton, III, 601 et 602.

Magnin, I. 663. De Fréminville, 11. 792 et 793. Zachariae, s 116, note 3.

Mai- ces auleurs rejettent notre manière de voir, en matière de subro-

gation conventionnelle, subrogation qui, se!on eux, constituerait une

véritable cession, lorsqu'elle est consentie par le créancier. Celle

assimilation ne nous parait pas exacte : il existe, en effet, entre la cession

et ta subrogation conventionnelle, môme consentie par le créancier, des

différences radicales. Cpr. g 321, texte n" I et noies 20 à 27. Au surplus,

nous reconnaissons que les tribunaux pourraient, en appréciant les

circonstances dans lesquelles a été faite une opération qualifiée de

payement avec subrogation, décider «pie cette opération constitue en

réalité une cession. Mourlon, Des subrogations, p. 29 et 32. Valette sur

Proudhon, II, p. 100, obs. It. Demolombe, VII 77 4. XXVII, 332. Lau-

rent, XXIV, r»3.
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mineur ?
. Mais la circonstance que le tuteur aurait accepté

I,., cession, en payement d'une créance à lui due, ne

suffirait pas pour valider cette cession à regard du mi-

neui •

La cession acceptée par le tuteur au mépris de la prohi-

bition donl s'agit, est frappée de nullité, mais seulement

envers le mineur, qui peut, à son choix, ou la faire

annuler, ou la laisser subsister. \u premier cas, l'annu-

lation de la cession aura pour effet de remettre les

choses au même et semblable état où elles étaient avant

sa passation, de sorte que le cédant reprendra ses droits

contre le mineur, et sera tenu, d'un autre côté, <\>- rem-

bourser au tuteur le prix de la cession". Au second cas,

le mineur sera autorisé à se faire tenir quitte par le tuteur,

en lui remboursant les sommes qu'il a réellement débour-

sées pour obtenir la cession
10

.

4° Le tuteur ne peut invoquer contre le mineur le béné-

fice d'aucune déchéance ni prescription ", lorsque le

• Cpr. art. S83. Demolombe, VII, 734 et 762. Voy. cep. Duranlon,

[11,600

» Duranlon, loc. cit. Demolombe. VII, 7(32.

9 D'après la novellc 72, chap. 5, le mineur se trouvait libéré, Lan!

envers le cédant, qui n'était plus son créancier, qu'envers le tuteur, qui

n'avait pas pu le devenir. Cette disposition rigoureuse avait pour objet

de garantir le mineur contre toute suppression, par le fait du tuteur,

des pièces de nature à établir sa libération ; et l'on comprendrait que les

rédacteurs du Code l'eussent maintenue. Mais, pour que les tribunaux

ut aujourd'hui admettre une pareille déchéance, il faudrait qu'elle

fût formellement prononcer par la loi, et, en l'absence de tout texte qui

I lisse, on est forer de s'en tenir au principe d'après lequel l'annu-

i
d'un acte remet les choses au même et semblable état où elles se

trouvaient avant la passation de cet acte. Duranlon, III, 603. Valette sur

IVoudhon. p. 399, obs. 1. De Fréminville, II, 794. Taulier, II, p. G9.

Demolombe. VII. 766. /.acharne, § 116, note 3.

io Le bénéfice que peut avoir fait le tuteur, en obtenant une remise

du cédant, n'est point légitime au regard du mineur. Celui-ci est auto-

i réclamer ce bénéfice, par cela mémo que le tuteur aurait dû, pour

remplir complètement les devoirs que ses fonctions lui imposaient, faire

l'affaire pour le compte de son pupille. Demolombe, VII, 768. Voy.

cependant : De Fréminville, II, 795.

» Il est bien entendu qu'il n'est ici question que de prescriptions
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délai dans lequel L'action de ce dernier devail être i n 1 1« >

-

duite, es1 expiré pendant le cours de la tutelle '

. I!

mieux, le montant des dettes du tuteur qui étaient exigibles

dès avant l'ouverture de la tutelle ou qui le sont deve-

nues pendanl son cours, devant être compris au compt<

tutélaire, l'action do ci-devant pupille à l'effet de 1"\ faire

porter, ae se prescrirait que par dix ans à partir de sa

majorité, quand même, d'après les règles du Droit com-

mun, l'action directe en payement de pareilles ilelt.

fût trouvée prescrite avant l'expiration de ce délai.

Au contraire. La prescription court oontre le tut» m au

profit du mineur ". Toutefois, le tuteur, créancier du

mineur, serait autorisé à porter dan- son compte une

somme égale au montant de sa créance, alors même que

l'action qui lui compétait en vertu de son titre, se trou-

erait éteinte par une prescription accomplie pendant la

durée de la tutelle.

.". Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize au-,

ne peut disposer, même par testament, au profit de son

tuteur, (.elle prohibition, toutefois, ne s'applique point

ptibles île courir contre le mineur. Cpr. art. 2252 cl 227s. Lau-

rent, \

lî Tutur a se ifjso exigerc dejbuit. Arg. art. 2278. Cpr. L.9, § 'A, JJ.dn

adm. et r 26, 7). Duranlon, 111, 604: XXI, 293. Zachariae,

; 2H, texte et no

A.- art. 2251 cpr. L. I. ij .">, G et 7, D. de cont.aet. lui. (27,4).

Zachariae, S 21 lj note 9. Voy. cep. en sens contraire : Duranton, III,

601 . XXI, 2'»i ; Demolombe, VIII, 48. C'est à tort que le premier de ces

auteurs ;i prétendu déduire du î 7 île la loi précitée, que la prescription

ne court pas, au profit du mineur contre le tuteur, pendant la durée de-

là tutelle. Le véritable sens de ce .paragraphe se trouve lixé par les pré-

cédents, et il résulte de leur rapprochement que, d'abord, il n'y est point

question- de la prescription en général, mais seulement de la prescription

d'une créance en particulier; que, d'un autre côté, c'est bien moins l'an-

cienne créance prescrite, que Je tuteur est autorise à porter dans son

compte, qu'une indemnité c^ale au montant de celte créance. Le droit

du luleur à obtenir celte indemnité se justifie par la considération qu'il

a utilement géré les intérêts du mineur en ne le poursuivant pas, et que

ce dernier ne saurai! trouver un motif légitime de bénéfice dans cette

poursu
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,hi\ ascendants du mineur, qui sonl ou qui oui été si -

loieurs. Art. 907 ''.

U. hr^ effets de la subrogée tutelle.

§ 117.

I' Des fonctions et obligations du subrogé tuteur.

Le subrogé tuteur esl chargé de surveiller l'adminis-

tration «lu tuteur, et de prendre ou de requérir [es mesures

nécessaires pour garantir Les intérêts 'lu mineur. 11 doit

Qotamment, si les circonstances l'exigent, provoquer La

destitution du tuteur, et poursuivre, Le cas échéant,

L'homologation de la délibération qui l'a prononcée.

Ait. 146 ci 148.

C'est pour faciliter la surveillance de la gestion tuté-

Laire, que Le conseil de famille peut imposer à tout tuteur,

autre que le père ou la mère 1
,
L'obligation de remettre

au subrogé tuteur, soit annuellement, soil à des époques

plus éloignées, des états de situation de la fortune du

mineur. Art. 170. Ces! dans Le même but que l'art, mï

( 1„ Gode de procédure prescrit la signification non seule-

ment au tuteur, mais encore an subrogé tuteur, des juge-

ments rendus contre le mineur, el ue lait courir Les délais

de l'appel qu'a partir de cette double signification ».

La Loi du 27 février 1880 a expressément imposé au

subrogé tuteur l'obligation de veiller à l'aceomplisse-

menl des formalités relatives soit à la conversion des

titres, soil à L'emploi des capitaux, soit enfin à l'aliénation

des meubles incorporels appartenant au mineur. Art. 7.

loi précitée.

" Cpr. sur l'interprétation de cet article :
^> 649, texte

« Toutefois, la disposition de l'art. 470 devient applicable à la meie

remariée, maintenue dans la tutelle par le conseil de famille. Cpr.

; 99 Ml, texte n° 3 et note 30.

* La disposition de l'art. 444 du Code de procédure ne peut être

étendue au délai du pourvoi en cassation, qui court à partir de la

signification de l'arrêt faite au tuteur seul, t'.iv. rej-, 7 janvier 1862,

:. I. 25.
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En cas d'inexécution, par le tuteur, des prescriptions

édictées en pareille matière, le subrogé tuteur provoque

la réunion du conseil de famille devant lequel le tuteur

est appelé à rendre compte <1«' ses actes ' Ois. Ibid.

La mission de surveillance confiée au subrogé tuteur ne

mnet, en général, en raison Av la mauvaise gestion

du tuteur, à aucune responsabilité spéciale. Il ue devient,

sujet, passible de dommages-intérêts envers le

mineur que lorsqu'il s'est rendu coupable de dol ou

d'une tante grave*.

/;. Le subrogé tuteur est chargé de représenter le

mineur il<»nt les intérêts seraient en opposition de ceux

du tuteur . Art. L20, al. '2. C'est ce qui arrive, lorsque le

tuteur <l"it contracter avec le mineur, par exemple,

prendre ses biens à bail
5

, ou lui faire une donation . 11

en est encore ainsi au cas où il existe entre le tuteur et le

- bù Voy. sur ces points S 1 12, texte n° 1, lettres o et : : et 5 1 13, texte

n° I lettre y et texte n" 2 lettre a bis, note 22 b is. Pour remplir utilement

la mission qui lui incombe d'après la loi de 1880, le subrogé tuteur

pourrait, en entrant en fonctions, exiger un état de la fortune du mineur.

Deloison, n° 227. La surveillance s'exercerait ensuite facilement à raison

de la néeessik- de sa présence aux diverses opérations suivies pour par-

venir à la liquidation des successions intéressant le pupille.

\ / ario art. 424, \ï'rl et 2137. Cpr. art. 1.182 et suiv.

Toullier, II, 1138. Duranlon,III, 522. De Fréminville, I, 101. Chardon,

puissances, III, p. 411. Demolombe, VII, 301. Paris, I" mai

1801 3., 7,2 39. La loi de 1880 n'a attaché aucune sanction particulière

à l'inobservation de criptions par le subrogé tuteur. Celui-ci

n'encourrait de responsabilité qu'autant qu'on pourrait relever une faute

à sa cliarge. Cpr. 2 e rapport de M. Dcnorninndie au Sénat (Journ. o/f.,

26 janvier 1880, p. 7x1 j et rapport de M. Jozon à la Chambre des députés

{Journ. <•;/:. 7 avrii 1879, p. 3047 et 3048). Celte faute consisterait

notamment dans un défaut de vigilance. Hordeaux,2l février 1893, D.,93,

2, 361, et sur pourvoi. Civ. rèj., 20 juillet 1893, D., 96, 1, 107.

Voy. "pendant art. 1053 et 1056. Si le tuteur se trouvait grevé de

- lion au profit du mineur, l'opposition d'intérêts à laquelle don-

nerait lieu la substitution, ne nécessiterait pas l'intervention du subroge-

tuteur, puisque le mineur se trouverait représenté par le curateur aux
substitués.

Art. 450, al. 3. Cpr. g I Ml. texte Q° 2.

Cpr. g 652, texte n° 3 et note 8.
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mineur une contestation dans laquelle ils figurent comme
parties adverses . Cpr. art. 21 i3.

Il n'\ a point, en général, opposition d'intérêts entre Le

tuteur «•( le mineur, lorsqu'ils contractent <m plaident

conjointement, quoique dans un intérêt distinct, avec ou

contre un tiers
8

. Si, toutefois, le contrat <>u le jugemenl à

intervenir «l<-\ .ùt avoir pour objet non seulement de fixei

l.i position commune du tuteur et du mineur à L'égard du
tiers, mais encore de déterminer Leurs droits et obli-

gations l'un tin <is l'autre, ou d'assurer au tuteur certains

avantages moyennant «1rs sacrifices ;i faire par le mineur,

il y aurait entre eux une opposition d'intérêts, qui néces-

siterait l'intervention «In subrogé tuteur.

Ainsi, lorsque le tuteur et le mineur demandent, en

leur qualité d'héritiers ab intestat, la nullité d'un testa-

inriit tait au profit de tiers, le mineur est valablement

représenté par son tuteur. Il en serait de même dans le

cas où 1«' tuteur et le mineur, actionnés par un tiers en

partage d'une succession, contesteraient sa qualité d'hé-

ritier. An contraire, s'il s'agissait de faire reconnaître par

transaction, et au moyen de sacrifices imposés au mineur,

la validité d'un acte, d'un testament, par exemple, confé-

rant à ce dernier et à son tuteur des droits distincts ou

même communs, L'intervention du subrogé tuteur devien-

drait indispensable 9
.

Le subrogé tuteur a. en principe, seul qualité pour

7 Cpr. Req., 6 décembre 1852, S., 53, I, 76. Voy. sur l'action en par-

de biens indivis entre le tuteur et' son pupille. Req., 13 mai 1878,

S., 80, I. 193. Req., l
or février \$'.i-2. !>.. 93, 1, 450, et sur l'action en

nomination d'un conseil judiciaire au tuteur. Req., 20 janvier 1X75, S.,

75. 1, 217.

! Paris, 3d pluviôse an XIII. S.,Cbr. Bordeaux, 17 mars IK43, S., 43,

2, 434. Req., 17 mars 1856, S., 515. I. 187. La simple éventualité d'une

opposition d'intérêts entre le tuteur et le pupille surtirait, le cas échéant,

pour nécessiter l'intervention du subrogé tuteur. Paris, 19 juillet IsTi»,

S.. 71. 8,69. Mais il faudrait que cette éventualité résultat clairement

de l'acte ou du litige intéressant le mineur. Civ. cass., 30 novembre

1875, S.. Ts. I, 375.

• » Amiens, "25 lévrier Ls:;7. S , 37. 2, 178.

I. 47
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pter ou répudier, au nom du pupille, la communauM

;i \aiit existé entre la mère de ce dernier e1 son peu

investi de ta tutelle Légale bis. Si cependant la commu-

oauté était manifestement en déficit, le père, tutem

;,._,,[ ,lui,n ut autorisé par le conseil de famille, pourrait

valablement y renoncer pour le mineur-' ter.

!.. mineur n'est point admis à répudier, comme émanés

d'une personne dépourvue de mandat, les actes que le

tuteur a passés en son nom avec des tiers et dans lesquels

il aurait dû. en raison de l'opposition d'intérêts existant

entre lui et <•<• dernier, être représenté par le subrogé

tuteur. Mais il peut les attaquer de nullité dans les détail

par l'art. 1304 t0
. Cette nullité, purement relati\ e,

ïeeptible d'être proposée que par le mineur ou en

son n. .m ".

Quant aux jugements dans lesquels le mineur a été

représenté par son tuteur, alors qu'il aurait dû l'être par

le subrogé tuteur, ils n'en sont pas moins susceptibk^ d«

passer en force de chose jugée ; le mineur ne peut les

attaquer que par les voies ordinaires de recours, et, le

éekéant, par la requête civile ou le pourvoi en a
tion

Le subrogé tuteur, appelé à représenter le mineur, au

lieu et place du tuteur, est, quant aux actes dans lesquels

il a figuré, soumis à la même responsabilité que ce der-

• Le parti à prenJre sur l'acceptation ou la renonciation crée, en

effet, le plus souvent une contrariété d'intérêts entre le tuteur légal et le

pupille. Hue, III. 331

9 ter Req., 20 avril 18x3 et 1» conclusions de M. l'avocat général

Petiton, D . >* ; I. 170. Cpr. sur le droit de provoquer, en pareille

matière, la délibération du conseil de famiile. Paris, 2 février 18*11.

53, I, 61.

Montpellier, 17 mai 183!, S., 32, l

U Paris, :;i août 1810, S., 17. 2 397.

m Req., I» juin 1844, S.. U ; 1, 317. Agen, 2G mai I M, 2,

'.31. Nancy, '.) juillet 1894, >..%,:>, 100. Sur le caractère 'l'ordre public

de la nullité résultant de ee que I'
1 mineur n'a pas été régulièrement

-enté en justice. Voy. les arrêts précités d'Agen et de Nancy. Cpr.

Nancy, 29 novembre 1890 et sur pourvoi. Req.. !•» février 1892, D., '>:',.

1. 230.
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1 1 i * * i- ; mais, dans ce cas Là même, ses biens ne ^mit pas

crevés «l'une hypothèque légale ".

Lorsque le subrogé tuteur remplace 1<- lutrin- dans un

acte <»u dans un Litige impliquant, par sa nature, La pré-

lence simultanée des deux représentants «lu pupille

il y a lieu à nomination, par Le conseil de EamiUe, d'un

Bubrogé tuteur ad hoc u ter. CVst à <•• dernier notammenl
que devrait être faite la signification exigée par Tari. \\\

du Code de procédure.

c. Le subrogé tuteur es! BpécialexaeB/l chargé d'assister

aux inventaires dans Lesquels l<' mineur se trouve inté-

ressë, ainsi qu'aux ventes des meubles corporels " quater

ou des immeubles appartenant à ce dernier. Art. 451, i'<-

et fc39.

Si le subrogé tuteur, faute d'avoir été appelé à

ventes, n'y avait point assisté, il en résulterait une nullité

qui pourrait être proposée par le mineur ou en son nom l *.

Mais | ;1 seule absrne« j du subrogé tuteur, d'ailleurs

dûment appelé, n'invaliderait pas ces actes", et ne le

soumettrait à aucun»' responsabilité spéciale
18

.

d. Enfin, la loi impose encore au subrogé tuteur diffé-

rentes obligations particulières, indiquées aux art. 124,

1443, 2137 et 2194. Le défaut d'accomplissement de l'une

ou de l'autre de ces obligations rend le subrogé tuteur

passible de dommages-intérêts, soit envers le mineur, soit

même, le cas échéant, envers les tiers
17

.

13 Cpr. § 264 bis, texle et note 5.

13 bis II en serait ainsi dans les oas prévus par les art. 452. 409 du

Code civil, -444, 902 du Code de procédure.

\ sur ce point s.5 88, texte et notes 4 cl 5. Il y aurait également

lieu ii nomination d'un subrogé tuteur ad hue lorsqu'il y aurait oppo-

sition d'intérêts entre le subrogé tuteur et le mineur. Laurent, Y. 427.

13 quater Mais il n'aurait pas à intervenir dans les ventes de meuble^

incorporels ni dans les conversions de titres appartenant au mineur

| i
1-2, texte n° 1, lettre d, note 31 decies (c) et texte :, | 1J3, texte n° I.

lettre y et texte n° 2, lettre a bis, note 22 bis.

Win-, 19 mars 1831, S.. Si, -2, 139.
15 Àrg. art. 968 tu Code de procédure.
16 Cpr. note 3 supra.

» Cpr. g 118, %209 ; S 515.
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2
• v du subrogé tuteur.

Le subrogé tuteur jouit de tous 1rs pouvoirs né«

sairespour l'accomplissement des obligations qui lui sont

imposées.

pendant, l'obligation de la surveillance à laquelle il

se trouve soumis ne l'autorise pas à concourir, en dehors

des cas spécialement déterminés par la loi, aux actes de

gestion dn tuteur 18
, ni, à |>!us forte raison, à passer

personnellement de pareils actes. On doit conclure «le In

que le subrogé tuteur n'a pas qualité pour interjeter, de

son propre chef, appel d'un jugement rendu contre Le

mineur, et dans lequel ce dernier aurait été représenté

par son tuteur 1
'. 11 peut seulement en référer au conseil

de famille, et, si ce conseil lui donnait la mission

d'émettre appel, pour le cas où le tuteur ne le ferait pas

lui-même, il devrait se conformer à cette injonction 20
.

Le subrogé tuteur qui ferait au nom du mineur un <»u

plusieurs actes isolés de gestion, en dehors des cas où il

est appelé à remplacer le tuteur, serait, tant à l'égard du

1 13, texte et noie 56 et la note 13 bis supra.

" Arg. art. 420 cbn. 450. Non obsîat Code de procédure art. 444 :

Cpr. la note suivante. Favard, Rép., v° Appel, sect. I, §2, n° 15. Carré,

le la procédure, II, quest. 1592. De Fréminville, 1, 165. Deirio-

lombe, VII, :î73. Laurent, V, 104. Hue, III, 33*. Garsonnet, Précis de

565. Conclusions «le M. l'avocat général Chévrier dans l'af-

faire citée plus bas, S., 74,2, 197. Riom, 19 janvier 1837, S., 38, 2, 347.

, 17 juillet 1886, D., «ST. 2. ::9. Req., 28 novembre 1887 et les

observations de M. le conseiller rapporteur Lardenois, I)., 88, 1, 226.

en sens contraire : ïalandier, De l'appel, n° 27; Chauveau sur

. loc. cit.; Montpellier, 19 janvier 1832, S., 33, 2, 38. Paris,

icr 1874, S., 71, 2, 197.

Si l'art. 444 du Code de procédure, qui prescrit la signification,

tant au subrogé tuteur qu'au tuteur, du jugement rendu contre le mineur,

nt rtre considéré comme dérogeant au principe qui défend au

subrogé tuteur de s'immiscer dans la gestion tutélairc, il doit cependant

avoir un but; et ce but ne peut être autre que celui que nous avons

indiqué au texte. C'est en ce sens que l'article précité parait avoir été

entendu par l'orateur du gouvernement. Cpr. Exposé de motifs, par

tieneu Locré, Lég., XXII, p. 113 et 114, n° 6). Limoges,

rit 1810, S., Ghr. Riom. 19 janvier 1837, S., 38, 2, 347. Nancy.

17 juillet lbnG, I)., 87, 2, 39. Voy.'en seus contraire : Laurent, V, 104.
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mineur qu'à l'égard des tiers, ;'i considérer comme un

simple negotiorum gestor 91
. Que s'il s'était emparé de la

gestion de la tutelle, en écartant entièrement le tuteur, il

devrait être assimilé ;ï an tuteur de fait

C'est au subrogé tuteur qu'il appartient de nommer
l'expert chargé d'estimer les meubles que, dans le cas

prévu par l'art. 153, les père et mère sont autorisés

garder en nature .

De l'influence de la subrogée tutelle sur les rapports

gui peuvent exister entre le mineur et le subrogé tuteur

en son nom personnel.

Les principes du droit commun sont, on général, appli-

cables aux rapports qui peuvent s'établir entre le mineur

et le subrogé tuteur, en dehors des fonctions de ce der-

nier. Les incapacités qui, par dérogation à ces principes.

pèsent sur le tuteur, ne sont point applicables au subrogé

tuteur**. Celui-ci peut donc se rendre cessionnaire de

droits et actions contre le mineur, et prendre ses biens à

loyer ou à ferme, sans qu'au préalable le tuteur ait été

autorisé à lui en passer bail ". 11 peut transiger avec le

mineur représenté par son tuteur dûment habilité u
dis. 11

peut également prescrire contre le mineur, et recevoir de

lui à titre gratuit, comme toute autre personne". Il peut

même se rendre adjudicataire, sur vente volontaire, ou

sur expropriation forcée, des biens du mineur- 7
.

Req., I 1 juin 1831, S., 31, I. 261. Cpr. % ss, texte et note 9.

11 Yoy. sur la position du tuteur de fait et le sort des actes par lui

passés : § 88, texte et notes 6 à S. — Il est bien entendu que le tuteur

resterait, même dans cette hypothèse, responsable envers le mineur.
-< Cpr. s 112, texte et note 29.
-'•

Il en est de môme de la déchéance établie par l'art. 451. Cpr. 5 1 12,

note 10

Arg. « contr. art. 150, al. 3. Yoy. en sens contraire : Demolombc,

Ml. 787.

i _ s, 29 août 1881, D., 88, I, 241.
i,; Cpr. % 649, texte î. ' -2.

Arg. art. 1591 cbn. 1596. Cpr. s 351, texte n° 2.
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DE LA FIN I I. I.\ Il M ! IJ r.l DE LA SUBROGÉS TUTELLE.

\. De la fm de /" tutelle.

§ lis.

Génêralitt 9.

La tutelle cesse par la mort du mineur, par s;i majorité,

i par son émancipation 1
. Ces événements font, en

sser la tutelle pour toujours.

Il en est toutefois autrement de l'émancipation expresse,

<fui peut être révoquée, et dont la révocation a pour consé-

quence de replacer le mineur en tutelle. Art. 186.

La tutelle qui s'est ouverte par suite de déchéance de

la puissance paternelle ' bis eesse, si cette puissance vient

•i être restituée au père ou à la mère ' fer.

Les fonctions du tuteur peuvent, sans que la tutelle

vienne elle-même à cesser, prendre fin par différentes

causes qui seront indiquées au paragraphe suivant.

Si, en pareille circonstance, il y a lieu à nomination,

par le conseil de famille, d'un nouveau tuteur en rempla-

cement de l'ancien, cette nomination doit être provoquée

par le Bubrogé tuteur, à peine de tous dommages-intérêts.

an. \rr-.

Dans I»- cas spécial où les fonctions de tuteur ont cessé

1 Voy. sur l'émancipation : S 129.

i bit Voy. sur le cas où la déchéance de la puissance paternelle donne

ouverture à la tutelle i s7, texte et notes 3 ter à 3 sexto, § 102, texte

ii° 4, notes 3 bi» et 3 ter, et § 106, texte et notes I bis à 1 ter.

1 ter Loi du 2i juillet 1889, art. 15. Voy. sur la procédure à suivre

pour obtenir cette restitution. Loi précitée, art. Ifi.

C est d'ordinaire au conseil de famille à pourvoir au remplacement

du tuteur, dont les fonctions ont pris fin par une cause quelconque. Il

en est toutefois autrement, lorsque les fonctions lutélaires ayant cessé

dans la peraonnedo survivant des époux par suite de son décès, il existe

an tuteur testamentaire ou un ascendant en état de gérer la tutelle,

comme aussi Lorsque les fonctions du tuteur ordinaire cessent par suite

de l'établissement d'une tutelle officieuse. Dans ces deux hypothèses, la

tutelle n'est pas vacante selon l'art. ii'i.
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«•a mort, ses héritiers in^eow«M *«aa, «ne dtoe-

L,,,,, 9exe ',de continu,, la g*» de leur auteur

iustni'à la no,,,. nation d'uu uouveau tuteur. \H. i

'Cette obligation ne leur étant imposée qu en leurquahé

héritiers, ils peuvent s'en affranchir en~« à̂ |*

guecewiou*. Du reste, tes héritiers d* tntev, chargés o\

contillUer la çestioo .1. leur auteur, ae sont point, en

,, (1 „, n ,| t
. cette gestion, a considérer ,„„„„ devenait

BœMnemes tuteurs, e\ leurs biens personnels ne son p
soumis à l'hypothèque légale

8
. Il semble même que leurs

pouvoirs, comme leurs obligations, se restreigneni aux

;,,.,,. conservatoires et aux actes d'administration qui

présenteraient un caractère d'urgence.

Des causes qui font cesser les fonctions du tuteur.

lo Les fonctions du tuteur cessent, indépendammenl de

sa mort, par la perte de la qualité de Français,parl inter-

diction el par la nomination d'un conseil judiciaire pour

cause -lr faiblesse d'esprit, par la dégradation civique,

. ,, privation du droit d'être tuteur, prononcée en vertu

de la,t 12 du Code pénal, par une condamnation encourue

en vertu de l'art. 2 de la loi du 7 décembre iSU par la

déchéance de la puissance paternelle, par la destitution ou

L'exclusion définitive d'une autre tutelle fes. La surve-

Zacharu,. | 1 18, texte el note 2. Pau, 3 mars ISIS. S.. 18, 2. 269.

* Duranton, 111. 613. Zacharur, % 118, note ï»3^ IH 613. Les dispositions des art. 455 et 456 du Code citU,

relatives a Intérêt des sumuu-s uon employa, ne leursera.ent pas non

..lus applicables. Paris, 13 décembre 1877, D 78, -, il.

1
'

Le dernier alinéa de fart. 2 de la loi du 7 décembre L874 sui la

protection des entanls en.ployes dans les professions ambulaa^ dispose,

en eftet, que la condamnation prononcée par apphcat.on dud.t ailicle,

entraîne de plein droit la destitution de la tutelle.

t Les mêmes causes qui rendent incapables ou qu, excluent de a

tutelle «ont, en général, cesser les fondons <*^»*»£ e"^*£
viennent dans le cour, de la tutelle. Cpr. |8 10, et 92. \o>. spéciale
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nance, dans la personne du tuteur, de L'une ou de I autre

de ces causes de déchéance, met, de |>l«'in droit, lin

mission U r.

_ Les fonctions du tuteur ressent par sa destitution.

Les causes de destitution sont, outre celle ((n'indique

spécialement l'art. L2H \ l'inconduite notoire du tuteur 3

,

son infidélité ou son incapacité révélée par sa gestion '.

Art. til. Peut également être destitué, le tuteur con-

damné par application de l'art. 3 de la loi du 7 décembre

L874 • bis.

Les demandes en destitution doivent toujours être sou-

mises, en premier lieu, au conseil de famille ".

Lorsqu'il existe contre le tuteur des griefs de nature à

motiver sa destitution, le juge de paix peut convoquer

d'office le conseil de famille, pour le faire délibérer sur

ment, quant ii la perte île la qualité de Français : Colmar, 25 juillet

1847, S.. 18, 2, 250.
1 ter 11 faut ajouter aux cas de cessation de plein droit des fonctions

de tuteur énumérés au texte, celui que nous avons indiqué au § 99,

note I.

1 Cpr. 5 103, tex'e et note 7.

3 Voy. sur le cas d'inconduite notoire : § 104, texte et noie 9.

* Ces causes de destitution s'appliquent au père ou à la mère, comme
à tout autre tuteur. Demolombe, VII, 495. Laurent, IV, 521. Riom,

4 fructidor an XII, S., 6, 2, 18:5. Besançon, 4 août 1808, S., 9, 2, 264.

Toulouse, 18 mai 1832, S., 32, 2, 470. Req., 15 mars 1864, S., 64, 1,

155. Bordeaux, 31 août 1870 et 25 mars 1873, D., 71. 2, 129 et 75, 2, 8.

L'incapacité qui se révèle dans la gestion des affaires personnelles du

tuteur peut entraîner sa destitution, aussi bien que celle qui se mani-

feste dans l'administration des biens du pupille. Besançon, 31 août 1870,

S., 71, 2, 162. Cpr. cependant arrêt précité de Bordeaux, du 31 août

1870.

* bis Le tribunal correctionnel qui prononce la condamnation peul-il

déclarer le condamné destitué de la tutelle? L'affirmative parait résulter

de l'ensemble de la loi de 1874 el spécialement du rapprochement des

deux derniers alinéas des art. 2 el 3. Mais si le juge de répression n'use

pas de cette faculté, il n'esl pas douteux que le conseil de famille pourra

-aisi, dans la forme ordinaire, de la question de destitution.

s L'art. 132 du Code de procédure ne déroge point à cette règle,

[/opinion contraire, professée par M. Magnin (I, 409), n'est évidemment

Imissible.
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cet objet. Cette convocation devient obligatoire pour lui,

ni elle es! requise, soi! par 1<> subrogé tuteur, suit par un

parent ou allié du mineur jusqu'au degré <1«' cousin ger-

maiii inclusivement. Ait. 1 fc6.

Les personnes à la diligence desquelles a été convoqué

If conseil de famille appelé a statuer Bur la destitution «lu

tuteur, el notamment te subrogé tuteur, sont admises,

lorsqu'elles l< >n i partie <!' ce conseil, a prendre part à la

délibération . Aucune disposition Légale ne s 'oppose non

plus à ce que le fils fasse partie «lu conseil de famille <pii

doit décider sur la destitution du père 7
.

Le '-"useil de famille ne peul prononcer la destitution

du tuteur qu'après l'avoir entendu ou l'avoir dûment

appelé; et sa délibération doit être motivée, si elle pro-

nonce la destitution 8
. Ait. 447.

L<.is. pu- le tuteur adhère * bis à la délibération qui le

destitue \ il i'!i rst fait mention au procès-verbal, et le

tuteur nommé pour le remplacer entre aussitôt en fonc-

tions.

Au cas contraire, Le subrogé tuteur esl tenu de pour-

suivre, devant le tribunal de première instance, Fhomolo-

àrg. rario art. 4-20, al. 2. Delvincourt, sur l'ait. 446. Magnin,

I. ils. Zaehariœ, S 1-20, texte et note 6. Rouen. 17 novembre 1810, S.,

II. 2. 86. Hennés, 14 février 1810, S., \2. 2. i2i. Req.. 1-2 mai 1830,

S., 30, \, 328. Cpr. Paris, 16 juillet 187t. !>.. 71. 2. 188.

n obstat art. 371. Civ. rej.. 10 décembre 1829, S-, 30, 1. 156.

Cpr. jj 195, texte et note 1.

• Laiiivut. IV. 529. Cpr. Req., 18 mars 1801. S., 62. 1. 698.

- Le tuteur interne dans une maison de santé, à raison de son étal

mental, est a considérer comme incapable d'adhérer à la délibération

qui le destitue. Paris, 2 août 1895, D., 96, 2, 50.

Si le tuteur est présent à la délibération qui prononce sa destitution,

et qu'il n'élève aucune réclamation, son silence doit être considéré

comme une adhésion. Arg. art. 44S, al. 2, et 438. De Fréminville, 1,

150. Demolombe, Ml, 506. Zaebari», S 120, note 10. Laurent. IV. 528

Hue, 111, 356. Bruxelles, 18 juillet 1M0, S., 10. 2, 433. La démission

donnée par le tuteur pour échapper aux résultats d'une instance en

destitution suivie contre lui par le subrogé tuteur, produirait le même
effet qu'une adhésion qu'il aurait consentie à la délibération du conseil

de famille prononçant sa destitution. Req., 2 août 1876, D.. 77. 1, 01.
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_,iii..ii de la délibération * Aïs ; et, en «-as de négligence

de sa part, La demande en homologation peut, aprèa

l'expiration <lu délai indiqué en L'art. 88" du Code <|e

procédure, être formée par chacun des membres du con-

•s.-il de taniill' Cette demande doil être dirigée contre

Le tuteur, < t jugée comme affaire urgente, mais dans la

forme ordinaire . \h\ reste, le tuteur destitué peut aussi

[ht le subrogé tuteur pour se faire maintenir dam
la tutelle

11
. De quelque manière que l'instance ait été

•' bis Le tuteur ne pourrait, au moyen d'une émancipation précipitée

<lu pupille, se soustraire aux conséquences de la délibération du conseil

de famille avant prononcé sa destitution. Paris, JO juillet 1871, D., 67,

2, IS8.

10 Demolûm!*,-. VII. 503. Zaehariae, £ 1-20, texte et note 12. Laurent,

l\
. 530. Orléans, prairial an XII, S., 7, 2, 1243.

11 C'est évidemment à tort que la cour de Nimes, par arrêt du 8 juillet

IS34 (S., 35, 2, l!>X). et celle de Paris par arrêt du S décembre 1873,

!• . 78, -. 51), ont décidé que l'homologation pouvait être demandée par

requête, sans qu'il fût nécessaire d'assigner le tuteur. Comme il s'agit,

ce cas. d'un débat personnel au tuteur, et dans lequel son honneur

se trouve engagé, il n'est pas possible d'admettre qu'il y soit statué sans

qu'il ail été mis en demeure de se défendre. C'est par ce motif que

l'art. 447 interdit au conseil de famille de prononcer la destitution du

tuteur sans l'avoir entendu ou sans l'avoir appelé, et cette disposition

doit, a fortiori, recevoir son application, lorsque la question de desti-

tution se trouve portée devant les tribunaux. D'ailleurs, l'art. 449 du

Code civil, qui autorise les parents ou alliés, à la diligence desquels le

couseil de famille a été convoqué, à intervenir dans la cause, et qui

Ordonne qu instruite et jugée comme urgente, suppose évidem-

ment une affaire qui rentre dans la juridiction contenlieuse. Demolombe,

\ II, 503. Laurent, IV, 531. .Montpellier. 3 décembre 1841, S., 42, 2, 27.

Orléans, 12 janvier 1X50, I)., 50, 2, 60. Kouen, 25 juin 1857, S., 98, 2,

408. Si. contrairement à la règle posée au texte, l'homologation avait été

obtenue sur requête sans mise en cause du tuteur, ce dernier aurait le

droit, soit de tonner tierce opposition au jugement d'homologation

[Laurent, IN, 531. Voy. cep. arrêt précité de la cour de Paris) soit de

poursuivre directement l'annulation de la délibération homologuée, en

dirigeant son action contre le subrogé tuteur dans les termes de

l'art. ttx, G. i . Civ. rej., 7 avril |s75, S., 77, I, 460.) Mais il n'aurait

pas l.i faculté d'interjeter appel du jugement d'homologation auquel il

n'a pas été partie. (Civ. rej., même arrêt. Voy. en sens contraire sur ce

dv-rnier point, arrêt précité de la cour de Paris.)

M i<'Nle et note 34. Voy. aussi la note précédente in /un.-.
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Les parents on alliés qw méI reqaifl la convocation

du conseil de famille, soni antariaéi J
intènrenir.

AH. Vis .'i U9. Les dépens doivent, eoaformémeni à b

règle générale, être support— par l.-i partie qui rao-

coni l„ ( ,de de procédure, art. 130. Mais il est

entendu que, si le subrogé tuteur ou le membre du con-

seil de famille qui a poursuivi l'homologation de la déla-

tion avait été condamné am iéfanaanveM l<- hiteur

OMintenu dans la tutelle, cas dépend resteraient à b

charge «lu mineur, à moins
«i

1 "' le tribunal, par appli. .-,-

ii,, u èe l'art. 132 «lu Codede procédure, n'y eût person-

œllement condamné le contradictéar du tuteur l

".Wa, Le

jogemeni, qu'il ait été rendu contre le tuteur ou en sa

faveur, est susceptible d'app.l. Code de procédure,

art. 889. Durant le litige, et jusqu'à la décision définitive

de la contestation, le tuteur conserve l'exercice de ses

fonctions
'

fer, à moins que le tribunal n'ait pris, à cet

d. des mesures provisoires
1 '.

Les membres «lu conseil tic famille qui ont été d'avis de la destitu-

tion, ne poorraienl arc condamnés aux dépens h l'égard du tuteur main-

tenu dans la miellé, ni, à plus forte raison, à des dommages-intérêts,

s'ils n'avaient été mis eu cause par ce dernier, ou s'ils n'étaient inler-

- dans l'instance. Zachariae G 120, texte et note 1 I) el M. Duranton

illl. 3!5) enseignent cependant le contraire, en partant de l'idée que les

membres du COnseH de famille qui ont voté pour la destitution, sont

sentes par le abrogé tuteur, chargé de soutenir la délibération de

ce conseil. Celle idée ne nous parait pas exacte. Le subrogé tuteur est

Lien, en pareil cas, le délégué du conseil de famille pour l'exercice de

l'action qui se rattache au contrôle de la tutelle; mais il ne représente

pas les Bteabres de ce conseil pris individuellement, el en tant qu'il

ut d'obtenk une condamnation personnelle contre eux. Nous ajou-

terons que L'hypothèse actuelle est complètement afférente de celle que

prévoit l'ail. 441. puisque, dans cette dernière, l'action tendant à faire

admettre des excuses rejetées par Le conseil de îamille, doit être dirigée

• outre les membres de ce conseil qui ont été d'avis de la délibération, et

qui, par conséquent, se trouvent nécessairement en cause. Demolombe,

Ml SMS. Laurent, IV. 53 i.

»» bù Bordeaux, 29 décembre 1890, I).. 92, 2. 368.

i. tarent, iv. 529.

" Cpr. Code de procédure, art. 135. n° G. Delvineourt. sur L'art. 448.

Demolombe, VII, 507.
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3° Les fonctions du tuteur cessenl par le retrait de la

tutelle. Il y a lieu à retra.il de la tutelle, lorsqu'il survienj

au tuteur une infirmité intellectuelle, qui, bien quen'ayanl

donné lieu ni à interdiction ni à nomination d'un conseil

judiciaire, le rend inhabile à continuer ses Fonctions. Le

retrait doit être prononcé dans les for s déterminée!

pour la destitution.

! ssent également par l'admission d'une excuse

Fondée sur une cause survenue depuis l'acceptation de la

tutelle, L<> causes d'excuse, qui autorisent le tuteur à b4

démettre de ses fonctions, ont déjà été expliquées au

S 107 ''. Muant aux règles concernant les délais dans

lesquels ces excuses doivent être proposées, et la procé-

dure à suivre eu pareille matière, elles ont été déve-

loppées au $ 1 08.

• ' 11 y a lieu à remplacement du tuteur lorsqu'il a

abandonné la tutelle par suite d'absence"5

. Ait. 424. La

disposition de cet article ne s'applique pas au cas où la

tutelle se trouvait gérée par le survivant des père et

mère* Ce cas est spécialement réglé par les art. 142 et

143 ".

6° Les fonctions du tuteur cessent par l'établissement

d une tutelle officieuse, dont l'effet est de faire passer, de

plein droit, au tuteur officieux, le gouvernement de la

personne et l'administration des biens du mineur.

Art. 365.

\ oy. art. 131, 433, 43i cl 4:57. Cpr. § 107. texte et notes le. I i. 15

el 17.

14 Le mot absence comprend ici non seulement l'absence déclarée,

mais encore l'absence présumée. Il.s'applique même au cas où le tuteur,

dont l'existence est d'ailleurs certaine, a abandonné lu tutelle, en s'éta-

blissanl aux colonie- ou en pays étranger. Il serait, en effet, contraire à

it de l'institution de la tutelle d'interpréter d'une manière res-

trictive la disposition de l'art, i-21. Qnanl aux règles particulières

établies dan- les art. I il h I i'.i. elles s'expliquent par la faveur dont

jouit la tutelle des père ci mère, tutelle qui, découlant de la puissance

paternelle, constitue pour ces derniers un droit, dont il ne doit pas être

facilement permi- de les déposséder. Demolombc, II. :*30. Voy. cep. de

Moly, De l'absence, n' 196 el suiv.

pr. i 160.
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7° Les fonctions de la mère tutrice •ssmi. de plein

droit, par son convoi, lorsqu'elle n'a pas été maintenue

dans la tutelle par le conseil de famille '\ Art. 395.

8° L< is fonctions du tuteur nommé aux lieu «-t place de

celui qui s'esl fait exempter de la tutelle <'ii vertu des

.ni. i^T •! 128, cessent lorsque le conseil de famille con-

fi re oa restitue la tutelle à ce dernier .
\rt. 131.

g I2(>.

De l'époque à laquelle cessent les pouvoirs et les obligations

qui dérivent de la tutelle, ainsi que les incapacités qui

pèsent sur le tuteur en cette qualité.

P Les pouvoirs du tuteur cessent, de plein droit, dès

l'instant ou ses fonctions ont pris fin par une cause quel-

conque. Il en résulte que les actes passés parle ci-devant

tuteur ne peuvent être opposés à sou ancien pupille que
dans la limite des règles sur la negotiorum qestio. Cette

dernière proposition est cependant sujette à modification,

dans le cas où les fonctions du tuteur ont cessé par suite

d'une cause qui a pu rester ignorée du publie '.

2° Les obligations que la tutelle impose au tuteur

cessent également, de plein droit, avec ses fonctions*.

Toutefois, si le ci-devant tuteur avait, sans rendre compte.

conser\é de t'ait l'administration du patrimoine de son

ancien pupille, il demeurerait soumis, envers ce dernier.

• Cpr. s 99 bis, texte n° 3.

19 Cpr. s 107. texte et notes 1 1 et \-2.

1 Vuy.
J

ll.'i. texte a I in fine et note 12. Voy. aussi : ? 90 bis, texte

n° 3, notes 28 à 30.

est ce qui a été formellement décidé, contre les conclusion- de

.M. Troploog, par un arrêt de la cour de Nancy, du 10 mars 1830 (S.,

30, -, 3t.'i). Il importe de remarquer que, dans l'espèce sur laquelle cet

arrêt a statué, le ci-devant tuteur n'avait pas conservé l'administration

des biens pupillaires, et que la contestation ne portait que sur les inté-

rêts du reliquat dont il était resté débiteur. Cette circonstance décisive

rendait inapplicables à la cause les autorités que M. Troplong avait

invoquées à l'appui de ses conclusions, et qui se trouvent citée-

note suivante.
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à toutes Les obligations dérivant de La tutelle 1 moins

que, d'après L'ensemble des circonstances, '>n ne dût

Haïti-, que c'est par suite d'un accord ayant opéré

interversion de qualité dans La personne du ci-devant

tuteur, que celui-ci a continué de avérer, à titre de manda-

taire ordinaire, les biens de son ancien pupille '. Sous la

de cette modification, on doit donc décider, d'une

part, ou.- Le tuteur, qui, malgré la cessation de La tutelle,

inservé L'administration des biens pupillaires, reste

soumis à L'application des art. V.'i.'i et 456 '. et, d'autre

part, que l'hypothèque légale attachée à la tutelle,

ih! à ta gestion ainsi continu-'

3 Cela a toujours été admis dans notre aucienne jurisprudence. Voy.

Lamoignon, Des tutelles, art. 130; Bourjon, Droit commun de

F me. liv. I, til. VI, chap. II. n j KjI t. I, p. 65); Bfeslé, Traité des

tutelle*, p. 131. Quoique le Code civil n'ait pas expressément rappelé la

. rioncée au texte, on ne doit pas hésiter a l'appliquer, parce qu'elle

iodée en raison. Un ne comprendrait pas que le seul fait de la

majorité du pupille put, indépendamment de la restitution des biens

pupillaires et de la reddition du compte de tutelle, opérer interversion

de la qualité en laquelle le tuteur a jusqu'alors administré, et faire

cesser, de plein droit, les obligations qui pesaient sur lui en cette

qualité. D'ailleurs, le tuteur qui continue volontairement la gestion tuté-

laire, doit subir les conséquences de la position qu'il se fait ainsi. Le

seul tempérament que puisse recevoir le principe que nous avons admis,

lui qui se trouve indiqué dans la suite du texte. Voy. cep. Demo-
lombe, VIII. 22 a 29. Cet auteur émet une opinion intermédiaire qui

s'écarte, à certains égards, de celle que nous professons. Voy. en sens

contraire : Laurent, V. 117 à 120.
1 Cpr. Caen, 18 novembre 1863, S., 64, 2, 201.
5 Req., 28 novembre 18*2, S., 43, I, 32:5. Agen, 3 mai 1862, S.. 63,

2. 68. Civ. cass., 9 juillet 1866, S., 66, I. 38*. Houen, 29 mars 1870,
"

•. 2, 70. Paris, 31 mars 1876 et 13 décembre 1877, S.. 78. 2, 9 et

II. Voy. en sens contraire : Magnin, Des mmorkfr, I, 688;

Zachari..-. ; III. noté 23; Laurent, V, 1 1 T. Angers, 23 février 1853, S..

Lyon, 19 août 1633, S., :>.';, 2. 334; Dijon, 17 janvier

- 349; Caen, 7 juillet ! 87 1 , S.. 71, 2, 197. Cpr. aussi : Demo-
lombe, VII 1

:ées à la note 2

tupra établissent suffisamment que l'arrêt de la cour de Nancy, cité flans

celle noie, n'est paa contraire a notre proposition.

est aussi ee qu'admettaient nos anciens auteurs. Voici comment
ime Lamoignon, dans Pari. 13t) de ses Arrêtés, cité h la noie 3
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:{o Les incapacités qui pèsenl sur le tuteur, en cette

qualité, cessent aussi, en principe, à l'expiration de ses

fonctions. Il en est ainsi, alors même qac l« mpte d<

tutelle n'a pas encore été rendu, et que le ci-devanl tuteur

,, de fait conservé l'administration des biens de son ancien

pupille.

Ce principe s'applique, sans aucun. modification, ans

tmis incapacités établies par Pal. 3 de l'art. 180.

Mus. par exception '« ce principe, le ei-êevan1 tuteur

ne peut prescrire contre l'ancien pupille, tant que, sans

rendre compte, il conserve de l'ait La gestion de ses biens 7
.

D'un autre côté, l'incapacité établie centre le tuteur pas?

l'art. 907 continue de subsister, même après la cessation

de ses fonctions, tant que le compte de tutelle n'a pas été

rendu et apuré*. Enfin, le ci-devant tuteur ne peut faire,

avec son ancien pupille, aucun traité ayant pour objet ou

pouvant avoir pour résultat, soit de raffranehir de l'obli-

gation de rendre compte, soit de modifier cette obligation,

avant l'expiration du délai de dix jours après Ja reddition

do compte tutélaire e1 l'accomplissement des formalités

prescrites à cet effet par L'art. H2 '.

nipra : « Hue si, depuis la tutelle finie, le tuteur continue à recevoir et

u administrer les biens, ce qu'il aura ainsi reçu et géré entrera dans le

. compte de tutelle, et sera sujet aux mêmes hypothèques et conditions

«< que l'administration faite dans le cours de tutelle. » Voy. dans le

même sens : Bourjon, op. ci'.. n° 158; Pau, 19 août 1880, S.. 50, 2,

5S7. Voy. en sens contraire : De Fréminville, De lo minorité, II, 1135;

Laurent*, V, 117; Grenoble. Ki janvier 1832. 1>., 32, 2, 70; Angers,

23 février 1883, S-, 53, -2, 289. Cpr. aussi : Demolombe, Mit- 27 à 29;

Mourlon, Dt» privilèges et hypothèque*, II, 785; Pont, Des hypethèquei,

n° 50-2.

" Le ci-devant tuteur rotant, en pareil cas, soumis aux obligations

qui dérivent de la tutelle, on doit encore lui appliquer la régie Tutor a

se ipso exigere débat, laquelle ne lui permet pas d'invoquer la

, ription qui se serait accomplie a son profit. Cpr. Orléans, 31 décembre

1882, S.. 53, 2, 712.

- Cpr. $ 649, texte n° 2.

» Voy. au paragraphe suivant L'explication de cet article.
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§ 121.

I>, robligation de rendre compte qui pèse sur le tuteur.

I 'lit tuteur doit, à la cessation de ses fonctions, rendr<

compte de sa gestion. Vit. ii'»!»
1

. Si les fonctions du tuteur

mit cessé par sa mort <> ( i par son absence, l'obligation de
rendre compte pèse sur ses héritiers et successeurs uni-

versels ou mu- La personne chargée de l'administration de

son patrimoine. Ai t. U9.
La même obligation est imposée aux personnes qui.

sans être revêtues «le la qualité de tuteur, auraient provi-

soirement administré la tutelle. Cpr. art. 394, 411) et 540.

Lorsque plusieurs pupilles se trouvent soumis à une
même tutelle, le tuteur est tenu de leur rendre compte
il.- sa gestion, au furet à mesure que chacun d'eux sort

de tutelle ' bis.

Le compte doit être rendu au mineur devenu majeur,
au mineur.émancipé assisté de son curateur, aux héritiers

. t successeurs du mineur, ou enfin au nouveau tuteur".

1 La femme tutrice et le mari cotuleur ne doivent présenter qu'un seul

compte de tutelle. Cpr. Req., 19 avril 18X6, S., 90, I, IÔ9.

« bis L. 39, i 17. de «dm. et per. tut. (-26, 7). Duranlon, III, 611.
Magnin, I. 70$. De Fréminville, 11. 1 [00.

« Locré (sur l'art. 469), Duranton (III, 615) et Zachariae (| 12$, texte

et noie 2j enseignent que le compte à rendre par l'ancien tuteur au
nouveau, doit l'être en présence du subrogé tuteur, par le motif que les

intérêts du mineur sont, en pareil cas, opposés à ceux du tuteur. Mais
ce motif ne nous parait pas exact., parce que l'ancien tuteur, le rendant
compte, agissant en son propre nom, ne représente pas le mineur, et

que le nouveau tuteur, lovant compte, n'a évidemment aucun intéffèl 6

diminuer le reliquat du compte de l'ancien, l'roudhondl, p. 408 et 409)
et .M. Demolomlie (VII, 56) émettent la même opinion que les auteurs

h tête '!.• cette note, en se fondant sur ce que le compte a rendre
par l'ancien tuteur tient lieu de l'inventaire exigé par l'art. 451, el

auquel doit être appelé le subrogé tuteur. Mais cette assimilation, entre
des, actes qui différent quant à leur nature et à leur objet, ne nous parait

evoir être admise. La réception du compte à rendre par l'ancien
tuteur, n'est après tout qu'un acte qui rentre dans l'administration du
nouveau tuteur, et pour lequel la loi n'exige pas la présence du subrogé
tuteur. Laurent. V. I.'d.
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guivant que la tutelle elle-même ; cessé par La majorité

du pupille, par son émancipation, par son décès, ou que

les Ponctions du tuteur ont |>ii^ lin par une cause person-

nelle a ce dernier.

Le compte tutélaire se rend, soit en justice dans les

formes déterminées par les art. i-7 ei >u ' \ . du Code de

procédure, ^<>it à l'amiable. Arg» art. 173
:

bis. Ce dernier

mode peut être suivi, alors même que le ci un pie esl rendu

;'i un mineur émancipé assiste de son curateur * fer, ou à

un nouveau tuteur; et, dans ces deux cas, la décharge

donnée à la suite d'un compte amiable produit Le même
effet que si elle avait été donnée après un compte judi-

ciaire
s

.

* bis Voy. sur l'origine de l'art. i~'.\ : Dalloz, Rép., \° Minorité,

n - 608.
1 1er Le t'ait que le tuteur aurait été déclaré en faillite ne modifierai)

pas la situation à cet égard. L'absence du syndic n'entraînerait même
pas, en pareil cas-, la nullité du compte, mais le représentant de la

masse serait en droit de contester le chiffre du reliquat pour lequel le

mineur émancipé demanderait son admission au passif de la faillite.

Besançon, '.» décembre 1N72. S., 75, 2, 1G8.
3 Aucun texte de loi ne soumet à des formes ou à des conditions

spéciales le compte que l'ancien tuteur doit au nouveau. Bien loin de

là. l'art, -fso. en parlant du compte à rendre au mineur émancipé, se

contente de l'assistance du curateur, et n'exige pas que ce compte soit

rendu en justice. Voy. aussi : art. 505. Or, si le mineur émancipé peut,

sous la seule assistance de son curateur, condition qui lui est imposée

toutes les l'ois qu'il s'agit delà réception de capitaux, débattre le compte

de son ancien tuteur et lui en donner décharge, on ne comprendrait pas

que le nouveau tuteur, qui peut toucher seul, et sans formalités spé-

ciales, les capitaux tins à son pupille, ne fût pas également autorisé à

oir, de la même manière, le compte de l'ancien tuteur, et à le

décharger de sa gestion. Vainement objecterait-on qu'autre cluse est de

'ir le remboursement d'un capital liquide, ou d'arrêter le reliquat

d'un compte. Cette objection s'appliquerait également au compte à

rendre au mineur émancipé, compte pour lequel la loi n'exige cependant

pas l'emploi des formes judiciaires. Cette objection, d'ailleurs, prou-

verait trop, puisqu'il en résulterait que le tuteur ne pourrait faire à

l'amiable de règlements de compte avec aucun débiteur du mineur : et

qui est inadmissible. Cpr. 5 113, texte et note 52. Merlin, Bip.,

v° Compte, § I, n° 2. Proudhon, II. p. 411 et 412. Duranton, III, 615-

Magnin. I, 708 et 758. Demolombe, VII, 55 et 5G. Zacharise, s 122, texte

i. 18
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11 est facile, en se reportant aux explications données

aux paragraphes précédents, et notamment aux §§ 111

et 142, qui traitent des obligations du tuteur, de déter-

miner ce qui doit el ce qui peut entrer dans Le compte

de tutelle, Il résulte des principes posés dans es para-

graphes, que Le tuteur est autorisé à porter en dépense

toutes les sommes qu'il justifie avoir utilement débour-

Lors même qu'elles dépasseraient, soit Le chiffre osé

le conseil de Camille pour 1rs Irais de l'entretien du

pupille et de L'administration de ses biens \ soit même le

montant de ses revenus
8

. AH. tîl. al. 2. Mais les avances

que le tuteur aurait faites en pareil cas, sans accomplis^

sèment des conditions et formalités prescrites pour Tern-

prunt, ii' seraient pas productives d'intérêts à son profil

pendant Le cours de La tutelle . 11 en résulte, d'un autre

coté, que, si le tuteur a le droit de réclamer toutes les

sommes déboursées pour la gestion de la tutelle, tels, par

exemple, que ses frais de voyage, il ne lui est dû ni hono-

raires ni indemnités pour ses soins et pour ses peines \

et note 4; * 132, noie l
r,\ Laurent. V, 129 et 130. Rennes, 24 août

23 aoûl 1837, S.. 37, 1, 977. Rouen. 28 août 1844,

_ 77 Cpr. de FréminYille, II, 1102 et 1116. Voy. en sens con-

traire :llaleviUe, sur l'art. 473; Toullier, II, 1250; Agen, 19 février

1824, v \ Limoges, 3 avril 1838. S.. 38, 2, «3.
i Cpr. | 112, texte et notes 3i ter et 35. Req., 22 mars 1875, S... 77,

1,64.

Magnin, I. 679 Zachariae, g 122. texte cl note 8. Laurent, Y, 133.

Paris, 19 avril 1823, S., 28, 2. 93. Lyon, 18 mai 1869, D., 70, 2, 51.

Req., 20 décembre 1x09, S., 70, 1, 51. Douai, 23 novembre 1874,.

2, 318. Paris, 29 janvier 1890, I).. 91, 2, 237. Cpr. cep. Req.,

il 1886, S., 90, 1, 109.

Arg. ait. 174 ebn. i'>7. Troplong, du Mandat, n° 680. Nec obstat

art. 2001. Cet article n'est point applicable au tuteur. Laurent, V, 57.

Lyon, 16 févrid 1835, S.., 35, 2. 310. Cpr. Civ. rej., 20 novembre

12, 1. 17. Voy. en sens contraire : Bordeaux, 24 janvier 1835.

2, 288. Req., 20 décembre 1869, S., 70, 1, 51. Caen, 6 janvier

Douai, 23 décembre 1874, S., 76, 2, 318.

I

.1. il. 2, 471, al. 2, et 1986. De Fréminville, I, 25.

Demolombe, VU, 640, et VIII, 115, Zachari», 122, texte et note 9.

M ( nin, 1, 084; Req., 18 avril 1854, S., 55, 1, 120.
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Au surplus, le tuteur doit porter en recette toutes Les

gommes qu'il a touchées pour 1<- compte du pupille,

même celles <|ui n'étaient pas dues à ce dernier, m les

tiers auxquels elles appartenaient n'en onl pas demandé
la restitution

8
.

Il u'esl pas aécessaire que toutes les dépenses soienl

justifiées par écrit; La loi abandonne aus tribunaux le

soin d'apprécier si les justifications fournies par le tuteur

onl ou aon suffisant -

Lorsque le mineur a été successivement pourvu de plu-

sieurs tuteurs, Le dernier doil comprendre, dans le compte

définitif de La tutelle, ceux de la gestion «1rs tuteurs pr -

cédents; el le ci-devant pupille est autorisé à débattre ces

comptes, tout aussi l>i«-n que celui du dernier tuteur, qui

devient responsable envers lui des forcements en recette

ou des retranchements d'articles de dépense résultant d<

Lébats '". Il est. du reste, bien entendu que, si les

précédents tuteurs n'avaient poinl encore rendu leurs

comptes, "ii ^ils n'avaient poinl encore obtenu leur

décharge, le dernier tuteur et le ci-devant pupille pour-

raient, suit lr> actionner en reddition de compte, soit

débattre les comptes qu'ils auraient présentés. Que s'ils

avaient obtenu leur décharge à la suite d'un compte

amiable définitivement apuré, ils ne pourraient être

recherchés, ni par le dernier tuteur, ni par le ci-devant

pupille, si ce n'est pour cause d'erreurs matérielles res-

sortant du compte lui-même, et sauf, le cas échéant, l'ac-

tion en nullité des transactions intervenues à l'occasion de

ce compte u
. 11 en serait de même si le compte avait été

8 Arg. arl. 1993. Demolombe, TIN, 100. Laurent. Y, 13-2. Civ. i

S mars 1843, S., 13, 1, 507.
Cl Arg. ait. 471. al. l'. Maleville el Locré, sur l'art. iT ». Magniii. I.

727. Demolombe, Mil, 116. Zachariae, % 122. texte et note 7. Laurent.

V, 135. Req., 8 avril 1834, D., 31, 1, 235. Req., 15 juin 1880. S.. 81.

''-pr. Civ. cass., 19 août 1870. S., 80, I, 102.

10 Demolombe, VIII, 106. Bourges, 15 mars 1826, S., 26, 2, 301.

Bordeaux, 1" février 1828, S.. 2^. 2, 128. Req., 25 juin 1839, S., 39,

1. 688

La proposition principale énoncée au texte parait incontestable, du
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rendu en justice, avec La restriction cependant que le

ci-devant pupille pourrait, selon les circonstances, revenir,

parla voie de la requête civile, contre les décisions judi-

ciaires pendues sur les débats du compte,

Les frais du compte doivent être supportés par le mi-

ii, Mir
'

'/"'-. \it. 171. Mais les dépens de l'instance intro-

duite pour contraindre le tuteur à rendre compte, et les

frais que pourraient entraîner les contestations relatives

aux articles du compte, restent, sauf compensation s'il y a

lieu, à La chai-.' de la partie qui succombe 12
.

L'obligation de rendre un compte comprend implici-

tement celle d'en payer le reliquat, et de restituer tous les

objets appartenant au mineur.

Le reliquat du compte tutélaire porte, de plein droit,

intérêt en Paveur du mineur, à dater de la clôture du

compte 13
; et cela, sans préjudice aux intérêts qui auraient

antérieurement couru, par suite d'une demande en reddi-

momenl où l'on admet que le nouveau luteur est autorisé à recevoir le

compte de l'ancien el à lui donner décharge de sa gestion. Cpr. note 3

D ette supposition, la décharge donnée par le nouveau

luteur lie non seulement celui-ci, mais encore le ci-devant pupille, sous

ia réserve seulement du recours de ce dernier contre l'auteur de la

décharge. Quant aux modifications que nous avons apportées à notre

proposition principale, elles se justifient par les dispositions des

art. 341 du Code de procédure et 107 du Code civil. Cpr. Civ. cass.,

7 février Is7 .. S., 75, l. 253.

" bis Toutefois ces trais pourraient, à titre de dommages-intérêts,

être mis à la charge du tuteur destitué. Demolomhe, VIII, 1 93. Laurent,

\, 137. Demante, II, 232 bis.

Arjf. art. 473 cbn. Code de procédure, art. 130 el 131. Toullier,

il. 1251. De Fréminville, H, 1103. Duranton, III, 627. Taulier, II, p. 77.

lé, sur l'art. 471. Demante et Colmet de Santerre, II, 202 ôw-II.

ombe, VIII, lui el suiv. Zachariœ, ! 122, texte el note 5. Pau,

19 août IS S iO, 2, 587. Caen, 22 mars 1800, S., 00, 2, 010.

13
II en est cependant autrement dans le cas prévu par l'art. 542 du

; lure. Delvincourt, I, part. II, p. 309. Carre et Cliauveau,

lure civile, II, quesl. 1888. Favard, W'p., v° Compte,

3 M .mu. J, 11'.). Voy. aussi, sur le cas où le reliquat du

compte s'est trouvé forcé par suite d'une demande en reclilication :

Douai. 19 juin 1835, S., 35, 2, 369.
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li. .n décompte 14
. Art. 174, al. 1"', e\ art. 1153. Mais Les

intérêts <lu reliquat <ln compte tutélaire ne se transforment

pas de plein droit, à la fin d<- chaque année, en capitaux

productifs d'intérêts
15

.

Au contraire. Les intérêts des sommes dut'-- au tuteur

par le mineur, en vertu du compte de tutelle, ne courent

que de la sommation de payer, signifiée après la clôture

du compte. Art. V7 L, al. 2.

Le tuteur ne peut être dispensé, par le; donateur <»n

testateur, de L'obligation de rendre compte des biens

donnés ou légués à son pupille, lors même <pi<- <•' dernier

ne Rerail point héritière réserve du disposant 16
.

D'un autre côté, le juge, devant lequel le tuteui es!

actionné en reddition de son compte, ne peut le dispenser

de le rendre, pour une certaine période de sa gestion,

sous prétexte que les registres de cette époque seraient

perdus ".

Enfin, la loi frappe de nullité tout traité intervenu entre

" Delv incourt, sur l'art. 474. Pemolombe, VIII, 136. Zachariae, 5 122,

texte et note 10. Pau. 3 mais isih, S , is. 2, 269. Il en serait de même
si ie tuteur était débiteur à un litre particulier clc sommes productives

d'intérêts. Civ. rej., [3 juin 1881, S., 82, I, 220.
15 Après le règlement du compte, on retombe, en ce qui concerne

les intérêts des intérêts, sous l'application de la règle posée par

l'art. 1154. Toullier, II, 1:273. Demolombe, VIII, 133. Douai, 5 avril

1865, S., 66, 2, 301. Cpr. sur les effets du redressement du compte. Civ.

rej.. 1
er avril 1866, S., 67, 1, 57.

16 Une pareille dispense serait contraire à l'institution même de la

1 11 tel le, et incompatible avec l'idée d'un administrateur comptable. Elle

doit donc être réputée non écrite. Art. 900. Vainement dirait-on que le

testateur ou donateur, ayant pu donner toute sa fortune au tuteur, a pu,

a plus forte raison, le dispenser de rendre compte îles biens donnés ou

légués à son pupille. Cette objection se réfute par des considérations

analogues à celles que nous avons développées à la note 15 du 5 H2.
Voy. aussi la note 26 du même paragraphe. Maleville, sur l'art. 169.

Rolland de Villargues, Bc/i. du notariat, v° Compte de tutelle, n° 10. De
l'iéminville, II, 1095. Taulier, II, p. 74. Chardon, Puissance tutélaire,

n 5(13. Demolomhe, Mil, 39. Voy. en sens contraire : Zacharke. 5 122,

texte el note 3. Cpr. aussi : Valette sur Proudhon, 11. 1». 407; Démo-
lombe, vm. 11» et 41.

» Civ. eass., 14 janvier 1835. S., 3:». I. 479.
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le tuteur et 1-' mineur devenu majeur, s'il u'a été précédé

il»- la reddition d'un compte détaillé, avec remise de*

i
- justiû< atives, et si l'accomplissement de i es condi-

tions n'a été constaté par un ré< épissé du ci-devant mineur,

donné dix jours au moins avant le traité. Art. \~-.

Les t. rmes tout traité comprennent tous actes ou con-

tions ayant eu pour <»l»jrt ou dont le résultat serait,

soit d'affranchir le tuteur, en tout ou en partir, de l'obhV

in de rendre compte, soit de modifier cette obliga-

tion bis. Ils comprennent même 1rs actes par lesquels

ci-devant mineur aurait renoncé, clans l'intérêt de son

tuteur, aux garanties destinées à assurer le payement du

reliquat du compte tutélaire.

Les dispositions de l'art. ï~2 s'appliquent donc non

seulement aux décharges, aux arrêtés de compte, aux

transactions concernant la gestion tutélaire, mais encore

aux cessions par lesquelles le ci-devant mineur aurait

abandonné en masse au tuteur tout ou partie des droits

ou des biens soumis à l'administration de ce dernier, et

l'aurait, par là. implicitement déchargé de l'obligation de

rendre compte de la gestion de ces droits et de ces

biens 18
. Il en serait ainsi, lors même que de pareilles

conventions seraient renfermées dans un contrat de ma-
e

10
.

17
bit Civ. cass.. 21 janvier 1889, 1)., 89, I, 421. Le traité qui n'au-

rail p
- rail pas frappé 'le nullité. Civ. cass., 4 février

.-" - 79, i, 164.

Merlin, Quest., v° Tuteur, % 3, n° I. Laurent, V, 153. Civ. cass.,

18, S., 19, I, 252. Paris, 2 août 1821, S., Chr. Nimes,

2 juin 1830, S., 31, 2, 68. Civ. cass., 1
er juin 1847, S., 47, 1, 50i.

Civ. cass.. 3 juin 1850, S., 50, I. "14. Voy. en sens contraire: Paris,

S., Chr.
19 Favard, /.'<>.. \ - Tutelle, g 10, n° 3. Duranton, III, 637. fttagnin, 1,

ombe, Mil, 07. Paris, I i aoùl 1812, S., 12,2.434. Civ.

13 décembre 1x18, S., 19, 1, 252. - Qvadjurù, si un entant, en

tnt une dot de son père ou de sa mère, avait renoncé à exiger

d'eux son compte de tutelle, et que plus lard il attaquât cette renon-

ciation, comme contraire à l'art. 472 :' Sa demande devrait évidemment

-•tre accueillie; mais l'annulation de Ja renonciation devrait emporter

le la constitution dotale. Celte dernière présentant bien moins,
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11 résulte également de La règle ei-dessus po» i que Les

iispositions de l'article précité s'appliqueni aus actes paj

Lesquels Le ci-devant mineur aurait donné mainlevée de s<

hypothèque Légale . De pareils actes oe pourraient

maintenus qu'autant qu'il serait clairement établi que La

Mainlevée a été consentie dans L'intérêt de ti< ra acqué-

Peûrfl ou de créanciers du tuteur, plutôt que ,ia " s l'intérêt

de ce dernier.

A-i contraire, Les dispositions de L'art.
\~2 sont étran-

gères aux actes et conventions qui laissent intactes à L'é-

gard du tuteur, et L'obligation de pendre compte, et les

Bûretés destinées à garantir Le payement du reliquat

Elles ne s'appliquent donc ni aux ventes on cessions d ob-

[ets déterminés, consenties par le ci-devant mineur au

profit de son tuteur, ni aux transactions sur des difficultés

relatives à La Liquidation ou au partage de droits indivis

totpe eus . ni enfin aux obligations solidairement con-

çu pareil cas les caractères d'une pure libéralité, que ceux d'une datio

utum, ou tout au moins «l'une convention de nature mixte, la

renonciation serait plutôt à considérer comme la cause que comme une

simple condition de la constitution de dot; ce qui écarte lapphœtion

des dispositions de l'art. 900. Durante* III. 039, et XV, 343. Demo-

lomhe, VIII, 97. Cpr. Req, 15 juillet 1807, S., 8, I, 49. Voy. en sens

contraire : Merlin, Rép., v° Dot, 1 2. n° 7.

Caen, 17 décembre 1827, S., 28, 2, 170. Dijon, 26 mars 840,

g i.) 2 (29 Civ. rej, 12 juillet 1847, S., 47, 1, 500. Montpellier,

sVmars lUt,' S., 53, 2, 30. Riom, 9 janvier .800. S., 00, 2, 012. CP r.

Demolombe, VIII, 65. Laurent, V, 159.

» Cela resuite du texte même de l'art. 472, de la place qu .1 •ecuje

dan. le Code, et surtout de la disposition du second alinéa del art. 2045.

Taulier, II, p. 79. Du Caurrov, Bonnier et Roustain, 1, 675. Chardon

Puissance tutélaire, n« 500. Demolombe, VIII, 71. Civ. cass., 7 août

U,S...O. l.3«iKRc M
.,IOavnl«84«^

ls.M.s...;i.2,507. Civ. cass., 4 février 1879, S, 79, 1, 181. Cpr,

Civ. cass., !•* juin 1847, S, 47, 1,504.

Merlin. Quest., V Tuteur, g 3. Maleville. sur l'art. US. Duranton,

111, 638. De Fréminville. II, 1117. Troplong, Des Mfln». ^ur

l'art. 2043, n» 44. Demante et Colmct de Santerre, 11. 236 ta-H. Demo-

lombe, VIII, 74. Civ. rej., 22 mai 1822, S., 22, 1, 284. Req., 16 mai 1831,

S 31 1.201. Caen, 10 mars 1857, S., 38, 2, 413. Civ. cass., IH

vner IS79, S., 79, l, 161. Bordeaux, 23 juillet 1879, S., 80, 2, 286.

Cpr. Pari?, 8 mars 1867, S.. 67, '2. 185.
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tractées envers an liers <!«• bonne l«»i par le tuteur et Le

ci-deva.nl pupille, encore que celui-ci ait subrogé ce tiers

dans Bon hypothèque Légale
:3

.

I.. moi tuteur, dont se sert l'art. 172, c prend égale-

ment les protuteurs et cotuteurs. Mais il ne saurait être

étendu aux personnes qui, sans être revêtues de la ijua-

lité de tuteur, auraient provisoiremeni administré la

tutelle
u

àis.

Les dispositions de l'art. 'v~'l concernent tout aussi bien

- traités passés entre le tuteur et le mineur émancipé,

même assisté de ><>n curateur, que ceux qui sont inter-

venus entre le tuteur et le mineur devenu majeur i;
. Mais

elles ne s'appliquent pas aux conventions passées, soit

par le tuteur avec les héritiers du mineur", soit par le

mineur devenu majeur avec les héritiers du tuteur 26
.

Le récépissé exigé par l'art, 472 est insuffisant, lors-

qu'il est renfermé dans le traité même; il doit être donné

par un acte séparé n
, dont la date soit de dix jours au

M Req., 10 avril 1849, S., 49, l, 406. Bourges, 20 février 1852,

-
. 52, 2, 045.
î3 bis Voy. sur le père administrateur légal, § 123, texte et notes 43

et 49.
ii On a voulu soutenir, eh.se prévalant des mots cl le mineur devenu

majeur, qui se trouvent dans l'art. 472, que les dispositions de cet

article ne s'appliquent point aux traités intervenus entre le tuteur et le

mineur émancipé. Mais l'induction qu'on a tirée de ces mots est forcée,

et se trouve en opposition avec l'esprit de la loi. Demolombe, VIII, 70.

Demante et Colmet de Sanlerre. 286 bis-Ul. Zacharuv, $ 116, texte et note

13. Civ. cass., 4 février 1879, S., 79, 1, 161. Req., 27 décembre 1880,

S..8I , I. 464. Vm\ en sens contraire: Marbeau, Des transactions, n° 67.

Laurent, V, 153.

11 Du Caurroy, Bonnicr et Roustain, I, 675. Demolombe, I, 78. Lau-

rent, V. 183. Bourges, 7 avril 1830, S.. 30, 2, lit). Civ. cass., 9 juillet

i Paris, 28 mars 1874, S., 75, 1, 117. Cpr. aussi :

Rennes, 25 janvier 1826, S., 27, 2, 15; Toulouse, 27 novembre 1841,

S .
'»-}. -l. \i't. Voy. cep. Magnin, 1. 718.

L - nt, Y, 153. Req., I'.' mai I8i>.'{. S., 63, I, 305. Civ. rej.,

28 mai 18"u. S.. 79, I, 115. Voy. cep. en sens contraire : Demolombe,

VIII, 86 et 87.

L'art. i72 ne se borne pas à exiger que, de fait, la reddition de

compte et la remise des pièces justificatives aient eu lieu dix jours au
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moins antérieure à ce traité \ M;« is il n'est pas aécessaire

me cette date se trouve assurée par La formalité de l'enre-

çistrement M . Il est, du reste, entendu que le ci-devant

mineur serait admis à contester, à L'aide, ^>if <!« la preuve

testimoniale, soit même <!< simples présomptions, La sin-

cérité »l»' la <lai»' d'uu récépissé donné par un acte bous

seing prh é non enregistré 10
.

La nullité prononcée par l'art. ï~'l <-si purement rela-

tif .

!

. Elle ii«- peut être proposée que par L'ancien pupille,

ou, en son nom, par ses héritiers et ses créanciers \ Le
tuteur n'es! point admis à la l'aire valoir n

bis.

Les effets de cette nullité réfléchissent, en général,

contre les tiers qui auraient contracté avec le tuteur, sur

moins avant le Irai lé ; il veut, de plus, que l'accomplissement de ces

conditions soit, avant la môme époque, constate par un récépissé; et il

résulte évidemment de là que le récépissé ne peut être valablement

inséré dans le traite. Il t'a u t d'ailleurs reconnaître que, s'il en était autre-

ment, le bul de la loi sciait complètement manqué, et que le récépissé

deviendrait de style dans les arrêtés de compte de tutelle. Zachariae,

% 116, texte et note 16. Laurent. V. 151. Aix, 10 août 1809, S., 9, 2,

:-s:\. Cpr. Toulouse, 27 novembre 1841, S., 42. 2. l-2i. Voy. en sens

contraire : Paris. 3 janvier 1812. S., 12, 2, 48. Cpr. aussi : Demolombe,
Mil. i;i

18 Le délai de dix jours est un délai liane, dans lequel ne doivent être

comptés, ni le jour de la reddition du compte et de la remise des pièces

justificatives, ni celui de l'apurement du compte. Laurent, V. 151. Bor-

deaux, -.'.» juillet 1857, S., 57, 2, 664.

-' Art. [322. Cpr. § 756, texte n° 2. Valette sur Proudbon, II, p. 415,

ubs. 11. Demolombe, VIII, 60. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 675.

Laurent, V, 151. M. de Fréminville (U, 1114 et 1115) parait émettre sur

ce point deux opinions contradictoires.

so L'aolidate constituerait, en pareil cas, une fraude à la loi. Art. 1348

et 1353. Laurent. V, 151. Cpr. §756, texte n° 2. Bordeaux, 20 juillet

IS.-.7, S., :.7. 2. (Kit.

" Duranton, 111. 639. Magnin, I. 719. De Fréminville, IL 1118. Lau-

rent. V. 133. Taulier, II, p. 70. Demolombe, VIII. 92. Zachariae, § 116,

texte et note 15. Montpellier, 20 janvier 1830, S., 30. 2, 121. Bordeaux,

23 juillet 1X70. S., 80, 2, 586.
n II ne s'agit point ici d'un droit exclusivement attaché à la personne,

dans le sens île l'art. 1166. Cpr. g 'A\-l. C'est à tort que la cour de Pari»

a juge le contraire, par arrêt du 13 décembre 1830 S , 31, 2. 83),

" bis Req., 6 août 1888, D., su. |. 33«>.
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la t*<»i d'une convention conclue ou d'uu compte arrêté

sans L'accomplissement des conditions prescrites par

Part. 172 sî
.

La nullité dont s'agit m'est pas susceptible de se couvrù

1 1 i»f confirmation, soit expresse, soit tacite, à moins

que les <<>n<liti<>iis requises par l'art. \~'2 n'aient été, au

compiles

< >n <l"it en conclure que l'action en déclaration de cette

nullité n'est pas soumise à La prescription de dix ans

établie par l'art. 1304, et qu'elle peut être intentée pen-

dant trente .m-, à compter «le la convention ou de l'acte

sujet à annulation
3
\ Toutefois, m cette action n'était

rai. parce qu'il en serait autrement, si les tiers

avaient contracté sur la foi d'une décharge, réunissant en apparence

- les condition- iar l'art. i~2. et que le ci-devant pupille

aurait fait annuler plus tard, en raison de l'antidate du récépissé. Cpr.

et note 30 supra. Civ. cass., 21 janvier 1889, D., 89, 1, 421.

• Hormis ce cas, la confirmation serait entachée du même vice que

ité lui-même. Toullier, VIII. 30G. Duranton. XII, 2S2. Demolombe,
Mil. 94. Laurent. Y, 168. Paris, 2 août 1*21, S., Chr. Lyon, 31 décembre

_ 173. Grenoble, 15 novembre 1*37, S., 3s. 2, 180. Civ.

5 juin 1850, S., 50, I, 714. Req., 29 janvier 1*94, S., 94, I, 19.

Voy. en sens contraire : Limoges, 8 mai 1X33, S., 36, I, 946.
:

' Art. 2262 . 1304 : Àrg. art. 1115. Cpr. § 339. texte

n° 1. Cette manière de voir nous est toute personnelle. La doctrine et la

jurisprudence admettent implicitement, c'est-à-dire sans que la question

ait jamais été nettement posée, que l'action en nullité dont il est parlé

au tel - lit par dix ans, et ne s'occupent que de fixer le point de

départ de < ription. Suivant les uns, elle ne courrait, conformé-

ment k l'art. J30i, qu'à partir de la date de l'acte attaqué. Voy. Toullier,

II. li'Ts: Vazeille, Des prescriptions, II, 581 ; Magnin, I, 737; Larom-

trt. 1304, n8 40. Limoges, 21 mai 1840, S.. 40, 2. 4x3. Suivant

les autres, la prescription courrai!, en vertu de l'art. 475, à partir de

la majorité. Voy. Merlin, Rép., v° Tutelle, sect. 5, $ 2, n° 3; .Maleville,

sur l'art. 47.3: Tropli -. II. 1087 ; Taulier, 11. p. 83;
De Fréminville, II, H19; Chardon, Puissance tutélaire, u ' 522 et 523;
Demolombe, Mil 168; Zachariae, 122, texte et noie 13; Civ. rej.,

26 juillet 1819, -
. 20, I. 13; Req., H novembre IX2U, S., 21, I, 370:

Douai. î bre 1841, S 13, -l. 153. Si. contrairement k notre ma-
le \oir, on devait soumettre à la prescription décennale l'action

en nullité ouverte par l'art. 472, nous n'hésiterions pas à décider que
-ription de eelte action ne commence '' courir que de la date de
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introduite qu'après L'expiration de dix années, à partir de

la majorité du ci-devant pupille, l'art. 175 s'opposeï

•• que ce dernier pût demander, par voie de conséquence,

l.i reddition «l'un compte régulier; ei il se trouverai! dès

lors sans intérêt à proposer la nullité prononcée par

Part. \~l. à moins qu'il ne voulût, soiï se décharger d'un

reliquat dont le traité, irrégulièrement conclu, L'aurait

Constitué débiteur, suit obtenir la restitution de l»i<-ns ou

de sommes qu'il aurait cédés mi payées à son tuteur '.

Ces règles ae sont plus applicables, lorsqu'il -^ .i u it

d'une convention ou d'un acte attaqué, non pour omission

des conditions requises par L'art, i72, mais pour cause de

violence ou de dol t6
bis. Dans ce cas. l'action en nullité

se prescrirait par dix ans, à compter «le la cessation de la

violence ou de la découverte du dol ; mais aussi, le

ci devant mineur serait-il autorisé à demander, même
après les di\ années à partir de sa majorité, et nonobstant La

disposition de L'art. 175, La réparation du préjudice qu'il

aurait éprouvé, et à exiger, le cas échéant, pour l'établis-

sement de ce préjudice, La reddition d'un compte régu-

lier .

l'acte attaqué, conformément à la règle Actiom non nata nonpr

bitw. .Mais aussi déciderions-nous que l'admissibilité de cette action ne

donnerait pas au ci-devant mineur le droit d'agir en reddition décompte

contre son ancien tuteur, s'il s'était écoulé plus de dix ans depuis sa

majorité. Ci s deux solutions ne sont nullement contradictoires, puis-

qu'elles portent sur deux questions qui ne sont pas identiques, ni même
nécessairement connexes. Le ci-devant mineur peut, en elî'et, avoir

intérêt à taire prononcer la nullité du traité conclu contrairement aux

dispositions de l'art. i~2, lors même qu'il ne serait plus recevable à

demander une reddition de compte. C'est ce qui a lieu dans les circon-

stances que fera ressortir la suite du texte. Demolombe, VIII, 169.
36 Valette sur Proudhon, II, p. 421, obs. 11. Cpr, Limoges, 21 mai

1840, S., ii», 8, 183; Req., I
er mai 1880, S., 80, I, 842.

36 bis Cpr. sur cette hypothèse, Laurent. \. 139; Pau, 12 novembre

1879, S., 84,2, 31.
37 L'art. 17.% est étranger à cette hypothèse. Il ne s'agit plus alors de

rechercher le tuteur pour îles faits de gestion, mais de le pour-

suivre en réparation du dommage qu'il a causé par la violence ou par le

dol dont il s'est rendu coupable, à l'occasion du traité souscrit par le

ci-devant mineur. F.t. si ce dernier est autorisé à exiger, en pareil cas,
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route action compétant au mineur contre le tuteur, A

raison de la gestion de la tutelle, se prescrit par dix ans,

à compter de la majorité du pupille. La prescription ne

court qu'à partir de cette époque, alors même que Le

mineur b été émancipé \ Mais, si le pupille est décédé en

minorité, c'est à compter de son décès que se prescrivent

ictions de cette nature, compétant ;'i ses héritiers 01

successeurs universels ". Art. iTo et arg-. de ct-t article 40
.

s'appliquent notamment à l'action en reddi-

tion du compte de tutelle, ainsi qu'à l'action en redres-

sement de ce compte, soit pour exagération dans les

dépenses, soil pour des omissions de recettes, qui ne

-'i tiraient pas des bases ou des indications du compte

Lui-même . Néanmoins, si les omissions ou erreurs rele-

l;i reddition d'un compte régulier, cette reddition de compte est bien

moins le but de son action qu'un moyen d'instruction provoqué pour

l'évaluation des dommages-intérêts qui peuvent lui être dus. Duvergier

sur Toullier, II, 1278, note l
re

. Domolombe, VIII. 165. Larombière,

loc. cit. Civ. cass., I<> février 1*30, S., 30. 1, 97. Cpr. Req., 10 janvier

1821, S., 22, 1. 143. Toulouse. 7 mars 1855, S., 55, 2, 257. Req.,

23 décembre 1856, S., 57, 1. 845
18 Du Caurroy, Bonnier et Rouata in. I, 678. Demolombe, VIII, 152.

Valette. Explic. somm., a° 76. Riom, 9 janvier 1860. S., 60, 2, 612.

Duranton, III. 044. Magnin, I, 735. Demanleet Colmet de Santerre,

II, 239 6ù-I V. Demolombe, Mil, 154. Zachariœ, S 122. texte et note 12.

Bourges, 1
er février 1827, S., 27, 2, 158. — Si les héritiers du mineuf

étaient eux-mêmes mineurs, la prescription dont s'agit serait suspendue

à leur profit, conformément à la règle posée par l'art. 22.S2. Cpr. 5 214,

texte »t do '. texte n° 3. Douai, 24 mai 1854, S., 54, 2, 433.

Si le tuteur avait, dans l'ignorance du décès du pupille, continué

_ er les biens de ce dernier, la prescription ne courrait qu'à- partir

du jour 'le la cessation de celte administration. Civ. cass.. 15 février

1882, S.. 82. I. 248. Cpr. sur la situation du tuteur qui conserve l'ad-

ministration du patrimoine du ci-devant pupille après la cessation de la

tutelle, § 120, texte u° 2. notes 3 à 6.

En vain dirait-on que l'action en redressement du compte ualtdu

compte lui-même; que, reposant ainsi surun fait postérieur à la cessation

de la tutelle, elle n'est plus soumise à la prescription exceptionnelle de

dix ans établie par l'art. 475, et ne se prescrit, conformément à la règle

île, que par trente ans à dater du compte. Cette argumentation,

qui est sans doute exacte lorsqu'il ne s'agit que de la rectification d'er-

dcul, de doubles emplois, d'omissions de reports, ou même
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rées par le ci-devanl pupille présentaient, de la pari <1«-

ion tuteur, un caractère dolosif, l'action en redressemenl

ilu compte de tutelle ne se prescrirait, conformément à

l'art. I304j que par dii ans a partir de la découverte du

loi •.

Le demande en restitution de fruits, fondée sur la

déchéance prononcée par l'art. 1442, est également sou-

mise à la prescription exceptionnelle de l'art. 573
'

Hais celte prescription ne s'applique pas ,i l'action en

redressement des erreurs matérielles du compte de

tutelle, qui ne se prescrit que par lente ans à dater du

compte
' 3

bis. Elle ne s'applique pas davantage à la

demande en restitution ou en délaissement des immeubles

pupillaires '*.

D'un autre côté, elle ne s'étend pas aux actions que le

ci-devant mineur peut avoir à exercer contre son tuteur,

«l'omissions de recettes, dont le tuteur se serait reconnu comptable dans

mpte lui-même, cesse de l'être quand le redressement du compte

esl demandé pour les causes indiquées au texte. Il est, en effet, bien

évident que. dans ce dernier cas, la base de l'action en redressement de

compte ne se trouve plus dans le compte lui-mâme, mais dans la gestion

de la tutelle. Cpr. dans le sens de cette distinction : Demolombe. VIII,

160 .t 162; Laurent. V, 190: Poitiers, 20 août 1850, S., 51, 2, I i8.

Trois autres systèmes ont été proposés quant à la durée et au point de

dépari de la prescription de l'action en redressement du compte tuté-

laire, fondée sur des erreurs ou omissions qui ne ressortiraient pas des

s mômes de ce compte, et qui d'ailleurs ne présenteraient aucun

caractère dolosif. Voy. pour la prescription de dix ans, courant, confor-

mément à l'art 1304. à partir de la découverte de l'erreur : Vazeille.Dw

.prescriptions, II, 578: Magnin, 1, 737;'de Fréminville, 11. 11-2-2; Paris.

10 août 1861, S., 04, 2, 280. Voy. pour la prescription de trente ans,

courant à dater de la majorité : Lyon, 21 janvier ]85i, S., 55, 2, 359.

Voy. enfin pour la prescription de trente ans. courant à partir seulement

de la reddition du compte de tutelle : Toullier, 11, 1277; Duranton, 111,

643; Favard, Jii/i., v° Tutelle, § 10, n° 8; Du Caurroy, Bonnier et

Rouslain, I, 078; Metz, 10 juillet 1821, S., 24, 2, 162.

Toulouse, 7 mars 1835, S., 55. 2, 257. Req., 2!» décembre 1856,

- 17, 1. 845
» Toullier, XIII, 0. Rouen, 29 août 1840, S., 41, 2, 53.

• bis Laurent, V, 190.

eans, 31 décembre 1852. S., 53, 2. 712.
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abstraction faite de ta tutelle : telles, par exemple, que
l'action en partage de biens indh is entre eux '

; celle qnj

amait pour objei le payement des reprises dotales de li

mèn éral, toute action en remboursement
de créances dont l'origine serait indépendante de la

tion tutélaire . Il en es! ainsi, lors même que les créances

dues par le tuteur au mineur sont devenues exigibles

.Luis 1-' cours de la tutelli

Enfin, cette prescription ne s'étend pas aux actions rela-

tives à des créances qui, bien qu'ayant pris leur origine

dans l,i gestion du tuteur, ont été reconnues par ce der-

nier postérieurement à la cessation de la tutelle, ou qui,

milite de Qovation, onf été converties en obligation!

nouvelles, par exemple, à l'action en payement du reli-

quat du compte tutélain

La prescription exceptionnelle dont s'agH est, du reste,

étrangère aux actions du tuteur contre son ancien pupille,

qu'elles tirent ou non leur origine de la gestion tuté-

l.-.ir. .

Caen, 18 déceml 5., 60, 2, 615.
ie Civ. cass., 31 mars 1845, S., 46, I, 545. — .Mais l'action en répé-

tition do prix d'immeubles de la mère, vendos par le père toteor, depuis
l'ouverture de la tutelle, est une action pupillaire qui se prescrit par
dix ans. Lyon, 23 novembre 1850, S., 51, 2, 87.

Duranton, III. 643. Zachariœ, g 122, texte et note 15. Civ. cass.,

' 'l I 526. Angers, 10 décembre 4851, S., 52,2, 678.
'•I décembre 1862, S.. 67, I. 57.

Duranton, III, 645. Demolombe, VIII. 170 à 173. Voy. en sens
contraire : Delvincourt, I. part. II, p. 310.

'> Toullier, 11. 1276. Delvincourt, ï, part. II, p. 311. Duranton. 111,

Vazeille, Des prescriptions, II, 577. Magnin, I, 730. De Frémin-
ville. II. 1122. Demolombe, VIII. 158 et loi). Zachariœ, S 122, texte et
note 16.

pretationis; et "lias non est eadem
ratio. Duranton, 111,647. Valette sur Proudhon, II, p. 420 el I21,obs. 1

Du Caurroy, Bonnîer et Roustain. J, U78. Duvergier sur Toullier, II,

. rauliér, II, p. 83. Marcadé, sur l'art. 475. Demante et Col-
met de Santerre, II, 23!) bis-y . Demolombe, Mil. 17:, el 17»;. Zacbarhe,
- 122, noir 11. Laurent, \, 184. Lyon, Il janvier 1KG2, S., 62, 2,
305. Bordeaux, 20 août 18i :, 2, 32. Nîmes, Is novembre 1892,
D., 93, 2. 150. Voy. en u-ns contraire : Delvincourt. loc. cit. ; Toullier.
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Elle ne concerne pas qod plus Les actions intentées

contre des curateurs ou conseils judiciaires.

Mais elle uous parait devoir être appliquée aux actions

que le ci-devani mineur pourrail avoir à exercer conta

tes personnes qui, dans les cas prévus par Les art. 394,

419 el 140, onl provisoirement administré La tutelle bis,

cl même à «elles qui lui compéteraieni contre le subrogé

tuteur, soi! à raison des actes de gestion faits par ce der-

nier en vertu de L'ai. 2 de L'art. 120, soi! à raison de La

:i- tbilité établie par l'art. I i VI.

B. De la cessation de I" subrogée tutelle.

§ 122.

La subrogée tutelle cesse, avec la tutelle, par la mort

du mineur, par sa majorité, el par son émancipation.

Art. k25.

Elle prend fin également lorsque la tutelle ouverte par

suite de déchéance de la puissance paternelle vient à

cesser par suite de La restitution de cette puissance au père

ou a La mère. Art. V2:i et loi du 2i juillet 1889, art. LS '.

Lorsque, dans Le cours de la tutelle, un nouveau tuteur

est appelé a remplacer l'ancien, le subrogé tuteur conserve

ses (onctions, à moins que son l'emplacement ne devienne

également nécessaire, par suite de la nomination d un

tuteur pris dans la ligne à laquelle il appartient ' bis.

Les causes d'incapacité ou de destitution, et les excuses

dont l'effet est de taire cesser les fonctions du tuteur.

II, 1279 ; Proudlion, II. p. 419: Fayard, Rép., v° Tutelle, S 10, n° G ;

Vaaeil scriptions, II, .*>79
; Magnin, I, "38

; de Fréminville, II,

(122 ;
Montpellier. 10 avril lsiT, S., 62, -2. 365, à la note; Paris, 1

:

juillet 1864, S., 65, 2. -2.V2.

50 bis Yoy. en sens contraire : Laurent, \ , 185.

1 Yoy. sur ce point g 118, texte et notes i bis et 1 ter.

i bis Cpr. art. 123, ? 10b', texte et note 4. En dehors de l'hypothèse

prévue au texte, le conseil de famille pourrait, dans des eas exception-

nels, procéder au remplacement du subrogé tuteur en même temps qu'à

celui du tuteur. Limoges, 17.juin 1889, D., 90, 2, 336.
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s'appliquent Également à celles du subrogé tuteur. Ait.

126, al. i

Le tuteur n'esl | il autorisé à provoquer la destitution

du subrogé tuteur, et ne peut, en aucun cas. voter dans

le conseil de Famille convoqué pour délibérer sur cet

objet. Art. 126, al. 2.

Du reste, le tuteur est obligé de faire les diligences

ssaires | r le remplacement «In subrogé tuteur, dont

les fonctions oni cessé par suite de son décès ou d'une

autre cause quelconque
J

.

§ 122 bis.

De la tutelle des mineurs admis dans les hospices, et de la

tutelle des enfants moralement abandonnés.

I Les enfants trouvés, abandonnés ou orphelins

admis ! dans les hospices sont soumis à la tutelle admi-

nistrative !
.

Dans les départements, cette tutelle est exercée par un

des membres <!< la commission administrative d<> l'hos-

|)ice, désigné par ses collègues. Les autres membres

forment le conseil de tutelle. Loi 15 pluviôse an XIII,

art. I. Décrel du 19 janvier 1811 \ art. 15.

- Arg. art. 421. Zachariae, s 123.

1

11 n'en e^t ainsi que pour un placement permanent. Une admission

temporaire de l'enfant à l'hospice, pour cause de maladie, n'aurait pas

pour effet de le soumettre à la tutelle administrative.

Lte tutelle s'exerce en cas d'abandon do l'enfant, alors même. que

le père ou la mère existerait encore. Cour d'assises de l'Yonne. 13 dé-

cembre 1889, D.. 60, 5, 138. Tribunal du Puy, 29 juillet 18GI, D., 62,

3, li. Cpr. sur le cas où l'enfant trouvé aurait été pourvu d'un tuteur

datif. Alger. 28 juin 1873, I)., 77. >. 17s.

iformémenl aux instructions ministérielles, l'inspecteur départe-

mental des enfants assistés est devenu en quelque sorte le représentant

de l'État auprès des commissions administratives. Il exerce un contrôle

suivi sur tout ce qui touche à la tutelle des enfants assistés. Voy. sur ce

: Lallemand, Histoire des tu finis abandonné» et délaissés, p. 305-3118;

II, Sit/jjj. \° Secours publics, n° 17.1. Cpr. sur l'organisation de l'in-

spection des enfants assistés : Décrel du 8 mais 1887; el sur le rôle de
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A Paris, les fonctions (!• tuteur son! attribuées au

Directeur de l'administration générale de l'Assistance

publique. Loi du lOj.-im ier 4849 *, art. 3. Ce fonctionnaire

n'es! pas assisté d'un conseil <!«• tutelle ".

Dans les tutelles confiées ;'i l'administration, il n'\ a

pas lieu à nomination <1<> subrogés tuteurs ".

Lorsque l<- mineur assisté soirt de l'hospice pour rin-

placé comme apprenti, ouvrier ou serviteur, il n'en

demeure pas moins soumis à la tutelle administrative.

Celle-ci peut, le cas échéant, être déférée à l'adminis-

tration hospitalière du lieu où le pupille esf transféré.

Loi du IS pluviôse an Mil ". art. 2.

Si le mineur admis dans un hospice possède des biens,

ils sont gérés par le receveur de cet établissement 8
. Les

revenus desdits biens sont attribués à l'hospice à titre

l'inspecteui départemental relativement aux enfants moralement aban-

donnés infra, texte n n 2.

* Sur l'organisation de l'Assistance publique à Paris, voy. la loi de

1849 citée au texte, el le décret du 12 avril 1886. Deux décrets du Gou-

vernement de la Défense nationale en date des 29 septembre 1870 el

1k février 1X71 avaient modifié les dispositions de la loi de 1X49, mais

t été rapportés par un arrêté du chef du pouvoir exécutif du

25 juin 1871.

En effet, l'art. 5 de la loi de 1849, qui énumère les attributions du

conseil de surveillance de l'administration générale de l'Assistance

publique, n'indique pas qu'il puisse s'ériger en conseil de tutelle. Voy. sui

l'attribution nouvelle conférée à ce conseil par la loi du 27 février 1880

infru, texte n° 2.

6 Les lois organisant la tutelle administrative ne font pas, en effet,

mention de la subrogée tutelle. En l'absence de celte institution, les

délais d'appel concernant le jugement rendu contre le pupille, commen-

cent à courir, nonobstant les prescriptions de l'art. 444 du Code de pro-

cédure, à dater de la signification faite au tuteur seul. Poitiers, 8 dé-

cembre 1884, S., 85, 2, 104.

Voy. sur les détails de l'éducation el de la mise en apprentissage des

enfants trouvés, abandonnés ou orphelins, les titres IV et VI du décret

du 19 janvier 1811.
8 Les biens du receveur pas plus que ceux du tuteur ne seraient pas-

sibles d'une hypothèque légale. La garantie de la gestion du receveur

réside dans le cautionnement de ce fonctionnaire. Loi du la pluviôse

an XIII, art. 5.

I. 4'.l
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d'indemnité pour les fraie de la nourriture etde l'entretien

.lu papille . Cette affectation ue prend tin que lors de la

-- ition de la tutelle . Loi du 13 pluviôse an Mil, art. 5

Les prescriptions de ta loi du 21 lévrier 1880, relative

aux valeurs mobilières appartenant à des mineurs, sont

applicables aux meubles incorporels de l'enfant assisté
11

.

fonctions conférées au conseil <!<• famille par cette loi

-..ni remplies, à l'égard du mineur assisté, par les corn-*

, »ns administratives dans les départements, et à Paris,

par le conseil de surveillance de l'administration de l'As-»

oce publique 12
. Loi du 27 février 1880, art. 8

t3
.

9 La loi du 5 mai 1869 qui a introduit un régime financier nouveau.

transformant 'le service des enfants assistés en un service départemental

(voy. cette loi). L'art. 25 de la loi du 24 juillet 1889 n'a pas abrogé les

positions de loi visées .ni texte.— Si les revenus du mineur étaient supé-

rieurs aux dépenses nécessitées par son entretien, L'excédent n'appar-

tiendrait pas à l'hospice. Req., 21 mai 18i9, D., i9, 1, 202.— Voy. quant

aux droits de l'administration sur la succession de l'enfant assisté, les

art. 8 et 9 de la loi du 15 pluviôse an XIII.

' 'est ainsi qu'il faut entendre les mots sortie de l'hospice de l'art. 7

de la loi de pluviôse an XIII. Le placement en apprentissage n'empê-

cherait pas en effet, la perception des revenus au profit de l'établissement

(lier. Bordeaux, 11 mars 1840, D.. Réf., v° Minante, n° 71 4, 1°.

Voy. ''ii ce qui touche ces prescriptions concernant soit l'aliénation

ibilières, soit la conversion des litres, soit enfin le pla-

des capitaux 5 11:!, texte n° 1, lettre o,notes3t bis h 3i decies (c)^

31 i les (p) el l 113, texte n° I , lettre y,

I . il (b) et texte n° 2, lettre « bis, notes 22 bis à

lies.

La délibération de la commission administrative ou du conseil de

surveillance doit être homologuée par justice, dans tous les cas où

celte formalité est exigée pour les délibérations, du conseil de famille

par la loi de 1880. Le texte de l'art. 8 de celte loi ue renferme, en effet,

aucune distinction à cet égard.

Aux termes de l'art. 6 de la loi du 15 pluviôse an XIII, les capitaux

i francs appartenant à l'enfant assisté devaient être placés

soit d es Mi Is le-piété, soit à la caisse d'amortissement. Mais cette

disposition n'a pas été reproduite dans la loi de 18x0. Or, comme le

ateur de 1880 a entièrement assimilé la tutelle administrative à la

tulel!' • pour la gestion de la fortune mobilière du papille, il

de pl< ment imposé limitativement
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Indépendamment des causes qui mettent fin i toute

tutelle
14

, celle des hospices cesse" :
1' par L'institul

en faveur <lu pupille, d'une tutelle officieuse 1 "; 2° parla

sortie du mineur de l'hospice, provoquée soit

parents Légitimes, soit par ses parents naturel- si ces der-

ni- i
- r..nt légalement reconnu i:

.

2° Sont également soumis ,-i la tutelle administrative,

les enfants moralement abandonnés l

dont Les parents ont

encouru la déchéance de la puissance paternelle w
, à

moins que les tribunaux dé décidant que ta tutelle sera

organisée dans les termes du droit commun. Loi du 24 juil-

let is.sît. art. LOet I I.

Il en est de même du mineur de cette catégorie qui

aux administrations hospitalières par la loi de l'an XIII. n'est plus

aujourd'hui obligatoire pour elles. Voy. sur les pouvoirs du tuteur rela-

tivement au choix des valeurs pouvant servir à remploi, S ! 12. texte

I . lettre :, notes 31 decies (i) à 31 decies (k).

11 C'est-à-dire, la mort du pupille, sa majorité, son émancipation

i 118. — La commission administrative et le directeur de l'Assistanee

publique jouissent quant à L'émancipation des droits attribués aux pores

et mères. Lui du l'i pluviôse an XIII, art. \.

15 Les art. 9 et.ltj du décret du 19 janvier 1811 prévoyaient une autre

cause de cessation de la tutelle des hospices. C'était la remise au ministre

delà marine des enfants assistés du sexe masculin âgés de 1-2 ans, et se

trouvant eu état de servir. .Mais ces dispositions, bien que n'ayant été

_ées par aucune loi postérieure ont cessé d'être appliquées. Voy. Dé-

pèche en date du 17 mars 187G adressée par M. le Garde de? sceaux

Dufaure au ministère de la marine.

Ail. M'A du Code civil sur la, tutelle othcieuse ordinaire et

sur la tutelle spéciale créée par la loi du 21 juillet 186 '. >'i2 et >uiv.

17 Les parents qui réclament L'enfant sont tenus, s'ils en ont le moyen,

de rembourser les dépenses laites pour l'entretien du mineur, par l'ad-

ministration hospitalière. Décret du 1!» janvier 1811, art. 21.

18 Nous désignons sous cette expression générale tous les entants

dout s'occupe la loi du 24 juillet 18S!>.

Ainsi que nous l'avons vu au | 87 (texte et notes 3 ter, 3 qualer et

|
|i»2. texte n° -t et note 3 bis), il y a lieu à ouverture de la tutelle par

suite de déchéance de la puissance paternelle non seulement lorsque le

père et la mère sont frappés de déchéance, mais encore lorsque le père

seul est déchu, si, dans ce dernier cas, la puissance paternelle n'est pas

attribuée à la mère.
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avait été remis à an tuteur officieux . si ce dernier vient

à mourir ;i\;mt La majorité du pupille. Même loi, .ni I.;

La tutelle administrative dont nous nous occupons est

exercée dans les départements par l'Inspecteur départe-

mental des enfants assistés, et à Paris, par le Directeur

de l'administration générale de l'Assistance publique.

Dans le premier cas, la commission administrative de

spice auquel l'enfant est rattaché " forme le conseil

de tutelle. 11 n'existe |>as, dans le second cas, de conseil de

cette nature ". Même loi, art. 1 1 et 2ï.

Le mineur placé sous la tutelle de l'Assistance publi-

que dans les conditions ci-dessus prévues peut être confié

soit à des établissements charitables, soit à des parti-

culiers. Ce placeinent ne modifie pas les conditions de la

tutelle. Même loi, art. 1 1 in fine *.

Le tribunal appelé à décider si la tutelle de l'enfant

moralement abandonné 5
" sera constituée dans les termes

\o\. sur la tutelle officieuse créée par la loi du 21 juillet 1889, S 362

et suiv.

Bien que l'enfant puisse n'entrer dans aucun hospice, il sera utile,

pour se conformer aux prescriptions de la loi du 15 pluviôse an XIII,

de le rattacher à un établissement hospitalier déterminé. Ce ratta-

chement sera même indispensable lorsque le mineur possédera des

biens auxquels le régime de la loi de 1880 est applicable. Cpr. infra,

note ïi

. . svpra, texte n° 1 oi noie 5.

I - '>spices et autres établissements de bienfaisance composant le

stance publique constituent des personnes morales, mais

rvice lui-même n'a pas de personnalité juridique. Hue, III,

La loi ilo 1889 manque donc de précision lorsqu'elle parle de

a tutelle exercée par l'Assistance publique » de « représentants de l'As-

sistance publique », etc. Nous croyons cependant pouvoir reproduire

terminologie qui lait suffisamment comprendre la situation, et qui

•lie l'avantage de la concision.
î; Les enfants confies a des associations de bienfaisance ou à des par-

ticuliers sont sous la surveillance de l'État, représenté par le préfet du

département. Loi du 24 juillet 1889, art. 22. Nous examinerons en traitant

de la puissance paternelle (s§ 548 et suiv.) les droits respectifs qui

peuvent cire attribués au gardien de l'enfant et à ["Assistance publique.

II en est ainsi dans le cas où le père et la mère encourent tous les

loce de la puissance paternelle et dans celui où le père
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«lu droit commun ou devra être exercée par L'Assistance

publique, IK<- eu même temps le montant de la pension

que les père, mère ou ascendants du mineur auxquels d< -

aliments peuvent être réclamés " auroni L'obligation de

fournir. En cas d'indigence des parents, la justice peu!

déclarer qu'aucune pension ne sera «lue Même loi. a ri. 12.

Si le pupille possède des Mens, ils sont gérés confor-

mément aux règles exposées sous Le numéro précédent

Les prescriptions «le la loi de INSU s'appliquent notam-

ment à cette gestion. Loi du 27 février 1880 *, art. 8.

Sous examinerons aux §§ -iii^ et suiv. les dispositions

relatives à la tutelle officieuse de la Loi «lu '2ï juillet 1889,

ainsi qu'au placement du mineur de 16 ans chez des tiers

avec ou -ans l'intervention de ses parents.

La tutelle de l'Assistance publique prend lin par les

causes énumérées au numéro précédent " à l'exception,

toutefois, de la réclamation émanant des parents 30
. Elle

étant seul déchu, la puissance paternelle n'est pas attribuée a la mère,

Loi 1881), art. 10. Quant à l'hypothèse «lu prédécès de la mère prévue

également par en article. Voy. ! 102, noie 3 bis.

* 6 Voy. sur la dette alimentaire 5 553. La fixation d'une pension doit

avoir lion lorsque la tutelle est constituée conformément au droit commun
ou lorsqu'elle est attribuée à l'Assistance publique. .Mais il n'en serait

plus de même, si le mineur fiait confié à un tuteur officieux dans ],<

termes de l'art 13 de la loi de 1889. Ce tuteur prend, en effet, l'enga-

gement de pourvoira l'entretien du pupille.

î7 L'art. 11 de la loi du 24 juillet 1889 dispose, en effet, que la

tutelle de l'Assistance publique sera exercée conformément à la loi du

15 pluviôse an Xlll. Par application de l'art. 7 de cette dernière loi, les

revenus des biens de l'enfant moralement abandonné sont dévolus, à

litre d'indemnité, à l'hospice dont cet enfant dépend.
88 Voy. sur les conseils qui. pour l'application de cette loi, font office

de conseils de famille, supra texte n° 1 et note 12.

*9 Sur les personnes auxquelles compèle le droit d'émanciper le

mineur, en cas de déchéance de la puissance paternelle encourue par

ses parents, voy. art. 14 de la loi du 24 juillet 1889.

Aucune réclamation, en eftet, n'est possible de la part des parents

frappés de déchéance, avant que la puissance paternelle ne leur ait été

restituée. — Quant à la réclamation visée clans l'art. 21 de la loi de

1889, elle s'applique à un cas où il n'y a pas, à proprement parler, de

tutelle de l'assistance publique, Voy. sur cette matière 5s o*î2 et suiv.
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ss< i h outre : l
' par la restitution de la puissance pater

celle à l'un ou à l'autre des époux déchus de ladite puis

Bance . Ait. 18 et I6de la loi du 24 juillet 1889
;
2° pai

tort «lu père Frappé seul <!« déchéance, alors que la

puissance paternelle n'avait pas été attribuée à la mère, et

que cette dernière survit à son mari' . Art. 390 du Code
civiL Ait. 10e! n -1,- la loi du 24 juillet 1889 cèn.

APPENDICE A LA TUTELLE DES MIKE1 RS.

S 123.

'administration légale du père 'pendant le mariage l

.

titn M idministrateur Légal, et non en qualité d<

point no sautait faire difficulté, lorsque la puissance paternelle

* aux deux époux, soil au père seul. Mais la proposition

énoncée au texte s appliquerait-elle également, si à la suite d'une

éance prononcée contre les deux époux, la puissance paternelle

avait été du vivant du père, restituée a la mère seule ! L'affir-

mative nous parait certaine. La restitution accordée dans ces circon-

-
. iales équivaudrait, en effet, à l'attribution mentionnée dans

les art. !> et 10 de la loi de 1880. Rien ne s'opposerait d'ailleurs à ce

que le jugement de un ne contint une disposition expresse à

_.trd. Si la restitution de la puissance paternelle n'avait eu lieu au

de l'un do époux qu'après le déeès de l'autre, la tutelle admi-

nistrative prendrait-elle fin?" Nous le croyons, car la cause qui seule

avait donné Baissance i • <-i te tutelle ayant disparu, elle doit disparaître

elle-même. Mais comme, à l'époque de la dissolution du mariage, le

conjoint survivant se trouvait encore sous le coup de la déchéance, et

- iile exclu de la tutelle légale il y aurait lieu à tutelle dative. Arg.

art. 405. Cpr. sur ce point S 102, texte n 2. Il est certain, d'ailleurs,

que le conseil de famille pourrait choisir pour tuteur l'époux réintégré

.a puissance paternelle.

i.' tribunal, en prononçant la restitution, tixe, suivant les circonr

stance>. l'indemnité duc soit au tuteur ordinaire, soit à L'Assistance

publique. En cas d'indigence îles parents, aucune allocation n'est

ordonnée. Loi du 2i juillet iss:), ail. 10.

l> i
- ci cas, la mère devient tutrice 1> - >, note 1.

' Cpr. sur cette matière : Dissertation, par C. Aubry, Revue de Droit

. , i.sli, I, p. 658.

:s-
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tut, Mir qae, durant le mariage Repère se trouve ap]

a la gestion du patrimoine des enfants mineurs qui en

son! issus : Art. 389 .

L'institution <!«• la subrogée tutelle esï étrangère à l'ad-

roinistration légale*. Lorsqu'il s'élève un.- contestattoa

entre le père ei ses enfants, ou qu'il s'.-. -il de conclure

entre eux un acte juridique dans lequel ils on! <l<-^ inté-

' L'indication pins précise des cas 'lui- lesquels il y a lieu à admi-

nistration légale ci des causes qui donnent ouverture à la tutelle, a

été présentée an
;1 La mère peut aussi, le cas échéant, être appelée à l'administration

87, texte w fne et note 5. 11 en est spécialement ainsi

lorsque le père ayant encouru la déchéance de la puissance paternelle,

cice de cette puissance est attribué à la mère par h- tribunaux.

Loi du 24 juillet 1889, art. 9. Tout ce que nous dirons du père s'apphqu

à la mère investie de l'administration légale. Cpr. pour le cas où le père

est absent 5 160, texte et notes 3 et .'i.

* Nous n'avons point à nous occuper ici du gouvernement de la

sonne de ces enfants. Ce gouvernement n'est pas une suite de Ifedminis-

tralb" ie père le conserve en vertu de la puissance paternelle,

maigre la dissolution du mariage, et alors même qu'il ne serait paschargé

de la tutelle. Cpr. s 86 bis; g 111, texte in fine, note- 7 et s.

i et article a été inséré dans le Code à la demande du Tribunat. qui

faisait observer que, d'après les principes autrefois reçus en France, le

père n'était pas, durant le mariage, assimilé à un véritable tuteur, ni

assujetti, en cette qualité, à toutes les charges et conditions que la

tutelle impose. Voy. Observations du Tribunat (Locré, /><?.. VIL p. 215,

n° 2), Voy. aussi : Exposé de motifs, par Berlier (Locré, Lég.. \ 11

p. 234, n°" 3). L'esprit de l'art. 389, tel que le révèlent les travaux pré-

paratoires du Code, est le suivant : Tant que le père et la mère sont

vivants, les intérêts des enfants mineurs issus du mariage se trouvent

garantis par la présence simultanée des doux protecteurs que la nature

leur a donnés. Pendant le mariage, l'administration du père est une

.h de confiance, qui ne comporte pas sans distinction toutes le>

mesures de précaution auxquelles la tutelle a dû être soumise. La néces-

sité de ces mesures ne se fait complètement sentir que dans le cas où.

par la mort de la mère, les enfants se voient privés de l'un de leurs

défenseurs.

A _. art. 120. C'est d'ailleurs ce qui se trouve formellement énoncé

dans les Observations du Tribunat, citées à la note précédente. Toullier,

II. 1090. lkiranton. III, 413. Demolombe, VI. 4-21. De Fréminvilte, I,

loG. Valette, Explication sommaire, p. -220. Demante et Colmet de San-

terre, II, 137 &Ù-Ï, Laurent, IV. 310. Civ. eass., 4 juillet l^i^.-
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rets apposés, le conseil de famille ' bis nomme à ces der-

B un tuteur >nl hot

L'administration l
«

i. .
« l « es! affranchie de la dépendance

<lu conseil de famille, en ce sens «lu moins que ce conseil

iir peu! ni réglementer, ni contrôler cette administration 8

,

'ri. I. 601 Voy. a itorités citées à la noie suivante. — Il

résulte de là que l'art. 441 du Code de procédure reste sans application

pour les mineurs placés sous l'administration légale. Besançon, 29 no-

1864, S., >>i. 2. 70.

Suivant l'opinion de Laurent (IV, 310), la nomination du

lu mineur devrait «Mie faite non par le conseil de famille,

mais par le tribunal. Voy. dans le même sens : Paris, 9 janvier

- U l, S 'i.r. Paris, 5 avril 1875, S., 7ti, 2. 331.

Mais un semblable mode de procéder ne saurait, à raison de son carac-

tère exceptionnel, être admis qu'en présence d'un texte de loi.

Or il n'existe aucune disposition légale dans ce sens. Voy. pour la nomi-
nation par le conseil de famille. Bordeaux, 2 juin 187G, S., 7G. 2, 330.

Douai, 5 juillet |s7^. S., 80, 2, 8. Poitiers, 4 juin 1884, S., 85, 2, 37
et >ui pourvoi. Beq., 10 juin 1885, S., 85, 1, 307. Cpr. Beq., 14 janvier

1878. S?, 7s. |. 218.

Proudbon, II, p. 282. De Freminville, II, I 1. Demolombe, VI, 422.

Du Caurroy, Bonnier et Boustain, I, 583. Zacbaiïae, § 99, note G. Turin,

9 janvier 1811, S., XI, 2, 184. Paris, 17 mars 1881, D., 82, 2, 189 et

les arrêts cités à la note G bis supra. Suivant .M. Duranton (III, 415), ce

serait un subrogé tuteur ad hue, et suivant M. Magnin (I, 115 et 116),

un curateur, qui devrait, en pareil cas, être nommé au mineur; ce repré-

sentant spécial est désigné quelquefois aussi sous le nom d'administrateur

ad hoc. Au fond, le nom importe peu; mais la qualification de tuteur^
/"" non- semble la plus exacte. Arg. art. 31x. 11 n'y a point lieu, d'ail-

leurs, d'adjoindre au tuteur ad hoc un -uluogé tuteur alors même qu'il

s'agit de l'accomplissement d'actes exigeant, dans la tutelle ordinaire le

sentants du pupille. Paris, 5 avril 1 sTo, D., 77
2, 34. Beq., 14 janvier 1878, S., 78, 1, 218 et le rapport de M. le con-
seiller Petit. Voy. en sens contraire : Bordeaux, 19 mars 1875, S., 76,
2. \û.

Le Tribunal, dans les observations déjà citées, faisait également
[.•marquer que le père ne saurait être placé sous la dépendance d'un

i de famille. M. de Freminville (1,13) en conclut qu'il n'y a jamais
lieu, en matière d'administration légale, a l'intervention de ce conseil,

môme pour autoriser le père à passer des acte- qu'il n'aurail pas
le droit de faire seul. Cpr. aussi : Zacbariaj, $ 99, texte et note 7. Beq.,

3 juin 1867, D., 68, I. 21. C'est, a notre avis, donner à la pensée
exprimée par le Tribunal, une portée qu'elle n'a pas en réalité, et qu'elle

i ivait évidemment pas avoir, en présence du 3" al. de l'article que
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qu'il n'es! |>,<v non plus autorisé à retirer au père

Enfin, les biens du père administrateur ne Boni pas

grevés de l'hypothèque légale, don! les mineurs jouissenl

sur les biens de leurs lulnirs '".

Les causes d'incapacité, d'exclusion »>u <lr destitution,

établies en fait de tutelle, ne s'appliquenl point ;'i l'admi-

nistration légale 11
,
«lout le père ne peut, en général, être

psavail proposé, h qui élail ainsi conçu : Tout ce qui intéresse

.< la propriété îles biens sera réglé par la section VIII. Il esl vrai que

Ml alinéa a été supprimé, dans la crainte qu'on d'abusât do la généra-

lité de sa rédaction, et qu'on n'appliquât d'une manière absolue, a

l'administration légale, toutes les dispositions de la section \ III du cha-

pitre Il du titre De la tutelle. Mais qu'importe «'elle suppression ? 11 esl

toujours évident que le Tribunal n'a pu avoir l'intention de dire dans

ses observations, le contraire de ce qu'il formulait dans l'article par lui

propose. El, de fait, il n'existe aucune contradiction à soumettre le père
3

tout en affranchissant son administration du contrôle du conseil de

famille, à la nécessité d'obtenir l'autorisation de ce conseil pour la pas-

sation des actes que sa qualité d'administrateur ne lui donnerait pas le

droit de faire seul. Voy. en ce sens : Demolombe, VI, 44.*> et 446. Cpr.

quant aux conséquences du principe posé au texte : notes 9, 21 et

~ii infra.

,J Le père administrateur étant affranchi du contrôle du conseil de

famille, on ne comprendrait pas que ce conseil fût autorisé à le desti-

tuer; son rôle doit se borner à nommer le tuteur ml liée, à la requête

duquel se poursuivra, devant les tribunaux, la demande en retrait de

l'administration légale, Voy. cep. Zacliariae, § 99, texte et note 11.

Suivant cet auteur, il appartiendrait au conseil de famille de retirer

directement au père l'administration légale. Mais cet auteur ne nous

parait pas conséquent avec lui-même, puisqu'il reconnaît, au même para-

graphe, qu'à la différence du tuteur, le père administrateur n'est pas

soumis au contrôle du conseil de famille. Cpr. aussi : Pans. 2,
v

i août

S., 26, -1. 41; Civ. rej., I G décembre J 829, S., 30, 1, 156. Ces

arrêta ne son) pas contraires à notre manière de voir. Dans les es]

sur lesquelles ils ont statué, c'était bien le conseil de famille q ui avait

directement écarté le père de l'administration légale ; mais les débats

n'avaient porte que sur le point de savoir si l'administration légale

pouvait être retirée au père, et non sur la question de compétence du

conseil de famille.

10 Arg. a contrario art. 2121. Cette opinion qui, dans l'origine, avait

été contestée, parait aujourd'hui généralement admise. Voy. les autorités

citées au § 264 bis. Adde. Laurent, IV. 309.
11 Le^ cuises d'incapacité, d'exclusion ou de destitution sont de droit
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té «|ii « m vertu des causes qui entraînent déchéance

m sii8pensk>D de La puissance paternelle", routefois, BÔ

par incapacité ou par infidélité dans stion, le père

lésai I ou compr ettail les intérêts de ses enfants, les

tribunaux pourraient, •> la demande d'un tuteur ml koc,

nommé conformément à l'art. 146, lui retirer l'adminis-

tration l( - el la confiera la mère, ou même investir

un tiers des fonctions de tuteur provisoire'*. D'un autre

-i .l.s J.inis avaient été donnés ou légués à des

enfants mineurs, sous la condition que le père n'en aurait

l'administration légale, cette condition devrait être

maintenue, à moins qu'elle ne fût contraire auv véritables

intérêts des enfants, auquel cas les tribunaux seraient

autorisés .1 la déclarer non écrite
l5

.

étroit, et no peuvent par conséquent être étendues, par voie d'analogie,

; m telle à l'administration légale. Il résulte spécialement de l'art. 34

du Code pénal, que la dégradation civique, qui rend en général inca-

pable d'être tuteur, n'emporte cependant pas déchéance de la puissance

paternelle, ni par conséquent, de l'administration légale, qui n'en est

qu'une conséquence. Demolombe, VI, 430. Voy. en sens contraire :

Valette sur Proudhon, II. p. 283, note a, obs. IV ; de Fréminville,

3

'- Cpr. sur les causes de déchéance ou de suspension : §351. Voy. spé-

cialement la loi du 24 juillet 1889, art. I, 2, 17, 20.
; Ouelque élevée que soil l'autorité paternelle, dont l'administration

an attribut, elle ne saurait cependant rester affranchie de tout

contrôle; et l'analogie nous conduit à la soumettre, comme l'autorité

maritale, à celui des tribunaux. Cpr. art. 218, 210, 30G et 1443. L'ad-

ministration légale étant principalement établie dans l'intérêt des entants

mineurs qui y «ont soumis, les tribunaux doivent avoir le pouvoir de

au père incapable ou indigne une administration qui ne rempli-

rait plus le vuu de la loi. Cpr. art. iii. tfagnin, I, 204. Demolombe,

M. 424 1 127 Paris, 29 août 1828, S-, 26. 2, 44.CÎV. rej., 16 décembre

10, I, 136. Tribunal du Puy, 10 décembre 1869, D., 70,3. 64.

te, noies 4 et S.

'* F' ilribnts de la puissance paternelle, il en est qui, tenant

même de cette puissance, à laquelle ils se trouvent intime-

ment lié-, ne peuvent en ôlre démembrés par aucune convention ou dis-

position de l'homme. Arg. art. ti. Tels >ont le gouvernement de la per-

. rde des enfants. H esl d'antres droits, au contraire, qui

tuenl bien des attributs ordinaires de la puissance paternelle, mais

qui pensent en être il altérer son essence. Tels sont l'usu-
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Lo père ae peut, poar se soustrain à L'obligation «li-

bérer le patrimoine <!< ses enfants mineurs, invoquer les

excuses admises «mi matière de tutelle

Les mineurs soumis à l'administration légale sont, '-n

général, représentés par leur père dans tous les actes de

l,i vie civile, soil judiciaires, Boif extrajudiciaires . Les

l'ruii i el l'administration légale, àrg. art. :is7 el 1388. On ne

comprendrait pas pourquoi la clause, par laquelle un donateur ou

leur refuserail au père l'administration légale des biens donnés ou

5, ne sérail pas. en principe, tout aussi valable que celle pai

île il le priverait de l'usufruit paternel de ces mômes biens. Voy.

aussi ,iit. 1536 el 1576. Toutefois, si les tribunaux venaient à reeon-

aaitre que la condition tendant à priver le père de l'administration des

biens donnés ou légués, est contraire aux véritables intérêts des enfants,

aient autorisés à la considérer comme non écrite, parce qu'elle se

trouverait alors en opposition avec, l'esprit de la loi et le but qu'elle a eu

en vue en conférant au père l'administration légale. Art. 900. Voy. en ce

ou dans un sens analogue : Duranton, III, 375 à la note ; Proudlion,

DeFusufruit, I. 240 a 249; Valette sur Proudlion, II, p. 283, note a,

obs. IV: Vazeîlle, Du mariage, M. 458 ; Duvergier sur Toullier, II.

lOiiS. note'/: Chardon, Puissance paternelle, n° 135 ; Demolombe. VI,

Hon, S.. 41, 2, 78, a la note; Req.,41 novembre 1828,

S., 30. I. 78; Nîmes, 20 décembre 1837, S.. 38, 2, 270; Caen, 20 dé-

cembre 1840, S., 41, 2, 78; Orléans, 31 janvier 1854, S.. 54, i

Paris, 5 décembre 1854, S.. 54, 2, 71 î ; Dijon, 23 août 1855, -

675; Req.,26mai In -
l. 682; Besançon, I juillet 1864, S., 65,

2, 69. Orléans, 5 février 1870, S.. 70, 2, 257. Beq., 9 janvier 1872, -

72. I. loT. r.iv. rej., 3 juin 1872, S. 72. t. 273. Beq., 31 mai 1881,

])., 82. I. 22. Orléans, 21 avril 1894 et 12 juillet 1895, S.. 94, 2. 303 et

05, 2, 244. Voy. au contraire dans le sens de la nullité absolue de la

condition qui serait toujours à considérer comme nou écrite : Taulier.

1. p. 499; Canton, Questions de droit, II, p. 181; Laurent, IV, 299 et

suiv. Demavte et Colmet de Santerre. II, 133 ôw-M; Besançon, 15 no-

veml 5., 7. 2. 97; Rouen, 29 mai 1845, S., 46,2. 379.

16 L'administration légale n'entraînant pas avec elle tous les devoirs

rigoureux, tontes les charges onéreuses que la tutelle impose, on ne

saurait invoquer la raison d'analogie pour étendre à cette administration

les BXtuses admises en matière de tutelle. D'ailleurs, l'administration

légale est une conséquence de la puissance paternelle et des avan

qu'elle confère. Oi\ Ubi emolumenlam, ibiet omis esse débet. Cpr. Demo-
lomhe, VI, 430. Voy. en sens contraire : Valette sur Proudlion, II,

p. 283, nnie a, ol»s. IV.
17 Arg. art. 150. al. 1». Crin», rej., 2 juin 1821, S.. 21. I. 353.
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ptions <•! modifications que ce principe reçoit eo

matière <!•' tutelle s'appliquent également à l'administra-

tion légale

Le père administrateur est, comme le tuteur, soumis à

l'obligation générale d'administrer, en bon père <l.-

famille, 1«' patrimoine de ses enfants ". Il doit dom

prendre toutes les mesures nécessaires à sa conservation,

Jl doit de plus, lorsqu'il n'en a pas la jouissance ou <ju.'

cette jouissance a cessé, cherchera le faire fructifier et à

i augmenter au moyen d'économies* . Cpr. art. 389, al. 2.

Quant aux obligations spéciales qui sont imposées au

tuteur en cette qualité, le père administrateur en est. n
règle générale, affranchi. Ainsi, il peut, même après la

iii-.ii de l'usufruit légal, se dispenser de vendre les

meubles corporels, sans avoir besoin de se faire autoriser

par le conseil de famille à les conserver en nature, et

sans être soumis à l'accomplissement des prescriptions de

l'ai. 2 «le l'art. 153
41

. Ainsi, les dispositions des art. 454

à t.'it» ne sont pas non plus applicables au père adminis-

trateur, qu'il jouisse encore ou qu'il ne jouisse plus de

l'usufruit légal"; et ce serait exclusivement d'après les

18 Cpr. à cet égard le § 109.

19 La disposition de l'ai. 2 de l'art. 450, étant conforme au Droit

commun, doit s'appliquer au père, comme à tous les autres adminis-

trateurs ilu patrimoine d'aulrui. Cpr. art. 1428, al. 4, art. 1562, al. 2.

art. 19 -'

t0 Cpr. pour le développement de ces propositions : | 112, texte n° 2,
11 Les restrictions et conditions apportées par l'art. 453 à la dispense

t|u'il concède, sont étrangères au père administrateur légal, puisqu'il

résulte évidemment de la combinaison de cet article avec le précédent,

qu'elles n'ont été établies qu'en' faveur des enfants placés en tutelle.

Demolombe, VI. 136
12 Les art. 454 à 455 ne sont même pas, d'après l'opinion que nous

eloppée à la note 42 'lu * lit, applicables au père tuteur.

M celte opinion est contestée. En nous plaçant au point de vue de

. bous n'en maintiendrons pas moins la proposition

énoncée au texte qui se justifie par cette considération, que le père est,

qui concerne L'administration proprement dite, complètement
affranchi du contrôle du conseil de famille. Cpr. texte et note 8 supra.

D'ailleurs, la nature exceptionnelle des art. 455 et 456, qui modifient,
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frincipes «lu Droil < imun, que, dans cette dernière

hypothèse, il pourrait avoir à tenir compte des intérêts

des sommes don! il aurait négligé de faire emploi*.

par exception à La règle ci-dessus posée, le père admi-

nistrateur est, tout aussi bien que le tuteur, soumis à

[•obligation de faire inventaire . avec ces différences

Cependant, qu'il n'a point à requérir, comme ce dernier,

I,. concours «l'un subrogé tuteur ou d'un contradicteur

quelconque, et qu'il n'encourl pas, faute <!• la déclaration

prescrite par l'art. 151, la déchéance que prononce le

même article". Du reste, 1<- défaut d'inventaire ne ren-

, ln.it pas !« père administrateur passible de la pénabté

d'une manière plus ou moins essentielle, les règles de Droit commun

consacrées par les art. 1134 et 1135, ne permet pas d'en étendre les

dispositions au père administrateur. Demolombe. VI. 138.

esl d'après les art. 450, al. -2. et 1991, que s'apprécie, dansl'hy-

polbèse prévue au texte, la responsabilité du père, qui ne pourrait se

iloir des dispositions de l'art. 1996 pour s'affranchir du payement

des intérêts de, sommes qu'il n'aurait pas employées à son propre a

Du moment, en effet, où par la cessation de l'usufruit légal le père

devient comptable des revenus, il est tenu de faire Fructifier les biens

confiés à son administration. Faute d'accomplir son mandat a cet égard,

il devient passible des dommages-intérêts résultant de son inexécution,

»il par conséquent bonifier les intérêts des sommes disponibles entre

ses mains, dont, sans excuse valable, il aurait négligé de faire emploi.

Demolombe, VI, 438.

s' L'obligation de faire inventaire n'est pas particulière au tuteur.

Elle est, en général, imposée à tous les administrateurs du patrimoine

d'autrui, et notamment au mari, dont le mandat offre tant d analogie

avec celui du père.Cpr. art. 126,451, 600, 1414, 1442 et 1501.11 existe

d'autant moins de raisons de dispenser le père de l'accomplissement de

eette formalité, que l'inventaire est destiné à fournir les éléments du

compte qu'il aura à rendre a la fin de son administration. Demolombe,

VI, 183. Demanle et Colmet de Santerre, II, L376M-BX Voy. en sens con-

traire : Laurent, II, 307.

1 a première de ces différences est une conséquence delà proposition

établie texte et note 6 supra. La seconde se justifie par le caractère

exorbitant de la déchéance que prononce l'art. 4M. Celle déchéance

déroged'une manière trop grave au Droit commun (art. 1234), pour

qu'il soit permis de retendre du tuteur au père administrateur. Demo-

lombe, VI, 433 et 434. Demanle et Colmet de Santerre, H, 13/ bit-m.
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ivile portée j>;«i- l'ai. 3 <.!«' L'art. 1 V V i2 : il L'exposerai!

seulement à voir établir, même par commune renommée,

b
-t uice du mobilier non inventorié

Lee ponvoirs du père administrateui' sonl toujours aussi

idus, t h. -"ni pas, en général, plus étendus que cem
du tuteur .

il qui, d'après sa rédaction môme, no se réfère

inventaire à dresser après le décès de l*nn des époux, est n

nenl étrangère à notre hypothèse, dans laquelle il ne peut rire

.ou que d'un inventaire à faire du vivant des deux époux.

il. 1415, 1442, al. 2, et 1501. al, 3. La preuve par commune
Le Droit commun, toutes les fois qu'il s'agit d'établir la

stance d'un mobilier non inventorié, contre celui qui était ebargé

d'en
'

sser l'inventaire. Cpr. * 761, texte in fine et note 17. Demo-

lombe, M.
• L. ; tte proposition est incontestable, d'après

|uel i'ait. 389 a été décrété. Cpr. note 5 supra. Quant à

• nde, elle se déduit de cette idée que le père n'est que simple

administrateur du patrimoine de son enfant mineur. Cette idée conduit,

naaitre que le père ne saurait avoir des pouvoirs plus

• us que ceux dont jouissent, en général, les administrateurs du

moine d'autrui, et à soumettre son mandat aux restrictions qui,

dans l'intérêt des mineurs, ont été spécialement apportées à celui du

tuteur. Deux autres opinions se sont produites relativement aux pou-

voirs de l'administrateur légal. Suivant un premier système, ces pouvoirs

s. Le père administrateur aurait la faculté de

pour lesquels la loi exige en matière de tutelle non

seulement l'autorisation du conseil de famille mais encore l'homologation

de justice. Dijon, .'il décembre 1801, 1)., 'jl. -2, ±\-J. D'après un second

ne, la liberté dn père ne s'étendrait qu'aux actes d'administration,

mais i de disposition. Pour ces derniers, une autorisation de

• serait nécessaire. Laurent, IV. 313, :'>I4. baudry-Lacantinerie, 1,

De Loynes, aote sous l'arrêt de Dijon précité. Cpr. Req.,3 juin

67, I, 873. La première de ces doctrines est en opposition

avec le texte mè t. 389 qui attribue seulement au père l'admi-

iiits. Elle offrirait, d'ailleurs, de sérieux

dang* fortune des mineurs. Quant à la seconde, elle constitue

une '-realion du l'interprète ne reposant sur aucun texte de loi. Elle pré-

do plu- une grande incertitude, <'ti raison de la difficulté de déter-

mine! la limite qui sépare l'acte d'administration de l'acte

.position. (Cpr. § 113, note 1 ; La solution proposée au texte échappe

a une parti t elle nous parait se justifier pleinement

. -lion de l'administrateur

Bti de la tutelle de ses enfants.
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\i„.i. Le père administrateur es1 autorisé i Wf( seul,

rt sans formalités spéciales, I- actes que le tuteui

(ratorisé à passer de La même manière .

Ainsi encore, les actes <j"i son! absolument interdits au

tutrlll .. i,.| s que Les compromis et 1rs donations, Le sont

tussi .ni père administrateur

Enfin, Les restrictions, conditions, «•» formalités spéciales

auxquelles Le tuteur esl soumis, relativement a certains

BCtes, sont également, en règle générale, imposées au

administrateur, pour la passation de ces mêmes

Cette règle s'applique, aotamment, aux baux aux

ventes immobilières
:

. aux constitutions hypothécaires

. , iy . au j. 113. texte a« 5, rémunération des principaux de

- Cpr. Req., 2 mai 1865, -
- 65, 1,2

.

Pr
s.

1 13, texie n° t. Yalette sur l'roudhon, p. "283, note«. obs. in

Tribunal de la Seine, -20 avril 1891, Journal La Loi, n° du 5 juin 1891.

•i Les conditions et formalités auxquelles le tuteur est assujetti pour

la passation .les actes juridiques indiqués aux u - 1. 2 et :< .m
|
U3,

constituent Lien moins des précautions de défianee ntre .a per-

sonne que des mesures destinées à garantir le patnmo.ne du mineur

contre les dangers que présentent, par eux-mêmes ou dans leurs suites

ordinaires, certains aetes juridiques. Quelle que soit la conhance de la

loi envers le père administrateur, on ne saurait donc y trouver un

motif de le soustraire à l'accomplissement des conditions et formalités

dont il vient d'être parle. Nous verrons, d'ailleurs, en passant eu revue

les principaux actes auxquels s'appliquent ces conditions et formalités,

qu'outre les dispositions spéciales qui les imposent au tuteur, il existe

des textes généraux qui les prescrivent dans l'intérêt de tous les mineurs

indistinctement, qu'ils <e trouvent, eu placés en tutelle, ou soumis a

l'administration légale. Cpr. notes 32 a 39 «0* Valette sur Proudbon,

11 p 283 note a, obs. 111. Du Caurroy, Honnier et Roustam. 1, o89.

Demolombe, M. H3 à 446. Demante et Col.net de Santenv. 11. 137 bis-

111. Voy.en sens contraire: Laurent, II, 303. C P r. sur la question, note

28 supra.

M \ r t 1718 cbn. l-42'.t et U30. Demolombe, M, 439.

" Code de procédure, art. 953 et 954 cbn. Code civil, art. 451 a

4;j9. Tribunal de \ itleiranehe, 12 niais 1887, S., 87, 1, 11 i. Cpr.

Douai, 22 janvier 1894, S., 91, 2, 311.11 esl toutefois a remarquer, qu à

défaut de subrogé tuteur, le père peut procéder a la vente, suis être tenu

d'y appeler un surveillant quelconque. Cpr. note 6 $vpra.

'

Ail. M26 cbn. 157.
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,m\ acceptations <>u répudiations de successions", aux

partages définitifs d'immeubles, ou d'universalités juri-

diques, Fassent-elles entièremenl composées de meubles .

ni\ emprunts . aux transactions 88
, ainsi qu'à l'introduc

lion en justice d'actions immobilières, d'actions concer-

nant l'étal «lu mineur, <>n d'actions ayant pour objet des

partages de la nature i\<- ceux dont il vient d'être parlé

Par exception a cette règle, l<- père administrateur est

\ ri 77»'». al. 2, cbn. 461. el arg. de ces articles. Cpr. cep. Paris,

:-l mars 1894, h.. 96, 2, 103.

Art. 838 cbn. 466.

L'emprunt riant placé, par l'art. 157, sur la même ligne que l'alié-

nation immobilière et la constitution hypothécaire, on ne saurait

admettre, sans inconséquence, que le père administrateur soit, en ce qui

erne le premier de ces actes, dispensé de l'accomplissement des

conditions el formalités qu'il est tenu de remplir pour la validité des

seconds. Cpr. Req., 29 mai 1865. D , 66, 1, 365.
" Arg. art. 2045, al. 1", cbn. al. 2, et art. 467. Le père administrateur

ne peut, pas plus que le tuteur, disposer des biens meubles ou immeu-

} du mineur, ni par conséquent transiger. Il n'y a môme pas lieu de

distinguer entre les transactions portant surdes immeubles el celles qui

n'auraient pour objet que des meubles. Les pouvoirs du père adminis-

trât! ,'iir ne sont, il est vrai, soumis à aucune restriction en ce qui con-

cerne la vente des meubles. Cpr. note 40 infra. Mais autre chose est le

droit de vendre, autre cliose le droit de disposer à un titre onéreux

quelconque. Cpr. art. 1 449. Ce qui le prouve, c'est que le tuteur, qui

peut vendre les meublesdu pu pille sans autorisation du conseil de famille,

ne peul cependant, sans celte autorisation, transiger au nom de ce

dernier, même en matière mobilière, puisque les art. 467 et 2045, al. 2,

n'admettent, à cet égard, aucune distinction. Merlin, Rép., v° Trans-

action. | I, n° 7. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 589. Demo-
lombc VI, 446. Tribunal de Marseille, 12 décembre 1864, S., 65, 2, 216.

cep. Montpellier, 30 mars 1850, S , 50, 2, 408. Amiens, 1
er mars

|sx.{. S . 84, 2, 41.

\rg, ait 164, 165 et 817, al. l'
r

. Voy. aussi art. 818 et I i-is.

al. 2. Si le mari n'est point, en vertu de la puissance maritale, autorisé

ercer au nom de sa femme les actions indiquées au texte, la puis-

sance paternelle ne peut pas non plus donner au père le droit d'intro-

duire, d'' -mu autorité privée, les actions du même genre compétant à

-•mi enfant. On se trouve dès lors conduit, par la force môme des choses,

a lui appliquer encore, sous ce rapport. les dispositions relatives au

tuteur. Voy. en sens contraire : Bourges, H février 1863, S., 63, 2,

121, el en matière d'acquiescement : Rcq.. 3 juin 1857, S.. 67, \, 273.
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autorisa à vendre de gré a. gré, sans observation des for-

malités prescrites par l'art. io2, les meubles corporels de

ses enfants. Il <•>! également dispensé de L'accomplisse-

ment des mesures imposées au tuteur par la loi du
2~ février I88<) "', tant pour L'aliénation des meubles

incorporels du mineur que pour la conversion des titres

ou L'emploi des capitaux appartenant à ce dernier " bis.

Les principes du Droit commun sont, en général, appli-

cables aux rapports qui peuvent s'établir entre le père «t

L'enfant, en dehors de la gestion des biens de ce dernier ;

et la plupart des exceptions <jue cette règle reçoit en

matière de tutelle ne s'étendent pas à l'administration

légale* 1

. Ainsi, le père peut acheter les biens de son

enfant, à la condition de faire représenter ce dernier par

un tuteur adhoc i%
. Ainsi, il peut également prendre ces

t0 Voy. sur cette loi § 1 12, texte lettres 8 et e, j 1 13, texte n° 1 lettre 7

et texte 2 lettre a bis.

40 bis Les travaux préparatoires de la loi ne peuvent laisser de doutes

à cet égard. Dans son rapport au Sénat, M. Denormandie a nettement

expliqué que la loi nouvelle n'était pas applicable au père administra-

teur légal, et un amendement en sens contraire présenté parM.Gazagnc

a été repoussé (Voy. D., 80, 4, 48, 2 e col., n° 8, et aussi sur le reliait

d'un article additionnel proposé par le même sénateur. Eod. /oc.).Conf.

Déniante et Colmet de Santerre, II, 137 bis-A. Hue, III, 242. Deloison,

Traita des val. mob., n° 229. Circulaire du Min. de la justice, 20 mai

1880, D , 81, 3, 70. Tribunal de la Seine, 27 avril 1882, S., 82, 2, 207.

Amiens, Il juin 1890, S., 92, 2, 13. La loi du 27 février 1880 (art. 12)

a abrogé celle du 24 mars 1806 ainsi que le décret du 25 septembre 1813

concernant le transfert des rentes sur l'État et la négociation des actions

de la Banque de France (Voy. s 113, notes 1 1 bis cl 11 ter). Mais dès avant

cette abrogation, nous avions enseigné que les prescriptions de ces

textes riaient inapplicables au père administrateur légal. Voy. notre

4e éd., § 123, texte et note 40.

41 Cpr. sur celte règle et sur les exceptions qu'elle reçoit en matière

de tutelle : § 116.

- Non obstant art. 450, al. 3 et art. 1596, al. 2. Ces dispositions, qui

dérogent à la règle posée par l'ait. 1594, sont d'une nature exception-

nelle, et l'esprit qui a présidé à la rédaction de l'art. 389 s'oppose à ce

qu'elles puissent ètreétendues, parvoied'analogic, du tuteur au père admi-

nistrateur. Laurent, IV, 316. Voy. en sens contraire : Demolombe, VI,

441. A l'appui de son opinion, cet auteur invoque l'ai. 3 de l'art. 1596,

i. 50
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biens à bail, sans autorisation du conseil de famille

M rendre < esskmnaire de créances qu de tons autres droits

et actions contre son enfcmt
44

. Enfin, il n'est frappé d'au*

crme incapacité, en ce qni concerne les dispositions à titiv

sratuit, qne cel enfant, d'ailleurs capable de disposer à ot

titre, Ferai! en sa laveur ".

seule exception qui doive être apportée à la régie

,
,-. est que le père administrateur ne peut invoquer,

contre son (Mitant, le bénéfice d'aucune déchéance ou

prescription, lorsque le délai dans lequel Faction de ce

dernier devait être introduite, est expiré pendant la durée

de 1 administration légale, ou même après sa cessation,

tant que, sans rendre compte, le père a conservé de fait

administration**.

L administration légale cesse par la dissolution du

mariage ainsi que par les différentes causes qui éteignent

l.i puissance paternelle ". Le divorce ne met pas fin à l'ad-

aux tonnes duquel les mandataires ne peuvent se rendre adjudicataires

des biens qu'ils sont chargés de vendre. Nous répondrons que du moment

où le père ne tigure pas à la vente comme représentant de son enfant,

au nom duquel stipule un tuteur ad hoc, il ne peut plus être considéré

comme un mandataire chargé de vendre les biens qu'il se propose d'ac-

. et que dés lors la disposition précitée lui est inapplicable.

43 Le conseil de famille interviendra bien, en pareil cas, pour nommer
le tuteur ad hoc qui devra stipuler au nom de l'enfant, mais il n'aura

pas, comme en matière de tutelle, à autoriser la passation du bail. Cpr.

>. al. 3. Demolombe, VI, 442.
M Le caractère exorbitant de la prohibition que renferme à cet égard

l'ai. 3 de l'art. 450, et les motifs de confiance qui ont dicté l'art. 389,

ne permettent pas d'étendre cette prohibition au père administrateur.

Bordeaux, 3 janvier lxi9. S., 52,. 2, 304.

" Les incapacités prononcées par les al. 1 cl 2 de l'art. 907 contre

eurs en général, ne s'appliquent même pas aux tuteurs apparte-

nant :i la ligne ascendante. A plus forte raison sont-elles étrangères au

''eur.

ce rapport, la position du père administrateur est parfai-

tement assimilable à celle du tuteur; et l'on peut dire du premier aussi

bien que du second : a se ij>so exifjere dabuil. Cpr. § HO, texte n° 4,

notes 11 et 12 ; i 120, texte n° 3 et note 7.

Zachariae, § 99. — Quid des causes qui, sans éteindre la puissance

paternelle pour toujours, en suspendent temporairement l'exercice? Cpr.
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ninistration légale bis. bans le cas oé il esfl prononcé,

i .ti. administration est dévolve en principe ter à celui

des époux auquel ta garde de L'enfant est confier ' quater.

L<»i^ de La cessation »1«' L'administration Légale, le pi m
r>t tenu de rendre compte de u gestion, coaioMnécnenl

nu\ règles «lu Droil commun. Art . 389, al. 2, ebn. i'.'.i.

Les dispositions des art. i7i «t ',73, qaâ ae présentent

rien d'exceptionnel, sont, par cela même, applicables à

mpte. Mais il ru est autrement des art. ï~'l H \~\ ".

Ainsi, la validité «lu traité par Lequel l'enfant, arrivi

majorité, aurait déchargé ^<>n père 3e L'obligation de

rendre compte, u'est point subordonnée à L'accomplis-

sement des formalités prescrites par le premier île ces

articles ". Ainsi encore, nonobstant la disposition de l'ai. 2

5 87, texte in fine, notes 4 à G. La restitution de la puissance paternelle

obtenue conformément à l'art. 13 de la loi du 24 juillet 1889 fait revivre

l'administration légale. Cpf. S Ils. texte et note 1 ter.

tT bis. Nous avons vu, en eftet, que le divorce ne donnait pas ouver-

ture à la tutelle, 5 S7, note 3 bis.

17
ter. Les tribunaux pourraient décider qu'il en sera autrement dai>

l'intérêt de l'enfant.

47 quater. Quoique l'administration des biens de l'enfant ne soit pas

ne suite nécessaire du droit de garde, elle s'y rattache assez étroite-

ment pour qu'on doive admettre, en l'absence d'un texte précis, qu'elle

appartient à l'époux auquel la garde est confiée. Une solution différente

serait, d'ailleurs, de nature a créer des contlits fréquents entre les

époux. Coulon et Faivre, art. 302, p. 310 et suiv. Paris, 13 décembre

Û8S, Dali., Suppl., v° Divorce, n° 621, 1°, Cpr. en sens divers: Demo-
lombc. IV. 31 1 et 312; Laurent, 111. 2'J4: Carpentier, Traité du Divorce,

38 et suiv.

48 Les dispositions de ces articles sont, ainsi que nous l'établirons

aux deux notes suivantes, d'une nature tout exceptionnelle, et ne sont,

par cela même, pas susceptibles d'être étendues, par voie d'analogie, au

compte à rendre par le père administrateur. Cette extension serait d'ail-

leurs repoussée par les mol ifs de faveur sur lesquels est fondé l'art. 389.

Demolombe, VI, 453 et 45
49 L'art. 472, que l'on considère comme soumettant à des formes

ciales la convention dont il s'occupe, ou qu'on l'envisage comme fonde

sur une présomption de dol, déroge, soit à la règle que la forme ne con-

stitue pas, en Droit français, une des conditions nécessaires à la validité

des conventions, soit au principe que le dol ne se présume pas et doit
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il.' l'art. 174, le père !)< doil pas de plein droit, à partir

de la clôture da compte, les intérêts de son reliquat ; il ne

les doit qu'à dater du jour on il a été constitué en demeure

par une demande en justice
50

.

I. action en reddition de compte ne se prescrit que pai

trente ans, à dater de la cessation de l'administration

légale
;

. Art. 2262.

DEUXIÈME SUBDIVISION.

DE LA TUTELLE DES INTERDITS.

§ 124.

De Vinterdiction judiciaire K

L'interdiction judiciaire est celle que sont appelés à

être prouvé. Art. llo8 et 1116. Agen, 17 mars 1854, S., 54, 2, 247.

Aix, 9 novembre 1864, S., 65. 2, 104. Rcq., 30 janvier 1866, S., 66,

I. 204.
50 De droit commun, et conformément aux art. 1153 et 1996, les inté-

rêts moratoires ne courent, contre tout débiteur en général, et contre

tout mandataire en particulier, que du jour où il a été constitué en

demeure par une demande en justice. C'est par dérogation aux articles

précités, que l'art. 474 rend le tuteur de plein droit passible, à partir

de la clôture du compte, des intérêts du reliquat de ce compte. Demo-

lombe, VI, 456. Laurent, IV, 319.
1 Nous ne croyons pas devoir appliquer à cette action en reddition de

compte, la prescription de dix ans établie par l'art. 475, parce qu'elle

est exceptionnelle, et que les motifs qui l'ont fait introduire au profit du

tuteur, s'opposent à ce qu'elle puisse être étendue au père administra-

teur. Ces*, en effet, en raison des ebarges onéreuses que la tutelle

impose, et de la condition rigoureuse à laquelle le tuteur est soumis

sun^ tous autres rapports, que l'on n'a pas voulu qu'il restâtexpesé pen-

dant trente années à une action en reddition de compte; tandis que le

vlministrateur se trouvant dans une position analogue à celle des

autres administrateurs et mandataires, il n'y avait pas de motifs pour

restreindre à son égard la durée de celte aciion. Valette sur Proudbon,

II. p. 2«2, note a, obs. II. Demolombe, VI, 457. Demante et Colmet

de Santcrre, II, 137 bitAU. Laurent, IV, 319.
1 Cpr. sur l'interdiction légale : § K j.
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prononcer les tribunaux civils, dans l'intérêt des indh idus

qui. à raison de la faiblesse ou de l'altération de leurs

Facultés intellectuelles, sont incapables <!«' gouverner leur

personne el de gérer Leurs biens.

Cotte mesure s'applique donc aux personnes atteintes

d'une imbécillité permanente, et à celles qui, malgré quel-

ques intervalles lucides, se trouvent dans un état habituel

(!< démence ou de fureur 5
. Art. 189. Elle s'applique

également aux sourds-muets, et même aux faibles d'esprit,

lorsque les uns ou les autres sont, en raison de leur infir-

mité, bors d'état de se gouverner eux-mêmes et de itérer

leur fortune '.

Des altercations partielles d'esprit, et à plus forte raison

de simples bizarreries de caractère, ne peuvent autoriser

l'interdiction*. Il en est également ainsi de L'habitude

même invétérée d'ivrognerie, aussi longtemps qu'il n'en

est pas résulté une altération des facultés intellectuelles
5

.

Il en est de même encore de l'infirmité du sourd-muet ou

du faible d'esprit, Lorsque, tout en exposant les individus

qui en sont atteints à être plus ou moins facilement cir-

convenus, elle ne va cependant pas jusqu'à leur ôter

toute liberté de volonté, et à les rendre ainsi incapables

de gouverner leur personne et de gérer leurs biens 6
.

' Cpr. Req.i S avril 1864, S., 65, \, 158. Keq., 22 avril 1891, S., 91.

I, 213. Une démence continue, même partielle, suffirait pour faire pro-

noncer l'interdiction, si cette altération des facultés intellectuelles ren-

dait celui qui en est atteint incapable de gouverner sa personne et ses

biens. Req., 13 mars 1876, S., 76,, 1, 421. Les tribunaux jouissent,

d'ailleurs, en pareille matière, d'une grande latitude d'appréciation.

Req., 16 août 1875, S., 75, 1, 462. Req., 17 janvier 1876, S., 76, \,

302.
3 La position de ces individus est, en ce qui concerne l'objet de l'inter-

diction, parfaitement assimilable à celle des personnes atteintes d'imbé-

cillité. Merlin, Réf., v° Sourd-muet, n° I. Maleville, sur l'art. 489.

Demolombe, VIII, 437 à 439. Req., 6 décembre 1831, S , 32, 1. 210.

Riom, 29 juin 1882, S., 83, 2, 139.

* Angers, 10 prairial an XIII, S., 6, 2, 396. Tribunal de la Seine,

30 août 1*17. S., 17, 2, 369.
s Demolombe, VIII, 432. Rouen, 18 janvier 1865, S., 66, 2, 350.
6 Merlin. Rèp., \° Sourd-muet, n° 1. Magnin, I, 580. Colmar, 2 prai-
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Kn principe, I inf«M< liot i< m ne doit être prononcée qu'à

l'égard d-' majeurs, \rt. iSQ. Toutefois, elle pourrai ètn

I

»ti. uiTit-l l.-m.-nt prononcée contre un mineur, ->->it

pour faire maintenir l'opposition dirigée contre son ma-

. soit pour empêcher qu'en sortant de tutelle, il ne se

nuisibles à ses intérêts
:

. Dans ce derniei

interdiction ne devrait être prononcée qu'à une

nie voisine de la majorité. D'un autre côté, toute

distinction cesse, au point de vue qui nous occupe, entre

I

'•-. majenrs ••( les mineurs, lorsque l'interdiction est pro-

pocroée pour esost de foreur \

< m ne peul ni s'assimiler par convention à un interdit ',

ni poursuivre soi-même son interdiction 10
. Celui dont

rinterdietinn a été prononcée ne pourrait même valable-

ment acquiescer aa jugement d'interdiction, ni se désister

dr- I appel qu'il en aurait interjeté u
.

ria! an XIII, S., 3, 2, 94. Lyon, 14 janvier 1812, S., 13. 2, 12. Rouen,
IX mai 1x42, S., 42, 2, 584 Cpr. Caen, I

er mai 1879, S., 79, 2, 33li.

iVm ohitat art. 489 : Cpr. art. 174 et 175. En disant que le majeur
doit i '. cet article ne dit pas que le mineur ne puisse pas l'être.

ii général, il n'y a pas lieu d'interdire un mineur, c'est parce que
les mesures prises pour l'état de minorité suffisent d'ordinaire à le pro-

téger. Mais du moment où, par un motif quelconque, ces mesures
deviennent insuffisantes, l'intérêt du mineur lui-môme exige qu'il soit

interdit. Locré et Dcdvineourt, sur l'art. 489. Proudhon II, p. 518. Toul-
lier. II, 1314. Duranton, II, 710. Magûin, I, 824. Du Caurroy, Bonnier
et Roustain. I, 711. Demolombe, VIII, 440 à 442. Zacliaritè, g 124 b,

-'. Laurent, \ . 298. Bourges, 22 décembre 1862, S., 63, 2,

Ikjurges. 5 mai 1846. S., 46, 2. 329; Paris, 15 juin 1837, S.,

106.

Metz, 30 aou! \sîa, S., 2a, 2. 313. Dijon, 24 août 1830, S., 30, 2,

2l.s.

lOlombe, VIII, 471. Zacharia", § 124 6, texte et note 4. Req. anr..,

S . H, 1 , 468.

Mi lin. /{//,., v° Interdiction, § 3, n° 3. Favard, Rép., v° Interdic-

tion, | I, u" 4 Duranton, III, 72 i. Valette sur Proudhon, II, p. 321.

Demolombe, VIII, 472 ;. 17 i. Zacharie, g 124 b, texle et note 5.
11 Delvincourt, I, p. 480. Dailoz, Jnr. y//-., \° Interdiction, p. 537.

Chauvean sur Carré, Loi* de la procédure, quest. 3031 bis. Demolombe.
MIL 474 Poitiers, 5 août 1831, S., 32, 2, 205. Douai, 8 décembre
I

->
:

* M0. I.von, 24 juillet 1872, S., 73, 2, iO. Voy. en sens
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Réciproquement, le désistement, s..it en première ina*

t.m.r. soil en appel, d'une demande .-n inlfidi.li.Mi, m-

suppose pas à ce que te demandeur reprenne les erre-

ments de la procédure IJ
.

Par application des mômes principes, toute transactioi

portant sur ane demande en interdiction est frappée de

nullité
u

bis.

S 12!

/v.s personnes admises é provoqmer [interdiction. —
Z)c la procédure en interdiction.

L'interdiction ne peut être prononcée que sur La demande

,l.s personnes auxquelles la loi donne Le droit de la pro-

voquer.

Ce droit appartient à tous les parents de l'individu à

interdire, sans distinction de ligne ou de degré. Ail. V'.IO.

Les entants sont donc admis à poursuivre l'interdiction de

leur père ou mère \ Les alliés, au contraire, oe sont pas

pecevables à former une demande en interdiction '. Du

peste, !•• tuteur on l'administrateur légal d'un pareni

mineur on interdit peut, au nom de ce dernier, introduire

une demande de cette nature
3

, sans même avoir besoin a

contraire : Bordeaux, 5 juillet 1829, S., 29, 2, 2.98. Cpr. sur la main-

levée de l'opposition à un jugement par défaut prononçant 1 interdiction,

fte [., 12 janvier 1875, S., 73, 1, 1 17.

« Lyon, 14 juillet 1853, S., 53, 2, OIS. Nancy, 15 juin 1863, S-, 66,

2. L5lT

li bit. Ueq-, 13 novembre 1833, S., 84, 1,328.

' On a voulu prétendre qu'il y aurait irrévérence de la part des enfants

à provoquer l'interdiction de leur père ou mère. Mais cette idée est com-

plètement inexacte. Touiller, II, L315. Demolombe, III, 144 et 145; MU,

449. Zacharia;, J
125, note 3. Cpr. § 119, texte et note 7.

• Toullier, 11, 1317. Duranton, 111, 718. Bagnin, 1, 830. Proudhon,

H p 520. Demolombe, MIL 4fX à47U. Zachariie. $ 125, note 2. Laurent,

V 2S& Par», 23 111011835, S., 33, 2, 313. Metz, 14 mars 1813. S., 43, %

524. Besancon, 24 juin 1859, S., 59, 2, 672. Caea, 21 mars 1861,
-

-j. 184. Besançon, 19 juillet 1870, S., 76, 2, 199. Voy. en sens contraire
:

Delvincourt, l,p. 47S.

< Duranlon, 111, 718. Maguin, I, 832. Demolombe, Mil, 430 a 134.
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cel ••H'<'t de L'autorisation du conseil de famille '. Le

subrogé tuteur peut également, sans cette autorisation.

.

I

imt. ni nom <lu |>ujtill.', l'interdiction du tuteur".

Le droit il»- provoquer l'interdiction appartient en outre

à 1 époux de la personne à interdire '. Art. 490.

Il appartient, enfin, au procureur de la République. Ce

magistral ne peul cependant l'exercer que dans les deux

circonstances suivantes 1
: lorsque l'interdiction d'un

furieux n'est demandée ni par ses parents, ni par son

époux ;
»•( lorsqu'une personne atteinte d'imbécillité ou de

démence se trouve sans époux ni parents connus qui

puissent la provoquer. Au premier cas, le procureur de la

République n'est pas seulement autorisé à poursuivre

l'interdiction, il y est même obligé. Art. 491.

La demande en interdiction est portée devant le tri-

bunal de première instance dans le ressort duquel est

domiciliée la personne à interdire 8
. Art. 492. Code de

procédure, art. 59. La procédure est dirigée contre

cette personne elle-même 8
bis. Si elle est mineure,

Zachark.', ! 125, note 3. Bruxelles, 15 mai 1807, et 3 août 1X08, S., 7,

2, 706, et 13, 2, 319. Limoges, 20 janvier 1842, S., 42, 2, 432. Lyon,

24 lévrier 1839, S., 59, 2. <J53. Cpr. cep. Delvincourl, 1, p. 478.
* Caen, 21 mars 1861, S., <;2, 2, 484.
5 Caen, 21 mar^ 1861, S., 62, 2,48*. Req., janvier 1863, S., 63, 1,

]., 20 janvier 1875, S., 75, 1, 217.

* Tant que le mariage subsiste, mais non après sa dissolution.

Zachariœ, § 125, texte et note 4. Req., 24 vendémiaire an XII, S., 4, 1,

»..' Voy. notamment en cas de divorce : Req., 6 août 1894. D., 94, 1,

~i le divorce survient au cours de l'instance, l'action peut ôtre con-

tinuée par un parent de la personne à interdire. (Même arrêt.) Cpr. sur

celte dernière question. Caen, 31 juillet 1X78, I)., 79, 2, 2G9.
i Locré, sur l'art. 491. Zacbariic, § 125, texte et note 5. Nîmes,

1" janvier 1X08, S., X, 2. 33X. Besançon, 25 août 1810, S., Il, 2, 336.

Demolombe, Vin, 482. Zachariae, § 125. Req., 23 juillet 1840, S.,

4ii, |
. 959. Cpr. Paris, 28 novembre 1835, S., 35, 2, 55G. Douai, 22 juin

5., 54, 2. i'.H. Voy. cep. Req., 24 décembre 1X3X, S., 39, 1, 49.

Le ebangement de domicile du défendeur au cours de l'instance ne

modifierait pas la compétence du tribunal régulièrement saisi. Caen,

30 avril 1X7'.». S., X0. 2, 175.

" bit. I.a présence au procès de la personne h interdire est substan-

tielle. Par suite, elle ne pourrait être représentée dans une instance de



DE LA TUTELLE DES INTERDITS. § 125. 793

son tuteur doit être assigné conjointement -ivre elle '

.

Le poursuivant doit articuler, dans une requête à pré-

senter au président du tribunal, les faits d'imbécillité, <1«'

démence ou de fureur sur lesquels sa demande se fonde,

et joindre à cette requête les pièces justificatives de ces

faits, a\ ec indication des témoins qui pourront <-n déposer.

Art. \ (X\. < '<>dc de procédure, art. 890. Toutefois, la remise

immédiate des pièces justificatives et l'indication dans la

requête des noms des témoins ne sont pas requises à

peinr de nullité
10

. Après communication de la requête au

ministère publie, et sur le rapport d'un juge à ce commis,

le tribunal ordonne que le conseil de famille sera appelé

à donner son avis sur l'état de La personne à interdire " bis,

à inoins que les faits articulés ne lui paraissent pas rele-

vants, cas auquel il peut, sans ultérieure instruction,

rejeter la requête 11
. Art. 494. Gode de procédure, art.

891 et 892.

celle nature, par un mandataire spécial nommé dans les termes de

l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838. Nancy. 4 juillet 1860, S., 63,2, lus.

Paris, 13 avril 1875, S., 75, 2, 197. Caen, 26 avril 1882. S., 82, 2.

223.

' Cpr. Demolombe, VII, 806. Laurent, V, 260, | 109, texte et noie 9.

Si le prie tuteur légal poursuivait l'interdiction de son fils mineur, il

devrait mettre en cause le subrogé tuteur. Cpr. Bruxelles, 2 mai 1881,

S., 82, 4, 32, et Paris, 31 janvier 1894. D., 94, 2, 233.
10 Le tribunal pourrait sans doute, avant de statuer sur l'admission

de la requête, demander la production des pièces justificatives et l'indi-

cation des témoins; mais, s'il avait admis la requête sans user de celle

l'acuité, le défendeur ne serait pas fondé à demander, de ce chef, la nul-

lité de la procédure ultérieure, comme il en aurait le droit, si la requête

ne contenait pas une articulation suffisante des faits. Agen, 8 février

1841, S., IX, I. 177. Req., 2 août 1860, S., 61, 1, 251. Bordeaux,

21 avril ls7.
-

i, S.. 75, 2. 296. Lyon, 12 janvier 1882, D., 83, 2, 12.

Voy. cep. Demolombe, VIII, 48J; Rennes, 16 août 1838, S., 39, 2,

284.
10

bis. La personne dont l'interdiction est poursuivie a le droit d'inter-

venir dans l'instance dès le début de la procédure, avant la réunion du

conseil de famille. Civ. rej., 17 janvier 1876, S., 76, 1, 302.
11 Toullier, II, 1320. Cbauveau et Carré, quest. 3014. Demolombe,

VIII, 189 et i'.)0. Démunie el C.olmet de Santerre, II, 266 bù. Valette,

Explic. Somm., p. 349. Zacharioe, | 125, note 9. Req., 6 janvier 1829,
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La personne dont L'interdiction esl poursuivie .1 Le droii

de se pourvoir, par La voir de L'opposition, contre Le juge-

ment «pi i .1 ordonné La convocation du conseil de famille,

aussi longtemps du moins que cette décision n'a pas été

iitée bis.

I de. Camille est composé suivant Les règles

établies par Les art. tUT et suiv. Art. i94
u

ter. Confor-

mément à ces règles, Les entants de la personne dont

l'interdiction es! provoquée, peuvent et doivent être

appelés a prendre part à la délibération '~. 11 en est de

I.HU. Cpr. Bruxelles, (5 décembre 1812, S., 13, 2,238 ; Rennes,

16 août [838, S.. 39, 2. 284; Chr. rej., 13 janvier 1864, S., 64, 1, 19.

11
bis Si la réunion du conseil de famille avait eu lieu, la voie de

l'appel resterait seule ouverte. Req., 11 mai 1892, S., 92, 1, 410, et le

rapport de M. le conseiller Denis.

11
ter La mère de l'individu à interdire doit, par application de ces

règles, faire partie du conseil de famille. Et il n'y a pas a distinguer

suivant qu'elle est veuve ou non. Gaen, 10 juin 1880 et la note de

ML Labbé, S., 81, 2, 33.

,! On a cependant soutenu le contraire, en se fondant sur la seconde

partie de l'art. 493, de laquelle il résulte, dit-on, que les enfants de la

personne à interdire ne peuvent, qu'ils aient ou non provoqué l'interdic-

tion, être admis au conseil de famille qu'avec voix consultative. Yoy. en

ce sens : Loeré, III, p. 333; Toullier, II, 1322; Favard, Rép.t v° Inter-

diction; DuCaurroy,Bonnieret Roustain, 1,720. Cpr. aussi Colmar, 14juil-

. . Toulen reconnaissant que les travaux préparatoires

du Code fournissentquelqueappuià cette manière de voirtVOy.Locré, Lég.,

VII, p. ?yl-l. art s. p. 343, n u
l, p. 333, n° 5, p. 369, n° 3), nous ne

croyons cependant pas devoir l'admettre. Il est, en effet, évident que

la seconde partie de l'art. 493 se relie d'une manière intime à la pre-

mière, qui ne prévoit que l'hypothèse où les enfants de la personne à

interdire sont demandeurs en interdiction. D'un autre côté, le texte de

l'art. 494 est trop tormel pour que l'on puisse, sous prétexte d'interpréta-

tion, faire dire à l'art. 493 le contraire de ce qui se trouve écrit dans le

premier de ces articles, lequel, en ordonnant que le conseil de famille

sera formé suivant les règles indiquées au titre De la tutelle, renvoie aux

art. 407 et suiv.. <_: . par là même, d'appeler ail les

enfants, en leur qualité de plus proches parents. Non- ajouterons qu'il

y a d'autant moins lieu de s'arrêter à cette interprétation, qu'elle aurait

pour résultat de prononcer une exclusion ou une incapacité contraire

aux principes du Droit commun. IVoudhon et Valette, II. p. 522 et 323,

note ". Delvincourt, I, p. 323. Duranton, III, 729. Duvergier sur Toul-
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même «lu conjoini de cette personne". Riais, en vertu

d'une disposition spéciale à la composition du conseil de

Camille convoqué pour l'objet donl il esl ici question, ceu
qui ont provoqué L'interdiction, doivent, à peine de nul-

lité (!» la délibération à laquelle ils ont concouru u, tare

écartés du conseil de famille Cependant, l'époux on

l'épouse, ci les enfants de la personne à interdire, peuvent,

quoique demandeurs es interdiction, être admis à ce

conseil, mais avec voix consultative seulemeaai. Art. 195.

Du reste, le conseil es! toujours autorisé à appeler dans

son sein le demandeur eu interdiction, pour donner les

explications ou les éclaircissements nécessaires sur sa

demande.
Vprès la production de l'avis du conseil de famille, el

sur une ordonnance rendue par le président, le tribunal

procède, en la chambre du conseil, à l'interrogatoire du

défendeur; et, si ce dernier ne peut s'y présenter, un juge

à ce commis l'interroge en sa demeure " bis. Dans tous

les cas, le procureur de la République doit être présent à

lier. II. 13-2-2. Deaolombe, VIII, i'.)9 et 500. Laurent. V. 265, Baudry-

Laeantinerie, I, 978. Req., 13 mars 1833, S., 33, 1, 257. Rouen,

30 novembre 1835, S.. 37, 2. 88. Paris, 2 mai 18 .
- .3, 2, :;j|.

Paris, lo juin 1857, S., 58, 2, toi. Cpr. Demolombe, MU. 493.

11 La difficulté que nous avons examinée à la noie précédente, s'est

encore reproduite, en ce qui concerne l'époux ou l'épouse de la per-

sonne à interdire. Mais si, comme cela nous paraît incontestable, la

seconde partie de l'art. 495 ne s'applique qu'à l'hypothèse où le conjoint

est demandeur en interdiction, il faut en conclure que, dans L'hypothèse

contraire, ce dernier peut et doit être appelé au conseil de famille avec

voix délibérative. Demolombe, VIII. 495. 499 et 500. Laurent, V, 2U
V
>.

M Montpellier, 18 messidor an XIII, S., Chr. Cpr. § 96. texte et

note 16. L'incapacité est d'ailleurs personnelle au demandeur en inter-

diction. Les enfants peuvent faire partie du conseil de famille. On ne

saurait, en effet, assimiler à leur égard, la demande en interdiction, me-

sure prise dans l'intérêt de la personne à interdire, au procès prévu par

l'art. 442. Toulouse, 15 mars 1882, S., 83, 2, 68 et sur pourvoi, Civ.

rej., 19 mai 18S5. S.. 85, 1. -267.

u kit L'interrogatoire ne peut être contié par délégation à un juge de

paix. Dijon. 15 septembre 1877, S., 78, 2, 104, ni a fortiori à un membre

du conseil de famille. Paris, 28 avril LS79, S., 79, 2, 180.
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l'interrogatoire. Ait. k96. Cpr. Code de procédure,

•H. 893, al. I

er
. Si le premier interrogatoire parait insuf-

fisant, 1<' tribunal a la faculté d'en ordonner un ou plu-

sieurs autres. A.rg. ait. »!>7. Mais il ne peut ni prononcer

l'interdiction, ni même la rejeter après avoir admis h

requête, Bans avoir, au préalable, procédé à l'interroga-

toire du défendeur w
.

11 convient de remarquer que si la délibération du con-

-i il (!<• famille venait a être annulée, cette nullité entrai-

nerait celle de l'interrogatoire '" bis.

Après le premier interrogatoire, le tribunal
15

ter com-

met, v'il \ a lieu, en chambre du conseil 1S
, un adminis-

trateur provisoire pour prendre soin de la personne et des

bit us du défendeur 17
. Art. 497. Les pouvoirs de cet admi-

nistrateur se réduisent, en général, et sauf le cas où le

tribunal lui aurait, en le nommant, conféré des pouvoirs

plus étendus '\ aux mesures conservatoires, et à la passa-

11 Duraiiton, III, 734. Chauvcau sur Carré, quest. 3014. Orléans,

26 février 1819, S., 19, 2, 167. Civ. cass., 9 mai 1800, S., 60, 1, 605.

Cpr. Req, 4 juillet 1838, S., 38, 1,654. Yoy. en sens contraire:

Demolombe, VIII, 502 et 503. Si l'interrogatoire n'avait pu avoir lieu

par le fait volontaire du détendeur, celui-ci ne pourrait se plaindre du

défaut d'accomplissement de cette formalité. Req., 29 avril 1868, D.,69,

829. Beq.
s
7 déc. 1868, D., 69, 1, 188. Civ. rej., 16 février 1875, S.,

75, Il :;. Req., 4 avril 1887, D., *8, 1, 292. Req., 7 février 1893, D.,

93, I. 152.

,s bis Pau, 2 janvier 1895, S., 93, 2, 129.
,s ter Le juge du référé est incompétent pour procéder à celte nomi-

nation. Bordeaux, 28 avril 1879, S., 80, 2, 216.

Non obstai loi du 20 avril 18Kî, art. 7 : Arg. art. 497 cnn. 496.

Yov. aussi : loi du 30 juin 1838, art. 38. Du Caurroy, Bonnier et Rous-

tain, I, 722. Amiens, 7 juin 1855, S., 55, 2,500. Civ. cass., 6 février 1856,

1. 1)3. Civ. rej., 19 février 1856, S., 5<i, 1, 122. La nomination

ne pourrait précéder l'interrogatoire. Paris, 3 mars 1882, S., 82, 2,

163. Bordeaux, 12 mai IXS'i, S., 86, 2, 112.
17 Yov. les arrêts cités a la note précédente.
18 Le défendeur en interdiction a-t-il, soit une hypothèque légale, soit

une hypothèque judiciaire sur les biens de cet administrateur provi-

soire * Yov. pour la négative : 5 264 bis, texte et note 7: § 265, texte et

13.
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tiou des actes qui présentent un caractère d'urgem

Si L'interrogatoire et les pièces produites sent insuffi-

sants, et si les laits sont de nature à être justifiés par

témoins, le tribunal peul ordonner une enquête, qui se

fera en la forme ordinaire " bis. Toutefois, il lui es! libre

,1,- décider qu'il y sera procédé hors la présence du

défendeur, qui, dans ce cas. est représenté par son con-

seil. Code de procédure, art. 893, al. 2 et 3.

La procédure terminée, le tribunal peut, ou rejeter la

demande, ou prononcer l'interdiction, ou, enfin, se borner

à nommer au défendeur un conseil judiciaire, pour cause

de faiblesse d'esprit ou de prodigalité
2
". Ait. fc99. Le

jugement doit être rendu en audience publique, les

parties entendues ou appelées. Art. i-98.

Tout jugement en matière d'interdiction est susceptible

d'appel" ï)is. En cas d'admissiou de la demande, l'appel,

interjeté par le défendeur, est dirigé contre le demandeur.

En cas de rejet, l'appel, qui peut être émis tant par le

demandeur que par tout membre du conseil de famille,

est dirigé contre le défendeur. Code de procédure.

art. 894. L'interrogatoire de ce dernier reste facultatif

pour la cour, saisie de l'appel, alors même qifelle croit

devoir infirmer le jugement de première instance
S1

.

Art. 500. La cause doit, d'après la jurisprudence, être

jugée en audience solennelle
M

.

•• Bruxelles, 30 août 1806, S., 13, 2, 319. Cpr. Paris, 5 mars 1829,

S., 29, 2, 137 ; Civ. cass . 22 janvier 1855, S , 06, 1, ICI.

19 bis Les membres du conseil de famille pourraient être reprochés

comme témoins dans cette enquête. Nancy, 17 décembre 1883, S., 87,

2, IS.

ï0 Rouen, 18 janvier 1863, S., 63, 2, 330.

20 bis Cpr. Civ. rej., 17 janvier 1876, S., 76, 1, 302. Besançon, 19 juil-

let 1876, S., 76, 2, 199. Req., 11 mai 1892, S , 92, 1, 410.

21 Vov. l'arrêt cité à la note 20. Req., 3 février 1868, S., 68, 1, 385.

Req., 21 juillet 1868, S., 69, 1, 27. Req., 22avril 1891, S., 91, 1, 213.

Req., 5 février 1893, S., 93, 1, 116.

ÏJ Cliauveau sur Carré, quest. 3027. Civ. cass., 11 mars 1836, S., 33,

1, 17. Civ. cass., 29 août 1836, S., 36, 1, 800. Req., 12 juin 1839, S.,

39, 1, 000. Bordeaux, 4 juillet 1863, S., 66, 2, 232. Civ. rej., 17 jan-

vier 1876, S., 76, 1, 302.
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hait jucinriit m arrêt, en matière d'interdiction, De

p. -ut .-ti-.- renda <|u.- sur les conclusions du ministère

publie. Art. .'»l 5.

Leg tins qui «>nt traité avec un interdit, <ui avec un

individu pourvu d'un eonseil judiciaire, ne peuvent se

prévaloir de l'omissiou des formalités préalables à l'inter-

diction, pour soutenir que La personne avec laquelle ils

ont contracté ae se trouvai! pas légalement frappée d'in-

cité *.

I . -ut jugement ou arrêt portant interdiction ou nomina-

tion d'un conseil judiciaire, doit, à la diligence du deman-

deur, être signifié au défendeur, et inscrit, dans les dix

jours, sur 1rs tableaux indiqués en Fart. o(M
î4

. In extrait

de cette décision doit, en outre, être transmis par l'avoué

qui l'a obtenue, au greffe du tribunal du lieu de nais-

sance du défendeur. Cette transmission s'opère dans le

mois à partir du jour où la décision a acquis l'autorité de

la chose jugée u
bis. Dans un délai de quinze jours, le

greffier est tenu de mentionner l'extrait par lui reçu, sur

un registre spécial ?i
ter dont toute personne peut prendre

communication et se faire délivrer copie. Un certificat

constatant l'accomplissement de cette formalité est

adressé parle greffier à l'avoué dans un nouveau délai

!3 Ces formalités étant établies dans l'intérêt de l'interdit, il est seul

admis ù se prévaloir de leur non-accomplissement. Giv. rej., 27 avril

M.. 42, 1, 340.

ï4 Cpr. loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat, art. 18; tarif en ma-

tière civile, du 16 lévrier 1807, art. 02 et 175.

"-
bit L'inscription sur les tableaux indiqués en l'art. 501 doit au con-

traire, être opérée, bien que la décision ne soit pas définitive. 11 en est

spécialement du jugement frappé d'appel. Dcmolombe. VIII, •'>.'. I.

Laurent, Y, 285. liaudry-Lacantinerie, 1, 1170.

- ir les énonciatioas que doit renfermer ce registre cl sur la sur-

veillance que les procureurs de la République doivent exercer relati-

vement à sa tenue. Voy. Décret portant règlement d'admiuisLration pu-

blique du U mai 1893 et le rapport du Garde des sceaux au Président

de la République, qui précède ledit décret. Bail. o/f. du Ministère de

'. 1893, p. 55, ainsi que la circulaire du Garde des sceaux du

o ju / toc, p. Cl.
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de (|iiin/.e jours. Arl. .'lui modifié par la Loi du 16 mars

1893, art, 1
* quater.

Les décisions cancernani les individus nés à l'étranger

soûl iiicnliniiurt's dans 1rs formes el délais ci-deSBOS

indiqués, sur un registre ouvert au greffe du tribunal de

la Seine " qiànqiries. Il ea est de même pour Les individus

natifs des colonies françaises, sans préjudice toutefois de

leur inscription sur le registre tenu au gn ESe de Leur lien

d'orig ine. laid.

L'inobservatioD des diverses prescriptions que qous
venons d'énnmérer ne porte aucune atteinte à L'eflieaeUé

dnjugemenl ou de l'arrêt d'interdiction, qui n'en produrl

pas moins, quant à l'incapacité de l'interdit ou de l'indi-

vidu pourvu d'un conseil judiciaire, son effet à partir du
jour de sa prononciation • ;

'

; et ce. non seulement dans

2< qmtcr La loi du 16 mars 1893 a utilement complété les disposition^

du Code relatives à la publicité à donner aux jugements portant inter-

diction ou nomination d'un conseil judiciaire. L'organisation du registre

spécial au lieu de naissance est, ainsi qu'on Ta fait observer dans les

travaux préparatoires, un acheminement vers l'institution d'un casier

général cm! destiné à relater les changements survenus dans l'état et la

capacité des personnes. Rapport de M. Rovera la Chambre des députés,

du 21 t'eviii 1893, 5., Loti sur., 1893, p. 551, l
ro col. La loi nouvelle

M s'éteod pas d'ailleurs aux décisions rendues avant sa promulgation

(art. 5). On a reculé à cet égard devant les recherches qu'eût nécessitées

la détermination du lieu de naissance des individus portés sur les tableaux

dressés en vertu de l'ancien art. 501. Rapport de M. Thézard au Sénat,

du 12 janvier 1893. (S., Lois mm., (oc. cit., 3e col.)

ttinquùs Que faudrait-il décider relativement aux individus dont

le lieu de naissance n'aurait pu être retrouvé ? 11 semble que les déci-

sions les intéressant devraient également être portées sur le registre du

Tribunal de la Seine. Cj r. en ce sens le rapport du Garde des sceaux

au Président de la République sur le décret du U mai 1S93. <BuU. off. du

Mm. de la just,, 1893, p. 55.) Ce document porte en eftet que le registre

tenu au Tribunal de la Seine « est destiné a remplir au pointde vue civil

l'office que le « casier central remplit aujourd'hui au point de vue cri-

minel » Or c'est précisément au casier central que sont classés les bul-

letins de condamnation concernant les individus d'origine inconnue.
Si Les effets d'une interdiction prononcée en première instance, et

continuée en appel, remontent au jour auquel a été rendu le jugement

de première instance. Art. 502. IVoudhon, II, 527. Duranton, III, 77u.
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l'arrondissement <>ù il doit être publié, niais en tons

lieux ».

I.. - tiers qui ont contracté avec un interdit ou avec un

ï ii cl

i

n idu poun u d'un conseil judiciaire, fût-ce même après

l'expiration des dix jours â partir de la prononciation du

jueemenl <>u de l'arrèi d'interdiction, ne peuvent donc se

prévaloir de l'absence de publication de ce jugement ou

t arrêt, pour demander le maintien des actes con-

sentis à leur profil
'-".

Demante et Colmet de Sanlerre, II. 271 bis-ll. Demolombe, VII, 55,

art. 630. Valette, Explication sommaire, p. 365. Zachariae, § 125, texte

et note 13. Riom, 14 février [842, S . 42, 2, 153. Angers, 3 août 1860,

S.. 66, - '' ' Voy. en sens contraire : Bcrtauld, Questions pratiques

maies, oOB 205 à 213. En cas de jugement par défaut suivi d'op-

position, l'incapacité de l'interdit date, non du débouté de l'opposition,

mais du jour du jugement par défaut. Req., 6 juillet 1868, D., 69, 1,

267.
î6 Civ. cass., 29 juin 1819, S., 20, 1, 8. Civ. cass., 1

er août 18G0, S.,

60, I. 929. Ces arrêts reconnaissent formellement qu'il n'y a de publi-

cation à faire que dans le ressort du tribunal devant lequel a été portée

la demande en interdiction. Mais, tout en posant ce principe, la cour de

lion maintient implicitement la doctrine que nous combattons à la

note suivante, ce qui ne nous parait pas parfaitement conséquent.
-' Rien ne démontre, dans les termes de l'art. 501, que le législateur

ait entendu subordonner l'efficacité d'un jugement portant interdiction

ou nomination d'un conseil judiciaire, à l'accomplissement des forma-

in'il prescrit. Le contraire résulte même de l'art. 502, qui dispose,

d'une manière absolue, qu'un pareil jugement produira son effet du

jour où il aura été rendu, c'est-à-dire à une époque où il ne peut encore

avoir été publié. Il n'entrerait dans l'esprit de personne de contester

qu'un jugement, dûment publié dans les dix jours, n'opère tousses

effets à partir de sa prononciation, et ce, même au détriment des tiers

qui ne l'auraient point connu. Pourquoi en serait-il autrement, si la

publication n'avait eu lieu qu'après l'expiration des dix jours? Cette

observation suffit pour démontrer que les formalités prescrites par

l'art. 501 sont purement réglementaires, et que leur omission peut bien

donner ouverture à une demande en dommages-intérêts contre ceux

auxquels elle est imputable, mais non frapper d'inefficacité le jugement

d'interdiction. .Merlin, Quest., v° Tableau des interdits, § 1. Delvincourt,

I. part. Il, p. 485. Duranton, III, 771. Valette sur Proudhon, II,

27, note «. Du Caurroy, Bonnieret Roustain, 1. 727. Duvcrgier sur

Toullier, II, 1331, note a. Demolombe, VIII, 550. Zachariae, § 125, texte

et note 14. Demante et Colmet de Santerre, II. 274-ôw III. Laurent, V, 284.
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Ils ne pourraient davantage invoquer à ce! effet l»-

défaut de mention de La sentence sur le registre spécial

tenu en conformité de la loi de I 893 ''
bis.

Mais, si leur bonne foi était établie, ils seraient auto-

risés, suivant les circonstances, à poursuivre en dom-
mages-intérêts, soit le demandeur en interdiction, soit Les

officiers ministériels par la négligence desquels ces for-

malités auraient été omises ".

Ces officiers ministériels seraient, en outre passibles

d'une amende à raison de 1 inaccomplissement des obli-

gations qui leur sont imposées par la loi de 1893. Art.

:;nl m fine modifié par l'art. 1
er de la loi du 16 mars 1893.

§ 126.

De la tutelle des interdits.

L'interdit est, en ce qui concerne le gouvernement de

sa personne et la gestion de ses biens ', assimilé au mineur.

Montpellier, 1" juillet 1840, S., 40, 2, 314. Cpr. Turin, 4 janvier 1812,

S., 13, 2, 322; Douai, 22 juin 1851, S., 54, 2, 491. Voy. en sens con-

traire : Maievil le, sur l'art. 501 ; Toullier, II, 1384; Civ. rej , 16 juin

1810. S.. 11.1.5; Turin, 20 janvier 1810, S., 11,2, 3.

17 bis La loi du 16 mars 1893 attache à l'accomplissement de ses pres-

criptions une double sanction. Elle édicté une pénalité contre les offi-

ciers ministériels négligents et déclare qu'ils peuvent, en outre, être

passibles de dommages-intérêts (Voy. la suite du texte). Mais elle ne

modifie en aucune manière les effets du jugement d'interdiction tels

qu'ils ont été réglés par le Code civil (Voy. sur ces effets, la note pré-

cédente). Les travaux préparatoires démontrent, d'ailleurs, que le légis-

lateur de 1893 a bien entendu que l'interdit ou le prodigue ne fût pas

privé du droit d'invoquer son incapacité par le fait que les formalités

nouvelles n'auraient pas été régulièrement accomplies. Rapport de

M. Tbézard au Sénat, du 12 janvier 1893 (S., Lois ann., 93, p. 551,

2« col.)

« Art. 1382 et 1383. Loi du 25 ventôse an XI, art. 18. Art. 501 in

fine modifié par la loi du 16 mars 1893. Déniante et Colmet de Santerre,

II. 873 bis-lll. Maleville, Duranton, Valette, Du Caurroy, Bonnier et

Roustain, locc. citt.

1 Voy. spécialement pour la gestion des biens. Civ. cass., 5 avril 1882,

S., 83, I, 31.

i. 51
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Art. ."»<>!». Il doit donc être pourvu d'un tuteur et d'un

subrogé tuteur.

La Domination du tuteur el du subrogé tuteur peut et

doit avoir lieu dès nue le jugement qui prononce L'inter-

diction a été signifié à partie, ef qu'il s'e^t écoulé huitaine

depuis sa prononciation. Cependant, en cas d'appel, il ne

peut \ être procédé qu'après la signification de l'arrêt

firmatif ' bù. Art. 505. La nomination qui aurait été

lait., soit avant la signification du jugement de première

instance on l'expiration du délai de huitaine à partir de la

prononciation de ce jugement, ><>it, en cas d'appel, depuis

l'émission de l'appel et avant la signification de l'arrêt

confirmant, serait entachée de nullité
2

.

La tutelle des interdits est régie par les mêmes règles

que celle des mineurs, sauf les modifications suivantes,

concernant la délation, l'administration et la cessation de

la tutelle. Ait. 509.

1° En principe, la tutelle des interdits est dative.

Art. 505.

Cependant la loi défère au mari la tutelle de sa femme
interdite. Art. 50.6. Cette disposition, qui ne peut être

étendue à la femme dont le mari a été frappé d'inter-

diction 3
, cesse même de recevoir application en cas de

séparation de corps '.

1 bù La nomination d'un tuteur et d'un subrogé tuteur à l'interdit

constitue un acte d'exécution du jugement qui prononce l'interdiction;

- lors il ne peut y être procédé que suivant les formes et dans les

délais déterminés par les lois de la procédure, pour l'exécution des juge-

ments. Les dispositions de l'art; 505 du Code civil doivent donc être

complétées par celles des art. 147, 449 et 450 du Gode de procédure.

Cpr. Demolombe, VIII. 552 a 554.

- Merlin, Rép., v° Interdiction, g 5, n°3. Toullicr, II, 1335. Durauton,
111, 5*9. Chardon, Puissance tutélaire, n° -221. Demolombe, Mil, 553.

S., ii, 2, 123. Civ. rej., 13 octobre 1807, S.,

7. I, 17:;. Cpr. cep. Req., 24 1838, S., 39, 1, 49.
3 Zachariit. § lili, texte et note 6. Cpr. les autorités citées à la note 10

infra.

lardon, Put once maritale, n os 351 el 352. Demolombe, VIII, 568
et 569. Dallot, Revue pratique, 1857, III, p. 570. Zachariœ, § 120, note 4.
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Il n'existe, en matière d'interdiction, d'autre tutelle

légale que celle du mari 8
; et, lors même que L'interdit

aurait encore, soit ses père ••! mère, suit d'autres ascen-

dants, 1<- tuteur u't'ii devrai! pas moins être nommé par le

conseil <le famille °.

D'un autre côté, le dernier mourant des père et mère

(1 un interdit ne pourrait, bien qu'investi de sa tutelle,

pommer par testament le tuteur chargé de le rempla-

cer
7

.

Les règles exposées, à l'occasion de la tutelle des

mineurs, sur la composition du conseil de famille appelé

à nommer le tuteur, sur les motifs d'excuse, et sur les

bauses d'incapacité et d'exclusion, s'appliquent également

à la tutelle des interdits. 11 eu résulte que la personne qui

a provoqué l'interdiction peut être membre du conseil de

famille chargé de nommer un tuteur à l'interdit
8

. 11 en

résulte encore que la femme de ce dernier ne doit p;is

Valette, Explication sommaire, p. 374. Dijon, 18 mars 1857, S., ;i7. 2,

B28. Eteq., 25 novembre 1857, S., 88, 1, 289. Nancy, 15 mai 1868, S.,

89, 2, 148. Voy. pour le cas où l'instance en séparation serait pendante.

Poitiers, 22 avril 1869, S., 09, 2, 181.

5 Les observations du Tribunal, tendant à établir un système con-

traire, n'ont pas été admises. Locré, Lég., VIII, p. 516, n° 7. Locré,

sur l'art. 505. Proudhon, II, p. 515. Delvincourt, I, part. I, p. 137;

part. II, p. 325. Voy. cep. Bordeaux, 15 germinal an XIII, S., 5, 2,

107; Dissertation, S., 12, 2, 111.

6 Demolombe, VIII, 562. Zachariae, § 126, texte et note 5. Poitiers,

23 février 1S2.>. S.. 25, 2, 325. Cpr. Metz, 16 février 1812, S., 12, 2,

389. Voy. cep. Dissertation, S.. 12, 2, 111.

7 .Merlin, Rèp., v° Tutelle, sect. II. § 1, n° 8. Toullier, II. 1336. Du-

ranton, III, 751. Favard, Bip., v° Interdiction, § 2, n° 9. Chardon.

Puissance tulèlaire, n° 230. Demolombe, VIII, 563. Zachariae, * 126,

texte et note 3. Civ. cass., 11 mars 1812, S., 12, 1, 217. Paris, 1
er mai

1813, S., 13, 2, 193. Voy. cep. Dissertation, S., 12, 2, 111.

« L'art. 195 est étranger à cette hypothèse. L'interdiction une fois

prononcée, celui qui Va poursuivie cesse d'être partie intéressée. Cpr.

% 125, texte et note 12. Duranton, III, 756. Du Caurroy, Bonnier et

Roustain. I. 720. Demolombe, VIII, 571. Zachariae, § 1-26, texte et note 7.

Metz, 21 brumaire an Mil, S., 5. 2, 80.
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foire partie de ce conseil*. Mais elle peu! y être appelée

bour présenter ses observations 10
.

Par une dérogation spéciale à la règle posée dans l'art,

le conseil de famille peut déférer à la femme la

tutelle de son mari interdit
11

; et, dans ce cas, il doit

régler La forme et les conditions de son administration,

saut' recours aus tribunaux, de la part de la femme qui se

croirait lésée par la décision de ce conseil. Art. 507 u
bis.

Lorsque la femme a fié nommée tutrice, elle prend, en

cette qualité, l'administration des biens de la communauté

et du mari, ainsi que celle de ses biens propres, dont ce

dernier avait la gestion. Au cas contraire, l'administration

de ces différents biens appartient au tuteur du mari, et la

femme ne peut la réclamer l2
.

2 Le tuteur est chargé de recevoir le compte de l'admi-

nistrateur provisoire qui a pu être nommé pendant l'ins-

tance en interdiction. Art. 'iOo.

Il est astreint, pour sa gestion, à se conformer aux pres-

criptions de la loi du 27 février 1880. Art. 1, o, G de ladite

loi
1S

bis.

* Arg. art. 505 cbn. 412, Nec obstat art. 507 : Exceptio est strictù-

tima mlerpretationis. Paris, 24 février 1853, S., 53, 2, 4G3. .Montpellier,

20 juillet 1862, S., 02, 2, 367. Voy.cn sens contraire: Demolombe, VII,

512; Bruxelles, 10 juillet 1812, S., 13, 2, 67.
10 Paris, 24 février 1853, S., 53,2,463. Dijon, 15 février 1866, S., 66,

_ U
" Le conseil de famille jouit à cet égard d'un pouvoir discrétionnaire.

U n'est pas obligé, en nommant un autre tuteur, d'articuler contre la

femme de l'interdit, des causes d'exclusion. Delvincourt, I, part. II,

p. 325. Magnin, I, 866. Duranton, III, 752. Chardon, Puissance mari-

tale, n° 37. Demolombe, VIII, 565. Civ. cass., 27 novembre 1816, S.,

17, 1, 33. Orléans, 9 août 1*17, S.. 17, 2, 422.
11 bis La femme pourrait d'ailleurs refuser la tutelle. Arg. art. 394.

Demolombe, VIII, 567. Montpellier, 8 juin 1870, S., 70, 2, 213.
1î Toullier, II, 1344 et 1348. Bellot des Minières, Contrat de mariage,

1, p. 311. Demolombe, VIII, 603 et suiv. Orléans, 9 août 1817, S., 17,

2. 422. Cpr. Civ. cass., Il août 1818, S. ,19, 1.17. Voy. cep. Bruxelles,

Il Qoréal an XIII, S., 7, 2, 1023. — Quant au gouvernement de la

mne et à l'administration des biens des enfants de l'interdit, voy.

$ 87, texte in fine, et note 5.

,2
bit Voy. sur les formalités prescrites par cette loi § 112, texte n° 1,
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Les revenus de l'interdit doivent être essentiellement

employés a adoucir son sort et à hâter sa guérison. Le
conseil de famille est chargé de déterminer 1<* mode d'en-

tretien le plus convenable, d'après la fortune de L'interdit

et le caractère de sa maladie. Art. 510. Il en est ainsi,

même dans le cas où l'interdite est une femme mariée,

sauf recours aux tribunaux de la part du mari qui se

croirait lésé par la décision du conseil de famille ".

Le tuteur peut, avec l'autorisation du conseil de famille,

intenter une demande en séparation de corps au nom
de la personne interdite. Art. 307 modifié par l'art. 1

er

de la loi du 18 avril 1886.

Mais il n'a pas qualité pour introduire une action en

divorce. Arg. art. 234 modifié par l'art. 1
er de la loi du

18 avril 1886 "dis.

lcltres o et i et notes 31 bis et suiv. § 113. texte n° I, lettre y, notes

1 1 bis et suiv., et texte n° 2, lettre a bis, notes 22 bis et suiv.
13 Chardon, Puissance (utélaire, n° 219. — M. Duranton (III, 762)

pense, au contraire, que c'est au mari seul à régler, dans ce cas, le mode
d'entretien de la femme. Nous croyons devoir rejeter son opinion, pane
qu'il n'existe dans la loi aucune trace de la distinction qu'il propose, et

parce qu'il n'y avait pas de motifs suffisants pour admettre cette dis-

tinction. Il eût été à craindre, en effet, que le mari, par un esprit d'éco-

nomie mal entendu, ne pourvût pas d'une manière convenahle à l'en-

tretien et au traitement de la femme.
13 bis Dans le projet de loi présenté par le Gouvernement en 1885,

l'art. 234 contenait deux dispositions concernant l'une, l'interdiction

légale, l'autre, l'interdiction judiciaire. L'alinéa relatif à cette dernière

était ainsi conçu : « Le tuteur de la personne judiciairement interdite

peut, avec l'autorisation du conseil de famille, présenter la requête à

fin de divorce ». Or, ce paragraphe a été supprimé sur la demande d'un

sénateur, M. Le Guen, et remplacé par la disposition additionnelle de

l'art. 307, permettant au tuteur de l'interdit judiciairement d'intenter en

son nom une demande en séparation de corps. S., Lois ami., 1880,

p. 51, 3" col., n° 4. Cette modification démontre que le législateur de

1880 a entendu retuser au tuteur le droit d'introduire une action en

divorce. La distinction établie a cet égard, entre la séparation de corps

et le divorce, s'explique d'ailleurs tout naturellement par la nature essen-

tiellement différente de ces deux actions. Voy. en ce sens : Carpentier, Loi

de 1880, n° 27. Coulon et Faivre, art. 231, p. 95 et suiv. Voy. en sens

contraire : Vraye et Gode, I, n os 105 et suiv. Cpr. sur l'action en nullité

de mariage : Bastia, 8 février 1888, D., 88,2, 317.
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Lorsqu'un enfant de l'interdil se propose de contracter

mariai:.', le conseil de famille peut lui accorder un

avancement d'hoirie
14 sur 1rs liions de ce dernier, eu

indiquant les conventions matrimoniales à l'adoption des-

quelles il entend subordonner l'allocation de cet avan-

cement d'hoirie. La délibération, prise en cette circom

tance par le conseil de famille, doit être soumise

l'homologation du tribunal. Art. 514. Du reste, c'est

l'enfant qu'il appartient de régler seul, s'il est majeur, et

l'assistance des personnes dont le consentement est

nécessaire pour la validité du mariage, s'il est mineur,

lauses et conditions de son contrat de mariage. Cpr.

ait. 1398.

Les dispositions de l'art. 511 s'appliquent également au

il s'agirait de doter un petit-fils de l'interdit, dont

le fils <>u la fille, père ou mère de cet enfant, serait

décédé '". D'un autre côté, la faculté accordée au conseil

de famille par l'art. 511, ne doit pas être restreinte

l'hypothèse d'un établissement par mariage. Ce conseil

pourrait en user pour faciliter tout autre établissement 1S
.

L interdiction ne cesse pas, de plein droit, avec les

causes qui l'ont déterminée. Elle doit être levée, s'il y
li'U. par un jugement rendu sur la demande, soit des

14 Le conseil de famille ne serait point autorisé à faire à l'enfant de

l'interdit une donation par préciput. Duranton, 111, 763. Dcmolombe,
VIII, 589. Zachariœ, § 126, note II.

15 L'opinion contraire, professée par M. Duranton (III, 766), nous
parait trop rigoureuse et en opposition avec l'intérêt bien entendu de

l'interdit . Si l'art. 611 devait être interprété d'une manière restrictive,

il en résulterait que le conseil de famille ne pourrait accorder d'avan-

cement, d'hoirie pour un établissement autre qu'un établissement par

mariage, et cette conséquence serait, à notre avis, contraire à l'esprit

'« de notre législation. Voy. art. 204 et 1422. Taulier, II, p. 123.

Demoioml..'. \ III, 586. Zacliaria?. § 126, note 9. Cpr. aussi les autorités

- à la note suivante.
16 Valette sur Proodhon, II, p. 552. Duvergier sur Toullier, II, 1342,

note a. Dcmolombe, VIII, 588. Zachariœ, § 126, texte et nofelO. Amiens,

6 août |N2i, S., 26, 2, 175. Limoges, 6 juin 1842, S., 42, 2, 485. Voy.
us contraire : Magnin, I, 889; Chardon, Puissance tutélairc,

i
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personnes qui ont le droit de la provoquer, soit de

1 interdit lui-même ". La mainlevée ne peut être pr<»-

DODcée "bis qu'après observation des formalités prescrites

pour parvenir à l'interdiction
18

. Ait. .">|2. Code de procé-

dure art. 897, modifié par l'art. 2 de la loi du lti mars

1893 "bis.

La demande en mainlevée peut, comme la demande
à tin d'interdiction, être rejetée de piano par le tri-

bunal u
ter.

Nul, à L'exception de l'époux, des ascendants et descen-

dants, n'est tenu de conserver la tutelle d'un interdit au

delà de dix années. Art. 508.

§ 127.

/>, -
t if

>t<, de Vinterdiction quant aux actes passés petr

l'interdit. — Des actes j/assés en état de démence par

une personne non interdite.

1° Les actes juridiques faits par l'interdit, postérieu-

rement au jugement d'interdiction l

, sont nuls de droit,

c'est-à-dire qu'ils doivent être nécessairement annulés,

sans que les tiers intéressés à les faire maintenir soient

admi> à établir qu'ils ont été passés dans un intervalle

lucide -. Art. o02. Lorsqu'il s'agit d'actes sous seing privé,

11 Touiller, II, 136*. Duranton. 111. 791. Chardon. Puissance tulélaire.

n° 255. Chauveau sur Carre, quest. 3037. Zacharire, § 12(3, texte et

noie 15. Bordeaux, 8 mars 18-2:2. S., 22. 2, 20.%. Riom, 2 décembre J830,

S., 33, 2, 493. Cpr. Aix, 31 juillet 1884, S.. 86, 2, 42.
17 bis Voy. sur le pouvoir souverain d'appréciation des juges du fond

en pareille matière : Req.. 13 juillet 1891, D., 92, 1, 124.
,v

Cpr. >ur la procédure e! l'instruction de la demande en mainlevée :

Merlin, Bép., v° Interdiction, § 7; Chauveau sur Carré, quest. 2(>3s
;

Duranton. III, 790; Civ. eass., 12 février 1816, S., -16, I. 217: Req.,

14 juin 1842, S., 42. I. 742; Civ. rej., 13 janvier 1864, S., 64, 1, 19.

18 bis L*art. 897 du Code de procédure nouveau spécifie que les forma-

lités relatives à la publicité de la décision sont exigées dans les deux cas.

Lyon, 30 août 1870, S., 78. 2, 152.
1 Cpr. s 125, texte m fine et notes 25 à 27.

- Les termes nuls de droit, dont se sert l'art. 502, ne veulent pas dire que
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portant une date antérieure au jugement d'interdiction, li

sincérité <le cette date ne peut être contestée, par le seul

motif qu'elle ne serait
i

> . t > devenue certaine au moyen de

l'une des circonstances indiquées en l'art. 1-J28
3

.

La Dullité des actes passés par l'interdit n'est que rela-

tive; elle ue peut être proposée que par l'interdit, ses

représentants ou ayants cuise, et non par les personnes

.pu ont contracté avec lui. Art. 1125.

Quelque générale que soit, dans ses ternies, la règle

posée par l'art. 502, elle ne s'étend, ni aux mariages, ni

aux reconnaissances d'enfants naturels*; mais elle s'ap-

plique aux contrats de mariage, ainsi qu'aux dispositions

à titre gratuit, et notamment aux testaments 5
.

Les actes d'une date antérieure au jugement d'inter-

diction sont susceptibles d'être annulés, à la demande de

l'interdit, de ses représentants ou ayants cause, lorsque la

cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où

ces actes ont été passés. Art. 503. Il en est de même,
lorsque la cause de l'interdiction, bien qu'elle ne fût pas

notoire, était connue de ceux avec lesquels la personne

ultérieurement interdite a contracté 8
.

C'est au demandeur en nullité à prouver les faits qui

servent de fondement à sa demande 7
, c'est-à-dire l'état

les actes passés par l'interdit, postérieurement à l'interdiction, soient nuls

ipso facto, et snnsqu'il soit besoin d'en faire prononcer la nullité par les

tribunaux La nécessité d'une demande judiciaire résulte clairement de

l'art. 1304, al. 1 et 3. Voy. aussi art. 1125 et 131-2. Ces expressions ont
pour ohjot d"indiquer que, contrairement au Droit romain, l'acte fasse
par un interdit doit être annulé, d'après le seul rapprochement de sa

date avec celle de l'interdiction, sans que le défendeur à l'action en nul-

lité soit admis à prouver qu'il a été consenti dans un intervalle lucide.

Zachariae. |
'M. note 16. Demolombe, VIII, 627 à 029.

3 Cpr. % T.-iG, texte n° 2, lett. a.

* Cpr. $ 40i, texte n° 1 ; g 568, texte n° 2 et note 6.
5 Cpr.

|
.

:
><i2. texte n° 2, notes lia 16; j 648, texte n n

1, notes \ à 3.

« Duranlon, III, 777. Zachariae, | 1-27, texte et note 5. Voy. sur le

cas où la preuve de la démener ressorl des énonciations mêmes de l'acte

attaqué. Civ. cass., 5 juin 1882, S., 8i, 1, 112.
7 H ne peut se prévaloir de l'enquête faite lors de la procédure en

interdiction, pour établir la preuve directe de ces faits. Cpr. % 749,
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habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur dans
lequel se trouvait l'auteur de l'acte attaqué, avant i I après
la passation de cet acte, ainsi que la notoriété de cet état.

Cette double preuve administrée, les tribunaux ue sont

cependant pas obligés de prononcer La nullité. La lui leur

accorde, à cet égard, un pouvoir discrétionnaire pour

l'exercice duquel ils ont à considérer le véritable étal

mental de l'auteur de l'acte attaqué, au moment précis de

la passation de cet acte, et surtout la bonne ou la mau-
vaise foi du tiers qui a traité avec lui. Si ce dernier parve-
nait à établir que, malgré la notoriété des causes de
rintenli. tion, il a agi avec une entière bonne foi, ou que,

malgré l'état habituel d'imbécillité, de démence ou de

fureur, l'acte attaqué a été passé dans un intervalle lucide,

l<s tribunaux pourraient ou devraient, selon les circon-

stances, maintenir cet acte 8
.

Il est, du reste, bien entendu que l'interdit ainsi que
ses représentants ou ayants cause sont toujours admis à

demander la nullité des actes par lui passés antérieu-

rement à son interdiction, en établissant qu'il était, au

moment précis de la passation de ces actes, prive de

l'usage de ses facultés intellectuelles. Dans ce cas, le

demandeur en nullité ne serait point astreint à la double

preuve exigée par l'art. o03, et les tribunaux ne pour-

raient prendre en considération la bonne foi des tiers.

2° Si l'interdiction d'une personne n'avait été ni pro-

noncée , ni même provoquée . cette personne , ou ses

ayants cause de son vivant, n'en serait pas moins admise

à demander, pour cause de démence, la nullité des actes

qu'elle aurait passés, en prouvant qu'elle était, au moment
précis de la passation de ces actes, privée de l'usage de

texte n° 1, notes 9 à 12. Duranton, III, 780. Chardon, Puissance tuté-

luire, n° 242. Demolombe, VIII, 656. Zacharia\ § 127, note 4. Nîmes,

10 mars 181!), S., 20, 2, 82. Mais les juges seraient autorisés à puiser

dans cette enquête des présomptions dont ils pourraient faire état dans

leur sentence. Req., 16 mars 18G9, S., 69, 1, 372.
8 Duranton, III, 778. Chardon, op. cit., n° 240. Demolombe, VI il,

657. Cpr. Req., 15 novembre 1826, S., 27, 1, 51 ; Req., 19 février 1861,

S., 61, 1, 504. Voy. cep. Zachariee, § 127, note 5.
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ses facultés intellectuelles*. La preuve que cette personne

était, avant • ! après l'acte attaqué, dans un état habituel

d'imbécillité, <1«> démence ou de fureur serait même
suffisante, sauf, dans ce cas, au défendeur à faire valoir

ECeptions que errait admis à proposer celui contre

lequel aurait été dirigée une demande ayant pour objet

l'annulation d'actes antérieurs à l'interdiction '".

Mais, après le décès d'un individu, dont l'interdiction

n'a été ni prononcée, ni provoquée 11
, les actes " bis par

lui passés ne peuvent plus être attaqués pour cause de

démence, à moins que la preuve de la démence ne résulte

de l'acte attaqué. Art. 504 ". 11 en est ainsi, au cas même

9 Arg. art. 1108, et arg. a contrario art. 504. Duranlon, III, 782.

Valette sur Proudhon, II, p. 540. Zachariae, | 127, texte et note 6.

Lyon, 24 août 1831, S., 32, 2, 84.

«• Caen, 20 novembre 1826, S., 27, 2, 197. Civ. rej., 26 février 1838,

i I. 533. Cpr. Req., 26 mars 1822, S., 23, 1, 349; Req., 26 juil-

let 1842, S., 42, 1. 937.

11 Que doit-on entendre par les termes interdiction provoquée f II est

hors de doute que, si la demande en interdiction avait été rejelée ou

déclarée périmée, on se trouverait absolument dans la même situation

que si elle n'avait point été provoquée. Cpr. art. 2247. Toullier, II,

Durauton, III, 786. Zachariae, §127, note 8. Demolombe, VIII,

649. — Mais quid juris, si la poursuite en interdiction avait été aban-

donnée sans qu'il lui intervenu de déclaration de péremption? Cette

question parait devoir être résolue eu égard aux circonstances particu-

de la cause. Cpr. Paris, 13 juillet 1808, S., 9, 2, 221.

" bis. Le mot actes, employé dans l'art. 504, ne peut s'entendre d'une

simple abstention. Req., :il décembre 18*36, D., 67, 1, 350.
12 Cet article déroge aux principes du Droit commun, en ce qu'il

refuse aux héritiers le droit d'attaquer, pour cause de démence, des

jue leur auteur aurait eu lui-même le droit d'attaquer pour cette

rai-on. On n'est pas d'accord sur les motifs de celle dérogation. Cpr.

Valette sur Proudhon, p. 541 cl 5i2, ob>. Il ; Demolombe, VIII, 664 et

es travaux préparatoires du Code, elle serait fondée sur

ce qu'il n : doit pas être permis aux héritiers de soulever des conlcsta-

tiona de nature à porter atteinte à la mémoire de leur auteur. Rapport

au Tritnmat, par Bertrand de Greuille (Locré, Lég., VII, p. 371, n° 8).

un au Corp» législatif, par Tarrible (Locré, Lég , VU, p. 394,

ii l_V A cette première considération, on peut encore ajouter la sui-

vante : Si, quant à la personne qui a fait un acte en étal de démence,

un intérêt simplement moral ou de convenance doit être suffisant pour
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où, cet individu oe s'étanl jamais trouvé dans un état

habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur, il n'a pu

être question de provoquer son interdiction ".

Du reste, l'art. 504 ue s'applique ni aux dispositions

à titre gratuit u
, ni aux actes émanés d'un individu qui se

trouvait, a l'époque de leur passation, retenu dans un

établissement d'aliénés

APPENDICE v LA TUTELLE DES INTERDITS.

£ \-21 bis.

Des mesures destinées à garantir les intérêts des individus,

non interdits, placés dans un établissement daliénés.

Rendue dans un double but d'ordre public et d'intérêt

l'autoriser à en demander l'annulation, il n'en est plus de même en ce

qui concerne ses héritiers, dont le droit d'action est restreint à la

mesure il.' leur intérêt pécuniaire. On comprend même que la loi,

pour éviter les perturbations qu'entraîneraient, après la mort d'un

individu, les attaques dirigées contre les actes par lui passés, ait exigé

que l'intérêt pécuniaire des héritiers à demander la nullité de ces actes,

ressortit de la lésion qu'ils leur auraient occasionnée, et qu'elle ail res-

treint leur action en nullité au cas où la preuve de la démence résulterait

de l'acte attaqué, puisqu'une lésion d'une certaine importance est de

nature à former, sinon une preuve directe et complète, du moins un

indice grave, de l'insanité d'esprit de l'auteur de cet acte. Les considé-

rations qui viennent d'être présentées expliquent également pourquoi

l'art. 504 ne s'applique pas aux dispositions h titre gratuit, qui dimi-

nuent toujours, d'une manière plus ou moins notable, au préjudice des

héritiers, le patrimoine du disposant.

13 Cette proposition se justifie par les explications données à la note

précédente. On ne comprendrait l'opinion contraire qu'en supposant,

comme l'ont t'ait certains auteurs, que la disposition restrictive de l'ar-

ticle 504 est le résultat d'une espèce de peine prononcée contre les

héritiers qui n'auraient pas poursuivi l'interdiction de leur auteur,

malgré l'existence de causes de nature a la faire déclarer. Mais celte

supposition, dont on ne trouve aucune trace dans les travaux prépara-

toires du Code civil, ne saurait être admise. Dcmolombe, VIII, 666.

Cpr. Valette sur Proudhon, II, p. oil et 542, obs. II et III.

M Cpr. art. 901 ; % 648, texte n° l et note 2.

15 Cpr. loi du 30 juin 1838, art. 39; § d27 bis, texte et note 37.
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privé, la loi du 30 juin 1838, sur les aliénés, a comblé une

Lacune regrettable il»' notre Législation
1
.

Ce n'est point ici le Lieu d'expliquer cette loi dans sou

ensemble. Laissant de côté les dispositions qui se rap-

portent au Droit public, au Droit pénal, et au Droit admi-

nistratif, nous nous bornerons à développer celles qui

rentrent dans la sphère du Droit civil, et qui forment

L'objet des art. :n à 10.

('.. sujet sera divisé en deux parties. Dans la première,

on indiquera les diverses charges ou fonctions instituées

pour la défense des individus placés dans un établis-

sement d'aliénés. Dans la seconde, on s'occupera de la

capacité juridique de ces individus, et du sort des actes

par eux passés.

liais, avant tout, il importe de remarquer que, d'après

leur texte même, les articles précités ne concernent que

les individus non interdits, et que, d'après l'esprit qui les

a dictés, ils ne doivent pas même s'appliquer aux: indi-

vidus non interdits, encore soumis, en raison de leur

minorité, à la tutelle ou à l'administration légale \

1° De Vadministration provisoire du patrimoine des

individus placés dans un établissement d'aliénés, et

accessoirement des autres institutions organisées pour

la défense de ces individus.

a. L'administration provisoire est déférée par la loi ou

\-<urer la tranquillité sociale, garantir le repos des familles, faci-

liter la guérison des individus atteints d'aliénation mentale, tout en

sauvegardant leur liberté individuelle et leurs intérêts pécuniaires: tel a

été le but de la loi du 30 juin 1838. Peut-être ce but eût-il été atteint,

d'une manière plus sûre et plus efficace, par une organisation plus

simple, et en évitant les nombreuses complications auxquelles donne

lieu le système établi par la loi précitée. Un projet de loi modificatif de

la législation de 1838 est, d'ailleurs, soumis aux Chambres. Voy. sur

les principales dispositions de ce projet, D. Suppl., v° Aliénés, n os
4, 43

• I suiv., 1 1 1 et - > i i \

.

s En cas de minorité, comme en cas d'interdiction, les mesures de

on établies par le Droit commun suffisent, sans qu'il soit néces-
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parles tribunaux, suivant que les individus dans l'intérêt

desquels elle est constituée se trouvent placés dans un

établissement public ou dans un établissement privé

d'aliénés.

En ce qui concerne les individus placés dans des établis-

sements publics, la loi défère l'administration provisoire

aux commissions administratives on de surveillance de ces

établissements, lesquelles doivent désigner un de leurs

membres pour remplir les fonctions d'administrateur pro-

visoire
8

. Art. 31, al. 1
er

. Il est toutefois loisible a ces

commissions de demander, au tribunal de première

instance du domicile de l'aliéné, la nomination d'un admi-

nistrateur provisoire pris hors de leur sein. La même

faculté appartient aux parents et au conjoint de l'aliéné,

ainsi qu'au ministère public. Lorsque cette demande,

dont l'admission ou le rejet dépend de l'appréciation du

tribunal, est accueillie, l'administration provisoire se

convertit de légale en judiciaire
4

. Art. 31, al. i, cbn.

art. 32.

Pour les individus placés dans un établissement

saire de recourir aux dispositions spéciales de la loi du 30 juin 1838. Il

en serait autrement s'il s'agissait d'un mineur déjà émancipé, ou d'un

majeur simplement pourvu d'un conseil judiciaire. Demolombe, MU,

800 à 802.
,

• Malgré celte désignation, qui ne constitue qu'une mesure d ordre

intérieur, les commissions administratives ou de surveillance, considé-

rées comme collèges, n'en restent pas moins chargées de l'administra-

tion que la loi leur défère. A Taris, .la loi du 3 mai 1819, art. 3 et 4,

avait placé l'administration provisoire des aliénés dans les attributions

du directeur de l'administration générale de l'Assistance publique. Tel

est en efiet, le sens nécessaire du mot tutelle, improprement employé

dans ce texte. Mais, depuis le décret réglementaire du 10 août 187*,

cette administration a été déférée à la commission spéciale de surveil-

lance, instituée par fart. 3 dudit décret pour les asiles départementaux

de Sainte-Anne, de Ville-Evrard et de Vaucluse. Les pouvoirs de la

commission, ace point de vue, ont même été étendus aux aliènes séques-

trés dans les hospices de Bicètre et de la Salpêtrière. D. Supp., v° Alié-

nés, n° KiO

* Les commissions administratives ou de surveillance se trouvent, aes

lors, complètement déchargées de l'administration provisoire.
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privé
4
6ts, L'administration provisoire es! toujours judi-

ciaire. Le ilroit de provoquer, dans Fintérêt de ces indi-

vidu^ ' ter, la nomination d'un administrateur provisoire,

appartient, à L'exception toutefois des commissions admi-

nistratives ''ii de surveillance, aux différentes personnes

édemmenl indiquées*. La Domination, au surplus,

n'est, même dans ee cas, que facultative pour le tribunal

auquel elle est demandée 6
. Ait . M.

• bù II n'y a lieu a nomination d'un administrateur provisoire que

lorsque l'aliéné est séquestré dans un établissement français, autorisé

par le Gouvernement, et soumis à la surveillance de l'autorité française.

Douai, 9 août 1886, S., 89, 2, 20.

4 ter La femme mariée peut, comme toute autre personne placée dans

un établissement d'aliénés, être pourvue d'un administrateur provisoire.

Rouen, 23 février 1880, S., 80, 2, 233, et sur pourvoi, Req., 1 i fé-

vrier 1881, S., 81, 1, 104.

5 Suivant M. Demolombe (VIII, 814), l'individu placé dans un éta-

blissement privé d'aliénés pourrait lui-même provoquer la nomination

d'un administrateur provisoire. A l'appui de cette manière de voir, le

savant auteur invoque l'art. 38. Pourquoi, dit-il, l'individu dont s'agit

ne pourrait-il pas provoquer la nomination d'un administrateur provi-

soire, puisqu'il peut, aux termes de l'article précité, demander celle d'un

curateur à la personne? L'argument ne nous parait pas concluant, par

la raison que la liberté individuelle et le bien-être matériel de la per-

sonne placée dans un établissement d'aliénés courent de plus grands

dangers que son patrimoine, à la bonne gestion duquel ses parents et

son conjoint sont eux-mêmes intéressés. Toutes les fois que la nécessité

d'un administrateur provisoire se fera sentir, il est plus que probable

que la nomination en sera demandée par l'un ou l'autre de ces inté-

ressés, et il devenait dès lors inutile de donner le droit de la solliciter à

un individu sur lequel pèse une présomption plus ou moins forte d'alié-

nation mentale. Mais il était prudent de lui accorder la faculté de pro-

voquer la nomination d'un curateur, puisqu'elle pourrait fort bien ne

pas être demandée par des personnes dont les intérêts se trouvent, au

point de vue de la mission confiée à ce curateur, en opposition avec

ceux de l'individu placé dans un établissement d'aliénés. Le rapproebe-

ment des art. 31, al. 4, et 32, d'une part, des articles 29 et 38, d'autre

part, prouve d'ailleurs, jusqu'à l'évidence, que c'est avec intention que
les deux premiers de ces articles ne font pas mention de la personne

retenue dans un établissement d'aliénés. Enfin, cette personne pourrait

toujours, au besoin, s'adressor au procureur de la République, qui ne
manquerait pas de se pourvoir aux fins de nomination d'un adminis-

trateur provisoire, si la chose lui paraissait nécessaire ou uliie.

,; Un individu, placé dans un établissement privé d'aliénés peut donc
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Du reste, toutes les fois que les tribunaux sont saisis

d'inir demande en nomination d'un administrateur provi-

soire, ils ne peuvent l'admettre qu'après délibération du
conseil de famille, et sur Les conclusions «lu ministère

public. Le jugement de nomination doit être rendu «mi

chambre du conseil. Il n'esl j>.i> susceptible d'appel.

Art. 32, cbn. art. 34, al. 4 ' bis.

/>. L'administration provisoire est, comme la tutelle, une

charge publique et gratuite 7
. Les causes qui en excusent,

qui en rendent incapable, qui en entraînent L'exclusion ou

la destitution, sont les mêmes qu'en matière de tutelle.

Art. 34, al. 1
er

.

c. Les fonctions de l'administrateur provisoire se res-

treignent à la gestion des biens de l'individu auquel il a

été nommé 8
.

se trouver sans administrateur provisoire, soit parce que la nomination

d'un pareil administrateur n'aura pas été demandée, soit parce que Le

tribunal saisi d'une telle demande aura refuse de l'accueillir. C'est

aussi ce que suppose l'art. 30. Voy. texte et note 14 infra. On est parti

de l'idée que la nomination d'un administrateur provisoire n'est pas

toujours nécessaire, par exemple, lorsque l'individu, aux intérêts duquel

il s'agit «le pourvoir, est indigent, Lorsqu'on a L'espérance de sa pro-

chaine guérison, ou lorsque la gestion de ses biens se trouve déjà

assurée. Ou reste, L'appréciation des circonstances île nature à taire

rejeter ou admettre la demande en nomination d'un administrateur pro-

visoire, est entièrement abandonnée au pouvoir discrétionnaire des

tribunaux, qui seraient autorisés à en nommer un dans le cas même où,

avant son entrée dans l'établissement d'aliénés, l'individu qui y a été

placé aurait constitué un mandataire général. Arg. art. 2003. Demo-
lomlie. VIII, 815. Voy. en sens contraire : Chardon, Puissance tuléluire,

n° 188.
fi

bis Cette proposition doit être limitée au chef du jugement relatif à

la nomination de l'administrateur. Les dispositions de cette sentence

concernant les pouvoirs conférés à cet administrateur pourraient, au

contraire, être frappées d'appel. Caen, 15 novembre J 870, S., 72, 2, 308.

Serait également susceptible d'appel le jugement rendu sur la tierce

opposition formée contre la décision ayant nommé l'administrateur.

Civ. cass., 5 mars 1878, S., 78, 1, 177, et sur renvoi, Rouen, 25 fé-

vrier 1888, S., 80, 2, 253.
7 Arg. art. -34, al. 1". Demolombcv VIII, 822.
8 C'est ce qui résulte déjà des expressions sous lesquelles l'art. 32

ilés igné cet administrateur, qu'il appelle administrateur provisoire aux
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si .'ii effet à un curateur, dont l'établissement est

toutefois laissé A l'arbitrage du tribunal du domicile àt

l'aliéné, que doit, le cas échéant, être conflé le soin de sa

personne.

La nomination de ce curateur peut être provoquée par

l'intéressé lui-même, par un de ses parents ou amis, par

son conjoint, et par le procureur de la République. Le

jugement de nomination doit être rendu en chambre du

conseil. Il n'est pas susceptible d'appel. Les fonctions du

curateur à la personne consistent à veiller : 4° à ce que les

i -\ -nus de l'individu placé dans un établissement d'aliénés

soient employés à adoucir son sort et à accélérer sa gué-

rison ;
2° à ce qu'il soit rendu au libre exercice de ses

droits, aussitôt que sa situation le permettra. La curatelle

dont il est question constitue, comme l'administration

provisoire, une charge gratuite et publique. Les causes

d'excuse, d'incapacité, d'exclusion et de destitution, sont,

en général, abandonnées au pouvoir discrétionnaire des

tribunaux
8

, avec cette restriction, cependant, que le cura

-

biens. C'est ce que prouve surabondamment l'art. 38, qui va être immé-
diatement analysé dans la suite du texte. Sous ce rapport, l'adminis-

trateur provisoire, dont il est ici question, diffère donc essentiellement

de celui dont parle l'art. 497 du Code civil et la citation de ce texte

dans l'art. 32 précité n'est pas complètement exacte. Cpr. Demolombe,
VIII, 842.

1 M. Demolombe (VIII, 847) enseigne, en se fondant sur un argument

d'analogie tiré de l'art. 34, que l'on doit appliquer au curateur à la per-

sonne les causes d'excuse, d'incapacité et d'exclusion, admises en

matière de tutelle et d'administration provisoire. Nous ne saurions nous

rangera cette opinion, dont le point de départ ne nous parait pas exact,

et que repousse, d'ailleurs, toute J'économie de la loi. 11 n'y a pas, en

effet, de véritable analogie à établir, au point de vue qui nous occupe,

entre un administrateur provisoire, chargé de la gestion des biens, et

un curateur, dont l'unique mission est de prendre soin de la personne.

C'est par cette considération, sans doute, et non par suite d'un oubli,

que le législateur a restreint au premier, et n'a pas étendu au second,

les dispositions de l'art. 34. Son silence, en ce qui concerne les causes

d'excuse, d'incapacité, ou d'exclusion, généralement applicables en t'ait

de curatelle à la personne, est d'autant plus remarquable, que la ques-

tion a nécessairement dû se présenter à sa pensée, lors de la rédaction

de l'art. 38, dans lequel se trouve indiquée une cause d'exclusion spé-
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leur ne peut jamais être choisi parmi l<-s héritiers pré-

gomptifs de l'individu dans L'intérêt « 1 1 1 <
j

1 1 « - 1 il <l<>il être

eonstitué
10

. Art. 38.

Les pouvoirs de L'administrateur provisoire se bornent,

.m général, ;'i prendre des mesures conservatoires, à faire

<•! ,'i passer Les actes qui présentent un caractère d'ur-

gence ".

C'esi ainsi qu'il n'aurai! pas capacité pour accepter une

succession ou y renoncer " bis.

L'administrateur es( spécialement autorisé à procéder

au recouvrement des créances 1
", à L'acquittement des

ciale. Ce silence ne peut s'expliquer que par l'intention de ne statuer

législativemenl que sur le point particulier dont ce dernier article

s'occupe, et d'abandonner à l'appréciation des tribunaux la solution de

la question générale.
"' Il n'y a, sous ce rapport, aucune distinction à faire entre les ascen-

dants ou descendants d'une part, et les collatéraux d'autre part. La

règle est générale : elle s'applique aux premiers aussi bien qu'aux

seconds. Demolombe, VIII, 843 et 846.

" Ce principe général, sur l'étendue du mandat conféré à l'adminis-

trateur provisoire, ressort tout à la fois du litre même de ses fonctions,

des restrictions apportées à ses pouvoirs en ce qui concerne la passation

aux, qu'à la différence des autres administrateurs il ne peut con-

sentir que pour trois années au lieu de neuf, enfin du point de vue

auquel se sont plans les auteurs de la loi du 30 juin 1838. Cpr. texte et

note 16 infra. Cpr. également : lleq., 23 mai 1882, S., 83, I, 97.

" bis Caen, 15 novembre 1870, S., 72, 2, 308. Paris, 13 mars 1892,

S., 92. 2, ISj. (3 e esp.) Il en serait de même pour l'acceptation ou la

répudiation d'une communauté. De tels actes excèdent, en eflet, mani-

festement les limites des pouvoirs d'un simple administrateur. Vaine-

ment invoquerait-on l'art. 30 de la loi du 30 juin 1838 qui suppose que

l'aliéné peut être représenté par l'administrateur dans les comptes, liqui-

dations cl partages. Cet article se rapporte au cas où il s'agit du partage

d'une succession qui avait été acceptée par l'aliéné avant son interne-

ment. Demolombe, VIII. s.'<7. Cpr. sur ces questions, note 18 bis infra.

12 Ces termes, qui sont ceux de la loi elle-même, indiquent que l'admi-

nistrateur provisoire est non seulement autorisé à recevoir, on intérêts

et capital, les 'payements offerts par les débiteurs, mais encore a pour-

suivre ces derniers, lorsqu'ils sont en retard de se libérer. Toutefois,

deux observations sont ici nécessaires :
1° Tout maniement de deniers

étant interdit aux membres des commissions administratives ou de sur-

veillance des établissements publics d'aliénés, en leur qualité, celui

.. 52
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dettes, an placement 1 1 - sommes disponibles, et ù la pas-

sation des baux, à condition, toutefois, de ne pas les con-

sentir pour plus «I»' trois années. 11 peut même, mais ea

vertu seulement d'une autorisation accordée par le pré-

sident du tribunal, faire vendre le mobilier corporel il.

l'aliéné ". Art. 31, al, r\
L'administrateur j>i<>n isoire esl également chargé de

représenter son administré aux inventaires, comptes,

partages et liquidations, dans lesquels celui-ci se trouve

intéressé
u

.

Enfin, c'est encore à cet administrateur, alors du moins

qu'il a été nommé par justice, que doivent, en règle, être

remises les significations concernant l'individu qu'il repré-

sente .

d'entre eux qui a été désigné pour remplir les fonctions d'administrateur

provisoire d'un individu retenu dans un pareil établissement, ne peut

cependant pas toucher les sommes dues à ce dernier, qui doivent être

directement versées entre les mains du receveur, auquel seul il appar-

tient d'en donner quittance. Art. 31, al. 2. Voy. pour les asiles publies

du département de la Seine. Décret du 11 août 188s. art. 1
er

. — 2° La

faculté de poursuivre les débiteurs en retard n'appartient à l'administra-

teur provisoire, que lorsque la dette se trouve établie par un acte en

forme exécutoire. Dans l'hypothèse contraire, la condamnation, qui doil

au préalable être obtenue contre le débiteur, ne peut être provoquée par

l'administrateur provisoire, qui n'a pas mission de représenter en justice

l'individu dont il est chu irer les biens. Cpr. texte et note 17

infra.

Voy. en ce qui concerne les meubles incorporels, la suite du texte.

14 Ce n'est, en effet, qu'à défaut d'administrateur provisoire (cpr.

note 6 supra), qu'aux termes de l'art. 36, le président doit, à la requête

de la partie la plus diligente, commettre un notaire, pour représente:'

les individus placés dans un établissement d'aliénés aux inventaires,

comptes, partages et liquidations, dans lesquels Us seraient inlén

Que cette mission, au surplus, soit remplie par l'administrateur provi-

soire ou, à son défaut, par un notaire commis, l'étendue des pouvoirs

qu'elle confère se détermine d'après les règles admises en matière

d'absence. Cpr. art. 113; | I i9, texte in fine; Demolombe, II, 199 et

suiv., VIII, 836 et *37.
18 Telle esl la disposition de l'ai. l

or de l'art. 35. qui, comme nous

l'avons fait ressortir au texte, ne s'applique pas à l'hypothèse où l'indi-

vidu placé dans un établissement public d'aliénés, a pour administra-

teur provisoire un membre de la commission administrative ou de sur-
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L'administrateur provisoire est tenu de Be conformer

aux prescriptions <!» la l«»i du 21 février 1880 '///•>, pour

l'aliénation des meubles incorporels '" ter, La conversion

destitres et l'**iii|>l«»î des capitaux appartenant à L'aliéné.

Art. 8. Loi précitée.

Les fonctions dévolues par cette loi au conseil de famille

sont, Lorsqu'il s'agil d'aliénés retenus dans des asiles

publics " quater, remplies par Les commissions adminis-

tratives "ii de surveillance de ces établissements quinr

quies.

lui dehors des attributions spéciales énumérées ci-

dessus et des pouvoirs généraux que lui eonfère sa qua-

lité pour les mesures conservatoires et Les actes d'urgence

L'administrateur provisoire est à considérer comme
dépourvu de mandat. Les actes de disposition ou d'admi-

nistration définitive qu'il passerait, même avec L'autori-

sation de la justice, ne lieraient pas son administré 16
.

vaillance de cet établissement. Nous disons : avivent, eu règle, être

remises, parce que, d'une part, la disposition précitée est étrangère aux

protêts, et que, d'autre part, sa violation n'entraîne pas nécessairement

nullité, les tribunaux pouvant maintenir, suivant les circonstance

significations qui, au lieu d'être adressées à l'administrateur provisoire,

auraient été laites au domicile de son administré. Art. 35, al. 2 et 3.

Caefi, 30 décembre 1857, S., 58, 2, G2o. Cpr. Demolombe, VIII, 839 à

841. Req.,4 mai 1870, S., 72, 1, 230. Voy. aussi, pour le cas de décès de

l'administrateur provisoire : Civ. rej., 13 mars 1865, S., Go, 1, 23 :

[ \bis Voy. sur les formalités prescrites par celle loi, § 112, texte

n° 1, lettres o et £ et notes 31 bis et suiv.
; § 1 13. texte u° 1, lettre y,

notes 11 bis et suiv. et texte n° 2, lettre x bis, notes 22 bis et suiv.

15 ter L'administrateur pourrait donc, en observant les formalités

requises, traiter de la cession d'un office appartenant à l'aliéné. Ce point

était controversé avant la loi de issu. Lyon, 22 juin 1803, S., 00, 2,

16. Metz, S décembre 1808, S., 09, 2, 133 et la note.

13 quater La proposition énoncée au texte ne s'applique, toutefois,

qu'au cas d'administration légale. Si l'aliéné avait été pourvu d'un

administrateur judiciaire (voy. texte supra, lettre a), le conseil de famille

conserverait ses attributions ordinaires.

15 quinquies Voy. sur l'organisation des asiles publics du départe-

ment de la Seine, supra, note 3.

16 Pour rendre possible la passation des actes de cette nature, il fau-

drait recourir à la mesure de l'interdiction. En organisant un système
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I. tdministrateur provisoire n'esl point, à ce litre

chargé de représenter en justice L'individu dont il est

appelé A gérer les biens ".

Cette mission est donnée, s'il j a lieu, à un mandataire

ad li'rm. « ! . - i _: i m , spécialement pour chaque litige ' l>'^.

par le tribunal du domicile de l'aliéné ' ter, à la diligem e

de l'administrateur provisoire ou du procureur de la

République quater. La désignation d'un mandataire

ml (item est obligatoire pour le tribunal, lorsqu'il s'agit

dont l'objet est d'éviter aux familles les inconvénients et les frais qu'en-

traine l'interdiction judiciaire, le législateur ne devait cependant pas \

substituer une interdiction administrative, dont les dangers eussent été

beaucoup plus graves. Aussi, s'est-il borné à pourvoir provisoirement,

et dans l'espoir d'une prochaine guérison, aux intérêts que la séqu<

tion de l'aliène laisserait en soullrancc. Il a été entendu que, si l'état

d'aliénation mentale se prolongeait, et que, si les mesures provisoires

autorisées par la loi devenaient insuffisantes, ie seul remède h cette

Situation serait l'interdiction. Cpr. Demolombe, VIII, 838.
r Cette règle, qui ressort virtuellement des dispositions de l'art. 33,

analysées dans la suite du texte, recevrait exception, d'après M. Demo-

lombe (VIII, 832), s'il s'agissait d'une action en payement d'aliments,

Formée en vertu de l'art. 27. En émettant cette opinion, cet auteur ne

ferait-il pas confusion? L'art. 27, auquel il se réfère, est ainsi conçu :

« Les dépenses énoncées en l'article précédent seront à la charge des

h personnes placées ; à défaut, à la charge de ceux auxquels il peut être

« demandé des aliments, aux termes des art. 205 etsuiv. du Code civil.

« S'il y a contestation sur l'obligation de fournir des aliments, ou sur

« leur quotité, il sera statué par le tribunal compétent, à la diligence de

i. l'administrateur désigné en exécution des articles 31 et 32 ». Or, ne

pi ut-on pas dire que l'administrateur provisoire agit plutôt, en pareil

u nom de la commission administrative exerçant, en vertu de

l'art. tt66, les droits de l'aliéné débiteur, qu'en celui de ce dernier/

L'affirmative nous parait incontestable, pour le cas du moins où l'admi-

nistration provisoire est légale.

17 bis Crim. cass., 19 mai 1893, S., 94, 1,425. Un nouveau pouvoir ne

serait pas nécessaire, en général, au mandataire ad litem pour interjeter

appel. Paris, 15 décembre -1891, S., 95, 2, 37. Mais ce représentant

n'aurait pas capacité pour terminer le litige par une transaction. Met/,

s décembre 1868, S., 69, 2, 133.

Req.. 4 mai 1870, S., 72, 1, 230.

17 quater Le jugement rendu contre l'aliéné représenté par un man-

em a la même force qu'une décision intervenue avec une

partie maîtresse de ses droits. Cpr. Req., 2 juin 1886, S., 90, I, 322.
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de suivre, dans l'intérêt de l'individu retenu dans un

établissement d'aliénés, une contestatii il se trouvait

déjà engagé au moment de son placement, ou de défendre

.1 une action postérieurement introduite contre lui
,8

. Elle

n'est que facultative, lorsqu'il est question d'une demande
à intenter au nom <!< <•< dernier; encore est-elle, dans -

cas, subordonnée à l'urgence <!•• La demande " bis. I>u

reste, l'administrateur provisoire i»«u t Lui-même être

nommé mandataire ad litem. Art. 33. Mais un pouvoir

spécial pour chaque affaire dans laquelle il il<>ii figurer,

Aix. juillet 1865, S., GO, 2. 213. Paris, -24 avril 1872, L>. 72, 2,

172. Paris, 23 mai 1873, S., 73, 2, 248. Caen. 9 novembre 18"

2, 35. Civ. rej., 20 mars 1878, S., 78, 1, 307. Bordeaux, 18 juillel 1888,

I>.. 90, 2, 51. Voy. en ce qui concerne la demande d'interdiction, s 125,

note 8 bit.

1S bis Un mandataire ad litem pourrait-il être nommé à l'effet d'in-

tenter une action en liquidation et partage d'une succession échue à

l'aliéné ? L'affirmative semble certaine lorsque l'intéressé, antérieure-

ment à sa séquestration, a valablement accepté ladite succession. Au

cas contraire, nous estimons qu'il n'y aurait pas lieu à désignation

d'un mandataire. Ce délégué ne pourrait, en effet, agir que s'il avait

capacité pour accepter l'hérédité. Or, cV-t !u un acte qui dépass

limite des pouvoirs d'un simple administrateur, et qui ne constitue pas,

d'ailleurs, la demande en justice prévue par l'art. 33 de la loi de 1838.

Cpr. Demolombe, VIII, 837. Caen, 15 novembre 1870, S., 72,2, 308.

Que faudrait-il décider si l'action était introduite contre l'aliéné par un

de ses cohéritiers ? Dans cette hypothèse, un mandataire serait néces-

sairement désigné : mais ce représentant de l'aliéné devrait se borner à

solliciter un sursis de la justice, afin de permettre à la famille de l'in-

terné de régulariser la situation en provoquant l'interdiction de ce der-

nier. Des solutions analogues devraient être admises s'il s'agissait de

iplation ou de la répudiation d'une communauté. I.a Cour de Paris

a jugé, contrairement à l'opinion qui vient d'être soutenue, qu'en cas

d'ouverture d'une .succession, la nomination d'un mandataire <«/ litem

investi du droit d'acceptation, au moins sous bénéfice d'inventaire, était

toujours licite. Paris, Il août 1891 et 20 janvier 1892, S., 92, 2, 185.

Mais l'argument principal sur lequel sont fondées ces décisions, à savoir

que l'acceptation est une conséquence nécessaire de l'action en pai -

renferme une véritable pétition de principe. En ce qui concerne l'accep-

tation d'une communauté, la Cour de Paris a rendu des arrêts dai -

deux sens. Paris, 23 mare 1892, S., 92, 2. 185, et 9 août 1802, D.. 92,

i, 000.'
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lui esl t * >n j
t m i-. essaire, alors même que le tribunal

l'aurait chargé, d'nne manière générale, de représenter

.mi justice son administré dans toutes les contestations où

il pourrait se trouver engagé '. Le mandat ad liit-m ne

constitue pas u n<- charge publique : et, ! >i«*n que, comme
tout mandat en général, il soit gratuit de sa nature, rien

ne - opposerait à ce que l<- tribunal allouât des honoraires

pour son exécution .

il. L'administration provisoire entraîne, en général, la

même responsabilité que tout autre mandat u
. Pour déter-

miner, d'une manière plus précise, sur qui pèse cette

responsabilité, et quelle en est la garantie, il faut distin-

guer -i l'administration provisoire est légale ou judi-

ciaire.

Dans la première hypothèse, les membres de la commis-

sion administrative <>u de surveillance de l'établissement

publie d'aliénés ne sont, sauf le cas de dol ou de faute

lourd'.' assimilable à dol, personnellement soumis à aucune

responsabilité". 11 en est même ainsi de celui de ces

membres qui a été désigné pour remplir les fonctions

d'administrateur provisoire 23
.

La responsabilité, dans cette hypothèse, se partage

entre le receveur de l'établissement public d'aliénés, et

Demolombe, VIII. 834. Caen, 30 décembre i8'i7, S., 58, 2, 625.

Cpr. art. 1896. Demolombe, VIII, 833.

•' La responsabilité à laquelle se trouve soumis l'administrateur pro-

visoire r^t, a défaut do .texte qui la règle d'une manière spéciale, celle

de Droit commun en matière de mandat. Nous ne pensons pas qu'on

us ce rapport, assimiler cet administrateur à un tuteur, et le

soumettre, comme ce dernier, aux dispositions exorbitantes que ren-

ferment, par exemple, les art. i.Vi, 156 et 471, al. I"
r

.

n L'organisation de ces commissions
,

qui constituent des corps

délibérants et dans lesquelles la majorité lie la minorité, est exclusive

de toute responsabilité personnelle des membres qui les composent. Ces

derniers ue peuvent être recherchés que pour les faits de dol ou les

lourdes qui leur seraient personnellement imputables,

i ette désignation ne constitue, en effet, ainsi que nous l'avons déjà

fait observer (note 3 sn/>r«), qu'une mesure d'ordre intérieur, qui ne fait

point passer l'administration provisoire, de la commission adminis-

trative ou de surveillance, à celui de ses membres qu'elle a délégué.
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cet établissement Lui-même, considéré comme personne

morale. Au premier, chargé de toucher les sommes dues

à l'aliéné et de payer celles dont il est débiteur, incom-

l.nii le compte des recettes <-t dépenses et l'obligation

d'en restituer Le reliquat. Sur le second pèse L'obligation

de rendre an compte d'administration, <-t de répondre

tant du défaut de gestion que des suites d'une mauvaise

gestion.

Indépendamment de La garantie que présente !» patri-

moine du receveur, Lequel forme Le gage commun de bous

s. ^ créanciers, sa responsabilité se trouve spécialement

assurée au moyen de son cautionnement, qui est affecté,

par premier privilège, à l'acquittement des reliquats de

les comptes, envers les individus placés dans l'établis-

sement public d'aliénés**. Art. 31, al. 3.

Quant à la responsabilité de cel établissement, considéré

comme personne morale, elle est bien garantie, d'une

manière générale, par Les biens compris dans son patri-

moine, mais elle ne se trouve assurer par aucun - -

spécial.

Dans La seconde hypothèse, la responsabilité pèse tout

entière, et d'une manière exclusive, sur L'administrateur

provisoire nommé par justice. Pour assurer l'efficacité de

cette responsabitité, la loi autorise le tribunal à constituer,

à la demande des parties intéressées ou du ministère

public, une hypothèque générale ou spéciale, mais dans

M L'ai. 3 de l'art. 31 porte : « Le cautionnement du receveur sera affecté

à la garantie desdits deniers par préférence aux créances de louu

« autre nature. • Le privilège qu'il établit prime donc tous autres pri-

vilèges, et notamment celui dont jouit l'établissement d'aliénés, en vertu

du n' 7 de L'art. 2102. — Du reste, les différents individus auxquels

compète le privilège dont il est ici question, l'exercent par concurrence.

Ail. 2007. — Si l'insuffisance du cautionnement et l'insolvabilité du

receveur les laissaient à découvert, ils ne jouiraient cependant d'aucun

recours contre l'établissement d'aliénés. Non obstat art. 1384 :
Au

point de vue de la manutention des deniers appartenant aux individus

retenu- dans un établissement d'aliénés, le receveur est bien moins à

considérer comme le préposé de cet établissement, que comme le man-

dataire légal de ces individus.
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tous les cas. jusqu'à concurrence d'une somme déter-

minée, sur les biens de l'administrateur provisoire. Cette

hypothèque anomale" ne peul être établie que par le

jugement qui nomme cet administrateur* 6
. Conformément

m Droit commun, elle ne devienl efficace qu'à charge

d'inscription, et ne prend rang que du jour où elle a été

inscrite. L'inscription doit être requise, dans la quinzaine

iln jugement, par 1»' procureur de la République ; elle peu!

l'être aussi par Les personnes désignées en l'art. 2139 du

Code civil". Ait. U, al. 2 et :j.

<?. L'administration provisoire cesse, de plein droit, dès

que l'individu place dans un établissement d'aliénés n'y

est plus retenu. Il en est de même du mandat ad litem, du

pouvoir spécial mentionné en l'art 36, et de la curatelle à

la personne. Art. 21. al. 1
er ".

Ces différentes charges cessent également lorsque l'in-

dividu placé dans un établissement d'aliénés ayant été

L t c hypothèque, qui n*cst ni exclusivement légale, ni oxclu^i\ >•-

ment judiciaire, participe de la nature de ces deux espèces d'hypo-

thèques.

26 L'autorité de la chose jugée ne s'opposerait sans doute pas à

l'établissement, par un jugement ultérieur, d'une hypothèque qui n'au-

rait été ni demandée ni refusée, lors du jugement de nomination de

l'administrateur provisoire. Mais le législateur parait ôlre parti de

qu'il ne convenait pas d'aggraver après coup la position de cet

administrateur, en le soumettant à une hypothèque qui ne lui aurait

lé imposée par l'acte môme de sa nomination. Quoi qu'il eu soit,

le texte de la loi porte : « Le jugement qui nommera l'administrateur

«< provisoire pourra, en mente temps, constituer sur ses biens une hypo-

« thèque ». Et ce texte est trop précis pour qu'il soit permis de s^en

écarter, eu égard surtout à la nature tout exceptionnelle de l'hypo-

thèque dont il est ici question. Voy. cep. Demolombe, VIII, 824.

- 7 Demolombe, VIII, 825.

18 Cet article ne parle pas, il est vrai, de la curatelle à la personne;

mais la proposition énoncée au texte se trouve justitiée, en ce qui la

concerne, par le^ dispositions de l'art. 38 qui, en autorisant la nomina-

tion d'un curateur à la personne de tout individu placé dans un établis-

t d'aliénés, statue implicitement que ce curateur ne restera en

fonction qu'autant que l'individu auquel il a été nommé se trouvera

iu dans cet établissement.
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interdit, il lui a et*'- aommé un tuteur <( an subrogé

tuteur

Les fonctions de l'administrateur proi isoire nommé par

jugeraenl à une personne placée dans un établissement

public d'aliénés cessent encore, de plein droit, è l'expi-

ration du délai <l«- trois ans. Art. '.il, al. 2. Cette dispo-

sition h.' s'applique ni aux administrateurs provisoires

i\, ni même aux administrateurs provisoires donnés à

des personnes entretenues par l'administration dans des

établissements prives. Ail. .'.T. al. 3. Du restr. les pou-
voirs de l'administrateur provisoire, dont les Ion ci ions ont

é par l'expiration du délai de trois années, peuvenl
• M. renouvelés

2 />> In capacité juridique des individus placés dans ""

établissement d'aliénés, et du sort des actes pur >"/

/""ses.

Le placement dans un établissement d'aliénés entraîne,

pour l'individu qui s'y trouve retenu, La suspension des

droits civiques 81
. Il le rend incapable de remplir les

fonctions de tuteur et de membre d'un conseil de famille

d'exercer, sur la personne de ses enfants ou de si femme,

les droits de la puissance paternelle ou maritale M
, et

pr. art. 505. Rouen, 2 février 1853, S., 55, 2, 510.

La question de savoir si L'administrateur provisoire a la faculté de

décliner ce renouvellement de pouvoirs est controversée. A notre avis,

elle doit être résolue négativement. Les expressions de l'ai, 2 de l'ar-

ticle 37, ils pourront rire renouvelés, nous paraissent tout aussi bien

s'appliquer à l'obligation d'accepter les pouvoirs renouvelés qu'au droit

de les conférer. Cpr. Detnolombe, VIII, s-27.

31 Décret réglementaire pour l'élection au Corps Législatif, du -

vrier 1852, art. 18. Loi sur la composition du jury, du 21 novembre 1872.

art. 2. n° 12

35 Cpr. S \>-2, texte el noie (i : 5; I
«

> i

-

33 L'individu retenu dans un établissement d'aliénés est, en raison de

la présomption d'aliénation mentale attachée à cette situation, à consi-

'1 icr comme placé dans l'impossibilité morale de manifester une volonté

suffisante pour l'exercice des droits indiqués au texte. Cpr. art. 149.

150, -2-21
: § 462, texte n° 2. note 31. i 172, texte n° 5, note 40. Demo-

lombc, III, 43; VIII, 864.
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d'ester en justice, soit en demandant, soit en défendant
1

• i individu n'est cependant pas frappé dune incapacité

légale absolue, assimilable à celle qui pèse sur l'interdit

Les actes juridiques qu'il a passés ne sont pas, comme
de l'interdit, nuls de droit. Ils sont seulement suscep-

tibles d'être annulés, le cas échéant, comme ayant été faits

en étal de démence. Art. 3U. al. 1
er

. Et, sous ce double

rapport, il n \ a pas de distinction à établir entre les actes

à titre onéreux ef les actes à titre gratuit
J,;

.

L'annulation des actes passés par un individu pendant

qu'il se trouvait retenu dans un établissement d'aliénés,

m- peut être demandée que par ce dernier, ses repré-

sentants ou ayants cause, et non par les tiers qui ont con-

tracté avec lui. Art. 112."»
so

bis. Ses héritiers, du reste,

sont recevables à poursuivre, après son décès, l'annu-

lation des actes qu'il a passés, bien que son interdiction

n'ait été ni prononcée, ni provoquée de son vivant, et

que la preuve de la démence ne ressorte pas de ces actes

mém< -

u C'est te qui résulte, à notre avis, de l'ensemble des dispositions de

l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838, qui suppose évidemment que l'indi-

vidu retenu dans un établissement d'aliénés ne peut ester en justice que
par l'intermédiaire d'un mandataire spécial. Cpr. texte et notes 18 à

Voy. cep. en sens contraire : Dcmolombe, VIII, 863. Toute-

fois, la partie adverse ne peut opposer ce défaut de qualité que comme
une lin de non procéder jusqu'à régularisation de la procédure; et, si

elle ne l'a pas fait valoir, elle n'est pas admise à attaquer, pour ce

motif, le jugement rendu contre elle. Cpr. §114, texte et notes 10 à 12.
* 5 Demolombe, VIII, 8<l-_>.

Les 'les à titre gratuit doivent eux-mêmes être maintenus, lorsque

leur auteur, quoique retenu dans un établissement d'aliénés, jouissait,

au moment de leur passation, de la plénitude de ses facultés intellec-

tuelles. Demolombe, N III, 852 et .855.

Le ministère public n'aurait pas davantage le droit de demander
cette annulation. Civ. cass., 15 mai 1878, S., 78, I, 341.

L'art. 39 île la loi du 30 juin 1838 déroge, pour l'hypothèse dont il

s'occupe, à l'art. 504 du Code civil. 11 résulte, en effet, de la com-
binaison des al. 1

er et 3 du premier de ces articles, que la recevabilité

de l'action des héritiers n'est, dans cette hypothèse, subordonnée à

aucune condition spéciale. Le législateur a pensé que, pour justifier
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Le demandeur en nullité est tenu d<- prouver < j 1 1< l'au-

teur il«' L'acte atlaqué était, au moment précis de La passa

lion de cet acte, privé de ses facultés intellectuelles, ou,

tout .ni moins, qu'il se trouvait, avant et après cette pas-

sation, dans un état habituel d'imbécillité, <\r démence
on de fureur'8

. Quant à la question d<- Bavoir si cette

preuve résulte suffisamment de celle du fait même de La

séquestration aux époques dont il \i«'nt d'être parlé, la loi

m- L'a pas décidé, et <mi a, par cela même, abandonné La

solution au pouvoir discrétionnaire des tribunaux

Le défendeur à l'action en nullité ne peut, pour repousser

cette action, exciper de la circonstance que L'état de

démence de L'individu avec Lequel il a contracté [l'était

pas notoire, ou <jue, du moins, il en ignorait L'existence**.

Le seul moyen (!< défense qu'il soit admis à proposer est

de soutenir <|m' l'auteur de l'acte attaqué n'était pas,

avant et après la passation de cet acte, dans un état halti-

l'admissibilité de celte action, la séquestration dans an établissement

d'aliénés devait équivaloir à une demande en interdiction. Cpr. 5 1^7,

texte in fine et note 15. Demolombe, VIII, 857.

r. s 127, texte, notes 9 el 10.

! es précautions les pins minutieuses ayant été prises, par les art. 8

et SUÎV. de la loi du 30 juin 1838, peur empêcher qu'un individu sain

d'esprit ne soit indûment placé ou retenu dans un établissement

d'aliénés, la séquestration dans un pareil établissement doit nécessaire-

ment emporter avec elle une forte présomption de l'état de démence de

tous ceux qui s'y trouvent soumis. Néanmoins, cette présomption n'a

point été érigée en présomption légale; elle ne constitue qu'une simple

présomption de l'ail, abandonnée aux lumières et à la prudence des

magistrats. Ils en apprécieront le plus ou moins de gravité a l'aide des

circonstances particulières à chaque espèce, et d'après les moyens

invoqués par l'une et l'autre des parties, pour en corroborer ou en atté-

nuer les effets. Cpr. Demolombe, VIII, 853. Déniante et Colmet de San-

lerre, II, 307 bis-l.

40 A la différence de l'art. S03 du Code civil, l'art. 39 de la loi du

30 juin 1838 ne subordonne pas l'action en nullité qu'il autorise, à la

condition que l'état de démence ait été notoire au moment de la passa-

lion de l'acte atlaqué. On a pensé que la séquestration dans un établis-

sement d'aliénés équivalait tout au moins à la notoriété de la cause

d'interdiction, exigée par le premier des articles précités. Demolombe,

VIII. 857.
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tuel d'imbécillité, de démence ou de fureur, ou que, du

moins, cel acte a été passé dans un intervalle lucide.

1 oformément à l'art. L304, l'action en nullité se |>

• rit par dis ans Mais, en vertu de dispositions spéciales,

qui s'écarten! <!-• la règle pose par l'ai. 3 de l'article

té, le délai de dix années ne court, contre !< souscrip-

teur de I acte, qu'à dater do la signification qui lui en a

été faite '

. ou de la connaissance qu'il en a acquise, après

t-t i
. définitive de l'établissement d'aliénés"; el il n<-

court, contre ses héritiers, qu'à dater de la signification

qui leur en a été faite, ou de la connaissance qu'ils en onl

obtenue, depuis la mort de leur auteur, à moins, toutefois,

qu'il n'ait commencé â courir contre ce dernier, auquel

cas il continue à courir contre ses héritiers. Art. .'>!>. al. 2.

."1 et i
'- bù. Ces dispositions spéciales ne s'appliquent au\

individus retenus dans un établissement d'aliénés qu'au-*

tant qu'ils n'ont pas été interdits ; s'ils l'avaient été, on

retomberai! sous l'empire de la règle posée par l'ai. 3 de

l'ait. 130 i, et les dix années courraient à partir de la

l( vèe de l'interdiction
13

. Du reste, il ne faut pas perdre de.

41 Si la personne placée dans un établissement d'aliénés en avait élé

retirée avant sa parfaite guérison, la signification qui lui aurait é;é frau-

duleusement adressée, avant qu'elle eût recouvré le plein exercice de ses

facultés intellectuelles, ne ferait pas courir le délai de dix années. Demo-

lombe. VIII, 861.
4Î Suivant M. Demolombe (VIII. 859), la preuve de ce fait pourrait se

faire, suivant le Droit commun, par éerit,par témoins, eu égard ù Çimpor-

tance 'le lu chose. En s'exprimant ainsi, cet auteur semble restreindre

l'admissibilité de la preuve testimoniale dans les limites indiquées par

l'art. 1341, qu'il cite, en effet, à l'appui de sa proposition. Nous croyons,

au contraire, que la preuve testimoniale est ici admissible même au-

dessus de cent cinquante francs, puisqu'il s'agit d'un fait pur et simple,

qui ne tombe pas sous l'application de l'art. 1341. Cpr. § ~(r2, texte i I

. à 7.

4î
bis Demantc et Colmet de Santerre, II, 307 bis-lll.

Il résulte da texte même de l'art. 39 delà loi du 30 juin 1838, que

ïposilions de cet article ne concernent que les individus non inter-

dits—La position de ces derniers, contre lesquels le délai de dix années

ne commence à courir, même après leur sortie définitive de l'établisse-

ment d'aliénés, que du jour où ils ont obtenu connaissance, soit par

nation, soit de toute autre manière, d <s açtea par eux passés peu-
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vur *
1

1

m . pour le cas de placemenl dans uo asile d'aliénés,

comme pour celui d'interdiction, la prescription de dix

.mis ne concerne que les actions en nullité, et qu'elle esl

étrangère aux exceptions il»' cette nature, qui sont i-

par la maxime : Quee temporalia ad agcndwn, perpétua

tunt ad excipienditm ".

DEUXIEME SECTION.

Ile la curatelle.

§ 128.

Notions générales.

La aature de la curatelle varie suivant le luit en vue

duquel «'lie est établie. Les différentes espèces de cura-

telles »t leur objet ont été sommairement indiqués au

| 86 bis.

daiii qu'ils s'y trouvaient retenus, est donc plus favorable que celle des

interdits, contre lesquels, aux termes de l'art. 1304, ce délai court du

jour même de la levée de l'interdiction, indépendamment de toute signi-

tication. Il y a là, sans doute, un défaut d'harmonie, on pourrait môme
dire une véritable inconséquence, puisque les interdits, dont l'état de

démence se trouve judiciairement établi, méritent une protection plus

spéciale encore (pie les individus non interdits, sur lesquels ne pèse

qu'une simple présomption de démence, attachée à leur séquestration

dans un établissement d'aliénés. Toutefois, cette inconséquence, quelque

saillante qu'elle soit en théorie, n'est pas de nature a entraîner dans la

pratique de très graves inconvénients. Si l'acte souscrit pendant la durée

de l'interdiction a été suivi d'exécution, il esl assez difficile de supposer

que le ci-devant interdit n'en obtienne pas connaissance, lorsque, après

la levée de l'interdiction, il recevra son compte de tutelle et reprendra

l'administration de sa fortune. Si cet acte, au contraire, n'a pas été exé-

cuté, le ci-devant interdit pourra toujours, quand l'exécution en sera

demandée contre lui, l'attaquer par voie d'exception, conformément à la

règle. Quae temporalia ad agendum, perpétua sunt ad excipiendum. Vby.

texte et note suivante. Gpr. Valette sur Proudhon, II, p. 561 ; Demo-

lombe, \ 111, 859, XXIX, 100. Déniante elColmetde Santerre, II, 307 bit-

III; Larombière, art. 1304, n° 24.

" Cpr. | 771. texte n° 2 et notes -2 à G. Zacharise, 5 128.
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Les curateurs sont nommés, suivanl les circonstances,

-Mit par les conseils de famille, M»it par les tribunaux. La

loi n'admet, en général, ni curatelle légale, ni curatelle

testamentaii •

La curatelle n'esl jamais accompagnée d»- subn

curatelle. Lorsqu'il s'élève une discussion entre le cura-

teur • ! l'individu dans l'intérèl duquel il a été établi, ou

qu'il s'agit de conclure entre eux un acte juridique, que

cet individu ne peul passer seul et sans assistance, il y a

lieu à La nomination d'un curateur ad1ioc %
.

haiis les cas où le curateur doil être nommé par le

conseil <!<• famille, la curatelle constitue, comme la tutelle,

une charge publique
;

. Elle est également à considérer

comme telle, lorsque le curateur, quoique nommé par

l'autorité judiciaire, est établi dans un but d'ordre public '.

Mais, hors de ces hypothèses, elle n'a plus ce caractère 5
.

Lorsque la curât. die constitue une charge publique,

toute personne est légalement tenue de l'accepter
5
bis. Les

motifs «jui dispensent de la tutelle ne sont pas, de plein

droit, applicable^, même à la curatelle déférée parle con-

seil de famille ; ils ne peuvent être invoqués que comme
des considérations dont l'appréciation est abandonnée à

l'autorité chargée de la nomination du curateur 6
.

Nul n'est tenu d'accepter une curatelle qui n'aurait pas

iractère de charge publique.

Les causes d'incapacité el d'exclusion établies en ma-
tière de tutelle s'appliquent également à la curatelle

déférée par le conseil de famille. Pour les autres espèces

de curatelles, on ne doit considérer comme légalement

incapables ou exclues que les personnes qui sont privées

1 Voy. cep. \ 131, texte n° 1 et note 3; § 137, texte n° 4 et note 5.

Zachariae, % 128, texte et note l
ro

.

Cpr. art 393 et 480. Laurent, V. 211.
• Cpr. Code d'iustr. crim., art. 447; loi du 30 juin 1838 sur les

aliénés, art. 38.

5 Cpr. art. 812, 1055 et 1056, 2174; Code de procédure, art. 996.
;

' bis Demolombe, VIII, 247. Laurent, V, 211.
• Zachariae, ! 128, texte et note 2. Cpr. Demolombe, VIII, 249, 230.



DE I-A CURATELLE. | 129. s
.'ll

de l'exercice on de La jouissance des droite civiques ou

ci\ ils.

Lorsque les pouvoirs <•! les obligations d'un curateur ne

pont pas réglés parla l"i, il faut les déterminer d'après

l'objet h 1»' !>ui particulier de La curatelle dont ii es!

cli.ii _

Les règles sur La responsabilité qu'encourt le curateur,

et sur La cessation de ses fonctions, seront exposées au fur

et à mesure qu'il sera traité des difiérentes - de

curatelles.

I. — DE LA CURATELLE DES MIWEIHS ÉMANCIPÉS.

* 129.

Notion de Vémancipation, et des différentes manières dont

elle s'opère '

.

L'émancipation est un acte juridique par lequel 1<'

mineur est affranchi, soit de la puissance paternelle ou de

l'autorité tutélaire, soit de L'une et de l'antre, lorsqu'il s'y

trouvait simultanément soumis. Cpr. art. '-Vi'i, ii>9 chu.

171.

L'émancipation est tacite- ou expresse.

Tout mineur qui se mari. 1 est, quel que --< >ii son

tacitement émancipé par le l'ait du mariage 3
.

Cette émancipation a lieu de plein droit, c'est-à-dire

sans autre condition, et sans qu'il soit permis de modifier,

1 Le Code civil a principalement suivi, en celte matière, les disposi-

tions du Droit coutumier. Cpr. Argou, Institution, I, p. 27 ; Merlin,

Réf., v° Émancipation. — L'émancipation, telle que le Code l'a établie,

ne doit pas être confondue avec ce qu'en Droit romain on appelai;

œtatis. Cpr. C. de his qui venitun âtatis (2, 45).
! Voy. sur l'origine de l'émancipation tacite : Loisel, Institutes covtu-

mières, liv. 1, lit. I, règ. 38.
3 Le mariage produit cet effet, quoiqu'il ait été célébré en vertu de

dispenses, avant que le mineur eut atteint l'âge de quinze ans. Cpr.

art. 144, 143, 477 et 478. Demolombe, VIII, 185. Zachariae, | 119, texte

et note 3. Laurent, V, 195. Civ. cass., -21 lévrier 1821, 6., 21, 1, 188.
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par nu.
•
convention contraire, les effets que le mariât»

produit à cet égard '. Art. 176.

Elle est irrévocable, <'t le mineur ne rentre, ni en tutelle.
111 dana tes liens de la puissance paternelle, bien que se*
mariage \i. une à être dissous avant sa majorité, ou même
avant l'âge auquel aurait pu avoir lieu l'émancipation
express» Il en est autrement, lorsque le mariage est

annulé*, à moins que l'époux mineur ne puisse invoquai
sa bonne foi et les effets .-.Hachés au mariage putatif,
auquel cas l'émancipation continue à subsister malgré
l'annulation du mariage. Art. 201 et 202 6

dis.

L'émancipation expresse résulte de la déclaration faite
I effet par les personnes auxquelles la loi accorde le

pouvoir d'émanciper le mineur.
I e pouvoir appartient au père ou à la mère. Ils en

jouissent comme d'un droit inhérent à la puissance pater-
aelle

. et par conséquent ils le conservent, bien qu'ils ne
gèrent pas la tutelle. 11 en serait ainsi, dans le cas même
où le survivant des père et mère aurait été exclu ou des-
titué de la tutelle

8

,
comme aussi dans celui où la mère,

par suite de convoi, n'y aurait pas été maintenue». Le

/
1

h, ii;,.\ s 1 19.

Grenier, Des hypothèques, I, 61 1 . De Fréminville, If, 1023. Duranlon,
111, 633. Taulier, N, p. 83. Demolombe, Vllf, 186. Zachariae § II'»
texte et note 4. Laurent, V, 193. Voy. dans le môme sens, l'arrêt cité h
la note 3 supra. Cpr. aussi : § 133, texte et notes 3 à 5.

« Durant l'instance sur la validité du mariage, le mineur est toujours
nsidérer comme émancipé. Merlin, Rép., v ° Mariage, sect VI | 1

que
f
t. 3 sur l'art. 180. Demolombe, VIII, 187. Zachariae, 1 119, note 5

'

I unn, 14 juillet 1807, S., 8, 2, 43.
bit Laurent, V. 195. Hue, III, 466.

ï
Les pères et mères naturels ont le droit d'émanciper les enfants

•I" ils ont reconnus. Voy. g 571, texte n° 1 et note 16.
Proudbon, II, p. m. Duranlon, III, 656. Demolombe, VIII 204

^Chana
1 19, texte et note 6. Laurent, V, 200. bordeaux, 7 janvier

«52, S 32 2, 276. Req., 3 mars 1856, S., 56, i, 408. Caen
mbre 1867, S.. 68, 2. 228. Voy. en sens contraire : Delvincourt'

I,
i». 125, note 4.

,
'

"îEÏ'j}'
Til

-
Co,mar

'
,7

J ui " ,807
>

S., 13, 2, 164. Bruxelles,
' mai 1808, S., 9, 2, 56. Bordeaux, 14 juillet 1838, S., 39, 2, 73 Vov
aussi les autorités citées à la note précédente.
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père jouit seul, durant sa vie, tant qu'il Be trouve investi

de la puissance paternelle «-t qu'il «-st en étal de L'exercer,

du droit d'émanciper. Le divorce prononcé contre lui oe

Le priverait pas de cette faculté ' bi». Le droit d'émanciper

passe à la mère uon seulement lorsque Le père est décédé,

mais encore quand il est jm i \ •• de la puissance paternelle,

ou quand, par suite d'interdiction oti <l absence, il Be

trouvi- bors d'étal de L'exercer "'.

9 bis En eflbt, le divorce n'entraîne pas la perte île la puissance pater-

nelle. Mais >i l'émancipation n'avait été pour le père qu'an moyen de

• chec aux droits de garde conférés a la mère par le jugement de

divorce, elle pourrait être annulée : Laurent, V, 19 I. Tribunal de La Seine,

12 juin 1891, I) . 93, 2, 372. Des solutions analogues devraient être

admises relativement à la séparation de corps. Cpr. % 551, texte i

note 7.

10 Le droit d'émanciper a été contesté à la mère dans la dernière des

hypothèses indiquées au texte. L'opinion que nous avons émise se jus-

tilie par le texte même de l'art. 477, les mots à défaut de },ère s'appli-

quant aussi bien au cas où le père est dans l'impossibilité d"exercer la

puissance paternelle qu'au cas où il est décédé. Elle se justifie, en outre,

par l'ensemble des dispositions de notre législation et l'esprit qui les a

dictées. Cpr. art. lil, 149; Code de commerce, art. 2. Il ne Faut, en

effet, pas perdre de vue que la puissance paternelle constitue une sorte

de fonction publique, établie dans l'intérêt de l'enfant, et que cet intérêt

ne doit jamais rester en souffrance, par suite de l'impossibilité où se

trouverait le père de remplir la mission que lui confèrent la nature et

la loi. Le seul argument sérieux qui ait été présenté à l'appui de l'opi-

nion contraire se tire de l'art. 'A*i. d'après lequel l'émancipation tait

cesser l'usufruit légal, dont le père, dit-on. ne peut pas être privé par un

acte de la mère. Cet argument, quelque, spécieux qu'il soit dans l'hypo-

thèse où il s'agit d'un mineur qui n'a point encore atteint l'âge de dix-

huit ans, se réfute par cette considération, que l'intérêt pécuniaire du

père ne saurait l'emporter sur l'intérêt de l'avenir d'un enfant que sa

mère aurait jugé digne du bénéfice île l'émancipation. Nous ajouterons

que les enfants, dont les père et mère sont encore en vie, possèdent rare-

ment une fortune personnelle, et qu'il serait peu rationnel de se fonder

sur un état de choses exceptiunuel et purement accidentel, pour refuser.

en principe, à la mère, le droit d'émancipation. Cpr. en sens divers :

Toullier. II, 1287; Proudhon et Valette, 1, p. 306, note a, II. p. 425.

note a; de Fréminville, II, 10-28; Duranton, III, 633 ; Déniante. /

clopédie du Droit. v° Absent. n° 152, à la note: Chardon, Puùi

paternelle, p. 152; Demolombe. I. 316, et VIII, 206 à 210; Du Caurroy,

Boonier et Roustain, 1, 683; Taulier, II. p. 86 à 88; Zachariae, s' 119,

i. 53
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Lee père ei mère peuvent émanciper leur enfanl dès

qo'il a atteint L'âge de quinze ans révolus. Il Leur suffit de

déclarer, a cet effet, devant le juge de paix de Leur domi-

cile Ws, assisté de son greffier, t|u'ils entendent éman-

ciper Le mineur . Il est dressé acte de cette déclaration,

Auriiii.' autre condition n'est requise pour ta validité de

l'émancipation. Art. \~~

.

Lorsque les père et mère sont décédés, ont perdu la

puissance paternelle, ou se trouvent hors d'étal de l'exer-

Le mineur peut, mais seulement à l'âge de dix-huit

ans accomplis " bis, être émancipé par le conseil de

famille. Art. 178, al. l
6r

.

!.. juge de paix est tenu de convoquer le conseil de

famille pour cet objet, lorsqu'il en est requis, soit parle

tuteur, soit par un ou plusieurs parents ou alliés du

mineur, jusqu'au degré de cousin germain inclusivement.

Art. 1-79 " ter. La convocation ne peut avoir lieu d'office 12
.

et note 7 ; Laurent, V, 501 ; Hue, III, 470. Baudrv-Lacantiuerie, I,

[122.

I ii règle générale, tous les actes judiciaires ou cxlrajudiciaires

i une personne se font à son domicile, et le domicile du mineur

est chez ses père et mère. Art. lUS. Le juge de paix compétent est donc

celui du domicile de l'émancipant. Demolombe, VIII, 194. Hue, III, 472.

Gpr. également décret do l-i décembre J870, art. 4. Mais si ce dernier

avait fait sa déclaration devant le juge de paix d'un autre canton,

l'émancipation serait-elle nulle:'
1 Un arrêt de la cour de Pau du 13 mars

-e prononce d'une manière absolue dans le sens de

l'affirmative. Cette solution nous semble trop rigoureuse. En l'absence

d'un texte formel, nous estimons que la nullité ne serait encourue que si

le choix d'un magistrat autre que celui du domicile avait été inspiré par

une pensée de fraude. Suivant Laurent (V, 107), tout juge de paix, sans

aucune distinction, serait compétent pour recevoir la déclaration.

mi pa lion ne peut avoir lieu par testament. Demolombe, VIII,

196. Laurent, V. 197.
!l

bis L'émancipation conférée à un mineur qui n'aurait pas l'âge

requis serait nulle ab iniiio, et ne pourrait produire aucun effet, ni être

validée rétroactivement. Alger, 20 juin 1 8B8, D., 89, 2, 252.
11 ter Le juge de paix compétent est celui du canton dans lequel le

mineur avait son domicile lors de l'ouverture de la tutelle. Voy. § 92 bis,

M -[y., 'M mai 1879, S., 71, 2, 1U7.

Durantoo, lit, 001. De Fréminville, II, 1026. Voy. en sens con-
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Elle oe peut être reqaise, ni par 1<' iniin'st«T<- public
;

, ni

par Le subrogé tuteur *-\\ cette qualité ''. ni par !< mineur

lui-même '

. il esi cependant entendu que, si l'émanci-

pation avail été prononcée à la suite d'une convocation

faite soil d'office, suit sur La réquisition du ministère

public, du subrogé tuteur, ou du mineur, elle n'en sérail

pas moins valable ' bis.

Si i<- conseil de famille juge Le mineur digne de L'éman-

cipation, elle s'opère au moyen de La déclaration faite par

le juge de paix, «mi sa qualité de président de oe conseil,

que Le mineur esl émancipé, déclaration qui d<>it être

consignée au procès-verbal de la délibération". Art. 178,

al. 2.

Le pouvoir d'émanciper accordé, soit aux père et

mère "'
bis, soit au conseil de famille, n'est point, quant à

traire: Fayard, Rèp., v° Émancipation, S 1, n°3; Demolombe, VIII,

819. La question résolue au texte se réduit au point de savoir si le juge

de paix pourrait prononcer une amende contre les personnes qu'il aurait

convoquées d'office à l'effet de délibérer sur l'émancipation du mineur,

puisque L'émancipation, prononcée à la suite d'une pareille convocation.

n'en serait pas moins valable. Or, réduite à ces termes, la question nous

parait devoir être résolue négativement, par cela même qu'aucun texte

de Loi n'autorise le juge de paix à convoquer d'oftice le conseil de

famille pour cet objet.

13 Cpr. § 94, texte et note l
rB

.

11 Le subrogé tuteur, dont les fonctions se bornent à surveiller la

gestion du tuteur, et à le remplacer dans les actes où ses intérêts se

trouvent en opposition avec ceux du mineur, n'a aucune qualité pour

provoquer l'émancipation de ce dernier, puisqu'elle ne rentre ni dans

l'une ni dans l'autre de ses attributions.

On ne peut admettre que le juge de paix soit légalement tenu de

déférer à une réquisition faite par le mineur. Delvincourt, I, p. 4G9.

Duranton, III, (!62. De Fréminville. IL 102G. Laurent, V, 206. Cpr.

Demolombe, VIII, 219. Voy. en sens contraire; Proudhon , IL 128;

Toullier, II, 1-290
; Zachariîe, g 1 19, texte et note 12.

15 bis Laurent, V, 206.
15 C'est à l'aide de ce procès-verbal que doit, en règle généra

prouver l'émancipation. Voy. cep. art. 4G et § 65 ; Req., 27 janvier 1819.

S., 19. 1,436.
16 bis Bordeaux, H juillet 1838, S., 39, 2, 73. Voy. en sens contraire :

Paris, 4 décembre 1894, D., 9b, 2, 484. Si, cependant, l'émancipation
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-on exercice, soumis au contrôle d«s tribunaux. On De

pourrait donc attaquer, quant au fond, une délibération

du conseil de famille <|ui aurait accordé <»u refusé I éman-

ttion
|:

.

§ 130.

h> - effets de F émancipation et de la capacité du mineur

émancipé en général.

1° L'émancipation ayant pour effet de soustraire le

mineur tant à la puissance paternelle qu'à l'autorité tuté*

Laire, elle luiconfère le droit de disposer de sa personne,

de se choisir un domicile ', de louer ses services, par

exemple en qualité d'ouvrier ou de domestique, et de

conclure un contrat d'engagement volontaire 2 " 3
.

Toutefois, l'émancipation laisse subsister les droits dont

n'avait pour but que de faire fraude soit à la loi, soit aux dispositions

d'ure décision de justice, elle pourrait être anuulée. Cpr. note !» bis,

supra, el i 551, texte n° 4. Caen, 4 décembre 1867, S., 68, 2, 228.
11 Demolumbe, VIII, 215. Voy. en sens contraire : Zachari;r, j H9,

note 6; Toulouse, 22 février 1*5 4, S., ;.t, 2. 1<.)7

1 Cpr. art. 108. Proudtiou, II, p. 457. Demolombe, VIII, 262. Lau-

rent, 11, 87.

s Le n° de l'art. 59 de la loi du 15 juillet J889, qui soumet le

min-ur âgé de moins de vingl an- à L'obligation de justilier du consen-

tement de ses père ou mère, pour contracter un engagement volontaire,

ne s'applique pas au mineur émancipé, puisqu'il se trouve soustrait a la

iiice paternelle, et que ce n'est qu'en vertu de cette puissance que

le père ou la mère sont autorisés a retenir leur enfant h la maison

paternelle et à s'opposer à son enrôlement, comme cela ressort évidem-

ment de la combinaison de la disposition précitée avec l'art. 374 du Code
civil. D'ailleurs, les termes dans lesquels est conçue cette disposition,

qui parle du consentement des père, mère ou tuteur, démontrent encore

qu'elle ne saurait s'étendre au mineur émancipé, qui n'est jamais pourvu

de tuteur. Demolombe, VIII, 264 et 205. Voy. en sens contraire : De
avilie, II, l".:s. Ces deux auteurs examinent la question au point

de vue de la loi du 21 mars i.s:;2, mais l'art. 59, n° 6, de la loi de 1889,

n'a tait que reproduire I.-- termes de l'art. 32, n° 5, de ladite loi. Cpr.

Z ichariae, texte et note I
rc

.

3 La note 3 de notre précédente' édition, ayant trait au remplace-

ment militaire, est devenue sans intérêt.
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les père et mère continuent de jouir, même après La

majorité de l'enfant et l'extinction de la puissance pater-

nelle proprement dite '. D'un autre côté, le mineur éman-
cipé qui m';i plus ni père, ni mère, ni ascendants, a,

comme le mineur non émancipé, besoin du consentement

du conseil de famille pour pouvoir contracter mariage, et

pour régler ses conventions matrimoniales. Art. 100 et

1398. Enfin, l'émancipation ne confère pas au mineur le

libre exercice des actions relatives à son étal

2° Le mineur émancipé prend l'administration de ses

biens, mais non cependant d'une manière complètement

libre. Sa condition est intermédiaire entre celle <ln mineur

non émancipé et celle <ln majeur. Il n'est pas, comme le

premier, frappé d'une incapacité générale, et il ne jouit

pas, connue le second, de la plénitude de la capacité

civile.

Pour déterminer, d'une manière plus précise, l'étendue

de la capacité clu mineur émancipé, on distingue les actes

qu'il peut faire seul, et sans aucune formalité, ceux pour

la passation desquels il a besoin de l'assistance d'un cura-

teur, et ceux, enfin, par rapport auxquels il reste soumis

à toutes les conditions et formalités imposées au mineur
non émancipé.

Le mineur émancipé est réputé majeur relativement

aux actes qu'il a droit de passer seul. 11 ne peut donc en

demander la rescision pour cause de lésion. Art. i81 et

130o. Toutefois, les engagements qu'il aurait contractés,

par voie d'achat ou autrement; sont, en cas d'excès, sus-

ceptibles d'être réduits
8

. Art. t84, al. 2.

Les actes pour lesquels l'assista ne. du curateur est à

la fois nécessaire et suffisante sont inattaquables, lors-

qu'ils ont été passés avec cette assistance. Au cas con-

traire, le mineur émancipé peut les attaquer, mais par

voie de rescision seulement, c'est-à dire pour cause de

lésion, et non par voie de nullité. Art. 1305.

Voy. pour rémunération de ces droits : $ 552.
;> Cpr. 5 133, texte n°6, notes 15 à 17.

" Cpr. g l>2. texte n°2.
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i un, quant aux actes pour lesquels la loi \i_> des

conditions et formalités spéciales, il faut distinguer m oefl

conditions et formalités <>nl ou non été remplies. An pre-

mier cas, ils oe peuvent être attaqués, même pour cause

de lésion. An second cas, ils peuvent être argués de nul-

lité, s.-iiis qu'il soit nécessaire de prouver l'existence d'une

i

".

Il est, <ln reste, à remarquer que, pour les dispositions

A titre gratuit, la l"i ne l'ail aucune différence entre le

mineur mm émancipé ou le mineur émancipé \ et que.

relativement aux actes m- commerce, la capacité de ce

dernier est réglée d'une manière spéciale
9

.

* 131.

De l<i délation de l" curatelle. — Des fonctions

et de la responsabilité du curateur.

1° Le curateur du mineur émancipé doit, en général,

être nommé par un conseil de famille
1

, à convoquer au

de la tlltell.

7 Ces différente propositions seront plus amplement développées aux

i et 335.

pr. art. 903, 9ni t8, texte n° 2, lettre b, et notes 20 à

29 7 i i. texte n° 4, lettre a, et note 1 2.

. art. 478 et 1038; Code de commerce, art. 2, 3 et 0. Voy. Lyon-

Caen et Renault, Tr. de Dr. commercial, I, 219.
1

II e>l vrai que l'art. 480, en disant que le compte de tutelle sera

rendu au mineur émancipé, assisté d'un curateur qui lui sera nommé par

le conseil de famille, semble ne s'occuper que du curateur en présence

duquel doit être rendu le compte de tutelle; mais il résulte évidemment

du rapprochement des art. 480 et 482, que le législateur a entendu

. dans le premier de ces articles, le mode de délation de la cura-

non dan- un but spécial, mais pour tous les cas où l'assistance du

curateur deviendrait nécessaire. Pour soutenir le contraire, il faudrait

supposer que le législateur ne s'est point occupé, d'une manière géné-

rale, du mode de nomination du curateur; et celte supposition n'est

tdmissible. Cpr. Observatiow du Tribunal d.ocré, L> :

<j., VII, p. 227

Valette sur Proudhon, p. 440, obs. i. Delvincourt,

I, p. ."07. Zachariœ, g 129, texte et noie l
rr

.

Dans le cas même où l'émancipation a été faite par le survivant des

mère> ce n'est pas au domicile actuel de ce dernier, mais au lien de
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Cette règle reçoit exception quanl au mari, <jm es( <l<-

(Imii curateur <!« sa femme mineure .

M .lis 1rs père et mère ne sont pas, <!<• plein droit,

investis de la curatelle de leurs enfants 4
,
peu importe

qu'ils les aient émancipés pendant le mariage ou apr<

dissolution . Ils ne sont pas non plus autorisés à nommer
un curateur a Leurs enfants, soit dans l'acte d'émanci-

pation, ^"ii par testamenl '.

2° Le curateur d'un mineur émancipé n'est chargé ai

«le gérer ses biens, ni '!<• le représenter, soit en justice,

soit hors justice ' bis. Sa mission se borne, «mi général

l'ouvcrlure de la tutelle, que doit être convoqué le conseil de famille

chargé de nommer le curateur. Douai, 22 décembre 1863, S., 65, 2, 13.

Mot/, 31 mai 1870, S., 71, 2, 107. Cpr. 5 '.12 his el S 129, noie 11 fti«.

Voy. »'n sens contraire : Laurent, V. 210.
3 Arir. art. 2208. Voy. aussi : art. 506. Duranton. II, 505; III, 678.

Vazeille, I)n mariage, 11,349. Magnin, I, 507. Valette sur Proudhon, II,

p. 441, obs. II. Demolombe, Vlll. 223. Pau, Il mars mi. S., 13, 2, I.

Req., 4 lévrier 1868, S., 08, l, 441. Voy. en sens contraire : Laurent,

V, 209; Hue, III, 480. — La règle posée au texte reçoit encore excep-

tion dans le cas prévu par l'art. .">. al. 3, de la loi du 15 pluviôse an XIII.

relative à la tutelle des enfants admis dans les hospices. Aux termes de

cette disposition, le receveur de l'hospice est appelé à remplir les fonc-

tions de curateur à l'égard des enfants émancipés par la commission

administrative sous la tutelle de laquelle ils se trouvaient plai

* Ou ne trouve, en effet, dans le Code, aucune disposition qui ait,

explicitement ou implicitement, attribué aux pères et mères la curatelle

«le leurs enfants émancipés. Duranton, III, G78. Valette sur Proudhon,

III, p. 410, obs. I. Chardon, Puissance tutélaire. De Fréminville, II, 104 i.

Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I, 687. Demante et Colmel de San-

lerre,II, US bis. Demolombe, VIII, 242. Laurent, V, 208. Hue III. 180.

Baadry-Lacantinerie, I, Il2<i. Douai, 22 décembre 1863, S., 65, 2, 13.

Cpr. /.acharne, g 129, texte et note '». Voy. en sens contraire : Delvin-

coort, I, p. 314; Taulier, II, p. M2 el 9:> ; Magnin, 1, 755. Besançon,

8 avril 1884, S., 84, 2, 93.

5 La distinction que l'on a voulu introduire à cet égard est complètement

arbitraire. Demolombe, VIII, 241. Voy. en sens contraire : Marcade, sur

l'art. 480. n° 2.

6 Locré, sur l'art. 480. Demolombe, VIII, 231. Laurent. V, 210.

Zacharœ, % 129, texte et note 2. Caen, 27 juin 1812, S.. I i. 2, 394.

Limoges, 2 janvier 1821, S., 21, 2, 322.
c bis Cpr. sur le droit, pour le curateur, de se rendre acquéreur des

biens du mineur, g 351, texte, lettre 6, el note 13.
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\.>\ cep. art. 17.'» à assister le mineur dans les actes et

dans les contestations qu'il ne peut passer ou soutenir

s. ni. De là résulte, par exemple, que, dans les actions

dirigées contre on mineur émancipé, il ne suffil pas d'as-

signer le curateur seul '.

Le fait d'avoir prêté eu refusé son assistance au

mineur émancipé, dans un acte judiciaire ou extrajudi-

ciaire, a'entraine de responsabilité contre le curateur

qu'autant qu'il s'est rendu coupable de dol, ou d'une

tante grave, assimilable à dol
8

.

.Mais, lorsque la loi impose au curateur l'obligation de

prendre par lui-même une mesure quelconque, pour la

garantie des intérêts du mineur, sa responsabilité doit

être appréciée d'après les règles (jui régissent celle du

tuteur, et sa simple négligence peut le rendre passible

de dommages-intérêts. 11 en serait ainsi dans le cas où,

contrairement aux dispositions de l'art. 482. le curateur

aurait négligé de surveiller l'emploi du capital touché,

s son assistance, par le mineur émancipé .

§ 132.

/'< s '/' tes juridiques que le mineur émancipé peut faire sans

l'assistance de son curateur, et sans aucune formalité.

1° Le mineur émancipé jouit d'une capacité pleine et

' Zacharia .
J 130, texte et note 3. Civ., rej., 24 juin 1809, S., 10, 1,40.

I n tant qu'il ne s'agit que de simple assistance, le rôle du curateur

est analogue a celui du conseil de tutelle donné à la mère tutrice, et sa

responsabilité doit être régie par les mêmes règles. Cpr. § 99 bis, texte

n° 2, et note 16.

,J bans celle hypothèse, les art. 13X2 et K583 deviennent évidemment

applicables. Où ne saurait admettre que l'obligation imposée au cura-

teur par l'art. 482 soit dépourvue de la sanction de ces articles, qui

s'appliquent, ainsi que cela est généralement reconnu, au défaut d'ac-

complisseraent des devoirs résultant de fonctions ou de charges pu-

bliques. Les auteurs n'ont pas assez bien distingué les deux hypothèses

indiquées au texte, et c'est, par celte raison, que leurs solutions man-

quent de précision et d'exactitude. Cpr. Toullicr, II, 1297; Duranton,

III, 680; de Fréminville, II, 1063; Demolombe, MU. 258; Laurent, V,

194 . Déniante et Colmet de San terre, 11, 2.'>2 et 252 bis.
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entière pour tous !<•*, actes de pure administration.

AH. Vsi e1 184. Il peu! <\ percevoir ses revenus, a

fureté mesure <le leur échéance 1
, en donner quittance,

et «Mi disposer à son gré. Il peut également louer ses

biens pour une durée <|i.i n'excède ]>.i> neuf années, ei

renouveler les baux courants dans les limites déterminées

par I art. 1 130 \ Il p*ui même vendre ses meubles corpo-

rels, sans ili^tiiidioii entre ceux <|ni Boni sujets à un

prompl dépérissement «-t ceux «jui ne le ^>ni pas

1 Le mineur émancipé ne pourrait valablement recevoir par antici-

pation ses intérêts, arrérages, loyers ou fermages. De pareilles créances

ne constituent véritablement des revenus qu'au fur et à mesure de leur

échéance. Troplong, Du louage, I. I 15. Chardon, Puissance tutélaire,

n" 566. Demolombe, VIII, 273. Laurent, V, 215. Mue, III, 483. Poitiers,

y mars 1823, S., Clir.

s C'est ce qui résulte de l'art. I7LS Troplong, Du louage, 1. I 16.

Chardon, loc. cit. Demolombe, VIII. 272. Zaï haris, g L'>l . texte et note3.

Laurent. V. Î45. Ntmes, 12 juin 1821, S., 22, 2. 138.

' L'aliénation des meubles rentre, de Ba nature, dans la classe des

actes de disposition. Tout au plus pourrait-on ranger, parmi les actes

de pure administration, l'aliéna: ion des denrées provenant des récoltes

faites sur les immeubles dn mineur, ainsi que celle des choses mobi-

lières sujettes à un prompt dépérissement. En partant de cette idée, la

lé do mineur émancipé aurait dû être restreinte à l'aliénation de-

objets dont il \ieut d'être [parie. Mais on ne trouve aucune trace de

cette restriction dans les dispositions relatives à cette matière, et il

résulte, au contraire, des ail. is-2 el 484, que le législateur a entendu

laisser au mineur émancipé la libre disposition de son mobilier cor-

porel. Ce qui peut, jusqu'à certain point, expliquer et justifier le sys-

tème du Code civil, c'est, d'une pari, l'idée traditionnelle exprimée par

»e Xobiliwi vilis, et. d'autre part, les grandes difficultés

auxquelles aurait donné lieu, dans la pratique, l'application de la dis-

tinction dont nous avons parlé. De Fréminville. II. luis. I »
1 1 daurroy,

Bonnier »t Roustain, I, 694. Zacharise, 5 131, texte et note 2. Cpr.

Demolombe, VIII, 278. Laurent, V. -218. Hue, III. 484. Voy. en sens

contraire : Troplong, De la vente, l, 167. A l'appui de son opinion,

M. Trep'ong invoque l'art. 182. duquel résulterait, selon lui, que le

mineur émancipé, qui ne peut pas recevoir un capital mobilier sans

assistance de son curateur, ne peut, par la même raison, vendre des

meubles corporels dont il toucherait le prix sans cette assistance. .Mais

cette conclusion est évidemment exagérée : si elle était exacte, le mineur

émancipé ne serait pas même autorisé à vendre, soit des denrées, soit

des meubles sujets à un prompt dépérissement, ce qui ne parait pas



de l'état et de la < opacité juridique.

Le mineur émancipé étant, quanl aux actes de pure

administration, entièremenl assimilé au majeur, et jouis-

sant, ««mii m t- lui. de la Libre disposition de certains objets,

de ses revenus, |>;n exemple, il en résulte qu'il peut tran-

siger, et même compromettre, sur toutes les contestations

qui y —
« > 1 1 1 relatif es .

_ !.. loi reconnaît implicitement au mineur émancipé

la faculté de s'obligera autrement toutefois que par voit

d'emprunt 8
. 11 peut donc faire, mènie à crédit, des acqui-

sitions bis mobilières ou immobilières 7
,
prendre à bail

admissible. Sans aller aussi loin, M. Pemolonibc restreint la capacité

du mineur émancipé quant à l'aliénation de ses meubles corporels, au

i cette aliénation constitue un acte de pure administration; mais

il n'indique pas ies caractères d'après lesquels on devrait juger si une

vente de meubles corporels constitue ou non un acte de pure adminis-

tration. Cpr. également : Paris, ÏS décembre 1878, S.. 80, 1, 200.

• A té de motifs du titre des transactions, par Bigot-

Préameneu. (Locré, Lég., XV, p. 417, n° 3). Duranton, III, CG8, et

XIII. 41)7. Marbeau, Dis transactions, n° 67. De Fréminville, I, 1072 et

In77. Demolombe, VIII, 282. Troplong, Des transactions, n°45. Baudry-

Lai antinerie, I, 1142. Hue, 111,484. Voy. en sens contraire, quant à

la faculté de compromettre : Toullier, II, 1208. Laurent, V, 237. L'ar-

gument que cet auteur lire de la combinaison des art. 1004 et 83 du

Code de procédure ne nous parait pas concluant. Le mineur émancipé

étant réputé majeur quanl aux actes de pure administration, les dispo-

sitions des articles précités ne lui sonl plus applicab
1 Arg. art. 48i, al. 2. cbn. 483. Discussion au Conseil d'État (Locré,

VU, p. 195, n°« 9 et 10). Paris, 25 juillet 1843, S., 43, 2, 379.
6 Le mineur émancipé, qui ne peut s'engager par voie d'emprunt, ne

peut, à plus forte raison, se constituer caution. Bourges, 13 août 1838,

.<n. Cpr. Req., 17 août 1844, S., 41, 2, 014. Voy. sur ce

point, ùifra, ï LU, texte n° 6 et note 3 bis.

La règle énoncée au texte s'appliquerait même aux achats ayant

un caractère commercial faits par un mineur émancipé non habilité à

t le commerce. Nancy, 12 janvier JN75, S., 75, 2, 52. Paris,

17 décembre 1885, S., 80, 2, 37. Cpr. en sens contraire : Lyon-Caen

di Droit commercial, I, 175 (t re édition). Suivant ces

auteurs, le défaut d'autorisation régulière de faire le commerce entrai

aérait la nullité de tous les actes commerciaux émanés du mineur. Voy.

sur cette question Boislel, PrécU de Droit commercial, n" 8i, et Dalloz,

Bép.Suppl., v° Commerçant, n' T.).

iriae, 131, texte et note f. Colmar, ;;i janvier 1826, S., 26, 2,

.'1-2. Req , 13 décembre 1832, S., 33, I, 687. Cpr. Req., 29 juin 1857,
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des meubles ou des immeubles . ei passer des traités

pour l'entretien ou L'amélioration de ses biens .

Opcndanl. lo mineur émancipé n'est pi us. sous ce rap-

port, entièrement assimilable é un majeur. Si les obliga-

tions qui! peut avoir ainsi contractées ne sont, ni annu-

lables, ni même rescindables pour cause de lésion, elles

sont du moins réductibles en cas d'excès. Les tribunaux

doivent, pour L'exercice «lu pouvoir discrétionnaire bis

qui Leur est accordé à cel effet, prendre en considération

la fortune du mineur, La bonne «m La mauvaise foi «les

personnes qui ont contracté avec lui, et surtout L'utilité ou

L'inutilité des dépenses. Ail. ixi. al. 2. Du reste, l'action

en réduction ne compète qu'au mineur émancipé assisté

de son curateur. Elle ue peut être exercée, ni par ce der-

nier sans le concours du mineur, ni par les personnes

auxquelles appartiendrait, en cas de réduction, le droit

de révoquer l'émancipation 10
.

S., 57, I. 7-2'.». Iî.'|., 21 août 1882, S., 83, 1. 113. Voy. en sens con-

traire : Troplong, De la vente, I. 107; Laurent, V, 217; Hue, 111, 483.

Rouen, 24 juin 1819, Dalloz, lié/>., v° Minorité. n° 810. Cpr.

ment : Demolombe, VIII, 291-292, el Lyon-Caen, Dissertation, S., 83,

I, 113.

s Troplong. Du louage, I, 147. De Fréminville. II, 1052. Demolombe,
VIII. 281. Guillouard, Da louage, I, 48.

Cpr. cep. Demolombe, VIII, 294.
9 bis Req., 10 février 1890, S., 93, 1, 463.
"' Cette opinion est généralement admise quant au curateur; mais

elle est contestée par H. Demolombe (VII, 347 et 348), en ce qui con-

cerne le père, la mère et le conseil de famille. Cet auteur se fonde sur

ce que le droit de révoquer l'émancipation deviendrait le plus souvent

illusoire, entre les mains des personnes dont il vient d'être parle, si elles

n'étaient pas en même temps autorisées à demander la réduction de>

engagements contractés par le mineur. Cet argument pourrait avoir

quelque valeur, si le droit de révocation était accordé d'une manière

absolue, et que la réduction des engagements du mineur ne dût être

considérée que comme un préliminaire à l'exercice de ce droit. Mais il

n'en est point ainsi : D'une part, en effet, le droit de révocation i

présente que comme une suite de l'admission, tout au moins en prin-

cipe, d'une action en réduction. D'autre part, cette action ne saurait être

envisagée comme un simple moyen d'arriver à la révocation; elle existe

pour elle-même, avec un but qui lui est propre; et. si l'ouverture du
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Les eng igeiuents dont il vienl d'être parlé n'étant pas

des actes •!«• pur.' administration, et ne rentrant pas. vu

li m réductibilité, dans la catégorie de ceux pour lesquels

!«• mineur émancipé jouit d'une capacité pleine et entière,

il no peut ni transiger, ni compromettre sur de pareils

igements ".

D'un autre côté, le mineur émancipé, bien qu'autorisé

- ibliger autrement que par voie d'emprunt, ne peut

. ependant, pour sûreté des engagements qu'il aurait vala-

blement contractés, consentir d'bypothèques sur ses biens,

qu'en observant 1rs formalités proscrites par 1rs art. 457

el 158".

droit de révocation est subordonnée à la réduction, ce n'est point une

raison pour en conclure que ceux auxquels appartiendrait, en cas de

rédaction, le droit de révoquer l'émancipation, soient par cela même
autorisés à provoquer cette réduction, contrairement au principe que les

actions compétant au mineur émancipé ne peuvent être exercées que par

lui-même. Nous ajouterons que l'art. 483 prouve que le législateur n'a

poinl entendu conférer au père, à la mère, ou au conseil de famille, le

droit de ré\oquer l'émancipation, par cela seul qu'il existerait des motifs

suffisants de le faire dans l'intérêt du mineur, et qu'il n'a voulu admettre

la possibilité de la révocation que pour les cas où les engagements du

mineur auraient été réduits. On peut, à la vérité, critiquer ce système,

mais ce n'est pointa t'interprète qu'il appartient de le modifier. Laurent,

V,241. Hue, III, 493. Baudry-Lacanlinerie, I, IH7. Cpr. Valette sur

Proudhon, II. p. i 13,

,!
C'esl à tort, à notre avis, que Zacharie (§ 131, texte et note 5), et

M. Demolombe (VIII, 2S2i semblenl placer sur la même ligne les enga-

gements, dont il est question au n°2, et les actes de pure administration

dont il a été parle au n° 1 de ce paragraphe, en disant que, pour ces

gements aussi bien que pour ces actes, le mineur émancipé est

réputé majeur, et que dos lors il peut transiger et compromettre sur les

premiers tout aussi bien que sur les seconds. Comme les engagements
que le mineur émancipé a contractés par voie d'achat ou autrement,

sont toujours réductibles en cas d'excès, il n'est pas exact de dire qu'il

•oit, en ce qui concerne de pareils engagements, réputé majeur. Il est

d'ailleurs ('vident que le mineur émancipé ne peut, par transaction ou

compromis, porter atteinte à l'action en réduction que la loi admet en

sa laveur.

12 Art. 2124 el 2426. cbn. ixi. Les dispositions de ces articles sont

lellemenl absolues, qu'il ne parait pas possible d'en écarter l'applica-

tion, sur le fondement de la maxime Accessorium sequitur principale, et
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Le mineur émancipé peut ester en justice, soi! eri

demandant, suit en défendant, sur toutes actions mobi-

lières ", si ce n'es! cependant sur les demanda s en partage

d'universalités mobilières 1
*, et sur les contestations c:>n-

cernani les capitaux <jui lui sont dus II peut <!< même
former les actions possessoires ou j défendre 1

*. Il peut

également diriger, contre ses débiteurs, toutes espèces

de poursuites, soi! mobilières, soil immobilières", ayanl

pour objel le recouvremenl de simples revenus

Le mineur émancipé, qui a figuré ->''ul dans des contes

tations mobilières concernant des choses ou des <lr<»its

dont il ;i l'entière disposition, ne peut attaquer, par voie

en parlant de l'idée qu'une constitution hypothécaire n'aggrave pas, en

réalité, la position du mineur émancipé. Celte i lée, d'ailleurs, n'est

point exacte. Toute hypothèque nuit, en effet, au crédit du débiteur, et

rend plus difficile la transmission de ses immeubles. A cette considé-

ration générale vient encore se joindre cette autre, spéciale au mineur

émancipé, que s'il avait la faculté de concéder des hypothèques sur ses

biens, il trouverait, par cela même, plus de facilites pour abuser

Capacité. Proudhon et Valette, II, p. 133-438. Duvergier sur Toullier,

II. 1-298. Grenier, Des hypothèques, I, 37. .Magnin, II, 1270. De Frémin-

ville, II. 1075. Du Caurroy, bonnier et Etoustain, I, 694. Demolombe,

VIII, 390. Pont, Des privilèges et des hypothèques, n° 613. Laurent, V,

233. Voy. en sens contraire : Toullier, II, I2'.i.s . Duranton. 111, 073, et

XIX. 347 : Zachariœ, 5 131. texte et note 7.

11 Arg. acontrario art. 482. Delvincourt, sur l'art. 482. Duranton, III,

669. Demolombe, VIII, 283. Zachariœ, S 131, texte et note 0. Amiens,

8 février 1X02, S., 02, 2, 110. Cpr. sur l'introduction d'un référé: Paris.

23 décembre 1891, D., 92.2, 433. Voy. en sens contraire: Makville,

sur l'art. 4SI; Toullier, II, 1296; Marcadé, sur l'art. 481, n° 2; Tau-

lier, II, p. 91.

u Cpr. § 133, texte n° et note 13.

11 Voy. les autorités citées à la note 12 du 5 133.

1C Arg. art. 1428. Voy. les autorites citées à la note 8 du £ 114. Adde,

Laurent, V, 220.
17 Nous remarquerons toutefois que l'art. 744 du Code de procédure

exige formellement l'assistance du curateur, lorsqu'il s'agit de former

une demande tendant à la conversion, en vente volontaire, d'une saisie

immobilière, ou de s'adjoindre à une pareille demande.
18

11 en serait autrement au cas où les poursuites tendraient au rem-

boursement de capitaux. Cpr. § 133, texte n° 2 et note 0. Voy. cep.

Laurent, V, 220.



de l'état bt dh la capacité juridique

de requête civile, les jugements pendus contre lui. [les

6g4 autrement Lorsqu'il s'agit de jugements concernant

des droits ou des engagements à l'égard desquels il n'esl

pas pleinement assimilé à un majeur w
.

§ I3&

/>> - actes juridiq le mineur émancipé ne peut faire

qu'avec rassistance de son curateur, et pour lesquels

a stance suffit.

L'assistance du curateur est tout à la fois nécessaire et

suffisante jM.nr 1rs actes suivante :

1 La réception du compte de tutelle. Art. 180. Ce

compte peut être rendu soit en justice, soit à l'amiable '.

2 La réception d'un capital mobilier 2

, lors même qu'il

proviendrait d'économies faites parle mineur 3
. Art. 482.

Le curateur est tenu de surveiller l'emploi du capital

reçu bis ; et il deviendrait responsable, si, par suite du

19 Cpr. Code de procédure, an. 481. En parlant des mineurs, cet

article n'a évidemment en vue que ceux qui ne jouissent pas d'une

capacité pleine et entière. Il faut donc, conformément à la distinction

indiquée au texte, rejeter ou admettre l'application de cet article, selon

qu'il s'agit de choses, de droits ou d'engagements, à l'égard desquels le

mineur émancipé est ou n'est pas réputé majeur. Voy. notes 4 et 11

Cpr. Duranlon, III, 669. Turin, 21 mars J8I2, S., 14, 2, 309;

Aix, 17 janvier l<S->:i, S., Chr. Voy, en sens contraire : Laurent, V, 221.

1 Cpr. g 121, texte et note 3.

ta pourrait croire que l'addition du mot mobilier, qui se trouve

dans l'art. 482, est inutile, puisque, d'après les dispositions de l'ar-

ticle 529, tous les capitaux, môme les renies, sont meubles. Mais il faut

remarquer, d'une part, que le dernier de ces articles n'était point encore

décrété lors de la rédaction du premier ; d'aulre part, que des lois pos-

térieures à la promulgation du Code civil ont permis d'immobiliser

certains capitaux, à savoir les rentes sur l'Etat et les actions de la

Banque de Fiance. Cpr. 5 165, texte n° 1, lettre c. Zachariae, % 132,

note 5.

3 Ler non distinguit. Proudbon, II, p. 433. Duranton, Ml, 683. Demo-
lombe, nil, 299. Zachariae, Inc. cit. Voy. en sens contraire: Locré,

sur l'art. 481; Toullier, II, 1298.
5 bit La loi du 27 février 188U n'a apporté, à cet égard, aucune modi-

Bcation au Code civil. Elle n'est applicable, sous certaines distinctions,
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non-accomplissement <!< cette obligation, ce capital avait

lissipé par le mineur 4
. Mais, dans cette hypothèse

même, les tiers ne peuvent pas être recherchés, pourvu

,|nr le payemenl par eux effectué l'ait été --"lis l'assistance

(lu curateur'. Le mineur émancipé ne pouvant recevoir

un capital mobilier sans L'assistance de son curateur, il en

résulte que cette assistance lui est nécessaire pour exercer

<lcv poursuites tendant au remboursement d'un pareil

capital, *i même pour faire signifier le commandement
|,i é tlable à ces poursuites

6
.

et 'i° La cession d'un capital mobilier et celle en

rai
8

<lo tous meubles incorporels 9
,
mais seulement

lorsque l'acte émane soi! d'un mineur qui a été émancipé

alors qu'il n'était pas placé en tutelle' bis, soit d'un

mineur émancipé par le fait de son mariage 1
ter. Ar_.

au mineur émancipé, qu'en ce qui concerne l'aliénation des meubles

incorporels et la conversion des titre- nominatifs en litres au porteur.

Voy. sur ces points, la suite du texte et le 5 134.

• Voy. s 131, texte m [inr et note 9.

Duranton, III, 679. De Fréminville, II, 1061. DemolomU-. VIII, 303.

En etiet, la mission de si-nitier un commandement emporte, pour

l'huissier auquel elle e-t confiée, pouvoir de toucher ; et, quand il s'agit

d'un capital, ce pouvoir ne peut être donné par le mineur seul. Duran-

ton. XXI, 34. Demolombe. VIII. -2sj. Douai, -2-2 septembre l*»i3, S.,

.. 13. Voy. cep. Laurent, V, 220.

A _ art. 481. Req., 13 janvier 1840, S., 40, l, 449. Req., 4 lé-

vrier 1868, S., us. I. 411. Cpr. 5 131. note 1.

' Voy. cependant § D'.i. texte n8 8 et note 8, quant aux cessions de

droits mobiliers indivis, coœ| étant au mineur émancipé dans une suc-

m, une communauté entre époux, ou une société.

\ oy. au 5 1 13, texte n° 5, et notes G8 à 12, l'énumération des prin-

cipaux de ces meubles.

' bis II semblerait plus simple de dire : émancipé au cours du mariage

- père et mère, mais cette formule serait inexacte ; car il est des

cas où l'enfant se trouve placé en tutelle, bien que le mariage de ses

parents ne soit pas dissous. § 87.

3 ter La proposition énoncée au texte se déduit des termes de l'art. 4

de la loi de 1880. Cet article dispose, en ettet. que le mineur émancipe

au cour» de ta tutelle, même assisté de son curateur, est astreint, pour

l'aliénation de ses meubles incorporels, à l'observation des formalités

prescrites par les art. 1 à 3, rédaction impliquant nécessairement que
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Lai du 27 février 1880, art. l~ çuater. Cette règle 8

guin-

quies s'applique ûotammeni au transfert des rentes sui

l .i français el à '.«•lui des actions de la Banque de

France, quels que soient le chiffre des inscriptions ou le

nombre des actions transférées " bis.

le mineur, dont l'émancipation a eu lieu alors qu'il n'étail pas placé en

lutelli Lé pour procéder à une semblable aliénation, avec la

seule assistanee de son curateur, lui ce qui concerne les mineurs éman-
- par mariage, l'art. -4 in fine |>orle expressément que la disposition

concernant le mineur émancipé au cours de la tutelle ne leur est pas

applicable. Le législateur de 1880 a estimé que, pour les deux <

ries d'émancipés dont nous nuus occupons, une trop grande rigueur

était inutile, à raison de leur situation spéciale. Voy. les deux rapports

M Denormandie au Sénat, S.. Lois ann. 1 880, p. 549, note 4, et

.'. note V. Voy. aussi Circulaire du Ministre de la Justice do

20 m ann. issu ,,. ;,:;;;; Bonnet, p. 15; Buchere, n os 119

et suiv. ; Deloison, n 233 el 236. Tribunal de la Seine, 24 novembre

1,2, 23 Cpr. Civ. rej., 13 août 1883, S., Si, I, 177. En sens

contraire : Tribunal de Lille, 6 août 1881, S . 84, 2, 23. — Voy., pour

les mineurs émancipés au cours do la tutelle, la note suivante.

Les mineurs émancipés dans les conditions ci-dessus indi-

quées conserveraient leur capacité, bien qu'ils fussent devenus orphe-

lins ou veufs. Circulaire du Ministre de la Justice du 20 mai 1880, S.,

[880 p. 552. Hue. 111, 490. Sur la situation des mineurs éman-

cipés, au cours de la tutelle, autrement que par mariage, voy. infra,

; n os 3° et i°.

•' quinquies La règle formulée au texte ne serait pas modifiée pai le

lait que le meuble incorporel à aliéner dépendrait d'une succession

bénéficiaire. Civ. rej., 13 août 1883, S., 84, l, 177. Voy. sur celle ques-

tion $ 133. note 1 1 ter.

El n fortiori aux renies sur particuliers. La question, qui était

controversée avant la loi de 1880 (Voy. sur cette controverse Demo-
lombe, Mil, 310), ne peut plus faire dilliculté aujourd'hui. Voy. la noie

suivante.

'" bit Avant la loi de 1880, le mineur émancipé ne pouvait, avec

l'assistance de son curateur, transférer les renies sur l'État français

qu'autant que la totalité des inscriptions lui appartenant n'excédait pas

•» (| francs. En ce qui concerne les actions de la Banque de France, le

même pouvoir ne lui était attribué que s'il n'étail propriétaire que d'une

seule action ou de coupon- ne représentant pas, dans leur ensemble,

pins d'une action entière. (Loi du 21 mars 1806, art. 2. Décret du

l < septembre 1813
l
Ces deux textes ont été expressément abrogés par

la loi du 27 février 1880, art. 12. li en résulte que le mineur émancipé

avant l'ouverture de Ja tutelle, ou parle fait de son mariage, peut désor-
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:; ' L'acceptation de donations . Art. '.»•'!."». b1. -.

G L'introductioo des .niions concernant les immeubles

.,u 1rs capitaux mobiliers du mineur, ainsi que la défi

pareilles actions. Ail. 182 el arg. <1<- cet article.

La loi assimile à ces actions les demandes en pari -

définitif d'une succession, d'une communauté de biens

entre époux, ou d'une société, lôrs même qu'elles se com-

poseraient exclusivement d'objets mobiliers 1*.

procéder, avec la seule assistance de son curateur, au transfert des

titres dont nous nous occupons, quelle qu'en soit l'importance. La même
doit, ;i notre avis, s'appliquera la conversion ni Litres au porteur

îles titres nominatifs de rente sur l'État. Il esl vrai que l'art. 9 «le l'or-

donnance du -') avril 1831, aux termes duquel la conversion dont il

n'est pas acceptée par le Trésor publie, pour les inscriptions

appartenant à des mineurs, n'a poinl été L'objet d'une abrogal on expresse

dans la loi de 1880. Mais ii est difficile d'admettre que le mineur éman-

cipé, qui a la faculté d'aliéner, avec l'assistance de son curateur, un

litre de rente sur l'État, soit privé du droit de convertir le môme litre.

\ ce point de vue, l'ordonnance de 1834 esl en opposition avec la loi

nouvelle, qui assimile la conversion à l'aliénation (art. '.h : et. par con-

séquent, celte ordonnance se trouve comprise dans la formule générale

d'abrogation, insérée dans le second alinéa de l'art. 12. B -

p. 16. Voj en sens contraire : Bonnet, p. 11. Hue. III. 190. Circulairedu

.Ministre de la Justice du 20 mai 1880, >., Lois <i,hi. 1880, p. 553. Circu-

laire du Ministre des Finances du 10 mars 1880, D., Rép. Suppl., \
,J Mino-

rité, n io7.

" Voy. cep. art. 935, al. 3. Cpr. s 652, texte n° :>.

u Delvincourt, 11. p. 315. Duranton, III, 669. Demolombe, VII, 284.

Zachariae, s 131, texte et note <i Bue, III. 4S0. Poitiers, 27 mai 1880, S.,

-. 21. Voy. en sen> contraire : Taulier. II. p. '.M : Valette, E
somm., p. 317 ; Demante el Colmel de'Sanlerre, II. 251 Douai.

26 a S., H6, 2. 174

\rl. 838 el 840, 1476 et isT-2. Cpr. S 621 bis, texte et note 17;

S 623, texte ii° I. lettre n. Laurent. Y, 226. — On a même soutenu que

l'autorisation du conseil de famille était nécessaire pour l'introduction

de ces demandes en partage. Voy. Proudhon, II. p. 134; Delvincourt.

II. p. 347; Magnin, II. 980. Mais cette opinion, évidemment contraire à

l'art. 840, parait aujourd'hui abandonnée. Chahut. Des successions, sur

l'arl. 817. îr
1

:!'. et sur lait 840, n^ ». Toullier, W . 107. Vazeille, Des

isions, sur l'art. 840, n" 2. Valette sur Proudhon, 11. 434, note «.

Duranton. 111. OUI. De Fréminvillc, 11. 1058. Demolombe, VIII 304.

Laurent. \ . 226. Baudry-Lacantinerie,!, 1 137. Bordi aux. 25 janvier 18:2 >,

- -

l oi



de l'état et de la capacité ji ridique.

On doil également j assimiler les demandes en sépd

ration il<- biens . ainsi que les actions concernant, ej

rai, L'étal on La personne du mineur ,s
, e1 spéciale*

m.iit Les actions <'ii nullité de mariage 16
,
en divorce u

6ts,

ou en séparation de corps . Toutefois, L'assistance di

i. 840 el -i$2. La demaDdc en séparation de biens a d'ordi-

naire, quant à la femme, le caractère d'un judicium universate, puisque,

le plus souvent, elle intéresse son patrimoine tout entier. D'un autre

<>ux sont mariés sous le régime de la communauté,

elle tend à la dissolution et éventuellement au partage de la commu-

nauté. Dans ton- les cas, elle a pour objet l'exercice des reprises de l.i

femme, exercice pour lequel celte dernière a toujours besoin de l'assis-

son curateur, que ces reprises soient mobilières ou itnmobk

Yazeille. Du mariage, II, 350. Demolombe, VIII, 308. Zacharise,

l texte et note 9. Laurent, \, 2:27. l'our le mari, défendeur à la

demande en séparation de biens la question de savoir s'il doit être

• \v son curateur ne nous parait pas non plus douteuse, lorsque

• >u\ sont mariés sous le régime de la communauté, ou lorsque,

étant mariés sous le régime dotal ou sous le régime exclusif de com-

munauté, la dot de la femme comprend des immeubles dont le mari esl

exposé à perdre l'usufruit. La question serait plus délicate si, les époux

se trouvant mariés sous l'un de ces derniers régimes, la dot de la femme

était purement mobilière, et nous comprendrions que, dans cette hypo-

tout exceptionnelle, on n'exigeai pas l'assistance du curateur du mari.

,s II n'est pas douteux que l'assistance du curateur ne soil requise

pour l'exercice de ces actions. Cela résulte, par argument a furtiori, de

l'art. 482. Voy. §114, texte eï note n" T. Vazeille, l)n mariage, 11. .'{><>.

imbe, VIII, 311. Zachariae, §132, texte et note 3. Laurent, V, 227.

III, 486. Cpr. Turin. 1 \ juillet 1807, S., 8, 2, 43.

1C Cpr. S 462, texte et note 16.

>is Voy. la note suivante. Cpr. en sens contraire : Carpenlier, Traité

, n° i>s.

Quoique les demandes en séparation de corps ne constituent pas

de véritables questions d'état, elles intéressent, d'une manière trop

essentielle, la condition personnelle des époux, pour ne pas les placer

sur la même ligne que celles-ci. Lu vain invoque-t-on, en sens contraire,

l'art. is7H du Code de procédure qui, en indiquant les formalités préa-

a l'introduction d'une demande en séparation de corps, ne dis-

- époux sont majeurs ou mineurs, et n'impose pas a ces

•s l'obligation d'être assistés d'un curateur. Il est, en effet, évi-

dent que cet article qui prescrit, dan- des vues d'ordre public, la com-

parution des parties devant le président, et qui remplace, par l'autorisa-

tion de ce magistrat, L'autorisation maritale nécessaire à la femme pour

;i justice, n'a rien de commun avec la question dont il s'agit ici.
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curateur n'est jmn nécessaire au mineur émancipé pour

défendre à une demande en interdiction du mtre

lui. ni même pour interjeter appel du jugement qui aurait

pronom é son interdiction

T L'acquiescemenl aux demandes mobilières ^m- les-

quelles le mineur émancipé ne peu! ester en justice

qu'avec l'assistance de 9on curateur, «f l«- désistement,

soil d'actions mobilières de In nature de celles <l<>ut il

vient d'être parlé, soil même d'actions immobilier*

Le mineur émancipé, auquel le curateur refuserai! son

ni.
. peu! s'adresser au conseil de famille, pour

Faire enjoindre à ce dernier de la Lui prêter, ei même, le

cas échéant, pour provoquer, soil la nomination d'un

curateur ad hoc soil le remplacement du curateur qui

persisterail dans sou refus
în

. Le mineur émancipé pour-

Demolombe, VIII, 312. Voy. en sens contraire : Touiller, II. 567

Duranton, II, 585; Fayard, Rép., v° Séparation entre époux, sert. Il,

§ 2, art. 1
er

, n° \ ; Va/cille, Du mariage, II. 350 : Massol, De la >

tion p. 105; Bordeaux, l« juillet 1806, S.. <i. 2. 182.

Bourges, 22 décembre 18 l -
I

'•. 2. 132. Tout en adoptant la

décision de cet arrêt, nous ne pouvons donner adhésion aux motits mit

lesquels elle est fondée et qui sont, à notre avis, beaucoup trop absolus.

Les véritables raisons de décider sont celles qui se trouvent développées

dans l'arrêt de la Cour de cassation du 15 n

quia statué sur la question analogue ooscernant le prodigue. Cpr. 5 I 10,

texte eî noie 0.

t > 1 1 pourrait objecter que. si l'assistance du curateur ne suffit pas

pour valider l'acquiescement 'lu mineur à i ne demande imnafeiliè

si l'autorisation du conseil de famille est en pareil cas nécessaire (J 134,

T . on ne voit pas pourquoi cette autorisation ne serait pas

lient requise pour ie désistement d'une action de cette nature.

Mai- il n'y a pas d'assimilation à taire. s u- ce rapport, entre l'acquies-

cement, qui constitue nécessairement une renonciation à l'objet de la

demande, cl le désistement, qui n'est que l'abandou d'une action dont

le mineur, as-Mé de -on curateur, avait le libre exercice. Rouen,

1-2 mars 1853, S.. m;. 2. H0.
-" Cpr. £99 bis, texten 2, notes 13 et U ; s 139, texte, notes 1-2 et !;!.

Demolombe, V III, 314. Voy. cep. Laurent. V, 228; Baudry-Laean-

tinerie. 1. 1138. Ces auteurs enseignent que le mineur devrai'

au tribunal qui, le cas échéant, nommerait un curateur ail hoc. Mais une

semblable nomination appartient, par sa nature, au conseil de famille,

et non à la justice.
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mssi, ni cas de rejel de sa demande par le conseil

de famille, se pourvoir devanl les tribunaux en annula*

limi de la délibération (!< ce conseil.

Le curateur, an contraire, ue peul s'adresser ni au

- il de Famille, ni aux tribunaux, pour contraindre Le

mineur à faire un acte ou à formuler une demande qu'il

refuserail de passer ou d'exercer .

Les obligations contractées par le mineur émancipé

sans L'assistance de son curateur, alors que cette assis-

tance «-lit été uécessaire, ue sont pas frappées de nullité.

Mais elles peuvent, en cas de Lésion, être attaquées au

moyen de L'action en rescision. Art. ï-81 et L30S

cbn bis.

§ 134.

//. v actes par rapport auxquels le mineur émancipé reste

soumis à ton 1rs les formalités et conditions prescrites

pour le mineur non émancipé.

Parmi ces actes il faut ranger entre autres :

I" Les emprunts '. Art. fc83. Cpr. art. \:\~ et 458.

Demolombe, MU. 315 el 316. Laurent. \. -2-2S.

ei bis Voy. pour le développement île cette proposition, % 335, texte

itea fi ei soiv. Cpr. ep qui concerne le défaut d'assistance du

curateur dans les instances judiciaires, % 132, texte et note 19;

1 Nous avions, flans nos deux premières éditions, émis l'opinion que

l'autorisation à l'eîîel d'emprunter pouvait être accordée, même hors dea

i ^ de né essité absolue ou d'avantage évident. Cette opinion, également

professée par Toullicr (II, 1298), par M. de Fréminville (Il 1068), et par

Zachariae (; 1 3:;. texte et note), nous paraissait justifiée par la rédaction

de l'art. 483, qui ne rappelle pas les dispositions de l'ai. 2 de l'art. 437,

et surtout par la circonstance que les rédacteurs du Code ont. a mie de

la règle générale consignée dans l'ai. 1
er de l'art. 481. consacré une

sition spéciale à l'emprunt. .Mais uous avons abandonné celte ma-

de voir, dans notre '3e édition, par le motif que l'assimilation

établie, dans l'ai. I
e* de l'art, 184, entre le mineur émancipé et le

mineur non émancipé, pour tous les actes autres que ceux de pure

administration, s'applique nécessairement à l'emprunt. Quant à la pré-

dans le (Iode d'une disposition spéciale t cet acte juridique, elle

s'explique par la circonstance que la règle générale posée dans l'ai. l

!

(84 n'a point et-- n même temps que l'art. 183, cl n'a



DE I.A CURATEL1 I

2 Les aliénations d'immeubles, lors même que le mi-

neur les aurait acquis de ses économies .Ail. 184, al. I

Cpr. .ut. î.">7 ri 158.

Les cessions d\m capital mobilier, et en général les

aliénations de tous meubles incorporels * bis, mais seule-

ment Lorsque L'acte émane d'un mineur émancipé au cours

de La tutelle ' ter e\ autrement <|u<' par mariage * quater.

Loi du 27 février 1880. Art. \
'

qitinquies.

\° Les conversions de titres nominatifs en titres au por-

teur, Lorsque L'opération es! faite par un mineur appar-

tenani à La catégorie spécifiée au numéro précédent. Loi du

21 février issu. art. 10 ' sexto.

été introduite qu'après coup dans le projet du Code, par suite des obser-

vations du Tnlnin.it. Cpr. Locré, Lêg., Vil, p. -J-JS, q« 36. Un Caurroy,

Bonnier et Roustairi, I, 693. Demolombe, Mil. 322. Laurent, V,232

Baudry-Lacantinerie, I. 1 1 12. Cpr. sur le cas où un transport de créance

a pu rliv considéré comme un emprunt. Req., Il* juin 1850, I).. 50, I

308. Req., I lévrier 1868, s.. 68, l. \\\. Civ. rej., 28 juillel 1868, D .

i;s. i. ii»:!.

Toullier, II, 1296. Demolombe, VIII. 323. Zacharise, % 133. Cpr.

j 133, texte el note 3.

- bis 11 en est ainsi spécialement du transfert des rentes sur l'Etal

français el de •'•lui des actions .le la Banque de France, Voy. sur ce

poinl SS I'- et 113-

r La règle énoucée au texte serait applicable notamment à l'en-

tant naturel émancipé par l'auteur qui l'a reconnu (Voy. sur

hypothèse ; 129, note 7). Nous avons vu, en effet, que cet entant était

en tutelle $ NT. texte et note 3). 11 rentre donc dans les termes de l'ar-

ticle i de la loi du 27 février 1*80.

- quater Voy.sur le cas <>ù l'émancipation a eu lieu avant l'ouverture

de la tutelle. % 13:;, texte noa .'1 et 4, notes 7 à 11.
'
2 <jutii>/tiieï Voy. sur les formalités prescrites par la loi du 27 fé-

vrier 1880, g 112, texte 0° I. lettres ô et. ;. noies )il bis el suivantes ;

% 113, texte n° I, lettre y, notes 11 bis et suivantes; et texte n° 2,

lettre a bis, notes 22 ôwel suivantes.

texto II convient de remarquer que les prescriptions de la loi de

1880, concernant l'obligation, pour le tuteur, de convertir en titres

nominatifs les valeurs au porteur appartenant au pupille, n'ont \>.

étendues au mineur émancipé'. Celte lacune ne peut, d'ailleurs, pré-

senter de grands inconvénients, à raison de la nécessité de l'assistance

des curateurs pour L'aliénation de tous titres et pour la réception des

prix île vente (Voy. sur ce point § 133. texte n'~ 2 à 4). Ajoutons .pie

toutes les valeurs, advenues au mineur avant son émancipation, ont dû
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Les constitutions d'hypothèques . Vrt. 1-84 cbn. l.">7.

_ _ el 2126.

cautionnements bis.

',* Les acceptations ou répudiations <!« successions

Art. art. '.Ni cbn. V«; l

.

B I .• - transactions, à moins qu'elles ne portent sur des

s d'administration, <-u sur des objets dont l'entière dis-

position appartient au mineur 5 " 8
. Art. 48 i cbn. 4l>7 et 2045.

Les acquiescements aux actions immobilières 7
. Arg,

art. \s\ .lui. .lit.

m Les cessions de droits indivis dans une succession,

une communauté, ou une société; ces uni* ersalités fussent-

elles entièrement composées d'objets mobiliers 8
.

L'a6sistance du curateur n'est pas requise pour la vali-

dité- d. s actes qui viennent d'être énumérés, à l'exception

de ceux qui sont indiqués sous les n 0> 3 et 4
9

; le mineur

peut les passer seul, lorsqu'il a obtenu l'autorisation

nécessaire ' bis.

être converties en litres nominatifs par les soins de son tuteur. Cpr. sur

l'économie de la loi de 1880 à ce point de vue : I)jlo;son, Traite des

valeurs mobilières, n° 238.

. S 132, texte ei note 12.

3 bis L'incapacité du mineur émancipé, à cet égard, esi une consé-

quence de l'iulerdiction qui lui est faite d'emprunter et d'aliéner ses

immeubles. Demolombe, VIII, 321. Laurent, V. 2!J2. Voy. § 13£, note 6.

Cpr. également Req., \ février 1868, D., 08. I, 303. Voy. cep. Poitiers,

I) juillet 1866. Ibid.

* Toullier, II, 1208. Demolombe, V11I. 324. Laurent, V, 231. Gre-

noble, (i décembre 1842, S.. 43, 2, 2U0. Douai, 30 mai 1656, S., 30.

Cpr. ï 132, texte et note 4.

6 La note fj de notre précédente édition est devenue inutile, par suite

idifications du U

' Durantoi). III. 690. De Fréminville, II, 1037. Zacharia&J 133, texte

et note 3. Cpr. Demolombe, VIII,307. Laurent, V, 227. Beq., 87 mars

is:;2. S., 32, I. 598. Voy. en sens contraire: Hue, 111,486.
• Cpr. l 113, texte a" 3. noies 73 et 74.

» La rédaction de l'art. 4 de la loi du 27 février 1880 prouve, ru

effet, que le législateur a considéré que le mineur, pour l'accomplis-

: desdits actes, devait toujours être assisté de -on curateur.

Le Tribunat, a la demande duquel l'ai. l
0f de l'art. 484 a été
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Dans le cas où Ic-s formalités exigées pour Lesdits actes

n'onl pas été remplies, leur nullité- peul être demandée
indépendamment de toute Lésion ' ter.

\ 135.

/// !<< cessation de la curatelle.

La curatelle du mineur émancipé cesse, par sa mort,

par sa majorité, ei par la révocation de L'émancipa-

tion.

Le mineur émancipé, donl les engagements on1 été

réduits, conformémenl aux dispositions d<- l'art. 184, peul

être privé du bénéfice de L'émancipation. Il en est de

même dans le cas où Le tribunal, saisi par Le mineur dune
demande en réduction, aurait, en raison de la bonne foi

drs tiers, refusé de réduire des engagements dont il aurail

d'ailleurs reconnu L'excès '. Mais la seul»1 circonstance que

le mineur tiendrait une conduite irrégulière ei désor-

donnée, ne sérail pas un motif suffisant pour lui retirer

inséré dans le Code, avait proposé la rédaction suivante : « Tous autres

« ados, etc., qui ne seront pas de pure administration, ne pourront

<( être faits que rota ^assistance du curateur, et suivant les formes pres-

« crites à l'égard du mineur non émancipé ». Mais les mots sons Cas-

sistance du curateur, ont été supprimés dans la rédaction définitive de

cette disposition, et il résulte Mon évidemment, de ce retranchement,

que le législateur n'a pas entendu exiger, en pareil cas, cette assistance.

qui serait, d'ailleurs, sans objet, en présence de l'autorisation du conseil

de famille et, selon les cas, de l'homologation da tribunal. Laurent, V,

230. Vov. en sens contraire : Déniante et Cofanet deSanterre, II. 253 Ms-VI.

r Yoy. sur ce point § '.YM. texte n° 2. notes \± et suivant

5 333, texte et note 3. Cpr. également % 1 13, texte et notes { et S.

1 Dès que, sur la demande du mineur rai-môme, ses engagements ont

été reconnus excessifs, et. par cela même, réductibles en principe, la

condition, à laquelle est subordonné le droit de révocation, est à consi-

dérer comme accomplie, puisque le maintien de ces engagements, en

raison de la bonne foi des tiers, est une circonstance dont le mineur ne

peut se prévaloir, et qui. par suite, doit rester sans influence sur la

révocabilité de l'émancipation. Delvineourt, I. part. II, p. 516. Demo-
lombe. Mil. :;iii. Hue. 111, l!i7. — Voy. en sens contraire : Laurent

V. 240; Baudry-Lacantinerie, I, 1148.



LT et de la c opacité juridiç

l'émancipation, si, d'ailleurs, il n'avait pas eontracié des

lents exc< -

!.. bénéfice <!< l'émancipation ne peut ùtre retiré au

mineur, tacitement émancipé par le mariage . 11 en est

ainsi, lors même que ce dernier serait devenu veuf, •!

n'aurait pas d'enfants . La même solution est applicable

au mineur qui a été émancipé d'une manière expresse, ••(

qui s'est marié depuis son émancipation .

La (acuité d'' révoquer l'émancipation appartient aux

personnes qui auraient le pouvoir de l'accorder. Les

formes a suivre, en pareil cas sont les mêmes que celles

qui sont prescrites pour conférer L'émancipation ".

Le mineur <l<>nt l'émancipation a été révoquée, rentre

.•h tutelle
7

, du jour de la révocation, et doit y rester jus-

qu'àsa majorité accomplie. Art. t86. Il ne peut donc plus

i Cpr. 5 132, noie la. Laurent, V, -219. Naudry-Lacantinerie, I. I I is.

Hue. Il, 193. Tribunal de Toulouse, 15 novembre 1882, S., 83, 2, 96.

tire : Demolombe. VIII, 357. Cpr. aus^i : Zachariae,

;. texte et note i
rc

.

.
- ». La rédaction de cet article suppose évidemment que

_ i^Ial-ur n'a eu vue que l'émancipation expresse. Loeré, sur l'ar-

185. Toullier, II, 1303. Proudhon, 11. p. 441 et 442. Duranton, III,

675 Vazeille, 1>" mariage, [1,465. ]>>' Fréminvilte, II, 1U7!L Demolombe,

Mil. 349 à 351. Zachariae, 134, texte et note 4. Voy.en sens contraire :

Delvincourt, I, part. II. p. 316.

* Demolombe, NUI , Voy. eu m^- contraire : Taulier, II,

pr. Demolombe, '<>'. cit.

c L'art. 4<S3, qui porte : < en suivant les mémt fornjes que celles qui

i pour la conférer ». ne rend pas d'une manière exacte

li législateur. .Mais, comme cel article n'ajoute pas, et par les

, ou peut, a la rigueur, expliquer i ssions d'une

manière distributive. Quoi qu'il en soit, on doit tenir pour certain que

nancipé par son père ou sa mère peut, après leur mort, être

lu bénéfice de l'émancipation par le conseil de famille. Duranton,

111,673.
'

1! est Lien entendu que, si le père et la mère 'lu mineur étaient

encore en vie, le p'-re reprendrai! l'administration légale. Laurent. Y.

•cation de l'émancipation ferai! également revivre, le cas

a t, l'usufruit légal de> père et mère. Voy. § 530 bis, texte et

-l\i. Laurent, V, 244.
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être émancipé de aouveau, si ce n'es! par l'effet d'un

mariage

L'ancien tuteur ue reprend pas, de plein droit, et en

cette seule qualité, les fonctions «
j

1 1

"

i I exerçait avanl

l'émancipation". La tutelle, lorsqu'il existe des ascen-

dants, es! dévolue à celui d'entre eux que la loi appelle,

en premier ordre, à la tutelle légale. A défaul d'ascen-

dants, comme aussi dans le cas où l'ascendant appelé en

premier ordre se trouve exclu ou excusé, le tuteur est

nommé par le conseil de famille "'.

II. — DES CIKATH IIS M>MMFS V CERTAINES PERSONNES, POUR m. II! EN

LE1 li NOM, OU POUR VEILLER K LEURS INTÉRÊTS, -"i > DBS RAPPORTS

SPI i I vil Ml M' DÉTERMINÉS.

S 136.

1. Du curateur au ventre (art. .'{!)•'{).

La femme peut, en se déclarant enceinte lors 'lu décès

du mari, provoquer la nomination d'un curateur au

ventre '. Les héritiers du mari sont également autorisés à

8 Proudhon, 11, p. 143. !>•• Fréminville, II, 1081. Demolombe, VIII,

''17 ci 368.

luiillier. II. 1303. Proudhon, II, \>. M3 el 144. Duranton, 111,676.

Magnin. I. Tn-J. De Fréminville, 11. 1081. Demolombe, MU, 366.

"' La situation est la même que dans le cas où la tutelle s'ouvre pour

la première fois. Il eu résulte qu'il ne peut être ici question de tutelle

testamentaire, puisque la délation de celte tutelle suppose que le sur-

vivant îles époux exerçai! les Fonctions tutélaires au moment de -m:

décès. Touiller, II. 1303. Proudhon. Il, p. 444. Duranton, lit. 678.

Magnin, I. 783. Du Caurroy, Bonnier et Roustain, I. 697. Demolombe,

VIII. 366. Zachariae, S 134, texte et note .'<. Laurent, V, 243. — Du

l'esté, m le survivant des époux avait, après la révocation de l'émanci-

pation, été appelé à la lut-Ile légale, il devrait, sans aucun doute, être

remplacé, lors de son décès, par le tuteur testamentaire qu'il aurait

choisi.

1

11 suffit que la femme se déclare enceinte: elle n'a point besoin de

justifier sa grossesse, ainsi que l'exigeait la loi I. % ). J>. de vent.

in post. mitt. (iiT, 9). Nos mœurs répugneraient à ce qu'on la soumit,

contre son gré. a une visite de gens de l'art. Delvineoui t, sur l'art. 393.

Magnin, I. 584. De Fréminville, I. 61 et 07. Demolombe. VU, bl

.
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la demander, ^>»it en vertu de la déclaration de grosses*

faite par la femme*, soit en alléguant cette grossesse,

malgré la dénégation de celle-ci . 11 semble toutefois que,

dans cette dernière hypothèse, la femme serait recevante

l la Domination d'un curateur au ventre, ou i

demander l'annulation de celle <|ui aurait eu lieu, en

soumettre à une visite de gens de l'art, poni

établir quelle n'est pas enceinte '.

La Domination d'un curateur au ventre peut ètreprovo-

qod seulement dans le cas où il n'existe pas encore

d'enfants issus du mariage, mais même dans le cas con-

traire . p. 'u importe que les «'niants existants soient

majeurs, mineurs émancipés, ou mineurs non éman-

cipés .

Zachariœ, 5 133, note l
re

. Ai\. 19 mars 1807, S.. 7,2, 1G7. Tril.un.il

Sens 13 mars 1890, Dali.. SuppL, v° Minorité, 9:'..

Les héritiers du mari sont personnellement intéresses ;i prévenir

uni- supposition de part.

La mission <le curateur au ventre D'élan I pas seulement de veiller aux

intérêts de L'enfant à naître, mais encore de prévenir, dans l'intérêt de

Ja familic, toute supposition de pari, il est évident que le droit des

héritiers du mari, de provoquer la nomination d'un tel curateur, ne

peut être paralysé par la dénégation de la femme.

femme pourrait avoir intérêt à s'opposer a la nomination d'un

curateur au ventre, dans le cas notamment où elle auiait é4é instituée

héritière de son mari. Magnin, 1. 587.
; Lorsque les enfants sont majeurs ou émancipés, la nomination d'un

curateur au ventre peut être indispensable peur garantir les intérêts île

!,l à naître, contre des recelés ou des dilapidations de la part de

•it en possession de la succession, et pour le pré-

munir contre toute collusion frauduleuse entre la femme et les héritiers

du mari, dans le but de supprimer. son étal. Oue s'il existe des enfants

mineurs non émancipes, les dangers qui viennent d'être signalés sont.

toute, beaucoup moindres, mais ils ne se trouvent pas complète-

ment écartés, el cela doit suffire pour autoriser la nomination d'un

curateur. Vainement dirait-on que les intérêts de l'enfant à naître seront

défendus par le subrogé tuteur des mineurs existants : ce sérail donner

a sa mission une extension qu'elle ne comporte pas naturellement; et, si

l'art. 393 dispose qu'a La naissance de l'enfant, le curateur au ventre en

.
de plein droit, le subrogé tuteur, ce n'est pas une raison

pour en conclure que le subrogé tuteur des enfants existants soit appelé

iplir les fonctions de curateur au venir' 1

. De IYémin ville, 1, 62.
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Le curateur au ventre »l"ii être nommé par un conseil

de famille composé el convoqué suivant les règles ordi-

naires.

La mission du curateur est double : d'une part, il doit

veiller à la conservation <!» l'étal est à la défense «lu patri-

moine <!<• L'enfanl à oaltrc 'Aw; d'autre part, il esl ch

de prendre les mesures nécessaires pour empêcher, dans

l'intérêt des héritiers du mari, toute supposition <!< pari

Les Fonctions du curateur au ventre, en ce qui concerne

la défense du patrimoine de l'enfanl à naître, ayant prin-

cipalement pour objet le maintien <lu statu guo, se rédui-

sent, ''ii général, aux actes conservatoires et ans actes

d'administration provisoire 7
, 11 en résulte, entre autres,

que le curateur n'a pas qualité pour intenter une demande
en partage définitif, ni même pour y défendre 8

. Encore,

le pouvoir d'administration provisoire * j u i appartient, en

règle, au curateur au ventre, serait-il sans objet, s'il

existait des enfants mineurs, auquel cas le tuteur de ces

derniers est appelé â çérer tout le patrimoine commun *.

Quant aux mesures à prendre par le curateur pour pré-

venir tonte supposition ou suppression <le part, la loi ne

U .. ayant pas réglées, elle s'en est, par cela même, remise

à la prudence îles tribunaux
l0

.

Baudry-Lacantinerie, J, 1004. Hue, 111. 27n. Cpr. cep. Magma, I

597; Demolombe, VII, 71 à 73. Voy. en sens contraire : Duranlon, 111.

1-23; Taulier, II. 17: Laurent, V, 394.
s bis Mais sa qualité ne l'empêcherai! pas de se rendre adjudicataire

des l>iens delà succession intéressant l'enfant à naître, Civ. rej., ISavril

381 S., 87, I, 379. Cpr. sur cette question s 351, texte b, w
el -uiv.

Curâtor bonis et ventri dotur. L. I. s 18, D. dt vent, in posses. mit'.

(37,9). Discussion au Conseil d'État (Locré, Lég., VII, p. 171. i. Il .

Touiller, II. Il 0. Merlin, Rép., v° Curateur, > 9. Duranton, III, 128.

agnin, I, bsO. Demolombe, Vif, 49 et 58. Zachariae, 5 135.. texte et

note 3.

7 Toullier, loc. cit. Magnin, I, 593 et 594. De Fréminville, I, 64.

Demolombe, IV. 52 1 54. Zachariae,§ 135, texte n° 3. Laurent. IV. 395.

' Demolombe, VII. 76 el 77.

llagnin, I, S l. De Fréminville, l. 64. Demolombe, Ml. 71

Ledit du préteur avait réglé ces mesures avec un soin minutieux.
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L< - t«>inti«>iix du curateur au ventre cessent par l'ac<

chemenl de la femme, ou par la certitude acquise qu'elh

n'était pas enceinte. Le curateur, qui a géré les biens «1.

la succession, il<»it compte de sa gestion, ><»it au lui

de L'enfant qui est venu à naître, soit aux héritiers di

mari '"
bis.

Si la femme met au monde un enfant vivant et viabl<

urateur au ventre en tl«- \ i«n t . de plein droit, I»

subrogé tuteur, à moins qui! n'existe d'autres enfants

mineurs, auquel cas le subrogé tuteur de ces derniers

serait aussi le subrogé tuteur du posthume ''.

2. bu < urateur au sourd-muet.

La donation faite au profit d'un sourd-muet qui ne

loit être acceptée, en son nom. par un cura-

teur <ju<' lui nomme le conseil de famille ". Art. 936.

::. //// curateur à la personne des individus placés (Imi-

tai établissement d'aliénés.

Ce curateur, dont la nomination est facultative pour le

tribunal auquel elle est demandée, est chargé de veiller à

ce que les revenus «le l'individu dans l'intérêt duquel il a

été établi, soient employés à adoucir son sort et à hâter

sa guérison, comme aussi à ce que cet individu soit rendu

au libre exercice de ses droits, aussitôt que sa situation le

permettra "'. Loi du 30 juin 1838, art. 38.

\. Un i urateur à la mémoire.

Lorsqu'il
J

a lieu de reviser une condamnation crimi-

nelle, et que cette condamnation a été prononcée contre

un individu mort depuis, la Cour de cassation doit nom-
mer un curateur à sa mémoire, avec lequel se fera l'in-

struction, et qui exercera tous les droits du condamne

qui atteste toute l'importance que cette matière avait dans l'étal des

- romaines. Cpr. L. l,§ 10, D. de insp. vent. (25, à); Toullier,

t.; Duranlon, Ml. 130; Magnin, I. 588; de Fréminville, l. 66

Demolombe, \ II, 58 à 61.
10 bit Laurent, l\ . I

11 Zachariae, j 135, note \.

652, texte n° 4.

pr. j 127 bis, texte iv I, lettr<
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Code 'I instr. <- ii 1 1 1 . . art. ïî'i Qouveau, modifié par la loi

du 8 juin 1895.

III. — Di'S CURATEURS 4PPBLÉS \ GÊR8R CBRTAINBS BSPl !BS DE liliv^.

§ 137.

Vu Qombre de ces curateurs, doni il sera traité au Fur

mesure que l'ordre des matières eu fournira l'occa-

. il faut ranger :

I Lr curateur au patrimoine délaissé par le présumé

absenl
!

.

2° Le curateur d'une succession vacante . Art. 811 e(

suiv.

.'!" Le curateur au bénéfice d'inventaire . Code de pro-

. édure, art. 996.

4° L'' curateur 1
à la substitution fidéicommissaire .

Art. 1048, 1049 el 1055.

S Le curateur à l'immeuble délaissé par hypothèque 1

Art. 2174.

TROISIÈME SECTION.
Du conseil judiciaire.

§ 138.

as dans lesquels il y a lieu à la nomination d'un

• onseil judiciaire. — De la procédure à suivre à cet

effet.

La nomination d'un conseil judiciaire peut avoir lieu,

' Cpr, art. 112; f
1 19, texte el notes 7 el 8.

" Cpr. \ 6«.
3 Cpr. S 618, texte a I, lell

C'est improprement que le Code donne à ce curateur la qualifica-

tion de tuteur, Cpr. 86 bis, texte et note l
re

.

ir. 696, texte n° 2.

287, texte n 3.
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soi! i>"in cause de faiblesse d'esprit, soi! pour cause de

prodigalité.

rsqu'un imli\ iilu . sans être absolument incapable de

gouverner sa personne <! de gérer ses biens, s.- trouve

cependant, en raison de la faiblesse de ses facultés

intellectuelles, dans l'impossibilité de conduire seul ses

affaires, il j a lieu de lui nommer un conseil judiciaire '.

Art. 199.

tte aomination j x-ut être faite d'office, en ce sens que

le juge, saisi d'une demande en interdiction qu'il croit

devoir rejeter, parce que le> faits sur lesquels elle est

fondée ae lui paraissenl pas assez graves pour la justifier %
esl autorisée donner au défendeur un conseil judiciaire,

bien qu'aucunes conclusions n'aient été prises à cet effet.

Cette faculté appartienl aux tribunaux, dans le cas même
où l'interdiction aurait été provoquée par le ministère

public
8

.

La Domination d'un conseil judiciaire à un faible d'es-

pril p-'iit également avoir lieu, soit sur des conclusions

prises subsidiairement à une demande en interdiction.

soil sur une demande principale et directe formée dans-

ee but '.

Le prodigue, c'est-à-dire celui qui, par dérèglement

1 11 en est ainsi, quelle que soit, d'ailleurs, la cause (Je l'affaiblisse-

ment des facultés intellectuelles. Cpr. Req., 21 fructidor anX, S., 2, 1,

l Riom, i mai 1825, S.. 26, 2, 118; Besauçon, 2février 1865, S., 65,

l. Voy. aussi les arrêts cités à la note G du § 124.

2 Tribunal de Lyon, 27 janvier 1872 et arrêt de la Cour de Lyon,

21 juillet 1872, D., 72, 2, 194 et 3, 16. lien serait autrement, si la preuve

des faits articulés à l'appui de la demande en interdiction n'avait pas été

irtée d'une manière complète. Les tribunaux' ne pourraient, en

raison de ce défaut de preuve, se borner à nommer un conseil judiciaire

Dcmolombe, VIII, 530. Journal du palais, 181 1, t. II, p. .">l 1.

; et, l'art. 499 ne distingue pas. Demolombe, VIII, 531. Voy.

I, içon, 25 août 1810, S., 1 1, 2, 336.

Merlin, Bép., v" Testament, sect. l. \ I, art. I, n° 3. Valette sur

Proudboo, II, p. 567. Demolombe, Mil. -i'AI- Zachariœ, \ 130, texte el

1. Laurent, \. 339. Demante et Colmet de .Sauterie, II, 271 bù*l.

i mai 1836, S., 36, 2, 560.
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d'esprit ou «!< mœurs, dissipa sa fortune en excessive

folles dépenses, peut être pourvu «l'un conseil judiciaire.

Art. 543 • bis.

Le droil de provoquer La Domination d'un conseil judi-

ciaire, *-"it ]»<>uf cause de faiblesse d'esprit, soit pour

cause de prodigalité ter, appartient à t-»uf.-> Les per-

sonnes privées qui <>nl qualité pour poursuivre l'inter-

dictiou ' quateTj et Qotauimeni au tuteur d'un parent

mineur*. Il appartient également au ministère public,

ùUuisi le cas où L'individu à pourvoir d'uo conseil judiciaire

n'a ni époux, ni épouse, ni parents ("111111- . Art. .'.il k.

• bit Cpr. sur les caractères de la prodigalité dans le sens de l'art. 513

Demolombe, \ lll. 692 . . \\\, p.

Sttiv. Laurent, \. 3il. Paris, 7 janvier 1856, !>.. 56, -. 138. Rouen,

18 janvier - 65, 2. 330. Req., 18 août 1884, S., 96,

Paris, 31 janvier 189i, S.. 93, -. 84. Lee i fond ont d'ailleurs

un pouvoir souverain d'appréciation relativement aux actes de prodiga-

sceptiblcs de motiver la nomination d'un conseil judiciaire. Req.,

[-2 mars 1877, l>.. 78, l, 184.

* ter Ces deux causes sonl essentiellement distinctes l'une de l'autre.

Lnssi, lo -qu'une demande en dation de conseil judiciaire est fondée

exclusivement sur la prodigalité, le juge ne peut, pour accueillir l'action,

s'appuyer uniquement sur la faiblesse d'esprit du détendeur. Une déci-

sion de celte nature priverait l'intén ranties attachées à l'avis

du conseil de famille et à l'interrogatoire. La délibération des parei

l'interrogatoire ayant, en effet, porté sur des faits tout différen

ceux sur lesquels serait hase le jugement, devraient être considérés

comme inexistants. Req., 1<> mais 1**7, S., 8S, 1, 6 (

J. Cpr. en sens

contraire : Rouen, 18 janvier 1865, S., 65, 2. 350.

quater Voy. spécialement pour l'époux : Req., i juillet 1* 3ti S

;. Les simples ail lient pas recevables à tonner une

demande en dation de conseil judiciaire. B ï Janvier 187

I, -JI7.

12 .. notes 3 et 4. Lyon. 24 lévrier 1859, >.. - 15. Le

subrogé tuteur peut également intenter au nom du pupille une action en

nomination de conseil judiciaire contre le tuteur. Req.. 20 janvier :

- 75, 1, 217. Cpr. - 125, texte et note :>.

Arg. art. 490 et 491 cïm. 199 et :>1 i. Cette proposition n'est pas

contestée, dans les cas où la nomination d'un conseil judiciaire est

poursuivie pour cause île faiblesse d'esprit. Elle doit également être

admise, au cas où cette nomination est demandée pour cause- île prodi-

galité. Lu etlet, le texte de l'art. 514 est absolu et comprend, par cou-
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Nul ne peul ni se donner à soi-même un conseil judi-

ciaire, ni <'n provoquer la nomination dans ^<ui propre

intérêt
7
, ni même valablement acquiescer au jugement

qui lui en aurait nommé un \

1 u conseil judiciaire peul être donné non seulement

au majeur, mais encore au mineur qui approcherai! de La

majorité
9

. D'un autre côté, une femme mariée peut, tout

ut, le ministère public parmi les personnes autorisées à provoquer,

dans ce dernier cas, la nomination d'un conseil judiciaire. Le Tribunal

avait, il est vrai, demandé qu'après les mots de l'art. .'ilJ : << peut êtn

qui ont droit de demander l'interdiction, » on ajoutai

ceux-ci : >• excepté toutefois le commissaire du gouvernement " (L<

VII, p. 347, n° 12). Mais cette demande n'a point été accueillie

par le Conseil d'État. 11 est d'ailleurs à remarquer que, dans le sys-

proposé par le Tribunal, le ministère public devait avoir la faculté

ursuivre l'interdiction pour cause de démence ou d'imbécillité, bien

qu'il i es parents ou un conjoint en position de la provoquer.

dans la supposition de l'adoption de ce système qu'il avait eru

devoir refuser au ministère public le droit absolu de provoquer la nomi-

nation d'un conseil judiciaire. Or on comprend que le Conseil d'État,

en n'admettant la proposition principal.- du Tribunat que pour l'hyper

où il n'existerait ni parents, ni conjoint, ait jugé convenable de

au ministère public la faculté de provoquer, dans la même hypo-

. la nomination d'un conseil judiciaire. Locré, Lég., VII, p. 321,

art. i: p. 342, n° "2. Delvincourt, sur l'art. .'>l i. Marcadé, sur l'art. 51 i.

Du Caurroy, Bonnier et Roustain, 1, Tîi. Taulier. II, p. 132. Demo-

lombe, Mil. 703 Laurent, V, 343. Rouen, .'> décembre 1853, S ,55, %
561 Voy. en sens contraire : Toullier, If, \M-1: Duranlon, III, 803;

Chardon, P . 262 ; Zachariae, > 139, texte elnote7.
: L'ancienn • jurisprudence reconnaissait au prodigue la faculté de

provoquer lui-même la nomination d'un conseil judiciaire, et la Commis-

sion de rédaction du proji civil avait cru devoir maintenir celle

jurisprudence. Voy. liv. 1, tit. X, art. in. Mais les dispositions que ren-

fermait à cet égard le projet, n'ayant point passé dans le Code, on doit

• inclure qu'il a été dans l'intention du législateur, d'abroger sur ce

point les principes de l'ancien Droit. Merlin, Rép., \° Prodigue N

rd, Rép., v° Conseil judiciaire, n" 2 Duranlon. 111. 804. Duvergier

muToullier, H, 1373, note a. Valette sur Proudhôn, II, p. 521. Demo-
. VII, i T i . Laurent, N. 344. Voy. ensens contraire : Toullier. II.

1373; Zachariae, - 139, texte et note (i
; Chardon, Puissance tutélaire,

263.

Nîmes, !'> janvier 1876; D., 77, 2, 187. Cpr. g l_'i, texte et note II .

Voy. en sens contraire : Turin. 6 janvier 1812, S., I i, 2,322.
J Cpr. - 124, texte el note 7. Demolombe, VII. iii et 0%, Laurent,



DU CONSEIL JUDICIAIRE, i 138. 865

aussi bien <jue celle qui ne L'esl pas, être pourvue d'un

conseil judiciaire 'bis, quel que ^<>it , d'ailleurs, le régim<

adopté par les époux '. Mais l'établissement d'un conseil

judiciaire à une femme mariée n'a pas pour effet d'en-

lever au mari l'administration <l<-s biens de celle-ci, ai

aucun <lr> droits qui se rattachent à cette adminis-

tration ".

La demande en nomination de conseil judiciaire, soit

pour cause de faiblesse d'esprit, soit pour cause <!«' pro-

digalité, se poursuit devant les mêmes tribunaux, s'in-

struit " bis el se juge dans les mêmes formes que les

demandes en interdiction. Art. 514, al. 1 er
,
•( .".!.">. Tout

ce qui a été dit à cet égard au § 12*>. doit également rece-

voir ici son application 1 *.

V, 345. Boni-.-. S mai 1816, S., 46, 2, 329. Cpr. également Paris,

31 janvier 1894, S., 95, 2, 81.
,J bis Ce conseil peut être une personne autre que le mari. Paris,

20 avril 1875, S., 75, 2, 138. Req., i2 mars 1877, S., 77, 1, 203. Poi-

tiers, 18 mai 1881, S., 83, 2, 8.

10 L'utilité de celte mesure se comprend facilement, lorsque la femme
se trouve mariée sous un régime qui lui laisse l'administration de tout

ou partie de sa f >rtune. Et, dans le cas contraire, elle peut devenir néces-

saire pour empêcher que, dans un but de dissipation commune ou par

faiblesse d'esprit, la femme ne contracte avec le mari des engagements

ruineux. Le rapprochement des art. 490 et 514 justifie, d'ailleurs, com-
plètement la proposition énoncée au texte. Demolombe, VIII, 697. Req.

4 juillet 1838, S., 38, 1, 653. Rennes, 7 décembre 1840, S., 41, 2, 423.

Montpellier, 14 décembre 1841, S., 42, 2, 310. Voy. aussi : Req., 9 mai

1829, S., 29, I, 268. Paris, 7 janvier 1X56, S., 56*, 2, 223; Paris, 4 août

1866, S , 67. 2, 132. Paris, 20 avril 1875, D., 76, 2, 238. Req., 12 mars

1877, D., 78, 1. 184. Poitiers, 18 mai 1881, S., 83, 2, 8.

11 Paris, 13 novembre 1863, S., 64, 2, 193. Limoges, 27 mai 1867,

S.. 67,2. 337.
11 bis Le Tribunal pourrait notamment, après le premier interroga-

toire, commettre, s'il y avait lieu, un conseil provisoire par application

de l'art. 497. Civ. rej-, 29 avril 1885, S., 86, I, 157. Cet adminis-

trateur ne saurait d'ailleurs être investi de pouvoirs plus étendus

que ceux qui sont conférés au conseil judiciaire nommé à litre définitif.

Bourges, 4 décembre 1882 S., 86, 1, 157.

'- C'est ainsi, par exemple, que l'interrogatoire du défendeur est de

rigueur, en matière de nomination de consed judiciaire, comme en ma-

tière d'interdiction. Cpr. s 125. texte et note 15. Rapport au Tribunal,

I. 55
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Les jugements ou arrêta portant nomination de conseils

judiciaires ont effet «lu jour où ils sont rendus ei non pas

seulement du jour de leur signification. Art. 502 ' bis. IU

se publient de la même manière que les jugements d'in-

terdiction. Ait. SOI, et Gode de procédure, art. 896|

modifiés par les art. 1 <'t 2 de la loi du 10 mars 1893 " ter.

Ici encore, on doit appliquer les règles développées au

* 125.

L'appel des jugements en matière de dation de conseil

judiciaire est jugé en audience solennelle ls
quater.

La personne à laquelle un conseil judiciaire a été

nommé ne peut être rétablie dans l'exercice plein et

par Bertrand tir Greuille (Locré, Lé§., VII, p. 377, n° 14). Merlin-,

fl . v° Prodigue, S 3. Chardon, Puissance tutélaire, n° 264. Demo-

lombe, VIII, 700. Bourses, 2 fructidor an XIII, S. Clir. Civ. ca^s..

20 janvier 1848, S . 48, 1, 177. Bordeaux, 23 août lt<54,S.,54, 2,789.

Beq., 29 avril 1808, S., 68, I. 321. Req., 7 décembre 1868,. S., 69, I.

119. Req., 16 mars 1887, S.. 88, 1, 69. Req., 4 avril 1887, S., 88, 1,

69. Cpr. Civ. rej., 29 avril 1X85, I)., N5, 1, 375. Voy. cep. Duvergier

-ur Toullier, II, 1373, note h, La formalité cesserait d'ailleurs d'être

_ •', si son accomplissement avait été rendu impossible par le fait

volontaire du défendeur. Arrêts précités des 29 avril et 7 décembre 1808

ei du 4 avril ISS7. Vuy. aussi : Civ. rej., 10 février 1875, D., 70, 1, 49

et Beq., 7 février 1 89:/, S., 90, 1. 351.

P ris, 12 mai 1>07 < t sur pourvoi, Req., juillet 1868, D., 69.,

1 , 207. Eu cas d'appel, les eflels de la dation courent a partir du juge-

ment de première instance et non pas seulement à dater de l'arrôt confir-

mât! f. Angers, 3 août 1806, S., 66,2, 340. Cpr. Req., 27 juillet 1S74, D.,

\, 12!J. Si la nomination résulte d'un jugement par défaut, ses effets

rcmonl'iit également à la première décision et non au jour du débouté

d'opposition. Arrêts cités en tète de la note. Rouen, 17 mars 1875, S.,

77, 2. !97. Cpr. sur l'hypothèse où le jugement par défaut a été

rétracté sur opposition, par un jugement contradictoire inlirmé lui-

même en appel: Paris, décembre 1894 et la Dissertation de Al. Glasson,

D.,95,2, 125.

'- la Voy. sur ces modifications § 125, texte el notes 24 bù à 28. Cpr.

sur les ettets qu'entraînerait le défaut de publication, ij ai. texte et note

27. Adde. Poitiers, 15 mai 1882, l>., 83, 2, 40 -.Bourges, 30 juillet 1891,
. 15 Req., 6 juin 1896, D., 96, I, 148.

-• quater Beq., 21 avril IXXO, S., XI, ], 75. Civ. cass., 15 décembre
tsNii, S . 81, I, 254. Il en est de même pour les demandes en main-

onsi ls judiciaires. Civ. cass., 2 janvier |X'.t5, S., 95, 1, 83.



DU l 0N3EIL JUDICIAIRE. 5 139.

entier de ses droits <i\il>, qu'avec L'observation de t. .ut. -s

les formalités prescrites pour ta nomination d'an pareil

conseil. Art. 514 cbn. 512. Code de procédure, art v»7

modifié par la l«>i « lu Iti mars 1893. Ainsi, les effets de la

nomination d'un conseil judiciaire donné à une femme non

mariée, ne cessent pas par suite de ^<>n mariage . Ces

efiets ne cessent pas davantage par le rétablissement de la

communauté, au <-,i^ où le conseil judiciaire a été nommé
à une femme séparée de l»i«'ii> judiciairement ''.

La demande tendant à faire rapporter 1<- jugement de

Domination d'un conseil judiciaire peut être formée, ^>»it

par les personnes qui ont qualité pour provoquer une

pareille nomination, ^tit par L'individu auquel le conseil a

été donné 1
'. Cette demande doit être portée devant \<-

tribunal du domicile actuel de la personne soumise au

conseil judiciaire, dans le cas même où ce conseil aurait

été nommé par un autre tribunal
18

.

§ 139.

De la nomination et des fondions du conseiljudû taire.

Le conseil judiciaire est directement nommé par le

tribunal qui déclare qu'il y a lieu d'établir un pareil con-

seil. Art. t99 et arg. de cet article cbn. 513. Il peut être

13 Demolombe, Mil, 697. Req., 19 mars 1877, S., 77, I, 203. Poitiers

IX mai îssi. s . s::. |; s. Lyon, 6 mars 1889, l>.. s'.». -1. 171. -2a esp.

Cpr. cep. Nancy, 3 décembre 1838, S .. :{;». -_>, 383. Cet arrêt, renda, d'ail-

leurs, dans une espèce où la nomination du conseil judiciaire n'étai |>as

encore devenue définitive, repose 9urdcux idées évidemment erronées :

la première, que le mari est de plein droit appelé à remplir les fonc-

tions de conseil judiciaire de sa femme ; la seconde, que par cela même
que la femme prod gue ou faible d'espril passe sous puissance de mari,

ses intérêts se trouvent suffisamment garantis.
14 Douai. 6 mars 1857, S.. 57. -2. 572.

" Zacharie, % 139, noir '.t. Bruxelles, 31 mars 1808, S.. 8, % -

Rennes, 16 aont 1838, S.. 39, ±.
wiX3.

15 Demolombe, VIII. 775, S'il s'agissait au contraire de remplacer le

conseil judiciaire. Voy. : Nancy. 26 novembre 1868, D.. 69, % 199;

Nîmes, -2S janvier 1876, D., 77. % 187.
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indifféremment pris parmi les parents <>u les étrangers
!

Les fonctions de conseil judiciaire oe doivent être conféi

- qu'à un seul individu 2
.

La personne à laquelle a été confiée la mission de con«

seil judiciaire, D'est pas obligée de l'accepter; et, aprèi

Pavoir acceptée, <1 1<- peut toujours s'en démettre*.

Les fonctions du conseil judiciaire consistent unique*

ment à assister, dans certains actes spécialement déter-

minés, la personne à laquelle il a été nommé. Art. 499 et

.'il.'l. Ce conseil n'a donc aucune qualité pour représenter

cette personne, au nom de laquelle il ne peut, ni passer

an acte juridique, ni introduire une action en justice', ni

1 Demolombe, VIII, 709. Zachariae, § 139, noie 8. Cpr. Amiens,

2j thermidor an XIII, S., 1, 2, 864. Req., 12 mars 1877, S., 78,

I. 184.

-I ce qui nous parail résulter du texte même des art. 499 et 513,

et de l'esprit général de notre législation, dans les mesures qu'elle

prescrit pour la protection des incapables. Cpr. § 89, texte n° o. La

nomination de plusieurs conseils pourrait entraîner des complications

fâcheuses, et aggraverait, sans nécessité et sans utilité réelle, la position

du prodigue ou du faible d'esprit. Demolombe, VIII, 711. Voy en sens

contraire : Toullier, II, 1377 ; Chardon, Puissance tutélaire, n° 207.
3 Cela a toujours été admis dans notre ancien Droit, et l'on ne trouve

au Code civil aucune disposition de nature à faire penser que ses rédac-

teurs aient voulu innover sur ce point. Merlin, Rép., v° Conseil judi-

ciaire, n° 3. Chardon, op. cit., n° 260. Demolombe, VIII, 710. Suivant
deux arrêts : l'un de la cour de Rennes, du li août 1823 (D., Bép.,

v° Interdiction, n° 281): l'autre de la Cour de Nancy, du 26 no-
vembre 1868 (D., 69, 2. 199), les tribunaux auraient le droit de con-

trôler les motifs de la démission et de la refuser, le cas échéant. Ce
pouvoir nous semble excessif. Sans doute, le conseil judiciaire, en rési-

gnant sa mission, par pur caprice, dans des conditions préjudiciables à

celui qu'il doit assister, engagerait sa responsabilité et pourrait être

passible de dommages-intérêts (analog., art. 2007 du Code civil) Mais

on ne voit pas comment, en l'absence d'un texte, le juge aurait la faculté

de contraindre L'individu qui entend se démettre des fonctions de conseil

judiciaire à en demeurer investi.

* Le prodigue ou le faible d'esprit pourvu d'un conseil judiciaire,

conservant l'administration de sa fortune et l'exercice de ses actions, la

proposition énoncée au texte ne semble devoir souffrir aucune difficulté.

Toullier, II, 1382. Favard, Rép., v° Conseil judiciaire, n° 16. Duranton.
III 769. Wagnin, I. 900. Marcadé, sur l'art. 313, n° 3. Taulier, II.
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même faire signifier des actes «butinés à interrompre les

prescriptions <1<- nature à courir contre elle . Toutefois, le

conseil judiciaire, qui a été assigné ou qui a introduit

une action conjointement avec le prodigue ou le bible

d'esprit, peut, en son propre nom. former opposition bis

p. 133. Deraolombe, VIII, 703 a 766. Valette, ExpUc. tomm., n°348.
D talion de M. Glasson, -uns Paris, 7 mars 1895, D . 95, 2, 425.

Civ. cass., 20 mars 1806, S., Chr. Civ. rej., 6 juin 1810, S.. 10, l

Voy.cep. Paris, 26 juin 1838, S.^ 38,2, HT: Paris, 13 février 1*41.

s., il, », ±2i; Paris, IG décembre 1859, S., 60, 2, 307; Lyon, Il fé-

vrier 1803, S.. (i.">. I, 75. Suivant ces arrêts, le conseil judiciaire pour-

rait, à la seule condition de mettre en cause la personne à laquelle il a

été nommé, attaquer lui-même les actes passés par celle-ci sans son

assistance. Cette solution se comprendrait sans doute si la prescription

de l'action en nullité devait courir, non pas seulement à partir du juge

ment qui aurait rétabli le prodigue dans la plénitude de ses droits, mais

à dater des actes mêmes par lui passés sans l'assistance de son conseil.

Dans cette supposition, en etlet, La protection que la loi a voulu accorder

au prodigue cl à sa famille deviendrait illusoire, si l'on refusait au

conseil judiciaire l'initiative de l'exercice de l'action en nullité. Mais si,

comme nous l'avons toujours enseigné el comme l'a jugé la Cour de

cassation en 1891 (Civ. cass., 8 avril 1891, S., 91, 1, 149), la prescrip-

tion de dix ans, établie par l'art. 1304, ne commence à courir, quant à

l'action en nullité des actes passés parla personne pourvue d'un conseil

judiciaire, sans l'assistance de ce conseil, qu'à partir du jugement de

mainlevée ou du décès de cette personne, il n'y a, même pour cette

hypothèse, aucune raison de s'écarter du principe pose en lôte de la

note. Cpr. sur le cas où il s'agirait d'actions en nullité dirigées contre

des actes passés antérieurement à la nomination du conseil judiciaire :

Req., 21) juin 1881, S., 82, 1, 125 ; Paris, 5 avril 1887, D., 88, 2, 220 :

Paris, 7 mars 1895, D.. 96, 2, 2(51. Voy. sur les demandes de cette

nature § 140, note 28.
:
' A cet égard, il convient d'observer que la dation d'un conseil

judiciaire a exclusivement pour but de garantir la personne pourvue

d'un pareil conseil, contre les actes imprudents ou légionnaires qu'elle

pourrai) consentir, et contre la dissipation de ses biens. Ce serait mé-

connaître la nature et l'objet de celte mesure de précaution, que d'j

ebereber un remède contre toutes les chances de perle auxquelles le

patrimoine du prodigue ou du faible d'espril se trouve exposé. Demo-

lombe, /ce. cit.

- bù Mais il ne pourrait former tierce opposition aux jugements

rendus contre le prodigue. Glasson, Dissertation, D., 05. 2. 425. Cpr.

Civ. cass., 13 novembre 1895, D., 9G, 1, 267. Voy. en sens contraire :

Paris. 7 mars 1893. D.. 95, 2, 425 (2e esp.)
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an jugement rendu contre lui. en sadite qualité, et même
mettre appel '

.

I. issistance A prêter par le conseil judiciaire, implique

participation personnelle <•( directe aux actes

i>u procédures dans lesquels cette assistance esl requise.

Il ne suffirait donc pas qu'elle fût donnée par acte séparé,

i» forme d'une simple autorisation
:

. Néanmoins, m le

- il judiciaire, en consentant, par acte séparé, à une

onvention que s.- proposerait de passer le prodigue ou

lible d'esprit, avait indiqué dans cet acte les clau-i-s

éditions de cette convention, le vœu de la l<>i serait

suffisamment rempli 8
. En aucun cas, le consentement

du conseil judiciaire ne peut efficacement intervenir

après coup*. Hais rien ne s'opposerait à la confirmation

simultanément consentie par le conseil judiciaire et par

li personne à laquelle il a été nommé .

I. «rsqu'il s'agit de passer un acte juridique, dans lequel

les intérêts du conseil judiciaire et de l'individu auquel il

i été nommé se trouvent eu opposition, ou qu'il s'élève

une contestation entre eux. le faible d'esprit ou le pro-

digue doit être pourvu d'un conseil judiciaire ad hoc

il'.miné par le tribunal ll
.

Si le conseil judiciaire refusait abusivement son assis-

tance pour un acte juridique ou pour un procès, le pro-

Demolombe, VIII, Toi. Civ. rej., 8 décembre 1841, S., \-l. I, 60.

Civ. rej., 27 décembre 1843, -
. 14, I, 346. Paris, 27 août 1855, S., 55,

- " —
. I

er février 1876, S., 76, I, 153. Lyon, 9 mai 1882,

_ 21.
7 Chardon. Puissance tutélaire, n° 278. Demolombe, VIII. 752 à 756.

Cpr. Pari-. 22 nobre 1862, S., 62, 2, 30; Angers, 10 février 1865,

_ 163.

nolombe, VIII, T.". 7. Ces! eu ce sens que nous paraissent devoir

être entendues les opinions émises par M .M. Tonllier (II, 1380) et Du-

raoton (III. 80(

» ïoullier. loc. 'iL, liuranton, III, 807. Demolombe, VIII. 159.

b •

i . 6 juin 1860, S . 60, 1. 193. Cpr. Hennés, 1!) février 1879,

[>.. 7'» 2, 69

Demolombe, MII.7IÏ. Tarin, 12 avril 1808. S., 9, 2, 243. Req.,

13 juin 1800, S., 61, I, -.:::. Tribunal cle la Seine, 30 avril 1870. D.,
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digue ou le faible d'esprit sérail autorisé à s'adresser aux

tribunaux, pour faire enjoindre à (•• dernier de lui prèt<

Dette assistance, <d même, lf cas échéant, pour provoquer

son remplacement momentané ou définitif
1
*. Mais les Iri-

buuaux oe pourraient, par une autorisation donnée direc-

tement au prodigue ou au faible d'esprit, suppléer à

l'assistance d'un conseil judiciaire

Le conseil judiciaire n'encourl de responsabilité pour

avoir prêté <»u refusé sod assistance, qu'autant qu'il - • si

rendu coupable d<- dol, <>u d'une faute grave, assimilable

au dol .

Les fonctions du conseil judiciaire cessent : par sa

démission " bis; par sa révocation prononcée en justice;

par l'effet du jugement qui rétablit, dans le plein exercice

de ses droits, la personne à laquelle il avait été nommé;
enfin, par le décès de cette personne.

Le décès du conseil judiciaire n'a pas pour effel de rendre

au prodigue ou au faible d'esprit, le libre exercice de ses

droits 1
'. 11 y a lieu, en pareil cas, à la nomination d'un

nouveau conseil judiciaire, qui peu! être provoquée, soit

par les personnes ayant qualité pour demander l'établis-

sement d'un pareil conseil, soit par le faible d'esprit «m

le prodigue lui-même, soit par les tiers qui auraient

intérêt à le faire, par exemple par un débiteur qui vou-

drait se libérer 10
.

M Demolomhe, VIII, 76-2. Laurent, V, 334. Req., 13 lévrier 1814, S .

44, 1, 348. Req. 12 août 1868, S., 68, I, 12'.». Liège, 12 juillet 1882,

S., 82, 4, 17. Paris, 31 janvier 1888 et 23 mars 1890, S., 88, 2, '.M el

90, 2, 107.

IS Demolombe, loc. cit. Orléans. 15 mai 1817, S.. 47. 2, 567. B<'sm-

çon, 11 janvier 1851, S., 51, 2, 75. Douai. 34 août 1864, S.. 65, 2. 13 I

Rennes, 3 janvier 1883, D., 80, 2, 25i. Douai. 7 mars 1881, S., si. -J,

137. Nancy. 24 lévrier 1892, D., 02, 2. 293. Voy. eu >en< contraire :

Hagnin, I, 900; Chardon, Puissance tutétaire, n° 27S.

11 Cpr. g 131, texte et noie 8. Demolombe. VIII, 779. Taris. 31 jan-

vier 1876, I).. 7". 2. 48. Paris, 10 janvier 1890, D.. 92, 2. 269
u bis Cpr. sur le eas OÙ celle démission n'aurait pu être connue des

tiers : Req., 14 juin 1876, S.. 76, 1. 341.
15 Chardon, op. cit., n° 281. Demolomhe. VIII, 776.
16 Cpr. Demolombe, VIII, 777.
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§ 140.

//- v ,,, tes juridiques pour la validité desquels l'assistance

du conseil judiciaire est nécessaire.

L'individu pourvu d'un conseil judiciaire n'a besoin de

ss stance de ce conseil que pour la passation des actes

(jui rentrent textuellement, ou virtuellement au moins,

dans l'énumération donnée par les art. 199 el 513 '.

Les tribunaux ne peuvent même pas, en nommant un

conseil judiciaire, prescrire son assistance pour d'autres

actes. Mais aussi ne seraient-ils pas autorisés à res-

treindre les eliéts de la nomination d'un pareil conseil

dans des limites plus étroites que celles qui sont indi-

guées par la loi ' bis.

Aux termes des ait. i!>9 et 513, le faible d'esprit ou le

prodigue, pourvu d'un conseil judiciaire, ne peut, sans

l'assistance de ce conseil, plaider, transiger, emprunter,

recevoir un capital mobilier, ni en donner décharge,

aliéner, ni grever ses biens d'hypothèques \

La prohibition de plaider s'étend à la défense " bis aussi

1 C'est ainsi qu'il pourrait l'aire seul une élection tle domicile
;

Orléans, 2o novembre 1880, S., 81, 2. 149. Voy. pour le développement
<ie la proposition énoncée au texte, la suite du paragraphe.

1
bis II s'agit ici d'une modification de la capacité civile. Or, une

pareille modification ne peut avoir lieu qu'en vertu de la loi, et dans les

limites qu'elle a elle-même fixées. Toullier, II, 1378. Durantou, III, 799.

Demolombe, VIII, 720. Zachariœ, % 140, texte et noie 4. Cpr. Laurent,

8. Bordeaux, 27 lévrier 1878, D., 79, 2, 120.
:

Il faut bien se garder de chercher le complément et l'interprétation

des art. 499 et 513, dans les dispositions qui régissent la capacité du
mineur émancipé. La position de ce dernier est toute différente de celle

de l'individu soumis à un conseil judiciaire, elle législateur ne pouvait
se placer au môme point de vue, pour régler leur condition respective.

Cette observation suffit pour expliquer les solutions divergentes que
doivent recevoir certaines questions de capacité, suivant qu'il s'agit d'un
mineur émancipé ou d'un individu pourvu d'un conseil judiciaire, et

pour démontrer qu'il n'y a aucune contradiction dans ces solutions. Cpr.

ra. Ch. réunies rej., 21 juin 1892, S., !)i, 1,449.
Laurent, V, 3W. Cpr. Douai, 7 mars 1*81, S., 81,2, 137. Nancy,

24 février 1892, I>., 92, 2, 293.
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bien qu'à la demande, ainsi qu'à L'exercice des voies de

recours, telles que l'opposition. L'appel ter, ou Le pourvoi

i h cassation
3

.

Elle doit recevoir son application, quelle que soit la

pâture de la contestation. L'assistance du conseil judi-

ciaire est donc aécessaire au prodigue ou au faible d'es-

prit, pour demander La tnainle^ ée d'une opposition formée

a mariage '. et pour ester en justice en matière de

divorce ou de séparation de corps*. Toutefois, el par

exception à La règle qui vient d'être posée, La demande en

interdiction d'un individu pourvu d'un conseil judiciaire,

peut être formée et suivie contre lui seul, sans qu'il soit

nécessaire de mettre en cause son conseil
c

.

La défense de transiger esf également absolue ; elle

doit être observée sans distinction, quelle que soit la

nature des objets ou des droits sur lesquels porterait la

transaction. Elle entraine virtuellement celle de compro-

mettre 7
, et à plus forte raison, celle d'acquiescer à un

Uer Nancy, 24 février ls92, l>.. <.>-2. 2, 293. Cpr. cep. Poitiers,

7 août 1807, D., 69, 1, 268. Pour l'aire courir les délais d'appel, la signi-

fication du jugement rendu contre le prodigue doit être faite tant à ce

dernier qu'à son conseil judiciaire. Req., 20 juin 1883. S., 84, 1- 327.

' Req.. 13 février 1844, S., 14, 1. 348. Limoges, 2 juin 1836, S.,56,

2. I ol. Paris, 22 décembre 1862, S., 62, 2, 30.'

* Demoloml.e, VUI, 724. Toulouse, 2 décembre 1839, S.. 40,2, 101.

Besançon, 11 janvier 1851, S., 51, 2, 75. Toulouse, Il août 188*, D.,

Stippl.. v° Interdiction, 23 1. (2« esp.)
5 Laurent. V, 301. Limoges, 2 juin 1850, S., 56, 2, 001. Amans

9 juillet 1873, S.. 73.2, 225 et 21 juiliet Issu, S . 82, 2. 76.

6 Ci?, rej., 15 mars 1858, S., 58, 1, 053. Tribunal de Lyon, 8 juin

Is72. t)., 73, 3, 7. Ces décisions sont fondées sur ce que la nature et le

but de la demande en interdiction, ainsi que les formes spéciales de la

procédure rendent inutile et s-ans objet l'assistance du conseil judiciaire.

Voy. cep. Demolombe, VIII, iii el Laurent. V, 301. — 11 est évident

d'ailleurs que la prohibition de plaider ne peut s'appliquer à l'instance

même en dation de conseil judiciaire. Par suite, l'individu contre lequel

une demande de cette nature est formée, a le droit d'interjeter seul appel

du jugement qui l'a pourvu d'un conseil : Rennes, 14 décembre 1893,

S., 95, 2, 135. Voy. pour le cas où l'appelant serait mineur: Paris,

31 janvier 1894, S.! 95,2, 84.
7 Arg. art. 1989, el Code de procédure, art. 1003. Laurent, V, 363.



de l'état bt i>k la capacité juridique.

- ment rendu contre le prodigue <>u le faible «I es-

ju-it his.

La défense de recevoir un capital mobilier emporte

celle tl<' céder un pareil capital, ainsi que celle de trans-

férer '1rs rentes, Boit sur particuliers, soil sur l'État, <>n

des actions de la Banque <1«' France, <|u<'l qu'en soit d'ail-*

leurs !« montant \

I. tssistance que doit prêter le conseil judiciaire pour la

réception d'un capital mobilier lui donne le droit d'exiger

et de surveiller l'emploi du capital reçu 9
.

La prohibition d'aliéner porte non seulement sur 1rs

immeubles, mais encore sur les meubles incorporels, et

même sur les meubles corporels 10
. à l'exception, toute-

fois, des objets qui, par leur nature, sont destinés à être

vendus, ou qui se trouveraient sujets à un prompt dépé J

rissemeni u
.

La prohibition d'aliéner les immeubles comprend celle

' bis Laurent.. V, 362. Rennes, 20 décembre 1866, D., 68, 2, 174. Civ.

9$ . 6 novembre 1867, S., 68, I, 10.

8 Demolombe, VIII, 727. Voy. cep. Du Caurroy, Bonnier et Roustain,

I, 172.

disposition de la loi, qui exige l'assistance du conseil judiciaire

pour la réception d'un capital mobilier, deviendrait complètement ilhi-

si ce conseil n'avait pas le droit d'exiger et de surveiller l'emploi

du capital reçu. Cpr. ait. 482. Demolombe, VIII, 720. Laurent, V, 368

Caen, 6 mai 1850, S., 50, 2. 592. Paris, 31 janvier 1876, S. ,77. 2.149.

Cpr. également Agen, 9 novembre issi et la Dissertation de M. Labbé,

S 82, 2. 233. Voy. en sens contraire : Rolland de Villargues, Rép. du

notariat, v° Conseil judiciaire, n° :!u\

10 A la différence de l'art. 484, qui n'interdit au mineur émancipe que

nation de ses immeubles, les art. iv>9 et 513 prononcent, contre la

tue soumise à un conseil judiciaire, une défense absolue d'aliéner,

sans distinction entre les meubles et les immeubles. Une pareille dis-

tinction serait, d'ailleurs, contraire à l'esprit de la loi, dont le but évi-

dent est de placer les prodigues et les faibles d'esprit dans l'impossibilité

de dissiper leur fortune, ou de la compromettre par des actes impru-

. Cpr. Delvincourt, I, 321 ; Demolombe, Mil, 720. Laurent, \,

364. Voy. en sens contraire : Zacbariae •; ! 10, texte et note l
re

; Du
Caurroy, Bonnier et Boustain, I, 742.

11 Cette exception trouve sa justification dans les idées qui ont déjà

Oppée* a la note 3 du | 132. Cpr. <cp. Laurent, V, 364.
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de 1rs hypothéquer, de les grever de servitudes person-

nelles ou réelles, et même celle de Lee donner en anti-

shrèse '*.

La défense d'aliéner s'applique à toutes espèces d'alié-

nations " bis, quels qu'en soient la nature el !«• but. Il n'y

,i pas, en ce <|ui concerne les dispositions à titre gratuit,

de distinction à établir entre Les donations ordinain -
i

celles <|ui seraient laites par contrai de mariage, ou qui

auraient lieu entre époux pendant !< mariage l

. Il importe

également peu. <|u'il s'agisse de donations portant sur des

biens présents, ou sur des biens à venir '". On doit même
décider que L'individu soumis à un conseil judiciaire ne

peut, sans L'assistance de ce conseil, constituer une dot,

fût-ce par avancement d'hoirie, et en laveur d'un de ses

enfants

La prohibition d'aliéner, jointe à celle d'emprunter,

emporte pour L'individu soumis à un conseil judiciaire,

incapacité de s'engager par des actes qui, considérés en

eux-mêmes ou dans leur objet, ne présenteraient plus 1»'

caractère d'actes de simple administration. 11 en résulte.

,; Cpr. | 137, note 2. Laurent. V, 361. Pans, II) mars 1854, S., 54,

2. 507.

11 bit L'assurance sur la vie contractée par un prodigue au profil d'un

tiers, constituerait-elle un acte d'aliénation? Voy. dans le sens de la

négative : Civ. rej., 9 mars 1896, D., 96, 1, 391. Mais il en serait autre-

ment du payement des primes. (Même arrêt.)

11 Sur les donations par contrat de mariage, voy. | 50e, texte n° 2.

Laurent, V, 366. Ch. réunies rej., 21 juin 1804, S., 91, 1. 149. Voy. en

sens contraire : Civ. eass., 5 juin Ixx'.i. S.. 89, I, 413. Pour les dona-

tions entre époux pendant le mariage, qui restent, malgré leur révoca-

bilité, soumises, quant à la capacité des parties, aux règles qui régissent

les donations ordinaires, voy. ? 744, texte n° 4.

11 Cpr. g 739, texte n° 2 et note IS.

' F.n vain objccterait-on qu'une constitution de dot n'est, de la part

d'un père, que l'accomplissement d'une obligation naturelle. En effel,

l'indivi lu pourvu d'un conseil judiciaire pourrait, en accomplissant cette

obligation, tomber dans des excès également préjudiciables à ses inté-

rêts et a ceux de ses autres enfants. Demolombe, VIII, 73x. Montpellier

I
er juillet IS10. S., 'e>. 2. 314. Voy. en sens contraire : Zaebariœ. * I ty

note s: Pan, 25 juin 1*06, S., li, 2. 3X7.
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en particulier, qu'il oe peu! pas plus accepter une succes-

sion que la répudier". Mutin, <»n doit admettre, d'après

1 . spril général de notre législation en matière de parlai:.'.

que 1<- prodigue ou le faible d'esprit ne peut pas non plus

procéder à un partage définitif "
Eu dehors des actes textuellement Indiqués ou virtuel-

lement compris 'Luis les art. fc99 et 'M'.), l'individu pourra

d'un conseil judiciaire conserve le libre exercice de sis

droits bis. 11 peut donc notamment, sans l'assistance de

sou conseil, recevoir ses revenus, au fur et a mesure

de leur échéance, et en donner quittance, prendre ou

donner à bail des meubles ou des immeubles 18

,
passer

d( - traître pour la conservation ou l'amélioration de ses

biens '

. et faire au comptant, <>u même à crédit, des achats

16 Cpr § 610, texte in fine et noie 20.

17 Bien que le partage ne soit que déclaratif et non translatif de pro-

priété, la loi. au point de vue de la capacité des parties, le range plutôt

parmi les actes de disposition, que dans la catégorie de ceux de simple

administration. Arg. art. <s|S. 838 et 840. Carré, Lois de la procédure,

n° 321:;. Chauveau, op. cit., q° 2507. Demolombe, VIII, 7J3 bis et XV,

17 bis Certaines dispositions légales ont cependant limité sa capacité

politique. C'est ainsi qu'il ne peut être membre ni d'uu conseil municipal

(Loi du 3 avril 1884, art. 32-2°i, ni d'un conseil général (Loi du lO.aoùt

IsTI. art. 7), cl qu'il est incapable de faire partie du jury (Loi du 1 1 no-

vembre Is72, art. 2-12°). Yoy. également sur l'ettet de la dation d'un

conseil judiciaire, relativement au droit pour le pourvu de faire partie

d'un conseil de famille ou d'être tuteur : S 92, texte n° 1 et note 7:

| 104. texte n" s 2 et 5, dernier alinéa
; g 1 19, texte n" 1 . Cpr. enfin quant

à l'exercice du commerce. Cass. Belgique, 17 octobre 1880 et les auto-

rites niée-, en note, S., !J0, 4, 4. Beq., 28 mars 1892, S., 03, \, 4l>l.

,B Yoy. s 364 texte et note 5. Cpr. Keq., 5 août.1840, S., 40, 1, 907.

Voy. pour le cas où le bail se rattacherait à une entreprise industrielle.

. 16 janvier 1890, D.,92, 2,209, ou aurait le caractère d'un acte

d'aliénation, Keq., 14 juillet Ist.j, S., 75, 1. 163. Yoy. également sur

l'hypothèse ou la location ne serait pas proportionnée aux ressourcesde

la personne pourvue d'un conseil judiciaire. Civ. cass., 2 déc. 1885, D..

86, 1. 128.

'• Duranton, loc. cit. Cbardon, Puissance tulélairc, n° 970. Cpr. cep.

Demolomhe, VIII, 745. — Il est bien entendu que des traités passés par

un individu pourvu d'un conseil judiciaire, devraient être annulés, s'ils
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pour son entretien, If t<>ni dans la juste Limite de ses

besoins e\ de sa fortune
so

.

Les engagements ainsi contractés par une personm
pourvue d'un conseil judiciaire peuvent être exécutés

doq seulement sur ses revenus, mais sur toul son patri-

moine ; et les condamnations prononcées contre elle â

raison de pareils engagements, entraînent hypothèque

judiciaire

L'individu soumis à un conseil judiciaire peut égale-

ment, sans l'assistance de ce conseil, se marier", ou recon-

naître un enfant naturel 23
.

11 peut même, en contractant mariage, adopter, soil

expressément, soit tacitement, le régime de la commu-

avaient eu pour objet non l'entretien ou l'amélioration de ses biens,

mais îles travaux et constructions de luxe ou de fantaisie.

î0 Baiulry-Lacantincrie, I, 1193. Hue, III, 549. Orléans, 6 juin 1853,

S., 55, 1, 641, à la note. Req., 3 avril 1853, S., 55. I, Gil. Civ. cass.,

I
er août 1860, S., 60, 1, 929. Besançon, 7 août 1889, D., 90, -2. 64.

lleq., 22 décembre 1891, S., 93, 1, 118. Cpr. Demolombe, VIII, 745 et

suiv. ; Valette, Explic. somm., p. 388.

-' Demolombe, VIII, 744. Laurent, V, 372. Voy. en sens contraire :

Dijon, 22 novembre 1867, S., 67, 2, 328. On dit. à l'appui de cette

dernière opinion, que la personne pourvue d'un conseil judiciaire, ne

pouvant disposer que de ses revenus, et n'ayant pas la capacité d'aliéner

ses biens sans l'assistance de son conseil, il ne lui est pas davantage

permis de les engager, et de faire ainsi indirectement ce que la loi lui

défend de faire directement. A cette argumentation nous répondrons

que l'engagement contracté par un individu pourvu d'un conseil judi-

ciaire étant supposé valable en soi, on ne saurait voir une violation

indirecte de la loi dans les conséquences qu'entraîne, d'après la loi

elle-même, l'engagement qu'il a valablement contracté. Nous ajouterons

que cet individu ne se trouvant légitimement obligé que lorsqu'il a pro-

tité de son engagement, il serait inique qu'il pût, en cas d'insuffisance

de ses revenus pour y satisfaire, se soustraire à son exécution, et s'en-

richir ainsi aux dépens d'autrui.

-- Exposé de motifs, par Emniery (Locré. Lég.
}
VII, p. 351 et 35?>.

n° 7; p. 360, n° 14 in fine). ïoullier, II, 1379. Duranton, III, 800.

Vazeille, Du maria/je, I, 90. Harcadé, sur l'art. 513. Déniante et Colmel

de Santerre, II, 285 bis. Demolombe, III, 21. Caen, 19 mars 1839, S.,

39, 2, 273. Toulouse, 2 décembre 1839, S., 40, 2. 161. Paris, 13 juillet

1895, D., 96, 2, 302.

» Cpr. | 56S, texte et noie 9.
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iiaut.- Légale, on taire telles autres conventions matrimo-

niales qui lui laisseraient, dans une m. -sur.' plus grande

qne ce régime, la propriété, la jouissance et l'adrainis-

lon patrimoine'*. Il lui «-^t dont- permis île

v, fi ,.., \° Prodigue, s *>. n° 1. Toullier, (oc. cit. Valelle sur

Proudhon, H., p. 568, note a. Odier, Du contrat de mariage, II, MZ,

Pont, D • contrat de mariage, I, Va. Laurent. V. 365. nouante

- olerre, VI, 15 M*-XIV. Guillouard, Contrat de ma

De Follevil le, Contrat de mariage, I. I 10. Nancy, 3 décembre 1838,

_l juillet 185», S., 52, 2, 57-2. Limoges, 27 mai

" - 67,2,337. Caen, 20 mars 1878, D., 78, 2,217. Paris, 13 juillet

. I0i M. Demolombe (III, 22 et VIII, 740) enseigne, au con-

traire, que le pi - i le faible d'esprit ne peut, ni d'une manière

ai d'une manière tacite, se soumettre, sans l'assistance <le son

_ me de la communauté légale, et que c'est au régime de la

lion de biensque doivent être nécessairement ramenées les conven-

natrimoniales qu'il aurait passées sans cette assistance. Tel parait

être au— i le sentiment de la cour de Caen, dans son arrêt du 19 mars

S., •'. --'. 275). Celte manière de voir doit être rejelée, parce

qu'il sérail inconséquent de reconnaître à la personne pourvue d'un

- iil judiciaire la faculté de se marier sans l'assistance de ce conseil,

et de lui refuser la capacité nécessaire pour se soumettre au régime

matrimonial de Droit commun, qui est la suite naturelle et légale de

tout mariage valable, contracté sans conventions matrimoniales expresses.

On ne peut, d'ailleurs, se dissimuler que le système proposé par M. De-

molombe aurait pour résultat, .en fait, de placer l'individu soumis à un

il judiciaire clans l'impossibilité de contracter mariage sans l'agré-

ment de ce conseil, et de porter ainsi atteinte à la capacité de se marier,

qui lui est généralement reconnue. Enlin, il nous parait contraire à tous

rincipes d'imposer aux époux, contre leur volonté, le régime de

séparation de biens, qui est tout exceptionnel, et qui ne peut résulter

que d'une convention formelle. En vain objecte-t-on que, d'après les

art. -i'.t'.i et 513, la personne pourvue d'un conseil judiciaire est înca-

d'aliéner, et que la soumission au régime de la communauté

emporte, du moins dans une certaine mesure, aliénation du

mobilier des époux. Cette objection est évidemment contraire à la pen-

législatenr, qui, en déclarant le faible d'esprit ou le pro digue

incapable d'aliéner, n'a eu évidemment en vue que les aliénations «le

nature à favoriser le penchant à la dissipation, ou a compromettre im-

prudemment les intérêts de l'individu soumis à un conseil judiciaire.

Or, l'adoption de la communauté légale ne constitue évidemment pas

iliénalion de cette' espèce. Si le législateur a érigé cette commu-
. ne de Droil commun, et s'il a voulu qu'en l'absence de

entions matrimoniale- expresses, les futurs conjoints fussent censés
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stipuler seul La communauté réduite aux acquêts, Le régime

exclusif de communauté, el Le régime dotal. Mais L'assis-

lance de son conseil Lui sérail nécessaire pour consentir

un ametiblissement, ou poui se soumettre à La commu-
nauté universelle ' bis.

Enfin, !<• prodigue <>u Le faible d'esprit conserve la

faculté <!• tester sans L'assistance de son conseil ".

Les actes pour lesquels la Loi exige L'assistance du con-

seil judiciaire son! frappés de nullité ' 6m, Lorsque,

passés postérieurement à La nomination de ce conseil, ils

L'ont été siins son ;is>i^i;iuce
i6

. Art. .*i<)2. La nullité, tou-

tefois, n'en est que relative, e< ne peul être proposée que

parla personne pourvue du conseil judiciaire, ou en son

odm. Arg. art. 1 123 ' bis.

Cette nullité entraine la restitution dos sommes reçues

par la parti*' «jui a traité avec L'incapable M
ter, ainsi que

l,t radiation des inscriptions hypothécaires prises par elle

en vertu de l'acte attaqué
<
mater.

s'y être tacitement soumis c'est que. à tort ou a raison, il l'a considérée

comme étant la plus conforme à la nature da mariage, et comme réglanl

d'une manière sage et équitable les intérêts pécuniaires îles époux. Cpr.

Bertauld. Question pratique» et doctrinales de Code Napoléon, I. 620-

625.
-"• bis (iuillouard. Contrat de mariage, I, 321. Voy. pour les donations

laites par contrai de mariage, note 13 supra.

M Cpr. § 648, texte n° 2, lettre d.

-'• bis Le seul tait que le pourvu de conseil aurait cache son incapa-

cité à celui avec lequel il a traité ne mettrait pas obstacle à l'admission

de l'action en nullité. Lyon, '.(juin 1883, I)., 81, 2, 8:!. Hais si cet indi-

vidu avait employé des manœuvres frauduleuses pour t'.iire croire qu'il

jouissait de la plénitude de ses droits el pour déterminer son eocontra -

tant a passer l'acte litigieux, ce dol pourrait donner ouverture, contre

sou auteur, a une action en dommages-intérêts. Amiens. 27 juin )s77.

&., 79, 2. 229.
i,; Cpr. Re.p, 29 janvier 1866, S.. 66, I, 103; Angers,. 3 août 1860,

6., 6t>, 2, 34U.
i6 bis Lyon, 29 mai 1872, 1).. 73, 2. 19; Crim. eass., 27 juin l8Xi,

S., 87. 1, 334.
16 ter Tribunal de la Seine, 5 août 1*7:;. 1».. 73. 3, 87. Lyon, 9 juin

- 83. Càv. cass., & décembre 1885, D.,86, 1,128.

« quaier Beq., 5 novembre 1889. M., 90. I, 379.
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\j - i. tes passés antérieuremenl à la nomination du

conseil judiciaire ne peuvenl être attaqués sous prétexte

que la cause qui ;• motivé cette nomination existail déji

.t L'époque de leur passation . 11 en est même ainsi des

actes consentis depuis L'introduction de l'instance, au

profil d'un tiers qui at ait connaissance de cette instance".

tiolifs, par Emmery, et Discours du tribun Tarrible au

Corps législatif (Locré,^., VII, p. 357, n° 12. p. 393, n° 11). Duran-

lon, III, 781. Prudbon et Valette. II, 569 et 570. Demolombe, VIII, 662.

I 10, texte et note II. Paris, 9 février 1874. S., 74, 2, 280.

Cpr. cep. Paris. -2'.) décembre 1877. D., 78, 2, 160 et les arrêts cités à

la note suivante.
;s

L> i non distingua. Glasson, Dissertation, D., 95, 2, 425. Orléans,

25 août 1837, S., 38, 2, 66. Voy. cep. : Delvineourt, I, p. 326 el

3-27; Toullier, II. 1383; Demolombe, VIII, 772; Laurent, V, 375;

Baudrv-Lacanlinerie, I, 1IH2. Pari-, 10 mars 1854. S'., 54, 2, 597. Req.,

30 juin 1868, S.. 68, 1,324; Req., 14 juillet 1875, S., 75, I, 463; Req.,

ombre 1879, S., 80, 1, 129; Req.. 29 juin 1881, S., 81, I, 125;

Paris. 5 avril 1887, D., 88, 2, 220; Req., 25 juin 1888 et 26 juin 1888,

S., 88, I, 409: Req., 5 novembre 1889, S., 91, I, 407; Paris, 7 mars

2, 425; Paris, 2-2 mars 1895, D., 96, 2, 261. Cette

jurisprudence peut paraître tout à la fois très utile aux intérêts du pro-

digue et fort équitable, mais il faut reconnaître qu'elle ajoute, en debors

de tout texte, une mesure de protection à celles qu'édicté le Code civil.

En effet, aux termes des arrêts précités, un acte licite en soi et passé

par un individu encore investi de la plénitude de sa capacité civile peut

être réputé frauduleux el annulé comme tel, s'il intervient depuis l'in-

troduction de l'instance en dation de conseil judiciaire ou même avant

la formation de la demande, pourvu que celle-ci soit imminente. (Voy. sur

ce dernier point, Req., 15 décembre 1870 susvisé et Paris, 2l> mai 1894,

S. 95, 2. 46.) N'est ce pas là créer, arbitrairement, une période suspecte

assimilable à celle qui existe, mais en vertu de textes exprès, en matière

de faillite:* Ajoutons que la doctrine ainsi consacrée moditie complète-

ment le caractère de l'institution du conseil judiciaire. Le simple assis-

tant, chargé' de compléter la capacité civile du pourvu, devient un man-
dataire de justice armé d'un pouvoir propre et ayant la mission de

poursuivre la reconstitution du patrimoine du prodigue. Dans cet ordre

d'idées, la Cour de Paris est allée jusqu'à reconnaître à ce délégué le

droit de former tierce ppposition aux jugements rendus, antérieurement

Nomination, contre le prodigue (arrêt précité du 7 mars 1895). Une

semblable conception nous parait absolument contraire au rôle attribué

au conseil judiciaire par le Code civil. Civ. cass., 13 novembre 1895,

I».. 96, I. 267. H convient, d'ailleurs, de remarquer que la nomination
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Un reste, la date <!«•> actes bous seing privé souscrits

par un individu auquel ;i été oommé un conseil judiciaire,

doit, jusqu'à preuve du contraire, être considérée comme
sincère, bien qu'elle oe soit devenue certaine par aucune

des circonstances indiquées en L'art, 1328

CHAPITRE VII.

m l'influence du domicile et de l'absence sur l'rxeri [I l.

ET LA JOUISSANCE l'KS DROITS CIVILS.

PREMIERE SECTION.

Du domicile.

Soi Ri bs. Code civil, art. 102 et 111. — Bibliographie. Argon, In-

stitution au Droit français, I, p. 90 à 96. Desquiron, Traite 'lu domicile

et de l'absence; Paris 1842, I vol. in-8°,

§ 141.

Notions préliminaires.

Le domicile est la relation juridique existant entre une

personne et le lieu où cette personne est, quant a L'exer-

cice de ses droits et quant à l'accomplissement de ses

obligations, toujours censée présente, quoiqu'elle ne s \

trouve pas à tel moment donné, ou que même elle n'\

réside pas habituellement '.

d'un conseil provisoire après le premier interrogatoire (Yoy. suprà, § !
;s,

note 11 6m) serait, dans la plupart des cas, une mesure parfaitement

suffisante pour sauvegarder les droits du prodigue et ceux de sa famille.

Demolombe, VIII, 772 m fine.

23 Cpr. § 127, texle n° 1 et note 3; § 756, texte n° II, lettre a. Tri-

bunal de Lyon, 13 mars 1869, D., 71, 5, 220; Civ. cass., 13 novembre

1895, D., 96, 1, 267. Cpr. sur le cas où la date a été reconnue fausse :

Req., 30 juin 1868, S., 68, I, 324.
1 C'est ce que l'art. 102 exprime en ces termes : « Le domicile de

i. 56
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i*n [n'iit. en t.'ii.uii compte de La nature diverse des

droit» d'une personne, distinguer, e< La Loi distingue, ei

effet, différentes espèces de domicile, uoiammenl !»•

domicile politique . te domicile relatif aus secours

publics*, ei le domicile civil. Il u<- peut être ici question

que de ce dernier, c'est-à-dire <lu domicile relatif aui

droits «'t obligations qui rentrent dans le cadre du Droit

i\ il.

I ont Français a, ou peul se créer, par sou seul fait, un

domicile eu France. Rien n'empêche même que le Fran-

Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a

son principal établissement >•- Ce texte n'a pas pour objet < 1
* définir le

domicile mais seulement d'indiquer le lieu où il se trouve. L. 7 C. De

10, 39). Laurent, 11, 65. Hue, I, 3G6. Déniante et t'.olmct

éd. 1. 133. La détermination du lieu où se trouve le

principal établissement est une pure question de fait qui rentre dans 1rs

attributions souveraines des juges du tond. Req., 27 mai 1884, S , 85,

!. 809 Req., mars 1888, D., 88, I, 486, Civ. rej. 20 novembre I .s.s'»,

S .
'mi.

| 155. Bien que le texte de l'art. 102 paraisse ne viser que les

unes pbysiques, il n'est pas douteux qu'il s'applique aussi aux

innés morales qui doivent nécessairement avoir un domicile pour

les besoins de leur vie civile. Voy. en ce qui concerne l'État, les com-

munes, les établissements publics, les sociétés de commerce. Code de

procédure, art. • .'t, "5 et 6. Laurent, II, OU et 70. Cpr. Req.,

10 mars |.s7i. I» . Supp., \" Domicile, n" 11. Req., !" décembre Issi,

Le domicile politique est au lieu où le citoyen peul exercer ses droits

électoraux. 11 esi actuellement déterminé par l'art. 1 i de la loi du

i) avril Issî qui s'applique indistinctement à toutes les élections miiui-

cipales, d'arrondissement, départementales et législatives. Vo\ . Loi du

,t Is7l
;
art. .'). Loi du 30 juillet Iis7i, art. 3. Loi du 3u novembre

art. 1". Le domicile politique est distinct du domicile civil : d'où

il suit que le fait par un citoyen d'avoir demandé sa radiation des listes

électorales d'une commune et son inscription sur les fistes d'une com-

mune différente est inopérant pour l'aire preuve du transfert de son

domicile civil. Civ. cass., 8 Janvier l.svj, s., 85, I, 431.

domicile s'acquiert par un an de résidence. Loi du 24 vendé-

miaire au IL lit. V. En ce qui concerne spécialement l'assistance médi-

graXuite les conditions d'acquisition et de perte du domicile de

ml définies par les ai t. 6 et 7 de la loi du \U juillet l.xo.'t. cpr.

;

. té de L'art* 36 de celte loi, D., Supp., v° Secours publics

'» etsuiv.
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..lis ae puisse établit s,>n domicile à L'étranger, tou( en

i Dosen anl 9a nationalité d'origine

L'étranger peul de même, <-u transportant en France,

d'une manière complète <-i permanente, Uj siège de »ea

affaires, s'} créer, par n seule volonté, uw domicile <l<-

l'ait . Mais il rsi bien entendu qu'un pareil domicile ne

Arg. art. 102 cbn. art. 17. u° 3, du Code civil, et art. 68, u° '•». du

de procédure. Démangeât sur Fœlix, Droii international, I, 28.

Dalloz, Jur. ffén,, v° Domicile, 20. Laurent, 11, <;:. Que, I. 370.

Beq., 29 décembre 1836, S.. :t7, i. 4:;7. l'an, ti juin M64, s.,
i

105, fteq., il juin 1888, S., 65, l. 343. Civ. rej., 27 avril 1868, S., 88,

1. 257. Paris».4 février IsTii. D . 76, 2. 193. Pau, -2-2 juin t>885, D.,86,

2. 181. Req., 6 mars FSNS, U., 88, 1, 486. Cpr. Civ. cas-.. 26 janvier

ls:;ii, S., 3t>, I, 217. Voy. en sens contraire : Fcdix, toc. cit.; Demo-
lomhe. U 34'.). L'argumentation de ce dernier auteur ne nous parait pas

concluante. Pour qu'on puisse admettre, de la part d'un Français, trans-

lation de son domicile en pays étranger, il laul sans doute qu'il y ail

transporté d'une manière complète et permanente, le - s affaires;

niais il n'est pas nécessaire qu'il l'ait l'ait pour toujours, et avec l'inten-

tion de ne jamais revenir en France. Du reste, nous reconnaissons que

les tribunaux devraient se montrer très sé\éres dans l'appréciation îles

laits (font on prétendrait induire une pareille translation de domicile.

Cpr. IU'(|., 17 janvier 1837, S.. 37, 1, 7(11 : Toulouse, 7 décembre 1863,

S.. U, 2. 241.
5 Dans l'ancien droit et sous la législation intermédiaire, on recon-

naissait généralement à l'étranger la faeulté d'acquérir, conformément

aux règles ordinaires, un domicile en France, en y établissant sa rési-

dence, avec l'intention d'y lixer le siège de ses affaires. Voy. en ce sens :

Ueq., S thermidor au \, S, 3, 1,368; Fans, Il juin |S|2. S.. 12.2.

39»; Civ. rej.. 30 novembre 1814, S.. 15, I. 186; Riom, 7 avril (895,

.. 2. 27 F Depuis la publication du Code civil et de l'avis du Conseil

d'État des |S et 2(1 prairial an XI, 1 1 questiona fait l'objet d'une vive con-

troverse. Mais les dissentiments ami divisent les auteurs sont plus appa-

rents que réels. C'est ainsi que Merlin i Rep., v° Domicile. § 13) el M. Valette

(sur Proudlion. I, p. 2:;7, noie u, et Explic. somm., p. 60), tout en

reconnaissant à Ifétranger la faculté de se créer ua domicile en France

sans l'autorisation du gouvernement, enseignent cependant qu'on tel

domicile ne lui conférera pas les avantages attachés au domicile établi

avec cette autorisation. C'est ainsi, en sens inverse, que MM. Demolombe

(I, 2ii8i et Solomaii [Essai sur la condition-juridique des étrangers, p. <»!J

ei sui\ i, qui n'admettent pas que l'étranger puisse, sans autorisation du

gouvernement, avoir un véritable domicile en France, ne le décident

cependant ainsi qu'au point de vue de l'application de Fart. 13, et de
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lui conférera aucun des avantages accordés à L'étrangei

qui a établi sod domicile en France, avec l'autorisation

du gouvernement, ( ae l'affranchira d'aucunes dea

mesures exceptions lies {privilégia odiosà), auxquelles

l'étranger se trouve soumis en cette qualité
6

.

Pour les personnes qui n'ont point en France de domi-

cile, el pour celles donl le domicile est inconnu, la rési-

l'exemption dos mesures exceptionnelles auxquelles l'étranger se trouve

soumis à raison de son extranéité, reconnaissant par cela môme, tout

au moins virtuellement, que le domicile de fait établi par un étranger

en France produit en général, notamment au point de vue de la compé-

tence des tribunaux et du lieu où doit se taire la signification des actes,

les mêmes effets que la loi attache au domicile du Français. La conci-

liation des opinions diverses qui ont été émises à ce sujet nous parait

se trouver dans le rapprochement des deux propositions formulées au

texte. Cpr. Duranton, I, 353; Pardessus, Droit commercial, V, 1524;

Coin-Delisle, Commentaire de la loi du 17 avril 1832, art. 14, n° 2 ;

Troplong. De la contrainte par corps, n° 496; Démangeât sur Fœlix,

Droit international privé, n° 81; Richelot, 1, p. 310, note l
re

; Féraud-

Giraud, Journal du Droit international privé, 1880, p. 157. Glasson,

Ibid., 1884, p. 113. Laurent, II. 68. Hue, I, 268. Dcmante et Col-

met de Santerre, I, 133 bis-l. La jurisprudence est conforme à l'opi-

nion énoncée au texte. D'une part, elle reconnaît que le fait par un

étranger de fixer en France son principal établissement, même sans

esprit de retour dans son pays d'origine, ne peut suppléera l'autori-

sation du gouvernement, nécessaire aux termes de l'art. 13 du Code

civil pour que l'étranger soit admis à jouir des droits civils. Paris,

25 avril 1832, D., Rêp., v° Domicile, n° 22. Alger, 31 juin 1868 sous

eass., 5 février 1872, S., 72, 1, 190. Civ. cass., 12 janvier 1869, D., 89,

I. 294. Paris, 14 juillet I87I, S., 71. 2, 141. Paris', 29 juillet 1872, S.,

73, 2, I 18. Bordeaux, 5 août 1872, D., 73, 2. 149. Alger, 4 mars 1874,

S., 74, 2, 103. Civ. cass., 5 mai 1873, S., 75, 1,409, et sur renvoi, Bor-

deaux, 24 mai 1876. S., 77, 2, 109. Toulouse, 22 mai 1880, S., 80, 2,

\ix, 27 mars 1890, D., 91, 2, 13. Voy. en sens contraire : Alger,

21 mars IS60, S., 61, 2, 65. Tribunal de Rouen. 22 juin 1X64, D.
;
63, :t,

13. Aix, 28 août 1x72. S., .73, 2, 265. D'autre pari, elle admet que. le

domicile de fait ainsi acquis par l'étranger, en France, peut produire

certains effets légaux, par exemple permettre aux tiers de lui notitier vala-

nt un exploit au lieu ou il est établi, et le soumettre à la compé-

tence des trihunaux français. Civ. Rej., 2 juillet 1822, S., 22, 1, 413.

Req., P.) mar> 1872, S.. 72, 1 , 2:<s. Req., 7 juillet 1X74. S., 75, I, 19.

Bordeaux, 19 aoùl 1x79. S., 80, 2, 247.
8 Cpr. | 7'.t. lexte n" 2.
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dencc équivaut à domicile 7
. < >n appelle .muni 1.- lieu où

one personne uVincur»' h.i bi ( u«'l lomenl . sans qu'elle

puisse, pour cela, être considérée comme j ayant établi

son domicile \

La théorie du domicile avait autrefois beaucoup plus

d'importance qu'elle n'en a aujourd'hui, parce que c'était

d'après !•• domicile que se réglait, entre Français, l'appli-

cation des divers statuts personnels, <'f que cette théorie

exerçait, par cela même, une influence directe sur l'état

et la capacité <1«'> personnes. Sous I empire de notre légis-

lation oouvelle, les effets du domicile ue se rapportent

plus, au point de vue «lu Droit civil, qu'à l'exercice «les

droits d'une personne, ou à l'accomplissement de ses obli-

gations .

Des différentes espèces de domicile civil.

Le domicile civil est général ou spécial 1
. Le premier

s'applique à la généralité des droits ci des obligations,

: Art. Uo. Code de procédure, art. 2. G8, n°9, et arg.de ces arl

Bemolombe, I. 34X. Laurent. Il, 71. Cpr. quant aux marchands col-

porteurs : Bordeaux. 4 août IN40, Pal., 1840, 2, 709; Douai, 31 mars

1843, S.. ï.\, 2, 327 ; Bordeaux, 20 novembre 1866, S., 67, 2, 22 ).

1 Ainsi, les étudiants, même majeurs, sont en général à considérer

comme n'ayant qu'une simple résidence, et non leur domicile, dans le

lieu où ils font leurs études. Merlin, Réf., v° Domicile. 5 4. Duranton.

I. ::7<i. Zacharise, 5 141, note i**. Il en est de même des militaires, quanl

au lieu où ils tiennent garnison. Harcadé, sur l'art. 108, n° 2. Demo-

lombe, I, 354. Zacharis, loc. cit. Heq. règl.. Il vendémiaire an XIII,

S., 7. 2. 011. Toulouse, 7 janvier 1X13, S., Chr. Paris. août 1866, S.,

66, 2, 254. Nancy. 22 juillet 1876, S., 78, 2. 103. Cpr. cep. \ ! i.'..

texte et note 4 ; Pau, s janvier 1834, S.. 34, 2. 346. 11 en est encore

ainsi des marins, quant aux lieux où ils ne font que des relâches mo-
mentanées. Bordeaux, i juin 1^ _ - 62, 2. 501. — Voy. sur le domi-

cile des entants de troupe : Duranton, I, 260; Demolombe, I. 361

Agen,7juin 1834, S., 54, - 139 Req., 21 février 183a, S.. ."»:;. l. ss.

I. ajrent. 11. 100. Hue, i. 367. Demante et Colmet de Santerre, I,

132 Oi-l. Cpr. sur les effets du domicile : 5 I
I

1 Mue, I, n° 300.



DE L'ÉTAT BT DE i \ CAP U I PI Jl RIDIQUE.

qui rentrent dans l.i sphère du Droit «i \ il. Le second ne

ic réfère qu'à des relations juridiques spécialement déter-

minées.

.Nul in- peul avoir plus d'un domicile généra] ' bis.

Le domieile es4 fixé, -<>it par un«- attribution de la loi,

voit par la volonté <1<- l'homme. Au premier cas. le domi-

cile esl appelé domicile de droit ; au second, on peut !<•

nommer domicile de fait.

Le domicile spécial résulte, soit d'une disposition de la

loi qui, pour des actes on objets déterminés, assimile une

simple résidence à un véritable domicile \ ><»it du choix

t'ait par une personne, pour l'exercice de certains droits ou

raecontplissemeni de certaines obligations particuliè-

remenl indiqués. Dans ce dernier cas, le domicile spécial

prend le nom de domicile élu. L'élection de domicile

est, ou volontaire, ou imposée par quelque disposition

légale
3

.

Le terme domicile, employé seul, sans autre addition ni

1 bis Ce principe, qui est une conséquence de L'unité même de la per-

sonne, résulte formellement des dispositions de l'art. 102. 11 est, du reste,

ralemenl admis. Merlin, JRép., \° Déclinatoire, % 1. Maleville, I, sur

l'art. III. ToolHer, I. 367, Ya/.e;lle, Des prescriptions, n" :
; 0<s. huranton.

I. 359. ioneenne, Théorie de la procédure civile, 11, p. I!)H Demolombe.

I. ::iT. Laurent, II. 69. Hue, I. :!TI. Il s'applique ea thèse géné-

rale aux personnes morales comme aux personnes physiques. Cède de

procédure, art. 69. Cependant, la jurisprudence, sous l'empire des né-

cessités pratiques qui se sonl manifestées depuis la promulgation de nos

-. y a apporté un tempérament en ce qui eoneerne les Sociétés

commerciales, qui, outre leur siège social, ont des établissements Mul-

tiples sur toute l'étendue du territoire. Elle considère que ces sociétés

ont autant de domiciles que de succursales importantes, dans lesquelles

elles sont représentées par un airent ayant pouvoir de contracter en leur

nom. Laurent. II. 76. Hue, I. 'MU. Voy. les nombreux arrêts rapportés

au Suppl. du Rép. île Dalloz, V° Compétence ri\ile des Tribunaux d'a-r-

rondissemenl n oe 45 ei surv. Req., 30 juin 1891. S., 9%, I. 47'.i et

i
, i

-
,

- . 93, I, 319.

- Cpr. art. 71 et 167; § 168, texte et noie t : g [0$, texte et note 1.

\ iy., par exemple : art. 176 et 2148; Code de procédure, art. (il.

\-i-i. '.:;. 559, 594, 969, 637, »»7::, 796, 7x:<. 78!» el 927. On wmt, par

l'énuméralion de ces articles, que les cas oh l'élection de domicile est

forcée se rencontrent surtout en malien- de procédure.
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désignation, se prend d'ordinaire pour le domicile civil

aérai '.

m

1. - Hl luillK II 1 i,l M.KAI..

§ 143.

bu domicile de droit attribué par la loi a certaines

personnes.

Les personnes auxquelles La loi attribue un domicile de

droit, sont :

1° Les fonctionnaires inamovibles 1
, c'est-à-dire ceux

(jui. tout à la fois, sont nommés à vie el ce sonl pas révo-

cables*. Ils ont leur domicile au lieu <>ù ils son! appelés à

remplir leurs fonctions; et cela, ;ï partir <lu joor aoqoel

il- entrent >'\\ charge, c'est-à-dire de celui de la prestation

de leur serment . Ail . KiT.

2° Les femmes mariées. La femme mariée a son domi-

cile chea MB mari, tors môme qu'elle résiderait dans un

1 Diverses lois politiques s'étaient servies de l'expression domiciU

pour désigner le domicile civil, par opposition au domicile politique.

Quelques ailleurs oui employé la même expression, pour désigner le

domicile civil général, par opposition au domicile d'élection. Cpr. Du-

ranton, I. 332. Nous avons cru devoir exclure de notre termine

l'expression domicile réel, qui ne présente pas, à notre avis, un sens

nettement déterminé. Cpr. Deraolombe, 342.
1 Tels sont les présidents et conseillers de la (lotir de cassation, les

présideats et conseillers des cours d'appel, les président, juges et juges

suppléants des tribunaux de première instance, les évéques et les curés.

Il en eal autrement pour les professeurs titulaires de l'easeignemeol

supérieur. Hue. I, 381. Civ. rej., 13 mai 1883, S., 80. I. 181.

tte liouble condition ressort évidemment de la combinaison des

art. 100 et 167. Des fonctions publiques conférées a vie, mais révo-

cables, ne sont pas attributives d"un domicile de droit. Merlin, /

v° Receveurs des contributions directes, n" i. Bonccnne, Théorie de h
pmcédwe civile, II, p. SOI. Bemolwnbe, 1, 3(4. Zachariie, \ 143, note I

Laurent, II. 80. Déniante et Lolmet de Sanlerre. I. 136. Paris, 17 août

lsio. S., 14, -2, 128 Req., 11 mars 1812, S., 13, I, 41S.

Duranton, I, 361. Demolombe, I, 364. Laurent. IL 92. Hue, I, 381.

Déniante et Oolmel de Sanlorre. 1, 136.
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autre lieu, <lu consentement <l<' ce dernier 4
. Art. 108,

al. 1
er

. Le domicile tl«- droit que la lui attribue à la femme

111,111. sse par !«• divorce et par la séparation de

orps*, définitivement prononcée 6
. Loi du f> février 1893,

• Merlin, Réf., \ Domicile, § 5, a I- Demolombe, I. 337. Zachariœ,

| l ;:;. texte el oole 3. Laurent, II, si. Hue, I. ^8-2. Aix, 22 mars 1809,

13. Paris, Il août ISIT, S., is, 2, 30. 11 en est de môme, à

plus forte raison, >i la femme a quitté le domicile de son mari contre le

ce dernier; c'esl devant le tribunal de ce domicile qu'elle doit

ssignée en réintégration. Alger, 6 juin 1870, S., 71. 2. tri. — La

femme mariée, autorisée à faire un commerce séparé, peut, comme com-

merçante, avoir un domicile distinct de celui de son mari, tout en con-

servanl le même domicile que celui-ci pour les actes de la vie civile

étrangers à s,m commerce. Req., 12 juin 1S83, S., Si, 1, 25Î.

• point avait été controversé. Quelques auteurs (Merlin, Hep.. v° Do-

micile, s 5, ir 1. Zacbariae, 5 143, texte et note 4) se prononçaient en

sens contraire, en se fondant sur la disposition absolue de l'art. 108.

et sur ce que la séparation de corps n'alïranchissait pas la femme de

l'autorité maritale. Ils oubliaient ainsi que l'art. 108 était bien moins

un effet immédiat et direct de l'autorité maritale que la conséquence

de l'obligation, imposée à la femme, d'babiter avec son mari. Si l'ar-

ticle 108 ancien du (Iode civil ne faisait pas d'exception pour la femme
séparée de corps, cela s'expliquait par la circonstance que le rétablisse-

ment de la séparation de corps n'avait pas encore été définitivement résolu

lorsque cet article fui décrété. Aussi la grande majorité de la doctrine

et de la jurisprudence était-elle conforme à l'opinion énoncée au

texte. Polliicr, Introduction générale aux coutumes, n° 10. Rapport fait

au Tribunat par Mouricault (Locré, Lég., III, p. 448, n° 12). l'roudlion

et Valette, I, p. 244. Toullicr, 11, 773. Duranlon, I, 365. Ikmccnne,

Théorie de la procédure civile, II, p. 203. Ricbelot, 1,242. Demolombe,
I 358, et II. Iil7. Blondeau, Revue de droit français et étranger, 1844, I,

i. 650. Laurent. II. 85. Hue, 1. 382. Déniante et Colmet de Santerre, I,

137 fru-I. Dijon, 28 avril 1801), S., Clir. Orléans, 25 novembre 1848,

(8, 2, 75b. Req., 19 août 1872, S., 73, 1, 75. La question est aujour-

d'hui résolue en ce sens par l'art. 1
er de la loi du 6 février 1893. No-

tons toutefois que le % 2 de cet article exige qu'en matière de quoi ion

d'état, les significations faites à la femme séparée soient également

m mari. Si l'on veut considérer l'identité de domicile pour

le mari et pour la femme comme une suite de l'autorité maritale, on

devra reconnaître que la règle, aujourd'hui consacrée par l'art. 108

modifie, devait logiquement trouver place dans la loi nouvelle, dont

l'art. 3 restitue à la femme séparée de corps le plein exercice de sa

ité civile.

6 La résidence provisoire assignée à la femme, conformément à l'ar-
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art. I
er

. Il cesse égale ai par l'interdiction du mari, eu

ce sens du moins que la femme recouvre le droil de Be

choisir un domicile
;
peu importe que la tutelle de s.,n

mari interdit lin ail "ii non rt.- confiée . Il cesse « afin par

la naturalisation du mari ni
i

»
.-

1

> - étranger, â supposer,

lii.-n entendu, que la femme Boit restée française '.

.'1° Les mineurs b.on émancipés L'enfant légitime,

ticle 878 du Code de procédure civile, constitue-t-elle pour celle-ci an

véritable domicile :' On ;i résolu celle queslion par une dislinctioa i| ul

nous paraît devoir être admise. Au regard des tiers, la femme continue

à avoir, pendant la lilispendance, son domicile de droit chez son mari.

Hais les significations a taire par ce dernier ;i la femme doivent être

laite- a la résidence provisoire de celle-ci. Demolombe, I, 358. Nîmes,

13 aoutl8.il. S., il. 2, (ill. Nancy, Il août 1865, S., 68 2, 324. Voy.

Aix, 13 avril 1839, S., 39, 2, 391. Req., 19 août 1862, S., 62,

Cette solution ne soutire aucune difficulté pour le cas où la femme

a été nommée tutrice de son mari interdit, cas auquel, en effet, le domi-

cile que la femme s'esl donné détermine eelui du mari, aux termes de

l'art. 108. Voy. toutefois Laurent, II. 99. Cpr. pour le cas où la femme

a été chargée de l'administration provisoire de la personne et des biens

de son mari, non interdit, mais placé dans un établissement d'aliénés.

Tribunal de Cliaumont, 17 avril 1867, S.. UT, _'. -l'.>~,. Hais, pour l'bypo-

thèse où la femme n'a point été appelée à la tutelle, quelques auteurs

pensent qu'elle a son domicile de droit chez le tuteur de son mari. Voy.

en ce sens : Duranton, I. 371 : Demolombe. 1, 303; Marcadé, sur l'ar-

ticle 108, I; Déniante et Colmet de Sanlerre, I, I37ÔM-V; Dalloz,

Suppl., v° Domicile, n° 40. Nous ne saurions nous ranger a cette ma-

nière de voir, qui nous parait étendre arbitrairement la disposition île

l'ai. 1
er de l'art. DIS. Si la femme a son domicile de droil chez son mari,

ce n'est que parce qu'elle est obligée d'habiter avec ce dernier, sous la

dépendance duquel elle se trouve placée. Or, lorsque le mari a été

interdit, l'exercice de la puissance maritale est suspendu dans sa per-

sonne. Le tuteur, quoique pouvant, dans certaines circonstances, être

appelé à gérer les biens propres de la femme, n'esl cependant pas

investi, quant a sa personne, de l'autorité maritale, et ne peut, par

conséquent, ia contraindre à venir demeurer chez lui. Il n'existe, des

LUCun motif pour attribuer à cette dernière un domicile de droit

chez le tuteur de son mari. Voy. en ce sens : Hichelol. I, 244; Laurent,

II. 99; Hue. III. 383 et 386.
8 Legentil. S.. 58, 2, 513, à la note. Douai, 3 août 18! 8 -

513. Voy. cep. Démangeai sur Foelix, Droit international privé, 1. p. 94.

Hue, l'-dS-2.
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seumés a la tutelle, a ton domicile chea sou tuteur . Il ea

•-i de nème <lr l'enfant naturel, pour lequel la tutelle

s'ouvre toujours dès le mettent de sa naissance l0
« I. Vu-

bai Légitime dont les père H mère son! encore en vie,

son domicile ehea son père, à moins que Les tribunaux, « n

privant oelui-d de L'administration légale, ue l'aient coo-

fiée à un tuteur provisoire, auquel cas le mineur a son

domicile chez c< dernier. Art. 108, al. 2. La même excep

li<>ii s appliquerai! si le père, ou >i le père el La mère,

avaient été' déclarés déchus de la puissance paternelle.

Loi do 24 juillet issu. art. I. 10 ei 11 *èù.

Les personnes placées en état d'interdiction judi-

,J

11 en serai! ainsi, dans le cas même où la tulelle serait gérée par

aoe autre personne que par le survivant des père et mère. Le domicile

du tuteur, chargé de représenter le mineur, et par l'intermédiaire duquel

ce dernier exerce ses droits civils, l'emporterait sur le domicile du sur-

vivant des père et mère. Zacharia-. g 143, note 6. Demolombe, 1,359.

Laurent, II, 8b. Hue i.

pr. 5 87, texte et noie 3. Tous les auteurs s'accordent à admettre

si l'entant naturel a été reconnu par l'un seulement de ses père et

mère, il a -on domicile chez l'auteur de la reconnaissance. S'il a été

m par tous les deux, il y a dissentiment. MIL Demante et Colmet
S q terre, I, !:>7 bù-Ul, estiment qu'il n'y a pas de raison pour

attribuer de préférence à l'enfant le domicile du père : ce choix devrait

erminer d'après les circonstances, en ayant surtout égard au fait

de l'habitation réelle. .MM. Hue. !, 388, et Baudry-Laeantinerie. I. 305»,

pensent aussi que l'enfant a le même domicile que celui de ses père ou
mère chez lequel il réside. Demolombe, 1, 364, et Laurent, II. 88,

.rient, au contraire. que l'enfant a toujours le domicile du père.

Tel est aussi notre avis, parce que, dans ce cas, la tutelle légale appar-
tient au père. Cpr. 5 92 bis, note ± bis, el ? 571, texte n° J. lettres b et il,

et note- li' et 13, Il y a donc lieu -d'appliquer la règle de l'art. I"-

! 'il naturel non reconnu e-t domicilie ok*t -<.n tuteur, m sa tulelle

a été ••!, dans le tas contraire, chez la pereaue qui s'est

chargée de l'élever (Civ. rej., 9 mai 1*89, S., 89, |, ^{Hi, ou dans

l'hospice qui l'a recueilli. Décret du \\) janvier UM1, art. 15.

I - lé déchéance prouonoée contre le père seul, si la puis-

sance paternelle est conférée i La mère, l'enfant a son domicile chez

cette dernier»-. Dan- l'hypothèse contraire, la tutelle s'ouvre et le mineur
imicilié chez ^on tuteur. Il en esl également ainsi lorsque la

déché eouree tout a la fui» par le père et par la mère. Cpr.
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inaire oh légale. Elles <>nt leur domicile ohea leur tuteur.

Art. 108, al. :i "ter.
."»" Les individus" qui Berveni on ipii travaillent habi-

buellemenl < nez autrui. Leur domicile es! cfeezileur maître,

lorsqu'ils demeurent avec lui. dans La même maison, et

<|u'ils n'uni pas d'autre domicile de droit. Arl. n»!i"A/-.

Cette règle ne s'applique donc, ni aux serviteurs à gag<

demeurant dans une maison autre que celle qui est habitée

par leur maître '*, ni aui mineurs oon émancipée, ni ;in\

femmes mariées l\
il Les condamnés à la déportation. Leur domicile, j>< m

r

tous l« is droils civils dont ils <>nt l'exercice aux colonies,

est an lieu où ils subissent leur peine. Loi du 2.*i mars 1 873.

Ait. H "bis.

()n ne doit admettre L'existence d'un domicile de droil

qu'eu vertu d'une attribution formelle de la l<»i. Ainsi

aueune disposition Légale oe déclarant domicile de droil

d'un condamné Libéré, le lieu qui lui a été assigné pour

résidence par L'administration, ce lien ne constitue pas son

10 ter Lauréat, II, 8». Agen, 10 avril tèl3, S., Chr. Civ. cass., 16 fé-

vrier 1848, S . i-2. I. 714.

11 L'expression les nuyeurs, qu'un lit dans h- commencement de l'ar-

ticle II!!», n'est pas tout a t'ait exacte, puisque la règle que pose cet

article s'applique évidemment aussi aux mineurs émancipés. Cette

expression, trop restreinte sous ce rapport, est trop large sous un autre

point de vue, puisqu'elle comprend les femmes mariées, qui conservenl

leur domicile île droit chez leur mari, alors môme qu'elles servent chez

autrui. Cpr. texte el note 13 infra. Laurent. Il.UT. Iluc I, 390. Demante

et Colmel de Santerra, I, 138.

11
lits Laurent, IL (.)'i.

Il en serait ainsi lois même que la maison habitée par le -enileu:

serait la propriété «lu maître de ce dernier. Duranton, 1,374. Demo-

louil'e, I. 369. Cpr. cep. Zachariae, j L43, texte et aate IU. Voy. aussi :

Keq.. :;i mai I îSS 1 , 1).. 82, 1, 18.

11 Merlin, Réf., v° Domicile, g S. Delv'mcourL 1. p. -"^T i. Toulli

:;t:.. Imianton. I. 374. Boneennc, TJtéorie de la procédure, IL p. 202*.

iVmnlnml.e, 1. :tiiS. Zachariœ . % 143, texte et noie '.I. Laurent, IL 99.

BttC, H, 890. Lenunte etColmet dcSantone. L 138. liaiuLy-Lacautiuerie.

I, Ml.
ia bis Voy. supra, 5 83.
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domicile, en l'absence de toute intention de -s;» part de s \

établir '.

I • >i i f domicile de droit cesse avec la cause qui en avait

motivé l'attribution". Il est remplacé par un domicile de

fait, <ini se détermine d'après les règles à développerai

parag raphe suivant
lti

.

L< s personnes qui <»nt un domicile de droit ne peuvent,

par aucun fait ou acte de leur volonté, se donner un autre

domicile général que celui que la loi leur attribue ''.

§ 1 i I •

h, rétablissement du domicile de fait, et du cliangemenl

de ce domicile.

Tout majeur ou mineur émancipé 1

, qui n'a pas de

domicile de droit, a la faculté de se choisir un domicile.

Le domicile s'établit par le fait d'une habitation réelle

dans nu lieu ' bis, joint à l'intention d'y fixer, d'une

• La proposition énoncée au texte s'appliquait autrefois aux condam-
nés placés sous la surveillance de la haute police. Paris, 19 juillet 1862,

S . 62, 2. 474. Celte application a disparu par l'effet de l'art. 19 de la loi

du 27 mai l88o, mais la régie demeure vraie pour les condamnés aux

travaux forcés obligés de résider dans la colonie après l'expiration de

leur peine. Loi du 30 mai 1854, art. 6.

15 Laurent. 11,98. Hue. L, 389. Colmar, 27 juillet 1829, S., 29, 2,349.
10 Les personnes auxquelles la loi attribue un domicile de droit ne

recouvrent pas ipso facto, lorsqu'il vient à cesser, le domicile de fait

qu'elles avaient antérieurement. Demolombe, 1, 370. Zachariae, § 143,

texte et note II. Iluc, I, 389.
17 Celte attribution est le résultat d'une disposition impérative de la

loi, et ne doit pas être considérée comme une simple présomption lé-

dont l'effet cesserait par suite de la manifestation d'une volonté

contraire. Merlin, Rép., V*1* Domicile, | 5, el Receveur des contributions

directes, n° 4. Toullier, 1, 375. Duranlon, 1,361. Demante et Colmel ,de

Santerre, I. III. Demolombe, I, 364. Laurent, II, 83. Zachariae, g I ii.

note I. Cpr. Poitiers, 3 juin 1842, S., 43, 2, 295.
' Laurent. II, 87. Demante el Colmet de Santerre, I, 137 bis-\l.

1 bis II n'est pas nécessaire que cette habitation ait duré pendant un

plus ou moins long. Toullier, I, 372. Duranton, I, 357. Req. règl.,

28 Boréal au X. S., 2, i, 263. Req. règl., 12 vendémiaire an XI, S., 3,

I, 21. Limoges, l" r septembre 1813, S., 13, 2, 353.
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manière complète el permanente . le si< ge de ses affaires.

A:_. art. 102 ri 103 \

L;i preuve de cette intention résulte d'une déclaration

expresse faite à la municipalité du lieu où l'on entend

établir sou domicile; et, à défaut d'une pareille déclara-

tion, elle dépend <l«-s circonstances, <l<»nt l'appréciation

est abandonnée aux tribunaux '. Ain. art. 10 4- el H)."».

Les personnes (|ui habitent alternativement, tantôt an

lieu, tantôt un autre, ont leur domicile dans celui où se

trouve leur principal établissement. Art. 102.

Lorsqu'un mineur devenu majeur, ou un mineur éman-

cipé, n'a pas encore indiqué, d'une manière suffisante,

l'intention de fixer, dans tel lieu plutôt que dans te] autre,

le siège de ses affaires, <>n doit provisoirement présumer

qu'il a entendu adopter pour son domicile celui de ses

père et mère, s'ils étaient encore tous deux en vie au

moment de sa majorité ou de son émancipation ", et,

• Cpr. Paris, 30 juillet isi I, S., 12, 2, 5. fans, 3 août 1812, S., 12,

2, 440. Req., 14 février 183-2, S., 33, I, 70.

3 L'art. 103 ne s'occupe que du changement du domicile et non de

son établissement, qui formait, dans le projet du Code, l'objet (loin-

disposition ainsi conçue : « Le domicile se formera par l'intention jointe

au fait d'une habitation réelle ». Le Conseil d'État retrancha celte dis-

position, par le motif que toute personne a un domicile d'origine. Mais

ce motif ne nous parait pas suffisant pour justifier cette suppression.

D'une part, en effet, il est des individus, tels que les enfants trouvés,

ou les enfants nés d'un français à l'étranger, qui n'ont évidemment pas

en France de domicile d'origine ou de naissance. Yoy. aussi Req., 21 fé-

vrier 1855, S., 55, 1, S8. D'autre part, il n'existe pas, d'après la loi, de

domicile qui serait le résultat nécessaire de la naissance dans un lieu.

Ce qu'on appelle domicile d'origine n'est autre chose que le lieu où, à

défaut de manifestation contraire, on doit présumer qu'un mineur devenu

majeur, ou un mineur émancipé, a entendu établir le siège de ses

affaires, el ce lieu n'est pas toujours celui de sa naissance. Cpr. Zacha-

rire, | 144, texte et note 2. Demanle et Cohncl de Santerre, I, 133 bis-

IV Laurent, 11, 73 à 77. Mue, I, 373.

' Les principales circonstances auxquelles il convient, en pareil cas,

de s'attacher, seront ultérieurement indiquées, à l'occasion des règles

relatives à la translation de domicile. Cpr. texte et notes 12 à 10 in/'iv.,

s Duranton. I. 355. Demolombe, I, MS.
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dans le cas contraire, le lien de l'ouverture de la tu-

telle .

Larsqnun Majeur, <pii avail un domicile de droit, con-

tinne, après la cewatioa de ce domicile, à résider dans It

i ii-ti ou il se tiou\;iit fixé, <»i> *1« »i t facilemenl présumer

ami\ ;i entendu j étabiirson domicile de fait, Oue si, au

contraire, il a reporté sa résidence dans le lieu où se trou-

vait précédemment étaWi son domicile de fait, on doit

admettre qu'il ;i \<>ulu reprendre .-><»u domicile, Knlin, s'il

.i quitté lf li<'u de son domicile de droit. 9ans (retourne!

dans celui de son précédent domicile de l'ait, et sans qui

x,i nouvelle résidence puisse être considérée c oie

emportant établissement de domicile, on doit provisoire-

ment, en, l'absence de toute circonstance de nature à faire

présumer qu'il a voulu reprendre son ancien domicile de

Lut. h- considérer comme encore domicilié au lieu où se

trouvait sou domicile de droit '.

il est loisible à toute personne de transférer, quand bon

lui semble, son domicile de fait d'un lieu dans un autre.

Nul ne peut cependant, par l'exercice de cette faculté,

changer le for d'une contestation déjà liée
8

.

Le changement de domicile s'opère par le fait d'une

habitation réelle dana un autre lieu, joint à l'intention d'y

fixer, d'une manière permanente et définitive, le siège de

iffisires. Art. 103. La réunion de ces d.-ux conditions

es1 indispensable pour opérer changement de domicile.

Ainsi, L'intention seule de changer de domicile, quelque

expheite aju'elle soit, ne suffit pas pour produire cet etIV t.

m elle a'esl accompagnée d'une translation réelle du siège

fl
II en est ainsi, alors même que le tuleur a changé son domicile

depuis l'oBverlure de la tutelle. Toutefois, si la tutelle avait été gérée

par le survi\aut des père et mère, il semblerait naturel d'admettre

provisoirement que c'est au dernier domicile du tuteur, que le mineur

devenu majeur, ou le mineur émancipé, a entendu Bjbct le siège de ses

affain

i . IViiiolombe. 1, 370*.

mi. //'y/., v° Action. | i. Zaebarïœ, j 1 iê, lexleel noie i. Ri-q..

S., 8, 1, 318.
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de ses affaires dans S* lieu <>u doi( être établi Le ooureaa

domicile . Réciproquement, la simple translation de résir

dence n'entraîne p;>- changemenl d< domicile, -i elle

m'.-i accompagnée de L'intention * 1 « * fixe* I- siègi d

affaires aa lieu de ta nouvelle résidence". Eln l'absence

<lc l'une «m de L'autre des conditions donl le c ïooj

nécessaire pour opérer changement de domicile, !< domi-

cile de t'.iit. une fois établi dans tin lien, j reste Légale-

ment fixé.

L'intention de changes de cWmieilt ae constate au

moyen d'une double déclaration, mite tant i la munici-

palité du lien que l'on quitte, era'à celle du lien ou l'on

^ 'établit
'

. Ait. mi. A déferai d'une pareille déclaration,

la preuve d.- l'intention de changer de domicile, peu!

'•'

I.. 20, D.. A<l municipalem, 30» 1. Polhier, IntroducL </<" coutumes,

chap. 1, ii° 14. Zacharise, * lit. texte ci aote 9. Demante el Colin t de

Santerre, I. i:u. Laurent, II. 7* Bue, I, :<71. Bordeaux, M aoW l»W,

5., 12, 2, 72. Req., 7 juin 1830, S., 3 I, l,264.Civ. rej., 6 novembre 1832,

S., 3î, 1,822. Req., 7 mai 1839, S., 39, I, 681. Req., 18 décembre

- ,7. i, 363. Req., 21 août et 17 décembre 181 -. S . 83, t. 361

et 352. Paris. I" février 1870, S , 70, 2. 153 Req . 13 décembri È874,

S.. 73, I. Î2T. Civ. eaas., 9 mars r880, 5-., 80s I. »"T. Req., I

1832, >.. s:.. 1, 15. Req., T décembre ! ss.i. S., se. I. 152.

/ :

.
. I i i i. texte et note (i. Paris, 3 août WM2, S . t .

Req., Il H J32, S.. 33\ I. 7t. teq., 27 février MEff - 56, I.

799. I! suit de làqtie lelransfert delà résidence dans un aulre lieu ne peut

emporter changement de domicile, lorsqu'il n'a pas été volontaire: par

exemple, on cas de détention pour l'éxecution d'une peine criminelle ou

correctionnelle, en cas 'le bannissement on en c;ts d'interdiction

jour prononcée par application de l'art. l
(
.» (te la loi du 27 mai

Hue, 1. 373 i 377.

S la déclaration n'était faite qu'à ane seule de es municipalité-,

elle ne prouverait pas d'une manière complète, la volonté i

de domicile. Laurent, II, 80. Déniante et Colin. 'I de Santerre. I. 1 I

{, Req., 8 léeembre 1840, S-, W, 1,940. Req ,7décembre«
I I5i.— Môme faite aux deux municipalités, la déclaration ne devrait pro-

duire aucun effet si elle avait eu pour but de taire fraude a la loi. Hue.

I, 374. Req., 21 «rat r862, S.* 63, I. 331. Req., 15 n

: 15. Req.,6mars 1888, I> ,
ss. i. 186. 11 appartient aux jngei i

t.ut d'apprécier souverainement la sincérité des déclaratif

iti novembre 1889, S., 90, t. 155.
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résulter des circonstances qui onl accompagné ou suivi

la translation de résidence. Ait. 105" bis.

Les principales circonstances desquelles le juge peut

inférer l'intention de fixer ou de transférer le domicile

dans un lien sonl : rétablissement du ménage " ter, Le

menl de la contribution personnelle li
; l'exercice

permanent d'un commerce ou d'une industrie : L'exercice

des droits politiques : <-t l'acceptation de fonctions publi-

ques <|in n'emportent pas attribution d'un domicile de

droit '". Cependant ces circonstances restent toujours aban-

données à l'appréciation du juge, qui, dans le cas même
où elles se trouveraient réunies en plus ou moins grand

nombre, ne sérail pas Légalement obligé d'admettre l'éta-

blissement du domicile dans le lieu auquel elles se ratta-

cheraient 1*.

Du reste, lorsque, à défaut de déclaration expresse, l'in-

tention de changer de domicile ne peut s'induire, que des

circonstances, le juge doit, en général, se prononcer, en

11 bis Req., 12 décembre 1877, S., 78, 1, 18. Req., 28 mai 1879, S.,

79, 2, Ml.
11 ie/Colmar, 18 mars 1853, D., 53, 2, 121. Req., 11 mai 1887. S..

87, 1, 376.
lî Cpr. Loi du 21 avril 1832 (budget des recettes art. 13). Merlin,

/{/>.. v Domicile, § 7. Req., 19 mars 1813, S., 13, 1, 22. Colmar,

is mars 1853, D., 53, 2, 121. Paris, 23 mars 1872, D., 72, 1, 108.

13 Besançon, 27 mars 1867, D., 67, 2, 54. Nancy, 18 décembre

1869, D., 70, 2, 55. Poitiers, 17 novembre 1875, D., 76, 5, 165. Req.,

- L879 - 79, i. i»;:,.

14 Décret du 2 lévrier 1852, art. 13. Loi du 5 mai 18X1, art. I i. Req.,

19 décembre 1887. S., 90, l, 451.
15 Paris, 14 août 1823, S., 25, 2, 116. Toulouse, 10 mai 1826, S.,

26, 2, 285. Req., Il juillet 1831, S., 31, 1, 362, Req., 20 juin 1832. S.,

32, 1,691. Limoges, 12 mars 1844, S., 41, 2, 622. Req., 14 février 1855,

16, 1,23'.». Orléans, 5 août 1851, D., 52, 2, 151. Voy. cep. Tri-

bunal de Charleville, 16 février 1860, D., 60, 3, 39.

Merlin, Rép., v" Déclinatoire { I. Duranton, I, 364. Demolombe,

1, 345. Re [., I

er mar^ 1826, S.. 20, I, 460. Req., 2i février 1835, S., 35,

1, 21 1. Req.. 23 juillet 1840, S., 40, 1, 959. Req., 15 mars 1843, S., 43.

1, 420. Req.
;
14 février 1855, S.j 56, 1, 239. Req., 23 mars 1875, D..

78, I, 70. Req.. 31 mai 1881, D., 82, I, 18.
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as '1'' doute, dans le sens de la conservation de l'ancien

domicile
17

. Toutefois, il pourrait, dans l'intérêt des tiers

de bonne foi, maintenir comme valables les significations

faites au lieu de la résidence actuelle, alors même que les

circonstances <|iii auraient .leeompaLrné mi Niii\i le chan-

gement de résidence ne seraient pas rigoureusement

décisives pour admettre la constitution d'un nouveau
domicile '\

§ 148.

Des conséquences légales attachées au domicile.

Le domicile général d'une personne détermine la com-
pétence personnelle des officiers publics donl l'interven

lion esl nécessaire pour la passation de certains actes

juridiques, tels <|ii'' le mariage, l'adoption, la constitution

• l'uni' tutelle officieuse et l'émancipation '.

Il détermine également la compétence des tribunaux

eD matière personnelle et mobilière . ainsi qu'en matière

d'absence, d'interdiction, de nomination de conseil judi-

ciaire, d'autorisation maritale, de séparation «le biens,

de séparation de corps et de divorce '.

On admet cependant, assez généralement, que les per-

17 Polhier, Introduction aux coutumes, I. 20. Duranton, I. 338.

Zachariae, § lit, texte et noie 7. Laurent, 11. 82. Paris, 30 juillet I8H,
S.. 12. 2, 5. Heq.. 23 janvier 1817, S . 17. I. 107. Req., I i février 1855,

S., 56, I. 239.
lï Ce tempérament nous parait justifié par la disposition du n° 8 de

l'art. 69 du Code de procédure. En effet, lorsqu'il y a incertitude sur le

poi nt de savoir si le domicile a été conservé au lieu de l'ancienne habi-

tation ou s'il a été transféré au lieu de la nouvelle résidence, mu peut dire

que, pour les tiers, le véritable domicile n'esl pas connu. Laurent.

II, 101.

1 Art. Dr;. 353, 363, J 77 . V"oy. cep. en ce qui concerne le mariage,

ait. 7t. Cpr. Laurent, II. 102. Hue, 1, 308. Déniante et Colmel 'le Pan-
. 1, 132 bis-l.

- Cote île procédure, art, 2, S0, 59 et 420. Laurent. II, 101 et 102.

Hue, 1, uns. Demanie et Colmet de Santerre, II, 132 bis-l.

\m. U2, 1 15, I2ii el 129 Ail. 234, 192 et 514. Code de procédure:

art. 801. 863 el S7.">.
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sonnes qui, comme les militaires, les étudiants majeurs,

m les artistes dramatiques, résident dans un lieu autre

que celui »!<• leur domicile peuvent être assignées, devant

les tribunaux de ce lieu, en payement des objets qui leoi

auraient été fournis pour leur nourriture, tour entretien et

leur usage personnel .

Le domicile détermine encore le lieu de l'ouverture <!»

la tutelle, de la succession, <!< la faillite, et, par suite, la

compétence «lu juge de paix pour 1rs opérations de la

tutelle, et celle îles tribunaux pour les contestations rela*

tives a la succession ou a la faillite
11

.

Il détermine, à défaut de convention, le lieu où peut

être exigé le payement des obligations qui n'ont pas pour

objet un corps certain. Ail. [247.

I h autre effet du domicile concerne les exploits d'ajour-

nemenl et significations rxlrajudiciaires, qui doivent être

donnés au domicile, lorsqu'ils ne sont pas remis à la per-

sonne elle-même. Code de procédure, art. 69, n° 8.

Enfin, il est attributif du droit de participer à l'affouage.

( Iode forestier, art. 10'i

11. — DL DOMICILE ÉLL.

S 146.

La l<>i permet aux parties de choisir, pour l'exécution

<\r leur convention, un domicile différent de leur domicile

• On peut, en pareil cas, admettre, d'après l'intention commune des

pailies, une élection tacite de domicile au lieu de la résidence actuelle.

Paris, 23 mai 1826, S.. 27, 2. Ils. Cpr. Req- règl., 17 février 180-2, s.,

63, t. 396. Req., 7 juillet 1885, S., 86. \, 152.— Voy. aussi, en ce qui

concerne tes marchands colporteurs, pour le> laits relatifs a leur corn-

: Douai, 31 mars In'»:!. S , 4:!. ï. 3-27 Bordeaux, 20 novembre

1866, S., 07, 2 ; 229.

An. 400, an. I lu. 822, et Code de procédure, art. 5!», al. 6. Code ,1,

commerce, art. 438. Cpr. I et j 590. Laurent, 11, 103. IIuc I,

ï. Demante el Colmet de Saotérre, I. 132 frw-1 et 139.

Chaumont, 17 avril 1867, S.. 67, ±- 297.
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général. Art. III '. Cette faculté appartient aux étran£

;iiissi bien qu'aux Français
!

bis.

L'élection <!<• domicile peu! être faite par les deux par-

ties «mi par l'une d'elles. Elle peu! avoir lieu au moment
df l.i formation de la convention ou postérieurement .

Knlin. elle peu! être expresse ou implicite 6»»; i

dans le doute elle ne se présume pas ' ter.

Vïhm'. L'indication d'un li<-ii <l<- payement n'emporte pas

du moins en matière civile . élection de domicile daj

lieu, pour tout ce qui est étranger au fait même du paye-

ment et aux offres réelles .

1 Laurent, II, 104. Demante et Colmel de éanterre, I, 140. Mue. I

393.
1 bù Merlin, Rép., v Domicile élu, 5 2. n° :». Zachariae, § U(i.

noie l

,c
. Paris, 23 thermidor an XII, S., 7 2,853 Ri [.,29 ni

S 91, I. Hi. Cpr j TJs h,,, texte III, q° I el note 52.

Zacharia?, j l 16, texte el unie ;;. Laurent, il. h>7. Mur, I. 393.

Civ. rej., 25 aovembre 1840, S., -il. I. 1:27.

-' Mi Yoy. en sens contraire : Laurent, II. 104. Hue, I. 393. Cpr.

Req., 30 mai 1876, S., 78, 1. 358. Raq., 31 octobre 1893, h

I, 1.77.

/ Civ. cass., 31 décembre 1878, S., 79, 1.212. Civ.rej.,7 décenibn

1886, l)., st. 1, loi.

3 En matière commerciale, au contraire, on admet, en vertu il.

l'ait. 120 du Code 'le procédure, et d'après les usages du commen
l'intention présumée «les parties, que l'indication, dans un billet i

ciable, d'un lieu de payement, esl non seulement attributive de juridic-

tion pour le tribunal de ce lieu, mais produit tou> leseffets d'un." élection

de domicile, et autorise, par conséqaeat, l'assignat*»» du souscripiou:

cl Au endosseurs, au lieu indiqué pour le payement. Req . 13
j

is-.".t. S., 38, i. \>>". Bordeaux, i lévrier 1833, s., :t.\ -2, \;\. Parts

s juillet I sti. . s.. :iii. -_'.:«;7 Laerar de Rouen^SS nai is:»7. s..

48) a même jugé que l'indication d'un lieu de pavement, dans un bille!

à ordre souscrit pour une c mse purement civile, pouvait, selon la

inces et d'après l'intention les parties, èire considérée comme
emportant élection de domicile dans ce lieu. S'Of. cep. en >ens contraire

Laurent. Il, 107 Mue. 1,391. Req., [0 avril I861, S., «1, 531.

Merlin, lît'-j>., v° Domicile élu. 5 2, n° 4. Duranton. I. 378, et \IJ.

99. Valette sur Proudhon, I, p. 240. Demolombe, I, Mi./ 148

«., 29ectoUre isio. S.. In, I, HTx — li e>t a remarque:

que l'indication d'un lieu de pavement autorise le débiteur a taire des

ollres réelles au lieu indique, san^ même avoir besoin de sommer au
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\in>i encore, le pouvoir donné à un mandataire d'élire

domicile chez lui pour le mandanl n'emporte p;i^ élection

de domicile, tanl que le mandataire n'a pas l'ait usage de

.• |i.ni\ oir .

I élection de domicile se fait soit en désignant, nomina

tivemenl ou par sa qualité, une personne habitant un

;ertain lieu, soit même en indiquant simplement une

iiais.m déterminée, située dans un certain lieu
5
bis. < ni

peutaussi élire domicile dans sa propre demeure, ou dans

son domicile général. Une pareille élection serait utile

en ce qu'elle conserverait ses effets, alors même que celui

qui l'a faite viendrait, soit à décéder, soit à changer sa

lemeure ou son domicile général 6
.

L'élection >\r domicile donne à chacune des parties

contractantes la faculté de faire, au domicile élu par

l'autre, tontes les significations concernant l'exécution

de la convention à laquelle cette élection se réfère. Art.

1 1 1
6
bis.

Jl résulte de là qu'on peut valablement, pour arriver

à cette exécution, signifier au domicile élu non seulement

es exploits d'ajournement 8
ter et les actes extrajudi-

ciaires, tels que ceux qui ont pour objet une mise en

préalable le créancier d"y assister. Art. 12oK, n° 6. Caeu, 6 mars 1818,

s., 18, 2,m
Merlin, Rép., \" Domicile élu, g 2 n° 5. Delvincourt, I, p. 82. Demo-

lombe, I. 374. Laurent, II. 106. Civ. cass., 3 juillet 1837, S.. 37, I.

.UT. Civ. cass., 3t janvier 1838, S., 38, I. 1 Si. Civ. cass., 29 novembre

S , 14, I. 240. — .4 fort/on, le choix d'un mandataire n'empoi I

•

is, par itii seul, élection de domicile chez ce mandataire. Dijon. _'

vrier 1852, S.. 52, 2, 302.

is Hue, I, 393.

Mei in, Rép., \
,J Domicile élu, §2, n° 7. Zachariae, g 146, texte et

note 4. Laurent, II. 108. Hue, I, 393. Colmar, 5 août 180:», S., I:'. 2,

169. Req., 23 janvier 1816, S., 16, l, 1:>s. Amiens, :î avril I829, S.,

29,2, 194. Bordeaux, 24 juillet 1834, S., 34,2, :>:,<). Pau, 15 mai 1885,

J8, 2, 152.

' bis Laurent, II. 1 10. Demante et Colmet de Santerre, L 140.

Req , 25 novembre 1*74, S., '>. I, 4i.j. Req., 21 décembre
'

S., 7(3, I, I0!J.
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demeure ou des offres réelles 7
,
mais encore les jugements

de condamnation <»u autres 8
, les actes d'appel d<

jugements . les commandements, et, en général, tous les

exploits requis dans les diverses procédures d'exécution

forcée "'.

: Nous supposons, bien entendu, que la convention ne renferme

indication d'un lieu de payement. Art. I2.'»x, n n
<;.

Delvincourt, I, p. su. Chauveau sur Carré, quest. 608. Valette sui

Proudhon, 1, p. 211. obs. '.. Richelot, I. 282. Demolombe, l. 380 Hui .

I, 393. Bruxelles, ;{() mars isiiT, S , 7, 2. 259. Voj en sens contraire

Merlin. Bép., \
n Domicile élu, S 2. n° 10; Tain'', loc.cit.; Duranlon, I,

379; Colmar 20 mars 1810, S., lu. 2,237; Agen, 6 février 1810, S..

I i. 2, Il»:;; Civ. cass.,29aoûi 1 s i .
i

, s
. . 15, I. 130 : Colmar, 17 mai lx-2*

>.. "2*, 2, 2-11. Angers, 30 mars iS.'.i. S., .Y,, 2. UN; (av. I

*2l janvier J865, S., 65, I, 127; Bordeaux, Il décembre 1867, l>
,

( '7

.'>.
I îit ; Paris, 7 avril 1868, l>., 68, 2, 115. Ces décisions sont princi-

palement fondées sur ce que, d'après les art. 147, 156 et 143 du Code

de procédure, la signification des jugements doil nécessairement être

l'aile au domicile réel. Mais les dispositions de ces articles, qui ne parlent

que d'une signification à faire à personne "" domicile, --ans exiger qu'elle

ait lieu au domicile réel, ne sont nullement exclusives de la faculté

laissée aux parties de taire une élection de domicile, pour > recevoii

tontes les significations relatives a l'exécution forcée de Leur convention.

On ajoute que l'art. III restreint les effets de l'élection île domicile à

l'exécution de la convention qui la renferme, et que, du moment où un

jugement est intervenu, il ne peut plus être question de L'exécution de

la convention elle-même, mais seulement de celle du jugement, (le

motif ne nous parait nullement juridique, puisque les jugements n'em-

portent pas novation privative et n'enlèvent pas à la partie qui

obtenus le bénéfice des clauses ou stipulations accessoires contenues

dans les conventions à l'occasion desquelles ils sont intervenus. D'ail-

leurs, le jugement qui ordonne l'accomplissement d'une obligation n'esl

qu'un moyen d'arriver à rexéculiou de la convention.

9 Carié et Chameau. Luis<l<: laprocédure civile, II, quest. 1652. Rivoire,

Traité de l'appel, n° I 17. Vby. en sens contraire : Paris. Il avril 1829,

S.. -2'.», 2. 239.

10 Cette proposition parait généralement admise, en ce qui concerne

immandements, qu'on envisage comme des actes simplement prépa-

ratoires des poursuites, dont ils ne l'ont pas partie intégrante. Merlin,

/;.//.. v° Domicile élu, § 2, n° H). Req., 5 février 1811, S., 11. I.

;i-2. Bourges, -27 juin 1823, S., 24, 2. :>\ Mai.- elle est contestée, quant

aux actes constitutifs des poursuites elles-mêmes, alors du moins que

ces poursuites suit exercées en vertu d'un jugement rendu pour 1 exécu-
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Lrl.-i t i <
> 1 1 de domicile renferme, en outre, attribution

de juridiction aux tribunaux du domicile élu, pour l<>ni ce

qui concerne l'exécution de l'acte en vue duquel elle i

bis.

Elle confère au créancier le droit de demander, devant

tribunaux du domicile élu par le débiteur, l'exécution

de la convention, ou, à défaut d'exécution, la résolution

de cette dernière ".

Elle donne au débiteur la faculté <le porter, devant les

tribunaux du domicile «''lu par le créancier, les demandes
M validité d'offres réelles, e1 les contestations relatives à

l'interprétation, aux effets et à la validité de l'une ou de

l'autre 'I»-- clauses de la convention ''. Mais elle ne l'auto-

riserait pas à tonner, devant ces tribunaux, des demandes
tendant à l'annulation ou à la rescision intégrale de la

coni ention ''.

L'élection de domicile n'est, de sa nature, relative

qu'aux contestations qui peuvent s'élever entre les parties

sur l'exécution de leur convention. Elle laisse, sous l'em-

pire « 1 1 1 Droit commun, tout ce qui concerne l'exécution

lion de la convention dans laquelle a été t'aile l'élection de domicile, cl

cela par le motif qu'antre chose serait, en pareil ca^, l'exécution de la

com niion, autre chose l'exécution du jugement. Merlin, Rép., v° Dorai

-

lu, \ i, n 10. Duranton, I. 379. Agen, 6 février 1810, S., II. 2,

193. Nous croyons avoir déjà réfuté ce motif à la noie 8 supra. Noos

ferons d'ailleurs remarquer qu'il ne pourrait s'appliquer au cas où des

poursuites seraient dirigées en vertu d'une convention contenue dans un

acte . et si, dan il ne parai i pas possible de contester

la va t iii i é des significations faites au domicile élu, on ne voit pas pour

quoi il en serait autrement dans l'hypothèse où li s poursuites sont exer-

n vertu d'un jugement. Delvincourt, I, p. 332". Camé. Lois de ta

procédure civile, II, quest. 2200 et 2270. Rouen, 10 février ls:ii. S.. 34,

-2. -

"' bis Demantc ci Colmei de Santerre, I. 140.

Req., i:; novembre 1843, S., U, I, 252.

Demolombe, I. 379. Heq. r*gl., d avril 1842, S . \-l l. Mi!).

Demolombc, loc. cit. Zachariae l i note 2. Hue, i, 393. Bor-

leaux, :>l juillet 1834, S., 34, -i, 550 Voy. en sens contraire : Mont-

pellier, 4 janvier 1844, >., fcf, 2, 178. Rouen, 30 avril 18*0, S., 71,
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jniiriii.nl volontaire <{ i Litigieuse de | a convention.

\r_. art. III. Il <'ii résulte <|n«' l'élection de domicile n'es!

point, par elle-même, indicative d'un lieu de payement
f\ que, à moins de circonstances particulières, cll<- ne con-

fère |>.is. à la personne chez laquelle elle a été faite, !»•

pouvoir de recevoir le payement". lien résulte encore

«|uc la signification iln transport d'une créance ne peut,

valablement être faite an domicile élu '".

D'un antre côté, l'élection de domicile ae fait pas esseï

lr> effets ordinaires du domicile général. Il est donc t"ii-

jours loisil.lr aux parties de faire, au domicile général,

les significations relatives à l'exécution de leur convention,

rt de porter, devant les tribunaux <!<• ce domicil*

contestations qui peuvent à ce sujet s'élever entre ell

Ce principe reçoit cependant exception, lorsque l'élection

de domicile a été faite dans L'intérêt même de la partie de

Laquelle elle procèdi

L'élection de domicile continue <lc subsister, même
après le décès, le changement d'état, ou La faillite de L'une

ou de L'antre des parties '. !,<-> effets s'en transmettent,

'• Arg. art. 1238, n° 6. Duranlon, I, 377. Demolombe, I, 372. Zacha-

riae, § 146, texte cl aoie 7. Laurent, II. III. Hue, I, 393.

Arg. art. 1989. Demolombe, loc.cit. Civ. ovembre 1830,

D., 30, I. 40:>. — Il en serait autrement dans le cas on le débiteur

ferait, en vertu du n° (> de l'art. 1258, des offres réelles au domicile

('•lu. Arg. art. 1238, n° I.

Duranton, I. 380. Bruxelles, 30 novembre 1869, S., 10, 2, 247

h sens contraire : Merlin. [i>'/>.; v" Domicile élu; * 2, n° H. -1 .

Demolombe, 1. 321. Hue, I. 393.
n Arg. art. 111. Cpr. art. 1238, n" 6. Merlin, Rvp., v° Domicile élu,

j 2, n°« 12 el 13. Touiller, I, 369. Demolombe, I, 376. Marcadé, sur

l'art. III. 1. 328. Demante et Colmet de Santerre, I, I H) Ws-I. Req.,

23 ventôse an X, S., -2. 2,468. Civ. rej., li août : S, 1, 397.

Grenoble, 6 avril! 881, D.,82, 2, 17. Toulouse, 14 avril I886,D.,£

v° Domicile élu. n° ïr>.

i Duranton, I, 582. Valette sur Proudhon, 1,241. Carré el Chauveau,

. i. st. 270. Demolombe, loc. cit. Demante

et C.olmet de S. mil'!!.-. 1. lio .-I. Civ. cass., 14 juin 1N73. S., 76, I.

172.

11 Bordeaux. 24 juillet 1834, D., 34, 2, 226. Bourges, 6 mars i

1».. 10, 2, 208.
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activement et passivement, aux héritiers et successeurs

des parties contractantes . Art. 1122. Ils se transmettent

aussi activement à Leurs créanciers, en tant que ces der-

niers agissent au nom «!»• leurs débiteurs, et en vertu de

l'art. 1166 . Mais il c'en serait plus de même s'ils agis-

saient en leur nom personnel et en vertu de l'art. 1
1»'»7

.

L'élection de domicile ne peut être unilatéralement

révoquée |
» . 1

1

la partie qui l'a faite, à moins qu'elle n'ait

.a lieu dans son intérêt exclusif, ce qui, en général, ne se

présume pas . Mais il est libre à la partie quia fait une

élection de domicile, chez une personne demeurant dans

un certain lieu, d'indiquer, dans Le môme lieu, une autre

personne, en remplacement <le celle chez laquelle le

domicile avait été primitivement élu

L'élection de domicile emporte, avec elle, l'idée d'un

mandat conféré à la personne chez qui elle a été faite, ou

à celle qui habite la maison dans laquelle elle a eu lieu.

Kn acceptant ce mandat, cette personne contracte l'obli-

gation de transmettre, à la partie qui a l'ait élection de

domicile, les significations qui lui sont, adressées".

<hi doit considérer comme une acceptation tacite du

*» Merlin, op. et v° cit., $ % n» 8. Toullier, I, 368. Duranton, I, 3SI.

Boncenne, Traité de la procédure, II, p. 218. Marcadé, sur Part. III.

n" :;. Déniante et Colmet île SanteiTC, I. 115. Dcmolombe, I, .'<7."i

Zachariae, \ I '»<;, texte et note 5. Laurent, II, 109. Mue, I, :\%\. Poitiers,

S., 57, 2, 104.

Merlin, loc. cit. Colmar, 5 août 1809. S., 12, 2, 369.

B - 27 décembre 1843, >., U, I, 122.
::l Dcmolombe, I, :57a. Zacbariae, S 146, texte, notes II et 12. Lau-

rent, II, 112.

Ce ne serait point là une. révocation de l'élection de domicile, mais

une simple substitution d'un nouveau mandataire à l'ancien. Cpr.

art. 2003 et 2152. Merlin, op. et v° citt., % 2, n° II. Duranton, I. ;;,xl

Boncenne, op. cit., Il, p. 217. Favard, Rép., v° Domicile, § 3, n° 2. De-

raolombe, 1,372. Zachariae,, g 146, texte et uote 13. Civ», cass,, 19 jan-

vier 1814, S., 14,1, 68.

h molombe, l. -iTti, :i
. Demanteel Colmel de Santerre,I, I40 6is-Il.

I, 393. Keq., 9 mars 1837, S., 37, I, 301. Paris, If) juin 18.^0, S.,

50, -\ '.'•!». Nancy, 22 décembre 1853, S.. 54, 2, 204. l'an. 16 novernb i

l>., 86,2, 248.
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mandai attaché à l'élection de domicile, le lut d avoii

rt çu sans protestation les significations faites au domicile

ri il.

Le refus d'acceptation du mandat dont il vienl d'être

parlé, la renonciation «lu mandataire i ce mandai après

l'avoir accepté, ei même l<- décès de ce dernier, ne privent

pas la partie dans l'intérêl de laquelle l'élection de <l<>ini-

eile a eu lieu, <!<• la faculté de faire au domicile élu, toutes

les significations relatives à L'exécution <!»• la convention.

Elle conserverai! cette faculté dans le cas même où ces

événements lui auraient été notifiés, m cette notification

n'avait j>a^> été accompagnée * 1
«

' L'indication, dans la même
localité, d'un autre domicile

SECONDE SECTION-

De l'absence.

SorncEs. Code civil, ail. 112 à I i::. Loi des 9-12 aoùl 1871. — Biblio-

graphie. Traité <!< - absents, par >lc Moly; Paris 1x22, I vol. in-8°.

Traité de Cabsenee et de ses effets, par Biret; Paris isii. 1 vol. in-8°.

\
. par Talandier; Limoges 1831, I vol. in-8°.

Thèori. de Vapplication des l"is, t. 1, D« par Sermet; Paris.

1 vol. in-8°, is.'-tti. Code et traité des absents, par Plasman; Paris et -

1845, î vol. in-8°.

* 147

Notions préliminaii

(Mi appelle absent, dans le sens vulgaire de ce mot,

celui « | ii i n'est pas présent dans un lieu déterminé, ainsi

i0 L'élection <ie domicile manquerai! son but, >i les effets s'en trou-

vaient arrêtés par le relus, la renonciation ou le décès de la pers

chez laquelle elle a eu lieu. C'est à la partie qui élit un domicile, a

prendre toutes les mesures nécessaires pour se taire remettre les signi-

fications qui y seraient lai*>>ee<. Voy. en ce sens : art. 2136; Demo-

lombe, I. 372, 2°. Déniante et Colmel de Santerre, I. 140 bis-ll. Hue.

I. 393.
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que celui qui se trouve éloigné «lu lieu de son domicile »»i

- résidence habituelle '.

Lorsqu'un individu n'esl présent ni en personne,

par fondé « 1 * - pouvoir, au lieu où s'ouvre une successioi

dans laquelle il se trouve intéressé, cette circonstanc<

donne lieu à certaines mesures destinées à garantir si

intérètsfel ;i rendre complètement régulières à son égard

pérations auxquelles il de\ rait concourir
J

. En dehors

de cette hypothèse, la l<>i ne s'occupe pas de la non-pré-

sence d'une personne dans un lieu déterminé.

L'éloignement d'une personne du lieu de son domicile

ou de sa résidence habituelle n'entraîne, <'n général, et

sauf ce qui sera dit des militaires", aucun effet juridique,

Lorsque d'ailleurs l'existence de celle personne est cer-

taine.

Quoique les règles établies par les art. 1 12 et 1 13, pour

l'absence présumée, ne soient p.is de plein droit appli-

cables à la situation (jui vient d'être indiquée, les tribu-

naux pourraient cependant, selon les circonstances,

ordonner, dans l'intérêt des personnes éloignées de leur

domicile ou de leur résidence, les mesures spéciales.

nécessaires à la conservation de leurs biens '.

1 Le mot absence a, dans l'art, "llt'iu. une signification toute spéciale.

Il no désigne pas la non-présence d'une personne à son domicile ou à tel

autre lion donné, il exprime le fait que le propriétaire d'un immeuble

litigieux n'est pas domicilié dan-, le ressort de la Cour d'appel où cet

immeuble est situé.

! Cpr. Code civil, art. 819 et 840 ; Code de procédure, art. 928, 942

et 943. Voy. aussi : Code civil, art. 1470 et 1*7:!.

Cpr. 1 161.

• Nous disons les mesures spéciales, car nous ne pensons pas que les

tribunaux soient, en pareil cas, autorisés, comme ils le seraient s'il

ssail d'an présumé absent, dans le seos propre du mot, à sommer
un curateur chargé de représenter l'absent d'une manière générale. Cpr.

Proudbon, I, p. 252 i t 253. Zachariae, I. g 147, texte et note a. Demo-
lombe, II, 18. Déniante el Colmet de Saaierre, 3* édit.,1, Ml his-M. Vov.

en sens contraire: Laurent, II, 118; Hue, l, -iol. C enseignent

que les m '-lires autorisées en cas de présostpuoa d'absence ne peuvent

jamais cire prises dans l'intérêt d'une personne non présente, dont l'exis-
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L'absent, dans le sens technique de cette expression,

."-I celui ijui a disparu de son domicile <»n de sa résidence

habituelle, el donl l'existence esi devenue incertaine, par

suite du défaut «I»' nouvelles depuis un temps plus ou

moins prolongé. C esl de l'absence ainsi comprise donl il

[uestion au titre IV, livre I. du Code civil, el donl

nous aurons à nous occuper dans cette section.

s I ÏS.

Ihs idées sur lesquelles reposent les dispositions du Code

< ioil fa matière d'aôseni

Les idées sur lesquelles son! fondées ces dispositions,

et ,i l'aide desquelles elles doivent être interprétées, sont

les suivantes '
:

1° La loi vise à concilier, autant que possible, les inté-

rêts des absents el ceux «les personnes présentes.

2" A aucune époque de l'absence elle ne considère,

d'une manière absolue, l'absent, <<>ii comme vivant, soil

comme morl ;
elle voit en lui uq homme dont l'existence

ou le décès sout plus ou moins incertains ' bis.

:{° Les conséquences juridiques «le l'absence, quant au

patrimoine délaissé par l'absent, varient suivant que la

présomption de \i»' l'emporte sur celle de mort, ou la

présomption de morl sur celle de \ie. A mesure que

la morl de l'absenl devient de plus en plus vraisemblable,

la loi accorde plus de faveur aux intérêts des personnes

n'est pas incertaine. Cpr. Parts, 16 décembre 1864, S., 66, l.

324.

' Cpr. Discussion au Conseil d'État Locré, Lèg., IV, p. 1-183). Lau-

rent, H, 119 à 124. Hue, r, 396. Demante et Colmet de Santerre, 1, 143.
1

bis II en résulte que celui qui prétend exercer an droit subordonné

à l'existence de l'absent doit prouver que ce dernier est vivant, et qu'a

l'inverse, celui qui veut exercer Un droit subordonné au décès de l'absent

est tenu de prouver le t'ait du décès. Civ. rej.. 15 décemh 5., 64,

I: 27. Lyon, 20 aoûl 1869, >.. th. -2. 1-24. Req., I l aoûl 1871, S.. 71.

I. 101. Civ. rej., 9 mai 1882, !>.. s:',, i. 251.
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présentes. Ces! d'après ce point de vue quelle disting

sous ce rapport, Mois périodes dans L'absence.

'/. Dans 1rs premières années, après la disparition

l'absent ou la réception <!•' ses dernières aouvelles, il es<

réputé plutôt vivanl que mort, el les mesures prescrite!

pendant cette première période, qu'on appelle la pré^

somption d'absence, ont principalement pour but la conl

servatioo de son patrimoine.

b. Après L'écoulement d'un certain nombre d'années

qui varie suivant que l'absent a laissé ou nou une procu-

ration, la présomption de \ ie cesse de l'emporter sur celle

il«' mort; 1rs personnes intéressées peuvent faire déclarei

l'absence, et, par suite de *
-
* -

1 1 * * déclaration, à partir de

laquelle commence une seconde période, se faire envoyei

en possession provisoire des Siens de l'absent*.

c. Enfin, Lorsque cet état de choses a duré un certain

temps, l'absent est réputé plutôt mort que vivant. Les

intéressés peuvent alors faire convertir l'envoi provisoire

en un envoi définitif, qui leur confère la propriété «les

bi( us de l'absent. Cette propriété est toutefois révocable :

I absent, ses descendants, et même ses autres héritiers

au jour de son décès prouvé, ont le droit de reprendre,

mais dans l'état où ils se trouvent, les biens qui sont

encore entre les mains des envoyés en possession.

Du reste, la présomption de mort résultant de l'absenc*

remonte toujours, quant à ses effets, au jour de la dispa-

rition il" l'absent ou de ses dernières nouvelles.

- 11 existe en allemand deux expressions différentes pour désigner les

personnes dont l'absence n'est que présumée (vermisste), et celles dont

l'absence a été déclarée (verschoUene). La langue française n'est pas aussi

ricin; : elle n'a que le terme générique absent, pour qualifier les per-

sonnes qui se trouvent dans l'une ou l'autre de ces positions. Celle pé

nurie de langage adonne lieu à quelques difficultés. On s'est demandi

si, dans telle ou telle circonstance (cpr. art. 130), le législateur avait

entendu parler des absents en général, ou seulement de ceux dont

ace a déjà été déclarée. Zachariae, S 1 4-8, note 2. — M. de Mol

j : et 24) distingue les absents en absents présumés, en absents dé-

clarés et en absents définitifs. Les deux premières expressions parais-

sent assez justes (cpr. art. 112), mais la dernière manque évidemment

d'exactitude.



IBS! SC\ - I

'•'».

1. i i kBSENCK RELATIVEMEN1 \l PATRIMOINE DÉLAISSÉ

PAS ! IBSEN I .

.\. — di - l'iu si >iks s ii — i \ rs

§ 149.

mesures â prendre pendant la période de présomption

d'absent e.

I îif personne est présumée absente lorsqu'elle a dis-

paru de son domicile ou de sa résidence, et qu'à défaut

le nouvelles son existence esl de fait devenue incer-

taine . sans qu'il --"il encore intervenu, à cet égard, de

léclaratiou judiciaire.

On doit, en ce qui concerne les mesures à prendre pour

radministration <lu patrimoine délaissé par le présumé
absent, distinguer s'il ;i laissé <>u noo un mandataire

rai.

Dans la première hypothèse, le mandataire conserve

l'administration du patrimoine de l'absent. Si ce manda-
taire vient a décéder, résigne son mandat, ou ne l'accom-

plit pas convenablement, il doit être pourvu à l'adminis-

tration des hiens de l'absent, tout comme s'il n'avail pas

laissé de fondé de procuration 1

bis.

Dans la seconde hypothèse, c'est à La justice qu'il

appartient de déterminer les mesures à prendre pour

.l'administration du patrimoine de l'absent. Art. 112 et

__ Le tribunal compétent à ce! effet «-si I.- tribunal <!<•

nière instance iln domicile^ «ni. à défaut de domicile

I.: question de savon- >i L'existence d'une personne peut être co

comme incertaine, esl une question de pur fait, donl l'appréciation

appartient souverainement aux juges du fond. Beq., 21 novembre isst.

- I. 324. Req., 23 novembre 1891, S., 92, I. 10. Hue, 1, 398. Cpr.

Laurent. Il, 1.14.

.11-2 et 122. D-- Moly, noa
'.»!) et 100. Talandier,

2. Zachariae, | 149, texte e note i\ Laurent. Il, l m. Hue,

98.
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connu, de La dernière résidence de L'absent . Si cepen

dant il \ a urgence ou qu'il ne s'agisse que de L'exécutioo

des dispositions ordonnées par Le tribunal ci-dessus

indiqué, on peut aussi s'adresser au tribunal du lieu où

>,- trouvent Les biens au sujel desquels il y a li<'u i\c

prendre des mesures d'administration
3

.

I.r .1 toit de provoquer des mesures de cette nature.

qui ne peuvent être ordonnées d'office, appartieni :

[° A toutes personnes ayant un intérêl Légal, soi! actuel,

>..it éventuel. Ainsi, par exemple, il compète non.seule-

iiifiit aux créanciers de L'absent, mais encore à ses héri-

tiers présomptifs \

2° Au procureur de la République, qui est spécialement

chargé de veiller aux intérêts des présumés absent». Il

est, en vertu de cette mission, non seulement appelé à

donner ses conclusions dans toutes Les affaires <jni 1rs

concernent, mais encore autorisé à provoquer d'office, et

par voie d'action, lus mesures nécessaires à L'administra-

tion de leurs biens 8
. Art. ili. Code de procédure, art. 8.3.

Delvincourt, I. part. II, p. 83- Duranlon I, 404. Demolombe, II, 2u.

Zacbariae, § I il», texte et note 3. Déniante et Colmetde Santerre, 1 46 bis-

III. Cpr. Hue, I, 401, et Lauréat, II. 136. Ce dernier auteur enseigne

que le tribunal du domicile et ceux de la situation des biens sont éga-

lement compétents.

Discussion au Conseil d'État sur Fart. 1-22 Lucie. lAg. t
IV, p. xi- el

suiv., ri" •'{ et fc). Locré, sur l'art, lia. Proudhoi et Valette, I, p. _3<s.

De Moly, nM lis, 149 et 181. Demolombe, loc. cit. Zacharias, \ 149,

texte et note 4. Déniante et Colmet de Santerre, loc. cit. Cpr. Hue,

lue. <

L'art. If2 accorde ce droit aux parties iaidécesaéefl en général, et

n'exige pas un intérêt né et actuel. .Maleville et Dell iucourl, sui l'art. I \~2.

U Moly, u - lu-j et suiv. Valette MirProudhon, I, 257, note a el p. 269.

Plasman, I, p. 2x à M. Demolombe, I, 2<>. Demante et Colmel de San-

terre, 1, I 16 bis-i. Hue, I, 390. Laurent, II, 137. OuHqucs aaieurs

d mt B6 reconnaissent ce droit qu'aux personnes ayant un intérêt

actuel. Yoy. pu exemple : Locré, sur l'art. 112; Toullier, I, 3!>i

et sui\. ; Duranlon, I. tUl et suiv. Les héritiers présowptifa peuvent, en

.tout cas, s'adresser au procureur de la République. Toullier, loc. cit.

Léeréi sur l'art. 114 l'roudhon. 1. p 14Q. Toullier, I, 308.

Paillet, sur ! art. 114. Durante*, I. :<;•*. .Meilm. H''/>., \' Absent, sur

l'aii. 114, et \" Testament, sect., V, - Demolombe, I, 2'j. Zacbarâa,
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Il est, «lu reste, bien entendu que le procureur de la

République ne |><'iit introduire, au Dom de L'absent, des

demandes contre des tiers, alors même qu'elles auraient

comme les actions possessoires ou interruptives de près

cription, un caractère consen atoire ".

L,i questi l'opportunité et le choix des mesures

prendre sont entièrement abandonnés a l'arbitrage des

tribunaux, qui doivent chercher à concilier l'intérêt <L

l'absent et celui des tiers, de ses créanciers par exemple,

r:i s'abstenant d'ordonner, hors des cas de nécessité

ifesolue ,
(l<'s (lis|)«.siiiuiis qui pourraient avoir poui

résultai d'imposer de nouvelles obligations à l'absent, ou

qui changeraient, d'une manière essentielle, l'assiette et

L'économie de sa fortune 7
. Ainsi, quoique les tribunaux

soient autorisés à nommer un curateur, ils feront bien de

n'user qu'avec réserve de cette Eaculté, parer que les

engagements contractés par ce curateur, comme repré-

sentant de l'ai. srni. seraient obligatoires pour ce dernier .

% I 19, texte «m note •'» Demante et Coimel de Santerre, I. I 18. H'

399 ci 4(M. Lauréat, II, 138. Metz, L3 mars is_>:<, s.. 23,2, 307. Civ.

cass 83 aoûl 1837, s.. 37, I, 809. l'a---. -i\ août Isto. s.. 71. -_•. i.

Cpr. Nanev. 26 mars 1874, S., 74, "2. 165. M. de Molj (n" 121 etSUlV.)

refuse au procureur de la République le droil de provoquer les m
que Béceasiterail la conservation des biens de l'ai-,. ni. Ce système es!

évidemment contraire au texte de fart. I I i. qui ne se hume pas a près-

mie «nie le ministère publie sera entendu sur toutes les demandes con-

ceraaol le* absents, mais qui ie charge en outre de veillera leurs intérêts

ci lui confère ainsi implicitement le pouvoir de provoquer les mesures

dont il vient d'être parlé

« ta porter de l'art. 114 en ce qui concerne le droit d action qu il

confère auministère public, est déterminée par l'art. 1 1 -', avec lequel li-

se trouve dans une intime coonexilé. DemoJombe, U, 30. Déniante,;

Coimel de Santerre, I. I 48 bm-J et 11. Laurent. 11. 139. Une. I. m.
- Cpr Ditcutsion etExposé de motifs (Locré, Ug., IV, p. 33 et smv.,

n- 18-22' p. 129-13»), oO8 8-10; p. 167, n° :. ; Locré, sur Tari. 112;

Darantoo. 1, 392 el suiv.; Demolorabc, II, 34 ; Zachariae, g 14», texte el

note 7 ; Laurent. Il, 135-1 M)

h Cpr sur la curatelle de l'absent : ord. de 1667, 1. 1. \ 111. art. -

du Hi-^4 août 1790, tit. III, an. Il . lui du 11 brumaire au \l.

10 el » a 24 . Duranton, 1, 4U0 ; Merlin, Bip., V Absent, n

4 sur l'art. 112; Demolou.be, 11.31a 3'.»: /.aehane. | 1
i'.», texte el
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La procédure à suivre sur les demandes relatives â

l'administration <l«'s biens de l'absent, est réglée par

Part. 859 du ' Iode de procédu

Lorsqu'un présumé absent, qui n'a pas laissé <!< man-

dataire . es! intéressé, comme héritier par exemple, dans

un inventaire, une reddition « I *
* compte, une liquidation

«m un parla-'', le tribunal nomme, à la requête de là

partie la j»l u - diligente, un notaire chargé de le repré-

senter . Art. I 13. Ce notaire a pour mission de veillera

la conservation des droits de L'absent
n

bis. .Mais il n'a

point qualité pour provoquer l<-s opérations dont il vient

d'être parlé, ni même pour défendre aux demandes aux-

quelles elles donneraient lieu, à moins que le tribunal ne

lui ait conféré les pouvoirs nécessaires à cet effet, pouvoirs

qui peuvent s'induire des termes de la requête sur le vu

<!•• laquelle le notaire a été commis".

note 8 : Déniante et Colmetde Santerre, I, 146 bis-îl; Laurent, II, I II :

Il i. 102; Civ. cass., 25 août 4813, S., 13,1,131 ;Req, 27 août J 828,

3 29 26; Civ. cass., 18 mars 1829, S., 29, 1,210.

pr. Pigeau, II.. 334-337; de Moly, n° 161 ; Plasman, 1, p. l6;Pemo-
lombe. Il, 21 ; Bue, I. inu.

11
Suit général, soit spécial pour l'opération dans laquelle il s'agit de

faire représenter l'absent. De Moly, n° 99. Zacharire, S K9, texte et

note II. Demante et Colmel de Santerre, 1, I 11 bis II. Voy. cep. Metz,

13 mars 1823, S., 23, 2,307.
11 Ce notaire ne doit pas être confondu avec celui qui, d'après les

art. 931 el 942 du Code de procédure, est chargé de représenter lesnon-

Dls à la levée des scellés el a l'inventaire. De Moly, n01 IG8et6uiv.

Zachariae, \ 1 19, note 13. Déniante el Colmel de Santerre, I, \i~ OislU.

I. 402.

" bis Si le notaire reçoit les sommes attribuées à l'absenl par l'effet du

partage, il a le devoir de demander au Tribunal l'indication d'un place-

ment; en ne' le faisant pas, il commet une faute, en réparation de

laquelle il peut être condamné au payement des intérêts, Civ. rej,,

16 févriei 1833, S., 53, I. 254.
:

- Il résulte de la discussion du Conseil d'Étal (Locré, Lég., IV, p. 52
i suiv., n 05 3 à 5), que les rédacteurs du Code n oui voulu faire autre

. dans l'art. ID5, que reproduire la disposition de l'art. 7, sec-

lion II. titre I", de la loi des ± i septembre-6 octobre 1791, sur l'orga-

nisation du notarial, laquelle est ainsi conçue : < Les notaires pourront,

ule réquisition d'une partie intéressée, représenter dans les
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§ 150.

Du retour de l'absent présumé. — De /" preuve de son <<

Lorsque l'abseni se représente avani la déclaration

d'absence, il reprend L'administration de son patrimoine,

à charge <l<- respecter les actes légalement faits en vertu

«1rs dispositions prises par la justice 1
. Il en es! de même

dans 1«- fas ou L'abseni doi de ses Qouvelles, a moins

que les circonstances ne aécessitenl La continuation provi-

soire dos mesures ordonnées pour L'administration de s<
-

biens, ce qui a lieu, par exemple, quand 1rs nouvelles de

l'absent n'indiquent j>as Le Lieu de sa résidence actuelle.

A ri;, art. \'M .

Lorsque le décès de l'absent vient à être prouvé avani

la déclaration d'absence, sa succession s'ouvre au profit

de ses héritiers les plus proches ou de ses successeurs au

jour de sou décès. Arg. art. L30

« inventaires, ventes, comptes, partage! el autres opérations an

les absents qui n'auront pas de fondés île procurations spéciales et

v authentiqués ; mais ils ne pourront, en même temps, instrumenter

dans lesdites opérations ». Or, ci' texte prouve que la mission du

notaire commis devait se borner à représenter l'absent dans les opéra-

tions faites à l'amiable. Toutefois, rien n'empêche que les tribunaux, à

la demande des parties intéressées qui voudraient procéder à une liqui-

dation ou à un partage définitif, ne chargent un notaire de représenter

l'absent sur la demande formée en justice à cet effet. Les tribunaux

pourraient même, si l'intérêt de l'abseni l'exigeait, commettre un notaire

pour provoquer en son nom la liquidation ou le partage. Arg. ait. I 12

ebn. 840. Voy. en sens divers : Locré, sur l'art. 113; Proudhon, 1.

13; Merlin, Rép., v° Absent, note 4 sur l'art. 113; Chabot, Des

successions, sur l'ait. 817, n° S: Talandier, p. 81 ; Plasman, I, p. 63;

Malpel, Des successions, n 2î\ : Vazeille, Des successions, sur l'ait. M T.

n° 5; Duranlon, 1, 303, Vil, Il I ; Demolombe, H. 43 ; Zachariae, § I 19,

texte el note 13 ; Demante et Colmetde San terre, I, 147 bis-l\ . Laurent,

II. 142; Hue, 1, 402; Bruxelles, 8 avril 1813, S., 1 1, -2. 16. Cpr. Req.,

21 novembre 1887. I)., 88, I, 163.
1 Cpr. les autorités citées à la note 8 du $ 149. - L'abseni ne jouit

pas. en celle qualité', du bénéfice de la restitution en entier. Zachariae,

S 130. note l
ro

.

1.
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I. De fa déclaration d'absence et de l'envoi en possession

provisoire des biens de Fabsent.

s 151.

De la déclaration d'absence '.

V.près L'écoulement d'un certain nombre d'années, l'ab-

sence, jusqu'alors simplemeni présumée, peut être

déclarée par !< tribunal du domicile, ou, à défaut dé

domicile, de la dernière résidence de l'absent *. Art. 115,

llli. 121.

L'époque à laquelle il est permis de provoquer la décla-

ration d'absence varie suivant que l'absent a laissé ou

non uu mandataire général 3
. Dans le premier cas, la

demande ne peut être former qu'après dix années, et,

dans le second, qu'après quatre années, à compter de la

disparition de l'absent ou de la réception de ses dernières

nouvelles*. Le délai de dix années ne reçoit pas de pro-

Cpr. sur la déclaration d'absence des militaires et marins : Lois du

13 janvier 1817 et du 9 août 1871, et g KM.
uillion. 1. p. 27$. Talandier, p. I 11). Plasman, I, p. 99. Demolombe,

11. !
s. Déniante H Celmet de Santerre, I, 149 et 150 bis-l. Laurent, 11,

152, 1 33 et 159. Hae, I. 409 et 11 1. Cpr. de Moly, n° 284.

Delvincourt, sur l'art. 121. Plasman, I, 193. D'après .MM. de Mol.

\

160 I

-'-'
ï)

<•! Touiller M. 124), il suffit qu'il existe une procuration

Spéciale pour retarder, pendant dix années, le droit de provoquer la

déclaration d'absence. En rejetant cette opinion, nous reconnaissons

cependant aux tribunaux, et ce par argument de l'art. 117, la faculté

d'ajourner, pendant un temps plus ou moins long, le jugement de

déclaration d'absence, lorsque l'individu, contre lequel il est, provoqué.

a laissé une ou plusieurs procurations spéciales. Duranton, 1, 412.

Zachariap, ? 151, texte cl note 2. Demolombe. Il, 54. Laurent, II, 155.

' Ce n'est pas la date des dernières nouvelles, mais la date de leur

arrivée, qui doit, en pareil cas, être prise eu considération. C'est ce qui

e évidemment de la rédaction de fart. 145. Delvincourt, sur l'ar-

145. De Moly, :i" 47. Duranton. I, 414. Zacbariœ, § 151, texte et

.;. Voy. en sens contraire : Valette sur Proudhon, I, p. 271; Démo-
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ition, Lorsque la procuration laissée par I absent b

été donnée pour on lap^ de temps plus long '. Il i

piiN non (lin-, susceptible d'abréviation, lorsque la pro

ration donnée, soit pour un délai indéterminé, soit i

<li\ an-* mu pins, vient à cesser avant respiration des <li\

innées. Art. 132. Que si la procuration avait été doi

pour moins de dis ans, il semble, d'après l'esprit <l«- la loi,

âne la demande en déclaration d'absence pourrait êtn

admise quatre ai es après le terme fixé pour la entrée à*

lu procuration .

Le droit de provoquer La déclaration d'absence appar-

tient à toutes personnes légalement intéressé 3 S

expression, «m doit i<i comprendre les héritiers et su<

setjrs de L'absent, son conjoint, ••! tous ceus qui, aux

termes de l'art. I--'». ont à exercer, sur son patrimoine,

des droits subordonnés à la condition de son décès . I

parent, an degré successible, est recevable à poursuivre

la déclaration d'absence, malgré l'existence de parents

I

» 1 1 1 — proches, lorsque ceux-ci restent dans L'inaction *.

Quant aux légataires, ils pourraient, si cela devenait

nécessaire pour la justification de leur qualité, Be faire

lombe, II, .*)7
; Demante et Colmet de Santerre, I. 150 Jîs-Hï; Laurent,

II, 156; lluc, I, 409.

Maleville, sur l'art. 131. Locré, sur l'ait. 132. De M<>

Duranton. I. 413. ïoullier, 1, 425. Valette sur Prondhon. 1. p

DemolonuV, II. :><). Zaeharic, * 151, texte ri note 4.

6 Cpr. en sens divers : Duranton, I. 481 : Plasman, 1. p. 20s; I'

tombe, 11. 55; Zaehariae. % 151, note 4 ; Laurent, II, 155 ; Hue, I. 410.
' Deux autres opinions se sont formées sur celte question. D'api

première, les parties intéressées, dont parle l'art. 1 15, seraient exclusi-

vement les héritiers présomptifs de l'absent et son époux. Loer

l'art. 11.'), d'après la seconde, les expressions ci -dessus rapp

ilc\ raient être entendues dans le sens le ; Braient

môme aux créanciers de l'absent. De Moly, n°* 962-284. Deman

Colniet de Santerre, ir>0 bis-\. Voy. dams le sens de l'opinion int

que nous avons admise: Ddvincourt , sur l'art. 115; Proudh

Valette, l. 169; Merlin, Rép., \ Absent, note -2 et sur l'art, il..

ranton, 1,415; Toullier, I, :i:i
(

.>: Plasman, I, p. 1-21; Demolombe, U,58

lacbarisa, § 154, i«
j \ :.; Lauréat, II-

I

8 Zachariae, >, loi. texte et note*;.
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autoriser à lever des expéditions du testamenl de L'absent,

<t même en faire ordonner l'ouverture *. Lt> ministère

public el les créanciers de l'absenl ue sont pa s compris

an Dombre des parties intéressées dont parle l'art. 115 10
.

La demande se forme par une requête, à laquelle doi-

\,nf être jointes Les pièces destinées à La justifier. Code

de procédure, art. Siii) '"///>. Sur Le rapport l'ait j >
.•

s

i

• un

i ce commis au bas de La requête, et sur les conclu-

sions du ministère public, le tribunal ordonne, à moins

que la demande ue lui paraisse dés l'abord démit''.' de

fondement, qu'une enquête soit faite contradictoiremenl

avec le procureur de la République, partie adverse dti

demandeur en déclaration d'absence, tant dans l'arrondis-

sement du domicile, que dans celui de la dernière rési-

dence de l'absent, lorsqu'ils sont distincts l'un de

L'autre
11

. Art. 116. Le but de cette enquête est de con-

stater l'absence et d'en découvrir les causes 12
. S :

il résulte

1rs pièces produites et des dépositions des témoins

entendus, qu'on n'a pas reçu de nouvelles de l'absent et

qu'on ne peut espérer en recevoir, le tribunal est auto-

risé à déclarer l'absence. Art. 1 17. Toutefois, il ne peut le

faire qu'un an après le jugement qui a ordonné l'enquête.

Art. llil. Le procureur de la République est tenu d'en-

Non ob tat art. 123. Le sens de cet article n'est pas restrictif, mais

simplement énonciatif : Lex statuit de eo quod fit plerumque. Valette sur

ProudhoD, I, p. 269, note ». Demolombe, II, 60. Demantc et Colmet de

Santerre, I. 130 bit-ll.

'" Voy. les autorités litres à la note 7 supra.

bit l>emante et Colmet de Santerre, I, 150 bis-l.

11 L'eni|uête doit être ordonnée, même dans le cas où les faits à prou-

ver paraîtraient déjà suffisamment établis par les pièces produites. De-

molombe, II, 63. Zachariae, g loi, note 9. Déniante et Colmet de Santerre.

I. l'.l '/'s-l. Marcadé, sur l'art. 116. Laurent, II, 160.— Les parents, lis

héritiers el les serviteurs de l'absent peuvent être entendus comme
témoins. Non obstat Code de procédure ait. 283. Locrc et Delvincourt.

sur l'ail. 115. De Moly, n° 314. Touiller, I, 402. l'roudlion el Valette,

I. p. 2".'i. Plasman, I, p. 106. Demolombe, II, 66. Zachariae, lue. cit.,

H6
- Delvincourt, sur l'art. 116. Toullier, I. K)3. Dnranlon, I, 42.'L Za-

|
i M, texte it note 10



iroyer, aussitôl après leur prononciation, les jugements,
tiint préparatoires <j m- définitifs, au ministre de la jus-

tice"^, qui est chargé de les rendre publics, ce qui se

fait ordinairement au moyen de leur insertion par extrait

&\x Journal officiel. Art. 118.

§ 152.

De renvoi en possession provisoire du patrimoine de

l'absent, et de Vexercice provisoire des droits subor-

donnés â -'in d( '

Les héritiers ou successeurs présomptifs de l'absent .

au jour de sa disparition ou de ses dernières nouvel]

sont autorisés à se faire envoyer en possession provisoire

de son patrimoine . lequel est, â certains égards, en\

comme une hérédité ouverte â Leur profit.

,
- bit Sur les formes de cette transmissi voy. Circulaire du G

des Sceaux du 3 mai 1825, Rec. <<//. ''" Min. de lu Justice, I. p. 188

Note du Ministère de la Justice. Bull. <-//., 1881, p. 156 ; Circula»

I
er juillet is;t:j.. Bull. <y/., 1893, p. I

Ordinairement, mais non pas nécessairement. Le mode de publica-

tion est abandonné à la sagesse du ministre. Discussion an '

(Loeré, Lé
:j ., IV, p. 63, n» 23). Zachariae, g 151, texte el note 1-2. Lau-

rent, II, 161. — La publication des jugemi nts est une formalité substan-

tielle, et la déclaration d'absence ue saurait rtre valablement pronoi

tant qu'il n'est pas justifié de son accomplissement. Hue, ï, H6 Di

du Ministre delà Justice des lOel 30novembre 1876 et 29 janvier 1877,

Bull. off. du Min. de la Justice, 1877, p. 3. Civ. cass., 18 juillel 1878,

S., 7s. I. 152. Les jugements préparatoires ou définitifs sont susceptibles

d'appel soit de la part des parties, soit de celle du procureur de la Ré-

publique. LVmolombe, II, 69. Demante et Colmet de Santerre, I, 151

III. Mue. I. 416.

1 Cpr. art. 140 cbn. 7:><;. 767 el 768. Demolombe. 11. 71. Demai

Colmet de Santerre, I. 156. Laurent. 11, 162 el 200. Nancy. 31 jan

1833, S.. 34, 2, 603.

* Ce n'est plus, comme ci-dessus ; 151, no e I . la date de l'arrivée

des dernières nouvelles, ma -< de ces nouvelles elles-mêmes qui

être prise en considération. Arg. art. 1M5. Aussi l'art. 120 est-il

ment rédigé que l'art. Mo: il parle du jour des dernières nom
Locré, sur l'art. 120 Zacharise, S 152, note 2. Cpi I novembre

1811, S., 12. I. 83.

3 Ce patrimoine se compose uniquement des biens qui appartenaient
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Ki) cas d'inaction des parents les plu- proches, ceux qui

se troavenl ;» un degré plus éloigné son! admis à pour-

suivre l'envoi «mi possession ' bis. Les héritiers ou suci

:i t. en ce qui concerne l'exercice de cette

faculté, représentés par leurs propres héritiers ou sui

seurs

I s enfants nés de la femme de l'absent, plus de 300

jours après sa disparition ou ses dernières nouvelles,

j..-u \ «-ut i irtés de l'envoi en possession provisoire

non seulemenl par les enfants nés antérieurement, mais

par tous les héritiers présomptifs de l'absent*.

La demande d'envoi en possession provisoire peut être

formée eumnlativement avec celle <
i n déclaration <Tal»-

à l'absent au jour do sa disparition ou «io ses dernières nouvelles : il ne

comprend pas Éventuels » jui , depuis ce moment, se sont ou-

ii profil de l'absent, sous la condition de son existence» Déniante

et Colmet de Santerre, I, 136 bis-Ff. Laurent, II, 166 et KJ7. Hue, I. il i.

[ui concerne les contumace-, voy. s 81, texte n" 1. notes lo

et 17.

Tribunal de la Peine, 13 mars l*r>. 1»., 4o. 4. 1. Laurent, II.

- A défaut d'héritiers légitimes, te même droit appartient aux

--eurs irrégulierï ; au conjoint, arl. 1 40 ; à l'Etat, art. lui. —
Demaute et Colmet de Santerre, I, ls.'< et 183 bis. Laurent. Il, I L5.

. h janvier 16 >o, l).. 51, 2, loi.

• Proudhon, I, p. 282 et 263. Touiller. IV, t:l T.dandier. p. 7s.

Dsrantou, II. I i, Bép., \ Absent, noie i, sur l'art. 120.

• . 152, texte et note L Demanteet Colmet de Santerre, I, I H

Il Laurent, II. 163. Hue, I. 418 Pari», 10 février 1813, S.. 13, 2, 139.

Colmar, 12 août 181 \, S-, Vo, -2, 242. llouen, 7 décembre 1840, S-, 41,

, g. art. 120, 313 et lio. Cette proposition est généralement

admise. <>n reconnaît que les enfants, nés plus de 300 jours après la

disparition ou les dernières nouvelles de l'absent, ne peuvent loti ( à la

moquer la présomption de mort pour demander l'envoi en pi

sion provisoire, el repousser celte présomption pour prétendre que

ut vivait encore au moment de leur conception. Durantun, I. 400.

el de Santerre, I, 156 bit-U. Laurent, II. 162. Civ. rej.,

1 , 230. Dosai, H juiliel 1856, S, 57,2,160.
il août 1863, S., 64, 2, 15. Voy. sur les questions de esntesls-

• _• m té 1
1 de désaveu, en ce qui concerne les enfanta nés de

rune de l'absenl postérieurement à sa disparition os à. ses dernières

. I .'.», texte in fine; i 545 bit, texie n° 1.
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lence . ou séparément et eu vertu du jugenten I qui aura

préalablemeul déclaré l'absence. Cpr. Code de procédure,

ri. 860. Elle ne peul être accueillie qu'à charge, par les

envoyés en possession, de donner caution pour sûreté de

leur administration 7
. S'ils se trouvaient dans l'imp

bilité «I en présenter une, «mi de fournir «1rs Bùretés équi-

valentes
8

, il \ aurait lieu d'appliquer, \>>u- analogie, les

dispositions des art. 602 et 603 '. Art. 120, 121. Cpr. Co<|r

de procédure, art. .".
I 7 ei sun .

Le jugement qui prononce l'envoi eu possession provi-

soire n'emporte ni préférence au profit de ceux qui l'ont

obtenu, ni exclusion au préjudice < 1
*

• ceux <|ui n'y "ni

point été parties. Ainsi, les personnes <|ui, dans la suppo-

sition du décès de l'absenl au jour de sa disparition ou de

les dernières oouvelles, auraient été appelées à sa su

Toullier, I, i"2ii. .Merlin, Rép., v° Absent, note 7 sur l'art. l-2<>.

Duranton, I, 441. De Moly, ±1*2. Talandier, p. I Ht. Plasman, l, p. 173

Valette sur Proudhon, I, p. 285. Demolombe, II. 7i>. Eachariae, | 152,

texte '! note :'.. Demante r\ Colmel de Santerre, I, 156 iu l. Hac, l. «17.

Beq., 17 novembre 1808, S., '•», I, loi. Voy. en sens contraire Locré,

sur l'art. 120. Voy. aussi Proudhon, /oc. cit.

• Tout héritier ou successeur est tcuu do fournir caution ;
les descen-

dants de l'absent n'en sont pas dispensés. Zachariae, \ 152, ni

Demante et Colmel de Santerre, I, 156 bis-VI. Laurent, II, 170. I

li; avril 1822, S., -2.]. 2, »;:;. — L'obligation de fournir caution ne s'im-

pose i[ue lorsque l'envoyé en possession provisoire entre en

élective des biens, et non au cas où il se borne à demander la consta-

tation de son droit et les opérations préalables nécessaires dans <-,. bu i.

par exemple, le partage des biens dans lesquels l'absenl a des droits.

Bourges, 26 avril 1843, I».. i7, i, I. Douai, 13 janvier 1863

(il. D'un autre côté, lorsque la caution a été déclarée, par justice, bonne

ei sut'ti-ante, le débiteur de l'absenl ne peut refuser de se libérer entre

les mains de l'envoyé en possession provisoire, sous prétexte d'insolva-

bilité de la caution. Limoges, 27 décembre 1847, 1»., i*. -. 100.

» Cpr. an. S041. Demolombe, II. 93. Duranton, I, »7:<. Demante el

Colmel deSaaterre, I, 186 bis- VII. Laurent, 11, 171. Hue, L
I

'' Dehincourt, L part. IL p. su. Demolombe, (oc. cit. Zacbari», s 152

texte et note 6. Demante et Colmel de Santerre, L 156 Mr-VH. Cpr. Dis-

msston m Cuntctl d'Etat (bocré, Lé$., IL p. 185, n" 8). Voy. cep. Merlin,

Rép., \
u absent, note '. sur l'art. !:>(>: Plasman, 1. p. I! Lau-

rent. Il, 171 : Hue. L Lit. Ces auteurs pensent que le jugenent d'envoi

eu possession devrait, en pareil cas. rester -ans effet.
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sion, ^"it à L'exclusion des envoyés en possession, soit

concurremment avec eux, peuvent, malgré ce jugement,

el tant que la prescription de trente ans, à partir du jour

où i! odu, u'es( pas acquise contre elles, demander

veiuti per hereditatis petitionem utilem, l'envoi en pos-

session provisoire, à l'exclusion de ceux <[ui l'ont obtenu,

ou conjointement .ivre eui "'.

Toutes les personnes auxquelles compétent, sur l<- patri-

moine de L'absent, des droits subordonnés à la condition

de s. >n décès, telles que les Légataires (cpr. art. 1002), les

donataires dé biens à venir (cpr. art. 1082, 1083, 1084 et

L093 . les donateurs sous condition de retour (cpr. art.

D.'il et 952), peuvent également, après la déclaration

d'absence 1
*, en poursuivre l'exercice provisoire 12

, à

charge de donner caution. Art. 123. Leur demande doit

être dirigée contre les héritiers présomptifs, au cas où

ceux-ci ont déjà été envoyés en possession 13
. Au cas con-

traire, el >i. malgré une constitution préalable en demeure,

ces héritiers négligeaient de demander l'envoi en pos-

session, les intéressés pourraient les actionner à l'effet de

se faire autoriser à l'exercice provisoire de leurs droits,

et provoquer, en tant que cela serait nécessaire pour

l'exécution du jugement à intervenir, la nomination d'un

• urateur ou administrateur aux biens de l'absent
14

.

, sur l'art. 119. Merlin, Bép., v° Absent, note 4 sur l'ar-

:_ nan, i, p. £253. Req., 3 décembre 1834, S.. 35, I, 230.
:1 Non obstat art. !_':!. Vby. \ 151, texte et note 9, et les autorites

citées à la note 1 i infra.

Dans li -us le plus général, les expressions possession provisoire,

provisoire (art. 125, 128, 131)-, comprennent: 1° la possession

-oire des héritiers et successeurs (art. 120 et 121); 2° l'exercice

ioire des droits subordonnés à la condition du décès de l'absent

cirt. \-i
: .( l'administration légale du conjoint présent (art. 124).

Cependant la loi oppose quelquefois (art. 127) l'administration légale à

l'envoi provisoire, qui désigne alors les effets de la déclaration d'absence

indiqu» -deux premiers numéros. Zàchariae, j 152, note 9.

Demolombe, II. 7i. Zàchariae, g 152, texte et note 8. Demante et

de Santerre, I. 157 et 157 bis-1. Laurent, II, 165. Hue, 1, 420.

Aix,8 juillet 1807, S.. 8, 2, 50. Bordeaux, 21 août 1813, S., I i, 2. 311

Observatiom du Tribunal (Locré, Lég., IV, p. 113, n° 2). Delvin-
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§ I

bis obligations, des droits et des pouvoirs dt

en possession provisoire.

Pour exposer avec méthode les règles relatives à cette

matière, il convient d'examiner successivement la p« .-i m- .1

1

des envoyés en possession provisoire à L'égard de l'absent,

leurs rapports réciproques entre eux, enfin leurs relations

les tiers.

I. Position des envoyés en posst ssion a regard 'l'-

An regard de l'absent, les envoyés en possession provi-

soire ue détiennent son patrimoine qu'à litre de dép

Art. 125. Il <mi résulte qu'ils ne peuvent, par quelque laps

de temps (|ue ce soit, acquérir aucun droit sur ses biens

Art. 2236.

Les envoyés en possession provisoire doivent adminis-

trer 1<- patrimoine de L'absent en lions pères <!« famille. Il-

sont, dans 1rs termes du Droit commun, responsables Qou

seulement des fautes lourdes, mais encore des fautes

légères*, sauf aux tribunaux à prendre en considération,

court, sur Tari. 1:23. Valette sur Proudbon, I. p. 298, note a. De M
i

16 el suiv. Merlin, Rép., \" Absent, notes I el 2 sur l'art. 123.

Duranton, I. 120. Plasman, 1, p. 124 à 128. Demolombe, II. p. 73

Talandier, p. I 40. ftfagnin, Des minorités, I. 94. Zacharise, % 152, uote II

Déniante et Colmet de Santerre, I. I.*i7 his-\ el II. Laurent, II. 165.

Orléans. 25 juin 1835, S., 35, 2, 355. Cpr. Bordeaux. 12

S., 38, 2, 413. M. Hue, I (420 el r2\ | estime même qu'il n'y a lieu ni

de mettre les héritiers présomptifs en demeure, ni même d'agir i

eux. et que l'action qui appartient aux intéressés peut être, de plu».".

portée par eux devant le Tribunal compétent.
1 Le mol dépôt est celui que porte l'art. 125. Cette expression, qui

n'est point employée ici dans son sens technique, a pour objet d'indi-

quer que la possession des envoyés ne constitue, au regard de l'absent,

qu'une détention précaire. Cpr. art. 2236. Demante et Colmel de S

terre, I, 159 et 159 biSrl. Laurent. H. IGS. Hue, I.
I

Née obstat art. 804. Cpr. ait. 1927, 1928 el 1992. La positioi

envoyés en possession à l'égard de l'absent est toute différente de celle
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pour L'appréciation de leur pespûnsabilité, la durée plus

"il moins Longue de l'absent

Les envoyés en possession provisoire sont tenus de Faire

procède] â L'inventaire du mobilier el des litres de

L'absent, en présence «lu procureur de la République ou

d'un juge de paix par lui commis. Art. 126, al. I
e '. Le

défaut d'accomplissement de cette formalité aurait éven-

tuellement pour résultat d'autoriser Les personnes inté-

-
i faire preuve, même par commune renommée,

'I.' la consistance du mobilier non inventorié*. La pru-

dence < sige également que les envoyés en possession

•ut constater L'étal des immeubles, dans la forme

déterminée par l'ai. •*{ de l'art. 126. A défaut <!< cette pré-

caution, ils seraient censés les avoir reçus en bon état

d'entretien*.

Après la clôture de l'inventaire, les envoyés en posses-

sion provisoire ont à taire décider, par le tribunal, s il y ;i

lieu «le vendre tout ou partie du mobilier de L'absent.

Art. 126, al. 2. En négligeant de provoquer cette déci-

sion, ils s'exposent, soif qu'ils conservent, soit qu'ils aliè-

nent ce mobilier, à voir critiquer leur gestion par l'absent

H vrv ayants droit '.

Les envoyés en possession provisoire doivent demander
aux personnes qui auraient géré les biens de l'absent,

de l'héritier bénéficiaire au regard des créanciers héréditaires, puisque

lui-- ne sont que de simples administrateurs, tandis que le der-

nier esl propriétaire. Cpr. Duranton, 1, 489; Demolomlie, II. 902;

154, note ] : Laurent.. Il, 169.

. art. m., el I >î-l: | 761, texte m fine.

Cpr. art. 600 el 1731. Prondhoit, I, p. 283 cl 286. Toullier, I, *30.
'

> 154, texte et note 6. Demante et Cofrnet de Santerre, I, 160.

V"> .nlraire : Laurent II, 173. iluc, I. 433.

< >n aurait tort d'induire de l'ai. 2 de l'art. 126 que les envoyés en

-ion ne peuvent vendre les meubles de l'absent qu'après y avoir

'•('•autorisés par justice. Cette disposition, qui concerne exclusivement

l'absent et des envoyés en possession, a pour unique

objet de prévenir les discussions qui pourraient s'éfc eux sur la

oir -"il convenait ou non de vendre le mobilier. Cpr.
'

Cpr. h -mante et Colmet de Santcrre, I, 180 Ois-l et II;

Hue, I
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compte de leur administration. IU son! tenus de faire

emploi ilu reliquat de ce compte, du pm du mobilier

«rendu, des fruits échus au moment de leur entrée en po§-

session, ainsi que de toutes sommes capitales qui devien-

draienl disponibles pendant le cours de leur gestion bit.

Art. I2ii. al, i*. et arg. de cet article. Leur responsabilité,

sous ce rapport , se détermine par les règles de Droit com-

mun, applicables au mandataire, qui, d'après la nature

de son mandat, esl tenu de faire emploi des sommes par

lui touchées, et non par les dispositions spéciales d< !8

art. i.'i.'i et ti>6, 1063 et 1066, auxquelles ils ne se trou-

\ ent pas, de plein droit, soumis ".

Chargés de l'administration du patrimoine de l'absent,

Les envoyés en possession provisoire peuvent, en général,

passer sans autorisation de justice, et sous leur responsa-

bilité personnelle à l'égard de l'absent ou de ses ayants

droit, tous les actes relatifs aux biens de ce dernier. Arg.

art. 120 el 125. Cette proposition reçoit cependant excep-

tion : 1" ([uaut aux actes de disposition ou de renonciation

à titre gratuit, <pi 'ils aient pour objet des meubles ou des

immeubles; '2" quant aux actes, même à titre onéreux,

emportant aliénation directe ou indirecte d'immeubles

ou de droits immobiliers; 3° enfin, quant aux actes qui,

suis rentrer nécessairement et directement dans l'admi-

nistration d( s biens de L'absent, seraient de nature à

grever l'ensemble de son patrimoine. Le principe ainsi

limité conduit aux conséquences suivantes :

Les envoyés eu possession provisoire peuvent vendre

les meubles corporels de l'absent
7

, recevoir le rembour-

« h;s Cpr. Orléans, -2-1 novembre 1850, l' . 51, 2, 70.
r
' Cpr. ail. 1991 : S 123, texte, notes 22 el 2:r Voy. cep. Demota

II. '.>:. Demanle el Colmetde Santerre, I. l'iO bis-Ul. Laurent. I, 180.

Hoc, 1,433.
; Arg. a contrario art. 12s .Y obstat art. 126. al. i. Cpr. n

supra. Il on serait ainsi alors même que le tribunal, en autorisant la

vente d'une partie du mobilier, aurait implicitement ordonné

•vation du surplus. La vente de la partie do mobilier qui, d'après cette

décision, aurait dû être conservée, n'en serait pas m< ins valable à regard

des liers, et ne pourrait, même dans ce cas, donner lieu qu'à une de-
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sèment d< ses créant îs, et les transporter par voie i\r

sion*. Par la même raison, il» sont autorisés à transiger

r\ à compromettre «-n matière aiobilière '. Kntin, ils peu-

venl louer 1rs i leubles de l'absent, sans être, en prin-

cipe, et d'une manière absolue, obligés de se conformer,

pour la durée des baux et l'époque de leur renouvelle-

ment, aux dispositions restrictif es des art. I i'2
{
.) et 1430 .

An contraire, les envoyés en possession provisoire ne

peuvent renoncer aux successions ou aux legs, échus ;i

l'absent <>u ouverts à »<»n profit avant sa disparition ou

ses dernières nouvelles. Ils ne sont pas non plus autorisés

mande en dommages-intérêts de la part «le l'absent contre les envoyés

en possession. Merlin, H'-/'.. \ Absent, sur l'art. 126. De Moly, p. 266.

Talandier. p. I US cl suiv. Déniante et Colmet de San terre, I, 162 bis-\.

Hue. I.
',''•

i el 135. Voy. en sens contraire : Ûuranton, 1,485: Plasman, I,

p 1 17 el IF,
i». 319; Zachariae, § .54, texte 1,3. Laurent, II, 177 el

17'' Cpr. aussi : Demolombe, II, 95 et JI2.

8 Merlin, de Moly et Talandier, opp. et locc. cilt. Hue, I, 435. Paris,

27 avril 1814, S., 14, 2, 355. Bordeaux, 2* novembre 1845, S., 16, 2,

37b. Voy. en sens contraire : Duranton et Plasman, locc. cilt.; Demo-

lombe, II, 113; Zachariae, \ 154. texte, I, 6. Liège, 8 janvier 184*. D.,

. 99.

9
II n'existe au Code aucun texte qui restreigne les pouvoirs des en*

en possession en ce qui concerne l'aliénation des meubles, et

l'art, lis prouve clairement, à notre avis, que le législateur n'a entendu

limiter leurs pouvoirs que relativement a l'aliénation des immeubles. Ce

système se comprend parfaitement, puisque, après tout, i! ne convenait

le restreindre, dans des limites trop étroites, l'administration de-

envoyés en possession, en vue d'une lésion possible des intérêts de l'ab-

sent, intérêts qui se trouvent d'ailleurs garantis par la caution que ces

derniers sont tenus de fournir. Ce point une fois admis, on ne voit au-

cune raison pour refuser aux envoyés en possession le droit de transiger,

et même celui de compromettre, en matière mobilière. Cpr. art. 20-45 et

Code de procédure, art. 1003. En vain opposerait-on, pour ce qui re-

garde le compromis, les dispositions combinées des art. 1004 el 83, tt° 7,

du Ojde de procédure, puisque les cause- enls déclarés ne sont

pas, comme celles des absents présumés, nécessairement communicable-

au ministère publie. Voy. en ce sens: IIuc, I, 435. Voy. en sens con-

traire: De Moly, p. 431; Plasman, I, p. 207; Demolombe, II, 115.
,0 Proudhon, De l'usufruit, I, 52 e| >uiv. Demolombe, li. 105. Zacha-

154, texte et note- Il Voy. cep. Duranton, I, 490. Laurent, tl,

I7i,. Hue, I, 134.
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à aliéner les immeubles corporels de L'absent, à les grever

de servitudes <m d'hypothèques, à céder ses droits immo-
biliers, ;ï compromettre ou transiger sur des droits de

cette nature, ni à acquiescer à une demande immobilière.

\rt. 128 ei arg. de ce! article. Enfin, ils oe peuvent pas

davantage engager le patrimoine de L'absent, soi! par des

emprunts contractés en son nom, soU par l'acceptation de

successions ll
.

Les actes qui viennenl d'être indiqués, comme excédant

les pouvoirs des envoyés çn possession provisoire, peu-

vent cependant être valablemenl passés avec L'autorisa-

tion de la justice, et deviennent, moyennanl cette autori-

sation, obligatoires pour L'absenl ''. A défaul de cette

autorisation, ce dernier <>u ses ayants «huit sonl fondés à

demander la nullité de ces actes
' 3

.

11 Par cela même que de pareils actes sonl de nature à grever le

patrimoine tout entier de l'absent, ses immeubles aussi bien que ses

meubles, et qu'ils constituent ainsi une aliénation indirecte 'les nus et

les autres, ils sont à considérer comme excédant les pouvoirs des en

en possession. Il est vrai que certains actes d'administration, tels que les

traités faits pour la réparation des bâtiments, peuvent également avoir

pour résultat de grever le patrimoine tout entier de l'absent, et cependant

nous reconnaissons aux envoyés eu possession le droit de les fain

avoir besoin de l'autorisation de la justice. Mais s'il en est ainsi des actes

dont la nature même démontre la nécessité, et qui ont un rapport direct

et certain avec l'administration des biens délaissés par l'absent, il ne

saurait eu être de même des emprunts, dont la nécessité ne peut être

reconnue que par l'examen de l'état dans lequel se trouvent les affaires

de l'absent, et dont l'utilité ne peut résulter que de l'emploi qu'on se

propose de donner aux l'on Is empruntés. Quant à l'acceptation d'une

succession échue à l'absent, son elïet devant être d'incorporer définitive-

ment au patrimoine de l'absent un ensemble de biens qui jusqu'alo

était sépare, du moins en t'ait, elle ne constitue point un acte qui rentre

uécessaireme il dans l'administration proprement dite des biens que l'ab-

sent possédait réellement au moment de sa disparition.

11 Art. 21-26 et arg. de cet article. Arg. art. I là et i">7. Proudhon et

Valette, I, p. 2S6. Duranton, I, 184. De Mtoly, n"- 177 et !7s. Demo-

lombe, II, III. De nante et Colmel de Santerre, I, 162J«-II. Laurent. II,

181. Hue, 1,436.
13 La faculté de faire valoir celle nullité compète-t-elle aux eni

en possession et aux tiers qui ont traité avec eux? Voy. texte n c
::.

noies 29 et 30 infra.



de l'état bt de la capacité juridique.

Quant aux partages dans lesquels l'ahscnl se trouve

intéressé, ils ne deviennent définitifs à son égard qu'au-

tant qu'ils ont été Faits eo. justice, dans les formes déter-

minée! par (es art. si!» et suiv. . Ait. s Vu.

Les envoyés en possession provisoire sont, en matière

judiciaire, les représentants légaux de l'absent. Ils ont, à

ce titre, l'exercice, tant en demandant qu'en défendant,

de toutes les actions et exceptions qui lui compétent,

relativement à ses biens". Ait. 1:20 et 134, Toutefois, il

semble qu'en général, et sauf eu ce «jui concerne les

actions en partage, l'autorisation de justice leur soit

ssaire pour l'introduction des actions immobilier.

Les jugements rendus contre les envoyés ea possession,

en leur qualité, sont opposables à l'absent, et emportent

hypothèque judiciaire sur ses biens 1T
. Mais, si de pareils

• Cpr. § 623, texte n° 2,

M. liin. /é'//.. \" Absent, sur l'art. 134. Toullier, I. \'M. Duranlon r

l, 192, De Moly, ii" t92 et 494. Talandier, p. 208. Plasman, 1. p. 205.

Demoiombe, 11, 1 1 i. Demante et Colmet deSanterre, I, 163. Laurent, II,

188. — Il résulte de la règle posée au texte que les envoyés en posses-

sion, débiteurs de l'absent, ne peuvent se j>révaloir contre lui d'aucune

prescription extinctive. Voy, § t\ l, texte et note 35.

\ g m 128 clui. i'>7 ci 464. Nec obttat ait. «17. Cet article,

sur lequel M. Demoiombe (II, 1 1 ï) se tonde pour combattre la proposi-

tion émise au texte, ne nous paraît pas fournir une induction décisive

Par elle-même et comme tendant a provoquer les opérations aécessaires

pour taire cesser l'indivision, l'action en partage n'est pas de nature à

compromet! re en lui-même le droit de copropriété, et quant aux rcsul-

• reotuels du partage, les intérêts de l'absent se trouvent suffisam-

ment garantis par l'intervention de la justice. On comprend donc la

disposition de l'art. 817, qui donne aux envoyés en possession le droit

d'introduire une demande en partage. Mais, par cria même que cet ar-

g'explique par dos raisons spéciales, il n'est pas permis d'en étendre

la disposition aux actions immobilières en général. Voy. en ce sens :

Duraiilon, I, 192; de Mois, Q ' 195 cl sui\ . ; IMasman, p. 205 i Demante,

Kncyi du, ii, \" AI)M';i. a* 90. Laurent, II, 186. Mue, I, 134.

Voy. en sens oeatreire : Zacheriae, | 154, note 9 bis; Demante et Colmet

de Santerre, I, \<>'.'> bis-l. Douai. 28 novembre 1853, 5., 54, 2. 43t.
17 l'roudlion. De L'usufruit , I. ble. Rép., île Merlin, v° Hjpo

thèque, sect. Il,
I

.'t. art. S, d° il. Grenier, Des hypothèques, I. 40. Zacua-

rife, 5 154, texte ei note 8. Démaille et Colmet de Santerre, I. 1€2 bis-U



DE L ABSENt I

jugements avaienl été le résultat d'une collusion fraudu-

leuse entre les envoyés en possession et ceux qui les "ii 1

obtenus, l'absent sérail reeevabie A j Former tierce oppo
siti-.n. Cpr. Code de procédure, art. V T i-

.

2. I,

Lorsqu'il existe plusieurs héritiers on successeurs

envoyés en possession, ils sont autorisés a demander,
l'un contre l'autre, le partage du patrimoine de l'absent ".

.M ; i i > cette demande ne peu! avoir pour objet qu'un par-

ce d'administration el «le jouissance.

On doil en conclure que, si l'un des envoyés ei

sioo provisoire avait cédé à on tiers !<•> droits résultanl

pour lui de cet envoi, les antres envoyés ne seraient

ailmis. avant l'envoi en possession définitif, à exercer

contiv le cessionnaire le retrait successoral \ Seulement,

ils pourraient refuser de l'admettre au partage en n,,u

nom personnel comme cessionnaire. et demander que ce

partage lui opéré avec le cédant lui-même.

En procédant au partage, les envoyés en possession

sont respectivement en droit de demander le rapport des

avantages faits par l'absent à l'un ou l'autre d'entre

eux i".

Lorsque, pour arriver au partage, il est nécessaire <>u

convenable de lieiter la jouissance de tout ou partie des

immeubles délaissés par l'absent, la Licitation m doit se

faire qu'entre les envoyés ed possession, et chacun des

18 Non obstat art. I2K. Il ne résulte de cet article autre chose

[ue. pendant la période d'envoi ei ire, aucun

des envoyés ne peut être contraint de procéder à un partage définitif

ou de propriété. Duraulon, I. 503. Bfareadé, sur l'art. 12'». r. T. D

lombe, 11, 128. Déniante et Colmet de Sanlerre, 1, Itli 6Ù-III. Zacha-

riae, § 1 5-t, texte el note 12. Déniante et Colmi t de Santerre, I. 169

III. Cpr. de Moly, p. 129 et 237. Vby. cep. Laurent, II. 19

£26; Boe, 1, 437. Orléans, l
8* décembre I

19 Grenoble, 3 juin ISiG, S.. 17. 2. 393. Bordeaux, 23 avril

S.. 87, 2. 27.
ïn Demolombe, II, 132. Voy. eu sens contraire : Luirent. II. 129
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irtageants a le droit de s'opposer à ce qu'elle ;iit lieu

à l'admission des étrangers'1
.

Si. en faisant le partage des biens de l'absent, 1rs

envoyés en possession provisoire avaienl clairement mani-

festé l'intention de procéder à un partage de propriété, et

que l'envoi en possession définitif eût été ultérieurement

prononcé à leur profit exclusif, comme seuls et uniques

héritiers de l'absent, ce partage devrait être maintenu

avec le caractère définitif qu'ils ont entendu lui attribuer.

Il en sérail de même de la licitation qui, de fait, aurait

lieu admissis extraneis, en ce sens que les envoyés en pos-

session provisoire, qui auraient ultérieurement obtenu

l'envoi en possession définitif, seraient obligés de res-

pecter l'adjudication prononcée, soit au profit d'un étran-

ger, soif mêmeau profil de l'un d'eux",

'<. Happerts des envoyés en possession avec les tiers.

La déclaration d'absence donne lieu, en ce qui concerne

les rapports des envoyés en possession et des tiers, à l'ou-

verture présumée de la succession de l'absent, en ce sens

que les biens possédés par celui-ci au jour de sa dispari-

tion ou de ses dernières nouvelles sont, au regard des

tiers, ;'i considérer comme ayant passé, par voie de succes-

sion, sur la tête des envoyés en possession. Toutefois.

comme cette transmission n'a lieu que sous la condition

résolutoire du retour de l'absent ou de la preuve de son

décès, elle n'entraîne pas confusion du patrimoine de ce

dernier et de celui des envoyés en possession 22
bis.

Ue celle double proposition découlent entre autres les

onséquences suivantes :

<i. Les envoyés en possession sont tenus de faire, dans

les six mois du jour de l'envoi en possession, la déclara-

tion à laquelle ils auraienl été soumis s'ils avaient été

rt. 128. Demolombe, 11, 12U. Zachariae, g 154, texte n° 2

in fine.

ir. texte d ' 3, notes 29 et '',] infra.

ens contraire: Laurent, II. 197; Hue, I, 43s.
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appelés .1 recueillir,
j

> . i - suite de décès, L'hérédité de

l'absent, et d'acquitter les droits de mutation sur La valeur

entière <l''s biens de ce dernier. Loi du 28 avril 1816,

art. ',ii
.

b. Les droits «pie l'envoi en possession confère aux

envoyés sur les biens de L'absent se transmettent à Leurs

héritiers ou successeurs. Ceux-ci, d'un antre côté, son!

tenus de respecter ou d'exécuter, dans 1rs limites de la

quotité disponible, Les donations on Les legs |>«u- Lesquels

les envoyés auraient disposé de ces l)i»'ii> . sauf à

demander caution aux donataires ou Légataires

c. Les réclamations que Les tiers auraient à former

contre L'absent doivent être dirigées contre 1rs envoyés

en possession. Art. L34. Les dispositions des art. 870,

87 1 . 873, <S~'t- et 877 sont, en pareil cas, applicables à ces

derniers, comme s'il s'agissait d'une succession réelle-

ment ouverte à leur profit ".

<L Les envoyés en possession prescrivent contre les

tiers, et notamment contre les héritiers et successeurs de

l'absent, qui, bien qu'autorisés à demander l'envoi en

possession, concurremment avec eux ou à leur exclusion,

seraient restés dans l'inaction
26

. Toutefois, et par un

bénéfice spécial de la loi, l'action utile en pétition d'héré-

dité des enfants et descendants de l'absent, est impres-

criptible pendant l'envoi eu possession provisoire. Cpr.

art. 132.

e. La prescription des actions- qui se trouvaient dans le

patrimoine de l'absent, se règle, pour tout le temps qui a

couru jusqu'à l'envoi en possession, eu égard à la condi-

tion personnelle de l'absent lui-même" 7
. Mus. après

Cpr. sur le tarif d'après lequel doivent ôlre calculés, en pareil

les droits de mutation : Req.. 8 décembre 1856, S., 57. I. 299.

* Turin, 3 mai 1810, S., Il, 2, 95. Angers, 28 août 1828, - >
2, 299.

l'roudhon, I, p. 295. Valette sur l'roudhon, I, p. 269, QOl 6. De

Muly, n° 735. Plasman, [, p. 210 el 242. Demolombe. II, L36.
îB Cpr. S 152, texte et note 10.
- 7 Req., -21 ventôse an l\. S.. I. I. 110. Rennes, 13 mars 1862 -

62, 2, 103. Metz, 10 août 1864, S., 05, 2, 6*.

I. 59
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l'envoi ei possession, elle se règle d'après La condition

-•miellé des envoyés en possession. Ainsi, la prescrip-

tion es! suspendue au j
n-- »lî t de l'envoyé en possession

mineur, malgré la majorité de L'absent, el réciproque*

ment, elle couil «outre L'envoyé en possession majeur,

nonobstant la Ramorité de 1 absenl .

/. Les aliénations ou hypothèques consenties par 1rs

envoyés en possession, contrairement à la prohibition de

l'art. li2»S, ne peuvent être attaquées par ces derniers".

In général, et sauf le cas de dol, les tiers acquéreurs ne

sonl pas même admis à arguer de nullité des vestes

les à leur profit
30

.

g. Les hypothèques Légales ou judiciaires dont se trou-

\ .

- 1 : f g rei es les biens personnels des envoyés eu possession

s'étendent, quoique sous condition résolutoire, aux biens

Merlin, Rép., v° Absent, noie 2 sur Tari. 1 3-4. Deh incourt, I,

part. II. p. ui et 98. Proudhon, 1, p. 34b à 347. Plasxnan, I, p. 214.

lé, sur l'art. 134. Valette sur Proudhon. I, p. 289, noie a. Demo-
lombe. Il, 139. Zarhui.. ? 134. note 16. Req., 10 novembre 1824, S.,

25, I. loi. Voy. en sens contraire : Duranton, I, 29.3. Tout en rejetant

l'opinion de cet auteur, nous admettons avec lui (pie, si l'absent rçaail

araitre, le temps requis pour la prescription devrait être cal. aile

comme si elle avait toujours .couru contre lui,, et que. par conséquent.

bitenr ou, le cas échéant, les envoyés en po-session, sont fondés à

taire des réserves pour cette éventualité. Cpr. Déniante et Coimel de San-

tcrre. I. IHi ba-V ; Laurent. II. 189; Hue, I. 13s. Voy. aussi : Rennes,

13 mars 1862, D . 62, '2, 177 : .Met/, 10 août 1864, D . 64, -1, H I.

é, sur l'art. 128. Duranton, I, 480. Demoiombe. II, 1 17. Zacaa-

154, ootc 7. Demante et Coimel de Santerre, I, !(>:> bù-UL Voy.

en -eus contraire : Laurent, II, 182. Cpr. Req., 3 août 1829, S., 2 >,

I. 3»
'' La proposition énoncée au texte ne peut soutint- aucune difficulté

lorsque l'acquéreur a connu l'origine des biens. Nous croyons qu'elle

doit être également admise dans l'hypothèse contraire, alors du moins
que l'erreur de l'acquéreur n'a point été le résultat de manoeuvres frau-

duleuses pratiquées à son égard. En etfe^ dans l'anaosaibiHié de prou-

ver l'existence de l'absent, il ne pourrait attaquer la vente comme
portant sur la chose d'aulrui, el serait réduit à invoquer L'éventualité

d'une éviction ; mais cette circonstance, qui lui donne hien le droil de

odro le payement du prix, ne l'autorise pas a demander la nullité

de la vente. Ait. 1653 /acharne, loc. cit. — Vov. cep. Demoiombe,
II, 137.
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Ae I absent, ci deviennent pleinemeni effi dater de
sa disparition ou de ses dernières nouvelles, Lorsque les

esrroyés en possession restenl définitivement propriétaires

de ces biens. Si, jusque-là, de pareilles hypothèques oe
doanenl pas aux créanciers le droit de faire saisir et

rendre les biens de l'absent, elles leur confèrent «lu inoins

celui de prendre inscription el de former, le cas échéant,
mie demande en déclaration d'hypothèqui

h. Les dispositions de l'art 127, relatives à ta portion de

fruits dont les envoyés en possession sont comptables
envers L'absent qui se représente, ne sont point appli-

cables au rapports de ces derniers avec les personnes
<|ui demanderaient, soit ;'i obtenir, â Leur exclusion ou
-•Miij..iiit«'inrnt avec eux, le bénéfice de L'envoi an pos

son, soit à exercer sur le patrimoine de L'absent des droits

subordonnés à la condition de son décès. La question de

restitution des fruits se décide, en pareil cas, par appli-

cation des règles du Droit commun. Ainsi. les envoyés eo

possession sont autorises à garder tous Les fruits ou sont

tenus de les restituer en totalité, suivant que, dans leurs

rapports ;i\t'c les autres ayants droit, ils sont à considérer

comme les ayant perçus de bonne ou de mauvaise foi

(.'est ainsi encore que, sur la demande des Légataires de

L'absent, Les héritiers envoyés en possession sont tenus ,ï

la restitution des fruits des objets Légués, d'après les

règles établies en matière de legs
33

.

>. Les envoyés en possession. ne sont pas tenus person-

àrg. art. 2425 cbn. 128. Demotombe, II. 138. Demante et Colnet de
Sauterie. I. \&1 bis-TV. Rouen, -li juiliel 1840, S.. W, •-'. US. Ses. en

sens contraire : Zacbarise, s loi, texte I, 5.

3i Art. I 550; Gpr. §€16, texte a 3, le •
'". Voy. on

«on au Conseil d'É l . l\. p. 93, »

Merlin. Bip., v° Absent, sur l'art. 127; Delvincourt, F, part. II. p. 101 ;

Duranton, I. i'.iT ; de Moly, q° 185; Talandier, p. IS2: Plasman, I,

p. 163 ;
Zuhai ia-, 5 (54, texte cl note 17. Voy. pour l'application do

l'art. 1-27 : Dcmolomhe. 11. 187 el 188; Rouen, 7déoeml s il.

2, 209. Voy. pour l'entière restitution «les fruits, dans loue les

Loeré, 1, \ù 407. ; Toullior, I, 433; Ageo, 16 avril \Si~l S - I, 65.

33 Civ. cass., ;$0aoùt 18^0. S.. 20, 1. U2.
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aellement, el sur leur propre patrimoine, des dettes >\

charges qui grèvenl celui tlf L'absent
!

bis. IK • i « >i \ t-n t

,

sous ce rapport, être assimilés à des héritiers sous béné-

d'inventaire. Ils son! donc autorisés à faire valoir,

comme pourraienl le faire des étrangers, les droits qui

leur compèteni contre l'absent, <-\ ils ue sont jt.is tenus, <-u

ce qui concerne les actions «
juils auraient à exercer, en

leur propre aom, contre des tiers, à la garantie de ses

laits personnels '*.

La présomption de mort, sur laquelle repose l'envoi en

possession provisoire, n'a d'effet que relativement aux

biens délaissés par L'absent; elle ne donne donc pas aux

envoyés en possession la faculté d'exercer, contre des

tiers, Les droits ei actions qui, au cas du décès prouvé de

L'absent, compéteraient à ses héritiers en leur propre

nom**. Ainsi, les envoyés en possession ne sont point

autorisés à former, contre les donataires entre vifs de

liions de l'absent, l'action en réduction qui leur appar-

tiendrait eu qualité d'héritiers à réserve, si la succession

de ce dernier était réellement ouverte 30
.

A plus forte raison, l'envoi en possession provisoire ne

donne-t-il pas à ceux auxquels compéteraient, sur le

patrimoine d'une tierce personne, des droits subordonnés

i Demantc et Colmet de Santerre, I. 156 bis-V. Cpr.Huc, I, 438.

Delvincourt, I, part. II. p. 97. Duranton, 1,492. Proudbon, I,

208. Demolombe, II, 136. Cpr. Bourges, 28 juil-

30, -'. 74. Cpr. Laurent, II, 131.

suite de l'ensemble des dispositions du titre De l'absence, que

lacteurs du Code ne se sont point spécialement occupés du sort

des droits et actions de la nature de ceux dont il est question au texte;

el. dés lors, on lesleà cet égard, du moins pendant la période d'envoi

en possession provisoire, sous l'empire de la règle générale, d'après

laquelle loute personne qui prétend exercer un droit subordonné au

l'un tiers est tenue de prouver ce décès. Cpr. > 53, texte el note

17. Demolombe, II, 1 10.

Nous ne parlons que des donations entre vifs : il est bien entendu

que, -
g

lit de libéralités excessives faites par testament, les

ne pourraienl en demander la délivrance provisoire que dans

iiiles de la quotité disponible. Hue, I, 436. Caen. 24 février 1x72.

I).. 7:: . 81.
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à la condition du décès de l'absent, la faculté de les

exercer sans rapporter la preuve de ce dé» es
:,T

.

Les règles développées au présent paragraphe s'ap

pliquenl également, mulatts mutandts, aux personnes qui

<»nt obtenu l'exercice provisoire des droits subordonnés à

la condition du décès de l'absent. Il en est ainsi, notam-

ment, de celle qui a été énoncée en dernier lieu. Si donc
l'absent ;i\;ui aliéné des biens à lui donnés sous condition

de retour ou sous charge de restitution, le donateur ou les

appelés ne seraient point admis, en vertu de l'autorisation

qu'ils auraient obtenue d'exercer provisoirement leurs

droits, à revendiquer ces biens contre les tiers acqué-

reurs*8 .

§ loi.

Ihi retour de l'absent. — De la preuve de son dé<

Lorsque l'absent reparaît ou qu'on obtient de ses nou-

velles pendant l'envoi provisoire, le> personnes qui ont

été envoyées en possession de ses biens el celles qui onl

été admises à exercer des droits subordonnés à la condi-

tion de son décès sont tenues de rendre compte de leur

_ ^tion soit à l'absent, soit à son fonde de pouvoir, son
4

à

l'administrateur de son patrimoine, comme aussi de resti-

tuer les biens et les droits dont elles n'avaient que provi-

soirement la possession et l'exercice. Art. l'i!
l

. Cependant

ces personnes conservent soit la totalité des fruits perçus

pendant l'envoi en possession provisoire ' bis, quand

l'absent ne se présente que trente ans après sa disparition

:i7 Orléans, [7 janvier 1862, S.. 62, 2, 55. Civ. rej., 23 janvier 1865,

S.. 65, I. 69.

38 Cpr. note 35 supra. Dcmolomlie. II, I H.
1 Cpr. Dcmanle et Colmct de Santerre, I. 173 cl 173 bis.

1 bù L'art. 1:27 ne s'applique pis aux fruits perçus avant l'envoi en

possession par la personne chargée de l'administration des biens de

L'absent : Augent patrimonium absentis. Art. lie», al. 2. Duranton, I.

406. Demolomhe. II. 124. Zachariae, 5 155, texte el note 2. Voy. cep. :

Laurent. II. 192; Hue, I. 140. Civ. ci-.. 29 décembre 1830, S.. 31, I.

80. Cpr. sur les fruits de la dernière année : Duranton, I. .
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<>u no dernières nouvelles . ><>ii. au ras contraire, les

oeuf dixièmes <>u 1rs quatre cinquièmes de ces mêmes
fruits, suivant que Labsenl se représente après <>u avant

quinze ans à dater de la même époque. Art. 127. Mais,

d'un antre côté, elles doivent contribuer proportion-

nellement aux dépenses qui -a>nt une charge «les fruits.

Ai_ art. 2'mS et 608. Quant aui irais occasionnés parla

déclaration d'absence et par L'envoi <'n possession provi-

soire, ils tombent intégralement à la charge <le l'absent*.

Lorsqu'on acquiert, pendant L'envoi en possession provi-

soire, la preuve du décès de L'absent, Les personnes qui se

trouvent, au jour de ce décès, ses héritiers ou ses succes-

seurs Les plus proches, sont appelées «à lui succéder, <'t à

exercer contre les envoyés en possession les droits qu'il

aurait eus à exercer lui-même, s'il s'était représenté. Art.

130 3
/,;,.

^ 155.

De la position et des droits de Fépoux présent, après la

déclaration d'ahsence. et spécialement de la faculté qui

lia appartient, en cas de < ommananté, d
r

empèclier Venvoi

en possession provisoire.

Lorsque l'absent est marié sous le régime de la com-

munauté Légale ou conventionnelle ', ou même sous le

î De Moljr, n" 487. Toullier, I. 132. Valette sur Proudhon, I, p. 2'2S,

note a Demolombe, 11, 125. Zacbariae, 155, texte et note 4. Laurent,

II, 191. D'antres auteurs (Cpr. Delvincourt, sur l'art. 127: Duranton, 1,

196 ; Il ic, I. U0) calcnlent le délai iixé par l'ai. 2 (le l'art. 127, à partir

seulement du jour de la déclaration d'absence.

3 Art. I2o' in fine, c[ arg. a fortiori de cet article. Voy. aussi : arti-

810 et 1999; Delvincourt, sur les art. 126 et 128; Duranton, I.

176; Demo'ombe, II, 99 : Zachariae, § 154, texte et note 21 : Laurent,

II, 174; Hue, I, 421. Voy. eep. : de Moly, B0! I3d el V.\i : Plasm&n, I,

p, 215 et -l\* ; Merlin, Bip., v° Absent, sur les ail. 218 et l?J ;
Colmar,

1 mar> 1815, S., 16, 2, 38. Cpr. Nimes, 14 janvier 1878, D., 78, 2, 62.

m Cpr. Laurent, II, L94; llu :, I. 441.

1 Toullier, I, 467. Duranton, 1. i: u. Talandier, p. 1 07. I'iasmau, I,

-i~ .. Demolombe, II, ^7<i. Zachariae, ;- 153, texte el noie 2. Laurent, II,

î. 123.



m l'absent

régime dotal arec stipulation d'une société d'aequéta .
!•

conjoiol présent <-si autorisé i opter soit pour la disso-

lution provisoire de la commanauté ou de la société

d'acquêts soi! pour sa continuation.

S'il opte pour la dissolution, ou s'il n'existe entre Les

époux ni communauté, ni société d'acquêts, on applique

les règles développées aux §§ i.".j et 153. Bu pareil

l'époux présent es! donc autorisé à exercer pro^ Lsoiremenl

ses droits de survie, à charge de donner caution *. Quanl
à la liquidation d<- la communauté, elle se fait d'apn

composition à I époque d<- la disparition ou des dernières

nouvelles '.

En optant, au contraire, pour la continuation de la

communauté ou de la société d'acquêts, 1 époux présent

empêche l'envoi en possession provisoire des héritiers et

successeurs présomptifs de l'absent, ainsi que l'exercice

provisoire de tous 1rs droits subordonnés à son décès, el

conserve ou prend l'administration des biens communs et

du patrimoine personnel de l'absent*, d'après les distinc-

tions suivantes (art. 124) :

En ce qui concerne le patrimoine personnel de la

femme absente, les pouvoirs du mari présent sont ceux

d'un envoyé en possession provisoire. Mais, quant aux

2 Cpr. art loSl chu. 1498 et 1499. Toullior, F, 407. Belloi des M

nières. Du contrat de mariage, II, p. 23. Demolombe, loc. cit.

3 Zachariae, % I.S2, texteetnote ". Demaoteet ColmetdeSanterre, I. 166

et 106 bts-I-IU. Laurent, II, 213 et -217. Hoc, I. 429. Mais l'époux pré-

sent o'esJ pas tenu do l'aire inventant'. kxg. a contrario de l'art. 126

Laurent, II. 216. Hue, I, 430. Voy. cep. Demolombe, II. 390. - U -

dispositions de l'art. !27, relatives à l'ac |uisition des fruits, sont appli-

cables au conjoint qui opte pour la dissolution de la communauté. Lau-

rent, II. 218. Orléans, 25 juin 1835, S., 35, -', 355.

* Douai. 13 janvier 1805, S., 66, 2, 64. Déniante et Colmel de S

terre, 1, JO'i et Ibj bis.

5
II n'y a point a cet égard d'exception à faire pour les biens person-

nels de l'absent, qui seraient exclus de la communauté, même quant i

la jouissance. Ces biens tombent, comme tous les autres, bous l'admi-

nistration légale de l'époux présent. Toullier, II, 46Î à 167. Demolombe,

II, 277. Déniante et Colmet de Santerre, I, Di7 bu-\[.
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biens communs, le mari conserve tous les pouvoirs que

lui attribue sa qualité dé chef de la communauté*.
La femme, au contraire, ae joui! que des droits d'un

envoyé en possession provisoire, tant sur l<^ biens com-

muns que mit les biens personnels du mari 7
. Encore

reste -t-elle soumise à la nécessité de l'autorisation mari-

tale, à donner par le tribunal aux lieu ei place du mari

absent, pour ester en justice sur toutes les aetions, tant

mobilières qu'immobilières, relatives, soit aux biens

communs, soi! à ceux du mari 8
, comme elle y demeure sou-

mise quant aux actions qui concernent son propre patri-

8 Cpr. 1421 et 1423. Le mari n'est pas, sous ce rapport, soumis aux

mêmes restrictions que l'envoyé en possession provisoire. Il faut, en

effet, 06 pas perdre de vue que l'application de la présomption de morl,

attachée à la déclaration d'absence, se i-ouve provisoirement écartée,

du moins en ce qui concerne le sort des biens commuas, par la faculté

que la loi donne à l'époux présent d'opter pour la continuation de la

communauté, et par le fait même de cette option. Il n'y a donc aucune

raison pour restreindre, tant que dure celle situation, les pouvoirs que

le mari lient de son litre de chef de communauté. Toutefois, on doit

combiner avec la proposition, telle qu'elle est énoncée au texte, ce qui

sera dit ultérieurement sur l'obligation, où pourra se trouver le mari, de

rendre compte de l'administration de la communauté continuée. Sous la

réserve de cette obligation, nous croyons que les héritiers de la femme
sont tenus de respecter non seulement les conventions à litre onéreux,

- orme les conventions à tilre gratuit, faites par le mari dans les

limites des pouvoirs que lui accordent les articles cités en tête de la

note. Voy. en sens divers sur cette question : Delvincourt, 1, part. II,

I : Toullier, î62 et 169: Persil, Régime hypothécaire, sur l'art. 2124,

n° 7; Talandier, p. 134; Plasman, I, p. 27v» ; Proudhon et Valette, I,

p. ::is et 319; Demolombe, 1, 284 et 28o: Laurent, II, 206 et :>iix :

Hue, I. 125.

Delvincourt, I, part. II, p. 94 et 95. Toullier, II, 469. Demolombe,
II. 20b. Zachariae, | 153. Laurent, II, 209. Orléans, 22 novembre 1830.

S., 31, 2, 553. Cpr. Bourges, 13 février lSiO, S., 31, 2, 09.

8 Sous ce rapport, la position de la femme diffère de celle d'un envoyé

en possession provisoire en ce que ce dernier peut intenter, sans autori-

sation de justice, les actions mobilières et les actions possessoires, tandis

que la femme, restant soumise à la nécessité de l'autorisation maritale,

soin de cette autorisation, même pour l'exercice de pareilles actions.

Cpr. Delvincourt, I. p. 9.'i ; Duranton, I. 459; Demolombe, loc. cit.;

Zachariae, J 153, texte et note 4; Hue, 1, 42(1.
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moine, dont elle reprend d'ailleurs la libre administra
fini).

L'époux présent, <|ui opte ponr la continuation de la

'< anauté, n'es! pas obligé de fournir caution pour
BÛreté de son administration '. Il est, an contraire, tenu de

Caire inventaire non seulement des biens personnels <l<-

l'absent, mais encore de ceux de la communauté* . Sons

ce double rapport, il n'j a aucune différence à établir

entre le mari el la femme. Art. I 2f>.

L'époux présent conserve toujours, même après avoir

opté pour la continuation de la communauté, la faculté

d'en demander la dissolution ". La communauté continuée

elte solution est généralement admise, en ce qui concerne le mari;

mais elle esl contestée, qnanl à la femme, par linéiques auteurs. La dis-

tinction qu'ils établissenl à cet égard nous parait contraire au texte de

l'art. 124, qui s'applique également aux deux époux, et qui, en les

soumettant à l'obligation de donner caution, pour le cas de dissolution

de la communauté, les en dispense virtuellement, lorsqu'ils optent

pour sa continuation. Voy. dans ce sons : Delvincourt, I. part II. p. 94;
Proudbon et Valette, 1. p. 316 el :>I7, note a: Duranton, I. Ui'<: Fayard,

Bép., \" Absent, sect. 111, s I. n° 4; Bellol des Minières, Du contrai de

inaruiije, 11, p. 8 ; Plasman, I, p. 2xi el 282; Demolombe, Il

Zacharite, s 153, texte et noteo; Déniante el ColmetdeSanterre, I, 168;

Laurent, II, 210, Hue, I. 1-27. Voy. dans le sens de la distinction ci-

dessus indiquée: Maleville, I, p. lit»; Toullier, I, 466 el 470; Talandier,

p. 164; Paris, 9 janvier 1826, S., 56, 2, 279.
10 On reconnaît généralement que la femme est obligée de faire inven-

taire non seulement des biens personnels du mari, mais encore de ceux

de la communauté. Quant au mari, certains auteurs enseignent qu

est tenu de faire inventaire des biens personnels de la femme, il n'est pas

soumis à cette obligation pour les biens de la communauté. Voy. en ce

sens : Toullier, 1, 460: Zachariae, § 1o3. A notre avis, cette distinction

doit être également rejetée. Par cela même que le mari peut devenir

comptable des biens communs, à partir du moment de SOU option pour

la continuation de la communauté, il y a pour lui nécessité de les com-

prendre dans l'inventaire. Voy. en ce sens : Delvincourt. I. part. II,

p. 99; Duranton, l, 458 et 460 . de Moly. p. 366 : Plasman, l. p. 2s I
;

Demolombe, II, 2SI : Demanle et Colmel de Sauterie. I. 168; Laurent,

11. 2i>7: Hue, !. 127

11 L'option faite par l'époux présent pour la continuation de la com-

munauté ne conférant, à qui que ce soit, de droit acquis, il n'est pas

douteux que cet époux ne puisse revenir sur son option. La maxime
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se dissout, en outre, par la mort de L'époux présent, pas

le décès de L'absent, quand il vient à être prouvé, et psi

l'envoi sn possession définitif. Art. 1444, 129 et 430.

L;i femme qui a opté pour la continuation «le la commu-
nauté n'eu conserve [>a^ moins le droit d'y renoncer après

98 dissolution. Art. \'2\, al. 2. Ses héritiers et succes-

seurs jouissent également de ce droit. Cpr. art. 1 i*>3 et

I iiil.

Lorsque la communauté continuée vient à se dissoudre

par la preuve acquise du décès de l'absent, elle se liquide

dans l'état où elle se trouve au jour de ce décès. Lors-

qu'elle prend lin par toute autre cause, elle se liquide

comme si elle avait été dissoute au jour de la disparition

de l'absent ou de ses dernières nouvelles l\

I ague licet his fuxpre se introducta wni renvntiare est ici parfaite-

ment applicable. Doratiton, I. 462. Valette sur Proudhon, I, p. 303.

note a. obs. 11. Plasman, 1, p. 280. hemolombe, II, 290. Zacliariae, § 153,

texte et note 7. Laurent, II, 21 I . Hue, II. 427.
11 La situation qui résulte de l'option faite par l'époux présent, pour

!a continuation de la communauté, est assez difficile à caractériser. Ce
.pie l'on peut, à notre avis, dire de plus exact, c'est que la communauté
continue provisoirement, mais d'une manière hypothétique seulement,

et en ce sens qu'elle devra bien être considérée comme ayant effective-

ment continué, au cas où l'absent viendrait à reparaître, ainsi que dans

celui où l'on acquerrait la preuve qu'il est décédé postérieurement à

1 option de l'époux présent, mais, qu'en dehors de ces deux cas, elle

devra être envisagée comme ayant été dissoute, conformément aux

règles ordinaires, soit dès le moment du décès réel de l'absent, arrivé

antérieurement à cette option, soit dès l'époque du décès légalement

présumé de l'absent, c'est-à-dire dès sa disparition ou ses dernières nou-

velles. Ceux qui admettent la continuation effective de la communauté
jusqu'à la mort de l'époux présent ou jusqu'à l'envoi en possession

définitif, nous paraissent avoir complètement méconnu le sens et l'objet

de l'art. 124. Cet article, en effet, ne dit pas, d'une manière absolue.

que la communauté continue; il donne seulement à l'époux présent ta

faculté d'empêcher, en optant pour la continuation de la communauté,

l'envoi en possession provisoire ; et son l>ui principal est de garantir

<et «poux contre le préjudice qui pourrait résulter pour lui d'une disso-

lution anticipée de la communauté, dans le cas où la présomption de

mort, attachée à la déclaration d'absence, se trouverait démentie par le

lait. Proudhon et Valette, I, p. SI* et 82t. Dnranton, I, 461. Demo-
!'unhe, II. 293. Kodière et l'ont. Du contrat <i>. mariage, I, 784. Laurent,
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La femme «gui a opté pour la continuation de la commu-
nauté-, devient, dans tous les cas, >t ce I |» urtif «lu jour où

elle a pii> l'administration dea biens communs et des

biens personnels du mari, comptable dea uns el d< - autres

envers les héritiers de ce dernier. Les mêmes règles —
"

. •

i

*
-

pliquenl au mari . qui toutefois, s'il est prouvé que le

décès de la femme a eu lieu postérieurement A l'option

par lui faite pour la continuation de La communauté, n.-

dei ienl comptable des biens communs qu i partir du jour

de ce décès.

Du reste, les héritiers de L'absent sonl tenus de res-

pecter les actes d'administration passés par L'épou pré»

pent, et même les actes de disposition qu'il aurait faits,

soit en qualité de chef de la communauté, soit, avec l'au-

torisation de la justice, à titre d'administrateur Légal,

a demander compte de la valeur des biens aliénés, si

d'ailleurs cet époux se trouvait, à L'époque des aliéna-

tions, comptable envers eux d'après la distinction pi

demmenl établie.

En ce qui concerne les fruits perçus par l'époux présent

pendant la durée de son administration légale, on <l"it.

pour leur attribution, distinguer trois bypothès» -

Lorsque L'absent vient à se présenter <>u à donner < 1 *

-

ses nouvelles, Les fruits des biens dont la jouissance

appartenait à la communauté tombent dans cette der-

nière, et pour la portion restituable à L'absent, et pour

celle que l'époux présent est autorisé à retenir en vertu

de l'art. 127 ''. Quant aux fruits des biens de L'absent,

II. 211. Yoy. en sens contraire : Delvineourt, I, part. II. p.

Bellol îles Minières, Du contrat Je mariage, II, p. 37 el ^uiv.

" iVoudhou, I, p. 317 et 318. Durauton, I.
I E I BO. l'iasm m. I.

p. 281. Demolûinbe, II, 281. Rodière et l'uni, op. cit., I, 77s.

14 C'est, en eflet, ce qui résulte de l'art. I-iOl. Certain^ auteurs ont,

il est \iai, prétendu que l'art. \-~, en autorisant l'époux, présent à re-

tenir, suivant les cas, la totalité ou une portion des fruits par lui pi

avait, pour cette hypothèse, dérogé à l'article précité. Voy. i

Duranlon, I, 464; Plasman, I, p. 287 et 289; Magsin, l .
I.

105. Mais cette dérogation ne nous semble nullement justifiée. !

que l'époux présent est autorisé a retenir tout ou partie des tru: -
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don! la jouissance se trouvai! exclue de la communauté,
ils tombent dans cette dernière pour la pari revenanl à

I épous présent, ei restent propres à l'absent pour la por-

tion (jni doit lui être restituée d'après le même article.

Lorsque le décès de l'absent vient à être prouvé, on

doit appliquer ans fruits perçus jusqu'au moment de ce

décès, 1rs règles pose, 's pour l'hypothèse précédente.

Onant aux fruits perçus à partir du décès jusqu'au mo-
ment de la cessation de l'administration légale, ils appar-

tiennent en propre à l'époux présent ei aux héritiers ,1c

l'absent, dans la proportion déterminée par l'art. 127 ls
.

Art. 130.

Enfin, lorsque la communauté provisoirement continuée

se dissont par la mort de l'époux présent, par sa renon-

ciation à la continuation de la communauté, ou par l'envoi

en possession définitif, l'attribution des fruits ou, le cas

échéant, leur partage entre l'époux présent ou ses héri-

tiers et les envoyés en possession, se règle encore d'après

les dispositions de l'art. 127 1C
.

lui perçus, il n'en résulte pas que ces fruits, qui constituent des acquêts,

doivent être exclus de la communauté. L'équité, d'ailleurs, repousse ce

système, car il est possible que l'absent ait, de son côté, fait des acqui-

sitions ou des économies qui profileront incontestablement à la commu-
nauté En vain dirait-on que noire interprétation laisse sans application

l'art. 127. On verra, en effet, par la suite du texte, que cet article pro-

duit un effet très réel contre l'absent lui-même, en ce qui concerne ceux

de ses biens dont il s'était réservé la jouissance. Proudbon et Valette,

I, p. 319, note fi. Bellot des Minières, Du contrat de mariage, II, p. 34
et suiv. Demolombe, II, 2XN. Dalloz, Jur. gén., v° Absence, n° 415.

Rodière et l'ont, Du conçoit de mariage, I, 'M(i.

,5 La première de ces propositions se justifie par les raisons déve-

loppées à la note précédente, et la seconde n'est que l'application de

l'art. 130. Voy. aussi la note suivante. Laurent, 11,214. Orléans, 22 no-

vembre 1830, S., 51, 2, 553.
l '- Lorsque l'administration légale vient à cesser, indépendamment

du retour de l'absent ou de la preuve de son décès, la communauté,

provisoirement continuée, est censée dissoute à partir de la disparition

ou des dernières nouvelles, et dès lors il ne pcui plus être question de

taire tomber dans cette communauté loulou partie des fruils perçus par

l'époux présent. Ce point une fois admis, il ne reste que l'alternative ou

de régler le sort de ces fruits conformément à l'ail. 127, ou d'obliger
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2. De l'envoi en possession définitif.

§ 156.

De Vépoque à laquelle cet envoi peut être provoqué. Des

personnes autorisées à le demander. />>>> formes à m
pour l'ithhinr. De la décharge des cautions.

L'envoi en p issession définitif du patrimoine de l'absent

et L'exercice définitif des droits subordonnés à La condition

de ^"ii décès peuvent être demandés, Lorsqu'il s'est p

trente années depuis L'envoi en possession provisoire, ou
depuis L'époque à Laquelle a commencé L'administration

légale «lu conjoint présent, sans que L'absent ait reparu

ou qu'on ait obtenu de ses nouvelles. Ils peuvent égale-

ment être demandés, lorsqu'il s'est écoulé cent années

depuis la naissance de l'absent. Art. \'2\) '.

Le droit d'agir aux. fins ci-dessus indiquées, appartient

a toutes les personnes auxquelles La loi accorde la faculté

de se faire envoyer en possession provisoire <lu patrimoine

de l'absent, ou d'exercer provisoirenu ut 1rs dents subor-

donnés à la condition de son décès ' bis.

l'époux présent à les restituer en totalité aux ayants droit de l'absent.

Or, ce dernier parti serait si manifestement contraire à l'esprit de faveui

dans lequel a été rédigé l'art. 124 et aux motifs sur lesquels rej

les art. 127 et 130. qu'il est impossible de s'y arrêter, et que l'on ne

doit pas hésiter a étendre, par analogie, à l'hypothèse actuelle, les

positions de ces derniers articles, qui ne s'y appliquent pas textuelle-

ment. De Moly, n° 370. Toullier, I, i7-2. Duranton, i. 164. Proudhon et

Magnin, loc. cit. Valette, loc. cit. Demolombe, II. 285 et -2x7. Laurent,

11,214.

i Déniante et Colmet de Santerre, I. Hi'.» et 169 bis-l. Hue, I

Cpr. Laurent. 11. 222.
1 bis Ce sont ces personnes que l'art. 129 désigne sous l'<

ayants droit. En effet, dans les différentes hypothèses que prévoit cet

article, et même dans celle où il s'est écoulé cent années depuis la nais-

sance de l'absent, celui-ci est toujours repute mort à partir d

rition ou de ses dernières nouvelles, et di

successeurs a celte époque, qui sont également admis à demander l'en-

voi en possession provisoire ou l'envoi en possession définitif. Cpr.
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Il m esi ainsi, alors même que ces personnes n'auraieni

point l'ail nsaue de cette faculté, ponrui que, dans ee r;is,

leur action ne soit pas prescrite par l'écoulement, sans

interruptions ni suspensions, «lu laps de trente années, à

partir de l'envoi en possession provisoire .

Lé tribunal «levant Lequel la demande est portée ne

peut l'admettre qu'à charge tle constater la continuation

de l'absence, el il doit, en général, pour s'assurer de ce

t'ait, ordonner une nouvelle enquête, qui sera faite coatra-

dictoirement avec le procureur de la République '.

Les cautions fournies par les envoyés en possession

provisoire sont déchargées de plein droit, à partir de

L'époque à Laquelle l'envoi en possession déiinitil'penl être

demandé ;

. dette décharge porte non seulement sur

l'avenir, niais encore sur le passé 8
.

§ m.
Des effets de Penvoi en possession définitif.

1° En ce qui concerne le patrimoine de l'absent, l'envoi

;irt. J2<>. De Moly, ii
os 708 et suiv. Demolombe, II, 150. Zachariae,

j 156, texte el note 2. Laurent, II, 223. Hue, 1, -442. Req., 22 décembre

IS43, S., 14, 1, 90.

;' Cpr. § 132, texte et note 10; § 133, texte n° 3 et nole2(;.

3 Ail. 129 et arg. de cet art. cbn. art. 110. Expoté de motifs, par

BigotrPréameoeu (Locré, Lég., IV, p. 143, ir 29). Durauton, 1, 501.

IhoQ et Valette, I. p. 336 et 327. Demolombe. 11, 171. Zacbariae,

j 156, texte el note 3. Dcmante et Colmet de Santerre, 1, 169 bis-\\ et

V. Laurent, il, 224. Hue, 1,442;

* Zachariae 1
137 a, texte et note 1) et Valette sur Proudhon (I, p. 320,

note a) considèrent la décharge des cautions comme étant subordonnée

à l'enTOi en possession définitif. -Mais cette manière de voir est manifes-

tement contraire au texte 'de l'art. 12!), et l'on ne comprendrait pas que

la loi eût fait dépendre la décharge des cautions de l'envoi en possession

définitif, qu'elles o'-onl pas qualité pour provoquer. TouUier, I, i-il.

Durauton. I, 30 1. De Moly, n" 656. l'iasnian, I. 144. Demolombe, II,

160. Déniante el Colmet de Saolerne, I, 169 bit-ll. Laurent, II, 229. Hue,

I, 143.

Iiuianton, 1, 502. Demolombe, II, 101. Iluc, I, 443. Voy. en sens

contraire : Laurent, 11, 230.
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«•n possession définitif prodail tous Les effets qu'aurai!

entraînés I ouverture réelle de sa succession an jour de -.1

disparition ou de ses dernières nouvelles, sauf cependant,
If cas échéant, la révocation de La transmission de pro-

priété opérée par ce! envoi, et 1rs ooaaéqoesMM s qui

découlent de cette révocabilité 1
. Sous cette réserve, qui

ne se réfère d'ailleurs qu'aux rapports de L'absent <-t de
ses ayants droit avec Les <

1 1
\ <

• >
«'• > en possession définitive,

ces derniers sont à considérer comme propriétaires des

biens de l'absenl .
«•! sont même réputés Lavoir été à

partir de ^a disparition <>u de ses dernières nouvelles

Ces propositions principales conduisent aux applications

particulières suivantes :

Les envoyés en possession définitive peuvent non

seulement aliéner à titre onéreux les biens meubles <>ii

immeubles de l'absent, mais encore en disposer à titre

gratuit ' bis.

Ils sont autorises a demander compte des biens à ceux

qui les ont administrés jusqu'alors, et a provoquer, les

; la première partie de cette proposition trouve sa justification dans

la disposition de l'art. 1-20. qui autorise les ayants droit à demander le

partage des biens de l'absent, comme s'il s'agissait d'une succession à

laquelle ils se trouvaient appelés La seconde ressort nettement «le

l'an. 132, qui autorise l'absent, lorsqu'il se représente, mené: après

l'envoi en posse:>sion définitif, à reprendre ses biens.

- Arg. art. I3i, 133 et arg. a contrario art. 128 el 2126. Zachariae,

>' 157 ". Laurent, II. 225
3 Ce sont, en effet, les héritiers et su - présomptifs de l'abs

au jour de sa disparition ou de ses dernières nouvelles, qui sont auto-

risés ;i demander l'envoi en possession définitif. L'effet de la présomption,

en \ertu de laquelle cet envoi est prononcé, doil done rélroag r à la

même époque. Ces! aussi ce que su >pose la disposition de l'art.

qui, en prononçant la décharge des cautions, ne distingue pas entre le

et l'avenir. Cpr. I5»J
}
texte in /me ei m • que

prouve l'art. 132, qui ne permet à l'absent de réclamer ses biens que

dans l'état où ils sa trouvent et lui impose ainsi implicilemenl l'ol

lion de respecter toutes les aliénations consenties par les -ans

taire de distinction entre celles qui BCraieol p *

à l'envoi en possession définitif.

3 bis Déniante etColmel de Santerre, I. ITn. Laurent, 11, K7. Bu< . I.

413.
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uns contre les autres, Le partage définitif du patrimoine <l.

I absent, à moins qu'ils n'aient antérieurement déjà pro-
cédé à un partage qui, dans leur intention communej
devajl rester définitif

La communauté il-' lu. mis, provisoirement continuée en
vertu de l'option de l'époux présent, est définitivement
dissoute. Les envoyés peuvent contraindre ce dernier à U
liquidation e< au partage définitif de la communauté.
Du reste, les envoyés ne sont pas plus, après l'envoi

définitif qu'après l'envoi provisoire, de plein droit tenus,
ultra virés et sur leur propre patrimoine, des dettes et
charges grevant celui de l'absent 3

. 11 en serait autrement
si

- rn se gérant comme propriétaires libres des biens de
ce dernier, ils les avaient de l'ait confondus avec leur
propre patrimoine.

La propriété attribuée aux envoyés en possession défi-
nitive est révoquée, mais pour l'avenir seulement, lorsque
l'absent reparaît, ou qu'on obtient de ses nouvelles. Art.
132 *bis. Cette révocation a lieu, quel que soit le laps de
temps écoulé depuis l'envoi en possession définitif 6

. En
recouvrant les biens formant l'objet de l'envoi en pos-
session, l'absent ne peut les reprendre que dans l'état où
ils se trouvent 6

bis.

Il en résulte qu'il est tenu de respecter les aliénations,
soil â titre onéreux, soit même k titre gratuit, consenties
par les envoyés, ainsi que les hypothèques par eux consti-
tuées, ou établies de leur chef, non seulement depuis

* Cpr.
S

l.'.ii, texte n° 2. Demolombe, II, 153. Déniante et Colmet «le
Sanlerre,!, J 69 bis-Ul. Cpr. Laurent, II, 226. lluc, I, 443 Req 19 no-
vrembre 1877, S., 79, 1, 269.

* L'envoi définitif ne confère, en effet, qu'une propriété révocaul. .

ne peut, par conséquent, être considéré comme opérant une confusion
al» lue .nire le patrimoine .le l'absent et celui des envoyés. Demante et
Colmel de Santerre, I, 170 bis. Laurent, II, -22<J. Hue, 1,443.

Demante et Colmel «le Santerre, I, J74 bU-\ et \ Ill-IX.
A - '• '32 chu. [33. Duranton, 1,510. Demolombe, II, 17'.) Lau-

rent, II, 232.
,:

bis Laurent, II, 23J lluc, I, 444.
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l'envoi en possession définitif, mais même pendant L'envoi

en possession |>r<»\ isoire ' ter.

Il .'H résulte, d'un autre côté, que Les droits de L'absent

contre les envoyés en possession se bornent à pouvoir

demander soit la restitution des biens existant en nature

entre leurs mains, soit Le remboursement «lu prix prove-

nant des objets aliénés ou Le délaissement des biens acquis

en échange ou en emploi, et qu'il ne peut ai répéter

aucune portion des fruits perçus 7
, ni prétendre à aucune

bonification, à raison des dégradations dont i«'s biens

auraient été l'objet, lorsque d'ailleurs il n'en a point été

tiré profit '. ni même réclamer d'indemnité pour la valeur

des biens dont les envoyés auraient disposé à litre gra-

tuit, à m<»ins qu'ils n'aient, au moyen de ces dispositions,

accompli une obligation naturelle, par exemple en dotant

un de Leurs enfants. Encore, dans ce cas. L'indemnité

devra-t-elle être limitée au montant de la dot que l'envoyi

aurait vraisemblablement prise sur ses propres biens, s'il

y avait été réduit
3

.

Les propositions précédentes, relatives aux rapports de

L'absent et des envoyés en possession, cesseraient cepen-

dant de recevoir leur application, si la mauvaise foi de ces

derniers se trouvait clairement établie, auquel cas ils

seraient comptables des fruits et responsables des dété-

riorations provenant de leur fait, ainsi que des aliénations

qu'ils auraient consenties.

L'absent est autorisé à réclamer ses biens encore exis-

tants, avec les accessions et améliorations qu'ils peuvent
avoir reçues, soit par des événements de la nature, soit

par le fait des envoyés en possession : niais, .l'un autre

6 ter Laurent, II, 234. Hue. I, 444.
' Duranton, I, 507. Dcmolombe, II, 120 et 163. Déniante et Colmet de

Santerre, I, 174 bis-ll et 174 bù-Vf. Laurent, II, 228, 235 et 230. Hue.

I, i-44.

8 Duranton, I, 509. De Moly. n° 892. Demolorr.be, II, 105. Déniante

et Colmet de Santerre, I, 174 bis-ll Hue, I, 414.
9 Proudhon et Valette, I. p. 330 et note a. De Moly, n- 896. Duran-

ton I, 506. Demolombe, II, 476. Déniante et Colmet de Sauterie, 174 bit-

III, VI et VII. Laurent, II, 217. Hue, I, I

i. 60
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côté, il est tenu de bonifier à ces derniers, conformément

aux règles du Droit commun, les impenses nécessaires ou

utiles, à moins que, d'après leur nature ou les circon-

stances, elles ni- dussent être considérées comme deq

charges des fruits

Les développements précédemment donnés sur Les

effets de l'envoi on possession définitif, et sur la révoca-

tion il»
1 la propriété dés envoyés au cas de retour de l'ab-

sent, s'appliquent mutati$ mutandis, a l'exercice définitif

.1rs droits subordonnés à la condition du décès de ce der-

nier.

Les envoyés peuvent être évincés du bénéfice de l'envoi

en possession définitif, par une action utile en pétition

d'hérédité. Cette action, qui, à la différence d'une véri-

table action en pétition d'hérédité, n'exige pas la preuve

du décès de celui dont le patrimoine est réclamé, ne com-

prit' qu'aux enfants Légitimes ou naturels de l'absent, et

à Leurs descendants légitimes u. Elle se prescrit par trente

ans, mais à partir seulement de l'envoi en possession défi-

nitif, et sauf les interruptions et suspensions telles que de

droit". Art. 133. Il en est ainsi, dans le cas môme où le

décès de l'absent viendrait à être prouvé, peu importe

111 Merlin, Réf., v° Absent, sur l'art. 158, n° 2. Duranton, VI, 246.

Demolombe, II, 166. Zachariae, g 137 a, noie 3. Voy. cep. Hcq., 3 avril

1821, 5., 21, i», 325.

Jl Delvincourt, I, part. II, p. 104. Toullier, 1, 4SI. Duranton. I, 513.

Demolombe, II, 183. Zacliaria?, g 157 a, texte et note 4. Déniante et

Colmel de Santerre, I, 173 et 1 <(i bis-1. Laurent, II. 238. Hue, 1,445.

12 La prescription est donc suspendue, pendant la minorité des en-

fants et descendants de l'absent, conformément à l'art. 2552. Il s'agit

ici. en effet, d'une action eu pétition d'hérédité; et si, par exception aux

règles ordinaires, cette action n'exige pas la preuve du décès de l'absent.

ce n'est pas une raison pour transformer en un délai prélix le ternie au

bout duquel elle s'éteint, d'autant que ce terme est celui de la prescrip-

tion ordinaire, et qu'il ne faut pas restreindre, au détriment des enfants

scendants de l'absent, une disposition établie en leur faveur. Merlin,

Rép., x" Absent, sur l'art. 133. Maleville, I, p. 149. Toullier, I, 453.

De M"!\, n° 690. Valette sur l'roudhon, I, p. 335, note a. Plasman, I.

19. Demolombe, II, 185. Zachariae, \ 157 a, texte, notes 6 et 7. Voy.

us contraire : Delvincourt, I, part. II, p. 104; l'roudhon, I, p; 334

;

-,
: Duranton, I, 513; Talandier, p. 235; Hue, I, 445.
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qu'il soit antérieur ou postërii I envoi. Au premier
l'action «1rs enfants el descendants durerait toujours

trente aDS, à partir de l'envoi en possession u ,
<-i au

second, la prescription ne s'en accomplirait pas moins
,iu profil <!<•> envoyés, par trente ans, depuis la même
époque u

.

Enfin, 1rs envoyés peuvent également être évincés du

bénéfice il»- l'envoi en possession définitif, par suite de
l'action i-n pétition d'hérédité proprement dite, que sont

admis a former tous héritiers ou successeurs de l'absent,

en administrant la preuve <\<- sou décès". Cette action,

. iili'iiimeni de l'économie des art. 132 et 133, qui

envoyés en possession ne prescrivent jamais contre l'absent, el qu'ils ne

peuvent prescrire, contre ses enfants et descendants, qu'à partir de

l'envoi en possession définitif. C'est là. sans doute, en faveur d<

derniers, une dérogation au Droit commun; mais les termes dans les-

quels celte dérogation est établie sont trop absolus pour qu'il soit

permis «l'en soumettre l'application à une distinction quelconque. Voy.

cep. DemoJombe, II, 194.

11 En vain les cillants et descendants de l'absent diraient-ils, que

formant, au cas du décès prouvé de l'absent, une véritable action en

pétition d'hérédité, cette action n'a pu*commencer à se prescrire qu'a

partir de ce décès. Les envoyés en possession définitive leur répon-

draient victorieusement, qu'ils possèdent en vertu d'un titre légal, qui

leur a transféré la propriété des biens de l'absent, et que ce titr

devenu inattaquable par l'accomplissement de la prescription de trente

ans. D'ailleurs, sous ce rapport encore, la disposition de l'art. I!

absolue.

11 La proposition énoncée au texte se justifie par la disposition de

l'art. 130 qui s'applique, en effet, tout aussi bien à la pétition d'hérédité

formée après l'envoi en possession définitif qu'à celle qui aurait été

intentée pendant l'envoi en possession provisoire. C'est ce qui résu

de la généralité des termes de cet article et de la suppression des mots

pendant l'envui en possession provisoire, qui y figuraient primitivement.

Voy. Locré, Lég., IV. p. 21 , ait. 19, p. 84, art. 17. Voy. aussi : D •

cours du tribun lluguet au Corps législatif (Locré, Lég., IV, p. 1TU.

B 18). Ln vain s'esl-on prévalu, pour restreindre l'application de l'ar-

ticle précité à l'hypothèse d'une pétition d'hérédité formée pendant

l'envoi en possession provisoire, et de la place qu'il occupe,

retenue qu'il autorise des fruits acquis en vertu de l'art. 127. Lu

si l'art. 130 précède l'art. 131, dans lequel il est exclusivement qir

île l'envoi provisoire, il suit d'un autre coté l'art. l
v
20, qui détermine

les causes et les effets de l'envoi définitif. La place qu'occupe cet article
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«|ui se prescrit, en tout cas. par trente ans à partir du

décès 1

. cesse d'être recevable, même avant L'expiration

tend a démontrer qu'il s'applique également ii l'un et à l'autre tic ceg

envois. Et, cette idée une fuis admise, on s'explique très bien que le

ateur ait cru devoir3
pour le cas où la pétition d'hérédité serait

tonnée pendant l'envoi en possession provisoire, rappeler la retenue des

fruits autorisée par l'art. 127. En vain également Zachariœ a-t-il pré-

tendu que les effets d'un envoi déclaré définitif ne pouvaient, en raison

même de ce caractère, être neutralisés que par les causes exception-

nelles formellement prévues aux art. 132 et 133, et non par une action

en pétition d'hérédité formée conformément aux règles du Droit com-

mun, d'autant qu'en admettant le contraire, il en résulterait celle singu-

lière inconséquence que les enfants el descendants de l'absent, qui sont

obligés de reprendre ses biens dans l'état où ils se trouvent, seraient

dans une position moins favorable que ses autres héritiers, dont la

pétition d'hérédité n'est pas soumise à ta même restriction. Cetie argu-

mentation repose sur une confusion : De ce que l'envoi dont parle l'ar-

ticle 129 est qualifié définitif, il en résulte bien qu'il transfère aux

envoyés la propriété des biens de l'absent, mais il n'en résulte pas qu'il

la leur transfère d'une manière irrévocable. Les effets de cel envoi

restent évidemment subordonnés aux causes de révocation ou d'éviction

que prévoient les art. 132 et 133. Pourquoi, dès lors, ne seraient-ils pas

également neutralisés par la cause d'éviction que mentionne spéciale-

ment l'art. 130, et qui ressort d'ailleurs des dispositions du droit com-

mun. D'un autre côté, il est bien évident que, si l'absent lui-même est,

après l'envoi définitif, tenu'de reprendre ses biens dans l'état où ils se

trouvent, ses héritiers, quels qu'ils soient, et qu'ils agissent en vertu

dune action utile ou d'une action directe en pétition d'hérédité, ne

pourront avoir, sous ce rapport, plus de droits que lui, et seront, eux

aussi, tenus de reprendre ses biens dans l'état où ils se trouveront. 11

doit en être ainsi toutes les fois que le bénéfice de l'envoi définitif vient

à cesser par quelque cause que ce soit, parce que c'est là une consé-

quence attachée au caractère de cet envoi. 11 est donc complètement

inexact de prétendre que, dans notre système, les ascendants ou colla-

téraux de l'absent seront plus favorisés que ses enfants ou ses descen-

dants. Ils se trouvent, au contraire, dans une position beaucoup moins

favorable, puisque, d'une part, ils sont obligés de prouver le décès de

l'absent, et que. d'autre part, leur action s'éteint par trente ans, à partir

de ce décès, alors môme qu'il serait antérieur à l'envoi définitif. Voy. en

ce sens : Delvincourt, I, part. II, p. 104; Toullier, I, 455 ; Duranlon, I,

530 ci 531 : \ alette sur Proudhon, I, p. 330 à 338 . Demolombe, II, 192 ;

Demante et Colmet de Santerre, I, 176 ; Laurent, II, 242; Hue, I, 445.

Voy. en sens contraire : Maleville, sur l'art. 130; Zachariae, § 157 a,

texte et notes 8 à 12; Favard, Rêp., v° Absence, sect. III. s I.

Arg. 789 cbn. 22G2. Delvincourt, loc. cit. Duranlon, II, 531. Démo-
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de ce délai, si, d'ailleurs, il B'esl écoulé trente années de-
puis L'envoi eo possession définitif .

Dans les deux hypothèses précédentes, les demandeurs
sn pétition d hérédité ne peuvent, comme l'absenl Lui-

même, i t m •
1 . 1 1 1 1

.

• i m. m
1

1
.•

1 1

1

• i 1 1 1 < > i 1 1
1

• que dans l'état où il se

trouve l8
.

A la différence de l'envoi en possession provisoire, donl

l'effet n'est relatif qu'aux biens «pii s.- trouvaient de fait

dans Le patrimoine de L'absent au moment de sa dispari-

tion ou de ses dernières nouvelles, L'envoi en possession

définitif autorise les envoyés à exercer contre Les tiers, Les

droits e1 actions qui leur compéteraient en Leur propre

non), si la succession de leur auteur s'était réellement

ouverte à leur profit, par suite de son décès prouvé. I

ainsi que les envo] es sont admis à demander, même contre

des donataires entre vifs de biens de L'absent, la réduction

«1rs dispositions excédant la quotité disponible 1J
. Toutefois,

el par eela même que le titre des envoyés est sujet à révo-

cation par le retour de l'absent, les donataires, actionnés

en réduction, pourraient, il semble, demander caution

pour la restitution éventuelle des biens et valeurs dont ils

auraient à subir le retranchement. Ce serait, en pareil cas,

aux tribunaux à arbitrer le temps pour lequel la caution

devrait être fournie.

De même, les personnes appelées à exercer, sur certains

biens aliénés par l'absent, des droits subordonnés à La

condition de son décès, et qui, faute de pouvoir rapporter

La preuve de ce décès, n'eussent pas été recevables, pen-

dant l'envoi en possession provisoire, à en poursuivre la

tombe, II, 193. Demante et Colmet de Santerre, I. 176 < -I1-1Y. Lau-

rent, II, 244. Paris. I -2 décembre 1851, D., 54, 5, i

17 Cpr. note 13 supra.

^ Cpr. note 1 i îupra. Laurent, IL 239 et 243. Hue, I, -445.

19 II est vrai qu'en règle générale, toute personne qui demande à

exercer un droit subordonné au décès d'un tiers, est obligée de prouver

ce décès. Cpr. $ 53, texte et note 17. Mais la force dis iuit k

admettre une exception à cette règle, après l'envoi eu défi-

nitif : autrement l'exercice du droit de réserve des héritiers pourrait se

trouver paralysé d'une manière absolue. Demolotnbe, IL 140 el 1 i.
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réalisation contre Les tiers détenteurs <!•• ces biens, sonl

autorisés à Le faire après L'envoi en possession définitif.

Ainsi, !« donateur bous condition de retour et les appelés

au bénéfice d'une substitution peuvent, après ce dernier

envoi, réclamer des kiers acquéreurs les biens donnés ou

substitués que l'absent aurait aliénés
20

.

Du reste, l'envoi <'n possession définitif, pas plus que

l'envoi <'n possession provisoire, ne peut remplacer la

preuve dn décès de L'absent, lorsqu'il s'agit de l'exercice

de droite qui, l>ien que subordonnés à sou décès, ne por-

tent pas sur son patrimoine, mais sur celui d'une tieree

p< rsonne '.

II. DES IiROITS OUVERTS AU PROFIT DE E.'ABSENT, DEPUIS

SA DISPARITION OU SES DERNIÈRES NOUVELLES.

§ Lâ8.

(Conformément à la règle <]ue celui qui réclame un droit

quelconque du chef d'une autre personne est tenu de

prouver l'existence de celle-ci à l'époque de l'ouverture

de ce droit, nul n'est recevable, en l'absence de cette preuve,

;i faire valoir des droits prétendus ouverts au profit d'un

absent depuis sa disparition ou ses dernières nouvelles 1

.

A (il égard, il n'y a pas de distinction à établir entre le

cas de l'absence déclarée et celui de l'absence simplement

présumée * ô/s. Art. 135. Toutefois, si une personne ne

Cpr. j 153, texte, notes 35 et 36. Demolombe, II, 141 et lo'S.

11 Cette proposition, qui nous parait incontestable en principe, puisque

les dispositions de la section première du chapitre III du titre De lab-

ob1 exclusivement pour objet de régler le sort des biens délaissés

par l'absent, ou qui. à une époque quelconque, s'étaient trouvés dans

son patrimoine, devrait, ce semble cesser de recevoir application dans

ou il se serait écoulé cent ans depuis la naissance de l'absent.

Dans ce cas, en effet, il serait rationnel d'admettre une présomption de

mort, «ui'fisante pour remplacer la preuve du décès de l'absent, dans les

circonstances prévues au texte. Cpr. s 153, texte et note 37.

1 Demante etColmet de Santerre, I, 17!). Laurent, II, 252. Hue, I, 440

et 447. Poitiers, 22 janvier 1883, IL, 84, 2, IBS.

1
bis C'est ce qui résulte du texte même de l'art. 135, qui s'applique
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s'rt.iii que depuis peu de temps éloignée <!•• son domicile,

et i|u il n \ i-ni pas de motifs suffisants pour considère)

sun existence comme incertaine, les tribunaux pourraient,

à la demande 'l«'s ayants droit de cette personne, ordonner
<l<s mesures temporaires pour sauvegarder ses intérêts .

La règle ci-dessus posée conduit entre autres aux appli-

cations suivantes :

à toute personne dont l'existence est devenue incertaine. En vain oppo-

serait-on, ponr restreindre l'application de cet article an cas d'al

déclarée, la disposition de l'art. 113. Ce dernier article, en effet, suppose

une succession ouverte au profit de l'absent avaal su disparition on ses

dernières nouvelles, puisque c'est dans cette hypothèse seulement qu'on

peut dire de ce dernier qu'il se trouve intéressé '< la succession. L'ar-

ticle 113 recevra d'ailleurs encore son application dans le cas où les

héritiers présents consentiraient à admettre provisoirement l'absenl au

partage de la succession. Locré, sur Fart. 135. Proudhcn, 1, p. \

268. Toullier, I. 477 et 178. Merlin, Bip., \- Absent, noies 2 et 3 sor

l'art. 130. Duranton, I, 535. De Moly, n»62. Demolombe, II. 263 a 265.

Zachariic \ 158, texte, notes 1 et 2. Déniante et Colmel de Santerre, I.

I79 bii-\-\ï et IV. Laurent. II, 253. Hue, I, 449. Bruxelles, 21 germinal

an XIII, S., 7, -2, 761. Poitiers, 29 avril 1807, S., 7, 2, 647. Paris.

27 mai 1868, S., 8, 2, 193. Turin, lu juin 1803, S., 10, 2, 358,

Bruxelles, 20 juillet 1868, S., 9, 2, 160. Rennes, 9 avril ISI0, S., 10,

2, B46. Metz, 3 janvier 1866, D., Rép., SuppL, v° Absence, n° 78.

Voy. en sens contraire : Maleville, sur l'art. 135. Cpr. aussi : Paris,

26 février 1836, S.. 27, 2, 10.

2 Celte restriction, qui rentre dans l'esprit général île notre législa-

tion en matière d'absence, paraît devoir être admise pour parer aux

inconvénients qu'entraînerait l'application trop absolue des art. i

136. Elle n'est d'ailleurs pas contraire au texte de ces articles, dans

lesquels le législateur, en parlant d'un individu dont Fexùtence n'est pas

reconnue, semble désigner un véritable absent, c'est-à-dire une personne

dont l'existence est devenue incertaine; dès lors, en cas de contestation

à cet égard, les tribunaux sont naturellement appelés a décider ce point

de fait. Toutefois, il ne faut pas conclure de là que les ayants droit d'un

individu éloigné de son domicile puissent, sans prouver son existence

contestée, réclamer îles droits ouverts à son profit, par cela seul que

cette existence ne serait pas encore devenue complètement incertaine.

Tout ce qu'on peut admettre, dans leur intérêt et dans celui de l'absent,

e est la faculté de provoquer des mesures conservatoires, dont les tribu-

naux auront, selon les circonstances, à déterminer la nature et la durée.

Cpr. Toullier, I. 479; Duranton. 1,536; Demolombe, II. 205; Démaille

et Colmet de Santerre. I. 179 6(^-111 ; Laurent. Il, 253 : Hue, I, 149.
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i° Lorsqu'il s'ouvre une succession à Laquelle se trouve

appelé un individu dont L'existence èsl incertaine, La dé-

volution en a lieu de la même manière que s'il étail décédé.

Elle revient, soit aux cohéritiers de l'absent et à ceux qui,

par L'effel de la représentation, entrent dans sa place et

dans sis droits*, soit aux héritiers du degré ou de L'ordre

subséquent. Art. 136 \ Les personnes qui recueillent

ainsi L'hérédité à L'exclusion de l'absent, ne peuvent, en
aucune manière, être gênées dans la libre disposition des

objets qui la composent 5
. Elles ne sont tenues, ni de faire

3 La question de savoir si les enfants et descendants de l'absent sont

admis à succéder par représentation de ce dernier a été, pendant un

certain temps, assez vivement controversée. Elle doit, à notre avis, se

résoudre par l'affirmative, parce qu'il serait déraisonnable de permettre

aux autres héritiers d'écarter tout à la fois, et l'absent lui-même, par le

motif que son existence est incertaine, et ses représentants, sous le pré-

texte que, son décès n'étant pas prouvé, il est possible qu'il existe encore.

Merlin, lie/*., v° Absent, sur l'art. 136, note G. Delvincourt, I, p. 106.

Duranton, I, 547. De Moly, n° 640. Valette sur l'roudhon, I, p. 353 à

:;:.:>. Delalleau et Sirey, Dissertations, S., 15, 2, 45, et 26, 2, 293. De-

molombe. II, 209. Zachariae,§ 158, texte et note 3. Demante et Colmctde

Santcrre, I, 179 bis-\. Laurent, II, 253. Hue, I, 448. Paris, 27 janvier

1812, S., 12. 2, 292. Req., 10 novembre 1824, S., 25, I, 167. Voy.

en sens contraire : Locré, sur l'art. 135; Proudhon, I, p. 347 et suiv.
;

Favard, Rép , v° Absence, sect. III, § 2, n° 2.

4 Cet article s'applique aux contumaces dont l'existence est devenue

incertaine. La régie des Domaines ne peut donc étendre le séquestre,

auquel se trouve soumis le patrimoine du conlumax, aux successions

ouvertes à son profit depuis sa disparition ou ses dernières nouvelles.

Civ. cas-., 23 niais 1841, S., 41, 1, 320. — Cet article s'applique-t-il

aux militaires absents.' Cpr. § Mil.

Merlin, Rép., v° Absent, no.tes 3 et 4 sur l'art. 136. Locré, sur

l'art. 135. Toullier, I, 480. Plasman, I, p. 68 et 543. Demolombe, II,

213. Zachariae, § 158, texte et note 5. Déniante et Colmet de Santcrre, I.

ISO. Paris, 27 mai 1808, S., 10, 2, 193. Bruxelles, 20 juillet 1808, S.,

9, 2, 160. Turin, 15 juin 1808
;
S., 10, 2, 538. Bordeaux, 10 mai 1832,

S., 32,2, 132. Amiens, 12 décembre 1838, D., 39, 2, :<.s Cpr. Bourges.

17 janvier 1872, S., 72, 2, 13'*. Voy. en sens contraire : Delvincourt,

sur l'ail. 136; Duranton, [,394; Bolland de Villargues, Rép. du notariat,

s° Absent, n« 50; Biom, 20 mai 1818, S., 18, 2, 210 ; Paris, 26 février

1826, S., -21, 2, 16. — Il ne faut pas confondre l'hypothèse prévue au
texte avec celle où lés tribunaux, en déclarant que l'existence d'un in-

dividu, éloigné de son domicile, n'est pas encore devenue incertaine,
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iuNciii.iirr dans l'intérêt de l'absent, ni d'admettn un no-

taire pour le représenter à l'inventaire auquel elles juge-

raient convenable de procéder, ni <!<• fournir caution pour

la restitution éventuelle de l'hérédité*. La possibilité «lu

retour de L'absent ne peu! être invoquée ni par les héri-

tiers présents, pour soustraire les I * i
• 1

1 -* par eus recueillis

à son défaut aux poursuites de leurs propres créanciers

ni par les tiers acquéreurs de ces biens, pour refuser le

payemenl de leur prix .

Les héritiers présents son! autorisés à exclure l'absent

dans le cas même où La personne de la succession de la-

quelle il s'agit, aurait nommé un exécuteur testamentaire,

chargé d'administrer la part de l'absent, jusqu'à ce que

son sort lut livé '. Si les héritiers présents, au ueu d'écar-

ter l'absent, comme ils auraient pu le faire, avaient con-

senti a la nomination d'un notaire chargé de le représenter

à l'inventaire et au partage, ou s'ils avaient admis ses

ayants droit à recueillir tout ou partie de l'hérédité, ils

seraient toujours autorisés, même avant la déclaration

d'absence, a reprendre les biens qu'ils auraient provisoi-

rement laissé attribuer à l'absent ou abandonnés

avants droits
10

.

refuseraient de prononcer fttic et mine la dévolution île la succession au

profit des héritiers présents. Dans cette dernière hypothèse, les tribu-

naux pourraient, comme nous l'avons énoncé au texte et note 2 supra,

prendre toutes espèces de mesures pour la conservation des intérêts des

non présents.

6 Demolombe, loc. cit. Zachariae, § 158, texte et note 6. Laurent, II,

2S6. Hue, I. US. Bennes, 9 avril 1810, S., 10,2,246. Bruxelles, 18 no-

vembre 1886, I).. sT. 8, 155. Dijon, 23 mars 1888, S., 88, 2, 240.

7 Rouen, 30 mai 1818, S.. 18, 2, 313.

- Xec ubstat art. lbàli : Les tiers acquéreurs de bonne toi, ne pouvant

être inquiétés par l'absent qui se représenterait, ne se trouvent pas dan-

la situation prévue par cet article. Paris, 7 mars \x-2>. >.. 26, -

Voy. en sens contraire : Lyon, 29 décembre 1827, S., 28, 2, -

» Aix, 30 août 1811, S.," 12. 2, 27. Cpr. cep. Bruxelles, 3 juin 1809,

S., t'-lir.

.

,0 Duranton, I, 536. Demolombe. II, 206 et 207. Cpr. Proudhon, I.

p. 281. Zachariae, § 158, texte in fine, notes 10 et 11. Hue, I, 149. Cpr.

Bruxelles, 1S novembre 1886, D , 87, 2. 155.
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La dévolution qui s'opère au profil des héritiers pré-

sents o'esl [>as irrévocable. L'absent, Lorsqu'il vient

reparaître, ou ses ayants droit, lorsqu'ils parviennent

établir son existence au moment de l'ouverture de la suc-

cession, sauf autorisés à réclamer la restitution! de L'héré-

dité dont il a été exclu. Art. L37. L'action en pétition

d'hérédité qui Leur compète à cet effet est régie, de tous

points, par Les règles ordinaires, applicables aux actions

de cette nature '' bis. Ainsi, Les héritiers présents ne sont

pas tenas à la restitution des fruits qu'ils ont perçus de

bonne foi. Art. 138 ". Ainsi encore, L'action dont s'agit se

prescrit par trente ans, à partir de l'ouverture de la suc-

cession " bis. Enfin, L'absenl ou ses ayants droit sont obli-

- - de respecternon seulement les actes d'administration

faits par les héritiers présents, mais encore les actes d'alié-

nation à titre onéreux qu'ils auraient consentis au profit

de tiers de bonne foi et les adjudications auxquelles il

aurait été procédé sur les poursuites de leurs créanciers 12

;

'i L'absent ne fait pas nombre avec les héritiers à ré-

serve présents, pour la fixation du montant de la quotité

disponible 13
;

3° Dans le cas d'un legs en faveur d'un absent, les

personnes présentes auxquelles aurait profité la caducité

de ce legs, par suite du décès du légataire avant l'ouver-

ture de la succession, sont légalement autorisées à le con-

, Déniante et Colniet de Santerre, I, 1X1 6is-Il et III. Laurent, II,

Hue. I, 450.

11 Cpr. sur cet article : Req., 3 avril 1X21, S., 2t, 1, 325 et 354.

!!• q., 10 novembre 1824. S., 25, I, 167. Déniante et Colmel de Santerre,

I, IXI et 181 bis-l. Laurent, II, 259. Hue, I. 451.

11 bis Déniante et Colmet de Santerre, I, 180 bis. Hue, I, 451. Cpr.

Paris, 12 décembre 1X51, D., 54, 5, 4.

* Yoy. sur ces différentes propositions les développements donn-

t»l»;. Yoy. aussi Demante et Colmet de Santerre, I, IXI frw-lY, Y à IX.

Laurent, H, 257. Hue, I, 451. Rouen, 10 mai 1818, 1)., liép., v° Absence,

i. Yoy. en sens contraire : C. de cass. de Belgique, 11 juillet

i 5., 7», 2, 108.

11 Cpr. S 0X0, texte et note g; | 681, texte et note 3. Laurent, II, 234.

Hue, I, ii7.
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sidérer comi '-tant effectivement caduc, si l'existence de
l'absent étail déjà incertaine à cette époque. La position

de l'absent <|ui reparaît, on de ses ayants droit qui justi-

fient de son existence à L'époque de l'ouverture de la suc-

cession, est la même dans cette hypothèse que dans celle

(l'une hérédité dont il aurait été exclu, saui cependant

L'application tirs règles spéciales eonoernant Les époques

à partir desquelles les légataires ont droit au; fruits

Ainsi L'absent ou ses ayants droit peuvent réclamer pen-

dant trente ans, à partir de L'ouverture de La succession,

la délivrance ou la restitution du legs, h'im autre côté, ils

sont obligés de respecter les actes d'aliénation à titre oné-

reux consentis, au profil de tiers de bonne foi, par les per-

sonnes qui ont recueilli l'ohjet du legsî peu Importe que
ers personnes soient des héritiers ab intestat, des léga-

taires universels, à titre universel ou à titre particulier, el

que le Legs t'ait au profit de l'absent soit un legs univer-

sel à titre universel ou à titre particulier
ls

;

11 Cpr. art. 1005 et !0li.
13 M. Demolombe (II, 354) admet la proposition énoncée au texte,

pour l'hypothèse où l'absent est un légataire universel ou à titre uni-

versel. Mais il la rejette au cas de legs particulier. Suivant cet auteur,

les aliénations consenties par les personnes qui ont profité de la cadu-

cité présumée du legs, ne doivent être maintenues qu'autant qu'il est

possible de considérer celles-ci comme des mandataires omnium bonorum

cum liber» administratione, qualité qu'on ne saurait, lorsqu'il ne s'agit

que de biens formant l'objet d'un legs particulier, reconnaître aux re-

présentants de l'absent, fussent-ils héritiers ab intestat ou légataires

universels. Le point de dépari de cette argumentation ne nous parait

pas exaet. Les personnes présentes, appelées à profiter de la caducité

du legs fait à l'absent, sont bien moins à considérer comme mandataires

de ce dernier que comme propriétaires, sous condition résolutoire, il est

vrai, des biens formant l'objet de ce legs. Toute la difficulté consiste a

déterminer les effets de cette condition résolutoire à l'égard des tiers.

Or, la dévolution des objets légués s'étant opérée au profit des personnes

présentes, en vertu d'un titre légal, fondé sur l'incertitude de l'exis

de l'absent, et les tiers ayant traite sous la foi de ce lit »n ne

peut guère supposer que la loi ait entendu réserver a celui-ci un recours

contre ces derniers. L'intention contraire parait d'ailleurs résulte

dispositions de l'art. 137, qui ne réserve, au profit de l'absent, que l'ac-

tion en pétition d'hérédité, et les autres droits ou actions analogues, telles
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Les arrérages d'une pente viagère constituée sur la

tète d'un absent) Boil au profil de celui-ci, soil au proûj

d'un tiers, ne peuvent être réclamés ni par ir> ayants

droil de l'absent, ai par le crédi-rentier. Art. I983 1*.

III. DES EFFETS TE L'ABSENCE EN CE QUI CONCERNE LE MA-

RIAGE, L'AUTORISATION .MARITALE ET LA LÉGITIMITÉ HES

ENFAN rs.

§ «59.

L'absence la plus longue, se fût-elle prolongée au delà

de cent ans à partir de la naissance de l'absent, n'a jamais

pour effet de dissoudre son mariage, et n'autorise pas, par

conséquent, l'époux présent à contracter une nouvelle

union '.

Toutefois, si de fait il avait convolé en secondes noces,

soit après la déclaration d'absence, soit même pendant la

période de présomption d'absence, le second mariage ne

pourrait, sauf le cas du retour de l'absent, être attaqué

que parce dernier ou par son fondé de pouvoir spécial,

muni de la preuve de son existence actuelle. Art. 439 a
-

que les demandes en délivrance ou en restitution de legs, de nature à

s'exercer contre les personnes qui ont recueilli, à son défaut, les biens

auxquels il avait été appelé. En se plaçante ce point de vue, il n'y a,

pour la solution de la difficulté, aucune distinction à établir, en raison

de la nature du legs fait a l'absent et do la qualité des personnes qui ont

protité de sa caducité présumée.
10 Laurent, II. 2o2. Hue, I, 448. Vby. aussi : Req., 8 décembre 1824,

S., 2o, I, 158. Alger, 29 mai 1886, sous Req., 1" avril 1889, S.. 89,

1,217.
1 Discussion au Conseil d'État. Exposé de motifs, par Higct-Préameneu

(Locré, Lég.y IV, p. 101 et 102, n os 31 à 4S, p. 146, n° 32). Locré, sui-

tes art. Ilfj et 139. De Moly, n° «H. Demolombe, II, 260. Zacharte,

l 139, texte et note I". Déniante et Colmetde Sanlerre, I, IS2. Laurent

II, 143 et 2ib. Hue, I. 435. Cpr. avis du Conseil d'État des 12-17 ger-

minal an XIII.

-' La généralité des termes de l'art. 13!) exclut toute distinction, que
l'on voudrait faire pour son application, entre le cas où le second ma-
riage aurait été contracté après la déclaration d'absence et celui où il

l'aurait été avant cette déclaration. Valette sur Proudhon, I, p. 301,
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Ed dehors de ce cas, les autres intéressés e( le minis-

tère public lui-même seraient non recevables à en provo-

quer l'annulation, bien qu'ils offrissent de prouver «jn.

l'absenl vit encore actuellement, <»u n'est décé lé que d<

puis la célébration du second mariage 3
.

obs. I. Plasman, 1. p. 317. Taulier, 1, p. 233. Demolombe, il

Zachi
I

'. texte et note 5. Laurent, II, 246 et -JiT
I

vrier 1830, S., 30, -, ±-~. IToy. en sens contraire : Proucihon, I. p. 300

et 301 ; Duranton, I. 526; Dalloz. Jwr. gén., v° Mariage, p. 93, n u 13;

i i. Bip. v* Mariage, sect. V, 5 I, o 3; Vazeitte, Dn M
Douai, 10 mai Isiî". S., 37. -1, 488. — En admettant, avec les au-

torites citées en dernier lieu, que Kart. 139 fui applicable au cas de

simple présomption d'absence, la demande en nullité du mai

tracte pendant cette période, soulèverait toujours la question de savoii

s'il suffi! au demandeur de prouver le fait de la première union, ou s'il

doit, en même temps, établir sa non-dissolution au moment de la célé-

bration du second mariage, en justifiant de l'existence de l'absent à

cette époque, lit cette question devrait, par application des règles ^u:

la preuve, être décidée dans ce dernier sens. En efiet, un mariage n'esl

pas nul par cela seul que celui des époux qui se trouvait engagé dans

les liens d'une précédente union, n'a pas rapporté la preuve du décès

du premier conjoint. Le nouveau mariage ne serait entache de nullité.

qu'autant que la première union aurait encore subsisté à l'époque où il

a été célébré. C'est donc la coexistence des deux mariages qui forme le

fondement de la demande en nullité, et elle doit dès lors être établie par

le demandeur. Voy. en ce sens : Req., 21 juin 1831, S., 31, 1, 262

Rcq., ls avril 1838, S., 38, 1,296.

: L'interprétation de l'art. 139 a donné lieu à d mes. Sui-

vant les uns, cet article devrait recevoir son application même au cas

de retour de l'absent et dérogerait ainsi, d'une manière absolue, aux

dispositions des art. 184, 187, 188 et 190. Voy. en ce sens ; Toulli I

188 Vazeille, b«. mariage, l 225; Zachariae, > 159. texte in fine et

note G ; Laurent, II, 250; Hue, I, 456. D'après d'autres auteurs, l'ar-

ticle 139 cesserait d'être applicable non seulement au cas de retour de

;t, mais par cela seul qu'on établirait son existence au moment de

la célébration du second mariage. Voy. en ce sens : Delvincourt, I.

part. II, p. III et 112; Duranton, I, 527; II, 323: Valette sur Prou-

dhon, I, p. 302, obs. 2; Demolombe, II, 261 ; Ou Caurroy, Bounier et

Roustain. I, 333. Ces deux opinions extrêmes nous paraissent devoir

être rejetées. La première aurait pour résultat de donner une sorte de

consécration légale ;• une situation qui constituerait un scandale public

et qui entraînerait des complications absolument inextricables, à celle

d'un mari ayant deux femmes, ou d'une femme ayant deux maris égale-
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liais, si L'absoal reparait, on retombe sous L'empire du

Droil commua, e1 tous l<s intéressés, ainsi que Le minis»

public, soni autorisés à demander soi! pendant sa vie,

soi! après >--n décès, suivant Les distinctions établies aui

art. 18'k 1 87 . 1 88 ei 190, la nullité du second mariage

contracté par son conjoint '.

ment présents. On ne saui ait admettre que le législateur ait voulu, par

l'art, i Lionner une pareille situation. La seconde opinion nous

parait inconciliable avec la disposition de l'article précité qui, tout en

supposant l'existence actuelle de l'absent, n'en refuse pas moins, à tout

autre qu'à celui-ci ou à son fondé de pouvoir, le droit de demander la

nullité du mariage. D'un autre côté, l'art. 139 deviendrait sans objet et

tpplicatiou s'il devait seulement avoir pour effet d'exclure la rece-

vabilité do l'action en nullité de la part des autres intéressés, tant et

aussi longtemps qu'ils n'offriraient pas la preuve de l'existence île l'ab-

sent au moment de la célébration du second mariage. A défaut de cette

preuve, en effet, leur action serait déjà non reccvable, d'après les prin-

cipes du Droit commun, ainsi que nous l'avons établi à la note précé-

dente. On ne peut donc expliquer l'art. 139 qu'en admettant, de la part

du législateur, l'intention non seulement de repousser toute demande

en nullité qui ne serait fondée que sur le défaut de preuve du décès de

al antérieurement à la célébration du nouveau mariage, mais

encore de refuser le droit d'attaquer ce mariage à toutes peisonnes

autres que l'absent lui-même, malgré l'oftre qu'elles feraient de prouver

l'existence d • <e dernier à l'époque où son conjoint a contracté une

nouvelle union. Cette intention, d'ailleurs, s'explique parfaitement. Si le

retour de l'absent établit, d'une manière irréfragable, son existence, il

n'en est pas de même des moyens plus ou moins concluants à l'aide

desquels on chercherait à justifier l'existence d'une personne qui n'a

i domicile; et l'on comprend que le législateur n'ait pas

voulu faire dépendre le sort d'un mariage d'éléments de preuve dont

l'appréciation ne serait pas à l'abri .de toute chance d'erreur. D'ailleurs,

lisons de haute moralité, qui veulent qu'au cas de retour de l'absent

l'action en nullité puisse être formée par toute personne intéressée, ne

M présentent pas, du moins avec la même gravité, dans l'hypothè

at, qu'on prétend existant, n'a cependant pas reparu a son domi-

cile. Cpr. Déniante, Encyclopédie du Droit, v° Absent, p. 123 à 134, et

D mante cl Colmet de Santerrc, I. lx-1 ûw-J-YI.

• D'après .M. Déniante (ofi.et /or. rit,.), le nouveau mariage ne pourrait

plus, même au cas de retour de l'absent, .lie attaqué après le décès de

: nier : ce qui exclurait, d'une manière absolue, l'action des colla-

téraux. Yoy. dans le même sens: Laurent, 11,249; Hue, I, 4.'JG. Nous

.rions adopter cette manière de voir. Du moment OÙ l'on écarte,
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L'absence présumée, ou même déclarée, du mari ne

dispense pas la femme de La nécessité d'une autorisation

pour ester en justice ou pour contracter. Art. 2_'i' ' bi$.

Toutefois, lorsque La fe a <•nnir.ni/ . q prenant la

qualité de veuve, elle ne peu! demander, pour défaut

d'autorisation maritale, La nullité de L'acte qu'elle a p
qu'a La condition de prouver L'existence <!<• 9011 mari à

L'époque de La passation <1<- cel acte .

Que si elle avait traité eu s.- qualifiant -I-' femme
mariée ou de femme séparée de biens, elle pourrait, selon

les circonstances, être dispensée de faire cette preuve*.

L'enfant dont La femme de L'absent esl accouchée posté-

rieurement au trois centième jour à dater de La disparition

de celui-ci ou de ses dernières nouvelles, ne peut, pour se

dire enfant de L'absent, se placer sous la protection de La

maxime Pater is est quemnuptix demonsirant, qu'à charge

de prouver que le mariage <l<>nt il se prétend issu, existait

encore à L'époque correspondant au trois centième j<»m

avant sa naissance, ou, en d'autres termes, que L'absent

vivait encore à cette époque 7
. Faute par lui de faire cette

pour telle ou telle hypothèse, l'application de L'art, 139, un retombe

entièrement sons l'empire du Droit commun: et toute distinction, d'après

laquelle on refuserait, ù certaines personnes, l'action en nullité dont

elles jouissent en vertu des règles ordinaires, doit être rejetée comme
arbitraire.

4 bis Arg. de l'ait. 1-427. Demante et Colmet de Santerre, 1. 183

XI. Laurent, II, J ',3 et 1 14. Une, 1. 456. Cpr. Lyon, 20 août 18

70. 2, 124. Civ. rej., <J mai 1882, S., 82, I, 340."

8 Cette proposition se justifie par des raisons analogues à celles que

nous avons déduites à la note 2 supra. Demolombe, II, 267. Civ. rej.,

30 août 1826, S., 27. I. I.Y7. Caen, 13 décembre 1-7 ! 137.

Cpr. tteq., 7 mai 1889, S., 92, 1, 396. Voy. en sens contraire : Dijon,

1
er juin 1854, S., ?>i. 2, MU. Qet arrêt repose sur le motif, évidemment

erroné, que la loi présume vivante toute personne dont le décès n'est

pas régulièrement justifié. Il est, en effet, de principe élémentaire, que

l'existence ou le décès de l'absent étant également incerta

celui qui fonde une réclamation quelconque sur l'un ou l'autre d

faits à prouver celui qui sert de base à sa demande.
6 Cpr. Alger, 27 juin 1835, 5-, 56, 2, 164.

7 En effet, pour pouvoir invoquer une présomption légale, il faut
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preuve, sa légitimité peut être contestée par toute personne

intéressée.

Quant à lYnt'ant né moins de trois cents jours depuis La

disparition ou les dernières nouvelles de L'absent, il peul

invoquer en sa faveur La maxime précitée dont l'effel a'eai

susceptible d'être écarté que par un désaveu. Nous exa-

minerons au § .Vi."> bis la question de savoir si les héritiers

présomptifs de L'absent sont ou non admis à désavouer

enfant, pour l'écarter de l'envoi en possession.

avant tout établir les faits qui lui servent de base (voy. | 730, texte et

note 4), et comme la maxime Pater is est quem nuptis demorutrant

repose, en l'ait, sur l'existence du mariage au moment auquel l'enfant

prétend placer sa conception, c'est à lui. qu'il soit demandeur ou défen-

deur dans la contestation, à rapporter la preuve de ce fait. Ce serait

fausser l'application de cette maxime que de prétendre qu'il suffit à

l'enfant de prouver que sa mère a été mariée à une époque quelconque,

pour mettre à la ebarge de ceux qui contestent sa légitimité la preuve

de la dissolution du mariage. .Merlin, Quest., v° Légitimité, $,'8. Demo-

lombe, II. 268. Dupret, Revue de Ifroit français et étranger, 1844, I,

p. 740 et suiv. Demanle et Colmet de Santerre, I, 182 bis-X\\. Voy. en

sens contraire : Toulouse, 14. juillet 1827, S., 28. 2. 202; Toulouse,

29 décembre 1828, S., 29, 2, 137; Douai, 18 novembre 1861, S., 62,

2, I; Civ. rej., 16 décembre 1 803, S., 64. 1, 27. Les deux derniers

arrêts, rendus depuis la publication de notre troisième édition, n'ont

point ébranlé notra conviction. Ils confondent, à notre avis, des actions

qu'il importe de distinguer soigneusement, savoir : la contestation de

légitimité et la contestation d'état, et ne tiennent pas compte, d'un

autre côté, de la nécessité où se trouve toute personne, qui invoque une

présomption légale, de prouver les faits sur lesquels elle repose. Nous

ajouterons que, si l'état des personnes n'est pas indivisible au point de

vue de l'autorité de la chose jugée, il parait cependant impossible d'ad-

mettre que le législateur ait entendu consacrer, en ce qui concerne les

enfants de ta femme d'un absent, un système qui, en permettant de leur

dénier tout droit à l'envoi en possession des biens de ce dernier, comme
n'ayant pas été conçus à l'époque de sa disparition ou de ses dernières

nouvelles [Voy. 5 132, texte et note 5), les autoriserait à se présenter,

comme enfants légitimes, à la succession de leur mère ou de toute autre

personne. Nous hésitons d'autant moins à écarter une pareille doctrine,

qu'elle conduit à des conséquences que repousse le sens moral, et qui

léseraient, de la manière la plus grave, l'intérêt légitime des familles.
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IV. DES EFFETS DE l'aHSKNCE QUANT A LA PUISSANCE PATER-

NELLE ET QUANT A LA TUTELLE DES ENFANTS DE L'ABSENT.

§ 160.

Les effets de l'absence, quant à la puissance paternelle

et quant «à lu tutelle des enfants de L'absent, varient sui-

vant que L'absence n'est encore que simplement présumée

ou qu'elle a été déclarée '.

Pendant la période de présomption d'absence, l< père,

en cas d'absence de la mère, conserve sans aucune res-

triction, sur les enfants issus de leur mariage, tous les

droits tle la puissance paternelle 2
.

lai cas d'absence du père, les droits de la puissance

paternelle, relatifs à la personne des enfants et à L'admi-

nistration de leurs biens, passent à la mère 3
. Art. 141.

Elle ne peut cependant exercer le droit de correction que

comme elle serait autorisée à le faire en cas de viduité '.

1 Cette distinction, qui n'est pas explicitement formulée dans la loi,

résulte virtuellement tle l'économie des art. 141 à 143. En se servant du

terme surveillance, le législateur donne à entendre qu'il n'est ici ques-

tion que d'une mesure provisoire, et les expressions de l'art. 142, avant

que l'absence du père ait été déclarée, indiquent nettement que, dans sa

pensée, cette mesure doit cesser par la déclaration d'absence. On s'ac-

corde généralement à reconnaître la ju«tesse de cette distinction poul-

ies cas prévus par les art. 142 et 143, c'ést-à-dire pour ceux où la sur-

veillance des entants de l'absent a été déférée a un ascendant ou à un
tuteur provisoire. Il n'y a dissidence d'opinions que sur le point «le

savoir si la déclaration d'absence fait cesser l'administration légale

confiée par l'art. 141a l'époux présent. Cpr. note 8 infra. Demolombe,
II, 335. Déniante et Colmet de Santerre, I, 184. Hue, I. 459.

i Arg. a fortiori art. 1 41. Si cet article ne s'occupe que de' l'absence

du père, ce n'est évidemment que parce que le cas d'absence de la mère
ne pouvait donner lieu à aucune difficulté. Cpr. art 373 et 389. Duran-

ton, I, 516. Zaeharice, § 160, texte et note 4. Déniante et Colmet de

Santerre, I, 185.

Voy. spécialement sur le droit d'émancipation : S 129, tertte et note

10. La mère jouit-elle, dans ce cas, de l'usufruit légal ? Cpr. 550 bit,

texte n° 1 et note 5. — Voy. aussi Laurent, II, 1 15.

* Cpr. art. 381. Valette sur Proudlion, I, p. 306, note a. Duranlon, I,

l. 01
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Quant au\ droits concernant L'administration des biens des

enfants, elle 1rs exerce au même titre que Le père e4 avec!

la même étendue de pouvoirs
f
sans avoir besoin de l'au-

torisation du conseil de famille «>u de la justice pour la

passation des actes que 1»' père peul faire sans une pareille

autorisation*. D'un autre côté, ses biens ne sont pas sou-

mis à l'Iix {> othèque légale, ei il n'y a pas lieu à la nomina-

tion d'un subrogé tuteur'.

Si l'un des époux était déjà décédé lors de Ta disparition

de l'autre, ou s'il venait à décéder pendant la période de

présomption d'absence, la surveillance des enfants devrait

être déférée, par le conseil de famille, aux ascendants les

plus proches, et, à leur défaut, à un tuteur provisoire.

Cette surveillance, dont la délation ne . peut, toutefois,

a\"ir lieu que six mois après la disparition de l'absent,

constitue, bien qu'elle s'exerce à titre provisoire, une vé-

ritable tutelle, qui entraîne l'hypothèque légale et donne

lieu à la nomination d'un subrogé tuteur. Il n'y a pas, à

eel égard, de distinction à faire entre le cas où la surveil-

lance des enfants de l'absent est déférée à un parent col-

latéral ou à un étranger et celui où elle l'est à un ascen-

dant 7
. Art. 142.

519. Plasman, I, p. 304. Demolombe, II, 313. Déniante et Colmet de

Santerre, I, 1*0 bù-IU. Laurent, II, I i7. Hue, I, 4ti0.

- Cpr. art. 381) et $ 123. Delvincourt, sur l'art. 141.. Malevillc, sur

l'art. 141. De Moly, n c 2UU. Duranton, I, 320. Magnin, Des minorités, I,

113. Demolombe, II, 3J7. Zacharise, S 1GU, texte et note 2. Demante et

Colmet de Santerre, I, 180 &M-IL Laurent, II, 14G. Hue, 1, 461.

6 Toullier, 1,458. Duranton, I, 548. Magnin, op. cit., I, 114. Plasman,

I, p. 3U8. Valette sur Proudlion, I, p. 30G, note a. Demolombe, II, 312.

Demante et Colmet de Santerre, I, 18G cl 18G bùA. Laurent, II, 146.

Hue, I, 459.
~ De Moly, aM 192 et 199. Magnin., op. cit., I, 117, 488 et 489.

Zacharii
, | 460, texte et note 3. Demante et Colmet de Santerre, I, 187

et 187 bù. Laurent, 11, 148. Hue, I, 462. — Suivant M. Demolombe

'II. M.'l et 322), la surveillance constitue bien une espèce de tutelle,

quand elle est déférée à uu collatéral ou à un étranger , mais elle ne

"•vêtirait plus ce caractère si elle se trouvait dévolue à un ascendant.

Cet auteur se fonde sur ce que le législateur se sert ici du terme sur-

veillance et non de celui de tutelle, et sur ce que les ascendants ne sont
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Lorsque l'absent a laissé des enfants issus «l'un pr<

dt'iil mariage, el qu'il s'est écoulé six mois depuis sa dis-

parition, l;i surveillance de ces enfants doit, comme dans
l'hypothèse précédente el malgré L'existence du aow
conjoint de l'absent, être déférée à Leurs ascendants les

plus proches ou à un tuteur provisoire. Art. li-i bis.

La déclaration d'absence du père ou de la mère fait

cessée La surveillance exercée soit à titre de tutelle pro-

visoire, soi) à titre d'administration légale 8
, el la déla-

tionde la tutelle s'opère conformément ,ia\ règles du Droit

commun.

pas. de plein droit, appelés à la surveillance, comme ils le sont ;'i la

tutelle, ce qui ne peut s'expliquer qu'en parlant de l'idée que la surveil-

lance ne constitue pas, à leur égard, une véritable tutelle. Ces deux

arguments ne nous paraissent pas concluants. Le législateur employant

'lient le terme surveillance pour qualifier la mission déférée non

seulement à un ascendant, mais môme à un étranger, on ne peut tirer

aucune induction du choix de ce terme. Et si les ascendants ne sont

pa>, de plein droit, appelés à la surveillance des enfants de l'absent, la

raison en est que, d'après le projet primitif du Code, ils n'étaient pas

non plus investis, de plein droit, de la tutelle de leurs descendants.

Voy. Projet du Code, titre de la minorité, de la tutelle et de Vémancipation,

art. 20. Cpr. aussi : Discussion au Conseil d'État (Locré, Lég.. IV,

p. MO. n° 8.)
' lus Déniante et Colmel de Sanlerre, I, 188. Laurent, II, 149. Hue, I,

163.

8 On convient généralement que la surveillance, exercée à titre de

tutelle provisoire, cesse par la déclaration d'absence; mais, contraire-

ment à la proposition énoncée au texte, certains auteurs enseignent que

la surveillance, exercée à litre d'administration légale, continue ai

même carat 1ère, malgré la déclaration d'absence, alors du moins que

l'époux présent a opté pour la continuation de la communauté, et que

les enfants n'ont pas de biens personnels. Voy. en ce sens : Duranton,

1, 517 et 518: Plasman, I, p. 311. Celte restriction ne nous semble pas

admissible. 11 est vrai que, à la différence de l'art. 14-2, l'art. 141 ne con-

tient )ias d'expressions qui limitent, à la période de présomption d'ab-

sence, la mesure qu'il établit. Mais il suffit de lire les articles composant

le chapitre IV du titre De l'absence pour demeurer convaincu q

législateur n'a eu en vue, dans ces articles, que des mesures provisoires,

dont la durée se trouve naturellement restreinte à la période de présomp-

tion d'absence. Cpr. note l r0 supra. D'ailleurs, les motifs en raison

desquels l'administration légale du père est, après le décès de la mère.
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APPENDICE,

SPÉCIALITÉS CONCERNANT l' ABSENCE DES MILITAIRES.

S 161

Les lois rendues, soit avant, soit après la promulgation

du Code civil, sur les militaires absents, sont, d'après

l'ordre chronologique, les suivantes :

I. — La loi du 1 1 ventôse an II concernant les succes-

sions dans lesquelles peuvent être intéressés des défen-

seurs de la patrie absents de leurs foyers '.

Cette loi n'a été abrogée ni par le Code civil, ni par la

publication de la paix générale, ni par la loi du 13 jan-

vier In 17 et doit continuer à être appliquée ' bis à tout

remplacée par la tutelle, se présentent avec tout autant de force lorsque

l'un des époux est venu à disparaître, et que les enfants se trouvent

ainsi privés de l'un de leurs défenseurs. Si, malgré cela, la disparition de

l'un des époux ne donne pas immédiatement ouverture à la tutelle, c'est

par une faveur spéciale que la loi accorde à l'époux présent, faveur qui

ne se comprend que tant que l'absence n'a pas été déclarée. Delvincourt,

I, part. II, p. 83. Valette sur Proudhon, I, p. 311. Demolombe, II, 333

et 330. — Laurent (II, 219-221 enseigne que les art. 141, 142 et 143

concernent la seconde période de l'absence aussi bien que la première,

et que la déclaration d'absence laisse subsister les mesure;- qui ont été

prises pendant l'état de présomption d'absence.
1 Voy. note 5 infra.

bit Le privilège établi en faveurdes militaires par la loi du il ventôse

an II se justifie par les circonstances particulières qui accompagnent l'ab-

sence des citoyens faisant partie de l'armée. Cette loi, spéciale et par son

objet et quant aux personnes qu'elle concerne, n'a pas été abrogée parles.

dispositions générales du Code civil sur l'absence. Cpr. § 29, texle et

note 7. Elle ne l'a pas été davantage par la publication de la paix

aie, puisque rien, dans son texte, n'autorise à la considérer comme
limitée quant à sa durée, et comme subordonnée, pour son application,

à la continuation de l'état de guerre. Cpr § 29, texte et note 3 : § 40,

texle et note i. Enfin, la loi du 13 janvier 1817, n'ayant eu d'autre objet

que de faciliter la déclaration d'absence des militaires, n'a pu avoir pour
etlet d'abroger celle du 11 ventôse an II. Il n'existe, entre les disposi-
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militaire et à toute personne attachée au service des ar-

mées .

Elle ne peu! recevoir son application qu'à compter du

jour du départ des militaires <l«>ni elle s'occupe. En con-

séquence, les biens que ceux-ci possédaient à ce i nt,

et 1rs successions qui se siml ouvertes à leur profil avant

cette époque sont ré^is par les dispositions «In Code civil.

Ainsi, lorsqu'il s'agit «le pourvoir à l'administration «lu

patrimoine qui appartenait au militaire, au moment <!«•

son appel au corps, Les Tribunaux peuvent prendre, con-

formément à l'art. 112, les mesures nécessaires ;ï cel etl'et.

Ainsi encore, lorsqu'il <\st question de faire représenter un

militaire absent aux inventaires, partages et liquidations

des successions ouvertes à son profit avant son départ, il

doit, conformément à l'art. 113, y être pourvu au moyen

de la nomination d'un notaire
3

.

En ce qui concerne les successions qui s'ouvrent au

profil il«s militaires absents postérieurement à leur dé-

lions de ces doux lois, aucune incompatibilité qui s'oppose à leur appli-

cation simultanée. Merlin, Ih'-p., v° Absent, sur l'art. 136, n° 0. Demo-

lombe, II, 351. Déniante et Colmel «le Sanlerre, I, 192 el 192 K»-I. Hue,

I, 167. Rennes, 2S aoûl 1813, Dalloz, Rép., v° Absence, n° 731. rri-

bunal de Metz, 17 juin 1816, S.. 19, I. 343. Poitiers, 5 juillet 1826, S.,

-27, 2. 32. Bourges, 20 novembre 1826, S., 27, 2. 173. Nancy. P r mars

18-27, S., 29, 2.(13. Bordeaux, 22 mai 1827, S., Chr. Orléans, 12 aoùl

1829, S.. 20, 2, 329. Civ. cass., 23 août 1837, S., 37, I. Soi». Voy. en

sens contraire : Duranlon, 1,329 et s.; Colmar, 2i décembre I8I<>. D

17, 2, 46; Nancy. z\ janvier 1820, S., 20, 2, 138: Paris, 23 aoûl

1821, S., 30, 2. 30î; Nimes, 28 janvier 1823, S.. 2:», 2, Si : Req.,

23 aoûl 1824, Dalloz, Rép., v° Absence, n u 733.
s

11 n'y a pas lieu de distinguer entre les militaires présents au corps

iv. qui en auraient été détachés, et dont on n'aurait plus eu de

nouvelles. Deiiiolombe, II, 342. Civ. cass., 9 mars 1819, S., 19, I

Civ. caas., 9 mais 1824, S., 24, I, 203. Bourges, 20 novembre 1826,

S.. 27, 2. 173. Orléans, 12 août 182!). S. 29, 2, 329. Voy. ce

contraire : Hennés, 24 janvier 1822, Dalloz, Rép., v° Absence, u° 640.

:1 Merlin. Rép., v° Absent, sur l'art. 113. n° 0. Demolombp, II. 343.

Déniante et Colmet, de Santerre. I, 192 ôtf-II. Bruxelles. 24 juillel el

22 novembre 1817, S.. Chr. Orléans, 17aoùt 1853, D., 54, 2,22. Voy.

en sens contraire : Colmar, 3 mai 1813, S., 16, 2, 47.
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part 4
, la l«>i du 11 ventôse an 11 déroge au principe con-

sacré par !«"> art. !•*!•""> el l">c du Code civil, et qui *'-
1 ; t i

t

déjà admis dans notre ancien droit, eu ce qu'elle ae per-

met pas au\ héritiers présents d'jxclnre 1rs militaires

tbsents des successif os dans Lesquelles ils sont intéres

sons prétexte que leur existence est devenue incertaine .

Elle prescrU au juge de paix, qui a apposé les scellés

sur les effets d'une succession dans laquelle un militaire

-i- trouve intéressé, de lui en donner avis, m faire se peut.

ei d'en instruire, dans tous les cas, le ministre de la guerre.

Après L'expiration du délai d'un mois, et à défaut de pro-

curation envoyée par Le militaire iutéressé, le conseil de

famille doit lui nommer un curateur, chargé de provoquer

la levée des scellés, de taire procéder à L'inventaire ei à

la vente des meubles, d'en toucher le prix et d'adminis-

trer les immeubles en bon père de famille. La succession

est ainsi mise en réserve soit pour la totalité, soit pour la

pari afférente au militaire absent 6
.

La loi du i 1 ventôse an II ne produit son effet que pen-

dant la période de présomption d'absence.

L'absence des militaires, dont l'existence est devenue

incertaine, peut, en effet, comme celle de toute autre per-

La loi s'applique non seulement aux successions ab intestat, mais

encore aux successions testamentaires et aux donations de biens à venir.

Durantou. I. 33U. Demolombe, II. 343. Déniante et Colmet de Sanlenv.

1, 192 bis-m. Civ. cass.. 9 mars 1819, S., 19, 1, 343.

Suivant -Merlin [Bip., \° Absent, sur l'art. 113, n° 6), la loi du

1 1 ventôse an 11 ne s'appiiquerait qu'aux militaires dont l'existence ne

serait pas méconnue, et non à ceux qui se trouveraient absents dans le

véritable sens du mot. Yoy. également en ce sens : Kouen, 29 janvier

|s|7. 8., P. -_' -'): Caen, 21 août 1818, Dalloz, Bip., \° Absence,

. Mais cette opinion doit être rejetée comme apportant, à l'appli-

cation de la loi précitée, une restriction que repousse la généralité de

ses termes. D'ailleurs, la faveur spéciale que cette loi a voulu accorder

aux militaires deviendrait illusoire si les béritiers présents pouvaient les

exclure de Ions auxquelles ils se trouvent appelés, en contes-

tant leur existence. Dnranton, I, 430. Demolombe, II, 344. Demantc et

Colmet de Santerre, I, \'.)1 bis-VL. Civ. cass., 9 mars 1819, S., P. I.

Civ. cass., 9 mars [824, S.
3 2é, I, 203.

• Cpr. Req., IGjuilkt E862, S., 63, t, 152.
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sonne, être judiciairement déclarée. La déclaration d'ab

sence a lii'u suivanl les règles tracées par le Code civil, ;

moins qu'il ne s'agisse <!«• militaires appartenant A la c rté

gurie de ceux dont s'occupent les lois du 1:1 janvier 1841

et du !> août 1871, auquel cas elle est prononcée d'après

Le mode spécial établi par ces l<>is et <|wi sera ci après

expliqué.

La déclaration d'absence d'un militaire produit tous les

effets attachés à cette mesure par le Gode civil. Elle Fait

notamment remonter la présomption dedécèsdu militaire

absent au jour de ses dernières nouvelles. Il en résulte

que 1rs héritiers présents, au préjudice desquels les suc-

cessions ouvertes depuis cette époque, ont été, soit pour la

totalité, soit pour partie, mises en réserve dans l'intérêt de

ce militaire, sont, dès lors, autorisés à en réclamer la res-

titution à son curateur, sans que ses héritiers présomptifs

puissent s'opposer à cette restitution 7

.

II. — La loi du 16 fructidor an II, qui déclare com-

munes aux officiers de santé et à tous autres citoyens at-

tachés au service des armées les dispositions de la loi du

1 1 ventôse an IL

III. — La loi du 6 brumaire an V, qui établit diverses

mesures ayant pour objet la conservation des droits ,t des

biens des défenseurs de la patrie et des autres citoyens

attachés au service des armées de terre et de mer.

Les dispositions les plus importantes de cette loi étaient

celles des art. 2 et \. Aux termes de l'art. 2. aucune pres-

cription, déchéance ou péremption ne pouvait s'accomplir

au détriment des défenseurs de la patrie et autres citoyens

7 Dcmolombe. II, 345. Déniante et Colinot de Santevre, !. 198 et

J93 bis. Hue, 1, 167. Hennés, 26 juin 1818, Dalloz. Jic/i..\ Absence,

n° 672. liourges, 20 novembre 1826, S., 27. 2, 17;;. Nancy, ["mars

•1827, S.. 29..2, 63. Limoges, 26 mai 1829, S., 30, 2, 301. Civ. rej.,

20 juin 1831, S., 31, 1, 286. Nancy, 31 janvier 1833, S., 34, :. 683. —
A plus forte raison, les héritiers présomptifs do militaire dont l'abs

a été déclarée ne pourraient-ils pas demander au curateur la restitution

des successions mises en réserve dans son intérêt personnel, pour

où il reparaîtrait.



DE L'ÉTAT KT DE LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

attachés au service des armées de terre et de mer,™'*
près I exp,ration de certains délais, qui ne devaient courir
<I» a dater de la publicatioD de la paix générale ou de la^natmv.h. congé absolu qu'ils auraient antérieuremeni
" , ' ,7" •

D après l'art. ',. les jugements prononcés contre
I- défenseurs de I, patrie ne pouvaient être poursuis
P*fy°ie de saisie immobilière avant l'expiration desmômes
délais.

Ces dispositions, ainsi que celles des art. S et 6 qui s'y
rattachaient, ont cessé d'être en vigueur après l'expira'
tion des susdits délais, calculés à partir du 14 février 1816
date de la publication du traité de paix du 20 novembre
précédent 9

.

Quant aux dispositions des art. 1 et 7, qui prescrivaient
certaines nu-sures pour la. conservation des droits et des
biens des défenseurs de la patrie, elles n'ont jamais reçu
une complète exécution, et l'on s'accorde généralement à
les considérer comme ayant cessé d'exister à partir de la
même rpoque.

Les militaires absents sont aujourd'hui soumis au droit

8
L'art. 2 de la loi du 6 brumaire an V n'établit, au profit des mili-

taires absents, ni interruption, ni môme suspension de la prescription •

il se borne à leur accorder un délai de faveur, pendant lequel ils étaicni
encore adnns à faire valoir leurs droits, malgré l'accomplissement de la
P^cription. Poitiers, 30 août 1825, S., 26,2, 12. Civ. rej,, 23 novembre
]'• S

'' •';,'• '",
,:,V - rej

-' 8fcSvrier ,836
'
S-, 36, 1, 496. Vov.en sens

contra.re
: Consultation, par Sirey, S., 26, 2, 41; Troplong, De la

M. Demolombe, dans la première édition de son Traité de l'absence
II, 330), semblait admettre

,
par application de la loi du 21 décembre

1814, que celle du 6 brumaire an V avait cessé d'être en vigueur à
partir du 1« avril 1815. Cette manière de voir ne paraissait pas exacte
les hostilités ayant recommencé dès le 13 mars 1815, la paix de 1814 ne
fut, en réalité, qu'une trêve, et c'est bien évidemment ainsi que le com-
prirent les rédacteurs de la loi du 13 janvier 1817, dont l'art. I" suppose

tat de guerre a continué jusqu'au traité do paix «lu 20 novembre
,s|

'- l"
l|l! """ France le li février 1816. M. Demolombe s'est rallié à

cette opinion dans I;, deuxième -dition de son ouvrage (Il 350) Vov
même sens : Vazeille, Des prescriptions, i. 311 •

|[ II(
.

j i6
g.'

Cpr. Duranton, XXI, 23; Civ. cass., 30 avril 1811, S., Il, 1 3<»6
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coniiiimi .-n ce qui concerne les prescriptions, péremp-
tions et déchéances ;iinsi que les voies d'exécution for-

:

'.

IV. — La lui du 2\ décembre 1814, qui -i prorogé le

délai accordé par l'art. 2 de la loi précédente.

V. — La loi du 13 janvier 1817, relative aux yens

de constater le sort des militaires et des marin- absents

LU»' s'applique aux militaires et marins qui, se trouvant

en activité de service dans l'espace de temps compris entre

lr 2J avril I7'.»2 et le 20 novembre 1815, auraient disparu

avant cette dernière époque, art. I
er

, et, dan- la même
limite de temps, à toutes personnes inscrites aux bureaux

des classes de la marine, à celles attachées au service de

santé et aux services administratifs des armées de terre et

de mer, enfin à celles portées sur les contrôles réguliers

des administrations militaires. Art. 12, § 1
er

.

Eu outre, les tribunaux ont la faculté de L'appliquer aux

domestiques, vivandiers et autres personnes à la suite des

armées, s'il est fait preuve suffisante de la profession des-

dites personnes. Art. 12, ^ 2.

Cette loi n'a jamais été abrogée ll
.

VI. — La loi des 9-12 août 1871, qui a remis en vigueur

la Loi précédente à L'égard des Français ayant appartenu

aux armées de terre et de mer, à la garde nationale mo-

bile ou mobilisée, ou à un corps reconnu par le ministre

de la guerre, qui auraient disparu depuis le 19 juillet 1870

jusqu'au traité de paix du 31 mai 1871. Art. unique. £ I
"'.

La même loi peut encore être appliquée à ton- autres

10 Troplong, De la prescription, II, 708. Grenoble. 22 décembre I

S., 26, 2. ;-j.

11 Mais elle ne peut recevoir son application qu'en ce qui concerne

les individus qui y sont désignés. Ceux qui seraient entres dans le ser-

vice des années de terre ou de mer ou qui auraient disparu postérieure-

ment au 20 novembre 1815 seraient régis par le Droit commun (Exposé

des motifs, Moniteur du 30 novembre 1816; Instruction du Gard

sceaux du 3 mai 1825 ; Recueil officiel du Ministère de la Justice, I, p. 187),

sauf ce qui sera dit, dans la suite du texte, pour les Français disparus

pendant la guerre de 1870-1x71.
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Français, qui auraient disparu pendant le même inter-

valle de t»-»it| >— _ par suite de faits de guerre. Même art.,

Peuvenl agir, en vertu de cette législation spéciale,

les héritiers présomptifs et l'épouse du militaire absent.

Loi du 13 janvier IS17, art. 1
er

. Le même droit appar-

tient .1 ses créanciers 13
ei aux autres personnes inté-

- mais seulement en cas d'inaction des héritiers

somptifs et de l'épouse et un mois après une interpel-

lation qu'il est nécessaire de leur adresser. Art. 12.

Les personnes qui viennent d'être énumérées peuvent,

à leur choix, se pourvoir soit pour faire déclarerl'absence,

soit pour faire constater le décès, soit pour l'une de ces

fins au défaut de l'autre. Art. 1 ei 12.

La procédure est la même dans ces divers cas u.

La demande est formée par une requête présentée au

tribunal du dernier domicile du militaire ou marin dis-

paru. Cette requête et les pièces justificatives sont com-
muniquées au procureur de la République et envoyées

par lui au ministre de la justice. Par les soins de ce der-

nier, la demande est rendue publique dans la forme pres-

crite par l'art. 118 du Code civil
w

et elle est transmise au

a A ce point de vue, les termes de la loi de 1871 sont plus compré-

hensifs que ceux de la loi de 1817. On a voulu la rendre applicable à

tous les individus non militaires, conduits ou non à l'étranger, et qui

ont disparu dans l'invasion par suite de faits de guerre. Rapport de

H. Robert de Massy à l'Assembl<5e nationale, Journal officiel du 12 juil-

let 1871. Duvergier, Lois et décrets, 1871, p. 153. Mais on ne pourrait

en invoquer le bénéfice s'il s'agissait de militaires ayant abandonné leur

corps pour se joindre à des insurgés. Décision du Ministre de la Justice

du 8 juillet 1876, Bulletin officiel du Ministère de la Justice, 1876,

p. 126.

13 L'action, ainsi accordée aux créanciers, déroge au Droit commun.
Voy. tupra, g I5f, texte et note 10.

14 Voy. Circulaire du garde des sceaux du 2 mars 1874. Recueil offi-

ciel du Miniitère de la Justice, III, p. 292.

L'art. 119 'lu Code civil prescrit de rendre publies les jugements,

tant préparatoires que déiinitils, et ne soumet la demande à aucune

condition de publicité. Au contraire, l'art. 2 de la loi du 13 janvier 1X17

ordonne seulement de publier la demande. Comme cette loi a organisé,
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ministre de la guerre ou à celui de la marine suivant que

le disparu appartenail à L'armée de Serre ou à L'année d<

mer. Art. I ei 2.

Le ministre compétent fait rechercher dans Les archives

Jte son département t'>us les renseignements concernant

I.- militaire ou Le marin dénommé dans La requête,

renseignements, avec La requête, les extraits d'actes et

antres pièces jointes, sont renvoyés par L'intermédiaire

du ministre de la justice an procureur de la République.

Art. 3.

Il \ a lieu de distinguer alors trois hypothèses:

x. S'il résulte, des pièces et renseignements fournis par

le ministre, que l'individu existe, le tribunal doil rejeter

la demande. Art. 4, ^ 2.

[3. Si le décès est certain, parce qu'un acte de décès a

été trouvé, cet acte est immédiatement renvoyé par le pro-

cureur de la République à L'officier de l'état civil, qui est

tenu de l'inscrire de suite sur les registres. Art. :5, ^ 2 de

la loi précitée
1G

et art. 94 nouveau du Gode civil. Avis en

est donné par les soins du procureur de la République à

L'avoué des parties requérantes.

Pour faire preuve du décès, l'acte doit être extrait des

registres île l'état civil institués parla loi pour les mili-

taires et marins dans les cas spéciaux qu'elle détermine.

Art. 10 de la loi, art. 93 et suiv. nouveaux du Code

civil
IT

.

pour les cas qu'elle prévoit, une procédure spéciale, on admet qu'il n'y

a pas lieu de la compléter, au point de vue des formes, par les disposi-

tions du Droit commun et, qu'en conséquence, les jugements prépara-

toires ou définitifs, concernant l'absence des militaires, ne sont assujettis

à aucune publicité. Demolombe, II, 349. Circulaire du garde de- Bceaux,

du 3 mai 1825 et du 2 mars J87-i, Recueil officiel du Ministère de lu /"-

tice, I. p. 187, et III, p. 292,
16 Cet article vise l'art. 98 du Code civil, aujourd'hui remplacé par

l'art. 94, à la suite des modifications résultant de la loi du 8 juin 1893.

17 Circulaire du garde des sceaux, du 19 mai 1823, Recueil officiel du

Ministère de la Justice. I, p. 161. — L'art. 10 de la loi vise !

et actes de décès des militaires, tenus conformément aux art. 88 ei

91 anciens du Code civil. Mais, comme ces textes ne concernaient «pie
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A défaut d'actes, la preuve du décès {»«*u t être faite par

témoins, s'il est établi, soi! par l'attestation du ministre de

la çuerre ou de la marine, soil par foute autre voie légale,

qu'il n'y a pas eu de registres, ou qu'ils oui été perdus

ou détruits en tout ou en partie ou que leur tenue a

éprouvé (lev interruptions 18
. Les enquêtes doivent avoir

lieu contradictoirement avec le procureur de la Répu-

blique ". Art. .">. Le jugement portant déclaration du

- ne peut intervenir qu'après le délai d'un an à comp-

ter de la publication de la demande. Art. 6
S0

.

les actes il*' l'élat civil faits hors du territoire de la République, la loi de

IsIT rivait pris soin d'en étendre exceptionnellement le bénéfice aux

militaires décédés sur le territoire français, s'ils faisaient partie ded

corps ou détachements d'une armée active ou de la garnison d'une ville

assiégée. Demanle et Colmet de Santerre, I, 205.
18 C'est une application du principe général consacré par l'art. 46 du

Code civil, auquel l'art. 5 de la loi du 13 janvier 1817 se réfère exprès-;

sèment. Demanle et Colmet de Santerre, I, lï)9. Demolombe, II, 349.

Req., 18 mars 1846, S., 46. I, 325. Cpr. § 64, texte et notes 7 à 8 bis]

19 Cette exigence ne se rencontre pas pour les enquêtes ouvertes en

vertu de l'art. 46 du Code civil. Elle se fonde dans le cas particulier, et

par analogie, sur la règle générale qui fait du procureur de la République

l'adversaire de toute partie demanderesse en déclaration d'absence. Cpr.

S 151, texte in fine. Il suit de là que le procureur de la République ne

pourrait pas, en vertu de la loi de 1817, poursuivre comme partie prin-

cipal la déclaration du décès. Cpr. | loi, texte et note 15. Mais, d'un

autre côté, l'art. 3 de la loi du 6 janvier 1872 a conféré au ministère

public le droit d'introduire d'olfice les procédures ayant pour objet,

soit île reconstituer des registres de l'état civil perdus, soit de rétablir

ou de compléter des actes se rapportant à la période écoulée depuis le

4 septembre 1870 jusqu'à la promulgation de ladite loi. Les termes

aux de cet article ont permis de l'appliquer -à la reconstitution des

actes de décès des militaires et marins morts pour la défense du pays.

Et, afin d'éviter aux parties intéressées les frais de l'instance prescrite

parla loi de 1817, des instructions ministérielles ont invité les magis-

<lu parquet, lorsque le décès d'un militaire ou marin pouvait être

établi, a saisir d'office le tribunal d'une demande tendant à sa constata-

tion. Circulaires du garde des sceaux des 8 octobre 1872 et 2 mars 1874,

Recueil officiel du Ministère de la -Justice, 111, p. 223 et 292. — Cette

dernière procédure n'a d'ailleurs de commun que le but, avec celle que

nous étudions.

Ce délai tient lieu de celui d'égale durée qui, aux termes de l'ar-
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y. Si Les renseignements recueillis oe permettenl d'éta-

lir ni l'existence ni le décès, on se trouve dans le cas <l<

résomption d'absence.

Le tribunal peut alors, à son choix, ajourner l'instruc-

ion pendanl un délai qui ne doit pas excéder une année,

u ordonner les enquêtes prescrites par l'art. 1 16 du I
"•!,•

ml", ou enfin déclarer l'absence sans autre instruction.

irt. i, §§ 2. 3 el '..

Biais que le jugement définitif soit rendu après ajourne-

îent ou sur enquêtes, ou de piano, la déclaration d'ab-

ence ne peut intervenir qu'autant qu'il est prouvé que

individu a disparu depuis deux ans, si le corps dont il

lisait partie servait en Europe; depuis quatre ans, si le

orps servait hors d'Europe, et que depuis le même temps

l n'a pas donné de ses nouvelles. Art. 4, § i. 11 faut de

lus qu'il se soit écoulé une année à compter du jour où

i demande a été rendue publique. Art. 6
22

.

Ces conditions diverses étant réunies, l'envoi en posses-

ion provisoire peut être prononcé sans attendre les délais

xés par les art. 121 et 122 du Code civil, et sans qu'il y

it lieu de distinguer suivant que le militaire ou le marin

bsent a laissé ou non une procuration.

Cette dernière circonstance n'est à considérer qu'en ce

[ui concerne l'acquisition des fruits : Si l'absent a laissé

nie procuration, les envoyés en possession provisoire sont

enus, en cas de retour, de lui restituer la totalité des

ruits par eux perçus pendant les dix premières années de

absence, sous les déductions de droit. Art. 9, § 1. Dans

e cas contraire, ils conservent la part de fruits déterminée

lar l'art. 127 du Code civil
23

. Arg. de l'art. 13.

clc 119 du Code civil, doit s'écouler entre le jugement préparatoire et

i jugement définitif. Cpr. ç 151, texte m fine.

21 Les enquêtes obligatoires, dans la procédure de Droit commun
Voy. | loi, texte et note 11) ne sont ici que facultatives. Code civil,

ri. 110 et loi du 13 janvier 1817, art. 4, | -2. Elles n'ont d'autre objet

ue de compléter les renseignements recueillis au ministère de la guerre

u à celui de la marine.
- Voy. note 20 supin,
u Cpr. § loi, texte et notes I à 3.
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Les envoyés en possession provisoire soni tenus de don-

ner caution : mais s'ils possèdent des immeubles reconnu!

suffisants pour répondre de la valeur des objets suscej

Unies de restitution, ils peuvent être admis à se cautions

sur Leurs propres biens. Art. '.», §2'*.

Sur tous les antres points, les dispositions du Code civil,

auxquelles la loi de 1817 n'a pas dérogé, demeurent aj

plicables. Ait. 13 .

Ajoutons que, dans le but de rendre ces procédures

moins onéreuses, les formes ont été très simplifiées. Art.

et s. § 3
M

.

Les jugements rendus en cette matière sont susceptibles

d'appel tant de la part du procureur de la République que

de celle des parties requérantes. Art. 8, § i. L'appel du

procureur de la République doit être interjeté dans le

délai d'un mois à dater de la signification du jugement

faite à la partie au domicile de son avoué. Même art.,

§2".

Analog. art. 2041. Cpr. § (82, texte et notes 7 à 0.

Ainsi, la preuve du décès d'un militaire devrait être faite d'après

les règles du Droit commun, et non d'après la loi du 13 janvier l.stT,

igissait do la réclamation d'un droit qui, bien que subordonné au

décès du militaire, ne porterait pas sur le patrimoine de ce dernier, mais

sur celui d'une tierce personne. Req., 1;) juin 1872, S., 72, 1, 435.
26 Les jugements doivent contenir uniquement les conclusions, et le

sommaire des motifs, sans que la requête puisse y être insérée. Les

parties peuvent même se faire délivrer, par simple extrait, le dispositif

des jugements interlocutoires, et, s'il y a lieu à enquêtes, celles-ci sont

mises en minute sous les yeux du juge. L'appel est porté à l'audience

sur simple acte et sans aucune procédure.
-"' Dans le silence de la loi, qui ne fixe pas le délai d'appel pour les

parties requérantes, il faut appliquer les règles générales édictées par

l'art. 443 du Code de procédure civile, modifié parla loi du 2 juin 1802.

Vov. aussi la loi du 13 avril 1895.

FIN DV PREMIER VOLUME.
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T.'i. . .

80....

83 bis.

82...

si...

s ; . .

.

s ! . .

.

si...

s:;. .

.

si.. .

83..

si . .

.

59...

59.

60.

61.

60.

5! I .

59.

59.

> i

.

.'i.

7

.

7

.

• »7.

65.

Pages.

wo m.
imi.

W7.

i.'.J. 140.

130.

î

:,j'i ;, 53

Cpr. 54 '•
i

'<
i'

1
.

:;:;7 à 541.

534 à 537.

559 à 562.

Cpr. 549 à :.:.'».

537.

544.

536.

543.

I à 541.

302.

Cpr. 313.

302.

Cpr :m.;.

Cpr. 309.

302.

302-303.

ana.

303-304.

290.

*291.

-)!)-)

Cpr. 304.

291.

292.

331-332.

Cpr. 286-287.



TABLB DU TOME PBEMD3R.

Articles. Paragraphes. Pages.

16 64 *324 à 328.

66 *333-334,

;7 :il Cpr. 167.

66 *333-334.

;s 66 *333-334,

19 57
: 2'>2.

62 Cpr. 312-313.

63 Cpr. 324.

50 46 Cpr. 234-235.

62 *312à3i4.

51 62 *8KÏ-31 4.

52 r»7 *290.

62 *314.

:.:; 46 Cpr. 234.

62 *314.

54 62 *313.

03 *321.

:,:, GO *304à306.

56 oG Cpr. 288.

GO *306-307.

57 50 Cpr. 301-302.

GO...., *304à309.

58 60 *308.

59-61 57 Cpr. 290-291.

m bis *335-336.

G2 56 Cpr. 288.

66 57 *292.

70-72 o7 Cpr. 292,

64 Cpr. 334.

73 57.... Cpr. 292.

7', 56 Cpr. 2SS.

142.- *886.

56 *288.

59 Cpr. 302n303.

109 Cpr. GGS.

7G :>'.) Cpr. 301-302,

77-70 56 Cpr. 288.

59 Cpr. 302.



TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

77-79 <>l 309-310.

80-86 57 Cpr. 290-291.

m ;in>.

I 57 Cpr.291.

59 Cpr. 302.

'il *310à312.

94 57 291.

66 bit

95 66 ta
96 m bis

97-98 66 «a Cpr.:

99 63 ;i

ino 63 *323.

101 57 Cpr. 291.

63 *324.

102 141 Cpr. ssl à 885.

lii *892à894.

103-1U5 144 894 i 897.

L44 Cpr, 892 à 894.

106-107 143
:

nnT.

108 79 Cpr. 527.

99 bis Cpr. 599 h 602.

143 tâï 890-891.

[09 143 890-891.

110 145 *897-898.

III 140 B 3 105.

112 147 Cpr. 906.

149 'iii'i à «m.

[50 Cpr. 913.

113 147 Cpr. 906.

[49 *912.

158 Cpr. 950-951.

114 ii. Cpr. 234.

149 910.

115 loi 'n;a''i«;.

116-119 loi *916-917.

[20 152 *917*920.

.: Cpr. 923, 926.



TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

121-122 151 *914-948.

152 *920.

123 loi *915à917.

152 *920.

124 L55 *934à939.
125 [53 *9:>l h 923.

126 153
:;

!»:>:>-!i:>:;.

155 *937.

128 L53 *923à926.

153 Cpr. 926-927.

157 Cpr. 942-943.

129 155 Cpr. 938.

L56 *941 à 942.

157 *942 à 950.

130 150 Cpr. 913.

154 Cpr. 934.

[55 Cpr. 938, 940.

157 *947à949.
131 150 Cpr. 913-

154 *933-934.

157 Cpr. 947.

132 153....: Cpr. 929.

157 *944-945i

133 157 *946-947.

157 Cpr. 944.

134 [53 *926-927.

135 158 *950H956.
136 158 *952-953.

137 158 :... *954-955.

158 Cpr. 955.

138 153 Cpr. 931.

158..: *954.

139 159 *956&959.
[40 160 *961-962.

»41 • 129 Cpr. 833.

(60 -\H\\->M)1.

142 ll<» Cpr. 748.

160 *962.



TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

i;:: 149 Cpr. 748.

160 963.

148 129 Cpr. 831.

141 82 Cpr. §39-540.

83 6» :.'.''.

186 62 313.

187 62 *313.

159 94 Cpr. 605-606.

160 96 Cpr. 617-618.

161-163 67 Cpr. 346.

165 56 Cpr. 289.

Iti!) 36 ITT.

170 31 Cpr. L67.

IN', 159 Cpr. 958.

187 159 Cpr. 958.

Iss 159 Cpr. 956 à 958.

190 L59 Cpr. 956 h 958.

192 62 *313.

193 62 313.

194-195 65 *329.

[97 04 *324 h 326.

69 ;i:,j :;:;:;.

L98à200 64 Cpr. 324 ;'i 326.

201-202 28 Cpr. 95.

37 Cpr. 185.

73 *409.

129 Cpr. 832.

212 78 Cpr. 506, 512.

213 78 Cpr. 512.

214 7S Cpr. 512.

216 109 Cpr. C>r,'.».

-2\1 86 Cpr. 579.

222 [59 Cpr. 959-960.

225 7S :;h:: 504.

2-21 82 :;:-;•.•.

159 *956;

234 87 Cpr. 584.

99 Cpr. 629.

126 Cpr. su:,.



I" TABLB DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

312 53 *262-263.

159 "m;u.

314 53 Cpr. 268-263,

315 159 *959.

318 88 Cpr. 587.

321 69 '351 à 383.

334 56 Cpr. 288.

60 *306-307.

335 60 *307.

340 60 Cpr. 306-307.

341 60 Cpr. 306-307.

342 60 Cpr. 307.

371 ' 78 Cpr. 512.

L19 "745.

372 130 *836-837.

376-382 Ill *67i.

384 ,. 81 Cpr. 137 à 141.

388 80 *579.

87 Cpr. 584 à 5!

389 87 Cpr. 584 à 586.

123 *774à788.

L60 Cpr. 961 à 063.

390 99 *628à630.

996»s Cpr. 630 à 643.

*630 à 037.

*631 à 033.

Cpr. 829 à 831.

*857 à 800.

*630-6ai.

Cpr. lii.'i.

Cpr. 649.

Cpr. 66â.

Cpr. 732, 760. 767,

Cpr. 307.

99 6m.. *637ïi640.

100 Cpr. 045.

396 Wbù *640à643.

397 100 *644i

398 100 *646.

392 99 bis

393

136

394 99 bis ,'..

100

102

107

121



I \i;l.i: DC TOME PREMIER. I I

Articles. Paragraphes. Pages.

399 100 "644à 646.

100 100

101 106 658 659.

m Mil "646à648.

103 101 647.

104 101 "647.

W\ 101 Cpr. 647-648.

102 "649.

106 92 bis ih.

94 Cpr. 0(17.

102 "650.

W7 v-lbis Cpr. 599

93 *602-603.

9â *606.

m 93 *603-604.

409 93 *605.

HO 93 605.

Ml 94 *606à609.

112 94 610.

413 '»; *608-609.

414 94 *609.

94 Cpr. 611-612.

W5 94 *608, 610.

;ili 93 Cpr. l!ll-_>.

94 "610-611.

417 ss *587.

si)
' Cpr. 590.

184 Cpr. 760.

41S 110 *G7l-t;7:!.

119 lis *742-743.

m Cpr. 752, 7C.ii. 7C7.

fâO 99 Cpr. 628 à 630.

99 bis Cpr. 634.

103 *651-632. •

117 *735à741.

123 Cpr. 77:.

421-422 '»i Cpr. 607.

m;; "652.



)•

:->',

12 TABLE DE TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

fâl-422 [22 Cpr. 767.

92 Cpr. 598.

103 »652.

105 Cpr. 656-657.

117 Cpr. 739.

lis *742.

11!» *748.

m 122 *767.

\-y 92 Cpr. 597.

I0o *656-657.

1(»7 Cpr. 664.

119 Cpr. 745.

122 *768.

127-429 107 *660-661.

tëO 107 *661, 665.

131 107 *661, 662, 667.

119 Cpr. 749.

132 106 *658-659.

;;;:; io Cpr. 245.

107 *662~663.

110 Cpr. 748.

134 107 *663.

110 Cpr. 748:

135 107 *663-664.

'<:;•• 107 *664.

137 107 ni;:,.

110 Cpr. 748.

;:;s-;:;'> [08 *665-666.

140-441 100 ,... *667.

Ii>l Cpr. 752, 700. 7)17,

142 76 Cpr. 480.

70 Cpr. 537.

Or> *595 ;i 599.

104
;:

o:.:; à 656.

[05 *(w0-0:i7.

126 Cpr. SOi.

143 loi *654.

110 *7iM-7ii.



TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

144 92 Cpr.

104 *655-656.

lit:. k656-657.

[19 743-744.

i... 92 *597.

92 Cpr. 599.

104 56.

[OS *656-657.

146 149
~

122 Cpr. 767 /

123 Cpr. 777-77*.

447 11!) *747.

148-449 96 Cpr. 624.

II!» *746-748.

150 107 iit;i à 665.

108 661 ;i 668.

109 668 \ 671,

lin *671-672.

III U72 f, 674.

112 *690-691.

Il:; *696, 713 à 719.

115 *726 ii 7:;i.

m; t:; 1 à 735,
'.."'.

I 112 *675à679.

117 Cpr. 739.

123
'.

Cpr. 781-782.

m 112 *679-68ô.

113
;: 7iu à 712.

113 Cpr. 717 à 719.

153 112 *679à681,

117 Cpr.741.

123 Cpr. 780.

154 96 Cpr. 622.

99 bis Cpr. 640-S41.

112 •691-692, 694-695.

113 Cpr. 714.

123 Cpr. 780.

$&456 96 Cpr. 622.



TABLE M' TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

155-456 Wèèii Cpr. 640-641.

112 *693 à 695.

143 Cpr. 744.

123 Cpr. 780.

157 à 159 Il:; 703 à 71 (t.

123 Cpr. 788-784.

160 143 *7O5-706.

161 113 *697à703.

123 Cpr. 7s:; à 785.

162 113
::

u'is.

163 113 *699.

m 114 *719à726.
12:! Cpr. 784.

165 143 *711.

Ii4 *719-720.

123 *783-784.

tôti 113 *711.

'SI 113 *709-710.

123 Cpr. 783-784.

168 111 *674.

169 12:..:: -732 à 737.

123 Cpr. 7S7.

'.70 99 bis Cpr. 640-641.

117 *735.

171 12! *73i-733. 755-756.

12:; Cpr. 7S7.

'>72 120 Cpr. 761.

12! *757à764.

123 Cpr. 787.

173 121 *753.

121.. Cpr. 796.

123 Cpr. 787.
\~\ 121 *737.

12:; Cpr. 787.

• 73 121 *7(iWt 707.

121 Cpr. 762 à 764.

123 Cpr. 7S7.

i76 S(i Cpr. 879-580,



TABLE DU TOME PREMIER. I'.

Articles. Paragraphes. Pages.

t76 129 s:;i -, 8

VH 86 Cpr. .."

129 s:;;.

h^-m 1

' si; Cpr. 579-580.

94 Cpr. 607.

96 Cpr. 617-618.

m Cpr. en

129 83 •

L80 i:;i

L33 *846.

'.M 130 *836à838.

132 *840à846.

182 i:;i Cpr. 840.

[33 s;«; -, s;,^.

183-484 132 Cpr. 842 à 846.

134 "852 à 8

140 Cpr. 874

185-486 lis Cpr. 742.

134 G;i>
1*7 130

;::

s:;s.

488 s,; *579.

189 124 "788*791.

190 125 *792.

m 125

IMS Cpr. 863 -

192-493 125
'

*793.

194-495 125 *793à795.

196 125 *795-796.

497 125 795-796.

198-499 12." *797. Cpr. les pan

tous l'art. 513.

300 [27
: 7'tT.

501 [25 KM.

502 37 Cpr. 184-185.

127 *807-808.

isrï Cpr. MMi-siii.

127 te Cpr. 825 à 829.

[40 Cpr. 879 à 881.



10 TAULE DU TOME PREMIER.

Articles.

503,

Paragraphes.

1-27

140

504

506.

506.

507.

508.

509.

510.

5 1

1

.

512.

513.

127...

127 bis.

126...

126...

120...

126...

12»;..

.

126....

126...,

126...

138....

139....

140....

138..,.

125....

138....

184...-.

154.. ..

82

81

514
.- . ..

515

pin
• > Vl

548

620

749

72u à 722 53..

72:, :,:;..

720 70..

735 07..

736 67..

737-798 07..

762-763 31..

764 31...

776 113.

123.

126.

L34.

HO.

790 113.

Pages.

sus 809.

Cpr. 880-881.

Cpr. les passages rites sons

l'article précédent.

809 à 811.

S20-S27.
:

S02.

: Sl>2.

*804.

*807.

: S!I2.

*805.

*806.

806-807.
: S01 à 807.

*867 à 871.

*872 à 881.

*861 h 807.

*798.

*865.

Cpr. 935-934.

Cpr. 934.

Cpr. 538.

Cpr. 535 à .",37.

20:, ;. 208.

Cpr. 202-263.
::

i70 ;i iSl).

*337-338.

'338.

*338-339.

Cpr. 136.

Cpr. 136.

Cpr. 697-698.

Cpr. 784.

Cpr. Si »2.

Cpr. 854.

Cpr. 875-876.

Cpr. 698.



TABLE DU TOME PREMIER.

Articles Paragraphes. Pages.

802 113 Cpr. l

817 114 Cpr. 720.

123 Cpr. 784.

*:i* 88 Cpr. 586-587.

840 113 Cpr. 711. Tis.

896 il Cpr. 26.

900 121 Cpr. 757.

901 127 Cpr. si |.

902 76 Cpr. 1".

906 53 Cpr. 262-263.

907 lit; Cpr. 734-735.

'»iis 31 Cpr. 136.

'Ml 36 Cpr. 176.

912 76 Cpr. ;77 ;', 179.

78 *495à497.

78 Cpr. 198-499.

Il l(i 28 Cpr. 94 & 96.

1117 37 Cpr. 184.

1122 146 Cpr. 903-904.

1123 34 Cpr. 17;.

1130 31 Cpr. 162.

II.",; 7K Cpr. 509.

H36 30 Cpr. I 18.

Il il 31 Cpr. 158.

1153 123 Cpr. 787-788.

11541155 112 Cpr. 693-694.

1166 liti Cpr. 903-904.

1167 146 Cpr. 904.

lis; 30 Cpr. 121.

1258 146 Cpr. 903.

1304 121 Cpr. 768 à 766.

1325 31 Cpr. 169.

1326 31 Cpr. 169.

1328 127 Cpr. 807-808.

1334 $o Cpr. 331332.

1356 28 Cpr. 94 à 96.

1376 28 Cpr. 95.

1382 30 Cpr. 117.

Soppl'. I.



is TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

[386.

[401.

1442,

i ;:;::.

[461

1594.

1601.

1712.

1718.

62 Cpr.

78 Cpr,

97 Cpr.

99 bis Cpr.

12S Cpr.

131 Cpr.

115 Cpr.

US Cpr.

31 Cpr.

109 Cpr.

126 Cpr.

156 Cpr.

122 Cpr.

m Cpr.

133 Cpr.

155 Cpr.

123 Cpr.

.... 123 Cpr.

37 Cpr.

o't Cpr.

113 Cpr.

123 Cpr.

127 bis Cpr.

132 Cpr.

1907 30 Cpr.

31 Cpr.

1912-1913 30 Cpr.

1982.

1983.

1989.

1996.

1998.

82..

53.

.

140.

123.

113.

Cpr.

....... Cpr.

Cpr.

Cpr.

Cpr.

2008-2009 113 Cpr.

2045 113 Cpr.

123 ' Cpr.

152 Cpr.

13; Cpr.

140 Cpr.

314-315.

504-505.

627.

635.

soi.

840.

727-72$.

"27-72S.

138.

668.

sur,.

'»:;' 1-040.

070.

781-782

938.

938.

7X3-786.

7S3-786.

180.

2X2.

716.

783.

xix.

Xil.

12(1.

161.

112.

338-33').

204.

0113.

788.

720.

730.

700-710.

784.

Xi2. 844.

854,

X73.



TAMI.K DU TOME PREMIER. 19

Articles. Paragraphes. Pages.

2048 153 Cpr. 924-925

2052 :>* Cpr.
|

8074-2075 31 Cpr. 158.

2076 31 Cpr. 158.

2078 31 Cpr. L«fi.

2088 31 cpr. m.
2119 31 Cpr. 158

2121 78 Cpr. 516 à 518.

2126 113 Cpr. 707-708.

123 Cpr. 78a
132 Cpr. 844.

134 Cpr. 854.

153 Cpr. 925.

i:.T Cpr. 944.

2128 31 Cpr. 174.

2194 117 Cpr. 739.

2208 86 bù Cpr. 582.

131 Cpr.>;'».

2236 153 Cpr/921.

2262 123 Cpr. 786 à 789.

157 Cpr. 946 à 949.

2266 147 Cpr. 966.

2279 31 Cpr. 158.

Code de Procédure civile.

2 141 885.

L45 897.

8 49 241.

94 610.

14 68 343.

50 L45 897.

59 L25 792.

145 897-898.

61 L42 886.

63 V) 241.

66 68 344.



1>0 TABLE DU TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

,ls 142 885.
s:: 90 593.

149 910.
•" 61 312.

I,,s 143 887-888.
"7 94 611.

130 119 7i7
|;iI 121 756.
132 119 747.
135 H9 747i
147 146 901.

156 146 901.
266 86 582
268 OS :;;:;

- x:; 68 343.

308 08 343
310 68 m.
378 os 343
Œ0 145 SOT.

146 s!)7.

^2 142 886.M 121...... 753.
w:i 142 886.
W3 156 901.
'. '. '.

88 588.
""

735.
'>''>

153 927.
i81 132 846.
;,,:

' 77 :... ;s:;.

517 152 919
542 12! 7 :,o.

&të 142.. 686.
584 142 880.
<;,, • , 142 886.
<ilT 112 0T0.

142 sso.
,; -" 112 679.
621 m 0T0.



TABLE DU TOMB PREMIER. 2.1

Articles.

637

Paragraphes.

142

Pages.

886.

886.

845.

886.

241.

sso.

886.

. 581.

241.

07."..

886.

2 41.

322-323.

322-32:;.

612.

323.

, S07.

S! 17.

S07.

850.

889.

072.

651.

666.

613 et 614.

614, 616 017

635.

593.

613 et 614.

614. •

035.

614.

593.

. 717.

673 142

7 ; \ 132

1 VI780

781

783

. 49

. 1 VI

789 142

800 86

sus

819

822

. 49

112

142

828 V)

855-856 .

•

856

. 63

. 63

05

858 . 63

. 145861

865 . 145

ST.". . 145

S7S

882

. 133

143

. 110

102

108

. 95

06

883

623.

99 bis

885 . 90

95

96

99 bis

885-88! > . 95

886

889

. 90

.. 119

890-892 123 793.

891-892 125 793.

892 05 612.



•t.)

fABLE ni' TOME PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

s ''~
126 807.

138 867.

905 76 m.
909 s»; 582.

910 109 670.

'•Il 112 675.

922 142 886.

927 142 896.

128 HT 906.

931 149 912.

942 147 906.

149 912.

943 IV7 906.

945 III 679.

953 113 705-706.

954 113 703.

957 113 706.

962 113 706.

117 739-740.

968 88 587.

969 à 976 113.Y: 711.

975 113 711.

982 86 582.

989 III 679.

1003 113 712.

140 873.

1004 113 712.

153 :..... 924.

1013 113 712,

1037 19 241.

Code de Commerce.

95 614.

129 s:;;;.

130 sms.

130 s:;s.



TABU Dl

Articles. Paragraphes. Pages.

6 130 s

I 13 86

138 19 242.

189 114 723.

138 145 898.

Code d'Instruction criminelle.

333 68 343.

364 s:; :,;:;.

381 77 182.

383 su 581.

;;:; L36 860-861.

165-466 84 550, 551 el 561.

i7'> si

i7ii 85 bis. 575.

619 s;; 542.

634 83 . !
•)

.i i

641 s:; 543.

s.
v

î bis 575.

Code Pénal.

9 85 bis 575.

18 80 •.. 530.

28 104 6S4.

29 s:; 562, 564

30 s:; 565-566.

s-2 his 57 L

31 8:; 567.

34 92 595.

104 654.

i-2 85 bis 576.

lu; 654.

'.:-'. 92 595.

7U-7I 86 581.

73 74 89.



î . TABLE DU ToMK PREMIER.

Articles. Paragraphes. Pages.

L45al48 62 314.

192

192

. . . 62

64

313.

328.

193 62 314.

234-255 62 314.

341

. .. L04

. . . OU

654.

308.

386 . . . 19 241.

Code Fore stier.

108 '.ST.

Lois, Ordonnances, Décrets, etc. Paragraphes. Pages.

o. Yillers-Cotterets. Août 1539, art.

50 à 55 55 286.

0. 1667. Titre VIII, art. 2 HO 911.

0. 20 février L680 77 483.

É lit de mars 1707 77 183.

Déclaration du 16 mai 172'i- 77. ....

.

i83.

L. 16-24 août 1790, litre III, art. 11. 149 911.

Constitution des 3-14 septembre 1791 76 175-476.

!.. 8-15 avril 1791, art. 3 76 i75.

L. 3-1 i septembre 1792 76 175*476.

L. 20-25 septembre 1702. art. 3. . . . 60 303.

L. 20-25 septembre 1702. 55 286.

L. 28 mars 1793 80 532,

L. I
er août 1793 48 230.

D. 5 octobre et M novembre 1703.. . 49 230.

L. -i vendémiaire an u, litre V l 'il 882.

L. 12 brumaire an n 30 114-1 15.

L. 1 1 ventôse an n 161 964.

L. 10 floréal an n 60 307.

L. 6 fructidor an m 60 308.

63 313-319,

!.. 16 fructidor an u 161 067.
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L. 2 floréal an m 57 292.

Constitution du ,"> fructidor un ni. art.

•">•>•> 7ti tTi-

L. 12 vendémiaire an iv, art. 12 .... 21 93.

L. 6 brumaire an v, art. I
er 161 .... 968.

art. I el '..... 161 91

art. :» et 6 161 .... 968

art. 7 161 968.

Constitution du -1-1 frimaire an \m.

Art. :i7 26 -

39 6i>... 187.

\ii. 7:; 56 \

Arr. 5 nivôse an vin 39 1*7.

!.. 2X pluviôse an vin. ail. 13 à 16. 06 287.

L. 26 messidor an rx, art. 16, 21, 32. 77 HJ2.

Av. Conseil d'État des 12-13 nivôse

aux 63 315.

L. 18 germinal an x, art. 1 er 77 1-82.

Av. Cons. d'État des s-li» brumaire

an xi 60 :!"*•

63 316-317.

I.. 25 ventôse an m. art. 1 er 107 661.

Art. Set'» 68 344.

Art. «.» 77 W2.

Art. 10 68 344.

Art. IS 125 798.

Art. 18 125 801.

I.. 1 1 germinal an xi »><> 308.

63 318.

Av. Cons. d'État des *-\2 brumaire

:m xi 63 316à318

I.. l'e floréal an xi •»<> " '•

I.. 1-1 ventôse an xu. art. .">o 77

I.. 30 ventôse an xn. ait. 7 I 4 34,

Sénatus-Consulte du -2-2 fructidor
10 ->',u

an \m *'

L. 15 pluviôse an xm Si s
'

\22 Ins.. 7711.
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Circulaire du Grand-Juge du 22 bru-

maire an xiv 63 318.

Circulaire du Grand-Juge du 29brur

maire au \i\ 62 31V.

mars 1806, art. 2 133 sis.

Circulaire du Grand-Juge du 21 avril

1806 :>7 292.

1). V juillet 1806. 60 309.

Av. Cons. d'État du 20 juillet 1806. 62 31 V.

Av. Cons. d'Ktat des 1-20 novembre

1806 107 661.

Circul. du Grand-Juge du 3 juin 1807. 59 302.

Av. Cons. d'Ktat des t > juin et 2 juil-

let 180.7 '.... 57 B9&.

L). 20 juillet 1807, art. !" 37 892.

art. 10 57 298.

L. ! 6 septembre 1 Si (7 39 187.

I). 16 janvier 1808, art.» 76 480.

Av. Cons. d'État du \ mars 1 SOS . . . 63 384.

Av. Cons. d'État du S mars 1808 ... 56 289.

D. 17 mars 4808, art. 90.. 77 182.

D. SU mars 1808 V6 2)\2.

art. 40 77 183.

Av. Cons. d'Ktat des 19-30 mars 1808 63 H6.
D. avril ISO'l 74 «3.

Art. 22, 2W, 28 et 29 80 583.

D. o février 1810, art. 40 76 480.

D. 28 février 1810, ait. V 86 580.

Av. Cons. d'Ktat dc> 13-2Q mars 1810 V.i 242.

L. 20 avril 1810, art. 7 125 796.

art. 13 68 344.

D. 1'» janvier 1 SI 1 87 584.

\22bis.. 768.

Av. Cons. d'Ktat du 30 janvier 1SI 1 . S7 584.

I). Isjiiin ls|| tarif criminel), art.

121 et !:>:> 63 318.

h. 26 août isi i 74 638.

80. .... 533-534.
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I). 3 janvier 1813, art. 18 et 19 61 310.

I). 23 septembre 1813 133.. . . 848.

L. I
' octobre 181 '«. art. l" r et 2 7:. bù ,

.

0.

L 21 décembre 1814 161

i). 9 janvier 1815 57 299

I.. 26 avril 1816, ait. 91 16 233 .. 238.

0. 27 novembre 1816 26 87.

L. 13 janvier 1817, art. 5 à 8 64 396.

trt, 10 à 12 • 64

L. Kl janvier 1817 151 91 '..

161 962à974.

L. 13 janvier 1817, arl. K r Kil 970 971.

Ail. 2 Kil 970-971.

Art. 3 Kil 071.

Ail. i Kil 'it:;.

Art. 5 161 972.

Art. 6 Itil 972 à 974,

Art. 7 et 8 161 974.

Art. 9 Kil 973-974.

Art. 10.... 161 971.

Art. 12 Kil 96^-970.

Art. 13 Kil 973-974.

L. (de finances) 2."> mars 1817, art.

75 63 347-348.

L. 14 juillet 1819 31 157, 158, L60.

Art. 1er et -2 ... 7(i &79-480.

L. 3 mars 1822, art. 19 56 2X7.

0. 20 novembre 1822, art. 7 77 fc83.

0. 26 novembre 1 823 (12 314.

0.29 avril 1831 L33 848-849.

L. 21 avril 1832, art. 13 144 896.

0. 23 octobre L833 66 333^3

0. 42 juillet 1834 73 6m... £4.

L. 1
er avril 1837, art. l*T et 2 39 bis.

.

. 191.

L. 30 juin 1838 •• 127 bis.. 812.

Art. 27 127 bis.. 824.

Art. 31 127 bis.. 843,817,818,

823.
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Art. 3i> 121 bit.

.

813a815,817,

sis. 823,

Art. 33 127 bis.. S21.

Art. 34 L27 bit. . si:;, SKI. 824.

au. :;: i:>7 bis. . s-r>.

An. 38 h27 bit. . S 17.

Art. 39 127 bit.. 825-826.

L. 3 mai 1841, art. 13 113 71)3.

Art. 25 113 706.

I.. 17 juin 1841 107 660,

< ». 25 mai 1844, art. 57 77 182.

L. 5 juillet 1844, art. 27 a 29 76 480.

< ». 1 3 novembre I S 46 46 ±26.

D. 27 avril 1848, art. 8 53 264.
~\ 432,441.

D. 3 juillet 1848, art. 14 77 182.

Constitution des 4-10 novembre 1848 33 264.

L. 10 janvier 1849 \22 bis.. 76!).

L. 13-21 novembre 1849, art. 7 à 9. 77 186.

L. 13-21 novembre. 3 décembre 1849 73 bis. . . 460-461.

L. I.") mars 1850, art. 7S 77 i87.

L. :>-22 avril et S juin 1850 80 531.

s:; 369-370.

L. 17 juin et 2-10 juillet 1850 63 317.

I). •") décembre 1850, art. I
er à '*. . . 77 487.

D. (organique) 2 février 1852, art. \2 77 482.

art. 26 77 482.

I). Iti février 1852 . . . . . 49 242.

L. 1" juin 1853, art. 6 77 482.

I.. 30 mai 1854, art. 3 S6 581.

Art. l-> 85 374.

L. 31 mai 1854, art. I"' et 2 83 tris. . . 544.

Art. 3 83 bis... 544 à 548.

Art. \ 83 bis... 547,

85 36S.

Art. 3 83 .bit.:, 347.

Art. 6 83 'bit... 547.

Sénalus-Consulte du 3 mai 1854. . . . 53 264.
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Art. 18 73 bis. .

.

\22.

L. 17 juillet 1856 77

L 23 juin 1857, art. 5 76 181

Art. :; 78 521.

I .. 28 mai 1 8S8 63 318.

7', V.V1. \\\.

Traité du 2'. mars 1860 7."> bis.

.

. tëO à Y.\l.

Traité du 2 février 1801 78 bis. . .
'<'" à io2.

L. 2 mai 1861 68 331.

L. 2 juin 1862, ;ui. m 19 -_>;:;.

Sénatus-Consulte du 14 juillet 1865. 73 bis... ',-2-i
I

D. 21 avril 1866 7.", bis. . . 'r22 à fâo.

L. 22 juillet 1867, art. I
er 30 III.

Art. IV 86 581.

Art. 15 lis :;;:;.

Art. I!» 30 III.

L. :". mai 1869 122 bis. . 77n.

I). 24 octobre I S7() 73 bis. .

.

\22 à \2 \.

D. 5 novembre 1 870 • 20 88-89.

27 93-94.

28 !>ti.

L). li décembre 1870, art. ', 129 8

Traité du 10 mai 1871 7.'"> bis. . . 162-463.

!.. 18 mai 1871, art. 2 !'< bis. . . 165.

I.. in juillet 1871 7:; 295-296.

I.. 1
«

» juillet 1871 57 293 à 295.

L.
(.)-12 août 1871 i;;i *.n ;.

10 1 909-970.

Art. I
er

et \2 101 970.

L. 10 août 1871, art. 6 77 482.

Art. 7 140 876.

D. 20 août 1871 7 V 133.

D. 7 octobre 187 1 73 bis ... '. 23- \2\.

L. janvier 1872. art. 1
er et 12 .j7 2''.;.

D. 10 janvier 1872 63 320.

L. 12 février 1872 57 296 à 200.

Art. I"' 57 296.

Art. 2 57 2!»0-2M7.
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Art. 3 57 298.

65 882.

Art. 3 à 8 57 296 et 298.

Art. 6 à 16 57 296.

Art. 19 à 22 57 W6-fi97.

L. 24 mai IS7-2 16 227.

An. 25 à 28 ',6 228-229.

I.. 1 1 novembre 1X72. art. 2 140 870.

L. 20 novembre 1872, art. L« 77 tt-j.

L. 21 novembre 4872, art. 5 86 58t.

L. 25 mars 1872, art. 7 85 571.

\rl. M 85 571.

Art. 10 85 571.

Art. 11 85 571-572.
'

Art. 12 85 572.

Art. 13 S5 572.

143 5'U.

I. 25 mars 1873, art. 16 88 57 t.

t.. S août 1X73. art. [w et 2 77 -490.

I.. 26 novembre 1873 76 &81.

L. 25 juin 1 87 4 77 487.

L. 30 juillet 4874, art. 3 141 882.

I,. 7 décembre 187 ï 119 744.

L. 24 février 4875, art. 3 77 4x2.

L. 25 lévrier 1X75. ail. !« et 3 5 I i.

Art. 2 46 223.

Art. 3 5 11.1 V.

Art. 4 46 22^-225.

Art. 5 . .. 46 225.

Art. 6 46 225.

Art. 7 46 223.

Art. 8 46.. 223.

L. 3 août 1875 57 2%-29x.

L. 5 juin 1X75 57 279.

L. 12 juillet IX7.
-

,. art. 9 77 487.

L. 16 juillet 1*75, art. 2, 5, 7, 10, 13,

14 46 22V.

Art. 3 46 223.
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Ari. :. Mi 224.

Art. 7 :, II.

89.

;>.
I

\rt. H' w; ::\.

\ii. \-i Vti -i-i-i

l.. -i août Ist:». arl. 24-25 16 281.
1

I novembre 1875, art. I" 141 s.s_\

\rl. t; 77 '.Ni'.

I>. l'.". janvier ist.;. art. s 77

1>. 6-7 avril 1876 26 '.M.

D. 22 février 1876, art. 123 56 -

I.. 27 février 1880, art. l« !•.". 612.

113 699 à 7it^.

126 mi;.

Art. -1 Ml) 593.

.... 614.

1 1 :

3

702-703, 1

7ii7.

Art. i 95 612.

! 847-848.

134 v, -s;,;.

Art. :. 95 6i2.

IL' 682 à 684.

L13 7n:>.

' 126 804.

Arl. i; 95 iilJ.

1 1
-1 H

604.

126 su;.

Art. 7 96 tiii7.

Art. S 122 bis. . 770, 77

127 W*.. 819.

Art. in lia 7(i7.

134...

Art. Il L42 »is.;.

123 Cpr. :

1). S avril ISSU L12 I



38 TABLE DU TOME PREMIER.
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L. 27 juin 1880 approuvant la con-

vention franco-suisse du 23 juillet

I879el D. 1 1 juillet 1880, art. I à3. 74 144.

L. 6 juillet 4880 V.) 242.

L. 12 juillet 4880 V.) 241.

I.. ."«h décembre 1880, ait. 3 et '*
. .. 73 bis. .

.

127.

I.. '•» avril 1881 109 06'.).

D. du 23 mai 1881, art. I à V 7.'! bis. . . &26-427.

Ait. 6 73 bis.

.

. J26-427.

L. 30 juin 1881, art. 2 77 i-88.

L. 29 juillet 1881, art. 6 77 i88.

1). 21 septembre 1881, art. I à l . .

.

73 bis.

.

. 428.

I). H) novembre 1883, art. I à 4 . .. 73 bis. .

.

V27.

L. 30 août 1SS3. art. Il) G8 344.

L. 23 novembre 1 883 77 487.

L. 8 décembre ! SS3. art. I
"' 77 ï£2.

Art. S 77 182.

L. 21 mars 1884, art. 4 77 '*88.

L. 3 avril 1884, art. I î 77 182.

141 882.

144 896.

Art. 32 140 87ti.

Art. 33 68 344.

Art. U 36 287.

Art. 82 36 287.

Art. ,si 56 287.

Art. 136 57 290.

9-10 décembre 1884 46 221-222.

9 décembre 1884 77 482.

L. 2 août ISS'k art. 3 à 3 49 243.

i.28 mars 1885 30 118-119.

i. 27 mai L885, art. 19 143 891-892.

8b 373.

.. 12 janvier 1886, article unique . . 30 121.

.. 8 mars 1 886 49 242.

i. 18 avril 1886. art. 1"' 126 805-234.

.. 20 juillet 1X86. art. 14 77 488-489.

I). réglementaire du 18 janvier 1KN7. 77 487.



TABLE DU TOlfl PREMIER.

Lois, Ordonnances, Décrets, etc Paragraphes Pages

l.. 30 octobre Insu, art. 1 1 77

0. 29 juillet [887, art. I a 5 7:; bis.

l i mars 1888 77

!». I octobre 1888, art. L à 3 77

1. '. mars 1889, art. 21 104 I

L. 10 avril 1889 16 222.

L. 26 juin 1889 modifiant le titre !

du Code civil, art. -2 7:; bis. .

.

\-li.

Art. :; 7.
,J
> ter. .

.

m & 134.

75 | .

~

77 182.

Art. V ~rl 102.

Art. 5 7:i bis. 182, 125

Art. 6 73 ter. . . i-31.

Art. 13 76 i7 s.

L. 15 juillet lKX't. art. M 77

Art. Il 70 :!iiti-;;t;T.

Art. .V» 109 60N.

III 673.

130 836.

I.. 24 juillel iss'.i. art. I" s:, bis. .

.

576.

'M 5

99 6w... 632

100 646.

102 649-650.

104 654.

143 890.

Art. 2 S7 585.

92 596.

99 bis... 632.

Uni 646.

102 650.

104 »;:;;

Art. V K7

Art. 5 87

Art. S 92

M»; 65

\-l-l bis.. 773.

Suppl' I

Art. 9 87 58

:;
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L. 24 juillel 1889, art. 16 85

102.. WMmO.
106 0583689.

\-2-2ln*.. 17V, 77», 774

148 MO.
ut. il S7 985;

tâî h, s. . 771» :i 77;.

1 13 xou.

A ri. L". \±2 7(17.

122 bis.. 774.

Ari. 16 122 bis. . 77t.

A-'i. 17 111 673.

Art. 18 87...:.. .>:;.

Art. 24 122 bis. . 771-77-».

]>. 13 aoûl 1889 73 ill.

D. 28 janvier 1890 100.. ..

L. 'i mars 1801 80 57»

!.. 14 mars 1801 10 241<

L. 2 novembre 1892, art. h 1' 77 100.

L. 27 décembre 1892, art. 15 77 190.

L. 6 février 1803 '.- 09 845:

Art. I" 1

'

143:. 888-889.

L. 16 mars*l«93, arM"*et 2 L2b\ .

.

799 à 801.

138 8Ô6.

L. 5 juin 1899 57 299.

L. 8 juin L898 60 309.

61.. .. 310 à 312.

63 38*.

66: 333.

66 bis. . 335.

86 582.

L. 15 juillet 1*893, art. 6 et 7 I',l 882.

L. 22 juillel fê93 60 355.

70 361, 360.

L. 29 juin 1894, art. Il 77 188, 191.

L. 13 avril 1895 40 245.

!.. 23 juin 1896 64 324.
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SUPPLEMENT AU TOME I".

Ce Supplément comprend les additions et modifications

apportées aux matières contenues dans le tome I er

par des lois ou décrets nouveaux.

Il renvoie aux paragraphes et aux pages de ce volume.

INTRODl GTION.

DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU DROIT FRANÇAIS ACTUEL

Code civil.

§ 13.

Pages 28 à 34. — Le tableau des lois et décrets,

ayant modifié ou complété le Code civil, doit recevoir les

additions suivantes :

Loi du 20 juillet 1886, sur l'organisation de la Caisse national'

retraites.

Loi du I
er mars 1888, interdisant aux étrangers la pêche dans

eaux territoriales de France et d'Algérie.

Loi du 22 décembre 1888, sur les associations syndicales.

Loi du 8 juillet 1890, sur les délégués à la sécurité des ou\

mineurs.

Loi du 2 novembre 1892, sur le travail des enfants el <

;

dans les établissements industriels.

Décret du 9 mars 1894, portant règlement d'administration publique

sur les as-ociations syndicales.

Loi du 29 juin 1894, sui les caisses de secours el de retraites des

ouvriers mineurs.

Décret du 23 juillet 1894. portant règlement d'administration publique
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pour l'exécution de la loi du 29 juin 1894 sur les caisses de retraites

des ouvriers mineurs.

Loi du 3 novembre 1894. sur les sociétés de crédit agricole.

Loi du 30 novembre i^' 1 ». sur les habitations à bon marché.

Loi du 19 décembre.1894, modifiant telle du 29 juin 1894 sur les

caisses de retraite des ouvriers mineurs.

Loi du 6 février 18!»5, modifiant l'ait. 549 du Code de commerce
relativement au privilège des commis.

Loi du 9 février 1898, sur les fraudes en matière artistique.

Loi de nuances du 16 avril 1895 :

Art. 13, relatif a la prescription des sommes déposées à la Caisse

des dépôts 1 1 consignations.

Art 52 à 56, sur la personnalité civile des musées nationaux.

Loi du 23 avril 1895, sur la vente des sérums thérapeutiques.

Loi du 25 juin 1895, sur l'établissement des conducteurs d'énergie

électrique.

Loi du 18 juillet 1893. sur les postes électro-sémaphoriques.

Loi du 20 juillet 1895, sur les Caisses d'épargne.

Loi du 27 décembre 1895, sur les Caisses de secours et de retraite des

ouvriers et employés.

Loi de finances du 28 décembre 1895 :

Art. 51, relatif au cautionnement des conservateurs des hypo-

thèques.

Loi du 31 décembre 1895, relative à la majoration des pensions de la

Caisse nationale des retraites.

li icret du 1
er février 1896, sur les legs concernant les établissements

publies et les associations religieuses.

Loi du 25 mars 189Ç, sur les droits des enfants naturels dans ia

succession de leurs père et mère (art. 756 et suiv. du Code civil).

Loi du 31 mars 1896, sur la vente des objets laissés en gage aux
aubergistes ou hôteliers.

Loi du 31 mars 1896, modifiant celle du 30 novembre 1894 sur les

habitations à bon marché.

Loi du 20 juin 1896, modifiant plusieurs articles du Code civil relatifs

au mariage.

Loi du 10 juillet 1896, sur la constitution des Universités.

Loi de finances du 13 juillet 1890 :

Art. 25, modifiant la loi du 31 décembre 1895 sur la majoration

des pensions de retraite.

Loi du 16 juillet 1896, modifiant celle du 59 juin 1894 sur les caisses

mrs et de retraite des ouvriers mineurs.

Loi du 22 juillet 189<>, sur les pigeons voyageurs.

Loi du 30 novembre 1896, sur les monnai s de l.illon étrangères.

Décret du 7 février 1897, portant règlement d'administration publique

pour l'exécution de la loi sur la nationalité du 26 juin 1889.
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Loi du 8 février 189Î7, >m les domaines cengéab

Loi du lîJavril el décrel du 29 septembre isiiT. relatif* à la déclaration

du i mai Is'.tii modifiant l.i convention internationale de tern
'.» septembre 1886 sur ta propriété liUéraire.

Décrel du 15 mai 1897, relatif aux droits do Cn

comptables.

Loi du l T juillet IS'.it. sur les Caisses d'assurant

Loi du 17 août 1897, modifiant divers articles du Code i ivil, ce itifa a

l'élat civil.

Loi du l" novembre 1897, sur la prorogation du privilège de la

Banque de France.

Loi du 23 novembre 1897, sur la vente des navin

Loi du 6 décembre 1897, presci ivant c srlaines mesures de décentrali-

sation en matière d'expropriation et de Ben itudes concernant le domaine

de l'ÉMt.

Loi du 7 décembre 1807, conférant aux tommes le droit d'être témoins

dans ccriains actes.

Loi du 23 janvier 1808, conférant l'électoral aux femmes pour l'

lion aux tribunaux do commerce.

I» crét du 29 janvier 1898, relatif à l'intérêt conventionnel et à l'usure

en Algérie.

Loi du 13 février 1898, relative au commerce de brocanteur.

Loi du 1
er mars 1898, sur le nantissement des fonds de commerce,

complétant l'art 2973 du Code civil.

Loi du i mars 1898, modifiant celle du ~2~2 juillet 1896 sur les pigeons

voyageurs.

Loi du 8 mars 1898, sur les vignes à comptant.

Loi du 17 mars 1898, sur la revision du cadastre.

Loi du 24 mars 1898, sur les rapports a succession, modifiant les

art. 8i3, 8ii et 9T9 du Code civil.

Loi du 1
er avril 1898, sur les Sociétés de secours mutuels.

Loi du 2 avril 1898, modifiant l'art. 53 de celle du 16 avril 1895, SUl

les musées nationaux.

Loi du \ avril 1898, art. 4, sur la prescription des mandats de poste

et valeurs confiées à la poste.

Loi du 8 avril 1898 (Code rural), sur le régime des eaux, modifiant

divers articles du Codecivil.

Loi du 9 avril 1898, sur les Chambres de commerce.

Loi du 9 avril 1898, sur les accidents du travail.

Loi de finances du 13 avril HJ98:

An. 55 et 36, relatifs an cautionnement des comptables el autres

fonctionnaires.

Art. 58. complétant la loi du 15 juillet 1893 sur faflsiftfeUQCe

médicale gratuite.

Art. GO à (33, modifient le déeeel du 20 janvier 1898 sur le taux

de l'intérêt et l'usure eu Algérie.
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1
•

: '- conférant la personnalité civile à l'Institut archéologique
du Caire.

Art. 75, modifiant la loi du 31 décembre 1893 sur la majoration
des retraites des vieux travailleurs.

A si, réglant l'indemnité a accorder aux propriétaires de
viandes saisies par mesure de police sanitaire.

Loi du I!» avril 1898, relative aux \iolenccs commises sur les enfants.
Loi du 21 avril 1898, sur la caisse de prévoyance entre marins

français.

Les trois décrets en date du 18 juin 1898, complétant ceux du
27 mars 1893 sur la comptabilité des fabriques, des conseils presbyté-
raux et des consistoires.

Loi du 21 juin IS98, sur le Code rural (Police rurale).

Décret du -29 juin 1898, sur la responsabilité collective des agents de
change.

Loi du 18 juillet 1898, sur les warrants agricoles.

Loi du 21 février 1899. prorogeant d'un jour l'échéance des effets de
commerce.

Les trois décrets du 28 février 1899, portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de la loi du 9 avril 1898 sur les

accide ts du travail.

Décret du ;8 février 1899, sur la naturalisation en Tunisie.
Loi du 25 mars 1899, modifiant l'art. 1007 du Code civil sur les

testaments olographes.

Loi du 31 mars 1899, sur les caisses régionales de crédit agricole
(Voy. loi du 3 novembre 1894).-

Loi du 31 mars et décret du 16 mai 1899, relatifs à la promulgation
d'une convention conclue à La Haye, le 14 novembre 189(5, entre la

France et plusieurs autres pays, sur diverses matières de droit inter-
national pi ivé.

Décret du 8 mai 1899, sur les concessions de terrains aux relégués.
Loi du U mai 1899, sur les opérations de la Caisse nationale d'assu-

rances relatives aux accidents du travail (Vov. lois du 11 juillet 1808 et
du 9 avril 1898).

Loi de finances du 30 mai 1899;

Art. 18 et 31, relatifs aux salaires et aux cautionnements des
con ervateurs des hypothèques.

Art. 33, sur les retraiies des vieux travailleurs (Voy. lois du
31 décembre 1895 et du 13 avril 1898, art. 75).

Art. 41, relatif aux indemnités allouées pour viandes saisies

par mesure sanitaire (Voy. loi du 13 avril 1898, ait. 81).

Loi du 2!» juin 1899, sur la résiliation des polices d'assurances en
matière d'accidents du travail (Voy. loi du 9 avril 1898).

Loi du 30 juin 1899, concernant les accidents survenus dans les

exploitations agricoles (Voy. loi du 9 avril 1898).
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Loi du 20 juillet ls0«, complétant l'art. 1384 du Code civil relative-

ment à la responsabilité des membn b de l'enseigm ment.

Les trois décrets dos 6 et 10 aoûl 1899, relatifs aux conditions du

travail dans les marchés de l'État, dea départements, des common<
des établissements publics de bienfaisance

Décret du 14 novembre 1899, relatif a l'exécution de la loi do 8

1898 sur le régime des eaux.

Décret du 26 novembre 1*99, relatif aux audiences solennelles en

matière d'étal civil.

Loi du 14 février 1900, moditiant l'art. 1094 du Code civil sur la

quotité disponible entre époux.

Décret du -23 février 1900, sur les engagements de travail concernant

les relégués.

Loi du 1-2 mars 1900, sur la vente à crédit des valeurs de bourse.

Loi du 30 mars 1U00, moditiant celle du 2 novembre 189-2 sur le

travail des femmes et des enfants dans les établissements industriels.

Loi du 7 avril 1900, sur le taux de l'intérêt légal de l'argent, modi-

tiant les art. 1153 et 1904 du Code civil.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. 3, relatif à l'acquisition de terrains pour l'ouverture ou

l'élargissement des rues ou places publiques, ainsi que des

chemins vicinaux ou ruraux.

Art. 10, relatif aux caisses de crédit agricole (Voy. loi du

31 mars 1899).

Art. 12-22, relatifs aux bornes et repères cadastraux.

Art. >2, conférant la personnalité civile au Conservatoire

national des Arts et .Métiers.

Art. 34, conférant la personnalité civile à l'École nationale

supérieure des .Mines.

Loi du 17 mai 1900, complétant celle du 8 juin 1893 relative à

certains actes de l'état civil et aux testaments faits aux armées ( modifi-

cation des art. 93, 353, 354. 981 et 982 du Code civil).

Loi du 4 juillet 1900, relative à la constitution des Sociétés ou Caisses

d'assurances mutuelles agricoles,

Loi du 7 juillet 1900, relative à l'encaissement des fonds des Sociétés

de secours mutuels approuvées (Voy. loi du 1
er avril 1898

Loi du '21 juillet 1900, relative aux droits perçus sur les formalités

hypothécaires.

Décret du 17 septembre 1900, portant création et organisation des

Conseils du travail.

Décret du 23 novembre 1900, remaniant diverses circonscription^ de

conservations hypothécaires.

Loi du 1
er décembre 1900, autorisant les femmes à exercer la profes-

sion d'avocat.

Loi du 19 décembre 1900, conférante l'Algérie la personnalité civile.
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Loi du 23 décembre 1900, modifiant colle du 31 mars 1899 ^ur les

_ :;aU-s de vieil i t agi

lu 29 décembne 1900. &urile travail des Gemmes dans les m^gai

Loi du 30 décembre 1900, sur le partage des lerrcs vaines ou vagne>

de Bretagne.

et du 2 janvier 1901, modifiant celui du 17 septembre LÛOQ, sur

Conseils du travail.

Loi du 4 février 1901. sur la tutelle administrative en matière de dons

et legs

L i de finance- du 2o février 1901 :

Art. 57, conférant la personnalité civile à l'Institut national

agronomique.

I . 58, relatif à l'École nationale des Mines (Voy. loi du

13 avril 1900, art. 34).

ïrt. 60, relatif à la majoration des pensions de retraite de>

vieux travailleurs (Voy. lois du 13 avril 1X9X, art. 75, et du

31 décembre r»

Loi du 25 mars 1901, modifiant celle du 8 juillet 1890 sur les. délégués

à la sécurité des ouvriers mineurs.

Loi du 6 août 1901. modifiant celle du 29 juillet 1895 sur les Caisses

d'épar.

Loi du 17 avril 1901, sur l'exécution des exercices de tir.

Loi et arrêté du I
er juillet 1901, sur les associations.

Loi du 19 avril 1901, sur l'affouage.

Loi du 14 juillet 1901, portant création d'une Caisse de recherches

scientifiques investie de la personnalité civile.

Loi du 18 juillet 1901, relative au travail ou emplois des réservistes et

territoriaux appelés a faire une période d'instruction militaire.

Loi du 20 juillet 1901, modifiant celle du 5 novembre 1894 sur les

Sociétés de crédit agricole (Voy. lois du 31 mars 1899 et du

embre 1900).

Décret du 16 août 1901, portant règlement d'administration publique

.pour l'exécution de la loi du 1
er juillet 1901 sur les associations.

Loi du 29 novembre 1901, modifiant les art. 17o et 171 du Code

civil relatifs aux mariages des Français à l'étranger.

Loi du 5 décembre 1901, édiclant dus pénalités contre le père et la

mère ayant contrevenu aux décisions de justice relatives à la garde de

leurs enfants mineurs, soit en matière de divorce ou de séparation de

corps, Boit dans les circonstances prévues par les lois du 24 juillet 18h9

et du 19 avril I

Décret du 21 décembre 1901, modifiant celui du 1 ' Eévrisr 1896 sur

les legs relatifs aux établissements publics.

décembre 1901, autorisant. les agents diplomatiques et

consuls de Franc : à procéder, dans certains pays, au mariage des Fran-

çais avec des étrangères.
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Code de Procédure tivile.

§ 1.7.

Pa»«'^ i i à m. — Le tableau des l«>is <'i décrets

ayant modifié <»u complété le Code '!< procédure civile

doit recevoir les additions suivantes :

Décret 'lu S février is'.i."», fixant les émoluments des greffiers de

justice de paix pour les actes relatifs à la saisie-arrét 'les salaires et

petits traitements.

Loi du 20 juillet 1895, art. 24, relatif aux saisies-arrêts ou o ]

»

po^ i i ion--

formées auprès «les Caisses flYpargue.

Loi du 21 mars 1896, sur les audiences foraines des juges de paix.

Loi du 17 mars 1898, art. 9, prescrivant, sous peine d'amende, aux

officiers publics ci aux greffiers de désigner avec exactitude dans les

actes et jugements, les immeubles d'après les données du cadastre, dans

les commîmes où la revision des plans et registres cadastraux aura été

opérée.

Loi du 8 avril I8SI8, attribuant compétence aux juges de paix pour

statuer sur certaines contestations relatives à l'écoulcineat des eaux, au

halage, au flottage, et pour fixer les indemnités prévues par la loi en

ces matières.

Décrets du 11 août et du 29 octobre 1898, relatifs aux émoluments

des greffiers des juati es de paix en matière de warrants agricoli

Décrut du 16 décembre ISIS, sur le tarif des frais el dépeus dan- le

ressort de la Cour d'appel de Paris.

Loi du 13 février 18 '!), sur le secret des actes signifiés par les huis-

siers, complétant l'art. (Ait. <;s du Code de procédure civile.)

Décret du •'> mars 1899, fixant les émoluments des greffiers de justice

de paix en matière d'accidents du travail.

Loi du 31 mars et décret du 1(3 mai 1890, relatifs à la promulgation

d'une convention conclue à La Haye le li novembre 18911 entre la France

et plusieurs autres pays sur diverses matières de procédure.

Décret du 13 novembre 1899, fixant l'allocation due aux huissiers

pour l'application de la loi du 13 février 1S99 sur le secret des actes.

Décret du 2(i novembre 1899, relatif aux audiences solennelles en

matière d'etal civil.

Décret du 23 décembre [899, modifiant celui du 2\ novembre 1893

relatif à la désignation des médecins experts.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. 31, sur les émoluments des greffiers et les Erais.de transport

des juges de paix en matière d'accidents du Inavail (\oy. loi

1) avril 1898).
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Loi du 11 mai 1900, modifiant l'art. On du Co^e de procédure civile.

D crel do :!l mai 1900, relatif aux trais de transport des juges de

paix en matière d'accidents du travail.

Deux décrets du 23 juin 1900, réglant les attributions des quatre

premières chambres de la Cour d'appel de Paris.

Loi du 8 juillet et décret du 30 juillet 1900, relatifs à la promulgati u

de la convention du 8 juillet 1899 avec la Belgique sur l'exécution des

décisions judiciaires, des sentences arbitrales el • ! s ades authenti-

ques.

Décret du 15 août 1900, relatif au libellé de certains actes de pro-

cédure.

Décret du 28 novembre 1900, instituant un compte rendu sommaire
d.>s audiences.

Loi du I
er décembre 1900, permettant l'exercice de la profession

d'avocat aux femmes.

Loi de finances du 2."> février 1901 :

Art. 39 el iO, relatifs à la composition des Cours et Tribunaux.

Art. il, sur la réunion de plusieurs justices de paix.

Art. 0-2. concernant le droit à percevoir sur la transcription des

jugements de divorce.

Lui du 17 avril 1901, relative à la compétence des juges de paix en

matière d'indemnités pour dommages causés par les manœuvres mili-

taires ou les exercices de tir.

Loi du 19 avril 1901, sur la compétence des juges de paix en matière

de débats causés par le gibier.

Loi du 10 juillet 1901, sur l'assistance judiciaire.

Loi du 2 janvier 1902, relative à la compétence en matière d'assu-

rances.

Orr/anisatio7i du Notariat.

i 18.

Paj;<vs lî> et 5G. — il y a lieu d ajouter aux dispo-

tions légales

textes suivants

sitions légales concernant l'organisation du notariat les

Loi du 20 juin 1896, autorisant le Gouvernement à fixer par un ou

plusieurs règlements d'administration publique les honoraires, vacations,

prises de rôles, et autres droits, qui peuvent être dus aux notain-s à

raison des actes de leur ministère.

Loi du 7 décembre 1897, autorisant les femmes à être témoins dans

les act'S notariés.

Loi du 24 décembre 1897, sur le recouvrement de< frais dus aux

notaires, avoués et huissiers.
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Loi du lu mars Is'.is, art. 3, sur la destitution des notaires.

Loi du 17 mars 1898, arl 9, prescrivant, nous peine d'amende, aux

ut'ticiiTs publics de désignei avec exactitude, dans les actes authentiques,

les immeubles, d'après les données du cadastre, dans les commun
la révision des plans et registres cadastraux aura été o

Décrets du 25 août 1498, rendus en exécution de la loi du 20 juin

1896, pour établir le tarif il s notaires

Décret du 24 décembre 1901, relatif aux legs concernant des établis-

sements publics.

Code de Commerce.

§ 20.

Page.»» î>r> à ;»8. — Le tableau des lois et décrets

ayant modifié ou complété le Code de commerce doit rece-

voir les additions suivantes :

Loi du 5 novembre IS9i, sur les Sociétés do crédit agricole.

Loi du G février 1893, modifiant Part. 5i9 du Code de commi
Loi du 5 mars 1893, abrogeant l'art. 423 du Code de procédure civile.

Loi de finances du 28 décembre 1893 :

A>1. 15, relatif au transport des objets de correspondance et colis

postaux entre la France et l'Algérie.

Décret du 9 juin 1 81» >, sur les ventes publiques de marchandises en

gros.

Loi du 23 novembre 1897, sur la vente des navii

Loi du 14 décembre I8!)7, sur l'abordage des navires, modifiant les

art. 407 et 433 du Code de commerce.

Loi du 23 janvier 1898, conférant l'électoral aux femmes pour l'élection

des tribunaux de coinin rce

Loi du IS février I8!J8, relative au commerce de brocanteur.

Loi du 9 avril I SOS, sur les Chambres de commerce.

Loi du 13 avril 1898, modifiant le décret-loi du 2i mars 1852 sur la

marine marchande.

Décret du 29 juin 1898, sur la responsabilité collective des agents de

change

Loi du 18 juillet IS:)S, sur les warrants agricoles.

Décret du 23 septembre 18!)8, modifiant celui du 8 mars 1892 sur le

recouvrement des elfels par la poste.

Loi du 12 mars 1900, sur la vente a crédit des valeurs*de bourse.

Loi du 21 août 1900, sur la création des « conditions privées».

Loi du 9 juillet 1901, instituant un office national des brevets

d'invention et des marques de fabrique.

Loi du 20 juillet ŒOI, modifiant celle du 3 novembre IS9i, sur les

Sociétés de crédit agricole.
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Code Féhat-

r».

Pages <•<» à îO. — Le tal)leau des lois et décrets

ayaut modifié ou complété le Code pénal doit recevoir les

additions suivantes :

Loi du 5 novembre 1891, sur les Soriélés de crédit agricole (art. 6).

Décret du 22 décembre 1891, sur la poche fluviale.

Loi du 2s décembre 1S94, abrogeant les art. 226 et 227 du Code
pénal.

Loi du 1
er février 1895, sur l'amnistie.

Loi du 9 février 1893, sur les fraudes en matière artistique.

Loi du 9 février 1895, sur les lieux de déportation. .

Loi de finances du 16 avril 1 S9 » :

Art. 18 à 22, relatifs à la fabrication frauduleuse des allu-

mettes.

Loi du 25 avril 1895, sur la vente des séhims thérapeutiques.

Loi du 18 juillet 1895, sur les postes électro-sémaphoriques.

Loi du 20 juillet 1895. sur les Caisses d'épargne (art 13).

Loi du 22 juillet 1896, sur les pigeons voyageurs.

Loi du 30 novembre 1896. sur l'introduction en France de la monnaie

de billon étrangère.

Décret du 20 mars 1897, relatif aux transactions en matière de pèche.

Loi do finances du 2!) mars 1897 :

Art. 19, relatif à l'application de l'art 463 du Code pénal en

matière de contributions indirectes.

Loi du 6 avril 1897, sur les vins artificiels.

Loi du 16 avril 1897, sur les fraudes dans le commerce du beurre.

Décret du août 1S97, sur les vins artificiels.

Décret du 9 novembre 1897, relatif aux fraudes dans ie commerce du
beurre.

Loi du 15 février 1898, sur le commerce de brocanteur.

Loi du 16 février 1898, sur la chasse.

Loi du 16 mars 1898, modifiant celle du 2 août 1882 sur les outrages

aux mœurs.

Loi du 2 avril 1898, art. 5, relatif aux fraudes eu matière de sérici-

culture.

Loi du 9 avril 1898, sur les accidents du travail.

Loi de finances du 13 avril 1898 :

.\/'. 23, relatif à la détention des poudre*.

Loi du 15 avril 18i>8, sur la marine marchande.
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Loi (Iji 19 avril 1808, : etatitve an» \ iè4ni rr.ii.tiM-.-> m d

modifiant les art. 3 If, M'J. 380, 3 kl, 3Ù !i.,l.

Loi du 1!) avril 1898, sur l'exercice de la pharmacie.

Loi du 21 juin L898, sur la police rurale.

Loi du IS juillet 1898', sur les warrants agricoles (art. 13

Loi du 18 novembre 1898, sur la pêche fluviale

Dé et du S janvier [899, sur la relégation collective et l'évasion des

. nés.

Loi du 12 mars 1900, sur la vente à Crédit 'les valeurs de bourse

(art. 5 et 6).

Loi du 30 mars 1900, modifiant celle du 2 novembre | 892 sur le

travail des entants et des femmes dans les établissements industriels.

Loi du 1
er avril 1900, sur les courses de chevaux.

Loi du 18 avril L900, relative aux eo tr.ivenlions aux règle

sur les appareils à pression de vapeur ou de gaz.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. 5, relatif aux décimes des amendes.

Art. 2-2, relatif à la destruction des bornes ou repères

cadastraux.

Loi du 27 décembre 1900, sur l'amnistie.

Loi du 29 décembre 1900, sur le travail des femmes dans les

magasins.

Loi de finances du 25 février 1901 :

A rt. 34, relatif à l'application de l'art. 163 du Code pénal aux

contraventions communes à l'octroi et aux contributions

indirectes.

Décret du I
e* mars 1901, modifiant l'ordonnance du 15 novembre

sur la polir des chemins de 1er.

Loi du 1
er juillet 1901, sur les associations.

Loi du 10 juillet 1901, modifiant la loi du 27 mai 1XS5 sur les r ci-

divisles.

. Loi du 31 juillet 1901, relative à l'application de l'art. lf>3 du Code

pénal aux infractions en matière dû pèche maritime el île navigation.

Décret du 16 août 1901. portant règlement d'administration publique

pour l'exécution dé a loi du I
er juillet 1901 sur les as*oeialio

Loi du 21 novembre 1901, modifiant les art. 300 el 302 du Code pénal

relatifs à l'infanticide.

Loi du 5 décembre 1901, ajoutant un paragraphe à l'art. 3">7 du Code

pénal, pour réprimer cert lines infractions en matière de garde d'enfants.

Loi du 23 décembre 1901; réprimant les fraudes dans les examens et

concours publics.

Code d'Instruction criminelle.

Pages 91 et ?2. — Le tableau des lois et décréta
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ayant modifié ou complété le Gode d'instruction crimi-

nelle doit recevoir les additions suivantes :

Loi du 8 juin 1895. sur la révision des procès criminels (Modification

des art 44.'< et sniv. du Code d'instruction criminelle.)

Décret do 22 juin 1895, sur les indemnités à allouer aux témoins.

Loi du 3 avril 1 S9f>, rendant l'art. 3"i8 du Code d'instruction criminelle

applicable en matière de presse.

Décret du 7 novembre 189G, relatif à la police de la pêcb .

Loi de finances du 29 mars 18^7 :

.\ t. 47, rendant l'art. 638 du Code d'instruction criminelle

applicable en matière de douanes.

Loi du 6 avril 1897, modifiant l'art. 174 du Code d'instruction cri-

minelle.

Loi du 8 décembre 1897, sur l'instruction préalable modifiant divers

articles du Code d'instruction criminelle.

Loi du 10 mars 1*98, sur la réhabilitation, modifiant les art. 019 et

634 du Code d'instruction criminelle.

Loi de finances du 13 avril 1898 :

Art. 82. relatif à la constatation des infractions en matière de

pèche et de navigation.

Loi du 1
er mars 1899, modifiant l'art. 415 du Code d'instruction

criminelle.

Loi du o août 1899, sur le- casier judiciaire et la réhabilitation de

droit.

Itécret du 12 décembre 1899, portant règlement d'administration

publique pour l'application de la loi du 5 août 1899.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. 5, relatif à la condamnation aux décimes des amendes.

Loi du 19 avril 1900, modifiant les art. 423, 424, 439 et 452 du Code

d'instruction criminelle.

Décret du 7 juin 19oO, complétant celui du 12 décembre 1899, sur le

casier judiciaire et La réhabilitation de droit.

Loi du 11 juillet 1900, modifiant celle du 5 août 1899 sur le casier

judiciaire et la réhabilitation de droit.

Décret du 13 novembre 19>i0, complétant celui du 12 décembre 1899

sur le casier judiciaire et la réhabilitation de droit.

Loi de finances du 25 février 1901 :

Art. 38, modifiant les art. 252 et 253 du Code d'instruction

criminelle.

Loi du 10 juillet 1901, modifiant l'article 20 de la loi du 27 mai 1885

sur les récidivistes.
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Droit spécial aux Militaires et atu Marins.

§ 2:;.

Page 7i>. — L'énuméralioD des Lois relatives au

droit spécial des militaires el marins contenue à La note i,

doit être complétée de La manière suivante :

Loi du S juin 1893, relative aux actes de procuration, de consentent! nt

ci d'autorisation dressés aux armées ou dans le cours d'un m
maritime.

Loi du 17 mai 1000, complétant celle 'lu s juin 1893 sur Ii

l'état civil et les testaments aux armées et modifiant les art. 383 el 354

du Code civil, relativement aux adoptions faites par des militai;

des marins.

Droit spécial aa Crédit Foncier.

Page 80. — H y a lieu d'ajouter à rénumération des

textes concernant le Crédit foncier de France :

Le décret du 26 juillet 1882, approuvanl di s modifications aux statuts

delà Société du Crédit foncier de Fiance.

Code Rural.

Pages 81, 82. — H y a lieu d'ajouter aux; disposi-

tions législatives sur le Code rural les textes suivants :

Loi du 4 avril 1889, sur les animaux employés à l'exploitation des

propriétés rurales.

Lois du 8 avril 18ÏH, sur le régime îles eaux.

Loi du 21 juin 1898, sur la police rurale.

Loi de finances du 30 mai 1899 :

Art. 41, relatif aux indemnités allouées pour viandi

par me-ure sanitaire, et modiliant l'art. 81 de la loi du

13 avril 18i>8.

Décret du H novembre 1899, sur l'application de la loi du 8 avril

1898, sur le régime des eaux.

Droit Forestier.

Pages 82, 8:$. — Il convient d'ajouter Les textes

Suppl' I. 4
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suivants aux dispositions législatives sur le droit fores-

tier :

Décret du 29 juillet 1884, qui complète l'art. 84 do l'ordonnance du

T r août 1827.

Décret du 30 mari*886, modifiant les art. 78 et 98 de l'ordonnance du

I" août 1827.

Loi du 21 juin 1898, modifiant les art. 78 et 103 dd Code forestier, sur

les adjudications et l'affouage.

Loi du 21 juin 1898, modifiant les art. 153 et 154 «lu Code forestier, sur

rétablissement des ateliers ou chantiers servant à la façon ou au com-

merce du bois.

Loi du 19 avril 1901, moditiant l'art. 105 du Code forestier sur

l'affouage.

Droit Constitutionnel

.

§ 46.

Pages 218, 21 if. — Il y a lieu de faire les additions

suivantes à rénumération des sources du droit constitu-

tionnel :

Loi du 17 novembre 1897, art. 3, édictant l'incompatibilité des

fonctions de gouverneur ou de sous-gouverneur de la Banque de France

avec le mandat législatif.

Loi du •!** février 1898, complétant le % l eI de l'art. 12 de la loi du

2 août 1875 sur l'élection des sénateurs.

Loi du G avril 1898, modifiant le tableau des circonscriptions

électorales annexé à la loi du 13 février 1889.

Décision de l'Assemblée nationale en date du 18 février 1899, nom-

mant M. Loubel à la présidence de la République.

Décret du 4 septembre 1899, constituant le Smat en Haute-Cour de

justice.

Organisation administrative.

Page 2:*0. — Il y a lieu d'ajouter aux sources de

! organisation administrative les dispositions législatives

suivantes :

Loi du 2»i octobre 1888, sur la création d'une section temporaire du

contentieux au Conseil d'État.

Loi du 30 novembre 1895, relative au nombre des conseillers d'État

en service extraordinaire.
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Loi du 2 avril Isî'ti, rendant appJi I Paris l'art i

la loi numici|p;ilo du ."i avi il I itf

i .lu G décembre I s* »7 . sur la décentralisation de divers services du
Mioislère des Finai i

Trois décrets «lu IN juin 1808, complétant eeux du 11 mars 1893 sur

la comptabilité des fabriqnes, des Conseils preabytéraux ei des
consistoires.

Loi du 11» juillet 1898, modifiant les art. 40 el il de la lui du 10

1871 ^ur les Conseils généraux.

Décrel du :il janvier 1899, créanl du contentieux au

Ministère de la guei re.

Loi du -2'.) juin t899, modifiant les arl 61 et 63 de la lui du 10 août

1871 sur les Conseils généraux.

Loi du 8 juillet I89!>, modifiant l'art. 71 de la lui du ]i) aoûl 1871,

sar les Conseils généraux.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. a, relat.f au nombre des maîtres des requêtes el des

auditeurs au Conseil d'État, ainsi qu'au dédoublement de la

section du contentieux, et au délai des recours.

Loi du 17 juillet 1900, sur la section temporaire du contentieux au

Conseil d'État.

Loi du \ février 1901, sur la tutelle administrative en matière de dons

cl legs.

Loi et arrêté du I
er juillet 1901 , sur les associati

Loi du 8 juillet 1901, modifiant l'art. 10 de la loi du 10 août |s:i

sur les Conseils généraux.

Décret du 16 aoûl 1901, pour l'exécution de la loi du I" juillet

sur les associations.

I >i rismu territoriale de la Fran<

Page "iill. — Dos modifications ont été apportées aux

divisions territoriales de la France indiquées à la noi 3

par les textes suivants :

Loi du 5 décembre 1897, ayant créé une nouvelle région de •

d'armée.

livret du S février 1898. ayant dédoublé la
e région de corps

d'armée.

Organisation judiciaire.

Page S3S. — L'eiiiune ration des sources principales

de l'organisation judiciaire doit être complété.' de la

manière suivante :
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Loi du 21 mars 1896, sur les audiences foraines des juges de paix.

Loi du 10 février lS'.tT. rétablissant des postes de commis-greffiers

dans divers tribunaux.

Loi du 10 mars 1898, sur la discipline des officiers ministériels.

Loi du 19 avril 1898, complétant l'art. G de la loi du 30 août 1883 sur

l'organisation judiciaire.

Loi de finances du 30 mai 1899 :

. 3i, sur le trait -ment «les magistrats chargés d'un intérim.

Décret du l
or juin 1899, relatif aux indemnités de déplacement à

accorder aux magistrats.

Décret du 1-2 juillet 1899, sur l'honorarial des juges de paix et des

greffiers.

Loi du 12 avril 1900, sur la compétence des tribunaux mixtes en

Egypte.

Loi de finances du 13 avril 1900 :

Art. 1*. relatif à l'avancement des magistrats de la Cour des

Comptes.

Art. 25, relatif à la création des juges suppléants rétribués.

Décret du 23 juin 1900, relatif à l'appel des décisions des conseils de

discipline des avocats et au serment des magistrats et officiers minis-

tériels devant la Cour de Paris.

Décret du 14 juillet 1900, désignant les tribunaux devant comprendre

des juges suppléants rétribués.

Décret du 30 octobre 1900, sur les menues dépenses des tribunaux.

Loi de finances du 25 février 1901 :

Art. 39 et 40, modifiant diverses dispositions de la loi du 30 août

1833 sur l'organisation judiciaire.

Art. 41, relatif à la réunion de plusieurs justices de paix.

Page 2:5T. — A l
1

énumération des lois concernant

la profession d'avocat, insérée dans la note 18, il faut

ajouter :

Loi du 1
er décembre 1900, autorisant les femmes à exercer la profes-

sion d'avocat.

Poids et Mesures et Monnaies.

§ &8.

Page 239. — A rénumération des lois et décrets con-

cernant les poids et mesures et les monnaies il y a lieu

d'ajouter :
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Deux décrets du •"» mars 1896, relatifs l'un aux m<

1'aulre aux mesures de longueur en ruban d'acier.

Loi du 30 novembre 189t>, sur l'introduction en France des moni

de billon étrangères.

Enregistrement.

§ 50.

Pajços 845 «'t 2 M». — Aux lois sur L'enregistrement

énumérées dans ce paragraphe, il \ a lieu d'ajouter les

suivantes :

Loi du 27 décembre 18!)2, art. 14, autorisant l'enregistrement gratuit

de tous les actes faits en exécution de ladite loi sur la conciliation et

L'arbitrage facultatifs en matière de différends collectifs entre patrons

et ouvriers.

Loi du 29 décembre I8'.>2. sur les dommages causés à la propriété

privée par l'exécution de travaux publics, dont l'art. 19 autorise

l'enreg strement gratuit de tous les actes faits eu vertu de ladite loi.

Loi du 15 juillet 1893, sur l'assistance médicale gratuite, dont l'art. 32

autorise l'enregistrement gratuit de tous les actes faits en vertu de

ladite loi, et exclusivement relatifs au service qu'elle organise.

Loi du 30 novembre 18^4, sur les habitations à bon marché, dont

les art. 10 et 11 concernent la perception des droits d'enregistrement

sur les actes de vente des habitations à bon marché, et autorisent

l'enregistrement gratuit des actes nécessaires à la constitution ai l la

dissolution des associations formées pour la construction de ces sortes

d'habitations.

Loi du 12 janvier 1895, sur la saisie-arrêl des salaires et petits

traitements, dont l'art 15 autorise l'enregistrement gratuit des exploits,

autorisations, jugements, décisions, procès-verbaux et étals de répar-

tition faits ou rendus en exécution de ladite loi.

D ci et du 3 mai 1 s. >3 , lixant le minimum des remises des receveurs

de l'enregistrement.

Loi du 20 juillet 1895, dont l'art. 23 autorise l'enregistrement

gratuit des certificats de propriété et actes de notoriété exigés par les

Caisses d'épargne pour effectuer le remboursement, le transfert ou le

renouvellement des livrets appartenant aux titulaires décèdes ou déclarés

absents.

Loi du 25 mars 1806, art 8, modifiant l'art. 53 de la loi du

28 avril 1816, et disposant que l'enfant naturel légalement reconnu,

appelé à la succession de son auteur, doit être considère, quant à la

quotité du droit de mutation par décès, comme enfant légitime.

Loi du 31 mars ISïtO, relative a la vente des objets abandonnés ou
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par les voyageurs aux aubergistes et hôteliers, dont

l'art. 8 autorise l'enregislresnetM" gratuit de tous les actes faits en

ilion de ladite loi.

Loi du 2i> juin 1896, art. 6, modifiant l'art, i de la loi du

10 décembre 1850, relatif à l'enregistrement gratuit des actes dont la

production esl nécessaire pour le mariage des indigents, la légiti-

mation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants déposes

dans 1rs hospices.

Loi du 21 décembre 1896, art. .">, établissant une nouvelle nomen-
clature des produits de l'enregistrement.

I' cret du II janvier ISUT, déléguant au directeur général de

l'enregistrement et aux directeurs départementaux le pouvoir de

statuer sur les demandes formées par les redevables à l'effet d'obtenir

la remise d'amendes, de droits ou de demi-droits en sus par eux

encourus.

Loi du G décembre 1891, art II, portant que les déclarations de

mutation par décès seront désormais établies sur des formules im-

primées fournies graluilemenl par l'administration, et Décret du 10 jan-

\ier 18 18, rel ilif à l'exécution de cette mesure.

Loi du l
,r avril 1898, sur les S >ciélés de secours mutuels, dont

l'art. 6 aflrancbil de lo is droits d'enregistrement, les pouvoirs donnés

en vue du vole à l'Assemblée générale, lorsque les statuts autorisent le

vote par procuration.,, et les actes relatifs aux contestations sur la

validité des opérations électorales, et dont l'art. 1!> exempte des droits

d'enregistrement : 1° tous les actes intéressant ies Sociétés de st cours

mutuels approuv es, à l'exception des transmissions de propriété,

d'usufruit ou He jouissance de biens, meubles et immeubles, soit entre

vifs, soit par décès ;
2° les certificats, actes de notoriété et autres

pièces exclusivement relatives à l'exécution de la loi.

Loi du '.) avril 189X, sur les accidents du travail, dont l'art. 2!)

autorise l'enregistrement gratuit, lorsqu'il y a lieu à cette formalité, des

procès-verbaux, certificats, actes de notoriété, significations, jugements

et autres actes faits ou rendus en vertu et pour l'exécution de la loi.

Loi du l<S juillet 189K, sur lés warrants agricoles, dont l'art. 16

dispense de la formalité de l'enregistrement les lettres prévues aux

art. 2, 9 et 10 et burs accusés de réception, la souclie du registre

institué par l'art. 3, la copie des inscriptions d'emprunt, le cerlilical

négatif et le récépissé de radiation mentionnés aux art. ;"> et <i. L'enre-

gistrement de la feuille détachée du registre à souche cl qui forme le

warrant ne devient obligatoire qu'au cas de protêt.

Décret du K mars 189!», portant extension de la délégation du

pouvoir de statuer sur les demande^ de remises d'amendes conféré aux

directeurs départementaux de l'enregistrement.

Déorel du 7 juillet Ik'.i'.i, qui lixe les remises minima des receveurs

de l'enregistrement des troisième, quatrième et cinquième classes.

Loi de finances du 13 avril f90O, dont fait. 3 déclare la disposition
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de l'art. 58 de la loi do 3 mai 1841, sur la gratuité de l'enregistrement

en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, applic

tous actes ou contrats relatifs a l'acquisition de terrains po

exécution d'un plan d'alignement régulièremenl approuvé, pourl'o

tare, le redressement, l'élargissement des rues ou places publiques

chemins vicinaux et des chemins ruraux reconnus.

Loi du -4 juillet 1900, relative a la constitution des Si

Caisses d'assurances mutuelles agricoles, dont l'article unique, alin. 3,

exempte lesdites Sociétés ou Caisses de i" : i- droits de timbre el d'enre-

gistrement autres que le timbre de dix centimes prévu par le § l'
r de

l'art. 18 de la loi des 2A et -'•' aoùl 1871.

Loi du 11 juillet 1900, sur le casier judiciaire, modifiant !'art. il

de la loi du •"> aoùl 1899 et disposant que les actes, jugements et

arrêts, faits ou rendus, en matière de rectification du casier judiciaire

seront enregistrés en débet.

Décret du 13 août 1900, supprimant l'obligation de rappeler mit

les actes, jugements, sentences ou arrêts, la date et la nature de l'acte

initial de l'instance ou de la procé tare à laquelle ils se rapportent, t

moins que l'acte initial ne soit antérieur as t
r juillet lx<,i-2.

Loi de finances du 2j lévrier 1901, dont les art. 2 a 21 ont pour

objet :

a. De modifier le régime fiscal des successions :

h. De modifier le mode de détermination île la valeur imposai'
1

biens transmis en nue-propriété ou en usufruit;

c. De remanier les tards applicables en matière de donations entre

vifs ;

d. De supprimer dans certains eus la perception du droit fixe édicté

par l'art. -il-l° de la loi du 2* avril 1816, pour les réunions de

l'usufruit à la nue-propriété, qui s'opèrent par acte de cession;

e. De faire payer aux déclarants les formules dé-livrées pour la

rédaction des déclarations de mutations
|

État et capacité juridique. — Actes de l'état civil.

État des personnes.

§ 52.

l'âge *»eo. — L<" décret du 26 novembre 1899, mo-

difiant l'art. 22 du règlement d'administration pobliqne

du 30 mars 1808, dispose que les appels relatifs aux

instances concernant l'état civil d<>s citoyens qui étaient

portés aux audiences solennelles seront, à L'avenir, jugés

en audience ordinaire.
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Capacité juridique.

Page "Hi\ . — l
u La capacité politique qui était

autrefois nécessaire pour servir de témoin instrumentant-

dans les actes notariés n'est plus exigée aujourd'hui. La
loi du 7 décembre 181*7 article unique), modifiant, à cet

i. l'ait. !l de la loi du 2o ventôse an XI, a conféré

aux femmes le droit d'être témoins dans les actes dressés

par les notaires. Toutefois, le mari et la femme ne pour-

ront être témoins ensemble dans le même acte. Les

autres conditions d'aptitude énoncées dans la loi de

ventôse sont maintenues '
:

2° Les femmes ont été investies d'un autre droit par

l'article unique de la loi du 23 janvier 1898. Lorsqu'elles

remplissent l«
i s conditions prévues par l'article 1

er de la

loi du 8 décembre 1883, elles peuvent être portées sur les

listes des électeurs appelés à nommer les membres des

tribunaux de commerce. Mais elles ne sont pas admises

à faire elles-mêmes partie d'un tribunal de commerce
;

3° Enfin, la loi du 1
er décembre 1900 permet aux

femmes d'exercer désormais la profession d'avocat, avec

celte restriction qu'elles ne peuvent être appelées à

suppléer les magistrats dans les cas prévus par les

art. 30 de la loi du 22 ventôse an XII, 35, § 3, du décret

du 14 décembre 1810. 118 et '±68 du Code de procédure

civile
;

1° On peut rapprocher des textes qui viennent d'être

analysés l'art. 3. de la loi du l" 1 avril 1898 qui reconnaît

aux femmes le droit non seulement de faire partie des

Sociétés de secours mutuels ou d'en créer, mais encore

d'être appelées, lorsqu'elles sont françaises et majeures,

à l'administration ou à la direction de semblables asso-

ciations.

1 Voy. sur (Taulrcs dispositions de la loi du 7 décembre 18'J7, infra,

Supplément au
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Des personnes morales.

8 5t

Pages '-iiiH et suiv Deis dispositions législatives

ou réglementaires nouvelles sont venues compléter ou

modifier les lois on décrets concernant les personnes

morales déjà reconnues lors de la publication du tome I'

el qui sont énumérées au § .'il.

Page 1878. — La loi du 1 juillet 1896 qui, par sa

combinaison avec l'art. "I de la loi < l u 28 avril l

a investi les Universités de la personnalité civile, a été

complétée par un décret du 2\ juillet l^!»7. portant

règlement pour le Conseil des Universités, par un autre

décret du même jour relatif au régime scolaire et disci-

plinaire des Universités, et par un décret du '22 juillet

1897, réglementant leur régime financier el leur compta-

bilité.

Nous devons signaler, d'une manière plus spéciale,

comme se rapportant directement aux matières traitées

a u S
."> i :

L'art. S du premier'décret du 2\ juillet 1897, qui charge

le recteur de représenter l'Université en justice el dans

les actes de la vie civile, et lui donne qualité, en ce qui

concerne les biens de l'Université, pour intenter toute

action possessoire ou y défendre, agir en référé et faire

tous actes conservatoires :

L'art. 7 du même décret, aux ternies duquel le Conseil

de l'Université statue sur L'administration îles biens de

L'Université, sur l'exercice d<'s actions en justice et sur

l'institution d'oeuvres dans l'intérêt des étudiants. Les

décisions prises par le Conseil, pour ces divers objets,

sont définitives, si. dans le délai d'un mois, elles n'ont

pas été annulées pour excès de pouvoir ou pour violation

d'une disposition légale ou réglementaire par arrêté «lu

Ministre de l'instruction publique, après avis de la
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section permanente «lu Conseil supérieur de l'Instruction

publique-. Même décret, art. 8;

L'art. 9. en vertu duquel le Conseil de l'Université

délibère sur les acquisitions, aliénations et échanges des

biens de l'Université, sur les baux dune durée de plus

de dix-huit ans. sur les emprunts, sur les acceptations de

dons et legs, sur les .dires de subventions. Les délibé-

rations prises à cet égard par le Conseil ne sont exécu-

toires qu'après l'approbation du .Ministre. Même décret,

ait. 10;

Enfin, l'art. II. qui appelle le Conseil à donner son

avis sur les budgets et comptes de l'Université.

L'art. 31 abroge Je décret du 9 août 1893..

Page 272. — In décret du 14 janvier 1896 règle

l'organisation, l'administration et le régime financier de

la réunion des musées nationaux du Louvre, de Versailles,

de Saint-Germain et du Luxembourg, à laquelle la per-

sonnalité civile a été conférée par les art. 52 à 56 de la

loi de finances du 16 avril 1895.

La loi du 2 avril 1898 a modifié la composition du

Conseil organisé par l'art: 53 de la loi du 16 avril 1895,

pour représenter les musées nationaux. Ce Conseil se com-

pose actuellement de seize membres dont trois membres
de droit et treize membres nommés par décret du prési-

dent de la République, pour une période de trois ans.

Page 272 — La loi du 15 juillet 1893 a institué dans

tontes les communes un bureau d'assistance pour assurer

à l'égard de tout Français, malade et privé de ressources,

le service de l'assistance médicale gratuite. La commis-
sion administrative du bureau est formée par les com-
missions administratives réunies de l'hospice et du bureau

de bienfaisance, ou par cette dernière seulement, quand
il n'existe pas d'bospice dans la commune. A défaut

d'hospice et de bureau de bienfaisance, le bureau d'as-

sistance esl régi par les art. I à n de ta loi du 21 mai 1873,

modifiés par la loi du 5 août 1879, et possède tous les

droits et attributions qui appartiennent au bureau de
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bienfaisance. Loi du l.'i juillet 1893, art lu. Il est donc,

comme ce dernier, investi de la personnalité civile.

Il Administre les fondation a, donsd legs, laits sus pam rea

• •t ans communes, en \ ne d'assurer l'assistance mèdbcale,

Il ('lit, ;iu commencement de chaque année, l'un de sef

membres pour le représenter en justice. Même loi, arl 1 1 .

Son président a le droit d'accepter, à titre conservatoire,

les dons et les legs. Même article.

Page 272. — Aux textes déjà cités dans la cote 9bis,

concernant 1rs bureaux de bienfaisance, il \ a lieu

d'ajouter la loi du ~2\ mai 1873, relative aux commissions
administratives des établissements de bienfaisance, qui a

abrogé le décret du 17 juin 1852. Les art. 1, 2, i el 5 de

cette loi ont été abrogés depuis à leur tour el remplacés

par la loi du .'> août 187!», relative à la nomination des

membres des commissions administratives des hospices,

des hôpitaux et des bureaux de bienfaisance.

Pas;** 27:{. — Aux dispositions législatives qui régis-

sent les Chambres de commerce, il convient d'ajouter la

loi du !> avril 1898. L'art. I de celle loi attribue formel-

lement aux Chambres de commerce le caractère d'établis-

sements publics et l'art. I i, dernier alinéa, leur permet,

sous condition d'obtenir au préalable l'autorisation minis-

térielle, d'acquérir ou de construire des bâtiments pour

leur propre installation ou celle d'établissements à l'usage

du commerce. Les art. 21 à 26 déterminent les règles

de leur administration financière.

Pages 273-874. — La loi du 20 juillet 1893, sur les

Caisses d'épargne a été complétée par le décret du

17 août 1895, qui détermine les formes et conditions de

l'élection des représentants des Caisses d'épargne à la

commission supérieure instituée par l'art, il de la loi.

Page 27 1. — La loi du l'
1 avril ! 898 a divisé les

Sociétés de secours mutuels en trois catégories, qui

diffèrent notamment par l'étendue de leur capacité civile:

1° Les Sociétés libres : Elles peuvent recevoir et em-
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ployer les sommes provenant des cotisations de leurs

membres <•! généralement l'aire des actes de simple admi-

nistration, posséder des objets mobiliers et prendre des

immeubles à bail pour l'installation de leurs services.

Elles sont aptes à recevoir des dons et legs mobiliers,

avec l'autorisation du préfet, ou en vertu d'une autori-

sation donnée par décret, si leur circonscription comprend
il.s communes situées dans des départements ditlércnts.

Elles ne peuvent acquérir des immeubles, sous quelque

forme que ce soit, à peine de nullité, sauf les immeubles
exclusivement affectés à leurs services. Elles ne peuvent,
•; peine de nullité, recevoir des dons ou legs immobiliers

qu'à la charge de les aliéner et d'obtenir l'autorisation

exigée [tour les libéralités mobilières. Loi du l
pl avril 1898,

art. 1
.">

:

2° Les Sociétés qui ont fait approuver leurs statuts par

arrêté ministériel : outre les droits accordés aux Sociétés

libres, elles jouissent du droit de recevoir, sous réserve

de l'autorisation du Conseil d'État, des dons et legs

immobiliers. Les immeubles à elles donnés ou légués et

qu'elles n'auraient pas été autorisées à conserver doivent

être aliénés dans les délais et la forme prescrits par le

décret qui en autorise l'acceptation. Elles peuvent être

autorisées, par décret rendu en Conseil d'État, à acquérir

les immeubles nécessaires soit à leurs services d'admi-

nistration, soit à leurs services d'hospitalisation. Loi du
I
er avril 1898, art. I(i et 17 ;

3° Les Sociétés reconnues comme établissements d'uti-

lité publique : elles jouissent de tous les avantages

accordés aux Sociétés approuvées et peuvent, en outre,

posséder et acquérir, vendre et échanger des immeubles
dans les conditions déterminées par le décret déclarant

l'utilité publique. Loi du 1"'' avril 1898, art. :V.\.

Toutes les Sociétés de secours mutuels sans distinction,

qui se sont conformées pour leur constitution aux pres-

criptions des art. 1 à 9 de la loi, ont Je droit d'ester en

justice, par leur président ou par leur délégué ayant

mandat spécial à cet etfet. Loi du i« avril 1898, art. 13.
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La loi a été complété»' par Les décreti Buivanta .

Décret du 14 mai 1898, classant Les Sociétés de secours

mutuels appelées à bénéficier «1rs dispositions de l'art. 20

de la loi du 20 juillet 1895, qui attribue soi Sociétés

approuvées et reconnues d'utilité publique, possédant

un Fonds de retraite à la Caisse des dépôts et cons -

fions, les trois cinquièmes des sommes atteintes ar la

prescription à l'égard des déposants dans les

d'épargne
;

Décret du 2 mai 1899, réglementant l'élection des

représentants des Sociétés de secours mutuels au Conseil

supérieur institué par l'art. 34 de la loi du l"
r avril I

v

Décret du 13 juin 1899, réglementant l'élection du

représentant des syndicats médicaux au Conseil supérieur

des Sociétés de secours mutuels.

Pagos 273-27 1. — Aux associations formées en vue

d'intérêts privés et reconnues comme établissements

d'utilité publique il y a lieu d'ajouter:

L'association amicale des secrétaires et anciens secré-

taires de la Conférence des Avocats de Paris. Décret du

12 janvier 1890;

L'association des anciens élèves de L'École des hautes

études commerciales. Décret du 11 janvier 1900.

Page 274. — La loi du l'
1 juillet (901, sur le contrat

d'association, a soumis les congrégations religieuses à

des exigences particulières.

Désormais, aucune congrégation religieuse ne peut Be

former sans une autorisation donnée par une l<>i qui

devra déterminer les conditions de son fonctionnement.

Loi du 1
er juillet 1901. art. 13, alin. 1.

De plus, les congrégations légalement autorisées ne

peuvent fonder aucun établissement nouveau qu'en vertu

d'un décret rendu en Conseil d'État. Même art., alin. 2.

L'art. 18 accorde aux congrégations existantes au

moment de la promulgation de la loi, et qui n'auraient

pas été antérieurement autorisées ou reconnues, un délai
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de trois moi> pour faire les diligences nécessaires, en

vue de se conformer à ses prescriptions.

L'indication des pièces à fournir à L'appui des

demandes en autorisation formées dans ce délai de trois

mois, soit par des congrégations existantes et non

reconnues, soit par des personnes désirant fonder une

.;. _ ition nouvelle, est contenue dans L'arrêté minis-

tériel du l" août 1901, avec lequel il faut combiner

l'art. 16 du décret du 16 août 1001.

Les formes et conditions des demandes en autorisation

adressées au Gouvernement après l'expiration de ce délai

et de leur instruction sont déterminées par les art. 17

à 21 du même décret.

Q uant aux demandes d'autorisation en vue de fonder

un nouvel établissement dépendant d'une congrégation

religieuse autorisée, elles sout réglementées par les

art. -12 à 24.

Les congrégations religieuses reconnues demeurent en

possession de la personnalité civile, la loi du 1
er juil-

let I 90 1 n'ayant rien innové à cet égard. La mesure de leur

capacité est fixée parla loi d'autorisation.

Mais elles sont assujetties à des prescriptions particu-

lières dont le but est d'assurer au (iouvernement un droit

de stricte surveillance et les moyens de l'exercer.

('/est ainsi que les congrégations sont astreintes à tenir

un état de leurs recettes et dépenses et à dresser chaque

année le compte financier de l'année écoulée et l'état

inventorié de leurs biens, meubles et immeubles. Elles

doivent toujours avoir, à leur siège, une liste complète

de leurs membres, mentionnant leur nom patronymique,

celui sous lequel ils sont désignés dans la congrégation,

leur nationalité, âge et lieu de naissance, et la date de

leur entrée. Ces comptes, états et listes doivent être

communiqués, sans déplacement, sur toute réquisition du

préfet, à lui ou à son délégué. Loi du I
er juillet 1901,

art. 15.

Page aï.'». — La loi du 4 juillet 1900 a affranchi des
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formalités prescrites par la lui «lu 24 juillet 1861 et \>

décret du 28 janvier |s s les Sociéb •

i sset d

rances mutuelles agricoles qui mmi gérée* H màmàaàtà

gratuitement, qui n'ont eu vue d qui, eu fait, ue réalisent

aucun bénéfice. Elle leur a permis de se constituer,

se Boumettanl simplement aux prescriptions de la loi du

24 mars 1884 sur les syndicats professionnels. D'où l'on

doit conclure qu'au poinl de vue de la personnalité civile

et de la capacité, elles doivent être assimilé)

s\ adicats.

Pa^e :»7.v — Les Sociétés de crédit agricole, in>ti-

tuées en exécution de la loi du 5 novembre 1894, poai

faciliter et pour garantir les opérations concernant l'in-

dustrie agricole effectuées par les syndicats profes-

sionnels agricoles ou par les membres de ces syndicats,

sont, aux termes de l'art, i <le la loi, des Sociétés com-

merciales, et elles constituent, à ce litre, des personnes

morales. On doit reconnaître le même caractère aux
-es régionales <le crédit agricole mutuel, créées par

la loi du '!
1 mars 1899, car elles doivent être constituées

d'après les dispositions de la loi du ."> oovembre !

Loi du 31 mars 1899, art. I
er

, in fine. Ces Caisses

régionales, qui «ait pour luit de faciliter les opérations

concernant L'industrie agricole effectuées par les membres
des Sociétés locales de crédit agricole mutuel, reçoivent

de l'Etat, sans intérêt, des avances qui ne peuvent

excéder le quadruple de leur capital versé en esp<

Loi du 31 mars 1899, art. l"
r
et art. 3, modifies par la loi

du 25 décembre l! 00. A laide de o< - avances et de leurs

propres ressources, elles escomptent les effets souscrits

par les membres des Sociétés locales et endossés par ces

Sociétés. Elles peuvent aussi faire à celles-ci les avances

nécessaires pour la constitution de leur Fonds de roule-

ment. Toutes autres opérations leur sont interdite- I.

du 31 mars 1899, art. 2.

La responsabilité des membres chargés de l'admi-

nistration des Sociétés de crédit agricole e>t définie pat
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l'art. 6 de la loi du 5 novembre 1894, modifié par l'article

unique de la loi du 20 juillet f-901.

Le décret du 1" mai 1900 a organise L'exercice du con-

trôle et de la surveillance à exercer sur les Caisses

régionales de crédit agricole mutuel.

Page 27ï>. — Les congrégations religieuses, formées

sans l'autorisation exigée par l'art. 13 de la loi du i
,r juillet

1901, non seulement ne jouissent d'aucune capacité civile,

mais encore sont déclarées illicites par l'art. 16, alin. 1, de

ladite loi. Leurs fondateurs, leurs administrateurs et

leurs membres encourent des pénalités. Loi du 1
,r juillet

190!, art. 16, alin. 2 et 3, chu. art. 8, § 2.

Les congrégations existantes au moment de la promul-

gation de la loi, non autorisées ou reconnues antérieure-

ment, et qui n'ont pas sollicité l'autorisation dans le délai

de trois mois imparti par l'art. 18, alin. I
er

, sont réputées

dissoutes de plein droit. Et il en est de même pour celles

auxquelles l'autorisation sera refusée. Art. 18, alin. 2.

Leurs biens doivent être liquidés dans les conditions et

suivant les formes déterminées par le même art. 18,

alin. 3 et suivants et par le deuxième décret du

16 août 1901.

Page 8*79. — La condition juridique des associations

qui ne présentent pas le caractère de congrégations reli-

gieuses a été définie et précisée par la loi du 1 er juil-

let 1901. Elles se divisent en trois catégories:

1° Associations libres. Les associations formées en

vertu du principe de liberté proclamé par l'art. 2 de la

loi, sans déclaration préalable, ne jouissent d'aucune

capacité civile. Arg. a contrario de l'art. 2 de la loi du

1
er juillet 1901

;

2° Associations déclarées. Les associations qui ont l'ait

à la préfecture du département ou à la sous-préfecture

de l'arrondissement de leur siège social, la déclaration

prescrite par l'art, o, alin. 2, peuvent sans aucune auto-

risation préalable, ester en justice, acquérir à titre
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onéreux, posséder <-t administrer, en dehors des -
1 1 .\ .-ti -

bons de l'Etat, des départements et des commui
1° les cotisations de leurs membres ou les sommes au

moyeu desquelles ces cotisations ont été rédimées, sans

toutefois que ces sommes puissent être supérieur!

cinq cents fi ancs ; 2 ' le local destiné à leur administration

et i la réunion de leurs membres; 3° les immeubles
strictement nécessaires à l'accomplissement de l"l>j''t

qu'elles se proposent. Les formes de la déclaration préa-

lable, qui doit conférer à l'association la capacité civile

ainsi limitée, sont déterminées par l'art. 5 de la loi du
1 er juillet 1901 «'I par l'art. l

M <lu premier décret du
46 août 1901.

3° Associations reconnues d'utilité publique. Elles

peuvent faire tous les actes de la vie civile qui ne leur

sont pas interdits par leurs statuts, mais «'Mes ne peui mt

posséder on acquérir d'auta s immeubles que eeus di

saires au but qu'elles se proposent. Tontes Luis valeurs

mobilières doivent être placées en titres nominatifs. Elles

peuvent recevoir des dons et legs dans les conditions

prévues par l'art. 910 du Gode civil et l'art. 5 de la loi du

4 février 1901. Les immeubles compris dans un acte de

douation ou dans une disposition testamentaire, qui lé-

seraient pas nécessaires au fonctionnement de l'asso-

ciation, doivent être aliénés dans le délai et dans la forme

prescrits par le décret ou l'arrêté qui autorise l'accepta-

tion de la libéralité, et le prix en est versé à la caisse de

l'association. Elles ne peuvent accepter une donation

mobilière ou immobilière avec réserve d'usufruit au pi

du donateur. Loi du 1" .juillet 1901, art. II.

La reconnaissance d'utilité publique est prononcée pai

décret rendu en la forme des règlements d'administration

publique. Même loi, art. 10. Pour l'obtenir, il faut

remplir au préalable les formalités imposées aux asso-

ciations déclarées. Décret du lb' août 1901, art. S. Les

formes de la demande en déclaration d'utilité publique

et de son instruction sont fixées par les art. !> et 13 du

même décret.

Suppl' I.
*



SUPPLÉMENT AL
- TOME PREMIER.

II

l»a*jo 280. — Des lois récentes ont investi de la per-

sonnalité civile :

L'Institut français d'archéologie orientale du Caire.

Loi de finances du 43 avril 1808, art. 74, et décret du

17 mai 1898.

La Caisse nationale de prévoyance créée au profit des

marins français contre les risques et accidents de leur

profession. Loi du 21 avril 1898, art. 2, et décrets du

20 décembre 1898 et du 21 janvier 1899.

Le Conservatoire national des Arts et Métiers. Loi de

finances du 13 avril 1900, art. 32, et décret du 19 mai

191 0.

L'Ecole nationale supérieure des Mines. Loi de finances

du 13 avril 1900, art. 34, et loi du 26 février 1901, art. 58.

L'Algérie. Loi du 19 juillet 1900, art. 1
er

.

L'Institut national agronomique. Loi de finances du
25 février 1901, art. .'17.

La Caisse des recherches scientifiques, créée dans le

but de favoriser les travaux de science pure relatifs :

1° à la découverte de nouvelles méthodes de traitement

des maladies qui atteignent l'homme, les animaux
domestiques et les plantes cultivées; 2° la découverte, en

dehors des sciences médicales, des lois qui régissent les

phénomènes de la nature (mathématiques, mécanique,

astronomie, histoire naturelle, physique et chimie). Loi

du 14 juillet 1901.

La loi du 30 novembre 1894, art. I
er

, a permis d'établir

dans chaque département un ou plusieurs comités ayant

pour mission d'encourager la construction, par des parti-

culiers ou par des sociétés, de maisons salubres et à bon
marché destinées soit à l'usage personnel des construc-

teurs, soit à être louées ou vendues à échéance fixe ou par

payements fractionnés à des personnes n'étant pro-

priétaires d'aucune maison, notamment à des ouvriers ou

employés vivant principalement de leur travail ou de leur
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salaire. Ces comités peuvent, aux termes de l'ait. 2 de la

loi, recevoir des subventions do L'État, des départements

et des communes, ainsi que des dons et legs aux condi-

tions prescrites par L'art. 9!0 du Code civil. Mais ils n

peuvent posséder d'autres immeubles que celui qui est

nécessaire à leurs réunions. Leur mode de fonctionnement

est réglé par le titre premier du décret du 21 septembre

1895, dont il y a lieu de rapprocher le décret du

8 octobre 1895 qui détermine la composition du Conseil

supérieur des habitations à bon marché, institué près Le

ministère du Commerce par l'art. 14 de la loi.

III

Page 281. — Il convient d'ajouter aux textes con-

cernant les restrictions apportées à la capacité des per-

sonnes morales, en matière d'acquisition ou d'aliénation

des biens, qui se trouvent cités aux notes 35 et suivantes,

les décrets du 1 er février 1896 et du 24 décembre 1901,

relatifs à la procédure à suivre en matière de legs con-

cernant les établissements publics ou reconnus d'utilité

publique, la loi du 6 décembre 1897, qui a prescrit cer-

taines mesures de décentralisation administrative, et celle

du 4 février 1901, sur la tutelle administrative en matière

de dons et legs.

Actes de l'état civil.

§ 57.

Page 292. — La loi du 17 août 1897 a apporté au

Code civil diverses modifications destinées à améliorer la

tenue des registres de l'état civil et à prévenir la bigamie

ainsi que les fraudes civiles rendues possibles par la

dissimulation de l'existence d'un mariage.

Voici les seules dispositions de cette loi qu'il convienne

d'analyser dans ce supplément •
:

1 Les autres articles de la loi avant trait à la célébration du mariage
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L ;u!. i."i du Code civil reçoit une disposition complé-

mentaire, prescrivant que les extraits des registres de

l'état civil portent en toutes lettres la date de leur déli-

vrance. Art. i de la loi du 17 août 1897.

L'art. 19 du Code civil est ainsi modifié : Les mentions

des actes relatifs à l'état civil devant être opérées eu

marge d'un acte déjà inscrit sont désormais faites d'office,

et non plus à la requête des parties intéressées.

L'officier de l'état civil, qui a dressé ou transcrit l'acte

donnant lieu à mention, eil'ectue, dans les trois jours,

cette mention sur les registres qu'il détient.

Il avise, dans le môme délai, le procureur de la Répu-

blique de son arrondissement, qui doit veiller à ce que

cette mention soit faite d'une manière uniforme sur les

registres existant dans les archives des communes ou des

greffes ou dans tous autres dépôts publics. Art. i
er de la

loi précitée.

§ 59.

Page 302. — La loi du 7 décembre 1897, art. unique,

a modifié l'art. 37 du Code civil. Elle confère aux femmes
le droit d'être témoins à la rédaction des actes de l'état

civil.

Les autres conditions exigées par l'art. 37 sont main-

tenues. La loi nouvelle dispose de plus que le mari et la

femme ne pourront être témoins ensemble, dans le même
acte

1

.

§ 60.

Page 30 1. — Nous nous bornerons à mentionner ici

la loi du 20 juin 1896, qui a modifié l'art. 73 et diverses

autres dispositions du Code civil. Conformément aux

et à la légitimation seront examinés dans les parties de l'ouvrage

concernant ces matières. — Voy. à cet égard, l'observation présentée

à la note 1 du § 60.

1 Voy. sur une autre disposition de la loi du 7 décembre 1897, supra.

Supplément au .S 32. Le surplus de la loi concernant les testaments

sera examiné dans la partie de l'ouvrage ayant trait à cette matière.
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indications <l tées à la note I «lu § 60, cette l"i sera

analysée à la matière da mariage.

Une observation de même nature B'applique à la l"i du

29 novembre 1901 et au décret du 29 décembre 1901, qui

ont conféré aux agents diplomatiques ou consulaires cer-

tains droits nouveaux relativement à la célébration des

mariages de Français à L'étranger,

Actes de Vétat civil concernant les militaires et les marins.

§ 66 dis.

Page :$:5o. — La loi du 17 mai 1900 a complété les

dispositions de celle du 8 juin 181)3, relatives à certains

actes de l'état civil et aux testaments faits aux armées, et

elle a édicté, en outre, des règles nouvelles au sujet des

actes d'adoption passés par des militaires ou des marins.

Aux termes de l'ait. I
er de cette loi. l'ait. 93 nouveau

du Code civil est complété par L'alinéa suivant :

Les déclarations de naissance aux armées seront faites

dans les dix jours qui suivront l'accouchement. Ce texte

ne fait que reproduire une disposition de l'ancien art. 92

du Code civil qui n'avait pas été maintenue par la loi du

8 juin 1893.

Les autres articles de la loi de 1900 relatifs aux testa-

ments et à l'adoption seront examinés dans les parties

de l'ouvrage ayant trait à ces matières.

De l'acquisition et de la perte de la qualité

de Français.

Naturalisation dans les colonies et dans les pays

de protectorat.

§ 73 bis.

Page 125. — Le décret réglementaire prévu par

l'art, o de la loi du 26 juin 1889, sur la nationalité, et
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relatif à l'application de ladite loi aux colonies l autres

que la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion a été

rendu le 7 février 1897. Il se compose de trois titres :

Titre /**. — Ce titre a trait à l'acquisition, à la perte et

au recouvrement de la qualité de Français.

Aux termes de l'art. 1
er du décret, les art. 7. 8, 9, 10,

12, 17, 18, 19, 20 et 21 du Code civil, modifiés par les

lois du 26 juin 1889 et du 22 juillet 1893, sont déclarés

applicables aux colonies autres que la Guadeloupe, la

Martinique et la Réunion, avec certains changements qui

seront indiqués ci-après :

La naissance, la résidence ou la rentrée dans les

colonies entraînent d'une manière générale les mêmes
effets que ceux qui sont attachés à ces événements lors-

qu'ils se produisent en France. Art. 8, nos 1 et 2, art. 18,

art. 19, art. 20, art. 21 du Code civil, modifiés par

l'art. 1 er du décret.

Les divers modes d'acquisition, de perte ou de recou-

vrement de la qualité de Français, ainsi que la faculté de

décliner, dans certains cas, la nationalité française et de

renoncer d'avance à ce droit de répudiation sont égale-

ment maintenus dans leur ensemble. Art. 8, nos 1 et 2,

art. 12, art. 17, art. 18, art. 19, art. 20, art. 21 du Code
civil, modifiés par l'art. 1

er du décret 2
.

Mais une modification importante a été apportée aux
dispositions de l'art. 8, n08 3 et 4 et à celles des art. 9 et

10 du Code civil : Les effets attachés soit à la naissance

sur le sol français de deux générations successives

d'étrangers, soit à la combinaison de la naissance en

1 Rappelons que l'Ile de Madagascar, avec les îles qui en dépendent,

a été déclarée colonie française par la loi du 6 avril 1896. Une annexion

de même nature a été opérée pour les Iles-sous-le-Vent de Tahiti par la

loi du 19 mars 1898.
8 Voy. le commentaire de ces divers articles du Code civil aux

passages suivants : Art. 8, § 69, lettres A et B; art. 12, *§ 72, texte II,

n 13

2, 73, n ' 1 , 3 et 5 ; art. 17, .S 74, n oa
1 à 5 ; art. 18, §§ 72, texte II,

n° 3, 73 n° 2, 75 n» 1 ; art. 19, §§ 72 II, n° 4, 74, n" S, 75, lettre A,
n«> 3; art. 20, §§ 75, lettre B; art. 21, § 75, lettre A, n» 2.
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France avec l'existence oa L'établissement, dans ce [>.i> •>.

du domicile du natif à l'époque de sa majorité ne son!

pas étendus aux colonies. Art. 8 el 9 modifiés par 1 ;» rt . i'
r

du décret 3
. De plus, le droit de réclamation accordé par

l'art. 10 du ('ode civil à l'enfant d'un ex-Français dispa-

raît i-t il est remplacé par la faculté, pour cet intéressé, <lr

demander sa naturalisation enjustifianl Bimplemenl d'une

résidence dans les colonies. Art. in du Code civil, modifié

par l'ait. l'
r du décret *.

En matière île naturalisation ordinaire, la nécessité de

L'admission préalable à domicile est supprimée. Il >niiit

au postulant de justifier d'une résidence ininterrompue

de trois années dans les colonies. Les équivalents el Les

causes de réduction de stage admis par le Code civil sonl

maintenus. Art. 8, n° ."• modifié par l'art. V T du décret.

En outre, l'individu né aux colonies, d'un étranger, peut,

sans autre condition que celle de la résidence, être natu-

ralisé, s'il forme sa demande dans l'année de sa majorité.

Art. 9 du Code civil, modifié par l'art. I

,; du décret .

La partie finale du titre I* es! consacrée aux descen-

dants de religionnaires et aux effets de la naturalisation

et de la réintégration. A ce double point de vue, le décret

reproduit les dispositions des art. 3 «-t i de la Loi du

26 juin 1889 c
. Art. 2 et 3 du décret. Le dernier article

(art. 4) est relatif à L'établissement d'un droit di' sceau.

Titre If. — Le titre II s'occupe des formalités à accom-

plir pour l'acquisition et la répudiation de la nationalité

française.

Les art. S à 10 indiquent les pièces à fournir par

lï'tranger qui sollicite sa naturalisation et, le cas échéant,

par sa femme et ses enfants majeurs.

:1 Voy. le commentaire des art. 8 nos 3 et i et du Code civil : S texte

69, lettre B, n° 2 et note 33, § 70, nos
1 à 8 et | 73, n° 4.

* Voy. le commentaire de l'art. 10 du Code civil, 5
"3.

» Voy. le commentaire des art. 8, n os 5el9 du Code civil, §§ 7-2. texte

I et II. n° 1, et 73 n° 4.

6 Voy. le commentaire de ces articles : s 7-2. texte II. n° 5, S 73 ter et

5 75. H.
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La demande est remise avec les pièces à l'appui au

maire de la commune ou à l'administrateur du territoire.

Ces fonctionnaires procèdent à une enquête dont les

résultats sont adressés avec le dossier, parla voie hiérar-

chique, au ministère des colonies.

Il est statué, par décret du Président de la République,

sur la proposition du Ministre des colonies et du Ministre

de la justice. Art. 11 du décret.

Les déclarations de répudiation de la qualité de

Français sont reçues en double exemplaire par le juge de

paix dans le ressort duquel réside le déclarant ; celui-ci

est assisté de deux témoins et doit produire un certain

nombre de pièces. En cas de résidence à l'étranger, les

déclarations sont reçues par les agents diplomatiques

ou les consuls. Art. 12.

Les deux exemplaires sont transmis au ministère de la

justice. L'un d'eux est déposé avec les pièces justificatives

aux archives ; l'autre est renvoyé à l'intéressé avec la

mention de l'enregistrement qui est exigé à peine de

nullité. Art. 13 et 14.

L'enregistrement est refusé s'il parait résulter des

pièces produites que le déclarant n'est pas dans les con-

ditions prescrites par la loi, sauf à lui à se pourvoir

devant les tribunaux dans la forme indiquée par les

art. 855 et suiv. du Code de procédure civile. Art. 14.

La notification motivée du refus doit être faite à l'inté-

ressé dans le délai d'un an à partir de sa déclaration.

A défaut de cette notification, le déclarant est autorisé à

réclamer au Ministre de la justice une copie de sa décla-

ration revêtue de la mention d'enregistrement. Art. 14.

La déclaration enregistrée prend date du jour de sa

réception par l'autorité devant laquelle elle a été faite.

Art. 13.

Les déclarations par lesquelles l'intéressé ou les per-

sonnes qui le représentent, durant sa minorité, renoncent

à la faculté de décliner la nationalité française sont faites

dans les formes qui viennent d'être analysées pour les

déclarations de répudiation. Art. 12 et 15.
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Les diverses déclarations don) ilesl question ci-dessus

doivent être insérées au Bulletin des Lois. Tout
L'omission de cette insertion ne peul pas préjudiciel aux

droits «1rs déclarants. Aucun droii de sceau n'est p<

pour les déclarations. Ait. 16.

Titre III. - titre III du décrel comprend une dis]

Bition importante :

Aux termes de l'art. 17, il n'.st rien changé A la condi-

tion des indigènes dans les colonies français'

Le décret se termine par une mention d'abrogation des

dispositions contraires à celles qu'il édicté. \rt. 18.

Naturalisation en Tunisie.

Page I2H. In décrel en date du 28 février 1899,

relatif à la naturalisation en Tunisie, a abrogé celui du

29 juillet 1887.

Aux termes de l'art. I
" de ce décret peuvenl rire natu-

ralisés à l'âge de 21 ans accomplis :

1° Les étrangers qui justifient de trois années de i

dence soit en Tunisie, soit en France, soi! en Algérie ei

en dernier lieu en Tunisie :
- 2° Les sujets tunisiens qui

pendanl le même temps ont servi dans les armées fran-

çaises de terre ou de mer, <>u <|iii ont rempli des fonctions

OU emplois civils rétribués par le Trésor tramais.

Ce délai est réduit à un an en faveur des étrangers

qui ont rendu à la France des services exceptionnels ou

qui ont épousé une Français,.. Art. '2.

Peuvenl aussi être naturalisés, sans remplir les condi-

tions indiquées sous le n° 2 ci-dessus, les sujets tunisiens

qui ont rendu à la France des services exceptionnels.

Art. 3.

Le Français ayant perdu sa nationalité par l'une «les

causes énumérés dans l'art. 17 ' du Code civil ei résidanl

en Tunisie peut recouvrer la qualité dp Français au

moyen d'un décret. Art. 5.

1 Vov. sur l'art. 17 c!u Code civil : $ 74.
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Les dispositions du Code civil concernant la femme et

les enfants, soit majeurs, soit mineurs, de l'individu qui

obtient sa naturalisation ou sa réintégration 2
sont rendues

applicables à la Tunisie. Art. 4 et 5.

Il en est de même des dispositions réglant la réintégra-

tion dans la qualité de Française 3

, de la femme qui, ayant

perdu ladite qualité par son mariage avec un étranger,

réside en Tunisie au moment de la dissolution de ce

mariage. Art. 6. Dans le cas où le mariage est dissous

par la mort du mari, les enfants mineurs de la femme
réintégrée deviennent de plein droit Français 4

, mais avec

faculté de répudiation. Art. 6.

Les demandes de naturalisation ou de réintégration

sont présentées au contrôleur civil dans l'arrondissement

duquel le requérant a fixé sa résidence. Ce fonctionnaire

procède d'office à une enquête sur la moralité et les anté-

cédents du demandeur. Si celui-ci est sous les drapeaux, la

demande est adressée au chef de corps qui la transmet au

général commandant supérieur, lequel procède à une
enquête et émet son avis. — Dans chaque affaire, le

résultat de l'enquête, avec la demande et les pièces à

l'appui, est envoyé au résident général qui transmet le

dossier avec son avis motivé au ministère des affaires

étrangères.

Il est statué par le Président de la République sur la

proposition collective des Ministres des affaires étrangères

et de la justice. Art. 7.

L'art. 8 est relatif à la perception d'un droit de sceau.

Les règles tracées pour les déclarations souscrites à

l'effet, soit de décliner la qualité de Français, soit de

renoncer à cette faculté de répudiation, sont les mêmes
que celles qui ont été établies par le décret du
7 février 1897, concernant les colonies. Art. 9 à 13. Nous

* Voy. sur ces diverses dispositions: § 72 texte II, n 08 2 et 3, §73,
n os

\ et 2, § 75 lettre B.

3 Voy. sur ce point : § 7o lettre A, n° 3.

4 Sur ce dernier point, le décret modifie l'art. 19 du Code civil. Voy.

\ 72, II, texte n° 4 et note 4.
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nous bornerons, en conséqu< aux

développements <|u«' nous avons donnés ai-dessus, au

>uj< t de ce décret.

De la condition juridique des étrangers.

§ 76.

Page 479. — Les cas d'application de l'art. 16 du

Code civil, des art. 166 et 167 <lu Code de procédure

civile ''t de la loi du •"'> mars 1895, qui soumettent les

étrangers plaidant en France, en matière civile ou en

matière commerciale, à l'obligation de fournir la cau-

tion Judicatum solvt, ont été restn-ints par la Convention

de Droit international privé conclue à La Haye, le

14 novembre 1896, entre la France, la Belgique,

pagne, l'Italie, le Luxembourg, les Pays Bas, le Por-

tugal et la Suisse, et à laquelle ont adhéré L'Allemagne,

l'Autriehe-Hongrie, le Danemark, la Russie, la Suède et

la Norvège. Aux termes de fart. Il de cette convention,

aucune caution ni dépôt, bous quelque dénomination que

ce soit, ne peuvent être imposés à raison, soit de leur

qualité d'étrangers, soit du défaut de domicile ou de

résidence dans le pays, aux nationaux d'un des Etats

contractants, ayant leur domicile dans l'un de ces Etats,

qui seront demandeurs ou intervenants devant les tribu-

naux d'un autre de ces Etats.

Et par le protocole additionnel du '22 mai 1897, il 1

stipulé que les nationaux d'un des Etats contractants, qui

aurait conclu avec un autre de ces Etats une convention

spéciale, d'après laquelle la condition de domicile con-

tenue dans l'art. Il ne serait pas requise, seront, dans les

cas prévus par cette convention spéciale, dispensés dans

l'État avec lequel elle a été conclue de la caution et du

dépôt mentionnés a l'art. Il, même s'ils n'ont pas leur

domicile dans l'un des États contractants.

La loi du 31 mars 1899 a autorisé le Président de la

République à ratifier la convention et le protocole iddi-



»_' SUPPLEMENT AU TOME PREMIER.

tionnel. L'une et l'autre ont été promulgués par le décret

du lf> mai 1899,

Ajoutons que la France a conclu, avec divers Etats

étrangers, des conventions spéciales qui entraînent la dis-

pense de la caution Judicatum solvi, soit en vertu d'une

stipulation expresse, soit en vertu de la clause du libre et

facile accès, soit en vertu de la clause de la nation la plus

favorisée. Dans plusieurs traités, cette dispense n'existe

qu'en faveur des étrangers admis à l'assistance judiciaire.

L'énumération détaillée de ces conventions ne rentre pas

dans le cadre de cet ouvrage.

§ 77.

Page 487. — Aux termes de l'art. 7 de la loi du

30 novembre 1892, les étudiants étrangers, qui postulent

soit le diplôme de docteur en médecine, soit le diplôme

de chirurgien-dentiste, et les élèves de nationalité étran-

gère, qui postulent le diplôme de sage-femme, sont

soumis aux mêmes règles de scolarité et d'examens que

les étudiants français. Mais il peut leur être accordé, en

vue de l'inscription dans les Facultés et Ecoles de méde-

cine, soit l'équivalence des diplômes ou certificats

obtenus par eux à l'étranger, soit la dispense des grades

français requis pour cette inscription, ainsi que des dis-

penses partielles de scolarité correspondant à la durée

des études faites par eux à l'étranger.

On trouve des dispositions analogues dans l'art. 3 de

la loi du 19 avril 1898, à l'égard des étudiants étrangers

qui postulent en France le diplôme de pharmacien.

Page 487. — La loi du 19 avril 1 904 , art. unique,

dernier alin., a confirmé les dispositions des lois anté-

rieures du 25 juin 1874 et du 23 novembre 1883, en n'ad-

mettant à participer à l'affouage que les étrangers auto-

risés, conformément à l'art. 13 du Code civil, à établir

leur domicile en France.

Pages 48» et 4»0. — La loi du 8 août 1893, rela-
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ti\<- au séjour des étrangers eu Frai la proie*

du travail national, s été rendue exécutoire en AL
par le décret <lu 7 février 1894. La même l"i. .hum ijh.-

le décrel du 2 octobre 1.888, onl ôt< promulgués

Guyane pai le décret «lu 28 novembre 1896.

i*a},r i' iî» i . \iu lois diverses cono< rnant les étran-

.
i|ui sont énumérées au g 77, il \ ;i Lieu d'ajouter

1rs suivantes, <};«* nous citons dans leur ordre chrono-

logique :

La l"i cl ii ï juillet IN'.io, dont l'art, unique soumet les

étrangers, résidant babituellement m France, <»u y

exerçant une profession, un commerce «>u une industrie,

pour leur nomination «>u leur promotion dans l'ordre de

li Légion d'honneur, à tontes les conditions imposées aux

citoyens Français par les statuts de l'Ordre, ainsi que par

les lois, décrets et règlements qui en déterminent l'appli-

cation. Les nominations ou promotions concernant les

étrangers visés par la loi doivent être insérées au Journal

Officiel et au Bulletin <!<- Lois.

L'art. ."> de la loi «lu 8 juillet 1890, qui exclut Les

étrangers du vote pour la nomination des délégués â la

sécurité des ouvriers mineurs.

La Loi «lu l'i juillet L893, art. 1
"'. al. 3, qui n'assimile

aux Français, pour recevoir l'assistance médicale -

tuile que les étrangers, malades et privés de r< ssou

dont la nation d'origine a passé avec le gouvernement

français un traité d'assistance réciproque. La même c

doit être suivie, en ce <jui concerne L'admission obliga-

toire des étrangers dans Les hôpitaux français. A\is «lu

Conseil d'État du '2'.\ lévrier ISH7.

I décret du 22 juillet 1896, donl L'art. 5 interdit aux

étrangers de toutes nationalités de créer et d'entretenir

en France «les colombiers de pig is voyageurs, ainsi

que de se faire adresser et de recevoir «1rs volatiles de

cette espèce, sans j être spécialement autorisés par I

Ministre de L'intérieur.

La Loi du 17 novembre L897, portant prorogation du
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privilège de la Banque de France, qui a ajouté à l'art. 1!)

de la loi du 22 août 1806 un paragraphe, disposant que

-ents de la Banque de France devront être Français.

La loi du 1
er avril 1808, sur les Sociétés de secours

mutuels. Aux termes de Fart. 3, al. 3, les étrangers ne

peuvent être chargés ni de l'administration, ni de la

direction des Sociétés de secours mutuels. Les Sociétés de

secours mutuels constituées entre étrangers ne peuvent

exister qu'en vertu d'un arrêté ministériel toujours révo-

cable; par exception, elles peuvent choisir leurs adminis-

trateurs parmi leurs membres. Même loi, art. 3, al. 4.

Les subventions accordées par l'Etat aux Sociétés de

secours mutuels, en vue d'encourager la formation des

pensions de retraite par livret individuel, ne peuvent

profiter aux étrangers que si leur pays d'origine a garanti

par un traité des avantages équivalents à nos nationaux.

Même loi, art. 26, al. i. Les pensions allouées sur le fonds

commun ne peuvent être servies aux étrangers que dans

le cas où ils résident en territoire français. Même loi,

art. 26, al. 5. Ajoutons que suivant la disposition de

l'art. 1 er du décret du . 2 mai 1899, les étrangers ne

peuvent être élus en qualité de représentants des Sociétés

de secours mutuels au Conseil supérieur institué par

l'art. 34 de la loi du 1
er avril 1898. Enfin, l'étranger ne

peut être choisi comme délégué par les assemblées géné-

rales des Syndicats médicaux, organisés en exécution de

l'art. 13 de la loi du 30 novembre 1892, pour élire le

représentant de ces syndicats au Conseil supérieur des

Sociétés de secours mutuels ; à plus forte raison, il ne

peut pas être élu comme représentant de ces syndicats au

Conseil supérieur. Décret du 13 juin 1899, art. 1 et 3.

La loi du 9 avril 1898, sur les accidents du travail. Les

ouvriers étrangers ont droit aux rentes et indemnités

allouées par l'art. 3 de la loi, en réparation des accidents

survenus par le fait du travail ou à l'occasion du travail.

Mais s'ils cessent de résider sur le territoire français, ils

reçoivent pour toute indemnité un capital égal à trois fois

la rente qui leur avait été attribuée. Loi du 9 avril 1898,
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art. 3, al. il. D'autre part, leurs représentants oc

reçoivent aucune indemnité si, au moment de l'accident,

ils ne résident pus sur le territoire français. Même art.,

al. i.'i. Toutefois, ces restrictions ne visent que les rentes

accordées en réparation d'une incapacité de travail abso-

lue ou partielle mais permanente, ou d'un accident suivi

de nn»rt. En ce qui concerne Les indemnités dues pour
incapacité de travail temporaire, le I Somité consultatif des

assurances contre les accidents du travail, consulté par

le Ministre du commerce, a émis, à la dat<> du 7 février

1900, l'avis que les ouvriers étrangers doivent continuer

à jouir des mêmes droits que les ouvriers français, même
s'ils ne résident pas sur le territoire français ou s'ils

cessent d'y résider.

Aux ternies de la loi du 19 avril 1898, art. 2, al. 2.

l'étranger, quoique muni du diplôme de pharmacien
français, ne peut exercer la pharmacie en France que si.

par réciprocité, uu Français pourvu du diplôme de phar-

macien délivré par le pays auquel appartient cet étranger,

peut exercer la pharmacie dans ce pays.

En vertu de la loi du 18 février 1901, art. 2. al. 3, les

étrangers, à moins qu'ils ne soient sujets français ou sujets

tunisiens, ne peuvent concourir pour être admis dans le

corps des interprètes militaires.

Enfin, Fart. 12 de la loi du 1
er juillet 1901, sur le

contrat d'association, permet de dissoudre, par décret

du Président de la République, rendu en conseil des

Ministres, les associations composées en majeure partie

d'étrangers, celles ayant des administrateurs étrangers,

ou leur siège à l'étranger, et dont les agissements seraient

de nature soit à fausser les conditions normales du mar-

ché des valeurs ou des marchandises, soit à menacer la

sûreté intérieure ou extérieure de L'État, dans les condi-

tions prévues par les art. 7o à 101 du Code pénal.



SUPP1 ÉMENT AU TOME PREMIER.

De l'influence que le sexe, l'âge et les infirmités
physiques exercent sur la capacité juridique.

Femmes.

§ 80.

Page 5TJJ. — Des lois récentes ont apporté certaines

modifications à la règle d'après laquelle les femmes, ne

participant pas à la jouissance des droits civiques, sont, par

cela même, exclues de toutes les fonctions qu'il y a lieu

de considérer comme une dépendance de la capacité poli-

tique.

Noms avons analysé ces lois plus haut, au Supplément

§ 52.

Minorité, tutelle, curatelle,

Exclusion de la tutelle.

§ 104.

Page «54. - La loi du 19 avril 1898, art. 1
er

,
com-

plétant l'art. 312 du Code pénal, a, en matière de vio-

lences exercées sur des enfants âgés de moins de 15 ans,

autorisé, dans certains cas, les tribunaux correctionnels à

priver les condamnés des droits mentionnés en l'art. 42

du Code pénal l
.

Représentation du mineur par le tuteur.

§ 109.

Page «6». — Les lois du 20 juillet 189o et du 1
er avril

1898 ont apporté de nouvelles exceptions au principe

suivant lequel le tuteur représente, en général, le pupille

dans tous les actes de la vie civile.

1 Voy. sur d'autres dispositions de la loi du 19 avril 1898, infrn,

supplément aux §§ 1 1 1 et 119.
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1 >'.i jn-.'-s l'art. t(> de la loi «lu 20 juillet 1895, les mineurs

sont admis à se faire ouvrir des livrets de I laisse d'éparg ne

sans l'intervention de leur représentant Légal. Ils peuvent

également, après l'âge de 10 ans révolus, retirer, sans

cette intervention, les sommes figurant sur les livrets

ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leur repré-

sentant.

Cette loi ne fait qu'étendre aux Caisses d'épargne

ordinaires les dispositions déjà admises pour la Caisse

d'épargne postale '.

Quant à la loi du I
er avril 1898, sur les Sociétés de

secours mutuels, elle autorise, par son art. 3, les mineurs

à faire partie desdites Sociétés, sans l'intervention de leur

représentant légal.

Des obligations et des pouvoirs du tuteur

quant à la personne du mineur.

i m.

Page «7 1. — La loi du 19 avril 1898, relative aux

violences commises sur les enfants 1

, contient des disposi-

tions portant, dans une certaine mesure, atteinte aux

droits du tuteur s sur la personne du pupille :

1° Aux termes de l'art, i de ladite loi, lorsque des

enfants sont victimes ou auteurs de délits ou de crimes, le

juge d'instruction chargé d'informer peut, en tout état de

cause, le ministère public entendu, ordonner que la garde

de l'enfant soil provisoirement confiée, jusqu'à la décision

définitive, à un parent, à une personne ou à une institu-

tion charitable qu'il désigne, ou enfin à l'Assistance

publique.

Toutefois, les parents de l'enfant, jusqu'au cinquième

degré inclusivement, le tuteur ou le subrogé tuteur et le

> Voy. sur ce dernier point, g 109, lexte.

1 Voy. sur celle loi, supra, Supplément au S 104.

i
11 en est île même pour les droits des père et mère, mais à ce p tint

de vue. la loi sera examinée à la malière de la puissance paiernellc.

Suppl 1 i.
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ministère public peuvent former opposition à cette ordon-

nance. L'opposition est portée à bref délai devant le

tribunal en chambre du conseil, par voie de simple

requête :

_' Dans Les cas qui viennent d'être indiqués, les Cours

ou Tribunaux saisis du crime ou du délit ont le droit, le

ministère publie entendu, de statuer définitivement sur la

garde de L'enfant. Art. o de la loi précitée.

Des pouvoirs du tuteur quant à la gestion du patrimoine

du mineur.

,113.

I»a«ç«» 705. — Indépendamment des cas indiqués au

£ 113, dans lesquels il est dérogé aux règles posées par

les ait. 157 et 458 du Gode civil, pour l'aliénation des

immeubles du mineur, il y a lieu de signaler d'autres

modifications, apportées auxdites règles, par les lois rela-

tives soit aux travaux entrepris par des associations syn-

dicales, soit aux opérations de triangulation et d'arpentage

exécutés pour le compte de l'Etat, des départements ou

des communes.

I. — l
u Aux termes de l'art. 4 de la loi du 21 juin 1865

modifié par celle du 22 décembre 1888, l'adhésion à une

association syndicale libre ou autorisée est valablement

donnée, pour les biens du mineur ' par le tuteur, sans

délibération préalable du conseil de famille, en vertu

d'une autorisation accordée par le tribunal statuant sur

simple requête, en chambre du conseil, le ministère

public entendu 2

;

2° Est également valable, avec l'accomplissement des

i Voy. quant à la vérification et à l'évaluation des apports des adhé-

rents dans les associations syndicales autorisées. Ait. 44 du décret du

9 mars 1894, portant règlement d'administration publique pour l'exé-

cution de la loi du 22 décembre 1888.

1 Ces dispositions sont applicables aux représentants des autres inca-

pables. Même article.
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mêmes formalités, La déclaration de délaissement faite au

sujet des biens du mineur, compris dans Le périmètre des

travaux, par Le tuteur n'ayant pas adhéré au projet d'asso-

ciation syndicale. En pareil cas, le tribunal prescrit Les

mesures de conservation nécessaires. Art 1 ï de la loi de
18(j.'> modifiée par celle de 1SKS .

A défaut d'entente amiable relativement au chiffre de

l'indemnité due pour le délaissement, celle-ci • si fixée.

suivant certaines distinctions, en conformité soi! de La Loi

du 21 mai 1836, soit de celle du 3 mai 1844. Art. I
'. pré-

cité de la loi de 1865, modifiée par celle de 1888, et art. 17

du décret du !l mars 1894.

II. — Lorsque des travaux de triangulation, d'arpen

tage ou de nivellement exécutés pour le compte de l'État,

des départements ou des communes, rendent nécessaire

rétablissement définitif, sur une propriété appartenant au

mineur, d'une borne ou d'un signal, le tuteur peut céder

amiablement le terrain nécessaire à la conservation des

dits ouvrages, en se conformant aux prescriptions de

l'art. 13 de la loi du 3 mai 1841*, qui a été déclaré appli-

cable en cette matière. Art. 21 de la loi de finances du

13 avril 1900.

Actes pour lesquels la loi requiert faccomplissement

de formalités spéciales.

Page TIO. — A l'énumération des actes que le tuteur

ne peut passer sans l'accomplissement de formalités spé-

ciales, il faut ajouter :

1° Les cessions amiables d'immeubles pour cause

d'utilité publique l

;

1 La forme dans laquelle L'acte de délaissement doit être dressé, les

mesure* relatives à sa publication et à sa transcription, les effets qu'il

entraine quant a la purge dc> privilèges et hypothèques, enfin les consé-

quences que produit à son égard l'annulation de l'arrêté préfectoral

ayant autorisé l'association syndicale, sont exposés dans les art. 13, 14,

Yô. 16 et 18 du décret réglementaire du 9 mars 1894.

• Voy. sur cet art. § 1J3, texte n° 2, lettre-/.

1 Voy. § 113, texte n° 2.
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•2 Les actes d'adhésion à une association syndicale, et

le délaissement de terrains compris dans le périmètre de

travaux donnanl lieu à la création d'une semblable asso-

ciation
!

;

o° Les cessions amiables de terrains nécessaires au

maintien et à la conservation de bornes ou de signaux

posés au cours de travaux de triangulation ou d'arpentage

exécutés pour le compte de l'État, des départements ou

des communes \

Destitution de la tutelle.

§ 119.

Page 7 13. — La loi du 19 avril 1898 ' a apporté par

son art. 3 certaines modifications à l'art. 2 de la loi du

7 décembre 1874, sur la protection des enfants employés

dans les professions ambulantes. Mais la loi nouvelle a

laissé subsister la disposition finale de ce texte, d'après

laquelle la condamnation, prononcée à raison des faits

qu'il prévoit, entraine de plein droit, pour les tuteurs, la

destitution de la tutelle.

§ 122 bis.

Pages 771 à 773. — La loi du 5 décembre 1901 a

édicté des pénalités contre les père et mère qui, dans

le cas où il a été statué par une décision de justice

même provisoire sur la garde de leurs eufants mineurs,

soit en matière de divorce ou de séparation de corps, soit

dans les circonstances prévues par les lois du 2i juillet

1889 et du 19 avril 1898, ne représenteraient pas lesdits

enfants aux personnes ayant le droit de les réclamer ou

les détourneraient, même sans fraude ni violence, des

mains de ceux auxquels la garde en aurait été confiée ou

- Voy. su/irn, Supplément à la page 703, du | 113.

Voy. tupra, Supplément à la page 705, du § 113.

1 Voy. sur celte loi supra, Supplément aux §§ 101, 109 et 1 1 /.
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des lieux dans lesquels ees derniers les auraient placés.

Une aggravation de peine peut atteindre le coupable s'il

a été déclaré déchu de la puissance paternelle.

Curatelle.

S 133.

Page s M». — La règle d'après laquelle le mineur

émancipé ne peut recevoir un capital mobilier sans l'assis-

tance de son curateur comporte une exception relative-

ment aux fonds déposés dans les Caisses d'épargne.

Conformément aux dispositions de l'art, ti de la loi Au

9 avril 1881, et de l'art. 16 de la loi du 20 juillet 1895 '•

le mineur émancipé, âgé de 1(5 ans révolus, peut retirer

seul les sommes figurant sur le livret qu'il s'est fait

ouvrir soit par la Caisse d'épargne postale, soit par une

Caisse d'épargne ordinaire.

Absence.

Obligations et pouvoirs des envoyés en possession

provisoire.

§ 133.

Pages ï>2 1 et 925. — I. — Aux termes de l'art. 4 de

la loi du 21 juin 1865, modifiée par celle du 22 décembre

1888, sur les associations syndicales, les envoyés en pos-

session provisoire peuvent valablement adhérer à une

association syndicale libre ou autorisée, pour les biens d<-

l'absent, après autorisation du tribunal de la situation

des biens, donnée sur simple requête, en chambre do

conseil, le ministère public entendu.

Lorsque les envoyés eu possession n'ont pas adhéré à

l'association syndicale, ils peuvent, avec l'accomplisse-

ment des mêmes formalités, délaisser, moyennant une

1 Voy. sur cette loi supin, Supplément au % 109.
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indemnité, les biens de l'absent compris dans le péri-

mètre des travaux. Même article l
.

II. — Les envoyés en possession provisoire peuvent

enfin, sous les mêmes conditions, conseutir les cessions

amiables de terrains appartenant aux absents, qui sont

nécessaires au maintien et à la conservation de bornes ou

de signaux placés au cours de travaux de triangulation,

de nivellement ou d'arpentage, exécutés pour le compte

de l'Etat, des départements ou des communes. Art. 21 de

la loi de finances du 13 avril J900, rendant applicable à

cette matière l'art. 13 de la loi du 3 mai 1841 2
.

1 Voy. sur la loi de 1865 modifiée par celle de 1888, supra, Supplé-

ment au S 113.

.. sur cette loi suj>ra, Supplément au £ 113.
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